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DICTIONNAIRE 

DES HERÉSIES, 
DES ERREURS ET DES SCHISMES, 

QU 

MÉMOIRES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES ÉGAREMENTS 
DE L'ESPRIT HUMAIN, 

PAR RAPPORT A LA RELIGION CHRÉTIENNE. 

R 
* RATIONALISME. Il faut distinguer deux 

époques : le rationalisine ancien et le ratio- 
nalisme moderne. 

Rationalisme ancien. Au milieu des extra- 
vagances de l'idolátrie, des hommes sages 
ont paru. Justement choqués de l'absurdité 
du dogme et de l'abomination du culte, 
qu'avaient-ils à faire? à remonter à la source 
des traditions. Dieu leur en avait ménagé 
jles moyens : un homme d'abord, une fa- 
mille ensuile, un peuple enfin sont consti- 
tués les gardiens de la tradition; plus les 
ténèbres augmentent, plus le phare lumi- 
neux s'élève. Mais les sages se fourvoyèrent; 
au lieu de recourir aux Hébreux, ils inter- 
rogèrent l'Egypte : de là le dégoût des tra- 
ditions. Ceux qu'on nommait les sages ont 
voulu y suppléer, ont pris conflance en eux- 
mémes, ont renoncé à la foi, ont entrepris 
de constituer la vérité sans elle: c'est la 
premiére époque du rationalisme. 

Pour en trouver la racine, il faut fouiller 
dans les temples d'Egypte, distinguer de la 
doctrine exotérique des Egyptiens leur doc- 
trine ésotérique, suivre la marche et les pro- 
grés de celle-ci : 1* raison et explication 
des symboles; 2* doctrine du principe actif 
et du principe passif ; 3° enfin panthéisme. 
Co qui était théologie secréte en Egypte de- 
vient mystères en Grèce. Entre la théologie 
et le rationalisme, l'institut de Pythagore est 
la transition. Bientôt l'esprit humain s'élance 
par toutes les voies à la conquéte des vérités 
primordiales : mis à l'euvre,le raisonne- 
ment, la sensation, le sensualisme‘échouent; 
le scepticisme gagne du terrain; la philoso- 
phie éplorée se jette dans l'éclectisme et s'y 
éteint. 

Mais, pendant que s'accomplissait cette 
épreuve, s'opéraitune autre révolution. Les 
traditions primitives, concentrées dans la 
Judée, commencent à se répandre au dehors 
au moyen 1* de la dispersion d'Israël ; 2* de 
la captivité de Juda. Plus tard, les juifs cir- 
calent en tous lieux, portant avec eux leurs 
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livres sacrés traduits. Un bruitsourd annonce 
au monde un libérateur : il doit sortir de la 
Judée, il rétablira toutes choses. L'avéne- 
ment du Messie justifie la prédiction; le 
genre humain rentre dans sa voie; une 
longue période de foi se prépare : cette foi 
guidera la science dans les siécles éclairés , 
et vaincra l'ignorance dans les âges d obs- 
curcissement. 

Rationalisme moderne. Aprés avoir som- 
meillé longtemps, le rationalisme se réveille. 
Il marche d'abord parallèlement à la foi : 
puis il se hasarde i la perdre de vue; enfin 
il rompt avec clle. 

La raison devient altiére; elle cite la 
religion à sa barre. Aprés avoir étendu sa 
domination sur les sciences morales et poli- 
tiques, la voilà qui s'attaque aux faits. Voy. 
STRAUSS. Onavait fait de la religion a priori, 
de la morale a priori, il ne restait qu'à faire 
de l'histoire a priori : c'est ce qu on a tenté. 
Dés lors le rationalisme a dépasséson terme: 
il ne peut plus que rétrograder. 

Le mouvement rétrograde est déjà com- 
mencé ; la lassitude a gagné les adeptes ; de 
là, le désabusement et les défections. Quel- 
ques-uns se sont jetés dans l'éclectisme; les 
plus sages dans l'école écossaise; le reste 
erre dans un réve vague de progrés indéfini. 

Le rationalisme antique pouvait donner la 
raison de son existence, le rattonalisine ac- 
tue! ne le peut pas : c'est un soulèvement 
sans motifs de l'orgueil humain contre la foi. 

Pour se constituer en dehorsdes traditions, 
le rationalisme moderne a mis tout en œu- 
vre : vains efforts ! Toutes les facultés hu- 
maines ont été mises en jeu : résultat nul! 
Toutefois, l'orgueil humain tient bon. 

Pour empécher qu'il n'y ait accord entre 
la raison et la foi, que le christianisme et la 
science ne se rapprochent, il évoque avec 
appareil le fantóme du moyen áge: mais 
christianisme et moyen âge ne sont pas cho- 
ses identiques. 

Il s'écrie qu'il faut aller en avant, quoi 
1. 
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qu'il arrive : mais , si l'on cst mal engagé , 
pourquoi ne pas revenir en arrière | 

Il s'indigne qu'on propose à l'esprit une 
foi aveugle: mais on ne propose qu'une foi 
x^isonnable. 

Pendant que l'orgueil philosophique se 
débat,la raisen publique a pris l'avance: 
saturée de raftonalisme, elle n'en veut plus. 
Les théories a priori sont décréditées : on 
demande des faits. Il y a donc un mouve- 
ment réactionnaire, qui doit tourner à l'avan- 
tage des traditions, et les hommes de foi ont 
en ce moment une grande mission à remplir. 

Mais il faut qu'ils connaissent l'esprit de 
Ja génération présente, qu'ils se placent 
sur le terrain des faits , qu'ils se mettent en 
rapport avec la science moderne, sans se 
précipiter au-devant des nouveautés, sans 
admetire légérement les faits ni accueillir 
des théories équivoques : la science n'est pas 
infaillible et ne saurait prévaloir sur la 
parole sacrée. Que les apologistes chrétiens 
se tiennent fermes sur les traditions : ils do- 
mineront la science et pourront l'attendre : 
elle arrive, et bientôt elle sera d'accord avec 
eux. Qu'ils ne craignent point, au reste, de 
se trouver à l'étroit. Le champ des traditions 
chrétiennes est vaste : qui saura coordonner 
ce bel ensemble de faits étonnera toujours 
par la grandeur des tableaux. Le champ des 
traditions chrétiennes a de la profondeur : 
qui saura fouiller dans les cavités qu'il ren- 
ferme, fera jaillir des sources d'eau vive qui 
s'élanceront vers les cieux: D'autres feront 
goüler ce que la religion a d'aimable: ils 
feront désirer qu'elle soit vraie. 

«ll se prépare une réconciliation entre 
toutes les sciences, dit Riambourg. La phi- 
Josophie méme participe au mouvement : 
elle avait mission de constater la nécessité 
d'une révélation : elle y a travaillé long- 
temps d'une manière indirecte ; c'est direc- 
tement qu'elle commence maintenant à le 
faire; elle ne s'en tiendra pas là. À mesure 
qu'elle sondera les profondeurs de la con- 
science humaine, l'accord de l'observation 
psychologique avecla révélation ne peut man- 
quer de la frapper : à l'exemple do Pascal, 
ellesignalera ce grand traitde vérité; arrivée 
à ce point, la raisonhumaine envisagera d'un 
autre œil ces marques divines qui servent 
de sceau à la vraie tradition. Les miracles 
lui paraîtront mériter l'attention : elle ren- 
dra hommage à ceux qui se perpéluent sous 
nos yeux ; quant à ceux qui ont servi de 
fondement à la prédication évangélique, elle 
reconnaltra que la critique ne peut les 
entamer. Les choses ainsi préparées, rien 
n'empéchera que la raison et la foi ne renou- 
vellent le pacte antique. Dans ce nouvel 
accord seront nettement posées les préro- 
atives de la raison et la prééminence de la 
oi. Alors tout désordre cesse : le rationalis- 
me est fini. » 

Le tableau que nous venons de tracer 
initie le lecteur aux profondes désolations 
qu'enfante le rationalisme, systéme d'orgueil 
et de bassesse, qui, lorsqu'il désespére de 
comprendre, se met à nier ; et (ce qui donne 

de l'horreur) ne pouvant pas plus se rendre 
compte de sa propre nature que de l'essence 
divine, les confond toutes deux , soit dans 
l'ensemble des étres, le panthéisme, voyez 
ve mot et BPrNosisMB, soit dans sa propre 
apothéose, l'antbropolátrie ! 

Nous ne reviendrons pas sur le rationalis- 
me antique, nous ne nous occupons que de 
ce rationalisme moderne dont la source ac- 
tuelle n'est autre que le principe constitutif 
de la rébellion protestante : la faculté du 
libre examen. 

Si cet examen se bornait aux motifs de 
crédibilité, rien ne serait plus juste, rien ne 
serail plus raisonnable ; mais cette recher- 
che raménerait nécessairement les esprils à 
la vérification des faits, donc au témoignag e, 
donc à l'autorité : dós lors le principe fonda- 
mental de l'orgueilleuse erreur du seiziéme 
siècle serait réduit en poussière. Mais c'est 
aux mystères eux-mêmes que s'atlache ce 
pernicieux examen, sans s'inquiéter de ce 
qu'en rigueur logique, la perception de l'ob. 
jet étant la condition de la possibilité de 
‘examen, celui-ci ne peut s'occuper que 
d'objets abordables à l'entendement humain, 
ce qui, en saine raison , devrait l'empécher 
de soumettre les mystères à ses investiga- 
tions : l'orguei ne raisonne pas ainsi,il ne 
passe pas à côté des objets qu’il ne peut 
scruter, et, conséquent jusqu’à la mort de 
l'intelligence, il les rejette et nie méme leur 
existence. Le protestantisme philosophique 
en est venu à ce point inévitable. Ne pou- 
vant comprendre Dieu, il le rejette tout au 
moins dans sa révélation. Voyez SuPERNA- 
TUBALISME. 

Nous transcrirons ici de belles considéra- 
tions de M. l'abbé de Ravignan. 

« On se demande avec étonnement, dit cet 
auteur, comment il a pu se faire que, dans 
tout le cours des siècles, tant d'incertitudes 
et tant d’incohérences soient venues entra- 
ver et obscurcir les recherches laborieusos 
dans lesquelles l'àme s'étudiait elle-méme. 
L'histoire de la philosophie est en grande 
partie l'histoire des travaux entrepris par 
l'esprit humain pour parvenir à se cdnnal- 
tre. Cesont aussiles archives non-seulement 
les plus curieuses à étudier, mais aussi les 
lus instructives, si l'on sait en profiter. 
Quand on veut mürement y lire et résumer 
attentivement les données philosophiques sur 
la nature de l’âme, sur la puissance et les 
droits de la raison, on trouve alors que deux 
systèmes principaux sont en présence. 

« Lesuns, frappés desimpressions extérieu- 
res et sensibles qui accueillent l’homme au 
berceau, quil'environnent etl'aceompagnent 
dans toutes les phases de son existence mor- 
telle, frappés de ces relations entretenues 
sans cesse au debors par l'action des orga- 
nes et des sens, les uns, dis-je, ont cru que 
le fondement de nos connaissances, la puis- 
sance réelle de l'âme et les droits de la rai- 
son devaient être sartout placés dans l'ex- 
périence. C'est ce qu'on a nommé l'empiris- 
me ; et par ce mot, je ne veux pas seulement 
cxprimer ici l'abus, mais encore l'usage de 
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l'obsérvation et de la sensibilité considérées, 

selon quelques-uns, eommele principe même 
de nos connaissances. 7 | 

« L'autre système, d'un spiritualisme plus 
noble et plus élevé, place lá nature de l'âme, 
ses droits, son pouvoir premier dans l'idée 
méme purement intelléctuelle. Ainsi , au 
moyen de l'idée pure, Fâme conçoit et déve- 
loppe la vérité par son énergie propre et 
intime. C'est l'idéalisme. Et ici encore , je 
ne veux pas non plus nommer seulement un 
excés. L'expérience donc, l'expérience sen- 
sible et l'idée pure, voilà, je crois, les deux 
banniéres distinctes sous lesquelles on peut 

- ranger la plupart des théories laborieuse. 
ment enfantées pour exprimer le principe de 
nos connaissances, la náturc mémede l'áme et 
les droitsdela raison. Les uns ont semblé tout 
rapporter à l'expérience,les gutres à l'idée. 

« Il faut s’arréteravec l'œil d'une considé- 
ration attentive sur ces dispositions exclusi- 
ves et contraires des hommes qui furent 
nommés sages au sein de l'humanité. 

« Des esprits exclusifs et trop défiants 
peut-étre à l'égard des pures et hautes spé- 
culations dela pensée s'emparérent de la 
matière et des sens, et s'y établirent comme 
au siége méme de la réalité, ils crurent pou- 
voir y recueillir tous les principes, toutes les 
connaissances et les idées de toutes choses. 
Iis adoptérent l'empirisme : d'immenses abus 
s'ensuiyirent. » 

M. de Ravignan trace l'histoire de l'empi- 
risme ou de la philosophie expérimentale en 
Orient, en Grèce, en Angleterre ct en France. 
I expose également l'histoire de l'idéalisme, 
et rappelle que les plus illustres représen- 
tants de cette philosophie furent, avec les 
contemplatifs d l'Inde, Pythagore,les méta- 
physiciens d'Elbe, Platon, et depuis le chris- 
lianisme , saint Augustin, saint Anselme , 
Descartes, Mallebranche, Bossuet, Fénelon, 
Leibnitz. L'école allemande vint ensuite, et 
l'orateur montre qu'elle se précipita dans 
tous les abus de l'idéalisme le plus outré : 

« Des hommes, dit-il, qui ne manquaient 
assurément ni de force ni d'étendue .dans 
l'intelligence, se sont un jour séparés de tous 
les enseignements de la tradition. Ils ont 
méprisé les travaux des vrais sages et toufes 
les données du sens commun: ils se sont 
enivrés de leurs propres pensées. L'orgueil 
de l'esprit et ses illusions, qu'ils se dissimu- 
laient peut-étre À eux-mêmes, les ont en- 
trainés bien loin, bien loin du but. Alors 
tout a vacillé à leurs regards, tout a paru 
mouvant devant leurs yeux ; leur vue s'est 
obscurcie. Ils n'ont plus rien apercu de sta- 
ble ni de fixe. Ils n'ont plus reconnu de 
bases et. n'ont. plus retrouvé d'appuis. La 
foi était la terre de refuge et de salut. Ceg 
hommes n'avaient plus la foi. La pierre an- 
gulaire, le Christ permanent dans l'Eglise , 
s'était lransformée pour eux en vague phé- 
noméêne, en vaine évolution de l'idée, pas 
autre chose. | e 
'« Mjis alors la vie véritable a fui de ces 

âmes, et elles n'ont eu pour dernière conso- 
lation et pour dernière espérance qu'un af- 
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freux désespoir dans une négation univer- 
selle et absolue. Il faut donc courageuse- 
ment rester dans son bon sens, il faut éviter 
courageusement les extrêmes, il faut respec- 
ter les bases posées et réfléchir longtemps 
avant de prononcer. Il faut reconnaître les 
bornes avec les droits et l'action véritable 
de la raison humaine. » Ut 

Trois choses,suivantl'orateur, constituent 
la raison humaine, ou du moins peuvent 
servir à en déterminer les droits : l’idée, 
l'expérience et le besoin d'autorité. | 

« Si l’on veut n’accepter que les droits de 
l'idée pure, on risque de s'abimer dans le 
gouffre des abstractions : si l’on veut n'ac- 
cepter que l'expérience des sens tout seuls, 
on courbe la dignité de l'intelligence ct de 
l'esprit sous lc joug des sens et des organes, 
si l'on ne veut en toutes choses que l'àuto- 
rité et la foi, jele dirai avec franchise, onrend 
l'autorité et la foi impossibles à la raison. 

« Trop généralement, les philosophes scin- 
dent l'homme et le divisent violemment. Si 
l'on acceptait l'homme tout entier, tel qu'il 
est, avec ses facultés diverses : si l'on accep- 
lait l'homme avec sa vue intellectuelle et 
pure, avec sa force expérimentale et sensi- 
le, avec son intime et invincible besoin de 

vérilés divines et révélées, alors on aurait 
l'homme tout entier, on aurait la vraie na- 
turc do l'àme, les conditions et les droits 
véritables de la raison. Mais ce n'est pas là 
ce qu'on fait : on prend une faculté, une 
partie, une forcé de l'homme, et l'on y 
place toute la raison et toute la philosophie. 

« Un exemple illustre va éclaircir ce que 
je viens d'énoncer. Quand Descartes parut, 
il voulut pénétrer toutes les profondeurs de 
l'âme, sonder Ja nature intime de la raison, 
et recommencer méthodiquement toute la 
chaîne de nos connaissances. Ce fut alors 
qu'il prononca le mot devenu si célèbre : Je 
pense , donc je suis. Quant à moi, il me 
semble que Descartes aurait pu tout aussi 
bien dire : Je pense et je suis, ou j'existe et 
je pense, car nous avons également la cons- 
cience et de notre pensée et de notre exis-- 
tence. Vous en conviendrez, je crois : ces 
deux vérités sont simultanées, elles sont 
évidentes au méme degré pour la raison. 
C'est par une seule et méme perception do 
l'âme que nous connaissons notre existence 
aussi biep que notre pensée. 

« Par où, et c'est là que je veux en venir, 
par où vous pouvez bien comprendre que, 
pour avoir la nolion vraie de l'àme , les 
conditions constitutives de la raison, il faut 
unir sainement l'uu avec l'autre l'élément 
empirique et l'élément idéaliste, c'est-à-dire 
en d'autres termes, et en termes fort simples, 
l'idée et l'expérience ; et pourquoi ? parce 
qu'il y a simultanément dans l'homme ces 
deux choses, ces deux facultés, ces deux 
principes : l'idée et l'expérience. Et c'est ce 
que j'ai voulu signifier en associant ainsices 
eux mots : je pense et j'existe ; expression, 

l'une du monde logique ou de la pensée, 
l'antte du monde expérimental et sensible. 

« Voilà donc, si nous voulons en conve« 
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nir, le double ólóment qui constitue d'abord, 
à nos regards, la nature intellectuelle de 
l'homme et la force première de la raison ; 
l'idée, la vue intellectuelle et pure du vrai ; 
et l'expérience, ou la connaissance que les 
sens nous donnent des objets extérieurs et 
sensibles. À la premiére des facultés, à l'idée, 
correspondent toutes ces notions générales, 
spirituelles, qui ne peuvent nous venir par 
les seus, telles que les notions de l'étre, du 
vrai, du bon, du juste, auxquelles il faut 
joindre l'amour nécessaire de la béatitude , 
e besoin d'agir pour une fin, pour un but , 
pour une fin qui soit complète et dernière. 

t là, vous avez le fond naturel de notre 
intelligence et ce qu'on peut nommer les 
premiers droits constitués de la raison.... 

« Qu'arrive-t-il donc et qu'ai-je à dire en- 
core ? Ah ! la raison impatiente s'agile, elle 
cherche, elle cherche, elle avance et avance 
toujours. Tout à coup sa vue s'obscurcil, sa 
vigueur s'arréte. Elle chancelle comme un 
homme ivre. Elle se débat en vain au milieu 
d'épaisses ténèbres. Que s'est-il donc passé ? 
C'est que, loin de la portée , loin de l'œil 
intelligent de l'homme, par delà les limites 
naturelles de l'expérience et de l'idée, au 
delà de toutes les lois de l'évidence, au delà, 
bien au delà s'étendent encore les immenses 
régions de la vérité. Oui, par delà, il y a en- 
core l'invisible, l'incomprébensible, l'infini! 
et vous n'en pouvez douter ; car vous savez 
que Dieu habite la lumiére inaccessible. Et 
méme dans l'ordre humain il y a encore loin 
de nous, hors de la portée de notre vue, de 
notre intelligence, il y a lestemps, les lieux, 
jl y a tous les faits du passé. 

« Mais pour nous en tenir à la connais- 
sance de Dieu seul, pour en venir à ce ca- 
ractére dernier que je vous signalais en com- 
mençant, aprés les premières notions tradi- 
tionnelles sur la Divinité, avouons-le , ni 
l'idée, ni l'expérience , ni l'intuition, ni le 
raisonnement ne peuvent plus ici nous ser- 
vir davantage, car il s'agit de sonder les 
profondeurs de l'infini, il s'agit de mesurer 
'éternité. Quel homme alors ne doit trem- 
bler? Seigneur! qui viendra donc à notre aide? 

« Nous avons la fi. La fói, elle avance 
toujours, elle ne craint rien, elle ne craint 
pas de s'élancer dans les régions de l'infini 
et de l'incompréhensible. Entendez-le donc, 
je vous en prie. La foi, glorieuse extension 
de la raison, lui apporte ce qu'elle n'a pas , 
lui donne ce qu'elle [ne peut ni saisir ni at- 
teindre. C'est un don du Seigneur, un bien- 
fait de la gráce divine. | 

« Oh l oui, vous ne l'avez pas comprise 
la dignité de cette foi, vous qui prétendez 
qu'elle veut asservir, étouffer, restreindre 
Ja raison. Vous ne croyez pas, peut-étre, vous 
qui m'écoutez en ce moment ; peut-étre, dans 
une de vos heures railleuses, vous avez en 
pitió ceux qui croient. Mais , prenez garde; 
nous n’acceplons pas votre compassion et 
votre pitié. Croyants, et croyants sincères , - 
nous avons la raison comme vous ; comme : 
vous, el avec elle, nous avangons ; et plus 
que vous peut-être, nous allons jusqu'à ses 

limites ; nous admettons tout ce qu'elle ad- 
met, tout ce que vous admettez, et plus en- 
core, permettez-moi de le dire. Mais là où 
vous vous arrétez, nous avancons encore ; 
là où vous vous épuisez en vain, nous pos- 
sédons, vainqueurs paisibles ; là où vous 
balbutiez, nous affirmons ; là oà vous doutez, 
nous croyons; là où vous languissez incer- 
tains et malbeureux, nous triomphons et 
nous régnons heureux. Telle est la foi, et 
voilà comment elle vient Telever la dignité 
de l'homme par les mystéres divins qu'elle 
révéle. Il est vrai, la foi vous soumet à une 
autorité, à l'autorité de la parole divine qui 
daigna un jour se démontrer à la raison de 
l'homme, parce que la raison avait, en vertu 
des dons du Seigneur, le droit de demander 
cette démonstration et cette preuve. Un jour, 
sur cette trerre bénie de la Judée par les mi- 
racles et les lecons de l'Homme-Dieu, cette 
manifestation de l'autorité divine s'accom- 
plit. La raison l'entendit, elle la concut, elle 
la reconnut, et la foi s'établit: foi éminem- 
mentraisonnable, puisquenous l'enseignons, 
et nous le répétons sans cesse, la raison, 
pour croire, ne peut, ne doit se soumettro 
qu'à une autoritéraisonnablement acceptable 
et certaine...... 

« Non, la foi ne vient pas, l'autorité di- 
vine ne vient pas non plus arréter l'essor 
de la raison. Au contraire, la foi vient ar- 
racher l'esprit vacillant de l'homme à l'em- 
pire des ténébres et d'incertitudes infran- 
chissables pour tous ses efforts. Et quand 
la foi a ainsi établi son paisible empire, 
quand elle règne au fond de nos cœurs, 
alors la raison peut en sûreté parcourir , 
mesurer, pénétrer, sonder cet univers im- 
mense, si généreusement laissé à ses libres 
investigations. Soit donc que recueillie en 
elle-méme, elle descende profondément dans 
l'âme pour étudier sa nature intime, et re- 
monter aux principes premiers, à l'essence 
méme des cboses; soit que, reportant les 
regards sur ces mondes visibles, elle en dé- 
couvre les phénomènes, elle en saisisse les 
lois, elle marque, au milieu du torrent des 
faits, la haute économie du gouvernement 
du monde, alors toujours à l'abri tutélaire 
de la foi, l'homme intelligent est libre et 
vraiment grand, il mesure toute l'étendue de 
la terre et des cieux, il ne connaît plus d'obs- 
tacles ni de barriéres, assuré qu'il est de 
marcher à la suite de la parole et de l'auto- 
rilé divine elle-même. C'est ainsi, et c'est 
ainsi seulement que la raison s'élève et 
grandit, garantie contre ses propres écarts; 
C'est ainsi qu'elle s'éléve jusqu'au plus haut 
degré de la science véritable ; oui, elle a con- 
quis toute sa dignité par l'obéissance méme 
qu'elle rend à cette loi, et elle devient lo 
pins noble et le dernier effort du génie 
"homme, lorsque, en donnant à. ses fo 

tout leur développement, elle a respecté aussi 
les limites de sa nature, et qu'elle a mérité 
de s'unir à la lumiére et àla gloire divines. 

« J'ai dit tout ce que je voulais dire. Il me 
semble que nous avóns, quoique bien en 
abrégé, fixé certaines notions suffisantes sur 



n RAT 

notre nature inteligente et sur les droits 
de la raison. Je les résume en peu de mots. 
Trois états, ou trois espèces de connaissance 

et d'affirmation : l'évidence ou intuition , le 
raisonnement ou déduition, la foi. Ce sont là 
trois actes ou fonctions de l’âme qui cor- 
respondent à autant de voies ou moyens 
d'arriver à une affirmation certaine : l'idée, 
l'expérience, l'autorité. Hors de là, je ne 
crains pas de le dire, il n'y a pas de vraie 

, philosophie, il n’y a pas de notion vraie de 
' l'homme, il n'y a pas de justice rendue à la 
naturè intelligente. 

« Pour achever, s'il est possible, d'écarter . 
d'injustes répulsions, nous placerons direc- 
tement en présence la philosophie et l'auto- 
rité catholique ou l'Eglise. Nous demande- 
rons franchement à la philosophie et à la 
raison tout ce qu'elles réclament et exigent 
de l'autorité et de la foi catholique ; et nous 
reconnaltrons que la philosophie obtient avec 
le catholicisme tout ce qu'elle a le droit de 
réclamer, et que ce qu'elle n'obtient pas, elle 
n'a aucun droit de le réclamer..... 

« La raison réclame avec justice pour 
l'homme quatre choses : le droit des idées et 
des vérités premières; le droit de l'expérience 
et des faits; des solutions fixes sur les grandes 
questions religieuses; enfin un principe fécond 
de science, de civilisation et de prospérité. Par 
la foi, et par la foi catholique seule, la raison 
obtient ici tout ce qu'elle est en droitd'exiger. 

« 1° La saine philosophie, d'accord en ce 
point avec la théologie la plus communé- 
ment approuvée, a de tout temps demandé 
que, dans l'analyse de la certitude, on vint 
se reposer en dernier lieu sur les premiers 
principes et les premiéres vérités qui nous 
sont évidemment connues et qui constituent 
en quelque sorte le fond méme de l'áme. 
À ces premiers anneaux doit nécessairement 
se rattacher la chaîne des vérités admises, 
quelles qu'elles soient, sans quoi elles se- 
raient comme des étrangers qui demeurent 
en dehors, n'ont point de place au foyer 
domestique, et ne sont unis par aucun lien 
à la famille méme. 

« Aussi l'Eglise catholique a-t-elle tou- 
jours entendu étre acceptée raisonnable- 
ment, avoir toujours un lien dans l'intime 
raison de l'homme. L'Eglise n'a jamais pré- 
tendu faire admettre son autorité , méme in- 
faillible et divine, sans qu'elle se rattachát , 
avec la gráce, à un principe intérieur de con- 
viction personnelle. Voilàce qu'il faut savoir. 

« Eh bien! au fond de l'àme vit et de- 
meure un intime besoin d'autorité : il est 
impossible d'en disconvenir; il forme comme 
la conscience universelle du genre humain; 
besoin d'autorité pour les masses, même en 
des choses accessibles à l'intelligence, mais 
qui exigeraient des efforts hors de propor- 
tion avec l'état de la multitude ; besoin d'au- 
torité pour les esprits plus cultivés et pour 
le génie lui-même, en présence de l'invisi- 
ble, de l'incomprébensible, de l'infini, qui 
$c renconíre sans cesse au-devant des pen- 
sées de tous les hommes. Aussi voyez da 
toute part cctio étonnante propension à 

à Le. f! - ss 

RAT 18 

croire le merveilleux et l'inconnu, propene 
sion qui existe dans la nature et qui n’est 
pas en soi un instinct de crédulilé aveugle , 
mais bien plutôt la conscience d’un grand 
devoir et d'un grand besoin, du besoin de 
l'infini, qui manque à l'homme, que l'homme 
cherche et qu'il doit trouver. 

« L'autorité de l'Eglise, enseignant et dé- 
finissant les choses divines et inconnues, est 
donc, sous ce rapport, en parfaite harmonie 
avec ee besoin immense et universel de'la 
raison humaine, avec le besoin d'autorité, 
avec le besoin du merveilleux et du mystére. 
Et n'est-ce pas déjà se rattacher à un 
principe intérieur? | 

«9» De plus, les fondements de la certitude 
morale ou historique appartiennent aux pre- 
miers principes et aux premières vérités de 
l'intelligence. Quant à l'acceptation certaine 
des faits, il n'y a rien dans l’âme qui soit exigé, 
sice n'estun témoignage qu'on ne puisse soup- 
conner nid'illusion, ni d'imposture. Mais, en 
vérité, nous prend-on pour des insensés ? et 
comment donc croyons-nous? les apôtres, les 
martyrs, les Péres, les premiers chrétiens 
sont des témoins de faits contemporains ou 
peu éloignés. Leurs vertus, leur éminente 
sainteté, leur constance, leurs sacrifices, 
leur nombre, leur caractère et la haute 
science de plusieurs écartent à jamais du 
témoignage rendu par eux aux faits divins la 
possibilité méme de l'erreur et du mensonge. 

' « Et que voulez-vous donc? qu'exigez- 
vous pour des faits? Sincérement, une tra- 
dition historique peut-elle étre plus grave , 
‘plus imposante, plus suivie, plus sacrée que 
cette tradition catholique sur les fails mêmes 
qui ont fondé l'Eglise et son indestructible 
autorité ? Qu'y a-t-il ici de vraiment rai- 
sonnable et philosophique, devant des faits 
immobiles et certains comme un roc ? Après 
toul, nous croyons sur un témoignage po- 
sitif et irrécusable. Que peut demander de 
plus une philosophie saine et éclairée ? Elle 
cesse de l'étre, quand elle cesse de croire. 

« Donc, si nous croyons, c'est autant pour 
servir les droits de la raison que pour en 
remplir les devoirs. La foi toute seule peut 
conserver ici la vérité des idées et' la force 
de l'expérience, en consacrant et les pre- 
miers principes de l'intelligence et la certi- 
tude des faits. Or, tous les faits du christia- 
nisme sont liés à l'institution de l'Eglise et 
de son autorité : un méme apostolat, ua 
méme témoignage, une méme origine, une 
méme foi reproduisent les uns, établissent 
l’autre. Nous possédons ainsi une logique 
invincible; nous vivons par la force d'un 
syllogisme tout divin, type supréme de phi- 
losophie véritable. Entendez -le! Ce que 
Dieu méme garantit et affirme est incontes- 
table et certain. Or, Dieu, par les faits avérés 
de sa toute-puissance, garanlit et prouve 
l'institution de l'autorité catholique annon- 
cée, établie, exercée en son nom. Donc cette 
autorité est divinement certaine. | 

« Vous le voyez : la philosophie pouvait 
légitimement réclamer les droits des idées ou 
vérités premières, les droits de l'expérience où 
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des faits ; l'autorité catholique les sauve tons 
et les consacre par sa démonstration méme. 5 

3° Passant ensuite à la troisième subdivi- 
sion, M. de Ravignan montre que l'Eglise 
donne de hautes et positives solutions sur la 
nature de Dieu, de l’âme et de ses destinées, 
sur le culte vrai à décerner au Créateur, sur 
les conditions de réconciliation et d’unioû 
avec lui, tandis que la philosophie se tour- 
mente, se fatigue et ne balbutie que des 
chiméres ou des erreurs. Seule, l'Eglise af- 
firme et définit tout sur ces points entre les 
académies flottantes , entre les philosophies 
divergentes et incertaines, entre toutes les 
ignominies de la pensée. Qu'on ne dise pas 
que dans ces solutions il se rencontre des 
mystères. Comment n'y en aurait-il point, 
puisqu'il s'agit de l'infini ? N'y en a-t-il pas 
partout? Les mystéres sont un nouveau 
bienfait : ils fixent à jamais l'esprit en pré- 
$ence des profondeurs divines, et ils sont les 
flambeaux du monde; car la foi ne se borne 
pas à rallumer les flambeaux de la raison 
que nous avions éteints, elle y allume de 
nouvelles et célestes clartés. 

« Dieu se féconde lui- méme et trouve 
dans son essence intime les termes réels et 
distincts de son activité infinie, sans que ja- 
mais une création lui ait été nécessaire : Ie 
dogme de la Trinité nous le montre. La sa- 
gesse incréée s'incarne pour nous servir de 
modèle et nous instruire, mais surtout pour 
le rachat du genre humain par le sang d'un 
sacrifice tout divin : le besoin de répara(ion 
et de rachat est le cri de l'humanité... Allez 
dire à saint Augustin, allez dire à saint Tho- 
mas et à Bossuet que les mystères de la foi 
chrétienne entrayent et arrêtent l'élan de Ja 
raison ainsi que du génie. lls vous répon- 
dront qu'ils n'ont de lumières que par Îles 
mystères, qu'ils n'ont connu que par eux [fe 
monde, l'homme et Dieu; et dans leurs éton- 
nantes élévations sur la foi, ils vous ravi- 
ront d'admiration et vous inonderont de clar- 
tés divines. Ainsi, la raison veut et doit vou- 
loir des solutions sur les plus grandes ques- 
tions, sur les plus grands intérêts : elle ne les 
trouve que dans l'autorité catholique seule. 

« &* Enfin, la philosophie et Ja raison ré- 
clament avec justice un principe fécond de 
science, de civilisation, mais d'ordre óga- 
lement. Pour la science, que faut-il? Des 
points de départ et des donuées fixes. Sans 
ce secours, nul moyen d'avancer, puisque 
les découvertes sont rares et que l'intuition 
puissante du génie n’apparaîl qu'à des in- 
tervalles éloignés dans un bien petit nom- 
bre. Ges points de départ, ces données 
fixes , c'est l'autorité catholique qui les 
fournit en définissant, d'une maniére cer- 
taine ; Dieu, la création, l’âme bumaine, 
son immortalité, sa liberté, sa fin derniére, 
le désordre moral et le besoin de réparation. 
li en va de méme du principe de civilisation. 

« L'autorité catholique est un principe ci- 
vilisateur, précisément parce qu'elle fixe et 
définit. Elle pose des dogmes, des barriéres; 
lle établit seule dans la société humaine des 

doctrines arrétées et fondamentales, Kiquand 

il n'y a plus de foi définie dans les intelli- 
gences, quand il n'y a plus d'autorité qui 
enseigne souverainement les esprits sur les 
vérités religieuses, alors la raison et Ta pen- 
sée retournent à l'état sauvage. Je ne vou- 
drais rien dire assurément d'offensant pour 
personne. J'exprime un fait, la logique du 
ibre examen et de l'indépendaànce absolue 

de l'idée humaine s'est pleinement próduite 
et développée de nos jours dans Ia philoso- 
hie de Hégel et dans les philosophies ana- 
ognes. Mais que sont ces philosophies? La 
subversion entière de toute réalité et, par 
suite, de tonte morale, de toute religion, 
de tout ordre social. Et lés: peuples remués 
jusque dans leurs fondements, (toutes les 
ases intellectuelles et politiques ébranlées, 

ne signalent que trop, dans un grand nom- 
bre, les effets de l'abandon funeste où l'on a 
prétendu laisser le pouvoir régulateur des 
croyances el des doctrines religieuses. 

« Il faut hardiment prononcer que l’auta 
rité catholique est le palladium vrai et le 
gardien sauveur de la liberté méme de pen- 
ser ; car elle lui évite la folie, ce qui est bien 
un grand service à lui rendre. C'est donc la 
raison elle-méme qui accepte l'autorité ca- 
tholique, qui l'accepte et l'embrasse étroite- 
ment, parce qu'elle la voit évidemment 
acceptable et certaine... L'Eglise seule au 
monde lui apparaît remplissant réellement 
les conditions de celle autorité nécessaire. 
Antique, pure, sainte, le front ceint des 
gloires des martyrs ét du génie, l'Eglise 
poursuit jusqu’à nous sa marche majes- 
(ueuse et calme, au milieu des oscillations et 
des tempêtes. Elle tient déroulées dans sa 
main les traditions sacrées de l'Evangile et 
de l’histoire , qui ont marqué du sceau de 
l'institution divine son origine et sa durée. 
L'Eglise parle aux yeux, à la conscience, 
au bon sens, au cœur, à l'expérience; elle 
parle le langage des faits et des vérités dé- 
finies qui rencontrent toujours dans les âmes 
sincères, avec le secours divin, un assenti- 
ment généreux et paisible. La raison, sou- 
tenue de la grâce, attache alors sûrement à 
la colonne del'autorité les premiers anneaux 
de la chaîne; ses convictions les plus intimes 
s'unissent en Dieu méme à Ja foi enseignée. 
L'homme, éclairé d'en haut, habite alors 
une grande lumiére , loin du doute, lpin des 
recherches et des anxiétés pénibles...Et c'est 
ainsi qu'à l'ombre del'autorité catholique et 
de Ja doctrine, la société s'avance dans les 
voies régulières de Ja science et de lacivilisa- 
tion, de la force et de la prospérité véritable.» 

. En outre, il faut prouver que ce que la 
philosophie n'obtient pas de l'Eglise; elle n'a 
pas le droit de l'exiger. | 

Placée en présence de l'autorité eatholi- 
que , la philosophie n'oblient pas : . 

{° La sanction de sa folle et déplorable 
prétention de tout recommencer et de tout 
créer de nouveau : le monde, la vérité, la 

religion, Dieu, l'homme, la société et la phi- 
Josophie elle-méme; commesi rien n'avait 
été trouvé ni défini jusque-là, comme si 

l'humanité n'avait pas encore été enseig nés, 
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2° La raison n'obtient pas de professer 
l'indépendance absolue de l'idée humaine, 
en sorte que, dans le domaine de l'intelli- 
gence, Dieu soit l'inférieur et la raison le 
maître. Non ; il faut savoir que Dieu règne, 
vérité souveraine, intelligence infinie, et 
qu’à tous ces titres il peut nous enseigner 
quand il lui plaît, et comme il Jui plait. 
Quoi! nous pouvons révéler notre áme à nos 
semblables en toute liberlé , et Dieu ne le 
pourrait pas ? La prétention serait étrange. 

8° La raison n'obtient pas d'échapper sans 
cesse à la langue des faits, à des preuves 
immenses de tradition et d'histoire. Le para- 
logisme et l'absolu ne sont pas un droit. 
Mais non; on veut réver à loisir, se bercer 
dass des nuages, construire a priori un 
monde et un christianisme aventureux et 
des systèmes sans fin, quand Dieu, créateur 
et réparateur, a báti de ses mains l'univers 
catholique. 

« Prétendre ne reconnaitre d'autre voie, 
ni d'autre guide en religion que la raison 
spéculative et l'abstraction vague, c'est se 
perdre comme la fumée dans les airs. Nous 
ue tarderons pas sans doute à trouver des 
histeriens qui traduisent de la sorte les faits 
de Charlemagne et de saint Louis en purs 
phénomènes de l'idée ou bien en météores 
atmosphériques. Et n'avons-nous pas déjà 
des histoires qui semblent approcher de 
«ette perfection nouvelle? A chaque genre 
de vérité sa certitude : aux vérités seulement 
inteHectuelles, la certitude métaphysique ; 
aux lois de la nature, la certitude physique 
ou d'ebservalion; aux faits, la certitude 
biatorique ou du témoignage; et cette der- 
pióre est absolue comme les autres. Ne l'ou- 
blioams jamais! Táchons de vivre dans le 
monde positif et réel. Quand il s'agit donc 
d'une question do fait, la philosophie n'a pas 
le droit d'oublier l'histoire ou de la traduire 
en abstraciions idéales.» 

h^ La raison n'obtient pas non plus de re- 
trancher le lien étroit et nécessaire entre la 
vérité etla vertu. C'est là le grand sophisme du 
jour. On prétend laisser la foi catholique et 
garder la morale: on se trompe, on ruine 
l'une et l'autre. Sans les dogmes, plus de 
base et de sanction pour les préceptes. 

« On l'a dit avec raison, une morale sans 
dogme est une justice sans tribunaux, une 
loi sans pouvoir ni sanction. » 

6° Enfin, la raison n'oblient pas devant 
l'autorité catholique d'inventer ces progrès 
du dogme et de la morale religieuse, sem- 
blables aux progrès de l'industrie et des ma- 
chines, parce que Dieu a dit la vérité à 
l’homme, et que la vérité pour l’homme d’un 
temps est la vérité pour lous les temps; car 
elle est immuable comme Dieu méme, son 
auteur et son type. 

« Qui, Dieu est venu au secours de l’in- 
ceritude et de la mobilité humaine. Il a 
lacé au milieu d'un horizon infini un centre 

immobile, l'autorité, et l'autorité révélée. 
Nul progrès ne peut la changer. Avec ces 
religions progressives de l'humanité, de 
l'idée, du socialisme et je ne sais quelle autre 
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encore, s’il fallait, pour avancer, changer à 
la manière dont les choses humaines, dit-on, 
progressent ici-bas, grand Dieul ce serait 
faire descendre trop bas et l’homine et son 
auteur : l’homme, dont le besoin religieux 
serait alors le jouet légitime de toutes les 
influences et de toutes les réveries passagè- 
res ; Dieu, dont la connaissance, le culte, les 
lois , les éternelles prévisions seraient ainsi 
subordonnées aux variations des áges, aux 
chances des opinions, aüx luttes et aux ca- 
prices des partis et des révolutions humaines. 

« El si, par le progrès on entend, comme 
il semble, une divinité qui se transforme 
fatalement et sans fin elle-même, et qu'on 
ne craint pas de nommer, à la vue d’une 
aberration si triste, d'une méconnaissance 
si profonde de l'humanité, je n'ai plus le 
courage de rien dire; je ne sais que m'affli- 
ger en silence. Non, non, ce progrés n'est 
pas un droit; il n'est qu'une parole violente, 
jetée contre l'Eglise, sans signification et 
sans fondement. Le progrés est tout entier 
dans le retour à une foi immuable qui ra- 
mène sans cesse les esprijs au foyer divin de 
toutes les lumières. 

« 6° Enfin la philosophie n’oblient pas, en 
présence de l'Eglise, le droit à une indiffé- 
rence totale, une égalité absolue de toute 
doctrine, de toute croyance et de toute Eglise ; 
car ce serait bannir la vérité dela terre et 
rendre le monde inhabitable pour des étres 
doués de raison. Toutes les religions et toüs 
les cultes, dites-vous, sont indifférentà pour 
la conscience et gour le bonheur des peu- 
ples. Cette indiférence philosophique est 
méme le grand trophée conquis par l'esprit 
moderne. ll en est ainsi, dites-vous | Alors, 
oui et non, affirination et négation, schisme 
et unité, déisme et foi, panthéisme et chris- 
tianisme, méme l'athéisme, tout est uni, 
associé, confondu, également vrai, égale- 
ment sain, pur et bon. Telle est la logique 
d'une tolérance fausse et cruelle dont on fait 
si grand bruit. Plus donc de foi exclusive; 
à la bonne heure! Quoi que l'on puisse pen- 
ser ou dire, c'est toujours une méme religion, 
une méme Eglise où tous les esprits sont 
réunis, fort étonnés, sans doute, de se trou- 
ver ensemble. Mais ou ne voit pas que c'est 
là seformer uu dieu pire que ceux du poly- 
théisme. Dans le délire païen, toutes les 
folies, tous les crimes étaient du moins par- 
tagés entre la foule des dieux et attribués à 
chacun dans des degrés divers d'infamie : 
ici, lc perfectionnement nouveau confondrait 
et réunirait dans un seul et même degré 
d'approbation et d'égalité divine toutes les 
contradictions, toutes les erreurs, toutes les 
varialions, toutes les ignominies, c'est-à-dire 
tout ce qu'il plairait aux hommes d'appeler 
religion et culte. 

« Il faut plaindre ceux qui défendent avec 
tant d'ardeur un principesi fécond en d 
plorables conséquences. La vérité est une, 
essentiellement une, comme Dieu est un, 
clle est éternellement inconciliable avec le 
faux qui estson contraire. Vous ne voulez 
plus d'autorité, plus d'unité de foj et d'y 
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lise. Qu'avez-vous? Vous repoussez ces 
ogmes intolérants; ils attentent à la liberté 

de la philosophie et de la science. Ils arré- 
tent le développement de la civilisation et 
de l'amour vrai entre les hommes. Alors, il 
n'y a plus de liberté, de science, de vertu ni 
d'amour, que là où ne se trouve plus la vé- 
rité, où méme elle devient impossible; oui, 
la véritó est impossible dans l'égalité pré- 
tendue de toutes les croyances et de tous les 
dogmes aux yeux de la conscience humaine. 

« Au contraire, l'unité catholique de foi 
et d'Eglise est le lien parfait de la société et 
de la charité de tous les hommes. Ceux qui 
croient, on les tient étroitement embrassés; 
ceux qui s'égarent , on les cherche ; le zèle, 
amour véritable, les appelle, les attire par 
tous les efforts. Et telle est la raison même 
de la lutte soutenue avec constance par l'E- 
glise contre les séparations et les erreurs : 
elle méne et dirige ainsi avec force sa barque 
de salut parmi les naufrages et les tempêtes, 
afin d'arracher à la mort les victimes ballot- 
tées cà et là au gré de tous les vents. 

«Pauvre voyageur, arrête! fatigué dans ta 
course au milieu des flots, éloigné de la 
route, sans guide et sans boussole, tu vas 
périr. Insensé, tu cherchais un monde nou- 
veau, il est trouvé ; tu croyais commander 
en maître à l'Océan, Dieu seul y règne. Tu 
dédaignais, pour voguer au loin, les routes 
vulgaires et les lois d'une longue expé- 
rience : tu voulais avancer toujours et con- 
quérir toujours; tu prétendais n'avoir plus 
besoin ni du port ni du pilote, et tu n'as 
rencontré que déceptions améres, anxiétés 
cruelles, luttes violentes; trop souvent s'en- 
tr'ouvrit devant tes yeux l'ablme du déses- 
poir et de la mort. Regarde! prés de toi 
navigue en paix le vaisseau vainqueur des 
mers ; seul il Uoffre un refuge assuré et te 
promet le voyage sans péril. » 
REBAPTISANTS. C'est le nom que l'on 

donnait à ceux qui prétendaient qu'il fallait 
rebaptiser les hórétiques : cette erreur fut 
d'abord soutenue par Agrippin, ensuite par 
saint Cyprien, et adoptée dans le quatriéme 
siècle par les douatistes. 

L'an , on commenca à disputer en 
Afrique sur le baptéme des hérétiques. 

Les novatiens rebaptisaient tous ceux 
qui passaient dans leur parti. Un nommé 
Magnus , croyant qu'il ne fallait avoir rien 
de commun avec les hérétiques, ou crai- 
gnant qu'on ne parüt suivre Novatien 
en rebaptisant comme lui, demanda à 
saint Cyprien s'il fallait rebaptiser ceux qui 
uittaient le parti de Novatien et rentraient 
ans l'Eglise (1). 
Saint Cyprien répondit que, puisqu'il fal- 

Jait rebaptiser tous ceux qui avaient été 
baptisés par des hérétiques ou schismati- 
ques, les novatiens n'en devaient pas êlre 
exceptés ; il se fondait sur ces principes: . 

1* Ceux qui sortent hors de l'Eglise doi- 
vent être considérés comme des païens et, 
par conséquent, tout à fait incapables de faire 
es fonctions de ministres de Jésus-Christ. 
(1) Cypr., ep. 69, édit. de Dodvel. 

2% L'Eglise étant unique et renfermée dan$ 
une seule communion, il fallait qu'elle fát 
du cóté de Novatien ou de celui de Corneille. 

3° Novatien ne pouvait pas donner le nom 
d'Eglise à son parti, parce qu'il était destitaé 
de la succession des évéques, ayant été or- 
donné hors de l'Eglise. 

k° Les hérétiques et les schismatiques 
étant destitués du Saint-Esprit, ils ne pou- 
vaient pas le conférer à ceux qu'ils bapti- 
saient, non plus que le pardon des péchés, 
qu'on ne pouvait accorder sans avoir le 
Saint-Esprit : qu'on ne peut se sauver hors 
de la vraie Eglise ; que par conséquent on 
n'avait point de vrai baptéme hors de l'E- 
glise, et que Novatien ne pouvait regarder 
son parti comme la vraie Eglise, ou qu'il 
fallait dire que Corneille, le seul légitime 
successeur de Fabien, Corneille, qui avait 
remporté la couronne du martyre, était hors 
de l'Eglise ; enfin il prouve, parl'exemple des 
tribus schismatiques d'Israél, que Dieu hait 
les schismatiques ; qu'ainsi, ni les schisma- 
tiques, ni les hérétiques n'ont le Saint-Esprit. 

Saint Cyprien dit, dans cette lettre, tout 
ce qu'on peut dire en faveur de son senti- 
ment ; cependant elle ne leva pas toutes les 
difficultés des évêques de Numidie. Dix-huit 
évéques de cette province écrivirent de nou- 
veau à saiat Cyprien, qui convoqua un con- 
cile dans lequel on déclara que personne ne 
pouvait être baptisé hors de l'Eglise. . 

Malgré la décision du concile d'Afrique , 
beaucoup d'évéques préféraient la coutume 
ancienne au sentiment de Cyprien, qui con- 
voqua un nouveau concile, où les évóques 
de Numidie et d'Afrique se trouvèrent : ce 
second concile confirma la décision du pre- 
mier concile de Carthage sur la nullité du 
baptême des hérétiques. Le concile informa 

le pape Etienne de ce qu'il avait jugé ; mais 
le souverain pontife condamna le jogement 
des Péres de Carthage. 

La lettre de saint Etienne est perdue; mais 
on voit, par celle de saint Cyprien, que ce 
pape insistait beaucoup sur la tradition et 
sur la pratique universelle de l'Eglise, dans 
laquelle il ne faut rien innover. 

Saint Cyprien, pour se soutenir contre 
l'autorité du siége de Rome, convoqua un 
troisiéme concile, cómposé de quatre-vingt- 
sept évêques africains, numides et maures : 
on y confirma le jugement des deux conciles 
précédents sur la nullité du baptéme des 
hérétiques. Saint Cyprien écrivit à Firmi- 
lien, sur la contestation qui s'élait élevée 
entre le pape et l'Eglise d'Afrique, et Firmi- 
lien approuva le sentiment de saint Cyprien. 

On mit de part et d'autre beaucoup de 
vivacité et de chaleur dans cette dispute. 
Saint Etienne menaca d'excommunier les 
rebaptisants ; mais il n'y eut point d'excom- 
munication portée, du moins aucun de ceux 
qui l'ont prétendu n'ont jusqu'ici donné au- 
cune preuve convaincante de leur senti- 
ment; car il y a bien de la différence entre 
l'excommunication et le refus que le pape 
Etienno fit de communiquer avec les députés 
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d'Afrique, ou une menacedeseséparer desaint 
Cyprien; et ce sont cependant les deux 
preuves qu'on apporte pour établir que 
saint Etienne excommunia saint Cyprien (1). 

Le pape Etienne mourut, et Sixte, son 
successeur, ne poussa pas plus loin la con- 
testation de la validité du baptéme des hé- 
rétiques, qui fut décidée conformément au 
jugement du pape Etienne dans un concile 
plénier. Nous n'examinerons point si ce 
concile est le concile de Nicée ou celui d'Ar- 
les; cette question n'est d'aucune impor- 
tance, puisque par l'un et par l'autre con- 
cile il est certain que le baptéme des héréti- 
ques est valide. 

Saint Cyprien n'appuyait son opinion que 
sur des paralogismes : il prétendait que l’hé- 
rétique n'ayant ni le Saint-Esprit, ni la 
grâce, il ne pouvait la donner ; mais il est 
certain que le baptéme ne tirant son effica- 
cité que de l'institntion de Jésus-Christ, la 
foi du ministre ne peut empécher l'effet du 
baptéme, pas plus que l'état de péché dans 
lequel il se trouverait en donnant lebaptéme. 

Ce qu'il disait que personne ne pouvant 
se sauver hors de la vraie Eglise , il ne pou- 
vait y avoir de baptéme chez les hérétiques, 
est encore un paralogisme ; car, comme on 
ne sort de la vraie Eglise que par l'hérésie, 
c'est-à-dire par la révolte à l'autorité de la 
vraie Eglise, dans les sociétés chrétiennes il 
n'y a d'hérétiques que ceux qui participent 
à cet esprit de révolte ; ceux qui n'y parti- 
cipent pas appartiennent à la vraie Eglise : 
tels sont les enfants et les adultes qui sont 
dans une ignorance invincible de la révolte 
de la société dans laquelle ils vivent. 

Enfin, le pape Etienne opposait à saint 
Cyprien une tradition universelle et immé- 
moriale, et saint Cyprien reconnait, dans sa 
lettre à Quintus, la vérité de cette tradition; 
il ne remonte pas lui-méme au delà d'Agrip- 
-pin, son prédécesseur. 

Mais, dira-t-on, comment donc l'usage de 
rebaptiser les hérétiques s'était-il établi? Le 
voiél : 

Il s'était élevé dans l'Eglise des hérétiques 
qui avaient altéré la forme du baptéme, tels 
que les valentiniens, les basilidiens, etc. Le 
baptéme de ces hérétiques était nul, et on 
rebaptisait ceux qui se convertissaient lors- 
qu'ils avaient été baptisés par ces héréti- 
ques, ce qui n'est point du tout favorable au 
sentiment de saint Cyprien (2). 

Les donatistes adoptérent ce sentiment, et 
saint Augustin l'a trés-bien réfuté dans son 
livre du baptôme. 
RÉFORMATION — RÉFORME; c'est le 

nom que donnèrent à leur schisme toutes les 
sectes qui se séparérent de l'Eglise romaine 
dans le commencement du seizióme siècle. 

L'histoire ecclésiastique ne fournit point 
d'événement plus intéressant : tout était 

(1) Voyez Valois, le P. Alex. Schelstrate. Les protes- 
tants, aussi bien que les catholiques, se sont partagés 
sur ce , mais, ce me semble, par quelque raison de 
parti plutôt que par des raisons tirées de l'histoire méme. 

(2) Voyez, dans saint Iténée, 1. 1, c. 18, les différentes 
formules de ces hérétiques; les uns baptisaient au nom du 
Père de toutes choses, qui était inconnu; de la vérité, qui 
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tranquille dans l’Europe ; toutes les Eglises 
étaient unies par la même foi, par les mêmes 
sacrements, toutes étaient soumises au sou- 
verain pontife et le regardaient comme le 
chef de l'Eglise. 

Léon X, qui occupait alors le siége de 
Rome, envoya des indulgences en Allemagne, 
en Suisse ; un intérét sordide en abuse ; Lu- 
ther s'éléve contre cet abus et attaque en- 
suite les indulgences mémes, le pape et 
l'Eglise; la moitié de l'Allemagne s'arme 
our Luther et se sépare de l'Eglise romaine; 
e Danemarck, la Suéde, une partie de la 
Hongrie et de la Pologne sont entrainés dans 
le schisme. Voyez l'article LurRER. 

Dans le méme temps, Zuingle, curé en 
Suisse, préche contre les indulgences, at- 
taque presque tous les dogmes de l'Eglise 
romaine, abolit toutes les cérémonies et dé- 
tache de l'Eglise catholique la plus grande 
partie de la Suisse. Voyez l'art. ZuiNGLE. 

Luther et Zuingle appellent réforme le 
changement qu'ils font dans les dogmes et 
dans le culte, et prennent la qualité de ré- 
formateurs. Ils inspirent leur fanatisme et 
forment des disciples qui vont porter leurs 
erreurs dans toute l'Europe; ils les en- 
seignent en Angleterre , et l'Eglise anglicane 
en adopte une partie ; ils troublent les Pays- 
Bas, occasionnent la formation de la répu- 
blique des Provinces-Unies, et font de la re- 
ligion de Calvin la religion dominante de 
ces provinces ; ils pénètrent en France, se 
multiplient et y obtiennent des temples et 
l'exercice libre de leur religion pendant plus 
d'un siècle. Voyez les articles ANGLICANE 
(Eglise), Hozcanpe, CALVINISTES. 

Du sein de la réforme de Luther, de Zuin- 
gle et de Calvin, naquirent mille sectes dif- 
érentes, aussi opposées entre elles qu'elles 
étaient ennemies de l'Eglise romaine : tels 
furent les anabaptistes, qui se divisérent en 
treize ou quatorze sectes (voyez l'article ÀNa- 
BAPTISTES) les sacramentaires, qui se divi- 
sent en neuf différentes branches; les con- 
fessionistes, parlagés en vingt-quatre sectes ; 
les extravagants, qui avaient des sentiments 
opposés à la confession d'Augsbourg, el qui 
se divisérent en six sectes (toyez l'article 
LurHER et LUTHÉRIENS) ; les calvinistes, qui 
se divisérent én gomaristes et en arminiens, 
en supra-lapsaires ct en infra-lapsaires, en 
puritains et en anglicans (voyez ces articles). 
Enfin Servet, Okin, les sociniens, les nou- 
veaux ariens. 

L'histoire de toutes ces sectes est, à pro- 
prement parler, l’histoire de la réforme et 
presque l’histoire de l'esprit humain pendant 
ces siécles. 

Nous avons exposé dans chacun de ces 
articles leurs principes, et nous les avons 
réfutés ; nous avons réservé pour cet article 
l'examen de leurs principes communs. | 

était la mère de toutes choses; de Jésus, descendu pour 
racheter les vertus; d'autres se servaient de noms bizar- 
res et propres à étonner l'imagination; ils baptisaient au 
nom de Basyma, de Cacabasse, de Diarba1a, etc. Les Mar- 
cionites baptisaient au nom du Juste, du Bon et du Mé- 
chant. 
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Tontes les sociétés chrétiennes qui ont 
pris le titre d'Eglises réformées se sont sépa- 
yées de l'Eglise romaine. Le fondement de 
cette séparation est : 1* que l'Eglise romaine 
était tombée dans des erreurs qui ne per- 

meltaient pas de rester dans sa communion; 
$* que l'Ecriture était la seule règle de notre 
foi ; 3° que tout fidèle était juge du sens de 
l'Ecriture, et avait droit de juger de ce qui 
appartient à la foi, de se séparer de la so- 
eiété qui est tombée dans l'erreur et de s'at- 
tacher à une autre, ou d'en former une 
nouvelle dans laquelle il rétablisse la foi et 
le culte dans sa pureté. 

Nous allons faire voir, 1° que les erreurs 
de les prétendus réformés reprochent à 
l'Eglise romaine n'ont pu autoriser leur 
séparation; 2* que l'Ecriture n'est pas la 
seule régle de la foi ; 3* que ce n'est point 
aux simples fidéles, mais aux évéques, suc- 
€esseuürs des apôtres, qu'il appartient de 
juger des controverses de la religion. 

5 1. — Les erreurs que les prétendus réfor- 
més reprochent à l'Eglise romaine n'ont 
pu autoriser leur séparation. 

Les réformés prétendent justifier leur 
schisme par ce raisonnement. * 
On ne peut demeurer uni à une secte qui 

oblige à faire profession de diverses erreurs 
fondamentales, et à pratiquer un culte sa- 
crilége et idolátre comme l'adoration de 
l'hostie, etc. 

Or l'Eglise romaine oblige à faire pro- 
fession de diverses erreurs fondamentales, 
Yi à pratiquer un culte saérilége et ido- 

tre. 
On ne peut done pas demeurer dans sa 

communion, et tous ceux qui sont persuadés 
de la fausseté de ses dogmes et de l'impiété 
de son culte sont obligés de s'en séparer. 

Nous avons fait voir que l'Eglise romaine 
n'est tombée dans aucane erreur. Voyex les 
différents articles LurHER, CaLvin, Zuin- 
GLE, etc., et les protestants les plus éclairés 
ont été forcés de reconnaître qu'elle n'ensci- 
gnait aucune erreur fondamentale (1). 

Nous allons présentement examiner le so- 
phisme des protestants, indépendamment de 
cette discussion. 

Il y a une séparation simple et négative, 
qui consiste plutót dans la négation de cet- 
tains actes de communion que dahs des at- 
lions positives contre la société dont on 8e 
sépare. 

I! ÿ a une autre séparation qu'on peut 
appeler positive, qui enferme l'érection 
d'une sociétó séparée, l'établissement d'un 
nouveau ministère, et la condamnation po- 
sitivo de la première société à laquelle on 
était uti. 

Les prétendus réformés ne se sont pàs 
contentós de la première séparation, qui 
consiste à ne point communiquer avec l'E- 
glise romaine dans les choses qu'ils préten- 
aient être mauvaises et défendues par la 

(4) Tillotson, Serm., t. III, serm., 11, p. 71. Chiling- 
yo, dans l'ouvrage inlitulé : La religion protestante esp 

loi de Dieu ; ils ont formé une nóuvelle so- 
ciété, une nouvelle Eglise; ils ont établi de 
nouveaux pasteurs, ils ont usurpé le mini- 
stère ecclésiastique, ils ont prononcé ana- 
thème contre l'Eglise romaine, ils ont dé- 
gradé et chassé ses pasteurs. 

La séparation des protestants est donc un 
schisme inexcusable ; car l'usurpation du 
ministère est criminelle par elle-même et ne 
peut être justifiée par la prétendue idolátrie 
de la société dont on se sépare. 

Celui qui dirait, par exemple, qu'il est 
ermts de calomnier toute société qui óblige 
l'hérésie et à un culte idolátre; qu'il est 

permis d'en tuer les pasteurs en trahison et 
d'employer pour les exterminer toutes sortes 
de moyens, avancerait sans doute une pro- 
position impie et hérétique , parce que lee 
crimes des autres ne donnent jamais droit 
d'en commettre soi-même, et qu'ainsi, en- 
core qu'une Eglise fût hérétique, il ne seralt 
pas plus permis de la calommier et d'em- 
ployer la trahison pour en faire mourir leg 
pasteurs. 

Ainsi, quand méme l'Eglise romaine serait 
hérétique et idolátre, ce qui est une suppo- 
sition impossible, les réformés n'auraient 
pas eu droit d'établir un nouveau ministére 
ni d'usurper celui qui était établi, parce que 
ces actions sont défendues par elles-mêmes, 
l'usutpation de la puissance pastorale sans 
mission étant toujours criminelle et ne pou- 
vant être excusée par aucune circonstance 
étrangére. 

Car c'est une usurpation criminelle que 
de s'attribaer un don de Dieu que l'on ne 
peut recevoir que de lui seul: telle est la 
puissance pastorale, à moins qu'on ne soit 
assuré de l'avoir reçue et qu'on he paisse le 
prouver aux autres. 

Or, Dieu n’a point révélé que, dans le temps 
de la nouvelle loi, aprés le premier éta- 
blissement de l'Eglise, il eommoniquerait 
encore en quelques cas extraordinaires sa 
puissance pastorale par une autre voie que 
par la succession. 

Par conséquent, personne ne peut s'assu- 
rer de l'avoir recue hors de cette suocession 
légitime; tous ceux qui se la sont attribuée 
sont noloirement usurpateurs (2). 

Pour se convaincre pleinement de cette 
vérité, il ne faut que se rappeler l'état dans 
lequel ont été les réformós, selon les hypo- 
théses mémes des ministres ; car on ne peut 
se les représenter autrement que comme des 
hérétiques convertis. Ils avaient été adora- 
teurs de l'hostie, ils avaient invoqué les 
saints et révéré leurs reliques ; ils avaient 
ensuite cessé de pratiquer ce culte, ils étaient 
donc devenus orthodoxes, selon eux, par 

ns à 

changement de sentiment, et c'est ce qu ou - 
l appelle des hérétiques convertis. 

Tout hérétique perd, par l'hérésie dont il 
fait profession, le droit d'exercer légilime- 
ment les fonctions des ordres qu'il a recus, 
quoiqu'il conserve le droit d'exercer valide- 

une voie sûre. 
(3) Préjugés légitimes, p. 154, eto 
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ment ces ardres ; il fant, pour recouvrer 
l'exercice légitime de son aulorité, se récon- 
cilier à l'Eglise. . 

Mais à quelle Eglise les prétendus réfor- 
més se sont-ils réconciliés? Ils ont tenu une 
condaite bien différente, ils ont commencé 
Par assembler des Eglises sans autorité, sang 
épendance de personne, sang se meltre en 
eine s'il y avait ou s’il n'y avait pas une 
lise véritable à laquelle ils fussent obligés 

de s'unir (b). 
Les réformateurs n'ont dono pu avoir 

qu'une mission extraordinaire, et c'est la 
prétention de Bèze, do Calvin, etc. 
Mais une vocation extraordinaire a besoin 

d'étre prouvée par des miracles, et les réfor- 
mateurs n'en ont point fait ; tous les catho - 
liques qui ont traité les controverses ont mis 
ces points dans le plus grand jour a. 

Les prétendus réformés ont donc érigé une 
Eglise sans autorité, et par conséquent ils 
sont schismatiques , puisqu'ils se sont s6- 

rés de la socióté qui était en possession du 
ministère, et de laquelle ils n'ont point reca 
de mission. 

V I1. — La tradition est, auisi bien que l'Ecri- 
ture, la règle de notre foi. 

Les théologiess appellent tradition üne 
doctrine transmise de vive voix ou consi- 
güée dans les écrits de ceux qui étaient char- 
gós de la transmettre. 

. Jésus-Christ a enseigné sa doclrine de 
vive voix, et c'est ainsi que les apôtres l'ont 
ubliée. Jésus-Christ ne leur ordonna point 
écrire ce qu'il leur enseignait, mais d'aller 

Ie práctrer aux fations et de l'enseigner. Ce 
ne fet que longtemps après l'établissement 
&h christiatisme et pour des circonstances 
particulières que les apôtres écrivirent ; tous 
h'écrivirent ‘pas, et ceux qui ont écrit n'ont 
pas écrit à toutes les Eglises. 

Les écrits des apôtres aux Eglises parli- 
cülières ne contiennent pas tout ce qu'ils 
auraient pu écrire, ni tout ce que Jésus- 
Christ leur avait enseigné ou que lé Saint- 
Esprit leur aväif inspiré. On ne peut donc 
douter que beaucoup d'Eglises particulières 
n'aient dé pendant plusieurs années sans au- 
cun écrit des apôtres et sans Ecriture sainte; 

i] y avait donc, dés l'institution du christia- 
nisme, un corps auquel Jésus-Christ avait 
confié le dépót de sa doctrine , et qu'il avait 
chargé de l'enseigner. 

Ce corps l'avait regue et la transmettait 

par la voie de la tradition; c'était en vertu 
de l'institution méire dé Jésus-Christ que ce 
corps était chargé d'enseigner là doctrine 
qu'il avait régüe. MEME 

. Ce corps a-t-il perdu Ie droit d'énseigher, 
depuis que les évangélistes et les apólres ont 
écrit? Jésus-Christ a-t-il marqué cette époque 
pour la fin du ministère apostolique? Les 

essions de foi des synodes de Gap, de 
Fee MI . de Vaitenbourg, dans leur traité Ho la 
mission des proteslants. 
@} Prétendas réformés convaincos do schisme, |. us, 

c. 9. 
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successeurs des apôtres ont-ils oublié Ia doce 
trine qu'on leur avait confióc? 

Mais s'il n'y a plus de corps chargé du 
dépót de la doctrine, par quelle voie savons» 
nous donc qu'il n'y a que quatre Evangiles, 
que l'Rvangile contient la doctrine de Jésus- 
Christ? Comment a-t-on distingué les vrais 
Évangiles de cette foule de faux Evangiles, 
composés par les hérétiques des premiers 
siècles? Comment aurait-on pu connaître les 
altérations faites à l'Ecriture, s'il n'y eût pas 
eu un corps subsistant et enseignant , qui 
avait reçu et qui conservait par tradition ee 
que Jésus-Christ et les apôtres avatent eusei« 
gné? Saint Paul ordonne aux Thessalonicienà 
de demeurer fermes et de conserver les tra- 
ditions qu'ils ont apprises, soit par ses pa- 
roles , soit par ses écrits (3). 
_Ce même apôtre ordonne à Timothée d’6- 

viter les nouveautés profanes des paroles et 
toute doctrine qui porte faussement le nom 
de science; il veut qu'il se propose pour 
modèle les saintes instructions qu'il a enten- 
dues de sa bouche touchant la foi. Les Co- 
rinthiens ont mérité d’être Joués, parce qu'ils 
conservaient les traditions et les règles qu'ils 
avaient reçues de lui (&). 

Saint Paul regarde donc comme un dépôt 
sacré et comme une règle la doctrine qu'il a 
enseignée à Timothée et aux Corinthierts. 
Or, il n’a pas enseigné à Timothée seulement 
par écrit, mais encore de vive voix ; il y a 
donc une tradition ou üne doctrine qui se 
transmet de vive voix et que l’on doit con- 
server comme la doctrine contenue dans 
l'Ecriture sainte. 

Ge fût par le moyen de la tradition que 
l'Eglise confondit les hérétiques des pres 
miers siècles, les valentiniens , les guos- 
tiques , les marcionites, etc. (5). 

Tous tes conciles ont combattu les erreurs 
ar la tradition. Ces faits sont hors de doute; 

ils peuvent être ignorés , mais ils ne peuvent 
être contestés par ceux qui ont quelque con- 
naissance de l’histoire ecclésiastique. 

Par ce que uous venons de dire, il est 
clair que Daiilé n’a combattu la doctrine de 
l'Eglise catholique sur la tradition qu'en 
partant d'un faux état de question , puisqu'il 
suppose que l'on ne connait la tradition que 
par les ouvrages des Péres (6). 
… Il en faut penser autant de tout ce que les 
protestants ont dit pour prouver que la tra- 
dition est obscare et incertaine. La träditien, 
prise comme l'instruction du corps visible 
chargé du dépót de la foi, ne peut jamais 
être incertaine ; son incertitude entralnerait 
celle du christianisme. 
$ 1I. — 1l n'appartient qu'aux premiers pas- 

teurs, successeurs des apôtres, de juger des 
controverses de la foi, et non pas aud 
simples fidèles. 
Jésus-Christ a confié à ses apótrés la pré- 

(4) I Cor., x1, 2. 
5) Iren. adversus 
6) River, Tractatas de PP. auctoritate; Geneve, 4660. 

Traité de l'emploi des Pères pour le jogement des dMié- 
rends en la religion, par Jean Daillé; Genève, 1753. 

4 1 Ht, C. 93. . 
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dication de sa doctrine; il leur a promis 
d'être avec eux jusqu'à la consommation 

gnez les nations; celui qui vous écoute, 
m'écoute. 

Il est clair que ces promesses regardent 
non seulement les apótres, mais encore leurs 
successeurs, qui sont établis dépositaires de 
la doctrine de Jésus-Christ , et chargés de 
l'enseigner jusqu'à la consommation des 
siècles. C'est ainsi que toute l'Eglise a en- 
tendu les promesses faites aux apótres, et les 
protestants ont été forcés de reconnaltre 
dans celte promesse la perpétuité et l'indé- 
fectibilité de l'Eglise (1). 

Par l'établissement méme de l'Eglise et 
par la nature du ministère que Jésus-Christ 
confia aux apôtres et à leurs successeurs, 
il est clair qu'ils sont seuls juges de la doc- 
trine. Le ministère de l'instruction n'est 
point différent du ministère qui prononce 
sur les différends de religion : comment au- 
raient-ils l'autorité suffisante pour enseigner 
la doctrine de Jésus-Christ jusqu'à la con- 
sommation des siècles , s'ils n'avaient pas 
l'autorité de juger et s'ils pouvaient se trom- 
per dans leurs jugements? Les confessions 
que nous avons citées dans une note sup- 
posent ce que nous avancons ici. 

La doctrine de l'Eglise romaine sur l'in- 
faillibilité des jugements des premiers pas- 
teurs est la doctrine de toute l'antiquité : 
l'histoire ecclésiastique entière sert de 
preuve à cette vérité, que les protestants 
ont reconnue dans presque toutes les con- 
fessions que nous avons citées. 

Ce n'est donc point au simple fidèle à 
juger des controverses de la foi. 

Si le simple fidéle jugeait des contro- 
verses de la foi, ce ne pourrait étre que 
par la voie de l'inspiration ou par la voie 
d'examen. 

Le premier moyen a été abandonné par 
les protestants , et n'a pas besoin d’être ré- 
futé : c'est ce principe qui a produit les ana- 
baptistes, les quakers, les prophétes des 
Cévennes, etc. 

: La voie de l'examen , quoique moins cho- 
quante, n'est pas plus süre. 
: .Les sociétés chrétiennes séparées de l'E- 
glise romaine prétendent que l'Ecriture con- 
tient tout ce qu'il faut croire pour étre 
sauvé, et qu'elle est claire sur tous ces su- 
jets; d'oà ils concluent qu'elle suffit pour 
conserver le dépót de la foi. 

Mais, premièrement , je demande à qui il 
appartient de déterminer quels articles il est. 
nécessaire de croire pour étre sauvé, et si ce 
n’est pas à ceux que Jésus-Christ a chargés 
d'annoncer sa doctrine, à qui il a dit : Qui 
vous écoute, m'éeoute? 

Je demande, en second lieu, si , lorsqu'il 
s'élàve quelque contestation sur le sens de 

(1) Confessio augustana, art. 5, 7, 8, 31. Confessio saxo- 
De Ecclesia. Synta confessionum fidei, qus» in 

diversis reynis et nationibus (uerunt edite ; Genève, 1654, 
In-4*, p. 68, 69, 70. Confessio Virtemberg., De ordine; 
ibid., p. 119. De Ecclesia, p. 152. Coufessio bohemica, art, 
8; ibid., p. 187; art. 9, p. 188, 189; art. 14, p. 196. Con- 

l'Ecriture, le jugement de cette contestation 
n , n'appartient pas essentiellement au corps 

des siècles ; c'est à eux qu'il a dit : Ensei- ' que Jésus-Christ a chargé d'enseigner, et 
avec lequel il a promis d'étre jusqu'à la 
consommation des siécles ? 

Juger du sens de l'Ecriture, c'est déter- 
miner quelles idées Jésus-Christ a attachées 
aux paroles qui expriment sà doctrine. Ceux 
auxquels il a ordonné d'enseigner et avec 
lesquels i! a promis d'étre peuvent seuls dé- 
terminer infailliblement quelles idées il at- 
tachait à ces mots; eux seuls sont donc juges 
infaillibles du sens de l'Ecriture. 

Ainsi, sans examiner si lEcriture est 
claire dans les choses nécessaires au salut, 
je dis que, par la nature méme de l'Eglise 
et par l'institution de Jésus-Christ , les pre- 
miers pasteurs sont juges du sens de l'Ecri- 
ture et des controverses qui s'élévent sur ce 
sens. 

Troisiómement, sans disputer sur la clarté 
de l'Ecriture et sans examiner si elle contient 
tout ce qu'il faut croire pour étre sauvé, je 
dis que, lorsque le corps des pasteurs d 
clare qu'un dogme appartient à la foi , on 
doit le croire avec la même certitude avec 
laquelle on croit que le Nouveau Testament 
contient la doctrine de Jésus-Christ. Tout ce 
qu'on dirait pour attaquer le jugement de ce 
corps, par rapport au dogme , attaquerait 
également la vérité et l'authenticité de l'E- 
criture, que nous connaissons par le moyen 
de ce corps, comme nous l'avons fait voir ci- 
dessus, $ II. 
Quatriémement, la voie de l'examen, que 

l'on veut substituer à l'autorité de l'Eglise, est 
dangereuse pour les hommes les plus éclai- 
rés, impraticable pour les simples; elle ne 
peut donc étre la voie que Dieu a choisie 
pour garantir les chrétiens de l'erreur; car 
ésus-Christ est venu pour tous les hommes; 

il veut que tous connaissent la vérité et qu'ils 
soient sauvés. 

Cinquièmement, attribuer aux simples fi- 
déles le droit de juger des controverses qui 
s'élévent sur la foi, c'est ouvrir la porte à 
toutes les erreurs, détruire l'unité de "Eglise 
et ruiner toute la discipline. 

Pour s'en convaincre, qu'on jette un coup 
d'eil sur la réforme à sa naissance; on y 
voit une infinité de sectes qui se déchirent et 
qui enseignent les dogmes les plus absurdes ; 
on voit les chefs de la réforme gémir de la 
licence de leurs prosélyles : écoutons leurs 
plaintes. 

Capiton, ministre de Strasbourg, écrivait 
confidemment à Farel qu'ils ont beaucoup 
nui aux âmes par la précipitation avec la- 

' quelle on s'était séparé du pape. « La multi 
tude, dit-il, a secoué entiérement le joug... 
ils ont bien la hardiesse de vous dire : Je 
suis assez instruit de l'Evangile, je sais lire 
par moi-méme, je n'ai pas besoin de vous (2).» 

fessio argentinensis, c. 15. De officio et dignit. ministr., 
p. 188. Confess. Helvet., c. 17, p. 31, 55. Confess. gallic., 
p. 5, art. 24. Confess. anglicana, p. 90. . 
a) Cap., ep. ad Farel, inter rj Calvin., p. 4, édit, de 

Genève. Préjugés légitimes, p. 67. 
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« Nos gens, dit Béze, sont emportés par 
{out vent de doctrine, tantôt d'un côté, tantôt 
d'un autre : peut-être qu'on pourrait savoir 
quelle créance ils ont aujourd'hui sur la re- 
ligion ; mais on ne saurait s'assurer de celle 
qu'ils auront demain. En quel point de la 
religion ces Eglises qui ont déclaré la guerre 
au pape sont-elles d'accord ensemble? Si 
vous prenez la peine de parcourir fous les 
articles depuis le premier jusqu'au dernier, 
vous n'en trouverez aucun qui ne soit re- 
connu par quelques-uns comme de foi et 
rejeté par les autres comme impie (1). » 

8$ IV. — Réponses aux difficultés que l'on 
fait en faveur de la voie d'examen. 

« Ou les catholiques romains, disent les 
protestants, supposent que l'Eglise dans la- 
quelle ils sont nés est infaillible, et le sup- 
posent sans examen; ou ils ont examiné 
avec soin les fondements de l'autorité qu'ils 
attribuent à l'Eglisc. 

« On ne peut pas dire qu'ils aient attribué 
à l'Eglise une autorité infaillible, telle qu'ils 
la lai attribuent, sans savoir pourquoi : au- 
trement, il faudrait approuver l'attachement 
du mahométan à l'Alcoran. 

« Il faut donc examiner : or, cet examen 
est aussi embarrassant que la méthode des 
protestants ; si l'on en doute, il ne faut que 
voir ce qui est nécessaire pour cet examen; 
il faut remarquer que ceux qui font cet 
examen doivent étre considérés comme dé- 
gagés de toutes les sociétés chréliennes et 
exempts de toutes sortes de préjugés; car il 
ne leur faut supposer que les lumiéres du 
bon sens. | 
«La première chose qu'ils doivent exa- 

miner dans cette proposition, /'Eglise est 
infaillible , qu'on prétend qu'ils reçoivent 
comme véritable, c'est qu'ils doivent savoir 
ce que c'est que celte Eglise en laquelle on 
dit que réside l'infaillibilité : si l'on entend 
par là tous les chrétiens qui forment les dif- 
férents corps des Eglises chrétiennes, en 
sorte que, lorsque ces chrétiens disent d'un 
commun accord qu'une chose est véritable, 
on se doive rendre à leur autorité; s'il suffit 
que le plus grand nombre déclare un senti- 
ment véritable pour l'embrasser, et si cela 
est, si un petit nombre de suffrages de plus 
ou de moins suffit pour autoriser ou pour 
déclarer fausse une opinion; s'il ne faut con- 
sulter que les sentiments d'aujourd'hui, ou 
depuis les apôtres, pour connaître la vérité 
de ce sentiment : qui sont ceux en qui ré- 
side l'infaillibilité; si un pelit nombre d'é- 
véques assemblés et do la part des autres 
sont infaillibles. 

« En second lieu, il faut savoir en quoi 
consiste proprement cette infaillibilité de 
l'Eglise : est-ce en ce qu'elle est toujours 
inspirée ou en ce qu'elle ne nous dit que des 
choses sur-lesquelles elle ne peut se trom- 
per? 1l faudra encore savoir si cette infail- 
ibilité s'étend à tout. 
« En troisième lieu, il faut savoir d’où 

B Rèze, ep. prima. Préjugés légit., p. 70. 
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cette Eglise chrétienne tire son infaillibilité. 
On n'en peut pas croire les docteurs qui l'as- 

- surent, sans en donner d'autres preuves que 
la doctrine commune, parce qu'il s'agit de 
savoir si cette doctrine est vraie : c'est ce 
qui est en question. On ne peut pas dire non 
plus qu'il faut joindre l'Ecriture à l'Eglise, 
toutes les difficultés que l'on vient de faire 
n'en subsistent pas moins; il faudrait com- 
parer la créance de cette Eglise de siécle en 
siécle avec ce que dit l'Ecriture, et voir si 
ces deux principes s'accordent; car on ne 
peut croire ici personne (2). » 

Je réponds que ce n'est ni par voie d'exa- 
men, ni sans raison, que le catholique croit 
L'Eglise infaillible, mais par voie d'instruc- . 
ion. 
Le simple fidéle a connu par le moyen de 

l'instruction la divinité du christianisme; il 
a appris que Jésus-Christ a confié à ses apó- 
tres el à leurs successeurs la prédication de 
sa doctrine; il sait par la voie de l'instruction 
que Jésus-Christ a promis à ses apôtres et 
à leurs successeurs d'étre aves eux jusqu'à 
la consommation des siécles ; il sait par con- 
séquent que les successeurs des apôtres en- 
seigneront jusqu'à la consommation des siè- 
cles la vérité, et que ce qu'ils enseigneront 
comme appartenant à la foi appartient en 
effet à la foi. 

Pour étre sür qu'il doit penser ainsi sur 
des dogmes définis par l'Eglise, Ie simple fi- 
déle n'a pas besoin d'entrer dans la discus- 
sion de toutes les questions que propose 
le Clerc. 

La solution de toutes ces questions est 
renfermée dans l'instruction que reçoit le 
simple fidéle : cette instruction est donc 
équivalente à la voie d'examen, puisqu'elle 
met le simple fidèle en état de répondre aux 
diflicultés par lesquelles on prétend rendre 
sa croyance douteuse. 

Ce n'est point sur la parole des premiers 
pasteurs que le simple fidèle se soumet à 
eur autorité, c'est sur les raisons qu'ils 
donnent de leur doctrine, sur des preuves de 
fait dont tout fidèle peut s'assurer, sur des 
faits à la portée de tout le monde, attestés 
par tous les monuments et aussi certains , 
que les premiers principes de la raison; en 
un mot, sur les mêmes preuves qu'on em- 
ployait pour convaincre l'hérétique et l'in- 
fidéle, l'ignorant et le savant; sur des faits 
dont l'homme qui n'est ni stupide ni insensé 
peut s'assurer comme le philosophe, et sur 
lesquels on peut avoir une certitude qui ex- 
clut toute crainte d'erreur; et, pour mettre 
la Clerc sans réplique sur ce point, je n'ai 
besoin que de son traité sur l'incrédulité. 

Ainsi, l'Eglise ne conduit point les fidéles 
par le moyen d'une obéissance aveugle et 
d'instinct, mais par la voie de l'instruction 
et dela lumiére; c'est par cette voie qu'elle 
conduit le fidéle jusqu'à l'autorité infaillible 
de l'Eglise. Le fidéle élevé à cette vérité n'a 
plus besoin d'examiner et de discuter; il 
croit, sans crainte de se tromper, tout ce que 

) Défense des seutiments des théoloziens de Hollande, page A. 
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Jui propose un Corps de pasteurs chargés par 
Jésus-Christ même d'enseigner, dont la mis- 
sign et l'autorité est attestée par des faits 
hors de toute difficulté. 

L'Eglise catholique fournit donc aux sim- 
ples Gdèles un moyen facile, sûr, infaillible, 
our ne tomber dans aucune erreur contraire 
la foi ou à la pureté du culte. Peut-on dire 

Ja même chose de la voie d'examen? 
Les protestants ont proposé sous mille 

faces différentes les difficultés que nous ve- 
nons d'examiner : les principes généraux 
que nous venons d'établir peuvent résoudre 
toutes ces difficultés, au moins celles qui 
méritent quelque attenlion. Nous avons 
d'excellents ouvrages de controverse qui 
sont entrés dans ces détails : tels sont l'His- 
toire des Variations, l. xv; la Conférence de 
Bossuet avec Claude; les Préjugés légi- 
times, c. 15, 15, 16, 17, 18; les Prétendus 
réformés convaincus de schisme, ]. 1; Ré- 
flexions sur les différends de religion, par 
Pélisson; les Chimères de Jurieu, par le 
méme, et scs Réponses à Leibuilz; les deux 
Voies opposées en matiére de religion, par 
M. Papin (1). 

REJOUIS, secte d'anabaptistes qui riaicnt 
toujours. Voyez les différentes sectes des 
ANABAPTISTES. 

* RELAPS, hérétique qui retombe dans 
une erreur qu'il avait abjurée. L'Eglise ac- 
corde plus difficilement l'absolulion aux hé- 
rétiques relaps, qu'à ceux qui ne sont tombés 
qu'une fois dans l'hérésic; elle exige des 
premiers de plus longues et de plus fortes 
épreuves que des seconds, parce qu'elle 
craint avec raison de profaner les sacre- 
ments en les leur accordant. Dans les pays 
d'inquisitiou les hérétiques relaps étaient 
condamnés au feu ; et dans les premiers 
siècles, les idolâtres relaps étaient exclus 

(1) La ré‘orme arrive à sa fin; sa vie est épuisée. Son 
principe survit, car c'est le principe éternellement sub- 
sistant de révolte contre l'autorité; mais il s'est déplacé. 
ll a passé du temple aux académies, des académies aux 
slubs politiques, et de là aux places publiques. Avec co 
principe on avait tenté de faire des Eglises; on n'a jas 
Même fait de sectes ; on a tout au j:lus fait des opinions. 

L'autorité des Etats réformés voit cette fin irrémédiable 
da protestantisme; et elle la voit saus doute entourée 
d'images sinistres, comme si ce débits de christianisme 
venant à manquer aux peuples, il ne devait plus rester de 
irace de morale humaine, et que le catholicisme fût non- 
aveou dans les conditions de l'ordre politique sur la terre. 
Que font donc les Etats oppressés de crainte devant cet 

avenir? Ils veulent refaire une apparence de lieu social. 
Ils rajastent les parties d'un éditlce brisé. Et comme la 
réiorme a rempli sa destinée par un principe de liberté, 
ils veulent lui faire une destinée meilleure par un princi. e 
contraire. C'est-à-dire, les Etats appellent la force, comme 
loi de renouvellement de la réforme. Peu leur importe 
d'exterminer le principe de la réforme par cela méme. Ils 
ne font que remettre en exercice le dro:t primitif des ré- 
(or mateurs, qui proclamaient le droit d'interprétatiou et 
de croyance, et brülaient quiconque prenait au sérieux 
pour son compte celte liberté. 

Kt comment le protestantisme politique redeviendrait-il 
quelqne chose saus ces procédés violents? Les Etats s'eífa 
roucheut de l'éparpillement des opinions humaines ; ils ont 
raison : la barbarie est au terme de cette anarchie. A ce 
grand désordre, ils ne sauraient opposer l'unité de la foi ; 
i's Jui opposent l'unité de Ia force. Cc remède est extrême, 
et s'il n'est pas logique, il est nécessaire; nous ne disons 
pas qu'il soit efficace. 

Le remède efficace et logique à la fois, ce serait celui 
que proclams le puséysme d'Oxfort; l'abandou public du 

pour toujours de la société chrétienne. 
* REMONTRANTS, surnom donné aux hé- 

rétiques arminiens, à cause des remontrances 
qu'ils firent. en 1610, contre le synode de 
Dordrecht. Voyez AnMuiNIENS. 

* RENÉGATS. On donne ce nom à ceux 
qui ont renoncé à la foi de Jésus-Christ pour 
embrasser une fausse religion. 

* RETHORIUS. Philastre rapporte que 
Rethorius enseignait que les hommes ne se 
trompaient jamais et qu'ils avaient tous rai- 
son; qu'aucun d'eux ne serait condamné 
pour ses sentiments, parce qu'ils avaient 
tous pensé ce qu'ils devaient penser (2). Ce 
système ressemblerait beaucoup à celui des 
libertins, des latitudinaires, des indépen- 
dants, etc., qui ont dogmatisé dans ces der- 
niers temps, el il nous paraît que tous ces 
sectaires n'ont guère mérité le nom de 
chrétien. 

* RICHER (Edmond) vit le jour à Chource, 
dans le diocése de Langres, en 1560. 

Nous ne dirons rien ici de sa vie, qui fat 
longtemps assez orageuse, ni de la plupart 
de ses écrits. Le plus fameux de tous, parce 

. qu'il fit beaucoup de bruit dans le temps et 
qu'il a causé de grands maux, surtout en 
France, où il a servi de base à la malheu- 
reuse révolution dont ce beau royaume res- 
sent encore les pernicieux effets, est le petit 
traité qu'il intitula: De la puissante ecelésias- 
tique et politique- On dit que Richer le com- 
posá pour l'instruction particulière d'un pre- 
micr président du parlement de París, qui 
le lui avait demandé, et pour s'opposer 
à üne thèse où l'on soutenait l'infaillibilité 
du pape el sa supériorité au-dessus du con- 
cile général. Richer prétendait donner dans 
ce traité les maximes que suivait l'Eglise de 
France ; mais il s’en faut bien qu'il s'en tint 
à. Nous avons rapporté plus haut (3) les 

principe par lequel la réforme est arrivée à ses dernières 
conséquences de division et d'épuisement. Car le docteur 
Pusoy sent aussi que l'humanité s'affaisse par le défaut 
d'unité morale. Mais, soigneux de la dignité de l'intelli- 
ence, il ne lui jmpose pas des lois de fer. 1] n'appelle pas 

a son aide 1 s liturgies royales; il ne soumet pas l'unité à 
des symboles ficiifs, rédigés par un archevêque politique. 
]l vend à la croyance sa liberté, et à la réunion des fidèles 
leur constitution naturelle, indépendante de la hiérarchie 
séculiére, laquelle ne saurait pénétrer dans la conscience 
sans l'onjresser ct la dégrader. 

Dans le puséysme tout se concilie, le besoin d'ordre et 
d'unité, force secrète qui survit jusque dans les derniers 
éparpillements de l'anarchie, et le sentiment de la liberté, 
témoignage intime de Ja grandeur de l'homme, jusque 
dans ses abaissements extrêmes. Le bust sme réalíse 
l'unité par la doctrine, lorsque les Rtats la réslisent par la 
force; si le puséysme est protestant encore, du moins il 
est logicien; car il publie la raison qu'il a de ne l'être plus, 
I! ne lui manque que d'être conséquent, et déjà plusieurs 
des docteurs les plus célèbres de cette école sont rentrés 
dans le sein de l'Eglise catholique. 
(8 Philastr. Aug., de Hæres., c. 72. 
3) Quoique nous ayons donné en français ces principes 

foudamentaux, nous croyons devoir les rapporter ici dans 
la langue dont s'est servi l'auteur, et d'après Tournely 
( Traité de Ordine, p. 7), pour la satisfaction de nos loe» 
teurs: Omnis communitas seu societas perfecta, etiam 
civilis, jus habet ut sibi leges imponat, se ipsam gubernet, 
quod quidem jus in prima sua origine ad ipsammet socie- 
tatem pertinet, et quidem modo magis proprio, singulari 
et immediato, quam ad alium quemlibet privatum : cutn ín 
ipso jure divino ac naturali fundamentum habeat, adversus 
uod nec annorum tractu, nec locorum privilegiis, neq 

dignitate personaruin præscribi unquam potest, 

7° . * 
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principes fondamentaux de son système et 
quelques-unes de ses propositions réprében- 
sibles. Nous avons prouvé aussi que le P. 
Quesnel a ressuscilé ce même système dans 
son livre des Réflexions morales, et nous 
ayons démontré que ce système est opposé 
à l'Ecriture sainte, à la tradition, aux défi- 
nitions de l'Eglise, elc. 

Richer donna, en 16%, une déclaration de 
ses senlimenls, protestant qu'il n'avait point 
prétendu attaquer la puissance légitime du 
souveraio ponlife, ni s'écarter en rien de la 
foi catholique; mais le pape n'ayant point 
été satisfait de celte déclaration, Richer en 
donna une seconde et se rétracta méme. Des 
auteurs prétendent que ce dernier acte lui 
avait été extorqué, qu'il ne fut pas sincère, 
el qu'en méme temps que Richer l'accordait 
par l'ordre du ministre, il écrivait dans son 
teslament qu'il persistait dans les sentiments 
qu'il avait énoncés daus son traité. Quand 
tout cela serait vrai, il ne s’egsnivrait rien 
autre chose, si ce n'est que l'Eglise a eu dans 
la personne de ce docteur un ennemi opi- 
niátre comme tant d'autres. 

Consultez, dans ce volume, les notes qui 
se trouvent au bas des col. 1218-1220. 11 
faut lire aussi tout ce que nous avons dit du 
troisióme principe capilal de Quesnel, de- 
puis la col. 1292 jusqu'à la col. 1315 du 
méme volume. 
ROSCELIN, clerc de Compiégno; enseignait 

la philosophie sur la fin du onziéme siécle 
(1092). Il avança que les trois personnes di- 
vines étaient trois choses comme trois an- 
ges, parce qu'autrement on pourrait dire 
que le Père et le Saint-Esprit se sont incar- 
nés; le Pére, le Fils et le Saint-Esprit no 
faisaieut cependant qu'un Dieu, parce qu'ils 
avaient le méme pouvoir et la même vo- 
Jonié; mais il croyait qu'on pourrait les ap- 
peler trois Dieux, si l'usage n'était pas con- 
trairg à celle manière de s'exprimer. 

C'est l'erreur des trithéistes ; elle fut con- 
damnée dans un concile tenu à Compiègne, 
en 1092. 
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Roscelin abjura son erreur; mais peu de 
temps après il dit qu'il n'avait abjuré son 
opinion que parce qu'il avait appréhendé 
d'être assommé par le peuple ignorant. 

* Saint Anselme le réfuta dans un traité in- 
titulé : De la Foi, de la Trinité et del'Incarna- 
tion. Toute la réfutation de saint Anselmo 
porte sur ce principe si simple et si vrai: 
c'est qu'il ne faut pas raisonner contre ce 
que la foi nous enseigne, contre ce que I'E- 
glisc croit, et que l'on ne doit pas rejeter @e 
que l'on ne peut pas comprendre ; mais qu'il 
faut avouer qu'il y a plusieurs choses qui 
sont au-dessus de notre intelligence (1). 

* ROSKOLNIKS ou RasxorNiks. Ce sont 
les seuls seclaires de l'Eglise russe, dont ilg 
professent à peu prés les dogmes, les diffé- 
rences se réduisant à des objets extéricurs 
el de peu d'importance, à une discipline plus 
sévére et à certaines coutumes el cérémo- 
nies supersliticuses. Ainsi, ils proscrivent 
l'usage du tabac, qu'ils appellent l'Aerbe du 
diable. Ces sectaires, au nombre de 300,000, 
ont quelques couvents et un archimandrite 
particulier à Niwojalen, sur le Bug. Ils sont 
répandus dans la Valachie et la Moldavie, 
en Bessarabie et même à Constantinople. 
RUNCAIRES, secte qui avait adopté les 

erreurs des palarins el qui soutenait quo 
l'on ne commetlail point de péché mortel par 
la partie inférieure du corps : sur ce prin- 
cipe, ils s'abandonnaienl à (outes sortes de 
déréglements (2). 

RUPITANS , nom donné aux donatistes , 
parce que, pour répandre leur doctrine, ils 
traversaient les rochers qui s'expriment en 
latin par rupes. 

RUSSIENS ou Russes. Voyez MoscoviTES. 
RUSTAUX, nom donné à uve secte d'ana- 

baptisles, formée de gens rustiques et de 
bandits sortis de la campagne, qui, sous pré- 
texte de religion, excitaient la sédition dans 
les villes. 

S 
* SABBATAIRES ou SABBATHIENS. On a 

désigné sous ces noms différents sectaires : 
1* Des juifs mal convertis, qui, dans le pre- 
mier siècle de l'Eglise, étaient opiniâtré- 
ment attachés à la célébration du sabbat et 
autres observances de Ja loi judaïque. 2° Une 
secte du quatrième siècle, formée par un 
certain Sabbathius, qui voulut introduire la 
même erreur parmi les novatiens, et qui sou- 
tenait qu'on devait célébrer la pâque ayec , 
les juifs le quatorzióme de la lune de mars. 
Oa prétend que ces visionnaires avaient 
la manie de ne vouloir point se servir de 
leur main droite; ce qui leur fit donner ie 
nom de sinistres ou gauchers. 3° Une bran- 
che d'anabaptistes qui observent le sabbat 

(1) Anselm., ]. u, ep. 35. Ivo Carnotensis, ep. #7. 
, ep. 21, ad episcop. Paris. D'Argontré, Coileet, 

comme les juifs, et qui prétendent qu'il n'a 
été aboli par aucune loi dans le Nouveau 
Testament. Ils bláment la guerre, les lois 
politiques, les fonctions de juge et de magis- 
trat; ils disent qu'il ne faut adresser des 
prières qu'à Dieu le Père, et non au Fils, ni 
au Saint-Esprit. 
SABELLIUS, embrassa l'erreur de Praxée 

et de Noet ; il ne mettait point d'autre diffé- 
rence entre les personnes de la Trinité que 
celle qui est entre les différentes opérations 
d'une méme chose. Lorsqu'il considérait 
Dieu comme faisant des décrets dans son 
conseil éternel et résolvant d'appeler ies 
hommes au salut, il le regardait comme 
Pére; lorsque ce méme Dieu descendait.sur 

Jud. t. III, p. 1. Natal. Alex., sæc. xi el xiu, 
(2) Dup., xii? siècle, p. 490, T .. 

Pd 
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la terre dans le sein de la Vierge, qu'il souf- 
frait et mourait sur la croix, il l'appelait 
Fils ; enfin, lorsqu'il considérait Dieu comme 
déployant son efficace dans l'âme des pé- 
cheurs, il l'appelait Saint-Esprit (1). 

Selon cette hypothése, il n'y avait aucune 
distinction entre les personnes divines : les 
titres de Pére, de Fils et de Saint-Esprit n'é- 
taient que des dénominations empruntées 
des actions différentes que Dieu avait pro- 
duites pour le salut des hommes. 

Sabellius ne faisait que renouveler l'hé- 
résie de Praxée et de Noet, et s'appuyait sur 
les mêmes raisons : voyez leurs articles. Il 
forma un parti qui subsista quelque temps ; 
saint Epiphane dit que les sabelliens étaient 
répandus en assez grand nombre dans la 
Mésopotamie et autour de Rome. Le concile 
de Constantinople, en rejetant leur baptême, 
fait voir qu'ils avaient un corps de commu- 
nion en 381. Saint Augustin a cru que cette 
secte était tout à fait anéantie au commence- 
ment du cinquiéme siécle (2). 

L'erreur de Sabellius a élé renouvelée 
par Photin dans le quatriéme siécle et par 
les antitrinitaires /3); nous traitons dans 
ce dernier article des principes du sabellia- 
nisme. 

Denys d'Alexandrie combattit avec beau- 
coup de zèle et de succès l'erreur de Sabel- 
lius; mais on trouva que, pour mettre une 
différence plus sensible entre les personnes 
de la Trinité, il mettait de la différence en- 
tre la nature du Pére ct du Fils; car il vou- 
lait faire entendre la distinction du Père et 
du Fils par la distinction qui est entre la vi- 
gne et le vigneron, entre le vaisseau et le 
charpentier. 

Aussitót que Denys d'Alexandrie fut in- 
formé des conséquences qu'on tirait de ses 
comparaisons, il s'expliqua sur la divinité 
de Jésus- Christ et déclara qu'il était de 
méme nature que son Père : il soutint qu'il 
n'avait jamais dit qu'il y eût eu un temps où 
Dieu n'était pas Pére : que le Fils avait recu 
l'être du Père; mais, comme il est impossible 
u'il n'y ait pas une splendeur lorsqu'il M a 
e la lumière, il est impossible que le Fils 

qui est la splendeur du Pére ne soit pas éter- 
nel ; enfin Denys d'Alexandrie se plaignit de 
ce que sesennemis n'avaient pas consulté un 
grand nombre de ses lettres où il s'était 
expliqué nettement, au lieu qu'ils ne s'é- 
taient attachés qu'à celles où il réfutait 
Sabellius et qu'ils avaient tronquées en di- 
vers endroits. 

Nous n'examsnerons point ici si Denys 
d'Alexandrie avait donné lieu aux accusa- 
tions formées contre lui ; nous ferons seule- 
ment quelques remarques sur le bruit qui 
s'éleva à cette occasion. 

1° Sabellius niait que le Père et le Fils 
fussent distingués, et les catholiques soute- 
naientcontre lui que le Père et le Fils étaient 

(Q) Théodor., Hæret. Fab., L n, c. 9. Eusèb., l. vi, c. 
7. Epiph., her, 62. 

(2) August., de Hær., c. 4. 
(5) C'est encore aujourd'hui la doctrine des snri nies. 

(UG f.) 
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des étres distingués : les catholiques, par la 
nature de la question, étaient donc portés à 
admetire entre les personnes divines la plus 
grande distinclion possible; puis donc que 
les comparaisons de Denys d'Alexandrie qui, 
prises à la lettre, supposent que Jésus- 
Christ est d'une nature différente de celle du ' 
Père, ont été regardées comme des erreurs, : 
parce qu’elles étaient contraires à la con- 
substantialité du Verbe, il fallait que ce: 
dogme fût non-seulement enseigné distincte - - 
ment dans l'Eglise , mais encore qu'il füt re- 
gardé comme un dogme fondamental de la 
religion chrétienne. 
2 Il est clair que les catholiques soute- 

naient que le Père, le Fils et le Saint-Esprit, 
n'étaient ni des noms différents donnés à la 
nature divine à cause des différents effets 
qu'elle produisait, ni trois substances, ni 
trois élres d'une nature différente. La 
croyance de l'Eglise sur la Trinité était donc 
alors telle qu'elle est aujourd'hui, et c'est 
dans Jurieu une ignorance grossiére d'ac- 
cuser l'Eglise catholique d'avoir varié sur ce 
dogme. 

8° L'exemple de Denys d'Alexandrje fait 
voir qu'il ne faut pas juger qu'un Pére n'a 
pas cru la consubstantialité du Verbe, parce 
qu'on trouve dans ce Père des comparaisons 
qui, étant pressées et prises à la rigueur, 
conduisent à des conséquences opposées à ce 
dogme. 

Sandius, qui veut trouver l'arianisme dans 
tous les Pères qui ont précédé le concile de 
Nicée, prétend que Denys d'Alexandrie n'a 
jamais fait l'apologie de sa doctrine contre 
Sabellius, ni donné les explications dans 
lesquelles il reconnaît la consubstantialité 
du Verbe, parce qu'Eusébe ni saint Jérôme 
n'en ont jamais parlé, et que Denys d'A- 
lexandrie était mort avant que Denis, auquel 
elle est adressée, fût élevé sur le siége do 
Rome (5). 

Mais Saudius se trompe, 1° quand il s'ap- 
puie sur le silence d'Eusébe et de saint 

. Jéróme; car l'un et l'autre parlent des quatre 
livres que Denys a composés sur le sabellia- 
nisme, et quand ils n'en auraient pas parlé, 
l'abrégé que saint Athanase fait de ses ré- 
ponses suffit pour convaincre tout homme 
raisonnable qu'il y avait une epologie (5). 

2» Il est certain que Denys était évêque de 
Rome lorsque Denys d'Alexandrie fit son 
apologie; lerreur de Sandius vient de ce 
qu'il a suivi Eusébe, qui donne onze ans à 
l'épiscopat de Xiste, prédécesseur de Denys, 
au lieu que Xiste n'a été que deux ans 
évéque de Rome, et que par conséquent 
Denys a monté sur le siége de Rome neuf ana 
plus tôt que ne le dit Eusébe. 

D'ailleurs, Eusèbe lui-même assure que 
Denys d'Alexandrie dédia ses livres sur le 
sabellianisme à Denys, évéque de Rome (6) 

* SACCOPHORES, c'est-à-dire porte-sacs, 

1 (D Sandius, de Script. Eccles., p. 42. Neucleus, Hist., 

(5) Eusébe, Hist. Ecclés., l. vu, c. 26. Hieron. de Script, 
Eccles., c. 69, o. 83. Athau, de Synod., P. 918, . 

e 

(1) lbid. 3 
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branche de tatianistes qui s'habillaient d'un 
sac pour marquer mieux leur renoncement 
aux biens de ce monde. Et souvent sous cel 
habit, ils cachaient une conduite très-déré- 
glée. L'Eglise qui connaissait leur hypocri- 
sie, n'hésita jamais de condamner ce vain 
appareil de mortification, auquel le peuple 
ne se laisse prendre que trop aisément. 
(Codex Theod.,1. 1,9 et 11; Basil., ep. ad 
Amphilochum, can. #1. 

"| *SACIENS, nom donné aux anthropo- 
morphites. Voyez ce mot. 

SACRAMENTAIRES : c'est ainsi qu'on 
appela les calvinistes et les zuingliens qui 
niaient la présence réelle. 
SAGAREL. Voyez SEGABEL. 

, * SAINT-SIMONISME. Secte qui, aprés 
avoir fait quelque bruit, est morle dans ces 
deraières années, et dont le souvenir se lie à 
lbistoire des combats du christianisme au 
dix-neuviéme siécle. 

Elle a emprunté son nom du comte Henri 
de Saint-Simon, qui se donnait comme l'a- 
nalogue de Socrate , mais qui, bien qu'il 
appelát une explication nouvelle de la doc- 
trine du Christ, dit Auguste Comte, n'avait 
point abjuré le christianisme. Plusieurs de 
ses disciples ont avoué que Saint-Simon, 
«comme industriel, s'était ruiné ; comme 
penseur, s'était épuisé à prendre toutes les 
formes , sans réussir jamais à frapper les 
esprits ; qu'enfin, comme moraliste, il s'était 
suicidé.» Sur le dernier point, il y aurait bien 
d'autres choses à dire : ceux qui l'ont connu 
savent en effet comment il a donné le pre- 
mier l'exemple de cette émancipation que 
ses disciples préchérent à la femme. Quoi 
qu'il en soit de sa conduite et de ses ouvra- 
ges, Saint-Simon n'exerca guère d'influence 
pendant sa vie, qu'il termina obscurément 
en 1825. 

Quelques idées positives exposées dans ses 
écrits ou dans ses entretiens avec un petit 
nombre d'amis furent exploitées aprés sa 
mort, dans le Producteur. 

Plusieurs de ces écrivains ne considéraient 
les questions que sous le point de vue ma- 
tériel ou industriel : Comte essaya de les 
régulariser en systéme. Les principes fon- 
damentaux de sa doctrine étaient que le 
genre humain avait passé d'abord par une 
ere de théologie et de poésie; alors c'était 
l'imagination qui régnait sur les hommes. 
Puis était venue une ère de philosophie ou 
d'abstraction pure : ce qui fut le règne de la 
pensée. De Comte, devait dater l'ére de la 
science des choses positives, le règne de la 
réalité. Quant aux idées religieuses, il sou- 
tenait que, salutaires à des époques déjà 
fort éloignées, elles ne pouvaient plus avoir, 
dans l'état viril actuel de la raison humaine, 
gu une influence rétrograde, et qu'ainsi il 
allait se hâker de les remplacer par des 
idées positives. Suivant lui, on ne pouvait 
obtenir une véritable rénovation des théo- 
ries sociales et, partant, des institutions 

litiques, qu'en élevant ce qu'on appelle 
es sciences morales et politiques à la dignité 
de sciences physiques, et par l'application 
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convenable de la méthode positive, fondée 
par Bacon, Descartes, etc. 

La division ne tarda pas à se meltre parni 
les rédacteurs du Producteur. Ceux qui,dans 
la suite, formérent la famille saint -simo- 
nienne trouvaient que Comte et ses amis 
s’occupaient trop exclusivement de questions 
matérielles et positives; qu'ils laissaient un 
vide, qu'ils avaient oublié de regarder une 
des faces de la nature, la face la plas noble 
et la plus belle, celle de l'amour ou de la 
femme. Ils prétendaient que la religion des 
producteurs était trop exclusivement pour 
'homme, et qu'il en fallait une qui füt pour 
l'homme et pour la femme. En conséquence, 
supposant que le christianisme était mort, 
cequ'au reste tous les producteurs pensaient 
aussi, ils entreprirent de le remplacer par 
une religion nouvelle : de là la suspension 
du Producteur, à la fin de 1826. 

Le silence le plus complet fut gardé par 
les saint-simoniens pendant deux aus : ce ne 
fut qu'à la fin de 1828 qu'une exposition de 
la doctrine eut lieu chez Enfantin, devant un 
petit nombre d'auditeurs. Leurs prédications, 
xées et élaborées chez Enfantin, furent 

conlinuées, sous la présidence de Bazard, 
dans une salle qu'ils louérent rue Taranne. 
Leurs grands mots de réhabilitation du sen- 
timent. religieux, d'union des peuples, de 
bonheur universel, le respect méme avec 
lequel ils parlaient du christianisme, langage 
si différent de celui du philosophisme vol. 
tairien, firent alors impression sur l'imagi- 
nation du jeune Dory. 
A la place du Producteur qui avait cessé 

de paraître, l'Organisateur eut mission d'in- 
troduire l'élément religieux dans la science 
positive : aussi le journal prit-il, dès l'a. 
bord, un ton mystique et inspiré. Bientôt, 
s'apercevant qu'une rcligion sans hiérarchie, 
sans prétres, n'était pas viable, les novateurs 
se partagérent en apôtres el disciples, pères 
et fils, la réunion des affiliés s'appela famille, 
et leur religion, Eglise saint-simonienne ; la 
gupréme autorité était concentrée entre les 
mains d'Enfantin et de Bazard, qui portàren/ 
le titre de Pères suprémes, mais qui avouaient 
n'avoir recu que par l'intermédiaire d'O. 
Rodrigues, disciple de Saint-Simon, les 
inspirations du ‘maître dont ils voulaient 
continuer et perfectionner l’œuvre. Plusieurs 
de ceux que celle organisation laissait dans 
les rangs inférieurs, blessésdans leur amour 
propres renoncérent au titre de fils et se sé- 
parérent des deux péres. 

Peu connus avant la révolution de 1830, 
les saint-simoniens levérent ]a téte aussitót 
après. Le Globe, organe des doctrinaires qui 
professaient le libéralisme avancé et intelli 
gens et dont la religion se réduisait à un 
clectisme philosophique mi-partie de la doc- 

trine allemande de Fichte et de la doctrine 
écossaise de Reid, fut acheté par les sectaires. 
Comme le Producteur, il rendait justice à 
l'action que le christianisme, doctrine bonne 
et divine, avait exercée sur la civilisation , 
en déclarant toutefois qu'il avait fait son 
temps. 
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Les saint-simoniens, s'attaehant à déve- 
lopper ce principe, furent souvent bien 
inspirés lorsqu'ils exposaient leurs vues sur 
les destinées passées du christianisme, et ils 
apprirent ainsi à leurs auditeurs ce qu'il 
faliait penser des ignorants dédains de la 
philosophie du dix-huitióme siècle. Malheu - 
reusement, ils ajoutaient : « La religion 
chrétienne est mourante : voyez le peu de 
bruit qu'elle fait; elle est impaissante : 
voyez la dissolution des mœurs actuelles; 
elle est morte; voyez le peu de foi de ses 
enfants. Donc, il faut la remplacer et mieux 

' faire qu'elle. » En conséquence, allaient- ils 
éputer les mœurs, domplter les passions, 
étouffer la concupiscence? Ce résultat, que 
le christianisme ne leur paraissait pas avoir 
obtenu, ils le trouvaient impossible : ils 

. voulaient donc, non pas changer la vie, les 
mœurs, l'esprit des hommes, mais changer 
la règle, changer la foi, chauger les notions 
du bien et du mal, du beau ct du laid. Or, 
ceci est le changement méme de 1a révéla- 
tion, et par conséquent de l'histoire, de l'hu- 
manité, de Dieu. lis l'avouaient, et de là leurs 
dogmes principaux : 

eur Dieu-Tout , ou panthéisme uni- 
yersel. TN 

La négation du péché originel. 
La prétentioi dé rébabiliter la chair. 
L'abolition de l'hérédité. | 
La suppression de tout lieu de punition 

après la mort. 
' Enfin, la déification de Saint-Simon et 
d'Enfantin. 

"Tous ces dogmes, qui partent du méme 
principe, celui de vouloir remplacer ]e 
christianisme, se suivent et s'enchaílnent. 
On peut le dire sans crainte à {ous ceux qui 
teulent nous attaquer et à ceux qui sont 
séparés de nous: « Vous ne serez consé- 
quenis qu'alors que vous aurez, comme les 
saint-simoniens, refait le ciel et la terre, Dieu 
et l'homme. » 

Sans suivre pas à pas les erreurs histo- 
riques et philosophiques des sainl- simo- 
niens, nous ferons ressorlir la fausselé de 
quelques-uns de leurs principes fondamen- 
taux. 

Quoiqu'ils dédaignassent la prétendue 
science des philosophes du dix -huitième 
siècle, ils avaient reçu d'eux un principe 
qui leur est commun avec la plupart des 
déistes et des philosophes du temps présent : 
c'est celui de la perfectibilité indéfinie de la 
nature humaine, ou du progrés continu de 
l'humanité. Le christianisme reconnaît bien 
un progrès, eL un progrès plus réel et plus 
grand que celui de tous les philosophes; car 
i| nous ordonne de marcher de vertu en vertu; 
entre tous les dons, de désirer toujours les 
pus parfaits; enfin, de nous efforcer d'être 
arfaits comme notre Père céleste est parfait. 
Has ce progrès doit se réaliser dans le 
cercle de la révélation, c'est-à-dire partir du 
fait d'un homme créé bon, puis tombé et 
juui, relevé et racheté par Jésus-Christ. 
a révélation est assise sur des bases, non- 

reulement religieuses, mais historiques, 

tandis que la perfcctibilité philosophique et 
saint-simontenne n'a aucune base historique 
ou révélée. Au contraíre , elle part de l’état 
sauvage, et méme de l'état de nature dans 
lequel le genre humain aurait commencé, et 
d’où il se serait élevé par ses propres forces; 
et l'on concoit que, si le genre humain a en 
effet progressé, de l'état de nature où il vi- 
vait, sans parole, sans pensée, sans Dieu, à 
l'état actuel, on peul espérer qu'il progres: 
Sera jusqu'à une'espéce de déilication. Mais 
cet état de nature est non-seulement une 
erreur religieuse, une hérésie, mais encore 
une erreur historique, laquelle n'est plus 
admise que par ceux qui, sans examiner ce 
point de fait, lc prennent tel que le présente 
le commun de nos vieux historiens, ou 
plutot de nos vieux philosophes. Nous avons 
onc raison de dire que la doctrine saint- 

simonienne, fondée sur ce principe, n'a 
aucuie base historique ou révélée. 

Ce qui précède fait, du reste, comprendre 
pourquoi les saint-simonfens ont voulu 
changer la nature de Dieu. Le père suprême 
Enfantin a formulé le symbole suivant, qui 
parait avoir été celui de l'Eglise saint-simo- 
nienne jusqu'au moment de sa dissolution : 
« Dieu est tóut ce qui est; lout est. en lui, 
[out est par lui; nul de nous n'est hors de 
ui; mais aucun de nous n'est lui. Chacun de 
nous vit de sa vie, et (ous nous conimunions 
en lui, caril est (out ce qui est. » En vain 
dirait-on que cetle proposilion : mais aucun 
de nous n'est lui éloigne toute. idée de pan- 
théisme : elle exclut, il est vrai, toute ido- 
lâtrie ou déification humaine, el, dans ce 
sens, ceux qui adorérent Énfantin et le re- 
connurenl pour la loi vivante, furent en 
désaccord formel avec elle; mais elle n'em- 
pêche pas que ceux qui croient que Dieu est 
tout cequi est ne soient panlhéisles, sinon 
par identification, au moins par absorplion. 
Or, ce qui amcna les saint-simonicns au 
pauthéisme, c'est que, refusant de croire aux 
destinées de l'homme, telles que les a posées 
le Dieu de l'Evangile, il (allu& bien d'abord 
qu'ils rejelassent ce Dieu; en second lieu, 
eomme ils voulaient faire arriver l'homme de 
progrès en progrès, jusqu'au parfait bonheur 
d'une espéce de déificalion obtenue dans €c 
monde, il fallut encore, à mesnre qu'ils fai- 
saient remonter l'bomme jusqu'à Dieu, qu'ils 
fissent descendre Dieu jusqu'à l'homme, non 
point à la manière des chrétiens, mais. par 
une espéce d'identité ou de confusion de 
nalure; ils furent d'ailleurs entraînés au 
panthéisme par une admiration outrée et 
une fausse apprécialion des croyances orien- 
tales, où ils crurent voir un Dieu plus grand 
que celui de la Genèse, confondant ainsi les 
opinions spéculatives et philosopbiques des 
Hindous, opinions qui n’ont pas plus de 
forces ou de fondement que celle d'Enfantin, 
avec leurs croyances traditionnelles, les- 
quelles, à peine éludiées, et encore impar- 
faitement connucs, annoncent cependant le 
Dieu méme de la Genése. 

Les saint-simoniens venant changer les 
rapports des hommes entre eux , el des 
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hommes avec Dieu, auraient dû montrer 
fes preuves ‘de ‘leaf mission. Or, il leur 
était difficile d'en donner. Aussi changé- 
rent-ils tout ce que ‘noüs connaissons par 
l'histoire de la mission de Moÿse et de Jésus - 
Christ, ct à ceux qui s'étonnaient de ce qu'ils 
annoncaient une religion nouvelle ils dirent : 
« Nous faisons prétisément ce qu'a foil 
Moïse, ce qu'a fait le Christ. Moïse est venu 
donner aux Juifs une religion nouvelle : le 
Christ, à son tour, est venu détruire l'an- 

cienne religion par une religion nouvelle, ct 
remplacer Moïse. Cé sont là des phases 
qui arrivent parfois dans l’humanité. Nous 
commençons une de ces phases: nous faisons 
comme Moïse et comme le Christ ; nous. agis- 
sons comme agirentles apôtres.» Mais parler 
ainsi de la mission de Moïse et de Jésus- 
Christ, c'était (nous faisons ici abstraction 
du caractère d'inspiration divine) ne pas - 
connaître historiquement ce qu'ils ont fait. 
Moïse s'est borné à rappeler aux Juifs ce 
qui leur avait élé révélé avant lui; il n'a 
cessé de leur rappeler que le Dieu dont il 
leur parlait était le Dieu d'Abraham, d'Isaac 
et de Jacob; il est venu en écrire l’histoire 
authentique : if n’a donc changé ni le dogme, 
ni Ia morale. Jésus n'est pas Venu, plus que 
Moïse, détruire l’ancienne religion; il est 
venu l'améliorer, la perfectionner; mais il a 
Jaissé le méme Dieu ct n'a point changé les 
règles essentielles de la morale. Ce qui est 
capital en ce point, il n'est pas venu amé- 
liorer, .perfectionner à limbroviste , sans 
s'être fait annoncer, sans, pour ainsi dire, 
que Moïse eût été prévenu et le judaïsme 
averti : Moïse n'est un vrai prophète, Te 
jadaïsme n'est une religion véritablement 
tévélée que parce que le Christ est venu y H 
était prédit, attendu, tontenu dans la religion 
jadaïque; le judaïsme elle christianisme 
sont invariablement unis. Au contraire, les 
saimt-simoniens sont venus étourdiment, 

sans étre annoncés ni prédits, seuls et de 
leur propre autorité, non point perfection- 

ner, mais détruire et changer de fond eh 

comble le christianisme. Tls ne pouvaient 
donc pas dire historiquement qu'ils étaient 
venus comme Moïse, comme le Christ, comme 

les apôtres; sans compler que les apôtres, 

Jésus-Christ et Moïse faisaient des miracles; 

mais il faut convenir qu'à cet égard les 

saint-simoniens n'ont jamais prétendu avoir 
agi comme Moïse, le Christ el les apôtres. 

Les saint-simoniens méconnurent égale- 

ment l'histoire et la nature humaine, dans 
leur fameuse questian de la femme. Ils aceu- 
saient la religion antique d'avoir opprimé la 
femme en la tenant esclave, et reprochaient 
au christianisme d'avoir cherché seulement 
à la protéger et non à l'émanciper , ce que 
vehait faire enfin le saint-simonisme qui 'la 

proclamait libre ét indépendante. 
* ll est vrai que, dans les temps anciens, la 

femme a tóujours vécu dans Ia dépendance 
fa plus complàte, ou dans l'esclavage le plus 
bumiliant. loterrogez les traditions histori- 
ques des peuples les plus séparés, les Ghi- 

pois, les habitants de PAfrique, les Améri- 

dant up signe auquel la 
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cains, les peuplades de l'Océanie, par 
Yóus trouverez une sorté de réprübatiun, dine 
punition pesant sur là femme. C'est méme là 
un probléme hfstorique quee saint-simonis? 
rhe aurait dû expliquer. Le christianisme 
seul l'explique, en racontant la part trop 
grande qu'eut la femme à la premièrefaate. Yl 
nous apprend d'ailleurs que si la loi antique 
a laissé la femme dans son état de dépen- 
dance, aa moins elle ne lui a pas caché: ses 
titres de noblesse qui l'élévent à la droite de 
l'homme ; il nous avertit que la femme  liré 
son origine de l'homme lui-même, ce qui 
déjà légale à lui ; elle n'est point nommée : 
son esclave, mais son aide, ddjutor, et un 
aide semblable à [ui, similis ejus ; elle est 
créée seule, pour un seul, ce qui exciot et 
condámne la polygamie, et proclame lé pre- 
mier droit de la femme, celui d’être la seule 
compagne d'an scul homme : telle est l'ori- 
ine de la femme, tels sont ses droits, d’après 
a loi antique et le saint-simónisme n'a rien 
inventé de plus noble, de plus relevé. Cette 
commune origine a été méconnue, ces droits 
ont été enfrcints chez tous lès peuples idó- 
lâtres, et il en est encore ainsi partout où le 
chrístianisme n'est pas recu; mais c'était au 
saint-simonisme, à en rendre raison mieux 
que ne le fait le christianisme, et il y était 
obligé, lui qui prétendait que tout ce qui s'est 
fait dans l'humanité n'a pas étó bien expli- 
qué jusqu'à ce jour. Jósus-Christ, qui est vend 
réparer la faute originelle, est venu aussi 
relever la femme de son état de punition. 
D'abord, le christianisme a aboli la polyga- 
mie et le divorce, et par conséquent établi 
des droits égaux pour l'homme et pour 1a 
femme dans le mariage. En second lieu, il a 
reconnu la femme indépendante de toute au- 
torité humaine, dans sa croyance, dans les 
régles de sa conscience, et dans la libre dis- 
position de sa personne : toute union non 
consentie par elle est nulle. Sous l'ancienne 
loi, une sorte de réprobation était attachóe & 
la femme qui n'était pas mariée : le christia- 
nisme, en élevant la virginité au-dessus du 
mariage, et en permellant ainsi à la femme 
de vivre séparée de l'homme et honorée, l’a 
émancipée complétement ; et il la émancipée 
aussi en ce sens qu'il a brisé les liens qui Ia 
tenaient esclave au fond des tentes et des ha- 
rems, lui donnant la libre circulation des 
places publiques, ce qui est encore aujour- 
d'hai un grodiee aux yeux de plusieurs peu- 
ples de l'Orient. Le christianisme a fait plus: 
il a cherché à réaliser la parole antique, 
prononcée avant sa chute : Tu es [a chair de 
ma chair, et les os de mes os. Pour cela, il a 
sanctifé la chair, en ólerant le mariage à la 
dignité de sacrement, c'est-à-dire en le ren- 

gráce, la bien- 
veillance, la bénédiction de ‘Dieu sont atta- 
chées; et s'il dit à la femme d’être sourniso 
à son époux, il prend pour expliquer ce 
précepte le plus grand amour dont il ait 
connaissance, et il le donne 4 l'homme pour 
exemple en disant : « Aime ton épouse 
comme le Christ a aimé son Eglise, et il s'est 
livré à la mort pour eile. » T 
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Tout ce que dit ou fait le christianisme 
pour la femme ne tend qu'à un seul but, celui 
e l'unir à l'homme de l'union la plus en- 

tiére et la plus parfaite: au contraire, tous 
les conseils du saint-simonisme ne tendaieut 
u'à la séparer, qu’à l'éloigner de l'homme. 
1 suit delà que, si les conseils et les précep- 
tes du christianisme étaient suivis, le bon- 
heur dela femme, identifiéà celui de l'homme, 
lui serait égal : au contraire, si les enseigne- 
ments de la religion nouvelle eussent prévalu, 
il n'y aurait plus eu ni union, ni société, ni 
bonheur pour la femme. Dans cette hypo- 
thése, plus son indépendance, plus son iso- 
lement seraient grands, plus aussi son état 
serait antinalurel. Les conseils des saint-si- 
moniens, poussés daus leurs dernières consé- 
quences, n'aboutiraient à rien moins qu'à 
mettre un terme aux rapports de l'homme et 
de la femme, et la fin du monde arriverait 
forcément, tant il y a d'absurdités cachées 
dans cette théorie saint-simonienne. 

Et pourtant le shinl-simonisme se donnait 
ayecassuranée comme allant faire le bonheur 
du monde, en fixant les régles nouvelles qui 
devaient régir et satisfaire l'esprit et le corps 
de l'homme. Sous ce double rapport, on 
peut diviser toute l’œuvre saint-:imonienne 
en deux parties: la partie spirituelle ou 
religieuse, et la partie matérielle ou indus- 
trielle. Qu'il y ait eu dans cette doctrine 
quelques points de vue nouveaux et louables, 
sous le rapport de l'industrie et de l'amélio- 
ration matérielle des peuples, nous l’accor- 
derons saus peine; mais les améliorations de 
l'industrie ne constituent pas une «doctrine 
religieuse. La partie vraiment spirituelle du 
saint - simonisme regarde les nouvelles 
notions qu'il essaya de donner de Dieu et les 
nouvelles régles qu'il voulait imposer à la 
morale. Or, dans celle voie, ou bien les 
saint-simoniens ont copié ou parodié le 
christianisme; et alors ils ont recu des éloges 
ou des mépris selon que ceux avec qui ils 
étaient en rapport croyaient ou ne croyaient 
pas à la religion de Jésus-Christ; ou bien ils 
ont essayé de sortir du christianisme, et 
alorsleurs amis mémesse sont éloignés d'eux 
avec indignation et dégoût, et leurs ennemis 
les ont regardés comine des misérables qui 
venaient pcrvertir la nature humaine. Ceci 
nous suggére une réflexion consolante pour 
notre foi : c'est que si les anciennes sectes 
ont fait des prosélyles par leur immoralité, 
ici c’est l'immoralité méme des principes 
ui a éloigné les esprits de la secte nouvelle. 
e n’est douc point comme religion que Île 

saint-simunisme a eu quelque succès, mais 
seulement comme enseignement ou progrès 
indusiriel. Si ses jeunes adeptes s'étaient 
contentés d'améliorer le sort des peuples, en 
préchant le Dieu et la morale des chrétiens, 
leur enseignement subsisterait peut-être en- 
core et on leur serait redevable d'importan- 
tes améliorations, tandis qu'ils tombérent de 
chute en chute, d'excés en excès, de scission 
en scission, précisément à -cause des règles 
nouvelles qu'ils prétendirent ajouter à la 
révélatiou chrétienne. 

e. v. 
[m] 

L'illusion fat grande un moment, lorsque 
la religion nouvelle, comme ils V'appelaient 
eux-mémes , commença à se développer 
sous l'influence quasi-divine de Bazard-En- 
fantin. Aprés avoir fondé la hiérarchie , ils 
fondèrent les cérémonies qui devaient ac- 
compagner les différents actes de la vie, c'est- 
à-dire la communion, le mariage, la mort. 
La communion saint-simonienne consistait 
en une espèce de communication de pen- 
sées : Ainsi, à la première communion géné- 
rale, en 1851, tous les membres de la famille, 
prenant successivement la parole, manifes- 
térent leur adhésion à la révélation venant 
de Saint-Simon par le canal des pères 
suprémes, et leurs espérances dans les des- 
tinées progressives de l'homme; en méme 
temps eut lieu la premiére adoption des en- 
fants, ou leur admission au sein dc la com- 
munion universelle, ce qui constituait le 
baptéme de l'égalité. Le mariage saint-simo- 
nien, du moins celui d'Alexandre de Saint- 
Chéron avec Claire Bazard, n'annonga pas 
que la foi fát vive au cœur de ses apôtres, 
qui, ne se conlenlant pas de la consécration 
Saint-simonienne, firent leurs diligences 
pour que leur union fût légitimée, non- 
seulement devant l'officier civil, mais devant 
l'Eglise catholique. La première cérémonie 
de l'inhumation donna lieu à Jules Lecheva- 
lier de proclamer que par la mort on ac- 
complit dans le sein de Dieu une phase de la 
vie éternelle : Dieu est la vie, Dieu est tout 
ce qui est, Dieu est l'amour. 

Pendant que la prédication saint-simo- 
nienne était ouverte aux quatre coins de 
Paris, propagée par l'Organisateur et par le 
Globe, par la voix et avec la plume d'un 
graud nombre de jeunes talents, Dory se 
posait à Marseille comme missionnaire de la 
religion nouvelle; mais il ferma bieutôt son 
école, dégoûté, sceptique, ni chrétien, ni 
saint- simonien. Comme lui, Hoart à Tou- 
louse, Lemonnier à Montpellier, Laurent à 
Reunes, Leroux à Lyon, Talabot à Brest, 
Bouffard à Limoges, Jules Lechevalier et 
Adolphe Guéroult à Rouen, Duveyrier en 
Belgique, d'Eichtal en Angleterre, etc., vé— 
curent, d'abord sur ce que leur doctrine avait 
de bon, c'est-à-dire sur ce qu'ils avaicnt 
emprunté au christianisme. Mais les saint- 
simoniens devaient échouer, moins encore à 
cause de leurs dogmes, de leur panthéisine, 
de leurs variations sur la nature de Dieu, 
que parce que leur morale révolta les esprits. 
En effet, qu'importe le dugme à ce siècle, 
qui ne sait plus d'où lui viennent les plus 
grandes vérités? on n'aura à en rendre 
compte que dans l'autre monde. Mais il est 
une partie de la religion qui commence à 
porter ses fruits daus celui-ci, à savoir la 
morale, d'aprés laquelle sont réglés nos rap- 
ports avec les autres hommes : or, les nou- 
veaulés qu'Enfantin prétendit y introduire 
produisaient de nombreuses discussions, qui 
aboutirent à une scission éclatante entre les 
deux cheís et les principaux disciples. 

Bagard avaitétéconstamment en désaccord 
avec Enfantin sur la question politique où il 
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voulait introduire l'élément de guerre, et sur 
la question morale où il refusait de ratifier 
les idées de son collégue touchant l'affran- 
chissement de la femme. 

Enfantin, partant du principe philosophi- 
que que l'homme a le droit de se faire à ' 
lui-méme sa morale, soutenait qu'il était 
absurde d'imposer à la femme cette loi qui 
venait, selon lui, uniquement de l'homme ; 
qu'il fallait que la femme aussi se flt à elle- 
méme sa loi; conséquemment, qu'eu fait de 
morale on devait ne lui rien imposer, ne lui 
rien conseilier, mais seulement l'appeler, en 
attendant la femme-messie, laquelle révé- 
lerait elle-méme la loi qui lui était convena- 
ble. Le christianisme, n'admettant pas que 
l'homme se soit fait ou ait eu le droit de se 
faire la loi morale, ne se trouve point en 
cause ici. Quant à ceux qui admetlent ce 
principe, et qui ainsi se font en quelque sorte 
Dieu, ils ont en effet mauvaise gráce de 
refaser un tel droit à la femme. 

En outre, Enfantin prétendit que la femmo 
devait être mise en participation de la pré- 
trise ; qu'il fallait donc former une prétrise 
nouvelle, qui serait composée d'hommes et 
de femmes ; que c'élaient ces prétresses et 
prêtres nouveaux qui devaient diriger ct 
barmoniser dans l'avenir les appétits des 
sens et les appétits intellectuels, préparer et 
faciliter l'uniou des étres à affections profon- 
des, c'est-à-dire ceux qui aiment toujours la 
méme personne, avec les étres à affections 
vives, lesquels ne peuvent se contenter d'un 
seul amour et ont besoin d'en changer sou- 
vent l'objet : cette doctrine qui n'était aa fond 
qu'une hideuse promiscuité, réhabilitait le 
vice et réglementait l'adultére: elle souleva 
des oppositions. 

Jules Lechevalier , s'accusant d'abord 
d'avoir cru à la possibilité de constituer une 
famille et travailler à la réalisation d'une 
société avant que sa loi füt trouvée, avoua 
qu'il n'avait pas tardé à s'apercevoir que les 
deux péres étaient en désunion sur la poli- 
tique et sur la morale; qu'il se repentait 
d'avoir fait entrer dans celle sociétó un 
certain nombre de personnes; qu'on ne pou- 
vait sans loi les diriger; qu'il eût mieux 
aimé les laisser dans l'état ou elles se trou- 
vaient auparavant. Il conclut à ce que la 
religion saint-simonienne ft déclarée en état 
de liquidation, ajoutant qu'il revenait à 
douter de tout et se disait de nouveau phi- 
losophe. 
Malgréles oppositions,Enfantin passa outre 

à la réorganisation de la hiérarchie, telle 
qu'elie devait étre sous l'ére de l'appel à la 
femme. ll y eut donc: Enfantin, père supréme ; 
à cóté de son fauteuil un fauteuil vide, re- 
présentant la femme absente et appelée; à 
côté d'Enfantin, mais un peu au-dessous, 
O. Rodrigues, nommé chef du culte et de 
l'industrie, spécialement chargé de l'organi- 
sation religieuse des travailleurs et des in- 
téréts matériels. En cette qualité, il fit un 
appel à la bourse de tous, pour l'aider à 
nourrir la famillesaint-simonieune. Du reste, 
O. Rodrigues tout en proclamant le pére 
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suprême l'homme le plus moral de son temps, 
fit ses réserves contre lui, car il stipula que 
les seuls changements à introduire dans la 
morale ancienne consistaient à admettre le 
divorce et à décider qu'aucun individu ne 
ouvait étre l'époux de plus d'une femme d 

' da fois. 
Tandis que Jules Lechevalier, repoussant 

l'orientalisme et ses doctrines d'adoration stu- 
pide et de lácheté sensuelle qui aveuglaient les 
enfantinistes, conviaitles hommes et les fem. 

. mes saines de cœur, d'esprit et de corps, à for- 
mer un nouveau christianisme. Bazard, séparé 
aussi d'Eufantin, forinulait les croyances de 
la nouvelle Eglise qu'il entendait continuer. 
ll renilait un solennel hommage à tout ce que 
le christianisme avait fait pour la loi morale, 
mais arrivait à la méme solution que Rodri- 
gues, puisqu'il croyait devoir admettre le 
divorce. Quant à la femme, il ne pensait pas 
qu'elle füt appelée à rien révéler ; elle avait 
simplement pour mission de propager et de 
faire acclamer ce qui aurait été révélé par 
l'homme. 

Les travailleurs ou industriels saint-si- 
moniens, au nombre d'environ trois mille, 
divisés en visiteurs, aspirants et fonctionnai- 
res, consominaient sans produire, malgré - 
Jeur titre deproducteurs. Les dons volontaires 
qui couvrirent les premiéres dépenses venant 
à s'épuiser, ils recoururent à un emprunt 
pour la garantie duquel ilsobligérent envers 
la société tous leurs biens, qu'O. Rodrigues 
cut pouvoir d'administrer. Connu àla bourse, 
ce dernier se chargea de négocier l'emprunt 
c'est-à-dire de faire acte de culte en fondant 
Ja puissance morale de l'argent. Mais la jus- 
tice, jusque-là tranquille spectatrice des 
doctrines et des actions saint-simoniennes, 
prit ombrage de ce leurre offert à l'avidité 
des rentiers. Le père suprême et O. Rodri- 
gues furent prévenus d'avoir embrigadé les 
ouvriers, cherché à capter les héritages, et 
émis des rentes sans posséder les garanties 
nécessaires pour le payement des intérétsetle 
remboursement du capital. 

Il n'y avait pas trois mois que les change- 
ments à introduire dans la morale avaient 
été fixés par O. Rodrigues au divorce, ou à 
l'union successive de l'homme et de la femme, 
et déjà cette barrière était franchie par En- 
fantin. ll voulait que le prêtre fût un composé 
del'hommeetdela femme, et quel'unetl'autre 
usassent de (ous leurs moyens pour pacifier 
l'humanité et la rendre heureuse. « Tantót, 
osait-il dire, le couple sacerdotal calmera 
l'ardeur immodérée de l'intelligence ou mo- 
dérera les appétits déréglés des sens; tantôt, 
au contraire, il réveillera l'intelligence apa- 
thique, ou réchauffera les sens engourdis; car 
il connaît tout le charme de la décence et de 
la pudeur, mais aussi toute la gráce de 
l'abandon el de la volupté. » Duveyrier u'hé- 
sita point à annoncer qu'on pourrait bien. 
trouver la femme qui devait révéler et éta- 
blir la morale, au milieu méme de celles qui 
se livraient à la prostitution publique. Ainsi, 
au lieu du progrés que les saint-simoniens 
avaient promis à l'humanité, ils la faisaient 
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reculer jusqu'& cet état de náture animale 
qu'ils lui donnaient pour berceau. 

Aprés tout, la morale d'Enfantin découlait 
de ses principes. En effet, les saiut-simoniens 
soutenaient qae Dieu est tout ce qui existe, 

. la nature inanimée, aussi bien que nous, 
nature animée. Mais, si Dicu est tout ce qui 

"existe; tout est donc divin. Or, où trouver 
dans un tout divin quelque chosc qui soit 
.mal et par conséquent défendue, quelque 
chose qui ne soit pas bonne et par conséquent 
permise? Si Dieu est nous, com'nent pou- 
vons-nons pécher? Dieu peut-il pécher? Il est 
la régle: ne sommes-nous pas la régle aussi? 
La notion de défenseet de permission renferme 
celle d'une loi émanée d'un être supérieur : 
or,où ceux qui nient toute communication en- 
tre Dieuet l’homme, toute révélation faite par 
le créateur à la créature, trouvent-ils un 
-être supérieur de qui, pour cux, peut venir 
une loi? D'ailleurs une action faite contre la 
Joi est un péché, unc chute, une erreur de 
d'esprit, une faiblesse de la volonté: mais, 
quand on nie la chute originaire, quand on 
dit que l'esprit de l'homme cst droit par lui- 
même et que sa volonté est forle et entière, 
€omment reconnaître des péchés, des chutes, 
des erreurs? Si donc les saint-simoniens qui 
s’éloignaient d'Enfantin étaient plus moraux, 
its étaient en réalité moins conséquents. Ou 
comprend, par ce qui précède, pourquoi l'E- 
glise catholique veille avec une sévérilé si 
grande à la conservation du dogme. On a 
beau soutenir que la morale en est indépen- 
dante : le dogme et la morale sont, au con- 
traire, inséparablement unis ; l'un s'appuie 
sur l'autre, et l'expérience prouve que, dés 
que l'un est renversé, l'autre ne tarde pas à 
8'écroulcr plus ou moins entièrement. Plu- 
sieurs hérétiques avaient fait comme ces 
malheureux jeunesgens, ajoute M. Bonnelty, 
auquel cette appréciation du saint-simonis- 
me est empruntée; ils avaient déclaré 
l'homme bon et impeccable; et, comme les 
saitt-simoniens, ils étaient arrivés à la com- 
munauté des femmes et à tous les désordres 
qui s’en suivent. 

Bazard et O. Rodrigues, que leur qualité 
d'hommes mariés et péres de famille rete- 
naient naturellement dans de certaines bor- 
nes protestérent contre la morale d'Enfan- 
lin, Moins explicile, Rodrigues soulenait 
bien qu'il fallait se borner au divorce, mais 
H admettait le prêtre et la prétresse; il 
altendait encore que la femme révélatrice 
vint promuiguer le code de la pudeur. Enfan- 
tin, qui était logé au chef-lieu, et qui en 
outre disposait du Globe, de la correspon- 
danco et de la caisse, tint bon avec ceux qui 
lui restaient fidéles. Ceux-ci acclamérent en- 
core plus vivement à leur père, se félicitérent 
dé ce que le chrétien, représenté par Bazard, 
et le juif par Rodrigues, s'étaienl séparés 
d'eux, el se glorifièrent de ce qu'ils possé- 
daient enfin un Dieu, une foi, un pere. 
Cependant la presse combatiait, avec l'ar- 

me du raisonnement et du sarcasme, de 
semblables doctrines, publiées de sang-froid 
par des hommes de talent. A cette société. 

sans foi et presque sans morale pratique qui 
s'élevait contre eux, les nouveaux apôtres, 
üsant de représailles, disajent qu'elle applau- 
dissait l’adultère au théâtre, dans les roman 
qu’elle tolérait les femmes légères dans se 
salons, qu'elle payait et patentait méme Ja 
rostilution. Ici encore le débat était entre 
e saint-simonisme et le siécle; le christia- 
nisme demeurait hors de cause. On l'accusait 
seulement de n'avoir pas prévenu ou guéri 
tous ces désordres; mais il répondait par ses 
troyances, disantqu'il n'avait jamaissoutenu 
que l'homme fût bon el saint par lui-même, 
et que d'ailleurs, l'homme étant libre, ce 
triste étatdela société s'expliquait facilement 
aux yeux du chrétien. 

L'accusation d'outrages à la morale publi: 
que, d'attaques à la propriété, et de provo- 
cation au renversement du gouvernement 
pesait sur Enfantin et sur Michel Chevalier, 
gérant du Globe, lorsque le choléra vint mon- 
trer l'efficacité du christianisme et le vide des 
doctrines saint-simoniennes, en présence 
de la plus terrible épreuve: Les saint-simo- 
niens ne surent que conseiller d'opérer une 
diversion, au moyen de grands travaux ou 
de fétes publiques. 

L'épuiseinent de leurs ressources les con- 
damnant à la retraite, ils essayérent de la 
masquer des apparences d'une détermination 
libre, et parodiérent un des actes de la vie de 
Jésus-Christ. Le vendredi saint 90 avril 1832, 
jour où le Globe cessa de paraître, Enfantin 
annonça qu'une phase do sa vie était ac- 
complie: il avait parlé, il voulait agir; mai 
chargé d'appeler le prolétaire et la femme 
une vie nouvelle, il allait consacrer l'anni- 
versaire de la mort du divin libérateur des 
esclaves en commencant une retraite et en 
abolissant la domesticité, dernière trace du 
servage. En effet, retirés dans une maison 
de campagne qu'Enfantin possédait à Ménil- 
montant, les saint-simoniens y vécurent sans 
domestiques. | . 

Le 6 juin fut choisi pour la prise da nou- 
vel habit sous lequel ils devaient se révé- 
ler àu monde et lui donner l'exemple du 
travail. | 

Les nouveaux apôtres firent à Méuil- 
montant l'essai de l'organisation de la so- 
ciété, selon la capacité et selon le mérite. 
Dcux fois par semaine, le mercredi ct le di- 
manche, leur porte fut ouverte aux fidèles ci 
aux curieux, qui les considéraient occupés 
detravaux domestiques, prenant leurs repas, 
se promenant deux à deux ou réunis cn 
groupes, sereins, rayonnants, les yeux ex;l- 
tés , ou bien chantant des cantiques sur un 
ton grave et monotone. La foule avide de les 
voir devint si grande que la police lui défen- 
dit l'accés de la maison. 

Devant la cour d'assises, où l'accusation 
d'outrages à la morale pu.'iane et de parti- 
cipalion à une réunion non autorisée de plus 
de vingt personnes amena, au mois d'août, 
Enfantin, Michel Chevalier, Duveyrier, 
Barrault et O. Rodrigues, le père supréme 
parut au milieu de ses disciples, tous en cos 
tume. Quoique les femmes ne fussent pas 
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eucore classées, il avait à sa droite Cécile 
Fournel et à sa gauche Aglaé Saint- Hilaire, 
que les magistrats refusèrent d'admettre 
£umme ses conseils. Pendant trente heures, 
les nouveaux apôtres retinrent la parole, et 
il. y eut chez plusieurs d'entre eux des mou- 
vements d'éloquence, mais seulement alors 
que, se plaçant sur le terrain du christia- 
nisme , ils reprochéreut à la société son in- 
crédulité et ses vices, son indifférence et ses 
mœurs corrompues. En cette occasion 
Eníantin oublia que, quand les chefs de secte 
ont joué les inspirés, c'est que leur inspira; 
tion était préparée de longue main, en sorte 
qu'ils étaient assurés qu'elle ne leur man- 
querait pas. Pour n'avoir pas pris les mémes 
précautions, il trompa par sa nullité l'avidg 
attente des curieux. Une légére amende fut 
infligée à O. Rodrigues et à Barrault; mais 
Enfantin, Duveyrier et Michel Chevalier se 
virent condamuer à une année de prison. 

La condamnalion du père suprême accéléra 
la chute du saint-simonisme, en brisant tous 
les liens d'autorité: ce saint-simonisme, qui 
se vantait de hiérarchiser l'univers , finit, 
comme toutes les hérésies, par défaut de hié- 
rarchie, chaque individu voulant à son tour 
devenir chef et révélateur. Les disciples les 
plus influents ayant déclaré qu'ils voyaient, 
dans la condamnation du père une indication 
providentielle de liberté, qui s'accordait avec 
un besoin d'indépendance qu'ils sentaient en 
eux, Enfantin, pour sauver les apparences, 
déclara de son cóté qu'il donnait à ses disci- 
ples la permission de suivre leur inspiration 
propre et leur impulsion native. 

Cependant, deux des principales idées vi- 
vaienl encore au sein des plus fervents: celle 
de sanctifier le travail du peuple , en parta- 
grani ses fatigues, et l'espoir en l'arrivée de 
la [mme meine 

n cerlain nombre de saint-simoniens se 
mirent.à parcourir la France, la Savoie, 
l'Allemagne, la Belgique, l'Angleterre, à 
l'effet de donner au peuple l'exemple du tra- 
vail et delui annoncer l'ére de la réhabilita- 
tion des travailleurs, de l'affranchissement 
de la femme et de la paix universelle. Ils vi- 
vaient du produit de leur journée, ce qu'ils 
appelaient recevoir le baptéme du salaire ; ils 

" supporlaient stoïquement les huées et les 
coups de la populace, ce qu'ils appelaient 
donner à leur foi le baptéme du martyre: sou- 
venir et misérable parodie de ce qui s'était 
passé lors de l'établissement du christia- 
nisme. | 

Au mois de janvier 1833, Barrault, l'homme 
le plus incomplet sans la femme, comme le 
nommait Cécile Fournel, se mit à la recher- 
che de la femme-messie. Il établit d'abord, à 
Lyon, une feuille intitulée : 1833, ou l'Année 
de la mère, où il déclara renoncer au titre de 
saint -sinonien, ne pas vouloir de celui d'En-- 
antinie, el prendre celui de compagnon de 
| femme. Convaincu que ce messie devait 

étre en Orient, qu'onla trouverait à Constan- 
linople, et qu'elle serait juive de nation, il 
s'embarqüa à Marseille. Des agents turcs, 
fatigués de ses salutations aux files d'Orient, 
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parmi lesquelles il cherchait la femme libre, 
l'eurent bientôt fail transporter de Constan- 
tinople à Smyrne. 

Tandis que Barraült et quelques autres - 
compagnons de la femme l'appelaienl en Tur- 
quie, en Syrie, en Egypte, Cécile Fournel et 
Marie Talon donnaient le Livre des actes pour 
organe au sainl-simonisme. Puis une grâce 
abrégea la captivité d'Enfantin, de Michel 
Cheyalier et de Duveyrier, à la condition 
qu'ils ne se méleraient plus de catéchiser la 
France et qu'ils iraient au loin exercer l'in- 
quiéte activité de leur esprit. Enfantin, dont 
les idées s'étaient déjà modifiées, passa en 
Egypte, moins comme apôtre que commé 
simple industriel. Il finit par perdre de vue 
la femme-messie, que Barraul( avait vaine- 
ment attendue et que Cécile Fournel n'alla 
pas moins vainement chercher en Orient. 
Quelques compagnons de voyage d'Enfantin 
aposlasiérent autant le saint-simonisme que 
le christianisme, et se firent musulmans. 

' C'est ainsi que le saint-simonisme, en tant 
quereligion nouvelle, ou révélation de Dieu par 
Saint-Simon et Enfantin, alla prendre place 
à la suite de ces innombrables erreurs qui, 
aprés avoir germé dans l'esprit de quelques 
hommes , fait un peu de bruit et séduit quel- 
ques disciples, grâce aux lambeaux emprun. 
tés par elles à la religion de Jésus-Christ, se 
sont évanouies en fumée, comme toules les 
pensées des hommes séparées de Dicu. 

. Lambertse trouve en Egypte el y est deve- 
nu Lambert-Bey ; Duveyrier fait des vaude- 
villes ; Michel Chevalier est au conscil d'Etat 
el écrit pour leJournal des Débats des articles 
d'économie politique et de critique lilt‘raire; 
Carnot est député ; Cazeaux dirige le dessè- 
chement des Landes et se distingue par ses. 
entreprises industrielles; Transon et Dugied 
sont rentrés dans le sein du catholicisme; 
Margerin est professeur à l'université catho- 
lique de Belgique ; Emile et Isaac Perrcire 
sont attachés à l'administration supérieuredu 
chemin de fer de Versailles; Laurent à ac- 
cepté une place de juge à Privas et écrit une 
Histoire populaire de Napoléon : Olindes Ro- 
drigues s'occupe à présent de finances; 
madame Bazard et son geudre, de Saint- 
Chéron, sont rentrés dans le sein du catho- 
licisme; Jean Reynaud et Pierre Leroux, 
anthéistes obstinés, poursuivent en silence 
eurs premières études; d’Eichtal est resté 
hommé du monde aprés comme avant: é'était 
le plus fidèle et le dernier des partisans 
d'Enfantin. Quant au père Enfantia lui-même, 
chef de la nouvelle Eglise, il est renlré dang 
[a vie privée, el se trouve en Algérie, comme 
membre de la commission scientifique d'A- 
frique. ^ 

En rappclant ces noms, noùs ne pouvons 
disconvenir qu'il y a eu dans le saint-simo- 
nisme des hommes de talent, et même de zélé 
désintéressé : mais ils n'ont eu de l'éclat qué 
lorsqu'ils ont développé des questions püre- 
ment industrielles et des théories favorables 
à la civilisation des peuples, questions tou- 
tes tirées du christianisme ou qui du moins 
ne lui sont pas opposées. Toutes les fois 
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qa’usantleur science ou les affections de leur 
cœur au service d'une cause ingrate, ils ont 
voulu fairede la religion, ils sont tombés d'a- 
bime en abime, et c'est ce qui les a perdus. 
L'Eglise seule est le champ où l'on peut se- 
mer pour la tranqüillité et le bonheur des 
générations futures. Là seulement le labeur 
n'est pas vain, la récolte est sûre, et la ré- 
compense magnifique, car l'Eglise travaille 
avec nous et Dieu couronne les travailleurs. 

* SAMOSATIENS, ou SAMOSATÉNIENS , 
disciples et partisans de Paul de Samosate, 
évêque d'Anlioche vers l'an 262. Cet héréti- 
que était né à Samosate, ville située sur 
l'Euphrate, dans la province que l’on nom- 
mait la Syrie Euphratésienne, el qui confinait 
à la Mésopotamie. 1l avait de l'esprit et de 
l'éloquence, mais trop d'orgueil, de présomp- 
tion, et une conduite fort déréglée. Pour 
amener plus aisément à la foi chrétienne 
Zénobie, reine de Palmyre, dont il avait ga- 
gné les bonnes gráces, il lui déguisa les 
inystéres de la Trinité et de l'incarnation. Il 
enseigna qu'il n'y a en Dieu qu'une seule 
personne qui est le Pére; que le Fils et 
le Saint- Esprit sont sculemeut deux attri- 
buts de la Divinité, sous lesquels elle s'est 
fait connaître aux hommes ; que Jésus-Christ 
n'est pas un Dieu, mais un homme auquel 
Dieu a communiqué sa sagesse d'une ma- 
niére extraordinaire et qui n'est appelé Dieu 
que dans un sens impropre. Peut-étre Paul 
espérait-il d'abord que cette fausse doctrine 
demeurerait cachée, et ne se proposait pas de 
Ja publier ; mais quand il vit qu'elle était 
connue, et que l'on en était scandalisé, il 
entreprit de la défendre et de la soutenir. 

Accusé dans un concile qui se tint à An- 
tioche, l'an 26^, il déguisa ses sentiments, et 
protesta qu'il n'avait jamais enseigné les er- 
reurs qu'on lui imputail ; il trompa si bien 
les éyéques , qu'ils se contentérent de cons 
damner sa doctrine, sans prononcer conlre 
lui aucune censure. Mais comme il continua 
de dogmatiser, il fut condamné ct dégradé de 
l'épiscopat dans uu concile postérieur d'An- 
tioche, l'an 270. 

Dans la lettre synodale que les évêques 
écrivirent aux autres Eglises, ils accusent 
Paul d’avoir fait supprimer dans l'Eglise 
d'Antioche les anciens cantiques dans les- 
quels on confessait la divinitéde Jésus-Christ, 
et d'en avoir fait chanter d'autres qui étaient 
composés à son honneur. Pour attaquer ce 
mystère , il faisait ce sophisme : si Jésus- 
Christ n'est pas devenu Dicu, d'homme qu'il 
était, il n'est donc pas consubstantiel au 
Pére, et il faut qu'il y ait trois substances, 
une principale et deux autres qui viennent 
de celle-là (1). 

Si Paul de Samosate avait pris le mot de 
consubstantiel dans le méme sens que nous 
lui dounons aujourd'hui, son argument au- 
rait été absurde ; c'est précisément parce que 
le Fils est consubstantiel au Père, qu'il n'y a 

(1) Flensi, Hist. Ecclés., liv. vut, n. 1. 
(2) Voyez Bulius, Detin. tidei Nicom., sect. 5, ch. 4, $ 5, 

ot sect. $, ch. 2, 8 7. 

pas trois substances en Dieu ou trois esscn- 
ces , mais une seule. Il faut donc qu'il ait 
entendu autre chose. Saint Athanase a pensé 
que Paul entendait trois substances formées 
d'une méme matière préexistante, et que 
c'est dans ce sens que les Péres du concile 
d'Antioche ont décidé que le Fils n'est pas 
consubstantiel au Père. Dans ce cas, l'argu- 
ment de Paul est encore plus inintelligibte et 
plus absurde. Toujours est-il certain que ces 
Pères ont enseigné formellement que le Fils 
de Dieu est coéternel et égal au Père, et 
qp'ils ont fait profession de suivre en ce 
point la doctrine des apótres et de l'Eglise 
universelle (2). | 

Les sectateurs de Paul de Samosate furent 
aussi appelés pauliniens , paulianistes, ou 
paulianisants. Comme ils ne haptisaient pas 
les catéchumènes au nom du Père, et du Fils, 
et du Saint-Esprit, le concile de Nicée or- 
donna que ccux de cette secte qui se réuni- 
raient 1 l'Eglise catholique seraient rebap- 
tisés. Théodoret nous apprend qu'au milieu 
du cinquième siècle elle ne subsistait plus. 

De tous ces faits, il résulte qu'au troisióme 
siècle, plus de cinquante ans avant le con- 
cile de Nicée , la divinité de Jésus-Christ 
était la foi universelle de l'Eglise. 

* SAMPSÉENS, ou ScuaMsÉRNS , seclaires 
orientaux, desquels il n'est pas aisé de con- 
naítre les sentiments. Saint Epiphane (3) dit 
qu'on ne peut les mettre au rang des juifs, 
ni des chrétiens , ni des païens ; que leurs 
dogmes paraissent avoir été un mélange des 
uns et des autres. Leur nom vient de l'hé- 
breu schemesch, le soleil, parce qu'on prétend 
qu'ils ont adoré cet astre; ils sont appelés 
par les Syriens , chamsi, et par les Arabes 
shemsi , ou shamsi, les solaires. D'un autre 
côté, on prétend qu'ils admetlaient l'unité de 
Dieu, qu'ils faisaient des ablutions, et sui- 
vaient plusieurs autres pratiques de la reli- 
gion judaïque. Saint Epiphane a cru que 
c'élaient les mêmes que les esséniens ct les 
elcésaïtes. 

SANGUINAIRES, secte d'anabaptistes qui 
ne cherchaient qu'à répandre le sang de ceux 
qui ne pensaient pas comme eux. 
SATURNIN était d'Antioche et disciple de 

Ménandre , dont il adopta les sentiments et 
dont il paraît avoir fait un système destiné 
à expliquer la production du monde , celle 
de l’homme , et les grands événements qui 
s'étaient passés sur la terre et que conte- 
naient les livres de Moïse. C'étaient là les 
objets qu'on se proposait alors d'expliquer, 
ct ce sont en effet les plus intéressants pour 
la curiosité humaine (#4). 

Pour expliquer ces fails, Saturnin suppo- 
sait, comme Ménandre, un être inconnu aux 
hommes ; cet étre avait fait les anges, les 
archanges et les autres natures spirituelles 
et célestes. 

Sept de ces anges s'étaient soustraits à la 
puissance du Pére de toutes choses , avaient 

(5) Hæres. 55. 
(4) Iren., I. 1, c. 50, v. 3; 1. n, c. 17, 10. Massuet, Dis 

in iren., c. 43, 



57 SAT 

créé le monde et tout ce qu'il contient, sans 
que Dieu le Père en eût aucune connaissance. 

Dieu descendit pour voir leur ouvrage et 
parut sous une forme visible ; les anges vou- 
lurent la saisir, mais elle s'évanouit ; alors 
ils tinrent conseil et dirent : Faisons des étres 
sur le modèle de la figure de Dieu ; ils façon- 
nérent un corps semblable à l'image sous 
laquelle la Divinité s'était offerle à eux. 

Mais l'homme faconné par les anges ne 
pouvait que ramper sur la terre comme un 
ver. Dieu fut touché de compassion pour son 
image et envoya une ótincelle de -vie qui 
l'anima; l'homme alors se dressa sur ses 
pieds, marcha, parla, raisonna, et les anges 
faconnérent d'autres hommes. Il est bien 
clair que, dans ce sentiment, l'áme dépendait 
des organes dans lesquels elle s'insinuait ; et 
que ses fonctions, ses qualitós , ses vices et 
ses vertus, étaient des suites de la conforma- 
tion des organes auxquels elle était unie. 
Par ee moyen, Saturnin expliquait heureu- 
sement, à ce qu'il croyait, les désordres phy- 
siques et moraux, sans préjudice de la toute- 
puissance du Dieu supréme. 

Ces anges créateurs du monde en avaient 
parlagé l'empire et y avaient établi des lois. 

Un des sept anges créateurs avait déclaré 
la guerre aux six autres, et c'était le démon 
eu Satan qui avait aussi donné des lois et 
fait paraître des prophètes. 

Pour délivrer de la tyrannie des anges et 
des démons les âmes humaines, l'Etre su- 
préme avait envoyé son Fils, dont la puis- 
sance devait détruire l'empire du Dieu des 
Juifs et sauver les hommes. 

Ce Fils n'avait point été soumis à l'empire 
des anges et n'avait point été enchaîné dans 
des organes matériels : il n'avait eu un corps 
qu'en apparence, n'était né, n'avait souffert 
et n'était mort qu'en apparence. Saturnin 
croyait par ce moyen couper la difficulté 
qu'on tirait des souffrances de Jésus-Christ 
contre sa divinité. 

Dans ces principes, l'homme était un être 
infortuné, l'esclave des anges, livró par eux 
au crime el plongé dans le malheur. La vie 
était donc un présent funeste , et le'plaisir 
qui portait les hommes à faire naître un au- 
tre homme était un plaisir barbare que l'on 
devait s'interdire. 

Cette loi de continence était un des points 
fendamentaux de l'hérésie de Saturnin; pour 
l'observer plus sûrement, ses disciples s'abs- 
tenaient de manger de la víande et de tout 
ce qui pouvait porter à l'amour des femmes. 

Saturain eut des écoles et des disciples en 
Syrie ; la mort était, selon eux, le retour de 
l'âme à Dieu d’où elle était venue (1). 

Abulpharage, dans son Histoire des dynas- 
ties, parle de Saturnin qu'il nomme Saturin: 
jl lui attribue d'avoir dit que c'est le diable 
qui a fait dans l'homme et dans les femmes 
Jes différences des sexes, et que c'est pour 
cela que les hommes regardent la nudité 
comme une chose honteuse. -comme un procès entre 

SCE 

Ménandre reconnaissait un Etre éternel et 
infini , et atiribuait à des puissances invisi- 
bles l'empire du monde:il avait prétendu 
étre l'envoyé de ces puissances et donner 
l'immortalité par le moyen d'une espéce de 
bapténre magique. | 

aturnin , son disciple, conserva le fond de 
son système et s'efforca de le concilier avec 
la religion chrétienne et reconnut que Jésus- 
Christ était le Fils de Dieu, qu'il avait été 
envoyé par son Père pour le salut des home 
mes ; mais il niait qu'il eüt pris un corps et 
qu'il eüt souffert. 

Je vois dans le changement que Saturnin 
fait au système de Ménandre : 

1° Qu'il était attaché à ce système, et qu'il 
l'a conservé autant qi lui a été possibles 
que par conséquent il n'y a fait que les chan- 
gements qu'il ne pouvait s'empécher de faire, 
et qu'ainsi il n'a pu s'empécher de reconnat- 
tre que Jésus-Christ était Fils de Dieu et 
envoyé par son Père pour le salut des hom- 
mes, 

2* Je vois que Saturnin, pour concilier 
avec la divinité de Jésus-Christ l'état de soute 
france dans lequel il était sur la terre, ne lul 
a attribué qu'un corps fantastique ; que par 
conséquent Saturnin avait de la répugnance 
à reconnaître que Jésus-Christ était en effet 
Fils de Dieu, et qu'il n'en a fait un dogme de 
son système que parce qu'il lui était impose 
sible de le nier. 

3° Les preuves que les chrétiens donnaient 
de la divinité de Jésus-Christ étaient des foits 
que Saturnin était en état de vérifier, puis- 
qu'il élait dans le temps et sur les lieux où 
ces faits s'étaient passés ct qu'il est certain 
que Salurnin a examiné ces faits; on peut 
sur cela s'en apporter à l'amour-propre. 
Un homme entété d’un système , comme on 
voit que Saturnin l'était, n'admet d'étranger 
à son système que ce qu’il ne peut nier sans 
une absurdité manifeste. 

Nous avons donc dans Saturnin un témoin 
irréprochable de la vérité des faits qui prou- 
vent la divinité de Jésus-Christ, et le repro- 
che qu'on fait ordinairement aux défenseurs 
dela religion de n'apporter pour témoins 
que des chrétiens n'a pas lieu contre Satur- 
nin. 

* SCEPTICISME, en fait de religion. C'est 
la disposition d'un philosophe qui prétend 
avoir examiné les preuves de la religion, qui 
soutient qu'elles sont insuffisantes ou balan- 
cées par des objec(ions d'un poids égal , et 
qu'il a droit de demeurer dans le doute, jus- 
qu'à ce qu'il ait trouvé des arguments invin- 
cibles auxquels il n'y ait rien à opposer. Il 
est évident que ce doute réfléchi est une ir- 
réligion formelle ; un incrédule ne s'y tient 
que pour étre dispensé de rendre à Dieu au- 
cun culte, et de remplir aucun devoir de re- 
ligion. Nous soutenons que c'est non-seule- 
ment une impiété, mais encoreune absurdité. 

1° C'en est une de regarder la religion 
ieu et l'homme ; 

' "o Iren , 1. 1, c. 23. Tert , de Anima, c. 25. Philast., de Hær., c. 31. Epiph., ber. 35. Théod., l. 1, e. 5. Aug., 4e 
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comme un combat dans lequel celui-ci a droit 
de résister tant qu'il le peut, d'envisager la - 
loi divine comme un joug contre lequel nods 
sommes bien fondés à défendre notre liberté, 
puisque celle liberté prétendue n'est autre 
chose que le privilége de suivre sans remords 
l'instinct des passions. Quiconque ne pense 
pas que la religion est un bienfait de Dieu, 
la craint et la déteste déjà ; il est bien sûr de 
pe la trouver jamais suffisamment prouvée, . 
et d’être toujours plus affecté par les obje- 
ctions que par les preuves. 

2» I] n'est pas moins contraire au bon sens 
de demander pour la religion des preuves de 
méme genre que celles qui démontrent les 
vérités de géométrie ; l'existence méme de 
Dicu, quoique démontrée, ne porte pas sur 
ce genre de preuves. Les démonstrations 
métaphysiques qu’on en donne, quoique très: 
solides, ne peuvent guère faire impression 
que sar les esprits exercés et instruits ; elles 
ne sont point à portée des ignorants. 

d* La vérité de la religion chrétienne est 
appuyée sur des faits ; il en doit être ainsi 
de toute religion révélée. Puisque la révéla- 
tion est un fait, il doit être prouvé comme 
tous les autres faits par des témoignages, par 
l'histoire, par les monuments : il ne pcut et 
ne doit pas l'étre autrement. N’est-il pas aussi 
démontré en son genre que César a existé, 

u'il y a eu un peuple romain , que la ville 
de Roine subsiste encore, qu'il l’est que les 
trois angles d'un triangle sont égaux à deux 
angles droits? Un esprit sensé ne peut pas 
lus douter d'une de ces vérités que de l'au- 
re. Il y a plus: on peut être indifférent sur 
la dernière, ne pas se donner la peine d'en 
examiner et d'en suivre la démonstration, 
parce qu'on n'a pas l'esprit accoutumé à ces 
sortes de spéculations ; on passera tout au 
lus pour un ignorant ; mais si l'on montrait 

fa même indifférence sur la vérité des faits 
si l'on refusait d'avoner que César a exist 
et que Rome subsiste encore , on serait cer- 
tainement regardé comme un insensé. Ces 
faits sont dónc rigoureusement démontrés 
pour tout homme sensé, par le genre de 
preuves qui leur conviennent, ct il n'est point 
d'ignorant asséz stupide pour ne pouvoir pas 
Jes saisir. | 

4° La preuve dela religion la plus convain- 
cante pour le commun des hommes est la’ 
conscience ou le sentiment intérieur. Il n'en 
est aucun qui ne sente qu'il a besoin d'une 
religion qui l'instruise, qui le réprime, qui 
le console. Sans avoir examiné les autres re- 
ligions, il sent par expérience que le chris- 
tianisme produit en Jui ces trois effets si 
essentiels à son bonhcur ; il en trouve donc 
la vérité au fond de son cœur. fra-t-il cher- 
cher des doutes, des disputes, des objections, 
comme font les sceptiques? Si on lui en op- 
pose, elles feront peu d'impression sur lui ; 
e sentiment intérieur lui tient fieu de toute 
autre démonstration. 

5° Y a-t-il du bon sens à mettre en ques- 
lion pendant toute la vie un devoir qui uaît 
avec uous, qui fait le bonheur des âmes ver- 
(ueuses, et qui doit décider de notre sort 

éternel? Bi nous venons à mourir sans avoir 
vidé la disputé, aürens-nous lieu de nous 
féliciter de notre habileté à trouver des ob- 
jections ? Il n'est que trop prouvé qu'un so- 
phisme est souvent plus séduisant qu'un 
raisonnement solide, et qu'il est inutile de 
vouloir persuader ceux qui ont bien résolu 
de n'étre jamais convaincus. 

6° Les sceptiques prétendent qu'ils ont 
cherché des preuves, qu’ils les ont exami- 
nées, que ce n'est pas leur faute si elles ne 
leür ont pas paru assez solides. N'en croyons 
rien; ils n'ont cherché et pesé que des ob- 
jections. Ils ont Iu avec avidité tous les livres 
écrils contre la religion; ils n'en ont neut- 
être pas lu un seul composé pour la défen- 
dre ; s'ils ont jeté un coup d'œil rapide sur 
quelqu'un de ces derniers, ce n'a été que pour 
y trouver à reprendre et pour pouvoir se van- 
ter d'avoir tout lu. Dès qu'il est question 
d'un fait qui favorise l'incréduiité, ils le 
croient sur parole et sans examen; ils le co- 
pient, ils le répétent sur le ton le plus affir- 
tnatif. Vainement on le réfutera vingt fois ,. 
ils ne laisseront pas d'y revenir toujours. On 
lesa vus se fácher contre des critiques qui 
ont démontré la fausseté de certains faits 
souvent aváncés par les incrédules ; ces 
écrivains sincères ont été forcés de faire leur 
apologie, pour avoir osé enfin découvrir la 
vérité et confondre le mensonge, et c’est 
ainsi due nos sceptiques ont cherché de 
bonne foi à s'instruire; les plus incrédules 
en fait de preuves sont toujours les plus cré- 
dules en fait d'objections. 
Vous nc croyez à la religion, nous disent- 

ils, que par préjugé ; soit pour un moment. 
li nous paraît que le préjugé de la religion 
est moins blámable que le préjugé d'incrédu« 
lité; Île premier vient d'un amour sincère 
pour la vertu, le second d'un penchant dé- 
cidé pour le vice. La religiou a été le préjugé 
de tous les grands hommes qui ont vécu de- 
puis le commencement du monde jusqu'à 
nous : l'inerédulilé, qui n'est qu'un libéra- 
teur d'esprit, a été le trávers d'un petit nom- 
bre de raisonneurs trés- inutiles et souvent 
lrés-pernicieux, qui ne se sont fail un nom 
que chez les peuples corrompus. 

Dieu, disent encore les sceptiques, ne pu- 
nira pas l'ignorance ni le doute involontai- 
res. Nous en sommes persuadés ; mais la 
disposition des sceptiques n'est poin! uns 
ignorance involontaire ni un doule innocent, 
H est réfléchi et délibéré ; ils l'ont recherché 
avee tout le soin possible, et souvent il ne 
leur en a pas peu eoûté pour se le procurer. 
S'il y à un cas dans la vie où la prudence 
nous dicte de prendre le parti le plus sûr mal- . 
gré nos doutes, c'est certainement celui-ci ; 
or, le parti dela religion est évidemment le 
plus sür. ' 

David Hume, zélé partisan du scepticisme 
philosophique, aprés avoir étalé tous les so- 
phismes qu'ila pu forger pour l'établir, est 
forcé d’avouer qu'il n'en peut résulter aucun 
bien, qu'il est ridicule de vouloir détruire la 
raison par le raisonnement; que la nature, 
plus forte que l'orgueil philosophique, main- 
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tiendra toujours ses droits contre tontes les 
spéculations absiraites. Disons hardiment 
qu'il en sera de méme de la religion , puis- 
qu'elle est eutée sur la nature ; que si nos 
mœurs publiques devenaient meilleures, tous 
les incrédules, sceptiques ou autres, seraient 
méprisés et détestés. 
, Dans les disputes qui ont régné enire les 
théologiens catholiques et les protestants, ils 
se sont accusés muluellement de favoriser le 
sceplicisme en fait de religion. Les premiers 
ont dit qu'en voulant décider toutes les ques- 
tions par l'Ecriture sainte, sans un autre se- 
cours, les protestants exposaient les simples 
fidèles à un doute universel ; 1° parce que le 
Irés-grand nombre sont incapables de s'as- 
surer par eux-mêmes si tel livre de l’Ecri- 
ture est autbeulique, canonique, inspiré, ou 
s'il ne l'est pas; s'il est fidélement traduit, 
s'ils en prennent le vrai sens, ái celui qu'ils 
y donnent n'est pas contredit par quelque 
autre passage de l'Ecriture; 2° parce qu'il 
n'y a aucune question controversée entre les 
différentes sectes sur laquelle chacune n'al- 
lègue des passages de l’Écriture pour étayer 
son opinion ; que le sens de l'Ecriture étant 
ainsi l'objet de toutes les disputes, il est ab- 
surde de le regarder comme le moyen de les 
décider. 

Sans prendre la peine de répondre à ces 
raisons , les prolestants ont répliqué qu'en 
appelant à l’autorité de l'Eglise, les catholi- 
ques retombent dans le méme inconvénient; 
qu'il est aussi difficile de savoir quelle est la 
véritable Eglise, que de discerner quel est le 
vrai sens de l’Ecriture ; qu'il n'est pas plus 
aisé de se convaincre de l'iufaillibilité de 
l'Eglise que du vrai ou du faux de toute au- 
tre opinion. Les incrédules n'ont pas man- 
qué de juger que les deux partis ont raison, 
que l'un u'a pas un meilleur fondement de 
5a foi que l'autre. 

Mais nous en avons démontré la diffé- 
rence (1). 1° Nous avons fait voir que la véri- 
lable Eglise se fait discerner par un caractère 
évideat et sensible à tout homme capable de 
réflexion ; savoir, par la catholicilé, carac- 
lére qu'aucune secte ne lui conteste, el que 
toutes lui reprochent même comme un op- 
probre. [i n'est dans le sein de l'Egliso aucun 
ignorant qui ne sente que l'enseignement 
universel de celte Eglise est un moyen d'in- 
struction plus à sa portée que l'Ecriture 
sainte, puisque souvent il ne sait pas lire. 
9: Nous avons prouvé que l'infaillibilité de 
l'Eglise est une conséquence directe et im- 

E M Foyes Dictionnaire thévlogique de Bergier, au mot 
js 

(2) Sur la philosophie de Fichte, voyez Buhle, Hist. de 
la phil. moderne, 1. Vl, p. 585 de la trad. franc. — M. Bar- 
ci:ou de Penhoen, Hist. de la phil. aliemande, t. T, p. 529. 
— Tenuemann, Manuel de Plast. de la phil., t. 11, p. 264. 
-- Galuppi, Mémo.res de l'Inst. de Fr. aavants étrangers, 
1. 1, p. $2, in-4*, 1841. — losmini, Nuovo S io sul ori- 
g'ue delle idee, t. 111, p. 120, 265, 236, 296, 505. — Stei- 
ninger, Esamen critique de (a phil. allem. depuis Kant ; 
Iréves, 1841, p. 51. — Nouv. Revue germanique, passim. 
— H. Heine, de l'Allemagne, t. I, p. 175. M. Barchou de 
l'enhoëa a traduit le livre de Fichte sur la destinée de 
l'homme ; mais cet ouvrage ne représente qu'une des 
phases de l'iuéaliune irans-endeptal. 

Sur la philosophie de Sclielling, on pourra consulter les 
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. médiale de la mission divine des pasteurs, 
mission qui se démontre par deux faits pu- 
blics, par leur succession el par leur ordi- 
nation. Les protestants ont supposé fausse- 
ment que celte infaillibilité ne pouvait être 
prouvée autrement que par l'Ecriture sainte; 
encore uae fois, nous leur avons démontré 
le contraire. 

C'est par l'événement qu'il faut juger le- 
quel des deux systémes conduil au scepti- 
cisme et à l'incrédulité. Ce n'est pas eu sui- 
vani le principe du catholicisme, mais celul 
de la prétendue réforme, que les raisonneurs 
sont devenus sociniens, déistes , scepliques , 
incrédules. Dans vingt articles de ce Diction- 
naire, nous avons fait voir que (ous sont 
pariis de là, et n'ont fait que pousser les 
conséquences de ce principe jusqu'où clles 
pouvaient aller. Les incrédules .de toutes les 
sccles n'ont presque fait autre chose que 
tourner contre le christianisme en général 
les objections que les protestants ont faites 
contre le catholicisme. Ce n'est donc pas à 
ces derniers qu'il convient de nous reprocher 
que notre système ou notre méthode condui- 
sent au doute universel en fail de religion. 

* SCHELLING (doctrine de). Schelling et, 
Hégel sont les chefs de toute la philosophie 
hétérodoxe au dix-neuviéme siècle. M. Coü- 
sin, (oudateur de l'école éclectique, leur a 
fait de nombreux emprunts; mais la plupart 
des autres rationalistes francais, sans excep- 
ter ceux mêmes qui l'ont accusé de plagiat, 
ne sont guére sur ce point moins coupables 
que lui. ll est donc nécessaire d'étudier sé- 
rieascment ces deux philosophes. Nous avons 
parlé de l'un (Voy. HécEL) ; nous allons, 
avec M. de Valroger, exposer l'ancien et le 
nouveau systéme de l'autre. 

$ I. — Ancien système de Schelling. 

I. Son point de départ.Fichte, se plagant au 
centre du moi, avait voulu en faire sortir tou- 
tes choses ; il avait posé en principe l'identité 
substantielle du sujet pensant et de tous les 
objels de la pensée : c'élait.le panthéisme. 
Mais Fichte prétendait que les objets de la 
pensée étaient produits par le sujet pensant : 
C'est ce qui donnail à son panthéisme un 
caractère spécial, un caraclère idéaliste et 
subjectif (2): Schelling garda cette idée que 
la science repose et doit reposer essenlielle- 
ment sur l'unité radicale de ce qui sail cl de 
ce qui est su; mais il voulait expliquer d'une 
maniére nouvelle cette identité absolue du 
subjectif et de l'objectif. Le moi absolu ne !ui 

ouvrages suivants : Steininger, Examen cril'que dc la phi- 
losopitie allema:de depuis Kant, p. 65, Trèves, 18H. — 
H. Heine, de l'Allemagne, t. L, p. 215. — M. Barcho : de 
Penhoëu, Hist. de La phil. allemande, 1. 11, p. 3. — A. 
Saintes, Hisl. de lu viset es ouvrages de Spinosa, p. 272, 
308, 319.— Rosmini, Naovo Saggio sull origine delle idee, 
III vol. de la seconde édition, p. 103, 266, 212, 292, 296, 
298. — M. Matter, Schelling et la phil. delanature, brochure 
in-és, Paris, 4842. — Tennemaun, Manuel de l'hist. de la 
hil., t. H, p. 284. — M. Cousin indique l'exposition de 
T'ennemann comme excellente. La philosophie de la na- 
ture n’est, à propreme.t parler, qu'une partie secondaire 
du système de Schelling: mais comme elle a été plus dé- 
veloppée que les autres paries, elle  douné son nom à 
l'eusemble. 
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paraissait point assez abstrait; il chercha un 
principe plus indéterminé, plus insaisissablo 
encore. Au-dessus de l'idéal et du réel, du 
moi et de la nature, i! placa donc l'absolu. 

Il. Notion de l'absolu. Mais qu'est-ce que 
l'absolu? Les formules données par Schelling 
pour le faire concevoir sont (rég-variées , 
souvent poétiques et ambigués, souvent in- 
intelligibles, et quelquefois contradictoires, 
du moins en apparence.:Dans son Bruno, 
empruntant le langage des gnostiques, il 
l'appelle le saint abîme duquel sort tout ce 
qui est, el dans lequel tout retourne, Bruno, 
p. 66. Ailleurs il déclare qu'il est difficile 
d'en exprimer la nature dans le langage des 
morlels, ibid., p. 132. Je le crois sans peine. 
Recueillons pourtant ses principales défini- 
tions. L'absolu n'est ni infini, ui fini; ni étre, 
ni connaltre, ni sujet, ni objet. Qu'est-ce 
donc? C'est ce en quoi se confondent et dis- 
paraissent toute opposition, toute diversité, 
(oute séparation, comme celle de sujet et 
d'objet, de savoir et d'étre, d'esprit et de na- 
ture, d'idéal et de réel. C'est la force univer- 
selle à l’état de simple puissance. Srhelling 
lui donne quelquefois le nom de Dieu (1). 
Alors il distingue en Dieu deux états : il y a 
d'abord Dieu en soi, à l'état d'idée, Deus im- 
plicitus ; puis Dieu, se révélant dans le 
monde et par le monde, arrive à une exis- 
tence accomplie, Deus explicitus. 

D'autres fois Schelling ne fait de Dieu 
u'une des formes de l'absolu, un des points 
e vue sous lesquels on peut le considérer. 
Enfin Schelling paralt avoir concu Dieu 

comme 1a raison absolue et impersonnelle, 
comme le monde idéal, l'idée de toules les 
idées (2). Cette conception, qui peut au fond 
se ramener à laprécédente, a, comme nous le 
verrons, servi de base au système de Hégel. 

Cetle force unique qui engendre éterneile- 
ment l'univers; on peut l'appeler natura 
naturans; elle n'est, à proprement parler, 
l'univers, natura naturata, qu'autant qu’elle 
est à l'état de développement ou d'actualité. 
Mais soit qu'on considére la nature en puis- 
sance ou en acle, c'est, au fond et toujours, 
une seule et méme chose : c'est l'absolu. La 
nature déployée en individus est toujours la 
nature, et les individus ne sont que ses for- 
mes, ses phénomènes; car tout est un et le 
méme (3). 

Traduisant ce principe fondamental dans 
un style mythologique , Schelling appelle 
l'univers un animal immortel, et les corps 
célestes des animaux intelligents, des ani- 
maux bienheureuz, des dieux immortels (4). 

lll. Développement de l'absolu. En raison 
d'un fait primitif, ine£plicable, le moi et le 
non-moi, le subjectif et l'objectif, l'esprit et 
la malière, se dégagent du sein de l'absolu; 

(1) C'est ainsi que M. Cousin a entendu le principe de 
sou maire. Aprés avoir dini l'a: solu: « La substances 
Commun: et le commun idéal du mr i et du non-moi, leur 
identité, » i! ajoute aussitôt : « Cette ideutité absolue du 
mor et du uou-moi de l'homme et d: la nature, c'est 
Dieu. » Frag.-yhilos., préf. de la 2° édit., p. 28. 
B Bruuo, pag. 43. 
5) L'uuité de l'abs.lu est si rigoureuse, suivant Schel- 

Bug, que, par rapport aux choses en elles-mêmes, il u'y a 
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l’un et l’autre vont parcourir chacun de leur 
côlé une série de transformations et d’évo- 
lutions. De là trois parties dans la science 
générale : la philosophie de la nature ou da 
réel, la philosophie de l'intelligence ou de 
l'idéal, puis au - dessus la philosophie de 
l'absolu. 

Mais s'il y a distinction et division daes 
l'absolu, l'identité universelle n'en subsiste 
pàs moins. Les lois de la nature se retrou- 
vent au dedans de nous comme lois de la 
conscience, et réciproquement, les lois de la 
conscience se retrouvent comme lois de la 
nalure dans le monde extérieur, où elles se 
sont objectivées. Au moyen des idées de la 
raison, nous pouvons donc connaltre l'es- 
sence et la forme de toute chose : être et 
connaître étant identiques, la philosophie de 
la nature peut être construite a priori. 

Le développement de l'absolu dans l'idéal 
et dans le réel, ou l'absolu sous sa forme 
secondaire, c'est ce que Bruno et Spinosa 
appelaient natura nalurala. 

L'univers matériel est l'ensemble et la 
combinaison des puissances réelles de l'ab- 
solu. L'histoire est l'ensemble et la combi- 
naison de ses puissances idéales. 

Schelling a différentes formules pour ex- 
primer le développement de l'absolu :. il 
l'appelle tantôt sa division, sa manière de se 
différencier, tantôt sa révélation spontanée, 
quelquefois aussi la chute des idées. Dans 
ces diverses formules, comme dans toute la 
hilosophie de Schelling, on reconnait les 

influences diverses qui l'ont fait passer tour 
à tour de Spinosa à Bruno, et de Bruno aux 
néo-platoniciens. 

IV. Du réel ou de la nature (5). La matière 
n'est point, comme on l'imagine cormmuné- 
ment, quelque chose d'inerte en soi, et qui 
ne peut étre mis en jeu qu'accidentellement 
par une influence extérieure. Tout est force 
et activité. Dans la pierre, la force et l'acti- 
vité sont en léthargie; mais de ce degré infé- 
rieur jusqu'aux degrés supérieurs de l'orga- 
nisalion, il y a une progression continue 
d'énergie, de spontanéité et de liberté. Ce 
développement progressif ne se fait pas au 
inoyen d'une excitation externe, mais par 
une spontanéité interne toujours croissante. 
Ce que le vulgaire appelle étre, matiére, 
substratum des phénomènes, n'est autre 
chose que cette puissance active de la nature 
qui s'apparalt à elle-même dans l’homme 
sous sa forme la plus pure. La nature activo 
est avec sa forme une seule et méme chose; 
elle agit sous celte forme, elle est réelle en 
elle et par elle. 

La spontanéité est donc la loi du monde; 
et cette loi, encore une fois, n'a pas été im- 
posée du dehors : c'est une loi interne, une 

pas de succession. Le temps est purement idéal. Voir 
Bruno, p. 76. D'où l'on a conclu, par exemple, que la 
lune, considérée en elle-même, est en inème temps eu 
conionction et en opposition aee le soleil. 

(4) Bruno, pag. 72, 80, 96, 97. 
(5) Selielling paraît employer souvent le moL nature 

cuume synonyine d'absolu; mais ici il restreint sa signif 
cation, et le prend comme synouyme de réel. 
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uissance et une vie universelle. Méme dans 
a nature organique, il y a une règle et une 
puissance, ou, en d'autres termes, idée et 
eic. Distinction dans ce qui est la non-dis- 
tinction, déploiement en multiple de ce qui 
était un, évolution de ce qui était enveloppé, 
en un mot individuation : voilà la grande 
régle qui se révéle dans la nature tout en- 
tiére. 

La nature, de ce qu'elle était d'abord, 
germe de tout, mais germe à l'état de léthar- 
gie, se fait monde et organisme infini, où 
l'individu n'est rien par lui et rien pour lui. 
— Chaque objet détaché est le symbole et la 
répétition de l'infini. Au début, la vie de 
lindividu est d'abord enveloppée dans un 
erme: elle y sommeille, mais bientôt son 

activité s'éveille, se déploie et devient par 
elle-même ce qu'elle doit devenir en vertu 
de sa nature. Le germe se développe comme 
s'il suivait un modèle. Même dans le règne 
végétal et dans le règne animal, il s'efforce 
de réaliser, dans son développement, un type 
ou une idée; s'il suit son idéal aveuglément, 
du moins il le suit exactement. Sans doute 
nous n'observons ici l'idée que sur un degré 
inférieur de l'échelle; toutefois elle existe; 
et si le germe s'y conforme de lui-même, 
c'est unc preuve manifeste qu'elle est sa loi. 
Mettez à la place d'un gland ou d'un cuf un 
sujet plus développé, l'homme, par exemple, 
il suivra avec une parfaite conscience l'idée 
de son déploiement, et il comprendra que 
cette idée n'est autre chose que son instinct 
interne, sa destinée essentielle. Il se révèle 
donc dans les individus, aussi bien que dans 
le grand tout, une loi qui se fait reconnaître 
comme une irrésistible activité, une néces- 
sité interne, ou une idée active et vivante. 
Le monde réel n'est rien autre chose que le 
1nonde idéal, passant de la puissance à l'acte, 
et s'objectivant, se manifestant progressive- 
ment sous une forme visible et palpable. 

Quoiqu'on ne puisse concevoir d'époque 
où la raison absolue ait existé seule et sans 
l'univers objectif, quoique l'univers soit la 
forme éternelle et nécessaire de la raison 
absolue, il n'y en a pas moins développe- 
ment et perfectionnement successif dans 
l'existence du monde. L'imagination de la 
nature dort dans la pierre, réve dans l'ani- 
mal, et ne parvient que dans l'homme à une 
véritable connaissance de soi-méme. 

Si l'activité de l'absolu n'a pas conscience 
de sa fin dans tous les objets. elle n'en pro- 
cède pas moins dans tous ratlionnellement, et 
tout le système d'organisation qui se révèle 
dans le monde n'est autre chose que la rai- 
son qui y existe. Il suit de là que tout est 
bien, chaque chose étant ce qu'elle est en 
vertu d'une raison qui l'oblige d'être ce 

u'elle est, et l'empéche d'étre autre chose. 
’esl là ce que le disciple le plus célèbre de 

: Schelling, Hégel, exprimait par ces mots : 
" Tóut ce qui est réel et rationnel. —La raison 
humaine est la loi du monde prenant 
conscience d'elle-móme au moment oü elle 
atteint le plus haut degré de son développe- 
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ment. Elle s'annonce déjà dans les règnes 
inféricurs , et devient perceptible comme 
instinct sur les derniers degrés de l'échelle, 
mais c'est seulement en nous qu'elle arrive 
à une existence compléte. 

Cette loi supréme et idéale que suit la na- 
ture existe nécessairement et par elle-méme ; 
elle est le seul Dieu que Srhelling reconnût 
autrefois. I! soutenait en effet de la manière 
la plus formelle qu'il n'y a en dehors du 
monde ni créateur ni ordonnateur. S'il con- 
servait les noms de Dieu et de Providence, 
c'était en leur donnant un sens tout différent 
du sens ordinaire. Tout le charme du monde 
reposait, suivant lui, sur cette antithése que, 
produit par des forces aveugles, il est néan- 
moins cn tout et partout rationnel. Dire que 
la nature est une agrégalion d'atomes sans 
vie, combinés par le hasard, et dire qu'une 
puissance étrangére à la nature et souverai- 
nement intelligente a dispos? le monde 
comme il est, ce sont là, s'il faut l'en croire, 
deux erreurs également insoutenables (1). 

V. De l'idéal. Le théátre des développe- 
ments de l'idéal, c'est l'histoire. 

Il y a une force supérieure qui domine et 
dirige tous les développements de l'huma- 
nité; mais celte force n'est pas un être libre 
comme le Dieu des chrétiens : c'est une loi 
nécessaire qui se trouve au sein de l'absolu. 
Cette loi étant rationnelle ou idéale, on peut 
a priori déterminer tout le plan de l'histoire. 
Le développement progressif de l'absolu 
dans le temps peut être divisé en trois pé- 
riodes : la première est celle de la fatalité; 
la seconde, celle de la nature; la troisième, 
celle de la providence. Nous sommes dans la 
seconde période, et l'on ne peut dire quand 
arrivera la troisiéme. Sous ces (rois noms, - 
Destin, Nature, Providence, il faut reconnaf- - 
tre un méme principe, toujours identique, 
mais se manifestant sous des faces différen- 
tes : en un mot, l'absolu. | 

L'art est ]a création libre et spontanée au 
moyen de laquelle l'esprit humain réalise 
exlérieurement les intentions de l'éternelle 
raison. 1l n’est pas moins qu'une continuelle 
révélation de Dieu dans l'esprit humain. 

L'Etat est l'image vivante, animée de la 
raison ; il est l’œuvre de la raison tendant à 
se manifester au dehors à mesure qu'elle 
s'éveille dans les masses populaires; il est la 
mise en jeu, le résumé le plus sublime d: 
toutes les puissances de l'idéal. — La réali- 
sation de la notion du droit, voilà le dernier 
but que doit atteindre l'humanité. Ce sera la 
fasion de tous les peuples en un seul peuple, 
de tous les Etats en un seul Etat; on ne con« 
nalira d'autres régles et d'autres lois que ce 
qui est bon, juste, légitime; le droit sera sur 
le tróne. 

Dans l'histoire : Dieu se fait, Dieu devient. 
Sortis de l'absolu, le réel et l'idéal viennent 

. se confondre dans l'absolu. Au dernier terme 
de ses développements, l'absolu fait un effort 
pour se saisir, se savoir, se comprendre en 
tant qu'absolu, en tant que suprême identité. 
]! a conscience de cet effort, et alors apparaît 

(4) Voyes Matter, pag. 26, 27. Ueber das Verhaelniss der biltenden Künste zur Natur, vol. I, pag. 546, 
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‘’Ja philosophie; elle est la conscienee que 
l'absolu a de lui-même. 

L'absolu dénué de la conscience de soi- 
méme, voilà le point de départ ; l'absolu élevé 

^" à la conscience de soi-même, ou bien la 
philosophie, Wglà la conclusion dernière de 
fautes choses. — 

VI. Des étres finis. L'absolu n'existe pas en 
dehors des êtres finis qui sont ses idées ct les 
formes de ses idées. Comme il n'y a qu'un 
seul étre, rien de fini n'existe en soi; le fini 
n'a qu'une réalité apparente. L'apparition 
des êtres particuliers dans l'étre infini ne 
constitue pas une véritable division; car, 
dans l'absolu, le réel et l'idéal se confondent 
à tel point, que la différence méme entre le 
réel ct l'idéal n'est qu'idéal (1). — Le corps 
et l'Àme de l'homme ne sont que deux modes 
différents, deux- formes d'une essence indivi- 
sible. Le moi n'a une existence propre que 
dans ses actes. Notre âme ne peul conserver 
J'individualité aprés la mort, car sa limita- 
lion dépend du corps et finit avec lui. L'idée 
de l'áme est seule éternelle (2). 

VH. Conséquences. Telle est en résumé 
celte philosophie de la nature que M. Cousin 
appelait encore en 1833 [a vraie philosophie. 
La voilà dans toute sa rigueur. Or, n'est-ce 
pas là du panthéisme, el méme le panthéisme 
le plus complet? C'est en vain que Schelling 
et ses amis se sont débaltus contre cette 
accusalion : il est possible qu'ils n'aient 
jamais été panthéistes ailleurs que dans les 
écoles et dans les livres; il est possible qu'ils 
ne le soient plus du tout; mais, dans les 
écoles et dans les livres, ils l'ont été jadis, ils 
l'ont été longtemps. À la vérité, il est sans 
cesse question dans Schelling d'une provi- 
dence et dun étre supréme; mais qu'est-ce 
que celle providence? C'est une loi néces- 
saire. Qu'est-ce que cet étre supréme, cet 
absolu? C'est la substance universelle, c'est 
tout ce qui est, car toul est un et le méme. 
Point de création. 8i Dicu est quelque chose, 
il n'est plus que l’âme du monde; il se dé- 
veloppe falalement dans la nature et par la 
nature, et c'est dans l'humanité seulement 
qu'il arrive enfin à l'existence personnelle. 

VIII. L'identité absolue étant posée en 
principe, que deviennent la liberté et la res- 
ponsabilité morale? Logiquement on ne sau- 
rait plus les admettre. Aussi Schelling s'est- 
il exprimé plus d'une fois en fataliste. Nous 
lisons, par exemple, dans Tennemann, qu'il 
définit la vertu : « un état dans lequel l'âme 
se conforme, non pas à une loi placée en 
dehors d'elle-méme, mais bien à la nécessité 
interne de sa nature.» Cependant ici, comme 

(1) Schelling, dont la prudence est proverbiale en Alle- 
magne, avait soin de dissimuler, par toutes sortes de stra- 
Logémes, les conséquences naturelles de ses principes ; 
peut-être aussi t&cbait-il de se faire illusion à lui-même. 
€ L'ábsüld, disait-il, détruit si peu notre personnalité, 

' "uam contraire ‘il demeure toujours ímmanent daus fes 
. personnalitós. qu'il eonstitue; et dès lors elles sont éter- 
, belles. Dans organisme, de, l'homme, u'y a-t-il pas d'au- 

tres organ:smes qui ont une sorte de vie indépendante et 
than? Be ter? Atos Vol dans notre corjs a son :cti- 
Mité.. eed fonetions,: -ea-eanlé; se3- maladies et sa mort à 

1. ». Mais l'ail n'a da. ipouvement. qu'autant que l'âme 
ui en imprime. Si l'exemple choisi par Schelling est 

: deo ou" 9 PF. nnt sem ed... € Let be son 882-5 pot 

sur les autres points, Schelligg était inépui- 
sable en ressources pour échapper aux ob- 
jections : lui reprochaïit-on de détruire Ia 
distinc!ion entre le vice et la vertu, les idée 
de mérite et de démérite,... alors il répon- 
lait: « Il y a quelque chose de plus grand 
que la verlu et la morale du vulgaire; il y 4 
un état de l'âme dans lequel les commande- 
ments el les récompenses sont inutiles ét in- 
connues, parce que dans cet état l'âme d'agit 
que par la nécessifé de sa nature. L'âme, 
disait-il, n'est vraiment veriueuse que si clle 
l'est avec une liberté absolue, c'est-à-dire si 
la vertu est pour elle Ia félicité absolue. Etre 
malheureux ou se sentir lel, c'est la vérita- 
ble immortalité, et la félicité n'est pas un 
accident de la vertu : c'est plutôt Iq vertu 
elle-même (3). » | ] 

IX.. Fichte, Schelling, Hégel et M. Cousin, 
entendent la liberté comme les jansénistes et 
les protestants. Logiquement ils le doivent : 
la liberté, à leur point de vuc, ne peut être 
que l'affranchissement de toute coaction, et 
non pas l'offranchissement de la nécessité, 
Suivant Schelling, il est vrai, dans une sub- 
jectivité véritable, le développement interne 
ne présente pas le méme caractère de néces- 
sité que dans les degrés inférieurs de l'exis- 
tence ; le déploiement du moi, par exem- 
ple, est spontané et volontaire. — Mais, il 
faut bien le remarquer, la spontanéilé et là 
volonté ne sont pas le libre arbitre, la faculté 
de choisir. | 

M. Matter expose sur ce point la théorie 
de Schelling d'une manière qui confirme 
l'opinion que nous venons d’éieitre : « Éntre 
Ja liberté ct la nécessité, dit-il, il y a la plus 
grande analogie. Sans doute, elles sont ca- 
ractérisées par des nuances très-sensibles, 
mais il n'existe point entre elles de différence 
de nature; au contraire, ces deux termes 
désignent au fond une méme loi, uno même 
puissance, une méme activité : celle du dé- 
ploiement des germes. La nécessité en vertu 
de laquelle un objet qui a conscience de lui 
(c'est-à-dire un sujet) se développe d'une 
maniére conforme à sa nature, est la liberté 
au point de vue de ce sujet (^). » 

. Ainsi donc il n'y a point de libre arbi- 
tre : l'homme fait ce qu'il veut, mais il ne 
peut pas vouloir autre chose que ce qu'il 
veut. Dés lors point de responsabilité morale; 
point de vice, mais aussi point de vertg ; 
point d'enfer, mais aussi point de ciel. — 
L'âme humaine, dit-ou, est la raison sapréme 
dans une individualité. Voilà qui est à mer- 
veillel Mais, si nous sommes des dieux in- 
carnés, par malbeur nous ne sommes im- 

exact, on devra donc dire que notre âme pareillement re« 
çoit de l'absolu toutes ses délerminalions. C’est en vain 
que Schelling repousse cette conséquence; ella jui 9st 
imposée irrésistiblement par son principe de l'idenüté uni- 
verselle. | ' . 

(2) Philos. und Religion, pag. 68. 
(8) Phálos, und Religion, pag.60, 61.Cesidées se trouvent 

aussi dans I Ethique de Spinosa: «Beatitudo non est wir. 
tutis premium, sed ipsa virtus. . » Part. u, iu fine, part, We 
propos. 19, 28, et part. v, Prop. 42. . 

(4) A Matter, Schelling et la philosophie de la nature j 
pag. 20. 
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mortels qu'en idée : la mort, en déchirant 
notre enveloppe personnelle, fait rentrer 
notre divinité à l'élat latent. Cela est tristel 

XI. Ezplication de nos mystères. Sur ce 
(ond de doctrines impics, Schelling étendait ' 
prudemment un voile de formules chrétien- 
nes. H n'y a pas dans notre symbole un scul 
mystère qu'il ne prétendft éclairer ct traduire 
scientifiquement : la Trinité, lepéchéoriginel, 
l'incarnation, la rédemption, devenaient des 
métaphores ou des allégories panthéistiques; 
et tous les fails de l'histoire religieuse subis- 
saient les transformations les plus inalten- 
duessousla baguette puissante de ce magicien. 
Essayons rapidement d'en donner quelque 
idée. 

. Déchéance. Notre activité, suivant Schel- 
ling, ne peut dériver de Dieu tout entière; 
elle doit avoir une ràcine indépendante, au 
moins en ce qui concerne la liberté de faire le 
mal. Mais d'où peut venir celle mauvaise 
moitié de l'homine, si elle ne vient pas de 
Dicu? A celte question, voici la réponse du 
philosophe : Le monde primitif ct absolu éiait 
tout en Dicu; mais le monde actuel et relatif 
n'est pas (el qu'il était, et s'il ne l'est ‘plus, 
c'est précisément pirce qu'il est devenu 
quelque chose en soi (1;. La réalité du maf 
apparut avec le premier acte de la volonté 
bumaine, posée indépendante ou différente 
e la volonté dívine, et ce premier acte a été 

Vorigiue de tout le mal qui désale le monde. 
lci on entrevoit confusément deux systé- 

mes bien différents : suivant l'un, la chute 
originelle, source de lout mal, c'est l'indivi- 
dualité, la personnalité; suivant l'autre, le 
péché primitif a été un acte de la volonté 
humaine opposé à la volonté divine. Le 
premier de ces systèmes a été inspiré par le 
panthéisme, bien qu'au fond il ne puisse 
s’accorder avec Jui. Qüaut au second, il est 
bien clairement encore en contradiction avec 
le principe de l'identité absolue. Comme les 
gaostiques el Jacob Boehine, dontilemprunte 
souvent les idées et méme le langage, Schel- 
liug, prétend rattacher ses théories les plus 
bizarres aux texles de nos livres saints ; mais 
il donne, bien entendu, à ces lextes uue si- 
gnification dont personne ne s'était jamais 
avisé. — Poursuivons notre exposition. 

Réhabilitation. « La chute de l'homme ne 
brisa pas seulement le lien qui rattachail ses 
facultés à leur centre; elle eut dans le monde 
des résullats immenses. Le monde fut en 
effet, en dehors de Dieu, de Dieu primitif, de 
Dieu le Père. Il agit désormais comme étre à 
part, à peu prés comme dans les théories 
gnostiliques , copix, l'àne du monde, et les 
génies émanés de son sein. Mais un Sauveur 
devait ramener au père ce qui était émané du 

- père; second Adaw, il assembla les puissan- 
ces disséminées, il rendit à leur primitive 
harmoniela conscience du mondeet la sienne, 

(1) M. Matter ajoute que, suivant Sehelliag, l'absolu a 
-&onduit le mo:xie de telle sorte, qu'il devint quelque chose 
por soi; inais alors c'est donc l'absolu qui est coupabte du 

éché originel. Voir M. Mauer, p. 52,55. Sc belling avait dit 
us son Bruno : « S'll arrivo que les êtres que nous nom 

moss ind:vidueis parviennent à une conscieuce individuelle, 
c'est lorsqu'ils se séparent de Dieu, et qu'ils vivent aiusi 
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celle de l'identité ; il redevint le Fils de Dieu, 
sc soumit au Père, et rétablit ainsi dans l'u. 
nité primilive ct divine tout ce qui est. C'est 
ainsi que l'infini, Dieu, est rentré dans le 
fini, le monde. Aussi Dieu, devenu homine, 
le Christ, aélé nécessairemen{a fin des dicux 
du paganisme (2). » | 

« L'unité rétablie, l'homme ne peut néan- 
moins se sauver que parla mort del'égoisme, 
et en participant au sacrifice du Christ. Or, 
il faut la puissance divine, le Saint-Esprit, 
pour faire cesser la division de la volonté, et 
de la pensée humaine. Ibid.» 

XII. Histoire de la Religion. — Telleesten 
substance la théorié de la chute ct dela ré- 
habilitation imaginée par Schelling. M. Bal- 
lanche, M. Cousin, et surtoat M.Leroux ont 
imilé ce nouvcau gnosticisme d'une façon 
lus ou moins timide, plus ou moins hétéro- 
oxe. Mais les vues du' philosophe allemand 

sur le paganisme ont exercé parmi nous une 
influence beaucoup plus profonde. Longue- 
ment développée dans la compilation de MAT. 
Creuser et Guigniaut, elles apparaissent 
souvent dans MM. Cousin, E. Quiuet, Leroux 
et une multitude d'autres écrivains moins 
importants. Nous allons donc les résumer, 
. Dans l'intervalle entre la chute et la réha- 
bilitation, «les facultés de l'hommeagissaient 
instinclivement dans le sens des puissances de 
la nature, et lisaient pour ainsi dire daus 
leurs secrels. » C'est là ce qui explique la 
divination et le prophétisme, les oracles et 
les mythologies (3). 
- Toutelasubstance de lareligion chrétienne 
était cachée dans le symbolisine des mystéres 
païens : elle se faisait graduellementeu vertu 
de la 10i du progrès, et, dans les derniers 
siècles qui ont précédé notre ére, elle était à 
peime enveloppée de quelques voiles trans- 
arenls. Ainsi ce n'est pas seulement chez 
es Juifs et les patriarches que l'on doitcher- 
cher les origines de nos croyances. Chaque 
peuple de l'antiquité a contribué pour sa 
part à la formation de notre symbole et de 
notre culte. Toutes les religions païennes 
étaient comme les divers chapitres d'une 
vaste el nécessaire introduction au christia- 
nisme (kh). Dupuis est un des hommes qui 
ont le mieux entendu l'histoire des religions 

$ II. — Nouveau système de Schelling. 

L Variations de Schelling. La pensée de 
Schelling a subi de nombreuses transforma- 
lions. Disciple de Fichte, il nes'éloignait guère 
d'abord de l'enseignementde son maître ; peu 
à peu cepeudant il se détacha de l'idéalisme 
ranscendental et développa sa philusophiede 
a nature. Suivant un de ses amis les plus in- 
limes, c'est pendant son enseignement à Iéna 
qu'il s'éprit d'enthousiasme pour le juif 
d'Amsterdam, et se fit décidément spinosiste. 
« Mais voilà qu'il incline peu à peu vers le 

à 

dans le péché, Mais la vera consiste à faire sbnégation de . 
so0 in lividual:té, et à retourner ainsi à Dieu, source éter- 
nelle des individualités. » Bruno, p. 58 à 68. 

(2) Matter, pag. 54. 
$) Idem, ibid. 
4) Philos. und Religion, psg. 15. 
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théisme, sans renoncer pour cela au fond de 
son système: la lecture de Jacob Boehme 
parait avoir fait sur lui une vive impression. 
C'est désormais dans Schelling une lutte 
entre le théisme el le panthéisme (1). » 

JE. Retour au théisme. — Peu à peu il s'est 
opéré dans son intelligence une révolution 
dont les résultats définitifs viennent seule-- 
meut d'être connus. Les causes de cette ré- 
volution sont nombreuses. Vivement attaqué, 
Schelling, toui en se défendant, fut contraint 
de se rapprocher des opinionsqu'on lui oppo- 
sait, et sans avoir le courage de reconnaître 
franchement ses erreurs, il devint à la fin si 
différent de lui-même, que beaucoup de per- 
souncs crurent à sa conversion. Les rationa- 
listes l'accusérent avec violence d’avoirtrahi 
leur cause, el de s'étre fait catholique. Mal- 
heureusement ce n'était !à qu'une erreur. 
Toutefois sans revenir complétement à la 
vérité, le philosophe modifiait progressive- 
ment sa terminologie et sa pensée. Il n'ac- 
cominodait pas seulement son langage à celui 
du christianisme, mais il cherchait à ratta- 
cher ses théories les plus audacieuses aux 
croyances communes; et bientôt il arriva à 
des principes manifestement inconciliables 
avec ceux qui servaient de point de départ à 
son panthéisme. — De plus un changement 
heureux survint dans ses études. Aux médi- 
lations abstraites, aux réveries enthousiastes 
succédait l'observation des monuments et des 
faits historiques. Nu jour où sehelling quitta 
le monde fantastique qu'il s'était créé pour 
entrer définitivement. dans le monde réel, il 
dut un peu se désenchanter des ulopies qui 
avaient absorbé d'abord sa jeune imagina- 
tion. Les extravagances dans lesquelles tom- 
hérent ses disciples les plus ardents, et l'in- 
croyable confusion d'idées qu'engendrérent 
ses doctrines, dürent aussi contribuer un 
peu à le désabuser. Il regnait sur la philoso- 
phie allemande, mais son royaumeétait dans 
une anarchic qui présageait une ruine pro- 
chaine. Bientót son école se débanda. Le 
plus conséquent de tous ses sectateurs, son 
ami Hégel, devintun de ses adversaires les 
plus déclarés ; Oken et Wagner prirent une 
attitude analogue, quoique avec moins d'é- 
clat. Outre ces amis, changés en ennemis, 
Bchelling eut encore bien d'autres antago- 
nistes. D'abord Fichte défendit son système 
attaqué. Bouterwec et Fries réclamérent au 
nom du kantisme diversement iodifié par 
chacun d'eux. Jacobi démontra avec une 
éloquence chaleureuse que la philosophie de 
Ja nature était au fond un athéisme spiritua- 
lisé. De son côté, Eschenmayer prouva sans 
peine que le principe de l'identité absolue 
sapait la morale par sa base, en détruisant 
la personnalité et la liberté. En un mot tou- 
ies les écoles se liguérent ensemble pour 
combattre l'ennemi commun. 

Schelling fit d'abord assez bonne conte- 
nance ; grâce aux ténèbres dont il avait tou- 
jours enveloppé sa pensée et à la flexibilité 
de ses formules, il put répondre à quelques 
objections d'une manière plus ou moius spé- 

cieuse ; mais il ne réfuta complétement aucun 
des adversaires qu'il combattit, et, à l'égard 
du plas grand nombre, i! garda un silence 
dédaigneux. Enfin,ilse retira comme Achille, 
sous sa tente, et s'enveloppa majestueuse- 
ment d'un mystère impénétrable. Laissant 
ses amis etses ennemis se disputer entre eux, 
il se bornait à dire qu'on ne le comprenait 
pas, mais qu'il saurait en temps opportun 
faire cesser le malentendu. 

Ill. Lutte contre Hégel. — Lorsque lcs der- 
niéres conséquences du système de l'identité 
absolue ont été mises à nu par Hégel, ct sur. 
(out par ses disciples, une réaction a dû s'o- 
pérer et s’est opérée en effet. Malheureuse« 
ment les adversaires de l'école hégélienne 
partagent trop souvent quelques-anes des 
erreurs méme les plus graves de cette école. 
Ainsi, bien qu'ils réclament en faveur du 
libre arbitre, ils conservent au fond des vues 
fatalistes, el cette inconséquence paralyse 
tous leurs efforts. Nous ne parlons pas de 
l'Allemagne catholique ; la foi y préserve la 
raison de pareilles erreurs: mais, dans l’Al- 
lemagae protestante, les esprits sont aban- 
donnés à eux-mêmes, Un des hommes qui 
avaient le plus contribué à égarer la philo- 
sophie germanique, entreprit de la ramener 
sur la route des vérités morales et religieu- 
ses. Schelling, fort de son ancienne gloire et 
du secret dont il avait entouré ses méditations 
depuis trente années se rendit récemment à 
Berlin pour y engager une lutte décisive. Le 
discours d'ouverture du célèbre professeur 
fut ayidement lu dans toute l'Allemagne. 
Nouveau point de départ. — Depuis Des- 

cartes, dit-il, la raison pure avec ses princi- 
pes a prioriaété l'unique agent de lascience 
philosophique. Or, la raison pure ne nous 
révéle que l'étre en général, l'étre indéter- 
miné, et partant impersonnel. Elle ne donne 
non plus que le nécessaire ; l'acte libre lui 
échappe. Mais ce qui est nécessaire est éter- 
nel aussi. Donc avec la raison pure toute 
seule, et abstraction faite de nos autres 
moyens de connaltre, on ne trouvera, si l'on 
cst conséquent, qu'un Dieu impersonnel, un 
monde nécessaire et éternel, le panthéisme 
en un mot; la personnalité et la liberté, 
jamais. L'histoire de la philosophie moderne 
e prouve. L'emploi exclusif de la méthode 
a priori , l'a conduile de systéme en systéme 
au panthéisme de Hégel, qui faitde laraison 
la substance et la cause de l'univers, Dieu, 
lui- méme. Dans cette théorie, le concret, le 
déterminé, l'individuel n'est qu'un phénomène 
éphémère ; s'il se montre, c'est pour s’éva- 
nouir aussitót sans retour. Mais heureuse- 
ment la raison pure n'est pas le seul moyen 
que nous ayons d'arriver à la science. Si la 
création à été un acte libre, nous ne pouvons 
connaître les créatures qu'a posteriori, par 
l'expérience. La méthode expérimentale ou 
historique devra donc trouver sa place dans 
la philosophie, si la liberté existe. Or, sommes. 
nous primitivement portés à concevoir toutes 
choses comme nécessaires ? Evidemment non. 
« Nuus sentons en contemplant les choses de 

. (1) Histoire de la vie et des ouvrages de Spinosa, par A. Saintes, pag. 287 
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ce monae, qu'elles pourraient ne pas étre, 
qu'elles pourraient étre autrement, qu'elles 
sont accidentelles. L'humanité témoigne en 
notre faveur : le Dieu qu'elle adore est un 
Dieu personnel et libre. Nous avons encore, 
pour préférerla méthode historique, tous les 
instincls qui protestent en nous contre le 
panthéisme. Nous avons les souveraines cer- 
titudes de la morale qui suppose la liberté de 
l'homme et la personnalité de Dieu. » 

Inconséquence. — Telles sont les idées que 
Schelling développe dans une partie de son 
cours d'introduction : mais après cette vigou- 
reuse attaquecontrela philosophie panthéiste, 
il revient, ce semble, à la méthode exclusive 
dont il a montré le vice, et il semble se ré- 
concilier un peu avec les systémes rationa- 
listes auxquels il a (ait la guerre. La théorie 
spinosiste qu'il professa autrefois est pré- 
sentée par lui comme une sorte d'avenue 
aboutissant à ses nouvelles doctrines. Il ne 
la renie pas, il veut seulement la compléter 
en la corrigeant (1). 1l y fait un changement 
capital, car il abjure définitivement le pan- 
théisme. « Ou nedescend pas nécessairement 
dil-il, de Dieu au monde; mais on remonte 
nécessairement du monde à Dieu, de l'effet 
à la cause, et le Dieu auquel on arrive par 
celte voie est un Dieu personnel et libre. » 

Si de l'introduction nous passons au sys- 
tème, nous apercevrons bientôt que le phi- 
losophe n'y cst guère fidèle à la nouvelle 
méthode qu'il a proclamée ; au lieu de com- 

= biner habilement la raison pure et l'obser- 
vation, il retourne à son ancienne méthode, 
et procède par intuition : au liea de faire de 
la philosophie sérieuse et solide, il fait de la 
poésie. S'il échappe au panthéisme, il reste 
loujours engagé dans un illuminisme sans 
règle. | 

IV. De la création.— Dicu crée, dit-il, par 
un acte libre de sa volonté ; mais si le décret 
est libre, une fois prononcé, il se réalise par 
un procédé constant. Dieu crée d’après les 
lois éternelles que l'existence a en lui. — Le 
mysiére de la création est assurément impé- 
nétrable. — Le philosophe prétend néan- 
moins en pénétrer les secrets les plusobscurs. 
L'analyse s'avoue impuissante à donner une 
idée un peu compléte des spéculations inac- 
cessibles dans lesquelles s'enfonce l'audacieu x 
penseur ; en voici seulement les principales 
conclusions : 

Il y à trois principes ou facteurs de l'exis- 
tence (2). D'abord, un principe de l'existence 
absolue, iudéterminée, en , quelque sorte 
aveugle et chaotique. Puis une énergie rivale 
qui lui résiste et la restreint. La lutte de ces 
deux puissances, et le triomphe progressif 
de la seconde, ont produit la variélé des étres 
et le développement toujours plus parfait de 

(1) « Je suis toujours sur le méme terrain, mais il e.t 
plus élevé.» Telles sont les paroles que Schelling adres- 
sait, il y a quelques années à un voyageur russe. Voir | Hist. 
de la vie et des ouvr. de Spinosa, pat A. Saintes, p. 288. 
Voici les titres de cin ouvrages que Schelling a en porte- 
feuille, et qu'il a résumés dans son ceurs : 1» Introduction 
en forme d'histoire de la philosophie depuis Des-artes. 
— 1* Philosophie positive, ainsi nommée parce qu'elle n'e t 
pas construite a. pri.ri, mais qu'elle a sa racine dans la 
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la création. Ce dualisine est dominé par un 
troisième principe, qui apparaît dans le 
monde avec l’homme, lorsque l'existence 
aveugle a été vaincue. L'homme, l'esprit, 
posséde tous les principes de l'existence; 
mais la matiéreaveugle est entièrement trans- 
figurée en lui. Tout en lui est lumière et 
harmonie, il est l'image fidèle de Dieu. A 
l'exemple de Dieu, il est libre aussi, il est 
maitre de rester uni à Dieu, ou de s'en déla- 
cher, de demeurer ou non dans l'harmonie. 

V. Chute primitive. — « L'expérience scule 
nous apprend ce qui s'est passé. L'état de 
l'bomme alieste la chute. Encore ici le décret 
estlibre, mais il se réalise d'aprés des lois 
nécessaires. L'homme tomba en s'asservis- 
sant au principe de la matiérc. Un conflit 
pareil à celui qui produisit la matiàre dut 
alors se renouveler. Seulement cette. guerre, 
au lieu de remplir de son trouble les espaces 
de l'univers, n'agita plus que les profondeurs 
de la conscience humaine. Pendant de longs 
siécles l'homme fut, pour ainsi dire, dépos- 
sédé de lui-même ; il n’était plus l'hôte de 
la raison divine, mais celui des puissances 
l'itaniques, désordonaées, qui renouvelaient 
en lui leurs anciennes discordes » — Alors 
il dut lui apparaître des dieux étranges . que 
nous ne pouvons plus concevoir ; et il no 

. pouvait s'affranchir de cette lumultu-use 
vision. La lutte qui avait une première fois 
produit le monde, produisit les mythologies. 
La marche de cette lutte fut la méine qu'au- 
trefois, el le principe de la matiére fut à la 
Gin entièrement dompté. Aprés ces vastes . 
préliminaires, le christianisme parut, créa 
l'homme, pour ainsi dire une seconde fois, 
et le rendit à lui-même et au vrai Dieu. 

Dupaganisme. — Ainsi, suivant Schelling, 
les mythologistes étaient pour l'homme dé- 
chu une nécessité. Notre nature était alors 
dans un étattrés-différeut de son état actuel ; 
il ne faut donc point cendamner le paganis- 
me; il était une conséquence fatale de la 
Chute, et cen méme temps une réhabilitation 
progressive. Les cultes idolátriques forment 
une série ascendante d'initiatious de plus en 
plus lumineuses el pures. ZMP 

De la révélation. — Ici Schel'ing arrive à 
sa théorie de la révélation, application assez 
bizarre et presque inintelligible des hypo- 
théses ontologiques qui servent de point do 
départ à tout le système.Eu- voici le résuiné. 
— La suite naturelle de la cbute était là 
ruine de l'homme. Mais la volonté divine in- 
tervint pour noussauver, et réduisit de.nou- 
veau le principe de la matiére. La force ri- 
vale, qui avait déjà triomphé de ce principe 
dans la création, pouvait seule la soumettre 
de nouveau. Gette force, qui est le Demiurge, 
apparut donc soumise à Dieu, et en même 

réalité vivante. — 3° Philosophie de la my:holegie. — 4° 
Philosophie de la révélation. —5» Philosophie de la nanire. 
— Les quatre premiers de ces ouvrages paraftront enseni- 
ble, mais le. dernier ne sera publié qu'après la mort de 
l'auteur. | . 

(2) Nous soupçonnons que Sehelling ne, prétend pas 
trouver ces trofs principes seulement dans le monde, mag 
aussi dans l'esseuce divine. Cela fait une singulière trie 
nité ! "M - . 

8 
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temps unte a une race coupable; elle devint 
le Verbe médiateur. Dans sa lutte contre 
la matière aveugle, celle puissance divine 
avait produit d'abord les mythologies; mais 
c'était pour elle un chemin et nonle but. Les 
dieux des mythologies n'existaient que dans 
l'imagination del'homme. Le Verbedu chris- 
tianisme, au contraire, apparut dans une 
chair réelle, et se méla aux hommes, comme 
une personnalité distincte. Le christianisme 
n'est point la plus parfaite des mytho'ogies ; 
il les abolit, au contraire, en réunissant 
l'homme à Dieu, en le faisant, comine autre- 
fois, souverain, non plus esclave de la na- 
ture. ll paraîl que Schelling admet l'incar- 
nation, la résurrection,l'ascension : seulement 
il les explique à la facondes.gnostiques. L'E- 
vangile est à ses yeux une histoire réelle. 
La religion, dit-il, ne sera point dépossédée 
par la philosophie; mais le dogme, au lieu 
d'étre imposé par une autoritéextérieure, sera 
librement compris et accepté par l'intelli- 
gence. De nouveaux temps s'annoncent. Le 
catholicisme relevait de saint Pierre ; la ré- 
forme de saint Paul; l'avenir relévera du 
disciple préféré, de saint Jean, l'apótre de 
l'amour ; nous verrons enfin l'homme affran- 
chi de toutes les servitudes, et, d'un bout de 
la terre à l'autre, les peuples prosternés dans 
une méme adoration, unis par une méme 
charité. 

VI. Schelling paraît considérer ces réveries 
comme une apologie transcendante du chris- 
tianisme. Mais assurément, si cette religion 
ne pouvail être sauvée que par de semblables 
transformations, il y aurait fort à craindre 
pour son avenir ; car Schelling ne formera 
pas méme une seele aussi nombreuse que 
€elle de Valentin ou de Swedenborg. Com - 
ment, cn cffet, le vent du doute, qui ébranle 
tout en Allemagne, n'emporterait-il pas ce 
fragile édifice d'abstractions fantastiques ? 
Tout cela ne pose sur rien, ni sur la raison, 
ni sur la révélation. Si le christianisme, co 
firmament du moude moral, menaçait jamais 
de s'écrouler, ce n'est pas avec de pareils 
échafaudages d’hypothèses arbitraires qu'ou . 
ourrait le soutenir et empêcher sa ruine ! 
5 Schelling renonce au panthéisme, il s'ef- 
force encore de maintenir quelques -unesdes 
erreurs qui en étaient la conséquence dans 
ses anciennes théories. 

VH. Fatalisme. — L'idée de la liberté cst 
le point capital qui distingue les nouvelles 
opinions de Schelling de ses opinions an- 
ciennes. Mais ne semble-t-elle pas oubliée et 
méme détruite dans les détails, et ne peut-on 
pas encore trouver à côté d'elle le fatalisme ? 
L'homme, en cffet, est aprés sa chute soumis 
au mouvement mythologique, et ne peut pas 
s'y soustraire; il n'est pius libre, Le rede- 
vicnt-il avec le christianisme? Nullement. 
L'esprit humain se développe dés lors dans 
Ja philosophie, coinme autrefois dans la my- 
tholugie sous  l'empire.d'une loi inflexible. 
Les systèmes se succèdent pour une raison 
nécessaire, et chacun apporte avec lui une 
morale différente. Le bien et le mal varient 
sans cesse ; ou mieux, il n'y anibien, ni ma; 

tout a raison d'étre en son temps. Plus de 
règle éternelle du juste, et par conséquent 
plus de conscience, plus de responsabilité. 
La liberté n'a donc pu 82 trouver que dans 
lacte de la chute.... Le fatalisme pése sur 
tout le reste de l'histoire; et sommes-nous 
bien loin avec lui des conséquences morales 
du panthéisme ? 

VIII. Le christianisme, d’après Schelling, 
se distingue des mythologies, mais il ne les 
contredil pas ; sans elles, il n'aurait pu s'ac- 
complir. Elles ont été comme lui inspirées 
par le Demiurge, ou le Verbe rédempteur; 
elles le préparent, elles en sont, pour ainsi 
dire, les propylécs. Evidemment ce n'est pas 
à ce que pense le christianisme; l'idolátrie 
et le péché sont pour lui méme chose; il 
n’excuse d'aucune manière la mythologie. — 
Schelling n'est pas plus orthodoxe dans ses 
vues sur le judaïsme. À vrai dire, on ne sait 
guère à quoi demeure bon un peuple élu, une 
ois que les mythologics annoncent et pré- 
pareut le christianisme. Schelling se montre 
fort embarrassé de ce qu'il en doit faire. 

IX. Conclusion. — Ce n'est là qu'une phi- 
losophie apocryphe du christianisme : elle no 
peut satisfaire ni les philosophes rationalis- 
tes, ni les théo'ogiens orthodoxes. Aussi 
Schelling ne fait pas école à Berlin. Le roi 
lui témoigne toujours une haute faveur; 
mais son succès ne va pas plus loin. 

* SCHISME. Ce terme, qui est grec d'ori- 
gine, signifie division, séparation, rupture, 
el l'on appelle ainsi le crime de ceux qui, 
étant membres de l'Eglise catholique, s'ea 
séparent pour faire bande à part, sous pré- 
texte qu'elle est dans l'erreur, qu'elle auto- 
rise des désordres et des abus, etc. Ces re- 
belles ainsi séparés sont des schismatiques ; 
leur parti n'est plus i'Egiise, mais une secte 
particuliére. 

Il y a eu de tout temps dins le christi - 
nisme des cspirits légers, orgueilleux, am- 
bitieux de dominer et de devinir chefs de 
parti, qui se sont erus plus éclairés que 
l'Eglise entière, qui lui ont reproché des cr- 
reurs et des abus, qui ont séjuit une partie 
de ses enfauts, et qui ont formé entre cux 
une société nouvelle ; les apôtres mêmes ont 
vu naître ce désordre, ils l'ont condamné et 
l'ont déploré. Les schismes principaux dont 
parle l'histoire ecclésiastique sont celui des 
novaliens, celui des donatistes, celui des 
lucifériens, celui des Grecs qui dure encore, 
enfin celui des protestants; nous avons 
parté de chacun sous son nom particulier : 
il nous reste à donner une notion du gran 
schisme d'Occident, mais ñ convient d'exa- 
miner auparavant si le schisme en lui-méme 
est toujours un crime, ou s'il y a quelque 
molif capable de le rendre légitime. Nous: 
soulenons qu'il n'y en a aucun, el qu'il ne 
peut y en avoir jamais; qu'ainsi tous les 
Schismatiques sont hors: de la voie du sa- 
lut. Tel a toujours été le sentiment de l'E- 
lise catholique; voici les preuves qu'elle eu 
onne. 
1° L'intention de Jésus-Christ a eté d'éta- 

blir l'union eutre [cs membres de son Eglise; 
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il dit (1) : « Je donne ma vie pour mes bre- 
bis ; j'en ai d'autres qui ne sont pas encore 
dans le bercail: il faut que je les y améne, 
et j'en ferai un seul troupeau sous un méme 

steur. » Donc ceux qui sortent du bercail 
pour former un troupeau à part vont directe- 
ment eoutre l'intention de Jésus — Christ. 11 
est évident que ce divin Sauveur, sous le 
nom de brebis qui n'étaient pas encore dans 
le bercail, entendait les gentils : malgré l'op- 
position qu'il y avait entre les deux opi- 
nions, leurs mœurs, leurs habitudes et celles 
des Juifs, il voulait en former non deux 
troupeaux différents, mais un seul. Aussi, 
Jorsque les Juifs convertis à la foi refusérent 
de fraterniser avec les gentils, à moins quo 
ceux- ci n'embrassassent les lois et les 
mœurs juives, ils furent censurés et con- 
damnés par les apôtres. Saint Paul nous fait 
remarquer qu'un des grandes motifs de la 
venue de Jésus - Christ sur la terre a été de 
détruire le mur de séparation qui était entre 
la natiun juive et les autres, de foire cesser 
par son sacrifice l'inimitié déclarée qui les 
divisait, et d'établir entre elles une paix 
éternelle (2). De quoi aurait servi ce traité 
de paix, s'il devait être permis à de uou- 
veaux docteurs de former de nouvelles di- 
visions et d'exciter bientót entre les mem- 
bres de l'Eglise des haines aussi déclarées 
que celle qui avait régné entre les Juifs et 
les gentils ? 
2 Saint Paul, conformément aux lecons 

de Jésus- Christ, représente l'Eglise, non- 
seulement comme un seul troupeau, mais 
comme une seule famille et un seul corps, 
dont tous les membres unis aussi étroite- 
ment entre eux que ceux du corps humain, 
doivent concourir mutuellement à leur bien 
spirituel et temporel ; il leur recommande 
d’être altentifs à conserver par leur humi- 
lité, leur douceur, leur patience, leur cha- 
rité, l'unité d'esprit dans le lien de lu paiz (3); 
à ne point se laisser entraîner co:umo des 
enfants à tout vent de doctrine, par la malice 
des hommes habiles à insinuer l'erreur (5). 
De méine quil n'y a qu'un Dieu, il veut 
qu'il n'y ait qu'uue seule foi et un seul 
baptéme ; c'est, dit-il, pour établir cette unité 
de foi que Dieu a donné des apôtres et des 
évangélistes , des pasteurs et des doc- 
teurs (5). C'est donc s'élever contre l'ôrdre 
de Dieu, de fermer l'oreille aux legons des 
pasteurs et des docteurs qu'il a établis, 
pour en écouter de nouveaux qui s'ingé- 
reut d'eux-mêmes à enseigner leur propre 
doctriue. 

I recommande aux Corinthiens de ne 
point fomenter entre eux de schismes ni de 
disputes au sujet de leurs apôtres ou de 
leurs docteurs; il les reprend de ce que les 
uns diseut: Je suis à Paul; les autres: Je 
suis du parti d'Apollo ow de Céphas (6). ll 

(1) Joan. x,15. 
(2) Ephes. n, 11... 
(5) Ibid. iv, 2. 
(4) Ibid, 14. 
i) [bid., 4 et 11. 
(6j 1 Cor. », 10, 11, 12 
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bláme toute espèce de divisions. « Si quel- 
qu'un, dit-il, semble aimer la dispute, ce 
n'est point notre coutu:ne ni celle de l'Eglise 
de Dieu ;... à la vérité il faut qu'il y ail des 
hérésies, ain qu'on connaisse parini vous 
ceux qui sont à l'épreuve (7); » On sait que 
l'hérésie est le choix d'uue doctrine particu- 
lióre. 11 met la dispute, les dissensions, les 
sectes, les inimitiés, les jalousies, au noinbre 
des œuvres de la chair (8). 

Saint Pierre avertit les fidéles «qu'il y 
aura parmi eux de faux prophétes, des doc- 
teurs du mensonge qui introduiront des 
sectes pernicieuses, qui auront l'audace de 
mépriser l'autorité légitime, qui, pour leur 
propre intérél, se feront un parti par leurs 
blasphémes... qui cntraîneront les esprits 
inconstants et légers... en leur promellant 
la liberté, pendant qu'eux-mémes sont les 
esclaves de la corruption (9).» Il ne pouvait 
pas mieux peindre les schismatiques, qui 
veulent, disent- ils, réformer l'Eglise. 

Saint Jean parlant d'eux les nomme des 
antechrists. «lis sont sortis d'entre nous, 
dit-il, mais ils n'étaient pas des nôtres: s'ils 
en avaient été, ils seraient demeurés avec 
nous (10). » Saint Paul en a fait un tableau 
non moins odieux (11). 

8° Nous ne devons donc pas être étonnés 
de ce que les Péres de l'Eglise, tous reinpiis 
des leçons de la doclrine des apôtres, se 
sont élevés contre tous les schisimatiques, 
et ont condamné leur témérité ; saint Irênée 
en attaquant tous ceux de son temps qui 
avaient foriné des sectes, Tertuilien dans 
ses Prescriptions contre les hérétiques, saint 
Cyprien contre les novatiens, saiut Au- 
gustin contre les donatistes, saint Jérôme 
contre les lucifériens, etc., ont tous posé 
pour priucipe qu'il ne peut point y avoir de 
cause legitime de rompre l'unité de l'Eglise: 
Prascindenda unitatis nulla potest esse justa 
necessitas; tous ont soutenu que hors de 
l'Eglise il n'y a point de salut. 

Les notions des premiers chrétiens sur 
l'unité sont rappc'ées par M. de Trevern, 
Discussion amicale sur l'Eglise anglicane et 
en général sur la réformation, 1. 1, lettre 2, 
p. 32 dans les citations suivantes : 

Saint Clément, pape, dans son admirable 
lettre aux Corinthiens, gémit sor la division 
impie el délestable (ce sont ses mots), qui 
vient d'éclater parmi eux. Il les rapelle à 
leur ancienne piété, au temps où pleins d'hu- 
milité, de soumission, ils étaient aussi inca- 
pables de faire une injure que de l1 ressen- 
tir. « Alors, ajoute-t- il, toute espèce de 
schisme était une abominalion à vos yeux.» 
]! termine en leur disant qu'il se presse de 
faire repartir Fortunatus, « auquel, dit-il, 
nous joignons quatre députés. Renvoyez- 
les-nous au plus vite dans la paix, afin que 
nous puissions bientôt appreudre que l'u- 

T) I Cor. x , 16. 
8 Gal. Ve 19, 

9) II Peur. u, t, 10, 14, 19. 
19) 1 Joan. u, 1x. 
11) VIE Tün. 11, iv. 
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nion et la concorde sont revenues parmi 
vous, ainsi que nous ne cessons de le de- 
mander par nos vœux et nos prières, el afin 
qu'il nous soit donné de nous réjouir du 
rétablissement du bon ordre parmi nos fré- 
res de Corinthe. » Qu’aurait dit ce pontife 
apostolique des grandes défections de l'O- 
rient, de l'Allemagne, de l'Angleterre, lui 
qui, au premier bruit d'une contestation 
survenue dans une petite partie du troupeau, 
dans une seule ville, prend aussitôt l'alarme, 
traite ce mouvement de division impie, dé- 
testable ; tout. schisme, d'abomination, et 
emploie l'autorité de son siége et ses instan- 
ces paternelles pour ramener les Corinthiens 
à la paix et à la concorde. 

Saint Ignace, diciple de saint Pierre et de 
saint Jean, parle dans le méme sens. Dans 
son éplire aux Smyrniens, il leur dit: «Evi- 
tez les schismes et les désordres, source de 
tous les. maux. Suivez votre évéque comme 
Jésus-Christ, son Pére, et le collége des pré- 
tres comme les apôtres. Que personne n'ose 
rien entreprendre dans l'Eglise, sans l'évé- 
que. » — Dans sa lettre à Polycarpe, « Veil- 
lez, dit-il, avec le plus grand soin à l'unité, 
à la concorde, qui sont les premiers de tous 
les biens. » Donc les premiers de tous les 
maux sont le schisme et la division. Puis 
dans la méme lettre, s’adressant aux fidèles: 
« Ecoutez votre évéque, afin que Dieu vous 
écoute aussi. Avec quelle joie ne donnerais-je 
pas ma vie pour ceux qui soat soumis à 
l'évéque, aux prétres, aux diacres! Puissé-je 
un jour être réuni à eux dans le Seigneurl» 
Et dans son épitre à ceux de Philadelphie : 
«Ce n'est pas, dit-il, que j'aie trouvé de 
schisme parmi vous, mais je veux vous pré- 
munir comme des enfants de Dieu. » Il n'at- 
tend pas qu'il ait éclaté du schisme; il en 
prévient là naissance, pour en étouffer jus- 
qu'au germe. «Tous ceux qui sont au Christ, 
tiennent au parti de leur évéque, mais ceux 
qui s'en séparent pour embrasser la com- 
munion de gens maudits, seront retranchés 
et condamnés avec eux.» Et aux Ephésiens: 
« Quiconque, dit-il, se sépare de l'évéque et 
ne s'accorde point avec les premiers-nés de 
l'Eglise, est un loup sous la peau de brebis. 
Efforcez - vous, mes bien—aimés, de rester - 
attachés à l'évêque, aux prêtres et aux dia- 
cres. Qui leur obéit, obéit au Christ, par le- 
quel ils ont été établis ; qui se révolte contre 
eux, se révolte contre Jésus.» Qu'aurait-il 
donc dit de ceux qui se sont révoltés depuis 
contre le jugement des conciles ccuméni- 
ues, et qui, au mépris de tous les évêques 
u monde entier, se sont attachés à quelques 

moines.ou prétres réfractaires, ou à un as- 
stmblage de laïques ? 

Saint Polycarpe, disciple de saint Jean, 
dans sa lettre aux Philippiens, témoigne 
toute son horreur conire ceux qui enseiguent 
des opinions hérétiques. Or, l'hérésie attaque 
à la fois et l'unité de doctrine, qu'elle cor- 
rompt par ses erreurs, et l'unité de gouver- 
newent auquel elle se soustrait par opiniá- 

(1) Dialogue avec Tr3 phon. 

treté. « Suivez l'exemple de notre Sauveur, 
ajoute Polycarpe ; restez fermes dans la foi, 
immuables dans l'unanimité, vous aimant 
les uns les autres.» A l’âge do quatre-vingts 
ans et plus, on le vit partir pour aller à 
Rome conférer avec le pape Anicet sur des 
articles de pure discipline : il s'agissait sur- 
tout de la célébratiuu de la Páque, que les 
Asiatiques solennisaient, ainsi que les Juifs, 
le qualorzième jour de la lune équinoxiale, 
et les Occidentaux, le dimanche qui suivait 
le quatorziéme. Sa négocialion eut le succ?s 
désiré. On convint que les Egliscs d'Orieut et 
d'Occident suivraient leurs coutumes saus 
rompre les liens de communion et de charité. 
Ce fut durant son séjour à Rome, qu'ayaut 
rencontré Marcion dans la rue, et voulant 
l'éviter : « Ne me reconnais-tu pas, Poly- 
carpe, dit cet hérétique? — Oui, sans doute, 
pour le fils aîné de Satan.» 11 ne pouvait 
conlenir sa sainte indignalion contre ceux 
qui, par leurs opinions erronées s'atta- 
chaient à perverlir et diviser les chrétiens. 

Saint Justin, qui de la philosophie plato- 
nicienne passa au christianisme, le défendit 
par ses apologies, et le scella de son sang, 
nous apprend que l'Eglise est renfermée 
dans une seule et unique communion, dont 
les hérétiques sont exclus. «1l y a eu, dit-il, 
et il y a encore des gens qui, se couvrant du 
nom de chrétiens, ont enseigné au monde 
des dogmes contraires à Dieu, des impiétés, 
des blasphémes. Nous n'avons aucune com- 
munion avec eux, les regardant comme des 
ennemis de Dieu, des impies et des mé- 
chants (1). » | 

Le grand évéque de Lyon, saint Irénée, 
disciple de Polycarpe, et martyr ainsi que 
son maître, écrivait à Florinus, qui lui-méuo 
avait souvent vu Polycarpe, ct qui commen- 
çait à répandre certaines hérésies : « Ca 
n’est pas ainsi que vous avez été instruit par 
les évéques qui vous ont précédé. Je pourrais 
encore vous montrer la place oà le bienheu- 
reux Polycarpe s'asseyait pour précher la 
parole de Dieu. Je le vois encore avec cet air 
grave qui ne le quitlait jamais. Je me sou- 
viens et de la sainteté de sa conduite, et de 
la majesté de son port, et de tout son exté- 
ricur. Je crois l'entendre encore nous racon- 
ter comme il avait conversé avec Jean et 
plusieurs autres qui avaient vu Jésus-Christ, 
et quelles paroles il avait entendues de leurs 
bouches. Je puis vous protester devant Dieu, 
que si ce saint évêque avait entendu des er- 
reurs pareilles aux vôtres, aussitôt il se 
scrait bouché les oreilles en s’écriant, sui- 
vant sa coutume : Bon Dieu ! à quel siécle 
m'avez-vous réservé pour entendre de lellcs 
choses? et à l'instant il se serait enfui de 
l'endroit (2). » Dans son savant ouvrage sur 
les hérésies, 1. 1v, il dit en parlant des schis- 
matiques : « Dieu jugera ceux qui ont occa- 
sionné des schismes, hommes cruels qui 
n'ont aucun amour pour lui, et qui, préfé- 
rant leurs avantages propres à l'unité de 
l'Eglise, ne balancent point, sur les raisous 

(2) Eusebe, Hist. Eccles., lib. v 
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les plus frivoles, de diviser et déchirer le 
rand et glorieux corps de Jésus-Christ, et 
ui donneraient volontiers la mort, s'il était 

en leur pouvoir.... Mais ceux qui séparent 
el divisent l'unité de l'Eglise, recevront le 
chátiment de Jéroboam. » 

Saint Denys, évêque d'Alexandrie, dans sa 
lettre à Novat qui venait d'opérer un schisme 
à Rome, où il avait fait consacrer Novatien 
en opposition au légitime pape Corneille, 
lui dit: «S'il est vrai, comme tu l'assures, 
que tu sois fáché d'avoir. donné dans cet 
écart, montre-le-nous par un retour prompt 
et volontaire. Car il aurait fallu souffrir tout 
platót que de se séparer de l'Eglise de Dien. Il 
serait aussi glorieux d'étre martyr, pour sau- 
ver l'Eglise d'un schisme el d'une séparation, 
que pour ne pas adorer les dieux, et beau- 
coup plus glorieax encore dans mon opinion. 
Car, dans le dernier cas, on est marlyr pour 
500 âme seule; dans le premier, pour l'Eglise 
entiére. Si donc tu peux, par d'amicales per- 
suasions ou par une conduite mále, ramener 
tes frères à l'unité, cette bonne action sera 
plus importante que ne l’a été ta faute; celle- 
ci ne sera plus à la charge, mais l’autre à ta 
louange. Que s'ils refusent de te suivre et 
d'imiter ton retour, sauve, sauve du moins 
ton âme. Je désire que tu prospères toujours 
et que la paix du Seigneur puisse rentrer 
dans ton cœur (1). » 

Saint Cyprien: « Celui-là n'aura point 
Dieu pour père, qui n'aura pas eu l'Eglise 
pour mére. S'imaginent-ils donc ( les schis- 
matiques) que Jésus-Christ soit avec eux 
quand ils s'assemblent, eux qui s'assemblent 
hors de l'Eglise? Qu'ils sachent que, méme 
en donnant leur vie pour confesser le nom 
du Christ, ils n'effaceraient point dans leur 
sang la tache du schisme, attendu que le 
crime de discorde est au - dessus de toute 
expialion. Qui n'est point dans l'Eglise ne 
saurait être martyr.» Livre de l'Unité. ll 
montre ensuite l'énormité de ce crime par 
l'effrayant supplice des premiers schismati- 
ques, Coré, Dathan, Abiron,et de leurs deux 
cent cinquante complices : « La terre s'ouvrit 
sous leurs pieds, les engloutit vifs et de- 
bout, et les absorba dans ses entrailles brü- 
lantes. » 

Saint Hilaire, évéque de Poitiers, s'ex- 
prime ainsi sur l'unjté: « Encore qu'il n'y 
ait qu'une Eglise dans le monde, chaque 
ville a néanmoins son église, quoiqu'elles 
soieut en grand nombre, parce qu'elle est 
toujours une dans le grand nombre (2). » 

Saint Optat de Miléve cite le méme exem- 
ple pour montrer que le crime du schisme 
est au-dessus méme du parricide et de l'ido- 
lâtrie. Il observe que CaYn ne fut point puni 
de mort, que les Ninivites obtinrent le temps 
de mériter gráce par la pénitence. Mais dés 
que Coré, Dathan, Abiron se portérent à di- 
viser le peuple, «Dieu, dit-il, envoie uno 
faim dévorante à la terre : aussitót elle ouvre 
une gueule énorme, les engloutit avec avi- 

(1) Eusèbe, Hist. ecclós., liv. vn. 
(2) Sur le psaume xiv. 
(5) Homélie sur l'Epitre aux Ephésions 

SCI 82 

dité, et se referme sur sa proie. Ces miséra- 
bles, plutôt ensevelis que morts, tombent 
dans les abimes de l'enfer... Que direz-vous 
à cet exemple, vous qui nourrissez le schisme 
et le défendez impunément ? » 

Saint Chrysostome : « Rien ne provoque 
aulant le courroux de Dieu, que de di- 
viser son Eglise. Quand nous aurions fait 
un bien inuombrable, nous n'en péririons 
pas moins pour avoir rompu la communion 
de l'Eglise, et déchiré le corps de Jésus- 
Christ (3). » 

Saint Augustin : « Le sacrilége da schis- 
me ; le crime, le sacrilége plein de cruauté; 
le crime souverainement atroce du schisme ; 
le sacrilége du schisme qui outrepasse tous 
les forfaits. Quiconque, dans cet univers, só- 
pare un homme et l'attire à un parti quel- 
conqne, est convaincu par là d'étre fils des 
démons cet homicide. » Passim. « Les dona- 
listes, dit-il encore, guérissent bien ceux 
qu'ils baptisent de la plaie. d'idolátrie, mais 
en les frappant de la plaie plus fatale du 
schisme. Les idolátres ont été quelquefois 
moissonnés par le glaire du Seigneur ; mais 
les schismatiques, la terre les a engloutis 
vifs dans son sein (k).» «Le schismatique 
peut bien verser son sang; mais jamais obte- 
nir la couronne. Hors de l'Eglise, et aprés 
avoir brisé les liens de charité et d'unité, 
vous n'avez plus à attendre qu'un chátiment 
éternel, lors méme que, pour le nom de Jé- 
su8-Christ, vous auriez livré volre corpsaux 
flammes (5). » 

Il serait facile d'étendre les citations, en 
ajoutant Tertullien, Origéne, Clément. d'A- 
lexandrie, Firmilien de Césarée, Théophile 
d'Antioche, .Lactance, Eusèbe, Ambroise, 
elc., et aprés tant d'illustres témoins, les dé- 
cisions des óvéques réunis en corps dans les 
conciles particuliers d'Elvire en 305; d'Arles 
en 314; de Gangres vers 360; de Saragosse, 
381; de Carthage, 398; de Turin, 399; de 
Tolède, #09; dans les conciles généraux de 
Nicée, 325; de Constantin pie» 831; d'E- 
phése, #11; de Chalcédoine, 451. 
. J'aime mieux citer des autorités qui, pour 
être plus modernes, n'en seront peut - étre 
pas moins fortes.... 

La confession d'Augsbourg, art. 7 : «Nous 
enseignons que l'Eglise une, saiute, subsi- 
stera toujours. Pour la vraie unité de l'E- 
glise, il suffit de s'accorder dans la doctrine 
de l'Evangile et l'administration des sacre- 
ments, comme dit saint Paul : une foi, uu. 
baptéme, un Dieu père de tous. » 

a confession helvétique, art. 12, parlant 
des assemblées que les fidéles ont tenues de 
tout temps, depuis les apôtres, ajoute: «Tous 
ceux qui les méprisent et s'en séparent, mé- 
prisent la vraie religion, el doivent étre 
pressés par les pasteurs et les pieux ma- 
gistrals, de ne point persister opiniâtrément 
ans leur séparation. » 
La confession anglicane, art. 16: « Nous 

croyons qu'il n'est permis à personne de sa. 
(4) Liv. 1 contre les Donatistes. 
(5) Eptire à Dopat. 
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soustraire aux acsemblées du culte, mais 
que tous doivent garder l'unité de l'Eglise... 
et que quiconque s'en écarte, résiste à l'or- 
dre de Dicu. » 

La confession écossaise, arl. 27: «Nous 
eroyons constamment que l'Eglise est une.... 
Nous détestons entièrement les blasphémes 
de ceux qui prétendent que tout homme, en 
suivant l'équité, Ja justice, quelque religion 
qu'il professe d'ailleurs,sera sauvé. Car sans 
Je Christ, il n'est ni vie ni salut, et nul n'y 
peut participer s'il n'a été donné à Jésus- 
Christ par son Pére. » 

La confession belgique: «eNons croyons 
et eonfessons une seule Eglise catholique... 
Quiconque s'étoigne de cette véritable Eglise, 
se révolte manifestement contre l'ordre de 
Dieu. » 

La confession saxonne, art. 8 : « Ce nous 
est une grande consolation de savoir qu'il 
n'y a d'héritiers de la vie éternelle que dans 
l'assemblée des élus, suivant cette parole : 
Ceuz qu'il a choisis, il les a appelés.» 

La confession bohémienne, art. 12 : « Nous 
avons appris que tous doivent garder 
l'unité de l'Eglise.... que nul ne doit y intro- 
duire de sectes, exciter de séditions, mais se 
montrer un vrai membre de l'Eglise dans le 
lien dela paix et l'unanimité de sentiment. » 
Etrange et déplorable aveuglement dans ces 
hommes, de n'avoir su faire l'application 
de ces principes au jour qui précéda la 
prédication de Luther! Ce qui était vrai,. 
lorsqu'ils dressaient leurs confessions de foi 
el leurs catéchismes l'était bien sans doute 
autant alors. 

Calvin lui-méme enscigne que s'éloigner 
do l'Eglise, c'est renier Jésus-Christ; qu'il 
faut bien se garder d'une séparation si 
criminelle... qu'on ne saurait imaginer 
attentat plus atroce que de violer, par une 
perfidie sacrilége l'alliance que le Fils unique 
de Dieu a daigné contracter avec nous (1). 
Malheureux |! quel arrêt est sorti de sa 
bouche ! ll scra éternellement sa propre 
condamnation. 

ke Pour peindre la griéveté da crime des 
schismaliques , nous ne ferons que copier ce 
que Bayle en a dit (2) : «Je ne sais, dit-il, 
où l'on trouverait un crime plus grief que 
celui de déchirer le corps mystique de Jésus- 
Christ, de son épouse qu'il a rachetée de son 
propre sang, de celte mère qui nous engendre 
à Dieu, qui nous nourrit du lait d'intelligence 
qui est sans fraude, qui nous conduit à la 
béatitude éternelle. Quel crime plus grand 
que de se soulever contre une telle mére, 
de la diffamer par tout le monde; de faire 
rebeller tous ses enfants contre elle ; si on 
Je peut, deles lui arracher du sein par milliers 
pour les entraîner dans les flammes éter- 
nelles, eux ct leur postérité pour toujours? 
Où sera le crime de lése-majcesté divine au 
premier chef, s'il ne se trouve Jà ? Un époux 
qui aime son épouse et qui connaít sa vertu, 
sc tient plus mortellement offensé par des 

(1 Test. lib. rv. 

libelles qui la font passer pour une prosti— 
(née, que pour toutes les injures qu'on lui 
dirait à lni- méme. 

« De lous les crimes oà un sujet puisse 
tomber, i! n'y en a point de plus horrible 
que celui de se révolter contre son prince 
légitime, el de faire soulever tout autant de 
provinces qu'on peut pour tâcher de le dé- 
trôner, fallüt-il désoler toutes les provinces 
qui voudraient demeurer fidéles, Or, autant 
l'intérét surnaturel surpasse tout avantage 
temporel, autant l'Eglise de Jésus-Christ 
l'emporte sur toutes les sociétés civiles; donc 
autant le schisme avec l'Eglise surpasse 
l'énormité de toutes les séditions. » 

Daillé, au commencement de son Apologie 
pour les réformés, c. 2, faitie même aveu 
touchant la griéveté du crime de ceux qui 
se séparent de l'Eglise sans aucune raison 
grave ; mais il soutient que les protestants 
en ont eu d'assez fortes pour qu'on ne puisse 
plus les accuser d'avoir été schismatiques. 
Nous examinerons ces raisons ci-après. 
Calvin lui- méme et ses principaux disciples 
n'ont pas tenu un langage différent. 

5" Mais, avant de discuter leurs raisons, 
il est bon de voir d'abord si leur conduite 
est conforme aux lois de l'équité et du bon 
sens. Ils disent qu'ils ont été en droit de 
rompre avec l'Eglise romaine, parce qu'elle 
professait des erreurs, qu'elle autorisait des 
superstitions et des abus auxquels ils no 
pouvaient prendre part'sans renoncer au 
salut éternel. Mais qui a porté ce jugement, 
et qui en garantit Ja certitude ? Eux-méines 
et eux seuls. De quel droit ont-ils fait tout à 
la fois la fonction d'accusateurs et de juges? 
Pendant que l'Eglise catholique, répandue 
par toute la terre, suivait lcs mêmes dogmes 
et la méme morale, le méme culte, les mêmes 
lois qu'elle garde encore, une poignée de 
rédicants, dans deux ou trois contrées de 
'Furope, ont décidé qu'elle était coupable 
d'erreur, de superstition , d'idolátrie; ils 
l'ont ainsi publié ; une foule d'ignorants et 
d'hommes vicieux les ont crus ct se sont 
joints à eux ; devenus assez nombreux et 
assez forts, ils lui ont déclaré la guerre et 
se sont maintenus malgré elle. Nous deman- 
dons encore une fois qui leur a donné l'au- 
torité de décider la question, pendant que 
l'Eglise entiére soutenait le contraire; qui 
les a rendus juges et supérieurs de l'Eglise 
dans laquelle ils avaient été élevés et in- 
struits, et qui a ordonné à l'Eglise de se 
soumeltre à leur décision, pendant qu'ils ne 
voulaient pas se soumettre à la sienne. 

Lorsque les pasteurs de l'Eglise assemblés 
au concile de Trente, ou dispersés dans les 
divers diocéses, ont condamné les dogmes 
des prolestants, et ont jugé que c'étaient des 
erreurs , ceux-ci ont objecté que les évéques 
catholiques se rendaient juges et parties 
Mais, lorsque Luther, et Calvin, et leurs 
adhérents, ont prononcé du haut de leur 
tribunal que l'Eglise romaine était un cloa- 

21 Supplém. du Commen. phi'osorhique., P. éface aux OEuvres, tom, Il, jag. 480, col. 2. 
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que de vices et d'erreurs, était la Babylone 
et la prostituée de l'Apocalypse, etc., n'é- 
taient-ils pas juges et parties dans cette 
contestation ? Pourquoi cela leur a-t-il été 
plus permis qu'aux pasteurs catholiques? Ils 
ont fait de gros livres pour justifier leur 
schisme : jamais ils ne se sont proposé cette 
question, jamais ils n'ont daigné y répondre. 

L'évidence, discnt-ils, la raison, le bon 
sens, voilà nos juges et nos titres contre 
l'Eglise romaine. Mais cette évidence pré- 
tendue n'a été et n'est encore que pour eux, 
personne ne l'a vue qu'eux ; la raison est la 
leur et non celle des autres,le bon sens qu'ils 
réclament n'a jamais été que dans leur cer- 
veau. C'est de leur part un orgueil bien 
révoltant, de prétendre qu'au seiziéme sièclo 
il n'y avait personne qu'eux dans Loule 
l'Eglise chrétienne qui eût des lumières, de 
la raison, du bon sens. Dans toutes les 
disputes qui, depuis la naissance de l'Eglise, 
se sont élevées entre elle et les novateurs, 
ces derniers n'ont jamais manqué d'alléguer 
pour eux l'évidence, la raison, le bon sens, 
el de défendre leur cause comme les protes- 
tants défendent la leur. Ont-ils eu raison 
tous ? et l'Eglise a-t-elle toujours eu tort? 
Dans ce cas, il faut soutenir que Jésus-Christ, 
loin d'avoir établi dans son Eglise un prin- 
cipe d'unité, y a placé un principe de divi- 
sion pour tous les siécles, en laissant à tous 
les sectaires entétés la liberté de faire bande 
à part, dès qu'ils accuseront l'Eglise d’être 
dans le désordre et dans l'erreur. 
Au reste, il s'en faut beaucoup que tou 

les protestants aient osé affirmer qu'ils ont 
l'évidence pour eux : plusieurs ont été assez 
modestes pour avouer qu'ils n'ont que des 
raisons probables. Grotius et Vossius avaient 
écrit que les docteurs de l'Eglise romaine 
donnent à l'Ecriture sainte un sens évidem- 
ment forcé, différent de celui qu'ont suivi les 
anciens Pères, et qu'ils forcent les fidèles 
d'adopter leurs interprétations; qu'il a donc 
fallu se séparer d'eux. Bayle (1) observe 
u'ils se sont trop avancés. «Les protestants, 
it-il, n'alléeguent que des raisons dispu- 

tables, rien de convaincant, nulle démon- 
stration; ils prouvent et ils objectent ; mais 
on répond à leurs prcuves et à leurs objec- 
tions; ils répliquent et on leur réplique ; 
cela ne finit jamais : était-ce la peine de 
faire un schisme? » Demandons plutót : En 
pareille circonstance, était-il permis de faire 
un schisme, et de s'exposer aux suiles af- 
freuses qui en ont résulté? 

Les controverses de religion, continue 
Bayle, ne peuvent pas élre conduites au 
dernier degré d'évidence ; tous les théologiens 
eu tombent d'accord. Jurieu soutient que 
c'est une erreur trés-dangereuse d'enseigner 
que le Saint-Esprit nous fait connaître 
évidemment les vérités de la religion; selon 
lui, l'âme fidèle embrasse ces vérités, sans 
qu'elles soient évidentes à sa raison; et 

(1) Dict. critique, art. Nincgo:, Rem. H. 
(3) Ibid. 
(3; Cap. m, vers. 10. 
(4) 11 Joan. 10. 
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méme sans qu'elle connaisse évidemment que 
Dieu les a révélées. On prétend que Luther, à 
l'article de la mort, a fait un aveu à peu prés 
semblable : voilà donc où aboutit la pré- 
tendue clarté de l'Ecriture sainte sur les 
questions disputées entre les protestants et 
nous. 

6* Il pa plus : en suivant le principe sur 
lequel les protestants avaient fondé leur 
schisme ou leur séparation d'avec l'Eglise 
romaine, d'autres docteurs leur ont résisté, 
Jeur ont soutenu qu'ils étaient dans l'erreur, 
et ont prouvé qu'il fallait se séparer d'eux. 
Ainsi Luther vit éclore parmi ses prosélytes 
la secte des anabaptistes et celle des sacra- 
mentaires, el Calvin fit sortir de son école 
les sociniens. Én Angleterre,. les puritains 
ou calvinistes rigides n'ont jamais voulu 
fraterniser avec les épiscopaux ou anglicans, 
ct vingt auires sectes sont successivement 
sorties de ce foyer de division. Vainement 
les chefs de la prétendue réforme ont fait à 
ces nouveaux schismaliques les mémes re- 
proches que leur avaient faits les doctcurs 
catholiques ; on s'est moqué d'eux, on leur 
a demandé de quel droit ils refusaient aux 
autres une liberté de laquelle ils avaient 
trouvé bon d'user eux-mêmes, et s'ils ne 
rougissaient pas de répéter des arguments 
auxquels ils prétendaient avoir solidement 
répondu. 

Bayle n'a pas manqué de leur faire encore 
cette objection. Un catholique, dit-il, a de- 
vant lui tous ses ennemis, les mémes armes. 
lui servent à les réfuter tous ; mais les pro- 
testants ont des ennemis devant et derriére; 
ils sont entre deux feux, le papisme les at- 
taque d'un côté et le socianisme de l'autre ;. 
ce dernier emploie contre eux les mémes 
arguments desquels ils se sont servis contre 
l'Eglise romaine (2). Nous démontrerons la 
vérité de ce reproche en répondant aux ob- 
jections des protestants. | 

Première objection. Quoique les apôtres 
aienlsouventrecommandé aux fidélesl'union 
et la paix , ils leur ont aussi ordonné de se 
séparer de ceux qui enseignent une fausse 
doctrine. Saint Paul écrit à Tite (3) : « Evitez 
un hérétique aprés l'avoir repris une ou 
deux fois.» Saint Jean ne veut pas méme 
qu'on le salue (5). Saint Paul dit anathéme 
à quiconque préchera un Evangile différent 
du sien, füt-ce un ange du ciel (5). Nous 
lisons dans l'Apocalypse (6) : «Sortez de Ba- 
bylone, mon peuple, de peur d'avoir part à 
ses crimes et à son chátiment. » Dans co 
méme livre, ch. n, vers. 6, le Seigneur loue 
l'évéque d'Ephése de ce qu'il hait la conduite 
des nicolaíies ; et, vers. 15, il bláme celui de 
Pergame de ce qu'il souffre leur doctrine. De 
tout temps l'Eglise a retranché de sa société 
les hérétiques et les mécréants; donc les 
protestants ont dü en conscience se séparer 
de l'Eglise romaine. Ainsi raisoane Daillé (7) 
‘et la foule des protestants, 

$ 
(o Apoc.. xvi, 4. 
[ss t, 8, 9. 

(1) Apolog., ch. & 

99m. 
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Réponse. En premier lieu, nous prions ces 
raisonneurs de nous dire ce qu'ils ont ré- 
pondu aux anabaptistes, aux sociniens, aux 
quakers, aux latitudinaires , aux indépen- 
dants, etc., lorsqu'ils ont allégué ces mêmes 
passages pour prouver qu'ils étaient obligés 
en conscience de se séparer des protestants 
et de faire bande à part. 
= En second lieu, saint Paul ne s'est pas 
borné à défendre aux fidéles de demeurer 
'en société avec des hérétiques et des mé- 
eréants, mais il leur ordonne de fuir la com- 
pagnie des pécheurs scandaleux (1); s'ensuit- 
il de là que tous ces pécheurs doivent sortir 
'de l'Eglise pour former une secte particu- 
liére, ou que l'Eglise doit les chasser de son 
sein? Les apótres en général ont défendu 
aux fidéles d'écouter et de suivre les séduc- 
teurs , les faux docteurs, les prédicants 
d'une nouvelle doctrine; donc tous ceux qui 
ent prété l'oreille à Luther, à Calvin et à 
leurs semblables, ont fait tout le contraire 
de ce que les apôtres ont ordonné. 

En troisième lieu, peut-on faire de l’Ecri- 
ture sainte un abus plus énorme que celui 
qu'en font nos adversaires? Saint Paul com- 
mande à un pasteur de l'Eglise de reprendre 
un hérétique, de l'éviter ensuite, et de ne 
plus le voir s'il est rebellé et opiniátre; donc 
eet hérétique fait bien de se révolter contre 
le pasteur, de lui débaucher ses ouailles, de 
former un troupeau à part : voilà ce qu'ont 
fait Luther et Calvin, et, suivant l'avis de 
leurs disciples, ils ont bien fait; saint Paul 
les y a autorisés. Mais ces deux prétendus 
réformateurs étaient-ils apótres ou pasteurs 
de l'Eglise universelle, revétus d'autorité 
pour la déclarer hérétique, et pour lui dé- 
baucher ses enfants? 

Parce qu'il leur a plu de juger que l'Eglise 
catholique était une Babylone, ils ont décidé 
qu't fallait en sortir; mais ce jugement 
méme, prononcé sans autorité, était un blas- 
phéme ; il supposait que Jésus - Christ, aprés 
avoir versé son sang pour se former une 
Eglise pure et sans tache, a permis, malgré 
ses promesses, qu'elle devint une Babylone, 
un cloaque d'erreurs et de désordres. Toute 
société, sans doute, est en droit de juger ses 
membres; mais les protestants qui voient 
fout dans l'Ecriture n'y ont pas trouvé 
qu'une poignée de membres révoltés a droit 
de juger et de condamner la société entière. 
Jis peuvent y apprendre qu'un pasteur, un 
évéque, tels que ceux d'Ephése et de Per- 
game, est autorisé à bannir de son troupeau 
des nicolaïtes condamnés comme héréliques 
par les apôtres ; mais elle n'a jamais en- 
seigné que les nicolaïtes ni les partisans de 
toute autre secte, pouvaient légitimement 
tenir téte aux évéques, et former une Eglise 
ou une société schtsmatique. 

De ce que l'Eglise catholique a toujours 
retranché de son sein les héréliques, les mé- 
créants, les rebelles, il s'ensuit qu'elle a eu 
raison de traiter ainsi les protestants, et de 
leur dire anathéme ; mais il ne s'ensuit vas 

(1) I Cor. v, 11; 1I Chess. ui, 6, 14 

qu'ils ont bien fait de le lui dire à leur tour, 
d'ustrper ses titres, et d'élever autel contre 
autel. 11 est étonnant que des raisonnements 
aussi gauches aient pu faire impression sur 
un seul esprit sensé. 

Seconde objection. Les pasteurs et les doc- 
teurs catholiques ne se contentaient pas 
d'enseigner des erreurs, d'autoriser des su- 
perstitions, de maintenir des abus, ils for- 
çaient les fidèles à embrasser toutes leurs 
opinions, et punissaienl par des supplices 
quiconque voulait -leur résister; il n'était 
donc pas possible d'entretenir société avec 
eux ; il a fallu nécessairement s'en séparer. 

Réponse. Il est faux que l'Eglise catho- 
lique ait enseigné des erreurs, etc., et qu'elle 
ail forcé par des supplices les fidéles à les 
professer. Encore une fois, qui a convaincu 
l'Eglise d'être dans aucune erreur? Parce 
que Luther et Calvin l'en ont accusée , s'en- 
suit-il que cela est vrai ? Ce sont eux-mémes 
qui enseignaient des erreurs et qui les ont 
fait embrasser à d'autres. De même qu'ils 
alléguaient des passages de l'Ecriture sainte, 
les docteurs catholiques en citaient aussi 
pour prouver leur doctrine; les premiers 
disaient : Vous entendez mal l'Ecriture, les 
seconds répliquaient : C’est vous-mêmes qui 
en pervertissez le sens. Notre explication 
est la méme que celle qu'ont donnée de tout 
temps les Péres de l'Eglise, et qui a toujours 
été suivic par tous les fidéles : la vótre n'est 
fondée que sur vos prétendues lumiéres, elle 
est nouvelle et inoute ; donc elle est fausse. 
Une preuve que les réformateurs l'enten— 
daient mal, c'est qu'ils ne s'accordaient pas, 
au lieu que le sentiment des catholiques 
était unanime. Une autre preuve que les 
premiers enseignaient des erreurs, c'est 
qu'aujourdhui leurs disciples et leurs suc— 
cesseurs ne suivent pas leur doctrine. Voyez 
PROTESTANTS. 

D'ailleurs, autre chose est de ne pas 
croire et de ne pas professer la doctrine de 
l'Eglise, et autre chose de l'attaquer publi — 
quement et de précher le contraire. Jamais 
les protestants ne pourront citer l'exemple 
d'un seul hérétique ou d’un seul incrédule 
supplicié pour des erreurs qu'il n'avait ni 
publiées ni voulu faire embrasser aux au— 
tres. C'est une équivoque frauduleuse de con- 
fondre les mécréants paisibles avec les pré- 
dicants séditieux , fougueux et calomnia- 
teurs, tels qu'ont été les fondateurs de la 
prétendue réforme. Qui a forcé Luther, Cal- 
vin et leurs semblables de s'ériger en apó- 
tres, de renverser la religion et la croyance 
établies, d'accabler d'invectives les pasteurs 
de lEglise romaine? Voilà leur crime, et 
jamais leurs sectaleurs ne parviendront à les 
justifier. 

Troisiéme objection. Les protestants ne pou- 
vaient vivre dans le sein del'Eglise romaine, 
sans pratiquer les usages superstilieux qui y 
étaient observés, sans adorer l'eucharistie, 
sans rendre un culte religieux aux saints, 
à leurs images et à leurs reliques ; or, ils 
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regardalent tous ees cultes comme autant 
d'actes d'idolâtrie. Quand ils se seraient 
trompés dans le fond, toujours ne poavaient- 
ils observer ces pratiques sans aller contre 
leur conscience; donc ils ont été forcés de 
faire bande à part, afin de pouvoir servir 
Di«u selon les lumières de leur conscience. 

Réponse. Avant les clameurs de Luther, 
de Calvin et de quelques autres prédicants, 
personne dans toute l'étendue de l'Eglise 
catholique ne regardait son culte comme 
une idolátrie; ces docteurs méme l'avaient 
pratiqué pendant longtemps sans scrupule ; 
ce sont eux qui, à force de déclamations et 
de sophismes, sont parvenus à le persuader 
à une foule d'ignorants; ce sont donc eux 
qui sont la cause de la fausse conscience de 
leurs prosélytes. Quand ceux-ci seraient 
innocents d'avoir fait un schisme, ce qui 
n'est pas, les auteurs de l'erreur u’en sont 
que plus coupables ; mais saint Paul ordonne 
aux fidèles d'obéir à leurs pasteurs et de 
fermer l'oreille à la séduction des faux doc- 
teurs : donc ceux-ci et leurs disciples ont 
été complices du méine crime. 

Quand on veut nous persuader que la 
prétendue réforme a eu pour premiers par- 
tisans des ámes limorées, des chrétiens scru- 
pulcux et pieux, qui ne demandaient qu'à 
servir Dieu selon leur conscience, on se 
joue de notre crédulité. Il est assez prouvé 
que les prédicants étaient ou des moines dé- 
g'ûtés du cloître, du célibat et du joug de 
la règle, ou des ecclésiastiques vicieux, dé- 
réglés, entêlés de leur prétendue science ; 
que la foule de leurs partisans ont été des 
hommes de mauvaises mœurs ct dominés 
par des passions fougueuses. Il n'est pas 
moins certain que le principal motif de leur 
apostasie fut le désir de vivre avec plus de 
literté, de pi.ler les églises et les monastères, 
d'humilier ct d'écraser le clergé, de se ven- 
cr de leurs ennemis personnels, elc., tout 
lail permis contre les papisies à ceux qui 

suivaient le nouvel Evangile. 
On nous en impose encore plus grossière- 

men!, quand on prétend qu'il fallait du cou- 
rage pour renoncer au catholicisme, qu'il y 
avail de grands dangers à courir, que les 
apostals risquaient leur fortune et leur vie, 
qu'ils n'ont donc pu agir que par motif d: 
conscience. ll est constant que dés l'origino 
les prétendus réformés ont travaillé à se 
rendre redoutables. Leurs docteurs ne leur 
préchaient point la patience, la douceur, la 

 résignation au martyre, comme faisaient les 
apôtres à leurs disciples, mais la sédition, 
la révolte, la violence, le brigandage et le 
meurtre. Ccs lecons se trouvent encore dans 
les écrits des réformatcurs, et l'histoire at- 
teste qu'elles furent fidélement suivies. 
Etrange délicatesse de conscience, d'aimer 
mieux bouleverser l'Europe enliére que de 
“souffrir dans le silenec les prétendus abus de 
l'Eglise catholique! 

Üuatriéme objection. A la vérité les Pères 
de l'Eglise ont condamné le schisme des no- 
fatiens, des donatistes et des lucifériens, 
(Li Common. ch. 4 et 29 | 
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parce que ces seclaires ne reprochaient au- 
cune erreur à l'Eglise catholique, de laquelle: 
Hs se séparaient ; il n'en était pas de méme 
des protestants, à qui la doctrine de l'Eglise 
romaine paraissait erronée en plusieurs 
points. ' 

Réponse. H est faux que les schismatiques 
dont nous parlons n'aient reproché aucune 
erreur à l'Eglise catholique. Les donatistes 
regardaient comme une erreur de penser que 
les pécheurs scandaleux étaient membres de 
l'Eglise ; ils soutenaient l'invalidité du bap- 
téme recu hors de leur société. Les nova- 
tiens soutenaient que l'Eglise n'avait pas le 
pouvoir d'absondre les pécheurs coupables 
de rechute. Les lucifériens enseignaient 
qu'on ne devait pas recevoir à la commu- 
nion ecclésiastique les évêques ariens, quoi- 
que pénitents ct convertis, et que le bap- 
1éme administró par eux était absolument 
nul. Si, pour avoir droit de se séparer de 
l'Eglise, il suffisait de lui imputer des er- 
reurs, il n'y aurait aucune secte ancienne 
ni moderne qu'on püt justement accuser de . 
schisme ; les protestants eux-mêmes n'ose- 
raient blámer aucune des sectes qui se sont 
séparées d'eux, puisque toutes sans excep- 
tion leur ont reproché des erreurs, et sou- 
vent des erreurs très-grossières 

En effet, les sociniens les accuseut d'in- 
troduire le polythéisme ct d'adorer trois 
‘dieux, en soutenant la divinité des trois per- 
sonnes divines; les anabaptistes, de profa- 
ner le baptême, en l'administrant à des en- 
fants qui sont encore incapables de croire; 
les quakers, de résister au Saint-Esprit, en 
empéchant les simples fidéles et les femmes 
de parler dans les assemblées de religion, 
lorsque les uns ou les autres sont inspirés; 
les anglicans, de méconnaître l'institution de 
Jésus-Christ, en refusant de reconnaltre le 
caractére divin des évéques : tous de concert 
reprochent aux calvinistes rigides de faire 
Dieu auteur du péché en admettant la pré- 
destination absolue, etc.; donc, ou toutes 
ces sectes ont raison de vivre séparées les 
unes des autres et de s'anathémaliser mu- 
tuellement, ou toutes ont eu tort de faire 
schisme d'avec l'Eglise catholique ; il n'en 
est pas une seule qui n'allégue les mêmes 
raisons de se séparer de toute autre commu- 
nion quelconque. 
Un de leurs controversistes a cilé un pas- 

sage de Vincent de Lérins , qui dit (1) que 
si une erreur est prête à infecter toute l'E- 
glise , il faut s'en tenir à l'antiquité ; que si 
l'erreur est ancienne el étendue, il faut la 

" combattre. par l'Ecriture. Cette citation est 
fausse; voici les paroles de cel auteur : 

: « C'a toujours été, et c'estencore aujourd'hui 
la coutume des catholiques de prouver la 

vraie foi de deux manières, 1° par l'autorité 
de l'Ecriture sainte; 2 par la tradition de 

l'Eglise universelle ; non que l'Ecriture soit 
insuffisante en elle-méme , mais parce que 
la plupart: interprétent à leur gré la parole 
divine, et forgent ainsi des opiuions et des 
erreurs. Il faut donc entendre l'Ecriture 
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sainte dans le sens de l'Eglise, surtout dans 
les questions qui servent de fondement à 
tout le dogme catholique. Nous avons dit 
encore que dans l'Eglise même il faut avoir 
égard à l'universalité et à l'antiquité; à l'u- 
niversalilé, afin de ne pas rompre l'unité 
par un schisme; à l'antiquité, afin de ne pas 
préférer une nouvelle hérésie à l'ancienne 
religion, Enfin nous avons dit que dans l'an- 
tiquité de l'Eglise il faut observer deux cho- 
ses, 1* cc qui a été décidé autrefois par un 
concile universel, 2° si c'est une question 
nouvelle sur Jaquelle il n'y a point eu de dé- 
cision, il faul consulter le sentiment des 
Pères qui ont toujours vécu el enseigné dans 
Ja communion de l'Eglise, et tenir pour vrai 
et catholique ce qu'ils ont professó d'un 
.consentement unanime. » Cette règle, cons- 
tamment suivie dans l'Eglise depuis plus de 
dix-sept siècles , est la condamnation for- 
melle du schisme et de loute la conduite des 
prolestants, aussi bien que des autres sec- 
laires. 

Quelques théologiens ont distingué le 
.schisme actif d'avec le schisme passif : par le 
premier ils entendent la séparation volon- 
laire d'une partie des membres de l'Eglise 

. d'avec le corps, et la résolution qu'ils pren- 
nent d'eux mêmes de ne plus faire de société 
avec lui ; ils appellent schisme passif la sépa- 
ralion involontaire de ceux que l'Eglise a 
rejelés de son sein par l'excommunication. 
Quelquefois les controversistes prolestants 
ont voulu abuser de cette distinction : ils 
ont dil : Ce n'est pas nous qui nous sommes 
séparés de l'Eglise romaine, c'est elle qui 
nous a rejelés et condamnés; c'est donc elle 
qui est coupable de schisme, et non pas 
nous. Mais il est prouvé par tous les monu- 
ments historiques du temps, et par tous les 
écrits des luthériens et des calvinistes , 
qu'avant l’anathème prononcé contre eux 
par le concile de Trente, ils avaient publié 
el répété cent fois que l'Eglise romaine était 
la Babylone de l'Apocalypse, la synagogue 
de Satan, la société de l'Antechrist ; qu'il 
fallait absolument en sortir pour faire son 
salut; en conséquence ils tinrent d'abord 
des assemblées particulières, ils évitèrent 
de se trouver à celles des catholiques et de 
prendre aucune part à leur culte. Le schisme 
a donc été actif et très-volontaire de leur 
part. 

Nous ne prétendons pas insinuer par là 
que l'Eglise ne doit point exclure prompte- 

* meni de sa communion les novateurs cachés, 
hypocrites et perfides , qui, en enseignant 
une doctrine contraire à la sienne, s'obsti- 
nent à se dire catholiques, enfants de 
| Eglise , défenseurs de sa véritable croyance, 
malgré les décrets solennels qui les flétris- 
sént. Uno triste expérience nous convainc 
que ces hérétiques cáchés et fourbes ne sont 
pas moins dangereux et ne font pas moins 
de mal quc des ennemis déclarés. 

" SCHISME D'ANGLETERRE. Voyez An- 
GLETERRE, 
: SCHISME DES GRECS. Voyez Gaucs. 
SCHISME D'OCCIDENT. C'est la divi- 

sion qui arriva dans l'Eglise romaine au 
quatorzième siècle, lorsqu'il y eut deux 
papes placés en méme temps sur le saint- 
Siége, de manière qu'il n'était pas aisé de 
distinguer lequel des deux avait été le plus 
canoniquement élu. 

Aprés la mort de Benolt XI en 1205, il y 
eul successivement sept papes francais d'o- 
rigine; savoir, Clément V , Jean XXII , Be- 
noit XII, Clément VI, Innocent VI, Ur- 
hain V et Grégoire XI, qui tinrent leur 
siége à Avignon. Ce dernier ayant fait ua 
voy»ge à Rome, y tomba malade et y moucul 
le 13 mars 1378. Le peuple romain , trés- 
séditieux pour lors , ct jaloux d'avoir chez 
lui le souverain pontife , s'assembla tumul- 
(ueusement, et d'un ton menaçant déclara 
aux cardinaux réunis au conclave, qu'il 
voulait un pape romain ou du moins italien 
de naissance. Conséquemmentles cardinaux, 
aprés avoir protesté contre Ia violence qu'on 
leur faisait et contre l'élection qui allait se 
faire, élurent 1e 9 avril, Barthélemy Pri- 
gnago, archevéque de Bari, qui prit le nom 
d'Urbain VI Mais, cinq mois aprés, ces 
mêmes cardinaux, retirés à Anagni et en- 
suite à Fondi, dans le royaume de Naples, 
déclarèrent nulle l'élection d'Urbain VI, 
comme faite par violence, et ils élurent à sa 
place Robert, cardinal de Genéve, qui prit le 
nom de Clément VII. 

Celui-ci fut reconnu pour pape légitime 
par la France, l'Espagne, l'Ecosso, la Si- 
cile, l’fle de Chypre, et il établit son séjour 
à Avignon ; Urbain VI, qui faisait le sien à 
Rome, eut dans son obédience les autres 
Etats de la chrétienté. Cette division, que 
l'on a nommée le grand schisme d'Occident, 
dura pendant quarante ans. Mais aucun des 
deux partis n'était coupable de désobéis- 
sance envers l'Eglise ni envers son chef ; 
l'un et l'autre désiraient également de con- 
naître le véritable pape, tout prêts à lui ren. 
dre obéissance dés qu'il serait certainement 
connu. 

Pendant cet intervalle, Urbain VI eut 
pour successeurs à Rome Boniface IX, In- 
nocent VII, Grégoire XII, Alexandre V et 
Jean XXIII. Le siége d'Avignon fut tenu par 
Clément VII pendant seize ans, et durant 
vingt-trois par Benoît XIII son successeur. 
En 1509, le concile de Pise, assemblé pour 
éteindre le schisme, ne put en venir à bout ; 
vainement il déposa Grégoire XII, pontife 
de Rome, et Benoit XIII, pape d'Avignon ; 
vainement il élut à leur place Alexandre V ; 
tous les trois eurent des partisans, et au 
lieu de deux compéliteurs il s'en trouva 
trois. 

Enfin ce scandale cessa l'an 1517; au con- 
cile général de Constance, assemblé pour ce 
sujet , Grégoire XIL renonça au pontificat ; 
Jean XXII, qui avait remplacé AlexandreV, 
fut forcé de méme, et Benoit XIII fut solen- 
nellement déposé. On élut Martin V, qui peu 
à peu fut universellement reconnu, quoi- 
que Benoît XIII ait encore vécu cinq aus, 
et se soil obstinó à garder le nom de pape 
jusqu'à la mort. 



93 | Scl 
Les protestants, très-attentifs à relever 

tous les seaudales de l'Eglise romaine, ont 
exagéré les malheurs que produisit celui-ci; 
ils disent que pendant le schisme tout senti- 
ment de religion s'éteignil en plusieurs en- 
droits, et fit place aux excés les plus scan- 
daleux; que le clergé perdit jusqu'aux 
apparences de la religion et de la décence; 
que les personnes verlueuses furent tour- 
mentées de doutes et d'inquiétudes: Ils 
ajoótenl que cette division des esprits pro- 
duisit cependant un bon effet, puisqu'elle 
porta un coup mortel à la puissance des 
papes (1). 

Ce tableau pourrait paraître ressemblant, 
si lon s'en rapportait à plusieurs écrits 
composés pendant le schisme par des auteurs 
passionnés ct satiriques, {els que Nicolas de 
Clémengis et d'autres. Mais, en lisant l'his- 
loire de ces temps-là , on voit que ce sont 
ces déclamations dictées par l'humeur, dans 
lesquelles on trouve souvent le blanc et le 
noir suivant les circonstances. 1l est certain 
que le schisme causa des scandales, fit naître 
des abus, diminua beaucoup les sentiments 
de religion ; mais le mal pe fut ni aussi ex- 
cessif ni aussi étendu que le prétendent les 
cnnemis de l'Eglise. A:cette méme époque il 

.y eut chez toutes les nations catholiques, 
dans les diverses obédiences des papes et 
dans les différents états de la vie, un grand 
nombre de personnages distingués par leur 
savoir et par leurs vertus; Mosheim lui- 
méme en a cité un bon nombre qui ont vécu, 
lunt sur la fin du quatorziéme siècle qu'au 
commencement du quinzième , et il convient 
qu'il aurait pu en ajouter d'autres. Les pré- 
tendants à la papauté furent blámables de 
ne vouloir pas sacrifier leur intérêt particu- 
lier et celui de leurs créatures aa bien gé- 
néral de l'Eglise; on ne peut cependant pas 
les accuser d'avoir été sans religion et sans 
maurs. Ceux d'Avignon, réduits à un revenu 
Irés-mince, firent, pour soutenir leur dignité, 
un trafic honteux des bénéfices, et se mirent 
au-dessus de (outes les régles; c'est donc 
dans l'église de France que le désordre dut 
être le plus sensible : cependant , par l’His- 
toire de l'Eglise gallicane, nous voyons que 
le clergé n'y était généralement ni dans l'i 
gnorance ni dans une corruption incurable, 
puisque l'on se sert des clamcurs mémes 
du erg , pour prouver la grandeur du 
nai. 

D'ailleurs, en l'exagérant à l'excès, les pro- 
testants nous semblent aller directement 
contre l'intérêt de leur système ; ils prou- 
vent, sans le vouloir, de quelle importance 
est dans l'Eglise le gouvernement d'un chef 
sage, éclairé, vertueux , puisque, quand ce 
sccours vient à manquer , tout tombe dans le 
désordre et la confusion. Les hommes de 
bon sens, dit Mosheim , apprirent que l'on 
pouvait se passer d'un chef visible , revêtu 
d'une suprématie spirituelle : on peut s'en 
passer sans doute, lorsqu'on vcut reaverser 
le dogine , la morale, le culte, la discipline, 
comine ont fait les protestants ; mais, quand 
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on veut les conserver tels que les apôtres les 
ont établis, on sent le besoin d'un chef; uno 
expérience de dix-sept siécles a dü suffire 
pour nous l'apprendre. 

* SCHOLTÉNIENS, secte nouvelle, née 
‘da protestantisme en Hollande. Formée sous 
l'inspiration du poéte Bilderdyk , mort en 
183%, elle proclama que la base de toute 
société devait étre l'Evangile, et chercha à 
établir une espéce de théocralie. Propagée 
par le juif converti Dacosta, professeur à 
Amsterdam, et par Cappadoce, médecin à la 
Haye, l'école fut bientôt une sccte. Elle 
adopta la profession de foi du synode de 
Dordrecht, tenu en 1618 et 1619, protestant 
contre le synode de 1816 qui déclara que les 
ministres n'étaient tenus de jurer les formu- 
les du synode de Dordrecht qu'avec restric- 
tion ct autant qu'ils ne les croyaient pas 
contraires à la conscience. Ce synode, eu 
aunulant les formules de 1618, fit prévaloir 
le système d'indifférence suivi par beaucoup 
de ministres, lesquels, au fond, sout soci- 
niens, à tel point qu'en 1835 il ne restait 
plus, à Leyde, qu'un seul professeur qui ne 
le fât pas. Ce fut sans doute cette défection 
qui, réveillant le zèle des protestants sincè- 
res, donna lieu aux progrès des sectaires 
nouveaux, persuadés qu'ils élaient plus 
orthodoxes , plus rigides, plus calvinistes 
que le commun des réformés. Deux jeuncs 
pasteurs, de Cock et Scholten, auxquels se 
joignirent plus tard trois autres, déployérent 
l'étendard du puritanisme. Il est à remar. 
quer, en effet, que la secte forme deux bran- 
ches distinctes : l'une qui a pour chef Da- 
costa, et l'autre Scholten. Les partisans de 
Dacosta admettent la divinité de Jésus-Christ 
et montrent plus de régularité dans les pra- 
tiques de religion; mais ils nese séparent 
point de l'Eglise établie, qu'ils veulent ré- 
former et non renverser. Les scholténiens, 
au contraire, sont sortis de l'Eglise domi- 
nante, qu'ils regardent comme défigurée ot 
corrompue. Le premier acte de séparation 
complète des erais réformés, car c'est ainsi 
qu'ils se nomment, fut signé le 13 octobre 
1835, et le 1** novembre une proclamation 
exhorta les adeptes à suivre cet exemple. Le 
clergé protestant, frappé au cœur par ses 
propres enfants, jeta un cri d'alarme, et 
provoqua, de la part du synode général qui 
s'assemble annuellement à la Haye, des me- 
sures de répression contre l'audace toujours 
croissante des nouveaux purilains. En con- 
séquence , ils furent exclus dela commu- 
nion du culte établi. L'Etat et l'Eglise se 
prétant secours ,le gouvernement donna des 
ordres rigoureux contre les dissidents; et le 
synode , non-sculement lança la censure ec- 
clésiastique contre les vrais réformés ct óta 
à leurs chefs le caractére de pasteurs; mais, 
sur le motif-que les temples protestants sont 
à l'usage exclusif du culte officiel, ordonna 
l'évacuation de ceux que conservaient les 
communes schismatiques. Comme elles re 
fusérent de les livrer , on recourut à l'em- 
ploi de la force. Les nouveaux religiounai- 

(1) Mosheim, Mist. Ecclós., xiv* siècle, part. u, ch. 2, $ 1t. 
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res, poursuivis de toute part, se réunirent 
dans des maisons parliculiéres, dans des 
granges et méme en plein air. Non content 
d'avoir réduit les vrais réformés à cet état 
d'isolement, le gouvernement, à l'effet d'em- 
pécher toute prédication de leur part, s'arma* 
de l’art. 291 du code pénal français, encore 
en vigueur dans ce pays, et le ministére 
public poursuivit sans relâche les nouveaux 
sectaires du chef d'association illégale de plus 
de vingt personnes. Ceux-ci , frappés dans 
leur patrie, intéressérent en leur faveur les 
protestants éirangers. Des pasteurs du can- 
ton de Vaud réclamèrent pour eux, et une 
réunion de ministres dissidents à Londres 
leur donna aussi des preuves de sympathie. 
*SCHWENKFELDIENS, héréliques,qui fu- 

rent ainsi nommés parce qu'ils avaient pour 
chef un eertain Sehwenkfeldius , qui ensei- 
gnait entre autres erreurs que Jésus-Christ 
avait apporté son corps avec lui du ciel , et 
qu'après son ascension , son humanité était 
devenue Dieu. 

' SECTAIRES. C'est le nom général que 
l'on donne, dans quelque religion que ce 
soit , à ceux qui s'éloignent de la commune 
facon de penser et du chef commun, 
suivre les opinions d'un maítre particulier. 

* SECTE, société de plusicurs personnes 
qui s'écarlent des dogmes universellement 

. recus dans la religion véritable; et s'atta- 
chent à soutenir des opinions nouvelles et 
erronées. La plupart des sectes qui se sont 
élevées dans la religion catholique, depuis 
la naissance du christianisme jusqu'à nos 
jours, ont chacune leur article particulier 
dans ce Dictionnaire. 
SECUNDIN, philosophe d'Afrique , qui 

.parut vers l'an #05 et défendit les erreurs de 
Manés. 
SECUNDUS , disciple de Valentin , changea 

quelque chose dans le nombre et dans le 
système de la génération des Eons ; mais les 
changements dans ces sortes de systèmes 
sont si arbitraires et tiennent à des conjec- 
tures si minces et à des raisons si frivoles 
qu'il est inutile de suivre ces détails (1). 
SEGAREL ou SacAREL (Georges) était un 

homme du bas peuple, sans connaissances 
et sans lettres, qui, n'ayant pu étre recu dans 
l'ordre de Saint-Francois, se fit faire uu habit 
semblable à celui dont on habille les apôtres 
dans les tableaux ; il vendit une petite maison 
qui faisait toute sa fortune, en distribua l'ar- 
gent, non aux pauvres, mais à une troupe 
de bandits et de fainéants. 

: Îl se proposa de vivre comme saint Fran- 
cois et d'imiter Jésus-Christ. 

Pour porter encore plus loin que saint 
Francois la ressemblance avec Jésus-Christ, 
il se fit circoncire, se fit emmaillotter, fut mis 
dans un berceau et voulut étre allaité par 
une femme. 

La canaille s'attroupa autour de ce chef 
digne d'elle et forma une société d'hommes 
qui prirent le nom d'apostoliques. 

(1) Epiph., her. $2. Philastr., hzr. 40. 
- (2) Natal. Alex. in ssec. xii, xiv. D'Argentré, Collect, 

our . 

C'étaient des mendiants vagabonds qui pré- 
tendaient que (out était commun, et méme 
les femmes; ils disaient que Dieu le Père 
avait gouverné le monde avec sévérité et 
justice; que la grâce et la sagesse avaient 
caractérisé le règne de Jésus-Christ ; mais 
que le régne de Jésus-Christ était passé et 
qu'il avait été suivi de celui du Saint-Esprit, 
qui est un règne d'amour et de charité; sous 
ce règne, la charité est la seule loi, mais une 
loi qui oblige indispensablemeut et qui n'ad- 
met point d'exception: . 

Ainsi, selon fegarel, on ne pouvait refuser 
rien de ce qu'on demandait par charité; à ce 
seul mot, les sectateurs de Scgarel donnaient 
tout ce qu'ils avaient, méme leurs femmes. 

Segarel fit beaucoup de disciples; l'inqui- 
sition le fit arréter, et il fut brülé; mais sa 
secte ne finit pas avec lui; Dulcin, son dis- 
ciple, se mit à la téte des apostoliques. Voyex 
cet article (2). 
SÉLEUCUS, philosophe de Galatie, qui 

adopta les erreurs d'Hermogéne. Il croyait 
que la matiére élait éternelle ct incréte 
comme Dieu, et que les anges formaient 
l'âme avec du feu et de l'esprit ; c'est le fond 
du systéme de Pythagore; nous avons réfuté 
ces deux erreurs à l'article HERMOGÈKE et à 
l'article MaTÉRIALISTES (3). 
SEMI-ARIENS; c'est le nom que l'on donna 

à ceux qui disaient que Jésus- Christ n'était 
pas consubstantiel, mais qui reconnaissaient 
qu'il était d'une nature semblable. 
SEMI-PÉLAGIANISME; le mot seul fait 

entendre que c'était un adoucissement du 
pélagianisme; voici l'origine de cette erreur. 

Les pélagiens, forcés. successivement de 
reconnaltre le péché originel et la nécessité 
d'une grâce intérieure, mais voulant{oujours 
faire dépendre de l'homme son salut ct sa 
vertu, avaient prélendu que cette grâce de: 
vait se donner aux mérites. 

Saint Augustin avait comba(tu cette der- 
niére ressource dans ses ouvrages contre les 
pélagiens; mais cependant leconcile d'Afrique 
n'avait prononcé rien expressément sur cet 
objet, soit que saint Augustin, qui fut l'áàme 
de ce concile, trouvât que la matière n'était 
pas encore éclaircie et craignfl de faire naître 
de nouvelles difficultés capables de retarder 
la condamnation des pélagiens et de leur 
fournir un nouvel incident sur lequel il y 
aurait encore à disputer et qui est en effet 
enveloppé de ténèbres; soit cnfin que les 
pélagiens eux-mémes aient reconnu une 
grâce indépendante de nos mérites et n'aient 
différé sur ce point des catholiques qu'en co 
qu'ils ont cru que cette gráce consistait dans 
les dons naturels. | 

Cette cspèce d'omission, quelle qu'en soit 
la cause, put faire croire que l'Eglise n'avait 
défini contre les pélagiens que le péché ori- 
inel, l'impossibilité de vivre sans péché et 
a nécessité d'une gráce intérieure ; et qu'elle 
avait laissé indécise la question de la gra- 
tuité de la grâce, comme elle avait laissé 

Jud., t. I, p. 272. Raina'd, ad an. 1308, n. 9. 
(3) Philaste.. hae. 54 
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indécises différentes questions qui s'étaient 
élevées entre les. pélagieus et les catholiques 
dans le cours de leurs disputes; le dogme do 
la gratuité de la grâce put donc ne paraître 
qu'une question problématique. ^ 

Saint Augustin avait cependant traité celle 
question dans ses livres sur la grâce et sur 
le libre arbitre, dans son livre sur la corrup- 
tion et sur la grâce et dans sa lettre à Sixte. 

I! avait prouvé la gratuité de la grâce par 
les passages de l'Ecriture qui disent que nous 
n'avons rien que nous n'ayons recu, que ce 
n'est pas nous qui discernons; l'exemple de 
Jacob et d'Esaü servait de base à son senti- 
ment. | ' 

Pour répondre aux difficultés des pélagiens 
coutre ces principes, et pour justifier la justice 
de Dieu, il avait cu recours à la comparaison. 
du polier, qui fait de la méme masse des 
vases d'honueur et des vases d'ignominie. 

Enfin, il avait prélendu que si l'homme 
était l'arbitre de son salut, ou portait des 
allcintes au dogme de la toute-puissance de 
Dieu sur le cœur de l'homme. Dieu ayant fait 
tout ce qu'il a voulu dans le ciel et sur la 
lerre, comment faire dépendre de l'homme 
Bon salut? Il, fallait donc reconnaître une 
prédestination indépendante de l'homme, 
sans que celui qui n'était pas prédestiné eûl 
droit de se plaindre. Dieu, selon sainl Au- 
gustin, en couronnant nos mérites couronne 
ses dons; ceux qui seront damnés le seront 
ou pour le péché originel, ou pour leurs 
propres péchés. 

S'ils sout des vases de perdition, ils ne 
. doivent pas se plaindre, parce qu'ils sont 

tirés de la masse de perdition, comme ceux. 
qui, tirés de cette méme masse, deviennent 
es vases de miséricorde ne doivent point 

s'enorgueillir. 
Mais pourquoi Dieu délivre-t-il l'un plutôt 

que l'autre? 
Saint Augustin répond à celte difficulté, 

que c'est un mystére, et qu'il n'y a point 
d'injustice en Dieu; que ses jugements sont 
impénétrables, mais pleins de sagesse et d'é- 
quité. 

En effet, disait saint Augustin, si c'est par 
grâce qu'il délivre, il ne doit rien à ceux 
qu'il ne délivre pas, et c'est par justice qu'ils 
sont condamnés. 
Que ceux qui prétendent que Dieu, par ce 

choix, est accepteur de personnes, nous 
disent quel est le mérite de l'enfant d'un in- 
fidéle ou d’un méchant qui est baptisé, tandis 
que le fils d'un père homme de bien et d'une 
mère verlueuse périt avant qu'on puisse lui 
administrer le baptême. I! faut dónc s'écrier 
avec l'apótre: O profondeur des jugements 
de Dieul etc. 
Que diront les défenseurs du mérite de 

l'homme, à l'exemple de Jacob ct d'Esaü, 
que Dieu avail choisis avant qu'ils eussent 
fait rien de bien et de mal? Diront-ils quo 
c'est le bien ou le mal que Dieu avait prévu 
qu'ils feraient? 

Mais alors saint Paul avait tort de dire, 

(1) Epist. a1 Sixt. 
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sur cet exemple méme, que la différeace de 
leur sort n'est l'ouvrage ni de leurs efforts, 
ni de leur volonté, mais de la miséricorde de 
Dieu (1). 

Il :établit les mêmes principes dans sa 
lettre à Vital; il paraît d'abord y anéantir 1: 
Jibre arbitre; il le compare au libre arbitre 
des démons, il enseigne qu'il ne faut pas 
croire que Dieu veuille sauver tous les hom- 
mes ct donne différentes explications pour 
faire voir que celte volonté de Dieu n'em- 
brasse pas tous les hommes. 

Il enseigne que c'est Dieu qui prépare la 
volonté et qui la fait voulante, qui la change 
par sa toute-puissante volonté; si cela n'était 
pas ainsi, pourquoi remercierait-on Dieu? 

Les ouvrages de saint Augustin parurent 
détruire la liberté et désespérauts pour les 
hommes; des moines du mont Adrumel en 
conclurent que, tout dépendant de Dieu, on 
ne pouvait reprendre ceux qui n'observaient 
pas la régle. | | 

Saint Augustin, pour détromper ces moines, 
leur écrivit le livre De la Correction et de la 
Grâce; il y confirme ces principes sur la 
prédestination, sur la nécessité de la gráce 
prévenante et gratuite, sur la faiblesse de 
l'homme; il dit que Dieu a prédestinó les 
hommes au salut de toute éternité, sans au- 
cune prévision de leurs bonnes œuvres ct 
sans avoir aucun motif que sa grâce el sa 
miséricorde. 

La célébrité que saint Augustin s'était 
acquise dans l'affaire des pélagiens répaudit 
ses ouvrages; mais beaucoup de personnes 
considérables par leurs lumiéres et par leur 
piété furent choquées de la doctrine de saint 
Augustin, e! crurent que ce Pére faisait dé- 
pendre le sort des hommes aprés cette vie 
d'un décret absolu de Dieu, porté de toute 
éternité. Cette doctrine parut dure et con- 
traire surtout à la doctrine des Péres grecs, 
qui, ayant eu à disputer contre les mani- 
chécns, les marcionites el les 'philosoph.s 
fatalisies, paraissaient plus opposés à ce dé- 
crel de sauver les hommes antécédemmeut 
à toute prévision de leurs mérites. 

Cassien, qui avail passé sa vie en Orient, 
où il avait beaucoup lu les Pères grecs, et 
surtout saint Chrysostome, fut choqué do 
ce décret absolu; il communiqua ses difficul- 
tés, et l'on examina ce décret absolu. On 
crul que saint Augustin, dans ses dernier: 
écrits contre les pélagiens, était allé au de:à 
de ce que l'Eglise avait décidé, puisqu'eilo 
u'avait pas décidé la gratuité dela grâce; on 
regarda le sentiment de saint Augustin comune 
une opinion problématique. 
On reconnut donc contre les pélagiens le 

éché originel et la nécessité d'une gráce 
intérieure ; mais on regarda comme uno 
question la cause pour laquelle cette gráce 
s'accordait aux uns et se refusait aux aulres 

On porta donc les yeux sur ce redoutable 
mystère; on envisagea l'humanité plongée 
dans les ténèbres et coupable, et l'on cher- 
cha pourquoi parmi les hommes quelques- 
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uns avafent la grace , tandis qu'une infinité 
d'autres ne l'avaient pas, 

Saint Augustin, uniquement occupé du 
soin d'établir la gratuité de la grâce, d'a- 
baisser le libre arbitre orgueilleux el de 
faire dépendre l'homme de Dieu, croyait ne 
pouvoir trouver celle raison dans l'homme 
et la supposail dans la volonté de Dieu. 

Mais il restait dans cette décision un côté 
obscur; car pourquoi Dieu veut-il donner 
la grâce à l'un plutôt qu'à l'autre? 

ouloir, c'est choisir, c'est préférer : toute 
préférence est impossible entre des objets 
absolument égaux; les hommes plongés 
dans la masse de perdition , et avant qu'ils 
aient fait quelque action personnelle, sont 
absolument égaux. Dieu ne peut donc en 
préférer un à l'autre par un décret antérieur 
à lcur mérite personnel , et cette préférence 
ne serait point différente de la fatalité aveu- 
gle ou du hasard | 

Dieu veut que tous les hommes solent 
sauvés : or, comment cela serait-il vrai si 
Dieu, par un décret éternel et absolu, avait 
choisi quelques hommes pour étre sauvés, 
sans aucun égard à leurs mériles, et s'il avait 
Jaissó tous les autres dans la masse de per- 
dition? Il faut donc reconnaître que la pré- 
destination el la vocalion à la gráce se font 
en vue des mérites de l'homme. 

L'Ecriture nous apprend que Jésus-Christ 
est mort pour tous les hommes; que comme 
tous les hommes sont mortis en Adam , tous 
aussi sont vivifiés cn Jésus-Christ. 

On ne peut dire que saint Paul ait entendu 
par-là qu'une partie du genre humain pou- 
vait recevoir le salut par Jésus-Christ ; car, 
afin que son opposition de Jésus-Christ à 
Adam soit juste , il faut nécessairement que, 
comme tous les hommes ont reçu un principe 
de corruption et de mort eu Adam, ils trou- 
vent en Jésus-Christ un principe de résur- 
rection et de vie qu'ils peuvent se préparer 
à recevoir; car le libre arbitre n'étant pas 
éteint dans l’homme , il peut au moins cou- 
naître la vérité de la religion, désirer la 
sagesse el se disposer à la reccvoir par ce 
dernier mouvement, qui serait cependant 
stérile et insuffisant si la grâce ne s'y joiguait 
pas. 

Lorsqu'on pressait les semi-pélagiens par 
l'Epfitre de saint Paul aux Romains, ils 
avouaient qu'ils ne découvraient rien qui 
les satisfit sur plusieurs endroits de cetle 
Epltre; mais ils croyaient que le plus sûr 
était de se laire sur ces objets qu'il est im- 
possible à l'esprit humain de pénétrer; ils 
soutenaient que le sentiment de saint Au- 
ustin anéantissait les cxhortations des pré- 

dicateurs et l'édification publique; que quaud 
il serait vrai, il ne fallait pas le publier, 
parce qu'il était dangereux de précler une 
doctrine que le peuple ne comprenait pas, 
et qu'il n'y avait aucun péril à s'en taire (1). 
! L'onn'avaitpoint défini contre les pélagieus 
la gratuité de la gráce; le sentiment des 
semi-pélagiens fut donc uue espèce de pro- 

(4) Prosper, op. ad Aug. Illr., e, aJ Aug. 
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bléme sur lequel on se partagea sans rom- 
re, ou sans se séparer de communion, et 
e semi-pélagianisme ful adopté par des 
hommes célèbres par leurs lumières autant 
que par leur piété : tels furent Fauste, Gun- 
nade, Cassien, etc. 

ll y avait d'ailleurs des personnes qui, 
sans prendre parti sur la gratuité de la 
gráce, étaient choquées du décret absolu que 
saint Augustin semblait adunettre (2). 

Saint Augustin , dans son livre de la Pré- 
destination et dans celui du don de la Persé- 
vérance, justifia son sentiment sur la gra- 
luité de la grâce et sur la prédestination : il 
fil voir qu'elle était clairement enscignée 
dans l'Ecriture; qu'elle n'était point injuste 
puisque Dieu ne devait ni la grâce de la 
vocation, ni le don de la persévérance; que 
les hommes naissant pécheurs el privés de 
la grâce, il ne pouvait jamais y avoir de 
proportion entre leurs actions et la grâce, 
qui est un dou surnaturel; que la gráce et 
la vie éternelle étaient souvent accordées à 
des enfants qui n'avaient aucun mérite; qu'il 
y eu avait d'autres enlevés de cette vie pen- 
dant qu'ils étaient justes pour prévenir leur 
chute; que par conséquent ce n'étaient ni 
les mériles des hommes , ni la prescience de 
l'usage qu'ils devaient faire de la gráce qui 
déterminaient Dicu à accorder la grâce aux 
uns plutôt qu'aux autres ; que la raison de la 
préférence que Dieu donnait à un homme 
sur un autre élail un mystère; qu'on pou- 
vait en chercher les raisons et qu'il les 
adopterait . pourvu qu'elles ne fussent eon- 
traires ni à la gratuité de la gráce, ni à la 
toute-puissance de Dieu. 

Saint Augustin ne prétendait donc pas que, 
pour défendre la gratuité de la grâce et de la 
prédestination, il fût indispensable de suppo- 
ser que Dieu, par un décret absolu et sans 
aucune raison, avait arrêlé de toute éter- 
nitéde damnerlesuns et de sauver les autres; 
la prédestination, selon saint Augustin, pou- 
vait donc n'avoir pour principe ni un décret 
absolu de Dieu , ni les mérites des hommes, 
mais une raison absolument différente; cac 
qui peut dire qu'il cognaft tous les desseius de 

ieu 
]! y a donc un milieu entre le décret ab- 

solu qui avait révolté les seini-pélagiens et 
le seutiment qui attribuait la prédestination 
aux mérites des hoinmes; mais les hommes 
de parli ne voient jamais de milieu entre 
leur sentiment et celui de leurs adversaires : 
le semi-pélagianisme continua donc à faire 
du progrès. 

Les disputes furent vives el longues entre 
les semi-pélagiens et les disciples de saint 
Augustin : les papes Célestin, Gélase, Hurs- 
inisdas, défendirent la doctrive de saint Au- 
gustin: mais Je semi-pélagianisme domiuait 
encore dans les Gaules, et la doctrine de saiut 
Augustin y élait combattue par beaucoup de 
monde. 

Césaire voyant que ce parti était trop 
puissant pour étre abaliu par les disciples 

(3) Ibid. 
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de saint Augustin , eut recours au pape Fé- 
lix IV, qui lui envoya des extraits des ou- 
vrages de saint Augustin. 
Césaire ne tarda pas à en faire usage : le 

patrice Libère faisait à Orange la dédicace 
d'une église; Césaire, qui était ami de Libére 
et qui avait un grand crédit sur son esprit 
depuis qu'il l'avait guéri d'une maladie, alla 
àla cérémonie de cette dédicace. Douze autres 
évéques qui étaient aussi à celte cérémonie, 
ayant parlé des matiéres de la grâce, s'assem - 
blérentet approuvérenLles articles qui avaient 
été envoyés à Césaire par le pape Félix : c'est 
celte assemblée qu'on nomme le second con- 
cile d'Orange; il était composé de douze évó- 
ques, et huit laïques y assistérent. 

Ce concile publia vingt-ciuq canons, qui for- 
ment une des plus belles décisions que l'E- 
glise ait faites. 

On décide dans ces canons le dogme du 
péché originel , la nécessité , la gratuité de 
la grâce prévenante pour le salut; on y con- 
damne toutes les finesses et tous les subler- 
fuges des semi-pélagiens; on répond aux 
reproches qu'ils faisaient aux catholiques 
de détruire le libre arbitre, d'introduire le 
destin. 
Le concile déclare que tous ceux qui sont 

baptisés peuvent et doivent, s'ils veuleut, 
travailler à leur salut; que Dicu n'a prédes- 
liné personne à la damuation , et on dit ana- 
thème à ceux qui sont dans celte opinion, 
sans que ce senlimeut puisse préjudicier à 
la doctrine de ceux qui euseignent que c'est 
Dieu qui nous inspire par sa gráce le com- 
mencement de la foi et de l'amour, qui est 
auteur de notre conversion. 

Lorsque le concile fut fini, saint Césaire 
en envoya le résultat au pape Félix IV; 
mais Féiix étant mort avaut qu'il eût reçu 
les lettres du concile d'Orange, Boniface 1l, 
qui lui succéda , approuva ces canons. On 
trouve sa lettre à la suite du concile, ou à la 
tête de plusieurs manuscrits. 

Césaire mourut vers la fin du dixième 
siécle , et le semi-pélagianisme diminua in- 
sensiblement. 

Le semi-pélagianisme était surtout puis- 
sant parce qu'il s'était attaché un grand 
pombre de personnes qui n'approuvaient 
pas le décret absolu; lorsque l'Eglise cut 
condamné ce sentiment, toute cette portiou 
abandonna le parti semi-pélagien, qu'elle ne 
regardait ue comme un parti opposé au 
décret absolu et qui défendait la liberté contre 
les défenseurs de la fatalité (1). 

* SÉPARATISTES. Ce nom fat donné, en 
Augleterre, à ceux qui ne voulurent pas se 
conformer aux réglemenis d'Edouard, d'Eli- 
sabeth et de Jacques, touchant l'Eglise an- 
glicane, et qui firent une Eglise à part. Ce 
sont les mémes qui furent appelés puritains, 
aon tonformistes , presbytériens. Voyez ces 
articles. 

(1) Il faut lire, sur l'histoire du semi-pélagianisme, les 
ép. 225 et 226 de saint Augustiu; saint Prosper coutra 
eollat. ; Carinen de Ingrat.; les ouvrages de Fauste : 
les Coniérences de Ca:sien, Gennade; ‘l'illemont, Hist. 
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* SÉPULCRAUX, hérétiques qui niaient 
la descente de Jésus-Christ aux enfers. 

* SERVÉTISTES; quelques auteurs ont 
ainsi nommé ceux qui ont squtenu les mé- 
mes erreurs que Michel Servet , médecin 
espagnol, chef des anti-trinilaires, des nou- 
veaux ariens ou des sociniens. 

On ne peut pas dire exactement que Servet 
ait eu des disciples de son vivant; il fut brûlé 
à Geuéve avec ses livres l'an 1553, à la sol- 
licitation de Calvin, avant que ses erreurs 
sur la Trinité eussent pu prendre racine. 
mais on a nommé servétistes ceux qui dans 
la suite ont soutenu les mémes sentiments. 
Sixte de Sienne a méme donné cenom à d'an- 
ciens anabaptistes de Suisse, dont la doc- 
trine était conforme à celle de Servet. 

Cet homme, qui a fait tant de bruit dans le 
monde, naquit à Villanova , dans le royaume 
d'Aragon, l'an 1509; il montra d'abord beau- 
coup d'esprit et d'aptitude pour les sciences ; 
il vint étadier à Paris, et se rendit habile 
dans la médecine. Dès l'an 1531, il donna la 
premiére édition de son livre contre la Tri- 
nité, sous ce titre: De Trinitatis erroribus li- 
bri septem, per Michaelem Servetum, alias Re- 
ves, ab Aragonia Hispanum. L'année suivante 
il publia ses Dialogues avec d'autres traités, 
qu'il intitula : Dialogorum de Trinitate libri 
duo : de Justitia regni Christi capitula qua- 
tuor, per Michaelem Servetum , etc., anno 
1532. Dans la préface de ce second ouvrage, 
il déclare qu'il n'est pas content du premier, 
et il promet de le retoucher. Il voyagea dans - 
une partie de l'Europe, ct ensuite en France. 
ou aprés avoir essuyé diverses aventures , if 
sc fixa à Vienne en Dauphiné, et il y exerca 
la médecine avec beaucoup de succés. 

C'est là qu'il forgea une espèce de systémo 
théologique auquel i! donna pour titre : Le 
rétablissement du christianisme, Christianis- 
mi Restitutio, et il le (itimprimer furlivement 
l'an 1533. Cet ouvrage est divisé eu six par- 
ties; la premiére contient sept livres sur la 
Trinité; la secoude trois livres de Fide et 
Justitia regni Christi, legis justitiam supe- 
rantis, et de Caritute ; la troisième est divi- 
sée en quatre livres et traite de Regenera- 
tione ac Manducatione superna et de Regno 
Antichristi. La quatriéme renferme trente 
lettres écrites à Calvin ; la cinquième donne 
soixante marques du règne de l'Antechrist, 
el parle de sa manifestation comme déjà pré. 
sente; enfin la sixième a pour titre : de mys- 
teriis Trinitatis ex veterum disciplina , ad 
Philippum Melanchthonem et ejus | collegas 
Apologia. On lui attribue encore d'autres 
ouvrages (2). 

Pendant qu'il faisait imprimer son Chris- 
fianismi Restitutio, Calvin trouva le moyen 
d'en avoir des feuilles par trahisou , et il les 
envoya à Lyon avec les letlres qu'il avait 
recues de Servet : celui-ci fut arrété et mis 
en prison. Comme il trouva moyen de s'é- 
chapper , il se sauva à Genéve pour passer 

Eecle«., t. XIII, XIV, XYT; Noris, Hist. Pélag., I. n, e. 14 
ei suiv. ; Vossius, Hist. Pélag., l. vi, p. 528; Usserius, 
Antiquit, c. 14; Hist. litt. de l'rance, t. Il et Ill. 

(2) Voyez Sandius, Biblioth. Antitriuitar., pag 15. 
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de lá en Italie. Calvin le fit saisir, et le 
déféra au consistoire comme un blasphé- 
maleur ; aprés avoir pris les avis des magis- 
trats de Bâle ,de Berne , de Zurich , de 
Schaffhouse , il le fit condamner au sup- 
plice du feu par ceux de Genéve , et la sen- 
tence fut exécutée avec des circonstances 
dont la cruauté fait frémir. 

Cette conduite de Calvin l'a couvert d'op- 
probre, lui et sa prétendue réforme, malgré 
les palliatifs dont ses partisans se sont servis 
pour l'excuser. Ils ont dit que c'était dans 
Calvin un reste de papisme dont il n'avait 
encore pu se défaire; que les lois portées 
contre les hérétiques par l'empereur Frédé- 
ric 1l étaient encore observées à Genève. Ces 
deux raisons sont nulles et absurdes. 

1* Servet n'était justiciable ni de Calvin ni 
du magistrat de Genéve; c'était un étranger 
qui ne se proposait point de se fixer dans cette 
ville ni d'y enseigner sa doctrine ; c'était vio- 
ler le droit des gens que de le juger suivant 
les lois de Frédéric lI. 2* Calvin avait certai- 
nement déguisé à Servet la haine qu'il avait 
conçue contre lui, et les poursuites qu'il lui 
avail suscilées , autrement celui-ci n'aurait 
pas été assez insensé pour aller se livrer entre 
ses mains; Calvin fut donc coupable de trahi- 
son, de perfidie, d'abus de confiance et de vio- 
lation du secret naturel. Si un homme con- 
stitué en autorité parmi les catholiques en 
avail ainsi agi contre un prolestant , Calvin 
et ses seclaires auraient rempli de leurs cla- 
meurs l'Europe entiére , ils auraient fait des 
livres de plaintes et d'invectives. 3* Il est fort 
singulier que des hommes suscités de Dicu, 
si nous en croyons les protestants, pour 
réformer l'Eglise et pour en détruire les 
erreurs, se soient obstinés à conserver la 
plus pernicieuse de toutes, savoir : le dogme 
de l'intolérance à l'égard des hérétiques : 
c'est la premiére quil aurait fallu abjurer 
d'abord, Cela est d'autant plus impardon- 
nable, que c'était une contradiction grossière 
avec le principe fondamental de la réforme. 
Ce principe est que la seule régle de notre 
foi est l'Ecriture sainte, que chaque parti- 
culier est l'interpréte et le juge du sens quil 
faut y donner, qu'il n'y a sur la terre aucuu 
tribunal infaillible qui ait droit de déterminer 
ce sens. À quel titre donc Calvin et ses par- 
tisans ont-ils eu celui de condamner Servrt, 
parce qu'ilentendait l'Ecriture sainte autre- 
ment qu'eux? En France, ils demaudaient 
la tolérance; en Suisse, ils exerçaient la 
tyrannie. &° Quand les catholiques auraient 
condamné à mort les hérétiques précisément 
pour leurs erreurs, ils auraient du moins 
suivi leur principe, qui est que l'Eglise ayant 
reçu de Jésus-Christ l'autoritó d’enscigner, 
d'expliquer l'Ecri(ure sainte , de condamner 
les erreurs, ceux qui résistent opiniátré- 
ment à son enseignement sont punissables. 
Mais nous avons prouvé vingt fois dans le 
cours de cet ouvrage que les catholiques 
n'ont jamais puni de mort les hérétiques 
récisément pour leurs erreurs, mais pour 
es séditions, les violences, les attentats 
(1) Hist, Ecclés. xvi* siècle, sect. 5, part. 2, ch. 4, 8 { 

contre l'ordre public dont ils étaient cou. 
pables , et que telle est la vraie raison pour 
laquelle on a sévi contre les protestants en 
particulier. Or Servel n'avait rien fait de 
semblable à Genéve. 
Mais, en condamnant sans ménagement la 

conduite de Calvin, le traducteur de IH ís- 
toire ecclésiastique de Mosheim a très-mau- 
vaise grâce de nommer Servel un savant et 
spirituel martyr: Mosheim n'a pas eu la té- 
mérité de lui donner un titre si respectable ; 
lous deux conviennent que cet hérétique 
Joignait à beaucoup d'orgueil un esprit malin 
el coute nlieux, une opiniátreté invincible et 
une dose considérable de fanatisme (1j; 
c'est donc profaner l'auguste nom de martyr, 
que de le donuer à un parcil insensé. 

Quelques sociniens ont écrit qu'il mourut 
avec beaucoup de constance , et qu'il pro- 
nonca un discours très-sensé au peuple qui 
assistait à sou supplice; d'autres écrivains 
soutiennent que cette harangue est supposée. 
Calvin rapporte que quand on lui eut lu la 
sentence qui le condemnait à être brûlé vif, 
tantôt il parut interdil el sans mouvement, 
lLantôt il poussa de grands soupirs, lantôt il 
fit des lamentations comme un insensé , en 
criant miséricorde. Le seul fait certain est 
qu'il ne rétracta point ses erreurs. 

Il n'est pas aisé d'en donner une notice 
exacte;la plupart de ses expressions sont 
inintelligibles: il n'y a aucune apparence 
qu'il ail eu un système de croyance fixe ct 
constant; il ne faisait aucun scrupule de se 
contredire. Quoiqu'il emploie contre la sainte 
Trinité plusieurs des mémes arguments par 
lesquels les ariens attaquaient ce mystére,il 
proteste néanmoins qu'il est fort éloigné de 
suivre leurs opinions, qu'il ne donne point 
nou plus dans celles de Paul de Samosate. 
Sandius a prétendu le contraire, mais 
Mosheim n'est pas de méme avis. 

Suivant ce dernier, qui a fait en allemand 
une histoire assez ample de Servet , cet in- 
sensé se persuada que la véritable doctrine 
de Jésus-Christ n'avait jamaisété bien connue 
ni enseignéc dans l'Eglise, méme avant le 
concile de Nicée,et il se crut suscité de Dieu 
pour la révéler et la précher aux hommes ; 
conséquemment il enseigna «que Dieu avant 
la création du monde avait produit en lui- 
méme deux représentalions personnelles, ou 
manières d'être, qu'il nommait économies, 
dispensalions, dispositions, etc. , pour servir 
de médiateurs entre lui et les hommes, pour 
leur révéler sa volonté, pour leur faire part 
de sa miséricorde el de ses bicnfaits ; que ces 
deux représentations étaient le Verbe et le 
Saint-Esprit; que le premier s'était uni à 
l'homme Jésus, qui étail né de la vierge Ma- 
rie par un acte de la volonté toule-puissante 
de Dieu; qu'à cet égard on pouvail donner à 
Jésus-Chrit le nom de Dieu; que le Saint- 
Esprit dirige et anime toute la nature , pro- 
duit dans l'esprit des honimes les sages con- 
seils , les peuchants vertueux et les bons 
sentiments; mais que ces deux représentations 
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n'auront plus lieu après.la destruction du 
globe que nous habitons, qu'elles seront ab- 
sorbécs dans la Divinité d'où elles ont été ti- 

 rées. » Son système de morale était à peu 
prés le méme que celui des anabaptistes , et 
il blâmait comme eux l'usage de baptiser les 
enfants. 

Par ce simple exposé, il est déjà clair que 
l'erreur de Servet touchant la Trininé était 
la même que celle de Photin, de Paul de Sa- 
mosate et de Sabellius, et qu'il n'y avait rien 
de différent que l'expression. Suivani tous 
ces sectaires, il n'y a réellement en Dieu 
qu'une seule personne; le Fils ou le Verbe 
et lc Saint-Esprit ne sont que deux différen- 
les maniéres d'envisager et de concevoir les 
opérations de Dieu. Or, il est absurde d'en 
parler commesic'étaientdes substancesou des 
personnes distincles, et de leur attribuer des 
opérations, puisque les prétendues personnes 
ne sont que des opérations. Dans ce méme 
systéme, il est absurde de dire que le Verbe 
s'est uni à l’humanité de Jésus-Christ, 
puisque ce Verbo n'est autre chose que 
‘opération méme par laquelle Dien a produit 

le corps et l'âme de Jésus-Christ dans le sein 
de la sainte Vierge. Enfin, il est faux que 
daus cette hypothése Jésus-Christ puisse étre 
appelé Dieu, sinon dans un sens trés-abusif; 
celle manière de parler est plutôt un blas- 
phéme qu'une vérité. 

Il n'est pas étonnant que cet hérétique ait 
répété contre les orthodoxes les mêmes rc- 
proches que leur faisaient déjà les ariens ; il 
disail comme eux que l'on doit mettre au 
rang des athées ceux qui adorent comme 
Dieu un assemblage de divinités, ou qui font 
consister l'essence divine dans trois person- 
nes réellement distinctes et subsistantes ; il 
soutenait que Jésus-Christ est Fils de Dieu, 
dans ce sens seulement qu'il a été engendré 
daus le sein de la sainte Vierge par l'opéra- 
tion du Saint-Esprit, par conséquent de Dieu 
méme. Mais il poussait l'absurdité plus loin 
que tous les anciens hérésiarques, en disant 
que Dicu a engendré de sa propre substance 
le corps de Jésus-Christ , et que ce corps est 
celui de la Divinité. 1l dsiait aussi que l’âme 
humaine est.de la substance de Dieu, qu'elle 
se rend mortelle par le péché, mais qu'on ne 
commet point de péché avant l'âge de vingt 
ans, etc. Sur les autres articles de doctrine, 
il joignit les erreurs des luthériens et des 
sacramentaires à celle des anabaptistes (1). 

Il est donc évident que les erreurs deServet 
ne sont qu'une extension ou une suite né- 
cessaire des principes de ja réforme ou du 
protestantisme: il argumente contre les mys- 
téres de la sainte Trinité et de l'Incarnation, 
de la méme maniére que Calvin et ses 
adhérents raisonaaient contre le mystère de 
la présence réelle de Jésus- Christ dans 
l'eucharistie, et contre les autres dogmes de 
la croyance catholique qui leur déplaisaient; 
il se servait, pour entendre l'Ecriture sainte, 
de la méme méthode que suivent encore 
aujourd'hui tous les protestants. S'ils disent 
qu'il la poussail trop loin et qu'il en abusait, 

(1) Hist. du soxínianisme, part. n, pag. 221. 
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nous les prierons de nous tracer par l’Ecriture 
sainte la ligne à laquelle Servet aurait dû 
s'arréler. Quoi qu'ils disent, il est démontré 
que leprotestantisme est le péreduservétisme 
et du socinianisme, et que les réformateurs, 
en voulant le détruire, ont vainement táché 
d'étouffer le monstre qu'ils avaient cux- 
mêmes nourri el enfanté. Voy. Socinranisme. 
SETHIENS. Les sethiens étaient une secte 

de gnostiques, ainsi appelés parce qu'ils 
honoraient particuliérement Seth, qu'ils 
croyaient étre Jésus-Christ lui-méme. 

Ils reconnaissaient , comme tous les gno- 
stiques , un être supréme , immortel , bien- 
heureux ; mais ils crurent voir dans le mondo 
des irrégularités et des imperfections qui ne 
pouvaient, selon eux , avoir pour principe 
un seul étre sage et tout-puissant ; ils attri- 
buérent]a production du monde à des génics. 

Ce que l'histoire nous apprend des diffé- 
rents états par lesquels le monde et le genre 
humain ont passé leur parut supposer que 
ces puissances se disputaient l'empire du 
monde, les uns voulant assujettir les hom- 
mes, et les autres voulant les délivrer. Ces 
combats leur pararent difficiles à expliquer 
dans le sentiment qui supposait que le 
monde était gouverné par un seul étre tout- 
puissant. 

Il paraissait que les puissances qui gou- 
vernaient le monde faisaient de leür micux ; 
qu'elles se battaient tantót à force ouverte , 
tantót qu'elles usaient de fincsse : pour ex- 
pliquer tous ces phénomènes , ils imaginè- 
rent une foule de puissances propres à pro- 
duire tous ces effets. Voici comment ils ima- 
ginaient que tout cela s'était fait. 

Ils concevaient l'Etre suprême comme uno 
Jumière infinie ; c'était le Père de tout, et ils 
l'appelaient le premier homme. 

Ce premier homme avait produit un fils 
qui était le second homme ct le fils de 
l'homme. 

Le Saint-Esprit qui se promenait sur les 
eaux, sur le chaos, sur l'abime était, sclon 
eux, la premiére femme de laquelle le prc- 
mier homme et son fils avaient eu un fils qu'ils 
appelaient le Christ. 

Ce Christ était sorti de sa mére par le cóté 
droit, et s'était élevé ; mais une autre puis- 
sance était sortio par le côté gauche et était 
descendue, cette puissance était la sagesse ; 
elle s'était abaissée sur les eaux, elle y avait 
pris un corps; mais, revenue pour ainsi 
dire à elle-méme, elle s'était relevée, et en 
tournant vers un séjour éternel elle avait 
formé le ciel, et enfin avail quitté son corps 
lorsqu'elle était parvenue au séjour de l'Etre 
suprême. 

La sagesse était féconde : elle avait pro- 
duit un As, et ce fils avait produit six autres 
puissances. 

Les sethiens attribuaient à ces puissances 
Jes propriétés nécessaires pour produire les 
effets qu'on observait dans le monde : ila 
supposaienl entre ces puissances des que- 
relles, des guerres, et préleudaient expliquer 

& 
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ar ce moyen (out ce qu'on racontait des 
tats par lesquels le monde avait passé ; ils 

prétendaient que le Dieu des armées, qu'ils 
appelaient Jaldabaoth, enorgueilli de sa 
puissance, avait dit : Je suis le Dieu suprême, 
aucun étre n'est plus grand que moi. 

Sa mère avait blámé son orgueil cl lui 
avait dit que le premier homme et Ie Fils . 
de l'homme étaient au-dessus de lui. Jalda- 
baoth irrité avait pour sec venger appelé les 
hommes, ct leur avait dit : Faisons l'homme 
à notre image ; aussitôt l'homme avait été 
formé, et Jaldabaoth lui avail inspiré un 
souffle de vie; on lui avait ensuite formé 
une femme, avec liquelle les anges avaient 
eu commerce, ct de ce commerce étaient nés 
d'autres anges. 

Jaldabaoth donna des lois aux hommes, et 
lcur défendit de manger d'un certain fruit. 

La mère de Jaldabaoth, pour punir l'or- 
gueil de son fils, descendit et produisit un 
serpent qui persuada à Eve de manger du 
fruit défendu. Eve, après s'être laissé séduire, 
persuada Adam. 

Lc Créateur des hommes, irrité de leur 
" désobéissance, les chassa du paradis. 

Adam et Eve, chargés dc la malédiction 
du Créateur, n'eurent point d'enfants; le 

' serpent descendit du ciel sur laterre, soumit 
les anges et cn produisit six autres , qui 
furent ennemis des hommes parce que 
c'était pour eux que le serpent avait quitté 
le ciel. 

La sagesse, pour adoucir le sort des 
hommes, les avait éclairés d'une lumière 
surnaturelle ; ils ayaicnt par cemoyen trouvé 
de la nourriture, et ils avaient eu des enfants, 
Caïn et Abel. | 

Caïn, séduit par le serpent, (ua Abel; mais 
enfin, avec le secours de la sagesse, Adam et 
Eve curent Seth et Norca, d'où sont sortis 
tous les bommes. 

Les serpents portaient les hommes à toutes 
sorles de crimes, tandis que la sagesse, 
empéchait que la lumière ne s'éteigalt parmi 
les hommes. 

Le Créateur, irrité de plus en plus contre 
les hommes, couvrit la terre d'un déluge qui 
devait anéantir le genre humain ; mais la 
sagesse avait sauvé Noé dans l'arche, et Noé 
avait repeuplé la terre. 

Le Créateur, ne pouvant anéantirles hom- 
mes, voulul faire avec eux un pacte, el 
choisit Abraham pour cela. Molse, descendant 
d'Abraham, avait, en vertu de ce pacte, 
délivré les Hébreux d'Egypte, et leur avait 
donné une loi; il avait ensuite choisi sept 
prophétes, mais la sagesse leur avait fait 
prononcer des prophéties qui annongaient 
Jésus-Christ. 

La sagesse, par cet arlifice, avait fait en 
sorte que le Dieu créateur, sans savoir ce 
qu'il faisait, fit naître deux hommes, l’un 
d'Elisabeth et l'autre de la vierge Maric. 

La sagesse était bien fatiguée des soins 
qu'elle donnait aux hommes et elle s'en plai- 
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nil, ctsa mére fit descendre le Christ dans 
ésus afin qu'il la secourüt. 
Aussitót qu'il fut descendu, Jésus naquit 

de la Vierge par l'opération de Dieu , et 
Jésus fut le plus sage, le plus pur et le 
plus juste de tous les hommes; beaucoup 
de ses disciples ne savaient pas d'abord quo 
le Christ füt descendu en lui. I! fit des mira- 
cles et précha qu'il était le fils du premier 
homme ; les Juifs le crucifiérent, et alors le 
Christ quitta Jésus ct s'envola vers |a 
sagesse lorsque lc supplice commença. 

Le Christ ressuscita Jésus, qui, aprés la 
résurrection, avait eu un corps glorieux et no 
fut pas reconnu par les disciples ; il monta 
ensuite au ciel où il attire les âmes des 
bienheureux sans que le Créateur le sache. 

Lorsque l'esprit de lumiére qui est chez 
les hommes sera réuni dans 1e ciel, il for- 
mera un éon immortel, et ce sera la fin du 
monde. 
Quelques-uns parmi les sethiens croyaient 

que la sagesse s'était manifestéc aux hommes 
sous la figure d'un serpent: c'est apparem- 
ment pour cela qu'on les appela ophites par 
dérision, comme s'ils adoraient un serpent. 
ll y eut des ophites différents des sethiens, 
puisque les ophites reniaient Jésus-Christ. 
Voyez Opuirzs (1). 
SÉVÈRE vécut un peu aprés Tatien et fut 

le chef de la secte des sévériens. 
L'origine du bien et du mal était alors la 

grande difficulté qu'on s’efforçait d'éclairer : 
évère crut que le bien et le mal qu'on voyait 

dans le monde supposaient qu'il était soumis 
à des principes opposés, dont les uns étaient 
bons, et les autres méchants et subordonnés 
cependant à un Etre supréme qui résidait au 
plus haut des cieux. 
Comme le bien et le mal sont mélés pres- 

que partout, Sévére s'imagina qu'il s'était 
fait entre les bons et les mauvais principes 
une cspèce de contrat ou de transaction par 
laquelle ils avaient mis surla terre une 
égale quantité de biens et de maux. 

L'homme, qui est un mélange de qualités 
estimables et vicieuses , de raison et de 
passions, avait été formé par les bons et par 
les mauvais esprits. 

D'aprés ces vues généralcs, rien n'était 
plus intéressant pour l'homme que de bien 
distinguer ce qu'il avait recu des puissances 
bienfaisantes et ce que les puissances malfai- 
santes avaient mis en lui. 
L'homme avait, selon Sévérc, deux pro- 

priélés principales et essentielles , qui fai- 
saient en quelque sorte tout l'homme ; il 
était raisonnable ct sensible : sa sensibilité 
était le principe de toutes ses passions, et 
ses passions causaient lous $es malheurs ; la 
raison, au contraire, lui procurait toujours 
des plaisirs tranquilles et purs. Sévère jugea 
que l’homme avait reçu la raison des puis- 
sances bienfaisantes, et la sensibilité des 
puissances malfaisantes. 

De ces principes généraux il conclut que 
le siége de la raison est l’ouvrage des êtres 

(1) lren,, 1. i. €, 54. Ephiph., bor. 84. Ter., de Præscript., c. 47. Philastr., de Hær., c. 5. Aug., de Hær., e. 79. 
Damasc., hzr. 50. 
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hienfaisants, el que le siége des passions cst 
la production des puissauces malfaisantes ; 
ainsi, selon Sévére, le corps humain, depuis 
la tête jusqu'au nombril, était l'ouvrage du 
bon principe, et le reste du corps était l'ou- 
vrage du mauvais. 

Le bon et le mauvais principe, aprés avoir 
ainsi formé l'homme de deux parties si con- 
traires, avaient mis sur la terre tout ce qui 
pouvait entretenir la vie de l'homme : l'étre 
bienfaisant avait placé autour de lui des ali- 
ments propres à entretenir l'organisation du 
corps sans exciler les passions; et l'étre 
malfaisant, au contraire, avait mis autour 
de lui tout ce qui pouvait éteindre la raison 
et allumer les passions. 

Lorsqu'on étudie l'histoire des malheurs 
qui ont affligé les hommes, on voil qu'ils 
ont presque tous leur source dans l'ivresse 
ou dans l'amour ; Sévère conclut de là que 
le vin ct les femmes étaient deux productions 
du mauvais principo. 

L'eau, qui conservait l'homme calme et 
qui »'altérait point sa raison, était un prin- 
cipe bienfaisant. 

Les encratites ou tatianistes, qui trouvè- 
rent les principes de Sévére favorables à leur 
sentiment, s'attachérent à lui et prirent le 
nom de sévériens (1). 
SÉVÉRIENS, disciples de Sévére, dont 

nous venons de parler. 
]! y a eu aussi des sévériens, ainsi nommés 

parce qu'ils étaient attachés à Sévére, chcf 
dcs acéphales. | 

* SIGNIFICATIFS. Quelques auteurs ont 
ainsi nommé les sacramentaires, parce qu'ils 
enseignent que l'eucharistie est un simple 
signe du corps de Jésus-Christ. 

ILENCIEUX : c'est ainsi que l'on nom- 
mait ceux qui ne rendaient point d'autre 
culte que le silence. 
SIMON, surnommé le Magl@ien, était du 

bourg Gitton, dansle pays de Samarie; il 
fat disciple du magicien Dosithée, qui pré- 
tendait étre le Messie prédit par les prophé- 
les. Le disciple fit des efforts extraordinaires 
pour surpasser son maltre dans l'art des 
prestiges, et il réussit : on prétend qu'il pas- 
sait impunément au milieu des flammes, 
qu'il traversait les airs comme les oiseaux , 
qu'il se métamorphosail et paraissait sous 
mille fortnes différentes ; sa parole ouvrait 
les portes, changeait les pierres en pain et 
produisait des arbres (2). 
Que ces prestiges fussent des effets du 

commerce que Simon avait avec les démons 
ou des tours d'adresse, il est certain qu'ils 
séduisirent presque tout le peuple de Sama- 
rie; que Simon attira sur lui toute l'atten- 
tion du peuple et fit rentrer Dosithée dans 
Ja classe des hommes ordinaires : on l'appe- 
lait la grande vertu de Dieu. 

Tandis que Simon était dans sa gloire, 
saint Philippe précha l'Evangile à Samarie; 

Nicépbore, l. n Hist. Eccles., c. 37. Clem. Reco- 
l. n. Basnage nie ces faits, mais il ne donne au- 

E. Euseb., Hist. Eccles, 1. m c. 29. Epiph., hier. 44. 

) 
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il y fiL des miracles qui détrompérent les 
Samaritains : on reconnut les prestiges de 
Simon, et il fut abondonné par beaucoup de 
monde. Simon fut étonné lui-méme de la 
puissance des prédicateurs de l'Evangile; 
mais il ne les regarda que comme des ma- 
giciens d'un ordre supérieur, et le bapléme, 
cs prières et les jeünes comme une espèce 
d'initiation aux mystéres du chrislianisme, 
qui n'était, selon lui, qu'une espéce de ma- 
gie. Il se fit baptiser, il priait, il jeünait, et 
ne quittait point saint Philippe, dans l'espé- 
rance de lui arracher son secret. 

Lorsque les apôtres surent que l'Evangile 
avait élé reçu à Samarie, ils y envoyèrent 
saint Jean et saint Pierre pour confirmer les 
fidèles ; ils leur imposérent les mains, et lc 
Saint-Esprit descendit sur eux visiblement ; 
ce qui paraissait par le don de prophétie, 
par le don des langues, etc. 

Simon, étonné de plus en plus de la puis- 
sance des apôtres, voulut acheter de saint 
Pierre son secret; car il n'avait pas du don 
des miracles une autre idée. Saint Pierre eut 
horreur de cette proposition, et lui fit uno 
vive réprimande; Simon, qui redoutait la 
puissance de saint Pierre, se retira confus. 
jui (3) anda à saint Pierre qu'il priát pour 
ui (3). 
De l'argent que saint Pierre refusa, Simon 

en acheta une courtisane nommée Héléne, 
qui apparemment devail servir à ses opéra- 
lions magiques et à ses plaisirs (#4). 

Simon, accompagné d'Héléne, sc retira 
dans les provinces où l'on n'avait pas encore 
annoncé l'Evangile et combattit la doctrine 
des apôtres sur l'origine du monde ct sur la 
Providence. Peut-on, disait Simon, supposer 
que l’Etre suprême ait produit immédiate- 
ment le monde? S'il avait formé lui-même 
l'homme, lui aurait-il prescrit des lois qu'il 
savait qu'il n'observerait pas? ou s'il a voulu 
qu'Adam observát ses préceptes, quelle est 
donc la puissance de ce créateur, qui n'a pu 
prévenirla chute del'homme? Non, cecréateur 
n'est point l'Etre tout-puissant et souverai- 
nement parfait et bon, c'est un étre ennemi 
des hommes, qui ne leur a donné des lois 
que pour avoir des coupables à punir (5). 

Voici le systéme que Simon substituait à 
la doctrine des apótres, et comment il croyait 
prévenir les difficultés qu'on pouvait lui 
Opposcr. 

a philosophie platonicienne était alors 
fort en vogue en Orient : ce n'était point, à 
proprement parler, le système de Platon, qui 
n'en avait peut-étre point eu, c'était le fond 
du sentiment qui reconnaît dans le monde 
un Esprit éternel et infini par lequel tout 
existe. 

Les platoniciens ne croyaient pas que cet 
esprit eüt produit immédiatement le monde 
que nous habitons; ils imaginaient entre 
l'Etre suprême et les productions de la terre 

3) Act. vini, 10. 
4) Tert., de Anima, c. El. 

(5) Fragments des ouvrages ae Simon, rapportés par 
Grabe, Spicileg. PP., pag. 508. 
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une longue chaîne d'esprits ou de génies, 
par le moyen desquels ils expliquaient tous 
les phénomènes: comme ces génies n'avaient 
pas une puissance infinie, on avait cru pou- 
voir résister à leurs efforts par des secrets 
ou par des enchantements, et la magie s'é- 
tait incorporée avec ce système, qui, comme 
on le voit, était absolument arbitraire dans 
Jes détails; ce fut ce système que Simon 
adopta, et qu'il tácha de rendre scnsible au 
peuple. | 

ll supposait une intelligence supréme, 
dout la fécondité avait produit une infinité 
d'autres puissances avec des propriétés diffé- 
rentes à l'infini. Simon se donna parmi ees 
puissances la place la plus distinguée, et 
bâtil sur cette supposition tout son système 
théologique destiné à expliquer au peuple 
la naissance du péché dans le monde, l'ori- 
gine du mal, le rétab'issement de l'ordre et 
ja rédemption des hommes. Simon ne niait 
donc pas ces dogmes; mais il prétendait que 
Jes apôtres les expliquaient mal, et voici 
quel était son systéme, dont le fond a servi 
de canevas à plusieurs des hérétiques des 
trois premiers siècles; ainsi l'on croyait 
alors le péché origincl, et l'on attendait un 
rédempteur. ' 

Du système de Simon. 

Je suis, disait Simon, la parole de Dieu, je 
suis la beauté de Dieu, je suis le Paraclet, 
ie suis le Tout-Puissant, je suis tout ce qui 
est en Dieu. ' 

J'ai, par ma toute-puissance, produit des 
intelligences douées de différentes propriétés ; 
je leur ai donné différents degrés de puis- 
sance. Lorsque je formai le dessein de faire 
le monde, la première de ces intelligences 
pénétra mon dessein el voulut prévenir ma 
volonté ; elle descendil et produisit les anges 
el les autres puissances spiriluelles, aux- 
quelles elle ne donna aucune connaissance 
de l'Etre lout-puissant auquel elle devait 
l'existence. Ces anges et ces puissances, 
pour manifester leur pouvoir, produisirent 
le monde; et pour se faire regarder comme 
des dieux suprémes, et qui n'avaient poinl 
été produits, retinrent leur mère parmi eux, 
lui firent mille outrages, et, pour l'empécher 
de retourner vers son pére, l'enfermérent 
dans le corps d'une femme; en sorte que de 
siécle en siécle elle avait passé dans le corps 
de plusieurs femmes, comme d'un vaisseau 
dans l'autre. Elle avait été la belle Héléne 
qui avait causé la guerre de Troie, et, pas- 
sant de corps en corps, elle avait été réduite 
à cette infamie que d'être exposée dans un 
lieu de débauche. ' 

J'ai voulu retirer Héléne de la servitude 
et de l'humiliation ; je l'ai cherchée comme 
un pasteur cherche une brebis égarée; j'ai 
parcouru les mondes, je l'ai trouvée, et je 
veux lui rendre sa première splendeur. 
C'était ainsi que Simon prétendait justi- 
fier la licence de s'associer dans sa mis- 
sion une courtisane. Beausobre prétend que 

(1) Iren., l. 1, €. 20, édit. Grab., édit. Massuet, e. 23. 
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l'histoire d'Hélène cst une allégorie qui dé- 
signe l’âme ; ce sentiment eL plusieurs au- 
tres qu'il adopte ne m'ont pas paru suffisam- 
ment prouvés; on y voit un homme d'esprit 
qui combat par d'ingénienses conjectures 
des témoignages positifs. . 

En parcourant les mondes formés par les 
anges, disait Simon, j'ai vuquc chaque monde 
élait gouverné par une puissance principale; 
jai vu ces puissances ambitieuses et rivales. 
se disputer l'empire de l'univers; j'ai vu 
qu'elles exercaient tour à tour un empire 
tyrannique sur l'homme, en lui prescrivant 
mille pratiques fatigantes ct insenséces; j'ai 
eu pitié du genre humain ; j'ai résolu de rom- 
pre ses chaînes et de le rendre libre en l'é- 
clairant : pour l'éclairer, j'ai pris une figure 
humaine, et j'ai paru un homme entre les 
hommes, sans être cependant un homme. 

Je viens leur apprendre que les différentes 
religions sont l'ouvrage des anges, qui, pour 
tenir les hommes sous leur empire, ont in- 
spiré des prophètes, el persuadé qu'il y avait 
des actions bonnes et mauvaises, lesquelles 
seraient punies ou récompensées. Les hom- 
mes, inlirhidés par leurs menaces ou séduits 
par leurs promesses, se sont refusés aux 
plaisirs ou dévoués à la mortification. Je 
viens les éclairer e! leur apprendre qu'il n'y 
à point d'action bonne ou mauvaise par 
clle-méme; que c'est par ma grâce et non 
par leurs mérites que les hommes sont sau- 
vés, et que pour l'être il suffit de croire en 
moi et à Héléne : c'est pourquoi je ne veux 
pas que mes disciplts répandent leur sang 
pour soutenir ma doctrine. tot . 

Lorsque le temps que ma miséricorde a 
destiné à éclairer les hommes sera fini, je 
détruirai le monde, et il n'y aura de salut 
que pour mes disciples : leur âme, dégagée 
des chalncs du corps, jouira de la liberté des 
purs esprits ; tous ccux qui auront rejeté ma 
doctrine resteront sous la tyrannie des 
anges (1 

Telle est la doctrine que Simon enseignait : 
un prestige dont il s'appuyait subjuguait 
l'imagination de ses auditcurs; ils voulaient 
devenir ses disciples et demandaient le bap- 
éme; le feu descendait sur les eaux, et Si- 
mon baptisait (9). | 

Par ces artifices, Simon avait séduit un 
grand nombre de disciples, et s'était fait 
adorer comme le vrai Dieu. 

Simon connaissait l'étendue de la crédu- 
lité ; il savait que les contradictions les plus 
choquantes disparaissaient aux ycux des 
hommes séduits par le merveilleux, et que, 
tant que le charme dure, l’imagination con- 
cilic les idées les plus inalliables. Il soutenait 
donc qu'il était tout-puissant, quoiqu'il fût 
sujet à toutes les infirmités de la nature hu- 
maine ; il disait qu'il était la grande vertu de 
Dicu, quoiqu'il détruistt toute la morale et 
qu'il ne pût délivrer ses adoratcurs d'aucun 
de leurs maux 

Les disciples de Simon perpétuórent l'illu- 
sion par les prestiges qui l'avaient produite, 

(3) Cypr., de Baptism. 



115 SIM 

el le peuple, qui ne retourne jamais sur ses 
pas pour examiner une doctrine qui ne le 
gêne pas, adorait Simon et croyait ses pré- 
tres. Saint Justin remarque que vers l'an 
150 presque tous les Samarilains, et méme 
un petit nombre d'autres en divers pays, 
reconnaissaient encore Sirmon pour le plus 
grand des dieux. Il avait encore des adora- 
teurs vers le milieu du troisième siècle, 
comme on le voit par un ancien auleur qui 
écrivait contre saint Cyprien. 
Simon composa plusieurs discours contre 

la foi de Jésus-Christ, il les intitula les Con- 
tradictions. Grabe nous en a donné quelques 
fragments (1) 

. Parmi les disciples deSimon, quelques-uns 
voulurent faire une secle à part : tei fut Mé- 
nandre qui changea quelque chose à la doc- 
trine de son maître ct fit une nouvelle secte 
appelée la secte des ménandriens. Voyez 
l'art. de MÉNANDBE. 

De la statue élevée à Simon et de sa dispute 
atec saint Pierre. 

- Saint. Justin et d'autres Pères assurent quo 
que l'on éleva dans Roine unestotue à Simon: 
Hs ne sont point d'accord sur le temps. Saint 
Jrépée et saint Cyrille de Jérusalem disent 
u’elle fut élevée par ordre de l'empereur 

Claude , e& par conséquent aprés la mort de 
Simon. Saint Augustin, au contraire, dit que 
cette statue fut érigée à la persuasion de 
Simon (2). 

Des critiques célébres ont cru qu'on avait 
pris une statue du dieu Semon Sangus pour 
une statue de Simon ; voici le fondement de 
leur conjecture : 

On sail que les Romains, à l'imitation des 
Sabins, adoraient un Semo Sancus qu'ils di- 
saicnt étre leur Hercule : on a méme trouvé 
dans ces derniers temps une statue dans l'ile 
du Tibre, où saint Justin dit qu'était celle de 
Simon. Cette statue porte cette inscription, 
assez approchante decelle que rapporte saint 
Justin : Semoni Sanco (ou Sango) Deo fidio 
sacrum. Sex. Pompeius Sp. L. Col. Mussia- 
nus quinquennalis Decurio Bidentalis donum 
dedit. . | 

Cette siatuc, trouvée sous le pontificat de 
Grégoire XIII, en 1575, dans le lieu méme 
où saint Justin dit qu'on avait élevé une 
statue à Simon le Magicien, a donné lieu de 
croire que saint Justin avait confondu Semon 
avec Simon, surtout parce que les graveurs 
mettaient assez souvent un ] pour un E ; on 
trouve même que ce Sémon est quelquefois 
appelé Sanctus aussi bien que Sancus, de sorte 
que l'inscription pouvait être telle que la 
rapporte saint Justin, et n'avoir rien de com- 
mun avec Simon le Magicien. On ne trouve 
dans les auteurs païens rien qui ait rapport 
à cet événement, ce qui ne serait guére pos- 
sible s'il était vrai : d'ailleurs, lesJuifs étaient 

(1) Dionys., de divin. Nominibus , c. 6, p. 594. Consut. 
apostol.; I. vi, c.'8. 16. Grab., Spicileg. PP., p. 305. 

(2) Justin, Apolog. 1, c. 54. 
: (3) Tarit., Annal., 1. n, c. 7. . 
(U Petavius, in Epiph. Hen. Valesigs, ad Euseb., ]. n, 

c. 13. Desid. lleraldus, in Arnob. et 'l'ert. Rigalt., ia Tert. 
Blonde, de Sibylla, c. 2. Yandale, dissert. de Orac. ltti- 
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odieux à Claude, et le sénat perséculait les 
magiciens el les avail chassés de Rome (3). 

Enfin, il est certain qu'on n'accordait 
lapothéose qu'aux empereurs, ct encore 
après leur mort : comment aurait-on fait de 
Simon le Magicien un Dieu pendant sa vie ? 

Tillemont soutient que saint Justin, ayant 
cilé ce fait dans son apologie adressée au 
sénat, aurait été convaincu de fausseté sur- - 
le-champ, s’il n'eüt pas été vrai. Cependant 
saint Justin , dit Tillemont, cite encore cs 
fait dans la seconde apologie, et même dans 
son dialogue contre Tryphon, et le cite comme 
un fait qui n'avait pas besoin d'être prouvé; 
par conséquent, dit Tillemont, les païens qni ! 
étaient à portée de convaincre saint Justin 
de faux n'ont point regardé comme une chose 
douteuse que l’on eût érigé une stalue à Si- 
mou : il cite encore, pour appuyer son senti- 
ment, Fleury,etc. : 

On peut répondre à Tillemont : 
1° Que les apologies de saint Justin n'é- 

taient pas des ouvrages que le sénat eût 
entrepris de réfuter ; ainsi son silence ne 
prouve rien en faveur de saint Justin ; 
2 Ce fait était trop peu important pour 

cn faire un sujet de controverse ; . 
3* Si ce fait avait eu un aussi grand degró 

de notoriété qu'on le prétend, pourquoi les 
Pères sont-ils si opposés entre eux sur le 
temps auquel cette statue fut érigée, el pour- 
quoi les uns disent-ils que ce fut du vivant 
de Simon, les autres aprés sa mort? Si l'acte 
par lequel le sénat et l'empereur avaient 
érigé une statue à Simon eût été si connu, 
n'y aurait-on pas vu exactement si ce fut 
sous Néron ou sous Claude que la statue fut 
élevée ? . 

Il paraît que c'est sans beaucoup de fon- 
dement que Tillemont s'appuie sur l'auto- 
rité de Fleury : c'est en faisant l'analyse 
de l'apologie de saint Justin que Fleury 
rapporte le fait de la statue de Simon, il ne 
le garantit point, il ne l'examinepoint ; enfin 
le P. Petau, Ciaconius, Valois, Rigault, Blon- 
del, etc., reconnaissent que saint Justin s'est 
trompé (^). . 

Plusieurs auteurs du cinquième siècle ont 
rapporté que Simon s'étant fait élever cn 
l'air par deux démons dans un chariot de feu 
fut précipité par l'effet des priéres de saint 
Pierre et de saint Paul, et qu'il mourut de sa 
chute. - mE uL 

Mais ce fait est apocryphe ; car, indépen- 
damment de la difficulté de le concilier avec 
la chronologie, il est certain que la chute de 
Simon, à la priàre de saint Pierre, était un 
fait trop important pour avoir été ignoré des 
chrétiens el pour n'avoir pas été employé- 
par les apologistes des premiers siécles ; ce- 
pendant saint Justin; saint Irénée, Tertullien, 
n'en parlent point, eux qui ont parlé de sa. 
statae(5). , . : 7 

gius, dis. de Hæres., sect. 1, c. 1. 
(5) Les auteurs qui rapportent la chute de Simon ont 

peut-être appliqué à cet unposleur ce que Suétone rap 
porte d'un liomine qui, sous Néron, se jeta en l'air et se 
hrisa en tombant. Cette conjecture d'Ittigius n'est pas 
destitu^é de vraisemblance : une ancicnue tradition por- 
tait jue Simon volait ; on trouve, sous Néron, qu'un linus. 



113 

SISCIDOIS : ils avaient les mêmes senti - 
ments que les vaudois, si ce n'est qu'ils 
avaient plus de respect pour le sacrement de 
l'eucharistie (1). 

* SOCIALISTES. Secte formée par Robert 
Owen, qui, à certains égards, peut être com- 
p arée aux deux ultopistes français, Fourier 
et Saint-Simon. 

Robert Owen, né à Newton, en Angleterre, 
l’an 1771 , et appliqué au commerce dés son 
enfance, ne dut qu'à lui-même ce qu'il apprit 
däns la littérature et dans les sciences. Tous 
lesinstants que lui laissaient ses occupations, 
il les consacrait à la lecture; il s'appropriait 
par la-réflexion les idées qui sympathisaient 
avec la tendance de son esprit ; et, mü par 
des sentiments naturels d'humanité, il avisait 
au moyen de contribuer au bonheur de ses 
semblables, sans s'élever toutefois à la féli- 
cité de la vie future, et en se préoccupant 
exclusivement du bien-étre de la vie pré- 
sente. 

Aprés avoir rempli des emplois subalter- 
nes dans diffórenics maisons , il s'associa à 
des spéculateurs, et fonda à New-Lanark, en 
Écosse, une filature où il occupa jusqu'à 
deux mille personnes de l'un et de l'autre 
sexe. Les conduisant par la seule raison , 
sans qu'il füt jamais question de culte ; il 
parvint à les préserver ou à les corriger de 
certains désordres grossiers, qui règnent 
trop souvent dans les fabriques, et leur pro- 
cura des jouissances malérielles qu'on ne 
trouvait point ailleurs. La grande fortune, 
résultat deson industrie, concourutàlemeltre 
en relief. Stimulé par les éloges que lui don- 
naient les philanthropes de divers pays, il 
conçut la pensée de généraliser sa méthode 
et de réformer la société entióre. En 1812, 
il publia son premier ouvrage sous ce litre : 
Nouvelles vues de société, ou Essais sur la 
[ormation du caractére humain. Dans le com- 
mencemeut , Owen se contentail de laisser 
de côté les pratiques religieuses, et affectait 
de parler d'une tolérance universelle. Vers 
1817, il se prononça ouvertement contre tou- 
tes les religions existantes, les représentant 
comme des sources de malheur pour les 
sociétés dirigées d'aprés leurs principes. 
Abandonné par les uns, repoussé par les 
autres, altaqué et poursuivi comme impie 
ar le clergé anglican, il passa, en 1824, aux 
jlats-Unis d'Amérique. 
Voltaire avait eu le projet , dont il parle 

souvent dans sa correspondance, de former 
à Cléves une colonie de philosophes qui 
auraient travaillé de concert au progrès des 
lumières. Ce projet avorta. Il semble que 
Robert Owen ait voulu le réaliser aux Etats- 
Unis, dans l'Indiana, en réunissant quelques 
centaines d'individus, épris des opinions 
philosophiques du xviur siècle, admirateurs 
de Voltaire et de Rousseau, pleins de zèle 

me prétendit avoir le secret de voler; il était tout simple 
de jeger que cet homme était Simon. Rien n'est si ordi- 
paire que des rapprochements de cette espète. 
On présenta à Paul IV des médailles qui portaient d'un 

côté Néron et de l’autre saint Pierre, avec cette légende : 
l'etrus Gallileus. Il y ades personnes qui ont cru que 
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pour la propagation de leurs idées les plus 
iardies. Quatre cents disciples, hommes et 
femmes, vivant ensemble, aimaient à enten- 
dre Owen leur rópéter que, pour détruire lc 
éché , il faut abolir la trinité du mal, c'est- 
-dire toute religion , toute propriété, et le 

mariage. Un système aussi impie, et tout à 
la fois aussi destructif de toute société, ne 
rencontrait aucune opposition de la part du 
gouvernement américain, qui no s'occupe ni 
des erreurs spéculatives, ni de celles qui 
peuvent avoir des conséquences pratiques, 
si ce n'est lorsqu'elles se manifestent par 
quelque tumulteou par des désordres publics. 
Le novateur pouvait, sans obstacle, avancer, 
dans ses discours publics, que toutes les 
religions sont fondées sur l'ignorance ; qu'el- 
les ont été et sont la cause du vice, de la 
discorde, de la misére dans toutes les classes ; 
qu'elles sont le seul obstacle à la formation 
d'une sociétééclairée, vertueuseet charitable; 
qu'elles ne se soutiennent que par la sottise 
des peuples et la tyrannie de leurs chefs. La 
colonie s'appelait Nouvelle harmonie : mais. 
en dépit de ce nom, la paix et la concorde 
ne s’y maintinrent pas. 

Sur le point de la quitter pour voyager en 
Europe, Owen voulut s'illustrer par une dé- 
marche d'éclat. Au mois de janvier 1898, ce 
noyateur, dont les déclamations audacieuses 
avaient fait quelque sensation en Amérique, 
porta un défi au clergé de la Nouvelle-Or- 
léans, comme aux prédicateurs de la religion 
en lout autre lieu, les invitant à examiner 
avec lui la vérité du christiànisme. Ce défi 
fut accepté par M. A. Campbell, qui s'offrit 
de prouver que les assertionsd'Owen étaient 
insoutenables, et que leur auteur était hors 
d'état de lcs proufer par la voie du raisonnc- 
ment et d'une discussion loyale. Aprés avoir 
répondu au défi , il reçut une visite d'Owen. 
Ce dernier alléguant qu'il allait passer en 
Angleterre, et qu'il ne prévoyait pas pouvoir 
revenir aux Etats-Unis avant le printemps 
suivant, le rendez-vous futajourné au second 
lundid'avril 1829,dans la ville de Cincinnati, 
état de l'Ohio. M. A. Campbell fit insérer dans 
les journaux l'annonce du combat, exprima 
l'espoir qu'un grand nombre voudraient étre 
témoins de cette lutte d'une espéce nouvelle, 
se félicita d'avoir choisi une saison favorablo 
pour les voyageurs et un lieu dont les com- 
munications par les bateaux à vapeur ren- 
daient l'accés facile. Mais les curieux se de- 
mandaient si Owen serait exact au rendez- 
vous, et si ce voyage en Angleterre, qui 
avait suivi de si prés le défi, n'était pas une 
retraite. 

ll retourna, il est vrai, en Amérique, mais 
se rendit au Mexique pour demander le ter- 
ritoire de Texas. Protégé par les torys en 
Angleterre, il avait obtenu du duc de Wel- 
lington, alors ministre, des lettres de recom- 

cette médaille avait été frappée en mémoire de la victoire 
de sa nt Pierre sur Simon ; il n'est pas nécessaire de faire 
des réflexions sur cette preuve. Voyez sur cela David de 
la Roque, dissert. de Legione fulminante, p.613. 

(1) Dupin, x siècle. 
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mandation pour l'ambassadeur anglais, M. 
Packenham , neveu du duc. Dans une entre- 
vue qu'Owen eut avec le président du Mexi- 
que, l'ambassadeur porta la parole pour lui, 
el se donna garant de sa moralité et de sa 
capacité. Les circonstances ne permettaient 
pas au président de concéder le Texas à 
Owen ; mais il lui offrit un territoire encore 
plus considérable (d'environ 1509 milles), 
s'étendant depuis le golfe du Mexique jus- 
qu'à l'Océan Pacifique, sur la frontiére des 
Etats-Unis et des Etats - Mexicains. Owen 
réclama pour son gouvernement la liberté 
religieuse ; et, commele congrés du Mexique 
Be put s'accorder avec lui sur ce point, il 
renonca à son expérience. 

De retour en Angleterre, Owen voyagea 
sur le continent, se mit en relations avec les 
hommesirfluents,concourutà l'établissement 
de salles d'asile en divers pays, à la propa- 
gation de la méthode de Lancaster pour l'en- 
seignement élémentaire, et à l'amélioration 
de la condition des enfants daus les manu- 
factures : mais son but principal était d'ac- 
eréditer son systàme, en se formant des dis- 
ciples, qui sont appelés socialistes. Sir Robert 
Peel, dont le novateur avait naguère tenté 
de faire un adepte, mais qui n'a pas de goût 
pour les réveries, ne put étre complé parmi 
eux. 

M. Bouvier, évéque du Mans, précise ainsi 
les principaux points du système d'Owen : 

1° L'homme, en paraissant dans le monde, 
n'est ni bon ni mauvais: les circonstances oü 
il se trouye le font ce qu'il devient par la 
suite. 

2° Comme il ne peut modifier son organi- 
sation ni changer les circonstances qui l'en- 
tourent, les sentiments qu'iléprouve,lesidées 
ctles convictions qui naissent en lui,les actes 
qui ca résultent sont des faits nécessaires 
contre lesquels il reste désarmé : il ne peut 
donc en éire responsable. 

3° Le vrai bonheur, produit de l'éducation 
ct de la santé, consiste principalement dans 
l'associalion avec ses semblables, dans la 
bienveillance mutuelle el dans l'absence de 
toute superstition. 

&° La religion rationnelle est la religion 
de la charité : elle admet un Dieu créateur, 
éternel, infini, mais ne reconnaît d'autre 
eulte que la loi naturelle, qui ordonne à 
l'homme de suivre lesimpulsions de !a naturc 
et de tendre au but de son existence. Mais 
Owen ne dit pas quel est ee but. 

5° Quant à la société, le gouvernement doit 
proclamer une liberté absolue de conscience, 
Fabolition complète de peines el de récom- 
penses, et l'irresponsabilité da l'individu, 
puisqu'il n'est pas libre dans ses actcs. 

6: Un homme vicieux ou coupable n'est 
qu'un malade, puisqu'il ne peut étre respon- 
sable de ses actes : en conséquence, on ne 
doit pas le punir, mais l'enfermer comme un 
fou, s'il est dangereux. 
7 Toutes choses doivent être réglées de 

telle sorte que chaque membre de la com- 
munpauté soit pourvu des meilleurs objets de 
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consommalion , en travaillant selon ses 
moyens et son industrie. 

8° L'éducation doit être la même pour tous, 
et dirigée de tellesorte qu'elle ne fasse éclore 
en nous que des sentiments conformes aux 
lois évidentes de notre nature. 
% L'égalité parfaite et la communauté ab- 

solue sont les seules régles possibles de la 
société. 

10^ Chaque communauté sera de deux à 
trois mille âmes, et les diverses commu- 
nautés , se liant ensemble, se forineront en 
congrés. 

11* Dans la communauté, il n'y aura qu'une 
seule hiérarchie, celledes fonctions, laquelle 
sera déterininée par l’âge. 

12° Dans le système actuel de société, cha- 
cun est en lutte avec. tous et contre tous : 
dans le système proposé, l'assistance de tous 
sera acquise à chacun , et l'assistance de 
chacun sera acquise à tous. 

Ces principes se trouvent développés d'une 
manière fastidieuse dans plusieurs ouvrages 
d'Owen, notamment dans le Livredu nouveau 
monde moral. Des écrits particuliers ont 
d'ailleurs été publiés pour les exposer ou pour 
les défendre. 

De l'exposition des doctrines nous passons 
à l'organisation actuelle de la secte. Son nom 
esl Société universelle des religionnaires ra- 
tionnels. ll y a un congrès annuel, investi du 
pouvoir législatif sur toute la communauté. 
Ce congrès général s'assemble chaque année 
dans une résidence différente, et il y vient 
des délégués de tous les congrés particuliers, 
qui sont au nombre de soixante et un, Outre 
ce corps législatif, il y a un pouvoir exécutit 
central qui siége à Birmingham, et qui est en 
séancé à peu près permaneute. C'est lui qui 
est chargé de la propagation de la doctrine, 
et qui envoie des missionnaires dans tout le 
royaume, divisé en quatorze districts. Les 
missions embrassent plus de trois cent cin- 
quante mille individus. Les missionnaires 
ont un (raitement d'environ trenteschellings 
par semaine , sans compter les frais du 
voyage: et l'argent nécessaire est fourni par 
des contributions individuelles de quarante 
centimes par semaine. Les socialistes ont 
aussi à leur disposition toutes les ressources 
ordinaires de la publicité en Angleterre; dans 
les principales villes, à Manchester, à Liver- 
pool, à Birmingham, à Sheffield, ils ont des 
salles où ils liennent des séances publiques 
el réguliéres ; ils ont un journal spécial, in- 
Litulé le Nouveau monde moral, et disposent 
en outre du journal hebdomadaire le plus 
répandu des trois royaumes, do Weekly- 
Dispatch, qui est tiré tous les samedis à trente 
mille exemplaires. 

Cette organisation et celte propagation des 
socialistes firent naître des inquiétudes en 
Angleterre. On voyait, d’après les antécé- 
dents d'Owen, qu'il s'attaquait, nou-scule- 
ment à l'église établie , mais à la révélation 
eu général. Son système favorisait d'ailleurs 
les idées révolutionnaires, ajoutait à la fer- 
uentalion des esprits, surexcitait une oxal- 
tation menaçante. Une pétition de quatre 



mille habitants ac Birmingham , effrayés de 
ces résultats, fut présentée à la chambre des 
lords par le docteur Phillpots, évêque d'Exe- 
ter , uu des plus zélés champions de l'église 
elablie, et la chambre adopla , en consé- 
quence, la proposition d'une enquéte sur la 
doctrine et sur les progrès de la nouvelle 
secte. Lord Melbourne, alors ministre, moins 
avisé que Sir Robert Pcel, alla jusqu'à pré- 
senter Owen à la reine Victoria, au mois de 
janvier 1810 ; démarche dont le clergé angli- 
can se scandalisa et qui fit grand bruit. Le 
novateur, dans une sorte de manifeste publió 
lo 2 février suivant, ct en téte duquel il se 
qualifiait d'invenfeur et de fondateur d'un 
système de société et de religion rationnelle, 
parla avec beaucoup de vanité de sa présen- 
tation à la reine ; il s'y vanta aussi d'avoir 
élé naguére protégé par les torys, et y ren- 
dit compte de ses théories ct de sa conduite. 
Lord Melbourne, interpellé à ce sujet à la 
chambre des lords, convint que sa démarche 
n'avait pas été exemple d'imprudence, aveu 
dont l'opposition tira avantage pour attaquer 
le ministre. Mais il y avait dans cette affaire 
quelque chose de plus grave qu'une lutte 
ministérielle. Birmingham envoyait une pé- 
tition de huit mille signatures pour contre- 
dire celle des quatre mille, et il était difficile 
qu'on ne s'alarmát pas de l'extension que 
prenait une sectequi n'était pas moins hostile 
à la société qu’à la rcligion. Les déclarations 
des socialistes exercent la plus redoutable 
influence sur cette partie de la population 
que son inexpérienee et sa crédulité dispo- 
sent à être le jouet des utopistes. Voyez Fou- 
RIÉRISME el SAINT-SIMONISME. 

M. de Luca, rédacteur des Annales des 
sciences religieuses, publiées à Rome, a lu à 
l'académie de la religion catholique une sa- 
vante dissertation sur ce sujet : La condition 
économique des peuples ne peut être améliorée 
sans le secours des doctrines et des institu- 
tions de l'Eglise catholique. Impiété et inuti- 
lité des doctrines et des institutions contrai- 
res des prétendus socialistes modernes , Saint- 
Simon, Charles Fourier et Robert Owen. 

* SOCIÉTÉS SECRETES.-: ( Dix-neuviéme 
siécle. ) Pour se former une juste idée de 
l'organisation des soci£tés secrètes de nos 
sours, et bien comprendre leur influence, il 
faut les ranger en deux grandes classes, qui 
ont chacune un caractére distinct. L'une, 
depuis longtemps subsistante, renferme, 
sous le voile de la franc-maçonnerie, des 
agrégalions diverses, au sein desquelles sié- 
gent les apôtres de la philosophie, rendant 
eurs oracles et prophétisant la régénération 
des peuples : c'est la révolution à l'état de 
théorie ; et les francs-maçons peuvent adop- 
ter pour embléme une torche qui embrase. 
La seconde classe renferme des agrégalions 
secrótes armées, prêtes à combattre au pre 
mier signal l'autorité publique, e£ où l'on 
découvre les séides de l'anarchie avec l'at- 
titude menacante de conjurés : c'est la ré- 
volution à l'état d'application ; et ces socié- 
tés secrétles peuvent adopter pour emblème 
un poignard. La révolution prend un corps 
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dans ces républiques occultes, qui font ia- 
cessamment effort pour passer de l'état de 
société secrète à celui de société publique, 
comme elles y réussirent, notamment en 
1821, en Espagne, dans le Piémont et à 
Naples. Leur centre est à Paris. 

La société des francs-maçons a peul-être 
été l'origine et elle a certainement été le 
modèle de celle des carbonari , qui s'est 
nouvellement organisée, qui s'est propagée 
dans toute l'Italie et dans d'autres pays ; et 
qui , bien que divisée en plusieurs branches 
et portant différents noms, suivant les cir- 
coustances, est cependant réellement une, 
tant pour la communauté d'opinions ct do 
vues, que par sa constitution. 

Les carbonari affectent un singulier res- 
pect et un zéle merveilleux pour la religion 
catholique et pour la doctrine et la parole 
du Sauveur, qu'ils ont quelquefois la cou- 
pable audace de nommer leur grand maf- 
tre et le chef de leur société : mais ces dis- 
cours menteurs ne sont que des traits dont 
se servent ces hommes perfides pour blesser 
plus sürement ceux qui ne se tiennent pas 
sur leurs gardes. 

Le scrment redoutable par lequel, à 
l'exemple des anciens priscillianistes el ma- 
nichéens, ils prometlent qu'en aucun temps 
et qu'en aucune circonstance ils ne révéle- 
ront quoi que ce soil qui puisse concerner 
leur société à des hommes qui n'y seraient 
point admis, ou qu'ils ne s'entretiendront 
jamais avec ceux des derniers grades de 
choses relatives aux grades supérieurs; de 
plus, les réunions clandestines et illégitimes 
qu'ils forment à l'instar de plusieurs héré- 
tiques , et l'agrégation de personnes de tou - 
tes les réligions et de toutes les sectes dans 
leur société, montrent assez, quand méme 
il ne s'y joindrait pas d'autres indices, qu'il 
ue faut avoir aucune confiance dans leurs 
paroles. 

Leurs livres imprimés, daus lesquels on 
trouve ce qui s'observe dans leurs réunions, 
suriout dans celles des grades supérieurs, 
leurs catéchismes , leurs statuts, d'autres 
documents authentiques, les témoignages de 
ceux qui, après avoir abandonné celte asso- 
ciation en ont révélé aux magistrats les 
artifices et les erreurs, tout établit que les 
carbonari ont principalement pour bul de 
propager l'indifférence en matière de reli- 
gion, le plus dangereux.de tous les systè- 
mes ; de donner à chacun la liberté absolue 
de profaner et de souiller la passion du 
Sauveur par quelques-unes de leurs coupa- 
bles cérémonies, de mépriser les sacrements 
de l'Eglise ( auxquels ils paraissent en sub- 
stituer quelques-uns inventés par eux ), do 
rejeter les mystères de la religion catho- 
lique ; enfin de renverser le saint-siége, con- 
tre lequel, animés d'une haine toute parti- 
culiére, ils trament les complots les plus 
noirs et les plus détestables. | 

Les préceptes de morale que donne la so- 
ciélé des carbonari ne sont pas moins cou- 
pables, quoiqu'elle se vante hautement 
d'exiger de scs sectateurs qu'ils aiment et 
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pratiquent la charité ct les autres vertus, et 
qu'ils s'abstiennent de tout vice. Ainsi elle 
favorise ouvertement les plaisirs des sens. 
Elle enseigne qu'ilest permis de tuer ceux 
qui révéleraient.le secret dont nous avons 
parlé plus haut. Elle enseigno encore, au 
mépris des paroles des apótres Pierre et 
Paul, qu'il est permis d'exciter des révoltes 
pour dépouiller de leur puissance les rois et 
tous ceux qui commandent, auxquels elle 
donne le nom injurieux de tyrans. 

Tels sont les dogmes et les préceptes de 
celle société ; el les attentats politiques, ac- 
complis en Espagne ,. dans le Piémont, à 
Naples, attentats aecompagnés d'outrages et 
de mesures hostiles à la religion catholique, : 
en ont été la triste application. Tels sont 
aussi les dogmes et les préceptes de lant 
d'autres sociétés secrétes conformes ou ana- 
logues à celle des carbonari. 

La bul:e de Pie VIT, Ecclesiam a Jesu Chri- 
$(0, du 13 septembre 1821, les frappe d'une 
condamnation regouvelée par Léon XII, 
dans une bulle du 13 mars 1825, qui signale 
particulièrement l'association désignée sous 
le nom d'universilatre, parce qu'elle a éta- 
bli son siége dans plusieurs universités, où 
des jeunes gens sont pervertis, au lieu d’être 
instruits, par quelques mallres initiés à des 
mystéres d'iniquité, et formés à tous les 
crimes. 
SOCINIANISME, doctrine des sociniens, 

dont Lélie et Fauste Socin sont regardós 
comme les auteurs, el qui a sa source dans 
les principes de la réforme. 

De l'origine du socinianisme et de son pro- - 
grès jusqu'à la mort de Lélie Socin. 

Luther avait attaqué l'autorité de l'Eglise, 
de la tradition et des Péres; l'Ecriture élait, 
selon ce théologien, la seule régle de notre 
foi, et chaque particulier était l'interpréte de 
l'Ecritare. 

Le chrétien, abandonné à lui-même dans 
l'interprétation de l'Ecriture , n'eut pour 
guide que ses propres connaissances, et 
chaque prétendu réformé ne découvrait dans 
l'Ecriture que ce qui étail conforme aux 
opinions et aux idées qu'il aväit reçues ou 
aux principes qu'il s'étail faits lui-même; et 
comme presquo toutes les hérésies n'étaient 
que de fausses interprétations de l'Ecriture, 
presque toutes les hérésies reparurent dans 
un siècle où le fagalisme el la licence avaient 
répandu presque dans toute l'Europe les 
principes de la réforme. 
On vit donc sortir. du sein de la réforme 

des sectes qui attaquèrent les dogmes que 
Luther avait respeclés : le dogme de la tri- 
nité, la divinité de Jésus-Christ, l'efficacité 
des sacrements , la nécessité du baptême. 
Voyez à l'article LutRER les sectes sorties 
du luthéranisme, les articles ANABAPTISTES, 
ARIENS MODERNES. 
: Mais ces sectes, nées presque toutes du 
fanatisme et de l'ignorance, étaient divisées 
entre elles et remplissaient l'Allemagne de 
divisions et de troubles. 
Pendant que l'Allemagae était déchirée 
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par ces factions, les principes de la réforme, 
portés dans les pays où le feu du fanatisme 
n'échauffait pas les esprits, germaient pour 
ainsi dire paisiblement et acquéraient de la 
consistance dans des sociétés qui se piquaient 
de raisonner. P. 

Quarante personnes des plus distinguées 
par leur rang, par leurs emplois et par leurs 
litres, établirent en 1556 à Vicence, ville de 
l'Etat vénilien, une espèce d'académie pour 
y conférer ensemble sur les matières de re- 
ligion et particulièrement sur celles qui fai- 
saient alors le plus de bruit. — . 

. L'espéce de. confusion qui couvrait alors 
presque toute l'Europe, les abus grossiers et 
choquants qui avaient pénétré dans tous les 
Etats, des superstitions et des croyances ri- 
dicules ou dangereuses qui s'étaient répan- 
dues, firent juger à cette société que la rcli- 
ion avait besoin d'étre réformée, et que, 
'Ecriture contenant de l'aveu de tout le 
monde la pure parole de Dieu, le moyen le 
plus sür pour dégager la religion des fausses 
opinions.élait de n’admettre que ce qui était 
enseigné dans l'Ecriture. | 
Comme cette société se piquait de littéra- 

ture et de philosophie, elle expliqua, selou 
les régles de critique qu'elle s'était faites et 
conformément à' ses principes philosophi- 
ques, la doctrine de l'Ecriture, et n'admit 
comme révélé que ce qu'elle y voyait claire- 
ment enseigné, c'est-à-dire ce que la raison 
concevait. 

D'après cette méthode, ils réduisirent le 
christianisme aux articles suivants. 

ll! y a un Dieu très-haut, qui a créé toutes 
choses par la puissance de son Verbe, et qui 
gouverue tout par ce Verbe. 

Le Verbe est son Fils, et ce Filsest Jésus 
de Nazareth, fils de Marie, homme véritable, 
mais un homme supérieur aux autres hom- 
mes, ayant été engendré d'une vierge et par 
l'opération du Saint-Esprit. MM 

Ce Fils est celui que Dieu a promis aux 
ancieus patriarches, et qu'il donne aux hom- 
mes ; c'est ce Fils qui a annoncé l'Evangile 
et qui a montré aux hommes le chemin du 
ciel en mortifiant sa chair ct en vivant dans 
la piété. Ce Fils est mort par l'ordre de son 
Pére, pour nous procurer la rémission de nos 
péchés ; il est ressuscité par la puissance du 
Pére, et il est glorieux dans le ciel. 
Ceux qui sont soumis à Jésus de Nazareth 

sont justifiés de la part de Dieu, et ceux qui 
ont de la piété en lui reçoivent l'immortalité 
qu'ils ont perdue daus Adam. Jésus-Christ 
seul est le Seigneur et le chef du peuple qui 
lui est soumis ; il est le juge des vivants et 
des morts ; il reviendra vers les hommes à 
la consommation des siècles. . 
« Voilà les points auxquels la société de 
Vicence réduisit la religion chrétienne. La 
Trinité, la consubstantialité du Verbe, la 
divinité de Jésus-Christ, etc., n'étaient, selon 
cette société, que des opinions prises dans la 
philosophie des Grecs, el non pas des dogmes 
révélés. 
" Les assemblées de Vicence ne purent se 
faire assez secrètement pour que le minis- 
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tère n'en fût pas instruit: il en fit arrêter 
quelques-uns qu'on fil mourir ; les autres 
s'échappèrent, tels furent Lélie Socin, Ber- 
nard Okin, Pazuta , Gentilis, etc., qui se re- 
iirérent en Turquie, en Suisse, en Alle- 
magne. 

Les chefs de la prétendue Réforme n'é- 
taient pas moins ennemis des nouveaux 
ariens, que des catholiques, et Calvin avait 
fait brûler Servet ; ainsi les exilés de Vi- 
cence ne purent enseigner librement leurs 
sentiments dans les lieux où le magistrat 
obéissait aux réformateurs. Ils se retirérent 
donc enfin en Pologne, où les nouveaux 
ariens professaient librement leurs senti- 
menis sous la protection de plusieurs sei- 
gneurs polonais qu'ils avaient séduits. 

Ces nouveaux ariens avaient en Pologne 
des églises, des écoles, et assemblaient des 
synodes où ils firent des décrets contre ceux 
qui soutenaient le dogme de la Trinité. 

Lélie Socin quitta la Suisse et se réfugia 
parmi ces nouveaux ariens; il y porta le 
goüt des lettres, les principes de la critique, 
l'étude des langues et l'art de la dispute ; il 
écrivit contre Calvin, i! fit des commentaires 
sur l'Ecriture sainte, et apprit aux antitrini- 
taires à expliquer dans un sens figuré ou 
allégorique les passages que les réformés 
leur opposaient pour les obliger à recon- 
naître la Trinité et la divinité de Jésus. 
Christ. Il aurait sans doute rendu de plus 
grands services au nouvel arianisme ; mais 
ii mourut le 16 mars 1562 à Zurich, laissant 
son bien et ses écrits à Fauste Socin son 
neveu. - 

Du socinianisme depuis gu: Fauste Socin en 
fut le chef. 

La réputation de Lélie Socin, les lettres. 
qu'il écrivait à sa famille, firent naítre de 
bonae heure dans Fauste Socin le goüt des 
disputes de religion et le désir de s'y distin- 
guer : il s'appliqua avec beaucoup d'ardeur 
à la théologie, et à l’âge de vingt ans il crut 
être en état de s'ériger en maltre ct de faire 
un nouveau système de religion. Son zèle, 
qui n'avait pas encore sa maturité, l'emporta 
si loin, que, non content de dogmatiser avec 
ses parents ct avec ses amis, il voulut le 
faire dans les assemblées où son esprit et sa 
naissance lui donpaient accès. L'inquisition 
en fut informée ; elle poursuivit tous les 
membres de la famille de Socin, en arréta 
quelques-uns, et les autres se sauvérent où 
ils purent. 

Fauste Socin fut de ce nombre : âgé d'envi- 
ron vingl-trois ans, il vint à Lyon ; ce fut là 
qu'il apprit la mort de son oncle qui lui 
avait légué ses papiers. Fauste Socin alla à 
Zurich pour y recueillir la ‘succession et 
surtout les écrits de son oncle, et revint en 
Italie avec ce funeste trésor. Son nom, sa 
noblesse et son esprit lui donnèrent bientôt 
entrée à la cour de' Francois, grand-duc de 
Florence : il plut à ce prince, et se fixa au- 
prés de lui. La galanterie, les plaisirs de la 
cour , l'ambition, l'uccupérent tout entier 
peudant douze aus; aprés ce lemps, le goût 

DICTIONNAIRE DES HERESIES. 124 

des controverses de religion reprit insensi- 
biement le dessus sur les plaisirs et sur le 
désir de faire fortune. Fauste Socin quitta la 
cour, renonca à ses emplois, et forma le 
projet de parcourir l'Europe pour y ensei- 
gner la doctrine de son oucle et la sienne, 

Après quelques courses, il arriva en 157% 
à Bâle et y demeura trois ans, uniquement 
occupé des matières de religion et de contro- 
verses, qu'il étudiait surtout dans les écrits 
de son oncle, dont il adopta tous les senti- 
ments ; il voulut les enseigner, et se rendit 
odieux aux luthériens, aux calvinistes et à 
tous les protestants. Socin , rebuté par les 
contradictions qu'il éprouva, passa en Tran- 
sylvanie, et enfin se rendit en Pologne vers 
l'an 1579. 

Les antitrinitaires ou les nouveaux ariens 
avaient fait de grands progrés en Pologne, 
cl ils y avaient fondé beaucoup d'églises ct 
d'écoles ; ils y jouissaient d'une entière li- 
berté. 

Mais toutes ces églises n'étaient pas uni- 
formes dans leur créance. Lorsque Fauste 
Socin arriva en Pologne, clles formaient en 
quelque sorte des sociétés différentes, et 
l'on en compte jusqu'à trente-deux qui n'a- 
vaient presque de commun que de ne pas 
regarder Jésus-Christ comme le vrai Dieu. 

Fauste Socin voulut s'attacher à une do 
ces églises, mais les ministres qui la gouver- 
naient le refusérent, parce qu'ils apprirent 
qu'il avait beaucoup de sentiments contraires 
à ceux qu'ils professaient. Fauste Socin ne 
voulut alors s'associer à aucune des églises 
de Pologne, ct affecta d'étre l'ami de toutes 
pour les amener à ses idées ; il leur disait 
qu'à la vérité Luther et Calvin avaient rendu 
de grands services à la religion, et qu'ils s'y 
etaient assez bien pris pour renverser le 
temple de l'Antechrist de Rome et pour dis- 
siper les erreurs qu'il enseignait ; néan- 
moins qu'il fallait convenir que ni eux, ni 
ceux qui s'étaient bornés à leur systéme, 
n'avaient encore rien fait pour rebâtir le 
vrai temple de Dieu sur les ruines de celui de 
Rome, et pour rendre au grand Dieu le 
vrai culte qui lui est dà. 
Pour y parveuir, disait Socin, il faut éta- 

blir comme la base de la vraie religion qu'il 
n'y à qu'un seul Dieu ; que Jésus-Christ n'est 
Fils de Dieu que par adoption el par les pré- 
rogalives que Dieu lui a accordées ; qu'il 
n'était qu'un homme, qui, par les dons dont 
le ciel l'a prévenu, était notre médiateur, 
notre ponlife, notre prêtre ; qu'il ne fallait 
adorer qu'un seul Dieu, sans distinction de 
personnes ; ne point s'embarrasser, pour 
expliquer ce que c'était que le Verbe, de la 
maniére dont il procédait du Pére avant les 
siècles et de quelle manière il s'était fait 
homme ; qu'il fallait regarder comme des fa- 
bles forgées dans l'imagination des hommes 
la présence réelle de l'humanité et de la di- 
vinité de Jésus-Christ dans l'eucharistie, l'effi- 
cacité du baptême pour effacer le péché 
originel, etc. . 

Ce plan de religion plut infiniment à des 
hommes qui ne s'étaient éoartés de la 
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croyance des églises réformées que parce 
qu'ils ne voulaient recounafître comme ensei- 
gné dans l'Ecriture que ce qu'ils compre- 
naient. Les unitaires, qui faisaient le parti 
dominant parmi les ennemis de Ja divinité de 
Jésus-Christ, l'agrégérent à leurs églises et 
suivirent ses opinions ; plusieurs autres 
églises les imitèrent , et Socin devint le chef 
de toutes ces églises.  . 

Ce nouveau chef, par ses instructions et 
ar ses disputes, répandit de l'éclat sur toutes 
es églises , et alarma lcs protestants ct les 
calvinistes. Cinquante ministres protestants 
s'assemblèrent et appelórent les ministres 
princzowiens pour prendre arec eux des 
moyens de réunion ; mais ceux qui avaient 
déjá pris parli pour Fauste Socin les condui- 
sirent au synode ; et les prétendus réformés, 
cffrayés de se voir en tête un adversaire 
comme Socin , abandonnérent pour la plus 
grande partie le synode, sous prétexte qu'il 
ne leur était pas permis d'avoir des confé- 
rences ni aucune société avec des personnes 
qui suivaient les erreurs des ébionites, des 
samosaliens, des ariens, etc., de tous ceux 
qui ont autrefois été excommuniés par 
l'Eglise. 

Volanus, Némojonius, Paléologue ct quel- 
ques autres moins scrupuleux ou plus hardis 
attaquérent Socin persounellement, et pu- 
bliérent des théses qui furent soutenues dans 
le collége de Posnanie : Fauste Socin s'y 
trouva. 

Les prétendus réformés voulurent y soute- 
air la divinité de Jésus-Christ, mais à la fa- 
veur de la tradition des anciens Pères ct des 
conciles. Fauste Socin opposa à ces preuves 
tout ce que les protestanis ont opposé aux 
catholiques sur la tradition et sur l'Eglise 
pour justifier leur schisme. « Les Pères ct les 
conciles peuvent se tromper, disait Socin, ils 
se sont même trompés quelquefois ; il n'y a 
point de juge parmi les hommes qui ait une 
autorité infaillible et souveraine pour décider 
les matières de foi ; il n'appartient qu'à l’E- 
criture de désigner les objets de notre 
créance: c'est donc en vain que vous me citez 
l'autorité des hommes pour m'assurcr du 
oint le plus important de la religion, savoir 
a divinité de Jésus-Christ. » 
Les réformés sontirent que pour arréter 

les progrés de Socin il fallait avoir recours 
à d'autres moyens que la controverse : ils 
l'accusérent d'avoir inséré dans scs ouvrages 
des maximes séditieuses. La patience, le 
courage et l'adresse de Socin triomphérent 
de ses ennemis. Malgré les malheurs qu'il 
essuya, il avait un grand nombre de dis- 
ciples parmi les personnes de qualité, et 
enfin il obtint la malheureuse satisfaction 
qu'il avait tant désirée : toutes les églises do 
Pologue et de Lithuanie, si différentes en 
pratique, en morale et en dogmes, et qui ne 
convenaieut que dans la seule opinion de ne 
vouloir pas croire que Jésus-Christ fût le 
grand Dieu, consubstantiel au Pére éternel , 
se réunirent, et ne formérent qu'une seu'e 
église , qui prit et qui porte eacore aujour- 
d hui le nom d'Eglise socinienne. 
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Socin ne jouit pas tranquillement de la 
gloire à laquelle il avait aspiré avec tant 
d'ardeur ; les catholiques et les protestants 
lui causérent des chagrins, etil mourut dans 
le village de Luclavio oü il s'était retiré, pour 
se dérober aux poursuites de ses ennemis. 
Socin mourut en 1604, âgé de 65 ans; on 
mit sur sou tombeau cette épitaphe : 

Tota licet Babylon destruxit tecta Lutherus, 
Muros Ca'viuus, se 1 fundamenta Sociuus. 

Luther a détruit le toit de Babylone, Calvin en a renversé 
les murailles et Socin en a arraché les fondeinen:s. 

La secte socinienne, bien loin de mourir 
ou de s'affaiblir par la mort de son chef, 
s'augmenta beaucoup , et devint considéra- 
ble par le grand nombre des personnes de 
qualité et de savants qui en adoptérent les 
principes ; les sociniens furent en état d'obte. 
nir dans les diètes la libertó de conscience. 

Les catholiques n'avaient cédé qu'à la 
nécessité des temps en accordant aux sec- 
taires la liberté de conscience; lorsque les 
temps de trouble furent passés, ils résolurent 
de chasser les sociniens. Les catholiques 
s'unirent donc aux protestants contre les 
sociniens, et la diéte résolut l'extinction des 
derniers. Par le décret qui y fut fait, on les 
obligea, ou d'abjurer leurs hérésies, ou de 
prendre parti parmi les communions tolérées 
dans le royaume, et ce décret fut exécuté 
rigoureusement. 

Une partie des sociniens entra dans l'E- 
glise catholique, beaucoup s'unirent aux 
protestants ; mais le plus grand nombre se 
retira en Transylvanie, en Hongrie, dans la 
Prusse ducale, dans la Moravie, dans la Si!é- 
sie, dans la Marche de Brandebourg, en An- 
gleterre, en Hollande: ce fut ainsi que la 
Pologne se délivra de cette secte, aprés l'avoir 
soufferte plus de cent ans. 

Les sociniens trouvérent des ennemis 
puissants dans tous les Etats oü ils se reti- 
rérent; non-seulement ils n'y firent point 
d'établissement, mais la puissance ecclósiasti- 
que et la puissance séculiére s'unirent contre 
euz, et partout ils furent condamnés par les 
lois de l'Eglise et de l'Etat. Mais les lois qui 
ont proscrit les sociniens n'ont pas réfuté 
leurs priacipes: ces principes se sout con- 
servés en sccrel dans les Etats qui ont pro- 
scrit le socinianisme, et beaucoup de réformés 
en Angleterre, et surtout en Hollande, ont 
passé des principes de la Réforme à ceux du 
socinianisme. Voyez les articles ARIENS Mo- 
DERNES, ÁBMINIENS. 

Système théologique des sociniens. 
L'Ecriture sainte, et surtout le Nouveau 

Testament, est, selon Socin , un livre divin 
pour tout homme raisonnable : ce livre nous 
apprend que Dieu, aprés avoir créé l'homme, 
lui a donné des lois, que l'homme les a 
transgressées , que le péché s'est répandu 
sur la terre, que la religion s'est corrompue, 
que l'homme cest devenu ennemi de Dieu, 
que Dieu a envoyé Jésus-Christ pour récon- 
cilier les hommes avec lui et pour leur ap- 
prendre ce qu'ils devaient faire et croiro 
pour être sauvés. Il n'est pas possible de 
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douter que Jésus-Christ ne soit celui que 
Dieu a envoyé pour accomplir l’œuvre de la 
réconciliation des hommes , et pour leur 
enseigner ce qu'ils doivent croire et prati- 
quer. Uv 

. Il n'est pas moins certain que le Nouveau 
Testament contient la doctrine de Jésus- 
Christ; c'est donc dans ce livre divin qu'il 
faut chercher ce que l’homme doit croire et 
pratiquer pour étre sauvé. 
Comme il n'y a point de juge ou d'inter- 

préte infaillible du sens de l'Ecriture, il faut 
tácher de le découvrir par les règles de la 
critique et par la lumiére de la raison. Socin 
et ses disciples s'occupérent donc à chercher 
dans l'Ecriture le système de religion que 
Jésus-Christ était venu enseigner aux hom- 
mes ; cl c'est ce qui a produit tous ces com- 
mentaires sur l'Ecriture, qui forment presque 
toute la bibliothéque des Fréres polonais. 

Socin el ses disciples , prétendant ne sui- 
vre dans l'interprétation du Nouveau Testa- 
ment que les régles de la critique et les 
principes de la raison, expliquérent d'une 
maniére intelligible à la raison tout le Nou- 
veau ‘Testament, et prirent dans un sens 
métaphorique tout ce que la raison ne con- 
cevail pas; par ce moyen, ils retranchérent 
du christianisme tous les mystères, et rédui- 
sirent à de simples métaphores ces vérités 
sublimes que la raison ne peut comprendre. 

* D’après ce principe, ils enseignérent qu'il 
n'y a qu'un seul Dieu, créateur du monde: 
le Pére, le Fils et le Saint-Esprit ne sont 
point des personnes divines, mais des attri - 
buts de Dieu. Ainsi les sociniens renouvelé- 
rent l'erreur de Sabellius, de Praxée: nous 
les avons réfutés à ces articles, et à l’article 
ANTITRINITAIRES. 
Dieu créa Adam et lui donna des lois ; 

Adam les transgressa; Adam, pécheur, tomba 
dans l'ignorance et dans le désordre ; sa pos- 
térité l'imita', et la terre fut couverte de té- 
nébres et de pécheurs. Les sociniens ne re- 
connaissaient donc point de péché originel : 
nous avons refuté cette erreur à l'article - 
PÉLAGIENS. 

Dieu’, touché du malheur des hommes, a 
envoyé son Fils sur la terre : ce Fils est un 
homme: ainsi nommé parce que Dieu l'a 
comblé de gráce ; ainsi les sociniens renou- 
velérent l'erreur de Théodote de Bysance : 
nous l'avons réfutée à cet article, et aux 
arlicles ARIENS, NESTORIUS. 

Jésus-Christ, inspiré par Dieu méme, en- 
seigna. aux hommes ce qu'ils devaient croire 
et praiiquer pour honorer Dieu , il leur ap- 
prit qu'il y avait une autre vie, où leur fidé- 
ité à pratiquer ce qu'il annoncerait serait 
récompensée, ct leur résistance punie. 
' Dieu avait voulu que ces peines ou ces 
récompenses fussent le prix de la vertu ou 
le châtiment du désordre ; il n'avait point 
choisi parini les hommes un certain nombre 
pour étre heureux, et abandonné le reste à 
un penchant vicieux, qui devait les conduire 
à la damnation'; tous sont libres ; Jésus- 
Christ leur a donné à tous l'exemple de la 
vertu ; ils onl tous recu de Dieu la lumière 
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de la raison ; ils ne naissént point corrom- 
pus, tous peuvent pratiquer la vertu; il n'y 
a point de prédestination ni d'autre grâce 
que ces instructions et ces dons naturels que 
l'homme recoit de Dieu. | 

: Les sociniens renouvelérent donc l'erreur 
des pélagiens sur le péché originel, sur la 
nature et sur la nécessité de la gráce et sur 
la prédestination : nous avons réfuté toutes 
ces erreurs à l'article PÉLaAGiANISME 

Nous n'entrerons pas dans un plus grand. 
détail sur les autres erreurs des sociniens ; 
elles sont des conséquences de celles que 
nous venons d'exposer, et se réfutent par les 
mémes principes. . 

. Toutes ces erreurs ont pour cause géné-. 
rale ce principe fondamental que Socin em- 
prunta en partie de la réforme : c'est que 
le Nouveau Testament contient seul la doc- 
trine de Jésus-Christ, mais que c'est aux 
hommes à l'interpréter suivant les principes 
de la raison et selon les règles de la critique. 

Nons avons fait voir la fausseté de ce. 
prineipe en faisant voir contre Luther et 
contre les réformés qu'il y a un corps de 
pasteurs chargé d'enseigner les vérités que 
Jésus-Christ a révélées aux hommes. Voyez, 
à l'article LurggR , ce que l'on dit pour 
prouver l'autorité de la tradition, et, à l'ar- 
ticle RÉFORME , ce qu'on dit pour prouver 
que l'Eglise scule est juge infaillible des 
controverses de la foi, et qu'il est absurde 
d'attribuer ce droit au simple fidéle. Ce prin- 
cipe bien établi, le socinianisme s’évanouit, ct 
ne devient plus qu'un système imaginaire, 
puisqu'il porte sur une supposition absolu- 
ment fausse. 

* SPINOSISME. Système d'athéisme de Be- 
noit Spinosa, juif portugais, mort en Hol- 
lande l'an 1677, à 45 ans. Ce système est 
un assemblage confus des idées des rabbins, 
des principes de Descartes mal appliqués , 
et des sophismes des protestants ; on l'a 
aussi nommé panth£isme , parce qu'il con- 
siste à soutenir que l'univers est Dieu , ou 
qu'il n'y a point d'aulre Dieu que l'univer- 
salité des étres. D'où il s'ensuit que tout ce 
qui arrive est l'effet nécessaire des lois éter- 
nelles et immuables de la nature, c'est-à-dire 
d'un étre infini et universel, qui existe et 
qui agit nécessairement. Il est aisé d'aperce- 
voir les conséquences absurdes et impies qui 
naissent de ce système. 
On voit d'abord qu'il consiste à réaliser 

des abstraclions , et à prendre tous les ter- 
mes dans un sens faux et abusif. L'étre en 
général, la substance en général, n'existent 
point; il n'y a dans la réalité que des indi- 
vidus et des natures individuelles. Tout étre, 
toute substance , toute nature , est ou corps 
ou esprit , et l'un ne peut étre l'autre. Mais 
Spinosa perverlit toutes ces notions; il pré- 
tend qu'il n'y a qu'une seule substance , de 
laquelle la pensée et l'étendue; l'esprit et le 
corps sont des modifications ; que tous les 
êtres parliculiers sont des. modifications de 
l'étre en général, 
A suffit de consulter le sentiment inté- 

rieur, qui est le souvcrain degré de l'évi- 
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dence, pour étre convaincu de l'absurdité de 
ce langage. Je seüs que je suis moi et non 

, un autre, une substance séparée de toute 
autre, un individu réel, et non une modifi- 
calion; que mes pensées, mes volontés, mes 
sensations , mes affeclions sont à moi et 
non à un autre, et que celles d'un autre ne 
sont pas les miennes. Qu'un autre soit un 
être, une substance , une nature aussi bien 
que moi, cette ressemblance n'est qu'une 
idée abstraite, une manière de nous consi- 
dérer l'un l'autre ; mais qui n'établit point 
l'identité ou une unité réelle entre nous. 

Pour prouver le contraire, Spinosa ne fait 
qu'un sophisme grossier. « 1! ne peut y avoir, 
dit-il, plusieurs substances de méme attribut 
ou de différents attributs ; dans le premier 
cas, elles ne seraient point différentes, et 
c'est ce que je prétends ; dans le second, ce 
seraient ou des attributs essenliels , ou des 
altributs accidentels : si elles avaient des 
altributs essentiellement différents , ce ne 
seraient plus des substances ; si ces attributs 
n'étaient qu'accidentellement différents, ils 
n'empécheraient point que la substance no 
füt une ct indivisible. » 

On aperçoit d'abord que ce raisonneur 
joue sur l'équivoque du mot méme et du mot 
différent, et que son système n'a point d'au- 
tre fondement. Nous soutenons qu'il y a plu- 
sieurs substances de méme attribut, ou plu- 
sieurs substances dont les unes différent 
essentiellement, les autres accidentellement. 
Deux hommes sontdeux substances de méme 
attribut, ils ont méme nature et méme es- 
sence, ce sont deux individus de méme es- 
péce, mais ils ne sont pas le méme; quant au 
nombre, ils sont différents , c'est-à-dire dis- 
tingués. Spinosa confond l'identité de na- 
ture, ou d'espéce, qui n'est qu'une ressem- 
blance, avec l'identité individuelle; qui est 
l'unité ; onsuite il confond la distinction des 
individus avec la différence des espéces : 
pitoyable logique ! au contraire , un homme 
et une pierre sont deux substances de diffé- 
rents attributs, dont la nature, l'essence, 
l'espèce, ne sont point les mêmes ou no 
se ressemblent point. Cela n'empéchoe pas 
qu'un homme et une pierre n'aient l'attribut 
commun de substance ; tous deux subsistent 
à part et séparés de tout autre être ; ils n'ont 
besoin ni l'un ni l'autre d'un suppót, ce ne 
sont ni des accidents ni des modes ; s'ils ne 
sont pas des substances, ils ne sont rien. 

Spinosa et ses partisans n'ont pas vu que 
l'on prouverait qu'il n'y a qu'un seul mode, 
une .seule modification dans l'univers, par 
le méme argument dont ils se servent pour 
prouver qu'il n'y a qu'une seule substance ; 
leur système n'est qu'un tissu d'équivoques 
et de contradictions. Iis n'ont pas une seule 
réponse solide à donner aux objections dont 
on les accable. 

Le comte de Boulainvilliers , aprés avoir 
fait tous ses efforts pour expliquer ce sys- 
téme ténébreux el inintelligible , a été forcé 

(1) Dict. crit. Spinosa. 
+ 
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de convenir que le système ordinaire qui 
représente Dieu comme un Etre infini, dis- 
tingué, première cause de tous les êtres, 
a de grands avantages, et sauve de grands 
inconvénients. I! tranche les difficultés de 
l'infini qui paralt indivisible et divisé dans 
le spinosisme; il rend raison de la nature des 
êtres; ceux-ci sont tels que Dieu les a faits, 
non par nécessité, mais par une volonté 
libre; il donne un objet intéressant à la re- 
ligion, en nous persuadant que Dieu nous 
tient compte de nos hommages ; il explique 
l'ordre du monde, en l'attribuant à une 
cause intelligente qui sait ce qu'elle fait ; il 
fournit une régle de morale qui est la loi 
divine, appuyée sur des peines et des ré- 
compenses ; il nous fait concevoir qu'il peut 
y avoir des miracles, puisque Dieu est su- 
périeur à toutes les lois et à toutes les forces 
de la nature qu'il a librement établies. Le 
spinosisme au contraire ne peut nous salis- 
faire sur aucun de ces chefs, et ce sont au- 
tant de preuves qui l'anéantissent. 

Ceux qui l'ont réfuté ont suivi différentes 
méthodes. Les uns se sont attachés princi- 
palement à en développer les conséquences 
absurdes. Bayle en parliculier a très-hien 
prouvé que, selon Spinosa, Dieu et l'étendue 
sont la méme chose ; que l'étendue étant 
composée de parties dont chacune est une 
substance particulière, l'unité prétendue de 
la substance universelle est chimérique et 
urement idéale. Il a fait voir que les moda- 
ités qui s'excluent l'une l'autre, telles que 

l'étendue et la pensée, ne peuvent subsister 
dans le méme sujet, que l'immutabilité de 
Dieu est incompatible avec la division des 
parties de la matiére ct avec la succession 
des idées de la substance pensante ; que les 
pensées de l'homme étant souvent con- 
traires les unes aux autres, il cst impossible 
que Dieu en soit le sujet ou le suppót. Il a 
montré qu'il est encore plus absurde de 
prétendre que Dieu est le*suppót des pensées 
criminelles, des vices ct des passions de 
l'humanité; que, dans ce systéme, le vice et 
la vertu sont des mots vides de sens ; que, 
contre la possibilité des miracles, Spinosa 
n'a pu alléguer que sa propre thèse, savoir, 
la nécessité .de toutes choses , thèse non 
prouvée , et dont on ne peut pas seulement 
donner la notion ; qu'en suivant ses propres 
principes, il ne pouvait nier ni les esprits, 
ni les miracles, ni les enfers (1). 

Dans l'impuissance de rien répliquer de 
solide, les spinosistes so sont retranchés à 
dire que Bayle n'a pas compris la doctrine 
de leur maltre, et qu'il l'a mal exposée. Mais 
ce critique, aguerri à la dispute, n'a pas été 
dupe de cette défaite, qui est celle de tous 
les matérialistes; il a repris en détail, toutes 
les propositions fondamentales du systéme, 
il a défié ses adversaires de lui en montrer 
une seule dont il n'eüt pas exposó le vrai 
sens. En particulier, sur l'article de l'immu- 
tabilité et du changement de la substance, il 
à démontré que ce sont les spinosistes qui no 

* 
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s'entendent pas cux -mémes ; que, dans leur 
systéme, Dieu est sujet à toutes les révolu- 
tions et les transformations auxquelles la 
matière première est assujettie selon l'opi- 
nion des péripatéticiens (1). 

D'autres auteurs, comme le célébre Féne- 
ton, ct le père Lami, bénédictin , ont formé 
une chaîne de propositions évidentes et in- 
contestables, qui établissent les vérités con- 
traires aux paradoxes de Spinosa ; ils ont 
ainsi construit un édifice aussi solide qu'un 
tissu de démonstrations géométriques , et 
devant lequel le spinosisme s'écroule de lui- 
méme. 

Quelques-uns enfin ont attaqué ce sophiste 
dans le fort méme où il s'était retranché, et 
sous la forme géométrique, sous laquelle i! 
a présenté scs erreurs, ils ont examiné ses 
définitions, ses propositions , ses axiomes, 
ses conséquences; ils en ont dévoilé les équi- 
voques et l'abus continue! qu'il a fait des 
termes ; ils ont démontré que de matériaux 
si faibles, si confus et si mal assortis , il 
n'est résullé qu'une bypothése absurde et 
révoltante (2). 

Plusieurs écrivains ont cru que Spinosa 
avait été enlratné dans son système par les 
principes de la pbilosophie de Pescartes ; 
nous ne pensons pas de même. Descartes 
enseigne à la vérité qu'il n'y a que deux 
êtres existants réellement dans la nature, 
Ja pensée et l'étendue ; que la pensée est 
J'essence ou la substance méme de l'esprit ; 
que l'étendue est l'essence ou la substance 
méme de la matiére. Mais il n'a jamais révé 
que ces deux élres pouvaient être deux at- 
tributs d'une seule et méme substance ; il a 
démontré au contraire que l'une de ces 
deux choses exclut nécessairement l'autre , 
que ce sont deux natures essentiellement 
différentes , qu'il est impossible que la 
méme substance soit tout à la fois esprit et 
malière. . 

D'autres ont douté si la plupart des philo- 
sophes grecs et latins, qui semblent avoir 
enseigné l'unité de Dieu , n'ont pas entendu 
sous cé nom l'univers ou la nature entiére ; 
plusieurs matérialistes n'ont pas hésité de 
l'affirmer ainsi, de soutenir que tous ces 
philosophes étaient panthéistes ou spino- 
sistes, el que les Pères de l'Eglise se sont 
trompés grossièrement, ou en ont imposé, 
lorsqu'ils ont cité les passages des anciens 
philosophes en faveur du dogme de l'unité 
de Dieu, professé par les Juifs et par les 
chrétiens. 

Dans le fond, nous n'avons aucun intérét 
de prendre un parti dans cette question ; vu 
l'obscurité, l'incohérence, les contradictions 
qui se rencontrent dans les écrits des philo- 
sophes , il n'est pas fort aisé de savoir quel 
a été leur véritable sentiment. Ainsi l'on ne 
pourrait accuser les Péres de l'Eglise ni de 
dissimulation, ni d'un défaut de pénétration, 
quand même ils n'auraient pas compris par- 

(1) Diet. crit. Spinosa, rem. CC, DD. 
(2) Hooke, Relig. natur. et revel. Principia, 1'* part. etc. 

On peut cousulter encore Jacquelot, Traité de l'existence 
de Dieu, Le Vassor, Traité de la véritable religion, etc. 
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failement le système de ces raisonneurs. 
Ceux qu'on peut accuser de panthéisme avec 
le plus de probabilité, sont les pythagori- 
ciens et les stoiciens, qui envisageaient Dieu 
comme l’âme du monde, et qui le suppo- 
saient soumis aux lois immuables du destin. 
Mais, quoique ces philosophes n'aienl pas 
établi d'une maniére nette et précise la dis- 
tinclion essentielle qu'il y a entre l'esprit et 
la matière, il paraît qu'ils n'ont jamais con» 
fondu l'un avec l'autre; jamais ils n'ont 
imaginé, comme Spiposa , qu'une seule et 
méme substance fût tout à la fois esprit et 
matière. Leur système ne valait peut-être 
pas mieux que 1e sien, mais enfin il n'était 
pas absolument le méme. 

Toland, qui était spinosiste, a poussé plus 
loin l'absurdité, il a osé soutenir que Moïse 
était panthéiste, que le Dieu de Moïse n'était 
rien autre chose que l'univers. Un médecin, 
qui a traduit en latin et a publié les ou- 
vrages posthumes de Spinosa, a fait mieux 
encore ; il a prétendu que la doctrine de ce 
rêveur n'a rien de contraire aux dogmes du 
christianisme, et que tous ceux qui ont écrit 
contre lui l'ont calomnié (3). La seule preuve 
que donne Toland est un passage de Stra- 
bon (4), dans lequel il dit que Moïse en- 
seigna aux Juifs que Dieu est tout ce qui 
nous environne , la terre, la mer, le ciel , le 
monde, et tout ce que nous appelons {a 
nature. 

Il s'ensuit seulément que Strabon n'avait 
pas lu Moïse, ou qu'il avait fort mal com- 
pris le sens de sa doctrine. Tacite l'a beau- 
coup mieux entendu. Les Juifs, dit-il, con- 
coivent par la pensée un seul Dieu, souve- 
rain, éternel, immuable, immortel, Judei, 
mente sola , unumque Numen intelligunt , 
summum tllud et eternum , neque mutabile , 
neque interiturum (5). En effet , Moïse en- 
seigne que Dieu a créé le monde, que le 
monde a commencé, que Dieu l'a fait trés- 
librement, puisqu'il l'a fait par sa parole ou 
rar le seul vouloir, qu'il a tout arrangé 
comme il lui a plu, etc. Les panthéistes ne 
peuvent admettre une seule de ces expres- 
sions ; ils sont forcés de dire que le monde 
est éternel , ou qu'il s'est fait par hasard ; 
que le tout a fait les parties, ou que les 
parties ont fait le tout, etc. Moïse a sapé 
toutes ces absurdités par le fondement. Il 
n'est pas nécessaire d'ajouter que les Juifi 
n'ont point eu d'autre croyance que celle 
de Moïse , et que les- chrétiens la suivent 
encore. 

Il ne sert à rien de dire que le spinosisme 
n'est point un athéisme formel ; que si son 
auteur a mal cóncu la Divinité, il n'en a pas 
pour cela nié l'existence , T u'en parlait 
méme qu'avec respect, qu'il n'a point cher- 
ché à faire des prosélytes, etc. Dès que le 
spinosisme entralne absolument les mémes 
conséquences que l'athéisme pur, qu'im- 
porte ce qu'a pensé d'ailleurs Spinosa ? Les 

(5) Mosheim., Hist. Ecclés,, xvu* sièele, sect. 1], $ 24, 
notes ( et t. . 
) Geogr. lib. xvr. 
2) Hist. lib. v, cap. 1 seq. 
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contradictions de ce rêveur ne remédient 
point aux fatales influences de sa doctrine ; 
s’il ne les a pas vues, c'était un insensé 
stupide, il ne lui convenait pas d'écrire. 
Mais l'empressement de tous les incrédules 
à le visiter pendant sa vie, à converser avec 
lui, à recueillir ses écrils aprés sa mort, à 
développer sa doctrine, à en faire l'apologie, 
font sa condamnation. Un incendiaire ne 
mérile pas d'étre absous, parce qu'il n'a pas 
prévu tous les dégáts qu'allait causer le feu 
qu'il allumait. 
STADINGHS , fanatiques du diocèse de 

Bréme, qui faisaient profession de suivre les 
erreurs des manichéens. Voici l'origine, lc 
progrés el la fin de celte secte : 

Le jour de Páques, une dame de qualité, 
femme d'un homme de guerre, fit son of- 
frande à son curé ; le curé trouva son of- 
fraude trop modique, il s'en plaignit et ré- 
solut de s'en venger. 

Aprés l'office, la femme se présenta pour 
recevoir la communion, et le curé, au lieu 
de lui donner Ja communion avec l'hostie, 
mit dans la bouche de cette dame la pièce 
de monnaie qu'elle lui avait donnée pour 
offrande. Le recucillement et la frayeur dont 
celte dame étail pénétrée ne lui permirent 
pas de s'apercevoir qu'au lieu de l'hostie on 
lui mettait dans la bouche une piéce de 
monnaie, et elle la garda quelque temps 
sans s'en apercevoir ; mais, lorsqu'elle vou- 
lut avaler l'hostie, elle fut dans le plus ter- 
rible tourment en trouvant dans sa bouche 
une piéce de monnaie au lieu de l'hostie ; 
elle crut qu'elle s'était présentée indigne- 
ment à la sainte table, et que lc changement 
de l'hostie en la piéce de monnaie était la 
punition de son crime ; elle fut pénétrée de 
la plus vive douleur, ct lagitation de son 
áme changea ses traits et altéra sa physio- 
nomie : son mari s'en apercut, il voulut en 
savoir la cause , et demanda qu'on punit le 
prêtre ; on refusa de le faire, il éclata, ses 
amis en furent informés, et, par leur conseil, 
il tua le prétre qu'on ne voulait pas punir. 

Aussitót il fut excommunié, et n'en fut pas 
cffrayé. 

Les manichéens ct les albigeois n'avaient 
point été détruits par les croisades, par les 
rigueurs de l'inquisition : ils s'étaient ré- 
pandus dans l'Allemagne, ct y semaient se- 
crèlement leurs erreurs ; ils profitérent des 
dispositions dans lesquelles ils virent l'hom- 
me de guerre excommunié et ses amis pour 
leur persuader que les ministres de l'Eglise 
n'avaient point le pouvoir d'excommunier. 
On les écouta favorablement ; ils persuadé- 
rent que les ministres étaient, non-seulement 
de mauvais ministres, mais encore qu'ils 
étaient les ministres d'une mauvaise reli- 
gion, qui avait pour principe un Etre en- 
nemi des hommes, qui ne méritait ni leurs 
hommages, ni leur amour ; qu'ils les de- 
vaient à l'Etre qui avait rendu l'homme sen- 
sible au plaisir et qui lui permettait d'en 
jouir. 

(1) d'Argentré, Collect. jud., t. I, an. 1250, p. 159; Na- 
ul. Álex., in sæc. xui; Dupin, xur° siècle, c. 19. 
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Les stadinghs adoptèrent donc Je dogme 
des deux principes des manichéens , et ren- 
dirent un culte à Lucifer ou au démon dans 
leurs assemblées , où la débauche la plus 
infáme fut pour cux un exercice de piété. 

La secte des sladinghs se grossit inscnsi- 
blement; on leur envoya des missionnaires; 
les stadinghs les insultérent et les firent 
mourir. De ces crimes, ils passércnt à la 
persuasion qu'ils feraient une action agréa- 
ble à Lucifer ou au bon principe en faisant 
mourir tous les ministres du christianisme. 
lis coururent la campagne, pillórent les 
églises et massacrèrent les prêtres: on avait 
brûlé les manichéens, parce qu'on croyait 
qu'il fallait brüler les hérétiques; les mani- 
chéens ou les sladinghs massacraient les 
prétres, parce qu'ils croyaient qu'on devait 
détruire les ennemis du Dieu bienfaisant. 

Leur progrès ecffraya les catholiques; le 
pape Grégoire IX fit précher une croisade 
contre les stadinghs, et il accorda aux croi- 
sés la méme indulgence qu'on gagnait dans 
la croisade pour la terre sainte. On vit en 
Frise une multitude de croisés qui arrivaient 
de Gueldre , de Hollande et de Flandre, et à 
la téte desquels se mirent l'évéque de Bréine, 
le duc de Brabant , le comte de Hollande. 

Les stadinghs, instruits dans la discipline 
militaire par un homme de guerre qui avait 
donné naissance à la secte, marchèrent à 
l'arinée des croisés, lui livrérent bataille, se 
battirent en braves gens, et furent totale- 
ment défaits : plus de six mille stadinghs 
restèrent sur la place, ct la secte fut 
éteinte (1). | 

Ainsi, il y a dans tous les peuples igno- 
rants une disposition prochaine au fanatisme 
qui n'attend que l'occasion d'éclater; et cette 
occasion se trouve presque toujours dans les 
lieux où le clergé est ignorant. 
STANCARISTES, secte de luthériens. Voy. 

l'article des sectes qui sont sorties du luthé- 
ranisme. 
STERCORANISTE : c'est celui qui croit 

que le corps eucharislique de Jésus-Christ 
est sujet à la digestion et à ses suites, comme 
les autres aliments. 

Vers le milieu du 1x* siècle, les Saxon« 
n'étaient pas encore bien instruits des vérités 
de la religion chrétienne, et Paschase fit pour 
eux uu traité du corps et du sang de Notre- 
Seigneur. Il y établissait le dogme de la pré- 
sence réelle, et il disait que nous recevions 
dans l'eucharistie la méme chair et le méme 
corps qui était né de la Vierge. 

Quoique Paschase n'eüt suivi dans ce livre 
que la doctrine de l'Eglise, et qu'avant lui 
tous les catholiques eussent cru que le corps 
et le sang de Jésus-Christ étaient vraiment 
présents dans l'eucharistie, et que le pain 
el le vin étaient changés au corps et au sang 
de Jésus-Christ, on n'avait pas coutume do 
dire si formellement que le corps de Jésus- 
Christ dans l'eucharistie était le méme que 
celui qui était né de la Vierge (2). 

Ces expressions de Pascbase déplurent; on 

Q) Mabillon, Pref. in iv sec. Benedict., part. u, c. 1, 
p. 4. 
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les attaqua , il les défendit ; cette dispute fit 
du bruit, les hommes les plus célébres y 
prirent part, ei se partagérent entre Pachase 
el ses adversaires. 

Les adversaires de Pachase reconnais- 
saient aussi bien que lui la présence réelle 
de Jésus-Christ dans l'eucharistie , ils ne 
condamnaient que sa maniére de s'exprimer; 
tous reconnaissaient donc que Jésus-Christ 
était réellement présent dans l'eucharistie. 

Il y a dans tous les hommes qui raisonnent 
un principe de curiosité toujours actif, que 
les querelles des hommes célébres dirigent 
toujours vers les objets dont ils s'occupent: 
lous les esprits furent donc portés vers le 
dogme de la présence réelle de Jésus-Christ 
dans l'eucharistic. 

De là naquirent une foule de questions sur 
les conséquences de ce dogme : on demanda 
entre autres choses si quelque partie de l'eu- 
charistie était sujette à être rejetée comme 
les autres aliments. 

Quelques-uns pensèrent que les espèces 
du pain et du vin qui subsistent même après 
la cónsécration étaient sujetles aux différents 
changements que les aliments éprouvent: 
d'autres, au contraire, crurent qu'il était in- 
décent de supposer quo quelque chose de ce 
qui appartenait à l'eucharistie passát par les 
différents états auxquels les aliments ordi-- 
naires sont sujets, et donnèrent à ccux qui 
soutenaient le contraire le nom odieux de 
stercoranistes; mais injustement, puisque 
personne ne croyait que le corps de Jésus- 
Christ fût digéré: on ne peut citer aucun au- 
teur qui l'ait soutenu, et tous les monuments 
de l'histoire ecclésiastique supposent le con- 
traire (1) 

Les Grecs ont aussi été traités par quel- 
ques Latins comme des stercoranistes: voici 
ce qui a occasionné un pareil reproche. Les 
Grecs prélendaient qu'on ne devait point cé- 
lébrer la messe dans le carême, excepté le 
samedi ct le dimanche, qui sont deux jours 
pendant lesquels les Grecs ne jeünent ja- 
mais; ils prétendent méme que c'est une pra- 
tique contraire à la tradition des apôtres de 
dire la messe les jours de jeûne. 

Le cardinal Humbert crut que les Grecs 
condamnaient la coutume de célébrer la 
messe les jours de jeüne parce que l'eucha- 
ristie rompait le jeüne; il lIcur reprocha de 
penser que notre corps se nourrit du corps 
de Jésus-Christ, et les appela du nom odieux 
de stercoranistes ; mais il se trompait : les 
Grecs défendaient la célébration de la messe 
les jours de jeûne, parce qu'ils les regar- 
daient comme des jours de douleur et do 
tristesse, pendant lesquels on ne devait point 
célébrer un mystére de joie, tel que l'eucha- 
ristie (2). | 

11 paraît donc certain que le stercoranisme 
esi une erreur imaginaire, comme le recon- 
naît Basnage, mais non pas une hérésie, 
et qu'on l'a faussement imputée à ceux qui 

(1) Allix, Préf. de la trad. de Ratramne. Boileau, Préf. 
sur le même auteur. Mabillon, Pref. io w sec. Beuedict., 
part. ui, c. 1, 4, 5. 

DICTIONNAIRE DES IIERESIES. 158 

ont nié la présence réelle, comme il le pré- 
tend (3). 

Les auteurs du neuviéme siécle, qu'on a 
taxés injustement de stercoranisme , aussi 
bienqueles Grecs, reconnaissaientla présence 
réelle ;et quand leurs écrits n'en fourniraient 
pas des preuves incontestables, il est certain 
qu'on ne pourrait, sans absurdité, réfuter un 
homme qui nierait la présence réelle, en lui 
reprochant qu'il suppose que le corps de 
Jésus-Christ se digére et passe au retrait. 

A l'égard de la question que l'on forme sur 
le sort des espèces cucharistiques lors- 
qu'elles sont dans l'estomac, les uns ont 
imaginé qu'elles étaient anéanties, les autres 
ont cru qu'elles se changeaient en la sub- 
stance de la chair qui doit ressusciler un jour? 
ce sentiment fut assez commun dans le neu- 
viéme siécle et dans les suivants; depuis ce 
temps, les théologiens n'ont point douté que 
les cspéces eucharistiques ne puissent se 
corrompre et étre changées. 

Peut-être faudrait-il résoudre ces questions 
par ces mots d'un ouvrage anonyme publié 
par dom Luc d'Acheri : I! n'y a que Dieu qui 
sache ce qui arrive à l'eucharistie lorsque 
nous l'avons reçue. (Spicileg., t. XII, p. 41.) 

* STEVENISTES. En 1802, Corneille Ste- 
vens, qui avait administré le diocèse de Na- 
mur, en qualité de vicaire général, reconnut 
sans difficulté la légitimité du concordat et 
la mission des nouveaux évéques; mais 
comme on demandait auxecclésiastiques de 
souscrire une formule de soumission, non 
pas au concordat seulement, mais à Ja loi du 
18 germinal an X, ce qui comprenait les 
articles dits organiques, il protesta contre 
les peines ecclésiastiques dont le nouvel 
évêque de Namur menagait ceux qui refuse- 
raient de se soumettre. Depuis qu'il eut cessé 
ses fonctions de vicaire apostolique par 
suite de la prise de possession des nouveaux 
évêques de Namur et de Liége, il continua, 
comme docteur particulier, d'adresser au 
clergé et aux fidèles, des lettres, des avis ct 
des instructions où il condamnait tout ce 
qui avait la moindreapparence d'une appro- 
bation tacile de la loi de germinal. 

En 1803, quelques fidéles du diocése de 
Namur, qui avaient à leur tête trois prêtres, 
ayant fait un schisme véritable, Stevens blà- 
ma leur opposition schismatique ; el, comme 
ils ne voyaient qu'en lui leur chef spiritucl, 
à raison de son ancienne qualité de grand 
vicaire, il déclara aux prêtres qu'il leur rc— 
tirait tous leurs pouvoirs. Quoiqu'il ait tou- 
jours rejeté ces schismatiques, on les appela: 
$tevenistes, par une méprise qui a été la 
source de jugements erronés portés sur 
Stevens. Plus tard les trois schismatiques 
s'appelérent les non-communicants. 

Stevens traita d'illicite le serment de la 
légion d'honneur, comme renfermant la loi 
de germinal. Quand parutle catéchisme de 
l'empire , non-seulement il enscigna que 
les curés no pouvaient l'adopter, mais il 

(2) Mabillon, ibid. 
(5) Bosnage, WisL. de l'egliso, L IT, 1. vi, c. 6, p. 92. 
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voulait qu'an curé auquel on I envoyait de- 
clarát ouvertement son opposition. Lors du 
décret du 18 février 1809, surles hospita- 
liéres, ll soutint que les anciennes hospita- 
liéres ne pouvaient en conscience aceepter 
les statuts impériaux. ll s'éleva aveo force 
contre les décrets de 1809 qui établissaient 
l'université. Aprés la bulled'excommunication 
contre l'empereur, il écrivit qu'il ne com- 
renait pas comment un curé qui continuait 
es prières publiques pour Napoléon pouvait 
6tre tranquille devant Dieu et devant l'Eglise. 

Les écrits de Stevens fomentérent le mé- 
contentement en Belgique, aussi la police 
mit-elle sa tête à prix. Il échappa aux rc- 
cherches en vivant, depuis la fin de 1802, 
dans une profonde retraite à Fleurus, et 
l'année 181& lui apporta sa délivrance : 
mais il ne reprit point de fonclions, et conti- 
Bua, dans sa résidence de Wavre, une vie 
ample et modeste qu'il ne termina qu'en 

Stevens avait (oujours protesté de sa sou- 
mission au saini-siége. ll envoya méme à 
Rometous ses écrits imprimés et manuscrits, 
en priant le pape d'examiner sa doctrine et 
de décider quelques questions : mais le 
saint-siége ne paraít point avoir voulu reve- 
nir sur ces questions épineuses dont la so- 
lution n'était plus nécessaire. Le testament 
de Stevens est un nouveau témoignage de 
son obéissance au ponlife romain, et, s'il 
poussal'opposition à l'excés, du moins on 
n'est pas eB droit de le ranger parmi les an- 
ticoncordataires. Voy. ce mot et * BLan- 
CHABDISME. 

* STONITES, ou NoUuvELLES LUMIÈRES 
(New lights), tirent leur nom de Stone leur 
chef, et suivent la doctrine des ariens. C'est 
une des sectes si nombreuses des Etats-Unis. 

* STRAUSS (Doctrine de). David-Frédé- 
ric Stranss, né dans le Wurtemberg, étudia 
à l'université de Tubingue. Disciple de 
Schelling, il quitta son école pour celle des 
illuminés dont il adopta, de son aveu,les ex- 
travagantes erreurs. Par une transition dif- 
ficile à expliquer, il passa du mysticisme à 
la plus froide incrédulité. L'interprétation 
des livres saints par l'allégorie était de mode, 
et l'on reste stupéfait à la vue de l'insou- 
ciance de la théologie d'outre-Rhin en pré- 
sence d'une révolution qui substituait aux 
antiques croyances une (radilion sans Evap- 
gile, un christianisme sans Christ. Slrauss, 
qui complétait à Berlin ses études théologi- 
ques, devint jaloux de surpasser ses devau- 
ciers dans la carriére du rationalisme. Ils 
n'étaient à ses yeux que des raisonncurs 

! pusillanimes, qui ne savaicnt pas tirer tou- 
tes les conséquences de leurs principes. 
Allant plus loin queles naturalistes etles ratio- 
nalistes,il faisait ressortir avec force leridicule 
deleursinterprétations arbitraires, et s'égayait 
sur tous ces docteurs qui ont deviné quel'arbre 
du bien et du mal n'est rien qu'une plante 
vénéneuse, probablement un mancevillier 
sous lequel se sont endormis les premiers 
hommes; que la figure rayonnante de Moyse 
descendant du mont Sinai était un produit 
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naturel de l'électricité Ha vision de Zacharie, 
l'effet de la fumée des caudélabres du tem- 
ple; les rois mages, avec leurs offrandes de. 
myrrhe, d'or et d'encens, trois marchands 
forains qui apportaient quelque quincaillerie 
à Venfant de Bethléhem;l'étoile qui marchait 
devant eux, un domestique porteur d'un 
flambeau; les anges dans la scône de la ten- 
tation, une caravane qui passait dans les 
déserts chargée de vivres. Dans le fait, il 
faut être possédé de la manie du système 
pour débitersérieusement que, si Jésus-Christ 
a marché sur les flots de la mer, c'est qu'il 
nageait ou marchait sur ses bords; qu'il ne 
conjurail la tempête qu'en saisissant le gou- 
vernail d'une main habile; qu'il ne rassasiait 
miraculeusement plusieurs milliers d'hommes 
que parce qu'il avait des magasins secrets, 
ou que ceux-ci consommérenl leur propre 
pain qu'ils tenaient en réserve dans leurs 
oches ; enfin qu'au lieu de monter au ciel, 

il s'était dérobé à ses disciples à la faveur 
d'un brouillard, et qu'il avait passé de l'au- 
{ra côté dela montagne : explications étran- 
ges, qui n'exigent pas une foi moins robuste 
que celle qui admet les miracles. A ces par- 
tisans de l'exégése nouvelle, Strauss eütvo- 
lontiers demandé, comme autrefois les s0— 
ciniens aux prolestants, pourquoi ils s'é- 
taient arrêlés en si beau chemin. Plus hardi 
qu'eux, il traca le plan d'un ouvrage destiné 
à faire envisager l'histoire évangélique sous 
un nouveau jour. M. Guillon, évéque de Ma- 
roc, explique ainsi ce plan : Examen criti- 
que des doctrines de Gibbon, du docteur 
Strauss et de M. Salvador, sur Jésus-Christ, 
son Evangile et son Eglise : 

« Parce que notre foi chrétienne reposo 
sur les Evangiles où sont consignées la 
vie et les doctrines du divin Législateur, 

. M. Strauss a cru que, celte base renversée, 
notre fui restait vaine ét sans appui, et il a 
conçu le dessein dc la réduire à une ombre 
fantastique. Dans cette vue il commence par. 
saper l'authenticité des Evangiles, en la 
combattant par l'absence ou.le vide des té—- 
moignages soit externes, soit internes, qui 
déposent en sa faveur. Selon lui, la recon- 
naissance qui en aurait été faite ne remonte 
as au-delà de la fin du deuxiéme siécle. 
ésus s'était donné pour le Messie promis 
à la nation juive : quelques disciples crédu- 
les accréditèrent celte opinion. Il fallut l’é- 
tayer de faits miraculeux qu'on lui sup- 
posa. Sur ce type général, se forma insensi- 
blement une histoire dela vie de Jésus, qui, 
par des modifications successives, a passé 
dans les livres que, depuis, on a appelés du 
nom d'Evangile. Mais point de monuments 
contemporains. La tradition orale est le seul 
canal qui les ait pu transmettre à une épo- 
que déjà trop loin de son origine pour mé- 
riter quelque créance sur les faits dont ella 
se compose. Ils ne sont arrivés jusqu'à ella 
que chargés d'un limon étranger. Le souve- 
nir du fondateur n’a plus été que le fruit 
pieux de l'imagination, l'œuvre d'une école 
appliquée à revétir sa doctrine d'un sym- 
bole vivant. Toute cette histoire est dong 

9 
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sans réalité; taut le Nouveau: Testament 
n'est plus qu'une longue fiction mythologi- 
que, substituée à celle de l’ancienne ido- 
Mtrie. 

« Toulefois ce n'est encore là que la moi- 
té du système. 

« Dans l'ensemble de l'histoire évangéli- 
que, M. Strauss découvre un grand mythe, 
un mythe philosophique, dont le fond est, 
dit-il, l’idée de l'humanité. A. ce nouveau 
type se rapporle tout ce que les auteurs sa- 
ris nous racontent du premier âge de l'E- 
lise chrétienne, à savoir : l'humanité, ou 
’anion du principe humain et du principe 
divin. Si cette idée apparaît dans les Evan- 
giles sous l'enveloppe de l'histoire, et de 
l'histoire de Jésus, c'est que, pour étre ren- 
due intelligible et populaire, elle devait étre 
présentée, non d'une manière abstraite, mais 
sous la forme concréte de la vie d'un indi- 
vidu. C'est qu'ensuite Jésus, cet étre noble, 
pur, respecté comme un dieu, ayant le pre- 
mier fait comprendre ce qu'était l'homme et 
ke but où il doit tendre ici-bas, l’idée del'hu- 
manité demeura pour ainsidire attachée à sa 
personne. Elle était sans cesse devant les 
yeux des premiers chrétiens, lorsqu'ils écri- 
vaient la vie de leur chef. Aussi reportérent- 
ils, sans le savoir, tous les attributs de cette 
idée sur celui qui l'avait fait naftre. En 
croyant rédiger l’histoire du fondateur de 
leur religion, ils firent celle du genre humain 
envisagé dans ses rapports avec Dieu. 

«Il est clair que la vérité évangélique 
disparaît sous cette interprétation; que les 
œuyres surnaturelles dont elle s'appuie res- 
tent problématiques et imaginaires; que, 
même dans l’hypothèse d'une existence physie 
que, Jésus-Christ ne fut qu’un simple homme 
étranger à son propre ouvrage et dépouillé 
de tous les caractéres de mission divine qui 
Jui assurent nos adorations. » 

En Allemagne et en Suisse, l'apparition de 
cet ouvrage excita une profonde indignation : 
de l'aveu de Strauss, ce sentiment alla jus- 
qu'à l'horreur de sa personne. A Zurich, 
40,000 signatures protestérent contre la no- 
mination de l'auteur à la chaire de théologie: 
on ne voulut point y introniser le déisme, 
souriant avec orgueil au renversement de 
toutes les religions. Néanmoins, quatre édi- 
tions de l'Histoire de la vie de Jésus portèrent 
jusqu'aux extrémités de l'Europe, aveclenom 
de Strauss, le poison de ses doctrines, et 
M. Littré, membre de l'Institut, en donna 
méme une traduction française. 

Le principe essentiel et fondamental du 
livre de Strauss, c'est que les Evangiles n'ont 
aucun caractère d'authenticité, et qu'alors 
il faut nécessairement recourir à l'interpré- 
tation mythique. ]l développe sa thèse en 
citant une foule d'objections cent fois ex- 
osées et cent fois réfutécs par les apologistes 

du christianisme. On peut donc lui répondre, 
$oil en prouvant que son principe est faux 
en lui-même, soit en détruisant les preuves 
ar lesquelles il tâche de l'établir. Si les 
ondements d'un édifice qu'on veut élever 
sont bâtis sur le sable mouvant , l'édifice ne 
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doit-il pas e'écrouler au premier souffle de 
Ja tempéte? 

Que je lise l'histoire de la naissance et de 
l'enfance de Jósus dans Strausa, au lieu de 
me faire voir dans les récits simples et tou- 
chants de l'Evangile les preuves frappantes 
de sa vérité, il ne me présentera partout que 
des mythes : mythe historique dans la nais- 
sance de Jean-Baptiste, dont le berceau aura 
été embelli de traits merveilleux pour re 
hausser la grandeur de Jésus; mythe philo- 
sophique ou plutôt dogmatique dans la nais- 
sance de Jésus-Christ. Selon Strauss, le type 
du Messie existait déja dans les livres sacrés, 
dans les traditions du peuple juif; et, Jósus 
ayaut inspiré pendant sa vio et laissé après 
sa mort la croyance qu'il était le Messie, il 
se forma parmi les premiers chrétiens une 
histoire de la vie de Jésus où les particula. 
rilés de sa doctrine et de sa destinée se com- 
binérent avec ce système. Mais, dès le pre- 
mier pas, le docteur allemand peut étre 
arrété par ce raisonnement : 

« Votre théorie, avec tout son échafaudage 
d'érudition pédantesque, tombe par terre si 
l'histoire de Jésus est composée par des té- 
moins oculaires, ou du moins par des hom- 
mes voisins des événements. Vous conveneg 
vous-méme qu'une fois admis que les apétres 
ou leurs disciples immédiats ont rédigé ces 
Livres qui portent leur nom, il est impossible 
que le mythe, qui ne se forme que lentement 
el par des additions successives, y puisse 
prendre place. Or, qu'opposerez-vous à la 
tradition eonstante, universelle, immémo- 
riale, à la foi publique de la société: chré- 
tienne, aux aveux non équivoques de ses 
plus ardents adversaires, à l'impossibilité 
méme d'assigner une époque où ces titres 
primitifs du christianisme auraient pu étre 
supposés par un imposteur? Quoi ! une so- 
ciété entière aurait admis des écrits qui con- 
tenaient la régle de sa croyance et de sa 
conduite, des écrits qu'elle révérait comme 
inspirés et auxquels elle cn appelait dans 
toutes ses controverses, sans prendre la 
peine de s'informer, sans examiner avec le 
plus grand soin et la plus grande sévérité 
s'ils étaient les ouvrages des apôtres, de qui 
seuls ils pouvaient emprunter ce caractére 
sacré qu'on leur attribuait! Vous ne doutez 
pas des tragédies de Sophocle, des harangues 
de Démosthène, des ouvrages philosophiques 
de Cicéron, des poëmes de Virgile, parce 
qu'une tradition remontant jusqu'au temps 
où vivaient ces écrivains atteste qu'ils sont 
les véritables auteurs des chefs-d'eeuvre qui 
ont rendu leurs noms immorlels. Est-ce donc 
quand une société entiére éléve la voix pour 
déposer sur un livre d'oà dépend son exi- 
stence comme société, que vous rejetez cette 
simple régle du bon sens? Cilerez-vous en 
faveur de quelque livre que ce soit one opi - 
nion aussi ferme, aussi unanime, aussi ré- 
andue que celle des chrétiens à l'égard des 
ivres du Nouveau Testament? Certes, je 
conçois qu'ils aient mieux aimé souffrir la 
mort la plus cruclle que de livrer aux ido 
látres les titres augustces de Jeur foi, 
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« Avant vos fastidieuses élucubrations , il 

s'élait rencontré des ennemis ardenls du 
christianisme, aussi habiles, aussi rusés que 
ous, et bien plus prés que vous de l'origine 
ls faits. Ont-ils jamais laissé entrevoir le 
moindre soupçon sur l'authenticité de l’his- 
{oire de Jésus-Christ? Celse, en accusant 
sans preuve les chrétiens d'avoir alléré los 
Evangiles, ne reconnatt-il point, par-là mé- 
me, un texte primitif ou authentique de nos 
livres saints? Porphyre éléve-l-il sur leur 
origine le doute le plus léger? Mais combien 
le témoignage de Julien a encore plus de 
force! Il avait été élevé dans le christianisme, 
et avait été promu au grade de lecteur, dont 
la fonction est de lire au peuple les Ecritures. 
Non-seulement, il n'a pas nié l’authenticité 
des Evangiles, mais il en nomme expressé- 
ment les auteurs. «Matthieu, Marc et Luc, 
dit cet apostat, n'ont pas osé parler de la 
divinité de Jésus- Christ; Jean a été plus 
hardi que les autres, et il a fait un dieu de 
Jésus de Nazareth.» Comment cxpliquez- 
vous cel accord unanime des chrétiens et de 
leurs ennemis naturels? Croyez-vous résou- 
dre l’objection en disant que les chrétiens, 
ayant fait la supposition des livres sacrés, 
ont eu le pouvoir de les faire adopter à leurs 
adversaires, ou qu'ils sc sont accordés pour 
commettre cette infidélité? On vous laisse le 
choix entre ces deux absurdités. 

« Et, d'ailleurs, assignez, si vousle pouvez, 
üne époque où un faussaire aurait tenté 
de fabriquer nos Evangiles. Apparemment, 
ce ue sera pas le temps où les apôtres vivaient 
encore : leur réclamation cût dévoilé l'im- 
posture et confondu le faussaire. Voulcz- 
vous placer la fabrication de l'Evangile après 
Ja mort des apôtres? Alors, comme ces livres 
étaient déjà reçus vers le milieu du second 
siècle, ils auraient été imaginés vers le com- 
mencement du méme siècle. Mais, à cette 
époque, vivait encore Jean l'évangéliste ; 
Polycarpe, disciple de Jean; Ignace; l'Eglise 
était remplie d'évéques qui avaient vécu 
avec les apôtres, et qui n'auraient pas man- 
qué de s'opposer à l'admission de ces livres 
inventés à plaisir. Au reste, plus vous reculez 
la supposition, plus vous la rendez incroya- 
ble et impossible, puisque vous faites un 
plus grand nombre d'Eglises, d'évéques, de 
peuples complices de l'iraposture. » 

Ainsi est élablie l'origine apostolique des 
Evangiles, c'est-à-dire le fait qu'ils ont été 
écrits peu après la mort de Jésus-Christ, par 
des apótres ou par des disciples immédiats 
des apôtres; ce qui réprouve tout système 
mythique que leur préte le réformateur. 
Ainsi est renversé le principe fondamental 
de Strauss. 

Toutes ces objections de détail reposent 
sur les contradictions que lui présentent les 
Evangiles et sur le caractére surnaturel dont 
ils sont empreinís. 

Hi y a longtemps qu'on a invoqué ces con- 
(radictions apparentes comme un argument 
invincible contre la valeur historique des 
récits du Nouveau Testament. Celse, au 
deuxième siècle, Porphyre, au troisième, 
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i68. reprochèrent aux chrétiens; plus tard, 
uelques déistes anglais, Morgan , Chubb et 
l'autres les relevérent à leur tour. Lessing 
en éxposa dix, qu'il déclarait inconciliables, 
et sur lesquelles il appelait l'attention des 
théologiens. De leur côté, les apologistes 
de la religion y trouvaient unc nouvelle 
reaye de la véracité des écrivains sacrés. 
es imposteurs, répliquaicnt-ils à leurs adver- 

saires, n'eussent pas manqué, après avoir 
concerté leur fable, de rassembler dans un 
seul livre les fäits et les points de doctrine 
dont ils seraient convenus; et, si les apôtres 
ont négligé cette précaulion, c'est qu'ils so 
sont reposés sur la vérité elle-même du soin 
de résoudre les difficultés qu'ils n'avaient pas 
daigoé prévoir. | 

. Appliquons celte régle du bom sens aux 
deux géuéalogies de Jésus-Christ, si contra- 
ictoires au -premier coup d'eil, cl contre 

lesquelles Strauss a dirigé les traits de sa 
critique enveniméc. Ne serait-il pas plus 
raisonnable d'attribuer les difficultés qui 
s’y rencontrent à l'ignorance où nous som- 
mes de quelque circonstance propre à les 
éclaireir, que de supposer dans les évangó- 
listes une contradiction si grossière, si ca- 
pable de décrier leur histoire dès le début, et 
qu'il était si facile d'éviter! Que d'obscurité lo 
(emps et lcs coutumes des Juifs ont dà ré- 
pandre sur leurs généalogies! à peine pou- 
vons-nous quelquefois concilier avec les 
monuments publics le témoignage des histo- 
riens contemporains surplusieurs faits incon- 
lestables qui se sont passés il y a un ou deux 
siècles. Combien plus sommes-nous sujets 
à nous méprendre, dit le savant Pridcaux, 
quand nous portons les yeux sur des objets 
qui sont éloignés de nous de prés de 2000 ans! 
Bullet, dans ses réponses critiques, en rap- 
porte un exemple bien propre à justifier La 
judicieuse remarque de l'auleur anglais : 
c’est la discordance de toutes les médailles 
frappées pour le sacre de Louis XIV avec le 
témoignage des historiens contemporains; 
ces médailles le fxant plus tót que les histo= 
riens. La conciliation de ces monuments se-. 
rait insurmontable, si dom Ruinart ne nous 
avait averlis que le sacre fut différé par un 
incident et qu'on ne changea rien aux mé- 
dailles qui étaient déjà frappées. A l'obseurité 
ei à l'éloignement des temps se joignent 
aussi les usages du peuple juif, selon ies- 
quels la méme personne pouvait avoir deux 
pères différents, un père naturel, un père 
égal; un père d’affinité, us père d'adoption, 
et où la même personne avait souvent deux 
noms. Cette duplicité de pères, d'aïeux, de 
noms, n'a-t-elle pas dà laisser des difficultés 
qu'on ne peut entiérement éclaircir dans les 
généatogies des Juifs? Nous ne pouvons done 
présenter que des explications qui donnent 
un dénoüment plausible ; mais aussi jamais 
les incrédules ne prouveront que les deux 
généalogies sont contradictoires. 
Strauss regarde les généalogies de Joseph 

et de Marie comme inventées à plaisirs car, 
demande-t-il, où les óvaugélistes auraicnt- 
ils pu découvrir la suilo des aïeux do person 



445 UM 
nes aussi pauvres et aussi obscures que Ma- 
rie et Joseph? Faut-il donc apprendre au 
critique allemand, que jamais peuple ne fut 
plus soigneux de conserver ses généalogies 
que le peuple hébreu? L'Ecriture raconte 
quelquefois les généalogies des personnes les 
plus obseures; et on voit dans Néhémie 
que tous ceux qui revinrent de la capti- 
vité de Babylone, à l'exception d'un petit 
nombre, prouvérent qu'ils descendaient de 
Jacob. Ce n'est qu'au temps de Trajan que 
les Juifs négligérent de conserver leurs ta- 
bles généalogiques, et le Talmud se plaint 
amérement qu'on ait laissé perdre un dépót 
aussi précieux. 

Strauss croit triompher parce que saint 
Matthieu annonce 15 générations pour cha- 
que classe, tandis qu'il n'y en a que 13 dans 
Ia seconde. Qui ne voit que cette différence 
n'en est pas une, quand on met David dans 
Ja premiére classe qu'il finit, et dans la se- 
conde qu'il commence? La raison de ce dou- 
ble emploi est que l'évangéliste veut com- 
mencer chaque classe par un personnage 
important ou par un événement remarquable. 
Il commence la première par Abraham, la 
seconde par David, la troisiéme au renouvel- 
lement dela nation pour la terminer à Jésus- 
Christ. Dans cettesupposition, dont personne 
ne peut démontrer l'impossibilité , i! y aura 
14 personnes engendrées ou engendrantes 
dans chacune des trois classes. 

Une autre objection dont le critique alle- 
mand se montre trés-fier, c'est que saint 
Matthieu fait preuve d'une grande ignorance 
en disant que Joram engendra Osias, et en 
omettant dans sa généalogie les rois Ocho- 
sias, Joas et Amasias. Strauss nous permet- 
tra sans doute de croire que saint Matthieu, 
qui avait dessein de convaincre les Juifs par 
le témoignage de leurs Ecritures, devait les 
avoir lues et connaltre un peu l'histoire de 
sa nation. Donc, s'il a omis quelques per- 
sonnes dans la généalogie qu'il rapporte, il 
n'a fait en cela que suivre l'usage des livres 
saints, où il Y a une multitude de généalogies 
dans lesquelles on ne rapporte que les per- 
sonnages nécessaires au but qu'on se pro- 
pose. Joram n'a pas engendré Osias immé- 
diatement, mais bien médiatement, et, en 
montrant l'ordre de la succession, sans 
énumérer tous les personnages, l'écrivain 
sacré a composé tout au plus une généalogie 
imparfaite, et non une généalogie fautive. 

Selen Strauss, (outes les tentatives pour 
concilier les deux généalogies sont inutiles. 
Saint Luc donne à Jésus pour ancétres des 
individus tout autres, pour la plupart, que 
ceux que saint Matthieu lui attribue. Qu'en 
conclure? qu'un évangéliste nous donne les 
ancétres de Marie, l'autre ceux de Joseph, 
et que les deux gónéalogies sont différentes 
sans être contradictoires ; que Jésus est vrai- 
ment, selon la chair, fils de David et de Sa- 
lomon, puisque les branches de Salomon et 
de Nathan se sont réunies dans Zorobabel, 
un des ancétres de Marie, sa mére; qu'il est 
fils par adoption et par éducation de Joseph, 
par conséquent l’hérilier légitime du scep- 
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tre d'Israël, qui appartenait de droit à son 
père adoptif et nourricier. Mais Joseph, selon 
saint Matthieu, est fils de Jacob, et, selon 
saint Luc, il est fils d'Héli : donc, il y a con- 
tradiction. Non : seulement, Joseph était fils 
de Jacob par nature, et d'Héli par alliance, 
pour avoir épousé Marie qui en était la fille. 
Saint Matthieu, écrivant pour les Juifs, osa 
donner la généalogie de Joseph, pére légal 
de Jésus; saint Luc, qui s'adressait aux gen- 
tils, celle de Marie. 

Nous ne nous arréterons pas à répondro 
aux objections que Strauss éléve contre 
l'histoire de l'Annonciation et de la Visita- 
tion. Personne, à moins d'étre rationaliste 
allemand, ou partisan du système mythique, 
ne croira qu'il y a contradiction dans le récit 
des apparitions faitesà differentes personnes, 
dans des temps différents, pour différentes 
fins et avec des circonstances différentes. 
Disons seulement que bien absurde est celui 
qui prétend dicter à la sagesse divine Ja 
conduite qu'elle devait tenir pour accomplir 
ses grands desseins de miséricorde sur le 
genre humain. 

Strauss ne nous apprend rien de nouveau 
quand il prouve longuement, d'aprés les an- 
ciens historiens, que Cyrinus ne fut procon- 
sul de Syrie que douze ans aprés le dénom- 
brement dont parle saint Luc, à l'occasion 
de la naissance de Jésus-Christ : mais Strauss 
aurait dû ajouter que, selon Saétone, Au- 
guste avait rétabli l'office des censeurs, dont 
une des fonctions était d'opérer des recen- 
sements du peuple, de noter la naissance, 
l'áge et la mort des individus; que, selon 
Tacite, le méme empereur avait confié diffé- 
rentes commissions à un certain Sulpicius 
Quirinus, qui ne différe pas beaucoup du 
Cyrinus de saint Luc. N'y a-t-il pas tout 
lieu de penser que Cyrinus, avant d'étre 
proconsul, fut envoyé en Syrie et en Judée 
par Auguste, pour opérer un simple dénom- 
rement de personnes? Il n'était pas alors 

proconsul, mais simplement préteur ou pro- 
cureur de Syrie, comme saint Luc lui en 
donne le nom, et comme il le donne aussi 
à Pilate, qui n'était que procureur et non . 
proconsul de Judée. Il faut nécessairement 
supposer que Cyrinus fut envoyé deux fois 
en Judée, d'abord en qualité de procureur ad- 
joint à Saturninus, ou de censeur dont l'opé- 
ration se borna à un simple dénombrement 
du peuple juif, populi censio; et ensuite 
comme proconsul, quand il fit entrer au tré- 
sor impérial les richesses d'Archélaüs déposé 
de la royauté, et qu'il leva une taxe sur les 
propriétés d’après le premier dénombrement: 
taxe qui occasionna dans la Judée de grands 
mouvements que connaissait trés-bien saint 
Luc, et dont il parle dans ses Actes. 

Strauss n'avait garde d'oablier la con- 
tradiction apparente qui se trouve dans 
le rapport chronologique de la visite des 
mages et de la fuite en Egypte racontées 
par saint Matthieu, avec la présentation 
dans le temple qu'on lit dans saint Luc. Àu 
lieu de ne voir, comme le critique allemand 
dans les deux récits qu'un caractère my- 
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thique, il serait plus naturel ct plus con- 
forme à la vérité de penser avec les inter- 
prétes que les mages vinrent adorer Jésus- 
Cbrist treize jours aprés sa naissance; 
qu'Hérode ne commanda pas aussitôt le mas- 
sacre des enfants de Dethléhem, parce qu'il 
crut que les mages, dont il n'avait nulle rai- 
son de suspecter la sincérité, n'avaient pas 
été heureux dans leurs recherches pour 
trouver ce nouveau roi des Juifs qu'ils étaient 
venus adorer de si loin, et qu'ainsi la honte 
les avait empéchés do repasser à Jérusalem 
et de lui rendre compte de l’inutilité de leur 
démarche.. Mais, ce qui se passa à la Purifi- 
cation ayant fait du bruit dans le lemple et 
s'étant répandu jusque dans la ville, Hérode 
comprit que l'enfant roi des Juifs existait 
véritablement el que les mages l'avaient 
trompé. Alors, c'est-à-dire aprés la Purifi- 
cation, il ordonna le massacre des Innocents. 
Cette solution, que nous empruntons à saint 
Augustin, n'offre rien que de plausible et 
conserve aux deux récits leur caractère his- 
torique. Nous ajouterons, avec le même 
saint docteur, que, dans ces paroles : « Aus- 
sitôt que Joseph ct Marie curent accompli 
ce que prescrivait la loi du Seigneur, ils rc- 
vinrent à Nazareth , » lévangéliste lie les 
faits qu'il raconte, sans parler des intermé- 
diaires, et qu'il faut rapporter à cette époque 
la fuite en Egypto. 

trauss ne se borne pas à signaler les con- 
tradictions apparentes des Evangiles pour 
incriminer leur valeur historique : il voit 
encore dans le caractére surnaturel dont ils 
sont empreints un produit mythique de l'é- 
poque, étrangére à l'esprit de l'histoire et 
tout avide de merveilleux. Tout ce qui sur- 
passe l'ordre naturel, il le répute pour faux, 
expliquant les Evangiles par des traditions 
Qu desaccomniodations de passages paralléles 
de l’Ancien Testament, opposant à nos récits 
sacrés les absurdes légendes des Evangiles 
apocryphes , réfutant les ridicules interpré- 
tations des théologiens naturalistes pour 
aboatir à des conclusions non moins absurdes, 
non moins révoltantes, lecaractère mythique. 
Mais ici sa haine le sert mal, et il va plus loin 
qu'il nepense; car, en refusant à Dieu le pou- 
voir de faire des miracles, iltombe dans le 
panthéisme, ou, si on l’aime mieux, dans l'a- 
théisme. Quand on a réduit son livre à sa plus 
simple expression, qu'y trouve-t-on? Un 
Dieu sans vertu, sans force, sans puissance, 
un Dieu qui n’agit pas, un Dieu qui n'existe 
pas. C'est donc aprés avoir ravi à Dieu sa 
toute-puissance, sous prétexte de lui con- 
server son immutabilité (comme si Dieu, en 
réglant les lois de la nature, n'avait pas 
aussi pu régler les exceptions qu'il voulait 
y apporter), qu'on se vantera d'étre chré- 
tien, d'expliquer le christianisme d'une ma- 
niére philosophique, de respecter les Ecri- 
tures, de regarder l'apparition deJésus-Christ 
sur la terre « comme un phénomène unique 
en son genre, qui ne doit plus se présenter 
à la terre, et dont personne ne pourra éclip- 
ser la gloire, parce que les vérités qu'il 
révéla au monde sont de l'ordre le plus rélevé 
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et qu'il n'y a rien au delà!» Mais le théolo- 
gien allemand croit-il expier l'impudence de 
ses blasphémes par quelques hommages hy- 
pocriles, et ne pourra-t-on pas le renfermer 
toujours dans ce dilemme auquel il lui sera 
difficile d'échapper? Ou Jésus-Christ est 
Dieu, ou il est le dernier des hommes : il n'y 
a pas de milieu. S'il n'est pas Dieu, les Juils 
ont fait un acte de justice en le mettant à 
mort; s'il n'est pas Dieu, il est effacó par le 
prophéte de la Mecque, et la religion maho- 
métane l'emporte sur le christianisme; s'il 
n'est pas Dieu, la religion qu'il a.préchée 
n'est qu'une absurde superstition, un jeu de 
théâtre. Car, vous le savez, il se dit Fils de 
Dicu, égal à Dieu, Dieu lui-même : il exige 
les adorations dues à Dieu; et, puisque d'a- 
prés vous ce sont là des titres qu'il usurpe, 
c'est donc un visionnaire qui nous donne 
pour des vérités les réves de son imagination, 
ou un impie qui cherche à disputer à Dieu 
ses temples et ses autels; dans tous les cas, 
le rebut du monde. Nous défions tous les 
partisans du système mythique d'éviter ces 
conséquences, à moins qu'ils n'abjurent les 
premières règles du bon sens et de la logique. 

L'antipathie pour tout ce qui porte un 
caraclére surnalurel est un des premiers 
motifs qui ont conduit Strauss à la négation 
du récit évangélique. Mais, l'Evangile une 
fois rejeté, il est loin d'avoir fini avec les mi- 
racles. Le livre des Actes, les principales 
ÆEpitres des apôtres nous restent encore , et 
ces monuments de l'antiquité chrétienne 
suffisent, sans aucun doute, pour rétablir les 
faits les plus importants qu'il a cherché à 
ébranler. Le docteur Tholuck, dans sa réfu- 
tation de l'ouvrage de Strauss, démontre la 
vérité de celte assertion : 
. « Si nous passons, dit-il, del Histoire évan- 
gélique aux Actes des apôtres, il semble que 
sur ce terrain nouveau les miracles doivent 
cesser de nous apparaître. L'Eglise primitive 
avail tout épuisé pour composer le portrait 
du Messie : quel front aussi élevé que le sien 
pouvait rester à couronner encore, et où 
prendre des lauriers ? on serait donc porté à 
n'attendre plus, dés lors, qu'une histoire 
dépouillée de tout ornement , remplie uni- 
quement d'événements naturels. Mais cette 
transition brusque ne se présente pasà nous; 
loin de là : les Actes et les Epttres des apô- 
ires forment, avec le récit évangélique, une 
suite de miracles non interrompue et (qu- 
jours prolongée. Il n'en fut pas de Jésus- 
Christ comme du soleil des tropiques, qui 
paraît sans être précédé de l'aurore, et se 
dérobe aux regards sans laisser aucune trace 
aprés Jui. Les prophéties l’avaient annoncé 
mille ans avant sa naissance; les miracles se 
multipliérent aprés lui, et la puissance qu'il 
avait apportée dans le monde continua long- 
temps encore d’être active. Que la critique 
entreprenne jamais de faire disparaltre le 
soleil de la scène du monde, il lui faudra 
faire disparaftre aussi l'aurore qui le précéde 
et le crépuscule qui le suit. Comment y par- 
viendra-t-elle? elle ne l'a pas encore décou- 
vert, Pour nous, en attendant cette décou- 

-. 
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verle, montrons que l'histoire de l'Eglise est 
comme une. chaîne continue ; et, si nous 
voyons l'électricité se propager dans toute 
sa longueur, concluons que le premier 
anneau doit avoir été frappé par un coup 
descendu du ciel sur la terre. 

.& Où commence, d’après le critique de la 
. Vie de Jésus, l'histoire de celui que Ie monde 
chrétien adore comme son sauveur et son 
Dieu ?—Au tombeau taillé dans le roc par 
Joseph d'Arimathie. Debout sur ses bords, 
les disciples tremblants, éperdus, ont vu leur 
espérance s'engloutir dans son sein avec le 
cadavre de leur maître. Mais quel événement 
vint se placer entre cette scéne du sépulcre 
et le cri de saint Pierre et de saint Jean: 
«Nous ne pouvons pas laisser sans témoi- 
gnageles choses que nous avons vues et 
entendues. Act. apost., 1v,90. » — «Quand on 
embrasse d'un coup d'eil, dit le docteur 
Paulus, l'histoire de l'origine du christianis- 
me, pendant cinquante jours, à partir de la 
dernière cène, on est forcé de reconnaître que 
quelque chose d'extraordinaire a ranimé le 
courage de ces hommes. Dans cette nuit qui 
fut 1n dernière de Jésus sur la terre, ils étaient 
pusillanimes, empressés de fuir; et, alors 
qu'ils sont abandonnés, ils se trouvent éle- 
vés au.dessus de la crainte de la mort, et 
répétent aux juges irrités qui ont condamné 
Jésus à mort: « On doit plutót obéir à Dieu 

. qu'aux hommes (1). » Ainsi, le critique d'Hei- 
delberg le reconnaît, il doit s'étre passé 
quelque chose d'extraordinaire : le docteur 
trauss en convient lui-méme. « Maintenant 

encore, dit-il, ce n'est pas sans fondement 
que les apologistes soutiennent que la tran- 
sition subite du désespoir qui saisit les dis- 
ciples à la mort de Jésus et de leur abatte- 
ment, à la foi vive et à l'ardeur avec laquelle, 
cinquante jours aprés, ils proclamérent qu'il 
était le Messie, ne peut s'expliquer, à moins 
de reconnaître que quelque chose vraiment 
extraordinaire a, pendant cet intervalle, 
ranimé leur courage. » Oui, il s’est passé 
quelque chose; mais quoi? n allez pas croire 
que ce fut un miracle. On sait comment les 
rationalistes, précurseurs de Strauss, posant 
en principe que les léthargies étaient très- 
fréquentes dans la Palestine, à l'époque ou 
vivait Jésus, ont fait intervenir la syncope et 
l'évanouissement , afin d'expliquer sa mort 
apparente, et par suitesa résurrection.Depuis 
1/50. le rationalisme n'a pas suivi d'autre 
tactique, et, s’il enlevait au monde chrétien 
le vendredi saint, il lui donnait cependant 
encore un joyeux jour de Páques. — Strauss 
se présente : il admet aussi, comme nous 
l'avons vu, quelque chose, mais peu de chose. 
»La résurrection était tropl Contrairement 
À ses précurseurs, il arrache donc par frag- 
ments aux chrétiens le jour de Pâques, et 
leur laisse le vendredi saint. Voici comment: 
Les apôtres, des femmes, les cinq cents 
Galiléens dont parle saint Paul (2) s’ima- 
ginèrent avoir vu Jésus ressuscité, et ce sont 
tes visions qui, dans la vie des apôtres, dé- 

4) Docteur Paulus, Kommentar, elc., th. 5, pag. 867. 
Cor , AY, o | 
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lerminérent la transition soudaine du dés- 
espoir à la joie du triomphe. Pour rendre 
raison de ces visions, on a encore recours 
aux explications naturelles données déjà 
des miracles; on veut bien même, par con- 
descendance (3), faire intervenir les éclairs 
et le tonnerre; maïs le mieux serait de s'en 
débarrasser. Saint Paul, il est vrai, dont le 
témoignage présente un certain poids, parle 
de la résurrection comme d'un fait ; mais ce 
fait n'existe que dans son imagination et celle 
de ses compagnons. Il faut bien cependant 
admettre aussi dans sa vie quelque chose, sí 
l'on veut comprendre l'impulsion qui lui est 
imprimée ; on admet alors ces visions , au 
moins comme quelque chose de provisoire, 
qui fera l'effet d'un pont volant pour passer 
de l'Evangile aux Actes des apôtres, jusqu'à 
ce que la critique, se plaçant dans une 
région plus élevée, puisse, sans intermé- 
diaire, franchir cet abíime. 

« Passons donc sur ce pont volant, bâti 
on ne sait si c'est par l'imagination de l'orien- 
taliste novice, ou par celle du critique alle- 
mand; passons de l'histoire évangélique aux, 
Actes des apôtres. Suivant alors dans l'exa- 
men de l'hypothése de Strauss, la loi pro- 
posée par Gieseler (&), afin de juger l'hypo- 
thése sur l'origine des évangiles , nous de- 
mandons : quelle conclusion l'histoire qui 
nous reste du corps de Jésus-Christ, c'est-à-dire 
de son Eglise, nous fait-elle porter sur celle 
de son chef? —Deux voies différentes, dit-il, 
sc présentent à quiconque regarde l’histoire 
des miracles évangéliques comme le produit 
de l'imagination de l'église primitive, pro- 
duit qui fut déterminé par le caractére de 
cette Église elle-méme. Peut-étre jugera-t-il 
que, frappés par ces visions récentes et par 
la croyance que ce ressuscité était le Messie 
d'Israël , les chrétiens se mirent à l'œuvre, 
recueillirent ce qui avait parü d'extraor- 
dinaire dans sa vie et parvinrent ainsi à 
fabriquer une histoire merveilleuse. Toute- 
fois si, comme le prétend Strauss, la vie de 
Jésus ne présenta rien d'extraordinaire , on 
ne concoit pas trop comment les disciples 
purent s'imaginer avoir remarqué dans leur 
malire ce qu'ils n'avaient jamais vu. Mais. 
voici une autre opinion qui léve cette diffi- 
culté.—L'Eglise primitive alla chercher dans 
l'Ancien Testament toutes les prophéties re— 
latives au Messie, les réunit afin d'orner 
avec elles quatre canevas de la vie de Jésus; 
elle se mit ensuite à les broder à l’aide d'a- 
rabesques miraculeux. Contente de son 
œuvre, elle termina là son travail , auquel 
elle ajouta cependant peut-être encore que:- 
ues volutes isolées. Cette prélendue con- 
uile de l'Eglise chrétienve scrt de point de 

départ à Strauss. Le grand argument sur 
lequel il s'appuie pour justifier son iaterpré- 
tation mythique de la vie de Jésus, c'est 
u'on ne pourra jamais démontrer « qu'un 
e nos évangiles ait été attribué à l’un des 

apótres et reconnu par lui.» Il pense que, 
pour celle composition mythique, ils ont dû” 

(3) Das Leben Jes, th. 3, pag. 657. 
Iq Versuch ueber die Enstehung der Evangelien, p. 143, 
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réunir leurs forces. Quant aux détails qu'ils 
ne réussirent pas à faire entrer dans la vie 
deleur maître, ils les réservérent pour la 
leur. De là, ces aventures dans des îles en- 
chantées, ces tempétes qui les jetérent enfin 
sains et saufs sur un rivage fortuné; en un 
mot, toutes les réminiscences prosaïques des 
anciens temps, la vie des compagnons du 
Sauveur nous le présente. 

« Heureusement nous avons l'histoire des 
apótres écrite par un compagnon de saint 
Paul, et plusieurs lettres apostoliques que 
les critiques, méme protestants, regardeut , 
en général, comme authentiques. Le carac- 
tère de ces écrits nous permet de porter un 
jugement sur ces deux opinions, et partant 
sar l'hypothèse relative au caractère mythi- 
que de l'Evangile. Si la première opinion est 
vraie, les Actes des apôtres, ainsi que leurs 
Epitres, nous les représenteront comme des 
hommes aveuglés, guidés par le fanatisme, 
et qui transforment en miracles des faits na- 
turels. Si la seconde est fondée, ces doeu- 
ments nous montreront dans les Apótres des 
hommes qui sortent si peu de l'ordre ordi- 
Baire que le miracle n'occupe aucune place 
dans leur vie. Or, le caractére de leurs Actes 
et de leurs Epitres renverse ces deux hypo- 
théses. Nous y trouvons, il est vrai, des 
miracles ; mais la conduite de leurs auteurs 
est si prudente et si sage, qu'il nous est im- 
ossible de concevoir le moindre doute sur 

a modération et la véracité de leur témoi- 
gnage. D'un autre côté, toute leur vie se 
passe au milieu d'un monde que nous con- 
uaissons déjà; nous voyons des personnages, 
des événements qui ne nous 50nl pas étran- 
gers ; mais, de plus, ils opérent des mira- 
cles qui semblent jaillir comme des éclairs 
du sein d'un monde plus élevé. 

« Nous avons à démontrer d'abord le ca- 
ractère historique des Actes des apôtres. 
On cst forcé de reconnaître, et l'auteur 
lui-méme le déclare formellement, qu'ils 
ont été composés par un ami et un compa- 
gnon de l'apôtre saint Paul : pour prélendre 
le contraire, il faudrait soutenir que l'ou- 
vrage tout enlier est supposé, ce à quoi on 
n'a pas encore songé. D'ailleurs, l'impression 
qu'il laisse dans l'esprit da lecteur esl assez 
décisive, et, si elle s'était effacée de sa mé- 
moire, il lui suffirait de lire le chapitre xvi 
depuis le verset 11 jusqu'à la fin, pour ne 
conserver aucun doute sur ce point, ct se 
convaincre que le narrateur a dû vivre sur 
les lieux où les faits se sont accomplis. Sou- 
vent méme, notamment quand il fait la re- 
lation du trajet vers l'Italie, on éprouve une 
impression semblable à celle que fait naître 
la lecture d’un journal de voyage. On suit les 
stations , on mesure la profondeur de la 
mer, on sait combien d'ancres ont été jetées; 

(1) Meyer, dans son Commentaire sur les Actes des apô- 
tres, p. 555. fait aussi la remarque suivante : « La clarté 
qi ne dans tout le récit de cette navigation, son éten- 
ue, pottent à croire que saint Luc écrivit cette relation 

intéressante aussitót aprés sou débarquemeut , pendant 
l'hiver qu'il passa à Maite. 11 n'eut qu'a consulter ses im- 
pressions récentes encore, consignées peut-être dans sop 
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en un mot, tóus les événements sont rape 
portés avec tant d'ordre que l’on peut de- 
mander à tout historien : Est-il vraiseme 
blable qu'après plusieurs années une des- . 
cription aussi détaillée eût pu être composée 
d’après les documents transmis oralement ? 
Ou saint Luc, favorisé par une heureuse 
mémoire, doit avoir écrit la relation de ce 
voyage aussitôt après l'avoir achevé : ou il 
doit avoir eu entre ses mains un journal de. 
voyage (1). Il n'a pas été témoin des événe- 
ments consigués dans la première partie 
des Actes des apôtres. Quoi que prétendent 
Schleiermacher et Riehm (2), le style tou- 
jours le méme que l'on remarque dans tout 
cel ouvrage, rend inadmissible, ainsi que 
pour l'Evangile, une collection de documents 
inaltérés. Mais Wohl ne parlé pas seulement 
du caractère historique de la première par- 
tie; il examine aussi le caractère du style, ei 
i! soutient que saint Luc a employé des notes 
écrites, ou s'est allachó à reproduire assez 
exactement les relations des Juifs; car, dit-il, 
il est inégal, moins classique que dans les 
autres morceaux, depuis le chapitre xx, où. 
l'auteur paraît avoir été abandonné à lui- 
méme. Bleck, dans l'examen de l'ouvrage de 
Mayerhoff, à embrassé la méme opinion, et 
il cherche à prouver que saint Luc doit 
s'être servi d'une relation écrite (3). C'est 
aussi le sentiment d'Ulrich (&). 

a Examinons maintenant le caractère 
historique des Actes des apôtres. Plusicurs 
points difficiles à accorder, et notamment des 
différences chronologiques se présentent & 
nous, il est vrai, quand nous les comparons 
avec les Lettres de saint Paul; mais ausst 
nous y tronvons une concordance si frap— 
pante, que ces deux monuments de l'anti- 
quité chrétienne fournissent des preuves de 
l’authenticité l'un de l'autre. Que l'on con- 
sidére surtout les Actes des apôtres dans 
leurs nombreux points de contact avce l'his- 
toire, la géographie et l'antiquité classiques, 
ón ne tardera pas à voir ressortir les qua- 
Ktés de saint Luc, comme historien. La scène 
se passe tour à tour dans la Palestine, la 
Grèce ct l'Italie. Les erreurs commises pay 
un mythographe grec, sur les usages et la 
géographie des Juifs, et, à plus forte raison, 
par un mythographe juif sur les coutumes 
des païens, n'eussent pas manqué de trahir 
leur ignorance, — Ici la vie est pleine d'inci- 
dents divers dans les églises de la Palestine, 
dans la capitale de la Grèce, ah milieu des 
secles philosophiques, devant le tribunal des' 
proconsuls romains, en présence des rois 
juifs, des gouverneurs des provinces païen- 
nes, au milieu des flots bouleversés par la 
tempêle; partout cependant nous trouvons 
des indications exactes, dans l'histoire et la 
géographie, des noms et des événements que 

journal de voyage, d'où elles passèrent dans son histoire.» 
appelons-nous maintenant que 1 écrivain qui montre Lans 

d'exactitude est aussi l'auteur de l'Evangile. 
i De fontibus Actorum apostolorum. 
$) Studien und Kritiken, 1856, h. 4. MM 
(4) 1bid., 1837, h. 2, 
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nous connaissons d ameurs: ce serait là 
surtout que l'on pourrait découvrir le my- 
thographe fanatique. Nous avons déjà eu 

‘l'occasion (1) de soumettre à un examen 
! approfondi les détails donnés par sàint Luc 
sur les gouverneurs juifs et romains qui vi- 
vaient de son temps; il a résisté victorieuse- 
ment à cette épreuve. Elle a fait ressortir la 

: vérité historique de son Evangile, il nous 
reste à parler encore de quelques antiquités. 

« Il nous suffira de parcourir trois cha- 
pitres de l'ouvrage de saint Luc, les cha- 
pitres xvi à xvn, où il se présente à 
nous comme le compagnon de voyage de 
l'Apótre. 

« Nous trouvons dans ces chapitres, comme 
daus tous les autres, des indicalions géogra- 
phiques exactes, conformes aux connais- 
sances que nous possédons d’ailleurs sur la 
topographie et sur l'histoire de cette époque. 
Ainsi la ville de Philippes nous est repré- 
sentée comme la première ville d'une partie 
de la Macédoine, et comme une colonie, 
porn tüc pepidos Ti Maxedoviac moe, xov. 
ous pouvons laisser les exégétes disputer 

quant à la manière d'enchainer zpó«» dans 
le corps du discours. ll suit de là 1° que la 
Macédoine était divisée en plusieurs parties: 
or, Tite-Live (2) nous apprend qu'Amelius 
Paulus avait divisé la Macédoine en quatre 
parties, 2» que Philippes était une colonie. 
Gette ville fut, eu effet, colonisée par Octave, 
et les partisans d'Antoine y furent trans- 
portés (3). D’après le verset 13, dans celle 
ville se trouvait, prés d'une riviére, un ora- 
toire, zpoccvy5. Le nom de la rivière n'est pas 
indiqué, mais nous savons que le Strymon 
coulait prés de Philippes. L'oraloire était 
placé sur le bord de la riviére; nous savons 
que les Juifs avaient coutume de laver leurs 
mains avant la priére, et, pour cette raison, 
ils élevaient leurs oratoires sur le bord des 
eaux (#).—Au verset 15, il parle d'une femme 
païenne dont les juifs avaient fait une pro- 
sélyte. Joséphe nous apprend que les fem- 
mes païennes, mécontentes dc leur religion, 
cherchaient un aliment pour leur intelli- 
gence dans le judaïsme, et qu'à Damas, par 
exemple, plusieurs l'avaient embrassé. Cette 
femme s'appelait Lydia ; ce nom, d'après 
Horace, était usité. C'était une vendeuse de 

4 X Glaubwürdigkeit der evangelischen Geschichten, pag. 

(3 Lib. xrv, 2. 
8) Dic Cass., liv. Lt, pag. 445. Pline, histoire naturelle, 

vv, 11. Digest. leg., 36, 50. 
(4) Carpzov, Apparat. antiq., p. 920. — Philon, décri- 

vant la conduite des Juifs d'Alexandrie dans certsins jours 
solennels, raconte que, « de grand matin, ils sortaient en 
foule hors des portes de la ville pour aller aux rivages 
voisins (car les proseuques étaient détruits), ev là, se pla- 
cant dans le lieu le plus convenable, ils élevaient leur 
voix d'un commun accord vers le ciel.» Philo, in Flace, 
p. 382. Idem, De vitia Mos., 1. in, et De legal. ad Caium, 
possim, — Ces sortes d'oratoires se nommaient en grec 
«pou, speesaripev, et en latin proseucha : 

Ede ubi consistas, in qua te quæro proseucha. 
(Juven. Sat. i1, 296.) 

Au rapport de Josèphe, Anfiq., l. xiv, c. 10, 8 24, la 
ville d'Halicarnasse permit aux Juifs de bâtir des oratoi- 
res : « Nous ordonnons que les Juifs, hommes ou femmes, 
qui voudront observer le sahbat et s'acquitter des rites 
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pourpre de la ville de Thyatire. Thyaire se 
trouve dans la Lydies or, la coloration de la 
pourpre rendait la Lydie célèbre (5). Une 
inscription trouvée à Thyatire atteste qu'il 
y avait des corps de teinturiers (6). Le verset 
16 fait mention d'une fille possédée d'un 
esprit de Python, nweüua Ilóevoc. Iló0ow est 
le nom d'Apollon, le dieu des prophétes, 
appelés pour cette raison «v6ovxol. et ru6o- 
eroi ; les ventriloques recevaient aussi le 
méme nom lorsqu'ils s'occupaient de la 
divination (7). On lit, verset 27, que le geó- 
lier de la prison dans laquelle se trouvait 
saint Paul voulutse tuer, croyant que lcs 
prisonniers s'étaient enfuis. Le droit romain 
condamnait à ce châliment le geólier qu. 
laissait les détenus s'échapper (8). Vers. 35. 
Les magistrats de la ville sont appelés erpora- 
^i. C'est, en effet, le nom qu'on leur donnait 
à celte époque, surtout dans les villes colo- 
nisées. Ces magistrats n'envoyérent pas des 
scrvileurs ordinaires, les ÿxapéros, par exem- 
ple, que le sanhedrin de Jérusalem (9) en- 
voya dans la prison de saint Pierre ; mais, 
d'après la coutumedes Romains, ils envoyè- 
rent des licteurs pa6douyous. — Vers. 38. Les 
magistrats furent saisis de crainte en appre- 
nant que les prisonniers étaient citoyens 
romains. On se rappelle ces mots de Cicéron: 
«Celte parole, ce cri touchant, je suis citoyen 
romain, qui secourut tant de fois nos con- 
citoyens chez des peuples barbares et aux 
extrémités du monde (10). » La loi Valeria 
défendait d'infliger à un citoyen romäin le 
supplice du fouet et de la verge. 

» Nous ‘arrivons au chapitre xvin. Au 
commencement de ce chapitre, nous voyons 
placées près l'une de l'autre les villes d'Am- 
phipolis et d'Apollinie, puis Thessaloni- 
que. — Le verset 5 rappelle cette foule des 
&yopxiot, subrosirani, subbasilicani, si com- 
muns chez les Grecs et les Romains; dans 
l'Orient, les gens de celte sorte se rassem- 
blent aux portes de la ville. Vers.'7. Noustrou- 
vons un exemple des accusations de déma- 
gogie portées 5i fréquemment alors devant 
les empereurs soupconneux. Vers. 12. Nous 
voyons de nouveau un certain nombre de 
femmes grecques qui embrassent la croyance 
des apótres. Mais ce qui surtout est remar- 
quable et caractéristique, c'est la description 

sacrés prescrits par la loi, puissent bâtir des oraloires sur 
le bord de la mer.» Tertullien ad Nut., 1l. 1, c. 43, parlant 
de leurs rites et de leurs usages, tels que les fûtes, sab- 
bats, jeünes, pains sans levain, etc., menüonne les prières 
faites sur le bord de l'eau, orationes littorales. Nous ajou- 
Lerons que les Samaritains eux-mêmes avaient, a'aprés 
saint Epiphane, heres. 80, cela de commun avec les Juifs, 

On peut voir daus la synagogue judaique de Jean Buxturt 
les prescriptions des rabbins, qui défendaient aux Juifs de 
vaquer à la grière avant de s'être purifiés par l'eau. Voir 
M. labbé Glaire, Introduction à l'Ecriture sainte, t. V, 
p. 9598. 

(5) Val. Flaccus, iv, 368. Claudien, Rap. Proserp. 1, 271. 
Pline, Hist. naturelle, vir, 57. Elien, Hist. animal., iv, 

6) Sponius, Miscel. erud. autiq. n, 93 
7) Plutar., de oracul Defectu, cap. 2. 

(8) Spanheim, de Usu et Praest. numismat., tom. I, diss, 
9; tom. II, diss. 15. Casaubon, Sur Athénée, v, 14. 

(9) Act. apost. v, 22. ° 
(10) Cicero in Yerrem oral. 5, num. 57. 



| 
n 

pe - 
ins ‘8, À aile STR : 

du séjour au grand apótre dans Athènes. 
Comme tout se réunit alors pour nous per- 
suader que nous sommes au sein même de 
cette ville! il parcourt les rues, il les trouve 
pleines de monuments de l'idolátrie, et re- 
marque une multitude innombrable de sta- 
(ues et d'autels ( au temps des empereurs, 
ils encombraient Rome, au point qu on pou- 
vait à peine traverser les rues de cette ville). 
Isocrate, Himérius , Pausanias, Aristide, 
Strabon parlent de la superstition, Sccoiôxe- 
povix, des Athéniens, et des offrandes sans 
nombre &v«6iuar« suspendues à la voûte des 
temples de leurs dieux. W'elstein. Sur la 
place publique, où se rassemblaient les 
bilosophes, il rencontre des épicuriens et 
es stoïciens; des paroles de dédain sortent 

deleur bouche. Mais le nombre des curieux 
est encore plus grand que celui de ces 
hommes hautains. On se rappellele reproche 
adressé autrefois aux Athéniens par Démos- 
théne et Thucydide, et renouvelé par saint 
Luc : Vous demandez toujours quelque chose 
de &ouveau.1l paraît devant l'aréopage; mais 
quel fut le discours de saint Paul? Quel mp 
thographe juif eût pu mettre dans la bouche 
du grand apótre des paroles si propres à 
peindre son caractére ? Il a vu un autel élevé 

un dieu inconnu. Pausanias et Philostrate 
parlent de ces autels (1); son discours nous 
présente le commencement de l'hexamétre 
d'un distique grec, ef nous trouvons jusqu'au 
yàp lui-méme dans un poë-«e composé par 
un eompatriote de l'apôtre, Aratus de Cilicie, 
Phenomena, v. 5. Un grand nombre d'hom- 
mes ne se converlirent pas à ce discours, 
comme des mythographes n'eussent pas 
manqué de l'imaginer, afin de relever da- 
vantage la premiére prédication de saint 
Paul dans la capitale de la Gréce; quelques- 
uns seulement sattachérent à lui. Quant aux 
philosophes, les uns se retirérent avec le 
dédain des épicuriens sur les lèvres; les 
autres, véritables stoïciens, contents d'eux- 
mémes, dirent : «Nous nous entendrons 
une autre fois.» Sommes nous sur le terrain 
du mythe, ou sur celui de l'histoire ? 

« Chap. xvii. Le deuxième versel rap- 

(1) Pavsaniss, qui écrivait avant la fin du w* siècle, rar- 
leat, dans laydescription d'Atbéne:, d'un autel élevé à Jupi- 
ter Olympien, ajoute : Et près de là se trouve m autel de 
dieux ticomus. 8 Vexlv dprécte dev Bupés : D. V, C. 15, 
n. 6. Le méme écrivain parle dans un autre endroit d'au- 
tels de dieux appelés in Onfüi$. Beuol 8& Ov cs óvouatoplvey 

l. 1, c. 1, n. 4. Philostrate, qui llorissait au com- 
meucement du ur siècle, fait dire à Apollonius de Thyane, 
«qu'il était sage de parler avec respect de tous les dieux, 
surtout à Aihènes, ou l'on élevait des awels aux génies in- 
eonnus. » Vita Apoll. Thyan., |. vi, c. 5. — L'auteur du 
dialogue Philopatris, ouvrage attribué par les uns à Lu- 
cien, qui écrivait vers l'an 170, et par d'autres à un paien 
snongme du 1v* siècle, fait jurer Critias par les dieux in- 
connus d'Athànes, et sur la fin du dialogue il s'exprime 
ainsi : « Mais táchons de découvrir le dieu inconnu à 
Athènes, etslors, levant nos mains au ciel, offrous-lui nos 
lousnges et nos actions de grâces. » Quant à J'introduc- 
on de ces dieux inconnus daus Athénes, voici comment 
Diogène Laérce raconte le fait. Au temps d'Épiménide 
(C'est-à-dire, comme on le croit communément, vers l'an 
600 avant Jésus-Christ), une peste ravageant cette ville, et 
l'oracle aysnt déclaré que pour la faire cesser, il fallait la 
purifier ou l'expier (satges), On envoya en Crète pour faire 
venir ce philosophe. Arrivé à Athènes, Epiménide prit des 
Wwebis blanches et des brebis noires, et les conduisit ay 
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orle un fait historique : l'expulsion des 
uifs de Rome, par l'empereur Claude, et 

Suétone dit : « Judeos impulsore Chresto as- 
sidue  tumultuantes Roma  ezpulit Clau- 
dius (2). » Le troisième nous rappelle uno 
coutume des Juifs, chez lesquels les savants 
8'occupaient à faire des tentes. Cette profes- 
sion n'eüt pu s'alliier dans un philosophe 
rec avec l'enseignement ; parmi les Juifs 
es savants avaient coutume de l'exercer; 
les rabbins se livraient alors aux ouvrages 
manuels (3). L'apótre saint Paul avait méme 
un molif particulier pour choisir cette pro- 
fession. Dans la Cilicie, sa patrie, on l'exer- 
cait généralement, parce qu'on y trouvait une 
espèce de chèvres dont on employait le poil 
dans la fabrication des toiles appelées pour 
celle raison xàbuc (5). Les versets 12 et 13 
présentent aussi avec l'histoire un rapport 
frappant... 

« Nous avons examiné quelques passages 
seulement de l'ouvrage de saint Luc; sur 
tous les points les résullats seraient les 
mêmes... Si nous passons aux derniers cha- 
pitres des Actes des apôtres, il est impossi- 
ble de ne pas admettre que Théophile con- 
naissait l'Italie, quand on voit l'autear, lors- 
qu'il parle, chap. xxvn, des rivages de l'Asie 
et de la Gréce, indiquer avec soin la situation 
et la distance relative des lieux qu'il men- 
tionne, tandis qu'à mesure qu'il s'approche 
de l'Italie, il les suppose tous connus; il se 
contente de nommer Syracuse, Rhégium, 
Pouzzoles, et méme le petit marché d' Appius 
dont parle Horace (5), et les Trois-Hótelle- 
ries (tres tabernæ) que Cicéron (6) nous fait 
connaître. Lorsque Josèphe et Philon nom- 
ment la ville de Pouzzoles, ils n'emploieut pas, 
il est vrai, la dénomination romaine IlortoAor. 
Joséphe racontant dans sa Vie, chap. 3, son 
premier voyage à Rome, cite cette ville et lui 
donne le nom grec Aucuapxía, mais il ajoute : 
ÿv IIorc)Àoug "IraÀot xxloëgiv. Le méme nom se 
présente encore deux fois dans ses Anti- 
quités (7). Il en est de méme de Philon (8). 

« Et remarquons comme tout rappelle 
exactement les usages de cette époque. Saint 
Paul, iransporté par un vaisseau d'Alexan- 

haut de la ville où était l'Aréopage; de Îà il les laissa al- 
ler, ayant eu soin toutefois de les faire suivre, partout oh 
elles voulurent aller. 11 ordonna ensuite de les immoler 
lorsqu'elles se seraient arrêtées d'elles-mémes, au dieu 
le plus voisin ou au dieu qui conviendrait; il parvint 
ainsi à faire cesser la peste. Diogène ajoute : «De là vient 
qu’encore aujourd hui on voit daos les faubourgs d'Athè- 
nes des autels sans nom de dieu (&»wvóyow), érigés en mé- 
moire de l'expiation qui fut faite alors. » Diogen. Laert. 
in Epimen. 1.1, $ 10. D'après ces témoignages divers, est 
il permis de douter qu'à l'époque où saint Paul se trou- 
vait à Athènes, il y eût des autels portant cette inscrip- 
tion ? Comme, d'un autre côté, aucun monument bistori- 
que ne montre ailleurs l'existence d'un autel semblable, 
peut-on concevoir qu'un faussaire eût saisi une circon- 
stance aussi extraordinaire. Vor M. Glaire, ib., p. 579-400. 

) Sueton. in Claud. cap. 25. 
5) Nergl. Wiener Realworlerbuch ueber das Wor. 

HaANDWEBKE. | | 
(4) Plinius, Hist. natur., xxut. Servius, rem. sur Vir 

gile, Georgica. nu, 513. 
3) Sat. 1, 5, 5. 
6) Ad Atticum, 1, 13 
1) Lib. xvii, cap. 12, $ 1, et xviii, 7. 
8) In Flaccum, 1, n, pag. 521, vers. 13 
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drie, débarqua à Pouzzoles. Or nous savons 
que les vaisseaux d'Alexandrie avaient cou- 
tuine d'aborder dans ce port (1), d'où, au 
rapport de Strabon, ils distribuaient leurs 
marchandises daus toute l'Italie. I1 dut aussi 
so diriger de là vers Rome. «Ses amis, re- 
marque Hug, l'attendaient, los uns au mar- 
ché d'Appius ( Forum Appii ), les autres aux 
Trois-Hótelleries. 11 s'embarqua apparem- 
ment sur un canal que César avait creusé au 
travers des marais Ponlins, afin de rendre 
le trajet plus facile; il dut par cela même 
passer au marché d'Appius, qui, à l'extré- 
mité de ce canal, en était le port. » Une 
partio de ses amis l'attendait aux Trois. Hó- 
telleries, Elles étaient situées à dix milles 
romains plus prés de Rome (2), à peu 
près à l'endroit où la roule de Velletri 
aboutissait aux marais Ponlins. La foule y 
élait moins nombreuse el moins remuante; 
les embarras y étaient moins grands qu'au 
marché d'Appius (3); aussi paralt-il que là 
se trouvait une hôtellerie pour les classes 
élevées (5). Voilà pourquoi cette partie des 
amis de saint Paul l'attendait à cette station 
pius convenable à son rang. Ainsi, tout se 
trouve exactement conforme aux circon- 
slauces (opographiques, telles qu'elles étaient 

. alors (5). 
« D'aprés ces documents, il est impossible 

de douter encore si, en parcourant les Actes 
des apôtres, nous sommes sur le lerrain de 
l'histoire; et nous devons reconnaitre que 
saint Luc se trouyait placé, pour écrire l’his- 
toire, dans des circonstances aussi favora- 
bles qu'un Joséphe. Si ce rapport frappant 
qui existe entre sa narralion et les connais- 
sances que nous possédons sur l'histoire et 
la géographie des Juifs ct des patens, parais- 
sail à quelqu'un d'un faible poids, qu'il se 
représente la vive impression qui nous sai- 
sirait si, entre les mille points que nous 
pouvons comparer à d'autres documents, et 
oü nous croyons découvrirdes contradictions, 

' nous allions découvrir la méme harmonie. 
« Or, cette histoire qui se trouve, sur tous 

les points, conforme aux faits et aux usages 
que nous connaissons d'ailleurs, nous pré- 
senle des miracles sans nombre. Plusieurs 
fois des critiques de la trempe ct du gé- 
níe du docteur Paulus ont désiré que 
deux classes de personnes (un assesseur de 
la justice désigné ad hoc et un doctor medi- 
cing) eussent pu faire l'instruction des mi- 
racles du Nouveau Testament, Il satisfait à 
celte double exigence. L'histoire de l'aveu- 
gle-ué rapportée par saint Jean, chap. rx, 
fut examinée par les assesseurs du sanhédrin * 
de Jérusalem; et quel fut le résultat de 
l'enquéte ? Cet homme est né aveugle, et Jésus 
l'a guéri. Quant au doctor medicine , chargé 
d'instruire les miracles, les Actes des ApÓtres 

() Strab. lib. xvi, a7. 793 édit. de Casaubon, Senec, 
epist. 77, in principio. 
H (2) Antonini Itinerar., edit, Wesscling, pag. 107, apud 

u .#) ig, "U : 

| é Horat. Sat, 1, sat. 5, 3. 
1) Cicer. ad Atticum i, 13. 
[5] Hug , Einleitung, Wh. 1, pag. 24, 
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nous le présentent. Saint Loc fut le témoth 
oculaire de tous les miracles opérés par 
saint Paul, et personne assurément ne l'ac- 
cusera d'une trop grande propension pour 
les miracles. Un jeune homme appelé Euty- 
que, accablé par le sommeil, étant tombé du 
troisième étage, fut emporté comme mort ; 
on s'altend peut-être à le voir ressusciter 
avec pompe ; mais saint Paul se contente de 
prononcer ces paroles consolantes: «Ne vous 
troublez point, car la vie est en lui (6).» 
Plus de quarante Juifs réunis à Jérusalem 
firent le vœu de ne boire ni manger qu'ils 
n’eussent (tué saint Paul! On s'attend peut- 
être qu'une apparilion va descendre do ciel 
pour avertir l'Apótre et le défendre : loin de 
là : le fils de sa sœur se présente pour lui 
révéler la conspiration, et Paul trouve un 
protecteur dans le tribun de la ville (7). 

« Poussé par la tempéte sur les bords de 
l'fle de Malte, il y débarqua, ct une vipère 
s'élanca sur sa main ; on s'attend peut-étre 
à le voir prononcer des paroles magiques : 
« Mais Paul, dit saint Luc, ayant secoué la 
vipére dans le feu, n'en reçut aucun mal(8).» 
Toutefois, nous savons, par le témoignage 
de cet historien et de ce médecin prudent, 
que « Dieu faisait de grands miracles par les 
mains de Paul, et qu'il lui suffisait de placer 
sur les malades les mouchoirs et le linge qui 
avaient touché son corps, cl aussilôt ils 
étaient guéris de leurs maladies et les esprits 
impurs s'éloignaient (9). » A Malte, il guérit 
par ses priéres et par l'imposition des mains, 
le pére de l'homme le plus influent sur cette 
ile, ct beaucoup d'autres s’approchèrent de 
lui et recouvrérent la santé (10). 

« Saint Pierre et saint Jean furent traduits 
devant le sanhédrin pour avoir guéri un ma- 
lade. Saint Pierreeut le courage de repro- 
cher aux puissants du peuple le meurtre du 
Messie : l'homme qu'ils avaient guéri était 
debout au milieu d'eux, et les membres du 
sanhédrin s'étonnérent; ils furent saisis de 
crainte, voyant que ses disciples possédaient 
encore la puissance qu'ils croyaient avoir 
anéantie en tuant Jésus, et qu'ils pouvaient 
rendre la vie aux morts. Ils n'essayérent pas 
de réfuter l'accusalion portée contre eux par 
saint Pierre; ils ne purent nier le prodige 
qu'ils avaient vu, et condamner à mort ceux 
qui l'avaient opéré. L'impression de la mul- 
titude avait été si grande, qu'à la suite de 
ce miracle cinq mille hommes embrassèrent 
la foi nouvelle, et il ne resta d'autre moyen 
aux membres du sanhédrin que de faire sai- 
sir les deux diseiples de Jésus et de leur 
commander le silence (11). Et tous les mira- 
cles qu'ils opéraient, ils les faisaient au nom 
d'uu seul. « Je n'ai ni or ni argent, disait 
saint Pierre, mais ce que j'ai je vous le 
donne : au nom de Jésus-Christ de Nazareth, 

e Act. apost. xx, 10. 
7) lbid., 12 seq. 
(8) Ibid., xxvu, 5. 
(9) Ib:d., xix, 12. 
(10) Ibid., xxvin, 9, 
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lerex-vous el marchex (1). » Nous le voyons, 
celui qui avait promis à son Eglise de rester 
avec elle jusqu'à la fin du monde, a tenu sa 
promesse. D'après les croyants, l'action 
créatrice et conservatrice de Dieu dans le 
gouvernement de l'univers est absolument 
une ; il en est de méme dans sou Eglise. Jé- 
sus-Christ ne fut pas comme le soleil des 
tropiques qui paraît à l'horizon sans être 
précédé de l'aurore, et se dérobe aux regards 
sans laisser aucune trace après lui. L'aurore 
des prophéties l'avait annoncé au monde 
mille ans avant sa naissance, les miracles 
opérés dans son Eglise longtemps aprés sa 
dispacition furent coinme le crépuscule qui 
constata son passage. Cette puissance de 
produire des miracles sans cesse agissante 
dans l'Bglise de Jésus - Christ, peut-elle 
avoir manqué à son fondateur? 

« Dans les Actes des apôtres, saint Paul 
nous est apparu comme un homme qui ravit 
l'admiration aux csprits les plus froids. Qui 

at la refuser à son courage en présence de 
estus, alors qu'il est devenu si imposant 

au gouverneur romain lui-méme que le roi 
Agrippa veut connaître cet homme extraor- 
diuaire (2) ? Qui peut s'empécher d'admirer 
le courage et l'adresse qui éclatent dans son 
discours au roi Agrippa (3) ; le courage, la 
prudence, la modération qu'il fit paraîtro 
alors que le vaisseau sur lequel il se trou- 
vait était si violemment battu par la tem- 
éte (^). Quand une fois l’histoire de saint 
aul , ses paroles qui nous ont été transmi- 

ses par une main étrangère. nous l'ont fait 
connaítre, comme on éprouve un désir pres- 
sant de l'entendre lui-mêmel Co caractère 
plein de courage n'est pas celui d'un fourbe; 
cette modération, cette prudence n'indiquent 
as un fanatique ; les faits da christianisme, 
e fondateur de cette Eglise, doivent étre 
réellement tels qu'ils nous les présente. 
Nous avons de saint Paul treize Epitres qui 
nous révèlent suffisaminent ses pensées. La 
nouvelle critique a reconnu l'authenticité 
des principales d'entre elles. Or, quel rap- 
port présentent-elles avec les Actes des upó- 
ires? Confirment-elles le jugement que nous 
portoas d'après les Actes, sur le caractère 
de l'histoire évangélique ? Elles nous mon- 
tront saint Paul toujours le même dans tou- 

(1) Act. apost., tu, 6. 
2) Ibid., xxv, 22. 
(3) IH. xxvi. Comparez Tholuck's Abhandinng in den 

Studien und Kritiken, 1855, b. 2. 
(4) Aet. spoil. xxvir. 
(5) Piulipp. iv, 4. 
(6) Aet. apost. xvm, 20. 
I Coloss. n, 16, 2 u 
} . apost. xxu, 17; xxu, 11. 

tu Il Cor. xn, 12. 
10) Rom. xv, 19. IL Cor. xi, 12. « Que l'antipsthie 

pour les miraeles fasse rejeter en masse, comme non 
Listoriques, tous les passages de l'Evangile et des Actes 
des apôtres dans lesquels ils nous apparaissent, plutôt 
que de códer à l'évidence de la vérité, devon:-nous ea 
tire surpris, quand nous voyons les exégétes attaquer 
avec 1« ne fous les points de cette œuvre miraculeuse 
que leg «11  anchantes de la critique ont été impuis- 
santes à ren.erser? Ainsi, d'après Reiche, les prodiges 
(rs), et les miracles (rime) dont saint Paul affirme 
eue lageur , n'étaient que des rèves des nouveaux 

- 
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tes fes eirconstances : inébranlable, plein de 
courage et de joie au milieu des chafnes. 
Que l'on parcoure en particulier]a Lettreaux 
Philippiens, et que l'on se rappelle que 
l'homme qui écrivait : Réjouissex-vous, mes 
bien-aimés frères ; réjouistez-vous sans cesse 
dans le Seigneur ; je le dis encore une fois, 
réjouissez-vous (5), que cet homme avait alors 
les mains chargées de chatnes (6). Sa modéra- 
tion, sa prudence, son activité paraissent 
dans toutes ses Letires, et surtout dans celle 
aux Corinthiens, tandis que dans son Epitre 
aux Colossiens (T) on voit éclater son indi- 
gnation contre une piétó extérieure et des 
observances superslitieuses. Et ce méme 
homme, plein de modération, nous repré- 
sente les prodiges, les miracles et !es pro- 
phéties comme des événements qui ont mar- 
qué presque tous les instants de sa vie. Les 
Actes des apôtres avaient parlé des visions 
pendant lesquelles Jésus-Christ était apparu 

cet apótre ravi en extase (8). Il rapporte 
lui-même ces apparilions miraculeuses et 
ces extases (9), et nous voyons encore ici 
une prcuve de sa modération, puisqu'il n'en, 
parle que dans ce passage. Les Actes des 
apôtres lui ont attribué le pouvoir de faire 
des miracles : il parle lui-móme « des œuvres, 
de la vertu des miracles et des prodiges qu'il 
a opérés afin de propager l'Evangile (10). » 
— Les Actes des apôtres rapportent le don 
miraculeux des langues accordé aux pre- 
miers disciples du Sauveur, et saint Paul 
rehd grâces à Dieu de ce qu'il possède ce 
don dans un degré plus élevé que les au- 
tres (11). D'après ses discours, rapportés dans 
les Actes des apôtres, l'apparition de Jésus- 
Christ détermine toute sa conduite (19) ; dans 
ses Lettres il parle de cet événement comme 
du plus important de sa vie, — tantót avec 
un noble orgueil, car il fonde sur loi son 
droit à l'apostolat (13), — tantôt avec l'ex- 
pression de la doüleur que lui inspire le 
souvenir de ses persécutions contre le Fils 
de Dieu lui-méme (15). Il commence presque 
toutes ses Epftres en déclarant qu'il a été 
appelé à l’apostolat non par la volonté des 
homines , mais par un décret miraculcux de 
Dieu. Les Actes des apôtres nous le mon- 
trent toujours le méme au milieu des afflic- 
tions, toujours sous la protection miracu- 

convertis. Le docteur de Welle n'a pas eru pouvolr ap- 
prouver celte prétention des exégétes; il reconnait que 
saint Paul, dans ces deux passages, parle de ses miracles; 
toutefois il se hâte d'ajouter : « Mais pour déterminer fa 
valeur de son témoignage dans ua fait personnel, et même 
la signification exacte des vipese, les moyens nous 
marquent, vu que les données sont trop peu considéra- 
bles. » Mais quoi! le méme apôtre ne fai::-il pas une lon- 
gue ónumóraijon des prodiges eL des miracles opérés dans 
l'Eglise? Ceue indication précise no répand-elle aucune 
luuière sur ce point ? N'cst-on pas forcé d'avouer que les 
miracles retranchés par la critique du corps dcs Evangiles 
reparaissent dans les Actes des apôtres, et, quaail on les a 
arrachés avec beaucoup de peine, ne faut-il pas recon» 
naître encore que les Eplues de saint Paul nous les pré- 
sentent en si grand nombre qu'ils déllen et la lime deg 

: exégétes et les armes tranchantes de la critique? 
11) I Cor. xxw, 18, 
13) Act. apost. xxu, 105 xxvi, 15, 
15] 1 Cor. ix, 1. 

(14) Ibid., xv, 1, 9. 
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Jeuse de Dieu; tel il nous apparaît dans ses 
Epttres au Corinthiens (1). Plusieurs fois, les 
Actes des apôtres parlent du pouvoir de 
faire des miracles accordé à l'Eglise, et saint 
Paul présente comme un fait bien connu 
cette puissance dont jouissaient les premiers 
chrétiens (2). Et ce qui est le plus grand 
des miracles, c'est qu'alors méme qu'il les 
montre s'opérant ainsi continuellement , il 
ne compte sur la production d'aucun. Il sait 
qu'une apparition céleste a fait tomber les 
chaíncs des mains de saint Pierre; il n'a pas 
oublié qu'à Philippes, pendant un tremble- 
ment de terre, les portes de sa prison s'ou- 
vrirent, et les fers de tous les prisonniers 
furent brisés (3), et cependant à Rome, il 
porte les chaînes sans songer à l'inlerven- 
tion d'aucun événement extraordinaire, — 
il ne sait pas s’il sera mis à mort ou rendu à 
la liberté (^). Dans tous ses discours, depuis 
Césarée jusqu'à Rome, dans les Lettres qu'il 
écrivit pendant sa captivilé, on ne trouve 
pas un scul mot qui indique qu'une appari- 
lion miraculeuse le délivrera peut-être... Cet 
homme ne pouvait-il pas, aussi bien que lcs 
Juifs, constater l'existence d'un miracle (5)? 

« Nous avions donc raison de dire, en 
commençant, que l'on peut, indépendam- 
ment des Evangiles, reconstruire l'histoire 
de Jésus. Voyez, en effet : Strauss les re- 
jette, et avec lui nous les retranchons pour 
un instant du canon des livres saints ; puis 
nous plaçons les actes en tête du Nouveau- 
Testament. Leur caractère historique une fois 
prouvé, nous les ouvrons, et une nouvelle 
série de miracles opérés par les apôtres se 
présente à nous; ct si nous leur demandons 
qui leur a donnéle pouvoir de semer ainsi 
les prodiges sur leurs pas, ils nous répon- 
dent : « Jésus de Nazareth. » Leur deman- 
dons-nous alors quel est ce Jésus de Naza- 
reth? ils proclament que « c'est un homme 
à qui Dieu a rendu témoignage par les mer- 
veilles, les miracles et les prodiges qu'il lui 
a donné de faire (6) ; » puis ils nous racon- 
tent sa naissance merveilleuse, sa vio, sa 
mort sur une croix, sa résurrection, son 
ascension dans les cieux. Que voulez-vous 
encore?» 

Dans le systeme de Strauss , le chrístia- 
nisme demeure un effet sans cause. Si le 
Christ n'a été qu'une ombre, comment, à son 
nom, l'ancienne société s'est-elle écroulée 
pour faire place à la société nouvelle? L'u- 
hivers s'est ébranlé, mais le moteur échappe! 
Quoi ! ces mille ténoins dont le monde ad- 
mira la constance et les vertus, et qui scel- 
lérent de leur sang leur témoignage immor- 
tel, ils expiraient dans les tortures pour une 
ombre, pour un fantôme sorti des imagina- 
tions populaires ! 
Que sert au rationaliste Strauss d’avoir . 

dépouillé le Christ de tous les rayons de sa 
gloire. Sa grandeur personnelle n'est pas 
seulement dans l'Evangile; elle apparaît 

(1) II Cor. vi, 1 ; ix, 11 ; xui, 28. 
2) I Cor. xn, 8, 10, 14. 
5) Act. apost. xvi. 
&) Philipp. s, 20. 
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encore majestaeuse et (oule-puissante dans 
la conversion de l'univers, qui a suivi son 
dernier soupir sur la croix. Strauss n'a rien 
gagné à rejeter les miracles. ll doit savoir que 
le prodige n'est pas lout entier dans l’eau 
changée en vin aux noces de Cana; mais 
plutót dans le changement du monde paten, 
dans l'empire des Césars frappé de stupeur 
comme les soldats du sépulcre, dans les bar- 
bares dominés par le dogme des peuples 
qu'ils ont vaincus, dans les efforts des patens, 
des sectaires des différents siècles, et, en 
dernier lieu, des philosophes et des révolu- 
lionngires, pour anéantir l'Eglise du Christ, 
(andis qu'ils n'ont fait que l'affermir sur le 
roc antique et inébranlable où il l'a fondée. 
Qui pourra jamais croire que l'incompara- 
ble originalité du Christ ne soit qu'une imi- 
lation perpétuelle du passé; que le person- 
nage le plus attesté de l'histoire n'ait eu rien 
de réel ; que l'Evangile , si frappant par son 
unité, ne soit qu'un composé de doctrines 
assorlies au hasard ! 

S'il n'y a rien de réel dans la vie de Jésus, 
quelle cerlilude trouverons-nous dans les 
autres parties de l'histoire? où s'arrétera ce 
scepticisme désolant? Voilà donc où sont 
enfin arrivés ceux qui ont secoué le joug 
de l'Eglise catholique! Voilà donc où en 
serait le monde, si Dieu , pour le salut de la 
pauvre humanité , n'avait pas établi sur la 
terre une autorité visible et toujour ; subsis- 
anle 

* SUBSTANTIAIRES. Secte de iuthériens 
qui prétendaient qu'Adam, par sa chute, 
avait perdu tous les avantages de sa nature ; 
qu'ainsi le péché originel avait corrompu en 
lui la substance méme de l'humanité, et que 
ce péché était la substance méme del'homme. 
Nous ne concevons pas comment des sectai- 
res, qui ont prétendu fonder toute leur 
doctrine sur l'Ecriture sainte, ont pu y 
trouver de pareilles absurdités. 

* SUPERNATURALISME. De méme que, 
sous l'expression de rationalisme , exégése 
nouvelle, exégétes allemands , on entend 
l'inerédulité absolue,le refus de se soumettre 
méme à l'autorité des fails , dés que , dans 
leur nature ou dans leurs conséquences , ils 
offrent un caractère merveilleux, réputé, 
impossible, parce que l'orgueil humain, 
dans son impuissance de les reproduire ou 
de les comprendre, leur décerne son mépris; 
de méme , sous le nom de supernaturalisme , 
on entend l'incrédulité relative qui , en 
admettant ces faits, non pas précisément 
comme divinement manifestés, mais comme 
bistoriquement et par conséquent suífisam- 
ment constatés , en appelle encore au crité- 
rjur de la raison individuelle, afin de se 
construire un svstème sur ce qu'il convient 
d'en conclure. 

Entre ces deux camps ennemis, gouvernés 
par les Hégel, les Feuerbach, les Bauer, les 

arheineck, les Bretschneider et autres théo- 

(5j Tholuck, Glaubwürdigkeit der evangelischen Geschicir 
ten, 2 édit., pag. 570, 594. . 

(6) Act. apost. 11, 23. 
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logiens philosophes, quitous, plus ou moins, -. 
disciples de Spinosa, reconnaissent aussi 
lus ou moins Kant pourévangéliste, se posa 
e pasteur Schleiermacher, arborant l'éten- 
dard d'un éclectisme pacificateur, de sa créa- 
tion ; admettant ici les droits scrulateurs de 
la seule intelligence, là les douceurs piétis- 
tiques des convictions du ceur. Comme il ar- 
rive toujours aux ingénieux inventeurs de 
routes moyennes entre erreurs el erreurs, 
entre folies el folies, entre mensonges et men- 
songes, Schleiermacher fut accablé des traits 
que lancérent sur lui les deux camps enne- 
mis. Accusé d'illogisme par les uns, de mau- 
vaise foi par les autres, il ne fit guère école 
de modérantisme philosophico-religieux. 
'SUPRALAPSAIRES. Voyez Inrrarar- 

SAIRES. 
'SYNCRÉTISTES, conciliateurs. On a 

donné ce nom aux philosophes qui ont tra- 
vaillé à concilier les différentes écoles et les 
divers systémes de philosophie, et aux théo- 
logiens qui se sont appliqués à rapprocher 
la croyance des différentes communions 
chrétiennes. 

Peu nous importe de savoir si les premicrs 
ont bien ou mal réussi : mais il n'est pas 
inutile d'avoir une notion des diverses 
tentatives que l'on a faites, soit pour accor- 
der ensemble les luthériens et les calvinis- 
tes, soit pour réunir lesuns et les autres à 
l'Eglise romaine ; le mauvais succès de (ous 
ces projels peut donner lieu à des réflexions. 

Basnage (1) et Mosheim (2) en ont fait un 
détail assez exact ; nous ne ferons qu'abré- 
ger ce qu'ils en ont dit. 

Luther avait commencé à dogmatiser en 
1517 ; dès l'an 1529, il y eut à Marpourg une 
conférence entre ce réformateur et son disci- 
ple Mélanchthon, d'un cóté, OEcolampade et 
Zwingle, chefs des sacramentaires, de l'au- 
tre, au sujet de l'eucharistie, qui était alors 
le principal sujet de leur dispute; aprés 
avoir discuté la question assez longtemps, 
il n'y eut rien de conclu, chacun des deux 
partis demeura dans son opinion. L'un et 
l’autre cependant prenaient pour juge l'E- 
criture sainte , et soutenaient que le 
sens en était clair. En 1536, Bucer, avec 
neuf autres dépulés, se rendit à Wirtem- 
berg, et parvint à faire signer aux luthé- 
riens une espéce d'accord; Basnage convient 
qu'il ne fut pas de longue durée, que l'an 
1544 Luther commença d'écrire avec beau- 
coup d'aigreur contre les sacramentaires, et 
qu'aprés sa mort la dispute s'échauffa au 
lieu de s'éteindre. 
En 1550, il y eut une nouvelle négocia- 

tion entamée entre Mélanchthon et Calvin 
pour parvenir à s'entendre ; clle ne réussit 
pas mieux. En 1558, Bèze et Farel, députés 
des calvinistes français, de concert avec Mé- 
lanchthon, firent adopter par quelques prin- 
ces d'Allemagne qui avaient embrassé le cal- 
vinisme, et par les électeurs luthériens, une 
application de /a Confession d'Augsbourg, 

1) Hist. de l'Eglise, liv. xxvi, eh. 8 et 9. 
i) Hist, Ecclés., xvu* siècle, sect, 2, part. 1. 
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qui semblait rapprocher les deux sectes; 
mais Flaccius Illyricus écrivit avec chaleur 
contre ce traité de paix; son parti grossit 
après la mort de Mélanchthon; celui-ci ne 
remporta, pour fruit de son esprit concilia- 
teur, que la haine, les reproches, les invec- 
lives des théologiens de sa secte. 

L'an 1570 et les années suivantes, les lu- 
thériens et les calvinistes ou réformés confé- 
rérent encore en Pologne dans divers syno- 
des tenus à cet effet, et convinrent de quel- 
ques articles ; malheureusement il se trouva 
toujours des théologiens entétés et fougueux 
qui s'élevérent contre ces tentatives de ré- 
conciliation; l'article de l'eucharistie fut 
toujours le principal sujet des disputes et 
des dissensions, quoique l'on eût cherché 
toutes les tournurcs possibles pour conten- 
ter les deux partis. 

En 1577, l'électeur de Saxe fit dresser par 
ses théologiens luthériens le fameux livre de 
la Concorde, dans lequel le sentiment des 
réformés était condamné; il usa de violence 
et de peines afflictives pour faire adopter cet 
écrit dans tous ses Etats. Les calvinistes s'en 
plaignirent amérement ; ceux de Suisse écri- 
virent contre ce livre, et il ne servit qu'à ai- 
grir davantage les esprits. L'an 1578, les cal- 
vinistes de France, dansun synode deSaintc- 
Foi, renouvelérent leurs instances pour ob- 
tenir l'amitié et la fraternité des luthériens; | 
ils envoyérent des députés en Allemagne, ils 
ne réussirent pas. En 1631, le synode de 
Charenton fit le décret d'admettre les luthé- 
riens à la participation de la céne, sans les 
obliger à faire abjuration de leur croyance. 
Mosheim avoue que les luthériens n'y furent 
pas fort sensibles, non plus qu'à la condes- 
cendance que les réformés eurent pour eux 
dans une conférence tenue à Leipsick pen- 
dant cette méme année. Les luthériens, dit-il, 
naturellement timides et soupconneux, crai- 
guant toujours qu'on ne leur tendit des pié- 
ges pour les surprendre, ne furent satisfaits 
d'aucune offre ni d'aucune explication (3). 

Vers l'an 1630, Georges Calixte, docteur 
luthérien, forma le projet non-seulement do, 
réunir les deux principales sectes proles- 
tanles, mais de les réconcilier avec l'Eglise 
romaine. ll trouva des adversaires implaca- 
bles dans ses confréres, les théologiens 
saxons. Mosheim (#) convient que l'on mit 
dans cette controverse de la fureur, de la ma- 
lignité, des calomnies, des insultes ; que ces 
théologiens, loin d'étre animés par l'amour 
de la vérité et par zéle de religion, agirent 
par esprit de parli, par orgucil, par animo- 
sité. On ne pardonna point à Calixte d'avoir 
enseigné, 1° que si l'Eglise romaine était re- 
mise dans le méme état où ello était durant 
les cing premiers siécles, on ne serait plus 
en droit de rejeter sa communion ; 2° que les 
catholiques qui croientde bonne foi les dog- 
mes de leur Eglise par ignorance, par habi- 
tude, par préjugé de naissance et d'éducation, 
ne sont point exclus du salut, pourvu 

(5) Hist. Ecclés., ibid., ch. 1, $4, 
(4) Ibid., $ 20 et suivants. 
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quiis croient toutes les vérités contenues 
ans le symbole des apôtres, et qu'ils tâ- 

chent de vivre conformément aux préceptes 
de l'Evangile. Moshcim, qui craignait encore 
le zèle fougueux des théologiens de sa secte, 
a eu grand soin de déclarer qu'il ne préten- 
dait point justifier ces maximes. 

Nous sommes moins rigoureux à l'égard 
des hérétiques en général; nous n'hésitons 
point de dire, 1° que si tous voulaient ad- 
mettre la croyance, le culte, la discipline qui 
étaient en usage dans l'Eglise catholique 
pendant les cinq premiers siècles, nous les 
regarderions volontiers comme nos frères; 
9* que tout hérétique qui croit de bonne 
foi les dogmes de sa sccle, par préjugé de 
naissance et d'éducation, par ignorance in- 
vincible, n'est pas exclu du salut, pourvu 
qu'il croie toutes les vérités contenues dans 
le symbole des apôtres, et qu'il tâche de vi- 
vre selon les préceptes de l'Evangile, parce 
qu'un des articles du symbole des apôtres 
ést de croire à la suinte Eglise catholique. 
Pour nous récompenser de cette condescen- 
dance, on nous reproche d'être intolérants. 

En 1655, Uladislas IV, roi de Pologne, fit 
tenir à Thorn une conférence entre les théo- 
logiens catholiques, les luthériens et les ré- 
formés ; aprés bcaucoup de disputes, Mos- 
heim dit qu'ils se séparérent tous plus pos- 
sédés de l'esprit de parti, ctavec moins de 
charité chrétienne qu'ils n'en avaient aupa- 
ravant. En 1661, nouvelle conférence à Cas- 
sel, centre les luthériens et les réformés ; 
aprés plusieurs contestations, ils finirent par 
s’embrasser et se promettre une amitié fra- 
ternelle. Mais cetle complaisance de quel- 
ques luthériens leur atlira la haiue et les 
reproches de leurs confréres. Frédéric-Guil- 
laume, électeur de Brindebourg, et son fils 
Frédéric L:*, roi de Prusse, ont fait inutile- 
ment de nouveaux efforts pour allier lesdeux 
sectes dans leurs Etats. Mosheim ajoute que 
les syncrétistes ont toujours été en plus 
grand nombre chez les réforinés que parmi 
les luthériens; que tous ceux d'entre ces 
derniers qui ont voulu jouer le róle de con- 
ciliateurs, ont toujours été victimes de leur 
amour pour la paix. Son traducteur a eu 
grand soin de faire remarquer cel aveu. 

Il n'est donc pas étonnant que les luthé- 
ricus aient porté le méme esprit d'entéte- 
ment, de défiance, d'animosité, dans les con- 
férences qu'ils ont eues avec des théologiens 
catholiques. Il y en eut une à Ratisbonne en 
1601, par ordre du. duc de Bavière et de l'é- 
lecteur palatin; une autre à Neubourg en 
1615, à la solficitation du prince palatin; la 
troisième fut celle de Thorn eu Pologne, de 
laquelle nous avons parlé ; toules furent inu- 
tiles. Ou sait qu'après la conférence que ie 
ministre Claude eut à Paris avec Bossuet en 
1683, ce ministre calvinisle, dans la relation 
qu'il en fit, se vanta d'avoir vaincu son ad- 
versaire, et les protestants en sont encore 
aujourd’hui persuadés. 

(1) Nouv. de la répullique des lettres, 26-9 :«bro 1085, 
ort. 9 et 4. 

Cependant, en 1685, un ministre luthé- 
rien, nommé Pratorius, fit un livre pour 
prouver que la réunion entre les catholiques 
et les protestants n'est pas impossible, et il 
proposait plusieurs moyens pour y parvenir; 
ses confréres lui en ont su trés- mauvais gré, 
ils l'ont regardé comme un papiste déguisé. 
Dans le méme temps un autre écrivain, qui 
paraît avoir élé calviniste, fit un ouvrage 
pour soutenir que ce projet ne réussira 
Jamais, et il en donnait différentes raisons. 

ayle a fait un extrait de ces deux produc- 
tions (1). 

Le savant et célébre Leibnitz, luthérien 
très-modéré, ne croyait point à l'impossibilité 
d'une réunion des protestants aux catholi- 
ques ; il a donné de grands éloges à l'esprit 
conciliateur de Mélanchthon et de Georges 
Calixte. Il pensait que l'on peut admettré 
dans l'Eglise un gouvernement monarchique 
lempéré par l'aristocratie, tel que l'on con- 
coit en France celui du souverain pontife ; 
il ajoutait que l'on peut tolérer les messes 
privées et le culte des images, en retrau- 
cbantlcs abus. Il y eutunerelation indirecte 
entre ce grand homme el Bossuet ; mais 
comme Leibnitz prétendait faussement que 
le concile de Trente n'était pas regu en 
France, quant à la doctrine, ou aux défini- 
tions de foi, Bossuetle réfuta par uneréponse 
ferme et décisive (2). On conçoit aisément 
que le gros des luthériens n'a pas applaudi 
aux idées de Leibnitz. 

En 1717 et 1718, lorsque les esprits étaient 
en fermentalion, suriout à Paris, au sujet 
de la bulle Unigenitus, et que les appelants 
formaient un parli trés-nombreux , il y eut 
une correspondance entre deux docteurs de 
Sorbonne et Guillaume Wake, archevéque 
de Cantorbéry, touchant le projet de réunir 
l'Eglise anglicane à l'Eglise de France. Sui-. 
vant la relation qu'a faite de cette négocia- 
tion le traducteur anglais de Mosheim, tom. 
VI, p. 6% de la version française, le docteur 
Dupin, principal agent dans celte affaire, 
se rapprochait beaucoup des opinions an- 
glicanes, au lieu que l'archevéque ne vou- 
lait céder sur rien, et demandait pour préli- 
minaire de conciliation que l'Eglise gallicane 
rompíit absolument avec le pape et avec le 
saint-siége, devint par conséquent schisma- 
tique et hérétique, aussi bien que l'Eglise 
anglicane. Comme dans celle négociation 
Dupin ui son confrère n'étaient revétus d'au- 
cun pouvoir, et n'agissaient pas par des mo- 
lifs assez purs, ce qu'ils ont écrit a étó re- 
gardé comme non avenu. 

Enfin en 1723, Christophe-Matthieu Pfaff, 
théologien luthérien et chancelier de l'uni- 
versité de Tubinge, avec quelques autres, 
renouvela le projet de réunir les deux prin- 
cipales sectes protestantes ; il fil à ce sujet 
un livre intitulé : Collectio scriptorum Ire- 
nicorum ad unionem inter. protestantes fa- 
ciendam, imprimé à Hall en Saxe, in-h°. Mos- 
heim avertit que ses coníréres s'opposérent 

9) Esprit de Leibu'tz, t. I, part, vt et suiv , p. 97 
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vivement 4 oe projet pacifique, et qu'il n'eut 
aucun effet. Il avait écrit en 1755 que les lu- 
thériens oi les arminiens n'ont plus aujour- 
d'hui aucun sujet de controverse avec l'Eglise 
réformée (1). Son traducteur soutient que 
ocla est faux , que la doctrine des luthériens 
touchant l'eucharistie est rejetée par toutes 
les églises réformées sans exception ; que 
dans l'Eglise anglicane, les trente-neuf arti- 
cles de sa confession de foi conservent touto 
leur autorité; que dans les églises réformées 
de Hollande, d'Allemagne et de la Suisse, on 
regarde encore certaines doctrines des armi- 
niens et des luthériens comme un juste sujet 
de les exclure de la communion, quoique 
dans cea différentes contrées il y ait une in- 
Énité de particuliers qui jugent qu'il faut 
user envers les uns et les autres d'un esprit 
Je tolérance et de charité. Ainsi le foyer de 
A division subsiste toujours prét à se rallu- 
mer, quoique couvert d'une cendre légére 
de tolórance et de charité. 

Sur tous ces faits il y a matière à ré- 
flexion. 

1° Comme la doctrine chrétienne est révé- 
lée de Dieu, et qu'on ne peut pas être chré- 
tien sans la foi, il n'est permis à aucun par- 
ticalier ni à aucune société de modifier cette 
doctrine, de l'exprimer en termes vagues, 
susceptibles d'un sens orthodoxe, mais qui 
peuvent aussi favoriser l'erreur; d'y ajouter 
ou d'en retrancher quelque chose par com- 
plaisance pour des sectaires, sous prétexte 
de modération et de.charité. C'est un dépót 
confié à la garde de l'Eglise, elle doit le con- 
server et le transmettre à tous les siècles tel 
qu'elle l’a recu et sans aucune altération (2). 
« Nous n'agissons point, dit saint Paul, avec 
dissimulation, ni en altérant la parole de 
Dieu, mais en déclarant la vérité; c'est par 
là que nous nous rendons recommandables 
devant Dieu à la conscience des hommes. » 
Nos adversaires ne cessent de déclamer 
contre les fraudes pieuses; y en a-t-il donc 
une plus criminelle que d'envelopper la vé- 
rité sous des expressions caplieuscs, capa- 
bles de tromper les simples et deles induire 
en erreur ? ç'a été cependant le manége em- 
ployé par les sectaíres toutes les fois qu'ils 
on! fait des tentatives pour se rapprocher. Il 
est évident que ce qu'on appelle aujourd'hui 
tolérance et charité, n'est qu'un fond d'in- 
différeuce pour les dogmes, c'est-à-dire pour 
la deotrine de Jésus-Christ. 

2» Jamais la fausseté du principe fonda- 
mental de la réforme n'a mieux éclaté que 
dans les disputes et les conférences que les 
protestants ont eues ensemble ; ils ne ces- 
sent de répéter que c'est par l'Ecriture sainte 
seule qu'il faut décider toutes les controver- 
ses en matière de foi ; et depuis plus de deux 
cent cinquante ans qu'ils contestent entre 
eux, ils n'ont pas encore pu convenir du 
sens qu'il faut donner à ces paroles de Jésus- 
Christ : Ceci est mon corps, ceci est mon sang. 
lis soutiennent que chaqueparticulier est en 
droit de donner à l'Ecriture le sens qui lui 

(1) Hist. Ecclós. , x viu siècle, $ 23 
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paraît vrai, et ils se refusent mutuellement 
la communion, parce que chaque parti veut 
user de ce privilége. 

3° Lorsque les hérétiques proposent des 
moyens de réunion, ils sous-entendent (ou« 
jours qu'ils ne rabattront rien de leurs sen- 
timents, et qu'il est permis à cux seuls d'être 
opiniâtres. Nous le voyons par les préten- 
tions de l'archevéque de Cantorbéry ; il exi- 
geait avant toutes choses que l'Eglise galli- 
cane commencát par se condamner elle- 
méme, qu'elle reconnüt que jusqu'à présent 
elle a été dans l'erreur, en attribuant au 
seuverain pontife une primauté de droit di- 
vin et une autorité de juridiction sur toute 
l'Eglise. Cette proposition seule était une vé« 
ritable insulle, et ceux à qui elle a été faite 
n'auraient pasdá l'envisager autrement. Il est 
aisé de former un schisme, il ne faut poue 
cela qu'un moment de fougue et d'humeur ; 
pour en revenir, c'est autre chose : 

Facilis descensus Averni, 
Se: revocare pradum..... 

h* Le caractère soupconneux , défiant, ob- 
stiné des hérétiques, est démontré non-seu- 
lement par les aveux forcés que plusieurs 
d'entre cux en ont faits, mais par toute leur 
eonduite. Mosheim lui-méme, en convenant 
de ce caraclère de ses confrères, n'a pas su 
s'en préserver. Il soutient que toûtes les 
méthodes employées par les théologiens ca- 
tholiques pour détromper les protestahts, 
pour leur exposer la doctrine de l'Eglise 

. telle qu'elle est, pour leur montrer qu'ils en 
ont une fausse idée et qu'ils la déguisent 
pour la rendre odicuse, sont des piéges ét 
des impostutes; mais des hommes qui accu- 
sent tous les autres de mauvaise foi, pour- 
raient bien en étre coupables cux-mémes. 
Comment traiter avec des opiniâtres qui no 
veulent pas encore convenir que l'Ezposi- 
tion de la foi catholique par Bossuet présento 
la véritable croyance de l'Eglise romaine, 
qui ne savent pas encore si nous recevons 
les définitions de foi du concile de Trente, 
qui semblent même douter si nous croyons 
tous les articles contenus dans le symbole 
des apótres? S'ils prenaient au moins la 
peiue de lire nos catéchismes et de les com- 
parer, ils verraient qu'on croit et qu'on en- 
seigue de méme partout; mais ils trouvent 
plus aisé de nous calomnier que do s'in- 
struire. 
$ Comme chez les protestants il n'y a 

point de surveillant général, point d'autorlté 
en fait d'enseignement, point de centre d'u- 
nité, non-seulement chaque nation, chaque 
société, mais chaque docleur particulier croit 
et enseigne ce qu'il lui plaît. Quand on par- 
viendrait à s'entendre avec les théologiens 
d'une telle université ou d'uno telle école, on 
n'en serait pas plus avancé à l'égard des au- 
tres; la convention faite avec les uns ne, lie 
pas les autres. L'esprit de contradiction , Ta 
rivalité, la jalousie, les préventions nationa- 
les, les petits intéréts de politique, etc., suf- 
fisent pour exciler tous ceux qui n'ont point 

(331 Tix. +, 25; H Tim. 1, 14, 
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celte convention, a la traverser 
de {out leur pouvoir. C'est ce qui est arrivé 
toutes les fois qu'il y a eu quelque espèce 
d'accord conclu entre les luthériens et los 
calvinistes; la méme chose arriverait encore 
plus sûrement, si les uns ou les autres avaient 
traité avec des catholiques. La confession 
d'Augsbourg présentée pompeusement à la 
diète de l'empire ne plut pas à tous les lu- 
thériens; elle a été retouchée ct changée 
plusieurs fois, et ceux d'aujourd'hui ne la re- 
coivent pas dans tousJes points de doctrine. 
li en a été de méme des confessions de foi 
des calvinistes : aucune ne fait loi pour tous, 
chaque église réformée est un corps indé- 
endant, qui n'a pas méme le droit de fixer 
a croyance de ses membres. 
6° Bossuet , dans l'écrit qu'il a fait contre 

Leibnitz, a trós-bien démontré que le prin- 
cipe fondamental des protestanis est incon- 

. Ciliable avec celui des catholiques. Les pre- 
. miers soutiennent qu'il n'y a point d'autre 
règle de foi que l'Ecriture sainte; que l'au- 
torité de l'Eglise est absolument nulle, que 
personne ne peut étre obligé en conscience 
de se soumettre à ses décisions. Les catho- 
liques, au contraire, sont persuadés que l'E- 
glise est J'interpréte de l'Ecriture sainte, 
que c'est à elle d'en fixer le véritable sens, 
que quiconque résiste à ses décisions en 
matière de doctrine, pèche essentiellement 
dans la foi, et s'exclut par là méme du sa- 
lut. Quel milieu , quel tempérament trouver 
entre ces deux principes diamétralement 
opposés? ' 

Par conséquent les syncrétistes, de quel- 
que secte qu'ils aient été, ont dû senlir 
qu'ils travaillaient en vain , et que leurs ef- 
forts devaient nécessairement être infruc- 
tueux. Les éloges que les protestants leur 
prod'guent aujourd'hui ne signifient rien ; 
e résultat de la tolérance qu'on vante 
comme l'héroisme de la charité, est qu'en 
fait de religion chaque particulier, chaque 
docteur, doit ne penser qu'à soi, et ne pas 
s'embarrasser des autres. Ce n'est cerlaine- 
ment pas là l'esprit de Jésus-Christ ni celui 
du christianisme. 
SYNERGISTES, théologiens luthériens qui 

ont enseigné que Dieu n'opére pas seul 
la conversion du pécheur, et que celui-ci 
coopére à la gráce en suivant son impulsion. 
Le nomde synergistes vient du grec cuvspyéw, 
je contribue, je coopére. 

Luther et Calvin avaient soutenu que par 
le péché originel l'homme a perdu toute 
activité pour les bonnes œuvres; que quand 
Dieu nous fait agir par la gráce, c'est lui 
qui fait tout en nous et sans nous; que, sous 
l'impulsion de la gráce,la volonté del'homme 
est purement passive. Ils ne s'étaient pas 
bornés là; ils prétendaient que toutes les 
actions de l'homme étaient la suite nécessaire 
d’un décret par lequel Dieu les avait pré- 
destinées et résolues. Luther n'hésitait pas 
de dire que Dieu produit le péché dans 
l'homme aussi réellement et aussi positive- 

{1) Sess, 6 de Justific.,
 can, 5, b, J 
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ment qu'une bonne eure, qu'il n'est pas 
moins la cause de l'un que de l'autre. Calvin 
n'avouait pas cette conséquence, mais il n'en 
posait pas moins le principe. 

Telle est la doctrine impie que le concile 
de Trente a proscrite (1) en ces termes: 
« Si quelqu'un dit que le' libre arbitre de 
l'homme excité et mü de Dieu ne coopére 
point, en suivant cette impulsion et cette 
vocation de Dieu, pour se disposer à se 
préparer à la justification ; qu'il ne peut y 
résister, s'il le veut; qu'il n'agit point et 
demeure purement passif; qu'il soit ana- 
théme. Si quelqu'un enseigne que par le 
péché d'Adam le libre arbitre de l'homme a 
été perdu et anéanti, que ce n'est plus qu'un 
nom sans réalitéou une imagination suggérée 
par Satan; qu'il soit anathéme. Si quelqu'un 
soutient qu'il n'est pasau pouvoirde l'homme 
de rendre mauvaises ses actions, mais que 
c'est Dieu qui fait le mal autant que le bien, 
en le permettant non-seulement , mais réel- 
lement et directement, de maniére que la 
trahison de Judas n'est pas moins son ou- 
vrage que la conversion de saint Paul; qu'il 
soit anathéme. » Dans ces décrets, le concile 
se sert des propres termes des hérétiques. Il 
paratt presque incroyable que de prétendus 
réformateurs de la foi de l'Eglise aient 
poussé la démence jusque-là, et qu'ils aient . 
trouvé des sectateurs; mais lorsque les es- 
prits sont une fois échauffés, aucun blas- 
phéme ne leür fait peur. 
Mélanchthon et Strigélius, quoique disci-. 

ples deLuther, ne purent digérer sa doctrine;. 
ils enseignérent que Dieu attire à lui et 
convertit les adultes, de maniére que l'im-. 
pulsion de la gráce est accompagnée d'une 
cerlaine action ou coopération de la volonté. 
C'est précisément ce qu'a décidé le concile 
de Trente. Cette doctrine, dit Mosheim , 
déplut aux luthériens rigides, surtout à 
FlacciusIllyricus et à d’autres; elle leur parut 
destructive de celle de Luther touchant la 
servitude absolue dc la volonté humaine et 
l'impuissance dans laquelle est l'homme de 
se convertir et de faire le bien; ils attaquè- 
rent de toutes leurs forces les synergistes. Ce 
sont, dit-il, à peu prés les mêmes que les 
semi-pélagiens (2). Mosheim n'est pas la 
seul qui ait taxé de semi-pélagianisme le 
sentiment catholique décidé par le concile 
de Trente; c'est le reproche que nous font 
tous les protestants, et quo Jansénius a. 
copié; est-il bien fondé ? 

Déjà nous en avons prouvé la fausseté au 
mot SEMI -PÉLAGIANISME. En effet, les semi-. 
pélagiens prétendaient qu'avant de recevoir 
la grâce, l'homme peut la prévenir, s'y dis- 
poser et la mériler par de bonnes affections 
naturelles, par des désirs de conversion, par 
des prières, et que Dieu donne la grâce à 
ceux qui s'y disposent ainsi; d’où il s'en- 
suivait que le commencement de la conver- 
sion et du salut vient de l'homme et non de 
Dieu. C'est la doctrine condamnée par les 
huit premiers canons du second concile. 

(2) Hist, Ecclés,, xvit siècle, sect, 5, part. n, ch, 1,834 
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d'Orange, tenu l'an 529 Or, soutenir, comnie 
les semi-pélagiens, que la volontédel'homme 
prévient la grâce par ses bonnes disposilions 
uaturelles, et enseigner, comme lé concile 
de Trente, que la volonté prévenue, excitée 
et mue par la grâce, coopère à celle motion 
ou à celte impulsion, est-ce la méme chose? 

Le concile d'Orange en condamnant les 
erreurs dont nous venons de parler, ajoule, 
can. 9 : « Toutes les fois que nóus faisons 
quelque chose de bon, c’est Dieu qui agit en 
nous ef avec nous, afin que nous le fas- 
sions. » Si Dieu agit avec nous, nous agis- 
sons doncaussi avec Dieu et nous ne sommes 
pas purement passifs. Il est évident que le 
concile de Trente avait sous les yeux les 
décrets du concile d'Orange, lorsqu'il a 
dressé les siens. 

C'est ce qu'enseigne aussi saint Augustin 
dans un discours contre les pélagiens (1). 
Sur ces paroles de saint Paul : Tous ceuz 
qui sont mus par l'esprit de Dieu (2), les 
pélagiens disaient : « Si nous sommes mus 
ou poussés, nous n'agissons pas. Tout au 
contraire, répond le saint docleur, vous 
agissezet vous étes mus ; vous agissez bien, 
orsqu'un principe vous meut. L'esprit do 
Dieu qui vous pousse, aide à votre action; il 
prendlenom d'aide, parceque vous faites vous- 
mêmes quelque chose... Si vous n'éticz pas 
âgissants, il n'agirait pas avec vous, si non 
esses operator, tlle non esset cooperator. » Il 
le répète, cap. 12, n. 13 : « Croyez donc que 
vous agissez ainsi par une bonne volonté. 
Puisque vous vivez, vous agissez sans doute; 
Dieu n'est pas votre aide si vous ne faites 
rien, il n'est pas coopérateur où il n'y a 
point d'opération. » Dira-t-on encore que 
saint Augustin suppose la volonté del'homme 
purement passive sous l'impulsion de la 
gráce? Nous pourrions citer vingt autres 
passages semblables. | 

]l nous importe peu de savoir si Mélanch- 
thon ct les autres synergistes ont mieux 
mérité le reproche de semi - pélagianisme ; 
mais nous aimons à connaître la vérité. 
Dans une lettre écrite à Calvin, ct citée par 
Bayle, Dictionn. crit. Synergistes, A, Mé- 
lanchthon dit : « Lorsque nous nous relevons 
d'une chute, nous savons que Dieu veut 
nous aider, et qu'il nous secourt en elfet 
dans le combat : Veillons seulement, dit saint 
Basile, et Dieu surtout. Ainsi notre vigilance 
est excitée, el Dieu exerce en nous sa bonté 
infinie; il a promis le secours et il le donne, 
mais à ceux qui le demandent. » Si Mélanch- 
thon a entendu que la demande dela grâce ou 
la priére se fait par les forces naturelles de 
l'homme, et n'est pas l'effet d'une première 
gráce qui excite l'homme à prier, il a véri- 
tablement élé semi-pélagien, il a été con- 
damné par le deuxième conci'e d'Orange, 
can. 3, et par celui de Trente, can. &. Voilà 
ce que Mosheim aurait dà remarquer; mais 
mais les théologiens hétérodoxes n'ont ni 

1) Serm. 156, de Veibis Apostoli, cap. 11, num. 11. 
) Rom., vui, 14. 
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des notions claires, ni des expressious 
exactes sur aucune question. 

Le fondement sur lequel les protestants et 
leurs copistes nous accusent de semi-péla- 
gianisme est des plus ridicules. Ils sappo- 
sent qu'én disant que l'homme coopére à la 
ráce, nous entendons qu'il le fait par ses 
orces naturelles. Mais comment peut-on 
appeler forces naturelles celles que la volonté 
reçoil par un secours surnaturel? C'est une 
contradiction palpable.Si les synergistes luthé- 
riens y sonl tombés, nous n'en sommes pas 
respuusables. Supposons un malade réduit 
à une extrême faiblesse, qui ne peut plus se 
lever ni marcher; si on lui donne un remède 
qui ranime le mouvement du sang, qui 
remet en jeu les nerfs et les muscles, il 
pourra peut-être se lever et marcher pen- 
dant quelques moments. Dira-t-on qu'il le 
fait par ses forces naturelles, et non en 
verlu du remède? Dès quo celle vertu aura 
cessé, il retombera daus son premier état. 

Bayle, dans le même article, a voulu trés- 
inutilement justifier ou excuser Calvin, en 
disant que quoiqu'il s'ensuive de la doctrine 
de ce novateur que Dieu est la cause du 
péché, cependant Calvin n’admeltait pas 
cetie conséquence. Tout ce qu'on en peut 
conclure, c'est qu'il était moins sincére que 
Luther qui ne la niait pas. Qu'il l'ait avouéo 
ou non, il n'en était pas moins coupable. 
Son sentiment ne pouvait aboutir qu'à ins- 
pirer aux hommes une terreur stupide, une 
tentation continuelle de blasphémer contre 
Dieu, et dele maudire au lieu de l'aimer. Il 
est singu.ier qu'un hérétique obstiné ait eu 
le privilége de travestir la doctrine de l'E- 
glise, d'en tirer les conséquences les plus 
fausses, malgré Ja réclamation des catholi- 
ques, et qu'il en ait été quilte pour nier 
celles qui découlaient évidemment de la 
sienne. S'il avait trouvé quelque chose de 
semblable daus ses adversaires, de quel 
opprobre ne les aurait-il pas couverts? 

Le traducteur de Mosheim avertit dans 
une note (3) que de nos jours il n'y a pres- 
que plus aucun luthérien qui soutienne, 
touchant la grâce, la doctrine rigide de 
Luther; nous le savons : nous n'iguorons pas 
non plus que presque tous les réformés ont 
abandonné aussi sur ce sujet la doctrine 
rigide de Calvin. I1 reconnaissent donc enfin, 
après deux cents ans, que les deux patriar- 
ches de Ja réforme ont été dans uue erreur 
rossiére, ct y ont persévéré jusqu'à la mort. 
l est difficile de croire que Dieu a voulu 

se servir de deux mécréants pour réformer . 
la foi de son Eglise ; pas un seul proics- 
tant n'a encore daigné répondre à cette ré- 
flexion. 

Mais ces mêmes réformés sont tombés d'un 
excès dans un autre. Quoique le synode de 
Dordrecht ait donné en 1618 la sanction la 
plus authentique à la doctrine rigide de 
omar, qui est celle de Calvin; quoiqu'il ait 

(3) Tom. IV, pag. 355. 
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proscrit celle d'Arminius, qui est lo péla- 
giabisme, celle-ci a été einbrassée par la 
plupart des théologiens réformés, méme par 
les anglicans (1). Conséquemment ils ne 
reconnaissent plus la nécessité de la gráce 

intérieure; au lieu que Calvin ne cessait 
de ciler saint Augustin, les réformés d'à 
présent regardent ce Pére comme un nova- 
teur. Voyrz ARMINIENS, PÉLAGIANISME. 

* SYNOUSIASTES. Voyez APOLLINARISTES, 

T 

' TABORITES. Voyez HussirEs. 
TACITURNES, secte d'anabaptistes ; voyez 

cet article; voyez aussi SILRNCIEUX. 
TANCHELIN, ou TancHELME, était un 

laique qui s'érigea en prédicant au commen- 
cement du douzième siècle, et qui publia dif- 
férentes erreurs. 

Les incursions des barbares et les guerres 
avaient anéanti les sciences dans l'Occident 
cl corrompu les mœurs; le désordre et l'i- 
gnorance régnaient encore dans le onzième 
el dans le douzième siècle; on ne voyail 
parmi les loYques que meurtre, que pillages, 
que rapines, que violences ; le clergé se res- 
sentait de la corruption générale; les évé- 
ques, les abbés et les clercs allaient à la 
guerre ; l'usure eL la simonie étaient com- 
munes, l'absolution était vénale, le concu- 
hinage des clercs était public et presque 
passé en coutume; les bénéfices élaient de- 
venus héréditaires ; quelquefois on vondait 
les évéchés du vivant des évéques, d'autres 
fois les seigneurs les léguaient à leurs fem. 
mes par testament; beaucoup d'évéques di- 
saient qu'ils n'avaient besoin ni de bons 
ecclésiastiques, ni de canons, parce qu'ils 
avaient tout cela dans leurs bourses. 

Ces désordres étaient portés à un plus 
grand excés dans la Flandre. qu'ailleurs (2). 

Ce fut daus cette province que Tanchelin 
publia les erreurs qui commençaient à se 
répandre en France depuis prés d'un siècle 
contre le pape, contre les sacrements et 
contre les évêques. Il précha qu'il fallait 
compter pour rien le pape, les évêques et 
tout le clergé; que les églises étaient des 
lieux de prostitution et les sacrements des 
profanations ; que Je sacrement de l'autel 
n'était d'aucune utilité pour le salut ; que la 
vertu des sacrements dépendait de la sainteté 
des ministres; el enfin il défendit de payer la 
dime. 

Le peuple, sans instruction el sans mœurs, 
reçut avidement la doctrine de Tanchelin , 
et le regarda comme un apótre envoyé du 
ciel pour réformer l'Eglise. Ses disciples 
prirent les armes et l'accompagnaient lors- 
qu'il allait précher; on portait devant lui un 
étendard et une épée; c'était avec cet appa- 
reil qu'il préchait, et le peuple l'écoutait 
comme un oracle. 

Lorsqu'il eut porté le peuple à ce point 
d'illusion, il précha qu'il était Dieu et égal à 
Jésus-Christ; il disait que Jésus-Christ n'a- 
vait été Dieu que parce qu'il avait regu le 
Baint-Esprit, et Tanchelin prétendait qu'il 
avait reçu aussi bien que Jésus-Christ la 

. tom. VI, (1) Trad. de Mosheim pe . 93. 
" Hist. littéraire de l'rance, t. VII, p. 5, etc, 
(3) D'Argentré, Collect. jud., t. 1, p. 11. 

plénitude du Saint-Esprit; 
séqueul il n'était point inférieur à Jésus- 
Cbrist. 

Le peuple le crut, et Tanchelin fut honoré 
comme un homme divin. 

Tanchelin était voluptueux : il profita de 
l'illusion de ses disciples pour jouir des plus 
belles femmes de sa secte, et les maris et les 
pères, témoins avec le public des plaisirs de 
Tanchclin, rendaient grâce au ciel des fa- 
veurs que l'homme divin accordait à leurs 
femmes ou à leurs filles. 

Tanchelin avait commencé sa mission en 
préchant contre le désordre des mœurs : 
'austérité de sa morale, son extérieur mor- 
tifié, son aversion pour les plaisirs, son zélo 
contre les déréglements du clergó, avaient 
gagné les peuples; et il la finit en faisant 
canoniser par ce méme peuple des désordres 
plus monsírueux que ceux contre lesquels 
il s'était élevé, et il fit canoniser ses désor- 
dres sans quo le peuple s'apercüt de celle 
contradiction. 

Tanchelin, à la tête de ses sectatcurs, 
remplissait de troubles et de meurtres tous 
les lieux où l'on ne recevaïil pas sa doctrine. 
Un prêtre lui cassa la téte lorsqu'il s'em- 
barquait; ses disciples se répandirent a!ors 
du côté de Cologne et d'Utrecht; quelques- 
uns furent brülés par le peuple, ct ics autres 
paraissent s'être confondus avec les divers 
iérétiques qui attaquaient les sacrements, 
les cérémonies de l'Eglise et le clergé (3). 
TASCADRUGISTES ; c'était une branche de 

montanistes qui, pour marque de tristesse, 
me(taient les doigts sur le nez durant Ja 
prière : c'est ce que signifie le nom qu'ils 
prenaient; ils mettaient encore lcurs doigts 
dans leur bouche, pour recommander le 
silence : celte secte fnt peu nombreuse; on 
en trouvail quelques-uns dans la Galatie (5). 

Ils se nommaient ausi passalorinchites , 
patalolinchites, ascrodrupites, etc. 

TATIEN, était Syrien de naissance; il fat 
d'abord élevé dans les sciences des Grecs et 
dans la religion des païens. Il voyagea 
beaucoup, il trouva partout la retigion 
paYenne absurde, et les philosophes flottants 
entre une infinité d'opinions et de systèmes 
contradictoires. 

Lorsqu'il était dans cette perplexité, les 
livres des chrétiens lui tombérent entre les 
mains ; il fut frappé de leur beauté : « Je fus 
ersuadé, dit-il, par la Jecture de ces livres, 
d cause que les paroles en sont simples, quo 
les auteurs en paraissent sincères el éloignés 
de toute affectation, que les choses qu'ils 

4) Damaccen., de Hær. Hieron., Cowmi@at. in Ep. ad 
Galat. Puilastríus, do Hær., c. 76. 

que par con- 
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disent se comprennent aisémerit, due l'on y 
trouve beaucoup de prédictions accomplies, 
que les préceptes qu'ils donnent sont admi- 
rables, et qu'ils établissent un monarque 
unique de toutes choses... et que cette doc- 
trine nous délivre d'un grand nombre de 
maîtres et de tyrans auxquels nous étions 
assujettis (1). » 

C'était donc en quelque sorte par lassitude 
et non pas par une conviction forte que 
Tatien avait embrassé le christianisme; il 
restait encore au fond de son esprit des idées 
platoniciennes. Pour déranger son ortho- 
doxie, il ne lui fallait que rencontrer dans le 
christianisme des obscurités : c'est en effet 
ce qui lui arriva, comme on le voit par son 
livre des Problèmes ou des Questions qu'il 
composa pour montrer l'obscurité de l'E- 
criture et la difficulté d'en comprendre divers 
passages. 

Tatien alors, aussi peu content de la doc- 
trine des chrétiens que de celle des philosophes, 
choisit dans les dogmes des différentes sectes 
tout ce qui lui parut propre à éclairer la 
raison sur la nature de l'Etre suprême, sur 
l'origine du monde, sur l'histoire des Juifs, 
sur le christianisme. 

Il imaginait, comme Valentin, des puis- 
sances invisibles, des principautés et d'au- 
tres fables semblables : il admettait avec 
Marcion deux différents dieux, dont le 
créateur était le second; c'est pourquoi il 
rétendail que quand le Créateur avait dit : 
Due la lumière soit faite, c'était moins un 
commandement qu'il faisait qu'une prière 
qu'il adressait au Dieu suprême qui élait 
au-dessus de lui. Il attribuait l'ancien Tes- 
tament à deux dieux différents, el rejetait 
quelques-unes des Epitres de saint Paul. 

ll condamnait l'usage du mariage autant 
que l'adultére, appuyé surj un passage de 
saint Paul dans son Epitre aux Gaiates, 
qui dit : Celui qui sème dans la chair mois- 
sonnera la corruption de la chair (2). 

Il avait beaucoup d'aversion pour ceux 
qui mangeaient de la chair des animaux et 
qui buvaient du vin, fondé sur ce que la loi 
éfend aux Nazaréens d'en boire, et sur ce 

que le prophéte Amos fait un crime aux 
Juifs de ce qu'ils en avaient fail boire aux 
Nazaréens consacrés à Dieu : c'est pour 
cela que l'on appela encratistes et hydropa- 
rastes scs scetateurs, parce qu'ils n'offraient 
que de l'eau dans la célébration de l'eucha- 
ristie (3). 

Tatien forma sa secte du temps de Marc- 
Aurèle, vers l'an 172 : elle se répandit par- 
tíiculiérement à Autioche, dans la Cilicie, en 
Pisidie, dans beaucoup de provinces de l'A - 
sie, jusqu'à Rome, dans les Gaules, daus 
l'Aquitaine et en Espagne. 

alien avaitcomposé beaucoup d'ouvrages 
dont il nc nous reste presque rien. 

Ses disciples s'appelérent latianistes , en- 
cratistes, continents, sévériens, apotacliques, 
saccophores. 

(1 Tst., Orat. ad Græcos, c. 46. 
E Galat x1. 8. 
3) Epiph. Aug., de Har, c. 25. Cyprian., ep. 03, 
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* TERMINISTES. On a ainsi nommé cer- 
lains calvinistes qui mettent un terme à la 
miséricorde de Dieu. Ils enseignent : 1° qu'il 
[a beaucoup de personnes dans l'Eglise et 
ors de l'Eglise, à qui Dieu a fixó un certain 

terme avant Icur mort, aprés lequel il ne veut 
plus les sauver, quelque long que soit le 
lemps pendant lequel elles vivront encoro 
sur la terre; 2° qu'il l'a ainsi résolu par un 
décret impénétrable et irrévocable; 3 que 
ce terme une fois expiré, Dieu ne leur donne 
plus les moyens de se repentir et de se 
sauver, qu'il óte méme à sa parole tout 
pouvoir de les convertir; 5» que Pharaon, 
Saül, Judas, la plupart des Juifs, beaucoup 
de gentils, ont étéde ce nombre; 5* que Dieu 
souffre encore aujourd'hui beancoup de 
réprouvés de cette espète; que s'il leur ac- 
corde encore des gráces aprés le terme qu'il 
a marqué, ce n'est pas dans l'intention de 
les convertir. 

Les autres protestants, surtout les luthé - 
riens, rejetlent avec raison ces sentiments, 
qui sont autant de conséquences des décrets 
absolus do prédestination soutenus par Cal- 
vinet parles gomaristes ; à proprement par- 
ler, ce sont autant de blasphèmes injarieux à 
la bonté infinie de Dieu et à la grâce de la 
rédemption, destructifs do l'espérance chré- 
tienne, formellement contraires à l'Ecríture 
sainte. 
TERRIE ; c'est uu de ces prétendus apos- 

toliques qui s'élevérent en France dans le 
douzième siècle; il se tint longtemps caché 
dans une groite à Corbigny, au diocèse de 
Nevers, où il fut énfa pris et brûlé. Deux 
vieilles femmes, disciples de Terrie, souffri- 
rent le même supplice. Terrie avait donné à 
l'une le nom de l'Eglise et à l’adtre celui de 
sainte Marie, afin que lorsque ses sectatcurs 
étaient interrogés ils pussent jurer par sainte 
Marie qu'ils n'avaient point d'autre foi que 
celle de la sainte Eglise (5). 

* TÉTRADITES. Ce nom a été donné à 
plusieurs sectes d'hérótiques, à cause du 
respect qu'ils affectaicnt pour le nombre de 
quatre, exprimé en grec par cícp«. 
On appelait ainsi les sabbataires, parce 

qu'ils célébraient la pâque le quatorzième 
ela lune de mars, et qu'ils jeûnaient le 

mercredi qui est le quatriéme jour de la 
semaine. On nomma do méme les mani- 
chéens et d'autres qui admettaienl en Dieu 
quatre personnes au lieu de trois; enfin les 
seclateurs de Pierre le Foulon, parce qu'ils 
ajoutaient au trisagion quelques paroles par 
lesquelles ils insinuaient que ce n'était pas 
une seule des personnes de la sainte Tri- 
nilé qui avait souffert pour nous, mais la 
divinité tout entière. Voyez PATRIPASSIENS. 
THÉOBUTE ou Taésure. Après la mort 

de saint Jacques, surnommé le Juste, Si- 
méon, fils de Cléophas, fut élu évêque de 
Jérusalem; Théobute, qui aspirait à celte 
diguité, se sépara de l'Eglise chrétienne, ct, 
pour se former une secte, réunit les senti- 

l. vm, éd:t. d'Erasme. R . 
(4) Dupin, Hist. des coni. du zu siècle, c. 6. 
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ments des différentes sectes des Juifs : c'est 
tout ce que nous savons de ses erreurs. 

Voilà donc un disciple des apôtres mêmes 
qui se sépare de l'Eglise de Jérusalem, que le 
désir dela vengeance éclaire et anime contre 
les ápótres,qui connaissait à fond la religion 
chrétienne, qui aurait dévoilé l'imposture 
des apôtres, s'ils en avaient été coûpables, 
qui aurait triomphé avec éclat des premiers 
chrétiens qui l'avaient refusé pour évéque, 
el dont la secte aurait anéanti la religion 

? chrétienne : cependant la religion chrétien: 
s'établit à Jérusalem, se répand par toute la 
terre, el il ñe nous reste de Théobute que 
lé souvenir de son ambition et de son apo:- 
tàsie, qui forme un monument incontestable 
de la vérité du christianisme et de celle des 
miracles sur lesquels les chrétiens fondaieut 
la divinité de leur religion. 

Sila religion chrétienne eüt été fausse, 
elle ne pouvait résister aux attaques de cette 
espèce d'ennemis qu’aulant que la puissance 
temporelle leur aurait imposé silence, el 
aurail empêché qu'ils ne découvrissent l'im- 
posture des chrétiens. 

Mais celte autorité temporelle persécutait 
les chrétiens, protégeaitet encourageait leurs 
ennemis. 

Il n'y aque deux moyens d'expliquer le 
progrès de la religion chrétienne et l'extinc- 
tion totaledes sectes qui se séparérent d'elle 
et qui l'attaquérent à sa naissance : ces 
moyens sont, ou l'impossibilité d'obscurcir 
l'évidence des faits sur lesquels elle s'ap- 
puyait, ou une attention continuelle de la 
puissance séculière à empêcher tous ceux 
qui se séparaient de l'Eglise et des apótres 
d'en révéleria fausseté : or, s'il y a quelque 
chose de certain, c’est que la puissance sé- 
culiére employait contreles chrétiens toute 
sa vigilance et toutes ses forces. 

Ainsi, si la religion chrétienne était 
fausse, ses progrès et l'extinction de là 
secte de Thóobute et de plusieurs autres 
sectes qui l'ont attaquée à sa naissance sc- 
taient non-seulement un effet sans cause, 
mais un (ait arrivó malgré le concours de 
toutes les causes qui devaient nécessaire - 
ment l'empécher. 

* THÉOCATAGNOSTES. C'est le nom que 
saint Jean Damascéne a donné à des héré- 
tiques, ou plutót à des blasphémateurs qui 
blámaient des paroles ou des actions de Dieu, 
el plusieurs choses rapportées dans l'Ecri- 
ture sainte; ce pouvaient être quelques restes 
de manichéens; leur nom est formé du grec 
O:óc , Dieu, et xarayivooxu, je juge, je con- 
damne. 

Quelques auteurs ont placé ces mécréants 
d.ins le septième siècle; mais saint Jean Da- 
mascène, le seul qui eu ait parlé, ne dit rien 
du temps auquel ils parurent. D'ailleurs, 
dans son Traité des Hérésies, il appellesou- 
vent Aérétiques des hommes impies et per- 
vers, tels que l'on en a vus daus tous les 
temps et qui n'ont formé aucune secle. Ja- 
mais ils n'ont été en plus grand nombre que 

(1) Dissert. 7, $ 13 
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parmi les iucrédules de nos jours; s'ils 
étaient moins ignorants, ils rougiraient peut- 
étre de répéter les objections de Celse, de 
Julien, de Porphyre, des marcionites, des 
manichécns et de quelques autres hérétiques. 

* THÉODORE DE MOPSUESTE, écri- 
vain célèbre qui a vécu sur la fin du qua-.- 
lriéme et au commencement du cinquième 
siècle de l'Eglise. Dans sa jeunesse il avait 
été le condisciple et l'ami de saint Jean Chry- 
sostome, et il avait embrassé comme lui la 
vie monastique. Il s'en dégoü!a quelque 
temps aprés, reprit le soin des affaires sécu- 
liéres et forma le dessein de se marier. Saint 
Jean Chrysostome, aífligé de cette incon- 
stance, lui écrivit deux lettres trés-tou- 
chantes pour le ramener à son premier genre 
de vie. Elles sont intitulées ad Theodorum 
Inpsum, et se trouvent au commencement du 
premier tome des ouvrages du saint doc- 
leur ; ce ne fut pas en vain. Théodore céda 
aux vives et tendres exhortations de son 
ami, et renonça de nouveau à la vie sécu- 
liére; il fut dans la suite promu au sacer- 
doce à Antioche, et devint évéque de la ville 
de Mopsueste en Cilicie. On ne peut pas lui 
refuser beaucoup d'esprit, une grande éru- 
dition, et un zèle très-actif contre les héré- 
tiques ; il écrivit contre les ariens, contre les 
apollinaristes el contre les eunomiens; l'on 
prétend méme que souvent il poussa ce zèlo 
(rop loin, et qu'il usa plus d'une fois do 
violence contre les hétérodoxes. 

Mais il ne sut pas se préserver lui-même 
du vice qu'il voulait réprimer. Imbu de la 
doctrine de Diodore de Tarse son maltre, 
il la fit goûter à Nestorius, et il répaudit les 
premières semences du pélagianisme. On 
l'accuse en effet d'avoir enseigné qu'il y avait 
deux personnes en Jésus-Christ; qu'enire la 
personno divine et la personne humaine il 
n'y avait qu'une union morale ; d'avoir sou- 
tenu que le Saint-Esprit procède du Père et 
non du Fils; d'avoir nié, comme Pélage, la 
communication et les suites du péché ori- 
ginel dans tous les hoinmes. Le savant Itti- 
gius (1) a fait voir que le pélagianisme do 
Théodore de Moy sueste est sensible, surtout 
dans l'ouvrage qu'il fit contre un certain 
Aram ou Aramus, el que sous ce nom, qui 
signifie syrien, il voulait désigner saint Jé—- 
róme, parce que ce Père avait passé la plus 
grande partie de sa vie dans la Palestine, et 
qu'il avait écrit trois dialogues contre Pé- 
lage. De plus Assémani Q reproche à Théo- 
dore d’avoir nié l'éternité des peines de l'en- 
fer, et d’avoir retranché du canon plusieurs 
livres sacrés. Il fit un nouveau symbole et 
une liturgie dant les nestoriens se servent 
encore. 

Il exerca aussi sa plume contre Origéne et 
contre tous ceux qui expliquaient l'Ecriture 
sainte comme ce Pére dans un sens allégo- 
rique. Ebedjésu, dans son Catalogue des 
écrivains nestoriens, lui altribuc un ouvrago 
en cinq livres, contra Allegoricos. Dans ses 
Commentaires sur l' Ecriture sainte, qu'il ex- 

(3) Bibli;th. orientale, tom. IV, ch. 7, $2 
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pliqua,, dit-on, (out entière, il s'attacna 
constamment au seul sens littéral. Il en a été 
beaucoup loué par Mosheim (s et celui-ci 
bláme d'autant les Péres de l'Eglise qui en 
ont agi autrement. Mais s'il faut juger de la 
bonté d'une méthode par le succés, celle de 
Théodore et de ses imitateurs n'a pas tou- 
jours été heureuse, puisqu'elle ne l'a pas 
préservé de tomber dans des erreurs. Il 
donna du Cantique des Cantiques une expli- 
calion toute profane qui scandalisa beau- 
coup ses conlemporains; en interprélant les 
prophètes, il délourna le sens de plusieurs 
passages que l'on avait jusqu'alors appliqués 
à Jésus-Christ, et il favorisa ainsi l'incrédu- 
lité des Juifs. On a fait parmi les modernes 
le méme reproche à Grotius, et les sociniens 
cn général ne l'ont que trop mérité. Le doc- 
teur Lardner qui a donné une liste assez 
longue des ouvrages de Théodore de Mop- 
sueste (2), en rapporte un passage tiré de 
son Commentaire sur l'Evangile de saint Jean, 
qui n'est pas favorable à la divinité de Jésus- 
Christ; aussi les nestoriens n’admettaient-ils 
ce dogme que dans un sens très-impropre. 

C'est donc une affectation trés-imprudente 
de la part des critiques protestants de douter 
si Théodore a véritablement enseigné l'er- 
rcur de Nestorius, s’il n'a pas été calomnié 
par les allégoristes contre lesquels il avait 
écrit. Il n'est pas besoin d'une autre preuve 
de son hérésie, que du respect que les nesto- 
riens ont pour sa mémoire; ils le regardeut 
comme un de leurs principaux docleurs, ils 
Jbonorent comme un saint, ils font le plas 
grand cas de scs écrits, ils célèbrent sa li- 
tyrgie. ll est vrai que cet évêque mourut 
dans la communion de l'Eglise, sans avoir 
été flétri par aucune censure; mais l'an 553, 
Je deuxiéme concile de Constantinople con- 
damna ses écrits comme infectés de nestoria- 
nisme. 

Le plus grand nombre est perdu, il n'en 
reste que des fragments dans Photius et ail- 
leurs; mais on est persuadé qu'une bonne 
partie de ses commentaires sur l'Ecriture 
sont encore entre les mains des nesloricns. 
On ajoute que son Commentaire sur les douze 
petits prophéles est conservé dans la biblio- 
tbéque royale; et M, le duc d'Orléans, mort 
à Sainte-Geneviève, en 1732, a prouvé dans 
une savaute dissertation que le Commentaire 
snr les psaumes, qui porte le nom de Théo- 
dore d'Antioche dans la Chatne du P. Cordier, 
est de Théodore de Mopsueste. 
THÉODOTE, hérétique associó par les au- 

teurs ecclésiastiques à Cléobule, et chef de 
secte du temps des apôtres. Voyez à l'article 
CLÉORULE les conséquences qu'on peut tirer 
de l'extinclion de ces sectes en faveur dy 
christianisme. 
On confond mal à propos ce Théodote avec 

Théodote de Bysance (3). 
THÉODOTE ze VALENTINIEN, D'esl connu 

8 et 3. 
2) Credibility of the Gospel history, tom. 11, pag. 399. 
3) Théodoret, Hæret. Fab., l. nl pref. Euseb, Hist. 

Ecclés., |. iv, 06. 22. N 
Ignace aux Trallicus, 

a Hist. Ecclés., ve siècle, part. n, ch. 3, 

Notes d Usser, sur 1 Ep. de saiut 
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que par ses églogues que le Père Combéfis 
nous a données sur le manuscrit de la bi- 
bliothèque des Pères dominicains de la rue 
Saint-Honoré : ces é6glogues ne contiennent 
qu'une application do l'Ecriture au système 
e Valentin. Théodote prétend y prouver les 

différents points de la doctrine de Valentin 
par quelques passages de l'Ecriture : cet ou- 
vrage a été commenté par le Père Combéfis , 
et se trouve dans la Bibliothéque grecque de 
Fabricius, tom. V, p. 135. 
THÉODOTE ns Bysance, surnommé le 

Corroyeur, du nom de sa profession , pré 
tendit que Jésus-Christ n'était qu'un homme: 
il se fll des disciples qu'on nomma théodo- 
liens. 

Ce n'e;t point ici une erreur de l'esprit ; 
c'est une hérésie dans laquelle l'amour-pro- 
pre de Théolote se jeta comme dans un asile 
pour éviter les reproches qu'il s'était attirés 
pir son apostasie. 

Pendant la persécution qui s'éleva sous 
Marc-Auréle, Théodote ful arrêté avec beau- 
coup de chrétiens, qui confessèrent Jésus- 
Christ et remportérent la couronne du mar- 
tyre. Théodute renonça à Jésus-Christ; les 
déles lui firent tous les reproches que mé- 

ritait son crime et que le zéle inspirait dans 
ces temps de ferveur. 

Pour se dérober à l'indignation des fidéles 
de Bysance, Théodote se retira à Rome ; mais 
il y fut reconnu, et fut regardé avec horreur. 

Théodote représenta d'abotd que Jésus- 
Christ méme traitlait avec moins de rigueur 
ceux qui l'offensaient, puisqu'il avait déclaré 
qu'il pardonnait ce qu'on dirait contre lui; 
et enfin que son crime n'était.pas aussi grand 
qu'on le prétendait, puisqu'en reniant Jé- 
sus-Christ, il n'avait renié qu'un homme né 
d'une vierge, à la vérité, par l'opération du 
Saint-Esprit, mais sans aucune autre préro- 
gative que celle d'une vie plus sainte et d'une 
vertu plus éminente (4). 

Cette doctrine soüleva tout le. monde, el 
Théodote fut excommunié par le pape Vic- 
tor : Théodote trouva cependant des disci- 
ples qui prélendaient que la doctrine de leur 
malire avait été enseignée par les apôtres 
jusqu'au pontificat de Zéphyrin, qui avait 
corrompu la doctrine de l'Eglise en faisant 
un dogme de la divinité de Jésus-Christ, 

Les catholiques réfutaient ces difficultés 
par le témoignage de l'Ecriture, par les hym- 
nes et par les cantiques que les chrétiens 
avaient composós dés le commencement de 
l'Eglise , par les écrits des auteurs ecclésias- 
liques qui avaient précédé Victor, tels que 
saint Justin, Miltiade, saint Irénée , Clément 
d'Alexandrie, Méliton, qui avaient tous eu- 
seigné et défendu la divinité. de Jésus-Christ, 
eufin par l'excommunication méme que Vic- 
lor avait prononcée contre Théodote (5). 
Pour se défendre contre l'évidence de ces 

raisons , les théodptiens retranchérent de 

bær., $4. Théodoret, Hzret. Fas., l. u, c. & 
E (P) Anctor Append. ad Tert., de Præscrip., c. ultimo 

pu., Bel 
[S Théodoret, ibid., e. 2. Euseb., Hist. Kcclés., l. iv 

C 
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l’Ecriture tout ce qui était contraire à leur 
doctrine : « Ils ont corrompu sans pudeur 
les saintes Ecritures, dit un auteur qui écri- 
vait contre eux, ils ont aboli la règle de 
l'ancienne foi,... el il est aisé à ceux qui en 
voudront prendre la peine de voir si je dis la 
vérité : il ne faut que conférer ensemble les 
exemplaires, et l'on verra bicntôt la diffé- 
rence, car ceux d'Asclépiade ne s'accordent 
as avec ceux de Théodole, et il est fort aisé 
'en trouver des copies, parce que leurs dis- 

ciples ont ün grand soin de iranscrire les 
corrections ou plutót les corruptions de leur 

. maltre; les copies d'Hermophile sont encore 
différentes des autres, el celles d'Apollone 
ne s'accordent pas méme entre elles, y ayant 
bien de la différence entre les premiéres et 
les derniéccs. ll est bien difficile qu'ils ne 
s'aperçoivent eux-mêmes combien celte té- 
mérité est criminelle; car en corrompant 
ainsi les Ecritures ils font voir, ou qu'ils 
n'ont point de foi , s'ils ne croyaient pas que 
le Saint-Eprit les a dictées, ou qu'ils se 
croyaient eux-mêmes plus habiles que le 
Saint-Esprit : et ils ne peuvent pas nier que 
ces changements ne viennent d'eux, puisque 
les exemplaires où ils se trouvent sont écrits 
de leurs propres maius, et qu'ils ne les sau- 
raient montrer dans aucun exemplaire plus 
ancien qu'eux , pour dire qu'ils les ont pui- 
sés de ceux dont ils avaient d'abord recu les 
premiéres instructions du christianisme. 
Quelques-uns d'entre cux n'ont pas méme 
voulu prendre la peine de corrompre les 
Ecritures ; mais ils ont rejeté tout d'un coup 
et la loi et les prophètes , sous prétexte que 
Ja gráce de l'Evangile leur suffit (1). » 

Les Théodotiens joignirent à ces infidélités 
toutes les subtilités d'une logique conten- 
tieuse el minutieuse. « Ils ne connaissent pas 
Jésus-Christ, dit l'auteur que j'ai cité, d'au- 
tant qu'ils ne cherchent pas ce qu'on lit dans 
la parole de Dieu, mais qu'ils examinent 
curieusement par quelle figure du syllogisme 
ils soutiendraient leur hérésie; quand on 
Jeur propose quelque endroit de l'Ecriture, 
ils regardent s’il fait un argument conjonctif 
ou disjonctif (2).» 

Les théodotiens appuyaient leur sentiment 
sur tous les passages de l'Ecriture dans les- 
quels Jésus-Christ parle comme un homme, 
et supprimaieul tous ceux qui établissent sa 
divinité. — . 

Un des principaux disciples de Théodote 
de Byzance fut Théodote le Binquier, qui, 
pour établir plusincontestablement que Jésus- 
Christ n'était en effet qu'un homme, prétendit 
qu'il était inférieur à Melchisédech et forma 
la secte des melchisédéciens. Asclépiade et 
les autres dont il est parlé dans le fragment 
que nops ayons rapporté ne firent point de 
secle. 

]! est certain, par ce qu'on vient de dire, 
qu'il y a eu sur la fin du second siècle un 
Théodote qui renia Jésus-Christ, qui en- 
courut l'indignation de tous les fidéles, qui 
fut excommunié, parce qu'il prétendait n'a 

(1) Caius, apud Euseb. Hist. Ecclés., 1. 1v, c. 23. 

DICTIONNAIRE DES HERESIES. 

voir renié qu'un nomme né de la Vierge et 
doué d'une sainteté et d'une vertu éminente 

1* Par le motif qui porta Théodote à nier 
la divinité de Jésus-Christ, il est évident que 
cet hérétique n'accorda à Jésus-Christ que 
les qualités qu'il ne pouvait lui refuser; il 
était donc incontestable que Jésus-Christ 
élait né d'une Vierge, par l'opération du 
Saint-Esprit, et qu'il était d'une sainteté 
éminente; car Théodote avait un grand in- 
térét à refuscr ces prérogatives à Jésus-Christ, 
et il avait beaucoup de lumières et peu de 
délicatesse sur les moyens de défendre son 
sentiment, puisqu'il corrompait T'Ecriture 
pour combattre avec plus de vraisemblance 
la divinité de Jésus-Christ. Les faits et les 
miracles qui prouvaient que Jésus-Christ 
élait né dune Vierge, par l'opération du 
Saint-E<prit, étaient donc incontestables, et 
l'aveu de Tbéodote est à cet égard beaucoup 
plus fort que le témoignage des auteurs 
païens ; j'ose dire que le pyrrhonisme le plus 
scrupuleux n'en peut exiger de plus sûr. 

2* L'escommunication de Théodote prouve 
incontestablement que la divinité de Jésus- 
Christ était un dogme foudamental de la 
religion chrélienne très-éxpressément ensei- 
gné dans l'Eglise; qui faisait la base de la 
religion chrétienne, puisqu'il entrait dans 
les cantiques et dans les hymnes composés 
presque à la naissance du christianisme, et 
qu'il avait été enseigné par les apôtres ; car 
il est impossible que des gens grossiers et 
ignorants, tels que les premiers prédicateurs 
du christianisme, se soient élevés tout à coup 
à la croyance de la divinité du Verbe, et 
qu'ils s'y soient élevés par les seules là= 
miéres dela raison : c'est une vérité qui ne 
sera contestée par aucun de ceux qui ont 
réfléchi sur Ja marche de l'esprit humain et 
qui en connaissent tant soit peu l'histoire. 

Quelle est donc la témérité de ceux qui 
soutiennent que la divinité du Verbe est un 
dogme platonicien introduit dans le christia- 
nisme par les platoniciens! Les Epitres de 
saint Paul, où la divinité du Verbe est si 
clairement enscignéc, sont-elles l'ouvrage 
d'un platonicen ? 
3 Les théodotieus avaient corrompu l'E- 

criture; la doctrine de l'Ecriture sur la 
divinité de Jésus-Christ était donc alors si 
claire, que la subtilité de la logique ne pou: 
vait l'obscurcir. 

b^ H était aisé de découvrir l'imposture des 
(héodotiens en comparaut leurs exemplaires 
de l'Ecriture avec le canon de l'Eglise ; les 
catholiques avaient donc conservé Ecriture 
puré et sans altération. | 

6° On oppose aux théodotiens tous les 
aulcurs ecclésiastiques qui ont précédé le 
pape Victor; on ne doutait donc pas alors 
que ces Pères n'eussent enseigné la divinité 
de Jésus-Christ, et l'on était vraisemhlable- 
ment alors aussi en état de juger du sens 
des Pères que l'auteur du Platonisme dé- 
voilé, Sandus, Jurieu. Wisthon, etc. 

6" On voit des théodotiens qui, pressés par 

(2) lid. 
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les prophétics, nient leur autorité; les pro- 
phéties qui aunoncent le Messie et qui éta- 
blissent sa divinité étaient donc claires alors 
et facilement applicables à Jésus-Christ , 
puisqu'on les corrompt ou qu'on les nie 
lorqu'on attaque la divinité de Jésus-Christ, 
Tous les juifs et les infidéles, dans ces temps, 
avaient donc assez de lumières pour con- 
nalire la vérité de la religion chrétienne. 

'* Comme Théodote enseignait cette doctrine 
dans un temps de perséculion, il n'est pas 
étonnant que, malgré l'évidence de la doc- 
trine catholique sur la divinité de Jésus- 
Christ, il se soit fait des disciples, mais il 
paraí! impossible qu'il ne se soit pas atta- 
ché tous les chrétiens, si la divinité de Jésus- 
Christ n'était pas un dogme incontestable 
dans l'Eglise : dix chrétiens qui auraient 
résisté à la doctrine de Théodote seraient, 
en faveur des faits qui étabiisseut la divi- 
nité de Jésus-Christ, un témoignage infini- 
ment plus sûr que celui de dix mille Théo- 
dotiens contre ce fait. Or, il est certain que 
Théodote ne perverlit que peu de disciples 
ct que sa scele s'étcignit, tandis que les chré- 
tiens se multiplièrent à l'infini, méme au 
milieu des persécutions ; quelle est donc la 
philoscphie, la critique ou l'équité de ceux 
qui prétendent que la divinitéde Jésus-Christ 
n'était pzs enseignée clairement pendant les 
(rois premiers siécles de l'Eglise? 

* THÉOPASCHITES. Voyez PATRIPASSIENS. 
* THÉOPHILANTHROPES. Lorsqu'après 

lc règne de la terreur, la religion chrétienne 
commença à rassembler scs débris, la secte 
impie qui n'avait pas renoncé au projet 
depuis longtemps formé de la détruire résolut 
de lui opposcr le déisme. Ce fut alors qu'on 
vil saccéder à la burlesque idolátrie intro- 
duite en 1793, un culte nouveau, qui n'élail 
autre chose que la religion naturelle revétue 
de formes liturgiques. Les disciples de cette 
religion prirent le nom de théophilanthropes, 
mot dérivé du grec, et qui signifie amis de 
Dieu et des hommes. 

Diverses tentatives avaient déjà cu lieu , 
tant en France qu'en Allemagne, en Hollande 
et en Angleterre (1), pour faire du déisme un 
culte extérieur; mais c'est à l'an V de l'ére 
républicaine qu'il convient de rapporter l'o- 
rigine positive de la théophilanthropie pro- 
prement dite. 
On regarde généralement comme les fon- 

dateurs de celte secte, cinq habitants de Paris, 
nommés Chemin, Marceau, Janes, Haüy ct 

(1) Dés l'année 1756, Premontval, qui avait abandonné 
le catholicisme pour se faire protestant, publia un livre 
jotitulé : Panagiana Panurgica, ou le faux Evangélis e, 
tendant à prouver la nécess1é de doner on rite à la reli- 
gicn naturelle. En 1776, David Williams mit au jour, avec 
4e méme but, une liturgie fondée sur les principes univer- 
sels de religion et de morale. Il ouvrit mème une chapelle 
à Londres, po v y réunir les libres penscurs de toutes les 
reiigions, et s'anoonca comme prêtre de la nature. Mais son 
j.rojet avorta bientôt, parce que la plupart de ses d sciples, 
étant gradüellemeut arrivés du déisme à l'athéisme, consi- 
dérèrent dés lors toute espèce de culte comme inutile, 
Plus tard parureut successivement une foule d'ouvrages 
coucus dans le même dessein, et parmi lesquels on en 
remarque un q"i précéda de peu de temps la théophilan- 
thropie. 1 avait pour titre : Extrait d'un manuscrit intitulé ; 

TUE 182 

Mandar, lesquels, ayant adopté le Manucl 
rédigé par Chemin , l'un d'eux, se réunirent 
pour la première fois le 26 nivóse an V (15 
janvier 1797), rue Saint-Denis, à l'institution 
des aveugles des deux sexes, dirigée par 
Haüy, frére du physicien (2). | 

Avant de tracer l'histoire du culte éphé- 
mère des théophilanthropes , nous allons 
exposer l'abrégé de leurs dogmes, de leur 
morale et de leurs cérémonies et pratiques 
religieuses, que nous avons tiré de leurs 
propres livres, dont nous reproduirons le 
texte méme. Dans plusicurs provinces,le rite 
théophilanthropique différait de celui usité à 
Paris : il ne sera ici question que de cc der- 
nier, attendu qu'il a été plus généralemeui 
suivi (3). ' 

Dogmes. 
« L'existence de Dieu ct l’immortalité de 

l'âme, voilà les seuls dogmes reconnus par 
les théophilanthropes ;.dogmes qui n'ont pas 
besoin de longues démouslrations, puisque 
ce sont des vérités de sentiment que chacun 
trouve dans son cœur, s'il y desceud de 
bonne foi. 

« Convaincus qu'il y a trop de distance 
entre le créateur et la créature, pour que. 
celle-ci prétende à le conniftre , ils ne re- 
cherchent point ce qu'est Dieu, ce qu'est. 
l'áàme, ni comrhent Dieu récompense lcs bons 
el punit les méchants. 

« Le spectacle de l'univers, l'assentiment 
unanime des peuples, le témoignage de la 
conscience, voilà pour eux les preuves de 
l'existence de Dieu. L'idée de Dieu entraînant 
nécessairement l'idée de la perfection infinie, 
ils en concluent que Dicu est juste el bon, et 
qu'ainsi la vertu scra récompensée et le vice 
puni. ' 

« Comme l'erreur est inhérente à la fai- 
blesse humaine, et que nos opinions dépen- 
dent d'une foule de circonstances dont nous 
ne sommes pas les maîtres , les théophilan- 
thropes sont persuadés que Dicu, juste et 
bon, ne nous jugera pas d'aprés nos opi- 
nions, ni d'après les formes de nos différents 
cultes, mais d’après le fond de nos cœurs et. 
d’après nos actions. Ils se gardent bien , en 
conséquence, de hair, encore moins de per- 
sécuter leurs semblables pour des opinions. 
qu'ils ne partagent pas ; ils cherchent seulc- 
ment, s'ils les croient dans l'e&reur, à les 
désabuser par une douce persuasion. S'ils 
persistent, ils conservent pour eux les mé- 
mes sentiments d'amitié. Ils n'ont en horreur 

Le cULTE DES ÁpORATECBA, COnlenant des fragments de leur s 
différents livres, sur l'institution du cule, les observances 
religieuses, l'instruction, les préceptes et l'adoration. L'au- 
teur anonyme était d'Aubermenil, député. 

(2) Si l'on en croit une relauiou historique de la Théo- 
| bilanthiropie, donnée par un de ses fondateurs mêmes, et 
insér^e au tome [X de la nouvelle éditiou de l'ouvrage : 
intitulé : Cérémonies et contumes religieuses de lous les 
peuples du monde, les rremières réunions de la secte se 
seraient formées vers le milieu de l'an III (1795). 

(5) Voyez le Manuel des Théoph:lanthropes rédigé par 
C..., 27 édition, Par:s, sn V; l'instruction élémentaire sur 
la morale religieuse, rédigée per l'auteur du Manuel, 'a- 
ris, an V ; l'Anuée religieuse des Théophilanthropes, par le 
inéme, 2 vol, in-18, Paris, an V, etc. 
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que les actions criminelles ; ils plaignent les 
coupables, ct font tous leurs efforts pourles 
ramener au bien. » | 

Morale. 
« Toute la morale des théophilapthropes 

est fondée sur ce seul précepte: Adorez Dieu, 
chérissez vos semblables, rendez-vous utiles à 
la patrie. 

« La conscience, toujours infaillible quand 
il s'agit dejuger la moralité de nos actions, 
c'est-à-dire, l'intention qui les a produites, 
pouvant s'égarer quelquefois sur la nature 
du bien et du mal en lui-méme, les thécphi- 
lanthropes, pour ne pas se tromper à cet 
égard, ont une règle sûre renferméc dans 

, la maxime suivante : ; 
« Le bien est ce qui tend à conserver l'hom- 

me ou à le perfectionner. 
« Le mal est tout ce qui tend à le détruire 

ou à le détériorer. 
« L'application morale de ce principe ap- 

preud aux théophilanthropes qu'il n'y a de 
bonnes actions que celles qui sont utiles, et 
de mauvaises que celles qui sont nuisibles. 
Faire une chose utile à soi-méme ct nuisible 
aux autres est toujours un crime. Faire une 
chose ulile aux autres et nuisible à soi seul, 
voilà l'hérojsue de la vertu. 

« De ces principes, les théophilanthropes 
font dériver une foule de devoirs qu'ils divi- 
sent en trois classes, savoir : 1° les devoirs 
envers Dieu ;2»les devoirs envers nous- 
mémes, qu'ils appellent vertus individuelles; 
8’ et les devoirs envers nos semblables. 

« Ceux envers Dieu consistent dans l'ado- 
ralion. 

« Ceux envers nous-mêmes se composent 
de la science, de la sagesse, de la prudence, 
de la tempérance, du courage, de l'activité 
et de la propreté. 

« Enfin, les devoirs envers nos semblables 
sont de deux sortes: 1° les devoirs de famille 
ou vertus domestiques, c'est-à-dire, l'écono- 
mie, l'amour paternel, l'amour conjugal, 
l'amour fiiial, l'amour fraternel , les devoirs 
respectifs des maîtres et des servileurs ; 
2° ceux envers la soc'été, ou vertus sociales, 
telles que la justice, la charité, la probité , 
a douceur, la umodestie, la sincérité, la 
simplicilé des mœurs et l'amour de la pa- 
trie, etc. » 

Pratiques journaliéres. 
« Toute la religion des théophilanthropes 

consistant dansl'accomplissement des devoirs 
qui dérivent des principes ci-dessus posés , 
ils n'attachent pas une importance supersti - 
tieuse aux pratiques cxlérieures qu'ils sui- 
vent, el qu'ils ne jugent nécessaires que 
parce que les unes leur servent à mettre de 
'ordre dans leur conduite, et que les autres, 

en frappant leurs sens, les rappellent d'une 
manière plus efficace à la Divinité et à la per- 
feclion de leur étre. | 

«. Voici le plan adopté par le théophilan- 
thrope dans sa conduite habituelle : | 

« li n'accorde au sommeil que le temps 

DICTIONNAIRE DES IIERESIES. 154 
convenable pour réparer ses forces ; lors de 
son réveil, il élève son âme à Dieu , et lui 
adresse, au moins par la pensée, l’invocation 
suivante: 

« Père de lu nature, je bénis tes bienfaits , 
je (e remercie de tes dons. 
- « J'admire le bel ordre de choses que tu as 
établi par ta sagesse, et que tu maintiens par 
ta providence, et je me soumets à cet ordre 
universel. | 

« Jene te demande pas le pouvoir de bien 
faire ; tu me l'as donné ce pouvoir, ef avec 
lui la conscience, pour aimer le bien; laraison, 
pour le connaître ; la liberté, pour le choisir. 
Je n'aurais donc point d'ezcuse si je faisais 
le mcl. Je prends devant toi la résolution de 
n'user de ma. liberié que pour faire le bien, 
quelques attraits que le mal paraisse me pré- 
senter. 

« Je ne t'adresserai point d'indiscrétes 
prières : tu connais les créatures sorties de 
tes mains, leurs besoins n'échappent pas plus 
à les regards que leurs plus secrètes pensées : 
Je te prie seulement de redresser les erreurs du 
monde et les miennes ; car presque tous les 
maux qui affligent les hommes, proviennent 
de leurs erreurs. | 

« Plein de confiance en ta justice, en ta 
bonté, je me résigne d tout ce qui arrive ; mon 
seul désir est que ta volonté soit faite. —  ' 

« Le théophilanthrope fuit l'oisiveté et 
s'applique au travail. 

« Il se soutient dans la pratique du bien 
par la pensée qu'il est toujours en présence 
de la Divinité. | 

« Il boit et mange sobrement, et au mo- 
ment de ses repas, il témoigne intérieure- 
ment sa reconnaissance au Père de Ja nature. 

« 1l fuit la singularité, et porte partout là 
frauchise el la sérénité qui caractérisent les 
gens de bien. ' 

« À la fin de la journée, il s'adresse à lui- 
méme les questions suivantes : | 

« De quel défaut t'es-tucorrigé aujourd'hui? 
& Quel penchant vicieux as-tu combattu ? 
« En quoi vaux-lu mieux ? elic., etc. 
« Le résultat de cet examen de conscience, 

est la résolution de devenir meilleur le lens 
demain. » 

Fêtes religieuses et morales. 
« Aux yeux des tbéophilanthropes , le 

temple le plus digne de la Divinité , c'est l'u- 
nivers. Hs ont toutefois des temples élevés 
ar Ja main des hommes. où il teur est plus 
acile de se recueillir et d'entendre les leçons 
de la sagesse, et dans lesquelsils sc réunissent 
le matin des jours consacrés au repos. 

« Quelques inscriptions morales, un autel 
simple, où ils déposent en signe de recon- 
naissance pour les bienfaits du Créateur, des 
fleurs ou des fruits, suivant les saisons ; uue 
tribune pour les lectures et les discours. 
voilà tout l'ornement de leurs temples. 

« Un chef de famille, proprement et sim- 
plement vétu (1), et tête découverte, lit les 
deux premiers chapitres du Manuel théophi- 

(1) Par sui e, des preires devenus théoobilantbropes firent adopter ua costume qui était habit bleu, ceinture 
rose robe hlauche ou manteau. ) 
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lanthropique, concernant les dogimes el la 
morale, et le paragraphe relatif à la conduite 
journalière. 

« Ensuite, et lorsque la réunion est com- 
pléte, le chef de famille , debout du côté de 
'autel, récite à haute voix l'invocation : 
Père de la nature, etc. ; les assistants", dans 

. la méme attitude , répétant à voix basse. 
« Cette invocation est suivie d'un moment 

de silence, pendant lequel chacun sc rend 
compte de sa conduite depuis la derniére fète 
religieuse ; puis l'on s'assied pour entendre 
des lectures ou des discours de morale, qui 
s'accordent avec les principes exposés dans 
le Manuel, principes de re'igion, de bienveil- 
lance et de tolérance universelle, principes 
également éloignés et de la sévérité du stoi- 
cisme, et du reláchement des épicuriens. 

« Ces lectures et discours sont entrecoupés 
par des chants analogues. 

«Les théophilanthropes ne cherchent point 
à frapper les regard: par des assemblées 
nombreuses ; le pére de famille peut se faire 
lui-même ministre de son culte, et l'exercer 
au milieu des siens. » 

Célébration de la naissance des enfants. 
Lenouveau-né est apporté dansl'assemblée 

à la fin de la fête religieuse. Le père, ou, en 
son absence, un de ses plus proches parents, 
déclare les noms qui lui ont été donnés dans 
l'acte civil de sa naissance, et le tient élevé 
vers le ciel. Le chef de famille, président de 
la féte, lui adresse les paroles suivantes : 

« Vous promettez devant Dieu et devant les 
hommes d'élever "*'* dans la doctrine des 
théophilanthropes, de lui inspirer, dès l'au- 
rore de sa raison , la croyance de l'existence 
et de l'immortalité de l'âme, et de le pénétrer 
de la nécessité d'adorer Dieu , de chérir ses 
semblables, et de se rendre utile à la patrie. 

« Le pére répond : Je le promets. 
« Íl est bon que celui-ci se fasse accompa- 

ner au temple, lorsqu'il en aura la possi- 
lité, par deux personnes probes de l’un et 
de l'autre sexe, qui consentent à être parrain 
et marraine de l'enfant, et qui sachent ap- 
précier les devoirs que ces titres leur imso- 
sent. 

« Lorsqu'il y a un parrain et une marraine, 
le chef de famille leur dit: Vous promettez 
devant Dieu et devant les hommes de tenir lieu 
à cet enfant, autant qu'il sera en. vous, de ses 
ère et mère, si ceux-ci étaient hors d'état de 
ui donner leurs soins. Ils répondent : Nous 
lepromeltons. 

«Le chef de famille fait ensuite un discours 
sur les devoirs imposés aux père et mère et 
à ceux qui élèvent les enfants. 

« Ce jour est une fête pour la famille. » 

Märiage. 
« Les deux époux, après avoir rempli les 

formalités prescrites par les lois du pays, se 
rendent à l'assemblée religieuse de la famille 
ou du domicile de l'épouse. La fête finie, ils 
s'approchent de l'autel ; ils sont eutrelacés 
de rubans ou de guirlandes dc fleurs dontics 
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extrémités sont tenues de chaque côté des 
époux par les anciens de leur famille. 

« Le chef de famille dit à l'époux : Vous 
avez pris *'** pour épouse. L'époux répond : 
Oui. Puis s'adressant à l'épouse : Vous avez 
pris*'** pour époux. Elle répond : Oui. - 

« On peut ajouter à ces formalités la pré- : 
sentation de l'anneau à l'épouse par soa 
époux, la médaille d'union donnée par le 
chef de famille àl'épouse, ou autres de ce 
genre, suivant les usages du pays, (tant que 
ces formalités ont un bul moral et le méme 
Caractère de simplicité. 

« Le chef de famille fait ensuite un discours 
sur les devoirs du mariage. tc 

«a La famille célèbre dans ce jour l'union 
des deux époux.» 

Devoirs rendus aux morts. 

« Les théophilanthropes rendent les der- 
niers devoirs aux morts suivant les usages 
du pays. Après la fête religieuse qui suit le 
décès, on place dans le temple un tableau sur 
lequel sont inscrits ces mots: La mort est le 
commencement de l'immortalité. 

« On peut mettre devant l'autel une urne 
ombragée de feuillage. 

« Le chef de famille dit: « La mort a frappé 
un de nos semblables (à quoi il ajoute, si le 
décédé était dans l'áge de raison : Conservons 
le souvenir de ses vertus, et oublions ses fau- 
les) : que cet événement soit pour nous un 
avis d'étre toujours préts à paratire devant 
le juge supréme de nos actions. » Il fait en- 
suite quelques réflexions sur la mort, sur 
la briéveté de la vie, sur l’immortalité de 
l'âme, etc., etc. (1). 

« On peut chanter des hymnes analogues à 
toutes ces différentes iustitutions religieuses.» 

Telles étaient la doctrine, les pratiques et 
les cérémonies de la nouvelle religion. 

Cependant, malgré l'esprit de douceur et 
de tolérance qu'affectaient les théophilan- 
thropes, la plupart de leurs discours étaient 
semés de traits dirigés en apparence contre 
le fanatisme et la superstition, mais qui 
avaient réellement pour but le christianisme. 
Il leur est souvent mé;ne arrivé de selivrer 
ouvertement à des déclamalions violentes 
contre les prétres. Àu reste, on ne saurait 
douter aujourd'hui que cette institution n'ait 
été fondée en haine de la religion chrétienne. 
Le respectable abbé Sicard, instituteur des 
sourds-muels, étant un jour entré, par cu- 
riosité, dans l'église de la Visitation-Sainte- 
Marie, au faubourg Saint-Jacques, où s'était 
établie une réunion de théophilanthropes, et 
n'apercevant ni croix, ni tabernacle, ni or- 
nements, il dil à un de ses voisins : «Je vois 
bien à quoi tend tout ceci; cos messieurs 
ne veulent point innover, mais ils ont à cœur 
d'éteindre les cierges et de tarir l'huile dans 
la lampe du sanctuaire. » 

Les théophilanthropes réunis rue Saint- 
Denis, ne voulant pas se borner à des réu- 
nions particulières, s’adressèrent à l'autorité 
civile, afin de partager avec les ca‘holiques 

(1) On voit, d'ajràs ces di-positions, qu'il n'y ava't poiut de présentation de corps au te-uple. 
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la jouissance des églises. IL était tout simple 
d'affecter tel ou tel édifice à leur usage ex- 
clusif, mais comme on cherchait surtout à 
abreuver de dégoüts ceux qui professaient 
la religion catholique , les magistrats, en 
accédant à la demandedes théophilanthropes, 
décidèrent que les uns et les autres auraient 
la jouissance commune des temples, et que 
les attributs, décorations et emblèmes de 
chaque culte seraient enlevés lorsque l'autre 
officierait. L'exécution de cet arrêté offrait 
de grandes difficultés ; la première était l'em- 
barras du dérangement des objets consacrés 
au culte chrétien, et qui pour la plupart se 
trouvaient placés à demeure; mais la princi- 
pale consistait dans la répugnance qu'éprou- 
vaient les catholiques à célébrer le service 
divindans les mémes lieux que leurs ennemis, 
Le cas leur parut méme tellement grave, 
qu'ils crurent devoir soumettre la question 
à des docteurs. Ceux-ci, aprés une mûre 
délibération, levérent leurs scrupules, et les 
firent consentir au partage des églises, par 
la considération que, sur leur refus, on 
ourrait les forcer à abandonner tout à fait 
e lieu saint; ce qui comprometirait néces- 
sairement les intéréts de la religion. 11 fat 
donc résolu qu'ils se maintiendraient, dans 
les églises, sauf à transporter la sainte eu- 
charistie dans quelque lieu isolé, pour la 
dérober aux profanations. 

Saint-Etienne du Mont, Saint-Jacques du 
Haut-Pas, Saint-Médard, Saint-Sulpice, Saial- 
Thomas d'Aquin, Saint-Gervais, Saiut-Ger- 
main l'Auxerrois, Saint-Eustache, Saint- 
Nicolas des Champs et Saint-Roch, furent 
les premières églises dont les théophilan- 
thropes eurent l'usage commun avec les ca- 
tholiques. Ils en oblinrent successivement 
d'autres, et parvinrent méme à s'établir à 
Notre- Dame, dont ces derniers abandonné- 
rent le chœur, ne se réservant que la nef. 
L'heure assignée aux théophilanthropes était 
de onze à deux; cependant ils ne commen- 
çaient guère avant midi. Leur office durait 
environ une heure et demie. Vers le mois 
de pluvióse an VI (février 1798), il fut fixé au 
décadi; mais eu l'an IX, le dimanche étant 
redevenu le jour de fête pour la plus grande 
partie des citoyens, les théophilanthropes dé- 
clarérent « que, sur ía demande de plusieurs 
sociétaires à qui leurs relations ne permet- 
taient pas de célébrer le décadi, ils feraient 
désormais leurs exercices les jours corres- 
pendant aux dimanches dans le temple de la 

ictoire (Saint-Sulpice) tandis qu'ils seraient 
continués Je décadi dans celui de la Recon- 
naissance (Saint-Germain l'Auxerrois) ;qu'ils 
n'entendaient pas pour cela adopter d'autre 
calendrier quele républicain, mais seulement 
se prêter aux vœux des personnes qui, ne 
pouvant suspendre leurs travaux, seraient, 
sans cet arrangement, hors d'état d'assister 
aux exercices de la religion naturelle. » 

La théophilanthropie ne resta pas renfermée 
dans Paris, clle s'étendit aussi dans plusicurs 
provinces. C'est aux environs de la capitale 
que les disciples commencèrent à exercer 
leur apostolat. Ayant obtenu !a chapelle du 

château de Versailles, ils y établirent le 
nouveau culte, ce qu'ils avaient déjà inutile- 
ment essayé de faire à Argenteuil, patrie 
d'un des coryphées de l'ordre. A Andresy, 
prés de Versailles, un vitrier-peintre présida 
une petite société de la méme secte. À Choisy- 
sur-Stine et à Montreuil, on vit aussi se 
former de pareilles réunions. Dans ce dernier 
lieu, le directeur de l'institation était un 
nommé Beauce- Labrette, qui avait été l'un 
des plus ardents disciples de la déesse Raison. 
Aux cérémonies assistaient des filles du bou 
levard du temple, qu'il payait pour chanter. 
On assure que parmi les spectateurs, qui, 
dans le commencement, étaient assez nom- 
breux, la plupart recevaient par séance, 
savoir: les hommes et les femmes trente sous 
chacun, et les enfants, dix. Mais la ruine de 
Beauce-Labrette l'ayant mis dans l'impossi- 
bilite de continucr les payements, il fut forcé 
de céder sa place à un autre. Dés lors le 
nombrejJdes disciples diminua graducllement, 
et à tel point, que se trouvant réduits à dix, 
la société fut dissoute. 

Les théophilanthropes s'installérent égale- 
ment à Bernay, à Soissons, à Poitiers, à 
Liége, à Chálons-sur-Marne, à Bourges, à 
Sancerre, etc., eic.; et dans presque toutes 
ces villes, les catholiques furent en butte aux 
vexations les plus odieuses. Aprés Paris, 
Auxerre ol Sens on été les lieux où le nou- 
veau culte jela de plus profondes racines et 
se maintint pendant plus longtemps. Dans 
celte dernière ville, il n'y eut pas de moyens 
qu'on n'employát pour dégoüter les catholi« 
ques, avec qui lcs sectaires avaient la jonis- 
sance commune de la cathédrale. Le dépar- 
tement de l’Yonne se distingua de tous les 
autres par son zéle persécuteur. Cependant, 
partout où s'établit la théophilanthropic 
on put remarquer, dès l'origine, un refroi- 
dissement, qui en annoncait la décadence 
inévitable. 

Si les disciples parvinrent dans plusieurs 
villes à se faire des prosélytes, ils échouérent 
dans beaucoup d'autres. À Nancy, Jeandel, 
procureur syndic du district, fit distribuer 
une circulaire dans laquelle il vomissait 
contre le catholicisme et les prétres les in- 
jures les pius grossiéres, et manifestoil l'es- 
pérance de voir bientôt prospérer la religion 
nationale, fondée par la raison; c'est ainsi 
qu'il appelait le nouveau culte. Mais les 
Lorrains demeurérent fidéles à la foi de leurs 
pères. Au Havre et à Châtean-Thierry, les 
tentatives des commissaires délégués à la 
propagation de la théophilanthropic n'eurent 
aucun résultat, et à Bordeaux, le prétre 
apostat Latapy, partisan de la secte, el qui, 
pour l'y établir, avait oblenu des autorités 
l'église de Saint-Eloi, fut obligé de renoncer 
à son projet. 

Les théophilanthrop:s, non contents de fon. 
der leur culte en France, eurent aussi la 
prétention de l'établir chez l'étranger. Un 
nommé Siauve alla en Suisse pour y jouer le 
rôle de missionnaire, rôle qu’il paraît avoir 
été forcé d'abandonner. Dans le cours do 
l'an VI] on imprima à Turin une traduction 
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italienne du Manuel dés théophilanthropes , 
publiée par G. de Gregori, qui, dans sa pré- 
face, cherchail à prouver que le nouveau 
culte n'était pas contraire au catholicisme. 
Un prêtre, nommé Morardo, dédia à Gin- 
guené, ambassadeur de France en Sardaigne, 
une brochure intitulée : Pensées libres sur le 
culte et ses ministres: ouvrage qu'on peut 
regarder comme une apologie de la théophi- 
lanthropie, el qui aété victorieusement réfuté 
par le père Della Valle, dans la réponse ayant 
pour titre : Quatre mots à Gaspard Morardo. 
On assure qu'un Français, ayant porté en 
Amérique les livres des théophilanthropes, 
tenta, mais sans succés, d'en établir !e culte 
public à Philadelphie. 
Revenons mainlenant aux théophilanthropes 

de la capitale, où s'était fixé le foyer de la 
nouvelle religion. Dix-huit mois étaient à 
peine écoulés depuis son établissement, qu'un 
s£hísme éclata parmi les disciples. Ceux qui 
étaient en possession de Saint-Thomas d'A- 
quin avaient donné à leur culie le titre de 
non catholique. Les administrateurs de ce 
temple, dans un acte officiel du 16 thermidor 
an VI, consignéreut la déclaration suivante : 

« Les administrateurs, etc.,déclareut qu'ils 
n'ont pas secoué le joug d'une secte pour en 
adopter une autre; que néanmoins ils n'ont 
pas cru devoir refuser les scrvices que leur 
ont offerts les lecteurs du culte qui prend lé 
le nom de culte des théophilanthropes, parce 
que leur morale et lcurs pratiques leur ont 
paru raisonnables, et qu'il importe à l'ordre 
public qu'il s'élève un culte nouveau, de 
quelque nature que ce soit; ques malgré la 
pureté des dogmes et le pur déisme que les 
théopbilanthropes professent, il faut qu'il n'y 
ait dans la discipline d'une religion quei- 
conque, rien qui puisse devenir contraire 
aux lois; qu'ils ont cependant remarqué que 
les lecteurs des théophilanthropes paraissent 
se former en secte, se resserrent en commu- 
nion, $e distribuent exclusivement des mis- 
sions, et reconnaissent entre eux un centre 
de doctrine et de police. Cette maniére de se 
propager leur paraît contraire au régime 
républicain, qui ne doit avoir d'autre lien 
politique que celui do la patrie, d'autre ju- 
ridiction que celle des magistrats, et d'autre 
censure que celle de la loi. Les anciennes 
républiques avaient des cultes libres, mais 
leurs ministres ne formaient point entre eux 
une sorte de hiérarchie, de communion, etc. 
Pour obvier à ce que les lectenrs théophi- 
Janthropes ne dégénérent pas du culte qu'ils 
professent , el qui est daus sa pureté primi- 
tive, lesdits administrateurs ont pris posses- 
sion du temple de lour canton, poury établir 
un culte sans mystères, sans superslilion, 
sans dogmes outrés, ef par conséquent autre 
ue celui des catholiques. En conséquence, 
es administraleurs du culte du temple du 
dixième arrondissement se constitaent libres 
ct indépendants du comité des théophilan- 
thropes séant à Catherine, ct de tout autre. 
Les cérémonies, chants, lectures et jours de 
fétes indiqués par la loi, seront réglés par 
les susdils administrateurs. ]ls adoptcront, 
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s'ils le jagent convenable, les cérémonies et 
chants des autres temples, par imitation et 
non par juridiction. Ils n'admettent d'autres 
juridictions et relations que celles des auto- 
rités constituées, et consentent à ce que le 
culte qui sera professé dans le temple s'in- 
litole : Culte primitif. » Signé Naraigille, 
Sobry, Desforges et Raignier l'aîné. 

En général, tcl était l'esprit d'indépendance 
qui animait les zélateurs de la nouvelle secte, 
que la plupart conçurent des inquiétades et 
témoignérent méme leur mécontentement , 
lorsque les disciples choisirent des ministres, 
et que ceux-ci prirent un costume et cher- 
chèrent à exercer de l'influence sor le peuple. 

Ainsi qu'on avait lieu de s'y attendre, on 
vit figurer parmi les sectateurs de la théo- 
hilanthropie une foule d'hommes qui, pen- 
ant la révolution , avaient joué les ró!es les 
lus odieux, par exemple, des adoratears de 

la déesse Raison, et des partisans du culte 
Marat. On y remarquait aussi quelques per- 
sonnages alors assez célèbres: tels étaient 
Crenzé-Latouche, Julien de Toulouse, Re- 
gnault, du conseil des anciens; Dapont de 
Nemours, etc., etc. En général, c'étaient 
presque tous républicains. Si l'on en croit 
un historien de la théophilanthropie, Bernar- 
din do Saint-Pierre ourait été du nombre des 
adeptes, et aurait méme été parrain d'un 
nouveau-né de cette secte à Saint- Thomas 
d'Aquin. En l'ao VI, Palissot dédia aux théo- 
philantropes une édition nouvelle de la bro- 
chure de Boucher de la Richardiére, ayant 
pour titre : De l'Influence de la Révolution 
sur le caractère national, et où so trouve un 
pompeux éloge du nouveau culte. 1I en fit 
méme distribuer des exemplaires à l'institut. 
Mercier, qui, dans l'Homme sauvage, avait 
annoncé que l'univers se soumettrait à la 
morale évangélique, s'écrie, dans son JVou- 
veau Paris, à l'occasion de la théophilan- 
thropie : «Grdces immortelles soient rendues à 
la philosophie, ld raison triomphe! » 
On croit communément que Lareveillére- 

Lepaux, alórs l'un des membres du directoire, 
a été l'un des propagateurs lés plus zélés du 
culte théophilanthropique,et qu'en raison de 
l'influence que lui donnait sa dignité, il en 
élait considéré comme le patriarche, et 
exerçait une espèce de pontificat. Les disci- 
ples ont repoussé cette assertion, prétendant 
que leur religion s'était établie sans aucun 
éoncours de la puissance. A leur chute, iis 
niérent positivement que l'ex-directeur eût 
été un de leurs coryphées, et ils consignérent 
leur désaveu dans des placards imprimés. Ii 
ne reste point aujourd'hui de documents 
d'aprés lesquels on puisse juger la question; 
ce qu'il y a de certain, c'est que dans un dis- 
cours que Lareveillére-Lepaux prononca à 
l'institut, le 12 floréal an V, c'est-à-dire cinq 
mois aprés la naissance dela théophilanthro- 
pie, il se déchalna violemmént contre le 
catholicisme, qu'il accusait d'étre destruc- 
teur de toute liberté, et témoigua le désir do 
voir s'élever un culte simple, qui aurait un 
couple de dogmes ct une religion sans pré-. 
tres; choses assez difficiles à coucilier. On 
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sait aussi qu'il assistait quelquefois aux 
réunions de la nouvelle secte, et qu'il con- 
tribua à uue modique offrande, lors d'une 
collecte que firent dans l'arrondissement du 
directoire les administrateurs théophilan- 
{hropes de Saint-Sulpice, On peut donc con- 
clure que si ce direcleur, qui se vantait 
d'avoir humilié le pape et le sullan, et qui fut 
un des ennemis les plus ardents dela religion, 
ne suivit pas publiquement le nouveau culte, 
il en professa du moins les principes (1). 

On a vu qu’en divers endroits les autorités 
locales favorisérent les théophilanthropes au 
préjudice méme des catholiques. Quant au 
gouvernement, s'il ne leur a pas accordé une 
rotection spéciale, du moins a-t-il usé à 

fear égard d'une tolérance bienveillante. En 
effet, plusieurs de ses agents prétaient ou- 
vertement leur appui à la nouvelle secte, el 
le ministre de l’intérieur lui-même envoyait 
gratuitement le Manuel desthéophilanthropes 
ans les départements. Une autre preuve de 

cette tolérance existe encore dans le traité 
avec la cour de Naples, rédigé par Charles 
Lacroix, et ratifié par le corps législatif le 3 
brumaire an V, dont l'article 9 porte : Tout 
citoyen francais et tous ceux qui composent 
la maison de l'ambassadeur ou ministre, et 
celles des autres agents accrédités el reconnus 
de la république française, jouiront dans les 
Etats de S. M. le roi des Deux-Siciles, de la 
méme liberté de culte que celle dont y jouissent 
les individus des nelions non catholiques les 
plus favorisées à cet égard. Si l’on considère, 
d'une part, que dés le mois de vendémiaire 
les fondateurs delathéophilanthropieavaient 
adoplé le manuel de Chemin, et, de l'autre, 
que le gouvernement, d'ailleurs fort mal 
disposé pour les catholiques, ue pouvait pas 
ignorer les projets dcs nouveaux sectaires, 
on ne saurait douter que la clause ci-dessus 
n'ait été insérée au traité dans la vue de 
favoriser ces derniers. Il est à remarquer 
que la méme clause fait partie du traité nó- 
goció avec le Portugal, et qu'elle n'a point 
été stipulée dans ceux passés avec les nations 
"non catholiques, tels que les Etats-Unis, 
l'Angleterre, la Hollande, etc., où la liberté 
des cultes n'éprouve aucune difficulté. 

Les réunions théophilanthropiques, qui, 
dans le commencement, furent trés-nom- 
breuses, parce que la curiosité y attirait une 
foule de spectateurs, finirent par se dissoudre 
d'elles-mómes. On voit qu'à l'époque du 18 
brumaire an VIII, la société n'occupait plus 
que les temples de la Reconnaissance (Saint- 
Germain l'Auxerrois), de l'Hymen (Saint- 
Nicolas des Champs), de la Victoire (Saint- 
Sulpice), et de la Jeunesse (Saint-Gervais). 
Enûn, le 12 vendémiaire an X (b octobre 
1801), un arróté des consuls prononca que 
les théophilanthropes ne pourraient plus se 
réunir dans les édifices nationaux. À cette 
occasion parut un opuscule sur (Interdiction 
du culte de la religion. naturelle, dans lequel 
l'auteup se plaint de ce que l'autorité civile 

(1) Un de ses collègues, dit-on, le raillail un jour au 
sujet de la théophilanthropie, et l'esgageait, pour en 
ptóyaror le triomphe, à se ‘aire pendre et à ressusciter 

DICTIONNAIRE DES HERESIES. 2 

leur a refusé acte de leur déclaration pour 
continuer dans un local qu'ils auraient loué 
et où il réclame cette liberté. 

Ainsi tomba à Paris, après cinq ans d'exis- 
tence, le culte théophilanthropique, qui, dans 
les provinces, eut une durée moins louguc 
encore, et dont il ne resta bientót plus au- 
cune trace. | 

M. Isambert a vainement essayé de res- 
susciter cette secte décréditée, à une époque 
rapprochée de la révo!ution de 1830. 

* TIMOTHÉENS. On nomma ainsi, dans 
le cinquióme siècle, les partisans de Timo- 
thée Ælure, patriarche d'Alexandeie , qui, 
dans un écrit adressé à l'empereur Léon, 
avait soutenu l'erreur des eutychiens ou 
monophysites. Voyez EUTYCHI!ANISMR. 

* TNETOPSYCHIQUES , hérétiques qui 
soulenaient la mortalité de l'âme; c'est ce 
ue signifie leur nom. 

* TRADITEURS. On donna ce nom , dans 
le troisième et le quatrième siècle de l'Eglise, 
aux chrétiens qui , pendant la persécution 
de Dioclétien , avaient livré aux païens les 
saintes Ecritures pour les brû'er, afin d'évi- 
ter ainsi les tourments et la mort dont ils 
étaient menacés, 

Ce n'est pas la première fois que les païens 
avaient fait tous leurs efforts pour anéantir 
les livres sacrés. Dans la cruclle persécution 
excilée contre les Juifs par Antiochus, les 
livres de leur foi furent recherchés, déchirés 
et brülés, et ceux qui refusérent de les li- 
vrer, furent mis à mort, comme nous le 
voyons dans le ptémier livre des Machabées, 
c. 1, vers. 55. Dioclétien renouvela la méme 
impiété , par un édit qu'il fit publier à Ni- 
comédie, l'an 303, par lequel il ordonnait 
que tous les livres des chrétiens fussent 
brûlés, leurs églises détruites, et qui les 
privait de tous leurs droits civils et de tout 
emploi. Plusieurs chrétiens faibles, on ajoute 
méme quelques évéques et quelques prétres, 
succombant à la crainte des tourmenis, 
livrérent les saintes Erritures aux persécu- 
teurs ; ceux qui eurent plus de fermeté les 
regardérent comme des láches, et leur don- 
nérent le nom ignominieux de (raditeurs. 

Ce malheur en produisit bientót un autre. 
Un grand nombre d'évéques de Numidie 
refusérent d'avoir aucune société avec ceux 
qui étaient accusés de ce crime; ils ne vou- 
lurent pas reconnaître pour évêque de Car- 
thage Cécilien , sous prétexte que Félix, 
évêque d'Aptonge, l'un de ceux qui avaient 
sacré Cécilien, était du nombre des (radi- 
teurs , accusation qui ne ful jamais prouvée. 
Donat, évêque des Cases-Noires, était à la 
tête de ce parti; c'est ce qui fit donner le 
nom de donatistes à tous ces schismatiques. 
Le conoile d'Arles, tenu l'an 315 , par ordre 
de Constantin, pour examiner cette affaire, 
décida que tous ceux qui se trouveraient 
réellement coupables d'avoir Hvró aux per- 
sécuteurs des livres ou des vases sacrés, 
seraient dégradés de leurs ordres et déposés, 

trois jours après, l'assurant que, dans ce cas, le succès 50. 
rait iufailliblo 
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pourvu qu us en fussent convaincus par des 
actes publics , et non accusés par de simples 
paroles. Il condamna ainsi les donatistes qui 
ne pouvaient produire aucune preuve des 
crimes qu'ils reprochaient à Félix d'Aptonge 
et à quelques autres. 

* TREMBLEURS, shakers. Secte de qua- 
kers aux Etats-Unis. Ils reconnaissent que 
leur origine est potérieure à l'année 1750, 
el Anne Lee, née en Angleterre , est consi- 
dérée comme la mére de leur religion. Ils 
possédent dans le comté de Mercer un éta- 
blissement qui ressemble à une petite ville 
habitée par des hommes et des femmes en 
trés-grand nombre; ils sont gouvernés par 
un homme et par une femme qui porte, 
comme la fondatrice, le nom de mère, et 
pour laquelle ils ont la vénération la plus 
profonde. Lorsqu'elle sort de la maison, ce 
qui n'arrive que rarement, ils la prennent 
et l'enlévent entre leurs bras, afin qu'on l'a- 
perçoive à une plus grande distance. 

l!s rejettent le mystère de la sainte Trinité, 
les mérites et la divinité de Jésus Christ , la 
maternité de la sainte Vierge, la résurrection 
de la chair, et les autres articles de foi ; ils 
poussent méme le blasphéme jusqu'à sou- 
tenir que le Pére et le Saint-Esprit sont deux 
&tres incompréhensibles, mais dans la méme 
essence, comme mâle et femelle, quoiqu'ils 
ne forment pas deux personnes. Suivant eux, 
le Saint-Esprit est du genre féminin, et mère 
dc Jésus-Christ. Ils affirment encore que le 
Verbe divin se communiqua à l'homme Jésus, 
qui pour cette raison fut appelé le Fils de 
Dieu, et que le Saint-Esprit se communiqua 
de méme à Anne Lee qui devint aussi fille 
de Dieu. Ils condamnent aussi le mariage 
comme iilicite, et cependant, indépendam- 
ment des danses qu'ils forment avec les 
femimnes, ils vivent en communauté avec clles 
dans l'établissement dont il a été question 
plus haut. Ils s'y appliquent beaucoup au 
travail, et excellent dans différents métiers. 
Il y en a parmi eux qui maintiennent la 
nécessité de la confession ; mais non aux 
prêtres ni en en secret. 

Le culte des trembleurs consiste princi- 
palement en danses religieuses, assez sin- 
ulières. Les hommes vout rangés sur une 
igne, el les femimcs, placées vis-à-vis, en 
forment une seconde; tous sont disposés 
avec beaucoup d'ordre et de régularité : un 
homme bat 13 mesure, en frappant ses mains 
l'une contre l'autre. Comme le mouvement 
est d'abord trés- modéré, et qu'il est fidélc- 
ment suivi par ceux qui dansent, ils ne font 
au commencement que jeter les pieds à 
droite et à gauche, sans lcs croiser, comme 
dans les danses ordinaires ; mais ensuite, le 
mouvement devenant de plus en plus vif, 
ils sautent aussi haut qu'il leur est possible, 
que!quefois jusqu'à trois ou quaire picds de 
terre. Cet exercice ne finit que lorsque ceux 
ou celles qui y prennent part sont épuisés 
de fatigue et baignés de sueur. C'est alors 
qu'ils sont pleins de l'Esprit. Dans le fort de 
l'action , les hoinmes se dépouillent de Icurs 
habits et de leurs gilets, tandis que les rohes 
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des femmes volligent à droite et à gauche. 
Nous n'avons pas besoin d'en indiquer les 
conséquences. 

" TRINITAIRES, terme qui a reçu diffé- 
rentes significations arbitraires. Souvent on 
s’en est servi pour désigner toutcs les sectes 
hérétiques qui ont enseigné des erreurs tou- 
chant le mystère de la sainte Trinité, en 
particulier les sociniens ; mais il est beau- 
coup mieux de les appeler unilaires, comme 
on le fait aujourd'hui. Ce sont eux qui ont 
coutame de donner le nom de (rinitaires ct 
d'athinasiens aux catholiques ct aux protes- 
lanis qui reconnaissent un scul Dieu en trois 
personnes , ct qui professent le symbole de 
saint Athanase. Voyez Socinrens. 

* TRISACRAMENTAIRES. Parmi les pro- 
lestauts, il s'est trouvé quelques sectaires 
à qui l'on a donné ce nom, parce qu'ils ad- 
mettaient trois sacrements , le baptéme, la 
càne ou l'eucharistie, ct l'absolution, au licu 
ue les autres ne reconnaissent que lcs 
eux premiers. Que!ques auteurs ont cru 

que les anglicans regardaient encore l'ordi- 
nation comme un sacrement, d'autres ont 
pensé que c'élait la confirmation ; mais ces 
deux faits sont contredits par la confession 
de foi anglicane, art. 25. 

* TRITHÉISME. C'est l'hérésie de ceux 
qui ont enseigné qu'il y a non seulement 
trois personnes en Dicu, mais aussi trois 
essences, trois substances divines, par con- 
séquent trois dicux. 

Dè: que des raisonneurs ont voulu expli- 
quer le mystère de la sainte Trinité, sans 
consulter la tradition et l'enseignement de 
l'Eglise, ils ont presque toujours donné dans 
l'un ou l'autre des deux excès : les uns, 
pour ne pas paraître supposer trois dieux, 
sont tombés dans le sabellianisme ; ils ont 
soutenu qu'il n'y a en Dieu qu'une personne, 
savoir, le Pére; que les deux autres ne sont 
que deux dénominations ou deux différents 
aspects de la divinité. Les autres, pour éviter 
cette erreur, ont parlé des trois personnes 
comme si c'étaient trois essences, trois subs- 
tances ou (rois natures distincles, et sont 
ainsi devenus trithéistes. 

Ce qu'il y a de singulier, c'est que cette 
hérésie a pris naissance parmi les eutychiens 
ou monophysites qui n'admettaient qu'une 
seule nature en Jésus-Christ. On prétend que 
son premier auteur fut Jean Acusnage, 
philosophe syrien; il cut pour principaux 
sectaleurs Conon , évêque de Tarse, et Jean 
Philoponus , grammairien  d'Alexandrie. 
Comme ces deux deruicrs se divisèrent sur 
d'autres points de doctrine, on distingua lcs 
(rithéistes cononites d'avec les trithéistes phi- 
loponistes. D'une autre part, Damien, évéque 
d'Alexandrie, distingua l'essence divine des 
trois personnes ; il nia que chacune d'elles, 
considérée en particulier et abstractivement 
des deux autres, fût Dieu. Il avouait néan- 
moins qu'il y avait entre elles une nature 
divine et une divinité commune, par la par- 
licipation de laquelle chaque persoune était 
Dicu. On ne concoil rien à ce verbiage, sinon 
que Damien concevait la divinité comme uu 
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tout dont chaque personne n'était qu'une 
artie. Il eut néanmoins des sectateurs que 
‘on nomma damianistes. 
Les ariens qui niaient la divinité du Verbe, 

et les macédoniens qui ne reconnaissaient 
point celle du Saint-Esprit, n’ont pas man- 
qué d'accuser de (rithéisme les catholiques 
qui soutenaient l'une et l'autre. Aujourd'hui 
les unitaires ou sociniens nous font encore 
le méme reproche très-mal à propos, puisque 
nous soutenons l'identité numérique de na- 
ture et d'essence dans les trois personnes 
divines. Le seul moyen de garder un juste 
milieu el d'éviter toute erreur en parlant de 
ce mystère incompréhensible est de s'en tenir 
scrupuleusement au langage ct aux cxpres- 
sions approuvés par l'Eglise. 

. TROPIQUES. Saint Athanase, dans sa 
lettre à Sérapion , nomme ainsi les héré- 
tiques macédoniens, parce qu'ils expli- 
quaienl par des (ropes, ou dans uusensfiguré, 
les passages de l'Ecriture sainte qui parlent 
du Saint-Esprit, afin de proaver que ce n'é- 
tait pas une personne, mais une opération 
divinc. Les sociniens font encore de méme, 
et répèlent les interprétations forcées de ces 
anciens seclaires. 

Quelques controversistes catholiques ont 
aussi donné ie nom de tropiques ou de tro- 
pistes aux sacramentaires qui expliquent les 
paroles de l'institution de l'eucharistie dans 
un sens figuré. 

* TROPITES, hérétiques dont parle saint 
Philastre, heres. 50, qui soutcnaient que 
par l'incarnation, le Verbe divin avait été 
changé en chair ou en homme, ct avait 
cessé d'étre une personne divine. C'est ainsi 
qu'ils entendaient les paroles de saint Jean : 
Le Verbe a été fait chair: et Verbum caro 
factum est (Joan. x, 1h). Ils ne faisaient pas 
attention, dit saint Philastre, que le Verbe 
divin est immuable, puisqu'il esL Dieu et Fils 
de Dieu ; il ne peut donc pas cesser d’être 
ce qu'il est. Lui-même a formé par sa puis- 
sauce la chair ou l'humanité dont il s'est 
revétu, afin de se rendre visible aux hommes, 
de les instruire et d'opérer leur salut. Ter- 

UBIQUISTES ou Usiquiraines, luthériens 
qui croyaient qu'en conséquence de l'union 
hypostatique de l'humanité avec la divinité, 
le corps de Jésus-Christ se trouve partout où 
la divinité se trouve. 

Les sacramentaires et les luthériens ne 
pouvaient s'accorder sur la présence de Jé- 
sus-Christ dans l'eucharistie : les sacramen- 
taires niaient la présence réelle de Jésus- 
Christ dans leucharistie, parce qu'il était 
impossible qu'un méme corps füt dans plu- 
sieurs lieux à la fois; Clustré et quelques 
ques autres répondirent que cela était faux, 
quel'humanité de Jésus-Christ étant unie au 
Verbe, son corps était partout avec le Verbe. 

(1) Lib, de Csrne Gbrish, cap. 10 
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tullien avait deja réfuté celle erreur (1); elle 
fut renouvelée par quelques eutychiens au 
cinquième siécle. . 
_* TRUSTEES. Aux Etats-Unis d'Amérique, 

Je gouvernement, veillant seulement à la 
police et .à l'ordre extérieur et matériel, 
laisse les habitants libres dans leur religion 
et dans le choix de leurs pasteurs. ll ne leur 
demande point d'argent pour le donner en- 
suite aux ministres des diíférents cultes , 
après en avoir retenu une partie entre scs 
mains, Quand une congrégalion ou paroisse 
s'établit, les membres choisissent ua nombre 
fixe de personnes à qui est confiée l'admi- 
nistralion temporelle de l'Eglise; c'est ce 
ue nous appelons le conseil de fabrique. Ces 
abriciens ou marguilliers sont nommés 
trustces, c'est-à-dire hommes de confiance. 
Au nombre de leurs fonctions est celle de 
fournir aux dépenses du culte et de subvenir 
aux besoins des prêtres ; ils font en consé- 
quence les collectes et les quétes, fixent et 
payent le traitement des pasteurs. Mais, 
dans quelques localités, notamment à Phi- 
ladelphie, ces trustees, se prévalant de la 
distribution qu'ils sont chargés de faire des 
fonds communs, ont élevé des prétentious 
intolérables. Ainsi , ils ont essayé d'usurper 
le droit de choisir ou de rejeter les pasteurs, 
de régler ou de déterminer l'ordre et les cé- 
rémonies du service divin, ete. , fonctions 
qui n'apparliennent qu'aux évéques et aux 
prétres qui recoivent d'eux la mission. Les 
prélats se sont toujours déclarés contre cos 
prétentions, soit individuellement, soit réu- 
nis ea concile (1829) ; car partout et toujours 
l'Eglise a soutenu ou réclamé la liberté 
du choix de ses pasteurs , de son enseigne- 
ment el de sa discipline. 
TURLUPINS, fanatiques débauchés du qua- 

torzième siècle, qui joignirent aux errcurs 
des béguards les infamies des cyniques ; ils 
furent excommuniés par Grégoire XI; les 
princes chrétiens les punirent sévèrement ; 
on en fit brûler un assez grand nembre : 
celte sévérité et l'horreur qu'excitait leurin- 
famie anéantirent bientôt cette secte (2). 

Mélanchthon opposait aux ubiquistes que 
celte doctrine confondait les deux natures 
de Jésus- Christ, le faisant immense selon 
son humanité et méme selon son corps, et 
qu'elle détruisait le mystére de l'eucharistie, LS 

à qui on ótait ce qu'il avait de particulier, : 
si Jésus-Christ, comme homme, n'y était 
présent que de la maniére dont il est dans le 
bois ou dans la pierre. 

* UNITAIRES. C'est le nom que prennent 
aujourd'hui les nouveaux antitrinitaires , 
parce qu'ils font profession de conserver la 
gloire de la divinité au grand, seul, uuiquo 
et souverain Dieu, Pére de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. 

seq. 
(2) l'rateole, Elenchus hsresium. Bernard de Lutzenbourg Gaguin, Hist., L 1x, 



497 UNI 

* UNIVERSALISTES. L'on nomme ainsi 
parmi les protestants ceux qui soutiennent 
que Dieu donne des gráces à tous les hom- 
wes pour parvenir au salut : c'est, dil-on, le 
sentiment actuel de tous les arminiens, et 
ils donnent le nom de particularistes à leurs 
adversaires. 

Pour concevoir la différence qu'il y a en- 
tro les opinions des uns el des autres, il faut 
se rappeler qu’en 1618 et 1619, le synode 
tenu par les calvinistes à Dordrecht ou Dort 
en Hollande, adopta solennellement le sen- 
timent de Calvin, qui enseigno que Dieu, 
ar un décret éternel et irrévocable, a pré- 

estiné certains hommes au salut, et dévoué 
les autres à la damnation, sans avoir aucun 
égard à lcurs mérites ou à leurs démérites 
futurs; qu'en conséquence il donne aux 
prédestinés des gráces irrésistibles par les- 
quelles ils parvieunenl nécessairement au 
bonheur éternel, au lieu qu'il refuse ces 
gráccs aux réprouvés qui, faute do ce se- 
cours, sont nécessairement damnés. Ainsi, 
selon Calvin, Jésus-Christ n'est mort et n'a 
offert à Dieu son sang que pour les pré- 
destinés. Ce méme synode condamna les ar- 
miniens qui rejctaient cette prédeslination 
et celle réprobativn absolue, qui soutenaient 
que Jésus-Christ a répandu son sang pour 
tous lcs hommes el pour chacun d'eux en 
particulier; qu'en vertu de ce rachat, Dieu 
donne à tous, sans exceplion, des grâces 
capables de les conduire au salut, s'ils sont 
fidèles à y correspondre. Les décrets de Dor- 
drecht furent reçus sans opposition par les 
calvinistes de France, dans un synode na- 
tional tenu à Charenton en 1633. | 
Comme cette doctrine était horrible et ré- 

voltante, que d'ailleurs des décisions en 
matière .de foi sont une contradiclion for- 
molle avec le principe fondamental de la ré- 
forme. qui exclut toute autre règle de foi 
que l'Ecritare sainte, il se trouva bientôt, 
méme en France, des théologiens calvinis- 
les qui secouérent le joug de ces décrets im- 
pies. Jean Caméron, professeur de théolo- 
rie dans l'académie de Saumur, et Moïse 
Amyraut, son successeur, embrassèrent sur 
ja grâce et Ja prédestination le sentiment 
des arminiens. Suivant le récit de Mos- 
heim (!), Amyraut, en 163%, epseigna, 
« 1° que Dieu veut le salut de tous les hom- 
mes sans exception ; qu'aucun mortel n'est 
exclu des bienfaits de Jésus-Christ par un 
décret divin; 2° que personne ne peut par- 
ticiper au salut et aux bienfaits de Jésus- 
Christ, à moins qu'il ne croie en lui; 3° quo 
Dieu par sa bonté n'Óóte à aucun homme le 
pouvoir et la faculté de croire, mais qu'il 
n'accorde pas à tous les secours nécessaires 
pour user sagement de ce pouvoir; de là 
vient qu'un si grand nombre périssent par 
leur faute, et non par celle de Dieu. 
Ou le système d'Amyraut n'est pas fidèle- 

meut exposé, ou ce calviniste s'explique fort 
mal. 1* 1! devait dire si entre les bienfaits de 
Jésus-Christ il comprenait les gráces actucl- 
s ü ) Hist. Ecclés., xvu* sidcle, sect. ?  vart. 11, ch. 2, 

UNI 193 

les intérieures, et prévenantes, nécessaires 
soit pour croire en Jésus-Christ, soit pour 
faire une bonne œuvre quelconque. S'il ad- 
mettait celle nécessité, sa premiére proposi- 
tion n'a rien de repréhensible; s'il ne l'ad- 
mettait pas, il était pélagien, et Mosheim 
n'a pas tort de dire que la doctrine d'Amy- 
raut n'était qu'un pélagianisme déguisé. En 
parlant de cette hérésie, nous avons fait voir 
que Pélage n'a jamais admis la notion d'une 
grâce intérieure et prévenante, qui consiste 
dans unc illumination surnatureile de l'es- 
prit et dans une motion ou impulsion de la 
volonté; qu'il soutenait que cette motion 
détruirait le libre arbitre. C'est ce que sou- 
tiennent encore les arminiens d'aujourd'hui. 

2° La seconde proposition d'Amyraut con- 
firme eucorc le reproche de Mosheim; elle 
affirme que personne ne peut participer au 
salut et aux bienfails de Jésus-Chris!, sans 
croire eu lui. C'est encore la doctrine de Pé— 
lage; il disait que le libre arbitre est dans 
tous les hommes, mais que dans les chré- 
tiens seuls il est aidé par la gráce (2). Cela 
est incontestable, s'il n'y a point d'autre 
gráce que la loi et la connaissanco de là 
doctrine de Jésus-Christ, comme le souie- 
nàil Pélage; mais saint Augustin a prouvé 
contre lui, que Dieu a donné des grâces in- 
térieures à des infiléles qui n'ont jamais crü 
en Jésus Christ, et que le désir méine de là 
grâce el de la foi est déjà l'effet d'une grâce 
prévenanle. Et, comme la concession ou lo 
refus de cetto gráce ne se fait certainement 
qu'en verlu d'un décret par lequel Dieu a ré» 
solu ou de la donner ou de la refuser, il est 
faux que personne ne soit exc!u des bien- 
faits de Jésus-Christ, en vortu d'un décret 
divin, commo Amyraut l'affirme daus sa pre- 
miére proposition. 

3° La dernière y est encore plus opposée. 
En effet, qu'eutend ce théologien par le pou- 
voir et la faculté de croire? S'il entend un. 
pouvoir naturel, c'est oncore le pur pélagia- 
nisme, Suivant saint Augustin et selón la vé- 
rilé, ce pouvoir est nul, s'il n'est prévenu 
par la prédication de la doctrine de Jésus- 
Christ, et par une grâce qui incliné la vo: 
lonté à croire. Plusieurs milliers d'infidéles 
n'ont jamais entendu parler de Jésus-Christ, 
d'autres auxquels il a été préché n'y ont pas 
cru. Ils n'ont donc pas reçu de Dieu la grâce 
intérieure ct efficace de la foi, ou le secours 
nécessaire pour user sagement de leur pou- 
voir. Or, encore une fois, il est impossible 
que Dieu accorde ou refuse une grâce, so:t 
ex lérieure, soit intérieure, sans l'avoir voulu 
el résolu par un décret; donc il est faux que 
les infidéles n'aient pas été exclus d'un trés- 
grand bienfait de Jésus-Christ en vertu d'un 
décret divia. Mais il ne s'ensuit pas do là 
qu'ils n'en aient recu aucun bienfait. Ainsi 
le système d'Amyraut n'est qu'un tissu d'e- 
quivoques et de contradictions. 

Lo traducteur de Mosheim l'a remarqué 
dans une note. Il convient d'ailleurs que la 
doctrine de Calvin touchant la prédeslina- 

(2) Saint Augustin, de Gratia Christi, eap. 391, num. 35. 
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tion absolue est duro ct terrible, fondée sur 
les notions les plus indignes de l'Etre su- 
préme. « Que fera donc, dit-il, le vrai chré- 
tien, pour trouver la consolation qu'aucun 
système ne peut lui donner? 11 détournera 
ses yeux des décrets cachés de Dieu, qui ne 
sont destinés ni à régler nos actions ni à 
nous consoler ici-bas ; il les fixera sur la mi- 
séricorde de Dieu manifestée par Jésus- 
Christ, sur les promesses de l'Evangile, sur 
l'équité du gouvernement actuel de Dieu et 
dc son jugement futur. » 

Ce langage n'est ni plus justeni plus solide 
que celui d'Amyraut; 1* Il s'ensuit que les ré- 
formateurs n'ont été rien moins que de vrais 
chrétiens, puisqu'au lieu de détourner les 
yeux des fidèles des décrets cachés de 
Dieu, il les ont exposés sous un aspect hor- 
rible, capable de glacer d'effroi les plus 
bardis ; 2° il est absurde de supposer que les 
décrets cachés de Dieu peuvent étre contrai- 
res aux desseins de miséricorde qu'il nous a 
manifestés par Jésus-Christ; or, ceux-ci sont 
évidemment destinés à nous consoler et à 
nous encourager ici-bas; 3* il ne dépend 
pas de nous de fixer nos yeux sur les pro- 
messes de l'Evangile, sans faire attention à 
ses menaces ct à ce que saint Paul a dit tou- 
chant la prédestination et la réprobation; 
Le il y ade l'ignorance ou de la mauvaise foi 
à supposer qu il n'est aucun milieu entre le 
syslème  pélagien des arminiens d'Amy- 
raut, etc., etla doctrine horrible de Calvin. 
Nous soutenons qu'il y cn a un, c'est le sen- 
timent des théologiens catholiques les plus 
modérés. Fondés sur l'Ecriturc sainte et sur 
la tradition universelle de l'Eglise, ils ensci- 
gnent que Dieu veut sincérement le salut de 
tous les hommes sans exception, que par ce 
motif « il a établi Jésus-Christ victime de 
propitiation, par la loi en son sang, afin 
de démonirer sa justice, ct afin de par- 
denner les péchés passés (1). » Consé- 
quemment que Jésus-Christ est mort pour 
tous les hommes ei pour chacun d'eux en 
particulier, et que Dieu donne à ,lous 
des gráces intérieures de salut, non dans 
la méme mesure ou avec la méme abon- 
dance, mais suffisamment pour que tous 
ceux qui y correspondent, parviennent à la 
foi el au salut. Dieu les distribue à tous, 
Ron en considération de leurs bonnes dispo- 
sitions naturelles, des bons désirs qu ils ont 
formés, ou des bonnes actions qu'ils ont fai- 
tes par les forces naturelles de leur libre 
arbitre, mais en vertu des mérites de Jésus- 
Christ rédempteur de tous, et victime de 
propitiation pour tous (2). C'est une erreur 
grossiére de Pélage, d'Arminius, d'Amyraut, 
des protestanis, des jansénistes , etc. , de 
croire qu'aucune gráce de Jésus-Christ n'est 
accordée qu'à ceux qui le connaissent et 
qui croient en lui. 

A la vérité, nous ne sommes pas en état 
de vérifier en détail la manière dont Dieu 
met la foi et le salut à la portée des Lapons 
et des nègres, des Chinois et des sauvages, 

(à Ron. n, 95. 
(2) 1 Tim. u, 4-6 

de connaître la quantité ct la nature des grá- 
ces qu'il leur donne ; mais nous n'avons pas 
lus besoin de le savoir, que de découvrir 
es ressorts par lesquels Dieu fait mouvoir 
cet univers, ou de savoir les motifs de l’iné+ 
galité prodigieuse qu'il met entre les dóns 
naturels qu il accorde à ses créatures. Saint 
Paul dans son Epitre aux Romains, ne fait 
pas consister la prédestinalion en ce que 
Dieu donne beaucoup de grâces de salut aux 
uns, pendant qu'il n'en donne point du tout 
aux autres, mais en ce qu'il accorde aux 
uns la gráce actuelle de la foi, sans l'accor- 
der de méme aux autres. Nous ne voyons 
pas en quoi ce décret de prédestination peut 
troubler notre repos et notre confiance en 
Dieu; convaincus, par notre propre expé- 
rience, et de la miséricorde ct de la bonté 
infinie de Dieu à notre égard, nous tourmen- 
terons-nous par la folle curiosité de savoir 
comment il en agit envers tous les autres 
hommes ? 
En troisiéme lieu, il y a une remarquo 

importante à faire sur les progrés de la pré- 
senle dispute chez les protestants. En par- 
lant des décrets de Dordrecht, Mosheim a 
observéquequatre provinces de Hollande rc- 
fusérent d'y souscrire, qu'en Anglelerre ils 
furent rejetés avec mépris, et que, dans les 
églises de Brandebourg, de Brême, de Genévo 
méme, l'arminianisme a prévalu; il ajoute 
que les cinq articles de doctrine condamnés 
par ce synode sont le sentiment commun 
des luthériens et des théo'ogiens anglicans. 
De méme, en parlant d'Amyraut, il dit que 
ses sentiments furent reçus nen-seuteinent 
par toutes les universités huguenotes de 
France, mais qu'ils se répándirent à Genéve 
et dans toutes les églises réformées de l’Eu- 
rope, par le moyen des réfugiés francais. 
Comme il a jugé que ces sentiments sont le 
pur pélagianisme, il demeure constant que 
cette hérésie est actuellement la croyance de 
tous les calvinistes, ct que du prédestinatia- 
nisme outré de leur premier maître, ils sont 
tombés dans l'excés opposé. D'autre part, 
puisqu'il avoue que les luthériens et les an- 
glicans suivent les opinions d'Arminius, et 
qu'aprés la condamnation de celui-ci ses par- 
lisans ont poussé son système beaucoup 
plus loin que lui, nous avons droit de con- 
clure que les protestants en général sont 
devenus pélagiens. Moshcim confirme ce 
soupcon par la maniére dont il a parlé de 
Pélage et de sa doctrine (3). Il ne l'a blâmée 
en aucune facon. Pour comble de ridicule , 
les protestants n'ont jamais cessé d'accuser 
l'Eglise romaine de pélagianisme. Ce phéno- 
méne théologique est assez curieux ; le ver- 
rons-nous arriver parmi ceux de nos théo- 
logiens auxquels on peut justement reprocher 
le sentiment des prédestinatiens ? 

* UTILITAIRES, secte qui est née en An- 
gleterre, dont Jérémie Bcntham a été le pon- 
tife, et qui a pour devise, pour règle, pour 
décalogue de ses pensées et de ses actions, 
l'utilité pratique et positive. 

(3) Hist. Ecciós., v* s.écle, port. u, ch. 5, $25 et suiv, 
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VALDO. Voyez Vaupots. 
VALENTIN , hérétique qui parut vers le 

milieu du second siècle. Il forma une secte 
considérable, ct les Pères ont beaucoup 
écrit contre lui et contre ses erreurs. | 

Ce qui nous reste de son système a paru si 
obscur à quelques critiques qu'ils n'ont 
point hésité à regarder Valentin et ses disci- 
ples comme des insensés, el ses erreurs 
comme un assemblage d'extravagances qui 
ne méritaient pas d'ére examinées. — | 

Ces critiques ne prétendent pas, je crois, 
que les erreurs des valentiniens aient élé des 
absurdités palpables, et des contradictions 
manifestes. L'esprit humain n'est pas capa- 
ble d'admettre de pareilles contradictions; 
il n'y a point d'homme qui puisse croire 
que deux et deux font cinq, parce que l'es- 
prit humain ne peut pas croire qu'une chose 
est et n'est pas en méme temps. . 

Les erreurs des valentiniens n'étaient 
donc que des erreurs appuyées sur des prin- 
cipes faux, mais spécieux, ou des consé- 
quences mal déduites des principes vrais. 

L'étendue de la secte de Valentin,lo soin 
avec lequel les Péres ont réfuté ses erreurs, 
supposent que ces principes étaient analogues 
aux idées de ce siècle; j'ai donc pensé que 
l'examen du système de Valentin pouvait 
servir à faire connaître l’état de l'esprit bu- 
main dans ce siècle,les principes philosophi- 
ques qui dominaient dans ce siècle, l'art 
avec lequel Valentin lesa conciliés avec le 
christianisme, et la philosophie des Péres, 
dont ou parle aujourd'hui si légérement et 
souvent mal à propos. 

Je crois méme qu'indépendamment de 
ces considérations, le systéme de Valeutin 
peut former un objet intéressant pour ceux 
qui aiment l'histoire de l'esprit humain. 

On voit, par ce que nous venons de dire, 
que le système de Valentin était un système 
philosophique et théologique , ou son sys- 
tàme philosophique appliqué à la religion 
chrétienne : examinons ces deux objets. 
Des principes philosophiques de Valentin. 

Les Chaldéens reconnaissaient un Etre su- 
préme qui élait le principe de tout; cet Etre 
supróime avait, selon eux, produit des génies 
qui en avaient produit d'autres moins par- 
faits qu'eux; ces génies, dent la puissance 
avait toujours été en décroissant, avaient 
enfin produit le monde et le gouvernaient. 
Leur philosophie s'était répandue chez pres- 
que tous les peuples qui cultivaient les 
sciences. Pythagore avait adopté beaucoup 
de leurs idées, et Platoa les avait exposées 
avec tous les charmes del'imagination; il 

' avait, pour ainsi dire, animé tous les attri- 
buts de l'Etre supréme, il les avait personni- 

(1) Iren., ]. n, c. 10; ]. 1, o. 5. 
(2) Tert., de Præscript., c. 7. Epiph., hær., 51. Per- 

suu., in vindieiis Igaat. . 
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La philosophie de Pythagore, celle de 
Platon et le systéme des émanations s'é- 
taient fort répandus dans l'Orient ; on en 
transporta les principes dans le christia- 
nisme, comme on peut le voir par un grand 
nombre d'hérésies du premier et du secoud 
siècle ; on ne connaissait point d'autre phi- 
losophie dans l'Orient, et surtout à Alexau- 
drie, oà Valentin avait étudié (1). 

Valentin avait été satisfait de ces princi- 
pes, et il entreprit de les transporter dans 
la religion chrétienne; mais il suivit une 
méthode bien différente de celle des gnosti- 
ques et des autres hérétiques (2). 

Le spectacle des malheurs qui affligent 
les hommes, leurs vices, leurs crimes, la 
barbarie des puissants envers les faibles, 
avaient fait sur Valenlin des impressions 
rofondes, et il ne pouvait croire que des 
hommes aussi méchants fussent l'ouvrage 
d'un Dieu juste, saint et bienfaisant. Il crut 
que les crimes des hommes avaient leurs 
causes dans les passions et que les passions 
naissent de la matiére; il supposa qu'il y 
avait dans la matiére des parties de différen- 
tes espèces et des parties irrégulières qui 
ne pouvaient s'ajuster avec les autres. Va- 
lentin crut que Dieu avait réuni les parties 
réguliéres et qu'il en avait formé des corps 
réguliers ; maisles parties irréguliéres que 
Dieu avait négligées étant restées mélées 
avec les productions organisées et réguliéres 
causaient des désordres dans le monde ; Va- 
lentin croyait par ce moyen concilier la Pro- 
vidence avec les désordres qui régaent sur 
la terre (3). 

Mais tout existant par l'Etre suprême, 
comment avait-il produit une matiére indo- 
cile à ses lois? Comment cette matiére pou- 
vait-elle être la production d'un csprit infi- 
niment bon? 

Cette difficulté détermina Valentin à aban- 
donner son premier sentiment, ou à joindre 
à ses premières idées les principes du sys- 

. léme des platoniciens. . 
Oa supposait, dans ce système, que tout 

étaitsorli du sein méme de l'Etre supréme 
par voie d'énanation, c'est-à-dire comine la 
lumière sort du soleil póur se répandre dan; 
toute Ja nature, ou, en suivant une autre 
comparaison prise chez les Indiens, comme 
les ls de l'araignée sortent de son corps. 

La production da monde corporel est une 
des grandes difficultés de ce système ; car. 
tout venant de l'intelligence suprême par 
voie d'émanation, comment en étail-il sorti 
autre chose que des esprits? comment la 
matière pouvait-elle exister? 

Pour expliquer, dans ce système, Îa pro- 
duction du monde corporel, on rechercha 
tout ce qu'un esprit pouvait produire; on fit 

(5) Valent, Disserí. afud Grab. Dissert. PP src. a, 
P. . 
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dans nomme méme toutes les observalions 
qui pouvaient faire connaître les produc- 
tions dont un espril est capable. 

On remarqua que notre esprit connaissait 
qu'il formait des idées ou des images des 
objets : ces images élaient des êtres réels, 
produits par l'esprit, el distingués de lui, 
puisqu'il [es considérait comme des tableaux 
placés hors de lui. On crut, par ce moyen, 
expliquer comment l'Etre supré.neavait pro- 
-duit des esprils. 

Nous n'avons pas seulement des idées , 
nous sentons en nous-mémes des passions 
qui nous transportent, des désirs violents 
qui nous agitent ; ces désirs, ces passions ne 
nous éclairent point et ne représeutent rien; 
ce sont donc, à proprement parler, des for- 
«cs motrices qui sortent du fond de notre 
.áme : comme l'âme aprés ces agilations ren- 
tre dans le calme , on crut que ces désirs ou 
'ces forces motrices en sortaicnt, et l'on crut 
concevoir par là qu'un esprit pouvait pro- 
duire des forces motrices ou des esprits mo- 
teurs et agilés sans cesse. 

Nous ne sommes pas loujours agités par 
Jes passions ou jouissant d'un calme sercin ; 
nous éprouvons des états de langueur, de 
iristesse, des sentiments de haine ou de 
crainte, qui obscurcissent nos idées et sein- 
blent nous ôter toute action : ces affections 
qui serlaienl encore du fond de notre âme 
parurent avoir avec la matière brute el in- 
sensible une analogie compléte, et l'on crut 
pouvoir faire sortir d'un principe spirituel 
des esprils et de la matière. 

— Muüis, comme l'Intelligencesupréme n'était 
point sujelte aux passions humaines, il n'é- 
tait pas possible de faire sorlir le monde 
immédiatement de cette intelligence, et l'on 
imagina une longue chaîne d'esprits, dont le 
nombre était, comme on le voit, absolu- 
ment arbitraire. 

Voilà, ce me semble, la suite des idées qui 
conduisirent l'esprit des philosophes au 
système des émanations que Valentin adopla: 
voyons comment il en appliqua les priuci- 
pes au christianisme. | 

Application des principes de Valentin à la 
religion chrétienne. 

. La religion chrétienne nous apprend que 
la première production de l'Etlre suprême est 
sun Fils ; que c'est par ce Fils que tout 
a été créé, qu'il y a un Saint-Esprit, une 
sagesse et une infinité d'esprits de différents 
ordres. 

Voilà le premier ohjet que Valentin envi- 
sagea dans la religion chrétienne ; il ne com- 
menca donc pas l explication de l'origine du 
‘monde comme Moïse nous la décrit, mais 
par la production du Verbe, de la sagesse et 
des esprits inférieurs ; il fil ensuite sortir des 
yremiéres productions le monde corporel et 
es esprits humains ; enfin il expliqua com- 
ment ces esprits sont ensevelis dans les tóné- 
bres, comment ils s'unissentà uncorpsct com- 
ment parmi tous les esprits purs il s est formé 
un Sauveur qui a délivré les hommnes des. té- 
uéares el les a rendus capables de s'élever 

DES HERESIES. D e^ 
jusqu'aux esprits purs et de jouir de leur 

: bonheur : voici toutes ses explications. 
L'Etre suprême est un esprit infini, tout- 

puissant, existant par lui-méme; lui seul est 
par conséquent éiernel, car tout ce qui 
n'existe pas par lui-même a une cause et a 
commencé. 

Avant l'époque où tout a commencé, l'Etre 
supréme existait seul : il se contemplait dans 
le silence et dans le repos. il existait seal avec 
sa pensée; il n'y avait, selon les platoniciens, 
rien autre chose d'essentiel à un esprit, et ils 
pensaient que nous-mêmes, lorsque nous 
nous examinions, nous ne trouvions en nous 
rien de plus que notre substance et notre 
pensée. 

_ Aprèsune infinité de siècles, l'Etre suprême 
sortit pour ainsi dire de son repos; il vou'ut 
communiquer l'existence à d'autres élres. 

Ce désir vague de communiquerl'existence 
n'aurait rien produit si la pensée ne l'avait 
dirigé el ne lui eût fixé pour ainsi dire un 
objet et tracé un plan : il fallut donc que l'E- 
tre suprême confiát pour ainsi dire son désir 
à sa pensée, afin qu'elle püt en diriger l'exé- 
cution ; et c'est ce que Valentin exprimait 
d'une manière figurée en disant que l'Etro 
suprême ou le Bylos avait laissé tomber ce 
désir daus le sein de la pensée. 

La pensée avait donc formé le plan du 
moude : ce plan est le mondc intelligible quo 
les platoniciens imaginaient en Dieu. 

L'Etre suprême, trop grand pour exéculer 
lui-même son dessein, avait produit un esprit, 
et l'avait produit par sa scule pensée; car 
un esprit qui pense produit une image distin- 
guée de lui, et cette image est une substance 
dans le système des valentiniens, comme elie 
parait l'avoir été dans le sentiment de quel- 
ques platoniciens. 

L'esprit produit par la pensée était une in- 
telligence capable de com;rendre son des- 
sein, et douée d'un jugement i nfaillible pour 
en suivre l'exécution. 

Ainsi, selon Valentín, l'esprit et la vérità 
étaient sortis du sein de la pensée; c'était en 
quelque sorte le fruit du mariage de l'E!re 
supréme avec la pensée. 

’esprit, ou le fils unique, connut qu'il 
était destiné à produire des êtres capables de 
glorifier l’Etre suprême, et vit qu'il fallait que 
ces êtres fussent capables de penser et eus- 
sent la vie: c'est ce que Valentin ezpriuait 
encore d'une manière figurée, en disant que 
le mariage de l'esprit et de la vérilé avail 
‘produit la vie et la raison. . 

La raison et la vie étant produites, l'esprii 
créateur. connut qu'il pouvait former de: 
hommes, et avec les hommes composer une 
sociélé d'étres pensants capables de glorifier 
l'Etre suprême ; et c'est ce que. Valentin 
exprimait en disant, que du. mariage de la 
raison et de la vie étaient sortis l'homine 

: et l'Eglise. 
Voilà les huit éons ou les huit premiers 

principes de tout, selon Valentin : il prétes- 
dait les trouver dans le commencement de 

 PBvangile de saint Jean. 
Tous ces éons connaissaient Dieu ; mais 
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la connaissance qu'ils en avaient était bien 
inférieure à celle qu'en avait l'esprit ou le 
fils unique. 

La sagesse, qui était le dernier des 6ons, 
vit avec peine la prérogative du fils unique 
on de l'esprit; elle s'efforca de former une 
idée qui représentát l'Etre suprême; mais 
l'idée qu'elle s'en forma n'était qu'une image 
confuse. Ainsi, tandis que les productions 
des autres éons étaient des substances spi- 
rituelles et intelligentes, l'effort que la sa. 
gesse fit pour former l’idée del'Etre suprême 
ne produisit qu'une substance spirituelle, 
informe, et d'une nature absolument diffé- 
rente des autres esprits. 

- La sagesse, étonnée des ténèbres dans les- 
quelles elles'était ensevelie, sentit son erreur 
el sa témérité ; elle voulut dissiper la nuit 
dont elle était environnée ; elle fit des efforts, 
et ces efforts produisirent dans la substance 
informe des forces ; elle sentit qu'elle ne pou- 
vait dissiper ses ténébres, et qu'elle devait 
attendre de Dieu seul Ja force récessairo 
pour recouvrer la lumière. 
L'Etre suprême fat touché de son repentir: 

pour la rétablir dans sa première splendeur 
ct pour prévenir ce désordre dans les autres 
éons , l'esprit ou le fils unique produisit le 
Christ, c'est-à-dire une intelligence qui éclai- 
rait les éons, qui leur apprit qu'ils ne pou- 
vaient connaître l'Etre suprême, et un Saint- 
Esprit qui leur fit scntir tout le prix de leur 
état et tout ce qu'ils devaient à l’Etre suprême; 
à leur apprit à le louer et à le remercier. 

Les éons , par ce moyen, furent fixés dans 
leur état, et formérent une société d'esprits 
qui étaient parfaitement dans l'ordre. 

Ces esprits connurent leurs perfections ; et 
comme la connaissance d'un esprit produit 
une image distinguée de cet esprit, les éons, 
en connaissant leurs perfections réciproques, 
produisirend un esprit qui était l'image de 

urs perfections et qui les réunissait 
toutes. 

Cet esprit était donc le chef naturel des 
éons; ils connurent qu'étant leur chef, il 
fallait des ministres pourexécuter scs ordres: 
ils en produisirent, el ces ministres sont les 
anges. 

ependant l'esprit que la sagesse avait 
produit restait enseveli dans les ténèbres ; 
le fils unique ou l'intelligence, aprés avoir 
éclairé les éons, donna à cet esprit informe 
la faculté de connaître : il ne l'eul pas plu- 
tót reçue qu'il apercut son bienfaiteur ; mais 
le fils unique ou l'intelligencese retira, et 
laissa cet esprit, ou la fille de la sagesse, 
avec un désir violent de le connaftre: mais 
son essence ne le lui permettait pas. Elle fit, 
pour se le représenter, les plus grands efforts, 
en senlit l'inutilité et fut accablée de tris- 
tesse. 

Un esprit ne fait point d'effort sans pro- 
duire quelque chose hors de ini; ainsi de 
l'agitation de cet esprit (ou de l'entymoe) se 
produisit la tristesse : elle sentit ensuite que 
ses efforts l'avaient affaiblie, elle craignit de 
mourir, et produisit la crainte, l'inquiétude, 
l'angoisse. D'autres fois elle se rappelait la 
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beauté de l'intelligence qui l'avait douée de 
Ja faculté de connaitre, cette image la ré- 
jouissait, et sa joie produisait la-lumiére; 
enfin elle retombait dans la tristesse. 

Toutes ces productions sont des substan- 
ces spirituelles, mais qui n'ont point la fa- 
culté de connaître ; ce sont des mouvements 
ou des forces motrices, qui se resserrent ou 
qui se dilatent. 

Pour faire cesser les efforts et les angois- 
ses de la fille de la sagesse, l'intelligence en- 
voya le Sauveur vers Achamot, le Sauveur 
l'éclaira et la délivra de ses passions ; Acha- 
mot délivrée de ses passions commença à 
rire, et son rire fut la lumière, 

Dans le moment où Achamot fut délivrée 
de ses passions, elle produisit un étre surna- 
turel qui fot le fruit de la lumière dont elle 
avait été éclairée et de la joie qu'elle en avait 
rcssentie. 

L'áme qu'elle produisit fut donc une âme 
sensible et intelligente. 

Toutes les passions produites par Achamof 
étaient encore confondues el formaient le 
chaos: le Christ les réunitetformala matiére, 
il sépara la lumière des autres passions, ct 
la terre parut. 

Ce nouveau monde corporel fut done com- 
posé de deux parties, dontl'une renfermait la 
lumière et l'autre la terre. — 

Dans la région de la lumière élait l'àme 
qu'Achamot avait produite et qu'elle avait 
douée de la sensibilité et dela faculté de con- 
naître. 

La première affection de cette ámo fut le 
sentiment de son existence; avant d'avoir 
rien connu, elle sentit qu'elle existait. 
Comme loutes les affections de l'âme pro- 

duisent hors de l'âme des êtres semblables à 
ces affections, l'âme qui habitait dans la re- 
gion de la lumière produisait uuc âme qui 
n'était que sensible. 
Achamot unit à cette âme sensible une âme 

spirituelle, et de la réunion de ccs deux étres 
il se forma un être sensible et intelligent. 

Les sentiments de joie, de tristesse, etc., 
ne sont, dans les principes de Valentin, que 
des efforts ou des forces motrices; ainsi une 
Ame sensible est douée d'une force motrice : 
l'âme sensible et l'âme spirituelle réunies 
forment donc un être capable, uon-seulement 
de connaítre et de sentir, mais encore demet- 
tre en mouvement la matière, d'agir sur eile 
et d'en rccevoir los iunpressions. 

]] connut les différentes manières dont il 
pouvait agir sur la matière el dont la matière 
‘pouvait réagir sur lui;il forma donc des 
corps organisés, il y logea les ánies sensibles 
et spirituelles, et produisit sur la terre les 
plantes, les animaux,les hommes. Cet esprit 
est le créateur, selon Valentin, et non ,as 
J'Etre suprême, qui, étant un esprit exempt 
de toute passion, ne peut agir sur la matière 
el la façonner. 
L'esprit qui babitait dans la région lumi- 

aeuse, et le créateur qui occupait la région 
de la terre étaient composés d'une partie spi 
rituelle; ils ne connaissaient pas l'Etre su- 
préme; ils ne voyaient rien au-dessus d'eux, 



Yo? e 

uinsf le Demiurgue voulat étre regardé dans 
les cieux comme le seul Dien, ct le créateur 
Tit la méme chose sur la terre. 

Les hommes sur la terre vivaient donc 
dans une ignorance profonde de l'Etre su- 
prême; le Sauveur est descendu pour les 
éclairer : lorsque les hommes spirituels se 
seront perfectionnés par la doctrine qu'il a 
enseignée, la fin de toutes choses sera, di- 
saient les valentiniens ; alors, tous les esprits 
ayant reçu leur perfection, Achamot, leur 
mère, passera de la région meyenne dans le 
Plérome, et scra mariée au Sauveur formé 
par les éons et leur chef : voilà l'époux et 
l'épouse dont l'Ecriture nous parle. 

" Les hommes spiriluels, dépouillés de leur 
áme el devenus esprits purs, entreront aussi 
dans le Plérome , et seront les épouses des 
.anges qui environnent le Sauveur. 

L'autcur du monde passera dans. la région 
"moyenne où était sa mére;il y sera suivi des 
âmes des justes qui n'auront point été élevés 

:au rang desesprils purs, el qui conserveront 
-Jeur sensibilité; ils ne passeront point la 
moyenne région : car rien d'animal n’entrera 
“dans le P.érome. 

Alors le feu, qui est caché dans le monde, 
.parahra, s'allumera, consumera toute la 
imatiére, el se consumera avec el'e, jusqu'à 
s'anéantir. 
Dans le système de Valentin, l'Etre su- 

préme était un pur esprit qui se contemplait, 
et qui trouvait son bonbeur dans la connais- 
sance de ses perfections : c'était là le modéle 
que tous les esprits devaient imiter, tous de- 
vaient tendre à celle perfeclion sans y pré- 
tendre ; mais ils-en approchaient autaut qu'il 
était possible à une créature lorsqu'ils s'é- 
taient délivrés de loutes les passions. 

Dans le système de Valentin, ces passions 
étaient des puissances avcugles et des sub- 
s'ances étrangères à l'âme; il fallait que 
l'homme veillát sans cesse pour les chasser 
de son cœur : par ce moyen l'homme deve- 
nait un pur esprit, c'est-à-dire une intelli- 
gence qui n’avait que des idées et point de 
sentiment; c'était alors que l'âme devenait un 
séjour digne du Pére céleste (1). 

Valentin baptisait au nom du Père de tou- 
tes choses qui étail inconnu de la vérilé, 
mère de toutes choses, de Jésus-Christ qui 
éiait descendu pour racheter les vertus. Ce 
sont vraisemblablement ces manières d'admi- 
nistrer le baptéme qui ont donné naissance 
à la coutume de rebaptiser el à l'erreur des 
rebaptisants. 

li est inutile de s'arrêter à réfuter ces er- 
reurs, qui portent toutes sur une fausse idée 
de la toule-puissance de l'Etre supréme. Tout 
Je système valenlinien se dissipe lorsqu'on 
fait attention que l'Elre suprême existant 
par lui-même duit avoir une puissance infi- 
nie, ct n'a besoin que d'un acte de sa volonté 

(4) Iren. 1. 1, c. 2. Tert. adversus Valent. Epiph. Mas- 
$uet, edi. de S Jren. Dissert, art. 1. Clem. Alex. 
Strom., Il. n, p. 409. Philastr. ''héodoret, 1. 1 Hxret. 
fab., c. 7. Aug., de Hær. c. 51. Damasceu., de Hær., 
$3. 

(2) Tert. Tren. Ciem. Alex. Epiph., ibi-l. 
(3) Voyez, sur cela, Pearson, Vin. Ignat., part. it, 
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pour faire exister des esprits et des corps. 
et qu'il peut imprimer à la matière tous les 
mouvements possibles. . 

Les Pères ont réfuté solidement ces erreurs, 
et fait voir l'abus que les valentiniens fai- 
saient des saintes Ecritures en faveur de 
leur sentiment. 1l n'est pas possible de co- 
pier ici tout ce qu'ils ont dit; mais nous ne 
pouvons nous dispenser de faire quelques 
remarques sur leurs ouvrages contre les 
valentiniens. 1* lls y font voir une métaphy- 
sique profonde et une grande force de raison- 
nement. 2° lis prouveut que toute l'Eglise 
chrétienne proícssail la croyance qu'ils dé- 
fendent, et qui est la méme que celle d'au- 
jourd'hui.-3* ll est évident que ces Pères n'é- 
laient pas des platoniciens, et que les chré- 
tiens n'avaient point emprunté leurs dogmes 
de ces philosophes : car, je le répéte, c'est, 
si le peux m'exprimer ainsi, par la massae 
de la doctrine de l'Eglise qu'il faut juger de 
celle des Pèrcs, el non pas par quelques pas- 
sages détachés de leur place et dépouillés des 
explications que les Pères eux-mêmes out 
données de leur sentiment (2). | 

On ne sait quelle était l'origine de Valen- 
lin ni précisément quand il enseigna son er- 
reur ; il paraît qu'il fut célèbre vers le milieu 
du second siècle (3). 

Il eut beaucoup de disciples ; les plus cé- 
l'bresfurent Ptoloinée, Secundus, Héracléon, 
Maic, Colarbasse, Bassus, Florin, Blastus, 
qui répandirent sa doctrine, et formérent des* 
sectes souvent étendues, et qui étaient fort 
nombreuses dans les Gaules du te:ups de 
saint Irénée, qui nous a donné le plus de lu- 
miéres sur cette secte (k). 

Voyez, à l'article Marc, les changemeuts 
qu'on fit dans ce svstéme. . 

* VALÉSIENS, ancienne secte d'hérétiques 
dont l'origine el les erreurs sont peu con: 
nues; saint Epiphane, qui eu a fait men- 
tion (5), dit qu'il yen avait dans la Palestine, 
sur le territoire de la ville de Philadelphie, 
au delà du Jourdain. Ils tenaient quelques- 
unes des opinions des gnostiques, mais ils 
avaient aussi d’autres sentiments différents. 
Ce qu'on en sait, c'est qu'ils étaient tous 
eunuques, el qu'ils ne voulaient point d'au- 
tres hommes dans leur société. S'ils en re- 
cevaient quelques-uns, ils leur interdisaient 
l'usage de la viande, jusqu'à ce qu'ils se 
fussent mutilés; alors ils leur prrmettaient 
loute espéce de nourriture, parce qu'ils les 
croyaient dés ce moment à couvert des 
mouvements déréglés de la chair. On a cru 
aussi qu'ils mutilaient quelquefois par vio- 
lence les étrangers qui passaient chez eux; 
el que jamais rctraite de brigands ue fut 
évilée avec plus de soin par les voyageurs; 
mais ce fait n'est guère probable; les peu- 
ples voisins se seraient armés contre eux, el 
les auraient exterininés. 

c. 1 ; Dodwel; Ittig., de Hares...; Grabbe, Spicileg. 
iu Thomasius a prétendu que la secte des valen in:ens 

a été si nombreuse qu'elle avait presque fait égninbr: 
avec l'Eglse catholique; mais e'e-t un sentiment desti.ué 
de preuves dans Thoma:ius et con raire à tous lus mouu- 
ments de l'histoire ecclésiastique. 

(5) Hæres 58, 
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Comme saint Epiphare a placé celte ne- 
résie entre. celle des noétiens et celle des 
uovatiens, on présume qu'elle existait vers 
lan 240 ; mais elle n'a pas pu s'étendre 
beaucoup, ni subsister longtemps (1). 
V AUDOIS, disciples de Pierre Valdo, riche 

marchand de Lyon. 
La mort subite d'un ami qui tomba pres-- 
ue à ses pieds lui fit faire de profendes ré« 

fexions sur la fragilité de la vie humaine et 
sur le néant des biens de la terre. H voulut 
y renoncer pour ne s'occuper que de son 
salut, et distribua tous ses biens aux pau- 
vres ; il voulut inspirer aux autres le déta- 
chement du monde et le dépouillement des. 
richesses ; il exhorta , précha, et, à force de 
précher le désintéressement , il se persuada 
que la pauvreté évangé:ique, sans laquelle 
on ne pouvait être chrétien , ne permettait 
de rien posséder. 

Plusieurs personnes suivirent l'exemple 
de Pierre Valuo, ct formérent, vers. l'an 1136, 
une secte de gens qu'on appelait les pauvres 
de Lyon, à cause de la pauvreté dont ils 
faisaient profession. Valdo leur exp'iquait 
le Nouveau Testament en langue vulgaire, 
et devint l'oracle de ce petit troupeau. 

Le z:le de ses disciples s'échauffa bientôt, 
ct ils ne se conten‘èrent pas de pratiquer la 
pauvrcté, ils la préchérent, et s'érigèrent en 
apôtres, quoiqu'ils ne fussent que de sim- 
ples laïques sans mission. L'Eglise de Lyon, 
sans condamner leurs motifs et leur zéle, 
voulut les renfermer dans de justes bornes; 
mais Valdo et ses disciples avaient une trop 
haute idée d'eux-mémes pour déférer aux 
avis de l'Eglise de Lyon. Hs prétendirent 
que tous les chrétiens devaient savoir l'E- 
criture, que tous étatent prêtres et que tous 
étaient obligés d'instruire le prochain. Fon- 
dés sur ces principes qui renversaient le 
gouvernement de toute l'Eglise, les vaudois 
contiouèrent à précher et à se déchatner 
contre le clergé. Si l'Eglise leur imposait 
silence, ils répondaient ce que les apôtres 
avaient répondu au sénat des Juifs, lorsqu'il 
leur défendait de précher la résurrec!ion de 
Jésus-Christ : Faut-&l obéir à Dieu ow aua 
hommes ? 

Les vaudois savaient l'Ecriture; ils.avaient 
un exlérieur morlifié, leurs mœurs étaient 
austéres, et chaque prosélyte devenait un 
docteur. 

D'un autre côté la plus grande partie du 
clergé, sans lumière et sans mœurs, n'op- 
posait communément aux vaudois que sun 
autorité. Les vaudois firent des progrès ra- 
pides, et, après avoir employé tous les mé- 
nagements possibles, le pape les excommu- 
nia, ct les condamna avec tous les autres 
bérétiques qui inondaient alors la France. 

Les foudres de l'Eglise irritérent les vau- 
dois ; ils attaquérent l'autorité qui les con- 
damoait. 

Fondés sur la nécessité de renoncer à 
toute possession pour être vraiment chré- 

(1) Tillemont, Mémoires pour l'h'st. ecclés., tom. TI, 
nag. 202. 
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tien, Valdo et ses disciples prétendirent que 
l'Eglise romaine avait cessé d'être la vrais 
Eglise depuis qu'elle avait des possessions et 
des biens temporels ; que ni le pape, ni les 
évêques, ni les. abbés , ni les clercs, ne de- 
vaient posséder ni biens-Tonds, ni dignilés 
temiporelles, ni fiefs, ni droits régaliens ; quo 
les papes, qui avaient approuxé ou cxcilé, 
les princes pour faire la guerre , étaient do. 
vrais homicides,. el par conséquent sans au— 
torité dans l'Eglise. 

De là les vaudois concluaient qu'eux scu!s-. 
étaient la vraie Eglise, puisqu'eux seuls. 
pratiquaient ct enseignaient la pauvreté, 
évangélique. 

Aprés s'être ainsi établis-comme la.seule- 
vraie Eglise, ils prétendirent que les fidèles. 
étaient égaux, que tous élaient prêtres, quo 
tous avaient le droit d'insiruire, que Îles 
prêtres et les évêques n'avaient pas celui de, 
les en empêcher. Hs prouvaient toutes ces. 
prétentions par quelques passages de l'E- 
criture : tel est le passage de saint Mat- 
thieu, dans lequel Jésus-Christ dit à ses.dis- 
oiples qu'ils sont tous frères ;-celui de saint 
Pierre qui dit aux. fidèles : Rendez-vous. 
mutuellement service, ohacun selon le don. 
qu'il a reçu, comme étant de fidèles dispen- 
saleurs des différentes grâces de Dieu; le- 
assage de saint Marc où Jésus-Christ dé- 
nd à ses disciples d'empêcher un homma- 

de chasser les démous. au nom de Jésus- 
Christ, quoique cet homme ne suivil pas ses 
apótres (2). 

Les vaudois brétendirent donc former une. 
Eglise nouvelle qui élait la vraie Eglise da- 
Jésus-Christ, qui, par conséquent, avait 
seule le pouvoir d'excommunier et de dum- 
ner : par ce moyen, ils calmèrent les con 
sciences alarmées par les. foudres de l'E- 

ise 
Pour détacher plus efficacement les fidéles. 

de l'Eglise, ils condamnérent toutes ses cé-- 
rémonies : la loi du jeüne, la nécessité de la 
confession, les. prières. pour les morts, lo 
culte des saints, et en un mot tont ce qui 
pouvait coneilier aux pasteurs légitimes le- 
respect et l'allachement des peuples; enfin, 
pour entretenir les. peuples dans l'igno- 
rance, ils condamnérent les études et les aca- 
démics, comme des écoles de vanité. 

Tel fut le plan de religion que les vaudois 
imaginérent pour se. défendre contre les ana- 
thémes de l'Eglise et pour se faire des pro-- 
sélytes. 

lis ne fendaient cette prétendue réforme, 
ni sur la tradition, ni sur l'autorité des con- 
ciles, ni sur les écrits des Péres, mais sur 
quelques. passages de l'Eeriture mal inter- 
prétés ; ainsi Valdo et ses disciples ne for- 
mèrent point une chaîae de tradition qui. 
remontát jusqu'à Claude de Turin. 

Les vaudois renouvelérent : 1* les erreurs. 
de Vigilance sur les cérémonies de l'Eglise, 
sur le culte des saiBls et des reliques, et sur 
la hiérarchie de l'Eglise ; 2* les erreurs des. 

(2) Matth, xxi. I Petr. wv, 10, 
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donatistes sur la nullité des sacrements con- 
férés par de mauvais ministres et sur la na- 
ture de l'Eglise; 3* les erreurs des icono- 
clastes; &° ils ajoutérent à ces erreurs que 
l'Eglise ne peut posséder des biens tem- 
porels. 

Noüs avons réfutó ces erreurs dans les 
articles des différents hérétiques qui les ont 
avancées, et l'erreur qui est particuliére aux 
vaudois ne mérite pas une réfutation sé- 

_ricuse. 
Les vaudois n'appuyaient leurs erreurs 

que sur quelques passages de l'Ecriture pris 
à la lettre. Plusieurs héréliques, avant eux, 
avaient déjà suivi cette méthode; mais ces 
hérétiques avaient fail peu de progrès dans 
Jes premiers siécles de l'Eglise, parce que les 
fidéles et les ministres de l'Eglise étaient 
éclairés dans ces siécles. Mais, au commen- 
cement du douziéme siécle, les peuples et les 
ecclésiastiques étaient ignoranis, et le so- 
phisme le plus grossier était, pour la plu- 
part des ecclésiastiques, une difficulté inso- 
uble, et pour le peuple une raison évidente. 

I! y avait cependant des hommes respec- 
tables par leurs lumières et par la régula- 
rité de leurs mœurs; mais ils étaient rares, 
et ils ne purent empécher que les vaudois 
he séduisissent beaucoup de monde. 
Comme la doctrine des vaudois favorisait 

les prétentions des seigneurs, et tendait à 
remeltre entre leurs mains les possessions 
des églises, les vaudois furent protégés par 
les seigneurs chez lesquels ils s'étaient ré- 
fugiés aprés avoir été chassés de Lyon. Ce: 
grigneurs, sans adopter leurs erreurs, étaient 
hien aises de les opposer au clergé, qui con: 
damnait les seigneurs qui avaient dépouillé 
les églises. 

Les vaudois, chassés du territoire deLyon, 
trouvèrent donc des protecteurs, et se firent 
un grand nombre de prosélytes. 

Valdo se retira avec quelques disciples 
dans les Pays-Bas, d’où il répandit sa secte 
dans la Picardie et dans différentes provin- 
ces de la France. 

Les vaudois n'étaient pas les seuls hóró- 
tiques qui troublassent la religion de l'Etat; 
les albigeois ou Jes manichéens, les publi- 
cains ou popélicains, les henriciens, etc., 
avaient formé de grandes secles en France: 

Louis VII fit venir des missionnaires pour 
les convertir; mais ils préchérent sans sac- 
vés contre les erreurs des vaudois. Philippe 
Auguste, son fils, eut recours à l'autorité; il 
fit raser plus de trois cents maisons de gen- 
tilshoinmes, où ils s'assemblaient, et entra 
ensuite dans le Berri où ces hérétiques com- 
inettaient d'horribles craautés. Plus de sept 
mille furent passés au fil de l'épée; beaucoup 
d'autres périrent par les flammes, et, de 
ceux qui purent échapper, les uns qu'on 
nomma dans la suite tarlupins allérent dans 
les pays va!lons, les autres en Bohémo ; les 
Seclateurs de Valio se répandirent dans le 
Languedoc et dans le Dauphiné 

Les vaudois qui s'étaient jetés en Langue- 
doc et en Provence furent détruits par ces 
terribles croisades que l'on employa contre 
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les albigeois et contre les hérétiques qui 
s'étaient si prodigieusement multipliés dans 
les provinces méridionales de la France, 
Geux qui se sauvérent dans le Dauphiné, se 
voyant inquiétés par larchevéque d'Em- 
brun, se retirérent à Val-Louise et dans les 
autres vallées où les inquisiteurs les suivi. 
rent. Tous ces efforts n’aboutirent qu'à ren- 
ére les vaudois plus dissimulés ; enfin, fati- 
ués des poursuites de l'inquisition, ils se 

Joignirent aux débris des albigeois; ils se 
retirérent dans la Gaule cisalpine et entre 
les Alpes, où ils trouvèrent un asile parmi 
des peuples qui étaient infectés des hérésies 
du neuvième el du dixième siècle. 

Alphonse, roi d'Aragon, fils de Béren- 
ger IV , comte de Barcelone et marquis de 
Provence, ayant chassó de ses Etats tous les 
sectaires qui ne se converlirent pas, les sec- 
laires provençaux se relirèrent aussi dans 
les vallées. 

Iis n'étaient pas poursuivis avec moins de 
vivacité en Bohême et dans toute l’Allema- 
gne, d'où ils se sauvérent aussi dans les val- 
lées , où se rendaient tous les jours d'autres 
hérétiques chassés de Lombardie et d'Ita- 
lie; ainsi ces différents bannissements for- 
mérent dans les vallées de Piémont un peu- 
ple d'hérétiques qui adoptérent la religion 
des vaudois. 

Le pape cxhorta le roi de France, le duc 
de Savoie, le gouvernement de Dauphiné et 
le conseil delphinal à travailler à les enga- 
ger à renoncer à leurs erreurs , el méme à 
les ‘y forcer. Les exhortations du pape 
eurent leur effet, on envoya des troupes 
dans les vallées. 

Quelques années aprés, Louis XII, pas- 
sant en Italie, se trouva peu éloigné d'une 
retraite de ces hérétiques appelée Valputes; 
il les fit attaquer, et il y eut un carnage hor- 
rible. Louis XH crut avoir anéanti l'héré- 
sie, et donna son nom à la retraite où il 
avait fait périr un si prodigieux nombre 
d'hérétiques : cette retraite se nomma Val- 
Louise. 

Les vaudois se retirèrent dans l'intérieur 
des vallées, et dans ces retraites bravérent 
la politique des légats, le zéle des mission- 
naires, les rigueurs de l'inquisition et la 
puissance des princes catholiques. 
: On vit des armées entiéres consumées dans 
ces affreuses retraites des vaudois, et enfin 
on fut obligé de leur accorder dans ces val- 
lées le libre exercice de leur religion sous 
Philippe VIE, duc de Savoie, vers la fin du 
quinsième siècle (1583). 

Les vaudois, se croyant indomptables, et 
non contents du libre exercice de leur reli- 
gion , envoyèrent des prédicateurs dans les 
cantons catholiques. Pour réprimer leur té- 
mérité, le duc de Savoie envoya : à la tête de 
-cinq cents hommes un officier qui entra su- 
bitement dans les vallées des vaudois, où il 
mit lout à feu et à sang. Les vaudois prirent 
les armes, surprirent les Piémontais et les 
tuérent presque tous; on cessa de leur faire 
la guerre. 

Vers le milicu du scizième siècle, OEco- 
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nombre: prodigieux de vaudois qui furent 
brûlés. | 

François Ier mourut : Henri ]I laissa les 
vaudois en paix, el ils em jouirent jusqu'à la 
aix qui termina la guerre d'Espagne et de: 
a France, et qui rétablit le duc de Savoie 
dans ses Etats. 

Le pape fit faire au duc de Savoie des re- 
proches sur son peu de zèle coutre les vau- 
dois, el ee prince envoya contre eux des 
troupes; mais ils firent une résistance qui: 
détermina le duc à leur accorder encore une . 
fois la paix dont ils jouirent jusqu'en 1570, 
époque où le duc Emmanuel entra dans uue - 
liguc offensive avec plusieurs princes de 
l'Éurope contre les protestants. Dés qu'elle- 
fut signée, il défendit aux vaudois de s'as- 
sembler, à moins que le gouvernement n'as- 
sisi à leurs assemblées. | 

lis étaient traités bien plus sévèrement en. 
France, et ils se retirérent dans les terres 
neuves, d'ou ils furent bientót chassés par lo 
zèle des missionnaires, aidés et soutenus par 
les gouverneurs des provinees. 

Ces expéditioris et les guerres du duc de. 
Savoie avaient dépcuplé ses Elats, il était 
dans l'impuissance de réduire les barbets ou 
vaudois ; il prit le parti de les tolérer, mais 
à condition qu'ils n'auraient point de temples 
el qu'ils ne pourraient faire venir de minis- 
tres étrangers. 
€romwel demanda pour eux une tolérauce 

plus étendue, et leur envoya de l'argent ,. 
avec lequel ils achetérent des armes, et la 
guerre recommença entre le duc de Savoie 
et les vaudois ;. les vallées furent encore- 
inondécs.du sang des catholiques et des vau- 
dois; les cantons suisses proposérent enfin. 
leur médiation, et les vaudois oblinrent en-. 
core la tolérance civile. 

Les vaudois ne purent se contenter de 
ccHe Lo:érance : ils chassérent les mission-. 
naires, et l'on apprit qu'ils avaient des in- 
telligences.avec les. ennemis du duc de Sa- 
voie. | 

À médée prit done la résolation de chasser- 
les vaudois de ses. Etats ;. Louis XIV seconda 
ses projets et envoya des troupes en Piémont 
contre les vaudois ; le duc de Savoie donna 
alors un édit par lequel il faisait à tous ses. 
sujets hérétiques des vallées défense de con- 
tuer l'exereice de leur religion. | 

Les vaudois ne voulurent point obéir, et. 
la guerre recommença avec beaucoup de vi-- 
vacité; mais enfin, après bien des fatigues et. 
beaucoup de sang répaadu, les vaudois ou.t 
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Jampade et Bucer écrivirent aux vaudois 
pour les engager à se réunir aux Eglises ré: 
furmées , et malgré la différence de leur 
croyance l'union sc fit. Le formulaire de foi 
portait : . 

1° Que le service de Dieu ne pourrait être 
fait qu'en esprit et en vérité ; 

2* Que ceux qui sont el seront sauvés ont 
été élus de Dieu avant la création du monde; 

8* Que quiconque établit le libre arbitre 
pie la prédestination et la grâce de Dieu; 

k* Que l'on ue peut appeler bennes œuvres 
que celles. qui sont commandées de Dieu, ot 
qu'on ne peut appeler mauvaises que celles 
qu'il défend ; 

5* Qu'on peut jurer par le nom de Dieu, 
pourvu que Celui qui jure ne prenne point 
le nom de Dieu en vain ; 

6G: Que la confession auriculaire n'est point 
commandée de Dieu, et que quand on a pé- 
ché publiquement on doil confesser sa faute 
publiquement ; 

7° Qu'il n'y a point de jours arré'és pour 
le jeüne du chrétien; | 

8° Que le mariage est permis à toutes sor— 
tes de personnes, de quelque qualité et con- 
dition qu'elles soient ; 

9: Que celui qui n'a pas le don de conti- 
nence est obligé de se marier; | 

10* Que les ministres de la parole de Dieu 
peuvent posséder quelque chose en particu- 
lier pour nourrir leur famille; 

11° Qu'il n'y a que deux signes sacramen- 
taux, le baptémoe et l'eucharistie. 

Les vaudois ayant rccu ces articles avee 
quelques autres de peu de conséquence, et 
se croyant plus forts par celte union avec 
les protestants d'Allemagne et les réformés 
de France, résolurent de professer cette nou- 
velle croyance : ils chassérent des vallées 
dont ils étaient les maîtres tous les curés et 
les autres prêtres; ils s'emparérent des égli- 
ses et en firent leurs préches. 

La guerre de François I'* contre le duc de 
Savoie favorisait leurs entreprises; mais 
aussitót que ces deux princes eurent fait la. 
paix, Paul II] fit dire au duc de Savoic et au 
parlement de Turin que les ennemis qu'ils 
avaient dans les val'ées étaient beaucoup 
plus à craindre que les Francais, el qu'il 
fallait pour le bien de l'Eglise ct de l'État 
travailler à les extermincr. | 

Sa Sainteté ayant envoyé, peu de temps 
aprés, une bulle qui enjoignait aux juges de 
ce parlement de punir rigoureuse:nent tous 
ceux qui leur seraient livrés par les ínquisi- 

le 

leurs, ils exécatérent cet ordre, suivant en 
cela l'exemple des parlements de France :. 
on vit brüler tant de vaudois dans la ville 
de Turin, qu'on, eût dit que son parlement 
voulait se distinguer des autres par cette 
maniére de procéder. 2E 

Les vaudois se maintinrent cependant dans 
les vallées, et le duc de Savoie, trop faible 
pour les détruire, eut recours à François ler, 
qui envoya des troupes en Piémont pour 
ceite expédilion ; ces troupes arrétérent un 

barbets se souuirent, et les Français se re- 
tirèrent. 
Quelques années après, le duc de Savoie 

: s'étant uni à la ligue d'Augsbourg, révoqua 
€ ses édits contre les barbets, rappela les fu— 
gitifs et leur acoorda le libre exercice de leur: 
religion ; depuis ce temps, les barbets se 
sont rélablis et ont été très-uliles au duc de: 
Savoie contre la France (1). 
VIGILANCE, prêtre et curé d'une par: isse 

" de Barcelone, au commencement du ciu- 

(1) Hisl. des albigeois et des vaudois, par le P. Denolt D'Argentré. Collect, jad., I. 1. Reginald, Duy in, Fleury, de 
Thou. Hist. de France. 
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quième siècle ou sur la fin du quatrième, 
comme le pensent les savants auteurs de 
l'histoire littéraire de France, enseigna dif- 
férentes erreurs. 

Les ouvrages dans lesquels il les ensei- 
gnait ne sont point parvenus jusqu'à nous; 
c'est par saint Jérôme que nous connaissons 
EA erreurs, et voici ce que saint Jérôme en 
it : 
« On a vu dans le monde des monstres de 

différentes espèces : Isaïe parle des centan- 
res, des sirénes et d'autres semblables : Job 
fait une description mystérieuse du Lévia- 
than et de Béhémoth : les poëtes content les 
fables de Cerbére, du sanglier de Ja forêt 
d'Erymanthe, de la Chimére et de l'hydre à 
plusieurs tétes ; Virgile rapporte l'histoire de 
Cacus ; l'Espagne a produit Gérion qui avait 
trois corps; la France seule en avait été 
exempte, et on n'y avait jamais vu que des 
hommes courageux et éloquents; quand Vi- 
gilance, ou plutót Dormitance, a paru tout 
d'un coup, combattant avec un esprit impur 
contre l'esprit de Dieu; il soutient qu'on ne 
doit point honorer les sépulcres des martyrs, 
ni chanter alleluia qu'aux fêtes de Pâques ; il 
condamne les veilles ; il appelle le célibat 
une bérésie, et dit que la virginité est la 
source de l'impureté. » 

Vigilance affectait le bel esprit ; c'était un 
homme qui aiguisait un trait et qui ne rai- 
sonnait pas; il préférait un. bon mot à une 
bonne raison; il visait à la célébrité; il vou- 
lut écrire ; il attaqua tous les objets dans 
lesquels il remarqua des faces qui fournis- 
saient à la plaisonterie. 

« Est-il nécessaire, disait-il, que vous 
respecticz ou méme que vous adoriez je ne 
sais quoi que vous portez dans un petit vase? 
Pourquoi baiser et adorer de la poussière, 
une vile cendre enveloppée de linge qui étant 
jmpure souille ceux qui en approchent et 
qui ressemble aux sépuicres blanchis des 
pharisiens, qui n'étaient que poussiére et 
que corruption au dedans ? ll faut donc que 
les ámes des martyrs aiment encore leurs 
cendres ; apparemment qu'elles sont auprés 
d'elles et roulent à l'entour, de peur que s'il 
venait quelque pécheur elles ne. pussent pas 
entendre ses priéres étant absentes. 

« Nous voyons que les coutumes des ido- 
látres se sont presque introduites dans l'E- 
glise sous prétexte de religion. On y allume 
de grands cierges en plein midi, on y baise, 
on y adore un peu de poussière ; c'est ren- 
dre , sans doute, un grand service aux mar- 
tyrs que de vouloir éclairer avec de méchants 
cierges ceux que l'Agneau assis sur son (róne 
éclaire avec tout l'éclat de sa majesté. 

« Peudant que nous vivons, nous pouvons 
prier les uns pour les autres; mais aprés 
nutre mort les priéres que l'un fait pour 

(1) Hiero». contr. Vigilant. 
(2)Le Clerc, biblioth. univers., an. 1689, p. 169, ac- 

cuse saint Jérôme de mauvaise foi conire Vigilance qu'il ^ 
regarde comme un habile homme; mais on ne voit point 
sur quoi il fonde son opinion. Basnage , Hist. Écclés., 
t. 11, 1. xr, c. 7, prétend la même chose, mais sans le 
prouver. 
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l'autre ne sont pas écoutées; les martyrs 
mémes demandent sans l'obtenir que Jésus- 
Christ venge leur sang. | . 

« Comment peut-on concevoir qu'un peu 
de poussière prodyise tous les prodiges qu'on 
raconte , et quel serait l'objet de ces mira-. 
cles qui se font au milieu des fidè'es ? Les 
miracles ne peuvent servir qu'à éclairer les 
infidéles ; je vous demande que vous m'ex- 
pliquiez comment il se peut faire qu'uu peu 
de poussiére ait tant de vertu. 

« Si tout le monde se renferme dans des 
cloitres, par qui les églises seront-elles des- 
servies? » 

Vigilance attaquait ensuite le célibat et les 
vœux comme des sources de désordres (1). 
On peut donc réduire à trois chefs les er- 

reurs de Vigilance; il attaquait : 1* le culte 
des (2) ; 4 celui des reliques ; 3° le céli- 
at (2). 
Les protestants ont adopté toutes ces er- 

reurs : nous allons les examiner. 

$ I. — Du culte des saints, 

Le culte des saints a deux parties, l'hon- 
eur qu'on leur rend ct l'invocation. 

Le culte des saints était généralement éta- 
bli dans l'Eglise lorsque Vigilance l'attaqua 
par des plaisanteries et par le reproche d'i- 
dolâtrie. 

Les protestants ont combattu ce culte par 
les mêmes raisons et ont prétendu qu'il était 
inconnu aux premiers siècles. 

Il n’est ni possible d'entrer dans le détail 
des différentes difficultés que les protestants 
ont entassées contre le culte des saints, ni 
nécessaire d'examiner ces difficultés en par- 
ticulier, pour mettre le lecteur en état do 
prononcer sur leurs sophismes : il suffit de 
donner une idée précise de la doctrine de 
l'Eglise sur le culte des saints : 

1° L'Eglise catholique suppose que les 
saints connaissent nos besoins el qu'ils peu- 
vent intercéder pour nous, c'est un point de 
doctrine fondé sur l'Ancien et sur le Nouveau 
Testament : Jacob prie l'ange qui l’a protégé 
de protéger ses eufauts ; il invoque Abraham 
et Isaac (3). 

Dieu dit lui-méme dans Jérémie que quand 
Moïse et Samuel intercéderaicnt pour le peu- 
ple, il ne les écouterait pas (4). 

Saint Pierre promet aux fidèles de prier 
pour eux aprés sa mort (5). 

En un mot, l'Ancien el le Nouveau Testa- 
ment supposent évidemment que les saints 
connaissent nos besoins, qu'ils s'intéressent 
poar nous; Kemnilius et la confession de 
Virtemberg reconnaissent que les saints 
prient pour l'Eglise. 

Vigilance dit que, pendant que nons vi- 
vons, nous pouvons prier les uns pour les 
autres. Saint Jérôme répond : Si les apôtres 

Barbeyrac, qui n'a été que l'écho de Le Clerc o». 
tre les Pères, a renouvelé ces accusatious et a voul4 
les prouver par des passages qui établissent le contraire: 
Barbeyrac, Préf. de Puffend. Rép. à D. Cellier. 

(3) Genes., xLvu. 
(4) Jerem., xv. 
(5) I Petr. 1 4 

si 
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et les martyrs , encore revétus d'un corps el 
dans l'obligation de prendre soin do leur pro- 
pre salut, peuvent prier pour les hommes, 
à plus forte raison ils peuvent le faire aprés 
avoir remporté la victoire et avoir été cou- 
ronnés. Moïse qui seul obligea Dieu à par- 
donner à six cent mille combaltants, et saint 
Etienne le premier des martyrs qui iia si 
parfaitement Jésus-Christ el qui demanda 
pardon pour ses bourreaux, auront-ils moins 
de pouvoir étant avec le Sauveur qu'ils n'en 
avaient en ce monde ? Saint Paul, qui assure 
que Dieu lui a accordé la vie de deux cent 
soixante-scize personnes qui naviguaient 
avec loi, fermera la bouche quand il sera 
dans le ciel, et il n'osfra pas dire un mot 
pour ceux qui ont reçu l'Evangile par toute 
la terre (1)? 
Dans ce passage saint Jérôme répond à ce 

que Vigilance avait dit sur l'invocation des 
saints, que leurs prières n'étaient point écou- 
tées , et saint Jérôme fait voir par plusieurs 
exemples que leurs prières sont écoutées. 
Comment donc Basnage a-t-il pu dire que 

saint Jéróme n'a pas cru que l'invocation 
des sainis fà! légitime (2) ? 

Saint Jéróme suppose que la tradition de 
l'Eglise est unanime ct constante sur le culte 
des saints, et Vigilance ne s'est point fondé 
sur la tradition pour attaquer ce culte ; ce 
qui prouve qu'en effet la tradition n'élait 
pas favorable à Vigilance, comme Basnoge 
l'a prétendu, fondé sur des conjectures con- 
traires à toute l'antiquité ecclésiastique et 
aux principes de la logique et de la critique. 

' En effet, au commencement du troisième 
siècle, Origène parle expressément de l'ia- 
vocalion des saints (3). 
Eusébe de Césarée, qui a passé unc partie 

de sa vie dans le (roisiéine siécle, et qui cer- 
tainement n'était ni ignorant, ni super:ti- 
lieux, Eusèbe, dis-je, assure que l'on visi- 
sitait les tombeaux des martyrs, et que les 
filéles leur adressaient leurs prières. 
Saint Hilaire, saint Ambroise, saint Ephrem, 

saint Basile, saint Grégoire de Nysse, etc., 
sont tous unanimes sur le culte des saints 
et l'Eglise grecque est parfaitement d'accord 
sur ce point avec l'Eglise latine (9). 

2* Les catholiques invoquent les saints et 
ne les adorent pas. O téte insensée ! dit saint 
Jérôme. qui vous a dit qu'on adore les mar- 
tyrs (5)? 

3° Les catholiques ne prient point les saints 
comme ayant un pouvoir indépendant de 
Dieu, mais comme des médialeurs et comme 
des intercesseurs puissants auprès de Dieu; 
ils reconnaissent que les mérites des saints 
sont des mérites acquis par la grâce de Dieu; 
ils ne rendent donc pas un culte idolâtre aux 
saints, et le culte qu'ils leur rendent n'est 

1 
o Basnage, Hist. Eccles., t. II, 1. xu, c. 7. 
$) Exhort. ad martyr. Hom. in Ezech. 
ü HiL, c. 18 ia Mattb, Ambr., t. II, p. 200. Ephrem., 

de Mensa, et serm, in sanct. qui def. Basl., orat. 20, de 
40, mart. Greg. Nyss., Or. in Theod. Perpét. de la foi, 

Hieron. contr. Vigilant. 

t. V, p. 401. 
(X Hieron. contr. Vigilant. A 
(&) Thes., de Cultu et Invoc. 4 

viG 218 

pas d'une nature semblable au culte qu'ils 
rendent à Dieu : il est faux que ce culte soit 
dc méme espéce, ct qu'il ne différe que du 
plus au moins, comme le prélendent les 
théologiens (6). 

Le culte que les catholiques rendent aux 
saints n'est donc pas un crime, et les théo- 
logiens de Saumur reconnaissaient que ce 
cuite ne serait point condamnable s'il diffé - 
rail essentiellement du culte qu'on reud à 
Dieu. 

Ce double culte est évidemment marqué 
daus toute l'antiquité, quoi qu'en dise Bas- 
nage, ou il faut qu'il fasse de tous les chré- 
tiens des trois premiers siècles autant d'ido- 
lâtres, puisqu'ils ont rendu un culte aux 
martyrs (7). 

C'est donc à tort que les apologistes de la 
confession d'Augsbourg disent que les doc- 
teurs anciens, avant saint Grégoire le Grand, 
ne parlent point de l'invocation des saints, 
el l'on trouve dans saint Grégoire de Na- 
zianze une oraison sur saint Cyprien qui fait 
voir que le cnlte des saints était établi avant 
le quatriéme siécle. 

Calvin n'était détourné d'admettre l'invo-. 
cation des saints que parce qu'il ne conce- 
vait pas comment les prières peuvent leur 
être connues : c'est aussi le fondement de la' 
répugnance de Vossius pour ce culte (8). 

Grotius répond que cela est cependant fort 
aisé à comprendre. « Les prophètes, tandis 
qu'ils étaient sur la terre, dit-il, ont connu 
ce qui se passait dans les lieux où ils n'é- 
taicnt pas. Elisée connaît tout ce que fait 
Giési, quoiqu'absent ; Ezéchiel au milieu de 
la Chaldée voit tout ce qui se passe dans Jé- 
rusalem ; les anges sont présents à nos as- 
semblées, et s'emploient pour rendre nos 
priéres agréables à Dieu : c'est ainsi que, 
non-seulement les chrétiens, mais aussi les 
Juifs, l'ont cru dans tous les temps. Après 
ces exemples, un lecteur non prévenu doit 
croire qu il est bien plus raisonnable d'ad- 
mellre dans les martyrs une connaissance 
des priéres que nous leur adressons que non 
pas de la leur ôter (9). » 

C» que nous venons de dire met le lecteur 
en état de juger si c'est avec quelque fonde- 
ment que Calvin, Chamier, Hospinicn, Daillé, 
Vossius, Basnage, Lenfant, Barbeyrac, etc., 
ont annoncé que le culte des saints est uno 
WT rage, un blasphéme, une idolá- 
trie (10). | 
Sia Lutte des saints est une idolátric . les 

païens, Julien l'Apostat, Vigilance, ont donc 
mieux connu ce culte que les Péres des qua- 
triéme et cinquième siècles qui l'ont défendu ; 
el tandis que ces Pères combattaient avec 
tant de zèle et tant de succés les novatiens, 
les ariens, les manichéens, les donatistes, 

(7) Ba«nag., His'. Ecclés., t. FT, 1. xix, c. 10. 
(8) (.rotins, annot. ad ce.:sult. Cassand. 
9) Grot., Votum pro pace. . 
10) Calvio., Iostit., l|. n, c. 20. Chamier, l. xx, c. t. 

Hospin., Hist. sacr., part. n. Da !lé, adversus La!in., de re- 
liq. Cultu, Y: ssius, de Idol. L'enfsnt, Préservatif. Vasnage, 
Hist- Ecclés., t. 1f, 1. xix, c. 10. Barbeyrac, Rép. au P. 
ellier, 

eos. 
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les pélagiens, ils étaient les promotcurs et 
les prédicateurs de l'idolätrie, et contri- 
buaient de toutes leurs forecs à éleindre la 
rcligion etla piété. 

$ II. — Du culte des reliques. 

Le culte des reliques cst un sentiment na- 
turel que la religion autorise : 
porta les os de Joseph lorsqu'il sortit de l'E- 
gypte. 

Le respect de Josias pour les corps des 
prophètes, les miracles opérés par les os 
d'Elisée et par les habits de saint Paul justi- 
fient le respect des chrétiens pour les reli- 
ques des saints (1). 

Les chrétiens qui accompagnérent saint 
Ignace dans le lieu de son martyre recucil- 
lirent avec grand soin ce qui resta de ses os, 
les mirent dans une chásse, gardaient ce dé- 
pól comme un trésor ineslimable, el tous les 
ans s'assemblaient le jour de son martyre 
pour se réjouir au Seigneur de la gloire de 
ce saint (2). 

Les fidèles de Smyrne ne négligèrent rien 
pour recueillir les reliques de saint Poly- 
carpe (3). 

L'Eglise de Lyon a toujours les reliques 
des saints en grande vénération (4). 

Ce respect étail généralement établi dans 
l'Eglise lorsque Vigilance osa l'attaquer ; 
c est un fait prouvé par saint Jérôme. « Nous 
commett(ons donc des sacriléges, dil-il à Vi- 
gilance, quand nous entrons dans l'Eglise 
des apôtres; Constantin en commit un en 
rapportant les saintes reliques d'André, de 
Luc et de Timothée à Constantinople, où 
les démons rugissent auprès d'elles, ct où 
ces esprits dont Vigilance est possédé avouent 
qu'ils sentent l'effet de leur présence ; l'em- 
pereur Arcade est un impie, qui a transféré 
en Thrace les os du biciheureux Samuel, 
longtemps aprés sa mort; tous les évêques 
qui ont porlé dans un vasc d'or une chose si 
abjecteetdes cendres répandues dans de la soie 
sont non-seulement des impies, mais encore 
des insensés; c'a été une folie aux peuples de 
toutes les Eglises de venir au-devant de ces 
reliques avec autant de jole que s'ils eussent 
vu un prophéte vivant, et en si grand nom- 
bre que la foule en augmente depuis la Pa- 
Jestine jusqu'à la Macédoine, chantant d'une 
commune voix les louanges de Dieu (5). » 

C'est donc dans Barbeyrac une ignorance 
grossiére de l'histoire ecclésiastique d'assu- 
rer que le culte des reliques commençait à 
s'établir au témps de saint Jérôme. 

Le respect des fidèles pour les rcliques a 
été général depuis Vigilance, dont l'erreur - 
ne fit point de progrés ; ct le culte des reli- 
ques depuis Vigilance n'a été attaqué que 
par les pétrobusiens, les vaudois et les »ré- 
teudus réformés , qui en ont fait un des fon- 
dements de leur schisme, prétendant que 

(1) IV Reg. xn. Eccli. zzvi, Act. xix. 
(2) Ruinart, Acta uiartyru. 
(3) Ibid., p. 33. 
(4) Ibid., p. 67. 
(5) Hieron. contr. Vigil. 
(6) T.llotson, Serm. sur ces paroles de saint Paul : Ils 
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l'Eglise catholique rendait aux reliques un 
culte idolâtre. 

Mais il est certain que jamais l'Eglise ca- 
tho'ique n'a rendu aux reliques un culte qui 
se bornât à ces reliques el qui eût aucun 
rapport à l'idolátrie, comme M. de Meaux 
l'a fait voir dans son Exposition de la foi. 

Le culte des reliques n'était donc pas un 
motif suffisant pour se séparer de l'Eglise 
catholique, et Tillotson a été obligé de re- 
connafire que les protestants n'ont pas dá 
se séparer de l'Eglise catholique parce qu'elie 
était idolátre, mais parce qu'il était trés- 
difficile de n'y étre pas idolátre (6). 

ll y a sans doute des abus dans le culte que 
l'on rend aux reliques, ct il y en avait peut- 
être p:us avant la Réforme qu'aujourd'hui ; 
mais l'Eglise ne Jes approuvait pas, elle lcs. 
coudamnait. 

Mais quelques abus introduits parmi les 
fidéles sont-ils un motif suffisant pour rompre 
l'unité? appartient-il à des particuliers de se 
séparer de l'Eglise parce qu'elle n'empéche 
pas ces abus? que deviendrait la police de 
l'Eglise si des hommes sans autorité se 
croyaient en droit d'y établir Ja Réforme? 

Les difficultés de Basnage contre le culte 
des reliques portent toujours sur celle 
fausse supposition , savoir : que. los catholi- 
ques honorent les saints el leurs reliques 
d'un culte semblable à celui qu'ils rendent 
à Dieu. On peut voir sur les reliques les sa- 
vants et judicieux auteurs que nous citons 
enu note (7). 

4 III. — Du célibat. 
D'anciens hérétiques regardaicnt tous les 

objets qui procurent du plaisir comme des 
bienfaits de l'Etre suprême, ct la loi qui dé- 
fendait d'en user comme l'ouvrage d'un étre 
malfaisaut, qui voulait contrarier Dieu ct 
rendre les hommes malheureux ; ainsi, ils 
faisaienl en quelque sorte un devoir de reli- 
gion de se procurer un plaisir défendu; chez 
eux la fornication était une action vertucuse 
et la conlinence uneimbécillité ou une im- 
p'été (8). 

Vigilance regardait au contraire la forni- 
cation comme un crime, et le célibat comme 
un état qui rendait ce crime inévitable. 

Luther , au commencement de la Réforme, 
précha un sermon où il s'exprimait ainsi : 
« Comme il n’est pas en mon pouvoir de 
n'étre point homme , il n'est pas non plus eu 
ma puissance de vivre sans femme, el eela 
m'est plus nécessaire que de manger, de 
boire etdesatisfaire aux nécessités du corps... 
Si les femmes sont opiniátres, il est à propos 
que le mari leur dise : Si vous ne le voulez 
pas, une autre le voudra ; si la maîtresse ue 
veut pas venir, la servante viendra (9). » 

Zuingle, Béze, etc., suivirent l'exemple 
de Luther : ce qui fit dire à Erasme que la 

seront sauvés, mais comme par le feu. 
(7 ] Papebro:, Acta sanct, t. V. Mabillon. praf. act. 

SS. Fleury, discours 3 sur l'histoire ecclés. 
(8) Les Autita tes. 
(9) Serm. Luther. 
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Réforme n'était qu'une comédie continuelle, 
puisque le mariage en était toujours le dé- 
noüment. | 

Les nouveaux réformés n'ont pu justifier 
les expressions de Luther. Basnage et les 
autres protestants conviennent qu'elles ne 
sont pas trop dignes d'un patriarche ; mais 
ils ont défendu ses principes sur la loi du 
célibat. lis ont prétendu que cette loi était 
injuste , qu'il était impossible de l'observer, 
qu'elle était inconnue à la primitive Eglise, 
qu'elle avait causé des désordres in(inis , et 
que c'était pour remédier à ces désordres 
que les réformateurs avaient attaqué la loi 
du célibat : tels sont les principes de Cha- 
mier, de Kemnitius, des théologiens de Se- 
dan et de Saumur, de Jurieu, de Basnage, 
de Lenfant. 

Barbeyrac, qui, dans la préface de sa tra- 
duction de Puffendorf et dans sa réponse à 
dom Cellier, a copié tout ce qu'il a pu trou- 
ver dans le Clerc contre les Pères, a renou- 
velé toutes ces difficultés, et il a méme pré- 
tendu que le célibat est contraire au bien de 
Ja société humaine en général et à celui des 
sociétés particuliéres ; c'est par ce cóté que 
la loi du célibat principalement a été atta- 
quée dans notre siécle. Pour juger de ces 
difficultés, examinons : 1" ce que l'Eglise 
primitive a pensé du célibat ou de là conti- 
peace ; 2» si elle a pu obliger ses ministres 
à l'observer 3 3° si le célibat de l'Eglise ro- 
maine est nuisible à la société civile. 

Prexène QUzST:ON. — Sur ce que l'Eglise primitive a 
peusé du cé'ibat et de la continence 

L'Ecriture nous représente la continence 
volontaire comme un élat de sainteté parti- 
culiére ; il ne faut, pour s'en convaincre, 
que jeter les yeux sur le chapitre vii de la 
première Epltre de saint Paul aux Corin- 
thiens. H serait inutile, pour le prouver, de 
citer les théologiens catholiques ; les théolo- 
giens protestantis le reconnaissent. Grotius 
et Forbesius avouent que l'Evangile el saint 
Paul préfèrent la continence au mariage (1). 

I! ne faut qu'ouvrir les Pères des premiers 
siécles pour se convaincre que le célibat et 
la virginité furent trés- communs dans les 
trois premiers siècles du christianisme. 
Dodwel reconnaît que, depuis les con- 

seils de saint Paul, l'estime de la virginité 
s'était généralement répandue, et que, dès le 
temps de saint Clément, la virginité était en 
honneur (2). 
On ne tarda pas à s’obliger par des vœux 

à garder la continence, el ces vœux sont 
presque aussi anciens que le christianisme : 
on le voit par saint Justin, Athénagore, 
saint Clément d'Alexandrie, Tertullien, Ori- 
géne (3). 

E (? Grotius in I Cor, vir, Forbesius, 1. 1 Tbeol. moral., 
t. l, c. 12 9 » p. 19. 

(2) Dodwel, dissert. 2 sur la chronologie des papes, 
daus les ouvrages posthumes de Pearson. 
' ($) Justin, Apol. Athenagore Legat. pro Christ. Clem. 
Àlex., I. m Strom. Tert. Apol., c. 9. Origen. contr. Ceis. 

(4) lerpét. de la foi, t. V, p. 209. | 
(3) Mabi!'1on, oræf in y sec. Benedict., n. 5, etc. 
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Il est inutile d'examiner ce-qu en a pensé 
de la continence dans les siécles suivants ; 
tout le monde sait qu'au temps de saint 
Antoine les déserts d'Egypte et de Syrie 
étaient remplis de religieux qui faisaient 
profession de vivre dans le célibat : depuis 
ce temps, la vie monastique s’est conservée 
en Orient (5) 

La vie monastique n'est donc pas un abus 
introduit par l'Eglise romaine ; elle a com- 
mencé presque avec le christianisme (5). 

Secoxpe orxsmriow. — L'Eglise a-t-elle imposé à ses mi- 
nistres la loi du célibat, et ceue loi est-elle injuste? 

Le célibat n'est point une condition né- 
cessaire et de droit divin pour recevoir le 
sacerdoce. 

Cependant, de tous les apôtres nous u 
connaissons que saint Pierre qui ait eu une 
femme, et si les autres en out eu, il faut 
qu'ils aient renoncé à l'usage du mariage, 
puisque dans l'histoire il n'est fait aucune 
mention de leurs enfants : l'opinion,du temps 
de Tertullien et de saint Jérôme, était que 
saint Picrre seul avait été marié (6). 

Les auteurs, il est vrai, paraissent parta- 
gés sur le mariage de saint Paul ; mais tout 
Je monde convient que, lorsqu'il écrivil son 
Epitre aux Corinthiens, il faisait profession 
de vivre dans la conlinence, puisqu'il le dit 
Jui- méme (7). 

Le concile de Nicée suppose cct usage éta- 
bli daus l'Eglise, pai-qu'on y défend aux 
prêtres d'avoir d'autres femmes que lcurs 
sœurs, leurs mères, ou des personnes qui 
les mettent hors d'état de soupçon : ce qui 
suppose que les prétres n'avaieut point de 
femmes ; car on ne pcut pas dire que sous 
le nom de sœur le concile ait compris la 
femme (8). 

Saint Epiphane parle du célibat des prétres 
comme d'un usage généralement établi et 
observé däns tous les lieux où l'on observait 
exactement les canons de l'Eglise. I] recon- 
naît pourtant que le contraire se pratique 
en quelques lieux ; mais il dil que cette ex-« 
ceplion n'est pas fondée sur l'autorité des 
Canons, ne se tolére que par condescendance 
pour la faiblesse, et ne s'est introduite que 
par négligenco. 

Le célibat est ordonné dans les canons 
des apôtres, et l'on sait que la discipline 
conteuue dans cette collection a été observée 
par les Orientaux pendant les trois premiers 
siécles de l'Eglise (9). 

Cette pratique n'est pas moins générale 
dans l'Eglise latine : on le voit par le trente- 
troisième canon du concile d'Eliberi , qui 
défend aux prétres et aux diacres, sous 
peine de déposilion, de vivre avec leurs fem- 
ines. | 

À Tert., de Monogam. ITieron: contr. Jovinian. 
7) Tert., ibid., c. 3. Epiph., hær. 58. Hierou., ep. 22. 

Aug., De Grat. et lib. Arb., c. 4. Theodoret, in Paul., 
disent que saint l'aul a été marié. Clem. Alex., L um 
Sirom., c. 20. Eus-he et saut Méthode le alent, 

8) Conc. Nie., can. 4. ' 
9) Can. 37 / 
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Sur la fin du quatrième siècle, le srcond 
concile de Carthage établit la méme loi (1). 

11 est vrai que dans le temps de la persé- 
cation l'Eglise latine ne fit point de lois pour 
punir les clercs quí n'observaient pas la loi 
de la continence, et qu'il y avait des prétres 
qui s'étaient mariés ou qui, ayant élé ordon- 
nés mariés, continuaient à user du mariage ; 
les uns parce qu'ils le croyaient permis, les 
autres parcc qu'ils prétendaient que le ma- 
riage était aussi bien permis aux prêtres du” 
christianisme qu'à ceux de l'ancienne loi. 

Le pape Sirice ayant été informé de ces 
désordres, lorsque la persécution cessa, par- 
donna aux premiers , à condition qu'ils 
n'avanceraient pas dans les ordres, et qu'ils 
ne feraient la fonction de ceux qu'ils avaient 
rccus qu'en observant la loi de continence : 
il déposa les seconds. et défendit d'ordonner 
des gens mariés, el à ceux qui étaient or- 
donnés de se marier. 

il est évident que le pape Sirice ne faisait 
qve remettre en vigueur une loi déjà établio 
et reconnue dans l'Eglise. 

Au commencement du cinquiéme siécle, 
Innocent 1 confirma le décret de Sirice (2). 

Au milieu du sixiéme, Justin fit une loi 
pour confirmer, dit-il, les saints canons 
qui défendaient aux prétres de se ma- 
rier (3). 

Par ce que nous venons de dire, il es! cer- 
tain, 1* que l'on a toujours eu dans l'Eglise 
une vénération singulière pour la vértu de 
continence : 2 que celte vertu n'est pas au- 
dessus des forces de l'homme, aidé du se- 
cours de la grâce : 3° que l'Eglise ancienne 
l'a prescrite à ses ministres. 

La loi du célibat imposée aux prétres et 
aux diacres par le pope Sirice, el ensuite 
aux sous-diacres par saint Léon, n'est donc 
Point injuste, à moins qu'on ne prétende que 
‘Eglise n'a point le droit de faire des lois, 

et d'exiger de ses ministres certaines vertus 
ou certaines qualités, selon qu'elle les juge 
nécessaires au temps et aux circonstances. 

C'est donc de la part des premiers réfor- 
mateurs une révolte inexcusable d'avoir 
violé les vœux de continence qu'ils avaient 
faits et d'avoir condamné la pratique de 
l'Eglise. | 

La réclamation de Paphnuce contre la loi 
du célibat, dans le concile de Nicée, est uu 
fait trop douteux pour autoriser un simple 
fidéle à se révolter contre une loi générale- 
ment observée dans l'Eglise ; il n'est rap- 
porté, ce fait, que par Socrate et par Sozo- 
méne ; Eusébe n'en parle point, et Bayle 
le croit faux. Au reste, ce fait, aussi bien que 

( J Can. 2. 
(2) Innocent. ep. 3. | . 
3) L. v, cap. De episcopis et clericis, collect, 4, t. I. 
u P oyes, sur cette question, Sylvius, t. IV, supplem., 

uæst. 
Juenin, De imped. matrim. 
Ferrand, Réponse à } spologie de Juricu. 
Lettres sur différents sujets de controverse, par M. 

l'abbé de Cordemoy, lettres 5 et 4. 
Hist. des conciles généraux ; on trouve à la fin un excel- 

lent traité du célibat. 
Cellier, Apologie pour la moraie des PT. 

DICTIONNAIRE DES IIERESIES. 224 

différents eanons cilés par les. protestants, 
prouve que la loi du célibat n'a pas toujours 
oigé dans l'Eglise, mais non pas que l'E- 
glise n'a pu la porter. 

C'est principalement sur les désordres du 
clergé que les réformateurs ont appuyé leur 
infraction de la loi du célibat. 

Il est certain que ces désordres étaient 
très-grands, quoiqu'ils aient été excessive 
ment exagérés par les protestants, et sur- 
(out par Jurieu, qui, dans sa défense de la 
Réforme, entasse sans choix, sans discerne- 
ment, sans critique ct sans pudeur, une 
foule de fables et de calomnies absurdes. 

Mais ces désordres du clergé venaient du 
désordre général que les incursions des bar- 
bares avaient porté dans l'Europe.Le clergé 
plongé dans la plus profonde ignorance, in- 
capable de s'occuper de ses devoirs et.d'étu- 
dier, fut entraîné par le torrent du désordre 
général et: devint vicieux par les mêmes 
causes qui avaieut rendu tous les peuples de 
l'Europe vicieux, ignorants et féroces. L'E- 
glise gémissait sur ces désordres, et elle 
seule avait droit de prescrire les lois pro- 
pres à les réprimer (A). 

L'usage de l'Eglise grecque n'autorisait 
point la liberté des réformateurs ; celte 
Eglise permet le mariage des prêtres ; mais 
comme il s'agit d'un point de discipline, 
chacun,peul ct doit suivre l'usage de l'Eglise 
dans laquelle il se trouve. 

Tnois.&£uE PARTIE. — La loi du célibat est-elle contraire 
au bonlieur des Etats ? 

La population est liée trés- étroitement 
avec la puissance et lo bonheur d'un Etat, ct 
le célibat est, dit-on, contraire à la popula- 
lion ; les législateurs les plus sages cn ont 
fait un crime ; tout le monde sait comment il 
était puni à Sparte, 

On s'appuie sur ce principe pour condam- 
ner la doctrine de l'Eglise sur le célibat. 
« Le mariage, dit-on, est honnéte et néces- 
sairo dans toules lcs sociétés civiles ; on sait 
que tous les sages législateurs ont employé 
les expédients les plus nécessaires pour y 
engager les citoyens ; cela étant supposé, un 
peuple composé de chrétiens, tous persuadés 
quil y a dans la continence un degré de 
saintelé qui rend les hommes plus agréables 
à Dieu que l'état du mariage, les chrétiens 
ne se marieraient point; car toutes les 
exhortations des écrivains sacrés tendent à 
imposer l'obligation indispensable de se pcr- 
fectiouner et de se rendre plus agréable à 
Dieu (5). » 

Hist. du divorce de Henri VIII, 5 vol. in-12, 1688, chez 
Boodot ; ou trouve à la fin de bonnes dissertations sur le 
célibat, 
Dom Gervase a aus:i trai'é cette matière dans une dis- 

sertatio: qu'il a mise à la fin de la Vie de saint Cyprieu. 
Il y a des théologiens qui prctendent que le célibat est 

de droit divin. 
Voyez Sylvius, loc. cit.; mais ce n'est qu'une opiuion et 

qui paraît sans fondement. 
ul (5) Barbeyrac, Traité de la morale des Pères, c. 8, rage 

5, etc. 
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On a retourné le fond de ces difficultés de 
cent mauières, et l'on est allé jusqu'à pré- 
dire, d'après ces principes, que les proles- 

, lants subjugueraient les Elats catholiques : 
faisons quelques réflexions sur ces difficultés. 

1° L'Eglise catholique enseigne que la 
continence est un état plus parfait que celui 
du mariage, mais elle enseigne aussi que la 
continence est un don particulier, que tout 
le monde n'est pas appelé à cet élat, que cet 
état, si respectable en lui-même, est très- 
dangereux pour le salut lorsqu'on n'y est 
pas bien appelé ; elle impose des épreuves à 
ceux qui veulent s'y consacrer ; elle enscigne 
que le mariage est un élal saint et auquel 
le grand nombre des hommes est appelé. 
Aiusi la doctrine de l'Eglise catholique ne 
porte pas tous les chrétiens au célibat, et la 
persuasion de l'excellence de la continence 
n'empéchera pas le mariage dans les Etats 
catholiques 

2 Un homme qui se maric produit plus 
d'un homme : ainsi, suivant les lois de la 
nature, les hommes doivent se multiplier 
assez pour ne pouvoir subsister dans le 
méme licu el pour être forcés de former de 
nouveaux établissements. 

Les émigrations, qui ne sont que la sura- 
bondance des sujets, ne sont pas contraires 
au bonheur de l'Etat; elles sont méme né- 
sessaires, mais elles sont perdues pour l'Etat. 

La loi du célibat ne serait donc point con - 
traite au bonheur d'un Etat, quand on sup- 
poserait que le célibat absorbe cette sura- 
bondance : elle ne pcut étre nuisible dans 
un Eiat où l'on sait encourager et favoriser 
la population; il est méme certain que le 
célibat, qui absorbe cette surabondance de 
sujets qui se trouve dans un Etat bien gou- 
verné, est beaucoup plus utile que l'usage 
d'envoyer des colonies, puisque ces colonies 
sont perdues pour l'Etat dont elles sortent, et 
que le célibat de l'Eglise catholique conserve 
à l'Etat les citoyens qu'elle perdrait par l'en- 
voi des colonies. 

Ce n'est donc point sur le célibat de l'E- 
glise romaine qu'il faudrait rejeter la dépo- 
pulation des Etats catholiques s'ils étaient 
dépeuplés ; leur dépopulation aurait d'autres 
causes. Un auteur qu'on ne peut soupçonner 
de manquer de zèle pour le bonheur de l'E- 
tat, l'Ami des hommes, a prouvé cette vérité 
pour tout lecteur équitable. 
Le célibat, qui était d'abord défendu à 

Sparte et à Rome, y fut toléré daus la suite. 
On sait d'ailleurs que les gymnosophistes 
chez les Indiens, les hyérophaules chez les 
Alhéniens, une partie des disciples de Pytha- 
gore, vivaient dans le célibat (1). ' 

Le célibat n'est donc contraire ni à la puis- 
sance des Etats ni au bonheur des particu- 
liers. 

* VINTRAS (Pierre-Michel ), chef d'une 
nouvelle secte de montanisies, qui se forma 

(4) Bist. critiq. du célibat, Acad. des inscript., 1713. 
(2) Luc. 1, 55. 
(5) Symbol. apost. 
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vers l'année 1850-41, dans le diocese de 
Bayeux, sous la dénomination d'OÉuvre de 
la miséricorde. Elle se révéla surtoul par un 
Opuscule sur des communications annon- 
cant cette œuvre dont voici la substance : 

ARTICLE PREMIER, — OEuvre de la miséri- 
corde. 

La mission de Pierre-Michel est appelée 
par lui OEuvre de la miséricorde, parce qu'elle . 
a pour bul, dit-il, de fléchir la colére de Dieu 
et d'aider à [a conversion des pécheurs. ll an- 
nonce qu'après un grand bouleversement 
dans la société, le régne du Saint-Esprit com- 
mencera sur la (erre épurée. C'est ici aussi que 
commence l'erreur. 

Il enseigne que « le premier règne , celui 
du Père, était le règne de la crainte (sous la 
loi mosaïque). 

a Que le second règne, celui du Fils, était 
le réjne de la gráce, de la conciliation, qui 
devait trout purifier pour nousconduire à celui 
de l'amour. 

« Que le froisiéme règne, celui du Saint- 
Esprit, est le régne de l'amour. C'est aussi 
celui dont Pierre-Michel a été élu le predi- 
cateur, ainsi que Montan. » 

Il suppose donc, par cette distinction 
bien formelle, que le régne du Pére n'était 
pas en méme temps celui du Fils, et quo 
celui du Fils n'était pas en n.ême temps cc - 
lui du Père et du Saint-Esprit. Or, c'est ia 
doctrine catholique que la trés-sainte Tri- 
nilé, Père, Fils et Saint-Esprit, n'a pas 
moins régné sous la loi de Moïse que sous la 
loi de grâce ; que, quoique les trois person- 
hes soient parfaitement distinctes les uues 
des autres dans leurs opérations relatives 
(ad intra, suivant l'expression des théo- 
logiens), elles ne le sont point dans leurs 
opéralions extérieures (ad extra), ct qu'elles 
y concourent toutes trois également. D'où il 
suit que le régne du Pére est tout à la fois 
celui du Fils et du Saint-Esprit. 

Qui ne sait d'ailleurs que l'inspiration 
des prophétes, partie essentielle de l'ancienne 
loi, est attribuée spécialement au Saint-Es- 
prit, ainsi que celle des apôtres sous la loi 
de gráce? N'est-il pas évident que le graud 
mystère de l'iucarnalion esi regardé cuin uio 
l'ouvrage du Saint-Esprit : Spiritus sanctus 
superveniet in te (2)... Conceptus est de Spi- 
ritu sancto (3) ; que c'est le Saint-Esprit qui 
a enseigné aux apÓlres toute cérité (h), qui 
leur a donné le dun des langues (5), etc... 
Mais, encore un coup, toutes ces merveilleu- 
ses opérations du Saint-Esprit lui étaient 
communes avec le Pére et le Fils, quoique 
la puissance soit principalement attribuée au 
Père, la sagesse au Fils et la bonté au Saini- 
Esprit, dans les saintes Ecritures. Que de- 
vient donc le nouveau système imaginé par 
Pierre-Michel, ct qu'il a, comme nous la 
verrous bientôt, emprunté à un célèbre hé- 

(4) Joann, xxvi, 15. 
(9) Act. it, 4. 
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mission. Il leur impose aussi les mains : pra- 
tiques qu'il a empruntées à l'Eglise catho- 
lique ; car le pontife, lors de l'ordination des 
rêtres , leur impose les mains, et consacre 
es leurs par une sainte onction. Les chefs 
des &cptaines ont le droit de consacrer de la 
méme maniére les membres dont ils sont 
présidents. Et malheur à ceux des septenaires 
qui refuseraient leur concours à l'œuvre, après 
avoir reçu l'onction ; car il y a des menaces 
terribles prononcées contre eux C’est ainsi 
qu'en agissent la plupart des chefs de sectes 
fanatiques, pour s'attacher irrévocablement 
ceux qu'ils ont séduits. 

Ce n'est pas tout : dans la septaine géné- 
rale, composée de neuf personnes, Pierre- 
Michel et deux autres forment à cux trois, 
par une combinaison voulue de Dieu, un seul 
groupe trinaire, sur lequel plane un religieux 
mystère. ( N'esi-ce pas une image de la très- 
sainte Trinité ?) Quand à ce septenaire se 
joint : 1* une mystérieuse trinité de trois 
femmes vénérées; 2* M. Ber.. (apparemment 
un des chefs de la nouvelle Eglise ); 3* le 
rand monarque ( duc de Normandie ) ; 

b. le duc de Bordeaux ; 5* le souverain pon- 
tife d'alors, cela forme les douze étoiles, vucs 
autour de la saiute Vierge; et ces personnes 
forment alors le conseil de l'Immaculée Con- 
ceplion de Marie, ae rallachant à l'OEuvre 
de la miséricorde. 

Mais voici le plus curieux de cette grande 
révélation. C'est que ces membres de la sep- 
taine sacrée, réunis en assemblée dans co 
u'on nomme le cénacle, sont infaillibles 
ans leurs décisions, parce que l’Esprit-Saint 

préside à leurs délibérations! 
Ce mtlange de visions ( qui n'ont d'autre 

origine que l'imaginalion déréglée ou la su- 
percherie d'un prétendu prophéte ) avec les 
saints mystéres du christianisme et la pra- 
tique de l'Eglise catholique; — cet indigue 
travestissement de la sainte Trinité et du 
saint concile tenu par les apôtres ; — cette 
iufaillibilité accordée au grand conseil de 
Pierre-Micbel , et refusée par lui à l'Eglise 
catholique , qu'il accuse d'infidélité ; — ces 
trois femmes vénérécs partageant le don de 
l'iufaillibililé ; — ces douze membros du 
graud conseil logés, pour ainsi dire, dans 
les étoiles dela couronue de la sainte Vierge; 
— loutes ces inventions absurdes, ridicules 
et blasphématoires, ne peuvent qu'excitler 
ung profonde indignation contre l’auteur de 
parciiles impiétés. . 

AnT. 5. — Visions et sang de Notre-Sei- 
gneur Jésus-Christ. | 

]l n'y est question que de visions de l'ar- 
change saint Michel, de saint Joseph, de la 
sainte Vierge, du saug de Jésus-Christ sorti 
de son cœur, plus précieux, dit Pierre-Michel, 
que celui qui a ensanglanté la miraculeuse 
hostie d'Agen ; comme s'il y avait une por- 
tion du sang de Jésus-Christ qu'ou puisse 
dire plu; précieuse qu'une autre! 

Uu wirac!e assurément fort plaisant, c'est 
celui d'un ange à figure humaine, qui, étant 
descendu du ciel, va ouvrir le tronc d’une 
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église pour y prenare de l'argent , et sc rend 
ensuite chez un bijoutier pour y faire con- 
fectionner des inédaillons miraculeux, trans. 
mis ensuite aux sujets picux que le nouveau 
prophète veut en gratifier! — Picrre-Michel 
el deux de ses plus intimes adhérents possé- 
dent eux seuls (rois de ces médaillons , qui 
renferment une éloffe imbibée du sang 
de Notre-Scigneur, qu'il fait baiser aux 
fidèles 111 

ART. 6. — Marie, Vierge immaculée. 

Quatrième moyen de séduction, employé 
par Pierre-Michel pour augmenter le nom- 
bre de ses adeptes. 1l sait que, dans ces der- 
nicrs temps, la dévotion à l'Immaculée Con- 
ceplion de la sainte Vierge a fait de grands 
progrés en France, d'abord par suite d'une 
multitude de guérisons et de conversions 
miraculeuses trés-authentiques, opérées par 
la vertu d'une médaille dont la forme a été 
révélée àune sainte fille de Saint-Vincent de 
Paul, et, plus tard, par suite d'autres mi- 
racles de ce genre, dont on trouve le récit 
dans le Manuel de l'archiconfrérie du très- 
saint Cœur de Marte. C'est une grâce spéciale 
accordée à la France, dans ce siécle d'incré- 
dulité et d'immoralité, pour ranimrr la fai 
des filèles. Pierre-Michel s'est emparé adroi- 
tement de c.tte dévotion pour assurer plus 
de crédit à ses extravagantes visions ; mais, 
en voulant lui donner plus d'éclat, il l'a dé- 
naturée. ' 

Tous les théologiens, fous les docteurt 
s'accordent à dire que la trés-sainte Vierge 
fut, avant sa naissance, purifiée du péché 
originel. Les uns pensent qu'elle ne le fut 
qu'après sa conception ; les autres, et c'est 
la trés-grande majorité , soutiennent qu'elle 
fut immacu!ée dans sa conception méme. 
Plusieurs papes ont défendu d'enscigner le 
contraire ; mais ils ont également défendu 
de mettre publiquement celte dernière opi- 
nion au nombre des articles de foi enscignés 
par l'Eglise, comme aussi de censurer ceux 
qui, en particulier, soutiendraient que la 
conception de la sainte Vierge n'a pas été 
immaculée. Dossuet disait, en parlant de ce 
mystére: « Aprés les articles de foi, je ne 
vois guére de chose plus assurée. » ( Sermon 
sur la Conception. ) Eufin, tout récemment, 
S. S. le pape Grégoire XVI ‘a autorisé plu- 
sieurs évêques à faire célébrer dans leurs 
diocèses, la fête de l'Immaculée Conception, 
et à faire insérer dans les litapies de la très 
sainte Vierge, celte prière : Vierge congue 
sans tache, priez pour nous. 

Mais ce n’est pas assez pour Picrre-Michel 
d'admettre l'Immaculée Conception de Marie 
el de vouloir méme qu'elle soit un article de 
foi. 11 veut nous obliger de croire que la 
très-sainte Vierge a été réellement conçue 
du Saint-Esprit, qu'elle a par conséqueul 
une mére, mais point de pére: il affirme 
Qu'il a lui-même été témoiu de l'opérattou 
de ce grand mystère ; qu'il a vu le Suint- 
Esprit déposer un petit. corps tout formé 
dans celui de sainte Anne!l 
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ART. 7. — Anges el. hommes selon Pierre- 
Michel. 

Pierre-Michel a appris, dans une vision 
exialique, que, dans l'origine, les âmes des 
hommes ont été créées en méme temps que 
les anges; que nos ámes ont été chassées 
avec eux du ciel pour h'avoir pas voulu re- 
connaître Marie comme reine des anges, et 
ue Dieu a placé une partie de ces anges et 
es âmes dans des corps humains, afin qu'ils 

puissent recouvrer le ciel par un bon usage 
de leur liberté. Il prétend aussi que la con- 
damnation de Lucifer n'a été irrévocable que 
depuis la chute d'Adam, dont il a séduit la 
femme. | 

Tout ce qu'il raconte à ce sujet est, fort 
curieux ; mais voici qui l'est bien davantage. 
Pivrre - Michel est un des anges déchus , et, 
qui mieux est, un archange dans les séra- 
phins. Dieu, en l'appelant son Verbe, le hé- 
rau£, le clairon de ses volontés sacrées, lui 
conféra des pouvoirs tels qu'il ne faut ni 
résister, ni répliquer à sa parole. Lui seul a 
droit de juger en dernier ressort : quand il 
est dans ses fonctions d'extase et de visions, 
il est dit et. cru entièrement infaillible. 1 y a 
danger pour l'àme de celui qui résiste et 
n'obéit pas incontinent aux ordres ou con- 
seils donnés dans ses exlascs ou visions. 

I! est cependant ‘une autorité supérieure 
à celle de Pierre- Michel dans ses extases ; 
c'est celle de l'Eglise catholique , qui, dans 
le concile de Constantinople, cinquième gé- 
néral, en 553, a condamné et anathémalisé 
les origénistes, qui soutenaient que la peine 
des anges rebelles chassés du ciel n'a pas été 
une damnation éternelle, et. que les âmes 
des hommes ont préexisté avant la création 
du monde. Quant à ce que dit Pierre-Michel, 
qu'il a été jadis archange dans les séraphins, 
que Dieu l'a appelé son Verbe.., qu'il est 
seul juge en dernier ressort, entiérement in- 
faillible, eic. , il faut nécessairement en con- 
clure, ou qu'il est tombé en démence , ou 
qu'il est l'organe de Salan pour séduire les 
fidéles : car qui ne sait que les ravissements, 
Jes extases, les mouvements extraordinaires 
d'une certaine éloquence dont il fait parade, 
les parfums et une foule d'autres prestiges, 
ne sonl qu'un jeu pour lui? Saint Paul se 
plaignait de son temps de ces faux apôtres 
owvriers trompeurs qui se (ransfurment en 
apôtres de Jésus-Christ; et on ne doit pas 
sen éionner, continue-t-il, puisque Satan 
méme se (ransforme en ange de lumière (1). 
Concluons donc avec ce saint apótre écri- 
vant aux Galates: « l1 y a des gens, mes 
fréres, qui vous troublent et qui veulent 
renverser l'Evangile de Jésus-Christ... Je 
vous l'ai dit et je vous le redis encore une 
fois. Si quelqu'un vous annonce un Evan- 
gile différent de celui que nous vous avons 
annoncé, qu'il soit anathàne » ( Galat. 1, 
7, 9); c'est-à-dire retranché du corps de 
Jésus-Christ , séparó de la communion des 
saints, banni de la société des fidèles. 

Mgr. l'évéque de Bayeux, dans une cir- 

(1) Il Cor. x1, 15, 14. 
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culaire à son clergé, du 8 novembre 1841, 
condamna en effet la nouvelle doctrine , en 
ces termes : « Après avoir entendu le rap- 
port circonstancié et motivé d'un habile 
théologien , aprés un mûr examen de notre 
part, et de l'avis unanime de notre conseil, 
nous déclarons que l'opuscule sur des com- 
munications annonçant l'œuvre de la miséri- 
corde, contient des principes contraires à 
l'enseignement el à la foi de l'Eglise catho- 
lique; que les révélations et les miracles 
dont on veut se prévaloir, ne sauraient ve- 
nir de Dieu; nous réprouvons et condam- 
nons l'association établie pour la propaga- 
tion de ces révélations et de ces principes. » 

Cette association fut condamnée pareille- 
ment par un bref du pape Grégoire XVI, 
adressé le 8 novembre 1843 à Mgr. l’évêque 
de Bayeux. 
WALFREDE, homme obscur et ignorant, 

qui soutenail que l'âme mourail avec le 
corps : il parut vers la fin du dixième siècle. 
Durand, abbé de Castres, le réfuta sans ré- 
plique, et son erreur n’eul point de suite. 

* WALKÉRISTES. Les restaurateurs du 
christianisme primitif, qui se détachèrent 
de l'Eglise anglicane à la fin du dix-huitiàme 
siécle, sous la direction du sectaire Brown, 
reçurent le nom de walkéristes, de Walker, 
auxiliaire de Brown, dont la prépondérance 
à fait donner son nom à la société, 

Les walkéristes repoussent l'idée d'un corps 
sacerdota!; mais ils ont des anciens ou in- 
specteurs dont les fonctions sont sculemeut 
administratives ou de surveillance. 

lis sont opposés à toutes les sociétés chré- 
liennes, surtout aux arminiens, aux stricts- 
calvinistes, aux antinoméens, aux baptistes, 
el plus encore à l'Eglise anglicaue, qu'ils 
regardent comme un systéme antichrétien 
établi par l'intervention des lois humaines. 
Pour trouver la religion véritable, il faut re- 
monter aux temps apostoliques; car s'éloi- 
gner de la tradition aposto'ique et des pré- 
ceptes de Jésus- Christ, c'est se placer crimi- 
nellement au-dessus d'eux. En partant de ce 
principe, dont ils déduisent des conséquences 
et tirent des applicalions, ils rejettent le 
baptéme. Si, dans les premiers siècles, on 
l'administrait, c'était à des gens qui avaient 
professé le judaïsme, le paganisme ; mais 
nous , qui sommes nés de parents chrétiens, 
n'en avons pas besoin. ll suffit, d’après la 
recommandation desaint Paul aux Ephésiens, 
de bien élever les enfants. On u'est pas plus 
obligé de se faire baptiser que d'aller dans 
tout le monde, comme les apôtres, baptiser 
et précher. D'ailleurs , saint Paul se félicite 
d'avoir baptisé peu de personnes. Ces sec- 
taires ne considérent pas que le but de saint 
Paul n'est pas de rejeter le baptéme , mais 
de combattre l'esprit de parti d'aprés lequel 
cerlaines gens se disaient , les uns du parti 
d'Apollon, les autres de celui de Paul, les 
autres de celui de Céphas. 
© lis s'assemblent le premier jour de la se- 
maine en mémoire de la résurrection du 

Q 
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Sauveur , ct prennent ensemble du pain et 
du vin, symbole de son corps et de son sang. 
Comme les quakers, ils rejettent le ser- 

ment, méme lorsqu'il est exigé par le ma- 
gistrat. En général, les sociétés chrétiennes, 
d'aprés la tradition, expliquent en quel sens 
il est défendu ou permis do jurer; mais ils 
alléguent que la défense est scripturale, et, 
quand on leur objecte que, d'aprés leur ma- 
niére d'interpréter le texte sacré, l'obliga- 
tion de laver les pieds aux hótes est égale- 
ment scriplurale, ils prétendent qu'on ne 
doit pas ici se fixer sur le sens littéral, mais 
sur l'esprit du texte,et l'entendre des devoirs 
de charité, quel qu'en soit l'objet. 

Les sexes sont séparés dans leurs assem- 
blées. Elles finissent par un baiser de paix, 
recommandé, disent-ils, daus l'Ecriture- 
Sainte, car ils prennent dans un sens ma- 
tériel et non mélaphorique les expressions 
de tendresse employées par saint Paul et par 
saint Pierre à la fin de diverses Epítres. Iis 
veulent méme que le baiser de paix soit obli- 
gatoire dans certaines circonstances, entre 
des parents, des amis; par exemple, en 
artant pour quelque voyage, et au retour; 
à plus forte raison, discut-ils, à la fin du 
service liturgique. En conséquence, à la fia 
de l'assemblée, aprés les priéres , les fréres 
embrassent les frères, les sœurs embrassent 
les sœurs. Cependant des disputes s'étaient 
élevées de la part de quelques membres qui 
s’y refusaient. | 

En 1806 les wa/kéristes étaient environ 
cent trente personnes à Dublin, et ils avaient 
dix à douze petites réunions affiliées, dont 
une à Londres. 
WICLEF, ou plutôt JEAN pe WictIF; na- 

quit à Wiclif dans la province d'York, vers 
l'an 1329 ; i! étudia au collége de la reinc à 
Oxford, et fit de grands progrès dans l'étude 
de la philosophie et de la théologie. 

En 1361, l'archevéque de Cantorbéry fit à 
Oxford une fondation pour l'étude de la logi- 
que et du droit ; il devait y avoir un gardien 
et onze écoliers, trois moines de l'Eglise de 
Christ à Cantorbéry, les huit autres du clergé 
séculier. 

Le fondateur donna lui-même la place de 
gardien à un moine qu'il déplaca peu de 
temps après pour faire Wiclef gardien. 

Après la mort du fondateur, Simon Len- 
gham, son successeur, rendit aux moines 
les places qu'ils avaient perdues : Wiclef en 
appela, ct le pape confirma l'expulsion de ce 
docteur et tout ce que Lengham avait fait. 

Deux ons aprés, Wiclef devint professeur 
en théologie ; il remplit cette fonction avec 
beaucoup de distinction, et fit dans le cours 
dc fréquentes déclamations contre les moines; 
il leur reprocha méme des erreurs capitales. 

Wiclef n'était pas dans des dispositions 
plus favorabies pour la cour de Rome , soit 
que son mécontentement vínt de la perte de 
son procès , soit qu'il fût causé par les dé- 
inélés des papes avec l'Angleterre, soit enfin 
qu'il füt produit par la lecture de cette foule 

(1) Conc. Britanniæ, t. IIT, p. 135 et passim. 
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d'ouvrages qui avaient attaqué successive. 
ment l'Eglise de Rome, tels que les écrils de 
Marsille de Padoue et de Jean d'Olive; Wi- 
clef atiaqua la cour de Rome dans ses le- 
cons de théologie , dans ses sermons el dans 
ses écrits ; il réunit tout ce qu'on avait dit 
contre sa puissance et contre ses richesses ; 
il attaqua son autorité dans les choses pu- 
rement spirituelles ; il prétendit trouver dans 
sa doctrine des erreurs fondamentales. 

Le clergé d'Angleterre avait toujours pris 
le parti des papes contre les rois el contre le 
parlement, il avait retenu le peuple dans la 
fidélité au saint-siége. Wiclef entreprit de 
ruiner le crédit du clergé en attaquant ses 
prétentions el tout ce qui pouvait lui con- 
cilier le respect et la confiance des peuples. 

Les démélés vifs et fréquents de la cour de 
Rome el de l'Angleterre, depuis Jean Sans: 
Terre, avaient indisposé les esprits contre 
celte cour ; on ne se rappelait qu'avec beau- 
coup de peine l’excommunication et la dépo- 
sition de ce prince, sa couronne mise aux 
pieds du léga! et remise par ce ministre sur 
la téte du roi, la cession de l'Angleterre au 
pape, et le tribut imposé sur ce royaume par 
le pape; enfin les Anglais voyaient avec 
chagrin les bénéfices donnés par le pape aux 
étrangers. Comme dans ces démélés le clergé 
avait ordinairement pris le parti de la cour 
de Rome, il s'était attiré la haine d'une par- 
tie du peuple, qui d'ailleurs regardait avec 
envie les richesses que les ecclésiastiques 
possédaient. e 

Wiclef trouva donc dans les esprits des 
dispositions favorables au désir qu'il avait de 
soulever l'Angleterre contre l'Eglise de Rom. 

I! fat secondé dans cette entreprise par les 
Lollards qui s'étaient fait des partisans en 
Angleterre : il se fit des disciples et donna 
de l'inquiétude au clergé: 

On envoya au pape Grégoire XI plusieurs 
propositions de Wiclef qui renouvelaieut 
les erreurs de Marsille de Padoue de Jean 
de Gand, ctc. : 

Le pape ordonna à l'archevéque de 
Cantorbéry et à l'évéque de Londres de faire 
emprisonner Wiclef, s'il était vrai qu'il eût 
enseigné une doctrine si détestable (1). 

Edouard mourut dans ces entrefaites, ct 
Richard II lui succéda ; l'archevéque de Can- 
torbéry et l’évêque de Londres exécutérent 
leur commission , ils citèrent devanteux Wi- 
clef, eti? comparut : il était accompagné du 
duc de Lancastre ct du lord Piercy. Ceux-ci 
voulurent que Wiclef répondit assis, les 
évêques voulaient qu'il fût debout ; on se 
dit de part et d'autre des paroles assez 
vives, et l'on se sépara sans avoir rien fail 
sur l'affaire de Wiclef, qui, à la faveur de 
cette puissante protection, continua à onsel- 
gner sa doctrine el fit des prosélytes qui la 
répandirent ; mais le clergé le condamna el 
le forca de quitter sa cure. 

La disgráce de Wiclef ne fil qu’augmenter 
sa haine contre le pape et contre 1e clergé. 
ll composa divers ouvrages pour insinuer 
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ses senlimentset les communiquer dans toute 
l'Angleterre. 

Dans ce temps, Urbain VI et Clément VII 
se disputaient le siége de Rome. L'Europe 
était partagée entre ces deux pontifes, Ur- 
bain élait reconnu par l'Angleterre et Clé- 
ment par la France. Urbain VI fit précher 
en Angleterre une croisade contre la France, 
el accorda aux croisés les mêmes indulgen- 

: ces que l'on avait accordées pour les guerres 
de la terre sainte. 

Wiclef saisit cette. occasion pour soulcver 
les esprits contre l'autorité du pape et com- 
posa contre cetto croisade un ouvrage plein 
d'emportement et de force. «1l est honteux, 
dit-il, que la croix de Jésus-Christ, qui est 
un monument de paix, de misérieorde et de 
charité, serve d'étendard et de signal pour 
tous les chrétiens pour l'amour de deux faux 
prêtres, qui sont manifestement des Ante- 
christs , afin de les conserver dans la gran- 
deur mondaine en opprimant la chrétienté 
plus que les Juifs n'opprimèrent Jésus-Christ 
ui-méme et ses apótres... Pourquoi est-ce 
que l'orgueilleux prêtre de Rome ne veut 
pas accorder à tous les hommes indulgence 
plénière à condition qu'ils vivent en paix ct 
en charité, pendant qu'il la leur accorde 
pour se battre et pour se détruire (1)? » 

Urbain VI envoyá en Angleterre une mo- 
pition pour citer Wiclef à Rome ; mais il fut 
attaqué d'une paralysie et mourut peu de 
temps aprés, l'an 1385, le 28 décembre. 

Doctrine de Wiclef. 

Wiclef avait beaucoup de sectateurs; le 
clergé , pour arréter les progrès de ses cr- 
reurs, renouvela les condamnations portées 
contre sa doctrine, et l'Université d'Oxford, 
aprés avoir examiné les livres de ce théolo- 
gien, en lira deux cent soixante-dix huit 
propositions qu'elle jugea dignes de censure, 
et qu'elle envoya à l'archevéque de Cantor- 
béry (2). 

Ces conclusions contiennent toute la doc- 
trine de Wiclef el le plan de réformation 
qu'il avait formé, s'il est vrai qu'il ait eu un 
plan; car je vois bien dans ces propositions 
un but, celui de rendre l'Eglise romaine et 
le clergé odicux, d'exciter contre eux l'in- 
dignation publique et d'anéantir leur auto- 
rité; mais je n'y vois point de système, point 
de corps suivi de doctrine , point de forme 
de gouvernement qu'il ait voulu subtituer au 
gouvernement de l'Eglise romaine. L'anar- 
chie, le désordre , le fanatisme des ana- 
baptistes , me paraissent Ies conséquences 
les plus naturelles de la doctrine de Wiclef. 
La voici telle qu'on peut la voir dans l'ex- 
trait que l'Université d'Oxford fit de ses dif- 
férents ouvrages, dont la plus grande partie 
est inconnue. 

H attaque dans ses dialogues le pape, les 
ordres religieux, les richesses du clergé, 
les sacrements , les priéres pour les morts, 

Il dit que le pape est simouiaque, héréti- 
que, qu'il n'a point d'ordre dans l'Eglise de 

(1) Dans le livre intitulé : l'Explieation du grand arrêt 
de maléuict.on. 
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. Dieu , mais dans la société des démons; que, 
depuis la dotation de l'Eglise, tous les papes 
sont Jes précurseurs de l'Antcchrist et les vi- 
caires du démon ; que les papes et cardinaux 
sont institués , non par Jésus-Christ , mais 
par le diable; qu'il faut conseiller aux fidè- 
les de ne point demander d'indulgences au 
pape, parce que la bonté de Dieu u'est pas 
renfermée dans l'enccinte des murs de Rome 
ou d'Avignon; que ni le pape ni aucune 
puissance sur la terre n’a le pouvoir de nous 
empécher de profiter des moyens de salut 
que Jésus-Christ à établis; que le pape et 
ses collégues sont des pharisiens ct des 
scribes, qui prétendent avoir droit de fermer 
Ja porte du ciel où ils n'entreront point et où 
is ne veulent point permettre d'entrer. 

Les évêques n'out qu'une puissance iina- 
giDaire; un simple prêtre , dont les mœurs 
sont réglées, a plus de puissance spirituelle 
que les prélats élus par les cardinaux et 
nommés par le pape. 

Ji donne aux ordres religieux le nom de 
secle. ll se déchaîne surtout contre les qua- 
tre ordres hendiants ; ces ordres sont fundés, 
selon lui, sur l'hypocrisie :.les Sarrasins qui 
rejettent l'Evangile sant coupables devant 
Dieu, mais moins que ces quatre sectes; le 
musulmanisme el la vie des cardinaux con- 
duisent, par des routes différentes, mais éga- 
lement sûres, à l'enfer. Si les fidèles sont 
obligés d'honorer le corps de l'Eglise leur 
sainte mère, il n'en est point qui ne doive 
travailler à la purger de ces sectes, qui sont 
quatre humeurs mortelles dont son corps cst 
infecté. 

La confession est une pratique instituée 
par Innocent lil, et rien n'est plus inu- 
lile ; il suflit de se repentir : il condamne 
l'usage du chréme dans l'administration du 
baptême: il attaque le dugine de la transsub- 
stanlialion. 

Le livre du sermon du Seigneur sur la 
montagne contient quatre parties : là il pre- 
tend que les apôtres ayant travaillé de leurs 
mains pour vivre, et n'ayant pris sur les 
aumónes que le simple nécessaire, il est clair 
que les clercs qui entrent dans l'état ecclé- 
siastique avec une intention différente sont 
Simoniaques. 

Les seigneurs temporels sont en droit de 
dépoui.ler tous les ecclésiastiques de leurs 
possessions ; ils n'ont pas besoin, pour user 
de ce droit, d'un décret du pape ; c'est favo- 
riser l'hérésie que de ne pas s'élever contre 

:Jes possessions de l'Eglise : quoique les an- 
cêtres des fidé!es se soient dépouillés de la 
propriété de ces biens, leurs descendants en 
corrigeant leurs erreurs recouvrent tous 
leurs droits, et ce titre est hien plus légitime 
que le droit de conquéte. Tous les dons que 
l'on fait au.clergé devraient étre des aumó- 
nes libres et non pas des impositions for- 
cées ; le peuple est obligé cn conscienre do 
‘refuser la dine aux mauvais ministres, ct 
l'on ne doit point craindre les censures que 
l'on encourt pour avoir rempli ce devoir. 

(3) Dans la collection des conci'es d'Angleterre. 
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Wiclef prétend que pour nommer légiti- 
_mement aux bénéfices il faut rétablir les 
€'eclions par le sort : c'est Jésus-Christ seul 
qui ordonne quand il veut et comme il veut ; 
un homme à qui sa conscience rend témoi- 
gnage qu'il remplit la loi de Jésus-Christ 

' est sûr d'être ordonné prêtre par Jésus- 
. Christ. 

Le livre de la simonie n'est qu'une répéti- 
. tion de tout ce qu'il a dit contre les religieux. 

Dans le livre de la perfection des Etats, il 
prétend qu'il ne devrait y avoir dans l'E- 
glise que deux ordres, le diaconat et la pré- 
trise ou le sacerdoce ; les autres ordres sont 
des igstitulions monstrueuses. | 

Dans le livre intitulé De l'ordre chrétien, 
il attaque le dogme de la présence ré-lle et 
renouvel:e l'erreur des bérengariens. Il as- 
sure que les enfants morts sans baptême 
sont sauvés ; il répéte ce qu'il a dit sur les 
moines et sur les ordres ; il regarde comme 
un concubinage le mariage contracté par des 
personnes qui ne peuvent avoir des enfants; 
il nie que l’extréme-onction soit un sacre- 
ment. I! prétend que l'homme le plus saint 
&st celui qui a le plus de pouvoir dans l'E- 
lise et la seule autorité légitime. 

Il avance que pour avoir un droit légitime 
de posséder quelque chose sur la terre il 
faut étre juste, et qu'un homme perdait son 
droit à ses possessions lorsqu'il commettait 
un péché mortel. 

Il est étonnant que Wiclef, qui n'avancait 
cette maxime que pour autoriser les fidéles à 
dépouiller le clergé de ses richesses, n'ait pas 
yu qu'elle élablissait le clergé maître absolu 
de tous les biens temporels, puisqu'il n'ap- 
partient en effet qu'à l'Eglise de juger si un 
homme est coupable d'un péché mortel; car 
abandonner ce jugement aux parliculiers, 
comme Wiclef le faisait, c'était ouvrir la 
«*orte à tous les vols et à toutes les guerres. 
Les furcurs des hussites et des anabaptistes, 
qui désolérent l'Allemagne aprés Wiclef, 
sont les effets de cette doclrinc. 

Wiclef soutient dans le méme ouvrage que 
tout arrive nécessairement. 

Le Trialogue contient quatre livres, qui 
ne sont que la répétition de tout cequi a été 
dit contre les posscssions temporelles du 
clergé; il y condamne la consécralion des 
églises, les cérémonies, ct répète tout ce qu'il 
a dit sur la nullité des censures et des ex- 

. €ommunications de l'Eglise. 
L'ouvrage intitulé Dialogues roule tout 

entier sur [a métaphysique abstraite : il est 
destiné à combaitre ia croyance de la pré- 
sence réelle par des difficultés tirévs de la 
nature méme de l'étendue, parce qu'il est 
impossible que les accidents eucharistiques 
subsistent sans sujet, parce que deux corps 
ne peuvent exister dans le méme espace, 
parce que Dieu ne peut produire en même 
temps un corps dans deux différents en- 
droits. 

li y renouvelle les erreurs d'Abaclard sur 
les bornes de la puissance divine; il pré- 
tend que Dieu ne pouvait faire ce qu'il a fait, 

(1) Buroet, Hiat. de la Réforme d'Angl., 1. 5, p. 59. 
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Dans le traité de l'Art du sophiste, Wiclel 
porte de nouveaux coups aux possessions 
lemporelles de l'Eg!ise ct s'éléve jusqu'à 
l'idée primitive du droit des hommes sur la 
lerre; tout appartenant à Dieu, lui seul 
peut donner à l'homme un droit exclusif à 
quelque chose, et Dieu ne donne ce droit 
qu'aux justes el à ceux qui ont la grâce. La 
qualité d'héritier, les titres, les concessions, 
les donations , n'établirent donc jamais un 
droit légitime en faveur du pécheur ; il est 
usurpateur lant qu'il est privé de la justice 
habituelle et de la gráce. | 

Un pére qui meurt dansla justice ne donne 
pas à son fils le droit de lui succéder, s'il 
ne lui mérite pas la gráce nécessaire pour 
vivre saintement : les hommes n'ont donc 
point sur la terre d'autres droits ni d'antre 
oi que la charité. ' 

. Ainsi uu maître qui ne traite pas son do- 
mestique comme il voudrait être traité s'il 
était à sa place péche contre la charité, perd 
la gráce; il est déchu de tous ses droils et 
dépouillé de toute autorité légitime sur son 
serviteur. Il faut en dire autant des rois, des 
papes et des évêques, selon Wiclef , lors- 
qu'ils commettent un péché mortel. 

La pauvreté étant la première loi da 
christianisme , personne ne doit avoir de 
procès pour les biens temporels, il ne doit 
s'occuper que du ciel; il ne peut donc sans 
péché s'occuper à juger des affaires profa- 
nes. Ainsi, lorsque les barbares ravagent un 
pays, il est plus conforme à l'Evangi'e de 
supporter ces malheurs que de repousser la 
force par la force. 

Dieu, sclon Wiclef, n'approuve point que 
les catholiques aient de domination civile ou 
religieuse; et la colére, quelque légére 
qu'elle soit, lorsqu'elle n'a pas pour objet 
la gloire de Dieu, devient un péché mortel; 
il attaque ensuite la priére pour les morts. 

Le livre du Domaine civi! contient trois 
livres : les docteurs d'Oxford n'out extrait 
que quelques propositions contre les moincs 
et deux propositions dont on ne voit pas le 
sens. 

Tout ce que nous venons d'exposer des 
principes de Wiclef, il le répéte dans son 
traité du Diable, dans son livre de la Doc- 
trine de l'empire, dans son livre Du ciel, 
dans celui De la confession. 

Voilà la doctrine de Wiclef telle qu'elle 
est exposée dans la collection des conciles 
d'Angleterre , donnée par les Anglais mêmes 
depuis quelques aunées; on ne trouve rien 
dans les monumenis recueillis par les édi- 
teurs de ces conciles qui suppose qu'on ait 
imputé à Wiclef des sentiments qu'il n'avail 
pas, ou que l'extrait de ses livres ait été 
infidéle. 

C'est donc sans aucun fondement que le 
docteur Burnet dit qu'on ne sait au vrai si les 
sentiments qu'on lui attribue étaient vérila- 
blement de lui: « puisque nous n'en savons 
rien, dit-il, que-par ses ennemis, qui ont 
écrit avec une passion à rendre douteux tout 
ce qu'ils ont avancé (1).» 
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Les sectateurs de Wiclef, qui étaient en 
grand nombre et aussi ennemis du clergé 
que le clergé l'était de Wiclef; les seclateurs 
de Wic!ef, dis-je, n'auraient pas manqué 
de relever les infidélités des extraits, et leur 
silence est une approbation formelle de la 
fidélité de ces extraits. 

Des effets de la doctrine de W iclef. 
Les ouvrages de Wiclef contenaient donc 

des principes assorlis aux différents carac- 
téres, proporlionnés aux différentes sortes 
d'esprit, et favorables à l'indisposilion assez 
générale en Angleterre contre le pape, con- 
tre le clergé, contre les moines : on concoit 
donc qu'il se fit des disciples. 

Le clergé n'oublia rien pour étouffer celte 
secte naissante ; il anatbématisa les wicléfi- 
tes et les lollards qui se confondirent en 
quelque sorte, il obtint contre eux des édits 
rigoureux, ct l'on brüla les wicléfites et les 
lollards (1). uu 

Cependant la doctrine de Wiclef faisait du 
progrès, ct la chambre des communes pré- 
sentia, en 1505, une adresse au roi, pour le 
prier de s'emparer des revenus du clefgé; 
mais le roi n'y consentit pas. La chambredes 
communes présenta une nouvelle adresse en 
1510; mais le roi la rejeta el défendit à 
la chambre des communes de se méler des 
affaires du clergé; la chambre des commu- 
nes demanda ensuite qu'on révoquát ou 
qu'on adoucit l'édit qui condamnait les lol- 
lards et les wicléfites : cela méme fut refusé; 
et pendant la tenue du parlement le roi fit 
brüler un lollard. 

Henri V ne traita pas les lollards avec 
moins de rigueur; mais il n'éteignit ni cette 
secle ni celle des wicléfiles qui (it des pro- 
grès secrets, mais considérables, dans la 
chambre des communes, et prépara tout 
pour le schisme de Henri VIII. 

Les livres de Wiclef furent portés en Alle- 
magne: Jean Hus adopta une partie de ses 
erreurs, el s'en servit pour soulever les peu- 
ples contre le clergé. 
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Lorsqu'on eut abatlu la secte des hussi- 
les, on n'anéantit pas dans les esprits la 
doctrine de Wiclef, et cette doctrine produi- 
sit ces différentes sectes d'anabapt(istes qui 
désolèrent l'Allemagne lorsque Luther eut 
donné le signal de la révolte contre l'Eglise. 
Voyez l'art. ANABAPTISTES. 
Nous avons réfuté les erreurs des wicléfi- 

tes sur la présence réelle, à l’article BÉREN- 
GER el BÉRENGARIENS; ses erreurs sur la 
priére pour les morts, sur les cérémonies de. 
l'Eglise, sur le sacrement de l'ordre et sur 
la supériorilé des évêques, aux articles A&- 
RIUS, VIGILANCE; son erreur sur la toute- 
puissance de Dicu, à l'article ABAELARD; son 
sentiment sur les indulgences, à l'article 
LurHER; son sentiment sur la confession, à 
l'article Osma. 
A l'égard de son opinion sur les posses- 

sions temporelles du clergé, elle n'a de fun- 
dement que l'abus que le clergé pourrait 
faire des biens temporels qu'il posséde; et 
une dissertation qui prouverait que le clergé 
peut posséder légitimement des biens tein- 
porels ne persnaderait à personne que le 
clergé ne fait pas un mauvais usage de ses 
biens, si nous étions dans le-cas qu'on püt 
reprocher au clergé qu'il fait un mauvais 
emploi des biens ecclésiastiques. 

Les albigeois qui enseignaient qu'il fail- 
lait dépouiller les ecclésiastiques de leurs 
possessions n'eurent point de partisans plus 
zélés que quelques usuriers et quelques sei- 
neurs avides et lyrans de leurs vassaux. 
n entend souvent renouveler ces anciennes 

déclamations contre le clergé; mais il est 
rare de les trouver dans la bouche d'un 
homme d'esprit, désintéressé, modeste ct 
charitable. 

* WOÉTIENS, hérétiques ainsi nommés, 
parce que leur chef était un certain Woétius, 
qui enseigna qu'il fallait se contenter d'ob- 
server religieusement le dimanche, sans.cé- 
lébrer aucune féte. 

Z 
ZISCA. Voy. Hussires. 
ZUINGLE (Ulric), né à Tackenbhourg en 

158',6t ses études à Rome, à Vienne et à 
Bâle, où il prit le bonnet de maître ès arts ; 
après avoir fait son cours de théologie, il fut 
curé à Glaris, en 1506, et ensuite dans un 
gros bourg nommé Notre-Dame des Hermi- 
tes: c'était un lieu de dévotion fert fameux, 
où les pèlerins venaient en foule et faisaient 
beaucoup d'offrandes. 

Zuingle y découvrit d'étranges abus, et 
vit que le peuple était dans des erreurs 
grossières sur l'efficacité des pèlerinages et 
sur une foule d'autres pratiques: il atta- 
qua ces abus dans ses fnstructions et dans 
ses discours. 

Tandis que Zuingle s'occupait à corriger 
ces abus, Léon X faisait publier en Alle- 
magne des indulgences par les dominicains, 
et en Suisse par Bernardin Samson, corde- 
lier. Zuingle s'éleva contre l'abus que le 
cordelier Samson faisait des indulgences, et 
il fut approuvé par l’évêque de Constance, 
qui était mécontent de ce que le cordelier 
Samson était entré dans son diocèse sans sa 
permission et n'avait point fait vidimer ses 
bulles à Constance. 

Zuingle fut alors nommé prédicateur de 
Zurich, et il peignit si vivement les abus et 
méme les excés du cordelier, que le consul 
de Zurich fit fermer les portes au porteur 
d'indulgences. Tous ces. abus étaient fondés 

(1) Abrégé des actes de Rymer. À 13 sui e de l'Hist. de Raoin-Thoiras, t. IT, p. 60. Genc. Britan., t. III. 
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sur des traditions incertaines, souvent sur 
des fables; Zuingle, pour couper la racine 
des abus, atlaqua toutes les traditions, :et 
prétendit qu'il fallait n'admettre comme vrai 
el comme appartenant à la religion chré- 
tienne que ce qui élait enseigné formelle- 
ment dans l'Ecriture; qu'il fallait rejeter 
comme une invention humaine tout ce qui 
ne pouvait se prouver par l' Ecriture. 

Le magistrat de Lausanne crut voir dans 
Ja doctrine de Zuingle un moyen sür pour 
faire tomber tous les abus, et une voie facile 
pour déterminer les points sur lesquels on 
devait obéir au pape et à la puissance eccié- 
siastique. On adressa donc à tous les curés, 
prédicateurs et autres bénéficiers chargés 
du soin des ámes un édit du conseil, par le- 
quel il leur était ordonné de ne précher que 
ce qu'ils pouvaient prouver par la parole de 
Dieu, et de passer sous silence les doctriues 
et les ordonnances humaines. 

Les livres de Luther contre les indulgen- 
ces, contre l'Eglise romaine, étaient pas- 
86s en Suisse et on les y avait lus avidement. 
Zuingle, de son côté, avait communiqué 
ses sentiments à beaucoup de personnes : on 
vit donc tout à coup une foüle de prédica- 
teurs qui attaquérent, non les abus, mais les 
indulgences mémes, le culte des saints, les 
vœux monastiques, le célibát des prêtres, le 
caréme, la messe, etc. 

L'évéque deConstance, qui avait approuvé 
Zuingle lorsqu'il n'avait attaqué que les 
abus, donna un mandement contre les nova- 
teurs et envoya des dépntés aux autres can- 
tons pour se plaindre de la licence des nova- 
teurs. 

Les cantons assemblés à Lucerne firent un 
décret, le 27 mars 1522, pour défendre aux 
ecclésiastiques la prédication de Ja nouvelle 
doctrine. ' 

Zuingle ne déféra point aux ordres des 
cantons, il continua ses déclamations : les 
catholiques de Zurich combattirent les réfor- 

. mateurs, et le peuple était partagé entre 
Zuingle et lcs ministres catholiques. 

Par le principe fondamental de la réforme | 
de Zuingle, toutes les disputes de religion 
devaient se décider par lEcriture seule: 
ces disputes devenaient donc de simples 
faits ; et pour les décider il ne fallait qu'ou- 
vrir l'Ecriture et voir, de deux propositions 
opposées, laquelle était contenue dans l’An- 
eien ou dans le Nouveau Testament. Le 
magistral était donc juge compétent des dis- 
putes de religion, et le conseil de Zurich or- 
donna aux ministres des églises de sa juri- 
diction de se rendre à Zurich, et supplia 
l'évêque de Constance d'y venir ou d'y en- 
voyer ses théologiens. 

Les ministres obéirent au conseil, et l'é- 
véque de Constance envoya Jean Faber, 
sou grand vicaire avec ses théologiens à 
Zurich. | 

Zuingle présenta sa doctrine conteaue en 
€oixante-sept articles ; mais Faber, qui vit 
ue le conseil voulait s'établir juge de la 
octrine, refusa d'entrer eu conference de- 

vaut le conseil assemblé pour juger; pré- 
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tendit qu'il n'appartenait qu'à l'Eglise de 
juger des controverses de la religion, et offrit 
de répondre par écrit aux articles de Zuin- 
gle; qu'áu reste, indépendamment de sa ré- 
ponse, il fallait attendre le concile qu'on 
devait assembler. 

Sur le refus que Faber fit de se soumettre 
au jugement du conseil de Zurich sur les 
points de doctrine ou de discipline atta— 
qués par Zuingle, le conseil fit publier un 
édit par lequel il défendait d'enseigner autre 
chose que ce qui était contenu dans l'E- 
criture. 

En conséquence de ce décret, Grégoire 
Luti se mit à précher contre les cérémonies 
de l'Eglise romaine et contre le faste du 
clergé. L'administrateur des terres des che- 
valiers de Saint-Jean de Jérusalem s'en plai- 
gnit, et le magistra! condamna Luti à la 
prison et à l'exil. 

Zuingle censura vivement en chaire la 
conduite du sénat: le grand conseil eassa 
celte sentence, et ordonna que désormais 
les affaires de religion seraient portées de— 
vant lui: bientôt Luti fut promu à üne au- 
ire cure. 

Carlostad, chassé de Saxe par Luther, se 
retira en Suisse et y apporta ses erreurs sur 
l'eucharistie; il enseigna que le corps de 
Jésus-Christ n'y était point réellement. 

Zuingle saisit avidement une opinion si 
favorable au dessein qu'il àvait d'abolir ia 
messe. 

—. Carlostad avait appuyé cette opinion sur 
ce qu'il est inipossible qu'un eorps soit en 
plusieurs lieux à la fois. Luther avait op- 
posé à cette difficulté l'autorité de l'Ecriture, 
qui dit expressément que les symboles eu- 
Charistiques sont le corps de Jésus-Christ : 
cette raison était péremptoire contre Zuingle 
qui établissait sa réforme sur ce principe 
fondamental, savoir: qu'on ne doit rien en- 
seigner que ce qui estcontenu dans l'Ecriture. 

Cet argument tourmentait Zuingle nuit et 
jour, et il y cherchait une solution. 

Cependant il préchait avec sa véhémence 
ordinaire contre l'Eglise romaine ; son parti 
devenail le parli dominant ; les esprits s'é— 
chauffèrent, on hrisa les images, et comme 
le trouble augmentait dans la ville, les ma— 
gistrats ordonnérent des conférences sur les 
matières conlroversées. Après plusieurs con- 
férences, les magistrats abolirent successive- 
ment la messe et toutes les cérémonies de 
l'Eglise romaine; ils ouvrirent les cloîtres, 
les moines rompirent leurs voeux, les curés 
se mariérent, el Zuingle lui-même épousa 
une riche veuve. Voilà le premier effet que 
produisit dans le canton de Zurich la réforme 
de Zuingle. 

11 était fort occupé de la difficulté de con— 
cilier le sentiment de Carlostad sur l'cucha- 
ristie avec les paroles de Jésus-Christ, qui 
dit expressément : Ceci est mon corps. Il eut 
un songe dans lequel il croyait disputer avec 
le secrétaire de Zurich, qui le pressait vive— 
ment sur les paroles de l'institution: il vit 
paraîlre tout à coup un fantôme blanc ou 
uoir, qui lui dit ces mots : «Láche, que ne 
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réponds - ta ce qui est écrit dans l'Exode, 
l'Agneau est la páque, pour dire qu'il en est 
le signe. » 

Cette réponse du fantôme fut un triomphe, 
ei Zuingle n'eut plus de difficulté sur l'eu- 
cbaristie; il enseigna qu'elle n'était que la 
figure du corps et du sang de Jésus - Ghrist ; 
il trouva dans l’Ecriture d'autres exemples 
où le mot est s'employait pour le mot sigui- 
fie: tout lui parut alors facile dans le sen- 
timent de Carlostad. 

L'explication de Zuingle, tavorable aux 
sens el à l'imagination, fut adoptée par beau- 
coup de réformés; ils voulaient tous abolir 
la messe, et le dogme de la présence réelle 
-formait un embarras sur cet article, l'expli- 
.cation de Zuiugle le levait; OEcolampade, 
Capiton, Bucer l'adoptérent; elle se répan- 
dit en Allemagne, en Pologne, en Suisse, en 
France, dans les Pays-Bas, et forma la secte 
,des sacramentaires. 

Luther, qui, aussi bien que Zuingle, avait 
établi l'Ecriture comme l'unique régle de la 
foi, traita les sacramentaires comme des hé- 
rétiques, el l'on vit entre les sacramentaires 
et les luthériens la même opposition qui était 
entre toutes ces sectes et l'Eglise romaine: 
aucun intérêt n'a jamais pu les réunir, et 
les luthériens ne persécutaient pas les sacra- 
mentaires avec moins de fureur que les ca- 
tholiques. 

La réforme introduite en Suisse par Zuin- 
g'e se répandit; plusieurs réformatcurs se- 
condèrent ses efforts à Berne, à Bâle, à 
Constance, etc. 

Plasieurs cantons restèrent constamment 
attachés à la religion catholique, et con- 
damnérent la prétendue réforme des autres 
cantons ; ils leur écrivirent pour leur rc- 
présenter que la réforme de la religion n'ap- 
artenait ni au peüple, ni à un pays particu- 
ier, mais à l'Eglise, à un concile général. 
Les prétendus rélormés n'eurent aucun égard 
aux représentations des catholiques; on 
employa de part et d'autre des expressions 
dures et la guerre fut sur le point d'éclater 
plus d'une fois entre les catholiques et les 
protestants ; enfin les cantons de Zurich et 
de Berne défendirent de transporter des vi- 
vres dans les cinq cantons catholiques, et 
l'on arma de part et d'autre. 

Zuingle fit tous ses efforts pour éteindre le 
feu qu'il avait allumé: il n’était pas brave, 
et il fallait qu'en qualité de premier pasteur 
.de Zuricb, il allát à l'armée; il sentait quil 
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ne pouvail s'en dispenser, et il no doutait 
pas qu'il n'y périt. Une comète qui parut 
alors le confirma dans la persuasion qu'il 
serait tué ; il s'en plaignit d'une manière 
lamentable, et publiait que la comète an- 
noncait sa mort et de grands malheurs sur 
Zurich ; malgré les plaintes de Zuingle, la 
guerre fut résoluo; Zuingle accompagna 
l'armée 

Les catholiques attaquérent les Zuriquois 
un vendredi, 11 octobre 1531, à Cappel, et 
les défirent : Zaingle fut tué. 

Aprés la bataille d» Cappel, les catholi- 
ques ct les Zuriquois firent la paix à condi- 
tion que chacun conserverait sa religion 

Nous avons réfuté la doc rine de Zuingle 
sur le célibal à l'article ViGILANCE; son 
sentiment sur l’eachariitie, à l'article B£- 
RENGER ; Son erreur sur la messe, à l'article 
LUTHÉRANISME ; son erreur sur le culte des 
saints, à l'article VigiLance ; son erreur sur 
les indulgences, à l'article LUTHÉhANISME. 

Il faut appliquer à la réforme que Zuingle 
établit en Suisse ce que nous ayons dit dela 
réforme de Luther el de la Réforme en gé- 
néral. 

Nous avons peu de chose à dire sür les 
talents de Zuingle et sur ses ouvrages; il 
n'élail ni savant, ni grand théologien, ni 
bon philosophe, ni excellent littérateur; il 
avait l'esprit juste et borné ; il exposait avec 
assez d'ordro ses pensées, mais il pensait 
peu profondément si on cn juge par ses ou- 
vrages. 

Toute la doctrine de Zuingle est renfermée 
dans soixante-sept articlcs, comme nous 
l'avons déjà dit : il a fait un ouvrage pour 
justifier et pour prouver ces articles ; cet ou- 
vrage ne conlient que les raisons employées 
par tous les réforraateurs. 

Zuingle, un peu avant sa mort, fil une 
confession de foi qu'il adressa à François l-*; 
là, en expliquant l'article de la vie éter- 
nelle, il dit à ce prince qu'il doit espérer 
de voir l'assemblée de tout ce qu'il y a eu 
d'hommes saints, courageux el vertueux 
dés le commencement du moude. Là, vous 
verrez, dit-il, les deux Ada:n, le Racheté et 
le Rédempteur, vous verrez un Abel, un 
Enoch... vous y verrez un Hercule, un Thé- 
sée, un Socrate, Aristide, Antigonus, etc. 

Les ouvrages de Zuingle oat été recueillis 
en cinq volumes in-folio (1). 

" ZUINGLIENS. Hérétiques, sectateurs de 
Zuingle. 

(1) 0n ent. avec ces ouvrages, voir Bossuet, Hist. ds Var.; Spond. ad. an. 1517; Mist. de la Ré‘urme, par le 
BPuchat, Sunplément de Bayle, art. Zuimeuz. 
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AVERTISSEMENT DE L'ÉDITEUR 

On connaissait un livre intitulé : BiBLIOTRÈQUE JaNSÉNIRTE, ou Catalogue alphabétique des 
principaux livres jansénistes ou suspects de jansénisme ; qui ont paru depuis [d'naissanre de 
celte hérésie, avec des notes critiques sur les véritables auteurs de ces livres, sur lei erreurs 
qui y sont contenues el sur les condumnations qui en ont été failes par le saint-siége, ou par 
'Eg'ise gallicane, ou pur les évéques diocésains (1); sans indication du lieu de l'impression 
ni de celui du libraire, mais portant la date de 1722. 

Ce livre eut plusieurs éditions. Nous avons sous les yeux la quatrième, retue, corrigée et 
augmentée de plus de la moitié. L'auteur y a fait entrer les livres quesnellistes , baianistes, 
ou suspects de «es erreurs , avec un traité dans lequel les cent et une propositions de Quesnel, 
sont qualifiées en détail. Elle est de Bruzelles, 114, Simon t' Sertetevens, imprimeur de son 
excellence Mgr l'archevéque de Malines, el forme 2 vol. in-12; le 1*r, de 351 pages sans 
eompter la préface et la liste chronologique des livres, et le 2°, où se trouve aussi la Biblio- 
théque des livres quiélistes, de 315 pages, sans compter la table alphabétique des ouvrages. 

La Bibliothèque janséniste a pour auteur le P. Dominique de Colonia , jésuite , né à Aix 
en 1660, mort à Lyon en 1741, qui n'y mit pas son nom. Il est auteur de plusieurs autres 
ouvrages qui allestent ses connaissances élendues en littérature et en antiquités. Sa Reli- 
gion chrétienne autorisée par les témoignages des auteurs paiens, plusieurs fo.s réimprimée, 
fait partie de la collection des Démonstrations évangéliques. 
Dans la Bibliothèque janséniste le P. de Colonia ne reste pas toujours dans les bornes 

de la modération; il emploie quelquefois des épilhètes un peu dures, et qualifie de jansé- 
nistes des auteurs estimables, des ouvrages exempts de cette tache, et des opinions non con- 
damnées. Son livre fut mit à l'index à Rome, par décret du 20 septembre 1749. 

Le P. Louis Patouillel, né à Dijon en 1692, mort à Avignon vers 1779, refondit et aug- 
menta considérablement l'ouvrage du P. de Colonia. Il était accoutumé à déployer la plus 
vive ardeur contre le jansénisme (2); nul ne l'égala dans la guerre qu'il fit à cette hérésie. 
Son zèle la lui montrait, non-seuleinent où elle pouvait se trouver déguisée, ma's encore 
où elle n'était réellement pas. Ainsi, au lieu de corriger le livre du P. de Colonia , il le 
rendit plus répréhensible. Son édition de ce livre parut sous le tit, e de Dictionnaire des li- 
vres jansénistes ou qui favorisent le jansénisme ; nous ignorons en quel lieu et en quelle 
année elle fut publiée, et nous conjecturons qu'elle était en & vol. in-19. Quoi qu'il en soit, 
elle fat aussi mise à l'index à Rome, par un décret du $1 mars 1755. 

L'année suivante, et sous le titre que nous venons de transcrire, une nouvelle édition de 
l'ouvrage du P. Patouillet fut publiée à Anvers, chez Jean-Baptis'e Verdassen, aux Deuz- 
Cigognes. Nous en avons sous les yeux un exemplaire, 5 vol. in-12, le 1°" de x x-508 pages; 
le 2° de 552; le troisième de 505, et le 4° de 467. Au premier abord nous avions pensé que 
cette édition postérieure au décret de l’Index avait été corrigée ; mais l'examen que nousen 
avons fait nous a convaincu du contraire. Le nom du P. Patouillet n'y est pas. 

L'ouvrage que nous donnons sur les auteurs jansénistes et sur leurs livres n'est pas la re- 
produclion de celui du P. de Colonia ou du P. Patouillel ; cela est visible pour la partie bio- 
graphique dont ces écrivains ne se sont pas occupés. Quant à la partie bibliographique, nous 
avouons que nous avons tiré beaucoup de choses de l'ouvrage du P. Patouiilet. En cela 
nous n'avons fait que suivre l'exemple de Feller et d'autres auteurs, qui lui ont fait aussi 
des emprunts plus ou moins considérables. Et dans ces reproductions partielles, i! nous est 
arrivé souvent d'adoucir les expressions de l'écrivain et de rectifler ses jugements. On trouve 
dans son ouvrage la critique de beaucoup de livres dont il n'est nullement question dans le 
nótre; mais en revanche nous nous occupons de ceux dont il ne pouvait parrer, puisqu'ils n'ont 
été mis au jour qu'aprés la publication du sien. Nous avons puisé les articles hiographiques. 
des auteurs, et les appréciations critiques de leurs livres dans des ouvrages et des recueils 
estimés des amis de l'orthodoxie : c'était le meilleur moyen pour nous assurer de mettre 
dans un parcil travail plus d'exactitude et de justice, et d'assumer moins de responsabilité. 

Au reste, les livres dont nous avons donné les titres, nous ne les considérons pis tous 
comme entachés de jansénisme, bien qu'ils aient été composés par des jansénistes déclarés. 
Plusieurs partisans de celte hérésie ont fait de fort bons livres; Arnauld, Nicole et surtout 
DBuguet en ont publié d’excellents. Nous ne blámons pas les écrits de Debonnaire et de 
quelques autres contre l'incroyable folie des convulsions. Nous considérons comme dange- 
reux les livres condamnés soit par le saint-siége , soit seulement par des prélats, gardiens 
vigilants de la foi catholique; et nous confessons que ces livres, ainsi flétris, ne nous ont pas 
paru dignes de beaucoup de ménagement. Quant à ceux qui n'ont pas été l'objet d'une telle 
flétrissure, mais qui nous ont paru répréhensibles , nous avons cru pouvoir user à leur 
égard d'une critique que nous croyons permise, et qu'on exerce librement en effet dars 
toutes les écoles, dans tous les partis, dans tous les journaux. Ur, tel livre, dont on relève 
quelques propositions, peut éire bon d'ailleurs, au jugement méme de celui qui les relàe. 

(4) Un volume in-129 de 507 pages, plus la pré- — del'anonyme, l'Apologie de Cartouche, ou le Scélérat 
face et la table. jus'ifié par la grâce du P. Quesnel, 

(2) En 1755, il avait fait paraître, sous le voile 
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AGIER (PigrRe-JEAN, Ou JEAN-PIERRE) 

naquit à Paris le 28 décembre 1748, d’un 
procureur au parlement de cette ville, fut 
d'abord avocat et parvint à être l'un des pré- 
sidents de la cour royale de Paris. I! fut dé- 
puté suppléant aux Etats - Génér.ux, et 
membre de la coinmune de Paris. L'esprit 
révolutionnaire s'est plus d'une fois mani- 
festé dans ses discours et dans ses écrits. 
C'était un grand partisan des principes de 
Port- Royal, et il embrassa avec beaucoup 
d'ardeur la cause del'église constitutionnelle. 
Il écrivit un grand nombre d'ouvrages dans 
lesquels il défend le jansénisme qu'il profes- 
sait franchement et sans détour ; il publia en 
outre beaucoup de brochures de circonstance 
et fournit des articles à la Chronique reli- 
gi«use, qui parut de 1818 à 1821. Foy. Gré- 
GoiRE. ll mourut le 22 septembre 1823. II 
eniretenait des relations avec la petite église 
d'Utrecht, et avait été exécuteur testamen- 
taire de l'abbé Mouton. On sait aussi qu'il 
faisait passer des secours aux opposants de 
Hollande. Quand il mourut, il y avait trente- 
trois ans qu'il occupait des places dans les 
tribunaux, d'où il suit qu'il possédait le se- 
eret d'étre conservé sous tous les régitnes. 

Du wasncEÉ dans ses rapports avec les lois 
françaises. 1801, 2 vol. in-8°. 

Dans cet ouvrage, l’auteur transporte à la 
puissance civile toute l'autorité sur le ma- 
riage , et il emploie une longue dissertation 
par laquelle il essaie de prouver que le con- 
eile de Trente n'est point reçu en France, ni 
quant à la discipline, ni quant à la doctrine, 
et qu'il n'a aucun caractère d'ecuménicité., 
En présence d'assertions si téméraires, il n'est 
pas besoin de dire que ce livre est mauvais. 
JusriFicATION de Fra- Paolo Sarpi , ou Lettres 

d'un préire italien à un magistrat français 
sur le caractère et les sentiments de cet 
homme célèbre. 1811, in-8*. 

Cet ouvrage en faveur de Sarpi était digne 
d'un homme qui l'imitait dans son mépris 
pour le concile de Trente. Voyez AMELOT. 

Vues sur le second avénement de Jésus-Christ, 
ou Analyse de l'ouvra;e de Lacunza. 1818, 
in-8.. — L'ouvrage de Lacunza, jésuite, 
fut publié sous le faux nom de Ben-Ezra. 
Voyez ci-après l'article Ben-Ezna. 

ke millénarisme est ouvertement exposé 

et enseigné dans cet ouvrage et dans l'ana- 
lyse qu'en a faite Agier. Voyez »'ErrEMAnRE. 
PROPHÉTIES concernantJésus-Christ et l'Eglise, 

éparses dans les livres saints, avec des ex. 
plications et des notes. 1819, in-8e. 
L'auteur, en recue:llant ces prophéties , 

paraît n'avoir eu d'autre but que de conso- 
ler de ses pertes le parti auquel il s'était li. 
vré. Il y donne ses conjectures sur la con- 
version des Juifs*e' sur le jugen:ent deraier, 
deux événements qu'il prétend devoir être sé. 
parés pat un long interv.lle, et il s y déclare 
pour le millénarisme. Voyez p'ETTEMABE. 

Agier a donné aussi beauco p d'ouvrages 
sur l'Ecriture sainte: Les Psaumes, nouvel 
lement traduits sur l'Hébreu, et mis dans leur 
ordre naturel. 1809 , 3 vol. in-8*; les Pro= 
phétes , nouvellement traduits sur l'Hébreu, 
avec des explicot ons et des notes critiques: 
Isaie , 1820 , 2 vol. in-8'; Jérémie, 1821, 9 
vol. in-B* ; Ezéchiel, 1821 , 2 vol. in-8* ; Da- 
niel, 1822. 1 vol. ins8*; les petits Prophète, 
1822, 2 vol. in-8* ; Commentaire sur l'Apoca- 
lypse, 1823, 2 vol. in-8*. Dans tous ces ou- 
vrages Agier défend le jansénisme: il suit 
les errements des appelauts les plus fan:eux 
ar leurs illusio:s, a'Elteware, etc. 
AGUESSEAU (Henni-FranÇçuis D"), que 

nous ne.placons ici qu'à cause de son édi- 
teur. Voyez ANDRÉ. 
ALETOPHILE , pscudonyme de Jean 

CounToT. 
ALEXANDRE (Nos), savant dominicain, 

naquit à Rouen en 1639, fut docteur de Sor- 
bonne en 1675, provincial en 1706, et mou- 
rut à Paris en 172%. Il avait, en 170* , sous- 
crit au cas de conscience, el fut, pour ce 
fait, exilé à Chátellerauli; mais il se rétracta 
et il lui fut permis de revenir. M. Picot, qui 
mentionne ces circonstances, a/oute : « Il 
avait pris part aux troubles qui divisérent 
l'Eglise de son temps ; ce qui fut cause que 
le clergé de France lui retira une pension 
qu'il lui avait accordéc. Ce théologien était 
habile , estimé, taborieux. ll passait pour 
n'être pas trés-favorable à la cour de Rome. 
]! eut des démélés avec le P. Frassen, lo P 
Danivl, et écrivit contre es maladies cbinoi- 
ses. » Et Felier : « Le pape Benoft XIII ne 
'l'appelait que son maître, quoique quelques. 
uns de ses ouvrages cussent été proscrils , 
en £685, par un décret de l'inquisition de 
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Rome, contre lequel i] se jnstifia avec autant 
de modestie et de calmc, que de dignité el de 
force..... Bien qu'attaché aux sentiments des 
théologiens de son ordre, il était juste et 
modéré à l'égard de. ceux qui ne les adop- 
traient pas. Je ne puis souffrir, dit-il dans son 
Histoire ecclésiastique, ceux qui, à l'exem- 
ple de Jansénius, conservent témérairemeni 
des opinions qui ne sont point condamnées 
dans l'Eglise, et qui, faisant de mauvais pa- 
rallèles de la doctrine molini-nne avec les er- 
feurs des pélagiens, blessent lu vérité, violent 
la charité, troubient la paix de l'Eglise. 
AMELOT DE LA HOUSSAYE (Nicozas, 

ou, selon quelques-uns, ABRABAM NICOLAS) » 
naquil à Orléans au mois de février 1635, 
dans un état voisin de l'indigence, et mou- 
rut à Paris le 8 décembre 1706. Dans les 
premiers temps qu'il fut à Paris , il vécut 
tantôt des aumónes qu il recevait des jésui- 
tes, et tantót de ce qu'il gagnait à copier ues 
écrits pour eux. Il fut secrétaire du prési- 
dent de Saint-André, ambassadeur de France 
à Venise, et, à ce quil parait, s'attira 
quelque disgráce. Dans son séjour à Venise, 
il recueillit des documents dont il se servit 
plus tard pour son Histoire du gouvernement 
de Venise, avec le Supplément et l'examen de 
la liberté originaire (traité traduit de l'italien 
de Marc Velterus), avec des notes historiques 
et politiques. Austerdam, 1705, in-12, 3 vol. 
Cet ouvrage, assez mal fait et peu judicieux, 
déplut au sénal, qui s'en plaignit à la cour 
‘de France, et on prétend que l'auteur fut 
eufermé à la Bastille. Amelot a publié beau- 
coup d'ouvrages dunt le P. Niceron a donné 
Ja liste dans le tome XXXV de ses Mémoires. 
Nous ne parlerons ici que du suivant : 

Hisroing du concile de Trente, de Fra-Paolo 
Sarpi, traduite par le sieur de La Mothe- 
Josseval, avec des reinarques historiques, 
politiques et morales. Amsterdam , G. P. 
et J. Blaeu, 1683, in-k°. —Seconde édition, 
portant le uom d'Au.elot de la Houssaye, 
revue et augmen(ée. Amsterdam, G. P. et 
J. Blaeu, 16806, in-l*. 

« Amelot, dit M. Beuchot (Biogr. univers.), 
qui se cacha sous le nom de La Mothe-Jos- 
seval, ne fit pas sa traduction sur l'original 
italien ; mais sur la version latine, peu lidéle 
de Newton. » Voyez Dominis. 

« La traduction d'Ame:ot eut de la vogue 
avant que celle de Le Courayer parüt. Elle 
fut généralement improuvée ; on trouva 
mauvais qu'il se fût avisé de tradui:e l'ou- 
vrage d'un moine factieux, qui, suivant la 
remarque de Bossuet, couvrait sous un fric 
l'esprit et les sentiments de Calvin, et qui n'a- 
vail eu d'autre but que derendre odieüse cette 
grande assemblée de prélats catholiques. » 

« Loin d'adoucir, dit un autre écrivain, ce 
que Fra-Paolo dit, avec tant d'affectation 
en faveur des hórétiques, Amelot de la 
Houssaye ne perd aucune occasion, et dans 
sa préface et dans ses notes, de publier tout 
ce qu'il a pu trouver ou imaginer qui püt 
favoriser les sentiments erronés d'un si dé- 
testable historien. v Voyez CouBAYER (LE). 

L'Histoire du concile de Trente de Fra- 
Paolo, la Traduction qu'en a faite Amelot, et 
l'Abrégé qu'en a donné Jurieu , « sout trois 
livres, dit le méme auteur, que les janséuis- 
tes autorisent et qu'ils répandent partout. 
Leur but est de rendre le concile de Trente 
odieux , et d'anéantir ses décisions sur la 
gráce. C'était là une des maximes fonda- 
mentales de l'abbé de Saint - Cyran : Qu'il 
[allait tout mettre en e iore pour décréditer 
e concile de Trente, qui, selon lui, a été fait 
par le pape et par les scholast/ques, qui y ont 
beaucoup changé la doctrine de [' Eglise. Tels 
sont les propres termes de ce novaleur dans 
sa vingt-quatriéme Maxime. 

Les prétendues Lettres de Vargas sur le 
concile de Trente, où la prétendue version 
française qui en a été faite, sont encore un 
artifice du parti pour prévenir les peuples 
contre ce saint concile. C'est l'apostat Le 
Vassor, auparavant prêtre de l'Oratoire, et 
depuis réfugié en Angieterre, qui en est l'é- 
dileur. » Voyez Vasson (LE). 
ANDRÉ [N-2 , ex-oratorien , bibliothé- 

caire du célébre d'Aguesseau , donna deux 
bons ouvrages contre Rousseau, et , entre 
autres sur lesquels nous ne nous pronorcons 
pas, l'Esprit de Duguet. 11 publia les OEu- 
vres de d'Aguesseau, 13 vol. in—, dont le 
dernier ne parut qu'en 1789. « Il est bon de 
prévenir, dit l'auteur des Mémoires pour 
servir à l'Histoire ecclésiastique , lome IV, 
page 230, seconde édition, qu'à la téte de ce 
treiziéme volume, l'éditeur a placé un Aver- 
tissemenL, des Remarques et des Eztraits 
dont i! doitseul être responsable. André, qui 
n'avait pu insinucr ses idées d.. ns les précé- 
dents volumes, a voulu apparemment s'en 
dédommager daus celui-ci, qui fut publié en 
1789. Il y a inséré des réflexions et des opi- 
nious qui n'ont aucun ra; poil avec son su- 
jet, et qui n'ont d'autre but que d'insinuer 
les principes de son parti. Il prétend que plu- 
sieurs de ces Remarques et Éveruits ont été 
trouvés dans les papiers du chancelier, el il 
veut bien cofvenir néanmoins que cela ne 
prouve pas que telle füt la doctrine de ce ma- 
gistrat. C'était, dit-il, ou des extraits qu'il 
faisait de ses lectures, ou les réponses de théo- 
logiens et de jurisconsultes qu'il avait con- 
,Sultés. J'ai peine à croire que. l'éditeur lui- 
méme n'y soit pas aussi pour quelque chose. 
Le plus pur jansénisme respire dans ces 
Extraits. Les miracles mêmes du diacre Páris 
y sont mentionnés avec honneur. On y dé- 
bite toutes les maximes les plus chéres au 
parti. Vous y lirez, par exemple, que le plus 
grand nombre des pasteurs, qui a le pape sa 
Léte, possède à la vérité une plus grande aut- 
rité de juridiction, mais non une plus grande 
autorité en persuasion : distinction fausse, 
ridicule, inconnue à l'antiquité, et manifes- 
tement inventée par le besoin. Enfin le ton 
aigre et tranchant de la plupart de ces Ex- 
traits aurait dà les faire exclure d'une col- 
lection à laquelle ils ne tiennent par aucun 
côté, dans laquelle ils sont doublement dé- 
placés, el où ils contrastent avec la réservé 
et la modération de l'illustre auteur, à l'abri 
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du nom duquel on semble vouloir les faire 
passer. » 

ANTINE (Maun-François p'). Voyez Ct£- 
MENCET. 
ARNAULD CAWTOINE ) ; le vingtième des 

vingt-deux enfants d'Antoine Arnauld et de 
Catherine Marion, et frère de Robert Arnauld 
d’Andilly, de Marie - Angé'ique Arnauld, 
abbesse de Port-Royal-des-Champs, et de 
Heuri Arnauld, évêque d'Angers. — Anloine 
Arnauld, le père de tous ceux qui viennent 
d'être nommés, était fils d'Antoine Arnauld, 
avocat général de la reine Marie de Médicis; 
il fut avocat au Parlement, où il acquit une 
grande célébrité , moins par son mérile que 
par les circonstances où il se trouva. ll avait 
de l'éloquence; l'avocat général Marion ai- 
mait à l'entendie et lui donna sa fille aînée 
en mariage. Il plaida, en 1595 , pour l'Uni- 
versité contre les jésuites. « Son plaidoyer 
est ce qui le fit connaltre, dit l'auteur des 
Trois siècles littéraires; les circonstances 
dans lesquelles il le prononca contribuérent 
beaucoup à le mettre en vogue chez les en- 
nemis de la Société. Si on le lit aujourd'hui 
de sang-froid, on y remarquera plulôt ce ton 
de chaleur et d'emportement qui naît de la 
prevention, que le caractère de cette vérila- 
le éloquence qui réunit la vérité des faits à 

la force de l'expression. 1! publia contre la 
Société de Jé us un autre ouvrage intitulé : 
Le franc et véritable Discours du roi sur le 
rétablissement qui [ui est demandé pour les 
Jesuites, in-8. Henri 1V, auquel il était 
adressé, n'en fit aucun cas, et rélablit les 
jésuites. — Son fis Antoine, sujet de cet ar- 
ticle, naquit à Paris le 6 février 1612. Il vou- 
lut, dit-on, se livrer à l'étude de la jurispru- 
dence, mais le vœu de sa mère et les conseils 
de l'abbé de Saint-Cyran, son directeur, le. 
décidèrent à préférer la théologie. Elevé 
dans la baine des jésuites par son père, et 
dirigé par Saint-Cyran, quel rôle jouera Ar- 
nauld ? Nous ne donnerons pas ici son his- 
toire ; nous rapporterons seulement quelques 
jugements tirés de différents auteurs. Le lec- 
leur peut lire l'article biographique sur Ar- 
naulé dans le Dictionnaire historique de Fel- 
ler. Tout le monde sait qu'Arnauld a heau- 
coup écrit, qu'il a fait plusieurs bons ouvra- 
ges et une grande quantité de mauvuis, dont 
nous ne meutionnsrons qu'une parlie. On 
sait aussi qu'on Jui en a attribué qui ne sont 
pas de lui ; nous éviterons, autant que pos- 
sible, de le charger de ceux-là. ll prit la 
partla plus active dans les affaires théologi- 
ques de son temps, ct fut l'oracle et le chef 
des jansénistes ; sa vie fut tristement agitée, 
et il mourut à Bruxelles , entre les bras de 
Quesnel, le 8 août 1695 , à l’âge de quatre- 
vingt-trois ans. Les jansénistes l'appelaient 
le grand Arnauld. I fut grand, si l'on veut; 
mais de quelle grandeur? Luther et Calvin 
avaient été grandsavantlui. ll fut donc grand ; 
nous l'avouons en peusant aux Raphaïm , à 
ces géants dont parie l'Ecriture. «Parmi les 
esprits factieux , ditun célèbre orateur, être 
leur adhérent, c'est le souverain mérite; 
u'en être pas, c'est le souverain décri. Si vous 
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êtes dévoué à leur parti, ne vous mettez pas 
en peine d'acquérir de la capacité, de la pro- 
bité. Votre dévouement vous tiendra lieu de 
tout le reste. Caractére particulier de l'héré- 
sie, dont le propre a toujours été d'élever 
jusqu'au ciel ses fauteurs et ses sectateurs, 
et d'abaisser jusqu'au néant ceux qui osaient 
l'atlaquer et la combattre. La manie des hé— 
résiarques était de s'ériger eux-mémes pre- 
miérement, et puis leurs partisans et leurs 
associés, en hommes rares-et extraordinai- 
res; loul ce qui s'attachait à eux devenait 
grand, le seul titre d'être dans leurs intérêts 
lait un éloge achevé; il n'y avait parmi eux, 

à les entendre, que des génies sublimes, que 
des prodiges de science et de vertu. » Bour- 
dal., Sermon sur l'aveugle-né. 

« Aroauld, dit un auteur, hérita de son 
pére une haine aussi implacable qu'injuste 
contre les jésuites. 11 ne fut admis dans IR 
maison de Sorbonne qu'aprés la mort du car- 
dinal de Richelieu, ce ministre pénétrant 
ayant empêché, tant qu'il vécut, qu'on reçût 
un sujet dont certains actes annoncaient le 
déplorable rôle qu'il remplirait dans la 
suite. Alexandre VII l'a appelé enfant d'ini- 
quilé et perturbateur du repos public. Ar- — 
nauld, de son côté, n’a jamais menagé dans 
ses écrits les puissances de l'Eglise et de U'E- 
tat. Il n'a cessé de représenter les papes , le 
roi, les évéques, comme étant unis ensemble 
pour persécuter la vertu et la vérité. 11 a été 
chassé de Sorbonne comme un hérétique 
obsliné, qui opposait perpétuellement son 
évidence prétendue et particulière , faillibla 
et pleine d'illusions, à l'autorité infaillible de 
l'Eglise. Aussi aucun bachelier n'est-il reçu 
dans la faculté de Paris qu'il ne s'engage par 
serment à rejeler constamment et pour tou- 
jours la doctrine hérétique d'Arnauld, cen- 
surée par cette faculté dans sa délibération 
du mois de septembre 170^. Enfin il est mort 
en persistant dans ses hérésies, comme il pa- 
raft par son Testament, où il a soin d'avertir 
qu'on doit regarder comme un faux bruit que 
la calomnie pourra répandre, de supposer que 
c'est lui faire grdce que de croire pteusement 
qu'il se sera reconnu avant que de mourir. 

Ce docteur, ignominieusement retranché 
du corps dont il faisait partie, fut cependant 
considéré comme un (riomphateur ; c'est-à- 
dire, son parti, malgré cctte fácheuse aven- 
lure, voulut, dans la suite, le présenter 
comme tel. On avait, dans un imprimé, 
avancé ou insinué sur M. Arpauld, entre 
plusieurs choses véritables, deux fails qui. 
élaient faux : l'un, que ce docteur avail été 
chassé de France; l'autre, qu'il: avail éte 
nommément excommunié, Las (famille de 
M. Arnauld s'en plaignit et cbtint une lettre 
de M. d'Aguesseau , par laquelle ces faits se 
trouvaient détruits el rétractés. Cette. cir- 
constance parut favorable aux jansénistes , 
ils voulurent en profiter pour reuverser d'un 
seul coup tout ce qui avait jamais été fait 
contre Arnauld. C'est dans cette vue qu'ils 
firent imprimer et qu'ils publiérent un écrit 
intitulé : Triomphe de M. Arnauld. 

A peine cet écrit eut-il vu le jour, qu'il fut. 
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supprimé par un arrét du conseil dont voici 
la tenear : 

« Le roi ayant été informé qu'on répandait 
dans le public un écrit intitulé : Le Triomphe 
‘de M. Arnauld, Sa Majesté aurait reconnu, 
par le compte qui lui en a été rendu, qu'en 
y avait eu la témérité de publier des faits qui 
s'étaient passés sous ses yeux, et même une 
lettre écrite par son ordre au sieur abbé de 
Pomponne, doyen de son conseil et chance- 
lier de ses ordres; ce qui aurait envagé cet 
abbé à portier ses plaintes au roi d'une im- 
pression faite à son insu, qui l'offen:ait per- 
sonnellement, autant qu'elle était contr:ire 
au respect qui est dû à Sa Majesté, et dont il 
la suppliait de ne laisser exister aucun ves- 
tige; que, d'ailleurs, le titre méme qu'on a 
donné à cet écrit suffirait seul pour faire voir 
manifestement qu'on avait cherché à abuser 
d'une lettre qui n'avait pour objet que la ré- 
tractation de quelques faits injurieux à la 
ersonne de feu sieur Arnauld, sans qu'il 
à! question de ses sentiments; l'auteur , qui 
se rétractait, ayant seulement déclaré sur ce 
point qu'en les combattant, son intention 
n'avait jamais été d'offenser la famille ni la 
personne da sieur abbé de Pomponne, et que 
cependant on avait voulu présenter au public 
celte rétractation comme une justification so- 
lennelle deg'sentiments de feu sieur Arnauld, 
malgré la censure toujours subsistante qu'ils 
ava'ent éprouvée de la part de la faculté de 
théologie de Paris; en sorte qu'il était visible 
que ceux qui ont fait imprimer cet écrit n'a- 
vaient eu en vue que de troubler de nouvezu 
la paix de l'Eglise. À quoi étant nécessaire 
de pourvoir, Sa Majesté étant en son conseil, 
a ordonné et ordonne que l'écrit qui a pour 
titre : Triomphe de M. Arnauld , imprimé 
sans privilége ni permission, sera et demeu- 
rera supprimé: enjoint à tous ceux qui en 
ont des exemplaires de les remettre inces- 
samment au greffe du conseil pour y étre sup- 
rimés. Fait Sa Majesté, trés-expresses inhi- 
itions et défenses à tous imprimeurs, li- 

braires, colporteurs ou autres, de quelque 
état ou condition qu'ils soient, d'en imprimer, 
vendre , débiter , ou au rement distribuer, à 
peine de punition exemplaire, etc. Fait au 
conseil d'Etat du roi, Sa Majesté y étant, tenu 
à Versailles le 27 avril 1748. » 

Peut-être sera-t-on bien aise d'avoir une 
connaissance plus particulière de la censure 

. toujours subsistante dont il est parlé dans cet 
. arrét. Elle porte en substance que depuis 

uelques mois M* Antoine Arnauld ayant 
crit en francais el publié une certaine lettre 

intitulée : Seconde Lettre, etc., [es docteurs 
députés pour l'examiner ont rapporté qu'entre 
autres choses qu'ils y ont (rouvées très-dignes 
d'étre censurées, ils y en ont principalement 
remarqué quelques-unes qui semblaient pouvoir 
se réduire à deux questions, dont l'une pour- 
rait s'appeler de fatt et l'autre de droit. Sur la 

(1) « Et, disait à cette occasion un écrivain de ce 
temps-là; et ce qui rend encore cette condamnation 
de la Sorbonne plus singu iéreet plus éclatante, c'est 
qu'aucun bachelier ne peut étre recu qu'il ne l'ait 
auparavant signée; de sorte qu'à perpétuité, et tant 

premiére on rapporte plusieurs propositions 
tirécs des pages &9, 130, 149 et 152. Sur la 
seconde, on cite la fameuse proposition de la : 
page 226, qui assure que l'Evangile et les 
Pères nous montrent dans lu personne de saint 
Pierre un juste à qui la grâce, sans laquelle on 
ne peut rien, a manqué dans une occasion où 
l'on ne peut pas dire qu'il n'ait point péché. 

ll est dit ensuite que la sacrée faculté (qui 
pendant deux mois entiers s'est assemblée so— 
lennellement en Sorbonne presque tous les 
jours) a délibéré sur toute cette affaire, et 
après une exacle discussion, a déclaré que la 
première question qui esl Le fait, est téméraire, 
scandaleuse, injurieuse au pape et aux évêques 
de France; et méme qu'elle donne sujet de re- 
nouveler la doctrine de Jansénius qui a été 
ci-devant condamnée; et que la seconde, qui 
regarde le droit, est téméraire, trpes blas- 
phématoire, frappée d'anathème et hérétique. 

On ajoute que le sieur Arnauld n'ayant 
pas voulu se soumettre, /a faculté a jugé qu'il 
devait étre rejeté de sa compagnie, effacé du 
nombre de ses docteurs, et tout à fait retran- 
ché de son corps; et le déclare en effet rejeté, 
effacé et retranché. 

Enfin, continuent les docteurs, pour em- 
pécher que celle pernicieuse doctrine dudit 
Arnauld, qui comme une peste a déjà saisi 
beaucoup d'esprils, ne fasse un plus grand 
progrès, la faculté a ordonné qu'on n'admet- 
trait à l'avenir aucun des docteurs aux as- 
semhlées, ou autres droits et fonctions quel- 
conques, concernant ladite faculté, ni aucun 
des bacheliers aux actes de théologie, soit pour 
disputer ou pour répondre; ni aucun de ceux 
qui se présentent pour entrer dans la faculté, 
d supplier, comme l'on dit communéntent, pour 
le premier cours, ou pour répondre de tenta- 
tive, qu'ils n'eussent auparavant. souscrit à 
cette présente censure. 
En outre, que si quelqu'un ose approuter, 

soutenir, enseigner, précher ou écrire les sus- 
dites propositions dudit Artiauld, il sera ab- 
solument chassé de ladite faculté. 

Et de plus, la faculté a ordonné que cette 
censure serait imprimée et publiée, afin que 
tout le monde sache combien elle abhorre cette 
pernicieuse et pestilente doctrine. Fdit à Parts, 
dans l'assemblée générale tenue en Sorbonne, 
le dernier jour de janvier, l'an de Jésus- 
Chi ist 1656, et confirmé là premier jour de fé 
vrier de la méme année. | 

M. l'abbé de Choisi, dans le dixième vo- 
lume de son Histoire de l'Eglise, rapporte 
la manière dont M. Arnauld fut chassé de la 
faculté aprés cette censure. Le pape (ajoute- 
Lil, page #49) approuva tout ce qui s'élait 
fait en Sorbonne, et condamna la lettre d'Ar- 
nauld et les deux apologies de Jansénius (1): 

Le méme auteur, dans son tome lf, imprt- 
mé en 1723, avec approbation et privilége 
du roi, s'exrrime ainsi sur le ccmpte de ce 

docteur : I! devint, dit-il, le chef des nouveaux 

que subsistera la célèbre faculté de Paris, on saura 
qu'il y eut autrefois un docteur, nommé Ahtoine 
Arnauld , qui avanca et soutint une hérésie IréS: 
dangereuse , et qu'on crut devoir à jamats prémunit 

les candidats contre sa pernicieuse doctrine. ? 
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stetaires. On l'appela parmi eux le père abbé, 
ditre qui [^ supprimé après sa mort, ie 
P. Quesnel , qui lui succéda dans la direction 
de leurs affaires, s'étant contenté de celui de 
père prieur, qu'il se flattait peut-étre de ren- 
dre aussi illustre. Après la paix de Clément X, 
à laquelle M. Arnauld eut beaucoup de part, 
il ne se crut pas en sûreté à Paris (1) : tl ne 
pouvait pas s'empécher d'avoir un commerce 
continuel avec ses amis des Pays-Bas, et ce 
commerce qui sentait la cabale , déplaisait à la 
cour. Il se retira en Flandre, et y demeura 
toujours caché... Il craignait si fort d’étre 
reconnu, de peur qu'on n'exigedt de lui une 
soumission parfaile aux décrets de l'Eglise, 
que, sentant approcher sa dernière heure, il 
n'osa jamais faire appeler un prétre approuvé 
de l'ordinaire, et aima mieux expirer entre les 
bras du P. Quesnel, son disciple, qui lui ad- 
sinistra le vialique et l'exiréme-onction, 
uoiqu il n'en eût pas le pouvoir.... Comme 
ertullien, il eut le malheur de s'écarter de la 

foi dans des articles essentiels. L'imagination, 
le feu, l'éloquence, le savoir, ont été à peu 
prés égaux ; l'obstination, l'entélement ont été 
pareils. 

« Avec du génie, dit l'auteur des Trois 
siècles littéraires, de i'éloquence et une litté- 
ratureétendue, Arnauld a prouvé combien un 
homme sage doit se défier de ses préventions, 
et combien il est essentiel , pour le bonheur 
et la véritable gloire, de savoir les réprimer 
lorsqu'elles nous emporteni trop loin. Il était 
né avec toutes les qualités qui forment les 
grands écrivains ; mais son esprit, naturelle- 
ment p^lémique, l'engagea dans des disputes 
qui aigrirent son humeur et dégradérent ses 
talents. I! lui fallait absolument des adver- 
saires. Enuemi des protestants, il écrivit 
coníre eux avec cette vigueur et cette viva- 
cité qui caractérisent autant le talent de la 
dispute que le zèle de la vérité. Dans ses Con- 
troverses contre le ministre Claude, on ad- 
mire une dialectique profonde, une méthode 
lumineuse, un enchaînement de preuves, une 
variété d'images, une force d'expression qui 
capti: ent l'esprit et l'attachent agréablement. 
Ce qu'il a écrit contre les jésuites est de la 
méme magie de style, de la méme éloquence, 
sans pouvoir néanmoins y méconnaltre une 
amerlume, un acharnement bien éloignés de 

.«e ton qui fait valoir les raisons et prouve 
V'impartialité, On doit par conséquent se gar- 
der d'adopter inconsidérément tout ce qu'il 
Jeur impute dans sa Morale pratique et dans 
ses autres écrits, où l'animosité étouffe le 
discernement et laisse une libre carrière à 
l'exagération, à la fausseté, aux contradic- 
sions. Ce n'est pas par des imputations 
étrangères à la question qu'on réussit à ré- 
fater ou à confondre ses antagonistes. — Tel 
était le caractère de M. Arnauld : une hu- 
meur prompte à s'enflammer, une grande fa- 
cilité pour écrire el, plus que tout cela, le 

(4) Racine nous apprend dans la Vie de son pére, 
peg. 477, que M. Aruau'd ne paraissait alors à l'ió- 
tel de Longueville, où il s'était retiré, qu'avec un 
 babit séculier, une grande perruque sur la tête, et 
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désir de la célébrité, désir dont on sait si ra- 
rement se garantir, le précipitérent dans les 
disputes de son temps, et consumérent des 
lravaux qu'il eût pu rendre infiniment plus 
uliles. — Il ne se borna pas à des discussions 
théologiques ; il écrivit contre le prince d'O- 
range, et le litre (2) de son ouvrage suffit 
pour faire connaître la trempe de son esprit. 
L'auteur du Siècle de Louis XIV prétend que 
ce livre n'est pas de M. Arnauld, à cause du 
litre qui tient du style du P. Garasse. Cet 
historien n'a pas lu sans doute tous les ou- 

. vrages de ce docteur; il en a composé incon- 
testablement tant d'autres où le style du P. 
Garasse se fait souvent sentir, que l'on est 
autorisé à lui attribuer celui-ci jusqu'à ce 
que l'on ait des preuves plus solides du con- 
traire. » 

« M. Arnauld, dit M. de Loménie (His- 
foire du jansénisme), ale corps petit et n'eut 
jamais les grâces en partage. Il n'a de vit 
que les yeux. Tous les autres traits de eon 
visage ne marquent que de lastupidité... Il a 
le nez assez gros et d'une forme peu agréa- . 
ble, les dents fort laides, les lèvres páles, 
nul embonpoint, les mains fort petites, les 
jambes gréles, les pieds de pygmée ; mais 
sa (éte est fort grosse, ses épaules larges et 
sa poilrine à proportion... Quand une fois 
il a chaussé quelque chose dans sa forte 
(éte, il revient difficilement de ses premiers 
préjugés. et trouve toujours des raisons pour 
les défendre. » | 

« La passion de M. Arnauld, dit un autre 
écrivain, fut d'étre l'idole d'une grande fac- 
tion. Il fut dans l'Eglise ce qu'était le cardi- 
nal de Retz dans l'Etat, ne cherchant dans 
la rébellion que le personnage de rebelle. 
Lutter contre Rome et Versailles, contre les 
papes et le roi , c'était le point de vue 
dans lequel il voulait étre envisagé, Avec un 
caractère si vain, on est bien éloigné de ia 
simplicité chrétienne. Aussi la seule idée de 
se rétracter, d'avoir tort, le faisait frémir. 
Ce naturel dur ct altier le brouillait souvent 
avec ses amis. On l'a vu aux prises avec 
Nicole et Mallebranche : Pascal, quelque 
temps avant de mourir, éprouva aussi sa 
mauvaise humeur. C'est que duns Arnauld 
le cœur n'avait pas de moindres défauts que 
l'esprit. Si l'un était rempli de suffisance , 
l'autre était pétri de haine et de colère. 8a 
bouche et sa plume distillaient le fiel éga- 
lement. Jamais les injures ne lui parurent 
assez fo.tes, ni les invectives assez violen- 
tes. Il fit méme un livre pour prouver géo- 
métriquement que les écrivains en peuvent 
user sans scrupule coutre ceux qui combal- 
tent leurs sentiments. On sait que, dans le 
cours de sa vie, il eut un grand nombre d'ad- 
versaires ; mais ceux qu'il ale plus forte- 
ment haïs, et, si l'on peut parler de la sorte, 
le plus solenne:lement, ce sont les jésuites. 
l| avait hérité de toute l'aversion de son 

l'épée au cóté. 
(3) Le vrai portrait de Guillaume Henri de Nass1w, 

novel Absalon , noutel. [lérode, nouveau Nérox, nou- 
teau Cromtrel. 
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père contre eux, ct de toute celle de Jansénius 
et de Saint-Cyran : de sorte que, dans l'exacte 
vérité , s'estimer soi-même et haïr les ié- 
suites, c'étaiL Arnauld tout entier. » 

Les plus dangereux ouvrages d'Antoine 
Arnauld ou du grand Arnauld sont les 
suivants : 

DE LA FRÉQUENTE COMMUNION, où Les senti- 
ments des Pères, des papes et des conciles, 
touchant l'usage des sacrements de péniten- 
ce et d'eucharistie sont fidèlement exposés. 
Paris, 1643, in-l». — Sixième édition, Pa- 
ris, Ant. Vitré, 1648, in-h*. — Traduction, 
latine de ce même livre, faite par l’auteur. 
Paris, Ant. Vitré, 1647, in-&*. 

Ce livre parut avec l'approbation de quel- 
ques évêques et de vingt-quatre docteurs de 
Sorbonne. Nous n'avons pas hesoin de diro. 
quel'autcur aurait pu lui donner un titre tout 
opposé ; car on sait qu'il rou'e contre la fré- 
quente communion. Il sembla dirigé contre 
les jésuites el jrla le trouble parmi les fi- 
déles. Attaqué vivement, il fut défendu plus 
vivement «ncore. Une foule d'écrits furent 
publiés à cette occasion. De ceux qui récla- 
mérent pour la docirine de l'Eg'ise, nous 
citerons M. d'Abra de Raconis, évéque de 
Lavaur (Examen et jugement du livre de la 
(ré uente communion, Paris, Cramoisi, 1654, 
n-^^| ; le père Yves de Paris, capucin (Trés- 
humbles remontrances présentées à la reine 
contre les doctrines de ce temps. Parvis,1654, 
in-5^) ; Camus, évéque de Belley (Pratiques 
de la fréquente communion, elc. Paris, Bru- 
net, 1655, in-8°; Exposition des passages des 
Pères, eic. Paris, Alliot, 1655, in-8*! ; le P. 
Pelau, jésuite ; Isaac Habert, théologal de 
Paris, depu:s évéque de Vabres. 

L'abbé de Barcos ayant pubiié, en 1645, 
deux traités pour soutenir l'hérésie des deux 
chefs qui n'en font qu'un, Innocent X, par 
un décret du 2& janvier 1657, condamna 
non-seulement ces traités comme hérétiques, 
mais encore tous les autres livres où cette 
proposition est établie et souteuue, tant 
ceur qui étaient déjà imprimés, que ceux qui 
Je pourraient être à avenir. Clause si re- 
marquavle que M. du Pin, dans son Hist. 
ecclés. duxvu: siècle, tom.1!, p. 1&6, recon- 
nait de bonue foi que l'inquisition avait en 
vue dans ce décret la proposition qui est 
dans la préface du livre de la Fréquente com- 
munion. 

Le méme livre, en 1648, fut .condamué le 
27 mai par l'archevéque de Besançon, Claude 
d'Achey. Quatre mois auparavaut, le 27 jin- 
vier de la méme année, le parement da 
comté de Bourgogne avail rendu l'arrét sui- 
vant : Pour prévenir les pernicieuz incon- 
vénien(s qui peuvent naître de cerlains livres 
imprimés depuis peu, contenant les œuvres 
spirituelles composées tant par le sieur Ar- 
nauld, prétre parisien, que par le sieur Du- 
vergier, abbé de Suint-Cyran , il est défendu 
d tous d'apporler en ce pays, lire et ouir lire, 
relenir en sa maison, débiter ou acheter. les- 
dits livres imprimés ou manuscrits, sur peine 
d'en répondre et de l'anender arbitrairement. 

(1) Cela est (aux : l'Ecriture ne les nomme point, 
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Cet arrêt se trouve dans les Ordonnances 
du comté de Bourgogne, approuvées et con- 
firmées par Louis le Grand. 

En 1690, plusieurs propositions qui étaient 
extraites du livre de la Frequente commu- 
nion furent flétries par le décret d'Alexandre 
VHI, du 20 décembre ; en 1695, le 15 jan- 
vier, M. Humbert Guillaume de Précipien, 
archevéque de Malines, en défendit la lec- 
ture ; et!la Faculté de Louvain se déclara 
contre ce livre en 1705. Telle est l'histoire 
de cet ouvrage. En voici les erreurs qui 
furent signalées dans divers écrits du temps. 

1° Dans la préface, à la page 27 de la 
premiére édition, on trouve l'hérésie des 
deux chefs qui n'en font qu'un. Elle se 
trouve aussi dans la table des matières 
de la cinquiéme édition, chez Vitré, el méme 
elle y est prouvée assez au long à la lettre 
"S 

2* On Ii dans la méme préface, page 146, 
ces paroles remarquables: L'Ecriture sainte 
nous apprend qu'Elie et Enoch (1) viendront 
à la fin du monde pour précher la pénitence 
"- , et que trouvant les hommes endurcis et 
incapables de se convertir, ils seront touchés 
d'indignation contre leurs péchés.....; et par- 
ce que les hommes ne pourront alors ni faire 
la pénitence à laquelle Elie les exhortera, ni 
supporter celle qu'il leur imposera malgré 
eux, tls concevront une telle haine contre lui, 
qu'ils le tueront enfin, ete. C'est iri le dogme 
lavori de M. Arnauld, l'impossibilité des com- 
mandements de Dieu dans les circonstances 
méme où l’on vèche en ne les observant pas. 
Les hommes, dit-il, seront inrapables de se 
convertir ; ils ne pourront faire pénitence, 
el cepeudant ils seront coupables en ne fai- 
sant pas ce qui n'étail point en leur pou- 
voir. 
3 A la page 107 (encore de le préface), 

M. Arnauld donne de l'Eglise une idée fort 
étrange : C'est aujourd'hui, dit-il, le temps de 
son altération, de sa vieillesse, de sa défail- 
lance et de son couchant. Aiu-i, selon ce fils 
dénaturé, la Mére des fidéles, la sainte Epou- 
se de Jésus-Christ, n'est plus qu'une viei'le 
décrépite, presqu'en enfance et en délire, 
malgré les promesses qui lui ont été faites 
d indéfeciibilité; d'infailliibilité et de sain- 
tete. 

h* A la page 628, il assure que la pratique 
de l'Eglise aujourd'hui la plus commune daus: 
le sacrement de pénitence /atorise l'impé- 
'nitence générale de tout. le monde,.... qu'elle 
n’est ni la plus excellente, ni [a plus sûre. 11 
s'agit de la pratique d’absordre le pónitent 
bien disposé sans attendre qu'il ait accompli 
toute la pénilence qui lui est ordonnée. L'E- 
glise autorise celle pratique, et l'audacieux 
novateur ose la bláiner et la censurer. 

5° A la page #89, on lit: La gráce est in- 
séparable de l'exercice des bonnes œuvres. 
C'est-à-dire avec Calvin, qu'il n'y a point 
de grâce suffisante. 

6° A la page 562, il s'élève contre ces pa- 
roles : Jn quacumque hora ingemuerit pecca- 
tor, salvus eril. 11 dit qu'elles ne sont point 
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de l'£eriture, qu'on ne les trouvera jamais 
ni dans notre édition Vulgate, ni dans l'ori- 
ginal hébreu, ni duns la version des Sep- 
tante, ni dans la Paraphrase Chauldaique, ni 
dans aucune autre version soit. nouvelle ou 
ancienne, Verbiage inutile. C’est là chicaner 
sur les mots afin de nier le sens de l'Ecri- 
ture. Car enfin ne lil-on pas dans Ezéchiel, 
XXXIII, 12 : Impietas impii non nocebit ei, 
in quacumque die conversus fuerit. ab impir- 
tate sua? Ne lit-on pas dans Isaïe, XXX, 
15, selon la version des Septante : Cum con- 
versus ingemueris, salvus eris? Ce seus n'est- 
il pis le méme que celui du passage con- 
testé ? C'est donc une insigne mauvaise foi 
de s'arréter précisément aux mots et d'y vou- 
loir fixer la dispute, tandis qu'il s'agil du 
sens qui, sous d'aulres termes, se trouve en 
effet dans l'Ecritare, et qui évidemment est 
contraire aux prétentions du novateur. 

7° On lit à la page 680 ces paroles si con- 
traires à la réalité et si souvent reprochées 
à M. Arnauld: Comme Eucharistie esl lu méme 
viande que celle qui se mange dans le ciel, il 
faut nécessairement que la pureté du cœur 
des fidèles qui la mangent ici-bas ait de la 
conrenance et de la proportion avec celle des 
bienheureuz, et qu'il n'y ait autre différence 
qu'autant qu'il y en a entre la foi et (a claire 
vision de Dieu, de laquelle seule dépend la 
différente manière dont on le mange sur la 
terre et dans le ciel. M. Arnauld parle,comme 
on voit dans ce passage, dela maniére dont 
on mange le corps de Jésus-Christ sur la 
terre et de celle dont on le mange dans le 
ciel. 1! doit, dit-il, y avoir de la convenance 
entre ces deux manières ; el toute la diffé- 
rence qui doit s'y trouver est celle qui est 
entre la foi et la vision béatifique. La foi est 
donc, selon cet écrivain, la seule maniére 
dont on mange ce corps adorable snr la 
terre, comme la vision est la senle manière 
dont on le mange dans le ci.l. 

Mais est-ce là parler en catholique? N'y 
a-t-il donc pas, entre la manducation des 
fidéles et celle des bienheureux, une autre 
différence, que celle qui sc trouve entre la 
foi et la vision béatifique? Ces deux man- 
ducations ne sont-elles pas des manduca- 
tions purement mélaphoriques? Et n'y a-t-il 
pas une manducation véritable et propre- 
ment dite (la manducation orale) qui est in- 
dépendante de la foi? Il faut donc convenir 
que M. Arnauld s'est exprimé là en vrai cal- 
vinisle. S'il ne l'a fait que par inadvertance, 
il devait rétracter, modiüer, changer ces 
scandaleuses expressions, dès qu'on les lui 
a reprochées ; or il nel'a point fait; et toutes 
Jes éditions. qui ont paru de son ouvrage 
portent, comme la première, celle empreiute 
de calvinisme. Et qu'on ne dise pas que 
l’auteur de la Perpetuité de la foi ne peut 
être soupçonné d'en vouloir à l'Éucharistie : 
car, 1° M. Arnauld n'est pas seul auteur de 
ce fameux livre; on sait que M. Nicole y eut 
une grande part; 2* il ne s'agit pas des au- 
tres écrits de M. Arnauld ; il s'agit du livre 
de la Fréquente communion, el dans ce livre 
il s’agit de la proposition que rous venons 
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d'en extraire; c'est sur elle qu'il faut juger 
et décider; or on ne le peut faire sans pro- 
noncer que c'est une proposition aussi cal- 
viniste que celle de ce bénédictin (dom Mo- 
rel) qui, dans son Imitation de Jésus-Christ, 
dit nettement : Je possède véritablement et 
j'adore celui-là méme que les anges ado- 
reni dans le ciel; mais je ne possède que par 
a foi. 

* M. Arnauld (pag. 359 et 623) appelle 
Jansénius un des plus savants prélais de ce 
siècle et des mieux instruits dans la science de 
l'Eglise. C'est cependant ce prélat si bien 
instruit de la science de l'Eglise, qui a fait 
un livre condamné par l'Eclise elle- méme. 
ll faut donc, ou que l'Eglise ait tort dans sa 
condamnation , ou que M. Arnauld ait tort 
dans ses éloges. Voyez JANSÉNIUS. 

9* Cel auteur (mauvais critique) cite le 
livre de la H:érarchie ecclésiastique comme 
é!ant de saint Denis l’Aréopagite, et en con- 
séquence il veut qu'on éloigne dela commu- 
nion ceux qui n'ont pas encore l'amour divin 
pur et sans mélange ( part. I, ch. &, p. 25). 
Proposition qui éloigne tous les hommes des 
saints autels, et qui fut condamnée par 
Alexandre VIII, le'1 décembre 1690. C'est la 
23° des 31 qui furent censurées par son dé- 
cret, 

10° Le méme décret a condamné la propo- 
sition suivante (c'est la 18*) : L'Eglise ne 
tient point pour un usage, mais pour un abus 
la coutume moderne en ce qui regarde l'admi- 
nistration du sacrement de pénitence, encore 
que cette pratique soit soutenue par l'autorité 
de plusieurs, et confirmée par unc longue suite 
d'unnécs. Or cette proposition se trouve trés- 
clairement exprimée dans la préface du livre 
de la F'réquente communion, pago 67. 

11° M. Arnauli (pag. 252 et 243) prétend 
qu'aulrefois la pénitence publique était pour 
les péchés méme secrets. Faux el pernicieux 
système (Voyez V AnET). Mais ce rigoriste ou- 
tré n'einploie de si fortes couleurs pour dé- 
peindre l'ancievne discipline, qu'afin d'at- 
taquer, comme on l'a vu, la conduite pré- 

. sente de l'Eglise. Pour le confondre, il suf- 
fit de dire que l'ancienne discipline n'était 
bonne que parce qu'elle était approuvée do 
l'Eglise, et que, comme celle même Eglise a 
jugé à propos de la changer, il faut aussi 
approuver ce changement, l'Église étant 
aujourd'hui aussi infaillible qu'elle l'était 
alors. 

19* Enfin, pour finir l'examen de ce per- 
nicieux et méchant livre, nous nous conten 
terons de dire que c'est un ouvrage destiné 
spécialement à combattre, non-seulement la 
communion fréquente, mais la communion 
méme, dont on cherche à éloigner, à priver 
les filéles : de sorte qu'il n’est guère de livres 
jansénistes plus dangereux que celui-ci, et 
qu'un directeur éclairé doive plus soigneuse- 
ment retirer des mains de ses pénitents. 

Au surplus, il n'est guère d'écrit plus mal 
concu que le livre de la Fréquente commu- 
nion. M. l’évêque de Lávaur (Raconis) re- 
marque avec raison que ls trois parties qui 
le composent ne sont attachées l'une à l'autre 
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par aucun ben; qu'elles n'ont rapport à au- 
cun projet général , et qu'elles peuvent étre 
transposées indifféremment ; et qu'aucun ob- 
jet n'y a sa place déterminée où il se doive 
rapporter : ce qui fait que l'auteur revient 
sans cesse sur ses pas pour traiter les mémes 
maltiéres qu'il a trailées précédemment. 

Le prélat examine ensuite les équivoques, 
les déguisements et sinistres interprétations, 
les faiblesses et défauts de jujement, les ca- 
lomnies, les défauts de cundeur et de sincé- 
rité, les igRorances en logique et en théolo- 
gie, les contradicti ns, les conséquences 
dang reuses, les propositions qui vont à 
l'erreur, les propositions scandaleuses et in- 
jurieuses contre l'Eglise, qui *e trouvent 
dans cet ouvrage. El tous ces points sont si 
bien discutés, prouvés, démontrés , qu'on 
s'étonne qu'un livre si mauvais à tous ézards 
ait pu avoir dans le monde quelque réputa- 
tion. 

Ajoutons à cet article un échantillon du 
style d'Arnauld. Jl vaut mieux (dit-il, p. 239) 
pour reirancher les discours superflus, que 
nous nous résolvions tout d'un coup, de vous 
aller attaquer dans vos relranchements, et 
que la vérité, qui est plus forte et plus invin- 
cible que l' Hercule des poëtes, aille étouffer ce 
mensonge grossier, comme le monstre de la 
fable, au milieu de cet antre obscur d'une 
fausse distinction, où il se retire e£ se ren- 
ferme. Telle est la facon d'écrire contrainte, 
enflée, profane, iadécente, de ce fameux au- 
teur. C'est ainsi que s’ex prime sa piété. En 
nous parlant du plus auguste de nos mys- 
tères, et de la plus sainte de nos actions , ce 
grand théologien nous cite /Hercule des 
poëles, le monstre de la fuble, l'antre obscur 
d'une fausse distinction, où se retire el se 
renferme un mensonge grossier quon va 
étouffer. Quel ridicule et impie galiinatias | 

ANALYSE du livre de s:int Augustin, de la 
Correction et de la grâce. 1614, chez An- 
toino Vitré, à Paris , réimprimé en 1690, 
chez François Muguet. 

Cet ouvrage fit beaucoup de bruit. 
Les Pères bénédictins, par reconnaissance 
our Port-Royal, qui avait fourni à dom 
lampain des mémoires pour sa nouvelle 

édition de saint Augustin , placèrent cette 
analyse à la téte du livre de Correptione et 
gratta , qui est dans le dixiéme volume. Mais 
elle y causa tant de scandale, qu'ils ont été 
obligés de l'en arracher et de la faire dispa- 

e raltre autant qu'ils ont pu. On y enseigne 
. que Dieu ne veut pas sauver (ous les hiom- 

! mes, ni aucun des réprouvés, q. 5, n. 9. Si 
Deus omnes omnino homines vellet salvos 
fieri, omnes omnino salvarentur : quia volenti 

. salvum facere nullum hominis resistit arbi- 
trium. 

Autres propositions erronées, tirées du 
méme libelle : 

1* La grâce n'est rien autre chose que l'in 
spirution de l'amour, avec laquelle les hommes 
accomplissent les préceptes de Dieu par la 
charité. 

2* Dieu, par la grâce, nous fait vouloir et 
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nous fait açir. D'où il s'ensuit que celui qui 
ne veut pas et qui n'agit point n'a pas reçu [a 
gráce. 
3 Si saint Augustin avait ad mis cette grâce 

suffisante, que quelques nouveaux fhevlo £ens 
prétendent étre donnée sans exception à tous 
ceux qui tombent duns le péché, il n'eût eu 
qu'un mot à dire pour résoudre la difficulté: 
mais il prend une route toute contraire. 
(Saint Augustin l'a dit, ce mot , en disant : 
erseverares si velles.) 
ke Saint Augustin assure qu'on reprend avec 

justice ceux qui ne persévérent pas; parce que 
c'est à cause de leur mauvaise volonté qu'ils 
ne persécérent pas ; et, s'ils ne reçoivent pus 
de Dieu la persévérance, cela vient de ce que 
le don de la gráce divine ne les a pas séparés 
de cette masse de peidition, dent Adum est 
l'auteur. C'est pourquoi, si le secours san: le- 
quel on ne peut demeurer dans le bien, leur 
manque, c'est une puniition. du péché. (On 
voit que cette proposition renferme tout le 
venin de la nouvelle hérésie.) 

9* Les saints à présent n'ont. pas, comme 
l'avait Adam , une grâce qui dépende de leur 
libre arbitre, mais une gráce qui soumet leur 
libre arbitre. 

6' La volonté du premier homme eut le 
libre arbitre pour persévérer ; mais à p ésent 
la nôtre est mue par la grâce divine, d'une ma- 
nière inévilable et insurmontable. 

7° A présent les mérites des saints sont les 
mériles de la gráce et non pas du libre ar- 
bitre : c'est-à-dire ce sont des mérites qui leur 
sont donnés par une gráce qui soumet le libre 
arbitre. Mais le premier homme eût eu des 
mérites qui n'eussent pas été spécialement des 
mérites de la gráce, mais du libre arbitre; 
parce qu ils eussent été propres d'un libre ar- 

itre, aidé d [a vérité par la gráce, mais par 
une gráce qui donnait la puissance d'agir, et 
non pas l'action et la vulonté méme. 

En faut-il davantage pour conclure que 
ce libelle ne contient autre chose que le 
jansénisme? 

.APOLOGIE DE M. JaAnséniUS, évêque d'Ypres, 
et de la doctrine de saint Augustin , expli- 
quée dans son livre (l'Augustinus). contre 
trois sermons de M. Habert, théolo ,al de 
Paris, prononcés dans Notre-Dame en 16.2 
et 1643. 165^, in-k° de 430 pages. 

La secte jansénienne fut toujours féconde 
en apologies. Celle-ci, composée par Ar- 
nauld pour répondre à M. Habert, qui s'était 
élevé avec force contre Jansénius et qui de- 
vint évéquo de Vabres, peut passer pour 
être le premier ouvrage que le parti ait pu- 
blié pour défendre l'hérésiarque. On y lit ces 
propositions hérétique: et détestables. 

Si le diable avait le pouvoir de donner quel- 
que grâce aux hommes, il ne leur cn donne- 
rait point d'autre que (la suffisante , puit- 
qu'elle favorise tant le dessein qu'il a de ls 
damner (pag. 88). 

Elle peut dire appelée une grâce de damna- 
lion (pag. 89). 

Une gráce vaine , inutile au salut des hom- 
mes , que l'Evangile ne reconnalt point, qut 
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saint Paul ignore, que saint Augustin réfute, 
qui ne se trouve point dans les saints Pères, 
$i dans ies conciles (pag. 92). 

C'est ainsi que ce hardi novateur ose s'ex- 
pliquer sur le dogme de la gráce suffisante. 
Selon lui , c'est une doctrine pélagienne de 
dire que les hommes sont justifiés par Jésus- 
Christ s'ils veulent. On peut bien juger que 
dns un aussi gros livre, il y a bien d'autres 

, erreurs ; mais cet échantillon suffit pour ap- 
‘précier tout l'ouvrage. M. l'archevéque de 
Rouen le condamna par un mandement du 
26 mai 1661, et en défendit la lecture sous 
peine d'excommunication encourue par le seul 
(e Le pape Innocent X l'avait condamné 
le 23 avril 1655. 

SkgcowpE aAPOLOGIE de M. Jansénius , evéque 
pied etc. 1645, en quatre livres, in-4° 
de 4926 pages, 
M. Habert ayant répondu à la première 

Apologie de Jansónius par un livre intitulé 
la Défense de la Foi de l' Egitse, .ete, Arnauld 
répliqua par cette Seconde Apologie , où se 
trouvent, comme dans la première , toutes 
Jes erreurs de l'évêque d'Ypres contre la 
face suffisante , contre la possibilité de 

état de pure nature. On y lit entre autres, 
à la page 212, ce dogme affreux de Calvin : 
Dieu a voulu positivement exclure de la vie 
éternelle et de son royaume ceux qu'il n'y a 
pas prédestinés. Cette réprobation n’est pas 
seulement négative, mais positive. 

M. l'archevêque de Rouen condamna celte 
Secende Apologie comme la première , et en 
défendit la lecture sous peine d'excommunt- 
gasion encourue par le seul fait, le 26 mai 

Le pape Innocent X l'avait aussi condam- 
née le 23 avril 1654. 

COnsIDÉRATIONS sur l'entreprise faite par 
M. Nicolas Cornet, syndic de la faculté de 
théologie de Paris , en l'assemblée du1** juil- 
let 1649. In-k°. Plusieurs éditions. — Ar- 
nauld dit, dans cet écrit, qu'on n'a pu con- 
server la première des cinq propositions , 
sans se déclarer ouvertement contre [a doc- . 

. première. trine de saint Augustin. 

Par ces paroles, Arnauld se déclara hau- 
tement pour l'impossibilité de quelques com- 
mandements de Dieu , el ne se montra pas 
plus soumis , pour /e droit que pour le fait, 
aux décisions de l'Eglise. 

défenseurs de In grâce de Jésus-Christ, 
contre les erreurs qui leur sont impo- : 
sées, etc. Paris, 1651, in-k° de 1069 pages, 
avec quelques approbations, mais sans 
privilége. : 

Les approbateufs attribuent cet ouvrage 
au sieur de La Mothe, docteur en théologie : 
mais ce prétendu de La Mothe n’est autre 
que M. Arnauld qui composa, en 1650, cette 
apologie ch.z M. Hamelin, pour prouver par 
V Ecriture, par la tradition, par les Pères, et 
surtout par saint Augustin, que Dieu ne 
veut sauver que les élus, et qu'ils sont aussi 
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les seuls pour le salut desquels Jésus-Christ 
ait versé son sang. 

Parmi une infinité d'erreurs dont ce livre 
est tissu , on y trouve, page 296, cette pro- 
osition hérétique, qui est la cinquième de 
ansénius : Jésus-Christ n'ayant point fait 

de prière qui n'ait été accomplie, on ne peut 
pas dire qu'il ait. prié pour le salut. éternel 
des réprouvés, ni par conséquent qu'il ait 
offert pour eux le sacrifice de son sang, qui 
renferme en soi la plus divine de toutes les 
prières qu'il ait jamais faites. 

On y trouve aussi, page 111, ce dogme de 
Calvin : La volonté antécédente pour le salut 
de tous les hommes n'est qu'une simple velléité 
el un simple souhait qut ne renferme aucune 
préparation de noyens. L'auteur s'était ex- 
primé d'une maniére encore plus forte et 
plus indécente à la page 88, oà on lit ces 
paroles : L'on peut dire tout de méme que 
Dieu, par cette volonté antécédente de désirs 
et de souhaits , voudrait que les démens fus- 
sent sauvés aussi bien que les hommes. 

Ce livre fut condamné par M. l'archevéque 
de Rouen dans son mandementdu26 mai 1661, 
où il en interdit Ja lecture sous peine d'ex- 

, communication encourue par le seul fait. 

+ 

LerTRE D'UN Doerkeun de Sorbonne à une per- 
sonne de condition, du 9^ février 1655, 
sur ce qui est arrivé depuis peu dans une 
paroisse de Paris ( Saint-Sulpice ) d un eei- 
gneur de la cour (le duc de Liancourt ). 
Paris, 1655, in-k°. 

Le duc de Liaucourt faisait élever sa pe- 
tite-fille à Port-Royal; il donnait asile à 
l'abbé de Bourséis, jauséniste déclaré; il ne 
croyait pas que les cinq propositions con- 
damnées fussent dans le livre de Jansénius, 
et Arnauld l'avait extraordinairement si- 
gnalé dans sa défense de ce livre : en con- 
séquence, un prétre de Saint-Sulpice lui re- 
fusa l'absolution. C'est à cause de ce refus 
qu'Arnaud publia la lettre dont on vient de 
lire le titre. On lui répondit solidement par 
différents écrits. Alors il publia une Seconde 
lettre du 10 juillet 1655, pour défendre la 

Or, dans cette seconde lettre se trouvaient 
deux propositions qui furent également l'ob- 
jet de justes critiques, et qui furent déférées 
à la Sorbonne; la premiére qu'on appelait 
de droit, était conçue en ces termes : Les 
Pères nous montrent un juste dans la per- 
sonne de saint Pierre, à qui la grâce, sans 
laquelle on ne peut rien, a manqué dans une 
occasion où l'on ne saurait dire qu'il n'a 
point péché. La seconde, qu'on appelait de 
fait : L'on peut douter que les cinq. proposi- 
fions condamnées par Innocent. X et par 
Alexandre VII, comme étant de Jansénius, 
évêque d'Y pres, soient dans le livre de cet au- 
teur. 

À cette occasion, Arnauld publia divers 
opuscules : 

4° CoNSIDÉRATIONS sur ce qui z'est passé en 
l'assemblée de la faculté de théologte de Pa- 
ris, tenue en Sorbonne le & novembre 1685, 

9 



sur ie sujet de la seconde lettre de M. Ar- 
nauld. In-k. 
Dans cet écrit, Arnauld attaque violem- 

ment et l'assemblée et ce qu'elle a fait. Sa 
colére ne lui fait voir que cabale et injustice. 
et ne lui dicte que des invectives et des in- 
jures contre ses juges. - 
@ ErrsToLa et scriptum ad sacram Facultatem 

Parisiensem in Sorbona congregatam die 
sexta decembris 1655. In-k°. 

8° KrisroLa et alter apologeticus ad sacram 
Facultatem Parisiensem eongregatam die 
1" januarii 1656. In-h-. : 

Ces écrits ne restérent pas sans réponse. 
Mais 11 y eut quelque chose de plus fâcheux 
pour Arnáuld : la Sorbonne censura les deux 
ropositions renfermées dans sa seconde let- 
re:la première, comme téméraire, impie, 
blasphématoire, frappée d'anathéme et héré- 
tique ; et la seconde fut déclarée téméraire, 
scandaleuse, injurieuse au pape et aux évé- 
ques de France, et comme donnant sujet de 
renouveler entièrement la doctrine de Jansé- 
nius, ci-devant condumnée. La censure est 
du dernier jour de janvier 1636. En consé- 
quence, Arnauld, refasant d’ÿ souscrire, 
fut exclus de la faculté. De: dacteurs, des 
licenciés et des bacheliers qui l'imitèrent 
dans son refus opiniâtre, éprouvèrent !a 
méme disgráce; et il fut décidó que qui- 
conque ne souscrirait pas à la condamna- 
tion d'Arnauld ne serait pas regu dans la 
faculté. 

Arnauld prit une trés-grande part à l'af- 
faire des religieuses de Port-Royal. H pu- 
blia, avec quelques au' res chefs du parti, 
sur'out avec Nicole, les ouvrages suivants: 

Lerrre écrite au roi le 6 mai 1661, par R. M. 
Agnès, abbesse de Port-Royal, sur un or- 
dre de sa majesté de renvoyer les postulan- 
tes el les novices de ce monastère. ln-l». 
Cette letire el la suivante sont d'Arnauld et 

de Nicole. 
Lerrag écrite le 25 mai 1661 par la mère An- 

gélique Arnauld, ancienne abbesse de Rort- 
Royal, à la reine mère, dans layuelle elle 
justifie les intentions et la conduite des re- 
ligieuses de ce monastére. In-k. 

Gorie de deux lettres; la première de M. Ar- 
nauld, en date du 3 juin 1661, à M. Du 
Hamel, curé de Saitu-Méry , au sujet des 
cinq propositions: la seconde, de M. Ni- 
eole, écrite en 1679, sur la défense faite aux 
religieuses de Port-Royal d'avoir des pen- 
sionnaifes. In-b°, en manuscrit, à la bi- 
bliothèque da roi. 

JocEMENT équitable sur les contestations pré- 
sentes, pour éviter les jugements téméraires 
et eriminels; tiré de saint Augustin. 1661, 
in-h°. 

Cet écrit, qui est du seul Arnauld, fut réim- 
primé à la suite de la nouvelle édition du 
amphlet intitulé : Les Imaginaires et les 

Visiennaires, par Nicole; Cologne, P. Mar- 
teau, 1683, in-8°. 

.Rérzextions sur une déclaration que M. l'ar- 
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chevéque de Paris a donnée aux religieuse 
de Port-Royal po:tt expliquer la signature 
du formulaire qu'il leur demande. 1n4, 
Arnaud paraît être seul auteur de cette 

pièce. 

M£moinx pour les religieuses de Port-Royal, 
du 13 juin 106%, sur la signature du for- 
mulaire. In-4°. 

Larrre de M. d'Angers, du 12 avril 1664. à 
M. l'archevéque de Paris, au sujet des reli- 
gieuses de Port-Royal. Iu-. 
Elle est d'Arnauld et de Nicole. 

Bxamex de la conduite des religieuses de 
Port-Royal, touchant la signature du fuit 
de Jansénius, selon les règles de l'Eglise et 
de la morale chrétienne. 1665, in-4:. 

AÀvee Noël de La Lane, et probablement 
Nicole. 

Facrum pour les religieuses de Port-Royal. 

D'autres l'attribuen! à Le Maistre. 

APOLOGIE pour les religieuses de Port-Royal, 
contre les injustices et les violences du pro- 
cédé dont on a usé envers ce monastère. 
1665, in-^*. 
Avec Nicole et Sainte-Marthe. 

Lerrne d'un théologien sur le lwre de M 
Chamillard. 1665. 
D'autres l’attribuent à La Lance. 

En général, le grand objet de tons ces 
écrits apologétiques, c'est de prouver qu'on 
ne peut sans injustice obliger des vierges 
consacrées à Dieu de signer qu'elles croient 
que le: einq propositions condimnéés sont 
dans un livre !atin qu'elles n'entendent pas. 
Mais bien loin que leur prétendue ignorance 
füt pour elles un titre légitime pour ne pas 
signer, elle devait les rendre encore ples 
soumises à la voix de lcur pasteur. Î! n'est 
pas nécessaire d'être savant ni d'entendre le 
latin pour obéir à l'Eglise, il ne faut qu'étre 
docile. Ce n'est point par leurs lumiéres 
personnelles, c'est sur la foi de lcurs pas- 
teurs que les personnes du sexe croient 
que Calvin, Luther, Nestorius ct Arius ont 
enseigné des hérésies. 

9* Les filles da Port-Royal n'étaient pour 
leur malheur quetrop instruitesdes dogmes de 
Saipnt-Cyran et d'Arnauld, son disciple. Elles 
ne refusaient de signer purement et sim- 
plement le formulaire que parce qu'elles 
savaient bien qu'en le signant ainsi, elles 
abjureraient la doctrine de Janséuius. 

On leur avait appris à se moquer des dé- 
cisions des papes, parce quils sont fuilli- 
bles ; à compter pour rieu une constilution 
dogmatique acceptée par le corps des pas 
teurs, parce que le grand-prétre Caiphe, les 
scribes et les docteurs de la loi avaient cruci- 
fe Jésus-Christ; à ne pas suivre l'exemple 
u reste des fidèles, parce que la foi ne st 

conservait plus que dans le petit troupeau 
dont elles étaient. l'élite; à ne pas s'embar- 
rasser de la privation des sacrements, parte 
que le juste vit de la foi, que da choir ne sert 

rien, et parce que sainte Marie Egyplienne, 
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et plusieurs autres suints anachorètes se sont 
passés des sacrements ; à ne pas craindre une 
excommunication injuste, parce que c'est là 
eme espèce de mertyre tris-méritoire. 

Trois ou quatre d'entre elles ayant enfin 
obéi à l'Eglise : Vous étes bien simples, leur 
disaient les autres, de croire que Jésus- 
Christ soit mort pour Cain. et pour Judas; 
ees réprouvée n'ont pas plus de part à la ré— 
demplion que ke démons (Jans, t. 3, 1. 5, 
zM ). Deves-vous dire surprises, aprés 
l'exemple et la chute de Libère et d'Honorius, 
si de nos jours deux pages ont injustement 
condamné les emg propositions ? 
3 Les religieuses de Port-Royal ayant óté 

transférées et dispersées en divers mosas- 
tères catholiques, l'an 1709, en vertu d'ane 
bulle du pape et d'un ordre du roi, elles se 
soumireut insensiblement toutes; et quatre 
Ans après celle dispersion, il n'en restait 
plus qu'une seule qui n'eüt peint abjuré nes 
erreurs. 

Nous dirons en particalier quelque ehose 
touchant V Aptlome pour les religieuses de 
Port-Royal. Elle est en quatre parties, dont 
€hacume & une pogination parliculióre : la 
première renferme 132 pages ; la deuxième, 
01; la troisième, X11—96, et la quatrième, 

quo» dit étre d'Arnauld seul, XVI — 254. 
n 

t 
multiplicité el méme de l’étrangeté des ma- 
sures et des moyens employés par les direc- 
teurs du monastère de Port-Royal, pour 
prévenir l'esprit des religieuses, pour leur 
fournir des réponses sur tout ce qu'on pour- 
fail leur objecter, pour les animer au combat, 
our inéimider celles qui s'y porteraient avec 

Facheté. Cependant les auteurs de l'Apologie 
disent hardiment qu'il n'est rien de tout cel. 
et que leurs directeurs n'ont eu qu'à lei 
ere, à les modérer, et non d les pousser 
(Préface de la deuxième partie, p. 3). Mais 
on connaissait plusieurs exemplaires ma- 
nuscrits d'Instructione déudiées, par les- 
quelles ces messieurs préparaient ces reli- 
ieuses à la plus surprenante résislance. Ces 

instructions étaient intituléus : Règles pour 
le temps de la persécution, en 26 articles, ou 
ARégles que nous devons garder en ce temps, 
en 25 articles, ou Avis sur la conduite qu'il 
faudra tenir au cas qu'il arrive du changement 
dans ke gouvernement de la maison. On y là, 
par exemple, ces paroles : | ne faut point 
craindre toutes les menaces qu'on vous pourra 
faire et tous cas. commandements qu'on. vous 
fera, soft pur l'autorité du pape, soit par 
celle de M. L. , etc. 

Peut-on dire.que ce soit là modérer ces reli- 
jeuses? N'est-ce pits au contraire les aigrir, 
es exciter, Jes poursgr à la résistance? Dans 
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tous ces écrits, il n'est parlé quedes perséoæ 
teurs dé la vérité, de la fermeté à rà 
tout, des pasteurs qui Fees séduisènt 
leurs troupeaux, de l'état déplorable où TE: 
glise gémit de se.trouver, etc. 

Pour mieux faire valoir ees séditieuses 
maximes et pour prendre sur l'esprit de ees 
religieuses un plus grand ascendabt, on em» 
ployait des moyens dont nous ne pafleroas 
Pas.{Mais nous dirons que cette voluminedse 
Apolagie fut fortement attaquée par Jead 
Des Marels Saint-Sorlin. Cel anteue publid 
centre elle ua ouvrage en quatre votumes 
in-12, intitalé : Réponse d l'iniolente. Apo 
logie des religieuses de Port-Royal, aveó la 
découverte de la fausse Eglise des jansdaietes 
et de leur fausse éloquenee, 1666. t 

M. Louis Abbelli, évéque de Reder, 
blia aussi, en 1666, un livre intitulé : 
fense de l'honneur de la sainte Mère 
contre un aitentat de l'apologiste dé 
Royal, avec un projet d'examen de $ü& Abo- 
logie. Paris, Florentin Lambert, 1 vôl. m 2. 
C'est là que ce prélat, plein de 1dfe ël'do 
piété, combat avec force ce que l'écrivait de 
Port-Royal avait avanoó de contraire à l'im- 
maculée conception, dans la Préface de la 
quatriéme partie de sea Apologie. : 
Anus ei nullités de l'ordonnance subreptü 

de M. l'archevéque de Parie, prine 
Nouveau Testament de Mons. Paris , 1087. 
M. Arnauld pabtia cet ouvrage pour en- 

tretenir les religieuses de Pori-Ro: dans 
leur révolte. H y déhite celle maxime per- 
nicieuse : Que les personnes qui connaissent 
par leurs propres lumières que l'ordonnance 
de M. l'archevéque de Paris contre la (ra- 
duction de Mons est nulle, ne peuveñt pas 
én conscience s'y soumettre. On yoit quelles 
sont les conséquences d'ane (el'e doctrine. 
Les sujets n'ont qu'à se persuader que leurs 
supérieurs ont tort, ils feront une bonne 
œuvre, selon M. Arnaold, de leur refüser 
Fobéissance qu'ils leur doivent. 

Ce libelle aété condamné par l'ordonnar 
de M. l'archevéque de Paris (Péréfixe), 
20 avril 1668, portant défense, sous pei 
d'ercommunication encourue ipso faclo, d 
le vendre, publier, distribuer ou débiter. 

Dérense de la traduction du Nouveau Tes- 
lament , imprimée à Mons, contre le sermog 
du Père Maimbourg, jésuite, préché en 1867. 
En sept parties. 1668, in-k°.— Autre éditiod, 
Cologne, J. Dubuisson, 1668, in-f$ de &dii 
pages. On y treuve la Réponse aug re- 
marques de P. Ansat. — Nouvelle Défense, 
ou autre édition, Cologne , Nic. Sehonten , 
1669, in-8. — Autre mA 
Schouten, 1680, 2 v 1: 
de cette Défense, ibid. 1681, in-12, Tomtes 
ces Apologies de la version de Mons fureat 
faítes en société avec Nicole. Voyes Sacy. 
Méáuoimzs sur la disiinctom du fait et 

du droit. 

Dix Mémoires furent publiés sur cé süjgJ. 
Les uns sont de Nicole, les aülres de 
Lane ou de quelque autre ; deux ont Arnauld 
pour auteur; le neuvième, du 1** juillet 1668, 



271 

où l'on rapporte en abrégé les injustices du 
bref contre les quatre évêques, et où l'on fuit 
voir qu'on ne le pourrait recevoir sans re- 
connattre le tribunal de l'inquisition. In-k°. 
—Le dixième, du 1* juillet 1668, où l'on 
soutient la distinction du droit et du fait 
contre les chicaneries et les faussetés d'un - 
écrit intitulé : Eclaircissements nécessai- 
res , etc. In-^*. 

Ces dix Mémoires furent enveloppés dans 
la méme condamnation que la distinction du 
fait et du droi:. 

l| y a encore d'Arnauld , sur ce sujet : 
Lettre circulaire écrite par MM. les évéques 
d'Alet, de Pamiers, de Beauvais et d'Angers, 
à MM. les archevéques et évéques de France, 
le 25 avril 1668, sur le bref obtenu contre 
leurs mandements. 1n-5*. 

MORALE PRATIQUE des jésuites, représentée en 
plusieurs histoires arrivées dans toutes les 
parties du monde; extraits de livres très- 
autorisés et fidélement traduits, et de mé- 
moires trés-sürs et indubitables, 1670. 

Ce livre, dont le titre présente quelques 
variantes, parut d'abord cn 1669 ou 1670, en 
un seul vol. in-12. ll en eut huit dans la 
suite; le dernier parut en 1695. Le premier 
et le deuxième, ou du moins une partie du 
deuxième, sont deCambaut de Pont-Cháteau, 
qui fit exprès le voyage d'Espagne, «non 
pour débiter des bibles, eommoe le candide 
M. Georges Borrow,» dit M. Valery, mais 
pour y acheter le Theatro jes'itico. Tout le 
reste de l'ouvrage est d'Arnauld. M. Créti- 
neau-Joly attribue aussi à Arnauld le tom. 
I*, où se trouve le Thédtre jésuitique, mais 
c'est à tort, dit M. Valery. 

M. l'archevéque de Paris ayant fait exa- 
miner la Morale pra ique par quelques doc- 
teurs de Sorbonne, leur avis unanime fut 
qu'il était tout rempli d'injures, d'impostures 
et decalomnies, de lalsifications, d'ignorances 
ro:siéres, de propositions fausses, scanda- 
euses el hérétiques. Cet avis doctrinal fut 
suivi d'un arrêt du parleme^t de Paris qui 
condamna ce livre à être lacéré et brûlé en 
Gréve par la main du bourreau, ce qui fut 
exécuté. 

Quelques années aprés, la Morale pratique 
fut condamnée à Rome, et défendue sous 
peine d'excommunication. Le décret en fut 
pablié le 27 mai 1687. 

Le FANTÓME DU JANSÉNISME, ou justification 
. des prétendus jansénistes, par le livre même 
d'un docteur de Sorbonne savoyard intitulé 
Préjugez légitimes contre le jansénisme(1). 
Cologne, 1686, 1688 et 1714. 

Arnauld ne mit pas son nom à ce livre; et 
voici en quels termes un écrivain en a parlé 
dàns le temps. Ce livre est de M. Arnauld. Si 
nous en croyons l'auteur de la Question cu- 

' rieuse (2) c'est-à-dire M. Arnauld lui-méme, 

(1) Préjuges légitimes contre le jansénisme , avec 
une histoire abrégée de cet!e erreur “depuis l: commen- 
cement des troubles que Jansénius et M. Arnauld ont 
causés dans le monde, jusqu'à leur pacifita'ion, et les 
sonslitutions d'Innocent. X. et d'Alexandre VII, et le 
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. c'était, en ces temps de malheureuses disputes, 
le livre le plus nécessaire aux évêques, aux 
princes, aux magistrats. pour les détromper 
une bonne fois de toutes les fausses idées qu'on 
leur avait fait prendre de ce fantóme. Par 
malheur pour l'auteur, l'assemblée du clergé 
de 1700, en a jugé tout autrement, car elle a 
condamné celle proposition : le jansénisme 
est un fantôme, comme fausse, téméraire, 
scandaleuse, injurieuse au-clergé de France, 
duz souverains ponlifes, à l'Eglise univer. 
selle, comme schismatique et favorisant les 
erreurs condamnées. 

Au reste, si le véritable Arnauld imposa 
quelque temps aux simples par le livre dont 
nous parlons, le faux Arnauld quelques 
années après sut détromper le public de 
toules les fausses idées qu'on lui avait fuit 
prendre, et le couvainquit par une preuve 
sans réplique, que le jansénisme n'était cer- 
tainement point un être de raison. 
‘La douleur qu'eurent les jansénistes de 

de s'étre ainsi démasqués, leur fit jeter pen- 
dant sept ou huil mois des plaintes lamen- 
tables (3). On en fut peu touché; on savait 
bien à quoi s'en tenir au sujet du fantóme; 
d'un côté on plaisantait, de l'autre on rap- 
pelait certains faits el on raisonnait. Partout 
on croyait à l'existence réelle du jansénisme, 
partout on voyait et on entendait des jansé- 
nistes. 

Aprés tont cela, il était surprenant que les 
écrivains du parli osassent encore parler de 
fantôme. Ys le faisaient cependant tous les 
jours, ils le font encore, sans considérer 
que par là même ils détraisent ce qu'ils 
avancent, et qu'en publiant sans pudeur 
qu'il "Y a point de jansénistes, ils ne font 
autre chose que prouver évidemment qu'ils 
le sont eux-mêmes. 

Mais allons plus lois, et ne leur laissons 
à cet égard aucun subterfuge; qu'entend- 
on par le nom de janséniste? On eutend ceux 
qui, à l'occasion de Jansénius et des cinq 
ropositions ou de Quesnel et de la bulle 
nigenitus, refusent de se soumettre à l'E- 

glise. Cela posé, on demande s'il n'y a per- 
sonne qui soit dans ce cas, personne qui 
rejette le formulaire, ou la constitution. N'y 
a-til ni appelant, ni réappelant? Le parti 
n'en a-t-il pas lui-même publié la liste? Ne 
l'a-t-il pas grossie le plus qu'il a pu? Et le 
diacre Páris et ses prétendus miracles, et les 
convulsions et les convulsionnistes, tout cela 
n'est-il qu'un songe? Et ces personnages vils 
et obscurs; dont le gazetier fait dans ses 
feuilles de si.fades éloges, n'ont-ils pas existé? 

Après tout, ne nous ótonnons pas que ces 
novateurs rougissent de leur nom, de leur 
origine, de leurs s ‘ntiments, de leur con- 
duite. l1 n'y a rien là en effet qui puisse étre 
avoué sans honte et sans confusion. Mais ils 
ont beau se déguiser et se renoncer, pour 
ainsi dire, eux-mêmes, ils sont toujonrs éga- 

censure de Sorbonne, par un docteur de Sorbonne 
(M. de La Ville). Cologne, Abr. du Bois, 1686, in-8". 

(2) Question curieuse si M. Arnauld est hérétqu 
(par M. Arnauld lui-même). Pag. 139. 

(3) Quatre Plainies de M, Arnauld. 
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lement coupables, également chargés d'ana- 
thèmes devant Dieu et devant les hommes. 
Observons une chose assez singulière. 

C'est que tandis que les principaux écri- 
vains du parti, les Duguet (1), les Le Gros(2) 
et tant d'autres, s'efforcent de persuader 
qu'il n'y eut jamais de jansénistes, une in- 
finité de personnages médiocres se piquent 
au contraire de l'étre et en font parade : 
l'ignorant, par émulation; le demi-savant, 
par orgueil ; les femmes, par légèreté ; le dé- 
vot, par enlétementl; et le libertin par intérêt. 

En cela i's suivent à la lettre le conseil 
ue M. Racinc donnait autrefois en plaisan- 

tant (3) : Si vous n'étes point, disait-il, de 
Port-Royal, faites ce que vous pourrez pour 
y étre recu. Vous n'avez que cette voie pour 
vous distinguer. Le nombre de ceux qui con- 
damnent Jansénius, est trop grand ; le moyen 
de se frire connaître dans la foule? Jetes- 
vous dans le petit nombre de ses défenseurs; 
commencez à faire les imporlants, mettez-vous 
dans la téte qu'on ne parle que de vous, et que 
l'on vous cherche partout pour vous arréter ; 
délogez souvent, chancez de nom... surtout 
louez vos messieurs, et ne les louez pas avec 
retenue. 

Au reste, le fantóme du jansénisme n'a été 
imaginé, que pour répondre aux préjugés 
Vg mes contre le jansénisme, du docteur De 
a Ville. 
QuzsTION curieuse : si M. Arnauld , docteur 

de Sorbonne, est hérétique. A monsieur.... 
conseiller de Son Altesse l'évéque et prince 
de Liége. A Cologne, chez Nicolas Schou- 
ten. La premiére édition est de 1690, in-12, 
pages 228. 

Cette Question curieuse est de M. Arnauld 
lui-méme. Dupin l'attribue à Quesne! dans 
sa Bibliothéque , mais il s'est rétracté dans 
ses Additions. 

M. Arnauld tâche, dans cet écrit, de sou- 
tenir et de justifier toutes les erreurs qu'il a 
avancées dans tous ses autres ouvrages, et 
il dit en particulier, page 55, que l'apologie 
des saints Péres, défenseurs de la gráce, est 
un excellent traité de la gráce, quoique ce 
soit un livre condamné par l'Eglise, comme 
hérétique. Il soutient aus.i de toutes ses 
forces que la proposition hérétique qui le 
fit chasser dela Sorbonne, n'a rien que de 
fort orthodoxe. 

DirricurTÉS proposées à M. Steyaert en neuf 
parties, dont les trois premières sont pour 
la justification des Péres de l'Oratoire de 
Mons 1692, 3 vol. 

Arnauld dit, page 987 et suivantes, que la 
bulle 7n eminenti, publiée par Urbain VIII, 
est subreptice et clandestinement fabriquée: 
qu'on y a mal pris l'esprit du pape; qu'on ne 
fait pas grand cas de cettebulle à Rome méme; 
que le décret d'Alexandre VIII contre les 
{renie et une propositions extroites des au- 
292) jansénistes, est aussi subreptice (pag. 

(4) Lettre à M. de Montp., pag. & et 14. 
(3) Rép. à la Bibl. dans, ^. 
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À la page 353 et 345, il avance que toutes 
nos actions volontaires ont. pour prinripe 
l'amour de Dieu, ou l'amour de la créature 
our elle-même; c'est-à-dire, selon l'école de 
ort-Royal, ia charité ou la cupidité; er- 

reur condamnée dans les propositions 84-48 
de Quesnel. | 

Les neuf parties de cet ouvrage furent 
condamnées à Rome par un décret du 3 
mars 1705. 

Paièng pour demander à Dieu la grâce d'une 
véritable conversion. In-16 de 76 pages. — . 
Eclaircissements sur quelques difficultés 
touchant la grâce. kk pages. 

- Ce petit livre n'est qu'un précis des er- 
reurs les plus chéres au parti. Tout le jargon 
du jansénisme s'y trouve, mais d'une ma- 
niére séduisante et très-iangereuse. 

L'impuissance totale de Ia volonté et l'état 
purement passif de notre libre arbitre se 
rencontrent à chaque page. Par exemple, 
page 51: C'est en assujettissant pleinement 
la liberté à la servitude de la justice et au 
règne de votre gráce que vous la seutenez et 
la protéges. 

Page #8. Lorsque vous la faites mouvoir et 
agir, c'est la méme chose que si elle se mou- 
tait et agissnit toute seule et par elle-même. 

Page 38. Elle ne se possède jamais davan- 
tage que lorsque vous la fuites mouvoir. Vous 
régnez sur elle sans vi: lence, sans contrainte, 
sans effort (il ne dit pas sans nécessité), mais 
par une paix vic'orieuse, par une douceur 
invincible, par une facilité toute puissante. 

Page 35. Vous faites tout ce que vous vou- 
lez de cette volonté, et dans cette volonté, et 
par cette volonté, sans qu'elle puisse jamais 
arréter le cours de la vôtre, et qu'elle puisse 
retarder un seul moment l'exécution de vos 
desseins. Saint Etienne disait : Vos semper 
Spiritui sancto resistitis. 

Page 30. J'éprouve en toute occurrence, 
que mes pensées e£ ma volonté ne sont peint 
en mon pouvoir : je n'en puis disposer comme 
je voudrais ; je ne puis les retenir; je ne puis 
leur commander. L'Ecri ure dit : Sub (e erit 
appetitus ejus, et tu dom: naberis illius. 

Pag. 27. Ma volonté ne peut étre hors de la 
servitude, si vous ne régnez absolument sur 
elle par votre grâce. Vous seul pouvez lui 
donner une véritable et parfuite liberté en 
exerçant sur elle votre puissance souveraine 
et infinie de Créateur et de Rédempteur. 

Les Eclaircissements sont encore plus 
mauvais : les erreurs et les héré:ies y sont 
plus entassées et plus crüment énoncées. Il 
serait diíficile de les ezposer sans copier tout 
l'ouvrage. | 

ll a été condamné par un mandement de 
M. l'archevéque de Rouen, du 26 mai 1661, 
où ce prélat en défend la lecturo sous peine 
d'excommunicalion encourue par le seul fait. 

IxsrRoucTIONs sur la gráce, selon l'Ecriture 
et les Pires, par Arnauld ; avec l'Exposi- 
tion de la foi de l'Eglise romaine, touchant 

(5) Scconde lettre de M. Racine à l'auteur des 
maginaires. 
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|‘ de gréee et la prédestination, prr Martin de 
, Rarwos; et. plusieurs autres pièces sur ce 

* sujet, pâr Quesnel. Cologne, P. Marteau, 
1700, ie-8. — Condamné à Rome le 11 
mars 1704. 

Levrass de M. Antoine Arnauld. Nanci, 
1727, huit volumes in-12. Le neuvième est . 
de 1743 

Les lettres d’un homme tel qu'Arnaüld se 
peuven! qu'exprimer un tendre attachement 
à Jansénins et à ses dogmes : une févolte 
Opimiátre contre les papes vet leurs déci- 
sions ; une opposition invineible à la sigha- 
ture du formulaire, et une haine implacab!e 
€ontre tous ceux qui ont combatta ses er- 

| peurs; c'est là en effet tout ce qui résulte des 
neuf volumes dont il est ici question. 

Arnauld a fait beaucoup d'autres ouvrages 
in faveur du janséuisme ; tous sont répré- 
fensibes Nous mentionnerons seulement 
es suivants. 

CenmeédarTions sur une censure prétendue 
: dela.Fueulté de Théologie de Paris, contre 
| Quelques propositions touchant la matière 

de la grace et du franc arbitre, en 1560. 
. » in-b*, 
RÉrONSE AU P. ANNAT, provincial des jésuites 

touchant les ciñq propositions attribuées d 
* M: l'évêque d'Ypres ; divisée en deux par- 
' lies; 1695, in-^*. 

ÉFLAIRCISSEMENT sur quelques nouvelles ob— 
, Jections touchant les cinq propositions et- 

tribuécs à M. l'évêque d'Ypres ; où il est 
aussi montré que ce que les jésuites s'ef- 

" forcënt de faire ne peut qu'allumer le feu 
" d'one (rès-grande divisiou dans l'Eglise, 
' 165%, in-hc. 
Disscararie theologíca, in qua confirmatur 

propositio Augustiriana : Defuit Pctro gra- 
ia, sine qua nihil possumus. 1656, in-4. 

Dietcuirés proposées à l'assemblée du clergé 
: de 1661,1e 6 mai de cette année, sur les dé- 

libérat ons touchant le formulaire. In-&*. 
RS JUSTÉS PLAINTES des théologiens contre la 

déhbéralion de l'assemblée des évêques te- 
nue dux Augustins en 1663, et la défense 
des évêques improbateurs du formulaire, 

' contre l'entreprise de cette même assem- 
. blé. 1663, in-^ . 
Lès pESsmiNs DES jfsUITES, représentés à 

messieurs les prélats de l'assemblée tenue 
aux Augustins le 2 octobre 1668, in-^*. 

L£TyRE D'UN ECCLÉsIASTIQUE d son évéque, 
touchant la signature. du formulaire du 

, clergé; en date du 19 mai 1657, in-&", 
PLainre d M. l’évêque d' Arras, contre les im- - posteurs qui ont fait écrire sous sun nom 
. Un grand nombre de lettres aux théolo- 
. giens de Douai. 1691, in-12. 
SOON PLAINTE aur PP. Jésuiles, sur le 
: bruit qu'ils font courir que c'est le vrai 
Arnauld qui a écrities lettres, et que c'est 
E aux Armauid qui a fait la plainte. 

091, in-12. 
Thor PLAINTE à M, l'évêque de Liége, 

e» 

contre le P. Payen, recteur du collège des 
‘* jésuites de Douai. 1691, in-192. 
JusiiriCATION de la troisième plainte contre 

, le P. Payen ; avec la lettre écrite À ce doe- 
. teur, de la part du pape Ignocent XI, par 

le cardinal Cibo. 1699, ia-12. 

ConazcrioN faite au P. Payen, sur sa réponse 
: 4 la justification de là troisième plainte. 
. 1692, in-19. 

QeaTRIEME PLAINTE aur PP. fésuites, sor la 
prétendue lettre qu'ils viennent de publief 

. sous le nom d'an inconnu qui se déclare 
*-étre auteur des lettres dn. faux Arnaud, 

1692, in-12. 
NoraTiosEs in decretum romana inquisitio- 

nis de auctoritate principum apostolorum 
Petri et Pauli : 1647, in-&. 

TRADUCTION d'un écrit intilulé : la decre- 
lum romane inquisilionis de auc{oritate 
principum apostolorum Petri et Pauli no- 
tationes. 1647, in-19. 

SENTENCE DU PRÉvosT DE PARIS ou de son 
^ Heutenant civil, du 6 mai 1647, portant 

. condamnation du libelle sous le titre de 
Remarques sur un décret de l'inquisition 
de Rome, touchant l'autorité des princes 

. des apólres, saint Pierre et saint Paul. 
Paris, Sebast, Cramoisy. 1657, in-8*. 

L'abbé de Bellegarde a donné une collec- 
tion des œuvres d'Arnauld, de 1775 à 1783, 
45 vol. in-h*, y compris la Perpétuité de la 
foi, publiée en 5 volumes. Le soin en fot con- 
fé à l'abbé Hautefage, l'un des collahora- 
teurs du Scélérat obscur qui rédigeait les 
Nouvelles ecclésiastiques (voyez Fontaine). 
Cette collection est accompagnée d'une Vie 
d'Antoine Arnauld, par Larriére, à qe 
Bellegarde fournit les matériaux. Cette Vie 
fut imprimée à part. Paris, 1783, 9 vol. ia-8 
ARNAULD d'ANDILLY (Roszaz), fiis aîné 

de l'avocat Antoine Arnaud et frère du fa- 
eux Antoine Árnauld, n:quit à Paris es 
1589. 11 donna plusieurs traductions quieurent 
beaucoup de succès, mais dont plasieurs sont 
plus élégantes que fidèles. On peut voir son 
article dans Feller. Il mourut le 27 sepiem- 
bre 167^, laissant des Mémoires de sa tie 
écrits par lui-méme, publiés par l'abbé Goujet, 
à Hambourg, 1735, 2 vol. in-49. M. d'An- 
dilly, l'aîné des Arnauld, quitta la cour pour 
se retirer à la maison de Pomponne où il 
me:.a, sous [a conduite de l'abbé de Saint-Cy- 
ran, une espéce de vie qui n'était ni tout à 
fait chrétienne, ni tout d fait profane... Lai 
de jouer à lu longue paume avec les paysans 
de son village, et de tailler les arbres de son 
verger qu'il avait plantés de sa main , dl prit 
le premier la résolution de s'aller confiner 
dans le désert de "Port-Royal-des-Champs. 
Ce sont les propres termes de M. de Lomé- 
nie, comte de Brienue, secrétaire d'Etat, et 
depuis Père de l'Oratoire. 

es Mémoires dont il est ici queëtion, sont 
pleins de la vanité la plus puérile, et des élo- 
es les plus outrés de Saint-Cyran, de Port- 

Royal el de tout ve qui appartient au jan- 
.; Sénisme, Quaut aux invectires vfolentes qui 
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y sont répaudues contre les jésuites, on ne 
doit pas en être surpris. Le sang huguenot 
ui coulait dans les veines des Arnauld, avait 
ait passer dans toute leur famille une haine 
implacable et héréditaire pour cette société. 

age 139 de la seconde partie, il insinge 
cette proposition, depuis condamnée, que le 
janséhisme est un fantôme, lorsqu'il dit, ce 
prétendu jansénisme, et qu'il ajoute qu'on ne 
peut dire ce que c'est. 

Page 148. II insiste fort sur les prétendus 
miracles opérés, dit-il, à Port-Royal. H pré- 
tend que fous ces miracles étaient comme là 
voix du, ciel, pár laquelle Dieu se déclarait 
en faveur de l'innocence de ces bonnes reli- 
gieuses. On voit par là que ce n'est pas d'au- 
lourd hoi que le parti a employé l'imposture, 
e prestige et l'illusion pour se soutenir dans 
sa révolte, ea se disant extraordinaireu.ent 
appuyé du ciel. 

Les Mémoires finissent en 1656; ils sont 
datés de 1667. L'auteur les commença à 
Port-Royal, et les acheva à Pomponne. 
ARNAULD (Henui), frère d'Arnaud d’An-: 

dilly, et du grand Arnauld, naquit à Paris en 
1597, fut fait évêque d'Angers en 1649. Ami 
du monastère de Port-Royal où il avait été 
sacré, et où il avait sa mère, six sœurs, cin 
niéces et plusieurs de ses proches, il prit à 
certaines affaires janséniennes une part, 
dont, malgré ces circonstances , il serait dif- 
ficile de le justifier ; il fut un des quatre évé- 
ques qui s'opposérent à la signáture du for- 
mulaire : il le signa cependant, et (it sa paix, 
non sans quelque sublerfuge, avec le pape 
Clément IX. Ce pontife souhaitait ardem- 
mcnt que la paix füt rétablie dans l'Eglise 
de France. Les quatre évêques, c'est-à-dire 
ceux d'Angers, de Beauvyais, d'Aleth et de 
Pamiers, qui avaient montré Îa plus grande 
opposition à la signature pure et simple da 
lormulaire d'Alexandre VIE, voulant rentrer 
dans la communion du saint-siége, assuré- 
rent Clémen! IX qu'ils y avaient enfiu sous- 
cerit sans excéplion ni restriction quelcon- 
que Cependant, malgréces protestatiens, ils 
assembièrent leur synode, où ils firent sous- 
crire le formulaire avec la distinction ex- 
presse du fait et du droit, et ils en dressèrent 
des procés-verbaux qu'ils eurent soin de te- 
nir secrets. Dix-neuf évêques se joignirent à 
eux pour certifier au pape la vérité de ce 
que ceux-ci lui avaient mandé. Des asser- 
tions aussi positives délerminèrent Clément IX. 
à recevoir les quatre évêques à sa commu- 
nion en 1668; mais à peine cette réconcilia- 
tion fut-elle rendue publique, que les quatre 

. évêques et leurs partisans publièrent leg 
procès-verbaux qu'ils avaient dérobés jus- 
qu'alors à la connaissance du clergé; el ils 
en inférèrent que le pape en se réconciliant 
avec eux, avait approuvé Ia signature avec 
Ja distinction du droit et du fait. C’est ce 
qu'on a appelé, assez mal à propos, la Paix 
de Clément IX. Voyez les brefs de Clément IX 
à ce sujet, l’un adresséau roi, l’autre aux 
quatre évêques, le troisième aux évêques mé- 
dialeurs; la Relation du cardinal Rospigliosi ; 
la Harangue du cardinal Estiœus dans la 
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congrégalion du consistoire, du 5 janvier 
1693. et la Défense de l'histoire des cing pro- 
positions, p. 996. Henri Arnaud avait cer- 
tainement d'excellentes qualités, et c'est à 
cause de lui et de quelques autres person- 
nayes, que nous allons rapporter les lignes 
suivantes, empruntées d'un théologien jadi- 
cieux et modéré. « Il nefaut pas, dit-il, juger 
trüp sévérement quelques hommes célébres 
qui, dans le premter temps du jansénisme, 
ont témoigné du goüt pour cette hérésie 
naissante. Elle avait tellement alors réussi à - 
prendre les dehors de la ptété, de l'austérité, 
du zèle, ct méme de l'attachement à l'Eglise 
catholique, que bien des persoanes ont pu 
être les dupes de l'hypocrisie. Les scènes 
scandalenses de S:int-Médard, les farces sa- 
crilégrs des secouristes, le schisme formel 
de la prétendue Eglise d'Ütrecht, n'avaient 
pas encore eu lieu. Le jugem^nt de l'Eglise 
s'est manifesté par des décisions plus for- 
melles et p us soutenues, par des décrets 
pontificaux, solennellement et universe le- 
mént reçus, par la conviction complète et 
‘générale de tous les catholiques; tons les 
subterfuges du parti, toutes les subtilités des 
dozmatisants opiniátr.s dans l'erreur ont été 
confondus; les apparences de la :iété ont 
fait place au libertinage et au p hilosophisme. 
L'iltusion qui a pu exister d'ab.;rd s'est dis- 
sipée, etil ne faut pas douter que bien des 
gens, qui ont paru favorables au parti, se 
garderaient bien de l'étre aujourd'hui. » On 
genit bien que cette réflexion ne regarde pas 
le$ fondateurs, les chefs ct les principaux 
agents. Henri Arnauld mourut le 8 mars 
1092, à l'âge de 95 ans. Voyez PavitLon. 

L'ancien catalogue de la Bibliothèque du 
rol mentionne les titres de divers écrits, 
dans les termes suivants, tome Il : 

N° 798. Lérrse de M, l’évêque d'Angers au 
roi, touchánt iz si nature du formulaire du 
ë juillet 1661, par MM. Arnauld et Nicole. 
s-l. 
N° 799. LeTTBE écrile au roi par M. l'évé- 

que d'Angers, le 25 juillet 1662, touchant 1s 
signature du formulaire. {n-k°. 

N° 800. TROISÈME LETTRE de M. l'évêque 
d'Angers du roi, touchant la signature du 
formulaire, en date du 17 septembre 1669, 
par MM. Arnauld et Nico'e, avec ld réponsé 
du même évêque à la lettré de monscigneur 
le nonce, du 29 août 1662. In-h° 

N° 804. Réponse de M. d'Angers à unc let- 
tre de M. de Lionne, du 21 août 1661, par 
MM. Arnauld et Nicole. ?n-4°. 

N'958. Lerrre de M. d'Angers, da 12 avril 
1664, à M. l'archevêque dc Paris, au sujet 
des religieuses de Port-Royal, par MM. Ar- 
náuld et Nicole. In-5. 

N° 4624 bis. CENSURE d'un livre intitulé : 
Apologie pour les casutstes, faite par M. l'é- 
véque d'Angers le 11 novembre 1658, dressée 
ar Antoine Arnauld et Isaac le Maistre de 

Sacy. Angers, Pierre Avril, 1658. In-£°. 
ARNAULD (le faux), personnage supposé 

sur lequel l'Histoire ecclésiastique publie les 
détails suivants, qu'il est important de con- 
naître. Le jansénisme était fort accrédité à 
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Douai; mais il se lenait caché, surtout de- 
puis la condamnation et l'exil, en 1687, du 
sieur Gilbe*t, professeur de théologie dans 
l'université de c.tte ville. Un docteur de 
Paris, que le roi avait à Douai pour y pro- 
fesser la théologie, forma le dessein de dé- 
masquer les partisans du jansénisme, et y 
réussit ; le moyen qu'il imagina pour les faire 
expliquer nettement, füt d'écrireà quelqu'un 
de ce parti, comme il se figura qu'aurait pu 
le faire le célèbre Antoine Arnauld, et signa 
À. À....... M. Deligny, bachelier en théolo- 
gie. recut la premiére lettre du faux Ar- 
nauld, croyant qu'elle était du véritable, 
dont il ne connaissait pas l'écriture. Il ré- 
pondit sur-le- champ, avec une grande affec- 
tion de cœur, à l'adresse qu'on lui avail 
donnée; rien ne lui paraissait plus honora- 
ble que d'avoir mérité l'attention d'un per- 
sonnage si fameux, que les puissances ecclé- 
siastiques et séculiéres n'avaient pu abattre. 
(Voyez Deuienyx). Ce premier succès encou- 
ragea le faux Arnauld, qui par le moyen du 
sieur Deliguy, établit en peu de temps un 
commerce régló avec les sieurs Gilbert, 
Laleu, Rivelte, professeurs royaux, et avec 
le sieur Malpoix, chanoine de Douai, tous 
liés par leurs communs sentiments. Dans 
toutes leurs lettres, ils témoiguaient la plus 
haute vénération pour M. Arnauld et le plus 
grand zèle pour soutenir la bonne cause 
dont il était l'appui. Ce commerce dura plus 
de deux ans sans qu'on soupconnát la su- 
percherie. Non content de savoir que ces 
messieurs é‘aient de chauds partisans de 
M. Arnauld, l'imposteur voulut quelque 
chose de plus: et, vu la disposition où l'on 
était à son égard, il nelui fut pas difficile de 
l'ebtenir. ll dressa une sorte de thése, telle 
que Port-Royal l'aurait pa concevoir, et la 
leur envoya avec une lettre où il leur mar- 
quait qu'il avait besoin de leur approbation 
pour faire triompher la vérité. Cette thèse 
fut signée le 2 novembre 1690, par les cinq 
personnes qu'on a nommées et par quatre 
autres. Quand le faux Arnauld eut assez de 
documents pour convaincre ces messieurs de 
leurs mauvais sentiments, il les fitimprimer 
sous le lilre de Secrets découverts. Le mys- 
tére parvint à la connaissance du roi, qui 
n'eut rien de plus pressé que d'éloigner ces 
sujets de l'université. Mais lorsque le véri- 
table Arnauld eut appris toute cette intrigue, 
il en fut hors de lui-même; il traita l'auteur 
d'imposteur, de filou, de fourbe,de menteur, 
de fripon, de faussaire, d'auge de Satan, 
d'organe du démon. Tous ces traits se 
voient dans les écrits que sa plume enfante 
sur ce sujet, dans sa requête à M. d'Arras, 
en 1691, dans celle à M. l'évêque et prince 
de Liége, et dans deux lettres aux jésuiles, 
qu'il accusait d’être les auteurs de cette me- 
née. Mais il se trompait dans celle accusa- 
tion, car on sul que M. Tournely en était 
l'auteur , celui-là méme qui a été professeur 
royal en Sorbonne, et qui se distingua tant 
dans la faculté en faveur de la constitution 
Unigenitus. 
ASFELD (Jacques-Vincenr BipaL D), na- 
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quit en 1664, frère du maréchal de France 
Claude-François Bidal d'Asfeld, fut abbé de 
Ja Vieuville en 1688 et docteur de Sorbonne 
en 1692. Il se démit de son abbaye en 1706, 
el mourut à Paris cn 1755. Son attachement 
au jansénisme, qui le rendit réappelant, lui 
attira une lettre de cachet, en 1721, Cepen- 
dant il ne donna pas dans la folie des con- 
vulsions ; il provoqua méme et signa la con- 
sultation qui les condamnait. 

Il fit longtemps des conférences à Saint- 
Roch sur T 'Ecriture-Sainte; Duquet lui en 
fournissait la matière. Ces conférences 
étaient trés-fréquentées. 11 eut part à l'expli- 
cation de plusieurs psaumes de Duquct, à celle 
des vingt-cinq premiers chapitres d'/saie, et 
à celle des livres des Rois. 

ll est auteur de la préface des Règles pour 
l'intelligence des saintes Ecritures, par Du- 
quet. Paris, Jacques Etienne, 1712, un vol. 
in-12. Telle est du moins la part que lui at- 
tribuent à ce livro les Nouvelles ecclésiasti- 
ques du 18 décembre 1745. 

On a reproché à l'abbé d’Asfeld de favori- 
ser et d'insinuer dans cette préface l'hérésie 
de Quesnelsur l'impuissance et l'insuffisance 
de l'ancienne loi ; il s'exprime ainsi, page 23: 
Pour le corps de lanation Juive, la loi a été une 
Occasion, quoique innocente, de méprise, en 
exaltant avec pompe ies biens temporels, et en 
tenant. cachés les biens éternels. Mais la ré- 
flexion qu'il fait là-dessus est encore bien 
plus Quesnelliste. Les Israélites, ajou:e-t-il, 
étaient dignes par leur orgueil de cette espéce 
de séduction. 
Au reste, ce livre a été réfuté par un rab- 

bin converti, et l'on trouve un excellent ex- 
trait de cette réfutation dans les journaux de 
Trévoux, janvier 1728. 
Dom La Taste attribue à l'abbé d'Asfeld, 

contre les convulsions, le Système du mé- 
lange confondu et le Système des discernante 
confondus, 1735 el 1736. On le dit égale- 
ment auteur des Vains efforts dcs mélangis- 
tes et des discernants confondus, 1738, où il 
réfute Poncet, Boursier, d'Etemare. 1l pa- 
rait que Besoigne le seconda dans ces écrits. 

ll existe une Relation del'interrogatoire de 
M. l'abbé d'Asfeld, etc., sur laquelle un écri- 
vain s'est exprimé dans les termes que nous 
allons rapporter. 

La puissance ecclésiastique et la puissance 
séculière sont également attaquées dans cet 
écrit. Le docteur qui y parle ne ménage ni 
le cardinal de Noailles, dont il est le dioeé- 
sain, ni le roi, dont il est le sujet, ni les pré- 
lats dont il traite indignement le caractère et 
la doctrine, dans la personne des quarante de 
l'assemblée de 1715. 

L'instruction des quarante prélats (dit-il, 
page &) et le nouveau corps de doctrine, qui 
sont venus au secours de la bulle, n'ont fait 
qu'ajouter de nouvelles erreurs aux premières. 

Page 5. Je n'ai pu apprendre qu'avec un 
sensible déplaisir, que par une démarche pré- 
maturée. on jetát l'autorité royale dans un 
labyrinthe dont clle ne pourra sortir quen 
retournant aux règles, c'est-à-dire en ré 

=. 
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trogradant, ou se rétraciant, en détruisant 
+ tout ce qu'elle a fait. 

Ainsi, l'Eglise et le roi se sont trop avan- 
cés : l'Eglise en enseignant des erreurs, et 
le roi en les appuyant de son autorité. C'est 
là ce que pense del'un et de l'autre le doc- 
teur Bidal. 

Veut-on savoir ce qu'il pense de lui-même? 
C'est bien ici qu'on va voir cette fatuité pha- 
risaíque, cette pléni.ude de soi-même, cette 
bonne opinion de sa capacité ct de ses Iu- 
miéres, ce mépris de celles des autres, cette 
idolátrie de ses pensées et de sa raison; cette 
adoration de son propre esprit, qui font le 
caractére propre et spécifique des pharisiens 
de nos jours, les jansénistes et les quesnel- 
listes. 

Jl ÿ a quarante ans (dit l'abbé d'Asfeld, pag. 
6 et 7) que j'étudie la religion, et que j'y em- 
gloie constamment huit ou dix heures par 
four, sans en avoir jamais rien soustrait, par 
da grâce de Dieu, ni pour l'intrigue, ni pour 
faire ma cour à ceux qui peuvent donner, ni 
pour la bonne chère, ou pour le plaisir. Qu'ils 
en disent autant, ajoute-t-il fièrement, et 
qu'ils produisent des preuves de leurs profon- 
des connaissances dans les Ecritures saintes 
et dans la tradition. Je suis du métier. Nous 
nous connaissons. Je sais ce qu'ils font et ce 
wils savent ; et qu’ils me permettent tn ceci 
ne les point regarder comme mes maîtres. 

Quel ton! quelle insulte! quel fanatisme! Les 
successeurs des apôtres, le corps épiscopal, 
cette Eglise enseignante, avec laquelle Jé- 
sus-Christ sera jusqu'à Ja consommation des 
siècles , labbé d'Asfeld ne les reconnaît 
point pour ses maîtres : il croit en savoir 
plus qu'eux. Le voilà donc livré à son es- 
rit particulier, et sans autre guide que 
'ange des ténèbres qui l'inspire. 
AUDRAN (PRosPER-GABRIEL), professeur 

d'bébreu au collége de France, naquit à 
Romans (Dauphinó) en 1753, de la famille 
des célébres graveurs de ce nom. 1l entra 
dans la magistrature, et fut reçn conseiller 
au Châtelet de Paris, le # août 1768. Dégoüté 
de sa charge, il la vendit , se livra à l'étude 
de l'Ecriture sainte, prit des leçons d'hébreu 
sous Riviére, professeur de cette langue au 
collége de France, et fut nommé à sa place 
le 15 novembre 1799. Il n'était cependant pas 
1rés-fort dans l'hébreu. Il mourut le 23 jnin 
1819, laissant une Grammaire hébraique en 
£ableauz ; Paris 1805, in-&*. On n'inséra pas 
dans le catalogue de sa bibliothèque les li- 
yrcs jansénistes dont il possédait, à ce qu'il 
parait, un nombre assez considérable ; à cet 
égard, il poussait loin ses préventions. Il 
avait une grande réputation de piété dans ce 
parti, que l'avocat Baudin (Voyez ce nom), 
son ami, était parvenu à lui faire embrasser; 
fl en avait épousé avec passion les erreurs 
et même les singularités. Le nom de la sainte 
Vierge semblait lui être en horreur, et il ne 
voulait point participer au culte que l'Eglise 
Jui rend : aussi le remarqoait-on dans les 
Offices divins, abandonnant le lieu saint au 
moment où l’on commençait à invoquer la 
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Mère de Dieu. Il n’aimait pas non plus à as- 
sister aux saluls. On dit, après sa mort, qu'il 
avait tout laissé aux pauvres; mais on ne 
tarda pas de savoir que, fidéle aux lecons et 
aux exemples de son parti, il avait tout laissé 
à une certaine caisse destinée, non pas tout- 
à-fait pour les pauvres, mais pour d'autres 
œuvres bien plus importantes et plus pré- 
cieuses. Qui encore à cette époque ne con- 
naissait la botte d Perrette, grossie succes- 
sivement parles largesses des jansénistes les 
plus fervents, et sur laquelle M. Picot a 
donné des renseignements dans ses Mémoi- 
res, tom. Ill, pag. 621? Audran ne pouvait 
oublier cette petite et chére église d'Utrecht, 
objet de tant de prédilections. 
AUGER (ArnaNAs£), naquit à Paris le 2% 

décembre 1735, se fit une grande réputation 
par ses traductions francaises de plusieurs 
ouvrages grecs; il fut grand-vicaire de Mgr 
de Noé, évêque de Lescars, qui appartenait au 
parti janséniste, tantôt par le richérisme et 

tantôt par le millénarisme. Auger , dans un 
de ses ouvrages, se déclara ennemi de la lan- 
gue latine par des raisons trés-peu satisfai- 
santes. Il se signala grandement en faveur 
de l'Eglise constitutionnelle, et on peut duu- 
ter qu'un autre ecclésiastique eût mis dans 
celle lâche autant de chaleur et de persévé- 
rance. 1l combattit dans cette arène jusqu'à 
sa mort, qui arriva le 7 février 1792, Quel- . 

es symplómes avaient paru annoncer qu'il 
8'y distinguerait lorsqn'elle serait ouverte : 
un prétre qui n'aime pas le latín ; un grand- 
vicaire d'un évéque qui prophétise des cho- 
ses étranges et contraires à la nature de l'E- 
glise ; un orateur qui dans ses sermons sub- 
stilue d'autres versions latines à la Vulgate, 
elc., promeltait bien de ne pas se perdre dans 
la fuule des prêtres du Seigneur, quand l’o- 
rage gronderait sur le sanctuaire, en disper- 
serait les ministres. 
AVOCATS. L'esprit d'opposition avait en- 

trainé un grand nombre d'avocats , surtout 
du Parlement de Paris, dans la voie jansé- 
nienne. On les vit joucr dans les affaires du 
parti un rôle doublement intéressé. Nous 
allons mentionner ici plusieurs pièces qui 
attestent leur goût pour les nouveautés et 
leur amour du scandale. 

CONSULTATION de MM. les avocats du Par- 
lement de Paris, au sujet du jugement rendu 
à Œmbrun, contre M. l'évêque de Senex. 

I. — Cet ouvrage , signé de 50 avocats de 
Paris, tend à établir que l'infaillibilité pro- 
mise à l'Eglise, que le pouvoir spirituel quí 
lui a été donné par Jésus-Christ, que l'auto- 
rité qu'elle a de décider les contestations qui 
-S'élévent dans son sein, résident dans la so- 
ciété entiére en tant qu'elle renferme les 
pasteurs et les simples fidéles; de maniére 
que les évéques ne peuvent rien faire que 
épendamment de cette société à laquelle ils 

sont subordonnés. 
Les avocats entreprennent de justifier cette 

proposition de Quesnel , que c'est l'Eglise gui 
a l'autorité d'excommunier par ses premiers 

- 
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pasteurs, du consentement, du moins pré- 
sumé, de tont ce corps. Ils s'écrient que ceux 
qui $e font un devoir d'étudier les principes 
de la hiérarchie et la forme du gouverne- 
ment, se trouvent déconcertés par la con- 
damnation de cette proposition. Ils semblent 
regarder l'Eglise comme une république po- 
pulaire, dont toute l'autorité lécislative et 
coactive réside dans la société entière ct dans 
le consentement exprès ou présumé de la 
multitude, ce qui est le pur systéme de 
M. Antoine de Dominis. Deus Spiritum suum 
toti Ecclesie prom'sit , non alligando eum 
certis personis. Sunt laici in E eclesia, ipsius- 
que solidam et majorem partem constituunt. 

e Republ. Eecl. 1, cap. 12. 
Les mémes avocats, en parlant de la bulle 

Unigenitus, disent que le chrétien, le citoyen 
el ceux qui ont étudié les principes de la hié- 
rarchie en sont effrayés, consternés, indignés. 
En parlant des censures in. globo , que ces 
sortes de jugements ne sont qu'un joug hon- 
teux, qui ne presente que téné;res ct que con- 
fusion. 

. En parlant des conciles généraux, que c'est 
la fausse politique de la cour de Rome quí 
s'oppose à leur convocation. 

n parlant da concile d'Embrun, que éou- 
tes les démarches qui ont été faites dans ce 
concile ne sont qu'un tissu d'irrégularités , 
dont il y a peu d'exemples dans l'antiquité, 
et que la postérité aura peine à croire. 

Il. — Le roi, informé du trouble que cette 
consultatioh jetait dans les esprits, et des 
plaintes qu'elle excitait dans le public , de- 
manda sur ce sujet l'avis et le jugement des 
cardinaux , archevéques et évéques qui se 
trouvaient pour lors à Paris. Ce fut pour 
dbéir à cet ordre que les prélats écrivirent à 
Sa Majesté une lettre signée par trente et un 
cardinaux, archevéques et évéques, à la téte 
desquels on voit les cardinaux de Rohan, de 
Bissy et de Fleury. Elle est datée du & mai 
1738. En voici le résultat : 

. « li résulte de nos observations, Sire, que 
les auteurs de la Consultation se sont éga- 
rés en des points très-imporlants ; nous 
déclarons à V. M. qu'ils ont avancé, insi- 
nué , favorisé sur l'Eglise, sur les conciles, 
sur le pape, sur les évéques, sur la forme et 
l'autorité de leurs jugements, sur la bulle 
Unigenitus, sar l'appel au fatur concile, et 
sar la signature du Formulaire, des maximes 
et des propositions téméraires, fausses, ten- 
dantes au schisme, et dont la plupart ont été 
déjà justement proscrites comme injurieuses 
à l'Eglise, destructives de la hiérarchie, sus- 
pectes d'hérésie, el même hérétiques. Ils ont 
attaqué le concile d'Embrun témérairement 
injustement et au préjudice de l’autorit 
royale, et du respect qui est dà à un nombre 
considérable de prélals et au pape méme. » 

. Ee conséquence il y eul un arrêt du con- 
seil d'Etat du 3 juillet 1728, où le roi déclare, 
qu'au jugement des évêques, les véritables 
idées qu on doit avoir de l'Eglise et de sa 
puissance spiritueHe sont aitérées el obs- 
purcic8 dans la Consultation des avocais : 
qu'on y réduit le cerps des pasteurs, en qui 

réside la puissance spirituelle, à ne pouvoir 
l'exercer que da consentement du reste de 
l'Eglise; ce qui ne peut s'entendre que des 
ministres du second ordre et des laïques 
mêmes , soumeltant ainsi le pasteur au trou- 
peau ct donnant lieu par là de révoquer en 
doute l'autorité de toutes les décisions de 
l'Eglise; que cette doctrine affaiblit l'autorité 
des conciles généraux et favorise le dogme 
de l'esprit particulier; que de simples lai- 
ques, s'érigeant en juges mémes de la foi, y 
font une déclamation injurieuse contre une 
Constitution confirmée par trois souverains 
ontifes, acceptée en France par cinq assem- 
'ées du clergé, recue par toute l'Eglise, et 

revétue tant de fois du sceau de l'autorité 
royale; qu'il n'est pas surprenant, aprés 
cela, que le souverain pontife soit si peu 
respecté dans cette Consultation, qu'on affecte 
de ne lui donner que !e nom et la qualité de 
de chef visible dans l'Eglise, au licu de celle 
de chef visible de l’Eylise. Qu'on réduit sa 
primauté, qui est de droit divin, à une simple 
prérogative d'honneur et de dignité, qui n'est 
fondée que sur un droit pure«ent positif et 
non pas sur l'institution de Jésus-Christ 
méme. 

Sa Majesté ordonne que ladite Consultation 
sera et demeurerà supprimée, défend de la 
retenir et de la distribuer, à peine de puni- 
lion exemplaire. 
]HI. — Cette Consultation a reçu de toute 

parts les traitements qu'elle méritait. Le! 
juin 1728, le pape Benoît XIII la condamna 
par un bref, comme contenant des proposi- 
lions scandaleuses, téméraires, séditieuses, 
pernicieuses, injurieuscs à l'autorité du saint- 
siége el des évéques, favorisant l'hérésie, schis- 
maliques et herétiques. I défend de l'impri- 
mer ou d. la lire, sous peine d'excommani- 
cation ipso faclo, sans autre déclaration, el 
dont on ne pourra étre absous que partu 
ou par le pontife régnant. 

Le méme écrit a été condamné avec es 
qualifications les plus fortes, par des mande- 
ments particuliers de plusieurs grands pré- 
lats du royaume. . 
M l'évéque de Soissons (aujourd'hui ar- 

chevéque de Sens) a proscritla Consul/a**of, 
comme suspecle d'hérésie et méme c, me 
hérétique. 

M. l'évéque d: Marseille qualifie d'auda- 
cieuse ct de fanalique une entreprise pa? 
laquelle des laïques saos mission, sans con- 
naissance de cause, sans autorité, aa mépri 
de toules les puissances et au scandale des 
euples, ont osé donner des règles aux fidè- 

[es sur leur croyance, faire la foi aux évè- 
ues, prétendre assujetlir un concile à des 

formalités arbitraires, instruire et conduire 
leur propre pasteur, ei enseigner l'Eglise 
méine. 
M.l'évéque deCarcassonne (de Rochebonne) 

vertueux et zélé prélat, que la terre ne m 
ritait pas de posséder plus longtemps , père 
des pauvres, évêque digne des premiers sié- 
cles, a dit dans sa lettre à M. le cardioal de 
Dissy, que cette Consultation sapait les 
fondements les plus inébronlab'es de la reli 
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ion et contenait des propositions qui font 
rémir. l1 l’a condamnée ensuite, par un man- 
dement du 5 mars 1728, comme téméraire, 
séditieuse, scandaleuse, injurieuse au corps 
des pasteurs, à l'autorité de notre S. P. le. 
pape et à celle du roi, tendante au schisme, et 
érétique. 
M. l'archevêque de Cambrai l’a foudroyée 

par une instruction pastorale de 950 pages, 
Où l'on trouve tout ce qui a été dit de plus 
solide et de plus énergique str cette ma- 
tière. 

M. l'évêque d'Evreux ( Le Normand ) suivit 
les cinquante avocats jusque dans les sour- 
ées où ils étaient allés puiser tout ce qu'ils 
avaient avancé contre le concile d'Embrun; 
et {pour nous servir des paroles de M. de 
Sisteron) il démontra, ou que, par la plus 
grossière ignorance, ils n'avaient eu nulle 
Connaissance des lois, des règlements et des 
exemples qu'ils avaient. rapportés dans leur 
Consultation ; ou que, par la plus insigne 
perfidie, ils avaient supposé, tronqué et fal- 
tifié généralement ioutes les autorités dont ils 
s'appuyaient. —— 

e mandement de M. l’évêque de Valence 
(Milton), contre la méme Consultation, est 
du {+ ootobre 1726. Celui de M. de Boulogne 
( Henriant), est du 13 août. Celui de M. de 
Tours (Chastignac) cst du 29 novembre. 
Celui de M. de Vence (Surian) est du 19 no- 
vembre. Celui de M. de Saint-Brieuc (De 
Moncius ) est du 3 février 1729. L'ordonnance 
et l'instruction pastorales de M. l'évéque de 
Lucon (de Rabutin de Bussy) est du 27 
août 1798. 

Le mandement de M. de Chálons ( Madat) 
est du 18 août. Celui de M. de La Rochelle 
(Brancas) cs( du 15 novembre. Celui de M. le 
eardinal de Bissy «st da 23 décembre. Celui 
de l'archeréque d'Émbrum (depuis cardinat 
de Tencin) contreun libelleíntitalé Représen- 
tations, elc., qui élait une apolugie de la 
Consultation, est de novembre 1729, et la 
lettre du méme prélit à ses'diocésalns, pour 
leur communiquer l'instruction de M. l'évé- 
que d'Evreux, est du mois d'août 1731, etc. 
- Tel fut le sert de la Consultation, cet ou- 
vrage si cher au parti. À peine ce monstre vil- 
M Le jour, dit M. de Tencin, qu'il fut éteuffé 
par le concours des deux puissances. 

GowsuvrTrATION de messieurs les avocats de 
Paris, au sujet de la canonisation de saint 
Vincent-de-Paul. Voyez BovnsreR ( Lau- 
rent-Francois.) 

ComsuLTATION du Î* septembre 1739, au 
. sujet du mandement de M. l'archevéque 

de Sens, du 6 avril 1739, qui ordonne, sous 
peine de suspense , d'enseigner le nouveau 
catéchisme. 

. Cette consultation est signée par douze 
avocats. La France, disent-ils, ne reconnatt 
point d'ezeommunication encourue par le 
seul fait, et elle conserve encore sur ce point 
l'ancien droit de l'Eglise dans les premiers 
sidcles ; l'excommunication ne pouviit étre 
prononcée qu'après une accusation. suivie 
d'une conviction juridique et par une sen- 
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tence. C'est ce droit primilif, ajoutent-ils, que 
le concile de Constance a rétabli par la pros- 
cription des abus qui l'avaient obscurci dans 
des siècles d'ignorance, et par la défense de 
regarder personne comme excommunié avant 
que la sentence d'excommunication ait été 
rendue nommément contre lui... Et plus bas : 
On ne reconnaît point en France d'excommu- 
fication encowrue par de end fa , ed c'est un 
dbus d'en prenpnoer. | 

C'est ainsi que Îes juriscensulles eontre- 
disent tous les théologiens et canonisies kran- 
cais ; ils auraient sans doute di savoir que 
l'ipso facto est plus ancien en France qu'ea 
Halie, et qu'il a été en usage dans nos eou- 
ciles avant que d'être employé daus les Dé- 
crélales. 

Mais l'ignorance sur (ous ces poiats ne les 
a rendus que plus téméraires : ils osent nior 
le pouvuir de l'Eglise, renverscr ses règles, 
insulter aux premiers pasteurs, el choquer 
leur juste autorité. lis n'allaquent riea de 
moins que la bulle Ad evitanda du eoucile de 
Constance, le concile de Bále, l'assemblée 
des Etats du royaume tenue à Bourges en 
1438, la pragmatique-sanctioa de Charles VI, 
le concile de Latran sous Léon X, et le cos- 
cordat entre ce souverain pontife el le roi 
Francois I*; car enfa tous ces acies connus 
et autlientiques s eut de véritables ex- 
communiés de droit ou de sentence pre- 
noncée. Quoiqu'on y élablisse qu'ils ee 
sont à éviler qu'aprés la publication et la 
dénomination, est-il permis de conclure 
qu'ils ne soat pas réellement vxcommuniés 
devant Dieu, et que la France ne reconuait 
point d'exconimunications eucourues par le 
seul fait ? Il s'ensuit seulement que les ex- 
comuuniés de droit ne sont à éviter qu’après 
une seutence qui déclare et qui dénouce, 
qu'ayant fait l’action défendue, ils ont en. 
couru l’excommunicalion dont le droit punit 
cette action. El est vrai que depuis le concile 
de Constance, on n'encourt point extérieu- 
remenl les peines de l'excommunicali.n 
ipso fac(o, avant la dénomination; mais 
n'est pas moins vrai qu'on les encourt inté- 
rieurement, et que la censure opère réeile- 
ment sur l'intérieur du coupable, avant qu'i 
soit nommément déclaré el dénoncé excom- 
munié. 

Telle est en particulier la doctrine de 
France. Elle parait dans $es couciles, dans 
les statuts de ses évéques, dans les résul- 
tàls de ses assemblé.s, les ritue's , les for- 
mules de prône, où partout le législateur 
suppose que les censurcs portées lient inté- 
rieurement le prévaricateur à l'instant de sa 
prévarication, sans autre jugement. Reste à 
discerner et à connaître les excommunica- 
tions qui sont en vigueur, et qui ont force 
dans l'Eglise de France; mais c'est ce que 
l'on n'entreprend pas d'examiner ici. 

ComsuLTAT! Ns à l'occasion du relus des sa- 
crements fait au célébre Coffin, à l'article 
de la mort. Voyez CurziN. 

ConsurTATIoN ou Mémoire pour les sieurs Sam- 
son, curé d'Olivet, etc., diocèse d'Orléans, 
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et autres ecclésiastiques de différents dio- 
càses,appelants comme d'abus ; contre M. l'é 
véque d'Orléans et autres archevéques et 
évêques de différents diocèses, intimés : sur 
l'effet des arréts des parlements, tant provi- 
sotresque définitifs, en matiére d'appel comme 
d'abus des censures ecclésiastiques. 

Ce mémoire est de sept pages, imprimé à 
Paris, chez Lottin, délibéré et signé les 97 
juillet et 7 septembre 1730, par quarante 
avocats du parlement. 

Depuis l'établissement de la monarchie, 
on n'a jamais porté plus loin l'esprit de ré- 
volte, de schisme et d'indépendance, ni ou- 
tragé plus indignement la pu'ssance royale. 

Les quarante avocats enseignent dans ce 
libelle que les parlements ont recu du corps 
de la nation l'autorité qu'i's exercent en ad- 
ministrant la justice; qu'ils sont les asses- 
seurs du trône, et que personne n'est au-des- 
sus de leurs arrêts. lis appellent le parlement 
le Sénat de la nation, et ils égalent en quel- 
que facon sa puissance à celle du monarque, 
à qui ils ont l'audace de donner le simple 
titre de Chef de la nation. 

La puissance ecclésiastique n'y est pas 
moins outragée. On y taxe les évêques de 
tyrannie et de vexations à l'égard de ceux 
qui leur sont soumis. On prétend que s .r les 
simples appels comme d'abus, les arrêts ile 
défense relévent des censores, et quo leur 
effet est non-seulement dévolutif, mais en- 
core suspensif. 

L'assemblée générale du clergé se tenait 
alors : elle en porta ses plaintes au roi; et lui 
ayant représenté dans les termes les plus 
touchants et les plus respectueux, qu'à moins 
d'un prompt reméde, la foi se perdait, les hé- 
rétiques triomphaient ; que le déisme méme et 
l'athéisme profitaient de cet esprit d'indépen- 
dance qui gagnait chaque jour; et qu'en un 
mot il n'y avait qu'un pas à faire pour embras- 
ser le calvinisme el pour saper les fondements 
de la monarchie : le roi, par un arrét de son 
conseil d'Etat, supprima le mémo re des avo- 
cals comme injurieux à son autorité, sédi- 
tieux et tendant à troubler la tranquillité 
publique. Sa Majesté ordonna que ceux qui 
’avairnt signé eussent dans un mois à le 
désavouer ou à se rétracter, faute de quoi 
ils demeureraient par provision interdits de 
Jeurs fonctions. 

Il faut observer que des quarante avocats 
dont les noms étaient au bas du mémoire, il 
n'y en avai: que treize qui l'eussent signé, 
que la signature des vingL sept autres éla t 
entiérement supposée; que des treize méme 
qui l'avaient signé, il n'y en avait que deux 
qui l'eussent fait avec connaissance de cause, 
el que de ces deux encore, le premier, qui 
se trouvail le doyen de tous, élait aveugle. 

Dés que l'arrét du conseil eut paru, les 
quaran:e avocats demandérent la permission 
de s'expliquer, et cette grâce leur fut accor- 
dée. On fut satisfait de leurs explications 
dans ce qui était relatif à l’autorité monar- 
chique, sur laquelle ils ne laissèrent rien à 
désirer, et on inséra leur déclaration dans 

un autre arrêt du conseil. Mais les évêques 
n’eurent pas sujet d'être contents, puisque 
cette méme déclaration contient une propo- 
sition formellement hérétique qui anéantit 
totalement leur juridiction. 

Le mémoire des quarante avocats fut for- 
lement attaqué par les prélats. M. l'archevé- 
que d'Embrun (de Tencín) parut le premier 
sur les rangs :il le condamna par un mande- 
ment dans lequel il établit solidement la dis- 
tinction des deux puissances, la différence 
de leurs fonctions, et ne laissa aucun sub- 
terfuge à l'erreur. 

Cette méme année (1731), M. l'archevéque 
de Paris (de Vintimille), fit paraître un man- 
dement dans lequel le fameux mémoire est 
censuré et condamné, comme renfermant sur 
la puissance et la juridiction ecclésiastiques, 
et sur le pouvoir des chefs, plusieurs princi- 
pes respectivement faux, prraicieux, des- 
tructifs de la puissance et de la juridiction 
ecclésiastiques, erroanés et méme hérétiques. . 

Dérense de la Consultation de MM. les avo- 
cats de Paris. 

Malgré les justes anathèmes dont la con- 
sultation des cinquante avocats avait été frap- 
pée, un anonyme entreprit de la justifier et 
d'attaquer le formulaire, sans respect ni pour 
les bulles et les brefs des souverains pontifes, 
ni pour les délibérations des assemblées du 
clergé, ni pour les édits et déclarations du roi. 

Il ose dire, page 69, que ce n'est point 
l'Eglise quiexigela signature du formuiaire... 
que c'est une loi dans l'Eglise, mais que ce 
n'est pas une loi de l'Eglise. 

M. le cardinal de Bissy, par son instruc- 
tion du 12 novembre 1729, condamna ce li- 
belle, comme contenant des propositions té- 
méraires, fausses, scandaleuses, injurieuses au 
sainl-siége, aux assemblées du clergé de France, 
aux édits et déclarations de Sa Majesté, et 
qui ne tendent pas moins qu'à renverser l'au- 
torité du formulaire, cic. 11 défendit en méme 
temps à tous les fidéles de son diocèse de 
lire et de garder ledit écrit. 

QuesTion nouvelle. A-t-on droit d'accuser 
MM. les avocats du parlement de Paris, 
d'avoir passé leur pouvoir, et d'avoir traité 
des matières qui ne. sont pas de leur com- 
pétence dans leur célèbre consultation sur 
le jugement rendu à Embrun contre M. de 
Senon. 1728. 15 pages in-k°. 
Les Nouvelles ecclésiastiques, du 90 avril 

1728, ont annoncé cet écrit. La réponse à la 
question qui y est proposée se trouve dans 
la lettre de 31 cardinaux, archevéques et 
évêques au roi, du # mai 1728 ; daus l'arrét 
du conseil du 3 juillet; dans le bref du pape, 
du 9 juin ; dans les mandements de MM. de 
Soissons (Languet), de Marseille [Belsunce), 
de Carcassonne (Rochebonne), de Cambrai 
(Saint-Albin), d'Evreux (Le Normand), de 
Saint-Papoul (sé ur), de Tours (Rastignac), 
de Lectoure (de Beaufort), etc. 

NATURE (De la) de la gráce, où l'on fnit vois 
ce que c'est. que la grdce de Jésus-Christ, 
considérée en genéral, et indépendammoM 
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du sujet, c'est-à-dire de l'être particulier 
où elle consiste; en 1739, in-12, 141 pages. 
L'ouvrage est dédié aux avocats, et l'épi- 

tre dédicatoire est des plus singulières. 
L'auteur se donne pour un homme du peuple, 
naturellement peu éclairé, mais destiné de 
Dieu pour instruire les plus grands docteurs 
sur les matières de la grâce. Ces grands doc- 
teurs sont les avocats, Dieu, dit-il, a mis au 
nombre de vos clients l'Eglise méme de Jésus- 
Christ. Songez que l'Eglise, réduite à l’extré- 
mitt, n'a presque plus d'autres défenseurs que 
vous, et qu'elle implore votre secours et votre 
foi avec larmes. Songez que c'est à Dieu méme 
que vous devez répondre d'une si grande 
cause, qu'il a remise entre vos mains. 
On aurail peine à croire que ce discours 

füt sérieux, si l'auteur ne se donnait pour 
un sincère janséniste. Selon lui, toute la 
grâce de Jésus-Christ est efficace, infaillible 
dans ses opérations et dans ses eífels, par sa 
propre force. L'efficacité lui est tellement 
à:tachée, qu'elle en fait la différence essen- 
lielle d'avec la gráce de l'état d'innocence. 
La foi et l'espérance ne peuvent étre sans 
charité. Depuis cent ans, les théologiens ont 
jeté une horrible confusion dans les matiè- 
res qui concernent la nature et les opéra- 
lions de la grâce. Tout y a été rempli de té- 
nébres; et néanmoins par une fatalité digne de 
larmes, la foi a été jugée, sans que la vérité 
ni l'erreur eussent été éclaircies. Aussi le Sei- 
gneur, par une providence es une bonté admi- 
rables, wa pas permis qu’il s'assembldt. jus- 
qu'ici un concile général, 

C'est faire entendre clairement que l'Eglise 
dispersée n'est point infaillible; qu'elle a 
condamné injustement la doctrine de Jansé- 
nius et de Quesnel, et qu'on est en droit d'ap- 
peler de son jugement à celui du concile gé- 
néral. Il n'est pas surprenant que l'anonyme 
déclame à toute outrance contre les théolo- 
iens scholastiques, et que, pour les décrier, 

il leur impute des erreurs chimériques. C'est 
là le ton el ia pratique de tous les novateurs. 
Mfávoing pour M. François-Jacques Fleury, 

curé de la paroisse de Saint-Victor d'Or- 
léans, prisonnier à la Bastille, accusé 
d'avoir imputé une lettre à M. l'évéque 
d'Orléans , en imitant sa signature, et de 
l'avoir adressée à M. le duc d'Orléans, 
régent; contre M. le procureur général de 
la chambre séant au cháteau de l'Arsenal, 
accusaleur. Paris, Jean-Michel Garnier. 
Ja-fol. 

ConsuLrarions de MM. les avocats du Par- 
lement de Paris, au sujet de la procédure 
faite contre M. Villebrun, curé de Sainte- 
Anne de Montpellier, et du mandement de 
M. l'évêque de Montpellier, du 7 mars 1739, 
concernant la signature du formulaire d'A- 
lexandre VI. 1740, in-h*. 
IVERS ÉCRITS sur Haffaire de M. le curé de 
Carvin-E pinay : 1° Examen de la sentence 
étendue de M. le vice-gérant ; 2* Lettre sur 
la réponse de M. le promoteur; % Lettre 
sur la désolation de la paroisse de Carvin ; 
À* Requéte et quelques attestations des 
paroissiens de Carvin. 1715, in-19. 

— 
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Lerrre de M. Clément Waterloppe, curé de 
Carvin-Epinay, à M. de Caninck, vice- 
gérant de l'officialité de Tournay, où il se 
justifie contre la sentence rendue sur le 
refus de publier la constitution Unigenitus; 
avec une autre lettre du méme curé à 
M. l’évêque de Tournay, et un mémoire 
où l'on examine s’il est permis de publier 
celte constitution. 1715 , in-19. 

RecueiL des Consultations de MM. les avo- 
cats du parlement de Paris, au sujet de la 
procédure extraordinaire, instruite à l'of- 
ficialité de Cambrai, contre le sieur Bar- 
don, chanoine de Leuze, sur son refus de 
souscrire aux bulles centre Bayus et Jan- 
sénius et à la bulle Unigenitus. 1740, in-&*, 

Rxou£rES présentées au parlement de Bre- 
tagne el à M. l'évéque de Rennes, au sujet 
d'un refus de sacrements, en sa lettre cir- 
culaire écrite en 1731 aux évéques de 
France, par ordre du roi. 1789, in-l*, 

Moins où l'on prouve l'injustice et la nul 
lité des excommunications dont on menace 
ceux qui ont appelé ou qui appelleront de 
la constitution Unigenitus, et oà l'on 
marque les moyens de s'en garantir. 
1719, in-^*. 

Mémoire sur le refus public des sacrements 
au lit de la mort, qu'on fait dans plusieurs 
diocèses aux fidèles de l'un et de l'autre 
sexe qui ne reçoivent point la constitu- 
tion Unigenitus, in-k°. 

_Requérs de la demoiselle Sellier, sœur du 
sieur Sellier, chanoine d'Orléans , à mes- 
sieurs de parlement en la grand'chambre, 
our se plaindre du refus des sacrements 
ait par le chapitre d'Orléans audit sieur 
son frére, à l'article de la mort. Paris, 
Ph.-Nic. Lottin. 1739, in-4°. 

ConsuLTATION des avocats du parlement de 
Paris, pour la cause de M, l’évêque de 
de Senez, du premier juillet 1727, in-k°, 

CONSULTATION des avocaís du parlement de 
Paris, du 30 octobre 1727 , au sujet du 
jugement rendu à Embrun , contre M. l'é- 
véque de Senez, in-k°. 

On publia à celte occasion, entre autres 
ouvrages, les pièces qui suivent : 

Lerrre de M. l'évéque de Senex à M. Du 
Perray, doyen des avocats du parlement de 
Puris, du 23 novembre 1727, pour le re- 
mercier de la consultation dressée par lui 
el ges confrères en faveur dudit évêque. 
n-4, 

Ciwo LETTRES d'un avocat de province à 
M. AuBRY, avocat au parlement de Paris, 
au sujet de sa derniére consultation en 
faveur de M. de Senez. In-5*. 

M. Aubry, avocat au parlement de Paris, 
réfuté par lui-méme dan: le paralléle qu'il 
fit en 1721, au sujet du prieuré de Merlon, 
pour M. l’abhé de Tencin. 

QuEsTION NOUVELLE, A-t on droit d'accuser 
les avocats du parlement de Paris d’avoir 
outrepassé leur pouvoir, et d'avoir traité 

, des matières qui ne sont pas de leur com- 
e ; —— 



? 
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ment contre M. de Senes. la-k:. 

ÁAPorociB de [n Consultation des avocats jan- 
sénistes de Paris, contre le concile d'Em- 
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brun, sur l'air de Jean de Vert en Fran- 
ce, eic. , et Remerciement des jansénistes 
auxdits avocats, sur l'air de Joconde. Iu- 
8° et in-&* 

B 
BAIUS ( Micazr pe BAY, plus conau sous 

Je nom de ), né en 1513, au village de Melin 
dans le Hainaut, devint un docteur trop fa- 
meux de l'université de Louvain. 1! mourut 
au mois de septembre 1609 , le 16, suivant 
les uns, le 19, suivant les autres. On peut 
voir son article dans le Dict. hist. de Feller. 
Baïus se soumit aux bulles des papes qui 
eondamn?rent ses principes et ses erreurs. 
« Sa soumission, dit Tabasaud, ne termina 
pas les disputes dans l'université de Louvain; 
mais leur histoire se rattache à celle du jan- 
sánisme. ». Biogr. univ. de Michaud, art. 

aius. 

Gpéna MicuarLcrs Bar celeberrimi in Lova- 
niensi academia (heologi , cum Bullis Pon- 
ltificum , el aliis ejus cawsam spectantibus. 
Cologne, 1696. 
Cette édition fut donnée par les soins du 

Père Gerbéron, qui finit par apostasier. 
Plusieurs des pièces dent il Paugmeuta n'a- 
vaient point encore vu le jour. Eunocent XII 
la condanna en 1697. 
BAILLET ( &pniEN) , né à la Neuville-en- 

Hez , village peu éloigné de Beauvais, le 13 
juin 1059, de parents pauvres. It reçut les 
ordres en 1676, et devint, en 1682, à !x re- 
commandation d'Hermant, bibliothécaire de 
Lamoignon. C'était un savant extrêmement 
laborieux ; il mourut le 21 janvier 1706. 1l 
doit à quelques-uns de ses ouvrages une 
place dans celte triste galerie, non pas pré- 
cisément , si on le veat, comme janséniste 
déclaré, mais à cause de ce qu'on va lire. 
Dr LA pÉvoTION A LA SAINTE VIRAGE (£l du 

culte qui lui est dû. Paris, Cl. Cellier, 
1693, in-19. Autre édition, 1696, in-12. 

Nous connaissons une critique de ce livre; 
mais, comme eHe mous parafl exagérée, 
nous ne la rapporteron: pas. 

Tabaraud , dans la Biographie universelle, 
«de Michaud trouve que le livre ce Baillet 
est uu « ouvrage solide el insteu: lil , où 

. l'auteur tient un juste milieu entre les pro- 
testants qui traitent d'idolátrie le culté qu'on 
rend à la mère de Dieu et les dévots indis- 
creis qui le surchargent de pratiques minu- 
tieuses, souvent mémo superstitieuses. Cet 
ouvrage fut dénoncé à l'archevéque de Paris 
(de Harlay), qui n'y trouva rien à répondr ', 
et à la Sorbonne qui , au lieu de faire droit 
à la dénonciation, censura le livre de Marie 
d'Agréda , où ce culte est poussé à des excès 
ridicules. » — Après ces paroles qui ne nous 
plaisent pas du tout, voici sur le méme sujet 
£elles de Feller, qui ne nous plaisent guère : 

« Baillet désapprouve dans ce livre bien 
des pratiques que l'Eglise semble autoriser 
og du moins tolérer ; mais comme il peut y 

» 

avoir dans cette matière, comme dans tonte 
autre, des abus et des excès, l'ouvrage de 
Baillet était, à bien des égards, propre à les 
corriger et à les prévenir. On 1a peut étre 
Ipse un peu trop sévèrement, sans doute par 
à cräinte que d'une extremité il n’entratnât 
dans une autre. » — Feller, par ces dernières 
paroles, entend, nous le croyons, la critique 
ont nous avons dit un mot. A cet égard, 

nous sommes de son avis. 
S'il est vrai, comme le dit Fabaraud, que 

M. l'archevéque de Paris ne trouva rien à 
reprendre dans l'ouvrage de Baillel, il eat 
vrai aussi que le pape mit cet ouvrage à 
l'Index deux fois, f* par ke décret du 7 sep- 
tembre 1695, et 2 par celui du 26 octobre 
1101. Ainsi furent frappées les deux éditions, 
chacune avec la clause donec corrigatur. 

Si la Sorbonne, au lieu de censurer cet 
ouvrage, censura» celui de Marie d'Agréda, 
elle rencontra dans son sein une vive oppo- 
sitjon, et ne fit en cela qu'imiter la congré- 
gation de l'Indez, qui avait censuré la Cité 
mystique, dés 1681. Feller ne dit pas que 
l'ouvrage de Baillet fut censuré, et on pour- 
rait lui reprocher à loi aussi de passer les 
bornes d’ane juste critique, en parlant du 
livre de Marie d'Agréda. 
JUGEMENTS DES sAVvANTS sur les principauæ 

ouvrages des auteurs. 

Cet ouvrage forme 9 vol. in-19 , et n'est 
pas achevé , tant s'en faut, 

H y a deux manières, dit un auteur or- 
thodoxe, d'inspirer l'erreur aux fidèles : en 
avancant des erreurs contre la foi, en louant 
sans res riclion les auieurs qui les cn- 
seigneut. D’après cela, on a reproché à 
Baille! d'avoir fait de pompeux é'oges de 
Purt-Royal, ‘ans oubler l'abbé de Saint- 
Cyran (tom. II, pag. 293; tom. IV, p. 562). 

H célèbre lis A:nauld. Quant au fameux 
docieur de cu nom. il passe sous silence le 
decret par lequel la Sorbonne l'expulsa, lui 
ei tous ceux qui refusèrent de signer sa 
c ndamnation. Le Maistre de Sacy avait 
droi: à l'enceus de Baillet, qui lui consacra 
généreusement quinze pages, tom. IV, 
593. Le Père Gerberon en a sa part , tom. ul. 1 
p. 536. Quelqu'un veulant savoir pourquoi 

-— 

Baillei le prodiguail ainsi aux jansénistes, 
n'en trouva d'autre raison que ces paroles 
de Daillet lui-même, tom. I, pag. 95 : C'est 
que le jansénisme est une hdrésie imaginaire. 
Baillel demande qu'on lui défnisse ce que c’est 
ue la société des jansénistes, qu'il à prise 
ngtemps pour une chimére à 6 elle on a 

attaché un nom de secte qui est rejeté de tout 
le monde. — Or, c'est une proposition con- 
damnée pae l'assembiée de 1700. 

. Vie D'Epwowp BRicugn , docteur de Sor- 
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bonne, etc. Liége, 1715, in-12 de NO7 pages. 
-- Autre édition, 1735, in-12 de 380 pages. 
On attribue communément cette biogra- 

phie à Baillet, qui semble n'avoir eu d'autre 
but que de faire l'apologie du livre De Eccle- 
siastica et politica potestate. Richer, auteur 
de ce livre, le rétracte, et Baillet s'attache 
à infirmer cette rétractation. Pour y réussir, 
il adopte une calomnie assez mal concertée, 
savoir : que le Père Joseph força Richer à se 
rétracter, en lui faisant mettre par deux 
assassins le poignard sur la gorge. Il ajoute 
que Ricber mourut sept mois aprés, de dou- 
leur de s'étre rétracté; mais cette rétracta- 
tion de Ricber fut donnée en 1629, et sa 
mort arriva plus longtemps aprés, c’est-à- 
dire le 29 novembre 1631. Celte horrible 
&necdule est viclorieusement prouvée ca- 
lomnieuse par le Journal de Trévoux, jan- 
vier 1703. 
Vaus Des SainTs, composées sur ce qui nous 

reste de plus authentique et de plus assuré 
dans leur histoire, disposées selon l'erdre 
des calendriers et les martyrologes. Paris, 
Rouland, 1704, 4 vol. in-fol. 
Cet ouvrage fut condamné par l’évêque de 

Gap, qui en défendit la leeture, sous peine 
d'excommunication encourue par le seul 
fait, dans son mandement du # mars 1711. Le 
rélat y dit, page 12, que ce livre, outre les 

sentiments de Janséntus, inspire encore ceux 
de la prétendue réforme sur un grand nombre 
d'articles, tant de dogme que de discipline. 
Cc n'est donc pas un livre qu'on puisse met- 
tre entre les mains des fidèles. Il cst moins 
propre à édifier ou à instruire , qu'à faire 
douter. Adulateur perpétuel des auteurs 
rotestants, il copie leurs ouvrages avec pea 

de discernement, sans savoir déméler le bon 
du mauvais, faute de théolozic, faute de pré- 
cision et de rectitude dans l'esprit; il marche 
d'un pas assez sûr quand il a pour gaiïde les 
Bollandistes, dans les ouvrages desquels it a 
uisé presque tont ce qu'il a de bon. Hors 
he là, il chancelle, i! s'égare souvent, il dit le 
pour et le contre et il s'enveloppe dans ua 
dangereux pyrrhonisme. 

On trouve daus cef ouvrage un grand 
nombre de f:utes grossiéres, comme quand 
il dit (1) dans son discours sur la Quinqua- 
gésime, en. parlant de l'aveugle de Jéricho, 
que la guérison de cet aveugle fut le dernier 
miracle que Jésus-Christ ft de son vivant..... 
Il voulut donner celle dernière preuve de sa 
puissance divine. 

BARBIFR D'AUCOURT (Jean), avocat an 
parlement de Paris, né à Langres, de parents 
auvres, vers l’an 1641. « Une aventure qui 

lui arriva en 1663, dit Auger, dans la Biogr. 
unirers. de Michaud, parut décider de la 
nalurc de ses liaisons et de ses écrits. Tous les 
ans, les Jésuites exposaient dans l'églisc de 
leur collége une suite de tableaux énigma- 
tiques dont les spectateurs étaient invités à 
donner l'explication en latin. Barbier, ayant 
laissé échapper quelques paroles peu décen- 
tes, le jésuite qui présidait à l'exercice l'en 

(4) Tome IV, p. 15, seconde colonne. 
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reprit, en lui rappelant la sainteté du lieu. 
II répondit brusquement : Si locus est sa- 
crus, quare exponitis....? On ne lui laissa 
pas le temps d'achever sa phrase : tous les 
écoliers se mirent à répéter son barbarisme, 
et Je sobriquet d'avocat sacrus lui en resta. 
On prétend que cette petite mortification le 
jeta dans le parti opposé aux Jésuites, que 
depuis il aitaqua en corps ou individuelle- 
men( daus ses divers écrits... Il ne fut pas 
plus heureux aux exercices du barreau, qu'à 
ceux des jésuites: la premiére fois qu'il 
plaida, il resta court au bout de quelques 
phrases. » ll mourut le 13 septembre 1694. 

QsGUENT POUR LA BRULURB, ow secret pour 
empécher les Jésuites de brûler les livres, 
en vers burlesques. 1664, in-&* -- Salire 
d'environ 1800 vers, divisée en trois par- 
lies ; la deuxième est intitulée : Ce que 
c'est que le jansénisme, que l'on prétend 
brûler dans tous les livres qu'on brüle. 
L'auteur, voulant faire l'apologie de eette 

salire, publia : Lettre d'un avocat à un de ses 
emis , sur l'Ónguent. pour lu brûlure; de 
1* avril 1665, in-k°. C'est sans doute contre 
celte même satire que fut publiée une pièce 
qui a pour litre : l'Etrille du Pégase jansé- 
niste, aux rimailleurs de Port-Royal: en 
vers, in-, La satire de Barbier d'Aucourt 
est plate el des plus insipiles ; ce qui n'a 
pas empéché qu'on ne l'ait réimprimée, en- 
core contre les jésuites, en 1826 ou 1827, 
in-32. 

LETTn& D'UN avocaT d un de ses amis, da 
& juin 1665, sur la signature dw fait con- 
tenu dans le formulaire, avec différents mo- 

" tifs de signer le formulaire; en vers, in-b°. 
GauDINETTES, OU lettres à M. Gaudin, 

official de Paris, sur la signature du for- 
m.laire. 1666. 

LETIRE. EN vE:8 LIBiES À UN AMI sur fe 
mandement de M. l'arhevéque de Paris 
contre la traduction du Nouveau-Testa- 
ment imprimé d Mons ; avec un madrigal 
adressé à ce prélat, et un autre sur le D. 
Maimbourg; in-k°. 

BARCOS (ManriN DE), nó à Bayonne en 
1600, était neveu, par sa mére, du fameux 
abbé de Saint-Cyran, qui l'envoya étudier la 
théologie sous Jansénius, alors professeur à 
Louvain, et plus tard évéque d'Ypres. Ayant 
des liasons avec les Arnautd, il fit l'éducatiou 
du fils d'Arnauld.d'Andilly ; il revint ensuite 
auprés de son oncle, auquel il succéda dans 
l'abbaye de Saint-Cyran. Son attachement à 
Port-Royal lui valut une lettre de cachet, 
qui l'exilait à Boulogne; mais il se cacha, 
et ne reparul qu'après Ja paix, en 1669. 11 
revint dans son abbaye, où fl mourut en 1778. 
Voyez son article dans Feller. De ses ou- 
vrages, tous oubliés, nous ne mentionnerons 
que les saivants. 

AUTORITÉ { de L’ } pg saiNT PIERRE ET DE 
SAINT PAUL qui réside dans le pape, succes- 
seur de ces deux apôtres. Sans nom d'au- 
teur ni de ville ; 1648, in-k° do 77 pages. 
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Martin de Barcos composa cet ouvrage 
pourétablir l'hérésie Des deux chefs qui n'en 
font qu'un, eu prouvant à sa manière quo 
saint Paulavait été, aussi bien quesaint Pierre, 
le chef visihle de l'Eglise, et pour anéautir 
par là le dogme fondamental de la primauté 
de saint Pirrre ct de ses successeurs, qui, 
aprés lui, ont été les vicaires de Jésus-Christ, 
1 paraît évident que de Barcos en y tra- 
vaillant, avait devant les yeax le livre de la 
République ecclésiastique, composé par l'ar- 
chevéque de Spalatro, Marc-Antoine de Do- 
minis * tant il y a de conformité entre les 
raisonnements, les preuves, la doctrine et 
les citations. 

Le pape Innocent X, par un décret du 24 
janvier 1647, condamna le livre de /'Auto- 
rité de saint Pierre et de saint Paul, et celui 
de la Grandeur de l'Eglise romaiue, autre 
ouvrage de de Barcos, publié dans le méme 
temps et dans le méme but; el censura 
comme hérétique Ja proposition Des deux 
chefs qui n'en font qu'un, dans quelque livre 
qu'elle se trouve. 

RecuEIL de divers ouvrages 
gráce. En 1645. 
Ce recueil a été publié par les soins de 

l'abbé de Barcos. On y trouve divers écrits 
dangereux. 

L'Abrégé du pélerin de Jéricho, de Cou- 
rius. 

Le Mémoire présenté au pape et aux car- 
dinaux, par les docteurs députés de Louvain 
pour la défense de Jansénius. 

La Justification générale et particulière de 
la doctrine de M. l'évéque d'Y pres. 

La Lettre sur la prédestination et la fré- 
quente communion, pour justifier M. Arnauld. 

La Censure (c'est-à-dire la critique ) d’un 
licre intitulé : Prædestinatus ; laquelle est 
uniquement destinée à prouver, comme si 
cela était possible, qu'il n'y a point eu de 
Prédestinaliens, et que cette bérésie est un 
fantóme. 
Quæ sir sancri ÀuGUSTINI ef doctrine ejus 

auctoritas in Ecclesia : opus propugnan- 
dis (1) hodiernis erroribus, controversiisque 
elucidandis et componendis accommodatum, 
in quo excutitur Tractatus de Gratia publice 
traditus in collegio Navarrico a M. Jacobo 
Pereyret, theologo ac professore Parisiensi, 
1650. C'est-à-dire : 
Quelle est dans l'Eglise l'autorité, de saint 

Augustin et de sa doctrine : ouvrage ulile 
pour combattre, pour éclaircir et pour ter- 
miner les erreurs etles disputes de nos jours, 
dans lequel on examine le Traité de la Grâce, 
dicté publiquement dans le collége de Na- 
varre, par M. Jacques Pereyret, professeur 
de théologie de la Faculté de Paris, 1650. 

Un écrivain janséniste, l'abbé Goujet , dit 
que Guillebert, docteur de Sorbonne, a aussi 
travaillé à cet ouvrage, qui renferme tout le 
venin des erreurs jansénieunes. 

L'adversaire qu'attaque l'abbé de Barcos 
est un docteur de Sorbonne trés-orthodoxe, 

touchant la 

(4) 11 voulait dire, oppugnandis. 
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Percyret, qui dans ses écrits combaltait pu 
bliquement les erreurs de Jansénius, et qui 
par celte raison est si maltraïté par le P. Ger- 
eron dans le 2° vol. de son Histoire générale 

du jansénisme, p. 71. 
n des grands objets de ce livre est de prou- 

ver que l'autorité de l'Eglise doit céder à celle 
de saint Augustin : proposition condamnée 
par Alexandre VIII. 

Parmi les erreurs dont il est rempli, on y 
trouve (p. 1177)celle-ci, qui a été souvent pros- 
crite : Queles cinq propositions ont par elles- 
mémes un sens catholique, quoiqu'elles pour- 
raient étre détournées à un autre sens par 
une fausse interprétation : Vero per se et ca- 
tholico sensu præditas, sed que prava inter- 
pretatione alio deflecti possint. 

Dérense DE rEU M. VINCENT DE PAUL, insti- 
tuteur c£ premier supérieur-général de la 
Mission, contre les faux discours ‘du livre 
de sa Vie, publiée par M. Abelli , ancien 
évéque de Rodez, et les impostures de 
M. Des Marets, qu'il fait dans son livre de 
l'Hérésie imaginaire, imprimé à Liége; et 
quelques autres pièces trés-curieuses de M. 
de Saint-Cyran. Revue et corrigée en cette 
dernière édition, 1012, in-19, p. 276, sans 
la Préface et la Table des chapitres. 
M. Abelli, évêque de Rodez, avait publié 

Ja Vie de saint Vincent de Paul. Différents 
traits qu'il y rapporte prouvent évidemment 
que ce saint était ennemi du jansénisine , et 
qu'il regardait l'abbé de Saint-Cyran comme 
un dangereux novateur. Tout ce que dit là- 
dessus M. Abelli a été confirmé par René 
Almeras, second généra] de la Mission. Le 
méme fait résulte encore de la déposition de 
M. l'évéque d'Héliopolis; et il est démontré 
par le fragment de la lettre que saint Vincent 
écrivit, en 1651, à un prélat au sujet du livre 
de Jansénius. Cependant tout le parti se ré- 
cria contre cet endroit intéressant de la vie 
de saint Vincent. L'abbé de Barcos, neveu de 
Saint-Cyran, publia la prétendue Défense de 
eu M. Vincent de Paul, et il. y soutint que 

. Vincent et son oncle étaient restés amis 
jusqu'à la fin. C'est donc, comme on voit, la 
défense de l'abbé de Saint-Cyran que de Bar- 
cos entreprenait. Il n'y réussit pas ; et mal- 
gré son faible ouvrage,il est demeuré si cons- 
tant que saint Vincent détestait la doctrine 
de l'abbé de Saint-Cyran, et qu'il travailla 
plus que personne à faire condainner la nou- 
velle hérésie, que les jansénistes aujourd'hui 
s'attachent beaucoup moins à nier ce fait qu'à 
décrier le saint lui-même. 

Le libelle de de Barcos a été réfuté par 
M. Abelli, qui fit imprimer, en 1668,1a Vraie 
défense des sentiments du vénérable servi- 
teur de Dien Vincent de Paul, ctc., tonchant 
goelques opinions de feu M. l'abbé de Saint- 
yran, contre les discours injurieux d'un li- 

belle anonyme faussement intitulé : Défense 
de feu M. Vincent de Paul. 
ExPosiTION D& LA Foi CATHOLIQUE {ouchant la 

Grâce et [a Prédestination, avec un recueil 
des passages les plus précis et les plus forts 
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de l'Ecriture sainte, sur lesquels est fonilée 
cette doctrine. A Mons, chez Gaspard Mi- 
geot, 1696, in-12, p. 275, sans compter le 
recueil des passages. 

Cet écrit, publié anonyme, et qui a fait tant 
de bruit, est l'ouvrage de Martin de Barcos, 
neveu de l'abbé de Saint-Cyran. On a pour 
arant de ce fait Duvaucel, dans une de ses 
ettres à l'archevéque de Sébaste (Cadde), da- 
téc du 7 juin 1698. Juricu, dans son Traité 
historique sur la Théologie mystique, P 943, 
l'attribue faussement à M. Pavillon, évéque 
d'Alet. 

Cette exposiion renouvelle tout le jansé- 
nisme, et présente clairement toule la doc- 
trine renfermée dans les cinq propositions. 

1* Pages 190 et 191, l'auteur enseigne en 
termes exprés la premiére proposition : Que 
les ju :tes manquent quelquefois des gráces né- 
cessaires pour éviter de tomber dans le péché 
mortel, ce qui fait qu'ils y tombent effective- 
men! ; et il ose méme avancer que c'est là une 
verité de foi. 

2* Pages #3, 155, 149, il parle toujours de 
la gráce comme d'une inspiration qui ne 
manque jamais d'avoir son effet de persua- 
der le cœur, de former la bonne volonté, de 
faire agir. 

Pages 158, 159, 163, 169, il dit que toute 
grâce de Jésus-Christ est efficace; qu'il faut 
reconnaitre qu'il n'y a point d'autre grâce su[- 
fisante que crile qu'on appelle efficace. 

3° La troisième proposition, savoir, que 
pour mériter et démériter, il n'est pas besoin 
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parallele des Réflexions morales de Quesnel, 
approuvées l'année précédente par M. de 
Noailles, et de l'Exposition qu'il venait de 
condamner. On montre clairement que la 
doctrine en est la méme: on prétend qu'il. 
n'est pas possible d'accorder ensemble l'évé- 
que et l'archevéque, puisque ces deux ou- 
vrages sont si semblables, qu'on ne pent ap- 
prouver ou censurer l'un que l'approbation 
ou la censure ne retombe sur l'autre. 

Le Problème ecclésiastique fut défére an 
parlement par M. d'Aguesseau, alors avocat * 
général, depuis procureur général et ensuite 
chancelier, et sur son réquisitoire, il fut con- 
damné à être lacéré et brûlé par un arrêt 
du 10 janvier 1699; cc qui fut exécuté le 15. 

L'auteur de la Solution de divers problémes 
et quelques autres petits auteurs du parti ont 
prétenda que c'était le P. Daniel, jésuite, qui 
avait composé le Probléme ecclésiastique. 
Calomnie absurde, puisqu'il est constant, 
comme l'a prouvé le P. Gerberon lui- méme, 
que cet écrit venait d'un Augustinien, et qu'en 
effet on l'a trouvé dans les papiers de dom 
Thierri de Viaixnes, écrit desa propre main. 
Voyez NoaAILLES, ViA1xNES. 

Pour revenir à l'Exposition de la foi, etc., 
ce livre a été condamné le & mars 1711, par 
M. l'évêque de Gap; le 5 acût 1707, par M. 
l’évêque de Nevers. ll l'avait été par le pape 
Innocent XII, en 1697. 
BARRAL (l'abbé Prenme) naquit à Gre-, - 

noble, vint de bonne heure à Paris, se char- 
gea de quelques éducations, se fit janséniste 
our tenir à quelque chose, et mourut le2l 7,5. 

Juillet 1772. Le 
Les APPELANTS célèbres, qui parurent en - 

1753, sont, à ce qu'il paraît , le premier ou- ^ 

que l'homme ait une liberté exempte de né- 
cessité, se trouve depuis la page 211 jusqu'à 
la page 224. 
k La quatrième proposition se trouve  vrage qu'il publia. ll uf 

pages 137 et 138 ; mais elle y est euveloppée — DicrioxwArng portatif de la Bible. 1756, 2 °°. 
daus des expressions détournéeset ambigués. — vol. in-19. 

5» Enfin l'auteur enseigne que Dieu ne veut 
pas sauver tous les hommes, et que Jésus- 
Christ est mort pour le salut des seuls pré- 
destinés. C'est la doctrine qui régne depuis 
la page 197 jusqu'à la page 220. 

'omets beaucoup d'autres sentiments er- 
- ronés qu'on trouve dans ce livre, et qui ont 

été censurés, ou auparavant dans Baïus, ou 
depuis dans Quesnel. 

L'Exposition ayant été rendue publique, 
M.le cardinal de Noailles, par un mandement 
du 20 aoüt 1696, la condamna comme con- 
tenant une doctrine fausse, téméraire, scanda- 
leuse, impie, blasphématoire, injurieuse à Dieu, 
frappée d'anathéme et hérétique; enfin comme 
renouvelant la doctrine des cinq propositions 
de Jansénius, avec une témérité d'autant plus 
insupportable, que l'auteur ose donner comme 
étant de foi, non-seu'ement ce qui n'en esl pas, 
mais méme ce que la foi abhorre et ce qui est 
détesté par toute l'Eglise. 

Une si justecondamnationirritaleparti. On 
vit paraîtrele fameux libelle intitulé: Problème 
ecclésiastique proposé à M. Boileau, de l'arche- 
véché de Paris:áqui l'ondoit croire deM.Louis- 
Anloinede Noailles, évéque de Chdlons en 1695, 
oude M. Louis- Antoine de Noailles, archevéque 
de Paris, en 1696. Dans ce lib.lle, on fait un 
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C'est une compilation superficielle, pleine 
de fautes de tous les genres , qui ne peut 
donner une idée juste des livres saints. On 
dirait que l'auteur s'est attaché de préférence 
aux traits qui, dans un état isolé, sans 
nuance et sans ensemble, peuvent alimenter 
l'esprit de dérision et de satire. Un théolo- 
gien appelle ce dictionnaire le persiflage de 
l'Histoire sainte. « G6missons, ajoutc-t-il, do 
ce que des ouvrages de celte nature dont 
l'objet présente tant d'attraits à la piété ct 
au zèle, sortent si souvent des mains de 
gens de parti, qui ne peuvent que disserter 
ou narrer d'une maniére froide et aride , 
pour lesquels l'onction , le langage de con- 
viction et de sentiment sont des choses étran- 
géres et ignorées, et qui n'ont d'ardeur et 
d'industrie que pour les marottes de sectes.» 

LETTRES sur des querelles littéraires , de 
l'abbélrailh, qu'il ft avecClément et Le Roy. 

SOEvVIGNIANA , in-12, C'est un recueil de 
pensées tirées des Lettres de madame de Se- 
vigné, avec des lettres calomnieuses. 
On lui attribue communément le Dicrion- 

NAIRE historique, littéraire et critique des 
hommes célèbres, 1758, 6 vol. in-8* ; mais il 
ne fut guère, à ce qu'il paralt, que l'éditeur 
de cette compilation rédigée à Soissons , | ar 

- 10. 
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Guibaud, Valla et Chabot. Quoi qu'il en 
soil, voici ce qu'à propos de cet ouvrage 
dom Chaudon a dit de Barral qu'il en croyait 
l'unique auteur, mais que , pour les mêmes 
motifs , on est bien autorisé à dire aussi de 
Guibaud , Valla et Chabot: « H était un de 
reux qui écrivaient avec le plus de violence 
contre les ennemis de Port-Royal. Il déve- 
loppa ses senlimeuts dans son Dictionnaire 
historique , littéraire et. critique des hommes 
célèbres. L'euthousiasme et l'animosité , ces 
deux passions si ridicules dans un homme de 
lettres, si dangereuses dans un historien, 
ont dirigé l'auteur et l'ont égaré. Les éloges 
les plus outrés ct les injures les plus atroces 
se présentent tour à tour sous sa plam:. 
Dans les articles des ennemis de sa bulle, il 
emploie toutes les hyperboles des oraisons 
funèbres. On a dit avec quelque raison que 
ce livre était le martyrologe du jansénisme , 
uit par un convulsionnaire. » 
BARRE (De La). Voy.MaisTRE(Antoine Le). 
BASNAGE DE BEAUVAL (Jacques) na- 

quit en 1653 , fut ministre à Rouen, sa pa- 
trie, et ensuite en Hollande. l1 donna plu- 
rieurs ouvrages, et mourut en 1123. 

L'oniré, la visibilité, l'autorité de l'Eglise 
et la vérité renversées par la constitution Uni- 
genitus, ef par la manière dont elle a élé re- 
eue. A Amsterdam , 1215. In-8* , page 291. 

Quoique ce livre soit d'un protestant, 
nous lui donnons place dans cet ouvrage, 
parce qu'il est, comme les écrits des jansé- 
nistes, contre la bulle, et qu'il a donné occa- 
sion à un libelle jansénien, intitulé : Lettres 
à M. Basnage , pour servir de réponse à son 
livre de l'Unité, etc. | | 

M. Basnage, homme d'esprit , qui avait de 
la capacité , mais qui écrivait en protestant, 
et toujours selon les principes de sa secte, 
suppose, par exemple, que la doctrine de la 
grâce, cfficace par elle-même, de la manière 
qu'elle est cnseignée par les calvinistes et 
par les jansénistes, est un article de foi. 

De là il conclut qu'il n'y a plus d'unité 
dans l'Eglise, parce que le pape et les évé- 
ques pensent et parlent d'une manière, et les 
jansénistes de l'autre; qu'il n'y a plus de vé- 
rité , puisque le chef des pasteurs et les pas- 
teurs sont dans l'erreur. Enfin , que l'Eglise 
n'est plus visible, parce qu’on ne la reconnaît 
plus dans les pasteurs qui sont des héréti- 
ques, et qu'on ne peut s'assurer qu'elle soit 
dans le petit nombre des évéques qui se sont 
séparés des autres. Voilà des raisonnements 
qui sont bons pour Amsterdam. - 

Voici comme l'auteur s'exprime (page 16) 
sur la voix et le cri des fidèles, en tant 
qu'elle est opposée à celle des pasteurs : Quel 
contraste et quel scandale, si l'Eglise est ré- 
d wite à des laïques, si ces laïques ont droit de 
s'opposer au souverain pontife et aux évéques 
qui. sont les dépositaires de la foi! Quel ren- 
versement si les laïques ont aujourd'hui l'au- 
torité de juger que la bulle est remplie de 
choses monstrueuses qui choquens la foi et qui 
ebolissent les droits de Dieu 

H ge moque de la violence que N..... pré- 
tem va'on à faite aux évêques de l'assem- 
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blée de Paris. Ille fait en divers endroits, 
mais voici ce qu'il dit à la page 18: Il faut 
dire les choses comme elles sont ; on n'a point 
vu d Paris l'autorité royale plus dominante 
qu'à Nicée. Ainsi , sil'on juge de la chaire de 
vérité par les apparences extérieures, il faut 
conclure que l'assemblée des quarante prélats 
avait raison , aussi bien que le concile de Ni- 
cée, et que c'est la chaire de vérité que le petit 
nombre des évéques opposants n'a pu renver- 
ser , comme E'usèbe de Nicomédie, avec ses 
amis, ne put le faire sousConstantin; ou bien, 
si l'on veut que le roi, en déclarant ses inten- 
tions, a fait un excès de violence, qui a 0té si 
visiblement la liberté aux prélats qu'ils ne 
pouvaient se soutenir sans miracle , on pourra 
dire la méme chose de Constantin à Nicée. 
Enfin, il dit encore : Trouver le témoignage 

perpétuel de la vérité dans un très-petit nom- 
bre d'évéques opposants, et faire dépendre ce 
témoignage éblouissant de certaines circons- 
fances qui peuvent étre douteuses et contes- 
fées , comme l'influence de l'autorité royale , 
l'amour de certains prélats pour les dignités , 
la haine des autres pour un certain parti , et 
conjecturer avec certitude que le petit nombre 
n'a ni entétement, ni passion, ni intérét, c'est 
faire dépendre la vérité et le témoignage de 
l'Eglise de nos conjectures et de l'e[fet de l'i- 
maginalion des particuliers. 

n voit que l'ancien protestant presse fort 
les nouveaux sectaires , et qu'il leur fait iei 
des arguments ad hominem , auxquels il no 
leur est guére possible de répondre. 
BAUDIN (PignaE-CHARLEs-Lours), avocat, 

né à Sédan, le 18 octobre 1748. 11 avait des 
préventions sur certaines matières théologi- 
ques qu'il fit partager à Audran ( Voy. ce 
nom). ll passait dans un parti pour un 
ho nme religieux et régulier. Il fat membre 
de l'assemblée législative et de la conven- 
tion ; il épousa les opinions de l'Eglise cons- 
titutionnelle , à lequelle il fut fort attaché. Il 
fit un livre du Fanatisme:et du Culte, et mou- 
rut le 17 octobre 1799. 
BEAUTEHVILLE (Jran-Louis pu Buisson 

LE) , évêque d'Alais , naquit à Beauteville, 
dans le Rouergue , en 1703. D'abord cia- 
noine et grand vicaire de Mirepoix, il fut en- 
suite dépu'é du second ordre à l'assemblée 
du clergé de 1735, où il se rangea du côté 
du cardinal de la Rochefoucauld , devenu 
ministre de la feuille des bénéfices : ce qui 
lui valut, dit-on, l'évéché d'Alais. .Le 16 
avril 1764, il donna un mandement au sujet 
des Extraits des Assertions, qui excita le plus 
grand mécontentement parmi ses collégues. 
M. de Brancas, archevéque d'Aix, lui écrivit 
à ce sujet ; mais il ne pat en obtenir aucune 
satisfaction. Clément XIII lui adressa aussi 
un bref pour blámer sa conduite , et ce bref 
fut condamné au feu par le parlement d'Aix; 
ce qui indisposa encore davantage les évé- 
ques contre lui. Enfin , son mandement fut 
déféré à l'assemblée du clergé, dont il refusa 
de reconnalire la compétence, et il protesta. 
il ne put cependant faire prévaloir son seu- 
timent parmi son clergé. Plusieurs de sc$ 
prétres se déclarérent contre lui. Aprés sa 
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mort, qui eut lieu le 25 mars 1776, a signa- 
turc du forinulaire fut rétablie par les grands 
vicaires du chapitre ; et quelques sujels de 
son conseil , que l'on regardait comme dan- 
gereux , furent éloignés. On est étonué que 
malgré la sévérité de ses principes, cet évé- 

' que eüt deux abbayes outre son évécbé. La 
Biographie universelle dit, on ne sait trop 
sur quel fondement, qu'il avait été en cor- 
respondance avec Clément XIV sur les 
moyens de terminer les divisions qui déchi- 
raieat l'Eglise de France. Elle fait aussi le 
plus grand éloge de ses verius, que nous 
sommes loin de vouloir contredire ; mais il 
nous semble que son peu de déférence pour 
les avis du souverain pontife, el sa dissi- 
dence d'avec la trés-grande majorité des 
évéques de France, méritent quelque bláme. 
On attribue à un abbé Lanot, ami de Gour- 
sin, le mandement qu'il a donné sur les As- 
sertions , ainsi que les écrits qu'il a publiés 

ur lc défendre. 
BELLEGARDE (GABRIEL DU Pac DE) na- 

'quit le 17 octobre 1717 au cháteau de Belle- 
garde, prés de Carcassonne, laissa le monde 
où il eût pu briller, et cntra dans l'état ec- 
clésiastique. Malheureusement , lié dés ses 
‘premières études théologiques avec des dis- 
ciples de Port-Royal, nou-seulement il en 
embrassa la doctrine et la professa ouverte- 
ment, mais encore il mit lous ses soins à la 
répandre. Il fit de fréquents voyages ea Hol- 
lande, où s'étaient retirés les principaux ap- 
pelants pour y écrire plus librement et tra- 
vailler,sans qu'on püt les empécher , à la 
propagation de leurs principes. Dans ce des- 
sein , ils avaient formé à Rhinwick un sémi- 
naire à la téte duquel se trouvaient Le Gros, 
Poncet-Desessartis , et Etemare. Bellegarde 
s'y rendit pour la premiére fois en 1741 ; et 
depuis il ne passa guére d'années sans y 
faire un voyage et d'assez longs séjours. 
C'est là qu'il commença à écrire en faveur 
du parti. Non content de se servir de $a 
plume, il employait, au soutien de sa cause, 
son crédit et des sommes considérables. 1l 
avait, en 17511, été nommé chanoine-comte 
de Lyon. ll craignait que les devoirs aux- 
quels ce bénéfice l'obligeait ne le détournas- 
sent trop de son occupation favorite ; il s'en 
démit en 1763. La même année il assista au 
concile d'Utrecht, qui s'ouvrit le 13 septem- 
bre, sous la présidence de l'archevéque. 
Piusieurs jansénistes de France s'y étaient 
rendus en qualité de théologiens; mais Bel- 
jegarde en fut un des membres les plus ac- 
tifs. Il en rédigea les actes ; il composa la 
préface qui les précéde. Il ne tint compte du 
décret de Clément XIII, du 30 avril 1765 , 
qui les condamne. 1! sembla au contraire 
redoubler de zéle. 1l parcourut l'Allemagne 
et l'Italie pour y faire de nouveaux prosély- 
tes. On assure qu'il fit passer daus ces pays 
pour plus de dix millions de livres de son 
parti : à Vienne, il était en relation avec van 
Swicten, de Stock, de Terme, et les canonis- 
tes et jurisconsultes qui montraient tant de 
zéle pour changer l'enseignement en Alle- 
magne , et il n'était point étranger aux ré- 
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formes tentées dans ce pays. En Italie, il 
était lié avee Ricci, Tamburini, Zola et les 
autres théologiens de cette école. Il avait 
aussi des amis en Espague et en Portugal , 
et était trés au fait de ce qui se passait dans 
les églises étrangères. C'est lui qui fournis- 
sait aux Nouvelles ecclésiastiques les détails 
qu'on y trouve à cet égard. On nous le re- 
présente comme accablé sous le poids d'une 
correspondance énorme. ll montrait pour 
l'Eglise d'Utrecht une prédilection particu- 
liére. Si l'on en croit un auteur, il avait concu 
l'idée d'éteindre le schisme de Hollande : pro- 
jet louable, s'il a existé; mais le moyen, ce 
semble, était bien plus la soumission que la 
résistance aux décisions du chef de l'Eglise, 
adopté par l'immense majorité des évéques. 
L'abbé de Bel'egarde mourut à Utrecht, Je 14 
décembre 1789. 

MÉMornE pour servir à l'histoire de la bul'e 
dans les Pays-Bas, depuis 1713 jusqu'en 17:0. 
1755, 5 vol. in-12. 

JounnAr de l'abbé Dorsanne, dont il donna 
une seconde-édilion en 1756. 
Aux cinq volumes de cet ouvrage, l'abbé 

de Bellegarde cn ajouta un sixième, conçu 
et écrit dans les mêmes vues et dans le méme 
genre. 1l y joignit une préface, et le grossit 
d'aneedotes empreivtes de l'esprit de parti 
sur les personnages qui avaient joué un rôle 
dans les affaires de labulle. Voy. DonsANNE. 

Hisrornx de l'Eglise d' Utrecht. 1765, in-19. 
RecueiL de témoignages rendus à l'Eglise 

d'Utrecht. 
ll donna aussi un supplément aux œuvres 

de van Espen. Il est plus connu encore par 
l'édition des œuvres d'Antoine Arnauld, 4^4 
vol. in-k°, qu'il fit faire à Lausanne, de 1755 
à 1782, par les soins de l'abbé Hautefage. 1l 
fouruit à Larriére les mémoires avec les- 
quels celui-ci composa la Vie d'Arnauld qui 
accompagne celle édition. 1l traduisit cn 
francais les actes du synode de Pistoie. 
BENEDICTINS de la congrégation de Saint- 

Maur. Beaucoup de Bénédictins se laissérent 
aller au jansénisme. Plusieurs se distingué- 
rent par le zèlo qu'ils déployérent en sa fa- 
veur, et méritérent ainsi une place particu- 
liére dans cette triste galerie. On a fait une 
Histoire de la constitution Unigenitus, en cec 
ui regarde la congrégation de Saint-Maur. 
trecht , 1736 , in-12 de 333 pages. C'est le 

catalogue, dressé par une main janséaiste, 
des Bénédiclins de Saint-Maur qui, comme 
appartenant à ia secte, se soulevérent scan- 
daleusement contre le saint-siége, contre ses 
décisions les plus solennellement reçues par 
l'Eglise univera lle, contre l'autorité du 
prince, souvent contre celle de leurs propres 
supérieurs; et qui, en punilion de leur 
schisme et de leur révo'te, ont été ou exilés 
ou emprisonnés, ou qui, pour éviter la peine 
due à leur conduite criminelle, se sont réfu- 
giés en Hollande, couvrant leur apostasie du 
spécieux prétexte de zéle pour la vérité. 

On peut bien s'imaginer que l'auteur de ce 
libelle n'omet rien de ce qui pcut donner 
l'air de persécution à la conduite des puis- 
sances à l'égard de ces novateurs, et l'air 
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bravé toute autorité. | 

Au reste, les jansénistes font en vain tro- 
phée du grand nombre de Bénédictins qui. 
-onL , disent-ils, rendu témoignage contre la 
bulle. 11 n'y a qu'à lire là-dessus la troisième 
partie de Ja 91* Lettre théologique , pages 
1641 et 1642, pour n'être plus la dupe de 

-leurs exagérations. 
Tels et tels (dit M. de Bethléem, alors dom 

de la Taste) ont de la régularité, de l'esprit, 
de la capacité ; c'est dommage que le parti les 
ait fascinés. Tels et tels autres (ceux-ci son! 
en grand nombre, dans la liste au moins des 
-adhérents à M. de Senez) m'ont jamais ni si- 
gné, ni chargé prrsonne de le faire en leur 
place. Si on y voit leurs noms, c'est une fri- 
ponnerie des éditeurs : qaelques-uns mêmes 
de ces religieux étaient morts avant la con- 
-cecation du concile d'Embrun. Pour les au- 
tres (et le nombre en-est aussi fort grand), 
Dieu leur a fait la grdce de reconnaître leur 
-faute, et de revenir de bonne foi à l'obéissance 
rt à l'unité. Ceux-ci ne savent pas seulement 
de quoi il s'agit ; ce sont des esprits bornés à 
«l'extrême. Ceuz-là ( je veux croire qu'il y en 
.ait peu, mais je sais qu'il y en a), pour étre au 
large, voulaient le trouble dans (a congréga- 
tion , et auraient. désiré qu'elle fût d truite. 
Enfin tels et tels ont toujours fait la sollici- 
tude et le supplice des supérieurs par leur 
caractère et par leur conduite. Il en est méme 
qu'ils avaient été obligés de sentencier. 

Ce seul trait, tiré des Lettres théologiques 
d'un Bénédictin méme, est la véritable His- 
toire de la constitution Unigenitus , en ce qui 
regarde la congrégation de Saint-Maur. Voy. 
Louvaro. . 

BERTI (ArgxaNpnE-PouP£z) , clerc régu- 
lier de la congrégation des Serviteurs de la 
'Mére de Dieu, naquit à Lucques en 1686, 
rofessa la théologie à Naples, se rendit, en 

1739, à Rome, où il devint assistant du gé- 
néral de son ordre. Il traduisit en italien les 
Essais de morale ct d'autres ouvrages de Ni- 
cole ; raison pour laquelle Zacbaria lui re- 
‘proche d'avoir introduit le jansénisme en 
Atalie. 

TRÈS-HUMBLES REMONTRANCES de plusieurs 
Bénédictins de la congrégation de Saint- 
Maur, à S. E. M. le cardinal de Bissy, à 
M. l'archevéque .d' Emirun et à MM. les 
évéques de Saint-Flour, Amiens, Saint- 
Malo, Angers, Soissons , Québec , -Saintes, 
Laon, Alet, Saint-Pons, Bayonne et Senez, 
au sujet des approbations qu'ils ont don- 
nées à la seconde lettreede dom Vincent 
Thuillier; dans laquelle ces quatorze pré- 
lats ont autorisé par leurs suffrages, 1° une 
acceptation feinte, simulée et frauduleuse 
de la constitution Unigenitus ; 9» plusieurs 
erreurs coníraires aux saintes Ecritures et 
à la tradition; 3° des semences et des dé- 
clarátions de ce schisme dans l'Egéise de 
France; &* des calomnies atroces contre des 
évéques el des personnes respectables de 
d'un et de l'autre sexe; 5* plusieurs absur- 
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dités et. contradictions. 9& pages in-4*; 
1731. 

Ce titre annonce un ouvrage des plus fa- 
natiques, et l'attente n'est point trompée, 

L'auteur (pages 11, 12, 3%, 52) prend en 
main la défense du baïanisme, du jansé ; 
nisme , du richérisme , d'un appel schisma- 
tique et de toutes les hérésies qui troublent 
depuis tant d'années l'Eglise de France. Il 
les renouvelle ouvertement ; il les assemble; 
il les appuie par mille faussetés et par mille 
horreurs, que toutes les rigueurs du cloîtro 
ne peuvent expier. 
BEN-EZRA (Jríw-JosaPHAT), faux nom 

sous lequel fut publié le fameux ouvrage de 
"Lacunza, jésuite. Voici, en francais, le titre 
de ce livre, 3 vol. in-b° : Venue du Messie 
‘dans sa gloire et dans sa majesté. M. Jérôme 
‘Castillon y Salas, évêque de Tarazona et 
‘inquisiteur général, « le condamna, dit l’Ami 
de la Religion, tom. XXI, pag. 12, par dé- 
cret du 15 janvier 1819. La nature de cet ou- 
‘orage, est-il dit dans le décret, son introduc- 
tion furtive, sa publication clandestine, les 
troubles et l'anxiété que produit sa lecture, 
ont alarmé notre ministère attentif à précenir 
toute innovation dans la doctrine et dans l'ez- 
plication de nos mystères. Aprés en avoir 
conféré avec les conseillers du roi pour l'in- 
quisition, le prélat a ordonné l'examen scru- 
puleux de l'ouvrage par des théologiens 
éclairés. Ce que l'on a publié du travail da 
faux Ben-Ezra , les conjectures et les réve- 
ries de l'auteur, les interprétations bizarres 
qu'il se permet, justifient suffisamment la 
mesure prise par M. de Castillon. Si le pon- 
voir de l'inquisition est légitime , c'est sur- 
tout lorsqu'il s'agit de réprimer les mau- 
vaises doctrines; cetribunal procède d'ailleurs 
avec l'autorisation du gouvernement; l'in- 
quisiteur général est conseiller du roi, et il 
est marqué dans le décret du 15 janvier qu'il 
à élé rendu compte de cette affaire au roi , 
qui a autorisé le décret, Les deux puissances 
concourent donc ici , parce que toutes deux 
ont également intérét au maintien des saines 
doctrines. » 

BESCHERAND (l'abbé), eut l'avantage et 
la gloire d'étre le premier convulsionnaire. 
En 1731, l'archevêque de Paris venait, après 
une information juridique, de déclarer faux 
le miracle d'Anne Le Franc. Les chefs du 
parti, assemblés à ce sujet , furent , dit-on, 
Journal des Contuls., par madame Mol), 
'avis qu'il fallait détruire l'effet du mande- 

ment par quelque coup d'état, ct jugérent 
que rien ne serait plus efücace qu'un mi- 
racle. On le demanda donc hardiment à Dieu. 
Bescherand se fit porteur de l'appel qu'on 
interjetait du mandement , et se présenta sui 
le tombeau du diacre, ne doutant pas que sou 
infirmité (il était boileux) ne disparüt à la 
fiu de la neuvaine; mais il s'en passa deux, 
el sa jambe ne se redressait point. Alors les 
convulsions le prirent ; des mouvements vio- 
lents, des sauts, des élancements, des agita- 
tions furieuses : tel était le caractère de ces 
sortes de scénes. Il fut décidé qu'elles équi- 
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Yalaient au miracle attendu. Pendant que 
Bescherand donnait ce divertissement à la 
foule des curieux, des scribes décrivaient 
exactement toutes les variantes de ses con- 
vulsiong, et ces descriptions s'envoyaient 
dans les provinces. Cependant le boiteux 
restait toujours tel. Ce n'est pas qu'il ne s'o- 
érât dans sa jambe des changements nota- 
les : il y eut telle séance où il fut constaté 

qu'à force de sauter, elle avait allongé d’une 
ligne; prodige dont on eut soin d'instruire le 
public dans de pompeuses relations. Ce con- 
vulsionnaire se donna longlemps en spec- 
tacle, sans s'en trouver mieux. Tous les 
jours il venait de mettre sur le tombeau, et 
à. représentant l'Eglise (car on ne craignait 
pas de lui appliquer ces mots : Personam 
gerit Ecclesia), il se déshabillait et recom- 
mençait ses sauts etl ses gambades. Les 
louanges qu'on donnait à ce ridicule fou, 
l'accueil et les earesses qu'il recevait, firent 
naître à d'autres le désir d'avoir des convul- 
sions. Ils en eurent. La folie gagna, et la 
tombe devint un théâ're où accouraicnt des 
malades et des gens en santé qui briguaient 
l'avantage d'étre convulsionnaires. Cepea- 
dant , dés le principe, on écrivit contre ces 
folies , et personnellement contre Besche- 
rand; les jansénistes répondirent par d'au- 
tres écrits , et, à ce sujet, un critique ex- 
prime en ces termes sa facon de penser: 
« La meilleure réponse eüt été l'allonge- 
ment de la jambe de Bescherand , mais cette 
réponse est encore à venir, et tout porte à 
croire qu'elle ne viendra jamais. Le fana- 
tique , aprés avoir donné les scénes les plus 
ridicules sur la tombe de Pâris, retourna 
dans sa province aussi boiteux qu'aupara- 
vant. Depuis ce temps-là il n'a plus été 
question de lui : il s'est confiné dans une re- 
traite obscure, et il n'a laissé au monde que 
l'odieux souvenir de son impudence et de sa 
fourberie, avec une juste indignation contre 
la secte convulsionniste dont il a été le prc- 
mier et le plus méprisable instrument. » On 
a de Bescherand ou à son occasion : 
Lerrre de M. l'abbé Bescherand à M. l'abbé 

d’Asfeld , et la réponse de M. l'abbé d'As- 
feld. In-4°. 

TRo1IS LETTRES au sujet des cho singulières. 
et surprenantes qui arrivent en la personne 
de M. l'abbé Bescherand , à Saint-Médard : 
écrites les 18,98 octobre et 9 novembre 
1731, par l'abbé Favier, 1731, in-^-. 

RéPonsk d tous les écrits qui ont paru contre 
M. l'abbé Bescherand , etles miracles qui 
s'opérent à Saint-Médard ; première lettre, 
en date du 1^ janvicr 1732. In-k». 

Réponse du 16 février 1732, à tous les écrits 
qui ont paru contre M. l'abbé Bescherand, 
et les miracles qui s'opérent à Saint-Mé- 
dard; seconde et dernière lettre, in-k°. 

BESOGNE ou BESOIGNE ({JÉnômeE), doc- 
teur de Sorbonne, un des dépositaires des 
fonds assignés pour le soutien du parti, 
s'attira plusieurs lettres de cachet à cause 
de son opposition à la bulle ,, et mourut en 
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1763, à l’âge de 77 ans. De ses ouvrages 
nous mentionnerons les suivants: : 

QuesrTions sur le concile d' Embrun, 1797. 
QuesrTions importantes sur les matières du 

temps, 1727. 

Lerrre de l'auteur de [a tradition des pro- 
blèmes, du 26 octobre 1737, à un ecclésias- 
(ique, au sujel de la traduction d'un pas- 
sage de saint Augustin , rapporté dans 
cette tradition. Ink. 

JusTE MiLIEU qu'il faut tenir dans les disputes 
de religion. 1735, in-k°.— Suivi d'un autre 
ouvrage intitulé : Catéchisme sur l'Eglise 
pour les temps de troubles. 

Histoire pe Ponr-Roxar. 1752, 6. vol. in-13 
remplis de délails très-peu intéressants 
pour quiconque n'a d'autre parti, comme 
P exprime M. de Rancé, que celui de Jésus- 

rist. 

ViES LES QUATRE ÉvÉQUES engagés dans la. 
cause de Port-Royal, 1756 , 9 vol. in-12, 
faisant suite à l'Histoire ci-dessus. 

PRINCIPES de la perfection chrétienne et reli- 
' gieuse , etc., 1748, in-19 de 502 pages. 
Un critique s'exprime en ces termes sur 

ce livre dans le temps même où on le pu- 
bliait : 

A la page 13, dit-il, l'auteur parle ainsi 
de Nicole et del'abbé Duguet: Ecoutons deux 
uuleurs de notre siècle, également estimés. 
pour les lumières qu'ils ont puisées dans l'é- 
(ude des Pères, et pour la fidélité qu'ils ont 
eue à nous présenter la doctrine pure de la. 
tradition. Un écrivain, s'il était catholique ,. 
parlerait-il ainsi de deux hommes si fameux - 
par leur attachement au parti, et qui ont 
rempli de tant d'erreurs cette multitude de 
volumes qu'ils ont mis au jour? D'autre 
côté un censeur royal, s'il était catholique, 
ou s'il lisait les livres qu'il approuve, ou s'il 
faisait atteution à ce qu'il Iit, accorderait-il 
son suffrage à un écrit où Nicole et Duguet 
sont dépeints sous de si belles couleurs? Cc— 
lui qui a approuvé cet écrit ignore-t-il cette 
longue suite de maximes fausses, erronées, 
hérétiques, qu'on a relevées récemment dans 
lex ouvrages de morale de Nicole? Ou bien 
a-t-il passé lai- méme dans le camp des en- 
nemis de l'Eglise , et en est-il venu aujour- 
d'hui jusqu'à estimer les chefs des philistins? 

A la page #26 l'auteur insinue la nécessité 
de lire l'Eeriture sainte. 

Les pages 378 jusqu'à la page 400 sont 
d'une doctrine outrée contre les dots des re- 
ligieuses. Mais tout passe, tout est approuvé 
aujourd'hui, quand la morale en est exces- 
sivement sévére. Tertullien, s'il vivait dans 
ce siécle, serait à la mode; et le censeur dont 
il s'agit ne manquerait pas d'approuver tout 
son rigorisme. 

Selon le principe de la pag» 3, il n'y a au- 
cune.différence entre l'obligation du chrétien. 
et celle du religieux, puisque, selon l'auteur, 
tout chrétien est obligé indispensablement de 
tendre à la perfection. 

' Au reste, ce livre est fort sec, comme tous. 
ceux de l'auteur et du parti. 
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Principes de la pénitence et dela conversion, 
ou Vies des pénitents. 1762, in-12. 

Princires de ja justice chrétienne, ou Vies 
des justes. 1762, in-12. 

Voyez l'article d'Asrerp, et le Mémoire 
sur la Vie et les ouvrages de Besoigne, par 
Rondet , à la téte du catalogue de ses livres. 
BEUIL (nv), prieur de Saint-Val, faux 

nom sous lequel Louis-Isaac le Maistre de 
Sacy, un des solitaires de Port-Royal, publia, 
en 1662, sa traduction de l'Imitation de 
Jésus-Christ. Barbier suppose qu'il y a eu 
cent cinquante éditions de cette traduction; 
ce n'est po.rtant pos qu'elle soit parfaite, 
L'auteur a négligé bien souvent Ja fidé- 
lité pour courir aprés l'élégance : il porte 
méme l'explication jusqu'à la paraphrase; 
el M. Genu, en rendant justice à son élocu- 
tion abondante ct facile, avoue que c'est par- 
fois une imitation libre, assez semblable, 
dans son genre, à celle de Corneille en vers. 
Il n'est donc pas étonnant que cette traduc- 
tion ait essuyé des critiques , et M. Barbier, 
qui en fait un crime aux jésuites, et qui 

. leur reproche à cette occasion de la jalousie 
et de l'amertume, montre, ce semble, à leur 
égard une bien grande sévérité. 

Les jansénistes ont voulu que l'Zmitation 
ds Jésus-Christ, comme le Nouveau Testa- 
«ent, servit à inoculer et à consacrer leurs 
erreurs. Un traducteur infidéle a rendu ce 
titre du chap. XV du premier livre : De 
operibus ex caritate factis, par cette sen- 
tence, qu'il faut faire toutes ses œuvres par 
un motif de charité ; un autre écrivain de la 
méme école, qui n'avait pu se résoudre à 
traduire de la manière la plus simple et la 
plus naturelle le titre du chap. 3 du iv* li- 
vre : Quod utile sit sepe communicare, avait 
imaginé de le rendre ainsi, qu'il est souvent 
utilé de communier. Un autre avait méme été 
encore plus loin, et trouvant encore cette 
dernière version trop contraire à ses préju- 
és, il l'avait remplacée par celte périphrase : 
Jomment l'âme pieuse doit trouver dans la 

sainte communion sa force et sa joie. On re- 
marque ce trait d'infidélité dans une édition 
de l'Imitation de Beuil, ou plutôt de Sacy, 
donnée à Paris, chez Desprez, en 1736. 1l est 
peut-étre à propos de signaler ces inexacti- 
tadss, et nous pourrions relever d'autres 
expressions aussi peu correctes qui se trou- ' 
vent dans les Réflexions, les Pratiques et les 
Prières dont sont accompagnées la plupart 
des traductions enfantées par ce méme parti. 
BLONDEL (LaunksT), waquit à Paris en 

1672, fut très-affectionné pour Port-Royal, 
fournit beaucoup de matériaux aux nom- 
breux compositeurs d'/Tistoires et de Mémoi- 
res sur Port-ltoyal, et se chargea de la di- 
rection de l'imprimerie du sieur Desprez, qui 
imprimait beaucoup de livres jansénistes, et 
chez lequel il vint demeurer en 1715. Il re- 
voyait les manuscrits de l'impression des- 
quels Desprez se chargeait. Il trouva cepen- 
dant le temps de composer de nouvelles Vies 
des saints, 17292, Paris, Desprez et Desessarts, 
in-fol. ; des Pensées érangéliques, pratiques et 
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prières; et de donner une nouvelle édition 
des Vies des saints; de Goujet et Mésenguy; 
puis il mourut en 1740. 
BOIDOT (PuiniPPE), supérieur du sémi- 

naire des Trente-Trois, et docteur de Sor- 
bonne, exclu en 1729, fut éditeur du Traité 
théologique, dogmatique et critique des indul- 
gences et du jubilé, de Loger (Voyez ce nom), 
curé de Chevreuse, 1751. Gouget revit cel 
ouvrage. On attribue à Boidat une Lettre, du 
18 mars 1736, sur les imputations faites à 
l'abbé Debonnaire, dans les Noucelles ecclé- 
siastiques. 11 tenait chez lui des conférences 
sur les matiéres ecclésiastiques, el était le 
chef d'une société particuliére d'appelants. 
C'est de là que sortit le Traité des préts de 
commerce, publiés en 1739, par Aubert, curé 
de Chânes, et augmenté depuis par Mignot. 
Cette société des Trente-Trois passait auprés 
du reste des appelants pour étre assez har- 
die dans sa maniére de penser, et presque 
pour socinicnne, parce qu'elle ne voulait pas 
se soumettre à l'autorité de leurs deux ou 
trois évéques. Boidot mourut en 1751. 
BOILEAU (Jacques), frère de Boileau Des- 

préaux, naquit à Paris en 1635, fut docteur 
de Sorbonne, doyen et grand-vicaire de Sens, 
chanoine de la Sainte-Chapelle, doyen de la 
faculté de théologie, et mourut à Paris en 
1716. Comme son frére il avait l'esprit porté 
à la satire, et son frère disait de lui que s'il 
n'avait été docteur de Sorbonne, il aurait été 
docteur de la comédie italienne. Il a donné 
un assez grand nombre d'ouvrages, qu'il 
écrivit en latin, de crainte, disait-1l, que let 
évéques ne les censurent. 
CLauv. FonrTen Opus de antiquo Jure presby- 

trorum in regimine ecclesiastico. Taurini, 
Barthol. Zappata, 1676, in-19. — Editio 
secunda, correctior, 1678, in-8". 
Boileau se cacha sous le faux nom de 

Claude Fontaine. 
Il est clair (dit-il, page 31 de la deuxième 

édition) par les Actes des apôtres, que saint 
Paul commande à l'Eglise de garder les or- 
donnances des préires comme celles des étt- 
ques ou des apôtres. C'est pourquoi le docteur 
de Sorbonne, auteur de la eersion du Nou- 
ceat Testament imprimé à Mons, et qui, plein 
d'une éloquence douce, nette et non variable, 
exprime toujours les pensées de Dieu d'une 
maniére qui les égale, a traduit ces mots de 
saint Paul d'une façon qui me fait plaisir : 
Confirmans ecclesias, præcipiens custodire 
precepta apostolorum et seniorum, ordun- 
nant de garder les règlements des apôtres el 
des préires. ' 

Mais 1* n'est-ce pas faire injure à l'épi- 
scopat que de prétendre égaler ainsi les or- 
donnauces des prêtres à celles des évêques? 
% De telles louanges données à la version 
de Mons (version condamnée par plusieurs 
papes et par plusieurs prélats français, 
voyez l’article MarsrRE (LE) ne sont-elles 
pas téméraires et scandaleuses ? | 

! Autre proposition attentatoire à la juri- 
diction et à la dignité épiscopale : Un évéque 
n'est point autrement. juge d’un prétre qu 
d’un autre évéque (page 33). 
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On voit par là que, dès 1678, les jansé- 
nistes étaient déjà presbytériens. 
DisquisiTio m'isronica de librorum circa res 

theologicas approbatione. Dissertation his- 
torique touchant l'approbation des livres 
en matière de théologie. Anvers, 1708. 

I! est probable que ce livre a été imprimé 
à Paris. Le docteur Boileau le distribuait 
lui-même à ses amis et à qui voulait le 
voir. 
On y trouve des propositions contraires 

aux intéréts de l'Etat, et qui n'établissent 
pas moins la supériorité des étais au-dessus 
du roi que celle du concile au-dessus du 

pe. 
PPage 68, en parlant du livre d'Edmond 
Richer, sur la Puissance ecclésiastique, son 
système est qualifié de tempérament louable 
entre deux extrémités opposées, laudabili 
temperamento; ct à la page 69, il est dit que 
ce sysième ne touche point à la foi; in re 
que per se ad fidem non spectat. ) 
Cependant dés que le livre de Richer pa- 

rut, non-seulemeut il fut censuré par la Sor- 
bonne, mais par deux conciles, l'un de la. 
province de Sens, tenu à Paris, auquel pré- 
sida le savant cardinal du Perron, l'autre de 
la province d'Aix. Et la doctrine de Richer 
fut déelarée fausse, scandaleuse , erronée, 
schismatique, hérétique..... impie, etc. Aprés 
quoi la cour étant informée que ce docteur 
songcail à écrire pour la défense de son sys 
téme, Louis X111 lui fit faire défense expresse 
ar le cardinal de Richelieu, sous peine de 
vie, d'imprimer les écrils qu’il se prépa- 

rait à publier. Ce sont ces mêmes écrits, qui 
ayant été conservés par ses héritiers, fu- 
rent imprimés clandestinement à Reims par 
D. Thierri de Viaixnes, Bénédictin de la 
congrégalion de Saint-Vannes, que le roi, 
pour celle raison-là méme, entre plusieurs 
autres, fit enfermer à Vincennes. 

Voilà co que les deux puissances ont pensé 
du pernicieux système que l’auleur de la 
Dissertation historique ose appeler un loua- 
ble tempérament, uue doctrine qui n'intéresse 
point la foi. 

A la page 91, en parlant des théologiens 
de Paris, approbateurs de l'Augusrin de Jan- 
sénius, l'auteur dit : Ces docteurs ont passé 
sans contredit pour les plus habiles en théolo- 
gie. Ils n'ont jamais élé soupçonnés d'aucune 
erreur ; au coníraire, par leur vertu sans re- 
proche qui les a distingués jusqu'à la mort, 
«s ont rendu célèbre la faculté de théologie de 
Paris. 

HISTORIA CONFESSIONIS AURICULARIS, ez anti- 
guis scriplure, patrum, pontificum et con- 
ciliorum monumentis expressa. Paris, Edm. 
Martin, 1683, in-8°. 

Cette histoire a été approuvée par mes- 
sieurs Chassebras et Antoine Fabre, et con- 
tient des erreurs capitales. En voici deux 
entre autres trés-pernicieuses, qui se trou- 
vent réunies dans une seule proposition, à 
la page 55 : Raro jam, ecclesie etate provecta 
et ad senium vergente, malas cogitationes esse 
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lethales. C'est-à-di 3, maintenant que l'Eglise 
esl sur son déclin et qu'elle vieillit, il arrive 
rarement que les mauvaises pensées soient 
des péchés mortels. 

Le docteur aurait dû se ressouvenir de ces 
paroles de l'Ecriture (Prov. xv) : Abominatio 
Domini cogitationes male. 1l n'aurait pas in- 
culqué dans plusieurs autres endroits de son 
livre une morale si corrompue et si détesta— 
ble. Facile est (dit-il page 55) respondere mi- 
nus crebro peccata cogitationum esse lethalia. 

Une telle doctrine est à la vérité digne de 
l'auteur de /' Histoire des Flagellants et du 
livré intitulé: DeTactibus impudicis; mais ou 
demande si des hommes qui publient hardi- 
ment des propositions si abominables ont 
droit d'affecter aprés ccla le plus outré rigo- 
risme et de crier sans cesse contre la morale 
relâächée des casuistes. Voyez l'article de 
Boileau dans Feller. 
BOILEAU (Jean-Jacques), chanoine de 

Saint-Honoré, à Paris, naquit près d'Agen, 
en 1649. Il occupa d'abord une cure dans son 
diocése natal; ensuite il vint à Paris, eut 
beaucoup de part à la confiance du cardinal 
de Noailles, et joua un rôle dans les disputes 
et les négociations relatives au jansénisme, . 
auquel il était assez favorable. 1l mourut eu 
1735, laissant des ouvrages où l'on trouve 
quelquefois un peu de prévention. Ce sont : 
LETTRES sur différents sujets de morale et de 

piété. 1131, 2 vol. in-19. 

Vig de madame la duchesse de Liancourt, et: 
AnBRÉGÉ de la Vie de madume Combé, insti- 
tutrice de la maison du Bon-Pasteur. 

BONNAIRE (os . Voyez DÉBONNAIRE. 
BONNERY (N...), curé de Lansarques, dans 

le diocése de Montpellier. Lorsqu'il fut mort, . 
on trouva dans ses papiers un écrit contenant 
les plus intimes secrets de la secte jansé- 
nieune. Cet écrit est parfaitement semblable 
à celui que le P. Quesnel envoya confidem- 
men!, en 1699, à une religieuse janséniste de 
Rouen, et que cette religieuse remit, en 1719, 
à M. d'Aubigné, son archevêque, avec la 
le:tre qu'elle avait reçue du P. Quesnel. 

L'évéque de Montpellier (M. de Charancy) 
crut devoir profiter d'une si belle occasion 
pour inspirer à ses diocésains une juste hor- 
reur du jansénisme : il rendit public l'écrit qui 
s'était rencontré chez le curé fanatique, et il 
y joignit une lettre pastorale, où il montra 
que, tout affreux qu'est cet écrit, il n'attri- 
bue rien au parti qui ne soit prouvé par 
d'autres actes bien authentiques el par un 
détail connu de ce qui s'est passó depuis la 
naissance du jansénisme. 
Un anonyme, non moins fanatique que le 

curé Bonnery, voulut attaquer la Leftre du 
préla!; et c'est ce qu'il fit dans un gros livre 
intitulé : , 

Dér&NsE de la vérité et de l'innocence, outra- 
gées dans la letire pastorale de M. de Chs- 
rancy, évéque de Montpellier, en date Gs 
24 septembre 1740. Utrecht, 115^, in-k°, do 
426 pages, sans la préface qui en a 230. 

L'auteur s'éléve avec violence contre ia 
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Lettre pastorale; mais la fausseté et la fai- 
hlesse de ses réponses ne sert qu'à mieux 
faire sentir la force et la vérité des accusa- 
tions de M. de Charancy. 

1* Il táche, mais en vain, de justifier sur 
divers points la personne de Jansénius, et de 
montrer en particulier qu'il a été toujours 
très-éloigné de vouloir innover dans la foi, 
Les propres aveux de l’évêque d'Ypres prou- 
vent le contraire. On a ses lettres. On sait ce 
qu'il a écrit à l'abbé de Saint-Cyran, son in- 
time confident, Il ne lui dissimule pas qu'il 
n'ose dire à personne du monde ce qu'il pense 
des opinions de son temps sur la gráce et la 
prédestination; que ses découvertes étonneront 
tout le monde; que si su doctrine vient à étre 
éventée, il va étre décrié comme le plus extra- 
vagant réveur qu'on ait vu:qu'il en est effrayé ; 
qu'il ne sera pas facile de faire passer son livre 
aux juges; et qu'il est surtout d craindre qu'on 
ne lui fasse à Rome le méme tour qu'on a fait 
à d'autres, c'est-à-dire à Hessels et à Baïus. 

Il ajoute qu'au reste le pourvoir ultramontain 
est ce que l'on estime la moindre chose; que, 
ne pouvant espérer que son livre soit approuté 
au-delà des Alpes, il cst d'avis qu'on ne peut 
réussir à lui donner cours qu'en formant un 
puissant parli, et en gagnant surtout des com- 
munaulés ; qu'il fera en sorte que son outrage 
ne paraisse pas de son vivant, pour ne pas 
s'ezposer à passer sa vie dans le trouble. Ce 
sont de pareils aveux qui avaient autorisé 
M. de Char:ncy à dire que Jansénius était 
containcu de la nouveauté de sa doctrine : et 
ces preuves si frappanies de la mauvaise foi 
de ce novateur, l'auteur du libelle n'a pu ui 
les détruire, ni méme les infirmer. 

Il ne réussit pas mieux à justifier le sys- 
téme doctrinal de l'évêque d'Ypres. 1] a beau 
le déguiser à la faveur du thomisme, il ne 
peut le soustraire aux censures réitérées do 
'Eglise. Aussi ce zélé défenscur de Jansénius 
et de Quesnel n'oppose à la notoriété cons- 
tante des faits qu'avait allégués M. de Mont- 
pellier que devagues el fausses déclamations, 
des injures grossières et des imputations évi- 
demirent calomnieuses. 

BOIS (pv), faux nom sous lequel Godefroy 
Hermand a publié un ouvrage. 

BOIS (Pmripre GoiBauD sieur pu), na- 
quit À Poi:iers, commenca par être maître de 
danse, devint ensuite le gouverneur de M. le 
duc de Guise, auquel il avait trouvé le moyen 
de plaire; apprit le latin à l’âge de trente 
ans, par le conseil de MM. de Port-Royal, 
qu'il avait choisis pour les directeurs de sa 
conscience et de ses études. Il a traduit en 
français plusicurs ouvrages de saint Augus- 
tin, et en particulier ses Confessions, in-8°, et 
ses Lettres, en 2 vol. in-folio; mais les notes 
savantes et curieuscs dont il a accompagné 
ses traductions sont de l'abbé de Tilleinout, 
son ami particulier. 

Du Bois donne à saint Augustin et à Cicé- 
' yon, dont il a aussi traduit quelques ou- 

vrages,le méme style, le méme tour, le même 
arrangement , c'est-à-dire qu'il en fait deux 
grands faiseurs de phrases , qui disent tout 
aur le méme ton. Cette remarque est de l'abbé 
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d'Olivet dans sen Histoire de l'Académie fran. 
çaise. Du Bois fut recu dans cette académie 
en 1693, une année avant sa mort. La longue 
préface qu'il mit àla téte du sermon de saint 
Augustin est assez bien écrite, mais trés-mal 
pensée , suivant l'abbé Trublet. Le docteur 
Arnauld en fit une critique judicieuse. Nous | 
mentionnerons ici specialement l'ouvrage 
suivant : 

DE LA PRÉDESTINATION des saints el du don de 
la persévérance. À Paris, in-12, 1676. 
Le traducteur de ces deux ouvrages de 

saint Augustin explique plusieurs passages 
de ce Père comme le font les calvinistes, et 
en particulier comme Ie fait Pierre Dumoulin. 
Il y débite en beaucoup d'endroits avec Du- 
moulin, le dogme détestable dela réprobation 
positive. Et dans la traduction de la lettre de 
saint Augustin à saint Paulin, il adopte 
l'explication hérétique du Nouveau Testa- 
ment de Mons : Ce n'est pas moi, mais la gráce 
de Dieu qui est en moi (page 395). 
ROISSIERE (Simon-Henvieu DE La) naquit 

à Bernay, en 1707, embrassa l’état ecclésias- 
tique, publia plusieurs ouvrages , dont l'un 
esl intitulé : Préservatifs contre les faux prin- 
cipes de Mongeron, 1750, .et mourut à Paris, 
en 1771. 
DousLe HOMMAGE que la vérité exige par rap- 

port aux contestations présentes, 1780. 
Cet ouvrage, qui ne parut qu'après la mort 

de l’auteur, semble témoigner qu'il apparte- 
nai! au parli appelant. 
BONLIEU , faux nom pris par Lalane. 
BONT (CnARLES pe), licencié en théologie 

de la Faculté de Louvain, jouit des bonnes 
gráces de M. de Sébaste, qui cependant ne 
put réussir à le maintenir dans l'un des postes 
imporlants qu'il lui avait süccessivement con- 
fiés : l'opposition des catholiques fut plus 
forte. De Bont dut se contenter d'une cure; 
mais au bout de prés de douze ans, ses pa- 
roissiens le chassérent comme hérétique, et 
M. l'archevéque de Malines le punit comme 
tel, en l’excluant d'un bénéfice où il s'était 
fait nommer dans le Brabant. Le livre inti- 
tulé : La VÉRITÉ catholique victorieuse, im- 
rimé, non pas à Amsterdam, comme le titre 
e dit faussement, mais à Ypres, porte son 
nom. Or ce livre est l'un de ceux où le jan- 
sénisme déborde ; on en va juger par ce qui 
suit. 

Pages 176, 177: La doctrine qui enseigne que 
Dieu veut sauver Lous les hommes sans excep- 
tion, et qu'en conséquence de cette volonté, il 
leur a communiqué la grâce nécessaire pour 
faire leur salut, a été la doctrine de tous les 
hérétiques et de tous leurs sectateurs qui ont 
combattu la grâce de Jésus-Christ, et parce 
qu'ils établissaient cette doctrine comme le fon- 
dement de toutes leurs erreurs; de (à est venu 
aussi qu'aucun des saints docteurs qui ont sou- 
tenu la nécessité et la vertu de la gráce contre 
les susdits hérétiques et leurs. adhérents n'a 
jamais reçu celle doctrine, mais qu'au con- 
iraire ils l'ont tous rejetée et eue en abomina-. 
tion. D'où il s'ensuit qu'elle doit au moins 
étre regardée comme tres-suspecte d'hérésie. 

Page 136 : Ces paroles, je ne pric pas pour 
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le monde,montrent manifestement qu'il y. avait 
un monde et des hommes pour lesquels Jésus- 
Christ n'avait pas dessein de mourir, et pour 
lesquels il n'a offert à son père ni son sang ni 
ses prières. 
Page 134 : Qui est-ce qui peut entendre dire 

sans horreur que Jésus-Christ soit mort pour 
ghacun des hommes en particulier? 
On pourrait rapporter un grand nombre 

de propositions semblab!es, tant surcette ma- 
tière que sur la liberté et la grâce, mais il 
suffira de dire que depuisla page 580 jusqu'à 
la page 485, tout lejansénisme se trouve exac- 
tement renfermé en cinq pages; le reste du 
livre est un tissu de calomnies, d’injures et 
de paroles méprisantes, d'accusations d'hé- 
résics , telles que pourrait faire le calviniste 
le plus óutré contre la doctrine catholique. 

C'est ce qui a fait dire au célébre protes- 
tant Leydeker, dans son histoire du Jansé- 
nisme (page 275), que Bont est un janséniste 
sincère et plus ingénu que les autres, et qui 
vaut pour le moins son mattre et son patriar- 
che Jansénius, si méme il ne le surpasse pas. 
Htec Carolus 8ontius, quem laudamus ut jan- 
senistam ingenuum pre ceteris, ipsoque 
patriarctia meliorem, 
BORDE {Vivien LA), prêtre de l'Oratoire, 

naquit à Toulouse. en 1680, fut envoyé à 
Rome avec l'abbé Chevalier, par le cardinal 
de Noailles , pour les affaires de la constitu- 
tion, devint supérieur du séminaire de Saint- 
Magloire, à Paris, oà il mourut le 15 mars 
1748. Outre les ouvrages dont il va être ques- 
tion, le P. Laborde est auteur de plusieurs 
Mandements et Instructions pastorales du 
cardinal de Noailles et de l'évêque de Troyes, 
Bossuct. 

Ex AMEN de la Constitution, elc., selon la mé- 
thode des géométres. Première dissertation, 
contenant des maximcs générales. Février 
1714, in-12, 67 pages, publié sous le voile 
de l'anonyme. 
D'abord l'avertissement est un amas d'in- 

gectives contre Rome, contre les jésuites, 
eontre les cardinaux, surtout contre le car-- 
dinal Fabroni, et contre les évêques ortho- 
doxes. L'auteur vient ensuite aux louanges 
du livre de Quesnel, et il ose dire que pen- 
dant &O ans ce livre a été lu avec l'approbation 
des plus grands évéques de France, et Védif- 
cation générale des pasteurs et des peuples 
(o: 11), quoiqu'il eût déjà été c:ndamné et 
Rome et en France, ainsi que nous l'avons 

dit ailleurs. . 
Ensuite, le prétendu géomètre, aprés quel- 

ques préliminaires fort inutiles, attaque (p.9) 
les condamnations in globo, par ce raison- 
nement absurde et cette facon de pa:ler in- 
solente : Qui se chargera de faire la distribu- 
tion des qualifications énoncées, et qui démélera 
£0 chaos? Ou le pape lui-méme a pu le démé- 
ler, ou il ne l'a pu. S'il l'a pu, que ne l'a-t-il 
fait? S'il ne l'a pu, qui le pourra? L'auteur 
n'a pas vu qu'un hussite aura droit de tenir 
le méme langage sur le concile de Constance, 
puisque ce concile ecuménique a employé 
pour la condamnation de Jean Hus la méme 
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sorte de censure dont s'est servi Clément Xl 
contre Quesnel. Il n'a pas vu qu'en excitant 
(p. 13) les magistrats à attaquer la bulle Uni- 
genitus , parce que la censure qu'elle porte 
est générale et n'applique point les qualifi- 
cations , il soulevait par conséquent les mé- 
mes magistrats contre le concile de Cons- 
(ance, dont la censure contre Jean Hus est 
précisément dans la méme forme. 

' Tout le reste du libelle n'est pas moins 
- méprisable : tout y porte à faux; le jargon 
géométrique de l'auteur n'éblouit personne, 
ses maximes,s^s corollaires,ses réflexions,ses 
exemples,tout annonce unécrivain peu sensé, 
lequel ou avance hardiment les prince pes les 
"plus faux, ou, s'il en pose de vrais, n'en tire 
que de fausses conséquences. 

TÉMoicNWAGE de la vérité dans l'Eglise. Disser- 
tation théologique, où l'on examine quel est 
ce Témoignage, tant en général qu'en par^ 
ticulier , au regard de la dernière constitu- 

. tion, pour servir de précaution aux fidèles 
, et d'apologie à l'Eglise catholique contre 
. les reproches des protestants. 1115, in-12, 

333 pages. 

+ I. L'auteur protestant du Journal litté- 
raire s'élève avec justice contre la fin de ce 
litre. En effet, dit-il, qu'avaient affaire là les 
protestants? N'ont-ils pas assez fait connat- 
tre..... qu'ils entrent volontiers avec les enne- 
mis de la constitution dans toutes leurs vues 
contre celle décision? V enir aprés cela mettre 
[roidement d la téte d'un livre qu'il n'est fait 
que pour servir de précaution aux fidèles et d'a- 
pologie à l'Eglise catholique contre les repro- 
ches des protestants, n'est-ce pas leur chercher 
de gaíté de cœur unevraie querelle d' Allemand? 
surtout. lorsque c'est un livre dont le principe 
est tout protestant.... où l'on est continuelle- 
ment obligé derecourir à [a voie del'ezamen..., 
et où l'on dénonce hautement : « Malheur à qui 
n'entre point dans cet examen avec cet œil 
simple et droit que la crainte n'effraie point, 
que les espérances a’éblouissent point, que 
le désir de plaire aux hommes n'altére point, 
que la vérité seule peut fixer, parce qu'elle 
seule a droit de plaire! malheur, en un mot, 
à qui néglige d'observer en ceci le précepte 
de l'Apótre : Omnia probate, quod bonum est 
tenete : Examinez tout, et ne refenez que ce 
qui est bon! » Si c'est dans la vue de parattre 
éloigné des protestants qu'on en agit. ainsi, 
continue le journaliste de La Haye, c'est en 
rechercher les occasions, ce semble, avec trop 
d'affectation. C'est maintenant une mauvaise 
finesse qui ne peut plus surprendre personne. 
On satt trop aujourd'hui en quoi les réformés 
et les jansénistes se ressemblent ; et il y aurait 
peut-être de l'avantage pour ceux-ci à en con- 
venir de bonne foi : cela leur serait à tout le 
moins plus glorieux que la dissimulation qu'ils 
affectent depuis si longtemps à cet égard. 
(Journal littéraire, 1714, p. #34.) . 

Tels sont les reproches d'ami que le jour- 
naliste prolestant fait à l'auteur oratorien, et 
l'on doit convenir qu'ici le protestant a toute 
la raison de son côté. 

II. Parmi les excès où l'auteur du Témot- 
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gnage, etc., s'est porté, il y en a qui lui sont 
communs avec d'autres défenseurs du P. 
Quesnel, et il y en a qui lui sont particuliers. 

Non content de dire avec plusieurs des: 
quesnellistes que la constitution Unigenitus 
condamne des vérilés et qu'elle autorise des 
erreurs; que l'acceptalion de cette bulle par 
le clergé de France cst l'effet de l'ignorance, 
de la surprise, de la faiblesse, de la politique; 
que c'est l'autorité de la cour qui a entrainé 
les suffrages des prélats, elc.; non content 
de semblables expressions, tout injurieuses 
qu'elles étaient, cet auteur a porté l'outrage 
et l'insolence jusqu'à oser dire que la consti- 
tution ébranle les fondements de la religion, 
et qu'elle altére sans ménagement le dépôt sa- 
cré : jusqu'à soutenir qu'en acceptant cette 
bulle, les prélats ont dit anathéme à Jésus- 
Christ; qu'ils se sont chargés d'une iniquité 
plus criante que ne le fut la prévarication de 
ceux qui signèrent contre la divinité du Verbe 
à Rimini : jusqu'à mettre en paralléle la con- 
duite du roi, dans l'affaire de la constitution, 
avec celle d'un empereur aricn, l'ennemi dé- 
claré des catholiques, et à la représenter 
méme comme plus injuste et plus violente. 
C'est-à-dire que l'on n'ajouterait rien à la force 
des expressions del'auteur, quandavecLuther , 
et. Calvin on donnerait au pape le nom d'An- 
techrist, au siége de saint Pierre le nom de 
la prostituée de l'Apocalypse, à l'assemblée 
du clergé le nom de conciliabule et de bri- 
gandage, au roi le nom de persécuteur et de 
éyran. 

Pour comble de tant d'excés, l'auteur en 
ajoute un qui lui est propre et qui tend à 
les justifier tous. Tandis qu'il accuse fausse- 
ment le pape et les évéques d'avoir ébranlé 
les fondements de la religion, il fait lui- 
même trés-réellement ce qu'il leur reproche. 
Car, pour défendre le livre et la doctrine du 
P. Quesnel contre les anathémes du corps 
des pasteurs uni à son chef, il entreprend do 
Jeur ôter le droit sacré qui leur a été donné 
par Jésus-Christ de décider souverainement 
des questions de la foi, pour attribuer ce 
droit aux peuples. Au lieu d'ob'iger le trou- 
peau à écouter la voix des pasteurs, il assu- 
jettit au contraire les pasteurs à écouter celle 
du troupeau. En vain le pape avec les évé- 
ques, en vain les conciles généraux pronon- 
cerunt sur un point de religion, si le suffrage 
unanime des peuples ne précéde ou ne suit 
le jugement des pasteurs, c'est le jugement 
de la multitude, et non le leur, qui sera 19 
régle de la vérité. 

Ka cas de partage entre les évéques, si l'on 
voit d'un cóté le chef avec le corps, et de 
l'autre un petit nombre qui s'en sépare, loin 
que cét accord entre le chef et les membres 
soit une preuve ou méme un préjugé pour 
la justice de leur cause et pour la vérité, 
selon l'auteur, c'est tout le contraire; pourvu 
que ceux du petit nombre puissent alléguer 
que le plus grand a cu les puissances de son 
côté, qu'il a mis en œuvre les intrigues, les 
menaces, la violence, et que la chose est 
notoire : intrigues, violences, notoriété, que 
nulle secte hérétique n’a manqué de repro- 
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cher à ceux qui l'ont condamnée, et dont le 
petit nombre, pour qui parle l'auteur, se 
regardera toujours comme seul juge. 

Tel est le système de cet écrivain, dans les 
principes duquel ce n'est plus aux apótres 
el à leurs successeurs, mais au peuple qu'il 
est dit: Allez, enscignez; et qui vous écoute, 
m'écoute : ce n'est plus eux qui sont établis 
les déposilaires et les juges de la doctrine; 
enfin, par la méme raison, ce n'est point en 
eux, mais dans le corps des fidéles que ré- 
side l'autorité de faire des lois qui obligent 
la conscience, de punir les rebelles, de re- 
trancher les membres gâtés, etc. Idée mons- 
trueuse de l'Eglise, suivant laquelle ce ne 
serait plus qu'un assemblage de fanatiques, 
où les disciples deviendraient les maîtres, 
et où, pour mieux dire, il n'y aurait propre- 
ment ni maîtres ni disciples, etc. 

C'est ainsi que, pour sauver le jansénisme, 
l'auteur en est réduit à désarmer l'Eglise, à 
donner gain de cause contre elle aux pro- 
testants, à justifier leur schisme, à rendre 
désormais interminables toutes les disputes 
en matière de religion, à introduire par. 
conséquent la tolérance de toutes les sectes. 
Principe abominable, qui est la destruction 
non-seulement de la catholicité, mais detout 
le christianisme. 

Ill. Le parlement sentit le danger de cet 
ouvrage, et le proscrivit, par un arrêt du 
91 février 1715. 

Les Nouvelles ecclésiastiques du 95 mai 1715 
triomphent de ce que ni le pape ni les évé- 
ques ne se sont point élevés contre le Té- 
moignage de la vérité. Le parti n'a pas eu 
longtemps cette satisfaction. Ce livre a été 
condamné par le pape, par l'assemblée du. 
clergé, par M. l'archevéque de Lyon, par 
M. de Mailly, archevêque de Reims, etc. , et 
réfuté par le père Daniel. — Le père la Borde 
désavoua cel ouvrage dans la suite, en adhé- 
rant à la constitution. 

MÉMOIRE sur une prétendue assemblée de 
l'Oratoire, etc. , juin 1746 in-4°, pages 16. 

Avant que la congrégation de l'Oratoiro 
(int son assemblée, en 1746, on fit paraitre 
deux imprimés; l'un intitulé : Mémoire. etc., 
l'autre ayant pour titre : Lettre au R. P. N. 
de la congrégation de l'Oratoire, etc. Ces 
deux tocsins tendaient à entretenir cette con- 
grégalion dans la révolte contre les deux 
puissances. Le premier, plein d'impiété et 
d'audace, a passé pour étre de la méme main 
que le fanatique ouvrage du Témoignage 
e la vérité. Le second, plus modéré en appa- 

rence, est au fond aussi pernicieux. Ce sont 
des poisons apprétés différemment , mais 
également mortels. 

PaiNcipEs sur la distribution des deux puis- 
sances. 1753, in-12. 

Cet ouvrage, qui renferme des principes 
pernicieux et destructifs de la juridiction 
ecclésiastique, fut condamné par le clergé 
de France ; il fut aussi proscritpar Benoît XIV, 
dans son bref du # mars 1755. 
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CoxrÉnENCE sur la pénitence, petit in-19 ; 
ouvrage d'une morale sévère et méme ri- 
gide. 

BOSSUET { Jacques-Beniane ), évêque de 
Troyes (1), né en 166%, neveu de l'illustre 
évêque de Meaux, entra dans l'état ecclé- 
siastique, et se trouvait à Rome avec l'abbé 
bhilippeaux qui l'avait dirigé dans sesétudes, 
lorsque le grand Bossuet le chargea (2) de 
oursuivre.la condamnation du livre des 
aximes de Fénélon. L'abbé Bossuet montra 

peu de délicatesse dans cette affaire, et mit 
plus que du zèle à la faire réussir. Il oublia 
que s'il est glorieux de faire triompher la 
justice , il est plus beau encore de n'em- 
ployer, pour y parvenir, que de la modéra- 
tion et des moyens dignes de la cause pour 
laquelle on agit. Sa volumineuse correspon- 
dance sur cet objet, publiée par Deforis, fit 
peu d'honneur à sa sagesse el à son carac- 
tére. À son retour, en 1699, il fut ordonné 
prêtre, et pourvu de l'abbaye de Saint-Lucien 
de Beauvais. I! devint grand vicaire de son 
oncle, qui désira l'avoir pour coadjuteur, et 

. en fit la demande à Louis XIV, en parlant de 
lui avec éloge, ce qui prouverait sans doute 
que l'abbé Bossuet avait su se contraindre de- 
vant un juge si éclairé. Le roi n'accéda point 
à cette demande, etle tint toujours éloigné de 
l'épiscopat (3). Ce ne fut que sous la régence, 
et par le crédit du cardinal de Noailles, qu'il 
eut l'évêché de Troyes en 1716..Signalé 
parmi ceux dont la doctrine était suspecte, 
t n'oblint ses bulles que deux ans aprés, sur 
une attestation d'orthodoxie que le cardinal 
de la Trémouille donna en sa faveur. Le 
nouvel évêque adhéra à l’accommodement 
de 1720. En 1795, il se déclara pour l'évéque 
de Montpellier, et maintint son opposition 
à la bulle. L'année suivante, il donna un 
mandement contre l'office de saint Gré- 
oire Vll, et défendit (&) contre un abbé 
"ichant (5) l'autheuticité de quelques-uns des 
ouvrages posthumes de son oncle, qu'il avait 
publiés, tels que les Elévations sur les myste- 
res, les Méditations sur l'Evangile, le Traité 

. de l'amour de Dieu, celui du Libre Arbitre et 
dela Concupiscence et celui de la Connaissance 
de Dieu et de soi-même. Le parlement de 
Paris décida en’sa faveur (6). Il eut ensuite, 
avec M. Languet, archevêque de Sens, son 
métropolitain , de longues disputes, d'abord 
sur quelques-unes de ses instructions pas- 
‘orales, ensuite sur un nouveau Missel qu'il 

on Cette notice est tirée de la Biographie univer- 
selle de Feller, édition de Besançon, Gauthier frères. 

(2) Jamais choix ne fut plus malheureux et n'eut 
des suites plus déplorables, dit M. de Beausset, his- 
torien de Bossuet. 

(3) C'est en 1703 que l'évêque de Meaux présenta 
ou roi un placet pour qu'il lui donnât son neveu pour 
coadjuteur ou pour successeur. Ce placet a été im- 
primé dans les Mémoires de Trévoux, en 1765. On 
assure que lors de l'affaire du cas de conscience, 
l'abbé Bossuet se donna beaucoup de mouvement 
pour engager les docteurs signataires à se retracter, 
et Fouillou, dans son Histoire du Cas de conscience, 
dit qu'il s'attira à cette occasion des reproches assez 
vifs sur son ambition et sur son désir d’être évêque, 
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donna et dans lequel on trouva des inno- 
vations. Il se défendit avec peu de modéra- 
tion, et fiuit cependant par retrancher quel- 

' ques-unes des dispositions blâmées. Le 30 
mars 1742, il se démit de son évéché, et 
mourut le 12 juillet de l'année suivante. 
PnoszgT de réponse... à M. l'archevéque 

d'Embrun. In-l», 42 pages. 
Voici l'occasion et le sujet de cet ouvrage. 

Àu commencement de 1733, on vit paraltre 
un écrit de 52 pages in-&* intitulé : Instruc- 
tion pastorale de M. l'évéque de Montpellier, 
adressée au clergé et aux fidèles de son dio- 
cèse, au sujet des miracles que Dieu fait en fa- 
veur des appelants de la bulle Unigenitus. 

L'auteur, zélé partisan du figurisme mo- : 
derne, y insinue clairement et établit autant 
qu'il peut la supposition impie d'une défec- ' 
tion générale du sacré ministère, ct par 
conséquent de toute l'Eglise. Pour appuyer 
son système, il cite en sa faveur les Médita- 
tions posthumes de M. Bossuet, évéque de 
Meaux, et lui impute d'avoir enseigné la 
méme doctrine. | 

M. le cardinal de Tencin, pour lors arche- 
véque d'Embrun , s'éleva justement contre 
une opinion si monstrueuse , dans son in- 
struclion pastorale du 5 août de la méme an- 
née. Il s'expliqua, à l'égard de M. Bossuet, 
d'une maniére qui ne devait pas déplaire à 
M. de Troyes. Celui-ci néanmoins s'en of- 
fensa ; et, dans une lettre datée du 96 avril 
1737, il reprocha vivement à l'illustre arche- 
véque d'avoir supposé gratuitement que cette 
erreur (de la défection générale de l'Eglise 
des natious) était impulée à M. Bossuet par 
M. de Montpellier. M. d'Embrun répliqua 
par une letire adressée à M. de Troyes, da- 
tée de Paris le 27 octobre 1737, in-k° de &0 
pages, où il démontre évidemment, 1° que 
M. de Montpellier a réellement enseigné la 
défection générale du ministère dans l'église 
des gentils; 2° qu'il s’est appuyé pour prouver 
son opinion, de l'autorité de M. Bossuet. 

Or, dans le Projet de réponse, on prétend 
encore justifier là-dessus M. de Montpellier. 
Mais il s'en faut bien qu'on J réussisse. Les 
preuves alléguées par M. de Tencin sont 
toujours triomphantes et subsisteront à ja- 
mais dans toute leur force. 

Rien n'est en effet plus décisif contre 
M. Colbert que le texte méme de son instruc- 
tion pastorale. L'ancien peuple, dit-il, est la 
figure du nouveau dans ses malheurs, aussi 

Aprés la mort de l’évêque de Meaux, l'abbé Bossuet 
arut oublié. On voit pourtaut qu'il présenta à Louis 
IV un exemplaire manuscrit de la Défense de la 

Déclaration de 1682. Cette note est tirée des Mé- 
moires de M. Picot, tom. IV, p. 198. 

(4) Dans uue autre édition de Feller, celle de 
Paris, Méquignon-Havard , 47 vol. in-8°, on lit: Ji 
prit à partie les journalistes de Trévoux, qui avaient 
jeté du doute sur quelques ouvrages de son oncle. 

(5) Le prélat fit paraître contre cet abbé deux i#- 
siructions pastorales, où on regrette, dit M. Picot, 
qu’il n'ait pas prescrit à ses rédacteurs de mettre 
plus de modération. . 

6) Depuis lors l'authenticité de ces écrits n'a plus 
été que faiblement contestée, dit M. Picot. 
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bien que dana ses avantages. Ce serait se (rom- 
per grossièrement que de baisser au peuple 
figuratif tous les malheurs, et de ne vouloir 
e reconnaître comme figure du peuple nou- 
veuu que dans ee qui lut arrive d'avantageux. 
Il ajoute : /saie voit un temps od les étoiles 
du ciel seront languissantes. Les cieux se plie- 
ront et se rouleront comme un livre, tous les 
astres en tomberont , comme des feuilles tom- 
bent de la vigne et du figuier. Qui peut dou- 
ter que le ciel, dans toules ces prophéties , ne 
désigne l'Eglise ; que le soleil, la lune, les 
étoiles , ne soient le symbole des pasteurs que 
Jésus-Christ a établis pour étre la lumière du 
monde? Peut-on marquer et dépeindre plus 
tlairem ‘nt la défection générale et l’aposta- 
sie universelle de l’église des gentils? Voyez 
ETEMARE. 

INSTRUCTION pastorale..... du 1° juillet 1733. 

On trouve ici le plus pur quesnellisme; 
par exemple, page 83 : Notre dépravation 
est telle, qu'abandonnés à nous-mémes, nous 
n'éviterions aucun mal, ou nous ne l'éviterions 
qu'en nous jetant volontairement dans un 
autre. C'est là, comme on voit, l'impuissance 
de l'homme pour tout bien , étahlie dans les 
cinq premières propositions de Quesnel, et 
surtout dans la premiére. N'est-ce pas aussi 
la trente-huitième proposition : Le pécheur 
n'eet libre que pour le mal, sans la gráce du 
libérateur. 

* Page 99. Voici le titre d'un paragraphe : 
Que la foi n'opére que par la charité. C'est 
copier visiblem^nt la 51* proposition de 
Quesnel : La foi justifie quand elle opère; 
mais elle n'opère que par la charité. 

» INsrRUcTION..... du 1°" février 1734. 
. Que doit-on penser de cette proposition 
(n* 62, p. 88).? La volonté spéciale de Dieu, 
par laquelle il sauve efficacement qui lui plaît, 
est la source et le principe de tout ce que nous 
demindons à Dieu, et le fondement de notre 
espérance. 

Ces paroles ne détruisent-clies pas totale- 
ment l'espérance chrétienne? Car enfin si 
notre espérance n'a pour fondement que la 
volonté spéciale de Dieu, par laquelle il sauve 
efficacement qui lui plaît, si c'est là le prin- 
cipe de toutes nos priéres, comme personne 
n * sail s'il sera sauvé efficacement, et si Dieu 
à pour lui cette volonté spéciale, toutes nos 

3 prières sont donc sans principe, el toute 
nolre espérance sans fondement. 

MissaLE sancta ecclesiæ Trecensis. Typis Pe- 
tri Michelin, an. 1736. Missel de la sainte 
église de Troyes. 
Lorsque M. Bossuet eut publié ce Missel , 

son uétropolitain, M. l'archevéque de Sens, 
examina les riles nouveaux que ce prélat in- 
troduisait dans son église; il les exposa dans 
un mandement du 20 avril 1737, et il déclara 
que, pour remplir son ministére, il ne pou- 
vail se dispenser de les improuver, de les 
condamner, et de défendre, sous peine de 
suspense, à tous-ceux qui sont soumis à sa 
juridiction , de s'y conformer, ct de faire 

LS 
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usage à l'autel des nouvelles messes que 
renferme ce scandaleux Missel. 

Voici une partie de ce qu'il y a trouvé de 
répréhensible. 

1* Dans les douze messes à l'honneur do 
Marie, on en a retranché tout ce que l'an- 
cienne liturgie contient à son houneur. On 
ne parie presque plus d'elle aux messes de 
la Purification , de l'Annonciation et de la 
Circoncision. On a retranché tout ce qui est 
propre et spécial à Marie, aux messes de 
l'Assomption et de la Compassion ; 

2* On n'a pas mis une seule fois dans les 
douze messes, destinées à l'honneur de Ma- 
rie, ces paroles : Ave Maria, gratia plena , 
Dominus tecum, benedicta tu in mulieribus... 
Mater, ecce Filius tuus; Fili, ecce Mater tua: 
tout cela a été retranché ; 

3* Dans l'oraison marquée ad postulandam 
caritatem, pour demander la charité , on va 
insinuer, par une ridicule affectation , le 
système janséniste des deux délectations in- 
vincibles, la charité ct la cupidité, qui, 
comme les deux poids d'une balance, entral- 
nent nécessairement notre volonté. Deus.... 
da cordibus nostris, ut deficiente cupiditate, 
de die in diem in tuo amore crescamus : 

k° On y qualifie grossièrement et injuste- 
ment de livres étrangers les livres liturgie 
ques de l'Eglise romaine, mère de tous les 
déles, et maîtresse de toutes les Eglises; 
5* Om y retranche toute la sainte décora- 

tion de nos autels, crucifix, chandeliers, 
flambeaux , reliques de saints, tableaux. On 
n'y voit ni tabernacle, ni retable orné. On 
ne laisse qu'une simple nappe sur l'autel, de 
sorte qu'on le prendrait pour une table de 
cène calviniste, et toute l'église pour uu 
préche. 

On dirait presque qu'on veut faire revivre 
de nos jours l'hérésie de Vigilantius, que 
saint Jérôme combattit avec tant de force, et 
qui condamnait les flambeaux et les lumiéres 
dont on décorait de son temps les tombeaux 
des saints martyrs et les autels élevés sur 
ces tombeaux. ) 

Saint Paulin, mieux instruit de la pratique 
de l'Eglise que tous ces novateurs, nous l'ap- 
prend dans un seul vers : 

Clara decorantur claris altaría lychnis. 

. Sidonius Apollinaris, qui florissait dans 
le cinquiéme siécle, raconte, dans une de ses 
lettres (1) que, le second de septembre, étant 
allé avant le jour assister à l'office dans l'é- 
glise de Saint-Just, évéque de Lyon, dont on 
célébrait la féte, il fut obligé d'en sortir 
aprés l'office, avec quelques amis, pour aller 
un peu prendre l'air en att^ndant l'heure 
de tierce : Car, ajoute-t-il, nous avions souf- 
[ert une excessive chaleur causée par le grand- 
nombre de flambeaux allumés et par la grande 
foule du peuple. 

. 6" Le nouveau Missel de Troyes favorise 
ouvertement l:s nouvelles erreurs. On y a 
inséré tout ce qui peut les insinuer. On a af- 
fecté d'y placer les textes dont les jansénistes 
abusent, et de les rapprocher les uns des au- 

* (1) Cestla17 da v*' Livre, adressée à son ami Eriphius. 
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tres. On n'a pas manqué d'y faire entrer le 
Quem vult indurat de saint Paul (1), et le 
Non ínrenit panitentie locum, quanquam 
cum iacrymis ifiquisisset eam (2. — 
On y a inséré l'erreur favorite des nou- 

veaux sectaires : que la charité est la seule 
, vertu des chrétiens, et par conséquent que 
la foi et l'espéranco ne sont rien : Quod non 
dat virginitas, supplet sola caritas, virtus 
omnis, dit-on, page #35. 
On affecte d'y dire que Dieu ne doit sa 

grâce à personne. Mais ne la doit-il pas du 
moins à titre de promesse, de fidélité, d'en- 
agement? On y débite (3) ouvertement le 

.dogme calviniste de l'inamissibilité de la 
grâce : Non potest peccare, quoniam ex Deo 
natus est. 

'* On a retranché.ces deux textes si ho- 
norables à la chaire de saint Pierre : Tu es 
Petrus, et super hanc petram ædificabo Eccle- 
siam meam : Vous étes Pierre, et c'est sur 
cette pierre que j'édifierai mon Eglise; Quod- 
cunque ligaverit super terram, erit ligatum 
et in calis, efc., quoique ces paroles se 
trouvent dans l'ancien Sacramentaire de 
saint Grégoire. L'oraison pour le pape a été 
retranchée dans les féries, et la messe pour 
son élection a été supprimée. 

MANDEMENT..... pour recommander au clergé 
et aux fidéles de son diocèse, la lecture et 
la pratique du Traité de l'amour de Dieu, 
nécessaire dans le sacrement de pénitence, 
suivant la doctrine du concile de Trente, 
composé par feu M. J. B. Bossuet, évéque 
de Meaux. Du 1°" juillet 1735. | 

Ce mandement , comme la plupart de ceux 
qui portent le nom de ce prélat, est fait pour 
insinuer et accréditer le jansénisme. Tantót 
»n y exprime les sentiments catholiques avec 
an langage jansénien, tantôt on y débite les 
sentiments janséniens avec un langage ca- 
tholique. D'abord on dissimule le véritable 
état de la question, et l'on affecte de répandre: 
les plus odieuses couleurs sur les théologiens 
et les évéques qu'on se propose de réfuter. . 

"Voici de quoi il s'agissait, et ce que l'au- 
teur du mandement aurait dà exposer. 

Grand nombre de théologiens prétendent 
que, pour étre réconciliés dans le sacrement 
de pénitence, il suffit d'avoir la foi, la crainte 
surnaturelle, l'espérance du pardon, l'amour 
de concapiscence qui fasse préférer la pos- 
session de Dieu à toutes choses, la détes'a- 
tion sincére de.tout péché mortel, la ferme 
résolution d'accomplir tous les commande- 
menu, et par conséquent de produire, quand 
le précepte y obligera, des actes d'amour, 
de bienveillance, par lesquels on aime Dieu 
pour lui-méme et au-dessus de tout. 

D'autres théologiens soutiennent qu'outre 
toutes les dispositions que tous les docteurs 
catholiques exigent, et méme outre un 
amour de bienveillance qui ne seuait point 
encore porté jusqu'à un certain degré, il 
faut, dans le temps qu'on recoit le sacre- 

| (1) Ad Rom. cap. ix, 148. 
42) Ad llebrzeos, xn, 17. 
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ment, un acte de charité tbéologale, qui 
soit un acte d'amour de Dieu aimé pour lui- 
méme; un.acte, lequel, en vertu de son 
motif trés-distingué du motif de l'espérance, 
(asso actuellement préférer Dieu à tout autre 
objet. 

C'est là ce que M. de Troyes devait d'a- 
bord développer. 11 devait ensuite ajouter: 
que ceux qui:n'embrassent point ce dernier 
sentiment, ne s'en éloignent que dans l'ap- 
préhension ou de dégrader la charité appré- 
ciative (pour me servirde ce termedel'écolo), 
s'ils avouaient qu'elle ne suffit pas pour 
justifier toujours, méme hors du sacrement, 
ou d'anéantir la vertu du sacrement, s'ils 
convenaient qu'il requiert pour disposition 
une charité qui justifie avant qu'on le re- 
coive. 

I] était encore de l'équité de dire : que 
ces docteurs sont catholiques, que l'Eglise 
leur permet d'enseigner leurs sentiments; 
gue le pape Alexandre VII, par son bref du 

mai 1667, défend à tous les fidé'es, aux 
évéques , aux archevéques , aux cardinaux, 
sous peine d'excommunication latæ Sententiæ, 
de censurer l'opinion de ceux qui nient la né- 
cessité de quelque amour de Dieu dans l'attri- 
(ion congue par la crainte des peines de l'enfer, 
Opinion qui paralt étre aujourd'huilaplus com- 
mune.dans les écoles, et qu'en 1725,Benolft X LII, 
dans une Instruciion qui se trouve sur la 
fin du concile romain, aprés avoir déüni 
la contrition et l'attrition en ces termes : 
Contritio dolor est perfectus caritate, cum 
quo , ex solo amore Dei lanquam summi boni, 
peccatum prius admissum displicet. super 
omnia mala. Attritio dolor est communiter 
conceptus vel ex inferni metu, tel ex para- 
disi jactura , vel ex peccati feditate, s'ex- 
plique ainsi sur la suffisance de l’attrition : 
Sententia hodie communis est perfectam con- 
érifionem esse bonam, sed non esse necessa- 
riam ad confessionem, cum sufficiat dolor im- 
perfectus, sive attritio, aut pura, jam superius 
explicata, aut ad summum conjuncia cum 
aliquali initio amoris benevoli erga Deum ; 
uod remanet huc usque indecisum a sancta 
ede. ' | 
Voilà encore une fois ce que M. de Troyes 

devait expliquer avant que d'établir son 
sentiment. Mais, au lieu de tout cela , il dit 
d'abord, page 5, ligne 5 : 1l:est vrai qu'il 
est presque incroyable que des docteurs aient 
osé époquer en doute, et méme nier la né- 
cessité d'aimer Dieu pour étre justifié et ré- 
concilié avec lui; qu'il est étonnant qu'une 
felle vérité ait besoin d'être prouvée, je ne dis 
pas à des chréliens, mais à des hommes (ant 
soit peu raisonnables! Or, ce langage s'ac- 
corde-t-il avec celui d'Alexandre VII et de 
Benoît XIII? Peut-on méme, en s'exprimant 
ainsi, éviter la censure portée par le pro- 
mier de ces deux souverains pontifes? N'est- 
il pas évident que l'un et l'autre de ces papes 
ont osé ou nier ou du moins révoquer en 
doute la nécessité d'aimer Dieu d'un amour 
de charité appréciative, pour étre justifié 

(3) Page 327. 
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dans le sacrement, et que par conséquent, 
'selon M. de Troyes, ils ne sont ni des chré- 

^ (ens ni des hommes tant soit peu raison- 
sables. 

Le prélat continue en ces termes : Mais 
nussi , c'est parce qu'il s'est trouvé de tels 
hommes... qui ont porté la licence jusqu'à en- 
seigner qu'on n'est point obligé d'aimer Dieu, 
pas méme pour étre réconcilié avec lui; qui 
par là ont réduit la vie chrétienne à une jus- 
tice tout humaine et tout extérieure, et la 
pénitence à quelques formalités, ou tout au 
plus à quelque frayeur passagére; c'est parce 
quii s'est trouvé des préires , des pasteurs et 
es chrétiens qui ont écouté ces faux docteurs 

et qui se sont formés sur leurs lecons empoi- 
sonnées de pernicieux préjugés, d'où s'en sont 
ensuivis un reldchement déplorable dans la 
discipline, une effroyable corruption dans les 
mœurs, un renversement presque général dans 
la face du christianisme, et la perte d'une 
infinité d'ámes ; c'est , dis-je, pour cela méme 
que rien ne peut étre plus important qu'un 
ouvrage tel que celui que nous vous mettons 
aujourd'hui entre les mains. 

Qui parle ainsi dans ce long texte? N'est- 
ce pas Luther? 1° N'y voit-on pas les mêmes 
calomnies dont le moine apostat chargea les 
docteurs les plus catholiques, lorsqu'il disait 
(I resol. contr. Concl. Eck. Concl. 2) : Ego 
scioet confiteor meüliud non didicisse (in Theo- 
logia) quam ignorantiam peccati, baptismi el 
totius christiane vite. Nec quid virtus Dei, 
gratia Dei, fides, spes caritas sit. Breviter, 
non solum nihil didici (quod ferendum erat), 
sed nonnisildediscenda didici. Miror autem si 
alii felicius dedidicerint. Christum amiseram 
illic, nunc in Paulo reperi. 

2* Ne sont-ce pas les mémes erreurs sur 
le dogme, si, comme l'assure le prélat, on ne 
peut nier la nécessité d'aimer Dieu d'un 
amour de charité parfaite, pour étre justi- 
fié. dans le sacrement, sans réduire la vie 
chrétienne à une justice tout humaine et 
tout extérieure, et la pénitence à quelques 
formalités, ou tout au plus à quelque frayeur 
passagére? L'hérésiarque n'avait-il pas droit 
de condamner la crainte et l'espérance des- 
tituées de charité, et de s'exprimer ainsi 
dans son second sermon sur la pénitence. 

Contritio (sic enim ccepit vocari pœniten- 
tia interior) duplici via paratur : 1° Per di- 
scussionem, collectionem, detestationem pecca- 
torum, qua quis, ut dicunt, recogitat annos 
8403 in amaritudine anime. sue, ponderando 
peccatorum gravitatem, damnum, fœditatem, 

. multitudinem ; deinde amissionem eterne bea- 
titudinis, ac eterne damnationis acquisitio- 
nem, et alia qua possunt tristitiam et dolo- 
rem excitare, spe satisfaciendi per bona opera. 
Hac autem contritio facit hypocritam, imo 

is peccatorem, quia solum timore precepti 
et dolore damni id facit, et tales omnes indi- 
ne absolvuntur et communicantur. Et si li- 
ere deberent (remoto precepto ac minis pæna- 

rum) confiteri, certe dicerent sibi non displi- 
eere eam vitam prateritam, quam sic coguntur 
displicere et confiteri. [mo quo magis timore 
pone et dolore damni sic conteruntur, eo. 
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magis peccant el afficiuntur suis peccatis, 
ug coguntur,non autem volunt. odiste. Et 
æc est illa contritio, quam illi vocant extra 

cartiatem non meritoriam, alii vocant attri. 
lionem proazime disponentem ad coniritio- 
nem : sic enim ipsi opinantur, quam opimo: ‘ 
nem errorem ego judico; % Paratur pe 
intuitum e£. contemplationem. speciosissima 
justus, qua quis in pulchritudine et specie 
justitie meditatusin eam ardescitet rapitur, in- 
cipifque cum Salomone fieri amator sapientia, 
cujus pulchritudinem viderat. H«c facit vere 
ponientem, quia amore justitie id facit ; el 
hi sunt digni absolutione. 

On ose ici défier les partisans de M. de 
Troyes de montrer la plus légére différenco 
entre le premier article de son mandement 
etle sermon de Luther. Dira-t-on que Lu- 
ther est allé trop loin quand il avance que 
la crainte destituéede charité rend le pécheur 
hypocrite et plus coupable qu'il n'éjait ? 
Mais M. de Troyes ne donne-t-il pas dans le 
méme excès quand il soutient qu'on ne 
eut nier la nécessité de la charité pour étre 

justifié dans le sacrement de pénitence, sans 
réduire la vie chrétienne à une justice tout 
humaine et tout extérieure, et la pénitence à 
quelques formalités ou tout au plus à quelque 
frayeur pussagère. Qu'est-ce qu'une justice 
(out. extérieure et une pénitence réduite à 
quelques formalités, sinon une véritable Ay- 
pocrisie 

On a vu, dans la notice extraite de Feller, 
que l'évéque de Troyes, possesseur des ou- 
vrages manuscriis de son oncle, en avait 
publié plusieurs. Le Traité de l'amour de 
Dieu, pour la publication duquel il donna le 
mandement dont il vient d'être question, est 
un de ces ouvrages posthumes. On a vu 
aussi, dans la méme notice ct en note, que 
plusiears de ces ouvrages firent natire des 
doutes sur leur authenticité. Les critiques 
remarquérent qu'il y avait des traces de jan- 
sénisme; principalement dans les E/évations 
sur les mystères, cl les Méditations sur les 
évangiles; nous rapporterons quelque chose 
de ce qu'en ont dit ces critiques, lorsque 
nous aurons parlé d'un autre ouvrage 10- 
talement imputé à l’évêque de Meaux, c'est- 
à-dire, de la Défense de la Déclaration de 
1682 , que cet illustre prélat avait aban- 
donnée, comme il avait abandonné, répudié, 
envoyé promener la Déclaration elle-même; 
mais que son neveu ne craignit pas de pu- 
blier, après avoir osé l'altérer et la faisifier. 
Nous terminerons cet article par un aperçu 
des sentiments des jansénistes à l’égard de 
l'évêque de Meaux, et un autre des seuli- 
ments de l’évêque de Meaux à l'égard du 
jansénisme. 

DEFENSIO DECLARATIONIS celeberrimæ quam 
de potestate ecclesiastica sanxit clerus gal- 
licanus, anno 1082. Luxembourg, 1730, 
2 vol. ifi-&-. 

Edition faite turtivement, à ce qu'il parait, 
très-défectueuse, et qui donna lieu à l'évé- 
que de Troyes de publier cet ouvrage sur là 
copie qu'il possédait. Voilà ce qu'on a dit; 
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mais on a dit aussi que l'évéque de Troyes, 
voulant, contrairement à la volonté de son 
oncle, publier ce livre, fil faire, saus avoir 
l'air de s'en méler, l'édition de Luxembourg, 
afin de se trouver obligó d'en donner une 
meilleure, et de se mettre ainsi à l'abri du 
reproche d'avoir violé la défense que lui 
avait faite son oncle. 

L'abbé Le Roy, ex-oratorien et janséniste, 
a donné une traduction française de ce livre, 
et l'abbé Coulon, ancien grand vicaire de 
Nevers, un Abrégé, en un vol. in-8', Paris, 
Méguignon-Junior, annoncé dans l'Ami de 
la religion, tom. III, 1815. Cet Abrégé a été 
ublié de nouveau, récemment, par M. de 

Genoude, sous ce titre faux et trompeur : 
Défense de l'Eglise gallicane, par Bossuet, en 
un volume in-18, au format Charpentier, de 
h2^5 pages. 

« Soardi (1) prouve assez bien, dit Fel- 
ler (2), que cette Défense, telle que nous l'a- 
vons, n'est pas de Bossuet, quoiqu'il soit 
vrai qu'ila fait un ouvrage sur ce sujet, 
revu el beaucoup changé quelque temps 
avant sa mort. il y avait, comme l’assure 
M. d’Aguesseau, une péroraison où le livre 
était dédié à Louis XIV, et qui ne se trouve 
pas dans ce que le neveu du célèbre prélat 
nous a donné comme l'ouvrage de son on- 
cle. »— « Le parlement de Paris, dit encore 
Feller (3), puissamment sollicité par les amis 
de l’évêque de Troyes accusé par Soardi 
d'avoir altéré la Défense de la Déclaration, 
donnée sous le nom de l’évêque de Meaux, 
supprima l'ouvrage de Soardi par un arrêt 
du 25 juin 1748; mais il n'a sans doule pas 
prétendu déroger par là aux. trés-bonnes 
raisons de l’auteur (&). En général, dit un 
critique cité ici par Feller, on ne peul re- 
garder comme étant réellement et totalemeht 
de Bossuet, que les ouvrages imprimés de son 
vivant, parce que les papiers de ce grand 
homme ont passé par les mains des Bénédictins 
jansénistes des Blancs- Manteaux, qui les te- 
naient de l'évéque de Troyes dévoué à la secte. » 
Ces Bénédictins jansénistes voulurent don- 
ner une nouvelle édition des œuvres de Bos- 
suet ; Claude Le Queux en fut d'abord spé- 

3 

(1) De suprema Romani Pontificis auctoritate ho- 
dierna Ecclesie gallicanæ doctrina. Avignon , 174^, 
4 vol. iu-4*. « M. de Bruininck, conseiller de l'électeur 
palatin, en a donné une nouvelle édition, Heidel- 
berg , 1795, avec une préface intéressante et une 
épitre dé licatoire au pape Pie VI. Dans ce livre plein 
d'érudition et d'une sage critique, Soardi montre 
que la doctrine actuelle du clergé de France n'est 
point du tout opposée, mais au contraire trés-favo- 
rable à l'autorité du pape, et que, dans la pratique 
suriout, ce clergé semble regarder la fameuse Décia- 
ration de 1682 comme non avenue. Un observateur, 
rapprochant l'époque de la déclaration avec celle de 
la révolution, voit dans les événements un contraste 
qui préte plus d'une matiére à des réflexions utiles. 
ll voit, aprés la révolution d'un siècle, le respectable 

* clergé du royaume trés-chrétien,persécuté, dépouillé 
exilé par les suites de ce même richérisme, auquel, 
peut-être sans le vouloir et sans s'en douter, il avait 
era devuir accorder quelque chose dans des temps 
difficiles, par déférence pour les volontés d'un mo- 
aarque absolu et les instances d'une magistrature 
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cialement chargé. Voyez Queuz (Claude 
Le), et Déforis. 

M. Picot, dans l’Ami de la religion, s'est 
occupé au moins {rois fois de la Défense de 
la Déclaration ; la première, tom. Ill, page 
218, en rendant compte de l'Histoire de Bos- 
suet, par M. de Beausset ; la deuxième, tom. 
XV, page 21, en rendant compte da tome 
XX XI des OEurres de Bossuet, publiées par 
Lebel; et la troisième, tom. XV, pag. 226 et — 
suiv., à l’occasion des tomes REX el 
XXXIII de cette méme édition. Nous allons 
rapporter ici ce qu'il. dit par rapport à la 
Défense, à l'exception de ce qui se trouve 
dans le tom. HI, parce que cela cst moins 
complet que dans les comptes-rendus subsé- 
quents, et y est répété. , 

« Àu tome XXXI, dit M. Picot, commence 
la Défense de la Déclaration du clergé, qui 
doit faire 3 volumes. L'éditeur a mis en téie 
da volume la Préface faite par Le Roy, pour 
son édition de 1745. Cette Préface, rédigée 
par un homme exact et laborieux, qui avait 
beaucoup étudié les ouvrages de,Bossuet, 
nous fait connaître les diverses formes quo 
prit sa Défense, et M. le cardinal de Beaus- 
sct, dans son Histoire, a achevé de porter la 
lumiéré sur tout ce qui a rapport à ce grand 
travail. Nous voyons, par l'un, que Bossuet 
commenca la Défense en*1685, et lui donna, 
celte année et la suivante, une première 
forme ; mais aprés l'accommodement de 1693, 
il sentit la nécessité d'y faire des change- 
ments. Il supprima alors le titre de Défense 
de la Déclaration du clergé, et y substitua 
celui de la France orthodoxe, ou Apologie de 
l'école de Puris et du clergé de France. C'est 
le titre que Bossuet donna à une dissertation 
préliminaire qu'il mit à Ja place des trois 
premiers livres de son ancien plan. Là, il 
n'est plus question des quatre articles, et 
Bossuet méme dit, n* 10 : Que (a Déclaration 
devienne ce qu'on voudra, car ce n’est point 
elle que nous entreprenons de défendre ici, et 
nous aimons à le répéter souvent. 11 parait 
assez étonnant, comme le remarque Le Roy 
lui-méme, qu'aprés une maniére de s'expri- 
mer si formelle, l'ouvrage porte encore le 

qui n'avait pas encore dévoilé tout le plan de ses 
opérations. Il voit ce méme clergé se jeter saus 
réserve entre les bras du chef de l'Eglise; deman- 
der, attendre ses décisions , les accepter comme des 
décrets irréfragables, les prendre pour fondement 
des instructions adressées au peuple et de la justo 
réclamation de leurs siéges envahis; promener la 
profession pratique de cetie doctrine dans toutes les : 
régions de l'Europe , confondre, par les paroles , les 
écrits, les exemples et l'aspect seul de leurs per- 
sonnes, les richéristes des pays étrangers; effacer 
ou, si l'on veut, expier toutes les traces d'une décla- 
ration qui, peut-être avec d'autres causes, a con- 
couru pour sa part à préparer sa démocratie acé- 
phale qui a désolé l'Eglise de France. Feller , qui 
nous a fourni cette note, renvoie ici à Innocent XII 
et à Sfondrate, » 

(2) Article Bossuet, évéque de Meaux. 
3) Article Soardi. 
4) Voyes le Journal historique et littéraire, du 

Aer décembre 1790, pag. 511. 
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titre de Défense de la Déclaration. Mais Bos- 
suel n'eut pas le temps de faire à l'ouvrage 
tous les changements qu'il avait projetés. 
Nous voyons par le journal de l'abbé Ledieu, 
son secrétaire, qu'il entreprit d'y mettre la 
derniére main en 1700, sous le nouveau 
titre de Gallia orthodoxa. Il fit à la disserta- 
fion préliminaire quelques additions. 1l se 
proposait d'en faire d'autres à tout l'ou- 

" vrage. ll comptait retrancher le livre où il 
est parlé de la cónduite et des prétentions 
de Grégoire VII, dans la crainte de mal édi- 
fier ses lecteurs. L'abbé Bossuet, l'évéque de 
Troyes, confirma à Le Roy qu'en effet son 
oncle avait formé le projel de revoir encore 
son Ouvrage, mais qu'une multitude d'af- 
faires, et plus encore ses infirmités, l'avaient 
empéché de l'exécuter (page 19). L'abbé 
Le Queux, qui avait travaillé à l'édition des 
Blancs-Manteanx, dit également, dans des 
notes manuscrites, qu'on ne peut guère dou- 
ter que le dessein de Bossuet n'eut été de chan- 
ger son ouvrage tout entier, comme il avait 
changé les trois premiers livres. Le Roy, dans 
sa Préface, semble avoir été tenté de faire le 
travail de ces corrections telles qu'il suppo- 
sait que Bossuet les aurait exécutées ; mais 
il craignit de passer en cela les droits d'édi- 
teur, et il laissa l'ouvrage tel qu'il l'avait 
trouvé dans les derniéres copies que luj 
avait remises l’évêque de Troyes. . 

« De tous ces renseignements recueillis 
par les plus zélés admirateurs de Bossuet, il 
est aisé de conclure que nous n'avons pas 
son ouvrage dans l'état où il l'eüt mis, qu'il 
y manque une dernière révision, el que le 
titre méme de Défense aurait dû étre changé. 
À ces détails, M. le cardinal de Beausset en 
ajoute d'assez précieux. Il nous apprend que 
l'évéque de Meaux avait permis au cardinal 
de Noailles et à l'abbé Fleury de prendre une 
copie de son ouvrage , tel qu'il l'avait com- 
posé d'abord en 1685. La copie de l'abbé 
Fleury est à la bibliothéque du roi : ce fut 
sur la copie du cardinal de Noailles qu'on 
fit imprimer, à Luxembourg , en 1730, une 
première édition de la Défense. Cette édilion, 
inexacte et pleine de fautes, ne contenait 
point par conséquent la dissertation préli- 
minaire, ni les additions faites en 1696 et 
on 1701. Ce fut alors que l’évêque de Troyes, 
déposiluire des manuscrits de son oncle, 
concut le projet d'une édition plus compléto 
de la Défense. Il avait présenté lui-même à 
Louis XIV, en 1708, une copie manuscrite 
de cet ouvrage, copie qui est déposée aussi à 

(1) Dans son cómpte-rendu de l'Histoire de Bos- 
suet, M. Picot dit, d’après cette Histoire : « Bossuet 
semblait laisser de côté la Déclaration sur laquelle , 
disait-il, le pape est eontent et le clergé ne dit mot. 
Bossuet d'ailleurs ne publia jamais ni son premier 
travail, ni la révision qu'il en fit. Il n'en laissa pren- 
dre qu'une ou deux copies. ll ne les montra méme 
pas à Louis XIV. Nous pouvons conjecturer, avec 
eaucoup de fondement, que ce grand évêque était 

assez d'avis de ne pas faire parattre un ouvrage de 
cette nature, la paix ayant été conclue entre les 
deux puissances. L'abbé Bossuet le dit méme for- 
mellement dans un Mémoire présenté à Louis XIV 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 028 

la bibliothèque du roi, et où se trouve joint 
un Mémoire qu'il présenta également au 
roi. ll dit dans ce Mémoire que son oncle 
lui avait recommandé de ne remettre :on 
manuscrit qu'au roi, et il rappelle les divers 
motifs (1) qu'avait eus ce grand évéque de ne 
pas souhaiter que son ouvrage fût rendu 
public. Voyez ce Mémoire dans Y Histoire de 
Bossuet, par M. de Beausset, tom. II, p. #17. 
Nous remarquerons encore, avec ré gant 
et fidéle historien, que l'abbé Bossuet ne 
présenta point à Louis XIV la dissertation 
préliminaire; et on présume, avec assez de 
fondement, que cette espéce de soustraction 
était motivée par un passage de cette disser- 
tation, qui u'a pas plu aux jansénistes. Bos- 
suet veut prouver que la doctrine gallicane 
n'óte rien à l'autorité des décrets apostoti- 
ques, et il ajoute : « Dans quel lieu ou dans 
quelle partie de l'univers [a constitution 
d'Innocent X et les autres, sur l'affaire de 
Jansénius, ont-elles été reçues avec plus de 
respect ou exécutées avec plus d'efficacité 
qu'en France? Il est notoire que les secta- 
leurs, soil secrets, soit déclarés de Jansénius, 
n'ont pas la hardiesse de dire Le moindre mot. 
En vain ils appelleraient mille fois aux cone 
ciles ecuméniques, ils ne seratent pas écou- 
(és; etla constitutión qui les condamne, étant 
une fois publiée et acceptée partout, a toute 
la force d'un jugement irréfragable que le 
souverain pontife a droit d'exécuter avec une 
autorité souveraine, ou par lui-méme, ou. par 
le ministère de tous les évéques. » 1l faut ren- 
dre justice à Le Roy, il rapporte trés-(idéle- 
ment ce passage, qui nous prouve assez ce 
que Bossuet aurait pensé de ces appels au 
futur concile qui firent tant de b:uit aprés 
sa mort, el de celte opposition si animée de 
la part des gens qu'il se flattait de voir ré- 
duits au silence. Disons encore, à la louange 
de Le Roy, que, tout janséniste qu'il était, 
il blâme les excès de quelques théologiens 
français, qui, proposant les quatre articles 
comme des points de foi, déclament contre 
les papes, et s'efforcent d'avilir l'autorité la 
-plus respectable qui soit sur la terre. Il les 
renvoie à l'école de Bossuet.... | 

« .... Bossuet fait l'éloge des pères de Con- 
stáànte et de leurs décrets; il no distingue 
point. les sessions et les temps. Ainsi il 
trouve insoutenable l'opinion de ceux qui 
n'admettent comme œcuméniques que les 
sessions postérieures à l'élection de Marlin V. 
Il parle convenablement de ce pontife et de 
son zèle pour maintenir l'autorité du concile 

en 1708. Son témoignage n'est pas suspect. Il dé- 
clare que son oncle, sentant approcher sa fin, lui 
remit l'original de son ouvrage, en lui ordonsant 
expressément de ne le confier qu'au roi, et en Iu 
ajoutant que S. M. persisterait sans doute dans 4 
résolution de ne le point publier, qu'elle avait eu pow 
cela des raisons qui subsistaient Loujours , el qu au 
considérations importantes qui détournaient S. M. dt 
faire paraître ce travail, il la priait de joindre celle 
de ménager sa réputalion... Nous devons donc croire 
que Bossuet n'eüt pas approuvé la publication ds 

son livre, » 
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de Constance. Il est vrai que, peu aprés 
(page 270), il lui échappe un mot assez aigre 
conire le pape, mot même doublement dé- 
placé par la tournure ironique que l'auteur 
lui a donnée, et qui ne sicd guère dans une 
matière aussi grave qu'une discussion théo- 
logique. 

« Le texte est accompagné de notes qui 
ont paru nécessaires pour expliquer quel- 
ques endroits, ou méme pour reclifier quel- 
ques erreurs; car il n’est pas trés-étonnant 
que, dans un ouvrage de si longue haleine, 
rempli de tant de faits et de citations, il 
se soit glissé par inadvertance ou autre- 
ment des inexaclitudes, que l’auteur eût f. it 
disparaître, s'il eût eu le temps de mettre la 
derniére main à son travail. Le Roy, daus 
son édition de 1745, n'a pas fait difficulté de 
relever quelques-unes de ces fautes...... 

« Bossuet n'est jamais plus éloquent que 
lorsqu'il célébre la puissance et !a dignité 
du saint-siége. On en pourrait citer une 
foule d'exemples dans son beau Sermon sur 
l'Unité de l'Eglise. La Défense de la déclara- 
tion en fournirait aussi plusieurs. Le para- 
graphe X du Corollaire est intitulé : Majesté 
et puissance du saint-siége. Arrétons-nous ici, 
dit l'illustre auteur, d considérer avec admi- 
ration la puissance romaine, instiluée pour 
unir toutes les parties de l'Eglise, et pour 
nous faire entrer dans cette charité éternelle 
ar laquelle nous ne serions qu'un en Dieu : 
L aprés avoir montré avec quelle vigueur 

les papes ont terrassé les hérésies : Tout le 
droit que nous attribuons aux Eglises, ajoute- 
t-il, consiste à reconnattre et à déclarer si 
l'interprète commun leur paraît avoir décidé 
conformément à la tradition, afin qu'après 
s'en élre convaincues, elles acquiescent à sa 
décision, qu'elles regarderont désormais avec 
une foi ferme comme l'ouvrage du Sa nt- 
Esprit, qui ne cessera jamais d'étre le maître 
et le docteur de l' Eglise. 11 paraît que ce pas- 
sage avait scandalisé quelques gallicans , et 
l'éditeur de 1745, Le Roy, qui assurément 
n'est pas suspect d'ultramontan'smoe, a cru 
nécessaire de mettre dans cet endroit (Defen- 
sio declarationis, tom. M, pag. 313, édition 
de 1745) une note pour réfuter ceux qui pré- 
tendaient que Bossuet avait affaibli la doc- 
trine gallicane. Il est vrai qu'il a pris sur lui 
d'ajouter en marge, à la page cilée, quelque 
chose au texte de Bossuet; addition que le 
nouvel éditeur a sagement fait de supprimer. 

« Nous aimerions encore à citer la profes- 
sion de foi qui termine ce Corollaire. Ros- 
suet y proteste, dans les termes les plus 
forts, de son respect et de son dévouement 
pour le saint-siége, et promet d'obéir, si on 
imposait silence aux deux partis. Il prie lo 
saint-père de le regarder comme une humble 
brebis prosternée à ses pieds. Quelques per- 
sonncs se sont étonnées, aprés cela, que Bos- 
suet ait tant insisté, dans le livre 1x , sur ce 
qu'il appelle les chutes des pontifes romains. 
Est-ce par de tels moyens qu'il faut défendre 
la doctrine gallicane, dit le nouvel éditeur 
dins ane note du tome XXXIII? Tournely 
convenail que ces arguments n'étaient pas fort 
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à propos dans celle controverses, et Eossuet 
avait dit lui-même dans son Sermon sur l’U- 
nilé del' Eglise : Que, contre la coutume de tous 
leurs prédécesseurs, un ou deux souverains 
pontifes , ow par violence, ou par surprise, 
n'avaient pas assez cons'amment soutenu ou 
assez pleinement expliqué la doctrinedela foi; 
consultés de toutela terre, et répondant durant 
tant de siècles à toules sortes de questions de 
doctrine, de discipline, de cérémonies, qu'une 
seule de leurs réponses se frouve notée par la 
soureraine rigueur d'un concile ecuménique, 
ces fautes particulières n'ont pu faire aucune 
impression dans la chaire de saint Pierre. 
Un vaisseau qui fend. les eaux n'y laisse pas 
moins de traces de son passage. 

« Dans une autre note, qui suit de près 
celle-ci, le nouvel éditeur remarque que de 
savants catholiques ont écrit pour laver 
entièrement le pape Libère de reproche. Il 
cite la Dissertation critique et historique sur 
le pape Libére, dans laquelle on fait voir qu'il 
n'est jamais tombé, par l'abbé Corgne, 
Paris, 1736; et, comme plus direct encore, 
le Commentaire critique et historique sur saint 
Libére, pape, par le P. Stisting, dans ses 
Acta sanctorum ; au 23 septembre, il renvoie 
encore à ce que Bossuci avait dit lui-même 
à ce sujet dans sa seconde Instruction pas- 
toralesur lespromesses de l'Eglise, tome XXII 
de cette édition , page 580. Enfin, l'illustre 
auteur de l'Histoire de Bossuet dit dans une 
note, tome II, page 396 : Je trouve éyalement 
dans les notes de l'abbé Ledieu, que Bossuet lui 
avait dit qu’il avait rayé de son Traité de eccle- 
siastica Potestate, tout l'endroit qui regarde le 
pape Libére, comme ne prouvant pas bien ce 
qu'il voulail élablir en ce lieu; ce qui montre 
que ce grand évêque avait, après un mûr 
examen, fait à son ouvrage des changements, 
ou du moins qu'il voulail en faire, et q'e 
ces changement n'ont pas tous élé insérés 
dans les éditions de la be Ve 

« À la fin du tome XXXIII est l'Appendice - 
de la défense , avec une préface, qui est cello 
du premier travail de Bossuet. Car on sait, 
et nous l'avons dit ailleurs, qu'il revit plu- 
sieurs fois son ouvrage. Il le composa d'a- 
bord vers 1683 et 1685; en 1696, il (it la Dis- 
sertatio praevia; en 17700 et 1701, il rcvit l'ou- 
vrage, el des notes manuscrites de l'abbó 
Lequeux portent qu'on ne peut guère douter 
que le dessein de Bossuet n'ait éié de changer 
son ouvrage tout entier (Histoire de Bossuet, 
tome IF, page 400). II avait même laissé des 
brouillons pour l'exécution de ce plan, 
comme M. de Bausset le rapporte au mémo 
endroit ; brouillons que l'abbé Lequeux avait 
vus, mais qui n'existent plus , soit que le 
temps ou la révolution les aient détruits, soit 
que des dépositaires -infidèles les aient fait 
disparaître. Quoi qu'il en soit, ces détails 
expliquent comment plusieurs personnes ont 
pu concevoir des doutes sur l'authenticité de 
la Défense. Elles ne counaissaieut que l'é- 
dition qui parut à Luxemboarg en 1730, et 
qui ne fut imprimée que sur une des copies 
du premier travail de Bossuct. Alors l'évé- 
que de Meaux ne donnait pas l'ouvrage.sous 
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sog nom; il ne parlait de lui qu'à la troi- 
sième persunne. Dans la Préface, il ne se 

nou:me que comme d'autres évêques de l'as- 
sembléc. Dans le chapitre 12 du livre ru, il 

rappelie les éloges donnés à l'Exposition 
de la doctrine de l'Eglise catholique , par 
l'évéque de Meaux. Depuis, Bossuet changea 
d'avis el se déclara l'auteur de l'ouvrage, 
-au licu que, dans le premier travail, il ne so 
présentait que comme un député qui avait 
assisté aux discussions , el qui en exposait 
Jes motifs. Nous devons ces remarques 
M.lccardinalde Baussst, etnoussommes bien. 

aises de les insérer ici pour dissiper les dou- 
tes qui nous ont été quelquefois exposes. » 

Telle est l'histoire que l'estimable rédac- 
eur de l'Amide la religion a faite, il y a déjà 
longtemps, de la Défense de la Déclaration. 
On le voit, M. Picot la reconnaissait authen- 
tique , malgré lant de raisons qui s'y oppo- 
sent. Alors M. de Maistre n’avait pas publié 
l'examen qu'il a fait de cet ouvrage dans son 
traité de l'Eglise gallicane. C'est ce livre 
-qu'il faut lire, pour savoir à quoi s'en tenir 
sur le comple de ce:le fameuse Défense. 
Voici , au reste, un fragment oü elle est ap- 
préciée à sa juste va'eur. Nous le tirons du 
journal l'Univers, dans la poléroique qu'il a 
récemment soutenue contre la Gazette de 
France ; ce fragment nous parait renfermer 

l'opinion de M. de Maistre, qui a étudié la 
question dans l'intérét dela gloire de Bossuet. 

« On sait que Bossuct, dit l'Univers, ayant 
entrepris ce livre par l'ordre de Lou's XIV 
pour venger du mépris de tous les théolo- 
piens de l'Europe ct de son propre mépris 
les odieuses (cette épithète est de Bossuel 
lui-méme ) propositions de 1682, y travailla, 
ou pluló! le refit pendant les vingt dernières 
années de sa vie, y revint à cent reprises, 
le soumit à cent métamorphoses, changea 
le titre, fit du livre la préface, et de la pré- 
face le livre; et que, toujours méconteut 
d'une curre qui trahissait son génie, parce 
qu'elle était fondamentalement contraire à 
la sincérité de son âme et de sa foi, il mou- 
iul en recommandant à son neveu de n'en 
remeltre qu'au roi les tratériaux fort mélés. 
On sait que ce neveu de Bossuet, entière- 
ment soumis aux jansénistes de la seconde 
génération, pire que la première, était ca- 
pable de toutes les indélicatesses de l'esprit 
de secte, et qu'il trajta les manuscrils de son 
oncle comme Port-Royal a traitó ceux de 
Pascal, comm» M. Cousin, plus récemment, 
a traité ceux de Jouflroy. On sait que les ca- 
hiers de Bossuct, refasés pendant six ans 
par Louis XIV, alors bien refroidi pour la 
Déclaration, ne furent imprimés que sur une 
copie furtive, déloyalement livrée aux li- 
braires de H.llande par l'évêque de Troyes, 
quaranté et un ans aprés la mort de l'évéque 
de Meaux. On sait, enfin, que cet ouvrage, 
Youé à l'oubli par le cardinal Fleury, comme 
par son auteur, fut recu avec affliction dans 
tuate l'Eglise. Clément XIL voulut le con- 

(t) Ow eonnaft cette phrase significative de la 
Defensio  Declarationis: ABEAT iGiTUR. DECLARATIO — 
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damner formellement, et ne s'en absint que 
par la double considération des égards dus à ! 
un homme comme Bossuet , qui avait & bien 
mérité de la religion, et par la crainte d'exci- 
ter de nouveaux troubles. Ce sont les propres 
paroles du pape Benoît XIV, selon lequel 
t| eût été difficile de trouver un autre ou- 
vrage aussi contraire à lu doctrine professée 
par l'autorité du saint-siége, par toute l'E- 
glise catholique. 

a La Defensio fot réfutée pied à picd par le 
cardinal Orsi, qui porta sor l’ensemble du 
livre ce jugement malheureusement trop 
fondé ; [| n'y a pas un Grec , 1| n'4 5^ »as un 
évéque anglican qui n'adople avec. empresse- 
ment les interprétations que Bucswet donne 
aux passages de l' Ecriture et des Pères, dont 
on se sert pour soutenir la suprématie du 
pape. Sa maniere est de proposer les textes 
que nous citons en faveur de la préroga'ire 
pontificale comme d.s objrctions qu'il doit 
réfuter. Les textes, au contraire, que les hé- 
rétiques emploient contre le dogme catholique, 
el que nous táchons d'uccorder avec notre 
doctrine, Bossuet s'en empare et mous les 
donne pour des règles certaines d'interpréta- 
{ion dans l'examen des textes de l'Ecrilu:« 
et de la tradition. Or, cette méthode mén* loin 
en (héologie. 

« Telle est la Défense de la Déclaration. Si 
Bossuet en est l'auteur, il est certain tout au 
moins qu'il n'y a pas travaillé scul; les jan- 
sénistes y ont mis (our à tour la plume et le 
grattoir. Il est plus certain enco:e que l'i'- 
lustre écrivain a renié son ouvr. gc, comma 
il avait renié la Déclaratign c.1 -même (1), 
puisqu'il n'a pu se décider à le publier de 
son vivant, ni à le laisser aprés sa mort, à 
moins que le roi, suivaut l'expression de 
M. de Maistre, n'en fût en quelque sorte l'édi- 
teur. En tous ras, c’est un livre mal fait, un 
livre sans autorité, un mauvais livre pour 
la religion, un mauvais livre pour la monar- 
chie, contre laquelle il fournit des armes 
terribles, et ce serait honorer Bossier que 
de le brüler au pied de sa statue. » 

L'Univers, après s'être expl qué sur le li- 
vre publié, comme étant de Bossuet, par 
M. de Genoude, termine son article par 
quelques lignes extraites de l'ouvrage de 
M. de Maistre sur l'Eglise gallicane. « Elles 
sont, dit-i!, à l'adresse des habiles gens qui, 
depuis 1632, ent tant trafiqué de l'erreur de 
Bossuet, cub'iant ou vculaut oublier que 
l'évé quc de Meaux avait lui-même condamné 
par avance en cent endroits de ses hnmor- 
tels ouvrages, ct qu'il condamrerait bien 
plus encore aujourd'hui les conséquences 
funestes qu'on oserail tirer de son ézaie- 
ment et de ses malheurruses condescen- — 
dances. » 

- « Nous devons à ses merveilleux talenis, 
dit M. de Maistre (de l'Eglise gallicane, liv. 11, 
ch. 9, p. 237), nous devons aux services 
inestimables qu'il a rendus à l'Eglise et aux 
lettres , de supplier à ce qu'il. n'a pas écrit 

QuO LIBUERIT! c’est-à-dire, comme traduit M. de 
Maistre : Qu'elle aille se promener ! 
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dans son tesiament. 1l appartient à tout 
homme juste et écla ré de coudamner tout 
ce qu'il a condamné, de mépriser tout ce 
qu'il a méprisé, quand méme le caractère, 
auquel on n'échappe jamais entièrement, 
l'aurait empéché de parler assez clair pen- 
dant sa vie. C'est à nous. surtout. qu'il ap- 
partient de dire d tout éditeur indigne , quel 
que soit son nom el sa couleur, ABI QUO LI- 
BUERIS! Il n'appartient à aucun de ces fana- 
tiques obscurs d'entacher la mémoire d'un 
grand homme. Parmi tous les ouvrages qu'il 
n’a pas publiés lui-même, tout ce qui u'est 
pas digue de lui n'est pas de lui. » 
On ne peut donc louer les éditeurs qui 

continuent d'admettre parmi les ouvrages 
de Bossuet la Defensio, qui ne peut étre con- 
sidérée comme son œuvre; et 1l faut espérer 
que le public, par respect pour la mémoire 
e ce grand homme, ct par reconnaissance 

pour les services qu'il a rendus à l'Eglise et 
aux lettres, fera «ntendre assez haut désor- 
mais ses réclamations pour que cet ouvrage 
ne soit pas réimprimé dans la collection de 
ceux de Bossuet. 

On a vu, dans l'article biographique de l'é- 
véque de Troyes, que quelques-uns des ou- 
vrages de piété composés par l'évéque de 
Meaux furent publiés aprés sa mort par 
son neveu, ct que l'authenticité en fut con- 
testée par plusieurs écrivains orthodoxes; 
nous mentionnerons seulement deyx ouvra- 
ges, el, comme nous l'avons annoncé, nous 
cilerons quelqües passages de la critique 
que ces écrivains en firent. 

Écévarions d Dieu sur tous les mystères de la 
religion chrétienne, Paris, Mariette, 1721, 
deux petits volumes in-12, avec un man- 
dement de M. l'écfque de Troyes. 

Cet onvrage posthume, attribué à M. Bos- 
suet , a paru à bien des gens, ou supposé en 

entier, ou altéré et falsifié par l'éditeur. En 

le publiant, M. de Troyes était trop livré au 
jansénisme pour ne pas profiter d'une occa- 
sion si propre à le favoriser, De plus, les 
Nouvelles ecclésiastiques de 1728, page 5, di- 
sent que le mandement qui est à la téle des 

Klérations,comme les Elévalions elles-mémes, 

contredit la bulle dans tous ses points. Volci 

quelques propositions qui ne justifient que 
trop ce jugement dela Gaze te janséniste. 

Pensez que lagrácequivous fa.t chrétiens... 
n'est point passa; ére, qu'elle vous fatt justes, 

persécéranis , marchant  courageusement et 

hwnblement sous les yeux de Dieu durant 
toute la suite de vos jours (1). Peut-on plus 
clairement exprimer l'inamissibilité de la 
grâce? | 

Le propre de la foi, selon ce que dit 

saint Paul, c'est d'éire opérante et agissante 

par amour (2). Saint Paul ne dit point cela; 

il dit: La foi qui opère par amour, pour la 
distinguer de la foi qui n'opère pas par 

4) Pag. 20 du Mandement. Liem, t. Ii], pag. 126. 

HN Pag. 10 du Mand., et t. 1, p. 5..—. | 
(5) Tom. Ii, p. 551. 
(4) Tom. 1, p. 111. 
(5) Tom. 1, p. 173. 
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amour,et qui en elTet peutétresansla charité. 
La foi est une nouvelle vertu qui renferme 

toutes les autres... Qui ne croit point ^v sils, 
n'a ni gráce&ni vérité, ni vertu (8). £i ‘a foi 
renferme toutes les vertus, celui qui n a pas 
la charité n'a donc pas la foi. Arsci Cit-on, 
page 136, que la foi est feinte en ceux où elle 
n'est pas soutenue par les bonnes œuvres. Il: 
s'ensuit de toute cette doctrine que les iafi- 
déles péchent dans toutes leurs actions, parce 
que, n'ayant pas la foi opérante par la cha- 
rité, ils n'ont ni gráce, ni vérité, ni vertu. 

Satan n'avait poin,., comme nous, à com- 
battre une mauvaise concupiscence qui l'en- 
tratndf au mal comme par force (&). Si l'au- 
teur avait dit simplement, par force, il au- 
rait parlé contre le bon sens, puisque lw 
volonté ne peut étre forcéc,et qu'une volonté: 
furcée, comme le dit Luther lui-méme, ne 
serait pas une volonté, mais plutót une non- 
volonté : esset potius, ut ita dicam, noluntas. 
Mais en ajoutant comme, il insinue l'hérésie 
de la nécessité inévitable, qu'il veut accorder 
avec la liberté et le démérite. On n'a pas 
manqué de faire valoir ce bel endroit, dans 
le mandement. On y dit, page 16: La tyrannie . 
de cette malheureuse concupiscence appesan- 
Lit son joug sur les coupables enfants d'Adam, 
et les entruine au mal comme par force. 
Adam pécheur, tu ne peux que fuir Dieu et 

augmenter ton péché (5). L'homme laissé à 
lui-méme n'eviterait aucun mal (6). Le man- 
dement donno un nouveau jour à ces propo- 
sitions. On y lit, page 17 : Jl falluit que 
l'homme laissé à lui-méme sentit par une 
longue expérience qu'il ne peut que s'enfoncer 
de plus en plus dans son ignorance et dans 
son péché. C'est dire comme Quesnel, que 
sans la gráce on n'a de lumière que pour s'é- 
garer, d'ardeur que pour se précipiter, de 
force que pour se blesser. Proposit. 39. 

Il est de l'efficace de votre volonté... que 
(out ce que tous voulez soit, dés que vous le 
voulez, autant que nous le voulez,quand vous 
le voulez (7). Cette proposition est vraie, 
lorsqu'on l'entend de la volonté absolue de 
Dieu; mais les jansénistes en abusent, pour 
nier que Dieu veuille sauver aucun de ceux 
qui ne sont pas sauvés, el pour soutenir 
qu'on -ne résiste point à la gráce, el qu'ou 
ne peut y résister; la grâce de Dieu, selon 
Quesnel, n'étant autre chose que sa volonté 
loute-puissante. 

Voici quelques passages qui paraissent 
étre d'une main jansénienne. 

Toute la face de l'Eglise semble infec!éc. 
Depuis la plante des pieds jusqu'à la tête, il 
n'y a point de santé en elle ls). 

La régularité passe pour rigueur : on lui 

donne un nom de secte, et la rèyle ne peut plus 
se faire entendre. Pour affaiblir tous les pré- 

ceptes dans leur source, on attaque celui de 
l'amour de Dieu, etc. (9). 

7) Pag. 74 et 33. 
j Tom. 14, p. 211. 

(9 

d Pag. 202. 

Tom. L, pag. 212 



. 998 

On ns reconnaltra pas moins une main 
anséuienne dans lcs portraits des rois et de 
lors ministres, et dans des allus'ons mali- 
gnes qu'on fait en pariant de Pharaon, d'Hé- 
rode, etc. C'est la coutume de ces Messieurs, 
de se donner pour des gens de bien, pour 
dcs saints perséculés, el de se serv.r de l'E- 
criture sainte pour dire tout ce qu'ils veulent 
contre ceux qui ne favorisent point leurs 
erreurs, füt-ce les puissances les plus res- 
peclabl s. 

Mémrarions sur les Evangiles , par feu 
: M. Bossuet, évêque de Meaux. Paris, Pierre- 
Jean Mariette, 1731, & vol. in-12. 

. Plusieurs évêques ordonnèrent que cet 
ouvrage fût retiré des mains des fidèles. Hs 
étaient loin d’être satisfaits du mandement 
de l’évêque de Troyes, dont il était précédé. 
On pensait aussi que certains passages du 
livre étaient répréhensibles. Voici ceux du 
mandement qui ont déterminé ces prélats à 
rohiber cette édition des Méditations dans 
curs-diocèses. 
Pig. 19: Dieu est le seul moteur des cœurs. 
Pag. 32, 33: La ordce de la noutelle.al- 

liance.... c'est. l'inspiration du saint amour, 
c'est le don de la bunne volonté. Tous les au- 
tres dons, s'ils sont sans amour, ne guerissent 
point la maladie de l'homme. Comme ils ne 
touchent .point au cœur, où est le mal, ils le 
lissent'dans sa misère, duns sa faiblesse, duns 

" son (mpuissance. Car quand il s'agit de vivre 
chrétiennement, de prendre la résolution ferme 
(le marcher aprés Jésus-Christ, de l'imiter, de 
le suivre, pouvoir, c'est. vouloir. Mais sou- 
venez-vous que c'est vouloir fortement, que 
c'est vouloir invinciblement. | 

Pag. 34 : Une volonté faille ne peut rien. 
. Faut-il conclure de là que l’illustre évêque 
de Meaux favorisait le jansénisme? Il serait 
plas vrai, plus juste, de conclure que l'é- 
véque de Troyes a falsifié les manuscrits que 
son oncle lui avait laissés. La fals fication 
des ouvrages de piété et la falsification de 
Ja Défense de la Déclaration se confirment 
mutueliemen*!. 

Il ne nous reste plus qu'à faire connaître 
les sentiments des jansénisles envers l'é- 
véque de Meaux , el ceux de ce grand pré- 
Jat à l'égard du jansénisme. 

Les jansénist.s ont fort varié sur le 
compte de Bossuet; ils ne tiennent pas à sou 
sujet un langáge uniforme. En cent endroils 
ils relèvent son savoir éminent et sa res- 
peclable autorité ; ils triomphrnt en a!lé- 
guant la prétendue justification des Ré- 
flexions morales , ct i's la regardent comme 
le boulevard des cent une propositions. Mais 
ce prélat ayant avancé dans cete méme 
justification qu'il faut reconnaître la volonté 
de sruver [ous les hommes justifiés , comme 
expressément définie par l'Eglise catholique 
en divers conciles, notamment dans celui de 
Trente, et encore trés-expre.sément par la 

(4) Quesnel dans l'Avert. de la Just. , pag. 5, 6, 
au. 12. 

(2) Lettre de l'abbé Dambert. Leure du 44 août 
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constitution d'Innocent X du dernier ma 
1653. alors ils changent de langage, «t 
M. Do:suet, selon eux (Exam. Theol., t. M, 
p. 314 ct suiv. ), tte traite ce point quen pas- 
sant, e! n'approfondit pas la difficulté. 1l a 
Joint ensemble, apraremment sans s'en aper- 
cevoir, deux questions ou deux idées di[fc- 
rentes, dont l'une appartient à la foi et rst 
expressément définie, ce qu'on ne peut pas 
dire de l'autre. Méprise grossière, qui ne se- 
rait pas pardonnable dans un théo;ogien do 
trois mois, surlout en matière si impor- 
lante. 

Telle est la conduite que les jansénistes 
tiennent depuis longtemps à l'égard de co 
prélat. Quand il justifie les Réflexions mo- 
rales, il est notre savant prélat ; c’est un 
prélat trés-éclairé, c'est un illustre auteur, 
c'est le grand Bossuet , c'est enfin lillustre 
defenseur de la foi catholique (1). Mais s'il 
avoue avec franchise que c'est an excès 
d'avoir laissé. dans les Réflexions morales 
celte proposilion : La grâce d'Adam était due 
à la nature saine et entière; s’il n'approuve 
pas plusieurs autres choses dans ce livre: 
si; dans l'assemblée de 1700, il presse la 
censure de cette proposition : Le jansénisme 
es un fantôme ; s'il parait peu favorable au 
janséni:me ; enfin s'il regarde Ja volonté ae 
sauver lous les hommes justifiés comme ex- 
pressément définie par l'Eglise catholique, 
dés lors il est exact au delà du nécessaire (2): 
il faul que la téte lui tourne; on lui fait des 
menaces, on a eu par le passé trop bonne 
opinion de cet évêque de cour; c'est un tiàs- 
pauvre homme, un prophéle, qui claudicat 
tn utramque partem (3) ; il me traite les 
choses qu'en passant el sans approfondir les 
difficultés ; il joint ensemble, sans s'en aper- 
cevoir, deux questions d [fécentes , dont l'une 
appartient à (a foi, ce qu'on ne peut pas dire 
de l'autre. 

Ainsi a-'-on toujours eu dans le parti deux 
oids et deux mesures, ce qui, selou lo 

Sage,.est abominable aux yeux de Dicu. 
Prov, XX , 10, 23. 

On vient de voir que l'évéque de Meaux a 
justifié les Réflexions morales. I1 paraît qu' I 
existe une lettre de Bossuet, fort curieuse, 
dans laquelle ce grand prélat déclare ue 
trouver aucun reproche à faire au livre des 
Réflexions morales, si ce n’est du côté du 
style. Celle lettre est rapportée par M. Va- 
lery dans la Correspondance de Mabillon, 
elc., avec l'Italie. Paris, 1846. 

La Justification de: Réflexions morales sur 
le Nouveau Testament, etc., composée en 1699 
contre le Prob'ème ecciésiaslique, etc., par 
feu Messire Jacques-Bénigne Bossuet, eic., 
1710, in-12 de 164 pag., I3it partie des œu- 
vres complètes de Bossuet. L'autcur du Dic- 
Lionnaire des livres jonscaistes a mis cette 
Justification dans son ouvrage; mais il s'ex- 
prime en ces lermes : 

» Si nous mettons ici cet écrit à la suite 

4100, Apud eaus. 
(5) Quesnel, p. 554. Lettre du 12 septembre 1638. 

lbid. p. 513. 
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des livres janséuistes , ce n'est certainement 
pas que nous voulions accuser M. Bossuet 
de jansénisme, lui qui a étab!i des principes 
si contraires à cette hérésie. Ce n'est pas non 
plus que nous daulions que cet écrit ne soit 
en effet l'ouvrage de ce grand évéque : la 
chose nous parail incontestable. Nous vou- 
lons seulement que les lecteurs soient ins- 
truits des articles suivants : 

« 1° Que M. Bossuel n'a pas publié cette 
iéce de son vivant; mais que ce son! les 

jansénistes qui l'ont fail imprimer aprés sa 
mort: . 

« 2° Que jamais il ne l'a intitulée : Justi- 
fcation des Réflexions sur le Nouveau Testa- 
went, et que ce tilre a été imaginé par le 
parti; 

« 3 Qu'il l'eut. à peire composée, qu'il 
changea de sentiment, ct que depuis il n'en 
a plus changé sur ce point; 

« &* Quele parti fut instruit de ce chan- 
gement, et qu'il n’a pas laissé, par une mau- 
vaise foi insigne, de produire l'écrit du pré- 
lat, comme s'il avait persisté dans ses pre- 
wuiers sentimeuts ; 

« 5° Qu'ils ont traité M. Bossuct avec le 
dernier mépris, toutes les fuis qu'il s'est dé- 
claré contre eux ; 

« 6* Que, quelque respectable qu'ait tou- 
jours été M. Bossuel pour son savoir, on ne 
doil pas croire que son autorité puisse en 
aucune facon balancer celle du souverain 
pontife ct de tant d'évéques à qui elle serait 
opposée ; et qu'ainsi on ne la pourrait pro- 
duire qu'à pure perte pour le livre du P. 
Quesne!; 

« 7° Que les évêques de Luçon et de la 
Rochelle ont publié au sujet de cette Justifi- 
cation, une instruction pastorale du- 15 n'ai 
1711, qu'il est important de lire. On y voit 
que le sicur Wil'art, dés le 30 janvicr 1700, 
écrivit au P. Quesnel qu'il venait d'appren- 
dre que M, de Meaux parlait mal comme 
bien d'autres des quatre frères; c'est-à-dire, 
des tomes des Réflerions morales; et que 
l'ahbé Couet écrivit à M. de Meaux lui-même 
en ces termes : On connaît des personnes à 
qui vous avez dit que les cing propositions 
sen dans le livredu P. Quesnel... Vous n'au-- 
rez pas apparemment oublié, Monseigneur, 
que vous avez encore avoué depuis peu à wn 

- archevéque de l'assemblée, que l'on ti euvüit 
duns ce livre le pur jansénisine. 

« De tout ce que nous venons de dire, il 
résulie qu'on a cherché contre sa propre 
eonscience à imposer à la crédulité du public, 
en imprimant cette prétendue J'ustification du 
P. Quesnel par M. Bossuet, et qu'elle n'est 
d'aucune autorité. » 

Voici également ce que, sur le méme sa- 
jet, nous lisons dans les Mémoires pour ser- 
vir à l'histoire ecclésiastique, par M. Picot, 
tom. 1V, pour l'année 1705, pag. #5 : « Bos- 
surt fut auteur de la partie dogmatique do 
l'ordonnance du cardinal de Noailles, du 20 
août 1696, contre l'Exposition de la foi, de 
l'abbé de Barcos. Cette ordonnance ayant été 

J atiaquée par Dom Thierri de Viaisnes dans 
le Problème ecclésiastique, Bossuct se trouva 
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engagé à en prendre la défense. Il fit un: 
écrit pour montrer la différence qu'il y avait 
entre la doctrine du livre de l'Exposition, ct: 
celle du livre des Réflexions morales... li 
abandonna cet écrit à son ami pour la justi- 
fication duquel il était fait, et il se plaiznit, 
dit l'abbé L«dieu, son secrétaire, qu'en le 
publiant on cüt omis 'e meilleur de son écrit, 
c'est-à-dire, des rorrections importantes et 
nécessaires au livre de Quesnel. 1l fit dans ‘es 
mêmes vues un aterlissement qui devait être- 
joint à une nouvelle édition des Réflexions: 
morales. 1l y réponduit, suivant le même se. 
crélai e, aur écrits des jésuites et des jansé-- 
nisies, el il se proposait de débrouiller ces: 
matiéres, à cause des jansénistes qui les avaient 
embrouillées par leurs chicanes. Ce travail est: 
certainement dirigé contre tous les excès des: 
Jansénistes. Bossu:t voulait qu'on mit un. 
grand nombre de cartons à l'ouvrage de 
Quesnel. Il en indiqua le nombre et l'objet. 
dans un mémoire que Déforis a en eutre les. 
mains, ainsi qu'il paraît par une note de lai 
qui s'est trouvée dans les manuscrits de 
B »ssuet. Ce mémoire a disparu, ainsi qu'un 
écrit sur le formulaire, un pauégyrique de 
saint ]gnace, et peut-être encore d'autres 
pièces contraires aux | réjugés des édileurs. 
Bossuel retira son avcrtissement parce que 
l'on ne voulut pas se soumettre à ses cor- 
rections. C'est l'écrit qu'on a publié aprés sa 
mort, sous le titre de Justification des Ré- 
flrzions morales, en supprimant la demaude- 
des cartons. » 

Sentiments de Bossuet, dvéque de Meaux, à 
l'égard du jansénisme. 

Ce qui suit est extrait de l'Ami de la reiigion, tom. 114, . 
pag. 521. 

« M. de Bausset a recueilli avec soin tout 
ce qvi, dans l'histoircet les écrits de Dossuct, 
indique sa maniére de penser sur les que- 
relles janséniennes. H a rendu par là un ser- 
vice important, en fa'sant sortir la vérité: 
tout entière du milieu des nuages dont on 
s'était efforcé de la couvrir. L’historien re- 
marque que l’évêque de Meaux, élevé par lo- 
docteur Cornel, ne montra jamais de pré- 
ventions contre les personnes, mais aussi 
qu'il atlaqua, en plusieurs rencontres, les 
‘opinions des théologiens de Port - Royal.. 
Dans l'éloge de Cornet, il le loc beaucoup. 
de s’être signalé dans les troubles de l'E- 
glise ; un docteur, ajeute-il, ne pouvant se 
taire dans la cause de foi. 1l disait souvent, 
écrit l'abbé Ledieu, qu'il n'arait jamais seu- 
lemrnt éié tenté par aucun des mat res ou des 
disciples de Port-Royal, que jamais son es- 
prit n'avait adinis le plus faible doufe sur 

: l'autorité des décisions de l'Eglise qui avaient 
"condamné la doctrine de Jansénius ; qu'il 
avait lu et relu son livre, et qu'il y trouvait 
les cing propositions condrimnées. Dans sa 
lettre aux religieuses de Port-Royal, il éta- 
b it la régularité du jugement rendu sur le 
livre de l'évéque d'Ypres, et dit que la dis- 
tinction imaginée entre le fait et le droit est 
inowie dans les souscriptions ordonnées par 
l'Eglise. 11 reproche aux guides do ces reli- 
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ienses de sembler mettre toute leur défense 
1 décrier hautement, de vive voix et par 
écrit, tout le gouvernement présent de l'E- 
lise. Ce sont les jansénistes, disait-il à l'abbé 
cdieu, qui ont accoutumé le monde et sur- 

tout les docteurs à avoir peu de respect pour 
les censures de l'Eglise, au moins dans les 
matières qui les touchent et surtout dans les 
fais. On connaissait depuis longtemps sa 

. lettre du 30 septembre 1677, au maréchal de 
Bellefond. Je crois donc, y dit-il, que les pro- 
positions sont véritablement dans Jansénius, 
et qu'elles sont l'âme de son livre. Tout ce 
qu'on a dit au contraire me paratt une chi- 
cane, | 

« Dans sa Défense de la Déclaration, Bos- 
suet parle toujours de l'affaire du jansé- 
nisme comme d'une chose irrévocablement 
décidée. Dans la Dissertation préliminaire, 
chapitre Lxxvin, il s'exprime ainsi : Dans 
quel pays la bulle d'Innocent X , elc... (pas- 
sage cité ci-dessus ). On sait avec quel zèle 
Bossuet s'éleva contre le docteur du Pin et 
contre la légèreté avec laquelle ce critique 
téméraire parlait des papes et affaiblissail la 
.primauté du saint-siége. C'était un des re- 
proches les plus graves qu'il lui faisait. 

ans un mémoire qu'il présenta à Louis XIV, 
. 3vant l'assemblée de 1700, il expose le péril 
.extréme de la religion entre deux partis op- 
posés : celui des junsénistes et celui de la mo- 
Tale relâchée. Quant aux premiers, il se 
plaint d'écrits nombreux qui viennent des 
Pays-Bas, ou l'on renouvelle les propositions 
des plus condamné:s de Jansénius, avec des 
tours plus artificieux et plus dangereux qu: 
jamats. 11 déférail entre autres un livre inti- 
tulé : La Doctrine augustinienne de l'Eglise 
romaine, où, sous préicxte de faire le procès 
au s.stéme du cardinal Sfondrate, on rame- 
nait, dit Bossuct, [e jansénisme tout. entier 
sous de nouvelles couleurs. 11 apporta beau- 

. coup de zèle à le faire censurer. 1l avait d'a- 
bord noté cinq proposilions sur le jansé- 
sisme ; elles furent réduites à quatre par 
les mouvements que se donnèrent quelques 
docteurs jansónístes, et entre autres Rave- 
chet. qui se signala depuis lors des appels. 
Bossuel, dont ils exercérent plus d'une fois 
ja patience, et qui suspectait leurs senti- 
meuls, consentit à omeltre une de ces pro- 
positions plutót que de manquer la con- 
damnation des quatre autres. 

« Ce fut Bossuet qui fut l'auteur de la par- 
, tie dogmalique de l'ordonnance du cardinal 
. de Noailles, du 20 août 1696, contre I' £zpo- 
*iLion de la foi, de l'abbé de Barcos, neveu 
de Saint-Cyran. Cette ordonnance ayant été 
allaquée par D. Thierry de Viaixues, autre 
Jinsén sie, dans le Probléme ecc'ésiastique, 
ossuet, qui élaitle véritable auteur de l'or- 

donnance, se trouva engagé à en prendre la 
défense. 11 Gt un écrit pour montrer la diffé- 
rence qu'il y avait entre la dociriae du livre 
de l'Exposition ct celle du livre des Ré- 
[lexions morales, que le cardinal de Noailles 
avait approuvées. I] abandonna cet écrit à 
son ami, pour la justification duquel il était 

. fait, et il se plaiguit, dil l'abbé Ledicu, qu'en 
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le publiant, on edt omis le meilleur de son 
éerit, c'est-à-dire des corrections importantes 
et nécessaires au livre de Quesnel. JT y répon- 
dit, dit Ledieu, aux écrits des jésuites et des 
jansénistes, et il se proposait de débrouiller 
ces matières, à cause des jansénistes qui les 
ont embrouillées par leurs chicanes. Ce travail 
est certainement dirigé contre tous les excès 
des jansénistes. Bossuet voulait de plus qu'on 
mít un grand nombre de cartons à l'ouvrage 
de Quesnel. Il en indiqua le nombre et l'ob- 
jet dans un mémoire que D. Déforis avait 
entre les mains, ainsi qu'il paraît par une 
note de lui que M. de Bausset a vue. Mais 
on n'a point retrouvé ce mémoire dans ses 
papiers; et il en a été sans doute de cette 
piéce comme de quelques autres dont nous 
parlerons bientôt, el qu'on a fait disparat- 
tre. Bossuet relira son avertissement, parce 
que l'on ne voulut pas se soumettre à ce 
qu'il exigeait. On trouva moyen de se le 
procurer aprés sa mort, el c'est l'écrit qu'on 
publia sous le titre de Justification des Ré- 
flexions morales, en dissimulant, comme de 
raison, la demande des cartons et les autres 
circonstances qui produisirent cet écrit, di- 
rigé certainement, dit l'abbé Ledieu, contre 
tous les excès des jansénistes. 

« Bossuet était si peu disposé à les ména- 
ger que dans sa Défense de la tradition ef 
des saints Pères, il censure l'excès insoule- 
nable avec lequel Jansénius s'est permis d'é- 
crire que saint Augustin est le premier qui a 
fait entendre aux fideles le mystère de la 
gráce. 11 n'avait donc pas changé de senti- 
ment sur la fin de ses jours, comme on l'a 
dit. Lors de l'aff ire du cas de conscience, 
s'étant mis à relire les principaux ouvrages 
sur le jansénisme, il adressa au cardinal de 
Noailles un mémoire sous ce titre: Réfle- 
æœions sur le cas de conscience, el on con- 
jecture que c'est d'aprés son conseil qu'on 
se contenta de demander aux signataires 
une rétractation. Le journal de Ledieu nous 
apprend qu'il fut chargé par Louis X1V de 
ramener à la soumission l'abbé Couet, un 
des. principaux signataires du cas de con- 
science, et que l'on soupconnait méme d'en 

. étre l'auteur. Il se concilia la confiance de 
ce docteur, et rédigea une déclaration que . 
Couet signa. Il y disait que l'Eglise est en 
droit d'obliger tous les fideles de souscrire, 
avec une approbation et une soumission en- 
Liére de jugement, à la condamnation, non- 
seulement des erreurs, mais encore des au- 
teurs et de leurs écrits..... qu'il faut aller jus- 
qu'à une entière et absolue persuasion que le 
sens de Jansénius est justement condamné. 
Bossuet fit plus: il commença un ouvrage 
sur l'autorité des jugements ecclésiastiques 
et la soumi-sion due à l'Eglise méme sur les 
faits. ll voulait encore, disait-il, rendre c* 
service à l'Eglise. Je viens de relire Jansé- 
tius tout entier, c'est lui qui parle à son se- 
crétaire, comme celui-ci le rapporte, J'y 
trouve les cinq propositions trés-nettemenl, 
el leurs principes répandus par fout le livre. 
Il ajoutait qu'Arnauld était inexcusable de 
n'avoir employé ses grands talents qu'à s'ef 
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forcer de faire illusion au public en cher- 
chant à persuader que Jansénius n'avait pas 
été condumné; qu'il n'avait écrit sa fameuse 
le tire à un duc et pair que pour soutenir cette 
chí mére, cf que sa proposition de saint. Pie:re 
n'avait eu pour ob;et que de défendre celle de 
J unsénius sur l'impossibilité de l'acconplis- 
“ement des précrples divins. Il ne pourait 
comprendre comment les quatre évéques, Ar- 
nauld et les religieus's de Port-Roya avaient 
consenti à se servir d'une restriction aussi 
grossière, qui lui paraissail un mensonge f.r- 
mel. ll travaillait donc alors à un traité sur 
l'autorité des jugements ecclésiastiques. ld y: 
mettait beaucoup d'ardeur. // faut, disai:-il, 
faire quelque chose qui frappe un grand coup, 
ei ne reçoiv- pus de répliq «e. Al conduisit cet 
écrit jusqu'à la page 101. Forcé de l'inter- 
rompre par la maladie dont il fut attaqué, il 
le reprit à la fin de 1703. IJ se sentait excité 
à l'achever, suivant le témoignage de l'abbé 
Ledicu, v.yant qu'aucun évéque n'a touché le 
principe de décision sur cette matière, qui est 
que l' Ecriture ordonne de noter l'homine hé- 
rétique, de le dénoncer à l'Eglise; ce qui s'est 
toujours fait par voies d'informations ou ce 
jugements ecclésiastiques auxquels on s'est 
toujours soumis, quelque raison qu'on puisse 
alléguer pour les croire sujets à défectib.lité. 
ll ajoutait qu'outre les choses de foi, qui de- 
mandent une entière soum ssion , il y a celles : 
ui appartiensent à La foi, e& de si prés, que 
| lumière de la foi se répand sur cles, et 

exigent par conséquent une soumission méme 
de foi. Malgré ce zèle et cette ardeur, l’ou- 
vrage ne put être terminé, et l'on doit re- 
gretler que nous ayons été prives d'un tel 
travail. On a méme perdu le manuscrit ori- 
ginal du commencement de cet écrit. Ce ma- 
nuserit existait encore en 1760 entre les 
mains de l'abbé Lequeux, qui prépara les 
premiers volumes de la dernière édition de 
Bossuet. Il a disparu depuis , et il ne rcste 
‘qu’une copie du préambule avec le plan de 
l'ouvrage, écrits de la mai» du méme Le- 
queux. Îl est assez facile de deviner le mo- 
tif qui l’a porté, lui ou D. Déforis, à suppri- 
mer un ouvrage en faveur du formulaire. 
*)n prétend méme qu'ils se sont vantés de 
celte infidé.ité. 11s ont anéanti également un 
randyyrique de saint Ignace, composé par 
ossuet, atec des éloges pour les jésuites. 

M. de Bausset cite une lettre de Grosley, 
académicien de Troyes, à D. Tassin, bénédic- 
lin des Blancs-Manteaux, et l'un des collabo- 
rateurs de la dernière édition de Bossuct. 
Grosley y engageait les éditeurs de Bossuet 
à conserver intacts et à publier méme l’é- 
crit sur le formuliire et le panégyrique de 
saint Ignace. Le vœu d'un homme qui ne 
devait pas étre suspect à ces éuiteurs n'a 
pu l'emporter sur l'esprit de parti. Il y a 
tout à parier que les deux écrits sont anéan- 
lis pour toujours. Pour réparer cette perte, 
autant qu'il était possible, M. de Dausset a 
inscré à la Gun de son histuire le précis de 
Fouvrage sur le formulaire, qu'il a trouvé 
écrit de la main de Lequeux. Dossuet y dé- 
feud le droit de l'Eglise de dresser des for- 
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mules de doctrine, montre l'obligation d'y. 
déférer, et répond aux objections qu'on peut 
élever contre. ll cite des exemples de sein- 
blables jugements,. el en est resté au vingt- 
quatriéme exemple. | 

a Nous avous réuni, sous un seul point 
de vue, toul ce qui a rapport aux senti- 
ments de Bossuct sur des questions trop 
longtemps agitées. Plus on s'était efforcé de- 
dénaturer ces sentiments, plus il était im-- 
portant de montrer que ce graud homme- 
n'avait point à cet égard une autre mauière 
de voir que la majorité de ses collègues. 
Assurément personue ne connaissail mieux: 
que lui les droits de l’Egiise; et quand il 
proclame si fortement la nécessité de lui 
obéir, on ne sait comment pourraient se 
soustraire à celte obligation ceux qui font 
profession de révérer l'autorité d'un. si sa-. 
vant évéque. Ii sera douc constant que la. 
mort l'a tro'ivá les armes à la main pour: 
combattre ceux qui ne voulaient point se: 
soumettre à l'autoritó, ct ses deruiers tra-- 
vaux ont été dirigés contre un parii ques. 
d'après plusieurs années de tranquillité, on. 
avait pu croire élouffé, ou au moins dépé- 
rissant sensiblement, mais qui venait do- 
montrer, dans l'affaire du cas de conscience, 
son existence, sa force ct ses moyens. il 
faut savoir gré à l'historien de Bossuet du 
soin avec lequel il a recueilii tout ce qui. 
avait rapport à une matière trop souvent 
obscurcie par l'esprit d» parti. Tous les faits 
qu'il a rassemblés convaincront les esprits. 
e bonne foi: il y a peu d'espérance de ra- 

mever les autres. » 
BOUCHER (Eur-MancouL) travailla aux 

Nouvelles Ecclésiastiques, publia des relations: 
des nssemblées de la f[aculie de théologie, et. 
mourut Je 19 mars 1754. 
BOUCHER (Paicippe), né à Paris en 169$, . 

mort eu 1768, fit ses études au collége de- 
Beauvais, et se destina à l'état ecclésiastique; 
mais i! ne fut jamais que diacre. l1est counu 
comme un des au'eurs des Nouvelles Ecclé- 
siastiques, ou. Mémoires sur la constitution 
Unigenitus , 1727. 1| est aussi connu par 
quatre lettres sur les miracles de Párís, pu— 
bliées sous le nom de l'abbé Delisle ; il donna- 
de plus une Ana!yse de l'épitre aux Hébreux, 
et qu'iques autres écrts. 11. mourut le &- 
janvier 1768. Voy:z DB ‘ursier (Philippe). 

Prewière lettre de M...., du 10 septembre 
1731, à un ami de Pdris, pour lui faire part 
de ses réflexions sur les mirucles opérés au 
tomleru de M. Pâris. In-h°. 

SEcoxDpE lettre de M. l'ubbé Delisle, du AT 
novembre 1731, sur les miracles de M. Páris. 

TROISIÈME e£ QUATRIÈME Lettres de M. l'abbé 
Delisle, des mois de janvier et. [-rrier 1132, 
sur les miracles de M. Páris, contre un écris 
qui a pour titre: Discours sur les miracles, 
par un théologien. In-^*. ' 
AnRÉT du conseil d'Etat du roi, du 24 

avril 1732, qui ordonne que les deux libelles 
intitutés : Seconde ct troisième lettres de: 
M. l'abbé Delisle sur les miracles de M. Paris, 
seront lacérés et brûlés, elc. Paris, impri- 
merie royale, 1732, in-4°. — à Ou trouve dans 
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ces deux libelles, est-il dit dans l'arrét, tous 
les caractères des libelles diffamatoires et sédi- 
tieuz, soit par la licence el la malignité avec 
laquelle l'archevéque de la capitale de ce 
royaume y est attaqué témérairement, sans au- 
c un respect ni pour sa personne ni pour sa 
dignité, soit par les iraits artificieux que 
l'auteur de ce libelle y a semés, pour révolter 
les inférieurs contre les supérieurs. 
.BOURDAILLE (MicueL), docteur de Sor- 

bo nne, grand vicaire et cbanoine dignitaire 
do l'église de la Rochelle, mourut dans cette 
ville le 26 mars 169%, laissant plusieurs ou- 
vrages, dont le suivant fit quelque bruit. 

THÉOLOGIE MORALE de saint Augu:tin, où le 
précepte de l'amour de Dieu est traitéd fond, 
et les autres mazimes de l'Evangile sont 
expliquées et démontrées. Paris, Guill. Des- 
prez, 1686, in-12. 

Cet ouvrage ne fut pas publié sous le nom 
.de l'auteur, mais sous ces initiales pseudo- 
nymes : E. B. S. M. R. D. 

Feller nous fait croire que ce livre méritait 
le jugement sévère qu'en porta un critique 
orthodoxe. 

C'est uue théologie entière, dont les maxi 
mes, liées ensemble el exposées successi- 
vement, se terminent enfin aux plus grandes 
abominations du quiétisme, et au renver- 
sement de la morale de Jésus-Christ. 

La doctrine des faux disciples de saint 
Augastin ne peut subsister qu'elle ne con- 
duise ses sectateurs à la morale la plus cor- 
rompue et à un déréglement général, dés 
qu'ils veulent appliquer leurs principes, soit 
aux péchés, soit aux vertus, et en faire des 
règles de mœurs. La Théologie morale, du 
docteur Bourdaille, ne prouve que trop sensi- 
blement cette vérité. — 

L'auteur, en effet, n'y entreprend rien de 
moins que de mettre les plus grands crimes 
au rang des péchés véniels. | 

Quelque péché que l'on commette, füt-ce 
idolátrie, homicide, empoisonnement, forni- 
calion, etc., pourvu qu'on ne se laisse aller 
à quelqu'un de ces désordres qu’av:c une ex- 
irémerépugnance, et commemalgré soi, ouforcé 
ar la crainte d'un grand mal, ou cédant à 
a violence de la tentation, il ne s'ensuit pas, 
selon lui, qu’on perde la grace ni qu’on mé- 
rite l'enfer (pages 582, 583). 

| Le plaisir de s'occuper en idée des plus 
cruclles vengeances ou des plus grandes im- 
puretés, lorsque l’acquiescement quel'ondonne 
à la suggestion ne va qu'au plaisir de penser 
aux choses défendues, ct qu'on n'en veut 
point venir à l'effet ; toutes les complaisances 
les plus volontaires pour ces objets si capa- 
bles d'allumer la passion, et qui sont autant 
d'occasions prochaines, ne font qu'un péché 
véniel, suivant le casuiste de la secte (pages 
592 et 593). 

(1) Feller, obligé d’être court, rapporte seule- 
ment le pas-age que nous mettons entre crocii.ts , et 
il dit: « Cette proposition fut attaquée dans un écrit 
où on l'attribuait à tous les disciples de saint Augus- 

. iin, qui pourtant la désavouaient. Cet écrit, intitulé: 
Morale reldchée des prétendus disciples de saint Au- 
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La charité peut dominer el subsister habi- 
tuellement au fond du coür, lors. méme 
qu'elle est dominée actueilement par la 
cupidité. Alors elle garantit le juste des feux 
de l'enfer, malgré les désordres où il s'aban . 
donne, et par-dessus tout cela elle lui tient 
lieu de toutes les autres vertus (pages 582 et 
suivantes). L'espérance n'a plus d'acte qui 
lui soit propre. Elle n'a ni objet ni devoir 
particulier (pages 161, 162). Il en est de méme 
des autres vertus chrétiennes. 

C'est là en substauce le systéme de Bour- 
daille. Voici ses propres paroles : 

Il y a un fonds de cupidité qui demeure 
toujours habituellement avec la charité; et 
comme ces deut inclinations habituelles de- 
meurent ensemble, on peut fort bien en [aire 
la comparaison, et dire que l'homme est juste 
s'il a unplus grand fonds de charité permanente 
que de toute autre affection, si la charité dans 
HÀ peur est habituellement la plus forte (page 

+9). 

Ce qui fait l'état de justice, c'est l'amour de 
la justice au moins dominant habituellement, 
c'est-à-dire plus grand que tous les autres 
amours, préférant habituellement la justice: 
d tout. autre objet et à tout autre intérét; 
d'où il s'ensuit évidemment qu'il n'y aura de 
péché mortel que celui qui, détruisant entière- 
ment, ou du moins affaiblissant extrémement 
l'amour de la justice, jusqu'à rendre la cupi- 
dité habituellement la plus forte, sera un état 
de cupidité dominante, et fera pré/érer à la 
Justice, non-seulement dans le moment d'une 
aclion passagère, mais méme habituellement, 
quelque objet que ce soit: ou, pour parler 
encore plus nettement et plus positivement, qui 
augmentera l'amour des biens périssables jus- 
quau point de le rendre habituellement plus 
grand et plus fort dans la volonté, que l'a- 
mour de Dieu ou de [a justice (page 572). 

[Ceux qui ne se laisseraient aller à quel- 
qu'un de ces désordres qu'avec une eriréme 
répugnance , et comme malgré eux, ou forcés 
par [a crainte d'un grand mal qui les mena- 
cerail, ou cédant d la violence d'une passion 
qui les emporterait , de sorte qu'ils en eus- 
sent un extréme déplaisir tout aussitôt qu'ils 
seraient hors de ces fâcheuses conjonctures, on 
ne pourrait pas dire si assurément qu'ils au- 
raient perdu la grâce et qu'ils auraient. en- 
couru la damnation; car, encore que la cupi- 
dité ait dominé dans ce moment, ce peut n'a- 
voir été qu'une domination passagère, qui nt 
change pas absolument le fond et la disposi- 
tion du cœur (1) ]. Si la charité a cédé à la 
violence et comme plié sous le poids, elle n'a 
peur-étre pas laissé de subsister toujours pour 
se relever d'elle-même, quand elle n'aura plus 
été opprimée par une violence étrangère ; c'esl 
comme un arbre que l'on courbe atec violence 
et qui se redressera de lui-même, pourvu qu'il 
ne soit point corrompu : il se courbe parcs 

guatin, etc. , denna lieu à deux lettres da docteur 
Arnauld, où il l4 réfutait. De son côté, le docteur 
Hideux, un des approbateurs du livre, déclara quil 
la désapprouvait, et qu'il n'avait donné son appro- 
bation qu'à conditiun qu'on la retrancherait. » 

_ 
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qu'il n'a pas tout à fnit la force de résister à 
a violence qu'on lui fait; mais cependant il en 
conserve assez pour se redresser quand on ne 
la lui fera plus; c'est une éclipse que la chu- 
rilé souffrirait dans l'instant, qui n'éteindrait 
pas la lumière, quoiqu'elle lu fit disparaître: 
ou bien, pour me servir d'une autre comparai- 
son plus morale, c'est comme des sujets qui, 
craignant de s'exposer au pillage, souffrent 
pour un temps la domination étrangère, quoi- 
qu'ils conservent toujours beaucoup d'affection 
pour leur prince (page 982). 

Ce ne sont point là des propositions 
échappées ; c'est un plan, un tissu de maxi- 
mes, de raisonnements, de comparaisons, 
qui ne peuvent aboutir qu'à rendre véniels 
les péchés mortels Jes plus énormes. 

Quel renversement de la morale de Jésus- 
Christ ! Si Joseph se füt laissé vaincre par 
les fureurs de là femme qui le tenta , son 
adu'tére n’eût été qu'un péché véniel, puis- 
qu'étant saint comme il l'était, il ne l'eût 
sans doule commis qu'avec une extréme ré- 
ugnance, ou comme malgré lui, et forcé par 
» crainte d'un grand mal qui le menagait. 
. Ainsi ces apostats, dont parle saint Cy- 
prien, quela vue des échafauds fit chanceler 
dans la foi et sacrifier aux faux dieux, mais 
qui venaient aussilôt pleurer leur faute aux 
pieds des évéques, n'avaient point commis 
d’offense mortelle. 

De malheureux domestiques, qu’un ordre 
violent et absolu force de servir la passion 
de leurs maîtres; des débiteurs prêts d'être 
accablés s'ils ne font de faux actes; des fem- 

mes que la crainte de la mendici!é la plus ex- 
trême porle à prostituer leur pudeur; des 
captifs chez les infidéles , destiués aux trai- 
tements les plus rigoureux s'ils ne renoncent 
à Jésus-Christ : tous ces fidèles, en succom- 

bant à la violence de la tentation atec une 
extréme répugnance, el par la crainte d'un 
grand mal, n'auront fait qu'un péché vé- 

niel! etc. | 

Voilà donc ce qu’on appelle la Théologie 
morale de saint Augustin ! Voilà ce qu osent 
imprimer des hommes qui crient encore plus 

bàut que les autres contre la morale cor- 

rompuel Voilà ce qu'approuvent les doc- 
teurs Le Féron, Piques et Hideux. Voilà ce 
Jivre dont ils disent, qu'après l'avoir lu exac- 

tement, ils se sentent obligés de rendre ce té- 
evoignage, qu'ils n'ont jamais lu de livre où 
la morale chrétienne fût si solidement établie, 

et où le sentiment de saint Augustin fût si 
clairement expliqué. Or,toute la secte ne de- 
vrait-elle pas se trouver humiliée et se ré- 

duire au silence en voyant ses chefs ensei- 

gner une telle doctrine? 
BOURGEOIS (Jean), docteur de Sorbonne, 

cha: tre et chanoine de Verdun , abbé de la 
Merci-Dieu, confesseur des religieuses et des 
domestiques de Port-Royal, mourut au mois 
d'octobre 1687, à l'áge de quatre-vingt trois 
ans. ]l était un des approbateurs du livre de 

Ja Fréquente communion, et fut jugé digne 
d'aller le défendre à Rome. Il a publié l'his- 
toirc de sa mission sous le titre suivant; 
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RELATION de M. Bourgeois, doeteur de Sor- 
bonne, député d Rome par vingt évéques da 
France pour la défense du livre de la Fré- 
quente communion, composé par M. Ar- 
nauld , conten nt ce qui s'est passé à Rome 
en 1655 et 1655, pour la justification de ce 
livre. Nouvelle édition, 1750, iu-19, 144 
pages, sans compter l'avertissement, qui 
est de 24 pages. 

Cette relation fut imprimée cn 1665, à la 
suite de la Remontrance à M. Humbert de 
Precipiano, archevéque de Mulines, composée 
par Que:nel. On ne fit la nouvelle édition 
que rour faire revivre le livre pernicieux de 
la Fréquente communion. L'avertissement 
est presque tout entier à la louange d'Ar- 
nauld ; l'auteur y rapporte les éloges que 
lui ont décernés ses partisans, Boileau entre 
autres. Au contraire, il. déchire les prélats 
qu lui ont été opposés, surtout M. Raconis, 
véque de Lavaur. | 

CoNDiITIONES proposite ac postulatæ a dorto— 
ribus facultatis theologtie Parisiensis, ad 
examen doct inæ gratie , avec Noël de 
La Lane, 1619, in-^*. ° 
Il parait qu'il y a de c-tle pièce une tra- 

duction française, qui est de Bourgeois seul. 

BOURSIEA (LauneNT-FRANG 15), naquit à 
Ecouen, en 1679, fut prétre et docteur de Ja 
maison ct socié é de Sorbonue. ll joua uu 
grand rôle dans les aff .ires du jansénisme, et 
eut beaucoup de crédit dns ce parti. Son 
premier ouvrage fut le livre de [Ac ion de 
Dieu sur les crcatures, dont il va être ques- 
tion daos un moment. Il rédigea depuis des 
Mémoires contre la constitution Unigenitus; 
J'Acte d'appel des quatre évéques en 1717; 
divers autres écrits des mêmes; les articles 
de la faculté de théologie en 1718 (il en fut au 
moins le principal rédacteur) ; l'Acte d'appel 
des quatre évêques pour la hulle Pastoralis 
officii; leur Mémoire en 1719; leur renou- 
vellement d'appel en 1720; la Lettre de trois 
évéques au roi en 1721, et celle de sept évé- 
ques au pape et au roi la méme année ; la 
répon:e de six évêques au cardinal de Bissy 
en 1723, et beaucoup de mémoires pout 
Soanen lors de son jugement à Embrun. 
Boursier déploya surtout son zèle dans cette 
affaire, et miten mouvement les théologiens 
et les avocats pour la défense de Soanen. Il 
fut des principaux arcs-boutants de la Sor- 
bonne depuis 1716 jusqu'en 1729. On le fit 
‘sortir de ce corps eu 1729 avec les autres 
opposants. Boursierdressa la Lettre de douze 
évêques au roi contre le concile d'Embrun ; 
l'/nstruction pastorale de Soanen sur l'auto- 
rité de l'Eglise; la Lettre du méme au roi en 
1729, et plusieurs autres écrits au nom des 
docteurs e! des curés de Paris. ll rédigea eu 
rande partie l'Znstruction pastorale de Col- 

bert, en 1736, où il est parlé des secours. On 
-a donc eu raison de dire qu'il était l'oracle de 
tout ce parti. Il dirigeait les évéques oppo- 
sants, et les faisait parler à son gré. C'était, 

ce semble, une grande faiblesse à des prélats 
d'être ainsi asservis à un théologien cxalté. 

La fin de la vie de Boursier fut marquée par 
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d'autres brochures sur les convulsions , sur 
l'espérance et la confiance, sur les secours, 
sur les ver(us théologales. Il y eut parmi les 

. appelants, sur ces différents points , des dis- 
putes dans lesquelles Boursier joua un grand 
rjle, et qui lui occasionuérent, de la part 
des siens, des chagrins et des contradictions 
auxquelles il fut fort sensible. Cet homme 
était instru:t, laborieux el fécond , mais en 
même temps ardent et opiniâtre. On le voit 
présider à toutes les assemblées des appe- 
Jauts, dicter leurs démarches, exciter leur 
zèle. 1l fut surtout des assemblées de 1732 et 
1733, sur les convulsions, et s’efforça d'im- 
poser quelque frein à ce délire, dont il ne lui 
fut pas donné cependant de sentir toute la 
houte. Madame Molle peint comme un homme 
.cautcleux et rusé, qui aimait à dominer. Scs 
amis l'ont loué ni plus ni moins qu'un Père 
de l'Eglise. 

DE L’Acrion pe Dreu sur les créatures : traité 
dans lequel on prouve la prémotion physi- 
que par le raiscnnement, el où l'on exa- 
mine plusieurs questions qui ont rupport à 
la nature des esprits et d la gráce. Lille, 
J.-B. Brovellio, 1713, 6 vol. in 12; Paris, 
Francois Babuty, 1713, 2 vol. in-^*. 

Ce livre séduisant, sous le voile d'un faux 
thomisme, sape la foi par les fond.ments, 
soumet la religion à la raison humaine. ll 
insinue d'un bout à l'autre ie jansénisme, le 
calvinisme et le spiuosisine. 

1° Le jansénisme. La balance est penchée, 
dit l'auteur dans la sect. Il, part. JE, chap.2, le 
potds dela cupidité l'a entraînée cersle vice. La 
volonté, tandis qu'elle sera livrée d elle-même, 
suivra l'impression de son poids jusqu'à ce 
qu'elle ait achevé de tomber dans l'abtine. 

Il s'explique encore plus nettement en fa- 
veur de cette allernative nécessitante de la 
cupidité ou de la prre, dans Ja sect. V, 
chap. 1V, art. 3 et 5. 

Il renouvelle ailleurs les propositions 23, 
94 et 95 de Quesnel, en disant, que /'opéra- 
tion de Dieu Créateur et de Jésus-Christ Ré- 
dempteur sont aussi efficaces l'une que l'autre ; 
et que, comme dans la création la créature est 
produite et déterminée à l'€tre, dans la ré- 
demptionelleest produite el déterminée au bien 
(Sect. M, part. lI, chap. &). . 

Enfin la grâce suffisante qu'admet l'auteur 
est la petite gráce jansénienne. Se' on lui, la 
grâce suffisante est, par rapport à la teuta- 
tion, ce qu'est par rapport à un poids 
de #00 degrés une force de 399 degrés 
(Sect, VIH, part. 1). 
2 Le calvinisme. Suivant cet auteur, au- 

cune détermination ne vient de l'homme. C'est 
Jjieu qui est le seul et unique auteur du mou- 
vement le plus léger et le plus délicat, du plus 
petit acte, d'un souffle, pour ainsi dire, d'un 
rayon de volonté (sect. 1, chap. 3, sect. Il, 
p. 1, ch. 5). D'où il s'ensuit que l'àme n'est 
plus qu'un être passif, inagissant, nécessilé. 

Dieu, dit-il dans un autre eudroit, exerce 
un empire égal sur les créatures inanimées et 

*, (4) Sect. 1V, chap. 8. Sect. Vl, p. Ml, c^. 8. 
(2) Sect. 11, part. 1, chap. 6. Sect. V, chap. 5, art. 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 9H 

sur les raisonnables. Toute la différence qu'il 
y a, c'est que l'obéissance des autres est éélai- 
rée et libre. Mais Dieu doit opérer l'un et 
l'autre. Notre élre tout entier, celui de 
l'âme, celui du corps, celui de leurs modi- 
fications , est uniquement l'ouvrage de Dieu. 
Notre die, nos actions, nos détermina- 
tions, les plus petites parties de nous-mêmes 
qui doivent étre asservies à ses lois, sont l'ou- 
verage de la puissance souveraine. Notre âme 
n'est donc que le théâtre des changements 
arbitraires qu'uu autre produit en elle. Mais. 
quelles idées étrang^s que ceiles à'un asser- 
vissement de toutes les parties de nous-mêmes 
sous les lois déterminantes ei ab clues cs [a 
Puissance sourerainef Lathar o'est-ii jamais 
exprimé plus durement? fest-on douter 
aprés cela des extrémités ou Ies- novateurs 
de ce siècle sznt prêts à se porter, et où it 
n'st que trop évident qu'ils se sont déjà 
portés depuis longtemps. 

Voici encore ce que la doctrine de Calvin 
renferme de plus dur et de plus impie. Comme 
Dieu prédestine certaines personnes parce 
qu'il le veut, c'est une suite aues i qu'il veuille 
abandonner les autres parce qu'il le veut... 
Qn n'eût pas eu lieude se plandre de Dieu, 
quand méme, avant la prévision du péché 
originel, il aurait prédestiné des uns et ré- 
prouvé les autres. Il a pu le fa re ain:i. Il n'y 
a pas néanmoins d apparence qua'il l'ait fait. 
Rien ne le gére ni le contraint dans ses dé- 
crets. ]l a pu les faire comme il a voulu. Il a 
pu prédestiner et réproucer les hommes, sans 
des regarder comme tombés dans le péché ori- 
gincl. Hl a pu les prédestiner et les réprouver, 
en les considérant comme tombés dans le pé- 
ché originel, en conséquence dis décret qui a 
prrmis ce péché. Tout cela est parement arbi- 
traire en Dieu (Scct. VI, part. Ill, ch. &). 
C'est, comme l'on voit, ane véritable répro- 
bation positive, une prédestination au péché: 
directe et immédiate, dout il s'ag.t ici, quoi- 
qu'on s'efforce de persuader le contraire & 
la faveur de quelques expressions ménagées 
avec arl. Mais quelle affreuse ímpiélé que 
de dire que Dieu, considérant la créature 
innocente, a pu par un décret entiérement 
arbitraire, la destiuer à des supplices éter- 
nels. Saint Augustin pensait bien différem- 
ment: Bonus est Deus, disait-il, dans sa ré- 
ponse à Julien ; justus est Deus. Potest ali- 
quot sine bonis meritis liberare, quia bonus 
esL ; non polest quemquam sine malis meritis 
damnare, quia justus est (lib. 11, cap. 18). 

3° Le spinosisme. Nos connaissances, dit 
l'auteur, contiennent certaines. perfections 
qui se trouvent en Dieu. 

En connaissant nos ámes et les autres élres 
créés, nous connaissons quelque chose de «t 
qui est Dieu. (Sect. IB, ch. 3). Car les créa- 
tures (1) ne sont que des écoulements et des 
participations de l'étre ou de celui qui es 
comme l'abime et l'océan de l'étre, n'étant par 
elles mêmes (2) qu'un néant universel et sani 
réserve, e( n ayant pour (ou purtage qu un 
dire emprunté. 

4, art. 4, 
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Dieu seul est l'Etre premier (1), l'Etre des 
êtres sans restrictions. Il ext unirersellement 
Etre, puisqu'il possède et qu'il contient toutes 
les perfections et tous les degrés d'étre qui 
sont dans les créatures, loutes mos connais- 
8 inces n'étant que des parties de ce tout sans 
bornes. Dieu est l'Etre, et tout est renfermé 
dans l'Etre. C'est [à que nous puisons notre 
nature , notre possibilité, notre étre. L'étre 
que Dieu donne aux créatures , il le possède 
en premier; il le posside dans son tout, et 
le réunit à ses autres perfections, el par con- 
séquent il le possède d'une manière éminente 
el infiniment supérieure à celle des créatures. 

Il est aisé de reconnaitre dans cette doc- 
trine le pur spinosisme, c'est-à-dire, la plus 
impie el la plus extravagante des erreurs. 
]! s'ensuit en effet de tous ces passages, que 
Dieu contient formellement tous lcs étres de 
l'univers; et que s'il les contient éminem- 
ment, ce n'est que dans le sens qu'il les pos- 
séde chacun en particulier, selon leur entité 
véritable et propre, et quelque chose de p!us. 
Or, Spinosa se lüt accommodé d'une pareille 
doctrine ; et assurément il n'a pas été plus 
loin, lorsqu'il a osé avancer que l'univers 
entier n élait qu'un seul tout, qui compo- 
sait tout l'Etre divin. 
Au reste, l’auteur procède dans tout son 

ouvrage en géomètre, et ne parle que par 
fhéorème, propositions, démonstrations et 
corollaires; ce qu'il y a de singulier, c'est 
qu'il prouve la p'émolion physique par des 
passages entassés d'auteurs païens, grecs et 
latius, comme Homére, Hérodote, Sophocle, 
Virgile, Stace, Juvénal, Térence et Ca!ulle. 
On ne s'attendait pas À voir ces paÿens, la 
plupart trés-lubriques , cilés comme théolo- 
giens thomistes. 

L'auteur no mil pas son nom à son livre 
(et en cela il fut plus sage que ses app.oba- 
teurs, M. Van Ertbon, le P. Delbecque , 
prieur des dominicains de Namur , le P. 
Henri de Saint-Ignace de l'ordre des Carmes, 
et M. d'Arnaudin). 

H parut, en 1716, une réfutation intitulée : 
Le Philosophe extravagant dans le traité de 
l'Action de Dieu sur les créatures... 

Un janséniste, parlant du livre de l’Action 
de Dieu, a dit dans une lettre insérée dans 
les Nouvelles Ecclésiastiques depuis la const. 
jusqu'en 1728, pag. 2: « Il a toute la force 
du raisonnement et toute la solidité dont 
peut être susceptible le système des tho- 
mistes. Ce système, assez décrié depuis quel- 
que temps, avait besoin d'un pareil avocat 
pour le soutenir. Le jargon de leur école en 
donnait de l'éloignement. Cet auteur leur 
fra de nouveaux prosélytes; mais je ne 
sais s'il ne vérificra point une parole qu'on 
a die il y a longtemps, et qui paraît bien 
un paradoxe, c'est que de Lous les théolo- 
giens, les thomistes sont les plus pélagiens. » 

. L'auteur des Trois Siècles littéraires s'est 
exprimé en ces termes sur le méme livre : 
« Boursier employa la métaphysique la plus 
profonde en faveur de la prémotion phy- 
sique; c'est-à-dire qu'il travailla beaucoup 

(1) Sect. VI, part. M, chap. 8, Sect. VI. chap. 9. 
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pour établir uu système dont le moindre dé- 
faut est d'étre iucertain, et dont les consé- 
quences, de l'aveu des meilleurs théologiens, 
sont de porter atteinte à la liberté del'homme. 
Ces sortcs de questions, nous le remarque- 
rons ici, ne sauraient être agilées qu'avec 
de grands inconvénients. On instruira beau- 
coup plus ut lement les hommes, et on rem- 
plira plus certainement les vues de la reli- 
gion, en leur apprenant à réprimer l'esprit 
de dispute, à respecter les dogmes, à prati- 
quer la morale évangélique, qu'en employant 
toutes les ressources de la logique à établir 
des systèmes qui peuvent bien rendre les 
hommes pointilleux , mais rarement meil- 
leurs. Sans prononcer suc le fond du livre de 
M. Boursier , nous pouvons assurer qu'il 
nousa paru inintelligib'e en bien des en- 
droits, el que trop de subtilité y fait perdre 
le fil du raisonnement. » 

Le roi, par uo arrét de son conseil du 27 
août 1715, ordonna qu'on saisit tous les 
oxemplaires du livre de Doursier, el en ré- 
voqua le privilége. L'arrét porte que dans 
cet ouvrage on (route répandus plusieurs 
principes qui tendent à renouveler des opi- 
nions condamnées, et à inspirer de dungereux 
sentiments, dont il est nécessaire d'arréter les 
suiles pernicieuses. 

LgrrR& des curés de Paris et du diocèse, ete 
du 15 décembre 1716. : 

Nous mentionnons ici cette lettre, parce 
que, comme on va le voir, Boursier la dé- 
eudit. | 
M. de Mailly, archevêque de Reims, con- 

damna cet écrit par une ordonnance du 
b janvier 1717. Voici les propositions qu'il en 
avait extraites : 

« Qu'en remontant jusqu'aux premiers siè- 
cles de l'Eglise, il nc se trouvera jamais uno 
constitution semblable à la bulle Unige- 
nilus. 

« Que loin de connaître dans cette constitu- 
tion la doctrine de leurs Eglises, ils ont la 
douleur d'y voir cette doctrine proscrite, la 
sainte morale décréditée, les règles de la pé- 
nitence abolies, la lampe des divines Ecri- 
(ures é'einte pour le commun des fidèles, les 
principes de la tradition bannis, la justice et 
l'innocence opprimées , l'Eglise de: France 
privée d'un trésor qu'elle a possédé long- 
temps avec fruit (c'est-à-dire le livre des 
Réflexions morales) ; les plus durs anathémes 
lancés indistinctement contre tant de propo- 
sitions qui ne contiennent que ce qu'ils ont 
appris de leurs pères, que ce qu'ils ont en- 
seigné à leurs peuples; 

« Que le décret du pape porte sur son 
front un caractère de surprise, qui n'est pas 
moins confraire à loutes les lois du saint- 
siége apostolique, qu'opposé à la saine doc- 
trine, etc. ; 

a Qu'ils uemandent à Dieu de ne point 
permettre que jamais cette constitution soit 
reçue, puisqu'elle ne le peut étreen aucune 
maniére, sans s'écarter de la simplicité 
de la foi, sans faire un mélange indigue de 

Sect, 1, ch. 4. 
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la vérité et de l'erreur, sans jeter dans l'E- 
glise une semence de division éternelle, et 
sans s'éloiguer de l'exemple des anciens dé- 
fenseurs de la foi. » 

Toutes lesquelles propositions ce grand 
prélat déclare respectivement téméraires, 
scanduleuses, fausses, erronée:, schismatiques, 
hérétiques , injurieuses au saint-sié,e et à 
l'épiscopat. Y| défend en conséquence, sous. 
peine de suspense, qui sera encourue par le 
seul fait, à tous ecclésiastiques... de lire, ni 
de retenir ladite lettre imprimée ou manus- 
crile. Et défend pareillement d tous autres 
fidèles, sous les peines de, droit, de la lire ni 
de la conserver. 

APOLOGIE DES CtJRÉS du diocèse de Paris, con- 
tre l'ordonnance de monseigneur l'archevé- 
que de Reims, depuis cardinal de Mailly, du 

janvier 1717, portant condamnation d'un : à . j : p . pard Terrasson, de l'Oratoire; mais si on on imprimé, intilulé : Leltre des curés de 
Paris et du diocèse, etc. 1717, in-^-. 

]l y en a eu, en 1718, une seconde édition 
revue, corrigée, augmentée. 

On trouve, dans ce petit ouvrage in-#, 
plusieurs propositions téméraires,.scandaleu- 
ses, fausses, crronées, schismatiques, héré- 
tiques, injarieuses au saint-siége et à l'épis- 
copat ll fut supprimé par un arrêt du parlc- 
ment, le 23 octobre 1717. 

CoxsuLraTion de Messieurs les arocats du 
parlement de Paris, au sujet de la bulle de 
notre saint-pére le pape, eis date du 16 juin 
1131, qui c pour ture : Canonisatio beati 
Vincentii a Paulo, arec l'opposition de 
Messieurs es curés de Paris, qui ont pré- 
senté reçquéle au parlement contre l'instruc- 
tion de M. JP"a7chevéquc de Sens au suje 
des miracles. 
Si Vincent de Faul cût favorisé le jansé- 

nisme, ie parti n’eût point trouvé d'abus dans 
Ja bul'e de sa canonisation. Mais ce servi- 
teur de Dieu se déclära haulement contre 
celte hérésie, ct viut à bout de la faire solen- 
nellement condamner; voilà ce qui a porté 
js disciples de Jansénius à se décbalner 
sans pudeur contre le nouveau saint et con- 
tre le pape qui a donné la bulle de sa cano- 
nisalion. 

Dix avocats, des moins célèbres et des 
moins estimés, ont prété leurs noms à la 
consultation qui à paru sur ce sujet. La 
bulle marque que la Providence a fait éclater 
la sainteté de Vincent de Paul, dans un temps 
où les novateurs en France t4chant, par des 
miracles faux et controuvés, de répandre leurs 
erreurs, de troubler la paix de l'Eglise catho- 
lique, et de retirer les fidèles de la communion 
du raint-siége. Tel est le premier grief des 
avocats, p. *. Les aultres gricfs de ces juris- 
consultes excitent encore plus, et la pitié 
pour leur iguorance, «t l'indignation coutre 
leur mauvaise foi. 

Celte téméraire consultation fut condam- 
née, avec deux autres écrits sur le méme su- 
jet, par un mandement de M. l'archevéque 
de Cambrai du 16 janvier 1739, comme con- 
tenant des propositions respectivement. faus- 
ses, léméraires, scandaleuses, injurieuses au 
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clergé de France, aux souverains pontifes, 
et à toute l'Eglise, et à l'autorité du roi. er- 
ron&es el fivorisant une hérésie pernicieuse 
que toute l'Eglise a condamnée, eic. 

La lettre de M'** à M^**, au sujet de saint 
Vincent de Paul, nous apprend que la con- 
sultation a jour auteur le fameux Boursier, 
ce grand patriarche du parti convulsionniste, 
l'apologi-te de toutes les prophétesses insen- 
sées de nos jours. 

Boursier publia une foule de brochores 
conire les décrets des papes dans les matiéres 
de la grâce. ; 

LETTRrs à un ecclésiastique sur la justice 
chrétienne el sur les moyens de la conser 
ver ou de la réparer. 1193, in-12 de 966 
pages. | 

On avait a!'tribué à tort ce livre à Gas- 

ignore l'auteur, on sait qu'il avaiLélé revu 
par Boursier. 

Il fut censuré par la faculté de théologie 
de Paris le 1°" septembre 1735. 

Le but principal de l'auteur est de calmer 
la conscience des sectateurs diu jansénisme, 
sur le trouble où peut les jeter la privation 
des sacrements. 

Pour y parvenir, il entreprend d'éloigner 
les justes et les pécheurs de l’usage de la 
confession sacramentelle. 

Il prétend que la justice chrétienne dont 
le juste vit est tellement stable, qu'elle peut 
se conserver sans les secours extérieurs 
.que Jésus-Christ a établis dan s.l'Eglise pour 
soutenir et accroitre la piété «les fidéles. 

. Hl admet dans l’homme justifié une espèce 
d'impeccabilité, qu'il appelle morale; sur 
quoi il s'explique à peu prés comme les dis- 
ciples de Calvin. 

Ill improuve comme inutile, et même dan- 
&ereux, l'usage établi dans l'Eglise de coa- 
fesser ses péchés véniels. 

En établissant des règles pour distinguer 
les péchés mortels d'avec les véniels, il fait 
entendre que quelquefois on commet un pé- 
ché en matière grave avec un plein consente 
ment sans perdre la justice. 

Selon lui, quand on doute si un péché est 
.-mortel ou véniel, tout juste est son propre 
juge, et n'est pas obligé de consulter son 
confesseur ou les casuistes; parce que dés 
là qu'il est juste, il a l'esprit de sagesse et de 
discrétion, el un pouvoir suffisant pour se 
décider lui-méme. 

. Enfin, rien n'égale son déchafnement 
‘contre l'état présent de l'Eglise. A l'exemple 
des hé:étiques des derniers siéeles, qui l'ont 
si indignement outragée, il la noircil sans 
pudeur par les calomnies les plus atroces. 

Les endroils les plus pernicieux de ce 
livre sont : 2* lettre, p. 39 et #1, 58, 59, 60; 
ke lettre, p. 75, 75, 79, 53; 9* lettre, p. 210, 
211, 198, 197, 19%, 195, 200; 12° letire, 
p. 261, 262, 26^; 11* lettre, p. 238, 251, 247, 
25% et 955; 1" lettre, p. 12; 10° lettre, 
p.291, 993; 1** lettre, p. 12 et 13 ; 10° leltre, 
p. 931, 932, 933, 234; T° lettre, p. 155, 185, 

147, 158, 15%; 6° lettre, p. 130. 
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C'est de ces divers endroits que sont ex- 
traites les 95 prop^sitions que la faculté de 
théologie à ceusurées. Elie les qualifie, cha- 
eune en particulier, avec toute la sagesse el 
la modération possibles, ies unes comme 
hérétiques, les autres comme erronées, 

schismatiques, etc. M. l'archevéque de Sens 
a adopté cette censure et l’a insérée en en- 

tier dins son mandement du 1* mai 1735, 

par lequel il condamne les lettres sur la 
justice chrétienne, elc. 

Ce mauvais livre n'avait pas échappé à la 
vigilance el au zèle de M. de Tencin, alors 
archevéque d'Embrun. Dés le 15 février 173^, 

il le condamna comme contenant des miximes 
el des propositions. respectivement fausses, 
scandaleuses , téméraires, injurieuses aux 
usages de l'Eglise, séditieuses, favorables aux 
hérétiques, aux hérésies et au schisme, err10o- 
nées el méme hérétiques. 

Lerrnes de M. Boursier, docteur de la mzi- 
son et société de Sorbonne, sur l'indéfecti- 

. biité de l'Eglise dans la tradition de sa 
doctrine, et sur son infaillibilité dans les 
jugements qu'elle porte concernant la 
foi et lrs mœurs; contre la huitiéme letire 
pastorale de M. Languet, archevéque de 
Sens. Ouvrage posthume, 1750, in-&* de 
79 pages. 
Boursier avait composé (dit-on dans l'a- 

verlissement) ces deux lettres, pour défendre 
l'instruction pastorale de M. de Senez sur 
l'Eglise. C'est déjà laireassez connaître com- 
bien ces lettres sont mauvaises, puisqu'c:les 
tendent à soutenir un ouvrage pernicieux, 
foudroxó dans un concile, et pour lequel 
M. de Senez a été flétri et suspendu de tou- 
tes ses fonctions épiscopales et sacerdo!ales. 
D'ailleurs, on reconnaît dans ce livre-là cette 
main dangereuse de Boursier, de ce génie 
fourbe et captieux, de cet bomme d'erreur, 

si plein de fiel et d'audace, qui a combattu 
l'Eglise par tant d'écrits oà loul respre 
l’héresie el :e fanatisme. 
BOURSIER (Paiuippe) naquit à Paris en 

1693, fat diacre et dévoué, comme sou ho- 
monyme dont il vient d’être question, à la 
secte qui a causé tant de maux à l'Eglise. 
It fut un des premiers auteurs des Nouvelles 
E cclésiastiques, où tous ceux qui tiennent à 
la catholiciié étaient calomniés de la manière 

:Ja plus odicuse. 1l rédigea aussi les discours 
qui précédent chaque année, depuis 1731, 
eet ouvrage de parti. Voyez Fontaine 
(Jacques). Phil'ppe Bozrsivr est peut-être le 
méme que Philippe Boucher, dont on a fail 
par inadvertance deux personnages dilfé- 
rents. 

Ces discours sont au nombre de dix-hui' : 
ce sont des déclamations, dont les unes sont 
courtes, les autres plus éteniues; les unes 
sont des lamentations, les autres des apolo- 
gies; les unes ne contiennent que les ca- 
lomnies et les injures de l'imposteur le plus 
effronté, les autres ne présentent que les 
fougues et les freurs d'un frénétique. Tou- 
tes sont remplies du poison le plus subtil ; 
chaque pag? cst coutagieuse el empestéc. 
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A l'ouverture du livre, on est sûr de rencon- 
trer des horreurs et des blasphèmes. Je l'ou- 
vre, par exemple, à la page 209, et dans - 
cette page je lis ces paroles : Mille fois on 
l'a dit, et l'on ne peut trop le répéter : la bulle 
est affreuse: maïs c'est parce qu'elle est af- 
freuse qu'elle porte avec elle son préservatif. 
Les propositions qu'elle condamne sont si dvi 
demment vraies, leurs contradictoires si évi- 
demment fausses, que quand un ange descendu. 
du ciel viendrait nous annoncer une autre 
doctrine que celle que contiennent les 101 pro- 
positions prises dans leur sens naturel, il fau- 
drait lui dire anathéme. On juge aisément 
quelle sorte d'ange a inspiré à l'auteur de si 
affreux sentiments et de si borribles expres- 
sions. Tout le reste du libelle est dans le 
méme goüt; tout est marqué au méme 
coin ; {out porte égal'einent l'empreinte du 
pére du mensonge. 
BOURZEIS (AMABLE De) naquit à Volvie, 

prés de Riom, en 1606, fut abbé de Saint- 
Martin-de-Ceores, et l’un des quarante de 
l'académie francaise. ll entra d'abord avec 
beaucoup de chaleur dans les disputes da 
jansénisine ; mais en 1661, revenu de cet 
enthousiasme, comme on a le voir, il signa 
le formulaire. ll mourut à Paris en 1672. 

Letrag d'un abbé à un abbé. 

L'abbé de Bourzéis y avance, page 3, en 
termes formels, la première des cinq fameu- 
ses propositions. Le seus de ces paroles 
(dit-il), Dieu ne commande pas des choses im- 
possibles , est que Dieu ne commande pas des 
choses imposs. bles à la natáre saine, quoi- 
qu'elles soient par accident impossibles à la 
nature infirme, comme elle l'est maintenant. 

LETTRE d'un abbé à un prélat de la cour de 
Rome, 1659. 

I! traite ici la cour de Rome avec la der- 
nière insolenre. Il l'appelle, page 21, uno 
retraite de larrons, latibulum latronum. ll a 
l audace d'avancer que les cardinaux et les 
théologiens, qui ont qualifié les propositions 
déférées, n'y entendent rien pour la plupart. 

LETTRE d'un abbé à un président. 

]! avance ici, page 79, celte proposition 
manif.stement hérétique : Un juste peut être 
tenté d'un péché mortel, et n'avoir pas la 
grâce de résister d la tentation, ni la gráce 
méme de demander celle de résister. 

ProrosiTiowes de Gratia in Sorbone Fa- 
cultale prope d'em examinanda, proposit.s 
calendis Junii 1649, in-k° de 40 pages. 
On y trouve tout au long, page 25, et sans 

nul ménagement, la troisième proposition 
de Jansénius, en ces termes : Sola libertas a 
coactione ad veram libertatem, et proinde cd 
merilum est necessaria. 

SAINT AUGUSTIN VICTORIEUX de Calvin et de 
Molina, ou Réfutation d'un livre intitulé - 
Le Secret du jansénisme. Paris, 1652, gros 
in-h°, 
De tous les livres de Bourzéis en faveur 

du jansénisme, c'est Je plus considérable. 1l 
y veut justifier ces trois dogines capilaux de 
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Jansénius : 1° Qu» Jésus-Christ n’est pas 
mort pour tous les hommes; 2° que l'homme 
péche méme dans les choses qu'il fait néces- 
sairement : 3° que la contrainte seule est op- 
posée à la liberté 

On y trouve, page 17%, cette proposition 
hérétique, qui est la troisième de Jansénius : 
Le péché est dans nous volontaire et néces- 
sair&x volontaire, puisque c'est l'effet de la ro- 
lonté qui le produit; nécessaire. puisqu'elle 
le produit, étant forcée par la tyrannie de sa 
convotlise. 

Pag. 15, il avance cette proposition calvi- 
niste : Les élus sont les seuls qui reçoivent 
des moyens suffisants pour se sauver. 

Enfo, dans la page 142, il se déguise si 
peu qu'il ose mettre parmi les’ principes de 
notre créance cet affreux principe de Calvin: 
Que les hommes qui péchent dans cet état. de 
la nature blessée le font nécessairement, et 
que néanmoins ils sont vérilablement coupa- 
les pour ces crimes, et que Dieu les punit 

avec justice, pat ce que celte nécessité de pé- 
cher n'est point l'ouvrage du Créiteur ; mais 
une suite de la désobéissance d'Adam, qui a 
déréglé et corrompu loute notre naluze. 

APOLOGIÆ DU CONCILE DE TRENTE ef de saint 
Augustin, contre les nouvelles opinions du 
censeur latin de la Lettre française d'un 
abbé (l'abbé de Sainte-Marthe) à un évé- 
que. 1650, in-*. 

De l'aveu de ses amis, l'abbé de Bourzéis, 
avaut la constitution d'Innocent X, avait éta- 
bli le fait de Jansénius, persuadé qu'il était 
que les propositions se trouvent dans l'Au- 
gustinus, du moins en termes équiva'euts. 
C'est cette persuasion qui fut cause de sa 
conversion : car dés qu'il vit que les jansé- 
nistes n'osaient plus contester ouvertement 
le droit, ni défendre les cinq propositions, il 
fut détrompé totalement ; il renonça de bonne 
foi à ses erreurs, et rétvacta, le & novembre 
1661, tout ce qu'il avait fait pour les soute- 
nir. [! protesta en signant ie formulaire, quil 
voudrait pouvoir effacer de son sang tout ce 
qu'il avait écrit, et qu'ii aurait toute sa vie 
un souverain et inviolable respect pour les 
décisions du saint-pére, qui est, dit-il, Le ei- 
caire de Jésus-Christ sur la terre et le maître 
commun des chrétiens en (a foi. Le P. Gerbe- 
ron n'y pensait pas, lorsqu'il a dit dans son 
Histoire générale du jansénisme, sous l'an 
1651, que cet abbé avait s'gné (le & novcin- 
bre) par complaisance pour le cardinal Ma- 
zarin, qui était mort h.it mois auparavant, 
le 9 mars 1661. 

]! fautobserver que Apologie dont il est ici 
question a été condamnée par le saint-siége, 
el qu'on y trouve cette hérésie formelle: La 
gráce opère dans nous par une douce, mais 
forte nécessité. ) 
^ BOYER (Pigane), prêtre de l'oratoire, nó à 
Arlant, ie 12 octobre 1677, mort le 18 ja :- 
vier 1755, s'est distingué par son fanatisme 
pour les saltimbanques de Saint-Médard, qui 
ui procura d'abord un interdit en 1729, puis 

le Qi reléguer au mont Saint-Michel, et en- 
fin enfermer à Vincennes pendant quatorze 
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ans. ll eut dela répntation comme prédica- 
teur. Dorsanne dit de lui : On l'a accusé d'a. 
voir souvent avancé dans ses sermons des pro: 
positions dures. Il était suivi par tout ce qu'il 
y avait de plus zélé dans le parti. Dans les 
conversations il parlait beaucoup et fort in- 
discrélement , et paraissait par sa conduite 
vouloir s'attirer une lettre de cachet; tom. IE, 
pag. 66. Boyer joua un róle dans le Journal 
des Convulsions. Comme il avait l'avantage 
de posséder la ceinture du diacre Päris, 
cette relique lui donnait de la consid'ra:ion, 
Il présidait quelquefois aux assemblées de 
couvulsionnaires, fut quelque temps direc- 
teur du fameux frère Augus:in, et finit par 
le dénoncer au parlement. 

La soripE dévotion du Rosaire, ou l'idée, l'ez- 
cellence et les pratiques de cette dévotion: 
avec une erposilion des saints mystères 
qu'on y médite, elune paraphrase du 'ater et 
de l'Ave Maria. Paris, Lotiin , 1127. 

La doctrine qu'on débite dams cet ouvrage 
est évidemment conforme à um grand non- 
bre de propositions condamnées par la bulle 
Unigenitus, surtout. au sujet d : la prédesti- 
nation, de la grâce et de ia charité théolo- 
ale. 

: Page 144. On restreint anx seuls élus la 
volonté de Dieu el de son Fils Jésus-Chiist 
pour le salut de tous les hcrnmes. O mos 
Die:, vous nous donnez la confâance que nous 
sommes du monde élu, que vous aves aimé jus- 
qu'à donner pour lui votre Fils unique. Sepa- 
rez-nous donc sans cesse de ce£ autre monde, 
justement maudit, et pour lequel votre Fils 
ne daigne pas méme vous prier. 

Page 57. On suppose qu'il y a des justes 
que Dieu abandonne le premacr. Nous vous 
prions, Seigneur , de ne nous abandonner ja- 
mais, afin que nousne nous abandounions ja- 
mais nous-méines. 

Dans la page 135, où il fallait parler de 
l'Assomption de la sainte Vierge, on met une 
exhortation au silence cl à ne point hono- 
rer la sainte Vierge par la témérité et par le 
mensonge. L'auteur voudrait qu'au lieu des 
Ave Maria qu'il regarde comme une prière 
superflue aprés le Pater, ou récität pour le 
Rosa:re les 150 psaumes. Il y enseigne à ne 
parler jamais de la sainte Vierge ct de ses 
grandeurs, que pour lui rappeler le souve- 
nir de sa bassesse. Oa peut juger par là que 
l'auteur, quoiqu'il se dise enfant de saiut 
Dominique, a entrepris de roiner la forme el 
l'esprit du Rosaire, sous le vain prétexte de 
réformer l'ouvrage de son saint patriarche. 

On renouvelle dans la page 132 les erreurs 
de Baïÿus : Sans vous et sans cet amour que 
vous donnez seul, tout n'est que péché dans 
l'homme. Page 159. En vain on vous appelle 
Père, si ce n'est pas votre esprit de grâce el 
d'amour qui crie dans nous et qui vous (atl 
appeler de cet aimable nom. 

Le P. Joseph Roux, prieur du couvent de 
la rue Saint-Jacques, qui était un des cinq 
approbateurs du livre, révoqua son appro- 
bation au bout de huit mois, déclarant qu'on 
avait inséré dans le livre bien des choses qu! 



557 BR] 

n'éaicnt pas dans le mardscerit qu'on lui 
avait donné à examiner, et qui ne se trou- 
vaient pas méme dans le volume imprimé 
dont on lui fit ensuite présent; prévarication 
frauduleuse et trop ordinaire aux écrivains 
du parti. 

Maximus ef aris propres pour conduire un 
pécheur à une véri'able contersion. Paris, 
seconde édition, 1739, 349 pages. 

Dans la première édition le jansénisme y 
était plus crüiment exprimé; on y appelait 
notre liberté une m/sérable liberté ; ou y di- 
sait à Dieu : j'applaudirai..... à votre puis- 
sante main qui aura lié dans moi le pouvoir 
méme que je me sentirai de vous résister. On 
a corrigé ces termes dans la scconde édition, 
mais ce qu'on y a laissé suffit bien encore 
pour nous autoriser à en inspirer aux fidéles 
un juste dégoût et un salutaire éloignement, 

Page 15. Avec quelque dextérité qu’on ait 
traité ici l’article de la justice chrétienne, il 
est aisé d'y apercevoir ce penchant qu'ont 
les jausénistes à croire que la gráce sancti- 
fianie est presque inamissible quand on l'a, 
et presque impossible à recouvrer quand on 
Y'a perdue, ainsi que l’a-enseizné l'auteur dos 
lettres sur la justice chrétienne. 

Pag. 39. Avantlaloile Mot e l’homme fai- 
sait le mal commesansleconnattre.OÀ l'auteur 
a-t-il pris cela? avant Moïse, ignorait-on 
les principes de la loi naturelle, et n'avait-on 
aucune connaissance de ce qu'elle défend? 

Pag. #6 et #7. On conscille la lecture de 
plasieurs livres infectés de jansénisme. 

Pag. 67. Le pécheur doit consentir, quoique 
commençant de n'être plus sous la loi, de de- 
meurer un jusie temps sous la main n:cdi- 
cinale de la gráce, afin qu'elle achève duas lui 
tout l'ouvrage qui doit précéder la réconci- 
liation. Vrai galimatias, destiné unique- 
ment à faire entendre que la satisfaction 
doit précéder l'absolution, ainsi que l'a en- 
seigné Quesnel. C'est aussi la doctrine des 
pages 75 et 75. 

Pag. 81, l'auteur prétend qu'aprés avoir 
recu l'ab.olution, il conviendrait «ue pour 
se préparer à la communion on prit l'inter- 
valle d'une quinzaine de jours ou d'un mois. 
C'est, comme l'on voit, détournerlesámes les 

ferventes de la communion hebdoma- 
daire, et à plus forte raison de la commu- 
nion journaliére. | 

Boyer fit le Quatrióme gémissement sur la 
destruction de Port-Royal, 1714, in-12 ; une 
Vie de M. Páris in-12, et d’autres ouvrages 
de parti. On lui attr.bua le Paralléle de la 
doctrine des paiens et des jéswites, in-8° ; 
mais il paraît que ce pamphlet est d'un laïque 
nommé Péan. . 
BRIANNE  (N.....), curé appelant. 
Mémoire pour le sieur de Brianne, 17317. — 
On entreprend de prouver par ce mé- 

moire que (out curé a par son titre le droit 
; de pouvoir étre commis par ses confrères 
pout administrer Je sacrement de pénitence 
dans leurs paroisses, sans qu’il soit besoin 
d'aror pour cela l'agrément de l'évêque 
diocésain. Prétenlion chinérique et sans 
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fondement. Saint Charles Borromée, le con- 
cile de Milan et la faculté de théologie de 
Paris, ont décidé qu'un curé ne peut appeler 
d'autres curés du diocése pour confesser dans 
sa paroisse, si ces curés ne sont pas ap- 
rouvés généralement pour tout le diocése. 
a raison est quo les curés, précisément 

par leur institution et en qualité de curés, 
n'ont de juridiction que sur leurs propres 
paroissiens. 
BIUQUET, excellent prétre janséniste, qui 

mourut en 1770, aprés avoir passé les cinq 
dernières années de sa vie sans célébrer le: 
saint sacrifice de la messe el sans commu- 
nier. Cette dévotion n'était pas rare dans le 
parti. Voyez Lg Gros, Tounnus. 
BROEDERSEN (NicoLas), pasteur à Delft, 

puis doyen du chapitre schismatique d'U- 
trecht, composa, en latin, un traité cn faveur 
des prétentior.sde cechapitre; un Court trai é 
des contrats rachetables des deux côtés, 1729, 
et un autre sur les Usures permises et non per- 
mises, 1743. Il s'était déclaré pour les préts ct 
contrais de rentes usités en Hollande. 11 y 
eut à ce sujet de vives dispules dans co 
clergé, en 1728 et années suivantes. D'un 
cóté étaient Broedersen, Thierri de Viaixnes, 
An oine Cinest, Godefroi Vaskenburg, cha- 
noine d'Utrecht, Méganek, etes de l'autre 
Barchman, Petitpied, Le Gros. Chaque parti 
publia plusieurs écrits. 
BROUE (PigRnnE DE La), évêque de Mirc- 

poix, naquit à Toulouse eu 1653. ll fut un. 
des quatro évéques qui formérent en 1717 
l'acte d'appel par eux interjeté contre la 
bulle Unigenitus; on verra plus bas le 
nom des trois autres. M. de la Broue ne vou- 
lut pas méme souscrire à l'accommodement 
de 1720. 11 mourut à B:llesta!, village de son. 
diocése, en 1720. Le grand Bossuet avait été 
(rés-lió avec l'évéque de Mirepoix. 

Car£ÉcuisuE du diocèse de  Mirepoir. Tou- 
louse, Douladoure, 1699, in-19. 
M. de !a Broue y en:cigne, page 181, que 

la gráce actuelle n'est en nous que quand 
nous faisons que'que bonne action pour notre 
eglut. Cette propo-ition , comme on voit, ex- 
clut la grâce suffisante, et renferme en peu 
de mots tout le venin des cinq propositions. 

Son mandement a été condamné à Rome le 
19 décembre 1715, comme contenant des pro- 
positions et assertions au moins fausses, sédi- 
lieusrs, scandaleuses, injurieuses ausaint-siége 
apostolique, et surtout auz évéques de France 
et aux écoles catholiques; présomptueuses, 
(éméraires , schismatiques et approchantes 
de l'hérésie. 
Proser de Mandement et d'Instruction pas'o- 

rale.... au sujet de la constitution de 
N. S. P. le pape du 8 septembre 1713. 
1715, in-12 de 58 pages. — C'est comme 
un préliminaire de l'Acte d'appel qui suit 

AcTE D'APPEL au futur concile- par MM. le: 
évéques de Mirepoiz, de Senez, de Mont. 
pellier et de Boulogne, avec un recueil de 
pièces pour justifier cet appel, ou qui y ont 
"apport, 1717. 
La traduction latine de cet acte sous ce 
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titre: Instrumentum appellationis, etc, per 
quatuor tilustrissimos Gallie episcopos inter- 
posite in comitiis sacre. facultatis Purisien- 
sis, qua et ipsa appellationi. adhaesit insulis 
Flandorum, 1711. 

IL y eut aussi l’acre D'arper de M. de 
Noailles au pape mieux conseillé et au futur 
concile; — lacrTE des quarante-huit curés 
de Paris, par lequel ils adhérent à l'appel 
du cardinal de Noailles, etc: — deux ACTES 
DE L'APPEL interjeté de la constitution Uni- 
genitus au concile général, par le P. Quesnel. 
Amsterdam, Jean Potgieter, 1717, in-12 de 
185 pages, elc. . 

Il y eut beaucoup d'autres actes d'appel 
interjetés de la bulle Unigenitus dont il serait 
inutile de faire mention, par exemple, celui 
des Sœurs grises d'Abbeville, celui des Fré- 
res tailleurs, etc. Nous ne rappelons ici tous 
ces actes d'appel qu'à l’occasion de celui 
des quatre évêques, et pour dire que tout 
appel d’une bulle dogmatique, reçue du corps 
épiscopal, est un appel schismatique et hé- 
rétique. L'histoire de l'Eglise n'en fou:nit 
point d'autres exemples que ceux des péla- 
giens el de Luther. C'est ce que l'abbé Fleury, 
auteur de l'Histoire ecclésiastique, assura 
“positivement à M. le Régent, qui l'avait con- 
sulté là-dessus.: | 

Le crime de ces sortes d'appel est de vouloir 
anéanlir les promes:es de Jésus-Christ, en 
niant l'infaillibilité de l'Eglise dispersée. 
Aussi l'appel des quatre évéques fut-il con- 
damné en 1718 par un décret du saint-siége, 
qui l'a noté d'hérésie et de plusicurs autres 
qualifications flétrissantes. Cesontles sepl évé- 
ques appelants qui nous ont instruits de 
ce fait, dans leur lettre commune au pape 
Innocent X1II : Tacere non possumus, disent- 
ils, preter alias horrendas qualificationes, 
inustam hgreseos notam ejusmodi instrumento. 
« Celui du cardinal de Noailles fut aussi con- 
damné, eu 1719, comme approchant de l'hé- 
résie : el en général tous ces appels furent 
déclarés schismatiques par les mandements 
de quarante ou cinquante évêques. 

Voici les noms des quatre prélats qui don- 
nérent le premier sigual de la révolte contre 
l'Eglise, en publiant, le $ mars 1717, de con- 
cert avec la Sorbonne, leur appel : de la Broue, 
évêque de Mirepoix , Colbert de Croissy, 
évêque de Montpellier, de Langle, évêque de 
Boulogne, Soanen, évéque de Senez. Noms 
qui ne seront guère moins déltestés par la 
ostérité que ceux d'un Spifame, évêque de 
evers, ou d'un Odet de Chatiilnn, évêque 

de Beauvais. 
Le moyen qu'on prit pour grossir la liste 

des appelants qui se mirent à leur suite 
ful digne d'une si mauvaise cause. On em- 
prunta jusqu'à dix-huit cent mille livres 
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prur acheter des appels, et avec cette 
somme on ne put faire que dix-buit ceuis 
appelants. Celte manœuvre fut déceu- 
verte par les plaintes des créanciers qui 
ne furent jamais rembour és. Un nommé 
Servien, prétre, qui était secrétaire de M. de 
Noailles, évéque de Chálons, et qui avait 
fait la plus grande partie des emprunts, Tut 
arrêté et condamné aux galères, où il (trouva, 
disait-il, la morale trop sévère. Voyez l'His- 
toire de la Constitution, par M. l'évêque de 
Sisteron, au commencement du livre IV. 

. ll convient de mentionner ici un in-h° de 68 
pages, intitulé : Actes et exposition des motifs 
de l'appel interjeté par l'université de Paris le 
5 octobre 1718, etc, avec le discours prononcé 
par M. Coffin, recteur, etc. Ces actes schis- 
maliques furent révoqués depuis par la fa- 
culté de théologie et par la faculté des arts. 
Ainsi dés-lors la flétrissure qu'ils -avaicnt 
méritée ne porla plus que sur les facultés 
de médecine et de droit, et sur Coifin, qui 
persévéra jusqu'à la mort dans son appel. 
Dérexse de la grâce efficace par elle-même. 

Paris, Barois, 1721, in-12. 
M. de la Broue fit ce livre contre le père 

Daniel, jésuite, et Féuelon, archevêque da 
Cambrai. 

On le mit en vente le 20 février 1721, et 
dés le lendemain le libraire reçut défense 
de le débiter. 

On y trouve le plus pur janséniime, c'est- 
à-dire, le système des deux délectations in- 
vincibles. Voici les paroles de M. de la Broue, 
pag. 255 : Il s'ensuit manifestement que 
quand la grâce est plus forte que la délecta- 
tion -opposée de la concupiscence, tl arrive 
infuilliblement qu'elle l'emporte. Et à la page 
258 : La délectation victorieuse est, au sent.- 
menti de suint Augustin, la grece efficace. 

. BRUN ( Jeax-BaPrisTE Lg ), connu aussi 
sous le nom de Desmareltes, naquit à Rouen, 
fut élevé à Port-Royal , resta simple acolyte; 

_ pusséda la confiance de Colbert, archevéque 
de Rouen, et du cardinal de Coislin, à Orléans; 
fit plusieurs ouvrages liturgiques, une Con- 
corde des livres des Rois et des Paralipo- 
ménes, à laquelle on a fait des reproches, el 
divers travaux d'érudition ; enfin, il s'attira 
des disgráces à cause de son attlachement à 
Port-Royal, et mourut à Orléaus, 
BUZANVAL (NicoLas CnuoanT Dk), né à 

Paris, en 1611, fut sacré évéque de Beauvais, 
en 1650, après avoir rempli plusicurs poslics 
dans la magistrature. Il fut l'un des quatre 
évêques qui d'abord s'opposérent à la sign1- 
ture du formulaire, mais qui ensuite le 
signérent : ce qui amena la paix dite de Clé- 
ment IX. Voyez AnNAULD (H nri), et Pavit 
LoN. M. de Buzanval mourut en 1679, et Me- 
zenguy, bon janséniste, écrivit sa vie. 

C 

CABRISSEAU (Nicocas) naquit à Rethel 
en 1650, fat curé de Saint-Eiienue, à Reims, 
appela de la bulle et fut exilé. ll mourant lais- 
saut des Discours.sur les vies des saïnts de 

d'Ancien Testament, 6 v0l.; des fns'ructions 
chrétiennes sur le sacrenient de mariage el sur 
les huit béatitudes: d'autres Instructions 
courtes et familières sur le symbole, ct des 
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Réflexions mora.es sur le livre de Tobie, 1 v. 
ADRY (JzgAN-BaPrISTE ), autrement dit 

Dancv. Voyes ce nom. 
CAMUS (AnmanD-GasTon) naquit à Paris, 

le 2 avril 1750, ft dans sa jeunesse une étude 
approfondie des lois ecclésiastiques , et de- 
vint avocat du clergé de France. H était jan- 
séniste ; lorsque la révolution éclata , il s'en 
montra partisan enthousiaste. Il fut député 
aux Etats-généraux par la ville de Paris et 
envoyé à la Convention par le départemeut. 
de la Haute-Loire. Dans cette derniére as- 
semblée, il s'annonca en sollicitant des me- 
sures rigoureuses. Quoique absent lors du 
procès de Louis XVI, il voulut participer au 
régicide, et écrivit qu'il cotait la mort du ty- 
ran. Professant le jansénisme le plus outré, 
il fat irréconciliable adversaire de la cour de 
Rome, et contribua le plus à la réunion du 
comtat Venaissin; il fit ôter au pape les an- 
pates et autres avantages pécuniaires dont il 
jouissait en France.]l mourut à la suite d'une 
attaque d'apop:exie, le 2 novembre 1804. On 
le regarde comme un des priucipaux rédac- 
teurs de la Constitution civile du clergé, en 
faveur de laquelle il écrivit. On le croit édi- 
teur de l'ouvrage suivant, dont Le Ridant 
avait, en 1766 , donné la premiére édition. , 
Copa matrimonial, avec des auginentalions. 

Paris, 1710, in-». 
Ouvrage qui n'est pas favorable au pouvoir 

de l'Eglise sur le mariage. Voyez TABARAUD. 
CARMÉLITES de (a rue Saint-Jacques. 

L'irrégularité a été dans tous les siécles une 
suite certaine de la désobéissance des fidéles 
aux décisions de l'Eglise. La communauté 
des Carmélites de la rue Saint-Jacques en a 
fourni un triste exemple. Elle crat que ce 
n'était pos violer les lois de la clóture quc de 
pratiquer secrétement au-dessus de son égli- 
se, dans la charpente , une petite porte par 
où les externes pouvaient entrer dans le mo- 
nastère. Arrétons-nous et supprimons les 
réflexions qui naissent naturellement de ce 
sujet. 
Les Carmélites ont dissipé des sommes con- 

sidérables et des effets trés-précieux. Un en- 
tretien sobre ct frugal de trente religieuses 
n'est pasd'une fortgrande dépense. Cependant 
le revenu de plus de dix mille écus ne leur 
suffisait pas.Ellesempruntaient chaque annéo 
vingt mille livres; quel usage ont-elles fait 
de cct argent? Dirons-nousqu'elles en ont se- 
couru les pauvres de la paroisse, ou des ec- 
clésiastiques fugitifs el mutins ? Nous disons 
seulement, par discrétion, que ceux-ci exci- 
taient plus leur pitié que les autres. On ne 
reconnaissait plus parmi elles cette piété vive, 
cette charité ardente , ce recueillement par- 
fait, cet esprit intérieur, qui caractérisent si 

_ bien les enfants de sainte Thérèse ; une direc- 
tion ténébreuse ne leur en avait laissé que 
l'écorce, les exemples de cette sainte étaient 
oubliés, ses maximes méprisées, ses consti- 
tutions négligées. Elles adoraient l'erreur, 
le mensonge, le fanatisme. La séduction les 
avait insensiblement réduites à cet affreux 
état. 

Leur nouveau supérieur, M. l'évêque de 
DicrioNNAIRE DEs Hérésies. ll. 
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Bethléem (La Taste), ne put se le us;imuler. 
Il était de sa religion d'y remédier prompte- 
ment; mais quel travail que de ramener à 
leur devoir des filles iudociles, qui se font un 
mérite de leur indocilité! Ill en vint à bout; 
il chassa de cette maison l'homme ennemi, 
el la secte, au désespoir, géimit sur cette im- 
portante perte, et tiit à ce sujet les discours 
les plus insensés. Elle publia sous le voile 
de l'anony me un livre intitulé : 
Lerraxs apologétiques pour les Carmélites du 

faubourg Saint-Jacques de Paris, 1748, cinq 
brochures in-12. 
C'est l'abbé Jean-Baptiste Gaultier qui en 

est l'auteur. y 
1» On doit, dit-il page 2, on doit cette jus- 

tice aux Carmélites du faubourg, que, dés le 
premier jour que la bulleUnigenitus parut dans 
le royaume, elles la regardérent comme un 
des plus grands scandales qu'on eüt vu dans 

glisc. | 
Sainte Thérèse s'affligeait des maux que 

faisaient de son temps les erreurs de Luther 
et de Calvin, et voici ses filles qui en sont 
venues à ce degré d'aveuglement, de s’affli- 
ger sur un décret de l'Eglise qui condamne 
dans Quesuel les erreurs de ces hérésiarques. 
Elles n'ont pas méme attendu que les évéques 
eussent parlé : dés le premier jour, elles ont 
décidé que la constitution était un des plus 
grands scandales, etc. Mais depuis ce premier 
Jour, l'Eglise en a jugé bien autrement. La 
bulle qui leur déplalt a été reçue authenti- 
quement par le clergé de France, par trois 
conciles, par quatre papes, par un consente- 
ment plus que tacite de tous les évéques de 
l'Eglise. Elle a été reconnue comme un juge- 
ment de l'Eglise universelle en matière de 
doctrine, par la déclaration de S. M., du 2: 
mars 1730, et par l'arrét de son conseil d'Etat 
du 21 février 1741. Cette bulle, si respecta- 
ble en tout sens par elle-même et ainsi re- 
vélue de tout ce que l'Eglise et l'Etat ont de 
plus auguste, sera-t-elle dégradée parce 
qu'elle n'est pas du goüt des Carmélites de la 
rue Saint-Jacques ? La grande autorité dans 
l'Eglise de Dieu que ceile des Carmélites do 
la rue Saint-Jacques , et de leur apologiste ! 

2° À la page *& et 5, on compare M. de Bé- 
thléem à Alcime, que crurent les Assidéens. 

Le jansénisme est en possession depuis sa 
paissance de noircir les gens de bien qui le 
réprouvent. Chez eux , les Saint-Cyran, les 
Arnaul, les Gilbert, sont les Elie et les Jean- 
Baptiste de leur temps : au contraire Pilate, 
Hérode, les scribes, les pharisiens et lcs 
princes des prêtres se retrouvent dans les 
personnes les plus respectables de l'Eglise 
el de l'Etat. Que de fanatisme dans toutes ces 
figures | 

3° Page 8, l'apologiste exalte le nombre 
des Bénédictins qui ont rendu et rendent té- 
moignage contre la bulle. Il faut lire là-des- 
sus la troisième partie de la 21* lettre théol., 
E 1641 et 1642, que nous avons citée dans 
'article des Bénépicrins de la congrégation 
de Saint-Maur. Oa verra quels sont les reli- 
gieux de la congrégation de Saint-Maur 
que l'apologiste canonise pour avoir remiu 

12 
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témoignage contre la bul:e. Les Montfaucon, 
. ses Constant, les Marténe, les Ruinart, et 
plusieurs autres des plus habiles, se sont 
toujours distingués par une sincère et par- 
faite soumission à ce décret. 

I! y a encore dans ces Lettres bien d'autres 
choses, je ue dis pas répréhensibles, le terme 
est trop faible, mais condampables, mais dé- 

, testables. 
CARRÉ pg MONTGERON. Voyez Moxrez- 

RON. 
CARRIERES (Louis pe) niquit en 1662, à 

Auvilé, prés d'Angers, entra dans la congré- 
gation de l'Oraloire, où il remplit divers em- 
plois, et mourut à Paris le 11 juin 1717. 

CouaENTAIRE littéral sur toute la Bible, in- 
séré dans la traduction française, avec le 
texte latin à la marge. Paris, 1701-1716, 2% 
vol. in-19. — Autre édition, Nancy, 1740, 
aussi in-12. — Autre, Paris, 1750, 6 vol. 
in-4°, avec cartes et figures. — Autre, Tou- 
louse, 1788, 10 vol, in-12. -- Encore d'au- 
tres, dans ces derniers temps, à Lyon, à 
Besancon, etc., auxquelles on a joint le 
commentaire de Ménochius. 

« Le Commentaire de Carriéres, dit Feller 
(art. Carriéres), ne consiste presque que dans 
plus'eurs mots adaptés au texte pour le ren- 
dre plus clair et plus intelligible. Ces courtes 
phrases sont distinguées du texte par le ca- 
ractére italique. 1l a eu beaucoup de suc- 
cés et il est d'une utilité journaliére. » — Ce 
Commentaire ne méritait ni cel éloge ni ce 
succès; on en va trouver ci-après plus d'une 
preuve. | 

Le libraire Méquignon-Havard a donné, 
en 1828, une édition de la Bible de V ence (la 
cinquième), où se trouve lo Commentaire de 
Carrières. l1 publiait en méme temps une 
édition du Dictionnaire historique de Feller. 
Lc travail de Carrières y e:t l'objel de plus 
d'une réclame; à l'article Maistre (Louis- 
Isaac Le), plus connu sous le nom de Sacy, 
auteur d'une traduction dela Bible, qui, elle 
aussi, n'a jamais mérité l'estime dont elle a 

' joui parmi les catholiques, on en trouve une 
qu'il faut signaler. Ou ylit : « La traduction 
du père Carrières, aujourd'hui plus répandue 
ue celle de Sacy, est moins élégante, mais 

plus fidèle et surtout plus orthodoxe. » Et im- 
médiatement aprés : « La Bible de Sacy ne 
doit être lue qu'avec précaution : l'auteur, 
attaché au parti de Jansénius, y laisse percer 
quelquefois sa doctrine, en interprétant à sa 
manière les passages qui y ont rapport. » 
Cela est vrai; mais l'auteur de cette réclame 
el de cette observation, contintateur de Fel- 
ler, ne s’est pas souvenu apparemment qu'il 
avait laissé dans l'article de Carrières, ces : 
mots, qui sont de Feller: « J{ (Carrières) s'est 
serei de la traduction de Sacy. » En effet, 
Carriéres n'a fait autre chose que d'insérer 
quelques mots, de courtes phrases, qu'on ap- 
elle son Commeniaire, dans la traduction de 
acy, dont il a conservé les fautes, quant à 

la'traduction, et les erreurs, quant à la doc- 
trine, de telle sorte que les fautes et les er- 
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reurs de l'un sont les fautcs et les erreurs de 
l'autre. 

Cependant il faut avouer que la prótendue 
traduction de Carrières dans cette cinquième 
édition de la Bible de Vence a été corrigée 
dans bien des endroits, et dire que M. Drach, 
qi donna ses soins à cette édition à partir 
u cinquième volume, a supprimé en grande 

partiele Commentaire de Carrières inséré dans 
le texte français. Mais écoutons, sur la va- 
leur de ce précieux commentaire , M. Drach 
lui-même. 

« Dans le principe, dit-il, j'ai pensé conser- 
ver en entier la paraphrase du R. P. de Car- 
riéres, sauf à y faire quelques changements: 
mais je n'ai pas tardó à m'apercevo:r que 
eette paraphrase n'est le plus souvent qu'un 
verbiage fatigant , incompatible avec la noble 
simplicité qui fait le sublime, le majestueux 
du texte sacré, et qui lui imprime, si j'ose 
m'exprimer ainsi, le cachet de l'Esprit-Saiat. 
On est parfois tenté de croire que de Carriè- 
res avait. pris à tâche d'augmenter le nombre 
des mois dans tous les versets où cela était 
possible. D'autres fois, aux événements ra- 
contés dans la Bible, il méle des circonstances 
qui n'ont aucun. fondement, ow qu'il n'a pu 
prendre que dans son imagingtion. » 

Mais ce n'eg:là quelemoindre inconvénient 
de la prétendue Bible de Carrières ; c'est sur. 
tout, comme celle de Sacy, dans la traduction 
du Nouveau Testament que le joison esl 
répandu souvent avec un art qui le dérobe 
aux esprils peu attentifs. Mais, répétona-le, 
la traduction du Nouveau Testament dans là 
Bible de Carrières est, comme celle de l'Àn- 
cien Testament, la traduction qu'en avait 
donnée Sacy. Or « la traduction du Nouveau 
Testament par Sacy, dit M. Picot dans l’Ami 
de la Religion (tom. XII, pag. 296), n'est rien 
moins que parfaite, et on lui a reproché avec 
raison sa conformité en plusieurs po:nts avec 
la ve:sion de Mons, condamnée à Rome et 
en France, et méme quelque ressemblance 
avec les traductions protestarites. » Voyez 
MaisTRE (Louis-Isaac Le). 

Voici quelques exemples des erreurs qui 
se trouvent dans les éditions de la Bible de 
(arrières, antérieures à notre époque; par 
quoi nous no prélendons pas dire que les 
dernières soient exemples de fautes dociri- 
nales. 

Joan. I, 1: Verbum erat apud Deum. La 
Bible de’ Carrières porte, comme avaient 
traduit Genève, Mons, Huré, Quesnel: Le 
Verbe était avec Dieu; au lieu de: Le Verbe 
était dans Dieu; ce qui prouve sa divinité. 

Ibid., 27 : Ipse est qui post me venturus 
est, qui ante me factus est. Elle dit avec les 
mêmes hérétiques : qui m'a été préfére. Wl 
fallait dire : Qui est avant moi; pour ne pas 
favoriser les ariens et les sociniens, parce 
que toute préférence, selon saint Augustin, 
marque comparaison. 27 

1. Cor. XV, 10: Non ego autem, sed gra 
tia Dei mecum. Elle porte: Non pas moi 
toutefois, mais la grâce de Dieu qui esl avec 
moi; il fallait : Mais la grdce de Dieu ate 
moi. 

* 
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&. Thessal. II, 10: /deo mittet iilis Deus 
ogeeafianem erroris ut credant. mendacio: 
Elle dit; C'est pourquoi Dieu leur enverra dcs 
illusions si ef ecacer. qu'ils eroiront au men- 
songe: il fallait : C'est pourquoi Dieu leur 
enverra cet ouvrage de l'erreur, en sorte qu'ils 
mjouleront foi au mensonge. 
: Thessal. Il, 13, ces paroles : Verbum 
Dei qui operatur in vobis qui creditis, sont 
traduites ainsi : La parole de Dieu, qui agit 
efficacement en vous qui éles fidèles. Du voit 
sans peine que ce mot «[ficacement esl une 
addition malicieusement faite au texte. 
* Voyez les articles HunÉ, MaisTRE (Louis- 
Isaac), Le Quesnez, et vous trouverez une 
conformité parfaite entée la Bible du P. de 
Carrières et ces versions hérétiques. Au 
reste, il faut remarquer qu'elles étaient 
déjà condamnées commo telles quand le P. 
de Carrières a livré sa Bible à l'impression ; 
faut-il en conclure que c'est avec connais- 
sance de cause et avec un plein attachement 
àl'erreur qu'il a reproduit tout ce qui avait 
été flétri, réprouvé, condamné comme hété- 
rodoxe dans ses prédécesseurs? Que le lec- 
teur prononce. Voyez CHRVALIER. 
CASTORIE (L'£v&quE De). Voyez Néen- 

CASSEL. 
CAULET (Eriexwe-FrançÇçois DE), né a 

Toulouse en 1610, d'une bonne famille de 
robe, abbé de Saint-Volusien de Foix à 17 
ans, fut sacré évêque de Pamicrs en 1645. 
Il donna une nouvelle face à son diocèse, 
désolé par les guerres civiles et parles déré- 
glements du clergé «t du peuple. Son cha- 
pitre était composé de douze chanoines ré- 
guliers de Sainte-Geneviéve, que Sponde, 
son prédécesseur, appelait douze léopards ; 
il les adoucit et les réforina. Il fonda trois sé- 
minaires, visita tout son diocése, précha et 
édifia partout. Lonis XIV ayant donné un 
édit en 1673, qui étendait la régale sur tout 
son royaume, l’évêque de Pamiers refusa de 
s'y soumettre. On fit saisir son temporel 
pour pouvoir lébranler. L'arrété fut exé- 
culé à la rigueur, et le prélat fut réduit à 
vivre des aumónes de ses partisans ; car, les 
jansénistes lui étaient dévoués, quoiqu'il 
eût maltraité un de leurs chefs (l'abbé de 
Saint-Cyran), et qu'il cüt essuyé plusieurs 
variations dans les affaires de cette secte. 
On sait ce qu'il avait déposé, le 16 juin 
1638, contre ce premier saint du parti, 
lorsqu'il n'était encore que l'abbé Caulet, el 
quelte idée il donna alors de la bonne foi ct 
es sentiments da nouvel apótre. Mais, de- 

venu évéque, il se déclara pour le silence 
respectueux sur le fait de Jansénius, et fut 
dés ce moment un saint à placer dans le ca- 
lendrier de l'ordre. « Tant il esl vrai, dit 
là-desgus un historien en plaisantaut, qu'il 
ne faut désespérer de la conversion de per- 
sonne. Mais il me semble, après tout, qu'a- 
vant de procéder à la canonisation, mes- 
sieurs de Port-Royal auraient bien dû tirer 
une rétractation en forme de ce qu'il avait 
attesté juridiquement ; car enfin, s'il a dit 
vrai, did homme était-ce que l'abbé de 
Saint-Cyran ? Et s’il a rendu un faux témoi- 
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gnage, où a été sa conscience de ne pas ró- 
parer la calomnie? C’est une nécessité qu'un 
es deux saints sorte du calendrier. » Caulet 

fut l'un des quatre évêques qui refusèrent 
d'abord de signer lé formulaire, mais qui le 
signérent avec une restriction dont il est 
parlé dans l'article AnNAULD (Henri). Voyez 
cel article et celai de Pari Lux. Caulet mou- 
rut en 1680, après avoir donné le paradoxal 
exemple d'un évêque qui se sacrifñe pour les 
droits du saint-siége et se livre en méme 
temps avec ses plus cruels ennemis. On a 
de lui un Traité de la régale, publié en 1681, 
n-»*. ; 
CAYLUS ( DawigL - CHARLES -GABRIEL DE 

PzsrEL, De Levis, De Tusières, Dg), naquit 
à Paris en 1669, d'une famil'e illustre, fat 
disciple de Bossuet, le grand évéque de 
Meaux ; devint grand-vicaire du cardinal de 
Noailles, en 1700, évéque d'Auxerre en 1705, 
et mourut en 175^. ! 

Ce prélat eut le malheur de se laisser al- 
ler à tout vent de doctrine. D'abord les pre- 
miers temps de son épiscopat furent assez 
paisibles. Le 22 mars 1711, il publia une 
lettre pastorale pour condamner une thése 
soutenue par des Bénédictins de son diocése, 
el où on renouvelait les erreurs de Baïus. 
De Caylus exigea du professeur une rétrac- 
tation de sept propositions, et des jeunes rc- 
ligieux un acte de soumission aux bulles 
contre Baïus et Jansénius. A cette démarche 
éclatante, il ajouta l'acceptation qu'il fit, en 
1715, de la bulle Unigenitus. ll la publia par 
son mandement du 28 mars, Membre de l'as- 
semblée du clergé de 1715, où l'on censura 
les Hezaples, jl y parla encore dans le méme : 
sens. Telle avait été sa conduite sous - 
Louis XIV ; la mort de ce prince lui apporta 
apparemment de nouvelles lumières. {lsigna, ' 
avec seize évêques, une lettre adressée au 
régent pour demander des explications, et ' 
en souscrivit, dit-on, une seconde plus forte 
encore avec trente-un de ses collègues; mais ! 
celte deuxième lettreestune chimére, et on 
n'a jamais pu en montrer les signatures. En. 
1711, il suspendit dans son diocèse l'accep- 
tation de la bulle, et, peu aprés, il se mit au 
rang des appelants, et depuis on le vit tou- 
jours un des plus ardents dg parti anti-con- 
stilutionnaire. ll prit part à toutes ses dé- 
marches, signa plusieurs letires communes 
aux autres évêques opposants , interdit les 
Jésuites de son diocèse, défendit leurs con- 
grégations, et signala chaque année de son 
épiscopat par des traits d’un dévouement 
entier à la cause qu'il avait embrassée. 
Toutes les autorités furent fatiguées de ses 
lettres et de ses remontrances. L'ássem- 
blée du clergé de 1730 le fit exhorter en vain 
à tenir une autre conduite. Son cbáteau de 
Régeunes élait pour les opposaots un rendez- 
vous et un asile. Les canonicats, les cures. 
tous les emploia à la nomination de l'évéque 
étaient réservés à des prêtres en guerre avce 
leurs évêques, el le long gouvernement de 
M. de Caylus lui fournil le moyen de faire 
ainsi de son diocése une place forte du jan- 
sénisme. ll conférait les ordres aux jeunes 
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ecclésiastiques qui ne voulaient pas signer 
le formulaire. En 1733, il publia avec osten- 

tation un miracle opéré dans son diocèse 
par l'intercession du diacre Páris, et il alla 
chanter en grande pompe un Te Deum au 
lieu où le prodige avait eu lieu. 1l changea 
le Bréviaire, le Missel, le Rituel, et le Caté- 
chismo de son diocèse. Ses disputes avec son 
métropolitain, M. Languet, furent longues 
et produisirent de part et d'autre beaucoup 
d'écrits. L'évéque avait toujours auprés de 
lui des conscillers destinés à nourrir et for- 
tifier son zéle, et dont quelques-uns d'eux 
se laissérent aller à des actes de fanatisme, 
comme on le voit dans la Vie méme de 
M. de Caylus, tome Il, page 92. Celui de 
ces prétres qui mérite le plus d'étre cité à 
cet égard, est Henri Julliot, curé de Courgy, 
appelant trés-exalté, qui ne manquait pas 
de précher ses paroissiens contre la bulle. 
Ses services ne se bornaient pas à sa cure : 
en 1727, il avait parcouru les cantons de 
Tonnerre, de Cbablis et de Noyers pour y 
chercher des adhésions à la cause de M. 
de Soanen. Forcé de quitter sa cure à causo 
de son exagération, il devint l'agent de M. 
de Caylus, tantôt allant par son ordre dans 
te diocèse de Sens exciter les curés contre 
leur archevéque, tantôt arrangeant adro:te- 
ment quelques miracles, tantót visitant les 
couvents de religieuses du Calvaire, et souf- 
flant parmi elles la résistance et l'insubor- 
dination. Cette dernière affiire est une de 
celles qui occupa le plus M. de Caylus. Un 
bref de C ément XII, du 1** août 1732, avait 
nommé de nouveaux supéricurs pour cette 
congrégation. Les évéques d'Auxerre et de 
Troyes, qui étaient les anciens s'opposérent 
à cette nominafion, et excitérentles religieu- 
ses à ne pas la reconnaître. lis les échauf- 
férent par leurs lettres et par leurs émis- 
saires. On dicta à ces filles des remontrances, 
des protestations, des significations. Des 
avocats prouvèrent disertement qu'elles 
avaient toute raison de se plaindre. Les no- 
taires ne pouvaient suffire à rédiger leurs 
actes et les huissiers à les signilier; car, 
c'était ainsi que l'on procédait, et il y eut 
sur celte seule affaire des écritur. 8 sans fin. 
M. de Caylus ne parut pas approuver les 
convulsions. On cite plusieurs de ses lettres 
contre les derniers volumes de Mongeron, 
contre le livre des Su/frages et contre les 
Secours violents. En 1753, on lui présenta, 
dit sa Vie, un projet pour perdre les jésuites. 
]] s'agissait de les dénoncer au parlement. 
L'évéque ne voulut pas donuer les mains 
cetle levée de boucliers, et le complot fut 
différé. Le duc d'Orléans lui écrivit sur sa 
conduite. Le cbancelier d'Aguesseau lui fit 
également des représentations inutiles. Cet 
évêque s'était üéclaré pour le schisme de 
Hollande, et avait donné son avis pour la 
consécration d'un archevéque d'Utrecht, et 
ensuite pour celle des évéques de Haarlem 
et de Deventer. ll mourut à Régennes, étant 
depuis quatorze ans le seul évêque en op- 
position avec les décrets de l'Église. Ses 
OEuvres , en &. vol., furent condamnées à 
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Rome par un décret du 11 mai 1754. On 
avait mis que son nom, et 

qu'elles étaient soit de Duhamel, chanoine 
de Seignelay , qui lui préta plus d'une fois sa 
plume, soit de Cadry, qui fut son théologien 
et son homme de confiance, surtout depuis 
1748. Ces détails sont tirés principalement 
d'une V ie de l’évêque, 1765, par Dettey, cha- 
noine d'Auxerre. Celte Vie, panégyriquo 
continuel, est surtout remarquable en co 
qu'on y fait de grands éloges de la déclara- 
tion du 2 septembre 1755, tandis que l'ou- 
vrage est, d'un bout à l'autre, une infraction 
continuelle de cette loi. 

MANDPEMENT... pour suspendre Te[et de l'ac- 
ceptation ef publication de la Constitution 
Unigenitus, 1717. 

Il dit, page 1, que la Constitution ne peut 
dire regardée que comme une loi d'économie 
et de police. Mais dans quel aveuglement ne 
faut-il pas étre tombé pour s'exprimer ainsi? 
Bannir, comme fait la Constitution, la faus- 
seté, l'erreur, l'impiété, l'hérésie, et non- 
seulement l'hérésie, mais un amas de p'u- 
sieurs hérésies , est-ce donc ne régler que 
la police? 

LETTRE d M. l'évéque de Soissons, à l'occa- 
sion de ce que ce prélat dit de lui ( éréque 
d'Auxerre) dans sa première lettre à M. 
l'évéque de Boulogne ; du 13 novembre 
1721, in-5*, 37 pages. 

L'objet de cette lettre schismatique est de 
se défendre de l'accusation de schisme, et 
d'en rejeter le crime sur M. Languet lui- 
méme el sur les autres évêques catholiques. 
On y voit, page 25, l'hérésie favorite de 
Quesnel sur la décadence et l'affaib'issement 
de l'Eg'ise : C'est, dit M. de Caylus, un mal- 
heur attaché à l'aff.iblissement prodigieuz 
des derniers temps, qui sont la lie des siècles, 
qui approchent des moments où l'iniquitó 
doit étre consommée. Les jansénistes ne 
sont jamais si contents que quand ils dé- 
crient l'Eglise présente et qu'ils annoncent 
comme prochain le jugement dernier. Cette 
décadence prétendue de l'Eglise les autorise 
à se révoller contre elle, et cette proximité 

‘ supposée du jugement dernier et du retour 
d'Elie, les confirme dans leur fanatisme et 
les jette dans toutes sortes d'illusions. Foy x 
ETEMARE. 

M. de Caylus insinuc, page 5, l'hérésie de 
la grâce uécessilante par ces paroles: Ils 
ainené la loi sainte, et tout le bien qu'elle 
leur présente, el que la grâce leur fait faire. 
Ces messieurs supposent toujours que la 
grâceseule fait lout,etquenousnesommes que 
des instruments passifs entre les mains de Dieu. 

Celte lettre a été condamnée à Rome, 
comme pleine de l'esprit de schisme et d'hé- 
résie, par un décret du 14 jui:let 1723. 

ll y a une seconde lettre du méme préla 
à M. de Soissons, au sujet de l'infaillibilité 
que ce prélat attribue aux jugements de Rom-. 
Elle est datée du 16 mai 1722. C'est un iu-i 
de #0 pages. On y apercoit aisément le méme 
esprit, qui depuis son appel, lui a diclé tous 
ses ouvrages. 
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ManpeuenT.. pour le caréme de 1733. 11 
renferme cette proposilion hérétique con- 
damnée : La synagogue n'enfantait que des 
esclaves indignes de l'héritage céleste. 

MAaNDEMENT... sur un prétendu miracle de 
Seignelay, 1733. 

On ne peut donner une plus juste idée de 
ce libelle (car c'en est un, imprimé sans 
nomd'imprimeur, sans privilége ni permission) 
qu'en rapportant cequ'en dit l'arrétdu conseil 
d'Etat du 28 mars 173%. Sa Majesté déclare 
'« avoir reconnu que l'auteur de cet ouvrage 
a voulu établir des principes capables d'é- 
mouvoir les esprits et de les révolter con're 
l'autorité d'une constitution émanée du sain!- 
siége, acceptée par le corps des pasteurs el 
recue solennellement dans le royaume avec 
le concours de la pui:sance royale, qui en a 
erdonné tant de fois l'exécution; qu'on 
trouve d'ailleurs dans ce mandement des ap- 
plications odfeuses de faits historiques, dont 
le principal objet est de faire entendre que 
dans le temps présent la vérité souffre une 
espèce de persécution, et qu'elle ne réside 
que dans l'esprit de ceux qui combattent 
une décision de l'Eglise. » 

INSTRUCTION PASTORALE de M. l'éréque 
d'Auxerre au sujet de quelques libelles ou 
écrits répandus dans le public contre son 
mandement du 25 décembre 1733, à l'occa- 
sion du miracle opéré dans la ville de S:i- 
gnelay. - | 

Genève et Londres peuvent admirer dans 
cette instruction les traits suivants : Que 
l'esprit de la cour de Rome est un esprit de 
dominalion et de hauteur; — qu'elle a peu 
d'égards dans ses censures pour la vérité et la 
justice; — que les condamnatións in gloho 
sont peu dignes de la charité de l'Eglise et de 
la majesté de la religion; — que les auteurs 
de ces décrets sont des téméraires qui se por- 
tent à des excés intolérables; — que la consti- 
tution Unigenitus est un décret scandaleux, 
qui, par la’ plus láche flutterie, autorise des 
erreurs (rès-évidentes et trés-pernicieuses; — 
que la cour romaine n'est plus touchée, ni de 
son propre honneur, ni de celui de l'Eglise, 
ni de l'édification des fidèles, ni de leur salut. 
Expressions dignes de la réprobation de tous 
les catholiques. Aussi, M. l'évéque de Laon 
(Ea Fare), pour apprendre une bonne fois à 
ses diocésains ce qu'ils doivent penser de la 
doctrine de ces prélats réfractaires ct de 
leurs adhérants, crut qu'il devait les décla- 
rer tous séparés de sa communion. C'est ce 
qu'il exécuta, le premier avril 1736, dans un 
mandement où, aprés avoir défendu seus 
peine d'excommunication encourue par le 
seul fail de lire les derniers ouvrages de 
MM. les évêques. d'Auxerre, de Montpellier 
et de Senez. il déclare qu'il ne regarde point 
comme vrais enfants de l'Eglise ceux qui 
sont appelanis de la bulle Unigenitus, ou qui 
lui sont notoirement opposés ; qu'il les tient 
tous pour des schismatiques et des hérétiques 
qui se sont séparés d'eux-mémes, et quen 
conséquence il rejette leur communion jus- 
qu'à ce qu'ils viennent à résipiscence, (. Hist. 
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de la Constitution, par M. l'évêque de Siste- 
ron, tom. IE) ». . 
Carécuisur, cu Instruction sur les princir.a- 

les vérités de la relision catholique, imprimé 
par ordre de M. l'évêque d'Aurerre, pour 
l'usage de son diocèse. 1134. 217 pag. 
Pag. 60, on demande : Qu'est-ce que la 

vertu chrétienne? Et l'on répond : C'st une 
ver(u qui nous porte à faire le bien par amour 
pour Dieu, el en vue de sa gloire ; définition 
fausse ct erronée, selon laquelle l'espérance 
ne serait plus une vertu chrétienne, puis- 
qu'elle nous porte au bien pour mériter le 
ciel, et qu'elle n'a pas pour motif l'amout 
pour Dieu et la vue de sa gloire. 

On demande à la page 10 : Qu'entendez- 
vous quand vous diles que Dieu peut tout? 
Et la réponse est : J'entends que Dieu peut 
et fait tout ce qu'il veut, et que nulle créature 
ne résisle à sa volonté. C'est une des héré- 
sies du parti, que la volonté de Dieu est 
tonjours efficace; que jamais l'homme n'y 
résiste; el en conséquence que tous ceux 
que Dieu veut sauver sont en rffel sauvés, et 
qu'il ne veut sauvcr que les seuls prédesti- 
nés. M. d'Auxerre, pour écarler ce mauvais 
sens, devait ajouter, surtout dans les cir- 
constances présen:es, que Dieu peut et fait 
tout ce qu'il veut absolument, et que rien ne 
résiste à sa volonté absolue. 

ll est dit à la pag. 25 : Nous devons re- 
garder tous les maux qui nous arrivent, et la 
mort méme, comme les, effets du péché, et 
comme des: peines que nous avons mérilées. 
Cette doctrine favorise la 70° proposition 
condamnée dans Quesnel : Dieu n'afflige ja- 
mais les innocents, et les afflictions servent: 
toujours à punir le péché ou à purifier le pé- 
cheur. Dogme faux et erroné, puisque Dieu 
a affligé la sainte Vierge, sans que ses af- 
flictions aient servi à punir le peché ou à 
purifier le pécheur , et qu’Abraham et Tobio 
furent éprouvés, parce qu'ils étaient agréa- 
bles à Dieu. 

Page 66, on défiuit ainsi l'Eglise : C'est- 
l'assemblée des fidéles qui, sous la conduite 
des pasteurs légitimes, ne [l'ont qu'un. corps 
dont Jésus-Christ est. le. chef. 11 fallait dire 
que Jésus-Christ est le chef invisible de l'E-. 
glise, et que le pape en est le chef visible. 
Or nous avons eu occasion de montrer com. 
bien M. d'Auxerre est ennemi du pape et da 
saint-siége. 

MANDEMENT... pour la publication du jubilé 
de l'année sainte. ]1n-k° de 25 pages. 

M. de Caylus, évéque d'Auxerre (l'unique 
évéque du monde qui se soit déclaré pour la 
sccte jansénienne), a jugé à propos de pu- 
blier la bulle du jubilé. Personne néanmoins 
ne la lui avail adressée, ni le pape, ni la 
cour, ni les azents du- clergé. Mais il était 
de son intérêt de ne paraître pas exclus des 
grâces accordées à tous les enfants de l'E- 
glise. Queiqu'il n'ait plus cette glorieuse 
qualité, il faut, selon le système jansénien, 
faire illusion et parler comme si l’on tenait 
encore: à l'Eglise romaine, jusqu'à ce que 
des circonstances plus favorab!es permettent 

- 

- 
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de lever le masque et de se révoller ouver- 
tement. 

Le pape, dit M. d'Auxerre, pag. 1, exhorte 
les évêques, et même leur enjoint de publier 
cette bulle aussitôt qu'ils l’auront reçue. Il 
est bon de remarquer ici avcc quelle adresse 
ce prélat supprime quelques paroles de la 
bulle, qui auraient montré trop évidemment 
que cette exhortation et cet ordre ne le re- 
gardent nullement. Quels sont en effet les 
év ques que le saint Pére exhorte, et à qui 
il ordonne de publier sa bulle? Ce sont 
ceux qui sont dans la grâce et la commu- 
nion du siége apostolique : Xpiscopos... 
gratiam et communionem sedis apostolica ha- 
entes .. hortamur, rogamus... ipsis infungi- 

mus. Or M. d'Auxerre est-il dans la grâce et 
dans la communion du saint-siége? lui qui 
a si scandaleusement appelé et réappelé des 
décisions dogmatiques, les plus solennelle- 
ment reçues de toute l'Eg.ise; lui, dont tant 
d'ouvrages ont été chargés d'anathémes par 
les souverains pontifes; lui qui ne reçoit 
plus depuis longtemps aucune marque de 
communion de la part des papes; lui qui, 
dans les délires de sa révolte et dans les ex- 
cès de son fanatisme, n'a pas craint d'en- 
seigner dans une instruction pastorale adres- 
sée à tous les fidèles de son diocèse, au su- 
jet de quelques écrits contre les prétendus 
miracles de Seignelay : que les décrets de 
Rome ne respirent ni l'esprit, ni la charité,ni 
la doctrine apostolique; que les auteurs de ces 
décrets sont des téméraires qui se portent à 
des excès intolérables; que l'esprit de la cour 
de Rome est un esprit de domination et de 
hauteur; qu'elle a'peu d'égards dans ses cen- 
sures pour la vérité et la justice; que la con- 
stitulion Unigenilus est un décret econdaleuz, 
qui, par la plus ldche flatterie, autorise des 
erreurs. très-évidentes et trés -pernicieuses; 
que la cour romaine n'est plüs touchée ni de 
son propre honneur, nide teélui de l'Eglise, 
ni de l'édification des fidèles, ni de leur sa- 
lut. De si monstrueus: s expre:sions, un lan- 
gage si digue de Luth r, une conduite si pu- 
bliquement schismatque, tout cela annoncc- 
t-il un évêque qui soit dans la grâce et dans 
la communion du saint-siége? Au reste, il 
faut bien s'attendre à trouver dans ce mande- 
ment, comme dans tous les autres écrits qui 
portent le nom de M. Caylus, tout le jargon 
de la secte. Comme ce prélat est fort avancé 
en âge, on met, tant qu'on peut, son exis- 
teñce à profit, 11 n'y a pas jusqu'aux. per- 
missions de manger des œufs qui ne soient 
pour le parii une occasion précieuse, qu'il 
ne laisse pas échapper, de déhiter sa doc- 
trine, et de déchirer à be!l.s dents tous ceux 
qui lui sont opposés. C'est que le temps ap- 
proche oà il n'y aura plus de noms d'évéques 
à meltre à la tête de leurs écrits. 1l faut 
donc les multiplier à présent, afin qu'on 
puisse se soutenir dans la suite par des nom- 
breuses citations du grand Caylus. 

MANDEMKNT... pour le caréme de 1750. 

On ft, à l'occasion de ce mandement, les 
ebservalions suivantes : 1* M. d'Auxerre 
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veut faire aceroire dans ce mandement que 
l'épiscopat est partagé sur ce décret, et que 
tout l'ebstacle à la pair est qu'on ne ceut pas 
s'entendre ; 9* il vaute son éluignement pour 
toute erreur, la pureté de sa foi: lui quia 
signé, publié, répandu, ou en son nom, ou 
conjointement avec les autres évêques appe- 
lants, une iafinité d'écrits où les erreurssont 
multiplices, accumulées, entassées ; 3° par 
un abus manifeste des termes, il appelle 
schismatiques ceux qui refusent les sarre- 
ments à ces pécheurs publics, lesquels ont, 
comme lui, par des signatures solennelles et 
des act:s publics, montré l'‘ur scandaleuse 
désobéissance à une loi de l'Eglise et de 
l'Etat : &* il fait valoir une prétendue union 
avec Benolt XIV, sans faire attention que ce 
pape, étant archevéque de Boulogne, a ap- 
prouvé par une lettre connue de tout le 
monde tout ce qui s'est fait au concile d'Em- 
brun ; que, dans son livre sur la Canonisation 
des saints il a loué les évéques de France 
d'avoir combattu les faux miracles de Páris; 
et qu'à l'occasion du Jubilé de l'an 1745, il 
écrivit ane I. tire au roi, où il marquaïit à Sa 
Majesté que, si dans sa bulle du Jubilé il 
n'avait pas nommément exclu les réfractai- 
res à la constitution, c'est qu’il est évident 
que ceux qui ne rendent pas à l'Eglise 
l'obéissance qui lui est due ne participent 
point à ses faveurs ; 5° il s'applaudit d'une 
prétendue conformité de sa doctrine avec les 
évêques de France, quoiqu'il n'y en ait au- 
cun qui ne déleste sa résistance; 6° il se ré- 
pand, à son ordinaire, en violentes intec- 
lives contre les jésuites, semblable aux sé- 
ducteurs dont parle le Prophète , qui mor- 
dent dentibus et praedicant pacem. 
CERVEAU (R£n£),.naquit à Paris en 1700, 

fut prêtre et appelant 2élé, et moural en 
17£0. Il eut la docilité de porter quelquefois 
les sacrements à des malades, en vertu d'ar- 
rêts du parlement. 

Récuei de cantiques. 1738. 
Nécroroce des plus célèbres défenseurs el 

confesseurs de la vérité des 17° et 18° sic- 
cles. Paris, 1760 et années suivantes, 'Í vol. 
in-19. 
C'est un catalogue particulieremeot destiné 

à exaller ceux qui se sont opposés au for- 
mulaire et à la constitution ; il renferme un 
(rés-grand nombre d'hommes obscurs, donl 
on connait à peine le nom. Cependant il y & 
quelques articles qui peuvent servir à l'his- 
loire litléraire. 

.Esparr de Nicole. 1765, in-12. 
CHAPT px KASTIGNAC (Locris-Jacoues 

De) naquit en 168%, dans le Périgord, fut 
évéque de Tulles en 1722, et archevéque de 
Tours deux ans aprés. Il s'illustra par son 
Bavoir el son éloquence. 1l montra d'abord 
beaucoup de zèle contre le jansénisme, fut 
approuré par un bref de Benoît XHI, du 23 
août 1725, présida avec honneur à plusieurs 
assemblées da clergé, et parut faire cause 
commune avec ses collègues, pour les inté- 
rêts de l'Eglise. C'est sans doute ce qui 
excita le parti contre lui. 
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Un anonyme publia: Leltre d'un ecclé- 
siastique de Tours à M. de Rastignac, son 
archevéque, elc., datée du 10 juin 1727. L'au- 
teur lui fait un crime de son zèle en faveur 
dc la bulle. Vous étes entré (lui dit-il, 
page 2), dans ce diocése, pour ainsi dire, le 
fer et le feu à la main, pour y faire recevoir 
d quelque prix que ce füt la constitution Uni- 
genitus, unique objet de votre xèle: vous y 
avez annoncé ce décret comme une loi de 
l'Eglise et de l'Etat ; vous avez paru borner 
toutes vos vres, vos soins, votre sollicitude, à 
soumettre tous les esprits à celte loi. Cet ano- 
nyre a l'audace de dire, page 2, qu'on ne 
veut pas fuire connattre (a bulle, parce 
qu'elle porte avec elle sa réfutation. Ce n'est 
pas le premier janséniste qui ait avancé 
eette absurdité. On a imprimé partout ce 
décret ; on l'a publié dans tous ‘es diocès s ; 
on l'a répandu avec pro'usion; on l'a mis 
entre les mains de tout le monde : deux ans 
méme avant cette lettre, M. de Camilly en 
avail envoyé un exemplaire dans chaque 
doyenné du diocése de Tours ; et cependant 
l'ecclésiastique pousse ici l'imposture jus- 
qu'à dire, page 3, qu'on lient la bulle ca- 
chée, parce que ses défenseurs se décrieraient 
en [a meltant entre les mains de tout le monde. 
11 faut avouer que ce sont là de ces traits qui 
caraetérisent bien le parti, et qui annoncent 
à toute la terre ce front d'airain que l'esprit 
du meusonge sait d. nner à ceux qu'il ia- 
spire. 

L'audacieux écrivain reproche ensuite à 
son archevéque, page 6, des contradictions, 
par exemple, de regarder les appelants 
comme schismatiques, et néanmoins de leur 
faire part du jubilé, ct désigner une delears 
églises pour lieu de station. il l'accuse, page8, 
de s'étre occupé au jeu pendant le service, le 
jour de la féte du saint apótre de Touraine ; 
el aprés avoir avancé celle calomnie, il s'é- 
crie que ce sont là les malheureux fruits de 
is fatale bulle. I1 lui reproche encore dans la 
méme page d'avoir un attachement public et 
déclaré pour l'école molinienne , de les appe- 
ler des hommes apostoliques, puissants en 
œuvres ct en paroles, etc. Sur quoi cet écri- 
vaio, fécond en outrages, entre dans de vio- 
lents transports contre la Société, ct finit sa 
lettre par exhaler contre elle toute sa haine. 

Plusieurs années se passèren!, et, dit-on, 
M. de Rastignac eut avec quelques jésuites 
des différends qui commencèrent à l'aigrir. 
Dans son dépit, il donna sa confiance $ des 
gens qui en abusèrent pour lui faire tenir ce 
langage. Ce fut à l'occasion du livre du 
P. Pichon que ces dispositions du prélat 
éclatérent. 11 condamna ce livre, et en cela 
on ne peut que louer son zóle; mais on 
trouva qu'en parlant de la rétractation de 
l'auteur, il n'était ni modéré ni équitable. 
Pour combattre ces faux principes, l'arche- 
véque donna successivement, en 1758 et 
1759, trois Instructions pastorales : une 
sur ia pénitence, unc autre sur la communion, 
el une troisième, plus fameuse encore, du 
33 février 1749, sur la justice chrétienne par 
rapport aux sacremen!s de pénitence et d'eu- 
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charistie. 11 s'était d'abord adressé, pour la 
rédiger, à Boursier; mais celui-ei élant 
mort, son travail fut ac!'evé par son disciple 
et son ami Gourlin, qui y insinua les ré- 
flexions et les maximes les plus chéres aux 
appelanis. Aussi nul ouvrage n'a été plus 
loué pair eux. Sur les plaintes qu'on en fit, 
le cardin:l de Rohan réunit, par ordre du 
roi, quelques évéques chargés d'examiner 
cette 7nsíruction. Ces évêques étaient 
MM. Bertin, évêque de Vannes, La Tarte, 
évéque de Bethléem, Robuste, évéquo deNi- 
trie; et Billard, évéque d'Olympie, qui s'ad- 
joignirent le duc'epr Montagne, de Saint- 
Sulpice. On écrivit à l'archevêque de Tours, 
pour l'engager à expliquer son Instruction. 
Le cardinal de Rohan, l'archevéque de Sens 
et d'autres prélats le soilicitérent à cet effet, 
inais en vain. Uu a:onyme, qu'on dit êire un 
abbé Cussac, ayant publié, en 1749, une 
Lettre contre Y Instruction pastorale, l'arche- 
véque condamna cet écril par un mandement 
trás-vif, du 15 novembre 1759. Cependant il 
fit paraître une lettre, du 5 février 1750, où 
il protestait de sa soumission aux décisions 
de l'Eglise. Il assurait, dans d'autres lelires, 
que, s'il était condamné,il saurait imiter Fé- 
nelon dans son obéissance. Un nouvel écrit 
de Cussac, sous le titre de Réponse, excila 
les réclamations du prélat, qui le dé'éra aux 
magistrals et à l'assemblée du clergó. L'écrit 
n'était pas modéré; mais les plaintes de 
l’archevéque ne le furent guère non plus. Sa 
mort, arrivée en 1759, mit fin à cette dis- 
ulc. 

F CHAUVELIN (Henni-Puirirpe pg), abbé 
de Montier-Ramey, conseiller-clerc àu par- 
lement de Paris, et ch:noine honoraire de 
Notre-Dame, joua un rôle trés-actif dans les 
querelles sur le refus d.s sacrements (Voyez 
CorriN, etc.), et dans l'affaire des jésuites. 
li fut un des plus ardents so:lirileurs des 
mesures prises en ces deux occasions par 
les parlements, dénonca un grand nombre 
de prêtres, l'archevéque de Paris, les évé- 
ques, etc., prononça contre les jésuites, en 
1761, deux discours fameux, et devint par 
là le coryphée des jansémistes. Marmontel, 
dans ses Mémoires, le montre membre d'un 
comité dethéátre avec mademoise:le Clairon, 
et occupé à décider du mérite des piéces. 
Voltaire avait été lié avec lui. L'abbé lui 
ayant envoyé son portrait en 1765, le philo- 
sophe lui fit passer en retour les premiers 
rogalons qu'il trouva sous sa main, c'est-à- 
dire, apparemment quelques-uns des pam- 
phleis et facélies qu'il enfantait alors 
avec tant de fécondité contre la religion. La 
lettre do Voltaire, du 13 novembre 1765, qui 
nous apprend ces détails, ajoute: Je me 
flatie qu'on entendra parler de l'abbé dans 
l'affaire des deux puissances, et que ce Bel- 
lerophon écrasera la chimére du pouvoir sa 
cerdotal. L'abbé Chauvelin méritait ces élo- 
ges el ces encouragements. Il était fort vif 
contre les papes et les évêques. Outre ces 
comptes rendus contre les jésuites, il les 
poursuivit encore par un discours au parle- 
ment, le 29 avril 1707, pour demander una 
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seconde fois Jeur expulsion. On lui attribua 
1 s Lettres: Ne repugnate vestro bono, pu- 
bliées contre le clergé en 1750, et aux- 
quelles Cautel, évêque de Greno' le, et Du- 
ranthon, docieur de Sorbonne, on! répondu. 
La Biographie universelle donne ces lettres 
à l'avocat Bargeton, mort en 1749. Oa ne 
sait si l'abbé Chauve'in n'est point auteur 
de la Tradition des faits, pamphlet publié en 
1753, pour déprimer les évéques et exalter 
les prérogatives du part ment. Il é'ait de la 
société de madame Doublet, surnommée la 
Paroisse, où, dit Grimm, on était janséniste, 
ou du moins parlementaire : mais où on n'é- 
tait pas chrétien. Aucun croyant, selon lui, 
n'y était admis. Cela prouve du moins l'opi- 
"ion qu'on avait de celte coterie, qui joua 
un róle, lors des disputes du parlement. On 
sait qu'aux discours de l'abbé Chauvelin, les 
jésuites opposérent l’Apologie de l'Institut, 
le Compte rendu des compies rendus, l'Appel 
4 la raison, etc. | 

L'abbé Chauvelin mourut en 1770, à l'áge 
de 54 ans. Il était plein de feu, petit et ex- 
trémement contrefait. On eonnait cette épi- 
gramme du poéte Roy: 

Quelle est cette grotesque ébauche, 
Est-ce un homme? est-ce un sapajou?- 
Cela parle.... une raison gaucbe 
Sert de ressort à ce bijou. 
Il veut jouer un personnage : 
H prête aux fous son frêle appui; 
J] earesse sa propre image 
Dans les ridicules d'autrui, 
Et s'extasie à chaque ouvrage 
Hors de nature comme lui. 

CHEVALIER (Louis), avocat, consacra sa 
narole et sa plume au service des appelants. 
De ses mémoires el de ses plaidoyers, nous 
mentionncrons : 

PLAIDOYER... en (rois séances différentes, 
Avril 1716. 

Il s'y emporte contre la bulle, et y montre 
un grand mépris des décisions du saint-siége 
et méme du souverain pontife. 1l y pose des 
principes qui tendent à détruire l'universa- 
lité, la perpétuité, la visibilité de l'Eglise. 
P.AiDOYER... pour les trois chanoines de 

Reims, appelant comme d'abus de la sen- 
tence d'excommunieation prononcée contre 
eux par l'official métropolitain de la méme 
ville. 1716, in-12. 

Un des justes reproches que l'on a faits à 
Quesnel est d'avoir employé, dans ses Ré- 
flexions morales, la traduct'on de Mons déjà 
condamnée. Aussi l'abbé de Landéve, grand 
vicaire de M. de Mailly, dans un mandement 
du 27 avril 1715, contre le livre des Ré- 
fleæions, apporte- t-il pour un d s motifs de 
sa condamnation que l'auteur s'était servi 
d'un texte corrompu. Or, Chevalier, dans le 
plaidoyer dont il s'agit, ou n'a pas entendu 
cet endroit du mandement, ou a fait sem- 
blant de ne le ras entendre. Apparemment, 
Messieurs, (dit-il, page 11), qu'on voulait 
parler de la Vulgate. Jusqu'à présent je ne 
croyais pas qu'une version approuvée et "dé- 
rlarée authentique par le concile de Trente, 
4 qui est entre les mains de tout le monde, 
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pt étre regardée comme un texte corrompu. 
Voilà jusqu'oà allaient les lumiéres de cet 

avacal: il necomprenait pas que la Y ulgate 
étant approuvée par l'Eglise, on püt en faire 
en franc: is une traduction infidèle et héré- 
tique! Dans la méme page il prétend que 
l'Instruction pastorale des quarante a été 
faile pour servir de contre-poison à la bulie. 
Voilà quel est son respect pour le pape qui 
a donné, et pour le corps des premiers pas- ' 
teurs qui a regu cette bulle. 
CHINIAC De La BasrtpE, avocat. Voyez 

Freury. 
CHOISEUL Dv PLESSIS-PRASLIN (Gir.- 

BERT DE), fut recu docteur de Sorbonne en 
1640, nommé à l'évéché de Eomminges en 
1655, transféré à celni de Tournai en 1671, 
mourut en 1689. « Il avait été employé, 
eu 1663, dit Feller, .aas des négociations 
pour l'accommodement des disputes occa- 
sionnées par le livre de Jansénius. Il avait 
cu aussi beaucoup de part aux conférences 
qui se tinrent aux Etats du Languedoc sur 
l'affaire des quatre évêques. Teutes «es né- 
gocialions n'aboutirent à rien, et ne servi- 
rent qu'à contaster l’opiniâtrelé des défen- 
seurs du livre de Jansénius, et les liaisons 
(rop étroites que Choiseul avait toujours 
eues avec ceux de ce parti. » 
À l'égard des négociations dont Choiseul 

fut chargé en 1663, nous dirons qu'à cette 
époque les jansénistes faisaient semblant de 
vouloir se réconcilier avec l'Eglise. Girard 
et Lalane dressérent en conséquence cinq 
artícles, moyennant quoi i's abandonnaient 
les cinq propositions, quant au droit, mais 
sans parler du fait. Ce sont ces cinq articles 
que M. de Choiseu! présenta au pape Alexan- 
dre VII, qui les fit examiner, et qui, sur le 
rapport qui lui fut fait qu'ils étaient ambi- 
gus et suspects, ne les voulut point admet- 
tre, ne répondit point à M. de Comminges, 
et affeela de n'en pas dire un mot dans le 
bref qu’il envoya aux évêques de France, le 
29 du mois suivant. Et cependant, ces mémes 
articles, les jansénistes osérent assurer que 
le saint-siége les avait approuvés, et ils 
allèrent jusqu'à cherch.r à accréditer ce 
mensonge par la publication d'un écrit inti- 

ulé : 

Ex»PosrtTIO augustiniana circa materiam quin- 
que propositionum, olim Alexandre VIL, 
nunc denuo S. P. Alexandro VIII oblata; 
simulgue eorum quæ ad eam publican- 
dam impulerunt brevis narratio. 1690, 
in-12 de 16 pages. 

CLEMENCET (Dow CBinLES) naquit en 
1703, à Painblanc, diocèse d'Autun; entra dans 
la congrégation de Saint- Maur , enseigna la 
rhétoriqne à Pont-le-Voy, fut appelé au mo- 
nastére des Blancs-Manteaux, et, né avec 
l'amour du travail, écrivit jusqu'à sa mort, 
qui arriva le 5 avril 1778. C'était un homme 
ardent, attaché à ses opinions, et souffrant 
avec peine qu'on les combattit. Au rapport 
de dom Chaudon, « il ne fallait dire en s1 
présence ni du mal de messieurs dc Port- 
Royal, ni du bicn des jésuites. » ' 
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ART DE VÉRIFIER LES DATES des faits histori- 
ques, des chartes, des chroniques et autres 
anrtens monuments, etc.; par des religieux 
bénédictins de la congrégation de Saint- 
Mayr. Paris, 1750, in-4°. 

Ce livre fut commencé par dom Maur Dan* 
ine, qui en fit la plus grande partie, si 
méme il ne le fit tout entier. 11 fnt mis au 
jour par dom Durand et dom Clémencet; 
puis, augmenté, il en fut publié une nou- 
velle édition en 1770, 1 vol. in-fol.; puis en- 
eore augmenté, une autre édition en 1785, 
3 vol. in-fol. 
Pour faire juger de la façon de penser de 

dom Durand:et de dom Clémencet, un criti- 
que, considérant les traits qu'ils avaient mis 
ou laissés dans cet ouvrage, publia les obser- 
va ions suivantes. 

1* Sur Gottescalce. — Gottescalc (it on, 
pag. #92, liv. 19.) moine d'Orbais, trés-versé 
dans les écrits de saint Augustin, avait donné 
cccasion par quelques expressions un peu 
dures, elc.; et, à deux cenis pages de là, 
dans une addition ou erra:a, p. 113, liv. 19, 
on s'ezprime ainsi : Dures : ajoutez, pour 
ceuz qui ne sont pas au fuit du langage de 
saint Paul et de :aint Augustin. Il résulte de 
celte odieuse supercherie, que l'auteur de 
l'Art de vérifier les dates veut faire pas- 
scr Raban, et tout le coneile de Mayence; 
Hincmar, et tous les péres du concile de 
Kiersy; et en général tous Ies catholiques, 
pour des ignorants et des imbéciles, qvi ne 
sont au fait ni du langage de saint Paul, ni 
de celui de saint Augustin: tandis qu'il nous 
donne au contraire le moine prédeslinatien 
pour un homme frès-versé dans les écrils du 
docteur de la grâce. 
2 Sur le pape Victor. — On mel ici, sars 

aucun fondement. au nombre des conciles 
non reçus, le concile que ce pane tint à Rome 
contre les asiatiques Quarto-decimans; et on 
fabrique un passage latin, pour faire croire 
que saint Irénée a bldmé et repris Victor 
d'avoir séparé de sa communion de si gran- 
des Eglises. “+2 

3° Sur le pape Libère et le concile de Ri- 
mini. — Tout janséniste se croit en droit 
d'altérer la vérité sur ces deux articles. No- 
tre auteur n'y manque pas. Libère a signé 
la premiére formule de Sirmich, qui n'était 
point formellement hérétique; et il lui fait 
signer ici la troisióéme formule, qui était 
arienne. sans se ressouvenir qu'il a mis le 
retour de Libére à Rome sous l'année 358, 
et qu’ainsi ce pape n'a pu signer à Siru ich, 
cn 338, la formule du froisième concile qui 
s'est tenu en 359, sous les consuls Eusèbe et 
Hvpatius. 

Il assure, p. 242, que l'empereur engagea 
les députés catholiques à signer à Nice en: 
Thrace un nouveau formulaire arien, qui fut 
envoyé à Rimini, et enfin recu par tous les 
évéques du concile. I y a là une insigne 

.. (4) Touchant les papes et les concies, les auteurs 
de l'Art de vérifier les dates ont commis beaucoup 
d'autres erreurs, que M. Guérin, rédacteur du Mé- 
eorial Cath lique, a relevées, du moins en grande 
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fausseté. Le formulaire dont on parle, con- 
sidéré en lni-méme, et selon la teneur des 
termes, n'était nullement arien. L'auteur 
aurait bien fait de consu'ter là-dessus saint 
Jeróme, el de lire la Dissertation XXXII du 
père Alexandre sur le quatrième siècle. 

k° Sur le einquiéme concile œcuménique, 
— Les hérétiques n'aiment point ce concile, 
qui a condamné les trois chapitres et décidé 
sur les faits dogmatiques. L'auteur de l'Art 
de vérifier les dates soutivnt (p. 286) que co 
concile n'a agi que des personnes. Bévue 
grossière. Les trois chapitres étaienl-ils des 
personnes? 1l assure encore que saint Gré- 
goire le Grand n'avait pas la méme vénéra- 
lion pour le cinquième concile que pour les 
quatre premiers. Et quatre pages après, il 
it que saint Gréso're porte le méme respect 

au cinquième concile, qu'aux quatre premiers 
conciles. Contradiction piteyable! 

5° Sur Honorius. — Notre auteur est trop 
bon janséniste pour ne pas adopter tout 
ce qu'on à avancé de plus dur contre ce 
pape. 

6* Sur d’autres panrs. — On peut remar- 
quer ici bien dcs omissions affectées. L'au- 
teur avait promis, page 1v de la préface, 
pour chaque pontificat, la plupart des événe- 
ments considérables ; et, sous le rontificat de 
Clément XI, il ne dit pas un mot de la con- 
stitution Unigenitus. Au lieu que, sous le 
pontifical de Clément IX, il ne manque pas 
de parler de la prétendue paix de ce pontife. 
Pag. 380, en parlant de Grégoire VII, il ue 
fait nulle mention .du titre de saint qu'il a 
dans l'Eglise. Pag. 192, il appelle saint 
Pierre le premier des apôtres. Pourquoi n'use- 
t-il pas du terme consacré dans l'Eglise, de 
prince des apôtres” Pag. 355, il dit que Jésus- 
Christ lui donna le premier ran ; et la préemi- 
nence. Pourquoi n'ajoute-t-il pas, d'honneur 
et de juridiction? ' | 

7° Sur le concile de Florence. — Il dit, 
pag. 336, que quelques-uns ne le regardent 
plus comme général depuis le départ des 
Grecs. Et ensuite il place une étoile, ou asté- 
risque, qui est, selon lui, la marque des 
conciles non recus. Mais qui lui a dit que le 
concile de Florence, dans ses derniéres ses- 
sions, est rejeté, et que le décret ad Armenos 
n'es! de nu'le valeur (1)? 

8° Sur le Port-Royal. — Pag. 548, l'au- 
teur, donnant un prospectus du siécle de 
Louis XIV, dit que la France a vu des théo- 
logiens dont les sublimes lumières, la pro- 
fonde science et le nombre prodigieux d'écrits 
donnent de l'étonnement et causent une espéce 
de surprise, selon l'expression du P. Petau, 
parlant d'un de ces grands hommes : « Siupor 
incessit tot ab uno confecta fuisse volumina. » 
Telles son! les expressions enflées et hyp  - 
boliques que le parti sait si ben employ cr 
quand il s'agit de ses héros. Celui dont ] s 
écrits rrodigieux ont cau«é, dit-on, l'éto.anc- 
ment du P. Petau, est l'abbé de Saint-Cyran. 

partie, dans sun Manuel des Conciles , Paris, 1846, 
un vol. in-8°. Ces erreurs avaient déjà occupé l'au- 
teur des Mélanges d'llistoire, imprimés cha Leclerc, 
1806, tom. !, pag. 406. 
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Mais ce qu'il y a ici de singulier et de ridi- 
cule, c'est que notre auteur prend le conti- 
nuateur du P. Petau pour le P. Petau lui- 
méme, et qu'il attribue à ce savaut homme 
ce qui n'est et n? peut étre l'ouvrage? que de 
son méprisable con'inuateur. 
+ 9* Sur dom Dantine. — Les éditeurs, dans 
la préface, pag. 10, disent que dom Dantine, 
remier auteur de /' Art de vérifier les dates, 
ut obligé de quitter Reims pour un sujet 
qui fera toujours honneur à sa mémoire. Or 
ce sujet n'est autre, à ce qu'on sait d'ail- 
leurs, que són appel; on peut juger par là 
de l'estime que font ces éditeurs d'un appel 
aussi schismatique que celui de la bulle 
Unigenitus au futur concile, 

— Feller parle en ces termes de l'Art de 
vérifier les dates : « M. de Saint-Allais en a 
donné une nouvelle édition avec quelques 
changements et des augmentations. Dans cet 
ouvrage, il y a beaucoup de recherche: et 
d'érudition, mais aussi beaucoup d'idées sin- 
guliéres, de calculs exotiques, et pour ain. i 
dire arbitraires, revétus d'un appareil de 
critique propre à subjuguer les ámes admi- 
ratrices des choses nouvelles. On voit sans 
peine que les rédacteurs ont moins cherché 
à instrnüire qu'à se distinguer, plus attentifs 
à quitter les routes battues qu'à saisir la vé- 
rité et l'erdre exact de l'histoire. L'édition 
de 1788 surtout est infectée de l'esprit de ce 
rarti qui a produit les convulsions de Saint- 
Médard , et qui, sous des apparences oppo- 
tées, se réunit à la philosophie du jour pour 
travailler, chacun à sa maniére, à démolir le 
graud édifice de l'Eglise catholique, comme 
les pharisiens et les saducéens travaillérent, 
sous les auspices de l'hypocrisie ct du liber- 
tinage, d'une orthodoxie factice ‘t du plus 
grossier malérialisme, à déshonorer et à 
perdre la synagogüe. » 

Dom Français Clémencet fut un des Béné- 
dictins qui travaillérent à l'Art de vérifier les 
dates, C'est lui qui publia l'édition de 1770, 
et la suivante, en 2 vol. in-fol, Cet ouvrage 
fat publié de nouveau en 1820, in-8* et in-k°, 
précédé de l'Art de vérifier les dates avant 
Jésus-Christ, par dom Clémencet ; c'est M. de 
Saint-Allais qui donna cette dernière édi- 
Yion. On voit que l'Art de vérifier les dates 
eut beaucoup de succès; un critique a 
nommé ce fameux ouvrage l'Art de vérifier 
‘les dates et de falsifier les faits. 

Lertras de M..... d un ami de province sur 
le désir qu'il témoigne de voir une réponse 
à la Lettre contre /'Art de vérifier les dates 
elc. 4 décembre 1150, in-&* de 24 pages. 

Cette. Lettre critique contre l'Art de vérifier 
les dates avait étó publiée au mois d'aoüt 
4190. L'auteur y démontrait que plusieurs 
endroits de cet ouvrage élaient marqués au 
‘Coin du jansénisme ; il y relevait les traits 
faux et perfides sur Gothescalc, elc., dont 
il a été question ci-dessus. Or c'est à celte 
Lettre que les auteurs irrilés ont táché de 
répondre par la lettre apologétique dont il 
.s'agit. Mais bien loin de dissiper les justes 
reproches de jansénisme qui leur avaient été 
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faits, ils donnent encore lieu par ce libelle . 
mème de les regarder comme les jansénis- 
tes les plus décidés, soit par ce qu'ils avan- 
cent, page 12, pour justifier la doctrine du 
moine prédestinatien condamné au concile 
de Kiersy , soit par les éloges indécents 
qu'ils donnent, page 17, aux Port-Royalis- 
tes qu'ils appellent des astres qui ont brillé 
par la lumière de leur foi. 

Feller dit que la lettre contre l'Art de vé- 
rifier les dates est pleine de bonnes observa- 
tions, dont quelques-unes ont été insérées 
dans les Mémoires de Trévoux, 1750, no- 
vembre, pag. 2656. 11 renvoie aussi à son 
Journal historique, 15 février 1785, pag. 
241; — 1* octobre 1785, pag. 2450; —1* 
octobre 1790, pag. 185. On trouve, daus ce 
dernier n*, la réponse à la prétendue .apo- 
logie des auteurs. 

HisrTorng générale de Port-Royal, 1755-1751, 
10 vol. in-13 

On en a une autre de Racine, et encore 
une autre publiée en 1786; 

Toutes ces histoires se réduisent à nous 
apprendre que l'esprit de dispute et de parti 
amena enfin la destruction totale etla dé- 
molition de ce monastère célèbre. « Louis XIV, 
dit un auteur, lassé de voir des fillettes in- 
fatigablement argumenter sur la grâce et la 
prédestination, rejeter les décisions de l'E- 
glise, faire de leur maison le rendez-vous de 
tous les faclieux d'un parti fanatique et dan- 
gereux, a prisenfin, de concert avecle pape, 
à sage résolution de mettre ces pauvres et 
inquiétes créatures dans une situation plus 
pa'sib'e, en les dispersant en divers mona- 
stères, et de faire raser leur maison. La 
charrue y a passé et on a vu croître de bons 
épis là où l'on n'entendait que de tristes er- 
goteries sur saint Auguslin. » 

La VÉRITÉ ET L'INNOCENCE ticlorieuses de l'er- 
reur et de la calomnie, ou huit lettres sur 
le projet de Bourg-Fontaine. 1758, 2 vol. 
in-12. 

Jean Fileau avait publié une Relation 
juridique de ce qui s'est passé à Poitiers, 
touchant la nouvelle doctrine des junsénisies, 
üinprimée par le commandement de la reine 
Poitiers, 16554, in-8. C'est dans le secoud 
chapitre que l'on trouve l'anecdote connue 
sous le nom de Projet de Bourg-Fontaine. 
Filleau raconte que six personnes qu'il n'ose 
désigner que par les lettres initiales de leurs 
noms, s'élaient assemblées en 1621 pour dé- 
libérer sur les moyens de renverser la reli- 
gion et d'élever le déisme sur ses ruines. On 
a imprimé en 1756 : La réalité du projet de 
Bourg-Fontaine, 2 vol. in-12 ; ouvrage au- 
quel Clémencet opposa son livre de la Fé- 
rité et l'Innocence victorieuses, dont il s'agit. 

«a Celivre qui est écrit chaudement, dil 
D. Cbaudon, n'est pas le seul dans lequel 
l'auteur ait réfuté les jésuites. 11 donna di- 
verses brochures contre eux avant et aprés 
l'arrét du parlement de 1762. 11 aurait été 
sans doute plus généreux de ne pas jeter des 
pierres à des gens qui étaient à terre. Mato 
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puisqu'un religieux voulait écrire contre des 
religieux, il aurait dà prendre un ton plus 
modéré; le sien ne l'étajt assurément pas. 
Qu'on en juge par ce titre d'une de ses bro- 
chures : Authenticité des pièces du procès cri- 
minel de religion et d'Etat qui s’instruit con- 
tre les jésuites, depuis deux cents ans, démon- 
trée, 1760, in-12. » 

Quant au projet ae Bourg-Fontaine, le 
pins fort argument que Dom Clémencet em- 
ploie dans sa réfutation est que la Réalité a 
été brûlée par arrêt du parlement de Paris du 
21 avril 1758 ; mais Dom Clémencet ne son- 
MAS Pas que les Proviuciales avaient été 
rülécs par arrêt du parlement de Provence 

. du 9 février 1677. « Quoi qu'il en soit, dit 
Feller, la Réalité, mal à propos attribuée au 
P. Patouillet, à été réimpriméc plusieurs 
fois, traduite cn latin sous le titre de Veritas 
concilii Burgofonte initi, en allemand, en 
flammand el autres langues. » Dans les der- 
niéres éditions, on trouve une longue ré- 
ponse aux hu'f lettres. La meilleure édition 
est celle de Liége, 1787, 2 vol. in-8°. « La 
postérilé ayant sous les yeux les frénements 
qui lui sontréservés, jugera peut-être mie:1x 
que nous si ce projel a existé ou non. » Voilà 
ce que nous disions en 1783. Ces événemen's 
n'étaient pas bien loin. Peu d'années aprés, 
on vit le jansénisme, intimement uni au phi- 
losophisme, transmettre à celui-ci ses cr- 
reurs propres, el ce fanatisme de secte qui 
orta la dévas'ation dansl'Eglise de France. 

Un auteur moderne a porté de la Réalité le 
jusement suivant : « Je suis loin de garantir 
toutes les conjectures, combinaisons et rap- 
prochements de l'auteur. Quoique l'ensemble 
présente un tabl ‘au frappant, et que les évé- 
nements nesoient pastrop propres à lui con- 
cilier la confiance des lecteurs, je crois 
né:nnoinsquel'auteur a trop légèrement dé- 
signé quelques coopérateure de cette œuvre, 
d'abord si mystérieuse e! au'ourd'hui si ma- 
nifeste dans ses effets. Des liaisons d'amitié 
ainsi que des démarches ou écrits inconsi- 
dérés, ne suffisent pas pour accuser ces in- 
(entions. surtont dans un temps où le véri- 
table esprit dela secto était peu connu et 
où les gens de bien ont pu étre les dupes des 
apparences. Quant aux six principaux ac- 

‘teurs dont il est question dans le projet, 
nous en abandonnons le jugement à ceux qui 
auront combiné sans prévention leurs ou- 
vrages el leur conduite; avec la tâche res- 
peclive quo la Relation de Filleau leur 
attribue. » 

EXTRAIT DES ASSERTIONS dungefeuses et perni- 
cteuses des ouvrages des jésuites. 

Clémencet n’est pas seul auteur de cette 
fimeuse collection, mais il est celui qui y 
a le plus contribué. Dans cet ouvrage, on 
voit partout, selon l'archevéque de Sarlat 
(7 nstructionspastorales du28 notembre176#), 
‘empreinte d'une main enncmie de Dieu et 
de ses saints, de l'Eglise et de ses ministres, 
du toi et de ses sujels. Voy., cette instruc- 
tion, cclle de l'archevéque de Paris du 28 
octobre 1763, où cet ouyrage est refuté avec 
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assez de détail. Voy. encore la Réponse des 
extraits aux assertions, 1763, 3 vol. in-b-, 
où l'on montre les falsifications et lcs altéra- 
tions de toute cspèce dont les Etraits sont 
remplis. 

Les autres monuments (car ce n'est ‘pas 
toul) des préventions et du fanatisme jansé- 
nien de Clémencet sont : l'Authenticité des 
pièces du procés criminel de religion et d'État 
qui s'instruit contre les jésuites depuis deux 
cents ans ; -— la Justification de l'Histoire 
ecclésiastique de l'abbé Racine ; — les Lettres 
de Gramme et d' Eusdbe Philalèthe sur l'His- 
loire de Morénas, 1153 et 1759 ; — les Con- 
érences dé la mère Angélique Arnauld ; — 
es OEuvres posthumes de l'abbé Rucine; — 

e!, en mauuscril, une Histoire littéraire de 
Port-Royal, qui ferait, dit-on, & vol. in-&*. 
CLEMENT (AccusTIN JeAN-CHARLES), na- 

qu't à Creteil en 1717, embrassa l'état ecclé- 
siastique, mais ne fut pas ordonné sous-dia- 
cre à Paris, parce qu'il refusa de signer le 
formulaire. Il se r.ndit alors à Auxerre, où 
l'évêque Caylus lui conféra la prétrise, et le 
nomma trésorier d: son église. L'abbé Clé- 
ment se montra lrès-zélé pour la cause de 
l'appel. Ea 1758, on l'envoya à Rome pour 
essayer d'y faire nommer un pape agréable 
au parti. Clément se donna beaucoup de 
mouvement à cet eflet, et alla aussi à Na- 
les. Ces voyages ne furent pas tout-à-fait 

inuliles à la cause qu'il soutenait, et on dit 
qu'il contribua par ses menées, à dévelop- 
per l'esprit qui se manifesta peu aprés parmi 
quelques théologiens d'Italie. En 1768, il fit 
le voyage d'Espagne, où il se lia avec Clés 
ment, évêque de Barcelonne; de Bernaga, 
archevéque deSaragosse, les ministres Cam- 
pomanez el Roda, el $e remua beaucoup en 
faveur deson parti, préchantsans cesse contre 
la cour de Rome et contre le molinisme. Il 
était allé quatre fois cn Hollande : d'abord 
en 1752, avecl'abbéd'Etémare; puis en 1762, 
avec une mission spéciale pour l'Eglise d'U- 
trecht ; en 1763 et en 1766, pour assister en 
qualité de canoniste aux assemblées des 
jansénistes de ce pays. Tant de courses ne 
satisfirent pas le zlle de l'abbé Clément, qui 
entrepril encore, en 1769, un nouveau 
voyage en l!alie, pour influer sans dontc 
sur l'élection d'un pape, el au:si pour obte- 
nir une exposition de doctrine, dont ce 
parti sollicitait l'approbation depuis long- 
temps. Il ne réussit pas dans ce dernier but, 
mais il renouvela ses liaisons, à Rome, à Na- 
ples et ai'leurs, avec plusieurs théologiens 
qui passaient pour se rapprocher de ses sen- 
timents. I1 entretenait avec eux une cofres- 
pondance trés-suivie, et dont la collection se 
montait, dit-on, à vingt-quatre volumes. Ces 
correspondants étaient Bottari, Foggini, 
Del, Marc, de l'Oratoire; Palmieri, Tambu- 
rini, Zola, Alpruni, Pujati, Nanneroni, Si- 
mioli, etc. La révolution vint ouvrir un nou- 
veau champ au zèle de l'abbé Clément. Il 
s'altacha l'E2lise coustitutionnelle, et 
s'étant fait élire, par jene sais qui, évêque 
de Seiue-et-Oise. il fut sacré le 12 mars 1797, 
assisla aux deux conciles des constitution- 
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nels, et prit part à toutes les démarches de 
ce parti. I1 se rendit ridicule, aux yeux des 
srens mémres, par les puérilités de son zè:e 
et les petitesses de sa vanité. Voulant sa- 
gncr le pape de vitesse, il annonça en 1800, 
le jubilé à son diocèse. Mais ce qui parut. 
plus bizarre, ce sont les changements qu'il 
voulut introduire dans l'administrat:on des 
sacrements. Le concile de 1797 avait ordon- 
né la rédaction d'un rituel francais, dont 
les paroles sacramentelles seulement de- 
vaient être en latin. Francois-Louis Pousi- 
gaon, vicaire épiscopal de Clément, que l'on 
chargea de ce travail, mit tout en francais, 
fii méme des changements en traduisant, et 
commenca à administrer les sacrements de 
cette manière. À l'entendre, la religion 
allait beaucoup gagner à cette innovation. 
dont il s'applaudit dans une lettre ru 19 
juiHet 1799. Clément seconda son vicaire de 
tout son pouvoir et donna sur ce sujet deux 
lettres pastorales en septembre et octobre 
suivants. L'Eglise constitutionne:le se di- 
visa : Le Coz, Saurine, Royer et Desbois se 
déclarèrent par écrit contre les innovations. 
D'un autre côté, leurs collégues Grégoire, 
Brugiére, Duplao, Renaud, les favorisérent 
et écrivirent dans ce sens, ct les Nouvelles 
ecclésiastiques soutlinrent aussi ce senti- 
ment. Les événements qui suivirent firent 
tomber à plat celte tentat ve. Clément a 
laissé un Journal de correspondances , et 
Voyages d'Italie et d'Espagne, 1802,3 vol.; 
ouvrage risible pour le style, plein de minu- 
lies, et où l'auteur se représente comme 
chargé de la sollicitude de toutes les églises. 
On publia en 1812, des Mémoires secrels sur 
Ja vie de M. Clément, qui sont dénués de 
tout intérét, 

On s'est quelquefois prévalu, à propos de 
la suppression des jésuites et de la part qu'y 
curent les jansénistes, du journal de l'abbé 
Clément et d'une lettre du cardinal de Ber- 
nis. À ce sujet, un écrivain orthodoxe, qui 
connaissait et ce journal et cette lettre, a 
fait des considérations qu'il est utile de re- 
produire ici. Elles sont dirigées contre cer- 
taines assertions d'un ancien magistrat, jan- 
séniste déclaré. 

Puisqu'on invoque l'autorité du journal 
de l'abbé Clément, nous allons, dit l'écri- 
vain (M. Picot, Ami dela religion) que nous 
citons, y recourir aussi; nous en présente- 
rons des extraits où l'on verra se soulever 
une partie du voile qui couvre les moyens 
et les efforts par lesquels s'opéra l'extinction 
de la société. Nous joindrons plusieurs au. 
(res témoignages à celui-là, et nous exami- 
serons ensuite la lettre du cardinal, qu'on 
nous a présentée comme si terrassante. 

La cour de Lisbonne et les souverains de 
la maison de Bourbon avaient proscrit la 
gociété dans leurs Etats, et en avait banni 
ou laissé bannir les membres. Les jésuites 
francais étaient errants en Allemagne ; les 
aufres avaient été jetés sur les côtes de 
l'Etat de l'Eglise. Mais l'ordre existait encore: 
Clément XIII fut vivement sollic:té de l'abo- 
lir. Au mois de janvicr 1769, les ministres 
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de France, d'Espagne et de Naples, à Rome, 
présentérent chacun au pape un mémoire 
sur ce sujet. Le mémoire du marquis d'Au- 
beterre, ambassadeur de France, semblait 
indiquer que Louis XV ne faisait cette dé- 
marche que par complaisance pour Char- 
les Ill. Cependant le ministère insista, et Ia 
Gazette de France du 24 février 1769, en an- 

- unoncant la mort de Clément XIII, parla des 
mémoires précédents, comme proposant 
l'une des conditions don! les trois cours fai- 
saient dépendre leur réconciliation avec la 
cour de Rome. On s'était en cffet emparé 
d'Avignon et de Bénévent. Le. Portugal sur- 
(out, en rupture ouverte avec le dernier 
pape, et les brouilleries entreles deux cours 
duraient depuis huit ou dix années, etl 
avaieut pris un caractére d'aigreur et d'ani- 
mosité. 

Clément XIV laissa voir, dés le commen- 
cement de son pontificat, l'intention de se 
rap rocher des souverains. Nous sommes 
loin d'adopter l'idée répandue par quelques 
his'oriens d'un pacte secret par lequel c5 
pape eüt promis, dans le conclave, de dé- 
(ruire la société, pacte dont son exaltation 
aurait été Ja récompense. Cette imputation 
déjà imaginée dans d’autres circonstances 
par des détracteurs du saint-siége n'est ap- 
puyée sur aucune espéce de preuves, et est 
regardée par tous les hommes sages, impar- 
tiaux et éclairés, en Italie et ailleurs, comme 
une fable ridicul^. On peut croire sans doute 
que les couronnes firent toot ce qui était en 
elles pour obtenir un pape favorable à leurs 
vues. Mais il y a loin delà à la transaction 
absurde et honteuse qu'on préte à leurs 
partisans dans le conclave et à Ganganellt. 
Ce qui est plus vrai, c'est que, dés Féléva- 
tion de ce dernier, le ministére espagnol re-- 
prit ses instances pour la destruction; 
MM. d'Aranda et de Roda, l'un président du 
conseil de Castille, l'autre chargé des affai- 
res ecclésiastiques, profitérent de leur cré 
dit pour renouveler les sollicitations. Char- 
les III parut bien quelques temps vouloir so 
conlenter d'une simple sécularisation des 
membres de la sociélé : c'était l'avis du Père 
d'Osma, son confesseur, et du premier mi- 
nistre Grimaldi ; mais l'influence du comte 
d'Aranda fit revenir avec plus de vivacité au 
projet d'une extinction: absolue. 

Le 21 novembre 1769, l'abbé Clément ar- 
riva à Rome. fssu d'une famille parlemen- 
taire, dévoué au jansénisme, il se vante 
dans son journal que son voyage était con- 
cer'é avec un des ministres, M. de l'Averdy, 
el avec quelques magistrats attachés au 
même parti. Tout son journal dépose du zèlo 
avec lequel on poursuivait alors la destruc- 
tion de la société, Le conseil de Castille, y 
lit-on, donna avis au roi Charles 11I de ne 
rien lerminer avec la cour de Rome, méme 
sur la nonciature, qu'après avoir obtenu c 
pont essentiel (la destruction). Le & avril 
11,0, j'appris qu'à la suite de ce plan lcs 
cours réunies venaient de donncr ordre de ne 
plus rien traiter à Rome qu'elles n'eussent ob- 
Uni l'extinctiondesjésuites (Lom. ui, pag. 4&0. 
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Les ministres des irois cours reçurent l'ordre 
de faire ax pape des instances nouvelles plus 
précises pour l'extinction pure el simple (pag. 

). M. de Bernis a reçu de nouveaux repro- 
ches de sa cour, ct des ordres plus précis 
d'accélérer la conclusion (page 51). Jl est 
eraisemblable, dit l'abbé Clément, à la page 
suivante, que le pape, ennemi d'un côté des 
mesures violentes, et de l'autre résolu de pro- 
curer, durant son pontificat, la paix avec les 
cours, n'a promis que par nécessité l'extinc- 
tion si demandée; que cependant il n'a pos 
été sans espérance, cn méme temps, que quelque 
événement pourrait survenir, et faire diver- 
sion oumodification d une demande à laquelle 
il ne se portait pas de lui-méme. L'abbé Clé- 
ment voulait donc qw'on envoydt un sollici- 
teur plus puissant ef bien décidé au nom de 
tous les princes. Un bon solliciteur ne quitte- 
rait pas prise qu'il n'eüt emporté la-place, si 
bien armé de l'autorité d'un bon plan adopté 
et applaudi par le concert des prénces , qu'il 
en résultdt une sorte de coACTION DÉCENTE ET 
EFFICACE auprès du pape, soit. que pareille 
coaction ne lui serve que de prétexte contre 
les objections, soit felle soit nécessaire pour 
d'entraîner (ui-méme. Serait-ce trop [aire 
gour une démarche si forte que de lui accor- 
der, s'il y consentait, l'approche de quelque 
régiment de Corse ? (pages 52 et 53). S 

'abbó Clément n'est-il pas fort plaisant 
avec sa coaction décrnte? 1l rapporte quel- 
ques démarches du pape pour éviter une ex- 
{inction absolue, en accordant une exlinc- 
tion partielle et comme provisoire. Ce pon- 
tife, naturellement porté, par caractére et par 
système, à faire tout le monde content, s'était 
Batté de satisfaire par là l'Espagne et la 
France, qui sullicitaient avec pius d'instan- 
ces ; mais la cour de France voulait l'extinc- 
tion absolue et universelle, el menaçait de 
retenir Avignon en rendant le «omtat. La 
dissolution de la société devait étre portée au 
comble, et méme étre ignominieuse (page 61). 
On trouvera un peu plus Join, dans le 

méme volume, de nouvelles preuves de l'ar- 
deur des cours pour l'extinction absolue. Au 
mois de mai 1770, les quatre ambassadeurs 
de Naples, de France, d'Espagne et de Por- 
tugal, eurent successivement des audiences 
du pape pour cet objet. L'abbé Clément pré- 
tend qu'à cette époque le pape avait déjà 
promis par écrit l'extinction si désirée; mais 
on nesatait ni quand ni comment elle s'exé- 
cuterait (pag. 88). Le Portugal et l'Espagne 
ne voulaient point recevoir le nonce sans ceile 
condition préalable... La reddition de Béné- 
vent el d'Avignon ne Lenait plus qu'au carac- 
tère irrévocable qu'on exigeait de cette extinc- 
tion. À la page 96, il est fait mention d'in- 
slances plus pressantes de /a part de l'Espa- 
gue ; elles redoublérent en avril 1771. La 
roi d'Espagne faisait en ce moment de si vives 
instances, que le pape ne paraissait plus occu- 
né d'autre chose que de la grandeur de cet 
embarras, et il n'attendait que de pouvoir al- 
ldguer une coaction suffisante pour en sortir... 
Le ministrede Portugul dit que si les délais 
duraient encore plus longtemps, il avait ordré 
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de préparer ses équipages pour quitter R 
(pages 98et 99). | Page? pour vi omnt 

L'abbé Elément ayant quitté Rome pour 
revenir en France, son journal ne nous of- 
fre plus aucune lumière sur la suite des né- : 
gociations. Mais ce que nous avons rapporté 
suftit pour nous faire juger de la vivacité et 
de la valeur des poursuites. On harcelait le 
pape par des sollicitations réitérées, on lo 
menagait, on lui gardait quelques-unes de 
ses possessions, on refusait de recevoir scs 
nonces, on ne voulait entendre à aucun ac- 
commodement qu'il n'eát promis ce qu'on 
soubaitait. C'est par celte sorte de coaction 
décente et efficace, comme le dit naïvement 
l'a: bé Clément, que l'on arracha le déeret 
de suppression. D'autres témoignages contfir- 
ment à cet égard le sien;'les Nouvelles ecclé 
siasliques prouvent assez les mouvements 
que l'on se donna pour la destruction dei 
jésuites. On peut consulter entre autres les 
feuilles da 14 mars 1769; 28 août 1771 ; 95 
ocobre 1714 ; 12. mars 1776, et & décembro 
419. | 
Lediplomate Bourgoing, qui avait été à 

Rome, et qui avait vu de prés les ressorts 
des événements, fait un mérite a.1 ministre 
é'Éspagne, dou Joseph Monino, depais 
comte de Florida Blanca, de son activité ct 
de sa persévérance pour entraîner Clément 
XIV. Ce fut lui, dit-il dans ses Mémoires his- 
loriques et philosophiques sur Pie VI et son 
pontificat, qui arracha, plutôt qu'il n'obtint, 
le bref de 1173. Plus loin, le méme historien, 
dont l'attachement à sa cause ph.losophique 
n'est pas équivoque, loue Moninode sa fer- 
meté à poursuivre les jésuites aprés leur 
extinction. H rapporte, tome 1‘, page 53, 
des preuves du despotisme que le ministére 
espagnol exercait à Madrid. Le pape ayant 
promis au roi de Prusse de ne pas troubler 
les jésuites établis dans ses états, les minis- 
tres d'Espagne ct de France lui en firent les 
reproches les plus sanglunts. Bourgoing con -. 
vient quo la cour d'Espagne était exigeante 
el ombrageuse. Florida-Blanca .fut appelé au 
ministère en 1777; maisle pape ne gagna 
point à son départ, ct Azara, qui était char- 
gé des détails sous le duc de Grima di, ne se 
monira pas moins sévère et impérieux. ll 
tourmenta Pie VI pour l'affaire de l'évéque 
de Mallo; c'élaient des plaintes et des re- 
proches sans (in; on en trouvera les détails 
daus les Mémoires de Bourg»ing, chapitre 
IV, el on ne pouira s'étonner assez de ceito 
rigueur imp:toyable avec laquelle le minis- 
tère espagnol poursuivait jusqu'au fond de. 
la Russie les faibles restes d'un ordre reii- 
gieux, et cherchait querel'e au pape parce 
que cet orcre conservait encore quelques 
branches à l'extrémité de l'Europe. Cette iu- — 
tolérance tracassière annonçait assurément 
un autre mobile que l'amour de la religion 
et l'intérêt de l'Etat que l’on mettait en 
avant. . 

Nous tronvons encore deux autres his- 
teriens qui s'accordent à rapporter la dos- 
truction des jésuites à la même cause. Ca- 
raccioli, qui, par ses liaisons avec les jansé- 



587 

nisles, devait être au courant des secrets de 
ce parli, dit, dans sa Vie de Clément XIV, 
1115, in-19, que si ce pape n'edt consulté que 
son cœur, il n'y a pas de doute, comme il l'a 
témoigné lui-méme plusieurs fois, qu'il n'edt 
adouci leur sort au lieu de les détruire; mais 
il s'était décidé par des raisons puissantes; 
et l'auteur réduit ces raisons à la persévé- 
rance inflexible des sollicitations des couron- 
pes (page 174). ll ajoute que Charles HI se 
déclara leur accusateur auprés du saint- 
siége, et qu'il poursuivit leur destruction 
avec chaleur ; ce qu'il attribue à l'influence 
de quelques ministres puissants. . 

L'abbé Georgel, dont on a publié récem- 
ment des Mémoines pour. servir à l'Histoire 
des événements de la fin du 18° siècle, n'est 
pas moins précis sur celte ligue des ccurs 
contre la société, el si nous n'adoptons pas 
tout co qu'il rapporte à cet égard, nous 
pouvons du moins faire usage de son témoi- 
ænage quand nous le trouvons conforme 
aux données bistoriques que nous fournis- 
sent les autres monuments Qu temps. 
Charles 1j], dit-il, toujours agilé des 
frayeurs qu'on lui avaient inspirées (1), 
écrivit aux rois de France et de Portugal 
pour les presser de se réunir à lui ain. d'o- 
bliger, par un commun effort, le pape à sup- 
primer la société. La cour de Lisbonne ue 
demandail pas mieux. Louis XV fut plus dif- 
ficile à gagner; mais les instances de Char- 
les lil et les insinuations du duc de Choi- 
seuil obtinrent enfin son consentement, et 
l'ambassadeur de Franco eut ordre de s'unir 
a ceux de Madrid et de Lisbonne pour de- 
mander la suppression. Les démarches com- 
mencérent sous Clément XIII, mais elles de- 
vinrent bien plys actives sous Clément XIV ; 
le roi d'Espagne désira que Je cardinal de 
Bernis restát à Rome pour presser l'exécu- 
tion de Ja mesure. Le cardinal eut besoin de 
toute sop adresse pour réussir. Il ne donnait 
aucun reláche au pape, et savait méme 
l'effrayer au besoin. Les cardinaux italiens 
n'approchaient plus Clément XIV, qui 
avait tous les jours des conférences aree les 
deuz ministres de France et d'Espagne. La 
cour de Madrid se plaigneit de la lenteur du 
pape, et l'impatience de Charles Ill ne s'ac- 
commodait pas de tant de délais. Clément 
XIV faisant valoir l'opposition des autres 
cours, et surtout de Marie-Thérèse, on tra- 
vailla à gagner cette princesse. Le comte 
Mahoni, ambassadeur d'Espagne à Vienne, 
eut ordre de suivre cette affaire, et la cour 
de France donna la méme commission au 
prince Louis de Rohan, coadjuteur de Stras- 
bourg, ambassadeur auprès de l'impératrice, 
Charles ll] écrivit lui-même à Marie-Thérèse, 
qui résista d'abord, et ne se rendil qu'aux 
ipstances de son fils. l1 fallut même que le 
pape y joigait les siennes, et on dit qu'il alla 
jusqu'à faire à l'impératriee un cae de con- 
science de ses refus. Alors on dressa le bref 

" (1 Georgel cite le marquis de Montalègrse, le 
te d'Aranda, Campemanes et Menino, comme 

eeux qui eurent Je plus de part, eg Espagne, à la 
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de suppression, qui fut communiqué au roi 
d'Espagne, puis revn, corrigé el augmenté 
par Monino, de concert avec l'ambassadeur 
de France. Depuis, Clément XIV fut livré 
aux inquiétudes et aux regrets, Il disait 
souvent Compulsus fec. Sa mort réveilla les 
craintes et les agilations du roi d'Espagne. 
La seule idée de voir les jésuites ressuscités 
le faisaient trembler. Son ministre à Rome 
ent ordre de travailler à prévenir l'élection 
d'un pape favorable à la société. Monino s'y 
porta avec plus de zéle que de succés. Ce 
ministre était lui-même fortemeul préoccupé 
de la crainte des jésuites, ct le prince do 
Kaunitz se moquait de ses lerreurs exa- 
gérées. Telle est la substance du récit do 
l'abbé Georgel, qui était alors secrétairo 
d'ambassade à Vienne, et qui a pu être ia- 
struit de plusieurs circonstances d'une affaire 
qui occupait l'attention publique. 

Aux témoignages déjà prononcés, nous 
joindrons celui d'un évêque respectable d'[- 
talie, que son caractère, ses vertus et son 
âge mettent au-dessus de tout soupçon, et 
ui nous a adressé des observations et des 
claircissements sur quelques eudroits de 

nos Mémoires. ll est certain, Bous marque 
M. C:, évêque de M., que Clément XIV, 
avant d'accorderla suppression, exigeait le 
consentement de Marie-Thérèse. (L'abbé 
Clément le dit aussi dans son Journal). 1l lo 
demandait, et creyait que cette princesse le 
refuserait. Ont eut en effet de la peine à 
l'obtenir. Les ambassadeurs de diverses puis- 
sances eurent ordre d'insister là-dessus, et 
tous les moyens furent mis en usage pour 
vaincre la répugnance de l'impératrice. Un 
de ces moyens fut l'intervention de la reine 
de Naples, sa (ille, qui la pressait dans ses 
lettres par toutes les raisons qu'elle pouvait 
imaginer, ou qu'on lui suggérait. Marie- 
Thérése, harcelée ainsi par ce qu'elle avait 
de plus cher; sollicitée d'un autre cóté par 
les théologiens qu'on avait mis auprès d'elle, 
se rendit. La reine de Naples a raconté 
elle-même ce fait à plusieurs personnes, de- 
uis quo le roi Ferdinaud eut rappelé les 

Jésuites , en 1805, et elle no faisait pas diffi- 
culté de dire qu'elle voulait réparer par cet 
aveu le tort qu'elle avait eu de contribger 
àla suppression. Le méme prélat rapporte 
plusieurs particularités qui se lient avec tout 
ce qui précède. Après le bref de suppression, 
le pape avait prescrit aux évêques, par une 
encyclique, les conditions sous lesquelles ils 
doivent employer les jésuites dans le minis- 
tére. Cette encycliqu» ne fut point publiée 
en divers Etats; et le duc de Modéne, Fran- 
çois ILE, fot un de ceux qui ne l'admirent 
point d'abord. Mais peu aprés, comme il dé- 
sirait obtenir de Rome des lettres appelées 
Sanatoria, au sujet de l'envabissement des 
biens ecclésiastiques qu'il se reprochait, 
Monino, toujours à l'affüt de ce qui pouvait 
étendre et consommer la proscription, lui 

destruction des Jésuites , et qui furent seuls dans le 
secret des mesures prises contre eux. 
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fit croire qu'il n'ebtiendrait pas ces lettres 
s'il ne consentait à faire exécuter l'encycli- 
que. Le vieux duc sacrifia donc sa répu- 
gonance sur ce point au désir de tranquilliser 
$8 conscience sur un autre article; c’est 
ainsi, dit l'évéque qui nous apprend ce fait, 
que les ministr.s étrangers dirigeaient ls 
affaires dans les derniers temps du ponti- 
ficat de Clément XIV. Ce pape les craignait; 
et, à force de leur céder, il en était venu à 
ne plus oser rien faire sans leur autorisation. 
Sa complaisance pour eux avait tous les 
caractères de la peur qu'inspire un maltre 
sévère à un disciple timide. M. C. en rapporte 
un trait qu'il tient d'un de ses collégue:, 
M. Costaguli, prédicateur distingué, depuis 
évéquede Borgo san Sepolcro. Celui-ci, à qui 
le pape témoignait des bontés, lui demanda 
un jour à être autorisé à se confesser à un 
jésuite (ils étaient tous interdits) : Clément 
XIV refusa d'abord; mais le prédicateur in- 
sistant, el représentant que cette gráce ne 
tirerait point à conséquence, et qu'elle ne 
serait que pour lui seul, le pape regardant 
autour de lui, comme s'il eüt craint d’être 
entendu, et mettant son doigt sur sa bouche, 
lui dit tout bas: Je vous le permets, mais 
qu'on n'en sacke rien. Les Nouvelles ecclé- 
siastiques rapportent elleg-méme: une preuve 
de s’empire que la cour d'Espagne exercait 
à Rome. On lit dans la feuille du 19 décembre 
171%, qu'immédiatement aprés la mort de 
Clément XIV, le miuistre d'Espagne alla 
trouver le cardinal Albani, doyen du sacré 
callége, et lui dit que le roi son maitre en- 
tendait qu'on lui répondit des jésuites alors 
enfermés au cháteau de Saint-Ange, et qu'on 
ne les mit point en liberté. Tel était le ton au- 
quel le dernier pontifical avait accoutumé 
les ministres étrangers ; telle était la persé- 
vérance de la guerre qu'ils avaient déclarée 
aux jésuites, méme après les avoir anéaalis. 

Eu résumant les renseignements que nons 
. venons de présenter, et qui nous viennent de 
voies non suspectes, on apprend à se faire 
une idée juste des causes qui déterminérent 
l'extinction de la société. Il est clair que cette 
mesure fut dictée par les cours étrangères ; 
qu'on effraya un pontife faible et timide, et 
qu'on lui arracha un consentement que sa 
conscience repoussait. On a vu combien de 
démarches, de sollicitations, d'efforts, de me- 
naces furent mises en œuvre pendant p'u- 
sieurs années ; et si nous avions un journal 
suivi de tout ce qui s'est passé à cet égard, 
pendant tout le poptificat de Clément XIV, 
commo nons en avons un pour quelques 
mois seulement ; si l'abbé Clément eüt con- 
tinué sa relation, où il note si bien le con- 
cert des ministres, et leurs plaintes, et leurs 
instances, et leurs plans de coaction, et leur 
poursuite opiniâtre, nous saurions plus de 
détails peut-étre; mais nous ne serions pas 
plus convaineus que nous le sommes de l'in- 
uence que les ministres étrangers eurent 

sur la suppression. C'est à ce but que se 
rapportérent toutes les négociations des 
cours sous ce pontificat ; c'est de là que l'on 
.faisait dépendre la réconciliation, ainsi que 
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la restitution des domaines du saint-siége, 
euvahis sous le dernier règne. 

L'auteur auquel nous répondons ici, a l'air 
d'ignorer tout cela. ll nous renvoie au jour- 
nai de l'abbé Clément, et l'on dirait qu'il no 
l'a pas lu; car comment aurait-il pu ne pas 
voir (out ce que nous avons cité, ou s'il l'a 
vu, comment peut-il se prévaloir d'un tel 
lémoignage, qui confond entièrement son 
système ? Quant au bref de Clément XIV , et 
à la lettre du cardinal de Bernis, que notre 
adversaire nous oppose, comme il invoque 
encore, à cel égard, l'abbé Clément, nous 
avons eu recours au journal de cet abbé, et 
nous. y avons trouvé, tome IIl, page 175, quo 
madame Louise présenta au roi son pére un 
mémoire en faveur des jésuites; que ce iné- 
moire fut examiné dans le conseil du roi, et 
que, pour parer le coup, M. ce Montazet, 
archevêque de Lyon, conscilla au duc d'Ai- 
guillon de donner ordre au cartinal de Ber- 
nis de solliciter du pape un bref dans lequel 
il exposerait au roi les motifs qui l'avaient 
porté à abol!ir la société. Le pape s'étant re- 
fusé à cette demande, le cardinal le pria de 
lui adresser au unoins à lui-méme un bref 
dont il se servirait pour empécher le réla- 
blissement de la société en France. Ce fut 
alors que Clément XIV adressa au cardinal 
le bref du 9 mars 177^, dont M. S. veut tirer 
avantage, mais dont il ne donne pas le texte. 
Ce bref en effet ne dit rien de plus que le 
bref de suppression. Il n'en était que la suite, 
et il ava.t été so:licité comme le prem er. 
Nous savons tiè:-bien que le pape ne pou- 
vail pas alléguer les motifs que nous avons 
présentés plus haut; il devait en présenter 
d'autres, pius conformes à la dignité de son 
siége et aux convenances; et c'est ce qu'il a 
fait, tant dans le bref du 21 juillet 1773 que 
dans celui du 9 mars 1775. 

La lettre du cardinal de Bernis au duc 
d’Aiguillon, que M. S. donne, presque en en- 
tier, à.la suite de ses dissertations sur 
Henry 1Y , les jésuites et Pascal, est suscepti- 
ble de plusieurs observations. Nous vou- 
lons admettre qu'elle soit authentique, quo:- 
que nous n'ayons à cct égard aucune preuve, 
et que M. S. ait négligé d'établir la vérité de 
.ce document : mais que peut-on conclure de 
cette lettre? Le cardinal de Bernis avait été 
un des instruments de la des'ruction deg 
jésuites, puisqu'il avait éié chargé par sa 
cour de laire taut d'instances à ce sujet, 
Est-il bien étonnant qu'il cherchát à soute- 
Bir son ouvrage et à interpréter d'une ma- 
niére favorable une mesure à laquelle il 
avait pris tant de pari? N'était-il pas naturel 
qu'il s'efforçât de persuader aux autres, et 
de se persuader lui-même que celte mesure 
avait été commandée par de graves considé- 
rations ? le soin de son honneur n'exigea:t-il 
pas qu'il ne parût point s'éire prété à sa 
destruction par complaisance on par. poli 
tique? Son langage éldit donc commandé par 
les circonstances et par sa position; et l'abbé , 
Clément lui-même lui reproche le person- 
nage politique qu'il faisait dans cette affaire. 
Nous n'avons garde de vouloir manquer à 
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la mémoire du cardinal dc Bern's; mais, 
sans parler du reproche que lui faisaient les 
Italiens, d'être un peu léger, y aurait-il 
beaucoup d'injustice à rappe'er qu'il eut 
plutót la réputa'ion d'un homme de beau- 
coup d'esprit, d'un littérateur agréable, 
d'un grand seigneur généreux, d'un diplo- 
mate habile, que d'un évéque austére ou 
d'un théologien consommé? Chez lui, le 
poéte ct l’homme de société parurent faire 
oublier quelquefois le prince de l'Eglise, et!e 
rôle d'ambassadeur et'de courtisan put 
nuire à celui de cardinal et d'archevéque. 
Quoi q»'il en soit, un homme avec autant 
de tact, n'était pas asscz maladroit pour ap- 
plaudir au rétablissement des jésuites aprés 
avor passé cinq ans à solliciter leur sup- 
pression. Il se serait décrédité lui-même en 
changeant ainsi d'opinion, suivant les con- 
jonctures. En voulant justifier Clément XIV, 
c'était donc sa propre apologie qu'il faisait. 
Il n'était pas moins intéressé que lc pape 
dans cette cause, et dés lors son lémoignage 
perd un peu de son poids. Cette piéce capi- 
tale, ct dont on nous fait tant de bruit, n'est 
plus que le plaidoyer d'une des parties, 
qu'un mémoire dicté par la position méme 
du cardinal, que la manifestation d'une opi- 
nion qu'il ne pouvait se dispenser de profes- 
ser en public. 

Au surplus, cette lettre méme, toute dé- 
favorable qu'elle cst aux jésuites, laisse ce- 
endant entrevoir les efforts qu'il fallut 
aire pour les détruire, et le concert dont 
nous avons parlé. La cour d'Espagne, dit le 
cardinal, prta le roi (Louis XV) de s'unir à 
elle pour obtenir la suppression entière des 
jésuites. S. M., par amitié pour le roi d'Es- 
pagne, promit d'appuyer efficacement de son 
concours l'instance projetée. S. M. C. étant 
le premier mobile de la négociation, devait en 
étre le directeur... L'instance pour l'extinc- 
tion tolale fut donc faite au nom des trois 
monarques. M. S. s'est bien gardé de citer ce 
passage, et l'on peut soupconner quelles 
raisons il a eues de l'omettre. Nous le réta- 
blissons d’après la lettre telle que l'abbé 
Clément !a rapporte dans son Journal. Plus 
bas, le cardinal dit: Mais si Clément XIV . 
n'a jamais eu de doute que la société des jé- 
suites méritdt d'étre réformée, il a été long- 
temps bien éloigné de penser qu'il füt; sage de 
la supprimer. Outre les services qu'elle avait 
rendus à la religion, en combattant les héré- 
t'ques, in s'opposant aux novaleurs, en dé- 
fendant les droits et lex prétentions du saint- 
siége, en portant la foi chez les infidèles, en 
instruisant la jeunesse et le public par plu- 
sieurs ouvrages dignes d'estime, et par des 
prédications éloquentes, le pape considérait 
que, maîtres de presque tous les colléges de la 
catholicité, d'un grand nombre de séminaires, 
d'établissements pieux et des missions les plus 
importantes, ce serait risquer un ébranlement 

. général que de détruire une compagnie si em- 
ployée.... 1l appréhendait surtout de com- 
mencer à faire un si grand mal, sans avoir le 
temps de procurer le bien. Effectivement le 
pape n'avait pas tort dé craindre cet ébran- 
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lement et ce grand mal, qui n'ont été que 
trop sensibles. Le cardinal ajoute que, si les 
jésuites se fussent humiliés, au lieu de mon- 
trer la plus grande audace, et de se présenter 
toujours l'épée à la main, S. S. ne les aurait 
jamais supprimés. Et où se sont-ils donc 
présentés l'épée à la main? quand ont-ils 
donc montré la plus grande audace? quelle 
est celte grande résistance par laquelle ces 
hommes redoutables ont signalé leur pou- 
voir? En Portugal, en France, en Espagne, 
à Naples, ils ont été proscrits avec une faci- 
lité qui étonnait leurs ennemis nêmes. On 
lesa vus en un instant enlevés de leurs mai- 
sons, dépouillés de tout, bannis de leur pa- 
trie, frappés des lois les plus rigoureuses, 
insultés dans des milliers de pamphlets, 
trai'és comme dcs criminels. Qu'ont-ils op- 
posé à Ja proscriplion et aux outrages? 
Quelques écrits, dont la haine leur a fait 
méme un crime. Leurs ennemis avaient tout 
droit de les accabler; pour eux, on leur in- 
terdisait jusqu'à la plainte. Les jansénistes, 
leurs implacables a.ivcersaires, comme le dit le 
Cardinal, ameutaient contre eux les minis- 
tres, les parlements, les écrivains et l'oppo- 
silion; les faisaient déporter en masse, les 
emprisonnaient, cherchaient méme à leur 
ôter tout asile; et cependant ces grands dé- 
fenseurs du précepte dela charité trouvaient 
encore qu'on n’en faisail point assez. T'out 
le monde, disait lear gazetier, a remarqué 
dans la manière dont le fameux bref d'extinc- 
tion a été exécuté, à Rome méme, que les par- 
tisans des jésuites élaient venus à bout de sur- 
prendre en plusieurs choses la religion du 
saint père. (Nouvelles ecclésiastiques, feuille 
du 25 octobre 1774). 

Assurément on ne sc serait pas attendu à 
un (el reproche, et il fallait être bien diffi 
cile pour trouver l'excés de la douceur et de 
la moiération dans la manière dont on en 
usait alors à Rome méme, envers les mem- 
bres de la société. Mais telle est l'influence de 
l'esprit de parti, qu'il éteint jusqu'aux 
sentiments les plus communs d'humanité el 
de piété pour le malheur. 

Pour en revenir à la lettre du cardinal de 
Bernis, il est assez clair qu'elle est l'ou- 
vrage d'un homme qui, pour se justifier 
lui-méme, cherchait des torts aux jé-uiles, 
et qu'elle n'expose que les motifs apparents 
d'une mesure dont on ne voulait pas dire les 
causes véritables. Ces causes nous parais- 
sent bien établies par les détails que nous 
avons extraits de divers auteurs, et par les 
rapprochements que nous avons présentés; 
et il nous semble que ce point d’histoire sera 
désormais hors de doute pour quiconque 
examinera les faits sans prévention. 
CLÉMENT (40x KnaNgois ) Voyez CLé 

MENT. 
CLERC ( Prganx Le ), sous-diacre du dio- 

cèse de Rouen, mort vers 1773. Il se fit con- 
naître en 1733 par un acte de révocation de 
la signature du formulaire, et donna dans 
les illusions d'un parti qui reconnaissatl 
comme prophète un prêtre nommé V aillanl. 
Son zèle pour cette cause Jui ayant occa- 
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sionné quelque désagrément, il se relira en 
Hoilande, où il chercha à se fairo des parti- 
sans par ses écrits. Après avoir publie les 
Vies des religieuses de Port-Royal , 11759, 
& vol. in-12, il donna à Amsterdam une 
nouvelle édition des Nouvelles ecclésiasti- 
wes, el une du Journal de Dorsanne, en 

1753. H fit paraître, en 1756, le Renverse- 
ment de la religion par les bulles et les brefs 
contre Baius, Jansénius, etc., 2 volumes, et, 
en 1758, un Précis de dénonciation de ces 
bulles. Le Clerc n'y reconnaissait pour œcu- 
méniques que les sept premiers conciles gé— 
néraux, et assaisonnait ses erreurs d'invec- 
tives contre le p .pe et les évêques. En méme 
temps il táchait de se faire des partisans, 
préchait, écrivait, menacait. Ce fut à son 
sujet que les prêtres d'Utrecht s'assemblè- 
rent en 1763. On lui fit dire qu'il pouvait se 
présenter et donner ses défenses, mais il le 
refusa avec hauteur et publia de nouvelles 
lettres, atiaquant le dogme catholique sur 
la procession du Saint-Esprit, la primauté 
du pape et le concile de Trente qu'il trai- 
lait d'assemblée de novateurs. Sa condamna- 
tion à Utrecht ne fit que l'irriter davantage. 
I! (it paraître, en 1765, un écrit sous ce li- 
tre : Rome redevenue paienne et pire que 
paienne, où il l'appelait une synagogue de 
Satan; plus une courte Apolagie, et l'Idée de 
la vie de M. Witte. La méme année, il pu- 
blia un acte d'appel au concile ecuménique, 
et, le 24 mars 1765, un acte contre l'excom- 
munication de l'évéque Van Stiphout. Ces 
écrits respirent la colére et l'emportement. 
Tel fut l'abime d'erreurs où l'habitude de 
mépriser l'autorité entraina cet appelant. 1l 
ne fit qu'abuser des maximes qu'il enten- 
dait débiter. ll est remarquable qu'il se dé- 
fendait à peu prés comme avait fait autre- 
fois Quesnel. Comme lui, il se plaignail 
qu'on l'eüt condamné sans l'entendre; et 
l'auteur des Nouvelles lui répond, comme 
on avait répondu autrefois à Quesnel, que 
ce n'est pas sa personne, mais seulement sa 
doctrine que l'on a condamnée. Toutes les 
raisons que Le Clerc ailéguait contre l'as- 
semblée d'Utrecht, les jansénistes les avaient 
données avant lui contre le concile d'Em- 
brun; et tout ce qu'on lui objectait pour le 
convaincre, les catholiques l'avaient opposé 
dans le temps aux défenseurs de Soanen. 
Ainsi ce parti se condamnait lui-méme. Oa 
le vit faive, en 1765, contre Le Clerc, tout 
ce qu'il avait reproché à l'Eglise d'avoir fait 
en 1727. De méme encore que les jansénis- 
tes continuérent, malgré les décrets de l'E- 
glise, à enseigner leurs erreurs universel- 
lemeat condamnées, Le Clerc continua d'en- 
seigner sa mauvaise doctrine. Quels repro- 
ches, après tout, pouvaient-ils lui faire? 

CLIMENT (JosgPH) naquit dans le 
royaume de Valence en 1706, devint évéque 
de Barcelone en 1:66, et donna, le 26 mars 
1769 , une Instruction pastorale. sur les étu- 
des, qui fut dénoncée à cause d'un passage 
favorable à l'Eglise d'Utrecht. 
CLUGNY ou CLUNY ( PikennE ou FRANÇoiIs 

bE) naquit en. 1637 à Aigues-Mortes, entra 
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dans la congrégation de l'Oratoire, ensei- 
gna dans divers colléges et fut envoyé, en 
1665, à Dijon, où il demerra jusqu'à sa 
mort qui arriva en 169%. 11 a laissé dix vo- 
lumes d'OEuvres spirituelles, « qu'on lit peu, 
dit Feller, parce qu'elles sont pleines d'i- 
dées singuliéres el bizarres, et d'expres- 
sions peu assorties à la dignité des choses, » 
I! suffira de mentionner ici deux de ses ou- 
vrages , avec les observations critiques que 
firent sur eux des écrivains orthodoxes. 

La pévorTion des pécheurs pénitents; par un 
pécheur. Lyon, Ant. Briasson, 1685, in-19 
de 292 pages. 

L'auteur dit, dans la préface : Aprés que 
Dieu, tout bon, a comme attrapé une dme, 
oserais-je dire avec le saint homme Job, 
qu'il change bientôt de conduite et qu'il de- 
vient. tout cruel. Dire de Dieu qu'il a attrapé 
une dme, est-ce une expression sérieuse et 
décen'e? A la page 45, il dit que tout ce que 
fait Dieu dans la conduite in érieure des 
âmes, aussi bien que dans l'ouvrage de notre 
rédemption, n'est que pour nous faire en 
quelque facon perdre l'esprit et la raison. 
Au chap. 5, il prétend qu'd un pécheur rien 
ne doit étre plus aimable que le poids du pé- 
ché. 11 l'appelle le bienheureux pojds du pé- 
ché. Il ne voudrait pas condamner un pé- 

, cheur qui, moins hardi que l'enfant prodi- 
gue, voudrait pendant quelque temps por- 
ter le poids de son crime. Selon ce systéme, 
il ne faut plus que le pécheur ait aucun em- 
pressement de se réconcilier avec le Sei- 
gneur. Le Pére de Cluny ose ensuite blámer 
la conduite de Dieu méme, en blámant le 
père de l'enfant prodigue. J/ semble, dit-il, 
que l'enfant prodigus en fut trop t6f quitte. 
Le droit du jeu et la justice voulait qu'il de- 
meurát au moins pendant quelque temps..... 
exilé de la maison de son pére. Iusolent et 
impie réformateur! qui, en blámant ce bon 
pére de s'étre laissé fléchir trop prompte- 
ment fait retomber ses reproches sur Jésus- 
Clirist lui-même, lequel absout sans délai la 
femme adultère, et accorde sur-le-champ à la 
pécheresse de l'Evangile la rémission de tous 
ses péchés. Telle fut aussi la hardiesse du 
traducteur de Mons, qui, ayant à rendre en 
frangais cet endroit du chapitre XV de saint 
Luc : Cito proferte stolam, apportez promp- 
tement la robe: fit disparaître dans sa tra- 
duction ce mol, cifo, vite, promptement, 
parce qu'il n'était pas favorable à son er- 
reur. Rien n'est sacré pour ces rigoristes fa- 
natiques, ni l'Eglise, ni l'Evangile, ni même 
la personne adorable de Jésus-Christ. 

Ecoulons encore l'oratorien sur le compte 
de l'enfant prodigue. IL fallait, continue-t-il, 
le laisser un peu avec ses pourceaux, en- 
foncé dans leurs ordures , et le bon de l'af- 
faire aurait été de l'y tenir noyé si long- 
temps, que, crevant d'infection, il en concüt 
un dégoût éternel. /[ est vrai, ajoute-t-il, 
que la bon'é de Dieu, qui paraît extréme dans 
toute cctte parabole, tint une autre conduite ; 
mais cela n'empéche pas qu'il ne fasse tou- ., 
jours des merveilles, lorsquau lieu de ncus 
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considérer comme ses enfants, il voudra nous 
traiter avec la Cananée comme des chiens. 

Le méme auteur n'est ni moins bizarre, 
ni moius impie, à la page 79, lorsqu'il veut 
empécher les pécheurs de demander pardon 
d Dieu, en leur disant que c'est trop deman- 
der, et ( page 80) qu'ils doivent porter, au 
moins quelque temps, par disposition inté- 
rieure, la grande peine qui est due au péché, 
qui est de ne recevoir jamais le pardon. Ainsi 
cel écrivain veut d'un cóté empécher le pé- 
cheur de s'adresser à Dieu , et de lui deman- 
der le pardon de ses péchés; et de l'autre il 
veut que Dieu ne se laisse point aller à une 
bonté extréme; qu'il tienne les pécheurs 
noyés longtemps et crevant d'infection, et 
qu'il fasse loujours des merveilles en les 
traitant comme des chiens. Ful-il jamais sys- 
tème plus désespérant et plus outrageux à 
l'égard de la divine miséricorde ? 

Le Père de Cluny, à la page 87, pour mon- 
trer que la vie de l’homme est peu de chose, 
dit que Dieu, qui connatt si Lien le prix et la 
valeur des choses, a donné la vie de saint 
Jean-Baptiste pour une gambade et pour un 
pas d'une petite baladine; et, à la page 89, 
que Dieu, qui règle tout avec tant de justice, 
a donné la téte du plus saint et du plus grand 
de tous les hommes pour la danse d'une pe- 
tite effrontée. Quel raisonnement et quelles 
expressions] A la page 93, il prétend qu'on 
doit beaucoup se défier de la dévotion d'ému- 
lation. Dieu seul, dit-il, page 9%, doit étre en 
nous loute chose. Quand nous remarquerions 
quelque sainteté, queïque grâce et quelque 
don extraordinaire dans une âme, il ne faut 
pas l'admirer ou s'en occuper. D'où l'on 
doit conclure que c'est faire mal que d'ad. 
mirer, de méditer !es vertus de la sainte 
Vierge et des plus grands saints, et de s’ex- 
citer à les imiter, parce que c'est une dévo- 
tion d'émulation dont il faut se défier. En- 
fin, pages 98 et 99, il donne dans une mysti- 
cité outrée, en parlant du néant du pécheur, 
néant volontaire qu'il appelle admirable , 
par lequel le pécheur ne se meut point, ne 
résiste point, el se trouve par là propre aux 
opérations de Dieu. N'est-ce point là cel état 
passif si souvent eL si justement reproché 
aux quié istes. 

Susers D’ORAISON pour les pécheurs, tirés des 
Epttres et des Evangiles ; par un pécheur. 
Lyon, Briasson, 1695. 
On trouve dans ce livre des propositions 

qui favorisent les erreurs du temps ; par 
exemple : Achevez en moi, Seigneur, votre 
iniséricorde, ct faites-moi bien faire le bien 
que votre grâce me [at faire. Cette propo- 
sition et captieuse el mal sonnante ; ele 
insinue l'hérésie de la grâce irrésistible ; il 
semble que l’homme soit pureme.t passif, et 
tel que le prétend M. de Sacy, quand il dit en 
(crmes exprès : Dieu seul fait tout en nous. 

(1) A cette occasion, nous mentionnerons: 
DECLARATIO et Responsiones Archiepiscopi Sebas 

teni, Apostolici in Hollandiæ missione Vicarii , super 
pluribus, quæ tum ad ipsum, tum ad iilam pertinent, 
énterrogationibus. 1704. 252 pages. 

Ce libelle fut condamné, le 3 avril 1704, par un 
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COBBAERT ( Piknns ). 
RAYTHNICA CoNsiDERATIO altitudinis consili 

divini super salute gencris humani, ez 
sanclissimo et irrefragabili Ecclesie doc- 
tore Augustino episcopo Hipponensi, pro- 
posita per D. ac fratrem Petrum Cobbaert 
S. Theol. licentiutum, e;usdemque quon- 
dam lectorem, abbatie Ninivensis canoni- 
cum Norbertinum, pastorem in Lie de Ker. 
che. Bruxellis ex officina Martini de Bos- 
suyt. 1647. 

Considération harmonieuse de la profon- 
deur des desseins de Dien sur le salut du 

. genre humain, etc. 

Ce livre, qui contient les erreurs de Jan- 
sénius, les met, selon la coutume des nova- 
teurs, sur le compte de saint Augus in. L'é- 
véque d'Anvers le censura par un mande- 
ment du 25 février 4647, comme contenant 
une doctrine réprouvée par la bulle d'Ur- 
bain VIII, et défendit de l'imprimer, de le re- 
pandre, de le lire ou dele garder. 

CODDE (PisnaE) naquit à Amsterdam en 
1648, enira daus la congrégation de l’Oras 
loire, et, après la mort de Neercassel (voyez 
ce nom), arrivée en 1086, fut choisi pour 
lui succéder dans le vicariat des Provinces- 
Uuies. {1 fut fait archevéque de Sébaste. Mais 
à son sacre il refusa de signer le formulaire; 
ce qui fit juger qu'il ne vaudrait pas mieux 
que son prédécesseur. Il ne justifia que trop 
cette idée par la conduite qu'il tint en Hol- 
lande. Les choses allèrent si loin, qu'Inno: 
cent XII, en étaut informé, établit une con- 
régaliun de dix cardinaux pour vaquer à 

l'examen de cette affaire. On donna ordre, 
en 1699, à M. de Sébaste de venir se justifier 
en personne ; il fallut obéir ma'gré toutes 
ses répugnances. Il arriva donc à Rome sur 
la fin de 1700. On lui remit les chefs d'accu- 
sation rédigés en 26 art cles. Il fournit ses 
dé‘enses six mois aprés (1). Enfin la dernière 
congrégation s'étant tenue en présence du 
pape, le 7 mai 1702, toutes les voix aliérent 
à suspendre M. de Sébaste, et M. Cock fut 
nommé vicaire par interim. Le clergé jansé- 
niste de Hollande n'en fut pas plutôt in- 
formé, qu'il s'adressa à M. Heinsius, pen- 
sionnaire, et aux bourgmestres d'Amster- 
dam, et en conséquence les Etats Généraux 
défendirent à M. Cock de faire aucune fonc- 
tion de son vicariat. Ainsi les prétendus 
augustiniens, sous la protection des puis- 
sances séculières et hérétiques, se crurent 
en droit de braver le saiut-siége. Le pape, 
informé de cet odieux procédé, écrivit aux 
catholiques des Provinces-Unies et des pays 
voisins pour les exhorter à l'obéissance ; el 
quelque temps aprés, M. de Sébaste étant re- 
tourné en Hollande, Sa Sainteté Clément XI 
publia un décret du 8 avril 1704 par lequel 
ce prélat était absolument déposé du vica- 

décret de l'Inquisition, comme contenant une doctrine 
el des assertions pour le moins suspectes , singulières, 
contraires aux Constitutions. ecclésiastiques, capables 
d'infecter les esprits de mauvaises opinions et d'erreur 
déjà condamnées. 
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riat. Alors la furcur des jansénistes n'eut 
plus de bornes. On vit paraítre une foule de 
libelles plus insolents les uns que les autres, 
où l'on décidait sans pudeur que M. Codde, 
nonobstant sa déposilion, jouissait de la 
pleine autorité attachée à son emploi. 

Ce furent Quesnel, De Witte et Van Espen 
qui, à la tête du parti, décidèrent que Codde 
pouvait continuer ses fonctions, en se met- 
tant sous la protection des Etats Généraux. 
Codde crut qu'il ne pouvait mieux faire, et 
ce fut à celle occasion que les jansénistes 
firent frapper une médaille qui mit le sceau 
à leur révolte. D'un cóté on voit le buste de 
M. de Sébasie en rochet et en camail, avec 
celte inscription au bas : Jilustrissimus ac 
reverendissimus D. dominus Petrus Coddaus, 
archiepiscopus Sebastenus, per fœderatum 
Belgium vicarius apostolicus; pour marquer 
que M. de Sébaste, malgré sa déposition,. 
était toujours regardé par le parti comme 
légitime vicaire apustolique, en vertu de la 
protection que lui donnent les Etats de Hol- 
lande; ce qui est encore plus clairement 
exprimé par ces paroles de la légende : Non 
sumit aut ponit honores arbitrio popularis 
auræ. Au revers de la médaille est un agneau 
couché, auprés duquel Je lion belgique de- 
bout tient d'un côté l'épée haute, et de l'ou- 
tre des javelots, en action de le défendre. On 
voit en l'air la foudre lancée, qui se détour- 
nani de dessus l'agneau va tomber sur le 
palais du Vatican qu'elle met en feu. La lé- 
gende, Insontem frustra ferire parat, dévoile 
tout ce mystére. 

Les choses avaient étó portées à un tel 
point sur le vicariat apostolique de M. Codde, 
que les prêlres jansénistes administraient 
les sacrements en langue vulgaire, récitaient 
en flamand toutes les priéres du hituel ro- 
main. Au reste, les différentes apologies 
qu'on a publiées en faveur de M. de Sébaste 
ont été défendues sous peine d'escommuni- 
cation. 

Parmi les piéces qui parurent en faveur 
de ce schisme, nous connaissons : 
D£rzNsE de messire Pierre Codde... contre le 

décret de Rome porté contre lui le 3 avril 

Causa Connæaa, sive collectio scriptionum 
quibus Petri Coddæi, archiepiscopi Sebas- 
feni, vicarii apostolici in federato Belgio, 
fides orthodoxa, vivendi disciplina, regendi 
ratio, jurisdictio et potestas ordinaria in 
Ecctesia Batata romano catholica contra 
obtrectatorum calumnias adseruntur. An- 
tuerpiæ, sumptibus societatis, 1705. 

On ne trouve dans ce Recueil que les 
plaintes, les clameurs, les fausses excuses 
d'un hérétique condamné. ll est composé de 
différentes pièces : la première, aprés une 
courte préface, est intitulé : : Responsio ad 
breve Memoriale, elc., pag. 88; la seconde 
a pour litre : Declaratio et responsiones ab 
archiepiscopo Sebasteno, cum in Urbe esset, 
E E. DD. cardinalibus tradita, etc., pag. 259. 
Les autres piéces sont : Arch. Sebasteni no- 
tationes: Epistolae; tria memorialia : Defensio 
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Petri Coddei aaversus decretum mquintio- 
nis : Jani Parrhasii nolæ in decretum : Con- 
sultatio. 

Il parut encore d'au'res écrits, qui, tout 
schismatiques qu'ils étaient, eurent le sort 
qu'ils méritaient; ils furent condamnés par 
un décret du pape, en date du ^ octobre 1707, 
et c'est contre ce décret que s'éleva, en 1708, 
le séditienx autcur du livre intitulé : Divers 
abus et nullités du décret de Rome. du k octo- 
bre 1707, au sujet des affaires de l'Eglise ca- 
tholique des Provinces-Unies, 1708, volume 
de pages, plus la table. 

L'anonyme, le P. Quesnel, dans la pag. 53 
el les suivantes, attaque les ^ondamnations 
générales et les censures in globo comme 
contraires à l'usage des successeurs des apó- 
tres, peu dignes de la majesté de l'épouse du 
Sauveur, éloignées de son esprit, peu propres 
à édifier et à instruire les fidéles, propres au 
contraire à les induire en erreur, etc. On voit 
par là le cas que cet hérétique écrivain fait 
de la condamnation de la doctrine de Wicleff 
et de Jean Hus, publiée par le concile de 
Constance; de la bulle de Léon X contre 
Luther; de celles de Pie V, Grégoire XIII, et 
Urbain VIII, contre Baïus. On reconnaît, à 
la page 115, le jargon des protestants dans 
cette phrase de l'auteur janseniste : J'aí peine 
d croire que Sa Sainteté ait trouvé le don des 
langues dans la succession quí lui est échue 
du côté de saint Pierre et de saint Paul. 

Au reste, Codde mourut le 18 décem- 
bre 1710; et comme il mourut dans son ob- 
stination et dans ses errcurs, le pape par un 
décret du 14 janvier 1711 condamna sa mé- 
moire, el défeudit Ce prier pour lui. Les jan- 
sénistes publiérent un libelle contre ce dé- 
cret, intitulé : Justification de la mémoire de 
M. Pierre Codde, etc. 
COFFIN (CnanLES) naquit, en 1676, à 

Buzancy , dans le diocèse de Reims, devint 
principal du collége de Beauvais en 1713, 
recteur de l'université de Paris cn 1718, 
et se rendit célèbre par de belles produc- 
tions en vers el en prose, et, ce qui vaut 
encore mieux, par de belles actions en fa- 
veur de la religion et du prochain. Malheu- 
reusement il était janséniste, ct janséniste 

| ardent et opiniátre. ll mourut dans la nuit 
du 20 au 21 juin 1749. Sa mort fut le com- 
mencement des disputes entre le parlement 
et l'archevéque de Paris. Quand on demanda 
pour lui les derniers sacrements au curé de 
Saint-Etienne-du-Mont, ce digne pasteur, 
instruit des règles ct des usages du diocèse, 
exigea préalab'ement un billet ou certificat 
de confession. Les jansénistes trouvaient 
assez de prévaricateurs pour les confesser, 
mais ils en trouvaient peu qui voulussent 
s'exposer aux suites de cette prévarication. 
Celui qui avait confessé Coffin ne jugea pas 
à propos de se déclarer; el de son côte Coffin 
ne voulut pas le faire connaltre. Ainsi ce fa- 
meux priucipal de Beauvais, qui, depuis 
1113, avait établi dans son collége l'éloigne- 
ment des sacrements, y mourut sans Îles 
avoir reçus, et laissa à ses disciples le scan- 
daleux exemple d'une constante révolte con- 
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tre l'Eglise et ses décisions. Ce refus des sa- 
crements solennellement fait à un héros de 
la secte, alarma tout ce qui restait encore 
d'appelants à Paris. lls engagérent les pa- 
rents du défunt à suivre cette affaire au par- 
lement; un magistrat porta plainte pour eux, 
et quelques avocats, saisissant l’occasion de 
se distinguer par le scandale, rédigèrent 
quatre consultations. La première qui parut 
est du 2 juillet 1749; elle est signée de 
28 avocats. La seconde, qui est du 16 juillet, 
est signée de 13. La troisième l'est de 9, ct 
la quatrième, de # seulement. Ces quatre 
consultations ne virent pas plutót le jour, 
qu'elles furent supprimées par un arrét du 
conscil du 1** août 1749, comme renfermant 
des questions et des propositions dangereuses, 
et capables de troubler la tranquillité pu- 
blique. 

'est par cette plainte portée au parle— 
ment, et par ce qui s'ensuivit, que com- 
menca cette longue suile de dénonciations 
dont les tribunaux retentirent contre les 
refus des sacrements faits aux appelants. 

Quelques autres écrits furent publiés à la 
méme occasion que les Consultations dont il 
a été parlé ; nous allons en mentionner un 
qui coucerne le neveu de M. Coffin. 

Lerrre de M. L,..... à M. B....., ou relation 
circonslanciée de ce qui s'est passé au sujet 
du refus des sacrements fait à M. Coffin , 
conseiller au Chátelet , par le sieur Bouet- 
‘tin, curé de Saint- Etienne- du-Mont. La 
Haye, 1751, in-12, 9% pages. 

Un écrivain des plus méprisables du parti 
a publié ce libelle, dit un auteur. En voici 
l'occasion , dil ce méme auteur, contempo- 
rain des faits , et que nous laissons parler. 
M. Coffin, principal du collége de Beauvais, 
si connu par son attachement au jansénisme, 
et par le profit immense qu'il a fait dans 
l'administration de ce collége (oà il a gagné, 
dit-on, plus de cinq cent mille livres) , laissa 
en mourant un neveu , à qui il avait acheté 
une charge de conseiller au Chátelet. Ce ne- 
veu, nommé Daniel-Charles Coffin, fut atta- 
qué, dans le mois d'octobre 1750, d'une ma- 
ladie dont le public a su le nom, la nature, 
la cause et les effets. Quelque dangereuse 
que (üt cette maladie, on n'avertit le curé 
de Saint- Etienne-du-Mont que le 26 novem- 
bre 1750, et ce digne pasteur se transporta 
sur-le-champ chez le malade. | 

C'est ici que commence la fausse relation 
contenue dans ce libelle en question. Les 
faits que son auteur avance pages 9, 12, 91, 
27, 34, 50, 52, 55, 56, 62, etc., ne sont que 
faussetés, mensonges, calomnies. 

Cet écrivain sans pudeur ne craint pas de 
dire, page 22, que depuis plus de trente-sept 
ans, la bulle, ce sanglier cruel de [a forét, dé- 
sole l'héritage du Seigneur. Il ajoute : On se 
fatigue à défier ses fauteurs d'articuler une 
seule vérité catholique qu'elle propose à croire, 
ou une seule erreur qu'elle veuille que l'on 
condamne. À un défi st accablant pour les bul- 
listes, point de réponses. Je défie à mon tour 
qui que ce soit de pousser plus loin l'effron- 
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terie. Il n’y a méme que le gazetier jansé- 
piste et M. Guéret, qui puissent la porter 
jusqu'à ce point. 

Eh quoi! on n'a pas fait de réponse à ce 
défi insensé des jansénistes ? Quoi ! les Sup- 
pléments aux Noucelles ecclésiastiques n'ont 
pas été remplis du détail , soit des erreurs 
censurées par la bulle, soit des vérités qu'en- 
scigne ce saint décret? Quoi! dans la lettre 
du P. Corber de l’Oratoire, qui fut imprimée 
sur la fin de 1756, sous ce titre : Lettre d'un 
Pére de l'Oratoire à un de ses confréres , sur 
la soumission aux dernières décisions de l'E- 
glise, et principalement à la bulle Unigenitus 
de Clément X1 , avec une réponse à quelques 
difficultés nouvellement proposées ; dans celte 
lettre, dis-je, page 2, on ne trouve pas la 
liste des principales erreurs que 1a bulle 
condamne ? Quoi! dans tant d'autres écrits 
solides et instructifs qu'on a composés pour 
combattre les réfractaires, on n'a pas mille 
et mille fois représenté et détaillé les erreurs 
proscrites par la bulle? Et l'on ose encore 
là-dessus faire un défi! et l'on ose dire que 
'ce dé& est accablant pour les catholiques 1 et 
l'on ose assurer que les catholiques n'y ont 
jamais fait de réponses! Oh! qu'il est bien 
vrai que l'esprit d'erreur óte à ceux qu'il do- 
mine, non-seulement la foi et la probité, mais 
encore la pudeur et le bon sens 

En voici une autre preuve. L'Anonyme, 
page 25, ne craint pas d'avancer que le pape 
Benoit XIV n'a jamais [i grand cas de la : 
bulle, qu'il dit tout rondement n'étre pas de 
son bail. Mais où limposteur a-t-il pris ce 
qu'il ose attribuer si hardiment au saint- 
père? Ne sait-iL pas au contraire que ce méme 
pontife, n'étant encore que le cardinal Lam- 
bertini, a écrit la lettre la plus forte et la 
plus énergique pour féliciter M. de Tenciu 
de tout ce qui a été fait au concile d'Embrun 
en faveur de la constitution, et contre l'évé- 
que réfractaire qui y fut condamné? Est-ce 
là ne pas faire grand cas de -la bulle? Ne 
sait-il pas que Sa Sainteté, dans son ouvrage 
sur les Canonisations, donne de grands élo- 
ges aux évéques de France qui ont attaqué 
el confondu les faux miracles de Páris, par 
lesquels on voulait infirmer l'autorité de la 
bulle? Ne sait-il pas encore que dans les 
trois jubilés qui ont été accordés sous le 
poutificat de Benoll XIV, ce pape a toujours 
déclaré, soit dans la bulle née du jubilé, 
soit dans des brefs au roi, que c’est une 
chose évidente que ceux qui sont rebelles à 
la constitution Unigenitus ne peuvent nulle- 
ment participer aux gráces et aux faveurs 
de l'Eglise? Est-ce là , encore un coup, f? 
pas faire grand cas de la bulle ? Mais finis- 
sons. C'est trop longtemps parler d'un mi- 
sérable auteur dont la rusticité , l'ignorance 
et la mauvaise foi sautent aux yeux, et n'in- 
spirent pour lui ct pourson libelle que mépris 
et que pitié. 

COISLIN (HENRI-CHARLES DU CAMBOUST, 
duc de), naquit à Paris le 15 septembre 1665, 
devint évêque de Metz, ville qui lui doit des 
casernes et un séminaire. ]l avait des vertus 
et des lumières ; il légua à l'abbaye de Saint- 
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Germain des Prés la fameuse bibliothèque 
du chancelier Séguier, dont il avait hérité. 1l 
mourut en 1732. Nous allons parler de son 
Mandement, qu'il publia pour l'acceptation 
de la bulle Unigenitus ct qui fit du bruit. 

MaNDEMENT e£ Instruction pastorale, ctc. 

M. de Coisl'n a condamié par ce mande- 
ment les Réflexions morales du P. Quesne!, 
comme contenant des propositions très-dan- 
gereuses, surtout tendantes à renouveler l’hé- 
résie des cing Propositions. Mais il n'accepte 
Ta constitution que relativement au sens qu'il 
Tui plaît de donncr aux propositions censu- 
recs, et il défend de leur dunner tou'e autre 
fnterprétalion. Or un évéque particulier est- 
il en droit de restreindre ainsi à un certain 
sens des propositions condamnées par loe 
corps des pasteurs? Ces sortes de restrictions 
purement arbitraires n'anéantissent -elles 
pas la condamnation qu'on avait adoptée? 
Un évêque qui ne recerrait les canons du 
conciie général, que relativem ntaux expli- 
cations qu'il voudrait leur donner, serait-il 
regardé comme un évéque orthodoxe? 

Aussi le mandement de M. de Metz fut-il, 
{° supprimé par un arrêt du conseil d'E- 
tat du 5 juillet 1115, comme injurieux à Sa 
Sainteté et aux prélats de l'assemblée du 
clergé: 9* censuré à Rome, comme étant 
au moins scandaleux, présomptueuz, témé- 
raire, injurieux au saint-siége, propre à con- 
duire au schisme el à l'erreur. 
COLART N.....). 

EerTRE à M. l'éréque de Trcyes , en réponse 
d sa Lettre pastorale aux communautés re- 
ligieuses de son diocèse, en date du 23 no- 
vembre 1749. 1750, in-12, 58 pages. 

M. l'évêque de Troyes (Poncet de la Ri- 
viére), en succédant à M. Bossuet, trouva un 
diocèse depuis longtemps infecté de jansé- 
nisme. Le mal était si grand qu'il ne fut pas 
permis au nouvel évêque de le dissimuler. Il 
se vit donc, dés le premier instant de son épi- 
scopat, dans l'obligation de travailler sans 
re pect humain à détruire l'erreur et à ra- 
mener les esprits à l'obéissance due à l'E- 
glise. Touché surtout de l'opiniátreté de 
plusieurs religieuses, il leur adressa, en no- 
vembre 1749, une Lettre pastorale, pleine 
d'instructions sages, lumineuses, éloquentcs, 
capables de fa:re de salutaires impressions 
sur d'autres cœurs que des cœurs endurcis 
dans le jansénisme. Dès ce moment la secte 
irritée songea à décrier de tout son pouvoir 
un prélat si contraire à ses intéréts, et si 
zélé pour les saintes décis'ons qu'elle détes'c. 
Ele chargea aussitót son gazetier de répan- 
dre sur lui toute la noirceur de son ficl ; et 
celui-ci, accou'umé à ces affreuses commis- 
sions , a parfaitement suivi, ct pcut - étre 
ir néme surpassé la méchanceté de ses maîtres. 
Dans ses Nouvelles ecclésiastiques, du 11 sep- 
tembre 1750, il a publié contre M. de Troyes 
les plus atroces ca'omnies, avec cet air hy- 
pocrite que sat prendre un scélérat du pre- 
mier ordre, quand il veut plus sûrement ct 
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plus profo:idément enfoncer le poignard. On 
voit par là s'exécuter de nouveau l'exécra- 
ble projet dont un cuteur janséniste n'a pas 
craint d'informer le public, dans des Ré- 
flexions sur l'ordonnance du 91 janvier 1732, 
qui ordonne que la porte du petit cimelière de 
Saint-Médard sera et demeurera fermée. Nous 
avons tâché, disait ce fanatique dans son 
Avertlissemént; nous avons táché , et nous 
lächerons de plus en plus d'attirer sur les 
évéques l'infamie publique. En conséquence 
doncde cet horrible complot, outre les Nouv el- 
les ecclésiastiques, on répandit dans le public 
d'autres impostures également grossiàros et 
faciies à décrire. Ainsi pendant que le prélat 
annoncait à la cour du roi de Pologne les 
vérités de l'Evangile, il apprit que toute la 
rage de l'enfer se déchaíinait contre lui. 

La conjuration ne se borna point à ces. 
excés. Le parti jugea à propos de publier en 
méme temps contre le méme évêque la lettre 
qui est l'objet de cet article ; persuadé que 
par des coups si vifs et si redoub!és, il inti- 
miderait enfin le prélat. 11 y réussit au bout. 
de quelques années; car la guerre quc ce 
digne évêque faisait aux doctrines Jansé- 
niennes lui mérita l'exil, et le forca, en 1758, 
à donner la démission de son siége. La lettre 
de Colart est pleine d'insolences, de choses 
ridicules et d'erreurs, qui, toutes, furent re- 
levées par les écrivains orthodoxes de l'épo- 
que. Nous ne mentionnerons ici que les er- 
reurs. 

L'auteur dit, pag.8 : Un concile méme, qui 
prendrait le nom de concile général et qut 
enseignerait contre l'Eglise, il faudrait le re- 
jeter. On ne doit donc pas interdire aux sim- 
ples tout usage de leur raison, puisqu'ils en 
ont besoin pour discerner celui qui parle au. 
nom de l'Eglise. 

Ce texte est clair : il attribue sans détour 
aux plus simples fidéles le droit de discerner 
la doctrine de l'Eglise de celle qui est er- 
ronée, le concile qui est général de celui 
qui ne l'est pas, les évéques qui enscignent 
bien de ceux qui enseignent mal. En un 
mot, il ne s'agit plus de la voie d'autorité ; 
tout est réduit à la voie d'examen ct de dis- 
cussion. 
Pag. 6 et suivantes, il canonise la doc- 

trine de la Morale chrétienne sur le Pater, 
de l'Instruction sur la pénit«nce, par Treuvé, 
de l'Année chrétienne par Le Tourneux , des 
ouvrages de Nicole, etc.; c’est-à-dire qu'il 
adopte cette prodigieuse multitude d'erreurs 
dont tous ces livres sont infectés ; car, dit-il, 
pag. 11: Je suis de bonne composition. J'a- 
roue, je confesse, je reconnais que la doctrine 
des livres de Port-Royal est précisément la 
méme que celle des cent et une ‘propositions 
condamnées par la bulle Unigenitus. Pag.15: 
Non, dit-il, l'affaire du P. Quesnel n'est pas ju- 
gée.Pag.27, il fait profession ouverte de croire 
plusieurs erreurs de Quesnel, qu'il entasse et 
qu'il s'imagine autoriser suffisamment par 
quelques passages mal entendus. Pag. #2, il 
prétend que pour étre libre, il suffit d’être 
exempl de la nécessité. de contrainte cet de 
l3 nécessté naturelte. Pag. 5^, il soutient 
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que Néron, Domitien, Caligula étaient néces- 
sités à tous leurs crimes, et, parce que les 
catholiques assurent le contraire, il pré- 
tend que les catholiques excusent de péché 
ces empereurs féroces. Quoi! dire d'un 
homme, que sans nulle nécessité, de quel- 
que espèce que ce soit, par sa délermina- 
tion la plus libre, la plus dégagée de toute 
impulsion étrangére, il a commis un crime 
affreux, c'est l'excuser! Pag. 5&5, le blasphé- 
mateur s'exprime ainsi : Convenez avec moi 
que votre bulle renverse toute la morale et 
anéantit la religion. 
COLBERT (CnanrES-Joacnix), fils du mar- 

quis de Croissy, frère du grand Colbert, na- 
quit en 1667, et fut nommé a l'évéché de 
Montpellier en 1697. 11 édifia le diocèse 
confié à ses soins, travailla à la conversion 
des hérétiques, et en ramena plusieurs à 
l'Eglise. Cependant, M. Colbert donna téte 
baissée dans le jansénisme, et y joua un 
grand rôle. Lors de la bulle Unigenitus, il s'a- 
visa de montrer cette opposition ardenteet in- 
flexible qui a rendu son nom cher aux appe- 
lants. On le vit pendant vingt ans accumuler 
des écrits tous plus vifsles uns que les au- 
tres: mandements, lettres au pape, au roi, 
aux évêques, écrits de toutes les formes. lH 
paraît qu'il était dominé entièrement par 
deux oa trois jansénistes. On lui avait donné 
pour théologien un abbé Gaultier, dont il 
sera parlé dans cel ouvrage; et on croit 
que p'usieurs des écrits, puhliés sous le nom 
de l'évéque, étaient de ce Gaultier. Colbert 
avait encore auprés de lui un prétre, nommé 
Croz, dont les Nouvelles ecclésiastiques font 
un grand éloge. La méme gazelle nous 
apprend qu'il avait un agent à Paris, Léo- 

. nard Dilhe, mort le 10 juin 1769, qui ne 
s'était laissé ordonner prétre par lui qu'à 
condition de ne jamais dire la messe. Avec 
de tels conseillers, l'évéque de Montpellier 
ne garda plus de mesure, et fa(igua loutes 
les autorités de ses écrits. La chose alla si 
loin qu'un arrét du conseil du roi, du 2* sep- 
tembre 1725, saisit les revenus de son évé- 
ché, et déclara ses autres bénéfices vacants 
et impétrables. L'assemblée du clergé de 
1725 demanda la tenue du concile de Nar- 
bonne, et elle l'aurait sans doute obtenue 
sans les so'!licitations d'une famille accrédi- 
tée. Celte année méme, l'évéque avait écrit 
deux lettres violentes contre le décret qu'il 
avait pris en aversion. En 1729, il adressa à 
Louis XV une lettre remplie d'invectives 
contre les évéques de France, qu'il peigait 
comme de mauvais citoyens, parce qu'ils 
élaient soumis aux jugements de l'Eglise. 
C'est cette lettre qui est si vigoureusement 
réfutée au VII‘ tome des Actes du clergé. 
« Nous souffro s, disent les évéques en s'a- 
dressant au roi, nous souffrons depuis long- 
temps avec la plus vive doulcur tout ce que 
la licence et la mauvaise foi ont jusqu'ici 
fait entreprendre aux ennemis de la consti- 
tution. Unigenitus pour anéantir, s'il était 
possible, ce jugeinent de l'Eglise. Nous at- 
tendions que le temps et la réflexion pussent 
ramener ces esprits inquicts. Aux artifices, 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. i01 

aux calomnies, aux inveclives qu'ils n'ont 
cessé de mettre en œuvre contre nous, nous 
n'avons opposé qu'une modération dont 
nous n'éprouvons que trop l'inutilité et le. 
préjudice. Mais pourrons-nous, Sire, ne pas 
nous élever contre une lettre téméraire et 
séditieuse, écrite à V. M. par M. de Mont- 
pellier, dans laquelle il s'efforce de décrier 
ses adversaires et de les rendre suspects au 
roi ; dans laquelle il prend des auteurs pro- 
testants les faits et les expressions les plus 
odieuses pour détruire dans l'esprit des peu . 
ples le respect qu'ils doivent au chef de l’E- 
glise, et dans laquelle enfin il établit des 
principes capables de ruiner tous les fonde- 
ments de notre foi. » Aprés avoir écril contre 
les évêques, Colbert attaqua le pape et pu- 
blia contre Clément XII une Lettre pastorale, 
datée du 21 avril 173*. Las de s’agiter et 
d'agiter l'Eglise en faveur d'une secte in-. 
quiete et tracassiére, il mourut «n 1738, 
à soixante et o ze ans. Les ouvrages don: 
nés sous son nom ont été recueillis en 3 vol. 
in-#°, 1740. Son Catéchisme, qui est à bien 
des égards un trés-bon ouvrage (voyez 
Pouser), et la plupart de ses Instructions pas. 
torales, ont été condamnés à Rome, et quel- 
ques-unes de ces derniérés par l'autorité sécu. 
lière. » Voyez Broue (P. de La). 1l mourut 
sans avoir donné aucune marque de rési- 
piscence et de retour à l'obéissance qu'il 
devait à l'Eglise, et qu'il lui avait si fong- 
temps ct si scandaleusement refusée. La liste 
de ses écrits serait longuo, fastidicuse et 
inulile; nous parlerons seulement de quel- 
ques-uns qui nous donneront une idée du 
reste. L'évéque de Montpellier était de plus 
abbé de Foidmont et prieur de Longueville; 
l'austérité de ses principes n'allait pas ap- 
paremment jusqu'à lui interdire la pluralité 
des bénéfices. Un appelant disait de lui, daus 
un écrit publié en 1727 : M. de Montpellier 
est d'un caractère à ne reculer sur rien. La 
fermeté dégénire en entétement quand on a 
ris un mauvais parti. Le prélat sacrifiera 

l'intéret de la vérité, le bien de U Eglise, sa 
propre gloire plutót que de revenir sur ses 
premières démarches. ll parall que cette opi- 
niátreté formait le caractére du prélat. Il est 
bon de prévenir, au surplus, que dans les 
écrits de ses partisans il est désigné sou- 
vent sous le nom de Grand Colbert : exagt- 
ration r.dicule quand elle s'applique à un 
évéque qui trés-probablement ne fit qu'a- 
dopter la p'upart des écrits oubliés sous son 
non. 

MANDEMENT de M. l'évêque de Montpellier au 
sujet de l'appel interjeté par lui et ses 
adhérents au futur concile général. 

Ce mandement est daté du *O mars 17:7. 
Le prélat y joignit l'Acte d'appel. Voyez 
BROUE (P. de La). 

Cet Acte et ce Mandement ne sont qu’une 
énumération odieuse de différents chefs d'ac- 
cusalion contre la bulle. Il n'appartient qu'à 
l'hérésie de supposer quele pape, avec la 
trés-grand» pluralité des évéques, peut en- 
se'gner des erreurs capitales et les proposer 
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à la foi des fidéles. Que deviendrarent les 
promesses de Jésus-Christ ? 

M. de Montpellier, page 26 et 27, s'offre 
pour chef à tous ceux qui voudront ap- 
peler, c'est-à-dire qui voudront se révolter 
contre une loi de l'Eglise et de l'Etat. 
Comme Luther, i! se ménage une ressource 
pour él:der les décisions du concile en exi- 
geant des conditions équivoques pour la va- 
liditédu jugemen!. Nous appelons, dit-il, au fu- 
tur concile général, qui sera assemblé légitime- 
men!, et en lieu sûr, où nous el nos députés 
puissent aller librement et avec. sûreté, et à 
celui ou à ceux, auquel ou auxquels il appar- 
tient de juger de cette sorte de cause. C'est de 
conditions toutes semblables que Luther ac- 
compagna son appel. 

Mémoire qui accompagnatt le Mandement 
deM.de Montpellier, pour la publicution 
de son Acte d'appel du 19 avril 1119, dans 
leque:' on fait voir la nécessité d'un concile 
général pour remédier aux mauz de l'Eglise, 
ef où l’on déduit les motifs de l'Appel tnter- 
jeté. au futur concile de la constitution, etc. 
Tout est à relever dans ce mémoire. Nous 

n'en rapporterons qu'un seul trait, qui est 
le précis de tout l'uuvrage. €ontinuera-t-on, 
dit M. Colbert, d vouloir que nous condam- 
ions des propositions orthodozes, sous pré- 
texte d'abus insensés qui n'ont point de par- 
tisans, tandis que leur censure favorise des 
erreurs subsisiantes qu’un formidable parti 
teut ériger en dogme de foi (page 223) ? C'est 
comme on voit, accuser Ja bulle, 1° de con- 
damner des propositions orthodoxes; 2° de 
les condamner sous prétexte d'abus insen- 
sés qui n'ont point de partisans; 3 de favo- 
riser des erreurs subsistintes. Cependant 
c'est le corps pastoral, dont Jésus-Christ or- 
donne d'écouter la voix avec docilité, qui 
propose cette bulle aux fidèles, comme une 
rég:e de leur croyance. En faut-il davan- 
lage à de véritables enfants de l'Eglise 
pour détester une si énorme accusation ? 
Cette réflexion, si naturelle et si judicieuse, 
est tirée do l'Instruction pastorale, que M. 
le cardinal de Tencin, alors archevéque 
d'Embrun, donna en 1730, portant défense de 
lire et de garder divers écrits publiés sous le 
nom de M. l'évéque de Montpellier. Instruc- 
tion excellente, que nous copious presque 
mot à mot dans la plupart des articles où il 
s'agit des ouvrages de M. Colbert, évéque de 
Montpellier. 

Réponse à l'instruction pastorale de M. le car- 
dinal de Bissy au sujet de la bulle Uuige- 
nilus, du mois de février 1723. 
Cette réponse porte le nom de M. Colbert, 

évéque de Montpellier. Voici le titre du der- 
nier chapitre : La doctrine de M. le cardinal 
de Bissy sur l'équilibre fait. disparattre la fai- 
blesse de l'homme tombé; elle lui donne des 
forces égales à celles de Dieu; elle attaque le 
dogm: t la morale (page 213). Aprés quoi, 
ep -- Ja page 213 jusqu'à la page 293, on 

fait un détail d'excés monstrueux que l'on 
assure être des suilcs nécessaires de la dec- 
trine de M. de Bissy, ct l'on finit par ces 
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paroles : Ne nous arré'ons pas datantage à 
découvrir les autres cons quences de cette 
pernicieuse erreur (page 223). C'est ainsi 
qu'est traitée la doctrine du cardinal qui 
était une des principales colonnes de l'Eglise. 
de France. 

Cependant cct'e doctrine, 1° touchant la 
force de la tentation, n'est antre chose que 
la doctrine de sa nt Paul, qui assure que 
Dieu ne permettra jamais que nous soyons: 
tentés au-dessus de nos forces : c'est-à-diro 
que, sous la plus forte tentation, nous au- 
rons toujours assez de force pour résister, . 
ou par la grâce déjà reçue, ou par celle 
qu'une humble prière pourra nous obtenir ; 2° 
touchant la force de la grâce, la doctrine de 
M. de Bissy est précisément celle du concile. 
de Trente, qui a défini que, sous la motion 
de 'a grâce, la volonté eonserve toujours 1» 
pouvoir de résister. En conséquence de quoi 
l'Eglise a encore décidé que, pour mériter et 
démériter, il ne suffit pas d'être exempt de con- 
traiute, mais qu'il faut l'être encore de né- 
cessité. Telle est la doc'rine de M. de Bissy. 
L'erreur pernicieuse n'est donc pas de son: 
côté, mais du côté de celui qui donne cette 
qualification à la doctrine de ce prélat. 

REMONTRANCES cu roi au sujet de l’arrét 
du conseil d'Etat du 11 mars 1723; pu-. 
bliées par M. de Montpellier en 172^. 

Cet écrit a été condamné par un arrét 
du conseil, du mois de septembre 1725, à 
étre lacéré. Il a pour but de justifier la pré- 
tendue nécessité de la distinction du fait et: 
du droit dans la condamnation du livre de. 
Jansénius, quoique cette distinction ait étó 
réprouvée par la bulle d'Alexandre Vil et 
par celle de Clément XI, Fineam Domini- 
Sabaoth. 

l| résulte de ces remontrances de M. 
Colbert et de sa lette pastorale, une convic- 
{ion manifeste de désoléissance, non-seule- 
ment auzxdites bulles, mais aux édits du roi. 
C'est ainsi que Sa Majesté s'exprime dans son. 
arrêt. Elle y ajoute que celte entreprise est 
capable de rallumer le feu d'une hérésie que 
l'Eglise a formellement condamnée, de troubler 
la tranquillité de U Etat , et qu'il est nécessaire 
d'y pourvoir d'une maniére capable de conte- 
nir P témérité de ceux qui voudraient, comme 
M. de Montpellier, se soustraire à l'observa- 
(ion de cette loi. 

A la page 20, M. de Montpellier ne craint 
pas de dire que [e fait consiste à savoir si la 
doctrine des cinq proposilions est renfermée 
dans le livre de Jansénius, ei si cet auteur a 
eu intention de l'enseigner. Comment ose-t-on 
s'exprimer ainsi? Est-il un théologien qui 
ne sache que l'Egliso n'a jamais exigé qu'en 
signant le formulaire on condamnát l'inten- 
tion de Janséuius, mais seulement le sens 
naturel de son livre? Pages &9, 50 et 51, de 
ce que, sur le fait de Jansénius, les uns ont 
admis une foi divine, les autres une foi hu- 
maine, il conclut des deux qu'il suffit d'a- 
voir pour le fait de Jansénius une soumission. 
de discipline. Paralogisme grossier; comme: 
si l'on disait : selon plusieurs catholiques, 
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Ja predesliration doit dire antécédente ; se- 
lon d'autres, elle n'est que conséquente ; 
donc il n'y a poin! de prédes!ination. L'E- 
glise prononce que le texte du livre de Jansé- 
nius est hérétique. Cette décision appartientau 
aroitetexigelafoidivine. Elle prononce consé- 
quemment que le sens de ce texte estle méme 
que celui des cinq propositions : le vrai dis- 
ciple de Jésus-Christ ne se laisse point 
ébranler par les disputes de l'école, sur la 
nature et sur le nom de la croyance due à 
celte derniére décision, disposé à se soumet- 
tre avec la méme docilité, quand l'Eglise ju- 
gera à propos de prononcer sur ces disputes. 

LerTrre circulaire aux évéques de France, du 
2 mai 1725, au sujet de la demande d'un 
concile proposé dans l'assemblée provinciale 
de Narbonne; pour juger monsieur de 
Montpellier. 

On peut remarquer, dans la page ^, deux 
erreurs capitales : 1* M. de Montpellier attri- 
bue à l'Eglise de soumettre les fidéles (par le 
formulaire), à une croyance qu'elle n'a pas 
droit d'exiger et, par tonséquent, d'exercer 
sur ses enfants un pourvoir !yrannique ; 2 il 
dispense les fidéles de la soumission, à 
moins qu'il ne soit pruuvé que les évéques 
unt lu les livres que l'Eglise condamne, et 
qu'en méme temps ils ne déclarent y avoir 
reconnu les erreurs qu'elle réprouve ; fausse 
maxime, qui annulerait toutes les décisions, 
el ouvrirait la porte à toutes les hérésies. 

Qu'importe Q l'Eglise et à l'Etat, dit M. de 
Montpellier, page 8, qu'on croie ou qu'on ne 
croie pos que Jansénéus a enseigné cing hérc- 
sies? « ll imporle beaucoup à l'Eglise, ré- 

nd un grand prélat (1), que l'on condamne 
es cinq propositions dans le sens du livre de 
Jansénius, parce que ce sens est celui qui a 
été nommément! condamné. L'Eglise a per- 
sisté constamment à vou'oir que l’on souscri- 
vit à la condamnation de trois chapitres, et 
par là elle a fait connatire qu'il lui impor- 
lait, non-seulement quel'on condamnát telles 
erreurs, mais encore que l'on reconnût 
qu'elles étaient contenues dans tel livre. 
Quoique cette décision renfermát un fait 
nouveau, elle n'a pas jugé qu'il füt inutile, 
et en a fait dépendre la catholicité; et elle a 
cru qu'il pouvait devenir l'objet de notre 
créance. » | 

Page 9, M. de Montpellier fait entendre 
que l'Eglise poursuit depuis plus de quatre- 
vingls ans un fantôme. Proposition censurée 
en 1700, par le clergé de France. 

LETTRE circulaire... à plusieurs évéques, à 
l'occasion des projrts d'accommodement où 
l'on s'était flatté que Rome allait entrer 
vers les mois d'avril et de mai 1725, datée 
du 20 juin 1725. 

Tenons-nous-en à notre appel, dit M. Col- 
bert, page 5; c'est la seule voie qui puisse 
nous metire à couvert devant Dieu et devant 
les hommes. C'est ainsi que ce prélat conti- 
nue et qu'il continuera pendant toute sa vie, 

(1) M. de Teacin , arebevéque d'Embrun. 

à s'obstiner à s'appuyer sur un appel schis- 
malique et illusoire, censuré par l'Eglise, 
déclaré de nul effet par la loi du souverain, 
et par conséquent criminel devant Dieu et 
devant les hommes. 

LETTRE pastorale..., du 90 octobre 1725, ax 
sujet du miracle de l'hémorrhoisse, arrivé à 

aris. 

Cette Letire pastorale a été supprimée par 
arrêt du parlement de Paris, du 15 avril 
1726. Les paroles de cet arrêt sont remar- 
quables : Sous prétexie de célébrer le mira- 
cle que le bras tout-puissant de Dieu vient 
d'opérer sous nos yeux, on entreprend de pé- 
nétrer dans les secrets impénétrables de la 
Providence; on ne se contente pas de l'en- 
ployer contre les excès les plus énormes, 
condamnables par eux-mémss, on s'en fait 
un argument de parti et une vaine idée de 
triomphe. 

ll s'agissait d an miracle qu'on disait avoir 
été opéré sur une malade par le saint sa- 
crement, porté par M. Goy, curé de Sainte- 
Marguerite. Comme ce curé était appelant, 
le parti prétendait que le miracle avait été 
opéré en faveur de la cause des appelants : 
prétention téméraire et schismatique. Cc mi- 
racle, s'il est vrai, rendrait témoignage à la 
foi vive de l'hémorrhoisse, mais il n'en ren- 
drait aucun au prétre qui portait le saint 
sacrement. Avec la méme foi, la malade eût 
pu obtenir sa guérison cu saint sacrement 
entre les mains du plus mauvais prétre, 
comme entre les mains du plus saint. 

LerTtre pastorale, du 1** décembre 1725, au 
sujet de la protestation de M. de Montpel- 
lier contre ce qui s'était passé par rapport 
d lui dans l'assemblée du clergé. 

A la page 10, M. de Montpellier, parlant 
des chartreux qui sont allés à Utrecht, les 
appelle ces illustres fugitifs que la crainte 
des plus grands mauz a forcés de chercher un 
asile dans une terre étrangére. Comment un 
évêque peut-il ainsi se dégrader,. jusqu'à 
louer une troupe de religieux apostats, qui 
sont allés chercher dans un pays hérétique, 
et auprès d'un évêque schismatique el intrus, 
un appui à leur révolte contre l'Eglise et 
contre leurs supérieurs légitimes ? 
' Cetle lettre a été supprimée par arrêt du 
parlement de Paris, du 15 avril 1726. En 
voici les lermes : On oublie ce que l'autorité 
royale a fait de plus solennel, soit au sujet du 
formulaire, soit sur la constitution Unigeni- 
tus. On s'élève contre la constitution, et il 
semble qu'on se fasse un devoir de la combat- 
tre. On applaudit, dans celle vue, jusqu'aux 
écrits les plus outrés, qui sont moins une opo- 
logie du s.andale qu'a causé la fuite ae quel- 
ques re'igieux sortis du royaume, qu'une dé- 
clamation contre la constitution Unigenitus. 

INSTRUCTION pastorale...., adressée au clergé 
et aux fidèles de son diocèse, à l'occasion 
d'un écrit imprimé, répandu dans le public, 

^ — ——— — — "re — = 0 



409 COL 

sous le titre de Mandement de M. l'évêque 
de Saintes...., donné à Paris le 26 novem- 
bre 1725. 

Cette instruction est du 19 mai 1726. L'au- 
eur y prend, contre M. de Saiutes, la dé- 
fense de douze articles que M. le cardinal de 
Noailles avait proposés au pape Benoit X111, 
pour en étre approuvés. 

« Ces articles (dit M. de Sisteron, Hist. de 
la Const., l. v), étaient tous équivoques dans 
les termes, et suspects d'un mauvais sens. 
Quelques-uns étaient faux par la trop 
grande généralité des expressions dans les- 
quelles ils étaient conçus; quelques autres 
enseignaient des erreurs manifestes ; plu- 
sieurs donnaient lieu à des conséqueuces 
nécessaires, mais pernicieuses ; el la plupart 
étaient contraires aux sentiments les plus 
communs des théologiens, et à la liberté des 
écoles catholiques. » 

De tels articles ne pouvaient manquer de 
trouver dans M. Colbert un zélé défenseur. 
Il prodigue ici, sur ce sujet, les déclamations 
les plus outrées, les figures les plus vio'en- 
tes, les termes les plus emporiés et les in- 
vectives les plus améres contre M. l'évéque 
de Saintes (M. de Beaumont), digne nevcu 
du grand Fénelon. 

OnpaNNANCE ef insíruction pastorale...., du 
17 septembre 1726, portant condamnation 
du livre intitulé : Iustitutiones catholice. 

Ce livre, condamné par M. Colbert, évé- 
que de Montpellier, est le Cutéchisme qu'il 
avait lui-même publié, et qu'on avait depuis 
traduit cn latin. 

Pages 38 et 39, il trouve mauvais qu'on ait 
corrigé dans son C ;téchisme cette proposi- 
Con : Que la crainte seule des chátiments éter- 
nels dont. Dieu punit. le péché ne change 
point la disposition du cœur. Doctrine qu'.l 
prétend avoir été enscignée dans l'Eglise pen- 
dant 17 siècles. S'il se bornait à dire que la 
crainte seule des chátiinents éterneis ne su'- 
fit pas pour justifier le pécheur et le remet 
tre en état de grâce, il n'avancerait rien 
que de vrai; mais il est manifestement faux 
que celle crainte ne puisse exclure la vo- 
lonté actuelle de pécher. Le concile de 
Trente suppose le contraire, et la raison le 
démontre. Celui qui craint efficacement l.s 
chátiments élernels veut conséquemment 
éviter tout ce qui peut les lui attirer. 1l ne 
conserve donc pas la volonté actuelle de pé- 
cher, qui les lui attirerait. Le méme prélat, 
page 28, parle ainsi: Saint Augustin pose 
pour principe sur celle matière, que ce que 
teut le Tout-Puissant, il ne peut (e vouloir 
vainement. Et à celte occasion il entasse 
plusieurs passages de ce Père et des autres 
pour prouver que Dieu n'a aucune sorte de 
volonté intérieure et réelle, non pas même 
conditionnelle, de sauver aucun de ceux qui 
ne sont pas réellement sauvés. Crtle doc- 
trine renferme, au moins par une consé- 
quence nécessaire, les impiétés, les blas- 
phèmes et l'hérésie de la cinquième propo- 
sition de Jansénius. 

COL 

Lemnes..… d M. de Soissons. 

La première est du 6 novembre 1736 ; la 
seconde, du 8 décembre; la troisióme, du 
9 janvier 1727, à l’occasion du miracle opéré 
à Paris, dans la paroisse Sainte-Margucrile ; 
la quatriéme, du $ mars 1727 ; la ci. quiéme, 
en 1728, 42 pages in-l*. Ces lettres, comme, 
lous les ouvrages de M. Colbert, ne respirent! 
que le jansén sme. ll en veut surtout au for- 
mulaire, quoiqu'il l'eüt signé lui-même plu- 
sieurs fois. Il dit (dans sa quatrième lettre, 
page 23), qu'il l'a signé, sans savoir ce qu'il 
faisait. 11 pauvait, avec plus de justice, en 
dire autant de tous les écrits qui ont paru 
sous son nom. 

R£&roxsg.... à M. l'évéque de Chartres, datée 
du 17 juillet 1727. 

On y trouve, pages 13 et 14, une déclama- 
tion visiblement dictée par l'esprit du men- 
songe : Vous é!es bien bon de supposer qu'une 
cause qui est portée au tribunal de l'Eglise 
universelle, par un appel reconnu pour légi- 
time dans tous les parlements du royaume, 
puisse étre terminée dans un concile de quel- 
ques évÉQques....; vous ne connaissez d'autre 
mal que celui de ne pas recevoir la bulle Uni- 
genitus, e£ de ne pas souscrire purement et 
simplement au formulaire d'Alexandre VII; 
mais c'est déjà un «es grands maux de l'E- 
glise de renfermer dans son sein des pasteurs 
ui donnent au bien le nom de mal, et au mal 
e nom de bien... Si les conciles provinciaux 
sont si nécessaires, pourquoi n'en pas tenir 
pour y examiner la doctrine de ceux qui nous 
donnent aujourd'hui leur équilibre insensd 
pour un dogme de foi; qui ajoutent aux pro- 
messes de l'Eglise, en (ui donnant des privi- 
léges que Jésus-Christ ne lui a pas donnés. 

1* M. de Montpellier appelle ici legitima 
un appel illusoire, schismatique et nul de 
plein droit, que les évéques de France ont 
condamné comme tel, et que toute l'Eglise a 
en horreur. 2° ll impute aux parlements du 
royaume, d'avoir reconnu pour légitime cet 
appel, qui a été réprouvé et déclaré de nul 
effet par la déclaration du roi, qu'ils ent 
enregistrée. 3 {1 accuse le pape, les évéques, 
c'est-à-dire le corps des pasteurs, et par 
conséquent l'Eglise elle-même, d'entretenir 
le mal et l'erreur dans son sein, et de don- 
ner au bien le nom de mal, et au mal le nom 
de bien, en ordonnant qu'on recoive la bulle 
Unigenitus, et qu'on souscrive puremexl et 
simplement au formulaire d'Alexandre VII. 
ke JI donne le nom d'équilibre insensé à la li- 
berlé exempte de toute nécessité antécédente : 
liberté qu'on ne peut nier sans tomber dans 
l'hérésie de la troisiéme proposition de Jan- 
sénius.5* Il ose dire que conserver à l'Eglise 
le droit incontestable qu'elle s’atiribua 
d'exiger la créance intérieure de l'héréticité 
d'un livre, c'est ajouter aux promesses des 
priviléges que Jésus-Christ n'a pas accordés, 

Jl n'y a guére que M. Colbert, ou celui 
qui lient sa ptuinc, qui ait été capable d'en- 
tasser en si peu de lignes tant d'erreurs cf 
de meusonges. 
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Lerrre pastorale... du 31 décembre 1727, 
contre un mandement de M. de Carcas- 
sonne. 

Tel est, dit M. de Montpelli^r, le malheur 
du temps où nous vivons, que l’on faif con- 
sister la piété à bannir de l'Eglise les ou- 
orages les plus propres à l'y entretenir. La 
vérité méconnue, méprisér, contredite par 
ceux mêmes qui sont chargés de l'enseigner. 
L'Eglise romaine est donc , selon ce prélat, 
une Babyloue, oà il n'y a plus que confu- 
sion et qu'erreur. Un ministre de Genève se 

,reconniltrait dans ce discours sédilieux et 
fanatiq ie. 

InsrRUcT!oN pastorale... au sujet du juge- 
ment rendu à Embrun contre M. l'évéque 
de Senez , du 25 janvier 1728. 

L'esprit de parti n'inspira jimais de plus 
violent enthousiasme que celui dont paraît 
saisi l'auteur de cette instruction. ll profane 
d'abord (pages3 ct 5) par une application 
sacrilége les paroles de l'Ecriture, pour 
peindre sous les plus noires couleurs un 
concile universellement applaudi. Il accuse 
( page 9) les évêques de presque loutes ls 
nations catholiques, ou d'étre les apologistes 
de propositions monsirueuses et abominables, 
ou de les fomenter par le silence : calomuie 
digne d'un protestant. 1l a le front d'avan- 
cer (p. 1#) que les évêques assemblés à Ein- 
brun ont avoué que M. de Montpellier n'a 
enseigné aucune hérésie : imposture si gros- 
sière qu'elle est inconcevab e, puisque la 
doctrine de M. de Senez, adoptée par M. de 
Montpellier, a été condamnée à Embrun, 
comme (émé»aire, scandaleuse, sédilieuse, in- 
jurieuse à l'Eglise, aux évéques et à l'uuto- 
rilé royale, schismalique, pleine d'un esprit 
hérétique, remplie d'erreurs, et fomentant 
des héré ies. l1 met (page 19) le témoignage 
de cinquante avocats au-dessus des suffrages 
d'un concile, muni de l'autorité la plus res- 
pectable. Un témoignage d'avocats sur des 
points de religion, éire donné comme une 
preuve de la véritél et cela dans un ouvrage 
qui porte le nom d'un évêque! Quelle honte : 
pour l'épiscopat! Les pages 20 et 21 font 
frémir, par le fana!'isme, le mensonge et 
l'outrage qui y règnent. On y app lle 
nouveauté la doctrine opposée aux erreurs 
de Baïus, Jansénius e! Quesnel. Les moyens 
mis en œuvre par l'Eglise pour procurer l'o- 
béissance due à ses décisions sont qualifiés 
de mensonges, d'intrigues, de ruses, de vio- 
lences, eic. On assure que les os des morts 
prophétisent en faveur des dogmes du parti ; 
c'est-à-dire qu'on s'autorise desmiracles faux 
el supposés qu'une troupe d'imposteurs aat- 
tribués à l'intercession du sieur Páris, mort 
rebe le à l'Eglise. Pages 24 et 25, M. de Mout- 
pellier renverse toutes les régles de supério- 
rité qui constituent la hiérarchie ecclésias- 
tique. I1 anéantit la jur.diction des conciles 
provinciaux sur les évéques de leur pro- 
vince. ll excite ses diocésains à la révolte 
contre tout ce que pourraient statuer ceux 
qui ont une autorité supérieure à la sienne. 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. Hz 

Il compare sa cause à celle de saint Atha- 
nase; et la doctrine enseignée par le corps. 
pastoral dans la bulle Unigenitus, il la com- 
pare à l'hérésie arienne. Enfin les excès de. 
celte Instruction ne peuvent eux - mémes 
être mieux comparés qu'aux fougues el aux 
fureurs de Luther. 

LErTRE.... au roi. Du 19 juin 1728. 
On n'a guère vu d'ouvrage où l’emporte- 

ment et la fureur règnent davantage, et où 
les expressions soient moins mesurées q:e 
dans celui-ci. L'objet de cette Lettre est de 
décréditer le concile d'Embrun et d'anéantir, 
s'il se peut, la bulle Unigenitus. 

On dit, page 38, que c'estla force, victo- 
rieuse de la vérité , qui a produit le témoi- 
gnage des cinquante avocats en faveur de M- 
de Senez. Ensuite on lait la peinture la plus 
affreuse de la constitution, pages 39 et 40. 

Cent et cent fois, M. de Montpellier répéte 
dans ses déclamations que la religion est 
ébranlée jusque dans ses fondements par 
la bulle, et que les premiéres vérités y soni 
condamnées, que le blasphème y est porté 
jusqu’à nier que Dieu soit tout-puissant. 
Les plus grands, les plus savan s et les plus. 
saints évêques sont chargés des injures et 
des calomnies les plus atroces. Il n'y a sortes 
de noirceurs qu'il ne publie contre les jé- 
suites. Dans la letire que nous examinons,. 
il avance que ces Pères ne mettent pas la 
Nouveau Testament eutre les mains de leurs 
novices ct de leurs jeunes profés , et comme 
une fausselé si manifesto excitait contre lui 
l'indignation publique, il adressa une autre 
lettre au roi, où il rétracta cette calomnie; 
miis il eut grand soin de ne rétracter quo 
celle-là, afin de confirmer par son silence. 
les autres imputalions qu'il ne rétractait 
pas. 
LETTRE pastorale... au clergé et aux fidèles de 

son dioeése,au sujet d'un écrit répandu dant 
le public. sous le titre d' Instruction pasto- 
ra'e de M.l'évéque de Marseille, et co: dam- 
naliond'un livre intitulé: Morale chrétienne 
rapportéeaux instructions queJésus-Christ 
nous à donnée: dans l'Oraison domini- 
cale, etc.; du 30 décembre 1798. 
L'auteur, dans cet écrit, el c epuis la page 

12 jusqu'à la page 15, parle avec si peu de 
pr. cision, et use de lant d'expressions équi- 
voques, qu'il donne un juste motif de le soup- 
conner d'avoir voulu insinuer que tout acte 
qui n'est pas amour de Dieu est péché, ou du 
moins qu'il n'y a point d'autre acte surna- 
ture! et chréiien que cet amour, ni d'autro 
gráce actuelle que celle qui nous excite à le 
former. 

Pages 31 et 32. Le pape était revétu comme 
les autres de l'autorité de Jésus-Christ (il est 
question de la bulle Unigenitus); mais elle ne 
lui arait pas été donnée pour l'employer con- 
tre Jésus-Christ. Peut-on blasphémer plus 
scandaleusement contre le vicaire de Jésus- 
Chri-tL et contre une décision de l'Eglise? 

En général, il faut convenir que M. de 
Montpellier a étrangement abusé de la pa- 
tieuce te l'Eglise ; qu'il n'a point mis de bor- 
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nes à ses déclamalions, à s»s inveclives el à 
ses injures, et qu'aucune vertu, aucun sanc- 
tuaire n'a été à l'abri d.s traits satiriques 
el envenimés de sa plume. 

LETTRE pastorale... ausujet d'un écrit répandu 
dans le "ublic, sous le titre de Codicille ou 
supplément au testament spirituel de M. 
l'ancien évéqued'Apt, etc., du 15 juin 1729. 

Page 2. Non, certainement, dit M. de Mont- 
pellier, Jésus-Christ n'appellera pss de la 
constitution ; mais pour marquer la condam- 
nation qu'il fait de cette bulle, aprés les mira- 
cles qu'il a daigné faire entre les mains des 
appelants, il en fera aussi sur leurs tombeauz 
el par leur intercession, en attendant qu'il fasse 
triompher leur cause au tribunal de l'Eglise 
universelle qui en est saisi. 
"M. Colbert s érige donc en prophète. Il dé- 

clare affirmativement que Jésus-Christ con- 
damne !a bulle; il annonce des miracles faits 
et à faire en preuve de cette condamnation. 
Inipiété, blasphéme, témérité fanatiqu”*. 

InsraccTi6N pastorale... au sujet des miracles 
ue Dieu fait en fareur des app lants de la 

bulle Unigenitus. Datée du 1°‘ février 1733. 
In-4* de 50 pases. 

C'est peut-être, a-t-on d t,le plus fanatijue 
des ouvrages (crits ou adoptés par M. de 
Montpellier. . 

1° L'auteur, aprés avoir lancé mi:le blas- 
phémes contre l'Eglise de Jésus-Christ, con- 
tre son autorité el ses décisions, vient aux 
miracles, la derniére ressource de toute secte 
désespérée. Enfin, dit-il, Dieu parle mainte- 
nant contie la bulle par des miracles et des 
prodiges, dont la voiz pleine de magnificence 
attire l'attention. des peuples, console l'âme 

i était dans la détresse, et jette l'e/[roi dans 
camp ennemi. C'est ainsi que M. Colbert 

porte un faux témo'gnage contre Dieu méme, 
en lui attribuant des œuvres qu'il n'a pas 
faites, et méme en lui attribuant les opér.- 
tions du démon, suppo é qu'en effet il y ait 
dans ces prétendus miracles quelque chose 
de réel. ll ne savait pas que les appelants 
eux-mémes lravailleraient à le réfuter, et 
qu'ils le chargeraient de confusion. L'anteur 
du Plan général de l'œuvre des convulsions 
(l'abbé de l'Isle), avoue que cette œuvre est 
accompagnée de mouvements violents, bigar- 
de, douloureux, laids ; de quelque chose de 
bas et de puéril ; d'indécences, de fauz, tant 
dans la doctrine et dans la morale, que dans 
les prédictions : et enfin de défaut de raison. 
Ne voilà-t-il pas une voix bien pleine de ma- 
nificence, el qui doit bien Jeter l'effroi dans 
e camp ennemi. 2» Quand la vérité n'a plus la 

liberté de parattre ( dit M. de Montpeilier, 
p. 6), les hommes ne parlant plus de la vérité, 
la vérité doit parler elle-même aux hommes. 
Voilà la cause de toutes les merveilles qui s'o- 
pérent sous nos yeur. Les hommes ne parlent 
plus de la vérité : c'est donc à dire que la 
prédication commune de l'Evangile a cessé ; 
et c'est de ce blasphèwe contre les promesses 
de Jésus-Christ que le prélat tire la cause des 
prétendues merveilles qu'il vante. 3* M. de 
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Montpellier continue ainsi : Si nous avons la 
douleur de voir dans les premières places quel- 
ques pasteurs (pourquoi ne pas direeinq pa- 
pes, toute l'Eglise romaine, tous les cardi- 
naux, (ous les évéques des pays étrangers, 
tous lesévéques de France, excepté alors trois. 
ou quatre) tellement déclarés pour les [aux 
dogmes de la bulle qu'il ne permettent pas 
qu on enseigne sous leurs yeux la doctrine du 
salut; d'autres en plus grand nombre, au moins 
en France, ne reçoivent que le nom de la bulle, 
et préchent des vérités contraires aux fuux 
dogmes autorisés par ce décret. Que le atroce 

- injure faite à des évêques, que de les dépein-. 
dre comme des hommes sans honneur, sans. 
bonne foi, sans conscience et sans religion, . 
qui reçoivent par lâcheté de faux dogmes, et 
qui, sans les rétracter, préchent les vérités 
contraires ? Comment M. de Montpellier a-t-il 
osé hasarder une pareille calomnie, sans 
méme essayer d'en rapporter aucune preuve? 
Tous les évéques ont reconnu d'une voix 
commune et avec joie la doctrine de l'Eglise 
dans la constitution Unigenitus, et ils l'ont 
acceptée dans le méme sens et avec les mêmes 
qualifications que le pape l’a dunnée. Quoi de 
plus unanime? Leur conduite est conforme à 
cette démarche : les dogmes janséniens n'ont 
p1s la liberté de paraitre dans leurs diocèses : 
ils sont renfermés dans les antres et les ca- 
vernes. Où M. de Montpellier a-t-il pris 
qu'une acceptation, qui a des conséquences 
si suivies, n'est qu'une acceptation apparente 
(page 6) ? Quelque prophétesse convulsion- 
naire lui a-t-elle révélé qu'après avoirsondé 
le cœur de ces prélais, elle y a trouvé des 
sentiments contraires à leurs paroles? 

Tout le reste de l'ouvrage est marqué au 
méme coin d'erreur, de violence et de fana- 
tisme. ll a été condamné par le pape,le 1°" 
octobre 1733, avec les plus fortes qualifica- 
lions, et par un arrét du Conseil du 25 avril 
de la méme année. 

LETTRE... au roi, datée du 26 juillet 1733. 

Le prélat dit, page 6, que sa cause est visi- 
blement celle de Dieu, ct toute sa pièce tend 
à justifier, aux dépens /de la bulle, son in- 
struction pastorale du 1° février 1733, et à. 
auloriser les miracles de Páris. 

LirrTRE pastorale de M. l'évéque de Montpel- 
lier, pour prémunir son diocèse contre un 
bref de N. S. P. le pape, du 21 avril 1734. 

M. Co bert répand ici son fiel, 1° sur le 
pape et sur ses brefs. Le titre seul de la lettre 
pastorale en est une preuve. C'est, di:-H, 
pour prémunir les fidèles de son diocèse contre 
un br: f de N. S. P. le pape. Et, pages 5,5 
et 6, il ose appliquer au bref même la plu- 
part des qualifications dont le pape a chargé 
son instruction pastora e. ll dit que c'est le 
bref du pape qui doit étre argué de faux ; quo 
c'est le bref qui a scandalisé, que c'est le 
bref qui est téméraire, parce qu'il nie des 
faits aussi évidents que le soleil. Ensuite, 
adressant la parole au pape méme, il lui re- 
proche son aveuglement en ces termes : 
Quoi ! vous ne voyez pas les miracles, el vous 
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voyez des hérésies noloires dans notre instruc- 
tion ! On ne dira pas de vous : Heureux les 
Yeux qui ont vu ce que vous voyez | Mais il 
est d craindre qu'on ne dise : Vous regarderez 
de vos yeux et vous ne verrez point. 2* Sur 
l'Eglise de Romeet sur ses coutumes, page 30, 
il attaque les dispenses que donne le pape. 
Combien obtient-on tous les jours de dispenses 
d'abstinence, de vœux simples, d'empéchements 
dirimants du mariage, sur dcs prétextcs fri- 
voles, ou méme sans ‘allégquer aucune cause, 
pourvu qu'on salisfasse à la (are? Page 31, 
il rapporte un passage de Contarin contre la 
Daterie; il parle lui-même contre la coutume 
de l'Eglise romaine, qui exige de l'argent pour 
les résignat ons, etc.; il taxe cette coutume 
d'erreur, puisqu'il met en téte de cet article 
celte proposition: C'est une erreur de soutenir 
qu'il est permis de ne ps donner gratuitement 
ce que l'on a recu de Jésus-Christ gratuite- 
ment. Il accuse donc d'erreur l'Eglise ro- 
maine. 3° Sur l'Eglise universelle et sur ses 
décisions, page 43, il explique les prophéties, 
comme si elles avaient annoncé la défection 
dans les pasteurs mêmes. Pages hO ct 56, c'est 
la méme prétention. Page 50, il accuse l'E- 
glise universelle de tolérer les prétres répun- 
dus par toute la terre, qui enseignent des er- 
reurs exécrables, et qui les enseignent partout 
avec une opinidtreté invincible,et par là de se 
rendre complice de leurs iniquités. Quant aux 
décisions de l'Eglise universelle, voici comme 
il les traite, page 54 : La bulle Unigenitus est, 
selon lui, un funeste décret qui anathématise 
les cérités saintes. 

En un mot, ce qui forme le tissu de tout 
l'ouvrage, ce sont, ainsi qu'on vient de le 
montrer, non-seulement les plus horribles 
déclamations contre le vicaire de Jésus- 
Christ et contre le saint-siége, mais encore 
les contradictions les plus palpables, les plus 
monstrueuses hérésies, les absurdités les plus 
grossiéres, les principes de morale les plus 
relächés et les plus pervers, le figurisme et 
le fanatisme le plus outré. 

Qu'il est malheureux celui qui en mourant 
a laissé à la postérité de si alfreux monu- 
ments de soa existence, de si scandaleuses 
leçons de révolte, et de si contagieux exem- 
ples d'impiété ! 

InsrRUcTION pastora'e... datée de 1737 
Le figurisme partageait a'ors, comme l'on 

sait, la secte des jansénistes. L'auteur de 
cette instruction, qui en est zélé partisan, 
insinue clairement et établit une défection 
considérable de toute l'Eglise qui doit arri- 
ver avant la fin du monde. C'est un systéme 
fanatique et monstrueux, mais il leur est 
nécessaire pour soutenir leur parti ; l'auto- 
rité du corps des premiers pasteurs est un 
poids qui les accable. L'unique ressource 
est donc d'anéantir l'Eglise enseignante, par 
une apostasie presque universeile, afin de 
décréditer par là ses décisions. 

Isaie, dit M. de Montpellier, voit un temps 
où les étoiles du ciel seront languissantes, les 
cieux se plicront et se rouleront comme un 
livre, tous les astres en tomberont comme les 
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feuilles tombent de la vigne et du figuier.... 
Qui peut douter que le ciel dans toutes ces 
prophélies ne désigne l'Eglise ; que le soleil, 
la lune et les étoiles ne sotent le symbole des 
docteurs que Jésus-Christ a établis pour étre: 
la lumière du monde. Voilà donc la défection 
générale prédite par Isaïe. Or, selon le pré- 
at figuris!e, cette défection est déjà arrivée 
par l'incrédulité des premiers pasteurs qui 
marchent sur les traces des juifs. Voyez 
ETEMARE. 

LETTRs... d M. l’évéque de Babylone et à 
M. Le Gros, avec la réponse. 

Letrre d N. S. P. le pape Clément XII. 1735. 
RecveiL DES LETTRES de messire Charles-Joa- 

chín Colbert, évéque de Montpellier. Colo- 
gne, 1740, in-h», 930 pages .:ans compter 
l'avertissement qui est de 6 pages. — Autre 
édition des méme; lettres en quatre volu- 
mes in-12, publiée sur la fin de 1751, ou 
au commencement de 1752, 

I! ne serait pas surprenant qu'apres Ta. 
mort de M. Colbert on eüt fait paraître sous 
son nom des écrits qui n'étaient pas de lui ; 
puisque, méme de son vivant, la chose était 
or.linaire, et que souvent le prélat ignorait 
pendant plusieurs jours les mandements et 
lcs instructions qu'on publiait à Paris, déco- 
rés de son nom el de ses armes. Mais quoi 
qu'il en soit de ccs lettres, il faut convenir 
qu'elles sont dignes de lui, c'est-à-dire d'un 
homme dont l'emportement contre la consti- 
tuton et les constitutionnaires n'avait ni. 
bornes ni mesure, le serpent symbolique qui 
est à la tête du Recueil n'exprimant qu'in- 
parfaitement le venin qui y est répandu, et 
qui l'infecte d'un bo:it à l'autre. 

Nous ne relèverons ici que l'imposture des. 
éditeurs qui ont adopté de prétendues lettres. 
du cardinal Davia à M. de Montpellier, et 
ensuite de préendues réponses de M. de 
Montpellier à ce cardinal, et qui ont eu le. 
front de faire imprimer les unes et les autres. 
dans le Recueil dont il est ici question, en . 
citant les Nouvelles ecclésiastiques du 20 fév. 
1740, d'où ils ont extrait les fausses pièces, 
pourenrégalerunesccondefoisle public. C'est 
à la page 895 et suivantes qu'on les trouve. Le 
cardinal Davia y est supposé vouloir détruire, 
anéantir les jésuites. Le faussaire (le gazcetier 
ecclésiastique), pour rendre plausible cemen- 
songe, avait imité le style d'un étranger qui 
parle mal francais, et sous celle enveloppe 
il avait cru débiter impunément les noirs 
sentiments de son cœur. 

Dès que la feuille où sont ces lettres ima- 
ginaires eut paru à Rome, elle fut condam. 
née au feu par un décret du 15 avril 1740, 
comme étant un écrit détestable, qui contient 
des relations fausses et calomnieuses, tendant 
d séduire les simples et d ternir la réputation 
d'une personne constituée dans' une éminent 
dignité ; comme si celte personne avait été cc 
liaison d'amitié et en sociélé d'erreur avec ces 
hommes réfractaires. | 

Près de deux ans après, le faussaire lui- 
méme (le gazetier janséniste) fut obligé d'a- 
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vouer dans sa fouille du ^ février 1752, que 
les lettres à M. de Montpellier, qui portent le 
nom da cardinal Davia, ne sont pas de lui. 
C'est ainsi qu'én 1749, un autre jansénisie, 
M. Poncet, l'auteur des Observations sur le 
bref du pape au grand inquisiteur d'Espagne, 
y a ajouté-une prétendue lettre du P. Dau- 
hentan, jésuite, au P. Croiset, qu'il a enrichie 
de quelques notes. Cette fausse le tre. avait 
déjà été publiée en 1714 : les jansén stes la 
ressuscitérent en 1726. Enfin, en 1759, ils lui 
oni fail voir le jour pour la troisième fois, 
$ans se ressouvenir des écrits publics par 
lesquels on avait confondu l'imposture. On 
peut juger par ces traits combien la calomnie 
est au fond inépuisable pour les hérétiques. 
Mais quels hommes queceuxquidesang-froiJ 
fabriquent ainsi dans leur cabinet des lettres 
du cardinal Davia, des réponses de M. Colbert, 
des lettres du P. Daubentan, et qui ensuite 
en inondent le public, en s'écriant d'un ton 
hypocritc qu'ils ne cherchent que la vérité 
et la charite! 

L'hérése jansénienne, aprés la mort de 
Colbert, eut quelques défenseurs dans le dio- 
cése de Montpellier. Voyez Gavrrikn. Voici 
une piéce entre autres qui le prouve. 
LETTRE de plusieurs curés, bénéficiers et au- 

tres prétres de la ville et du diocèse de 
Montpellier, à M. Georges Lazare de Cha- 
rancy leur évéque, au sujet de son mande- 
ment du Î° juillet 1742, pour la publica- 
tion de la bulle Unigenitus, et méroire 
apologétique pour la défense des ecclésiasti- 
ques de ce méme diocése, accusés dans leur 
oi par M. l'évéque dans cemémemandement 

1'155, in-'^ 102 pages. 

La lettre est datée du 25 août 1752. On 
ajoute qu'elle a été signée par vingt-sept 
curés, bénéficiers ou prétres (qu'on ne 
nomme pas), et qu'elle a été remise le 2 no- 
vembre i M. le promoteur pour être présen- 
tée à M. l'évéque. 

1° Ces presbytériens ne font que répéter 
ce qui a été dit cent fois par le parti contre 
l'unanimité des évêques acceptants, et con- 
tre les censures in globo. Ils osent vant. r au 
contraire l'unanimité des opposants, dont 
les uns ont soutenu que Jes cent une propo- 
sitions étaient cent une vérités f:ndamen- 
lales; ct les autree, que plusieurs d'enire 
elles étaient trés- mauvaises el très-condam- 
nables (M. de Béthune, évéque de Verdun, 
appelant); les uns que la bulle pouvait être 
r.cue avec des explications (M. le cardi- 
nal de Noailles); les autres que c'était une 
pièce détestable, que nulle explication ne 
pouvait faire passer (M. de Montpellier; 
2- Au rcproche qu'on fait au parti qu'il est 
sans chef et sans évêques, les vingt-sept 

(1) La dissertation du P. Le Courayer sur la suc- 
cession des évêques anglais et sur la validité de leurs 
ordinations , réfuiée; en deux parties: l'une concer- 
nant Ja question de fait, etl'autre celle de droit ; par 
le Père Hardouin, jésuite. Paris, Ant. Urb. Couste- 
lier, 1724, in-12, 2 vol. 

(2) Nullité des ordinations anglicanes, ou réfu- 
tation de la dissertation du Père Le Courayer sur la 

COU 418 

ministres janséniens répondent qu'ils ont 
poureux fous les évéques appelants, qui 
sont morts. Par cet ingénieux moyen, ces 
messieurs se pas:ent des évâques vivants, 
et réduisent loul le corps pastoral aux seu- 
les ombres d'une qu'nzaine de pasteurs (ré 
passés. 3*lis préterdent que l'acceptation 
des quarante a été relative, et ils s'efforcent. 
dele prouver : 1° par le tissu méme des 
mandements où il n'y a pisun se:l mot 
qui puisse le faire soupçonner ; 2 par lale'- 
(re de plusieurs évêques à M. le duc d'Or- 
léans, de janvier 1716 : lettre fausse, sup- 
osée, dont la fausseté a été démontrée par 
e cardinal de Bissy, dans son instruction de 
1725, pages 226 et 297; en un mot, lettre 
chimérique, qu'on a défié les jansénistes de 
roduire, et qui ne subsiste que dans leur 

imagination. 
La lettre des curés est suivie d'un mé- 

moire apologétiq::e de quatre-vingt qu.torze 
ages. 
CORDIER (Jean), un des pscudcnymes de 

Jean Courtot. — 
COUET, chanoine et grand-vicaire de 

Paris, possédait la coufiance du cardinal de 
Noailles, du chancel'er d'Aguesscau et de 
plusieurs autres personnages. Ill. fut d'abord 
partisan de l'appel, mais ensuite il contri- 
bua méme au retour du cardinal. C'est lui 
qui est l'auteur des lettres : Si l’on peut per- 
mettre aux jésuiles de confesser.et d'absoudfe. 
]ll mourut en 1736. 
COURAYER (PienRre-FranÇors Le) na- 

quit à Rouen en 1681, fut chanoine régulier 
de Saint-Augustin, bibliothécaire de Sainte- 
Geneviéve à Paris, opposant à la bulle Uni- 
genitus, apostat, et mourut le 160ctobre1776. 
Voici ses ouvrages : 

Dissertation sur la validité des ordinations 
des Anglais et la succession des évêques de 
l'Eglise anglicane; avec les preuves justi- 
ficatives des faits avancés. En deux par- 
ties, Bruxelles, Simon T'serstevens, 1723, 
in-12. 

Les hérétiques cherchent à réunir leurs 
forces ; c'est leur intérêt, ils espèrent par là 
se rendre redoutables aux catholiques. 
Louis Ellies du Pin avait conçu un projet 
de réunion avec l'Eglise anglicane ; Le Cou- 
rayer, réfugié en Angleterre et fait docleur 
d'Oxford, sui* itle mémesystéme, et le poussa 
encore plus loin. 

Dès que ce religieux eut publié sa Disser- 
tation, les fidèles en furent alarmés, et plu- 
sieurs savants prirent la piume pour com- 
battre un si pernicicux ouvrage. Les journa 
listes de Trévoux, D. Gervaise, le Père 
Hardouin, jésuite (1), le Père Le Quien, 
jacobin (2), Fennell (3), entrèrent en lice, et 

validité des ordinations des Anglais, par le Père Le 
Quien, de l'ordre de KSaint-Dominique. Paris, Si- 
mart, 1725, in-12, 29 vol.—La nullité des ordin«tivus 
anglicanes, démontrée de nouveau, tant pour les faits 
que pour le droit, contre la déf. nse du Pére Le Con- 
rayer, par le Pére Le Quien. d» l'ordre de Saint- 
Dominique. Paris, Fr. Dabuty, 159, in-12, 2 vol, 

(3) Mémoires, ou dissertation sur la validité des 

— 2 DL — a 
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attaquérent avccforce le nouveau système. 
Enfin un anonyme y opposa des observations 
importantes 1). Mais le nova eur était bien 
éloigné de reconvaltre ses foris; i! les aug- 
menta au contraire considérablemeul par 
la scandaleuse défense de sa dissertation, 
qu'il publia en 1726, imprimée à Bruxelles 
chez Simon T'serslevens, en quatre volumes 
in-12. Elle est écrite avec loute la hauteur 
et tou'e la présomption que le calviniame et 
le jansénisme fondus ensemble peuvent in- 
spirer à un écrivain naturellement audacieux 
et plein de lui-méme. Alors M. Claude Pelle- 
(ier, chanoine de l'Eglise de Reims, dénonça 
nux évéques de France et la Dissertation el 
la Défense, et M. l'évéque de Marseille 
(Henri-Frangois-Xavier de Bclsunce de Cas- 
tel-Moron), condamna ces deux ouvrages 
dans une Jnstruction pastorale publiée le 
jeudi saint 1727. Cette affaire ne put faire un 
si grand éclat sans que le roi cn fût infor- 
mé. S. M. fit remetire aussitót les deux livres 
du P. Le Courayer entire les mains des évé- 
ques que leurs affaires avaient appelés à 
Paris. Les prélats au nombre de vingt s'as- 
semblérent, et aprés un sérieux examen ils 
censurèrent les deux ouvrages sur les Or- 
dinations des Anglais; ils déclarérent que 
l'auteur y avait avancé un grand nombre de 
propositions contraires à la pureté du dog- 
me sur plusieurs poinls essentiels de la rc- 
ligi^n ; contraires à la discipline aussi bien 
qu'à l'autorité de l'Eglise et à la primauté 
du pape,et ils les condamn'rent comme 
respectivement fausses, léméraires, captieu- 
ses, mal sonantes, scandaleuses, injurieu:es 
à l'Eglise, au saint-siége, favorisant le 
schisme et l'hérésie, erronées, condamnees 
ar le saint concile de Trente, et hérétiques. 
Le roi rendit ensuite dans son conseil un 
arrêt (le 7 septembre 1727) par lequel il or- 
donna que les deux livres seraient lacérés 
«t supprimés, à peine contre les contreve- 
nants de 3,000 livres d'amende et de plus 
grande punition s'il y échoit. 

l!y avait trois ans que ces dangereux 
écrits se débitaient à Paris, et dans l'abbaye 
méme de Sainte-Geneviéve. Le P. Le Cou- 
rayer s'en était déclaré lui- méme l'auteur, 
et cependant M. le cardinal de Noailles ne 
l'avait point poursuivi par les censures. Ce 
religicux était appelant, et ce titre était pour 
Jui une sauvegarde. On souffrit qu'au milieu 
de Paris il montát à l'autel, et qu'il célé- 
brât tous les jours nos saints mystères, 
après avoir publiquement dogmatisé contre 
fa transsubstantiation et la présence réelle 
dans l'auguste sacrifice de nos aute s, contre 
la forme de nos ordinations, contre nos 

ordina ons des Anglais, et sur la succession des 
évéques anglicans, en réponse au livre du Pére Le 
Courayer, par M. E. Fennell. Paris, Nicolas Leclerc, 
47206, in-8°, 2 vol. 

(1) Vo publia encore d'autres onvrages contre Le 
Courayer; nous indiqerons les svivauts : — Traité 
doyma:ique de la messe, pour servir de justification 
à la censure des évéques, contre le Pére Le Courayer, 
par Cl. le Pelletier. Paris, de Lusseux, 1724, in-12. 
—-Leitre d'un théologien à un ecclésiastique d» «es 
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saintes cérémonies, et contre la primauté ct 
l'autorité du chef visible de l'Eglise. Mais dès 
que M. de Noailles sut que les évêques s’as. 
semblaient à Paris contre le P. Le Courayer, 
il se háta de les prévenir; il condamna la 
Dissertation el la Défense par un court man- 
dement, le 18 août 1797 ; et, le dernier orto- 
bre dela méme année, il donna sur le même 
sujet une assez longue Instruction pastorale. 

Cependant les condamnations se multiplià- 
rent. Le mandement de M. larchevéque de 
Cambrai (de Saint-Albin) est du 15 septem- 
bre. Sa première réflexion est que ce n'est 
pas d'aujourd'hui qu'on a reproché aux no- 
vateurs, qui depuis prés de quatre-vingts ans 
troublent la paix de l'Eglise, qu'ils étaient 
d'intelligence avec les calvinistes, et qu'ils 
travaillaient secrètement à faire revivre toutes 
leurs erreurs, Le mandement de M. de Boulo- 
gne est du 10 octobre , celui de M. de Soissons 
(Languel) est du 15 septembre. Ce prélat re- 
marque, comne M. de Cambrai, que celui 
qui s'est précipité dans de si grandes erreurs, 
est un de ceux qui se. sont élevés contre la 
cons:itution ; et qu'en. effet ceux qui fran- 
chissent avec hardiesse la barrière sacrée de 
l'autorité ne mettent b entôt plus de bornes 
d leurs innovations. Le mandement de M. de 
Beauvais (de Saiut-Aignan) est du 8 décem- 
bre. Il gémit, ainsi que les autres, de ce que 
les novateurs, non contents de détruire la 
possibilité des commandements de Dieu, la 
coopération du libre arbitre à (a grâce, lu vo- 
lonté dans Dieu de sauver tous les hommes, en 
avancant des erreurs tant de fois condamnées 
par l'Eglise, osent encore douter de la pré- 
sence réelle du corps et du sang de Jésus- 
Christ dans l'auguste sacrement de nos au- 
tels. Celui de M. de Noyon (Châteauneuf de 
Rochebonne) est du ^ de novembre; celui 
de M. de Luçon (Rabutin de Bussy) est du 
1** octobre, etc. 

L'année suivante (le 18 septembre 1728), 
les deux livres du P. Le Courayer ayant été 
dénoncés au concile d'Embrun par le promo. 
teur du concile, M. Gaspard d'Hugues, M. de 
Marseille fit là-dessus son rapport, et, en 
conséquence , le 26 du méme mois, le concile 
dans sa 28° et dernière session condamna les 
deux livres comme renouvelant des dogmes 
hérétiques sous une fausse couleur de con- 
cilier les dogmes catholiques avec ceux des 
Anglais; comme combattant la primauté de 
la chaire de saint Pierre et l'autorité des 
évéjnes; comme attaquant: la doctriue ca- 
tholique sur le caractère imprimé par les 
sacrements; comme défendant sur l'eucha- 
ristie leserreurs des Anglais condamnées pa. 
le concile de Trente; comme soutenant que 

amis, sur une dissertation touchant la validité dei 
ordinations des Anglais, Paris, Gabriel Amaury, 
1724, in-12.— Lettre au li. P. Le Courayer, sur son 
traité des ordinations des anglais, par un religieux 
Bénédictin, Paris, J. B. Lamesle, 1726 , in-12.- 
Jus'ification de l'église Romaine sur la réordiuation 
des anglais épiscopaux , ou réponse à la dissertation 
sur la validité des ordinations anglaises du P. Le 
Courayer, par le R. P. Théodoric de Saint-René. 
Paris, Paul du Mesnil, 172%, in-12. 2 vol. 
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le sacrifice de la messe n’est point réel, 
mais qu'il n'est qu'une pure figure el une 
simple représentation ; comme rendant su:- 
pecte la foi de l'auteur sur la présence rée;le 
de Jésus-Christ dans l'eucharistie, et sur 
un grand nombre d'autres dogmes catholi - 
ques, eic. Au reste, le P. Le Courayer n'a 
pas été ébranlé par tous ces orages. L'opinid- 
treté de cet appelant a tenu bon contre tous 
les éclaircissements et toutes les censures. 
Vaincu par une multitude de savants, il a tou- 
jours affecté un air de triomphe au milieu 
de ses défaites. Condamné par les puissances 
‘ecclésiastiques, il s'est fait gloire de mépri- 
ser tous leurs anathémes. Vingt prélats, dit-il 
dans sa lettre au P. de Riberolles, abbé de 
Sainte-Geneviéve, ne m'ont pas effrayé : le 
livre des Réflexions morales condamné par 
cent évéques, en 1715, n'en est pas moins pré- 
cieux à tous les amateurs de la vérité. On 
voit par ces expressions que les appelanis 
sont des hommes aguerris, que leur résis- 
tance à la bulle les a mis en goût et en état 
de ne plier sur rien; et qu'en effet, ils ne 
sont pas plus dociles sur la présence réelle 
el le sacrifice de la messe, que sur la grâce 
et la liberié. 

Relation historique et apologétique des senti- 
ments et de la cond ite du P. Le Courayer, 
avec les preuves justificatives des faits avan- 
cés dans l'ouvrage. Amsterdam, 1729, 
2 vol. in-12. 

Le P. Le Courayer prétend faire son apolo- 
gie, ct il ne fait que justifier les censures de 
son livre. Ce sont ici des erreurs formelles 
sur la présence.réelle, sur la tolérance des 
religious, sur l'Eglise, la gráce, etc. Daus 
toutes ces matières, cet appelant va un peu 
plus loin que ne voudraient ses cullègues 
dans l'appel. Il a développé trop tôt les prin- 
cipes qui lui sont communs avec eux. La 
résence corporelle de Jésus- Christ dans 

l'eucharistie, est selon lui, une chimére. Les 
jansénistes n'ont eu garde de s'expliquer 
encore si crüment, quoiqu'ils aient laissé 
connaître plus d'une fois qu'ils ne pensaient 
guére mieux sur ce point. 

Jusqu'ici, ils n'ont appliqué le nom de 
chimére qu'au prédestinatianisme, au baïa- 
nisme, au jansénisme, el, dans les Nou- 
velles ecclésiastiques, à l'acceptation de la 
bulle Unigenitus. Le Courayer, en enfant 
perdu, est le premier qui dise si hautement 
que la présence réelle est une chimére ; aussi 
doit-il s'attendre que celte imprudente fran- 
chise ne sera pas du goüt du parti. 

Un autre article, où ils n'osent le soutenir 
ouvertement, est ce qu'il dit des conciles gé- 
néraux.ll ne pense pas que la décision des 
conci:es généraux dispense d'examiner, ct ce 
n'esl point à son avis une preuve cerlaine 
qu'un dogme soit de tradition, parce qu'un 
concile général l'a adopté. Voilà ce que «it 
des conciles généraux un appel:nt au futur 
concile. On voit par là quelle soumission il 
aurait pour scs décisions, et en cela il a bien 
des secrets imilateurs, lesquels, si en tenait 
le concile, n'en feraient pas plusde cas quo 
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fit Luther du contile de Trente, auquel il 
avait appelé. Les quesnellistes ne sont plus 
méme fort réservés sur cet article. L'auteur 
de l'Avocat du diable, livre imprimé en 1743, 
dit en se moquant : Voilà une dé ision bien 
sensée, aussi est-elle du concile de Trente. Le 
méme auleur invile d jeter les yeux sur les 
Etats, dont le sage et chrétien gouvernement 
lolère toutes les religions. Les jausénis es ont 
prouvé, dans le cours des événements politi- 
ques qui depuis lors se sont passés en Eu- 
rope, qu'ils pensaient tout comme l'Avocat 
du diable et Le Courayer, quoiqu'ils ne 
s'exprimassent pas alors aussi nettement 
qu'eux. Ils ont bien contribué à donner à la 
France un gouvernement qui tolère loutes 
les religions et n'en professe aucune. 

Histoire du concile de Trente, écrite en italien 
par Fra-Paolo Sarpi, de l'ordre des Ser- 
viles, et traduite de nouveau en français 
avec des notes critiques, historiques et 
thé logiques. Londres, Samuel 1d’le, 1736, 
2 vol. in-fol. — Autre édition, à Amster- 
dam, J. Westein et G. Smith , 1736, 9 vol. 
in-4°. 

Le concile de Trente, comme nous l'avons 
déjà dit, concile auguste, qui a foudroyé les 
erreurs de Luther et de Calvin, ne pouvait 
être du goût des jansénistes; c'est pour cela 
que Le Courayer, appelant de la constitution 
Unigenitus, crut entrer dans les vues de son 
arti, en cherchant à renouveler les c:1- 
omnies de Fra-Paolo contre ce dernier con- 
cile œcuménique. I! publia donc une nou- 
velle traduction de la fameuse Histoire, com- 
posée par ce moine servite, qui n'était autre 
chose qu'un vrai protestant, et il y ajouta 
des notes plus scandaleuses encore que le 
texte, dans lesquelles il s'efforce d'étublir un 
système qui tend à justifier toutes les reli- 
gions, ef à ravir à lu seule véritable les carac- 
tères qui la di tinguent. Ce sont les cxpres- 
sions de M. le cardinal de Tencia , alors ar- 
chevéque d'Embrun, dans l'excellente In- 
struction qu'il a publiée contre ce pernicieux 
ouvrage. 

Les premiers égarements de Le Courayer, 
dit ce grand prélat, nous avaient préparé au 
scandale que nous déplorons. Engagé dans le 
p:rti funeste qui cause aujourd hui tant de 
troubles, il s'était accoutumé à mépriser l'en- 
seignement des premiers pasteurs : flétri par 
son archevéque, par une nombreuse assemblée 
d'évéques, par le concile de cette métropole 
(d'Embrun),... il. s'était raidi contre les cen- 
sures, et il avait vu, sans étre effrayé, l’ex- 
communicalion lancée sur lui par le général 
de son ordre. Faut-il donc s'étonner qu'il aii 
foulé aux pieds les engagements les plus s1:- 
crés, elc..... Quand on vient à méconnattra 
la règle qui seule peut firer notre foi, quand 
on se livre entièrement à sa passion, quand il 
n'y a plus que l'orgueil, que l'opinidtreié qui 
décident de ce que l'on doit croire, dans cette 
déplorable situation d'esprit, dans cette pri- 
vation de toute saine lumiere, quelles bar- 
rières ne franchit-on point? N'esl-on pas en- 
traîné d'abime en abime ? 
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Ce qui est arrivé d'une manière si écla- 
tante au P. Le Courayer, arrive souvent en 
effet d’une manière plus sccrèle à une in- 
finité de jansénistes. Ils commencent par 
se révolter contre la bulle Unigenitus, et iis 
finissent par n'avoir plus aucune espéce de 
religion. Quoi qu'il en soit, M. l'archevéque 
d'Embrun, aprés avoir fait connaître à fond 
Fra-Paolo, aprés avoir montré ce que l'on 
doit penser du sieur Le Couraver lui-même, 
condamna le livre dont il s'agit comme éla- 
blissant un système de religion impie et héré- 
tique, comme contenant un très-grand nombre 
depropositions respectiv ment fausses, témé- 
raires, scandaleuses, captieuses, sédirieuses, 
et déjà condamnées; injurieuses aux évéques, 
nu pape ei à l'Eglise, erronées, schismatiques 
et héréliques. Voyez AMELoT, Dominis et le 
Diction. hist. de Feller, aux articles Sarpi. 

Vo'ci un livre qui concerne particuliére- 
ment le P. Le Courayer; c'est la raison pour 
laquelle il va en étre question à la suite de 
son article. 

CarouniE (La) portée aux derniers excès, con- 
tre les appelants, par MM. de Marseille, 
de Cambrai et de Beauvais. 1728 , in-k° de 
28 pages. 

Le but de cet écrit est de justifier les jan- 
sénistes accusés par ces prélats, dans leurs 
mandements contre le P. Le Courayer, de ne 
pas croire la présence réelle; mais cetle ac- 
cusation n’est assurément rien moins qu’une 
culomnie, et nous allons montrer par quel- 
ques articles curieux et importants qu'elle 
n'est que trop bien fondée. 

1* Daus la fameuse assemblée de Bourg- 
fontaine, les chefs de la secte délibérérent 
s'ils aboliraient l'eucharistie. 2» Dans les pa- 
iers qui furent saisis chez M. Du Pin,il était 

Kit qu'on peul abolir la confession auricu- 
laire, et ne plus parler de la transsubstantia- 
tion dans le sacrement de l'eucharistie. Voyez 
Pix (Du) et l'Histoire de la constitution, 
par M. de Sisteron, liv. V. 3° Un oratorien, 
nommé le P. Mioly, dans une thése à Mar- 
scille, et M. Cally, curé de Caen, ont sou- 
tenu. que l'eucharistie était un sacrement 
où l’âme de Jésus-Christ s'unit à la matière 
du pain, lequel devient ainsi le corps de 
Jésus-Christ. #° M. de Saci, dans les Heures 
de Port-Royal, veut qu'à l'élévation de l'hos- 
lie, on dise : Je vous adore au jugement gé- 
néral, et à la droite du Père eternel. 5" Le 
P. Morel, bénédictin de la congrégation de 
Saint-Maur, dans son {mitation de Jésus- 
Christ, traduite avec une prière affective, dit 
à la page 387 : A la messe je possède vérila- 
blement, et j'adore celui-là méme que les an- 
ges adorent dans le ciel; mais je ne le possède 
que par la foi. 6° Dans la Morale du Pater, 
on lit ces paroles : Nous mangeons ici le 
corps de Jésus-Christ, par la foi, en atten- 
dant que nous soyons pleinement rassasiés de 
lui en le voyant dans le ciel à face découverte. 
Propositions que Calvin lui-même eût adop- 
Lées sans peine. 7" M. Arnauld, dans lelivre de 
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la Fréquente communion, page 680, dit, que 
comme l'eucharistie est la méme viando qu 
celle qui se mange dans le ciel, il faut n2ces- 
suirement... qu'il n'y ait autre. différenc, 
qu'autant qu'il y en a entre la foi et la claire 
vision de Die«,de laquelle seule dépend la dif 
férente maniére dont on le mange sur la terre 
et dans le ciel. Expressions fausses et trés. 
suspectes, puisque entre ces deux manduca- 
tions métaphoriques , l'une sur la terre par 
la foi, et l'autre dans le ciel par la vision 
béatifique, il y a une troisième manducation, 
la manducation orale, la seule propre et vé- 
rilable manducalion qui est indépendante 
de la foi, et dont M. Arnauld devait parler, 
s'il voulait parler juste , ou s'il pensait ca- 
tholiquement. 8° Le P. Le Courayer, appe- 
lant, soutient dans sa Dissertation et daus la 
Défense de sa Dissertation, que le sacrifice 
de la messe n'est que figuratif et commé- 
moratif, sans aucune immolation réelle ; cl 
que l'eucharis!ie e:t chez les Anglais tout ce 
qu'elle est dans l'Eglise romaine. 
Voilà, de la part des jansénistes, des textes 

formels et précis qui déposent contre eux, 
altestent leurs sentiments, et q ui confondent 
le téméraire écrivain qui ose ici crier à la 
calomnie. | 
COURTOT (Jxax), prêtre de l'Oratoire, a 

publié divers ouvrages sous dles noms sup- 
posés. 

LA CALOMNIE CONFONDUE par Ea démonstra- 
Lion de la vérité et de l'inno rence opprimée 
par la faction des jésuites, pour servir de 
justifi:ation de la personneet de la doctrine 
de Jansénius. In-l^, publié sous le. nom 
supposé de Jean Cordier. Autre édition, 
1663, in-8', publiée sous Le méme pseu- 
donyme. 

ManuaLe catholicorum, autore A!ethophilo 
Charitopolitano, 1651. 

Le Manuel des catholiques par Aletho- 
hile de Charitopolis, autre faux nom sous 
equel se cachait Jean Courtot. Cet ouvrage 
fut brûlé le & janvier 166% par la main du 
bourreau, et l'auteur, aussi bien que l'im- 
primeur, furent condamnés à étre pris au 
corps, si appréhendés peuvent étre; sinon, as- 
signés à trois briefs jours et leurs biens 
saisis. 
CURÉS DE BLOIS. Un assez grand nom- 

bre de curés de la ville et du diocèse de 
Blois se livrérent au janséuisme, et crurent 
méme au faux lhaumaturge de Saint-Médard. 
Nous connaissons d'eux la piéce suivante, 
qui en supp.se d'autres. 

SECONDE REQUÊTE préseniée à M. l'évéque de 
Blois, à la fin de février 1739, par qua- 
rante-deux curés et autres ecclésiasti- 
ques de son diocèse, au sujet de la guérison 
miraculeuse opérée à Moisy par l'in- 
tercession du bienheureux diacre Fran- 
cris de Pä:is,en la personne de Louise 
['rimasse, veuve de Jean Mercier, avec uus 
addition aux piéces justificatives de ce 
miracle, imprimées l'année dern ére 1738, 
et de nouvelles réflexions | importantes 
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contenant la réfutation des articles de la 
vingtiéme lettre de dom la Taste, qui com- 
battent celte merveille, et les preuves de 
la nécessité de la seconde requête. 1739, 
in-h°. 

CURÉS DE PARIS. Il est parlé, dans plu- 
sieurs articles de cet ouvrage, de messieurs 
les curés de Paris, à raison de divers écrits 
que les habiles du parti ont faits pour eux. 
Ici nous allons mentionner quelques autres 
pièces qui les regardent et dont nous necon- 
naissOns pas les auteurs. Voy Avocars, Boun- 
SIERS, etc. ' 

LzrTRE des curés du diocèse de Paris, du 15 
décembre1716, à M. le cardinalde Noailles, 
au guet de la constitution Unigenitus. 
n-19. 

Lertre du clergé de l'église paroissiale de 
Saint-Roch, à M. le cardinal de Noailles, 
au sujet des bruits répandus que Son Emi- 
nence était sur le point de recevoir la con- 
stitution Unigenitus. 1n-8*. ' 

Le TÉMOIGNAGE de MM. les curés de la ville 
el du diocèse de Paris, au sujet de la con- 
stitution Unigenitus, dans leurs lettres pré- 
seniées à M. le cardinal de Noailles..... 
1717, in-he, 

Témoienace du clergé séculier et régulier de 
la ville et du diocése de Paris, au sujet de 
la constitution Unigenitus. 1717. 

Pour balancer l'autorité irréfragable da 
eorps épiscopal uni à son chef, on a em- 
prunté et misen œuvre l’autoritéde quelques 
curés et de quelques supérieurs de commu- 
nautés régulières et autres, parmi lesquelles 
on n'a pas manqué de placer les frères Tail- 
leurs de Paris, et les sœurs Grises d'Abbe- 
ville. 

APOLOGIE des curés du diocèse de Paris, 
contre l'ordonnance de M. l'archevéque de 
Reims, du k janvier 1717, portant condam- 
nation d'un imprimé intitulé : Lettre des 
curés de Paris et du diocèse, etc., dans la- 
uelle ils déduisent les causes et moyens de 
appel par eux interjeté de la conititu- 
tion Unigenitus. 171", in-h-. 
V oy. BounsiEnS. 

CoNcLusioNs du chapitre de l'église métropo- 
litaine de Paris, du23 septembre 1718, par 
lesquelles il adhère à l'appel de M. l'arche. 
véque, du 3 avril précédent. In-4°. 
Voy. NoaiLes. 

Acrs des quarante-huit curés de Paris, par 
lequel ifs adhérent à l'appel du cardinal de 
Noai!les, etc. 

LisTEÉ des chanoines, curés, docteurs et ecclé- 
siaslijues séculiers et réguliers de la ville 
et du diocèse de Paris, qui ontdéclaré par des 
actesenvoyés dnosseigneurslesévéquesappe- 
lants, qu'ils persistent dans leur appel, et 
protestent de nullité contre tout ce qui 
pourrait avoir élé fait, ou qui pourrait se 
faire, tendant à infirmer leur dit appel. 

Il y eut plusieurs éditions de cette pièce ; la 
troisième, corrigée etaugmentée, est de1721, 
in-h°. 

_ 
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RæouËre de MM. les curés de la ville et fau- 
bourgs de Paris, du 19 mai 1726, à Son 
Eminence M. le cardinal de Noailles, au 
sujet du. mandement de M. l'évêque de 
Saintes, du 96 novembre 17925. Ink. Ce 
mandement de M. l'évêque de Saintes 
condamne l'écrit intitulé : Réflexions en- 
voyées de Rome en France touchant les ex- 
pheations demandées par les appelants de la 
ulle Unigenitus, lues dans la congrégation 

des cardinaux, en présence du pape, et qui . 
ont déterminé Sa Sainteté à n’en point ac- 
corder. | 

Mémoire de trente curés de la ville de Paris, 
présenté à Son Eminence M. le cardinal de 
Noailles, au sujet du bruit qui s'est re- 
pandu d'une prochaine acceptation de la 
bulle Unigenitus. Le 16 mai 1727. In-4° 
de 20 pages. 

Les trente curés, dans ce mémoire schis- 
matique , rappellent au cardinal sa fermetó 
passée, et l'encouragent à se soutenir. Ils lui 
disent qu'on ne peut ni publier la bulle, ni 
l'accepter ; ques’ils la publiaient, leurs parois- 
siens s'éléveraient contre eux, et que par 
une méprise peu honorable à la bulle Uni- 
genitus, les simples croiraient que les pro- 
positions qu'elle condamne sont des instruc- 
tions qu'elle donne. 

Un arrêt du conseil d'Etat, du 14 juillet 
1727, supprima ce mémoire comme scanda- 
leux, et comme contraire aux décisions de 
l'Eglise et aux lois de l'Etat. Le roi, par cet 
arrét, ordonna queles exemplaires en se- 
ront lacérés. Par des lettres particuliéres, Sa 
Majesté commet le lieutenant général de po- 
lice, pour informer contre les auteurs de 
ce mémoire et pour leur faire leur procés 
définitivement et en dernier ressort, selon la 
rigueur des ordonnances. 

Lgs TRÈS-HUMBLES remontrances des curés de 
Paris qui ont présenté à M. le cardinal de 
Noailles un mémoire au sujet du bruit, etc. 
Dans ces frès-humbles remontrances, mes- 

sieurs les curés de Paris répétent toutes les 
erreurs contenues dans leur Mémoire et 
dans leur Lettre. lls y renouvellent leur ap- 
pel schismatique au futur concile œcumé- 
nique; et, pour colorerleur révolte, voici 
comment ils s'expliquent : 

C e n'est pas, disent-ils, une cause particu - 
liéreaux curés de Paris; elle leur est com- 
mune avec un nombre d'évéques trés-respecta- 
bles ; avec M. le cardinal de Noailles aux 
actes duquel ils ont adhéré, avec des universi- 
tés, avec un nombre prodigieux d’ecclésiasti- 
ques du second ordre, (ant séculiers que 
réguliers, dont l’appel a lié irrévocablement 
cette grande affaire au tribunal de l'Eglise 
universelle. Leurs personnes, leur honneur, 
leur liberté sont sous la protection de Dieu 
et du saint concile. Nul tribunal inférieur, 
nul concile particulier ne peut infirmer cet 
appel, ni juger définilivement une des plus 
grandes causes qui aient. jamais été dans 
l'Eglise. 

Les trente curés ajoutent que la bulle 
Unigenitus ne peut jamais étre par elle-méme 

D 14 
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une loi de l'Etat. On ne pourrait, disent-i!s, 
[ui donner ce nom, qu'en conséqueuce et dans 
la supposition que ce füt une loi del'Eglise: 
ce qui ne peut pas se vérifier de la bulle Uni- 
genitus. 

Les curés osent insinuer dans cette re- 
montrance, 1* le dogme impie de Marc-An- 

toine de Dominis et de Richer, que dans le 

gouvernement de l'Eglise tout doit se régler 
en commun; en abusant grossiérement de 
cette parole de Jésus-Christ : que tout es- 
rit de domination y doit étre interdit; 
e l'hérésie du presbytéranisme, c'est-à-dire 

l'égalité des prêtres avec les évêques ; el 

enfin, faisant armes de tout, ils autorisent 

leur folle prétention par la conduite du pape, 

ui ne doit rien décider d'important, disent- 

ils, sans le conseil des eardinaux. 

Cette remontranee des trente curés à été 
flétrie par un arrêt du conseil d'Etat du roi, 

donné à Fontainebleau le 11 octobre 1727. 
Le roi déclare que e'est par un esprit de ré- 
volte et d'indépendance que ces remontrances 
ont été faites.... qu'après avoir méprisé la puis- 
sance ecclésiastique, l'auteur de ce libelle ne 
respecíe pas davantage l'autorité du roi, à 

elle il conteste le droit de faire une loi de 
l'État de ce qui est déjà une loi de l'Eglise, 
comme si le roi avait excédé les bornes de son 
pouvoir en ordonnant que cette loi reçue 
par le corps des pastours unis à leur chef, se- 
rait inviolablement observée dans ses Etats ; 
comme si les curés formaient un corps qui füt 
en état de faire des remontrances au roi. Sa 
Majesté ordonne que ces remontrances se- 
ront supprimées, comme injurieuses à l'au- 
torité royale, contraires aux lois de l'Etat, à 
peine de punition exemplaire contre ceux qui 
se trouveront saisis desdits exemplaires. Le 
roi ordonne que le procès sera fait à l'au- 
teur, à l'imprimeur etauz distributeurs de ces 
exemplaires, suivant la rigueur des ordon- 
nances. 

Lerrre des trente curés de la ville, faubourgs 
et banlieue de Paris, à Son Eminence M. le 
cardinal de Noailles..., au sujet de la let- 
tre écrite à Sa Majesté par plusieurs pré- 
Jats, à la téte desquels se trouve Son Emi- 
nence, sur le jugement rendu à Embrun 
contre M. l'évêque de Senez (Soanen), 1728, 
In ^ 

Témoienace du clergé de Paris à l'occasion de 
la lettre écrite à Sa Majesté par plusieurs 
rélats, awsujet du jugement rendu à Em- 

brun contre M. de Senez. 1128, in-l*. 

SgcowNpDE nkQUÉTR des curés de Paris à leur 
archevéque, aw sujet des Miracles de M. de 
Páris. 5 p. in-k°, 1731. 
Les vingt-deux curés de Paris, qui ont si- 

gné cette requête, présentent à M. l'arche- 
véque treize relations de guérisons exéraor- 
dinaires, dont ils se sont trouvés, disent-ils, 
en état d'assurer. 11s ajoutent, qu'elles sont 
si considérables en elles-mêmes, si évidemment 
attestées par un grand nombre de témoins 
dont la sincérité est connue, et revétues de ca- 
ractères si éclatants, qu'ils espèrent que Sa 
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Grandeur. voudra bien en prendre connais- 
sance, elc. 

Le lecteur peut juger de toutes ces préten- 
dues guérisons par la quatrième, qui est 
celle du sieur Le Doulx, fils du procureur du 
roi au grenier à sel de Laon, et demeurant 
alors à Paris, dans la communauté de Saint- 
Hilaire. Ce qui doit charger de confusion 
les auteurs de cette requéte, c'est que le 
sieur Le Doulx celui-là méme sur lequels ils 
prétendent que le miracle s'est opéré, celui 
que le parti s'est pressé de conduire dana 
tous les quartiers de Paris pour y publier 
de vive voix sa guérison miraculeuse, est 
celui-là méme qui, der. tour à Laon, touché 
de Dieu, et ébranlé par la lecture publique, 
qui se fit dans la cathédrale, d'un maude- 
ment de M. de la Fare, a découvert à ce 
prélat tous les secrets ressorts de cette dia- 
olique manœuvre. 

' Voici le fait, tel que nous l'apprennent, et 
la lettre que le jeune homme écrività son 
évêque le # mars 1732, et le mandement que 
le prélat publia sur ce sujet le 10 avril de la 
méme année. Le sieur Le Doulx fut attaqué, le 
dimanche 17 juin 1731, d'une fièvre causée 
par un rhume qui le tourmentait depuis 
quelques jours ; quoique la maladie fût 1é- 
gère, on entreprit de lui faire entendre qu'il 
était en très-grand danger. On le confessa 
le lundi, et le confesseur lui déclara que 
c'était pour contenter messieurs de la maison. 
Le mardi matin, le même ecclésiastique (de 
Saint-Etienne-du-Mont) lui apporta le via- 
tique et l'extréme-onction, et lui dit encore, 
que ce n'était pas qu'il le trouvdt plus mal, 
mais que c'était pour satisfaire messieurs de la 
maison. Ces messieurs dela maison avaient 
donc leur dessein; el ce dessein était de 
grossir en apparence la maladie. Dans cette 
vue, ils firent faire au malade de fréquentes 
saignées; il en fallait multiplier le nombre 
pour embellir les certificats. Meis pour faire 
ientôt courir le jeune homme dans tout 

Paris, il ne fallait pas épuiser ses forces; le 
moyen de satisfaire à tout fut de réitérer 
souvent les saignées, et de ne lui tirer pres- 
que point de sang. J'avais déjà été saigné 
quatre fois, dit le sieur Le Doulx, mais on ne 
me (irait presque point de sang, ce qui fait que 
ces saignées ne m'affaiblirent point. Commele 
malade prit le parti de ne point répondre 
aux discours importuns qu'on lui tenait sur 
M. Pâris, on en prit oceasion de publier 
qu'il avait perdu la connaissance, et ce fut 
alors qu'on mit sous son chevet an morceau 
de bois de lit du prétendu saint. Le lende- 
main, lesieurLeDouls commença à cracher, 
ce qui le soulagea. Aussitôt on cria miracle. 
Le malade en fut d'autant plus étonné, qu'il 
ne s'élait point adressé au sieur  Páris, et 
quil n'avait point de confiance en lui. 

Pour mettre à profit cette intrigue, il fallait 
des certificats. Le médecin (Le Moine) dit 
qu’il n’y avait qu'à en dresser un, et il le 
signa, tel qu’il lui fut présenté. Les chirur- 
giens (Coutavo et Bailly). résistèrent quel- 
que temps, mais enfin ils succombèrent. On 
t faire au jeune homme une relation, qu'on 
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corrigea plusieurs fois. Enfin, on le condui- 
sit dans une infinitó de maisons, pour y ra- 
conter le miracle imaginaire et donner vo- 
gue à l'imposture. 

Tel est le miracle que les vingt-deux curés 
de Paris ont eu l'audace de présenter à leur 
archevéque pour en informer. M. l'arche- 
véque en prit en effet connaissance, et le 
sieur Le Doulx, par un acte, du 30 mai, 
Jui déclara que la relation présentée par les 
curés et faite par lui méme, à l'instigation 
de ceux qui l'environnaient alors, ne conte- 
nait point vérité, et qu'il persistait daus celle 
qu'il avait faite à M. de Laon. 

Le 2 avril suivant, le jeune bomme, plein 
de courage et de zéle pour réparer sa faute, 
écrivit encore à M. de la Fare, et le pria de 
vouloir bien donner son mandement, pour 
désabuser le peuple sur ce prétendu miracle. 
Ce fut en conséquence que ce prélat publia, 
le 10 du même mois, un mandement im- 
primé, avec les letires du sieur Le Doulx : 
monuments immortels et da zèle de ce 
grand prélat, et de la sacrilége imposture 
du parili. 
CURES DE REIMS. Claude-Remy Hil- 

let, Jean-François Debeine, et Louis Geof- 
froy, curés à Reims, esprits discoles, perturba- 
teurs de la tranquillité de l'Eglise, ministres 
d'iniquité; Nicolas Le Gros, Claude Baudouin 
et Jean-François Maillefer, chanoines de 
Reims, refusant de se soumettre à la bulle 
Unigenitus, furent excommuniés par sen- 
tences rendues le 17 juin 1715, en l'officia- 
lité de Reims. Ces sentences furent publiées 
avec le mandement du vicaire général de 
M. l'archevêque (de Mailli), à Keims, B. 
Multeau, 1715, in-h*. ' 
À cette occasion plusieurs pièces furent 

publiées par les excommuniés, ou par leurs 
avocats, en leur nom. 

MÉMOIRE pour les trois docteure et curés de 
Reims, appelant comme d'abus d'une sen- 
tonce d'excommunication prononcée contre 
eux, elc. Paris, Damien Beugnier, 1716, 
in-h-. 

Mémornx des trois docteurs et curés de Reims, 
pour obtenir (e renvoi au parlement de la 
cause intentée contre eux, au sujet de la 
constitution Unigenitus. Paris, Damien 
Beugnier, 1716, in-#°. 

RrwowTRANCE d. Nosseigneurs de parlement, 
pour les trois curés de Reims, au sujet de 
l'excommunication; avec le plaidoyer de 
M* Chevalier, avocat. Paris, Imb. de Bats, 
in-h-. 

Ménoins pour les trois chanoines, docteurs 
de la faculté de théologie de Reims, ap- 
pelant comme d'abus d'une sentence, etc. 
avec quelques pièces qui ont rapport à 
cette affyre. Paris, Fr. Jouenne, 1716, 
in-Á*. 

PLainoyxen de M* Joly en faveur des trois 
chanoines et des trois curés, pour étre dé- 
chargés de la sentence, etc. 1716, in-k°. 

Ménmoine pour les curés de la ville et du dio- 
cèse de Reims, appelant comme d'abus des 
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 ordonnances de M. l'archevéque de Reims, 
des 5 octobre 1716 e( 90 mars 1717, au su— 
jet de la constitutjon Unigenitus; par M* 
Chevalier, avocat; avec des lettres et actes 
de plusieurs curés du diocése de Reims. 
Paris, Fr. Jouenne, in-5*. 

MÉnoire pour le chapitre de l'Eglise métro 
politaine de Reims, et autres, appelant 
comme d'abus des ordonnances de M. l'ar- 
chevéque de Reims, des 5 octobre et 9 dé- 
cembre 1716, e£ 20 mars 1717; par M* Guik 
let de Blaru, avocat, avec un recucil de 
pacs qui y ont rapport.Paris, Fr. Jouenne, 
717, in-h*. 

Mémotne pour la faculté de théologie de 
Reims, appelant comme d'abus des ordon- 
nances, etc.; par M* Chevalier, avocat; 
avec la protestation de la faculté de théo- 
logie de Reims , etc. Paris, Fr. Jouenne. 

Tous ces écrits sont répréhensibles à plus 
d'un titre; les trois derniers mémoires sure 
‘out respirent d'un bout à l'autre le presby« 
téranisme. | 

Un mandement de M. de Mailli, du 5 oc- 
tobre 1716, était dirigé contre le livre du Té- 
moignage de lasvérité; et le prélat ordon- 
nait qu'on fit lecture de ce mandement. Les 
curés, le chapitre et la faculté de théolo- 
gie, refusérent de faire cette lecture, quoi- 
qu'elle leur fût prescrite sous peine de sus- 
pense encourue ipso faeto. 

L'hérésie est, comme on voit, peu d'accord 
avec elle-méme, Mille fois on a entendu les 
jansénistes soutenir que chaque évêque en 
particulier, indépendamment et du pape et 
du corps des évêques, est le maître absolu 
de la doctrine dans son diocèse. Un homme 
s’est depuis élevé, et, dans un ouvrage fana- 
tique intitulé : le Témoignage de la Vérité, il 
est allé jusqu'à vouloir que le cri tamultueux 
du simple peuple fût la règle de notre foi. Ici 
l’on prétend quela voix des évéquesest inutile, 
sans le suffrage des ecclésiastiques du se- 
cond ordre, et c'est en particulier l'unique 
but que s’est proposé l'auteur du troisième 
mémoire. Voici quelques-unes de ses propo- 
sitions : 

Page261. Z!necroient pas (lesdocteurs, cha- 
noines et curés de Reims) qu'on doive..... re- 
garder comme une chose constante que les 
évéques sont les seuls juges de la doctrine. 
Page 270. Doit-on regarder comme une vérité 
décidée ce qu'avance M. l'archevéque..... que 
les évêques sont de droit divin les seuls juges 
de la doctrine? Page 271. Nousy lisons (dans le 
Deutéronome) que dans les questions difficiles 
il faut s'adresser au sanhédrin, et suivre le 
jugement des prétres. Toute cette page et la 
suivante sont employées à développer cette 
doctrine erronée, que les pasteurs du second 
ordre ont voix décisive dans les conciles. 

C'est ainsi que le jansénisme détruit toute 
la hiérarchie. Danscette secte, l'évéque est au- 
lant que le pape, le prêtre. autant que l'é- 
véque, et le laïque autant que le prêtre. 

Voyez Roussk. 
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DAMVILLIERS, pseudonyme dont Pierre 

Nicole a fait usage. 
DANTINE (dom). Voyez CLÉMENCET. 
DARCY ou CADRY (JgaN-BaPrisTE). Un 

de ces deux noms est l'anagramme de 
l'autre; mais lequel? Les uns disent que 
Darcy est le vrai nom de cet honnéte jan- 
séniste, qui, par anagramme, l'avait changé 
en celui de Cadry. D'autres prétendentle con- 
traire; M. Picot croit que le vrai nom est 
Cadry, et Darcy le nom de guerre. Quoi qu'il 
en soit, Darcy ou Cadry naquit en Provence 
en 1680, et fut tour à tour théologien de 
Verthamon, évêque de Pamiers, de Soanen, 
évêque de Senez, et de Caylus, évêque d'Au- 
xerre. ll mourut à Savigny près de Paris le 
25 novembre 1736. 

ll eut part à l'Ins{ruction pastorale de 
Soanen, qui donna lieu au concile d'Embrun. 
Il est auteur des Apologies, du Témoignage 
et dela Défense des Chartreux réfugiés en 
Hollande. 

Histoire du livre des Réflexions morales et de 
la Constitution Unigenitus. Amsterdam, 
1723-1738, & vol. in-&*, dont le premier 
est de Louail (Voyez ce nom). 

HisroiEg de la condamnation de M. de 
Soanen, évéque de Senez, 1728, in-k°. 

RérLiexions sur l'ordonnance de M. de Vinti- 
mille, du 29 septembre 1729. — 11 publia 
beaucoup d'autres écrits de ce genre. 

DEBONNAIRE ( Louis ), prétre appelant, 
naquit à Troyes ou prés de cette ville, entra 
dans la congrégation de l'Oratoire, qu'il 
quitta dans la suite. Il a écrit plusieurs ou- 
vrages, dont quelques-uns contre la conslti- 
tution ; il était cependant un des adversaires 
des convulsions, qu'il attaque méme assez 
vivement dans son Examen critique, physique 
et théologique des convulsions, et des carac- 
fóres divins qu'on croit voir dans les accidents 
des convulsionnaires ; en trois parties, 1733, 
in-5&*. Debonnaire mourut subitement dans 
le jardin du Luxembourg, le 28 juin 1750. 
De ses ouvrages en faveur du jansénisme, 
nous citerons : 

Essai du nouveau conte de ma mère l'ote; ou 
les Enluminures du jeu d» la :constitution 
avec une estampe qui représente le jeu de 
la constitution. 1122, in-8. Ecrit bur- 
lesque. . 

On a cru, non sans raison, que Debon- 
naire fut l'éditeur du Discours de Fleury sur 
les prétendues libertés de l'Eglise gallicane, 
avec des notes assez amères. Voyez FLEURY. 

Debonnaire publia quelques lettres aux 
évéques de Montpellier et de Senez. Dans 
une lettre du 29 août 1735, à M. Colbert, il 
lui dit : On dit qu'il y a dans Paris un homme 
chargé d'une procuration générale de signer 
pour vous tout ce qu'il plaît à certaines gens 
de publier sous votre nom. 1l écrivait à M. 

Soanen, le 12 février 1736 : Vous pouvez vous 
ress;uvenir qu'au mois d'octobre 1729, vous 
n'aviez point encore oui parler d'un ouvrage 
condamné le 1** août 1726, dans une instruc- 
tion pastorale qui porte votre nom. Par où 
l'on voit que Debonnaire croyait, comme 
d'autres, que les écrits publiés sous le nom 
de ces prélats n'étaient pas d'eux. C'est lui 
que Soanen attaque dans sa Lettre du 20 
juin 1736. 

DEFORIS (Dow Jean-Pierre), bénédictin 
de la congrégation de Saint-Maur, né à 
Montbrison, en 1732. Il se prononca forte: 
ment contre les principes révolutionnaires, 
dans une profession de foi courageusement. 
exprimée dans une lettre qu'il adressa au 
Journal de Paris, et formant 28 pages in-8*. 
Il y fut fidèle, et la scella de son sang, le 25 
juin 1794. Arrivé au pied de l'échafaud, il 
demanda et obtint d’être exécuté le dernier, 
afin de pouvoir offrir à ses compagnons d'in- 
fortune tous les secours de son ministère. 
Cependant, ce religieux était janséniste; 
nous aimons à croire qu'il avait cessé de 
l'étre à la vue des malheurs que les principes 
janséniens avaient contribué à faire tomber 
sur la France. C'était un écrivain laborieux ; 
ses écrits sont en général solides, et annon- 
cent beaucoup d'érudition; mais on y re- 
marque un ton d'ápreté et d'aigreur qui ré- 
volte. Tout ce qui n'est pas janséniste y est 
fort maltraité. Il ne va étre question ici que 
de l'édition des œuvres de Bossuet, à laquelle 
il eut une grande part, et ce qui va en étre 
dit est extrait de l’Ami de la Religion, n° 58, 
tom. III, pag. 85. 

' « Les manuscrits de Bossuet, aprés la 
mort de l'évéque de Troyes étaient passés au 
président de Chazot,son neveu, et, aprés lui, 
aux Bénédictins des Blancs-Manteaüx de Pa- 
ris. Ceux-ci formérent le projet d'une édition 
plusampleet plus compléte que celles qui exis- 
taient. Le prospectus en futdistribué, en 1766, 
in-4°. L'abbé le Queux,quis'étaitassociéàcette 
entreprise, prépara, dit-on, les premiers vo. 
lumes. Mais il mourut avant qu'il y eût rien 
de publié. D. Déforis, bénédictin des Blancs- 
Manteaux,setrouva chargé seul del'édition. Il 
en publia 18 volumes de 1772 à 1778, qui com- 
prennent principalementles écrits de Bossuet 
qui n'avaient pasencore été réunis,ses lettres 
et ses sermons. L'éditeur se servit pour cela 
de tout ce qu'il trouva dans les manuscrits 
de l'évéque de Meaux. Il rassembla les ser- 
mons et méme les canevas de sermons, les 
lettres et les fragments de lettres. Il y joignit 
des préfaces, des notes en grand nombre, des 
tables, et parvint ainsi à faire des voluines. 
On est forcé de dire que ni le goût ni un zèle 
bien entendu pour la gloire de Bossuet n'ont 
présidé au travail de l'éditeur. Ji a compilé 
sans choix des fragments qui auraient dû 
rester dans les cartons. Ce n'est pas rendre 
service à un grand homme que de publier in- 
distinelement tout ce que l'on trouve dans ses 
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papiers (1), et ce qui n'était destiné qu'à son 
usage. Ges essais informes, le plus souvent, 
attendaient d’être mis en œuvre, ou n'étaient 
que des matériaux. D. Déforis n'en jugea pas 
ainsi, et grossit son édition de tous ces mor- 
ceaux. Un autre défaut de son travail, c'est 
la longueur de ses préfaces, la profusion de 
ses notes, et surtout l'esprit dans lequel elles 
sont rédigées, la partialité des jugements, 
l’âcreté du style, et la vivacité hargneuse 
avec laquelle l'éditeur attaque, à droite et à 
gauche, ceux qui ont le malheur de ne pas 
penser comme lui. Il les gourmande verte- 
ment, quand illes rencontre, ou plutót il s'é- 
loigne de son chemin pour aller les chercher. 
Vous ouvrez un volume que vous croyez de 
Bossuet, et vous y 6tes fatigué des intermi- 
nables notes, éclaircissements, apologies et 
récriminations de l'éditeur. Vous comptiez 
parcourir un monument élevé à la mémoire 
d'un grand évéque, et vous ne voyez souvent 
qu'une construction informe et pesante, dres- 
sée maladroitement en l'honneur d'un parli. 
Ce n'est plus Bossuet tout seul, c'est trop 
fréquemment un disciple tout plein des pré- 
jugés de son école et qui rabáche à tout 
propos la doctrine et les arguties de son 
maître. 

« Aussi tousles gens sages et modérés s'ac- 
cordèrent-ils à blámerla composition indigeste 
de l'édition nouvelle. L'Assemblée du clergé 
de 1780 l'improuva d'une manière trés-ex- 
presse (2), aprés un rapport qui lui fut fait 
par l'abbé Chevreuil, et en porta ses plaintes 
au chancelier. Dom Déforis avait déjà reçu 
l'ordre de n'imprimer que le texte de Bossuet. 
On dit qu'il eut défense de continuer, et il 
paraît que le régime méme de sa congréga- 
lion lui interdit de s'en occuper. C'est ce qui 
explique pourquoi les derniers volumes, 
publiés par le libraire, n'ont pas reçu la 
derniére main. On essaya néanmoins de 
conlinuer celte édition. En 1790, on donna 
les volumes XIX et XX, contenaut la Défense 
de la déclaraiion du clergé, et il se répand 
en ce momen! (1815) quedeux autres volumes 
viennent d'étre présentés au roi. Mais on a 
beau faire; il n'est pas à croire que celte 
édition se relève du discrédit où elle est 
tombée. Elle est jugée à jamais, non-seule- 
ment par ceux qui n'ont pas l'honneur de 
penser comme Dom Déforis sur certaines 
matiéres, mais par tous ceux qui ont un peu 
de goüt, de jugement et de mesure. C'est une 
collection entièrement manquée , et les 
efforts qu'on a faits en dernier lieu pour la 
réhabilller ne réconcilieront pas le public 
avec elle. C'est une compilation informe et 
un ouvrage de parti: deux défauts majeurs, 
qui sont sans excuse et sans reméde. » 
DELAN (FnaNgois-HyACINTHBE), docteur et 

(4) Et c'est, ajoutons-nous, lui en rendre un fort 
mauvais, que de publier des ouvrages qu'il avait 
condamnés lui-même à ne jamais voir le jour ; des 
euvrages tels, par exemple, que la Défense de la 
déclarat:on de 1682, dont Bossuet, qui l'avait entre- 
prise, travaillée et retravaillée maiute et mainte fois 
ans pouvoir jamais la terminer ou la trouver de son 
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professeur de Sorbonne, chanoine et théolo- 
gal de Rouen , naquit à Paris en 1672. Exilé 
à Périgueux, lors du Cas de conscience dont 
il était un des signataires, il se rétracta et 
obtint son rappel. il prit parl aux démarches 
de la Sorbonne sous la régence, fut exclu 
des assemblées de la faculté, en 1729, et 
signa la Consultation, du 7 janvier 1735, 
contre les convulsionnaires. 1l se déclara 
aussi contre les Nouvelles ecclésiastiques par 
vingt lettres, qui parurent, en 1736et en 1737, 
sous le nom de Réflexions judicieuses, et 
dans lesquelles il attaqua aussi les nouveaug 
écrivains combattus par Soanen. Il avait 
donné précédemment deux Examens du fi- 
gurisme moderne, et faisait ainsi à la fois la 
guerre aux Nouvelles, aux Figuristes et à 
ebonnaire, chef du parti opposé. On cite 

encore de lui une Dissertation théologique 
sur les convulsions; l'Examen de l'usure 
sur les principes du droit naturel 1753, contre 
Formey ; la Défense de la différence des vertus 
théologales d'espérance et de charité, 1194, 
sur la dispute qui s'éleva à cette occasion 
entre les appelants ; l'Autorité de l'Eglise 
ef de sa tradition défendue. Delan paraît 
avoir été modéré dans le parti de l'appel. 
DELIGNY (Nes bachelier de la faculté 

de théologie de Douai, disciple du fameux 
Gilbert, fut envoyé en exil pour avoir ensei- 
gné à Douai le pur jansénisme 

Lerrae d M. l'évéque de Tournai. 
On peut en juger par cet échantillon : 

On rendrait, dit-il, un grand service à l'Eglise, 
si l’on en exterminait le rosaire et le scapu- 
laire. Proposition téméraire, scandaleuse, 
offensive des oreilles pieuses, et qui ne 
rouve que trop cette horreur impie qu'ont 
es jansénistes pour le culte de la sainte 
Vierge, et pour tout ce qui tient à unesi so- 
lide dévotion. 
Les AuTEURS du Libelle intitulé : Le venin des 

écrits contre les ouvrages du P. Platel et 
du P. Taverne, découvert à MM. les doc- 
teurs de la Faculté de théologie de Douai, 
convaincus de calomnies par les lettres et 
la déclaration de M. Deligny adressées à 
trois prélats plus de deux ans avant qu'il 
revint de son exil. 1704, in-12 de 87 pages. 
Les ouvrages des PP. Platel et Taverne, 

jésuites, ayant été attaqués par divers écrits 
jansénistes, on y répondit par une brochure 
intitulée : Le venin des écrits, etc., dans la- 
uelle le bachelier Deligny se trouva fort 

maltraité. Ce fut pour se défehdre, qu'il pu- 
blia le Libelle dont il est ici question. Ce 
n'est qu'un;recueilde quelques-unes deseslet- 
tres dont la premiére est à M. d'Arras, la 
deuxième à M. de Cambrai, et la troisième 
à M. de Pâris; vient ensuite une déclaration 
de ses sentiments. Enfin la quatrième lettre, 

goût, avait dit: Qu'elle aille se promener : Abeat quo 
libuerit ; car elle était le tourment de sa foi, de son 
cœur et de son esprit. (Voyez BossugT , évêque de 
Troyes.) 

(2) Ce sont les termes du procès-verbal, Note de 
l'Ami de la Religion. T t 
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«ui est la plus longue, est encore à M. d'Ar- 
ras, et renferme quelques lettres du P. de la 
Chaise. 

Ce Deligny dont il s'agit est ce bachelier 
de Douai si connu par l'ayenture du faux 
Arnauld, dont voici en peu de mots la fa- 
meuse histoire. 

Quelques théologiens de Douai déguisaient 
avec grand soin leurs sentiments erronés, et 
disaient, avec les autres jansénistes, que le 
jansénisme n'était qu'un fantôme. Un inconnu 
eut l'adresse de les faire sortir de leur se- 
tret. Il écrivit au sieur Deligny, en prenant 
Je nom de M. Arnauld; et par ce moyen il 
l'engagea à se trahir lui-même, et à conve- 
nir de son intime adhésion à la doctrine de 
Jansénius. Ce bachelier, croyant écrire à M. 
Arnauld, ouvrit son cœur, et dévoila ses vé- 
ritables sentiments. 

Je suis entiérement persuadé, lui dit-il dans 
une de ses lettres, que M. l'évéque d'Ypres a 
été condamné par une faction d'une bande 
molinienne, et qu'il n'a jamais tenu d'autre 
doctrine sur la gráce que celle de saint Au- 
guslin : je crois méme que nul pape n'a ja- 
maís donné de plus évidentes marques de [ail- 
libilité, que dans la condamnation des cinq 
propositions in sensu a Jansenio intento. 

e suis persuadé, dit-il dans une autre let- 
tre, que les papes ont manqué en condamnant 
Jansénius, et ainsi je n'ai aucun scrupule de 
lire les livres qui traitent du jansénisme. . 

Et dans une autre il s'exprime ainsi: 
Quant à la grâce suffisante, je vous dirai ou- 
vertement ma pensée ; je suis persuadé qu'une 
personne savante en a porté un jugement tree 
juste et très-équitable, quand elle a dit que la 
grâce suffisante des molinisies est une erreur, 
moi je la crois une hérésie, et que la gráce 
su[fisante des thomistes est une sottise. 

nfin, dans uneautreleltre, voici comment 
il parle : Je déclare devant Dieu que j'ai une 
attache inviolable à tous les sentiments de M. 
Arnauld, etc. Que je crois que la liberté d'in- 
différence dans la nature corrompue n'est 
j" une chimére e( une invention humaine, et 
e reste d'une philosophie pélagienne. Que 
depuis la chute d'Adam il n'y a plus de grâce 
-affisante, mais seulement efficace, etc. Que 
; sentiment des molinistes sur ce chapitre est 

demi-pélagien, et que l'opinion des thomistes 
est une pure sotlise et une extravagance. Que 
sans la gráce efficace, non seulement nous ne 
faisons rien de bien, mais encore nous ne 
poutons rien faire, el que c'est étre demi-pé- 
lagien que de penser le contraire. Qwentre 
les dévotions populaires qui se bornent à un 
culte extérieur et demi-judaïque, on peut 
compter le scapulaire, le rosaire, le cordon, et 
d'autres confréries, et que ce serait faire un 
service à l'Eglise que d'abolir ces dévotions 
fantastiques qui tiennent p» de la mome- 
rie que de la véritable piété. 

L'inconnu proposa encore au bachelier 
Deligny de signer une thèse de sept articles, 
purement jansénienne, ct le bachelier le fit 
de tout son cœur. 
Or c'est sur tous ces aveux jndiscrels que 

revient Deligny dans le libelle qui occa- 
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sionne cet article. Ill en rétracte et condamne 
quelques-uns; il veut justifier les autres: 
el il a l'audace de dire qu'il n'a avancé ces 
propositions que dans le sens des tho- 
mistes, lui qui, en parlant à cœur ouvert, 
avait traité deux fois ce sens des thomistes 
de folie et d'extravagance. Voyez ABNAULB 
(le faux). 
DESANGINS, prêtre dont on voulut faire 

pa thaumaturge pour relever le crédit de 
ris. 

ReLaTion des maladies et des guérison 
miraculeuses de Marie Gautt, et surtout 
de la dernière opérée par l’intercession de 
M. Desangins, prêtre, mort à Paris en 
1731, et enterré à Saint-Severin. 1735, 
in-4°. Voyez Rousss, etc. 

DESBOIS pe ROCHEFORT {ÉLéononz- 
Manig) naquit à Paris en 1749, fat docteur 
de Sorbonne, vicaire général de la Rochelle 
et ensüite curé de Saint-André des Arcs À 
Paris. 11 embrassa les principes de la révolu- 
lion, et fut évêque constitutionnel de la 
Somme; il subit néanmoins des persécutions: 
lorsqu'on l'eut arrété, on le init, pour l'hu- 
milier, avec des prostituées. Au bout de 
vingt-deux mois de détention, il fut rendu à 
la liberté; alors il se fit imprimeur, et c'est 
de ses presses que sortirent les différents 
écrits en faveur du clergé constitutionnel. Il 
fonda les Annales de la religion, ou mémoires 
pour servir à l'histoire du xvi siècle, par 
une société d'amis de la religion et de lu paix. 
Ces omis de la religion et de la paie étaient 
Desbois lui-méme ct ses confréres Grégoire 
et Royer. D'aprés le prospectus qui parut 
au mois de juin 1795, 11 fut aisé de prévoir 
que le nouveau journal ne serait guére que 
la suite des Nouvelles ecclésiastiques, et n'ob- 
tiendrait pas la confiance du clergé. Les 
noms que nous venons de citer annonçaient 
assez que le jansénisme et l'esprit révolu- 
tionnaire brilleraient également dans les 
Annales. D'autres amis de la religion et de la 
paix concouraient à celte publication ; nous 
nommerons Saint-Marc, ancien rédocteur 
des Nouvelles ecclésiastiques, Servois, Daire, 
Pile! et Sauvigny. Minard et Grappin y don- 
naient quelquefois des articles. Ces Annales 
commencérent en 1795 ot durérent jusqu'en 
1803, époque oà elles furent supprimées par 
la police, comme tendant à perpétuer les 
trouliles. Ce recueil forme dix-huit volumes 
in-8*. C'est tout dire, qu'il peut étre regardé 
comme la suite de la gazette janséniste. Les 
rédacteurs étaient presque tous attachés 
à ce parti. Desbois mourut le 5 septembre 
1807. (Ami,t. xvi, p. 71.) 
DESESSARTS (ALexis), naquit à Paris en 

1687, entra dans l'état ecclésiástique, fut 
appelant et concourut aux écrits publiés 
contre la bulle, en 1713 et 171%, Il avait 
quatre frères, tous ecclésiastiques et jansé- 
nistes ; l'un deux est fert connu sous le nom 
de Poncet. Leur maison était un lieu de con- 
férence, et comme le bureau d'adresse du 
parti. Les réfugiés de la province y en- 
voyaient des bulletins à la main, qui furent 

-—— 
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le premier germe des Nouvelles ecclésiasti- 
ues. Alexis prit part à toutes les querelles 

janséniennes , et fut un des plus chauds par- 
tisans du figurisme. Il écrivit contre De- 
bonnaire, janséniste aussi, mais qui alla- 
quait ce système. Il combattit aussi Petitpied 
lors des disputes sur la confiance et la 
crainte, ou plutôt sur les vertus théologales ; 
car la controverse avait changé d'objet, et 
ce fut le troisième état de ceite dispute. Il 
mourut le 12 mai 1774. 

Voyez ETEMARE. 

DÉFENSE du sentiment des saints Pires sur le 
retour futur d'Elie, et sur la véritable in- 
telligence des Ecritures. 1737, in-12. — Avec 
une Suite, 1740, 2 vol. in-19. 

ExAMEN du sen/iment des Pères et des anciens 
Juifs sur la durée des siècles. 1139, in-12. 

DissRTATION où l’on prouve que saint Paul 
n'enseigne pas que le mariage puisse étre 
rompu, lorsqu'une des parties embrasse la 
religion chrétienne. 1765,in-12. Elle fut 
mise à l'index le 6 septembre 1759, et ne 
fut pas approuvée dans le parti même de 
l'auteur. 

DirricurrÉs proposées au sujet d'un drrnier 
dcradr cissement sur les verius théologales. 
17M. 
C'est le premier ouvrage qu'il donna 

dans la dispute dont il a été question. Petit- 
ied répondit, el sa réponse, datée du 5 
évrier 1742, fut mise à l'index par décret du 
11 septembre 1760. 

DocTrine de saint Thomas sur l'objet et la 
distinction des vertus théologales, 1742; et 
défense de cet écrit, 17k3. 
DESESSARTS (Jean BaPrisTE). Voyez Pon- 

CET. 
DESFOURS DE GENETIÈRE (CLaune- 

François) naquit à Lyon, en 1757, du der- 
nier président de la cour des monnaies de cette 
ville. Sa famille, alliée au ‘prince de Mont- 
barrey, s'était jetée dans les opinions de Port- 
Royal; élevé dans ces idées, le jeune Des- 
fours y fut affermi par les oratoriens de 
Juilly, où il fit ses études. Les jonsénistes 
s'étaient divisés en plusieurs sectes ; Des- 
fours adopta celle des convulsionnaires. Il en 
fut un des plus chauds partisans, et le con- 
vulsionnisme fut l'unique affaire qui occupa 
toute sa vie. 11 y consacra tout son savoir, 
sa forlune, sa tranquillité; entreprit de 
longs voyages pour trouver ou former de 
nouveaux convulsionnaires, et pour recueil- 
lir les faits des anciens sectateurs, dont plu- 
sieurs étaient vénérés par le parli, comme 
autant de prophètes. Desfours fut un des 
ennemis les plus déclarés de la révolution ; 
il la regardait comme un chátiment du ciel 
infligé à la France et aux Bourbons, « pour 
avoir persécuté la vérité dans les docteurs 
et les disciples de Port-Royal. » Pour soute- 
nir et propager cette vérité, il avait, à cette 
méme époque, des presses clandestines, d’où 
sortaient des ouvrages qui se ressentaient 
de l'impéritie de l'imprimeur. Le parti con- 
eulsionnaire fut inlimement uni jusqu'au 
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concordat de 1809. Ils se divisèrent alors; 
Desfours fut un de ceux qui refusèrent de 
reconnaître la nouvelle organisation de l’K- 
glise gallicane. Toujours à la recherche des 
convulsionnaires el de leurs partisans, Des- 
fours se rendit en Suisse; mais à son retour, 
ce voyage ayant éveillé les soupçons du 
gouvernement d'alors, fl fut renfermé au 
Temple oà il resta six mois. Quelques-tins 
donnérent pour principal motif de tet empri- 
sonnement une brochure sur le jugement du 
duc d'Enghien , que Desfours: avait dístri- 
buée en secret. Malgré leur profession de 
morale, les illuminés de tous les pays s'a- 
bandonnent souvent aux excés les plus blá- 
mables ; un certain nombre de convulsion- 
naires avait cela de commun avec eux ; mais 
il faut rendre à Desfours la justice de dire 
qu'il eut toujours des mœurs pures et méme 
austéres, pour imiter sans doute ses maîtres 
de Port-Royal, que leurs partisans pei- 
gnaient comme de pieux anachorétes. S'il ne 
partagea pas les désordres de plusieurs con- 
vulsionnaires, il en avait embrassé néan- 
moins toutes les opinions avec une exalta- 
tion peu commune. Comme eux tous, Des- 
fours était préoccupé du but de leur grand 
œuvre, c'est-à-dire de la future conversion 
des juifs au christianisme; cet espoir de sa 
part lui inspira un tel amour pour le peuple 
d'Israél, qu'il allait épouser une jeune juive; 
mais les remontrances de sa famille et celles 
de ses collégues empéchérent qu'il ne con- 
clüt ce mariage. Vers les derniéres années 
de sa vie, il tomba dans la plus profonde mi- 
sére, ayant dépensé son patrimoine dans des 
voyages sans fruit, des entreprises bizarres, 
à l'impression de ses livres, et enfin en des 
secours réitérés à ses amis les convulsion- 
naires. Pour comble de chagrin il finit par 
étre divisé d'opinion avec eux : bientót il se 
vit abandonné de tout le monde. Une demoi- 
selle de Lyon, d'un âge avancé, qui regar- 
dait Desfours de Génetiére comme l'homme 
le plus vertueux, le recueillit chez elle; il y 
mourut le 30 août 1819, à l’âge de soixante- 
deux ans. Desfours n'ayant voulu recevoir 
les secours de la religion que d'un pré- 
tre dissident, le clergé de sa paroisse refusa 
d'assister à ses funérailles. Ses partisans, de 
leur côté, se disputérent ses vélements, se 
partagérent ses cheveux, le. regardérent et 
l'invoquérent comme un saint. 

Les TR01s états de l'homme. 1788, in-8°, sans 
indication de lieu. Ces trois états sont: 
Avant la loi, Sous la loi, Sous la gráce. 
Il est inutile de dire que l'auteur les pré- 
sente d’après ses opinions erronées, 

RecueiL de prédictions intéressantes, faites de- 
puis 1737, par diverses personnes, sur plu- 
sieurs événements importants. 1792, 2 vol. 
jn-12. 

Nous n'affirmons pas que cette date soit 
exacte. 

C'est un ouvrage singulier sous tous les 
rapports , el qui n'est qu'un recueil d'ex- 
traits de discours de différents convulsion- 
naires , que les gens - du parii vénèront 
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comme prophètes. Ces fragments indigestes, 
placés par ordre chronologique , portent 
chacun la date du jour et de l'année, depuis 
le 26 mars 1733, jusqu'au 30 mai 1792. Ils 
appartiennent en grande partie au frére 
Pierre (l'avocat Perrault), au frère Thomas, 
à la sœur Marie, et à la sœur Holda (made- 
moiselle Fontan), qui est considérée par 
les convulsionnaires comme la prophétesse 
de la révolution. D'autres de la même secte 
en parlent aussi, et leurs amis et dévots y 
trouvent des prophéties sur le rétablisse- 
ment des jésuites, l'invasion étrangère, la 
constitution civile du c'ergé, etc. On remar- 
que dans lestyle de ces prétendus prophétes, 
une affectation visible de vouloir imiter les 
vrais prophétes de la sainte Ecriture. Mais 
en supposant méme que les amis de l'OEuvre 
n'aient pas altéré les dates, toutes ces pro- 
phélies se trouvent noyées dans un fatras 
d'éloges pour les jansénistes, de choses et 
d'expressions si incohérentes qu'il faut tout 
l'aveuglement de la foi convulsionnaire pour 
y déterrer ces obscures prédictions. Celles 
de la seur Holda, par exemple, sont dé- 
layées dans l'original, en 35 vol. in-12. 
M. Grégoire s'est plu parfois à citer le livre 
de Desfours dans son Histoire des sectes re- 
ligieuses. 
DESMARES (TovssaINT-GUI-JosErnB), prêtre 

de l'Oratoire, naquit en 1599 à Vire en Nor- 
mandie, fut député à Rome pour défendre 

Jes opinions de Jansénius. Il prononca à ce 
sujet, devant le pape Innocent X , un dis- 
cours qu'on trouve dans le Journal de Saint- 
Amour. Son altachement aux idées de l'é- 
véque d'Ypres lui attira des disgráces méri- 
tées. On lechercha pour l'enfermer dans la 
Bastille; mais, s'étant échappé, il se retira 
chez le ducde Liancourt,un des plus ardents 
dévots du parti dans le diocése de Beauvais. 
Il y resta jusqu'à sa mort, qui arriva en 
1687. C'est à lui que le parti doit le Nécro- 
loge de Port-Royal, 1723, in &°, auquel tra- 
vaiila aussi Dom Rivet. 
DESROQUES IN TR ), chanoine régulier. 

On lui a attribué un livre intitulé : 

INSTRUCTION pour calmer les scrupules, au 
sujet de la constitution Unigenitus, et de 
l'uppel qui en a été interjeté. 1718; seconde 
édition, 1719, 119 pages. 

Cet ouvrage de ténébres fut supprimé 
par arrêt du Parlement de Paris, le 14 jan- 
vier 1719. On pourra se former une juste 
idée de celte Instruction, par le caractère 
qu'en a fait M. l'avocat général de Lamoi- 
gnon dans son plaidoyer où il requiert la 
condamnation de cet écrit. 

L'auteur, dit ce magistrat, propose les 
mazimes les plus pernicieuses à la religion 
et au bien de l'Etat. Il conduit par les mémes 
vues qui dictérent le livre du Témoignage de la 
vérité, condamné si solennellement par l'ar- 
rét du 21 fevrier 1715. I| ne craint point de 
rendre les peuples dépositaires de la foi, con- 
jointement avec les évêques. La seule préroga- 
tive qu'il accorde aux prélats est de les faire 
marcher d’un pas égal avec les curés de leurs 

diocèses. Ainsi ce n'est point, selon lui, le trou- 
peau qui doit obéir au pasteur: mais c'est le 
pasteur qui doit se conformer à la volonté du 
troupeau. 

Voici quelques traits qui découvriront en 
méme temps le ridicule et l'impiété de eet 
ouvrage : 

Le tribunal des évêques, du pape et du 
concile méme particulier sont, dit l'auteur, 
page #9, les bailliuges; le tribunal souverain, 
où l’on juge en dernier ressort, c'est l'Eglise 
ou le concile ecuménique. 

Il attaque ensuite avec une violence ex- 
trême les censures ipso facto, et sa grande 
objection contre elles, c'est qu'il serait ridi- 
cule de dire que, dés le moment qu'un scélé- 
rat a volé ou tué sur un grand chemin, il est 
dés lorsroué en effet, ipso facto, page 51. 

I! continue sur le méme ton, et dit qu'a- 
jouter l'ipso facto à 'excommunication, c'est 
comme ajouter à la livre le mot de sterling, 
ainsi qu'on fait en Angleterre. 

l1] compare ailleurs (pag. 98) l'Eglise dis- 
persée aux conseillers d'un parlement qui 
sont dispersés chacun dans leur logis. En un 
mot, tout dans cette misérable brochure fait 
paraître un esprit également bas ct auda- 
cieax, burlesque et impie. 
DINOUART (JoskPnu- ANTOINE-TOUSSAINT) , 

chanoine de Saint-Benoît à Paris, naquit à 
Amiens en 1716, rédigea pendant quelque 
temps, avec l'abbé Claude Jouanet, de Dôle 
les Lettres sur les ouvrages de piété, appelées 
depuis le Journal chrétien, et entreprit dans 
la suite le Journal ecclésiastique, qu'il con- 
tinua jusqu'à sà mort, qui arriva en 1786. 
Ce Journal ecclésiastique est un ouvrage 
utile où l'on trouve souvent des articles in- 
téressants et instructifs. L'ensemb!e en eût 
été mieux lié et plus conséquent, si, captivé 
par les partisans de la Petite église, l'auteur 
ne s'était laissé entraîner par les préven- 
lions d'une secte arlificieuse, et n'avait ré- 
pandu à pleines mains la calomnie contre 
ceux qui la démasquaient. L'édition qu'il a 
donnée de l’Abrégé de l'histoire ecclésiastique, 
de l'avocat Macquer (mort en 1770), à la- 
quelle il ajouta un volume, et la Viede Pa- 
lafox, évêque espagnol , que les jansénistes 
ont réclamé comme un de leurs partisans, 
portent l'empreinte de cette fácheuse situa- 
tion qui, en faisant le tourment de l'écrivain, 
envoie encore le trouble et la défiance dans 
l'esprit du lecteur. Notamment, le volume 
qu'il ajoute à l'ouvrage de Macquer est visi- 
blement calqué sur les livres jansénistes. 

DOMINIS (MaRC-ANTOINE DE), mort en 
1625, à l’âge de soixante-quatre ans, au 
château Saint-Ange , où le pape l'avait fait 
enfermer. Aprés avoir appartenu à la so- 
ciété de Jésus pendant environ vingt ans, 
il la quitta pour monter sur le siége épisco- 
pal de Segnia en Dalmatie. Depuis il obtint 
l'archevéché de Spalawo, par la faveur de 
l'empereur Rodolphe. Il était ami des nou- 
veautés, inquiet, vain, changeant et entre- 
prenant. !1 souffrait les caresses des protes- 
tants, et avait des idées qu'il prévoyail bien 
ne devoir pas étre partagées par les catholi- 
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ques. Pour les rendre publiques, il passa en 
Angleterre. Là, il publia deux ouvrages dont, 
il va étre question, et, aprés plusieurs an- 
nées de séjour dans ce pays, il obtint du 
pape Grégoire XV de se rendre à Rome, où 
il désavoua ses ouvrages et rétracta ses er- 
reurs ; mais il fit de nouvelles fautes, et Ur- 
bain VIII le fit enfermer. 
De REPUBLICA ecclesiastica. Londres, 1617 

et 1620, 3 volumes in-fol.— Autre édition, 
Francfort, 1658. 
« Le principal but de cet ouvrage, dit un 

critique, doni Feller cite quelque chose, est 
d'anéantir, s'il se pouvait, non-seulement la 
monarchie de l'Eglise et la primauté du 
pape, mais encore la nécessité d'un chef vi- 
sible. Un tel ouvrage ne pouvait manquer 
de plaire aux puritains d'Angleterre; mais il 
est surprenant que Jacques I*7 l'ait souffert, 
el qu'il n’ait pas vu qu'un homme qui ne 
veut pas de chef dans l'Eglise n'en veut pas 
dans l'Etat... Dominis prétend prouver (liv. I, 
ch. 5$), que saint Pierre n'était pas le seul 
chef de l'Eglise, et que saint Paul lui était 
égal en autorité. Il dit ailleurs que l'Eglise 
n'a point de véritable juridiction, et il lui re- 
fuse toute puissance coactive, ne lui lais- 
sant que la directive. 1l confond l'Eglise en- 
seignante avec l'Eglise enseignée. Et pour 
peindre cet auteur d'un seul trait, on peut et 
on doit dire que le sysiéme de Richer, ce- 
lui de l'auteur du Témoignage de la vérité, 
et celui des cinquante avocats, rentrent par- 
faitement dans celui de Marc-Antoine de 
Dominis. Aussi Richer refusa-t-il toujours 
de souscrire à la censure que fit de cet ou- 
vrage la faculté de théologie le 15 décem- 
bre 1617. » 

Nicolas Coeffeteau réfuta savamment lc 
livre de Dominis, lequel livre fut brülé avcc 
la représentation du corps de son auteur au 
Champ de Flore, par sentence de l'inquisi- 
tion. Plusieurs écrivains, les uns jansénistes, 
les autres gallicans, ont adopté plusieurs 
idées de Dominis, non-seulement dans le 
siécle dernier, mais encore dans celui-ci. On 
peut nommer l'évéque constitutionnel Gré- 
goire, l'abbé Tabaraud et M. Dupin. Voyez 
le Dict. histor. de Feller, au mot Dominis. 

Environ deux ans aprés l'appari'ion de son 
livre sur le gouvernement de l'Eglise, Marc- 
Antoine de Dominis publia l'Histoire du con- 
cile de Trente de Fra-Paolo Sarpi, sous le 
nom de Pietro Soave Polano, anagramme de 
Paolo Sarpio, Veneto, c'est-à-dire Paul 
Sarpi de Venise. Il y eut plusieurs éditions et 
plusieurs traductions de ce livre; nous avons 
parlé ci-dessus des traductions francaises; 
et ici nous mentionnerons seulement : 

HisTonR!A del concilio Tridentino ; nella quale 
si scoprono tutti gl'artificii della Corte di 
Roma, per impedire che ne la verità di 
dogmi si palesasse, né la riforma di pa- 
palo, et della Chiesa si trattasse; di Pie- 
tro Soave Polano, publicata, etc. In Lon- 
dra, Giovan. Billio, 1619, in-fol. ; 

PETRI Suavis Pulani H isicrie concilii Tri- 
dentini, libri octo; ex italicis summa fide 
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et accuratioue latini facti : studio et labore 
Adami Newtoni et Guillelmi Bedelli. Au« 
guste Trinobantum, 1620, in-fol. 

PETRI Suavis Polani Historie concilii Triden- 
tini, libri octo, ex italicis summa fide ac 
cura latini facti. Editio nova, ab ipso auc- 
tore multis locis emendata et aucia; ex 
versione Adami Newton (sed posteriorem 
maxime librorum meliorem versionem 
adornavit Guil. Bedellus, Sarpii amicus, 
ceterorum M. Ant. de Dominis). Lugduni 
Batavorum, 1622, in-k°, 

Nous avons dit, dans d'autres articles, 
pourquoi les jansénistes recommandent l'ou- 
vrage de Sarpi. Voyez AMELOT, COURAYER. 

On sait que cette histoire mensongére a 
été victorieusement réfutée par l'ouvrage 
dont voici le titre : 

Historia del concilio di Trento , scritta dal 
Padre S(orza Pallavicino, della compagnia 
di Giesu; ove insieme refiutasi con auto- 
revoli testimonianze un'istoria falsa, divol- 
gata nello stesso argomento sotto nome di 
Pietro Soave Polano. In Roma, Angelo 
Bernabó dal Verme, erede del Manel&, 
1656, 1657, 2 vol. in-fol. — Autre édition, 
in Roma, Biagio Diversin,etc., 1665, 3 vol. 
in-4».— Traduite en latin, studio et labore 
Joan. Bapt. Giattini, Anvers, ex officina 
Plantiniana Balthasaris Moreti , 1670, 
8 vol. in-k°. 

DORSANNE (Antoine), natif d'Issoudun 
en Berri, docteur de Sorbonne, chantre de. 
l'Eglise de Paris, fut grand vicaire et official 
du méme diocése, sous le cardinal de Noail- 
les. Il eut part à la confiance de cecardinal, 
et fut un des principaux instigateursj des 
mesures qu'il prit, et de son opposition à la 
bulle Unigenitus. Il mourut en 1728 , de la 
douleur que lui causa l'acceptation pure et 
simple que ce méme cardinal de Noailles 
avait faite enfin de la bulle. Nous avons de 
lui un Journal trés-minutieux , contenant 
l'histoire et les anecdotes de ce qui s'est 
passé à Rome et en France, dans l'affaire de 
la constitution Unigenitus, 2 vol. in-k°, ou 
6 vol. in-12, en y comprenant le supplé- 
ment. L'auteur s'y montre trés- prévenu, 
(trés- partial et trés-ardent ; il a tout vu, tout 
entendu, et mêle à quelques faits intéres- 
sauts les détails les plus minutieux et les 
anecdotes les plus suspectes. Ses amis seuls 
ont le sens commun ; les autres sont des 
imbéciles ou des fripons. Dorsanne est à la 
fois, dans ce journal, fort crédule et fort 
malin ; il ne dissimule pas qu'il fit tout ce 
qu'il put pour empécher le cardinal de 
Noailles d'accepter. Villefore, auteur des 
Anecdotes de la constitution Unigenitus, s'é- 
tait beaucoup servi de ces Mémoires dans la 
composition de son ouvrage; aussi retrouve- 
(-on dans le journal une bonne partie des 
faits, faux ou vrais,rapportés dans les Anec- 
dotes. L'auteur des Anecdotes ne conduit son 
histoire que jusqu'en 1718, le journaliste l'a 
continuée jusqu'en 1728. La narration du 
premier est vive et coulante, celle du second 
est simple et fort négligée. 
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DRAPIER (Gur), naquit à Beauvais, fut 
curé de cette ville, soutint les idées jansé- 
niennes , et écrivit en faveur des Réflexions 
morales et contre la constitution Unigenitus. 
DUBLINEAU (N....), docteur de Sorbonne. 
R&ruraTriON de la Réponse de M. l'évéque 

d'Angers à la lettre de M. Dublineau , docteur 
de Sorbonne, du faux système de M. l'évéque 
de Soissons, dans ses deux avertissements, et 
des pernicieuz principes sur lesquels on pré- 
tend. établir l'acceptation de la bulle Unige- 
nitus. 1719. In-8° de 182 pages. 

Dublineau , vieux docteur janséniste, s'é- 
lait avisé d'écrire à M. l'évêque d'Angers 
( Poncet de la Riviére) , pour l'inviter à ap- 
peler au futur concile. Ce prélat, qui, par 
la publicité de ses sentiments sur ce sujet, 
se croyait à l'abri d'une pareille proposition, 
répondit avec force au docteur, le 10 de dé- 
cembre 1718, et fit imprimer sa réponse, 
pour détourner les fidéles de son diocése des 
piéges que leur tendaient les novateurs. Or, 
c'est de cette réponse qu'un anonyme a en- 
trepris la Réfutation, par un assez long écrit 
qu'on peut appeler à juste titre une misé- 
rable compilation de tous les lieux communs 
des Quesnellistes. 

DUBOIS. Voyez Bois (pv). 
DUBOIS, prétre à Delft. Nom emprunté 

par le Pére Quesnel. 
DUGUET ({ Jacques-Joseru), né à Mont- 

brison , en 1649, commença ses études chez 
les Pères de l'Oratoire de cette ville. 1l les 
étonna par l'étendue de sa mémoire et la fa- 
cilité de son esprit. Devenu membre de la 
congrégation à laquelle il devait son édu- 
cation , il professa la philosophie à Troyes, 
et, peu de temps aprés, la théologie à Saint- 
Mag!oire à París : c'était en 1677. Au mois 
de septembre de cette année, il fut ordon- 
né prêtre. Les conférences qu'il fit pendant 
les deux années suivantes, 1678 et 1079, 
lui acquirent une grande réputation. Tant 
d'esprit, de savoir, de lumière et de piété, 
dans un áge si peu avancé, surprenaient et 
charmaient les personnes qui venaient l'en- 
tendre, et le nombre en était considérable. 
Sa santé, naturellement délicate, ne put sou- 
tenir longtemps le travail qu'exigeaient ses 
conférences. Il demanda, en 1680, d’être dé- 
chargó de tout emploi, et il l'obtint. Cinq 
ans aprés, en 1685, il sortit de l'Oratoire, 
pour se retirer à Bruxelles, auprés du doc- 
teur Árnauld, son ami. L'air de cette ville ne 
lui étant pas favorable, il revint en France, 
à la fin de la méme année, et vécut dans la 
plus grande retraite, au milieu de Paris. 
Quelque temps aprés, en 1690, le président 
de Ménars, désirant avoir chez lui un homme 
d'un si grand mérite, lui offrit un apparte- 
ment dans sa maison. L'abbé Duguet l'ac- 
cepta , et en jouit jusqu'à la mort de ce ma- 
gistrat. Les années qui suivirent cette perte 
furent moins heureuses pour cet écrivain. 
Son opposition à la constitution Unigenitus, 
el son altachement à la doctrine de Quesnel, 
son ami, l'obligérent de changer souvent de 
demeure et méme de pays : on le vit succes- 
sivement en Hollande, i Troyes, à Paris ; il 
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mourut en ceíte derniere ville en octobre 
1733, dans sa quatre-vingt-quatrième année. 
De sa plume, aussi ingénieuse que chré- 
tienne, sont sortis.un grand nombre d'ou- 
vrages, écrits avec pureté, avec noblesse, 
avec élégance ; c'est le caractère de son style. 
]l serait parfait , s’il était moine coupé, plus 
varié, plus précis : on lui reproche aussi un 
peu d'affectation. 

Nous venons de rapporter ce que Feller 
dit de Duguet ; nous allons citer également 
une partie de l'article que lui a consacré M. 
Picot, daus ses Mémoires, tom. IV, pag. 148. 

« Duguet ne renonca jamais à son appel ; 
il réappela méme en 1721 , et mit beaucoup 
de zèle à engager d'autres à faire l1 méme 
démarche. Sa lettre à l’évêque de Montpel- 
lier, en 1724, mérita d’être flétrie par arrét. 
Ses autres ouvrages sont nombreux. Les voici 
dans l'ordre des dates : 1° Traité de la Prière 
publique et des Dispositions pour offrir les 
saints mystères. À vol. in-12. Paris , 1707; il 
a été réimprimé fort souvent. 2: Traité sur 
les Devoirs d'un évéque, Caen, 1710, 3° Ré- 
gles pour l'intelligence des saintes Ecritures. 

vol. in-12. Paris, 1716. L’abbé Asfeld y a 
travaillé; elles ont été attaquées par l'aca- 
démicien Fourmont et par un anonyme. 
ke Réfutation du système de Nicole, touchant 
la grâce universelle, brochure in-12. 1716. 
o" Traité des Scrupules , in-12. Paris, 1717. 
6° Lettres sur divers sujets de morale et de 
piété, 10 vol. Paris, 1718, souvent réim- 
primé. 7° Pensées d'un magistrat sur la dé - 
claration qui doit étre portée au parlement, 
brochure in-k°, 1720. 8° Conduite d'une dame 
chrétienne, in-12. Paris, 1725. 9% Disserta- 
tion théologique et dogmatique sur les exor- 
cismes et autres cérémonies du baptéme; 
Trailé dogmatique de l'Eucharistie ; Réfuta- 
tion d'un écrit sur l'usure, in-19. Paris, 1727. 
10° Caractères de la Charité, in-12. Paris, 
1727. 11° Maximes abrégées sur les décisions 
de l'Eglise, et préjugés légitimes contre la 
conslilution, 1727. 12° Explication du mys- 
tére de la Passion , 2 vol. in-19. Paris, 1728. 
Cet ouvrage, dont il a été fait plusieurs édi- 
tions, n’est qu'une portion d'un plus grand 
ouvrage qui parut sous le méme titre, en 
14 vol., 1738. 13 Réflexions sur le mystère 
de la sépulture ou le tombeau de Jésus-Christ, 
2 vol. in-12, 1731. 14° L'Ouvrage des six 
Jours, ou Histoire de la Création , 1 vol. in- 
12. 1731. Souvent réimprimé. C'est le com- 
mencement de l'Explication de la Genèse, 
qui parut l'année suivante, à Paris, en 6 vol. 
in-12. 15° La méme année, Explication du 
livre de Job, & vol. in-12. 16° Ezplication 
de plusieurs psaumes, &k vol. in-12. Paris, 
1733. L'abbé d'Asfeld y a donné un supp'é- 
ment. 17* Explication des xxv premiers 
chapitres d'1saie , 6 vol. in-19. Paris, 1735. 
L'abbé Asfeld y a eu sa part. 18° Traité des 
Principes de la foi chrétienne, 3 vol. in-12. 
Paris, 1736. 19° Explication des livres des 
Rois, 5 vol. in-19. Paris, 1733. L'abbé d'As- 
feid y a cu sa part. 20° Institution d'un 
prince, k vol. in-f2, 1739. Cet ouvrage fut 
composé pour le duc de Savoie, depnis roi 
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de Sardaigne. 91* Conférences ecclésias- —- 
tiques, 9 vol. in-k°. On voit combien Duguet 
était fécond ; il l'était même trop. Du reste, 
plusieurs de ses ouvrages sont estimés des 
ecclésiastiques ; il y régne un ton d'onction 
qui n'est pas commun dans cette école. Les 
Explications de YEcriture sainte méritent 
surtout d'étre remarquées. C'est le fruit des 
conférences que l'auteur faisait à Saint-Roch, 
avec l'abbé d'Asfeld, et qui eurent dans le 
temps beaucoup de vogue et de réputation. 
On a encore de Duguet une lettre à Van Es- 
pen, en faveur de l'appel, tribut qu'il a payé 
aux préjugés de son partí. Il était néan- 
moins bien éloigné de l'ácreté et de la pas- 
sion qui dominent dans tant d'écrits publiés 
vers celte époque. Dans une lettre du 9 fé- 
vrier 1732 , qui fut imprimée, il s'éléve for- 
tement contre les Nouvelles ecclésiastiques, 
et caractérise digaement cette misérable ga- 
zette et son auteur; 1l ne blámait pas moins 
la folie des convulsions , l'opprobre de ce 
parti. Cette maniére de voir diminua son 
crédit sur la fin de ses jours, et l'exposa à 
quelques désagróments de la part de ceux 
dont il avait épousé jusque-là les intéréts: » 

Maintenant, nous allons faire connaître 
les critiques de quelques-uns des ouvrages 
de Duguet, 

TnArr£ de la prière publique, etc. Voyez la 
citation de M. Picot. 

Le style de cet ouvrage est diffus, dit Fel- 
ler, qui ajoute que l'auteur 8e rapproche 
des principes si opiniátrément défendus par 
Messieurs de Port-Royal. 

Les catholiques, dit un autre écrivain, ont 
trouvé quantité de choses répréhensibles 
dans cet ouvrage. En voici quelques-unes : 

1* L'erreur de la grâce irrésistible, c'est-à- 
dire, la seconde des cinq propositions héré- 
tiques de Jansénius, se trouve formellement 
dans le Traité de lapriére, partie III, nom- 
bre 9: Nous ne devons lui demander (à Dieu), 
que cette grâce qui nous apprend à user bien 
de tout le reste, et dont nous ne saurions ja- 
mais abuser. 

2» Il est visible que Duguet ne pense pas 
autrement que le P. Quesnel sur la charité. 
Il prétend avec lui que toute action qui ne 
procède pas de la charité parfaite est ré- 
prouvée de Dieu. On jugera par ce court pa- 
ralléle de l'unanimité de leurs sentiments. 

Le P. Quesnel dit (1) : C'est la charité seule 
qui parle à Dieu, c'est. elle seule que Dieu en- 
tend ; et Duguet dit : Dieu ne préle l'oreille 
qu’à la charité (3* moyen, nombre 8). 

Le P. Quesnel dit (2) : La charité seule ho- 
tore Dieu, ct M. Dugaet dit aprés lui: La 
charité seule le peut louer (Ibidem). 

Le P. Quesnel dit (3) : C'est en vain qu'on 
crie d Dieu: Mon Pere, si ce n’est point l'es- 
prit de charité qui crie... La seule charité fait 
les actions chrétiennes... Dieu ne couronne 
que la charité. Qui court par un autre mouve- 
ment et par un autre motif (tel que la foi ou 
l'espérance), court en tain... Il n'y a point 
d'espérance où il n'y a point d'amour... Il n'y 

1) Prop. 84. 
i Prop. 56. 
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a ni Dieu ni religion où il n'y a point de cha- 
rité. M. Duguet débite la méme doctrine en 
termes plus précieux : La charité seule sait 
qémir, tout le reste n'est qu'un son semblable 

celui d'un airain retentissant , ow un bruit 
importun; rien n'est mesuré, rien n'est dans 
le ton, rien n'est d'accord, que ce que pro- 
nonce la charité, tout est insupportable sans 
elle, et discordant; nous ne devons demander 
que la charité, On affecte d’insinuer dans le 
dixiéme moyen, l'hérésie de la caducité et de 
la décadence prétendue de l'Eglise, en disant 
que Dieu la renouvellera dans sa vieillesse. 
Voyez ETEMARE. 
Dans le Traité dela préparation aux saints 

mystères, on ne permet à un chanoine très- 
homme de bien et très-fervent de ne dire la 
messe que trois fois la semaine. 
RécLes pour l'intelligence des saintes Ecri- 
: fur Paris, Jacques Etienne, 1716 , petit 

In-12. | 
' Nous avons déjà cité ce livre à l’article 
de l'abbé d'Asfeld , qui en a fait la préface. 
Voyez cet article. 

L'auteur de Ja Préface générale sur l'An- 
cien Testament, tome Ï de la Bible de Vence, 
5* édition, page 275, reproduit en partie ou 
en abrégé les régles de Duguet, mais sans le 
nommer ; il semble qu'il en ajoute quelques 
autres, et il dit en note: « La plupart des 
régles qui vont étre ici présentées se trou- 
vent développées avec beaucoup plus d'éten- 
due dans l'ouvrage intitulé : Règles pour 
l'intelligence des saintes Ecritures. Paris, 
Etienne, 1716, petit in-12. On les trouve 
aussi sommairement présentées dans le Dis- 
cours préliminaire qui se trouve à la téte de 
l'édition de la Bible de Sacy,imprimée à Paris, 
chez Desprez, en 1759, in-fol. Il est pérmis 
de répéter ici ee qui a été dit dans ce Dis- 
cours d'aprés l'auteur de l'ouvrage que l'on 
vient de citer. Ces régles solides ne peuvent 
être trop répandues ; et le précis que l'on en 
donne ici, ne peut qu'inviter le lecteur à lire 
l'ouvrage même d’où elles sont tirées. » 

CowburTE. d'une dame chrétienne pour vivre 
saintement dans le monde. Ce livre fut 
composé pour Mme d'Aguesseau, vers l'an 
1680, et imprimé en 1725; Paris, Jacq. Vin- 
cenl ; in-19.—4Autre édition, $730 , ibid. 

On a reproché avec raison à l'auteur de 
conseiller dans ce livre la lecture des lettres 
de l'abbé de Saint-Cyran. Elles sont, dit-il, 
écrites d'une manière un peu sèche: mais les 
mazimes en sont admirables. Voyez Sainr- 
CyRAN. 
LegrrTRE... d M. de Montpellier (Colbert). au 

sujet de ses remontrances au roi; in-à*, 

À l'occasion de cette lettre, un critique 
s'exprima, dans !e temps, ainsi qu'il suit : 

M. Duguet, aprés avoir été longtemps un 
janséniste assez modéré, lève enfin entiére- 
ment le masque. Sa lettre est datée du 25 juil- 
let 1724; au lieu de s'envelopper comme il 
faisait auparavant, et de mesurer ses expres-. 
sions, il y prend le ton de M. de With, du 

(3) Prop. 55 et suiv. 
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P. Gerberon et du P. de la Borde; c'était 
s'accommoder parfaitement au caractére du 
prélat à qui il écrivait. ll ne se contente pas 
d'applaudir en secret au nouveau chef du 
arti : J'ai eru, Monseigneur, lui dit-il, que 
a vérité que vous défendez exigeait de moi 
quelque chose de plus... et que je devais pren- 
dre méme quelque part à votre combat et à 
votre victoire, en vous rendant compte de mes 
sentiments dans une lettre qui deviendra pu- 
blique, s'il est nécessaire. 

C'est donc M. Duguet qui veut que le pu- 
blic soit une fois bien instruit de ses senti- 
ments ; et quels sont-ils ces sentiments? C'est 
que le jansénisme n'est qu'un vain fantóme 
que l'Eglise combat. Plus on s'est efforcé, 
dit-il, page 5, de réaliser le fantôme du jan- 
sénisme, plus on a démontré le mensonge et 
l'imposture ; et il est désormais indubitable, 
aprés une inquisition si longue et si ardente, 
que tout se réduit au simple fait de Jansé- 
nius... On lui attribue des propositions qui 
ne sont pas de lui. On a réduit sa doctrine à 
un simple extrait, et en cela on a fait une 
chose 1nouie et d'un très-dangereux exemple. 
On a sur cet extrait trós-court , très-informe, 
trés-infidéle , condamné toute sa doctrine. 

ll ne s'explique pas moins clairement sur 
ce prétendu fantôme dans la page onzième. Il 
ne fait pas façon d’y avancer que les accusa- 
tours de Jansénius sont eux-mêmes persua- 
dés que [a grâce nécessitante n'est qu'une er- 
reur abstraile sans sectateur. n 

M. Duguet va jusqu'à assurer (page 2), 
quele pape Clément XI n'a point condamné 
le silence respectueux dans la bulle Vineam 
Domini Sabaoth, quoique ce soit là un des 
grands objets de cette bulle, quoique le P. Ger- 
eron et M. de With, déterminés jansé- 

nistes, aient eux-mémes reconnu que la dé- 
cision contre le silence respectueux était 
nette, précise et évidente, et ne laissait ni 
subter d ni ressource. Ce sont les termes 
de M. de With. Mais M. Duguet s'entortille et 
s'enveloppe dans un pitoyable galimatias, 
pour sauver le silence respectueux de l’at- 
teinte mortelle que lui a portée cette bulle. 

11 dit, page 3, que, puisque les autres évé- 
ques gardent le silence quand ils devraient 
parler, leur devoir est devolu à M. de Mont- 
pellier, et que l'épiscopat solidaire dont il est 
revétu l'oblige à parler et à agir au nom de 
tous ses confréres. 

Jl est. inoui (ajonte-t-il pag. 6) que lors- 
qu'il n'ya personne qui enseigne ou qui dé- 
fende l'erreur, qu'il n'y a ni chefs ni disci- 
ples, quil n'y a pas ombre de secte ou de 
parti, et que les preuves en sont aussi éviden- 
tes que le soleil, on ait établi un formulaire 
pour faire signer d tout le monde la con- 
damnation d'une erreur qui est rejetée de tout 
le monde, etc. 

Celle lettre fut supprimée par un arrêt du 
conseil du 11 novembre 172^, et l'auteur, 
obligé de se cacher, a eu unc vie depuis 
fort agitée. C'est alors qu'on le vit successive- 
men! en Hollande, à Troyes, à Paris, et daus 
plusieurs autres lieux différents. 
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ExPricaTION des qualités ow des caractères 
que saint Paul donne à la charité. Paris 
Ch. La Bottiére, 1727, 456 pages. — Autre 
édition, Paris, Louis Guérin, 1727, in-8*. — 
Autre, Bruxelles, sans nom d'auteur ni 
d'imprimeur. — Autre, Amsterdam, Henry 
Wander Hagen, 1731; in-12, 468 pages. 

Un ‘passage du chapitre xii de la pre- 
miére Epitre aux Corinthiens sert comme 
de texte à tout le discours. L'abbé Duguet, 
en paraphrasant les trails dont saint Paul a 
formé le caractére de la charité, décrit les 
défauts que l'Apótre oppose à cette vertu. 
Mais il paraît que son but principal est d'y 
établir un point important de la doctrine 
jansénienne: 

Cette nouvelle religion consiste dans la 
seule charité; la charité seule y est tout le 
culte, tout le mérite, toutes les vertus. Les 
dons que l'on appelle vertus, comme la foi, 
l'espérance,la pénitence, etc., s'ils sont avec 
la charité, ne font que par elle leurs fonc- 
lions, ne réussissent et n'obtiennent que par 
elle ; et s'ils sont sans elle, ils sont non-seu- 
lement sans mérite, mais même sans utilité ; 
ils sont criminels, et d'autant plus criminels 
qu'ils sont en un degré plus excellent. 

Au reste, cette charité, qui seule est tout, 
est le pur effet de la volonté de Dieu, et la 
râce n'est autre chose que l'infusion de 

cette charité. On ne peut guère mieux s'y 
prendre pour faire des déistes et des quié- 
tistes. 

Toutes les éditions de ce livre ne so res- 
semblent point. Il y en a quelques-unes d'où 
l'on a retranché les endroits les plus perni- 
cieux. ll y en a d'autres où on les a laissés 
tels qu'ils ont coulé de la plume de l'au- 
teur. 

Un critique a signalé un passage où Du- 
guet, à l'imitation des chefs du parti, tâche 
d'affermir les disciples de Jansénius et de 
Quesnel dans leur révolte contre la bulle 
Unigenitus, en supposant faussement, et mal- 
gré la plus grande notoriété, que l’Eglise 
n’a point parlé dans ce décret que les cons- 
titutionnaires sont injustement persécutés 
par les deux puissances, et qu'ils doivent 
mépriser comme nulles toutes les censures 
lancées contre eux. Ce qui suit, ajoute le 
critique, n'est ni moins séditieux, ni moins 
schismatique. 

« Tant qu'ils demeurent dans ces senti- 
ments (les quesnellistes) , leur charité les 
rend martyrs de la vérité qu'ils préférent à 
tous les avantages, et à ceux méme que la 
piété mel au-dessus de tout ce que les hom- 
mes peuvent lui ôter; et elle les rend aussi 
martyrs de l'unité, qu'ils préfèrent à tous les 
intéréls publics ou secrets qui seraient capa- 
bles deles en détacher. Le Pére célestelescou- 
ronne en secret, pendant qu'ils sont rejetés 
par des hommes qui ne connaissent pas leur 
innocence, ou qui en sont les ennemis; et 
il prépare les récompeuses éternelles à leur 
attachement inviolable à l'Eglise. Les hom- 
mes spirituels, comme les appelle saint Au- 
gustin, qui demeurent attachés et soumis à 
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l'Eglise, lorsqu'il en paraissent chasses par 
Ja malice des factieux et par la faiblesse des 
autres, sont affermis dans cette disposition 
par une charité qui ne s'aigrit jamais, elc. » 

Pourrait-on employer des couleurs plus 
fausses pour peindre les partisans et les en- 
nemis du jansénisme? Ceux-ci sont traités 
d'hommes factieuz et d'injustes persécuteurs ; 
ceux-là sont canonisés comme autant d'il- 
lustres martyrs de la vérité et de l'unité. Les 
protestants ont-ils rien avancé de plus inju- 
rieux à l'Eglise romaine? 
Dans le seizième article, M. Duguet parle à 
u prés comme Jansénius et Quesnel , sur 

l'état des Juifs et la loi ancienne, sur la dif- 
férence des deux alliances, sur la crainte et 
la charité. 

Le livre des Caractères de la charité a été 
condamné à Rome le 7 octobre 1746, donec 
corrigatur. 

ExPracaTion du mystère de la Passion de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, suivant la 
Concorde. Paris, 1728, Jacques-Etienne et 
François Babuty. En deux parties; ap- 
prouvé par M. Tournely, qui apparem- 
ment ne l'avait pas lu avec assez d’atten- 
tion. 

Ce même livre est imprimé à Amsterdam 
chez Henry Wander Hagen, 1121. La pre- 
miére partie est intitulée : La croix de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ. La seconde a pour 
litre : Le mystère de Jésus-Christ crucifié,dé- 
voilé par saint Paul. 
Un critique orthodoxe a signalé dans la 
remière partie beaucoup de passages où 
"efficacité de toute grâce est établie. 
Voici un endroit où l'inamissibilité de 

la justice est assez clairement exprimée, 
page 196 : Zacharie.... nous dit que le ser- 
ment que Dieu avait fait à Abraham.... avait 
pour objet un peuple nouveau..... ce nouveau 
peuple.... n'est plus captif.... sous la malé- 
diction de la loi. Il est saint et juste. Il l'est 
également tous les jours de sa vie... ce peu- 
ple nouveau n'est autre que nous.... c'est no- 
tre sainteté et notre justice qui ont été pro- 
mises à ce père des fidèles, mais une sainteté 
et une justice non interrompues. 

Voici une autre erreur, page 99 : Za vois 
du Père et la manière dont il enseigne, sont 
infailliblement suivies de la persuasion et de 
l'obéissance. La conséquence immédiate de 
cette doctrine est que ceux qui n'ont pas ét6 
persuadés, qui n'ont pas obéi , n'ont pas été 
enseignés, ou ce qui revient au méme, n'ont 
pas eu la gráce. 

Le théologien que nous citons reléve, dans 
la seconde partie, les passages où l'auteur 
établit le système erroné qui refuse aux Juifs 
les forces pour accomplir la loi. 

Page 52 (édition de Hollande): La doctrine 
de Jésus-Christ, précisément comme doctrine , 
est la méme chose que la loi. C'est la grâce 
seule qui l'en distingue : expression qui an- 
nonce clairement le systéme de l'auteur sur 
la différence des deux alliances. La correc- 
tion qu'on a faite à Paris est juste, en met- 
tant : C’est l'abondance seule de la gráce qui 
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l'en distingue; mais illa fallait faire aussi dans 
tous les autres endroits où l'auteur répète 
la méme erreur en d'autres termes, et où, 
sous prétexte de dire que l'ancienne loi ne 
donnait point la gráce par el e- méme, il dit 
que Dieu dans l'ancienne alliance ne don- 
nait aucune grâce qui rendit l'accomplisse- 
ment de la loi possible, et que dans la nou- 
velle il donne une grâce efficace qui fuit ac- 
complir la loi. 

Page 58. Dans une alliance, dil-il,... où 
Dieu se contente d'exiger l'obéissance sans la 
prometire, et où le peuple se charge d'obéir 
sans connaître su faiblesse... il n'y a rien de 
certain que la prévarication du côté du peus 
ple, et que le châtiment du côté de Dieu. ll tient 
le méme langage, p. 108, 119, 120, 121. 

Pour ce qui est de la nouvelle alliance, il 
dit, pages 123, 12%et 195, que Jésus-Christ s'y 
charge lui-méme de l'obéissance de l'homme: 
et page 196 : Que l'homme parlait seul dans 
l'ancienne alliance ; mais que Dieu agit seul 
dans la nouvelle. 

Page 820. Jésus-Christ fait en nous par sa 
grâce tout le bien que nous faisons, agissant aw 
lieu denous. Telle est la doctrine jansénienne. 
Quand nous faisons le bien , Jésus-Christ le 
fait en nous, agissant au lieu de nous. Quand 
nous faisons le mal, le diable le fait en nous, 
agissant au lieu de nous; moyennant quoi 
nous sommes purement passifs ; et les deux 
principes, le bon et le mauvais, font tout en 
nous. Or qu'est-ce que ce systéme, sinon le 
pur manichéisme ? 

ExPLicATION —littérale de l'euerage de six 
jours, mélée de réflexions morales par 
M.*''*,d Bruzelles, chez Foppens. — Autre 
édition ; Paris, Babuty , 1736, avec les 
explications des chapitres xxxvimn et xxxix 
de Job, et des psaumes xvni, cun, in-12, 
448 pages. — Autre édition, ou plutôt la 
méme, augmentée du second sens du 
psaume cui , et d'une table des matiéres. 
Paris, Babuty, 1740, in-12 de 527 pages. - 

« L'abbé Duguet, dit un théologien, insi- 
nue avec adresse dans cet ouvrage le dogme 
impie de Calvin et de Pierre Dumoulin sur 
la réprobation. ll y enseigne que le juste ne 
contribue en rien à sa sanctification ; et que 
si l'impie se damne , c'est que Dieu a voulu 
le laisser dans la masse de corruption. » 

« Seigneur (dit-il, page 106 et 107, éditiong 
de Paris), oseront-ils vous demander pour- 
uoi vous avez préféré certains jours d tous 
es autres, et pourquoi vous avez discerné les 
mois et les années, en laissant les autres dans 
l'obscurité et dans l'oubli? Y a-t-il eu du côté 
des jours, des mois et des années, quelque mé. 
rite particulier..... 

« C'est moi seul qui les ai séparés depuis la 
création du soleil. C'est ma seule faveur qui 
a fait le mérite et la gloire des uns, sans que 
les autres aient. droit de se plaindre... Mon 
dessein a été d'instruire, par ce choiz si visi- 
blement libre et gratuit, toute la postérité 
d'Adam, à qui je ne dois rien depuis sa chute, 
mais dont je discernerai mes élus pour me les 
consacrer d'une manière particulière, et où je 
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laisser ai les autres dans l'état profane où je les 
trouve. 

« Il est évident par ce passage que, selon 
Duguet, le juste ne contribue pas plus à son 
salut que le jour, qui est choisi de Dieu pour 
étre brillant, ne contribue par lui-méme à 
cette gloire ; et que le pécheur ne contribue 
pas plus à son malheur que le jour, qui est 
laissé dans l’oubli, ne contribue à sou obs- 
curité. » 

Malgré cela, Feller dit que l'explication de 
l'ouvrage des six jours est un ouvrage es- 
timé ; « l'utile y est mélé à l'agréable, dit-il 
encore : c'est un des meilleurs commentaires 
ue l'on puisse lire sur l’histoire de la créa- 

tion.» _. 
« 11 est bien à regretter que Duguet n'ait 

pas été, comme il devait l'être, soumis à 
'Eglise, en tout, partout et toujours. Les 
explications qu'il à données sur divers livres 
de l'Ecriture sont édifiantes, instruclives, di- 
gnes d’être lues ; cependant elles n'ont joui, 
et on le conçoit, que d'une médiocre faveur 
auprés des catholiques fidéles. « Duguet , dit 
Feller, s'attache moins à lever les difficultés 
de la lettre dans ses difTérents commentaires, 
u'à faire connaître Ja liaison de l'Ancien 
estament avec le Nouveau, et à rendre at- 

tentif aux figures qui représentent les my:- 
téres de Jésus-Christ et de son Eglise. Mais 
il ne néglige point absolument le sens de la 
lettre , et il s'arréte quelquefois à des expli- 
cations plus pieuses que solides; elles ne dé- 
rogent en rien à ce qu'il dit d'ailleurs de sa- 
tisfaisant sur les mêmes objets. » 
DUHAMEL (RoBekT -Josren-ArExis), cha- 

pelain de Seignelay, et théologien de Caylus, 
évéque 'd'Auxerre, est auteur d'un Projet 
d'instruction pastorale contre Berruyer ; des 
Lettres sur les explications de Buffon , 1751 ; 
des Dettres flamandes, ou Histoire des varia- 
tions et contradictions de la prétendue reli- 
quon naturelle, 1752; de l'Auteur malgré lui 

l'auteur volontaire, 101, sur l'édition du 
Discours de Fleury, et le Commentaire de 
Chiniac de la Bastide. Voyez FLeury ; et d'une 
Dissertation sur l'autoritédu saint-siége , pu- 
bliée par Maustruten 1779. {l assista au con- 
cile d'Utrecht avec d'Etemare, Pelvert, Paris- 
Vaquier, Mercadier, etc. 
DUMONT, pseudonyme de Le Maistre de 

Sacy. 
. DUPAC DE BELLEGARDE. Voyez Bu&LLe- 
GARDE. 
DURAND (Dom). Voyez CLÉMENCET. 
DUSAUSSOIS (N...), né vers l'an 1687, fut 

curé d'Haucourt, dans le diocésede Rouen, 
mourut dans sa paroisse au mois d'octobre 
1727, aprés avoir, dans un zèle mal enteadu 
et alors trop commun, publié l'ouvrage sui- 
vant : 

La VÉRITÉ rendue sensible à tout le monde, 
contre les défenseurs de la constitution 
Unigenitus, par demandes et par réponses; 
outrage dans lequel on détruit clatrement 
toutes les difficultés qu'on oppose à ceux 
qui rejeltent cette bulle. Troisième édition, 
720. Cinquième, 1725, avec une partie qui 
commence à l'arlicle 6. 
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Réimprimé en 1743 avec ce nouveau titre : 
La vérité rendue sensible à tout le monde , ou 
Entretiens familiers d'un curé avec un mar- 
chand, sur les contestations dont l'Eglise est 
agitée, et en particulier sur la constitution 
Unigenitus. On y a joint la constitution elle- 
méme, avec des remarques, ce qui forme 
deux volumes in-12. Cette édition fut don- 
née par Grillot. Voyez ce nom. . | 

Si jamais l'erreur fut rendue sensible et 
palpable, c'est dans ce livre fanatique. Il est 
composé en forme de dialogues. Il a été con- 
damné par une sentence de l'official de Cam- 
brai, rendue le 13 avril 17:3, comme fenou— 
velant les erreurs condamnées, injurieux à 
l'Eglise et à l'épiscopat, scandaleux et tendant 
à exciter de nouveaux troubles en matière de 
doctrine; et en vertu de cette sentence, il fut 
lacéré et brûlé par la main du bourreau, à 
Mons, le 17 du même mois. 

On peut dire que ce malheureux ouvrage 
est un tissu perpétuel de sophismes et de pa- 
radoxes , de mensonges, de principes perni- 
cieux, de faussetós débitées avec un air de 
hauteur et de confiance capables d'éblóuir les 
simples. Tout y est injurieux aux papes, aux 
évéques, et à toutes les puissances. 

L'auteur ose dire dans son avertissement 
au lecteur, et il affecte de répéter plusieurs 
fois dans le corps de son livre, que les au- 
teurs de la constitution Unigenitus la ca- 
chent avec grand soin, comme un ouvrage 
capable de révolter les fidèles. On a remarqué 
dans différents endroits, dit-il, page 7 de son 
avertissement, que les fauteurs de cette pièce 
n'ont garde de la mettre entre les mains de 
ceux qu'ils veulent engager dans leur parti, 
parce qu’elle est seule capable de les trahir, et 
qu'on y aperçoit du premier coup d'ail les vé- 
rités de la religion proscrites et censurées. Les 
opposants au contraire ne craignent point de 
mettre au jour cette bulle, qui sufjit pour les 
justifier et pour détromper ceux qu'on s'efforce 
de séduire par des discours vagues, et par de 
grands principes qu'on applique à tort et d 
travers... On a donc cru quon ne pouvait 
mieux faire que de la mettre entre les mains de 
tout le monde, en la faisant imprimer à (a téte 
de cet ouvrage. 

Mais par quelle audace un écrivain ose- 
t-il avancer qu'on cache avec soin une cons- 
titution qui se voit à la téte de (ant de man- 
dements d'archevéques et d'évéques ortho- 
doxes, et en particulier à la tête du mande- 
ment commun que quarante prélats firent 
en 1714; une constitution que les curés ont 
eu ordre de publier dans leurs prónes ; une 
constitution dont on a distribué une infinité 
d'exemplaires, et dont toutes les parties ont 
été détaillées et mises sous 1.5 yeux des fidé- 
les par une infinité d'auteurs qui ont écrit 
pour la soutenir ? 
Le pur presbytéranisme e! quelque chose 

de pire se trouve dans la page277. Je dis plus, 
dit l'auteur, non-seulement les prétres sont les 
successeurs des soixante-dix disciples, et les 
pasteurs de l'Eglise, mais ils sont mémo les 
vicaires de Jésus-Christ. Voilà le second or- 
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dre placé tout [au moins au niveau du pre- 
mier. 

Notre auteur avance, page 261, comme un 
fait de notoriété publique, que l'acceptation 
des évéques de France n'a pas été libre, et 
qu'on doit uniquement l'attribuer à la crainte 
u'ils eurent d'cncourir l'indignation du roi. 
aplupart des évéques, dit-il encore, p. 262, 

craignant de chagriner le roi et de mortifier 
trop le pape, résolurent de recevdir la cons- 
titution. Mais pour anéantir cette chimére, 
on n'a qu'à jeter un coup d'œil sur ce qui se 
passa aprés la mort du roi Louis le Grand, 
arrivée le 1* septembre 1715. Ce fut certlai- 
nement pour lors que la scène aurait dû 
changer, et que les suffrages, s'ils n'eussenl 
pas été libres, comme on le prétend, auraient 
dû se réunir et s'expliquer eu faveur de 
M. le cardinal de Noailles qui était le maître 
des gráces. Cependant tout le contraire ar- 
rivaaux yeux de toute l'Europe ; les évéques 
sollicités, pressés et menacés, firent éclater 
plus de zèle et de courage qu'auparavant ; 
ils ratifièrent et con(irmérent plusieurs fois 

ETE Sá 
leur acceptation, soit par la condamnation 
du perniciaux livre des Hézaples, soit par 
le Mémoire qu'ils présentèrent à M. le ré- 
ent. Toutes les contradictions qu'ils eurent 

à essuyer ne servirent qu'à les affermir da- 
vantage dans l'unanimité de leur foi. 

On attribue au méme Dusaussois ou du 
Saussois : 

1° Une lettre d'un philosophe d M.l'évé- 
que de Soissons, sur son premier avertisse- 
ment , 1716, in-12 de près de 200 pages ; 

2* Une lettre d'un théológien, au méme, 
M. de Soissons répondit à ses deux lettres 
par sa sixième lettre pastorale, et le théolo« 
gien répliqua, en 1723, par une troisième 
lettre de 80 pages. 

9* Une liste ou catalogue des principales 
erreurs, sophismes , calomnies, falsifications, 
faussetés et contradictions, qui se trouvent 
dans les écrits; de M. de Soissons; 1722 , in-k° 
de 48 pages. 

DUVERGER ou DUVERGIER pe HAU- 
RANNE. Voyez SaiNT-CYRAN. 

E 
ESPEN (Zrekn-BsnwARD Van), naquit à 

Louvain le 9 juillet 1656, fat docteur en droit 
en 1675. li était ecclésiastique et rem- 
plissait avec distinction une ehaire du col- 
lége du pape Adrien VE. Ses liaisons avec 
les ennemis de l'Eglise, ses sentiments sur 
le Formulaire et sur la bulle Unigenitus, 
l'apologie qu'il fit du sacre de Steenoven, 
archevêque schisinatique d’Utrecht, rempli- 
rent de chagrins ses derniers jours. Il était 
le grand casuiste du parti. C'est lui qui, de 
concert ave: le P. Q.esnel, fit cette étrange 
décision : que le clergé de Hollande pouvait 
en bonne conscience s'adresser aux supérieurs 
protestants pour avoir un vicaire npostoli- 
que à son gré, et pour faire interdire et reje- 
ter eeuz que le pape leur avait donnés. Ce 
qu'il écrivit sur le sacre des évéques et leur 
juridiction contentieuse obligea le recteur 
de l'Université de Louvain de rendre contre 
lui une sentence par laquelle il l'interdit a 
divinis et a functionibus academicis. Van Es- 
pen se retira à Maéstricht, puis à Amers- 
fort, où il mourut le 28 octobre 1728. Sui- 
vant M. l'archevéque d'Embrun, dans son 
Instruction dogmatique sur la juridiction, 
Van Espen est un canoniste flétri, sententié, 
apostat, et mort dans sa révolte. Voyez son 
article dans Feller. On a donné plusieurs 
éditions des œuvres de Van Espen. Les ma- 
nuscrits de ce canoniste furent remis à 
l'abbé de Bellegarde, qui fit un choix et pré- 
ara un supplément; il y joignit la vie de 
"auteur, ei forma de tout un cinquième vo- 
lume in-folio, qui fit suite aux quatre de l'é- 
dition de Lyon de 1778. 

ETEMARE|(JrAN-BaPrisTE LeSESNE DE MÉ- 
NILLE D'), prêtre appelant et qu'on peut con- 
sidérer comme le chef de ceux qui, vers 
1720, commencèrent à; fosger, à accréditer 
et à développer us système de prophéties 

sur un second avénement de Jésus-Christ et 
un renouvellement de toutes choses. C'est 
pourquoi nous donnerons, à la suite de son 
article, un précis historique de ce systéme. 
D'Etemare naquit au château de Ménilles, 
en Normandie, le ^ janvier 1682, fit ses étu- 
des ches les oratoriens de Saumur, puis vint 
à París, au séminaire de Saint-Magloire, oà 
l'abbé Duguet était alors professeur de théo- 
logie. Il fut ordonné prêtre en 1709, la 
méme annéé où Port-Royal fut détruit; il pa- 
rait cependant qu'il eut encore le temps de 
visiter le berceau du jansénisme, et que dans 
ce pélerinage il se dévoua à la défense de 
cette cause. 1l fut envoyé dans le midi de la 
France, afin d'y exciter les évéques à se 
plaindre de quelques arréts du conseil con- 
tre les écrits des évéques de Bayeux et de 
Montpellier. En 1725, il se rendit pareille- 
ment à Rome, dans l'espérance d'y obtenir 
une bulle doctrinale favorable à son parti; 
mais il ne réussit pas dans ces deux mis- 
sions, et son peu de succés à Rome n'aug- 
menta pas son respecl pour l'autorité du 
saint-siége. On le regarda avec raison comme 
l'un des principaux promoteurs de cette es- 
péce desystéme qu'on appelle fgurisme, dans 
lequel on voit dans tous les passages de l'E- 
criture sainte des figures et des prédictions 
des temps présents et à venir. D'Etemare 
avait puisé ses principes dans les leçons de 
l'abbé Duguet, mais il les outrait d'une ma- 
piére bizarre et ridicnle. ll ne voyait partout 
que des figures de la défection de l'Eglise et 
e laconversion des Juifs; et il paraît certain 

que ces illusions amenérent les scónes déplo- 
rables des convulsions. D'Etemare se mon- 
tra chaud partisan decelte œuvre qu'on appe« 
lait divine, et ent le trisie honneur d'étre un 
desdirecteurs de ces farces, où, à des dérisions 
sacriKges, se mélaient d'impudentes prophé- 
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ties'(1). Les plus modérés du parti désapprou- 
vérent l'œuvre divine, et d'Etemare, malgré 
son zéle pour le soutien de la cause, vit di- 
minuer sa considération. Il finit par s'aper- 
cevoir que l'euvre n'était pas aussi divine 
qu'il l'avait cru d'abord. La honte qu'il en 
eut l'engagea à se vouer à la retraite pen- 
dant quelque temps. ll avait fait en 1715, 
dans un voyage en Hollande, la connais- 
sance du P. Quesnel, et prit part à l'établis- 
sement d'un épiscopat dans ce pays. 1l as- 
sista aussi à l'espèce de concile tenu à 
Utrecht en 1763. Vers la fin de ses jours, il 
alla se fixer dans cette petite église, et il 
mourut au séminaire de Rhinwick, le 99 
mars 1770, âgé de 88 ans. Il a laissé : 

LETTRES THÉOLOGIQUES contre une ins{ruc- 
tion pastorale du cardinal de Bissy, où on 
entrevoit déjà son système de figures ; 

Mémoires, au nombre de neuf, sur les 
propositions renfermées dans la constitution 
Unigenitus qui regardent la nature de l'an- 
cienrie et nouvelle loi. 1715, 1715, 1716. 

Essais des parallèles des temps de Jésus- 
Christ avec les nôtres; 

ExPLicarion de quelques prophéties; 

La TrapiTion de l'Eglise sur la future 
conversion des Juifs ; 

Mémoire envoyé à M. Petitpied le 20 août 
1736, au sujrt de deux écrits intitulés : Sys- 
tème du mélanges elc., et système des discer- 
nants, elc., in-+°. 

EcLAIRCISSEMENTS sur la crainte servile et la 
crainte filiale, selon les principes de saint Au- 
gustin et de saint Thomas. 1'135, in-°. 

PRÉCIS HISTORIQUE DU FIGURISME ET DU MIL- 
LÉNARISME IMAGINÉS PAR LES JANSÉNIS- 
TES (2). 
I. Vers l'an 1720, comme il a été dit ci- 

dessus, on vit sortir du milieu des contesta- 
tions qui troublaient alors l'Eglise, un sys- 
tème de conjectures et de prédictions sur les 
derniers temps. C'est un effet naturel de 

—. (4) Un écrivain du temps dit à ce sujet: « D'Ete- 
mare nous apprend que le jour de son ordination , 
entre les deux élévations de la messe, Dieu lui donna 
l'intelligence des Ecritures et le don de les interpré- 
ter. Or, quelles sont les lumières de ce docteur figu- 
riste? Selon lui, l'histoire des Machabées était la 
figure de tout ce qui a précédé, accompagné ct suivi 
la destruction de Port-Royal. Saint-Cyran est repré- 
senté par Mathathias, Barcos par Simon, et Arnauld 
par Judas Mach:bée. L'ànesse de Balaam figure le 
clergé du second ordre, que les mauvais traitements 
du premier ont forcé d'ouvrir la bouche contre la 
bulle Unigenitus. Cette méme ânesse avait figuré la 
mére Angélique Arnaud, abbesse de Port-Royal. 
ETle représente encore toutes les religieuses qui ont 
réclamé contre la constitution. 

« La pénétration de notre illuminé est si prodigieuse 
en fait de figures, qu'il a vu que la promotion faite 
par Louis XIV, aprés la bataille d'Hoclisiet , dans 
aquelle il comprit les officiers prisonniers, était 
l'image et la figure de cette promotion de martyrs et 
de confesseurs, que Dieu a faite depuis l'arrivée de la 
bulle. Enfin il voit dans l'Ecriture que le prophète 
Elie doit se mettre à la tête des convulsionnaires , 
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l'erreur de conduire à l'illusion, et l'esprit 
de révolte pousse insensiblement au fana- 
lisme : des hommes opiniátrément attachés 
à des opinions proscrites, et qui se sentaient 
frappés par l'autorité, cherchaient un refuge 
dans l'avenir. Puisque l'Eglise les condam- 
nait, il était clair que c'était de sa part une 
prévarication dont il fallait qu'elle füt chá- 
tiée. On ne révait donc qu'obscurcissement , 
défection, apostasie. La gentilité était. mau- 
dite et corrompue, et devait s'attendre à étre 
totalement abandonnée. Dieu devait venir 
au secours de son Eglise par quelque moyen 
extraordinaire; cela était sür. Mais quel 
était ce moyen? Vaste champ aux supposi- 
tions et aux chiméres. Rien n'était si aisé 
que de s'égarer dans une telle route, de la 
part des gens qui n'avaient d'autres guides 
que leur imagination; qui, de plus, étaient 
aveuglés par l'esprit de parti, et qui cou- 
raient eux-mémes au-devant des illusions. 
Aussi mille réveries se succédérent : on an- 
nonca la venue prochaine d’Elie, la conver- 
sion des Juifs et le renouvellement de I'E- 
lise. Pour Elie, rien n'était plus certain. 1l 
tait en route; les uns l'avaient vu,les au- 

tres partaient pour aller au-devant de lui. 
Il. On reproche à Duguet d'avoir favorisé 

ce mouvement des esprits. Cel écrivain in- 
struit et habile avait aussi adopté, dit-on, 
ces idées d'un renouvellement nécessaire, et 
il a poussé un peu loin dans ses ouvrages 
l'usage des applications et des figures de 
nos livres saints. ll était trop judicieux et 
trop modéré pour donner dans les excés de 
ses disciples ; mais il leur a peut-être ouvert 
la route. Attaché au méme parti, il voulait 
aussi trouver un contre-poids à l'autorité qui 
le condamnait. Ses amis rapportent de lui ce 
mot qu'ils citent souvent : /l nous faut un 
nouveau peuple, el c'est là-dessus qu'ils ont 
báti taut d'hypothéses et appelé les juifs à 
leur secours contre les condamnations de 
l'Eglise. A la téte de ces enthousiastes il faut 
compter d'Etemare, homme ardent, qui pu- 
blia successivement, en 1724 et années sui—- 

et commencer sa mission avec ce d'gne cortége, afin 
de rétablir toutes choses en faveur du quesnellisme. 
Telles sont les rares découvertes du sieur d'Ete mare. 
Boursier son confré:e et son intime ami, n'avait pas 
d'autres idées que lui, en matière de figurisme et de 
convulsionnisme. 

« Un autre fanatique, le diacre Paris, n'était pas 
moins savant dans le figurisme. Si on en eroit un des 
auteurs de sa vie, il croyait voir dans ioute l'œuvre 
de la constitution , l'apostasie predite par saint Paul, 
el plus anciennement prédite et figurée dans les anciens 
livres. Y était aussi. pleinement persuadé qu'il fal- 
lait que le prophéte Elie parüt pour réparer toutes 
choses. 

« Un docteur aussi insensé qu'eux tous (le sieur 
le Gros), réfugié en Hollande, a prédit dans des 
écrits qu'il a dictés pulliquement à Utrecht, que 
nous aurons bientôt un pape juif, suivant ces parules 
de Dieu au jeune Samuel: Suscitabo mihi sacerdotem 
fidelem. à 

. (2) Nous donnons ce titre au morceau qu'on va 
lire , et que nous avons tiré de l'Ami de la Religion, 
tom. XXV, n°: du 43 et 20 septembre 1820. 
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vantes : Explication de quelques p'ophélies 
sur la future conversion des Juifs; Réponse 
aux difficultés sur cette Explication; Tradi- 
lien sur la future conversion des Juifs; Pa- 
ralléle du peuple d'Israël et du peuple chré- 
tien; Histoire de la religion, représentée sous 
divers symboles, etc. D'Etemare jouissait 
d'une grande influence parmi les siens ; dans 
ses discours, dans ses écrits, dans ses con- 
versations, il inculquait son systéme de fi- 
gures, et celle manie se propagea parmi des 
hommes que le mécontentement disposait à 
l'exaltation. Boursier,le Gros,Boyer,Joubert, 
Poncet, Fourquevaux, Fernanville et d'autres 
appclants donnérent pleinement dans ces 
idées. 

HI. Les convulsions et les miracles 
contribuérent encore à échauffer les es- 
riis. On voulait du merveilleux. Les re- 
alions du cimetière Saint - Médard , les 
jeurnaux des convulsionnaires, les écrits 
méme des théologiens appelants, tout reten- 
tissait de prédictions et de prodiges. Chacun 
voyait clair dans l'avenir, et trouvait dans 
les livres saints les preuves du systéme qu'il 
s'était fait. L'Apocalypse surtout leur four- 
nissait un texte immense et commode aux 
hypothéses les plus bizarres. Le Gros ct 
Fernanville donnérent chacun une explica- 
tion de ce livre : la Connaissance des temps, 
par rapport à la religion, 1727; le Caté- 
chisme historique et dogmalique , 1'129; l'In- 
troduction abrégée à l'intelligence des pro- 
phéties, 1731; l'Idée de la Babylone spiri- 
tuelle, 1733 ; in-19 de 660 pages avec la suite, 
favorisaient ce goût pour les conjectures. 
L'un, dans un pamphlet plein de fanatisme, 
de l’Avénement d'Elie, 113%, établissait que 
la bulle avait introduit dans l'Eglise une 
apostasie qui ne pouvait cesser que par la 
venue de ce patriarche. L'autre, dans un Ca- 
lendrier mystérieux, exactement supputé sur 
l'Apocalypse, 1732, avait découvert que celte 
bulle était la béte qui avait reçu le pou- 
voir de faire la guerre pendant (rois aus et 
demi ; celte époque avait évidemment com- 
mencé à la déclaration du 24 mars 1730, et 
devait ‘finir en septembre 1733. Dans les 
Conjectures des derniers temps, sous le nom 
du cardinal de Cusa, on trouvait que le re- 
nouvellement de l'Eglise devaït arriver de 
4700 à 1750. Uue Lettre, imprimée en 1739, 
fixait le retour des Juifs à l'an 1748 ou en- 
viron. Toutes ces supputations étaient entre- 
mélées de déclamations et d'invectives contre 
les pasteurs. On voit par le Journal des Con- 
œulsions, de M»* Mot, combien ce fanatisme 
était commun dans le parti. Une foule de 
convulsionnaires prédisaient l'arrivée d'Elie 
pour l'année, pour le mois, pour la semaine 
qui devaient suivre. Un M. Auffrai, bon 
bourgeois de Paris, fit plusieurs voyages en 
1'732, au-devant du prophète; un autre, nom- 
mé Pinault, allait le chercher de son côté ; un 
autre se donnait pour le précurseur d'Elie. 
On envoya à Metz un sous-diacre appelant,. 
le Clerc, avec quelques frères, pour disposer 

. Jes Juifs à bien recevoir le patriarche. Les 
Nouvelles ecclésiastiques clles-mémes, quoi- 
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qu'elles fussent fort réservées sur cet arti- 
cle, et qu'elles cherchassent à sauver l’hon- 
neur de leur parti en dissimulant ces im- 
postures, les avouent cependant en deux ou 
trois endroits. « On apprend, disent-eiles, 
que quelques personnes, malheureusement 
séduites et livrées à l'illusion, se sont ré- 
pandues en diverses provinces pour y débiter 
qu'Elie est venu ; que cet Elie est M. Vail- 
lant, prétre appelant, né de nos jours, au 
milieu de la France, lequel est actuellement 
à la Bastille pour la seconde fuis ; qu'il 
sortira de sa prison par miracle; qu'il sera 
misà mort, etc. On aurait de la peine à 
croire que des personnes, qui jusque-là n'a- 
vaient pas manqué de sens el de raison, 
pussent ajouter foi à de pareilles extrava- 
gances, les proposer et les expliquer par des 
énouements non moins absurdes, si l'on ne 

savait que ces absurdilés ont en effet des 
partisans et des sectateurs à Paris, et qu'un 
curé d'une des principales vil'es du royau- 
me, appelant et homme d'esprit, les a tout 
récemment annoncées à son peuple. Cet 
exemple et celui du frère Augustin, qui 
s'est dit le précurseur du véritable Elie, et 
dont il a été parlé dans les Nouvelles et ail- 
lears, ne prouvent que trop quel pouvoir 
reçoit aujourd’hui le démon pour tromper les 
hommes. » (Nouvelles, 173%, page 172). La 
même gazelle parle encore (1735, page 3) de 
la secte du frère Augustin, et de ceux qui 
donnent follement M. Vaillant pour Elie. Une 
lettre de Colbert, évéque de Montpellier, in- 
sérée dans les Nouvelles, feuille du 99 no- 
vembre 1735, dit que le fanatisme augmente 
parmi les disciples du frére Augustin: qu'on 
en rapporte des choses horribles, et que le 
Vaillantisme fait aussi des progrés. Ces éga- 
remenis du frère Augus'in sont de plas 
constants par plusieurs autres écrits, par la 
procédure qui fut instruite contre lui au 
parlement, et par un arrét rendu sur cette 
affaire le 21 janvier 1735. | 

IV. Ce prodige de séduction et de délire, 
qui, il faut le remarquer, fut restreint au 
parti de l’appel, et ne fit de ravages que dans 
son sein, révolla cependant daus ce parti 
quelques hommes plus modérés. De là une 
scission éclatante: les appelants se partagè- 
rent en figuristes ct en antifiguristes. Tandis 
que les premiers, et c'était le plus grand 
nombre, applaudissaient à des diatribes 
odieuses et à des prophéties ridicules, les 
autres y opposérent de. vives réfutalions. 
L'abbé Débonnaire fit paraltre successive - 
ment des éciits contre le figurisme el ses 
défenseurs ; la Lettre à Nicole: l'Examen cri. 
tique, physique et théologiquedes convulsions ; 
des Observations, des Défenses, des Lettres, 
etc. ;car il montra autant de fécondité que d'zr- 
deur dans celte con'roverse, où il fut secondé 
par Boidot, Mignot, Latour et quelques 
autres. Dans sa lettre du 22 septembre 1735 
à l'évéque de Monipellier, il signale particu- 
lièrement les prédictions d'apostasie généralé 
faites par les écrivains ci-dessus nommés, 
et il demande comment on peut concilier de 
telles menaces avec les promesses de l'Eglise. 

15 
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I! donna, avec Boidot, des Traités historiques 
el po'émiques de (a fin du monde, de la venue 
d'Elie, el du retour des Juifs ix ne sait si 
ce troisième traité a paru). Ces ouvrages 
leur attirérent une nuée d'adversaires, tout 
le camp des figuristes s'ébranla; les évêques 
de Sénez, de Montpellier et de Babylone ; de 
Gennes, Poncet, et des écrivains plus 
obscurs encore, enfantérent force brochures 
en faveur de leur système ; les plus remar- 
quables de ces éerits sont la Lettre du 20 juin 
1736, publiée sous le nom de Soanem, mais 
qui était du P. de Gennes, et où l'on auto- 
risait le fanatisme des figuristes sur la venue 
d'Elie, la défection de l'Eglise et la conver- 
sion des Juifs; dix-ncuf Lettres sur l'OEuvre 
des convulsions, par Poncet ; Défense du sen- 
lim: nt des saints Pères sur le retour futur 
d'Elie, par Alexis Desessaris, 1737, in-12; 
Suite de cette défense, 1740, in-12; Examen 
du sentiment des Pères sur [a durée des sie- 
cles, où l'on traite de la conversion des Juifs, 
1739, in-12 de 565 pages. Débonnaire répon- 
dit à tous ces écrits : il soutenait que la ve- 
nue d'Elie n’était qu'une opinion particu- 
liére. Nous ne déciderons point si, dans la 
chaleur de la dispu'e, il n'est pas allé trop 
loin; mais les excès inlo'érables de ses ad- 
versaires atténueraient un peu ses toris. 
Celui de ses écrits, qui va le plus directement 
à notresujet, estleJugement sommaire de l’évé- 
que de Sénez, troisième partie, où il traite de 
la conversion des Juifs et de la venue d'Elie. 

V. Au milieu de ces disputes, le fa- 
nalisme des convulsions et des prophé- 
Les continuait et enfantait des écrits ridi- 
cules et des scénes déplorables. Un nom- 
mé Ottin, dont la conduite était aussi hor- 
rible que la doctrine, annonçait toujours 
Elie. Un père Ponchard, appelant, écrivait 
daus le méme sens. Le 16 septembre 1752, 
ou déféra au parlement de Paris une prédic- 
tion d'une jeune convulsionnaire à MM. du 
parlement sur les affaires présentes. , L'abbé 
Joubert, autre appelant, disciple de Duguet, 
et auteur de quelques écrits cités plus haut, 
appliquait les prophéties à (ort et à travers. 
Ses trois Lettres sur l'interprétation des Ecri- 
tures, 1255, autorisent cette manie des f- 
gures. Son Ezplication des principales pro- 
phéties de Jérémie, d'Exéchiel et de Daniel, 
dispesées selon l'ordre des temps, 1749, 5 vol. 
in-12, et son Commentaire sur les douze pe- 
Lits prophètes, 1754-1759, 6 vol. in-12, sont 
pleios d'allusions malignes et de réveries ; 
il n'y est question que d'obscurcissement, 
de vérité, proscrites, d'erreurs qui infectent 
le sanctuaire, de pasteurs infidéles ct deve- 
nus des idoles ; et l'on y appelle les juifs 
pour renouveler l'Eglise. Depuis, Joubert fit 
encore paraître un Commentaire sur l'Apo- 
calypse, Avignon, 1762, 2 vol. in-19, où il 
développe les idées chéres aux siens sur la 
venue d'Elie et la conversion des juifs; il 
prétend comme d'Etémare et les autres fi- 
gurisles, que ces événements précéderont 

(1) Nous ereyons que cest le P. Pujoti, béné- 
dicun de Mont Cassin , connu par d’autres écrits où 

beaucoup la fin da monde. Nous rapportons 
au méme temps l'Horoscope des temps, ou 
Conjectures sur l'avenir, par le père Pinel, 
appelant fameux par des égarements de 
plus d'un genre. Rondet, éditeur de la Bible 

" d'Avignon, ayant remarqué avec assez de 
raison. que toutes ces idées conduisaient 
aux erreurs des millénaires, un autre appe- 
lant, l'abbé Matot, le combattii dans une 
Dissertation sur l'époque du rappel des Juifs, 
1776, in-12. Rondet s'était un peu moqué 
des régles de Duguet et des explications do 
Joubert, et il soutenait que la conversion 
des Juifs el ses suites devaient étre renvoyées 
à la fin du monde et à la persécution du 
dernier antechrist. Malot, au contraire, 
admettait un long intervalle entre la conver- 
sion des Juifs et cette persécution. Rondet 
développa son sentiment dans uno longue 
Dissertation, 1718, in-12 de 796 pages, et 
ensuite dans un Supplément à cette Disserta- 
tion, ou Lettre à Eusèbe, 17890, in-19 de 705 
pages; Matot, d'un autre côté, donna une 
seconde édition de sa Dissertation, 1779, 
in-12 de 264 pages; puis un Supplément, 
1780, in-12 de 50 pages; puis une Suite et 
défense de la Dissertation sur l'époque du rap- 
pel de Juifs, 1781, in-12 de 206 pages; puis 
uae Lettre à l'auteur des Nouvelles, datée du 
10 juin 1782. Dans ces écrits Matot assignait 
le rappel des Juifs en 1849, et établissait un 
avénement temporel de Jésus-Christ sur la 
lerre; et cequ'il y a de bizarre, c'est que 
Rondet, tout en combattant ce millénarisme 
et ces calculs, voulut aussi assigner l'époque 
de la destruction de l'antechrist qu'il an- 
nonce pour 1860. Toutes ces prédictions re— 
posent sur des rapprochements arbitraires, 
el on peut se contenter de leur opposer ces 
paroles de Notrc-Seigneur : Non est vesirure 
nosse tempora vel momenta, cic. Quant à 
l'avénement intermédiaire, on a défié les 
millénaristes de citer un seul auteur ecclé- 
siastique qui ait admis plus de deux avéne- 
ments extérieurs et sensibles deJésus-Christ, 
le premier dans son incarnation, et le se— 
cond lorsqu'il viendra juger le monde. 

VI. La méme controverse produisit quel- 
ques écrits en Italie. 11 parut à Brescia, en 
17172, une dissertation sous ce titre : du Re- 
tour des Hébreuz à l'Eglise, et de ce qui doit 

donner occasion, in-12, de 154 pages. 
'auteur (1), qui parait s'étre nourri de la 

lecture des écrits de nos appelanis, par- 
lait à peu prés comme eux de l'obscurcisse- 
ment des vérités de la grâce, de la défection 
des gentils, de la venue d'Elie, de la corru>- 
tion de la morale, et faisait des allusioos 
malignes el des menaces effrayantes. L'abbé 
Mozzi, chanoine de Bergame, réfuta cet au- 
teur dans trois Lettres, imprimées à Lucques, 
1711 in-8° ; il y établit qu'il est faux et er- 
roné qu'Elie doive venir longtemps avant 
l'antechrist, ct il montre que le système. de 
décadrnce de l'Eglise est dangereux dans la 
foi. Une Lettre d'un théologien aux auteurs 

il montre aussi quelques penchants pour les nouvelles 
doctrines, 
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des Ephémérides littéraires de Rome, 1718, 
31 pages in-12, prit la défense de la Disser- 
tation, dont l'auteur répondit lui-même par 
une nouvelle dissertation sur l'époque dw. 
retour des Juifs, Venise, 1779, in-8 de 373 
pages. 

VIF. On peut rapporter au méme sujet 
les ouvrages énoncés dans le premier ar- 
lic'e, le Discours sur l'état futur de l'Eglise, 
que M. de Noé, évêque de Lescar, devait 
prononcer à l'assemblée du clergé de 1785, 
et dont l'idée et le fonds paraissent lui avoir 
été fournis par le P. Lambert, dominicain : 
il est certain du moins que le Recueil des 
passages, qu'on a depuis imprimé avec le 
Discours, est de ce religieux. L'évéque, dans 
ce Discours, annonçait la défection de la 
gen'ilité et l'établissement d'un nouveau 
régue de Jésus-Christ; comme on fut averti 
qu'il s'y livrait à des conjectures arbitraires, 
il fut invité à ne le point prononcer. On lui 
dédia quelques années aprés un ouvrage 
rédigé dans le méme esprit; c'est l'Avis aux 
catholiques sur le caractère ct les signes des 
temps où nous vivons, ou de ia Conversion des 
Juifs, de l'arénement intermédiaire de Jésus- 
Christ, el de son règne visible sur la terre; 
Lyon, 179k, in-12. L'auteur ne se nomma 
point; mais on sait que c'est M. Dufour de 
Gennetiére, qui demeure à Grangeblanche, 
prés Lyon, et qui passe pour étre attaché au 
méme parti que la plupart des écrivains pré- 
cédents. Dans le méme temps le P. Lam- 
bert avail composéson Avertissement aux 
fidèles sur les signes qui annoncent que tout 
se dispose pour le retour d'Israël, 1793, in-8 
de 126 pages. Mais comme les circonstances 
où était alors la France empéchérent que 
cette brochure n'«àt toute la publicité que 
désirait l'auteur, il l'a refondue dans l'Exr- 

(1) On peut voir là-dessus un ouvrage qui parut 
anonyme, sous le titre de Notion de l'œuvre des con- 
vnisions el des secours , surtout par rapport à ce qu’elle 
est dans nos provinces du Lyonnais, Forez, Mácon- 
nais, eic., à l'occas on du crucifiement public de Far- 
cins. (Lyou, 1768, in-12 de 504 pages.) L'ouvroge 
est divisé en quinze chapitres, où l'auteur, le b. 
Crépe, dominica :u, entreiéle les faits et les raison- 
nemeuts pour montrer l'absurdité des convulsions. 
il donne l'histoire abrégée de ces fulies, au moins 
pour son temps, et insiste surtout sur la branche 
des convulsionnaires dont le P. Pinel était le 
chef; c'est celle qui était le plus répandue dans le 
midi. Ce Pinel drait un ancien oratorien, né en 
Amériqne, qui vivait dans le monde, et qui était 
riche. ll gagna une sœur Brigitte, du grand hôpital 
de Paris, qu'il euleva, et qu'il prétendait étre la 
femme marquée dans l'Apocalypse. Îl débitait sur 
elle mille réveries, parcourant les provinces, et 
menant une vie scandaleuse. Il mourut, sans secours, 
dans un village où la maladie le surprit, laissant sou 
bien à Brigitte, qui rentra à l'hôpital, et ne lit plus 
parier d'elle. Oa crut quelque temps quas Pinel res- 
$u-Citerait pour l'accomplissement des prophétie; 
qu'it avait faites, mais il fallut renoncer à cet espoir. 
Angélique succéda à Brigitte; c'était la femme d'un 
imarcband de Paris, qui avait beaucoup d'apparitions 
et prophétisait aussi. Sajnt-Golmier eut egalement 
une conuvulsionnaire; mais elle fut reuferm.e, et le 
enié qui la prôuait fut flétri ct exilé. Le 12 octob:e 
17841, crucfiement de Ticiicou Thomas:on, à Far- 
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position des prédictions et des promesses 
faites à T Ese pour les derniers temps de la 
entilité, 1896, 2 vol. in-19. Le P. Lam- 
ert, qui s'y était nommé, n'y parle que de 

menaces: « Nous touchons aux derniers 
temps ; il ne restera bientôt plus de la genti- 
lité quun résidu infect et une lie corrom- 
pue ; le royaume de Diru va nous être óté: 
Elie va venir; il sera proscrit par tout lo 
eorps de la gentilité, le pape à la téte : la 
conversion des Juifs se fera au milieu des 
temps ; et l'intervalle qui doit s'écouler de- 
puis celte époque jusqu'à la fin du monde 
sera infiniment plus long que la période de 
leur réprobation : Jérusalem redeviendra le 
centre de la religiun ; Jésus-Christ y établira 
son tróne, el y régnera d'une manière toute 
particulière; son peup'e convertira toutes 
les nations, et régnera lui-même sur la 
terre; le saint-siége sera l'antechrist.., » 
Voilà le systéme du P. Lambert, qui non- 
seulement reproduit ici Ics idées fo:les et les 
expressions insultantes des figuristes, ses de 
vanciers, mais qui ne craint pas de renou- 
veler ainsi les odieuses imputations des 
protestants; il essaie vainemeut de se justi- 
fier du reproche de millénarisme ; entin, il 
divinise les convulsions, el, dans un long 
morceau, il rapporte avec admiration les 
scénes les plus horribles et les plus ridicules 
de cette œuvre honteuse. Si un liomme in- 
struit, un prêtre, un religieux, un théolo- 
gien, donnait dans de telles réveries, à quoi 
ne fajlait-il pas s'attendre de la part de la 
foule enthousiaste et crédulc? Aussi le d.- 
lire y étail extrême, comme l'attestent quel- 
ques écrits de ce temps (0: 

VIM. Aujourd'hui même, la manière do 
prophétiser sur les derniers temps règne 
parmi les adhérents à cette cause, «t jusque 

cins, en présence de quarante personnes ; il fut dirigé 
par deux curés assez conius, les sieurs B. Merlinot, 
avocat de Trévoux, dénonça le fait. L'archevéque 
envoya sur les lieux un de ses grands-v.caires, l'abbé 
Julyclere, p:ur assoupir l'affaire; il obtint une 
lettre de cachet. contre le. curé de Farcins, qui fut 
ealermé chez les Cordeliers do Tanlay. Bonjour 
avait prédit qu'il viendrait faire les Pàques dans sa 
paroisse, en 1788; ce qui n'eut pas lieu. Toutefois 
il parvint dans la suite à s'échapper. Son frère avais . 
été relégué au Pont-d'Ain, leur pays natal. Les pro- . 
phéties des convulsionnaires annoncaient une grande 
persécution qui devait commencer en 1802 et durer 
trois ans et deini ; Elie, Pinel et Brigitte devaient y 
périr. Clément XIV et Pie Vl étaient les antechrists. 
Le P. Crépe donne aussi que!ques détails sur la 
licence des mœurs daus l’œuvre. Enfin, il propos: à 
ses partisans des difficultés sur l'appel, sur le milié- 
narisine, sur la substitution de l'œuvre à l'Eglise, et 
à la fin du volume, sur les prophéties et les miracles. 
Le témoignage du P. Crépe sur ces matières mé- 
rite d'autant plus de confiance qu'il avait été d'abord 
init:é à ces foliee, li avoue, page 48, qu'il a été au 
noviciat de l'œuvre, et il rappelle, là et ailleurs, ce 
qu'il y 2 entendu. ll parait que les absutdités et les 
cruautés dont il fut témoin le ramenérent au parti 
de la soumission. Il abandonna, non-seulement fes 
convnlsionnaires, mais le parti d'où ils étaient 
sortis, et il parle toujours comme fort opposé à touts 
leur secte, et h:nteux de ses excès. 
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dans ces-derniéres années on a vu paraître 
plusieurs écrits pleins de conjectures les 
plus hasardées. De ce genre est un Discours 
sur les promesses renfermées dans les Ecri- 
tures, et qui concernent le peuple d'Israël, 
1848, in-8* de 81 pages. Ce Discours, qui n'a 
jamais été prononcé, paraît être d'un homme 
qui a beaucoup écrit dans ces derniers temps 
en faveur de son parli. L'auteur appelle les 
Juifs de tous ses vœux; il les voit rassem- 
blés en corps de nation, rebâtissant Jéru- 
salem, el élevés en gloire et en puissance; 
il ne veut pas, dit-il, se prononcer sur la 
question du régne visible de Jésus-Christ sur 
la terre, et néanmoins: il regarde comme 
trés-croyable que [e vrai Joseph se manifes- 
tera d'une maniére sensible à ses frères; que 
tes Juifs verront celui qu'ils ont percé, et que 

ui-méme en personne 
tnstruire son peuple. Voilà donc un avéne- 
ment assez clairement marqué : ce qui ne 
surprendra point ccux qui savent que cet 
auteur était discip'e et ami du P. Lam- 
bert. On va plus loin dans un écrit plus ré- 
cent encore, qui a paru sous le titre des 
Prophélies éparses concernant Jésus-Christ et 
son Eglise, 1819, in-8° sans, nom d'auteur, 
mais qui est de M. Agier, auquel le parti 
doit d'autres ouvrages. Dans celui-ci M. 
Agier se plaint beaucoup du pharisaïsme et 
de l'ultramontanisme, qu'il regarde appa- 
remment comme les deux plus grands fléaux 
de notre temps : pour nous en garantir, il 
Be trouve pas de meilleur moyen que la 
conversion des Juifs ; aussi raméne-t-il à cet 
objet toutes les prophélies et méme ce qui 
n'est point prophétie, et il présente les Juifs 
rassemblés en corps de peuple en Palestine, 
rétablissant l'ordre dans l'Eglise, convertis- 
sant les mahométans , et portant partout 
l'Evangile. Le chef de l'Eglise sera pris par- 
mi eux, et sera infaillible; ce qui nous a un 
eu étonné dans un adversaire déclaré do 
'infaillibilité romaine. Au surplus, l'auteur 

trace l'histoire des Juifs dans ces temps à 
venir d'une maniére si précise et si délaillée, 
que nous n'en saurons pas davantage quand 
les événements se seront passés sous nos 
yeux. Jésus-Christ descendra sur la terre 
visiblement, et y établira son régne, qui 

; durera mille ans; mais l'auteur est si ré- 
servé qu'il n'ose pas assurersi ces années 
seront les mêmes que les nôtres. Quant aux , 
gentils, il les accable de fléaux, et leur ap- 
plique ce qui est dit dans l'Apocalypse des 
sept coupes de la colère du Seigneur. Tel 

' est cet ouvrage, où M. Agier a laissé bien 
loin derrière lui les autres interprètes, et où 
il a bravé les reproches de millénarisme, de 
hardiesse et de nouveauté, qu'on pourrait 
justement lui faire. 

1X. Un troisième ouvrage a paru en Italie; 
ce sont des Lettres sur l'aténement intermé- 
diaire et le règne visible de Jésus-Christ; Lu- 
gano, 1816 et 1817. li y a huit lettres, dont 
la plus ancienne remonte pour la date jus 
qu en 1811. L'auteur est l'abbé Giudici, frère 
u conseiller d'Etat de ce nom, qui est aussi 

ecclésiastique. 11 abonde dans le sens des 
^^ 
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deux écrivains précédents, et ne fait guére 
que répéter ce qu'on avait dit avant lui. Il 
soutient le système de M. Dufour, du P. 
Lambert et de M. Agier, qu'il nomme les 
millénaires catholiques, ei cherche à répon- 
dre aux objections qu'on leur a faites, et en- 
tre autres à la Réfutation de l'ouvrage du 
P. Pujati, Bénédictin du Mont-Cassin, qui, 
tout favorable qu'il était à nos appelants en 
général, avait blâmé le système du Domini- 
cain francais. Le livre de l'abbé Giudici est 
fort superficiel, et l'auteur a la naïveté de 
convenir qu'il étudie la matière à mesure 
qu'il cumpose; ce qui e:t un bien mauvais 
moyen de donner quelque chose d'instructif 
el de solide. 

X. Ces trois ouvrages, comme presque 
tous les précédents, étaient sortis du parti de 
l'appel ; mais il en a paru récemment un au- 
tre qui est remarquable en ce qu'il semble 
avoir été composé par un Jésuite. Emma- 
nuel Lacunza, né à Saint-Jacques du Chili, 
en 1731, el Jésuite profés en 1766, ayant été 
déporté l'année suivante, ainsi que tous ses 
confréres, fut envoyó à Imola, dans l'Etat 
de l'Eglise, oà, peu aprés, il se séquestra de 
loute société, se servant lui-même, se cou- 
chant au point du jour, et passant la nuit à 
travailler. Le 17 juin 1801, on le trouva 
mort sur les bords de la riviére qui baigne 
les murs de la ville; on présuma qu'il H était 
tombé la veille en faisant sa promenade ac- 
coutumée. Soit que la solitude et le geure de 
vie bizarre qu’il avait adopté eussent échauffé 
sa (êle, soit que son système tInt à d'autres 
causes, il 8 laissé, ou du moins on lui at- 
tribue un ouvrage sous ce titre: Arénement 
du Messie avec gloire et majesté. L'auteur dis= 
lingue plusieurs sortes de millénaires, et 
prétend laver de ce reproche ceux qui, 
comme lui, admettent dans le règne de mille 
ans une félicité spirituelle. Il entre ensuite 
dans une explication des prophéties, qui est 
trop longue et trop minutieuse pour que 
nous entreprenions d'en donner uneanalyse. 
Nous nous contenterons de dire que La- 
cunza n'admet point précisément un avé- 
ment intermédiaire de Jésus-Christ. ll sup- 
pose que le Fils de Dieu descendra plein de 
gloire sur la terre pour exterminer l'ante- 
christ, et tirer ses saints de l'oppression; 
qu'il y aura une résurrection et uu Jugement 
partiel, et qu'il établira un règne de mille 
ans; qu'aprés cela Satan, ayant été délié, 
et recommencant à troubler la paix, Jésus- 
Christ le vaincra sans remonter au ciel, et 
commencera le jugement universel. Sans 
nous arrêter à celle explication, qui n'est ni 
plus ni moins plausible que tant d’autres, et 
repose, comme elles, sur des rapproche- 
ments et des inductions fort arbitraires, 
nous remarquerons un endroit où l'auteur 
dans une des bêtes citée dans l'Apocalypse, 
voit le Sacerdoce ou l’ordre sacerdotal cor- 
rompu dans sa majorité au temps de l'ante- 
christ; explication assez peu séante, pour ne 
rien dire de plus, dans la bouche d’an prêtre 

Ce singulier ouvrage n'a point été im- 
primé du vivant de Lacunza ; il s'en répandit 
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seulement des copies incomplètes. C'est sans 
doute sur une de ces copies qu'on en fit 
une édition en deux volumes, dans l'ile de 
Léon, prés Cadix, du temps que les cortés 
y siégeaint. Depuis, l'envoyé de la républi- 
que de Buénos-Ayres à Londres, en ayant 
eu un manuscrit plus complet, l'a fait im- 
rimer en espagnol, à Londres; 1816, & vol. 

in-8* ; l'auteur y est nommé Jean-Josaphat 
Ben-Ezra, nom sous lequel les copies ma- 
nuscrites ont circu'é (Voyez BEx-Ezna). Plus 
récemment on a traduit l'ouvrage en latin : 
Messie adventus cum gloria el majestate; 
le traducteur cst Mexicain, et il demande 
grâce pour son latin, qui en efft paraît a;- 
sez barbare. Cette traduction est encore ma- 
nuscrite; mais on dit qu'il en existe beau- 
coup de copies, 

C'est sur une de ces copies qu'a été rédigée 
la brochure intitulée : V ues sur le second avé- 
nement de Jésus-Crhist, ou Analyse de l'ouvrage 
de Lacunza sur cette importante matiére; Pa- 
ris, 1818, in-8* de 120 pages. L'auteur, qui 
n'y a pas mis son nom, mais qu'on sait être 
M. Agier, pense au fond comme Lacunza, et 
approuve ses principales conjectures. ll ne 
s'écarte de ses sentiments que sur des ac- 
cessoires de son système. Il a l'air tout 
étonné qu'un Jésuite ait des idées justes sur 
la religion; il lui reproche seulement d'a- 
voir parlé des erreurs folles et dangereuses 
de Quesnel, et ce zélé partisan des Ré/lexions 
morales est scandalisé qu'on traite ainsi un 
livre si précieux. C'est une tache, dit-il, dans 
Vouvraze de Lacunza ; et il est horrible, en 
effe!, que cet Espagnol ait mieux aimé s'en 
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tenir au jugement du saint-siége et à celm 
des évêques, qu'à l'opinion de M. Agier et de 
M. Silvy. A.cela prés, l'anonyme fait l'éloge de 
Lacunza et de ses explications, et il paraît 
goüter entre autres sa maniére d'entendre le 
rógne de mille ans. 

Il est à propos de faire observer que là 
Chronique religieuse a parlé avec éloge de 
tous ces derniers écrits en faveur du millé- 
ranisme; les rédacteurs de cette feuille pa-r 
raissenl goûter un tel système. Héritiers de 
l'esprit des premiers appelants, ils en perpé- ' 
tuent les illusions et les chiméres, comme 
les erreurs et l'opiniátreté. Ceux qui se- 
raient bien aises de voir reproduire de nos 
jours tous.les principes de parti, n'ont qu'à 
consulter entre autres dans cette Chronique : 
des Réflexions sur les interdits arbitraires, par 
D. A. E. D. R., tome I**, page 193; un article 
sur la Lettre de M. Jean à M. Rodet, page 
269; un article où l'on rend compte de Dia- 
logues sur (a grâce efficace par elle-même, en- 
tre Philocaris ct Alethazette, méme volume, 
page 339; le Junsénisme dans tout son jour, 
page 912; ou plutôt il leur suffira d'ouvrir . 
un cahier de cet ouvrage pour s'assurer 
qu'on y suit fidèlement les traces des Nou- 
velles ecclésiastiques. 1 aurait été trop f&- 
cheux que le gazetier n'eüt pas eu un suc- 
cesseur. 
EYKENBOOM (laNxACE), nom supposé sous 

lequel on a publié un livre intitulé : Idée gé- 
néra'e du catéchisme, et qui est une critique, 
assez pauvre de la doctrine catholique sur 
tous les points contraires aux erreurs de- 
Jansénius. 

| À 
FABRE (CLaupe-Josgra), naquit à Paris 

le 15 avril 1668, entra dans la congrégation 
de l'Oratoire, y. professa avec dislinction, 
fat obligé de la quitter, y rentra en 1715 et 
y mourut le 22 octobre 1753. 

DicTioNN AinE de Richelet, dont il donna une 
- édition, dans laquelle il laissa insérer plu- 
sieurs articles sur les matiéres de théolo- 
gie, et des salires odieuses dictées par 
l'esprit de parti. C'est ce qui l'obligea de 
sortir de sa congrégation. 

CoxriNvATION de l'Histoire ecclésiastique de 
Fleury. 

" L'esprit de parti s'y montre souvent; c est 
d'ailleurs un travail mal fait, « sans correc- 
tion, sans élégance. Rondet, qui l'a continuée 
aprés lui, a encore plus mal réussi, et donne 
au fanatisme de la Petite Eglise un essor 
plus libre. C'est cependant cette Continua- 
tion de Fleury qui est continuellement citée 
par les compilateurs du jour; le fanatique 
Fabre, le fanatique Rondet, s»nt sans cesse 
allégués comme des autorités légales, par 
des gr ns mêmes qui veulent avoir des titres 
à la philosophie. Tel est le sort de l'histoire 
dans ces jours de subversion et de meu- 
songe. » Ces observations sont fort justes. 
On a donné, vers 1835, une nouvelle édition. 

de Fleury avec celte Continuation de Fabre: 
el on y a ajouté quelque chose du même- 
Fabre, dont on avait trouvé un manuscrit. 
L'entreprise réussit mal; le public ne vint 
pas en aide à l'éditeur. Fleury lui-mémo 
n'est plus goûté; il n'est pas toujours exact, 
et il est souvent partial. On préfère avec 
raison l'Histoire de l'Eglise, par M. l'abbé 
Rohrbacher. Mais revenons au P. Fabre.. 

Il mit à la tête de sa Continuation un dis- 
cours où la critique orthodoxe a trouvé plu- 
sieurs choses répréhensibles, entre autres : 
une proposition injurieuse à l'Eglise, et qui 
heurte de front la promesse que Jésus- 
Christ lui a faite, que les portes de l'enfer ne 
prévaudront jamais conire elle. C'est que ' 
dans le.14* siècle les pasteurs de l'Eglise ro- 
maine n'avaient ni régle sûre, ni instruction! 
so'ide pour se conduire. | 

On fait aussi, dans ce méme diseours, un- 
précepte indispensable de rapporter positi- 
vement à Dieu toutes nos actions, par le mo- 
tif de l'amour. divin : doctrine condamnée . 
dans Quesnel. 

C'est ce. méme P. Fabre, continuateur de 
Fleury, qui, dans le livre cxxxi,n°7h,p. 529 
et 523 du tome XXVI, édition in-12, de 1727, 
a traduit ainsi ces paroles d'Erasme, qui vou- 
lait mettre l'Ecriture sainte entre les mains 
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de tout le monde : Me auctore, sacros libros 
teget Agricola, leget Faber, leget Latomus. 
La troisiéme proposition d'Erasme (condam- 
née par la Sorbonne) est qu'il sera cau: e 
u' Agricola, que Faber, que 
es livres sacrés. L'oratorien en délire a cru 
ue ces mots Agrico'a, Faber et Latomue, 
taient ici trois noms d'hommes, et que la 

Borbonne pouvait condamner et condamnait 
en effet une proposition, parce qu'on y con- 
seillait à trois personnes de lire l'Ecriture 
sainte. 

On. peut juger par ces différents traits 
quelle est la foi et quelle est la science da 
P. Fabre. Aussi lui fut-il défendu de pousser 
lus loin la Continuation de l'Histoire de 
leury. 
FAUVEL (N...), docteur en théologie de 

l'université de Caen. On a delui divers ou- 
vrages. 

En 1715, ct à Coutances, Fauvel renouve!a 
le richérisme. Il avança que le pouvoir de 
faire des lois appartient à la multitude ou 
à celui qui en a soin: Pertinet ad multitu- 
dinem leges condere, vel ad eum qui curam 
habet multitudinis. Voilà la multitude de pair 
et de niveau avec le roi, puisqu'elle a, aussi 
bien que lui, la puissance législatricc. 
Fauvel nous apprend ensuite de quelle 
manière les rois peuvent faire le: lois. Ce 
ouvoir, dit-il, appartient à celui qui peut 
es faire observer par la voie de contrainte. 
Or, il n'y a que la multitude, ou le prince, 
ou le sénat, au nom de la multitude, qui 
aient ce pouvoir de contrainte: donc eux 
reuls peuvent faire les lois: Ad eum pertinet 
tantum leges condere, qui vim habet cogendi 
ad observationem legis ; atqui sola multitudo, 
vel princeps, vel senatus nomine multitudinis, 
tim habet cogendi ad o:servátionem legis. 
Er9o... 

]! ajoute que Dieu a immédiatement donné 
à la multitude le pouvoir dont les rois sont 
revétus par la multitude : Potestas quam re- 
ges habent, eatenus in ipsis reperitur, quate- 
nus populis a Deo immediate concessa est, et 
a populis regibus ipsis data. Selon cc systéme 
séditieux, puisé dans Richer et dans Marc- 
Antoine de Dominis, le prince ne tient donc 
son pouvoir que de la multitude, et ce n'est 
qu'au nom de la multitude qu'il gouverne. 

L'Eglise n'est pas mieux traitée que les 
rois par Fauvel. Voici son raisonnement: 
In omni republica bene ordinata existit hec 
potestas condendi leges ; atqui Ecclesia est 
respublica bene ordinata. Ergo, etc. 1l con- 

. clut de là que ce pouvoir ne se trouye que 
. dans le concile ecuménique, parce qu'il re- 
' présente la république universelle, à la- 
quelle Jésus-Christ l’a donné immédiate- 
ment, et de laquelle le pape et les évêques 
lont reçu. 

Une si dangereuse doctrine fat censurée 
par M. l'archevêque d'Embrun, dans son ' 
excellente {nsiruciion pastorale sur le Mé- 
noire des quarante avocats, du 26 janvier 
1731. 

Mais nous devons dire que Fauvel revint 
à résipiscence et qu'il rétracta sa mauvaise 
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doctrine, dans l'écrit dont voici le titre: 
Déclaration du sieur Fauvel... sur certaines 
propositions tirées de ses écrits de philoso- 
phie. Paris, imprimerie royale, 1722, in-&*. 
c ERLILLET (N..), chanoine de Saint- 

ou LÀ 

HisToiRE abrégée de la ccnversion de M.Chan- 
teau. Paris, Simart, 1706 

À la page 161, on confond la crainte ser- 
vile avec la crainte servilement servile. 
C'est une adresse jansénienne, afin d'avoir 
un prétexte de blámer toute crainte. 

Page 179, on ose avancer « que des pré- 
dicateurs et des directeurs dans les chaires, 
dans les confessionnaux, disent tous les 
jours aux amateurs du monde: Communiez 
souvent, quoique vous soyez tout remplis 
de lamour du monde; quoique vous ne 
pensiez qu'à vous divertir, qu'à aller au bal, 
au jeu, à l'opéra, à la comédie. » C'est une 
calomnie absurde. Les évéques souffriraient- 
ils qu'on tint dans les chaires un pareil lan- 
gage? 

Page 180, cet ennemi de la communion ne 
craint pas de dire à un grand prince : « Médi- 
tez bien ces vérités ; vous verrez qu'il se 
trouve presque autaut de meurtricrs de Jé- 
sus-Christ qu'il v a de communiants au 
monde. » C'est ainsi que, par les exagérations 
les plus outrées, l'auteur táche d'nspirec 
aux fidèles de ne point communier, afin do 
ue point faire de sacriléges ; comme s'il n'v 
avait point de milieu entre communier indi- 
gnement cl ne point communicr du tout; 
comme si le méme Dieu, qui a défendu de rc- 
cevoir indignement la sainte Eucharistie, 
n'avait pas aussi commandé expressément 
de la recevoir. 

Pages 107 et 108, Tous ceux qui commu - 
nient, si nous en exceptons un petit non. bre, 
qui n'est connu que de Dicu, ne croient point 
comme il faut la réalité du corps de Jésus- 
Christ dans le saint sacrement. Peut-on rien 
ajouter à une pareille extravagance? Sera-ce 
donc une preuve de la foi qu'on a en la pré- 
sence réclle que de ne point communier? 
FEVRE (Jacques Le), né à Lisieux, doc- 

teur de Sorbonne, grand vicaire de Bourges, 
auteur de plusieurs ouvrages, passe pour 
avoir travaillé aux Heraples. Il mourut à 
aris. 
FEYDEAU (Marruteu) naquit à Paris en 

1616, fut docteur de Sorbonne, théologal 
d'Alet, puis de Beauvais, et mourut en exil 
en 169%, à Annonay, dans le Vivarais. 

Carécrisue de la gráce. 1650, in-12 de 40 
ou 45 pages. 

Samuel Des Marets attribue cet ouvrage à 
M. Duhamel, second curé de Saint-Merry ; 
mais Gerberon, historiea de la secte, nous 
apprend qu'il est de Feydeau. 

e pelit Catéchisme est un précis fort 
exact de l'Augustin de Jansénius. ll a été 
réimprimé plusieurs fois, en Flandre, à 
Paris, à Lyon; on l'a fait aussi paraître sous 
le titre d' Eclaircissement de quelques difficul- 
tés touchant la gráce. 11 a été traduit en plu- 
sieurs sortes de langues, et en parliculi-r en 
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latin, sous ce titre : Catechismus, seu brevis 

Instructio de Gratia : et sous cel autre : 
Compendium doctrine — christiane — quoad 
predestinationem et gratiam. 

Voici quelques-unes des erreurs de ce 
pernicieux ouvrage : | 
La grâce nécessaire pour croire el pour 

prier n'est pas donnée à tous. 
Les justes n'ont pas toujours les secours 

nécessaires pour surmonter les lentalions. 
Jésus-Christ n'est pas mort, afin que tous 

les hommes regussent le fruit de sa mort... 
mais à dessein d'offrir le prix de son sang 
pour sauter ses élus, et donner à quelques 
autres des gráces passagéres 

Il suffit pour que la volonté soit libre, 
qu'elle n'agisse pas par contrainte, ou par une 
nécessité involontaire, elc. . 

Le Caléchisme de la grâce fut condamné le 
6 octobre 1650, par Innocent X, comme re- 
nouvelant les erreurs condamnées par trois 
de ses prédécesseurs. {1 a aussi été condamné 
par plusieurs évêques de France et des Pays- 
as. 
Au contraire, il fut adopté par les calvi- 

nistes de Genéve, sans qu'ils y changeassent 
un seul mot : et ce fut surtout alors que les 
prétendus réformés de Hollande offrirent 
aux jansénistes des Pays-Bas et à ceux de 
France, de les recevoir dans leur commu- 
nion. 

Samuel Des Marets, français de nation, 
profess: ur de théo!ogie à Groningue, en pu- 
bilia une traduction latine (voyez MARETS), 
et le fit soutenir en forme de théses par ses 
écoliers, comme contenant clairement {a 
doctrine décidée dans le synode de Dor- 
drecht. | 

Dans sa préface, il loue Jansénius d'avoir 
uissamment défendu la cause de Michel 
aïus, que l'autorité et la force avaient plutôt 

opprimé, dit il, que la vérité et la ruison. 
Baius, ajoute-t-il, é(ait un homme de mérite, 
peu éloigné du royaume des cieux. 

Enfin HM assure que ces disputes sur la 
gráce servent beaucoup d ébranler le siége de 
l'antechrist, qui est sur le penchant de sa 
ruine, ct qu'il faut espérer que ceux qui ont 
embrassé (a defense de la vérité sur ce point, 
éclairés d'une nouvelle lumière, abjureront 
enfin les autres erreurs de leur communion, 
et se déclareront ouvertement conire le con- 
cile de Trente, qu'ils n'osent encore rejeter 
tout à fait, se contentant d'adoucir ses ca- 
nons, de les plicr comme de la cire molle, pour 
lrur donner un sens favorable, et les ajuster à 
leurs opinions. 

D'un cóté on a publié contre le Catéchisme 
de la grâce un ouvrage intitulé : Réponses 
catholiques aux questions proposées dans ce 
prétendu ca!échisme, par le DP. Dorisy, jé- 
suite. Paris, 1650, in-12; ct: Les 7 nsénistes 
reconnus calvinistes par Samuel Des Murets, 
par scan Brisacier, jésuite. Paris, 1659, 
in-12. 

Et d'un autre côté on cn fit l'apologie sous 
co titre : Fraus Calvinistarum retccla: sive 
catechismus de gratia ab haereticis Sam. Ma- 
resii corruptelis vindicatus; per Hierony- 
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mum ab Angelo Forti, (Godefioy Hormant, 
de Beauvais), doctorem theologum. Paris, 
1659, in-k°. Arnauld, près de deux ans aupa- 
ravant, avait déjà défendu le méme ou*vrage. 
MÉéprraTIONS des principales obligations des 

chrétiens, tirées de la sainte Ecriture, des 
conciles et des Pères. Paris, 1649. 
Feydeau y ‘établil ouvertement, pag. 15, 

le système des deux amours, tel qu'il est. 
dans Baïus ct dans Quesncl. Dans l'édition: 
de 1651, il y insinue en cent endroits que la 
grácc est irrésistible. | 

Tom. Il, pag. 183 : Personne n'entend celle 
voix qu'il n'y vienne. Pag. 9%, on dit que la 
gráce n'est donnée qu'aux élus; que tout le 
monde n'a pas la gráce nécessaire pour le 
salut; et pag. 348, que notre libre arbitre ne 
peut pas faire le bien, si la gráce ne le lui 
ait faire. 
Mépirations sur v Histoire et la concorde des 

Evangiles. Lyon, 1696, 3 vol. in-12. 

L'auteur y établit avec affectation plu- 
sieurs articles de la doctrine jansénienne. 

Tom. 11, pag. 95 : Ce n'est pas assez pour 
commencer à se convertir à Dieu, que d'enten- 
dre les vérités chrétiennes, d'y appliquer, son 
esprit, et d'en comprendre le sens, sans une 
gráce particulière que tout le monde n'a pas. 
]] est donc des personnes qui n'ont ni la 
gráce nécessaire pour commencer à se con- 
verlir, ni le pouvoir prochain ou éloigné de 
faire un pas vers Dieu. 

Pag. 385 : L'Ecriture ne commande que la 
charité. Autre erreur, L'Ecritu e ne com- 
mande-t-elle pas aussi la foi, l'espérance, cte.? 

Pag. 388 et 389, l'auteur enseigne, sans 
aucun détour, le système hérétique des deux 
amours, unique principe de toutes nos ac- 
tions. Selon lui, tout ce qui vient de la cha- 
rité, est bon; tout ce qui vient de la cupi- 
dité, est mal; toutes nos œuvres sont des 
fruits qui viennent de l'une de ces deux ra- 
cines, | 

Tom. III, pag. 166, on demande : Faut-il 
‘que je fasse loujours des actes de l'amour de 
Dieu? et l'on répond : vous y étes obligé tou- 
jours et à toujours..... en sorte que toutes nos 
actions doivent éire faites en vertu de l'amour 
de Dieu. 

Quel affreux rigorisme , suivant lequel 
tous les actes de foi, d'espérance, de com- 
misération el des autres vertus, soit natu- 
relles, soit chrétiennes, sont des péchés, dès 
qu'ils n'ont pas pour motif l'amour actuel de 

ieu! 
FITE-MARIA (N... Dr La), frère de Henri- 

Antoine, qui était né à Pau, qui fut abbé de' 
Saint-Polycarp^, réforma ce monastére et y 
donna l'ezemple de toutes les vertus de 
l'état religieux. « Il paraît, dit M. Picot dans 
ses Mémoires, édit. de 1816, tom. IV, pag. 
126, qu'on voulut l'attirer à un porli re- 
muant. Tournus, appelant zélé, fit le voyage 
de Saint-Polycarpe, et n'omit rien pour com- 
muniquer ses sentiments à l'abbé, qui y 
montra toujours de la répugnance, el per- 
sévéra dans la soumission. Ce ne fut qu'a- 
prés sa mort que ce parti, étant reyenu à la. 
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charge, l'emporia; ce qui amena la dissolu- 
tion de cet étalflissement. On s'y écarla bien- 
tôt des ràgles et de l'esprit du sage abbé, et 
l'on s'y livra à de vaines disputes. Un autre 
la Fite-Maria, frére du pieux réformateur, 
vivait dans l'abbaye, et y déclamait sans mé- 
nagement contre la bulle et contre les évé- 
ques. L'auteur que nous citons plus bas 
avoue qu'il avait donné prise sur lui.par un 

. &éle peul-être excessif. On fut obligé de l'éloi- 
gner. Mais d'autres appelants y venaient 
secrètement. En 1741, on fit défense de rece- 
voir des novices. On sut qu'on y avait des 
reliques du diacre Páris et de Soanen. Le 
1* septembre 1747, les trois religieux res- 
tants appelèrent de la bulle Unigenitus. Le 
6 avril 1773, le dernier religieux, D. Pierre, 
fut assassiné dans l'abbaye qu'il n'avait pas 
voulu abandonner. Les biens furent donnés 
au séminaire de Narbonne. Voyez l'Histoire 
de l'abbaye, publiée, en 1785, par Reynaud, 
curé de Vaux, au diocèse d'Auxerre. Appe- 
lant lui-même, il fait assez connaître les re- 
lations étroites des religieux de Saint-Poly- 
carpe avec le parti. Il est remarquable que 
la maison alla en décadence de ce moment. » 

FITZ-JAMES (François, duc de), évêque 
de Soissons, né en 1709, élait fils du duc de 
Berwik, fils naturel du roi d'Angleterre 
Jacques II. Ayant embrassé l'état ceclésias- 
tique, il fut nommé, en 1738, à l'évéché de 
Soissons, et fait peu aprés premier aumóniecr 
de Louis XV. Ce fut en celte qualité qu'il 
administra les sacrements à ce prince dans 
sa maladie de Metz, et qu'il exigeg de lui, 
avant cette cérémonie, l'éloignement de la 
duchesse de Cháteauroux. Lcs amis de cette 
dame critiquérent celte démarche du préla!, 
quí ne fit en cela que son devoir ; et Voltaire 
qui s'éléve contre lui à ce sujet n'aurait 
sürement pas manqué de se moquer de lui 
s’il cût toléré le scandale. Quoi qu'il en soit, 
il paraît que la conduite de M. de Fitz-James 
lui attira une sorte de disgrâce. Il devait 
avoir le chapeau à la présentation du pré- 
tendant; celle dignité passa à un autre. Il 
donna, en 1748, sa démission dela premiére 
aumónerie. Depuis il parut se rapprocher 
de plus en plus des appelants, dont il em- 
prunta la plume en plusieurs occasions. Le 
P. la Borde rédigea son Instruction pastorale 
contre le P. Pichon, en 1758. Goursin com- 
posa son long Mandement en 7 volumes 
contre Hardouin et Berruyer, en 1759. M. 
de Fitz-James donna vers le méme temps à 
son diocèse un Catéchisme et un Rituel avec 
des Instructions sur les dimanches et fêtes 
en 3 vol. in-12, qui sont probab ement aussi 
de Goursin. 1l se déclara contre les Jésuites 
a l'assemblée des évéques, en 1761, et pu- 
blia, le 27 décembre 1762, au sujet du re- 
cueil des Assertions, une Instruction pasto- 
fale qui était du méme Goursin, qui fut con- 
damnée par un bref de Clément X111, du 13 
avril 1763, et qui indisposa contre lui tous 
ses collégues. De Montesquiou, évéque de 
Sarlat, la réfuta dans une Instruction pasto- 
rale, du 24 novembre 1765, qui est bien faite, 
solide et modérée. Les évêques de Langres 
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et de Saint-Pons donnèrent sur le méme su- 
jet des Mandements que les parlements de 
Paris et de Toulouse cherché ent à flétrir 
par d'odieuses condamnations. I! y eut une 
commission de quatre évêques nommés pour 
instruire cette affaire, et ce fut à ce sujet 
que l'abbé le Gras rédieea son Mémoire pour 
prouver que l'évéque de Soissons avait passé 
les bornes de l'enseignement épiscopal. L'é- 
véque y répondit. Mais son meilleur appui 
fut dans l'esprit du ministère qui influa sur 
l'avis de la commission. Elle se déclara, dit- 
on, pour M. de Fitz-James. Ce prélat paraît 
avoir été guidé dans ces differentes occasions 
par quelque ressentiment secret. 1l s'était 
entouré à Soissons d'appelants, quoiqu'il no 
pensát pas en tout comme eux. Il faisait si- 
gner le formulaire dans son diocése, et nous 
retrouvons de lui une lettre du 31 mai 1759, 
à Meindartz, archevéque d'Utrecht. C'est ane 
réponse un peu lardi«e à une autre lettre 
que Meindartz lui avait écrite, deux ans au- 
aravant. De Fitz-James s’y explique contre 
appel, et conseille à Meindartz d'y renon- 

cer et de recevoir la bulle pour le bien de 
la paix. Ses OEuvres posthumes, publiées par 
Goursin, 1769, 2 vot. in-12, sont ptus de ce- 
lui--ci que de l'évéque. 
FLEURY (CLaupe), auteur fameux d'une , 

Histoire ecclésiastique, sur laquelle nous 
n'avons pas à nous expliquer ici, mais qui 
est heureusement remplacée par l'Histoire 
universe:le de l'Eglise catholique de M. l'abbé 
Mohrbacher. Nous voulons parler d'un des 
discours de Fleury, du neuvième, qui traite 
des libertés de l'Eglise gallicane. Ce discours 
ue fut point publié du vivant de l'auteur, qui 
mourut en 1723. « l1 ne parut qu'après sa 
mort, en 1723, dit M. Picot (Mémoir.s, tom, 
IV, pag. 104, édit. de 1816). L'édition fuj 
clandestine. L'éditeur, peut-être l'abbé Dé- 
bonnaire (voyez son ariicle), y joignit des 
voles qui annoncent un homme de parti; ce 
qui fut cause que le discours fut supprimé 
par un arrêt du conseil du 9 septembre 1723, 
portant que les notes sont pleines d'une doc- 
trine (rés- dangereuse pour la religion. ll fut 
aussi mis à l'index à Rome, le 13 février 
1725. En 1763, Antoine-Gaspard Boucher 
d'Argis (avocat, mort vers 1780) donna une 
nouvelle édition de ce discours, où l'on se 
Pp des aliérations considérables, qui ont 
cié relevées par M. Emery dans ses Nou- 
veaux opuscules de Fleury. Celui-ci y donne 
le texte du discours, conforme à un manus- 
crit qu'il avait entre les mains, et on voit 
avec surprise que Boucher d'Argis avait al- 
(éré précisément les passages les plus favora- 
bles à l'Eglise et au saint-siége. Un autre 
avocat, Chiniac de la Bastide, fit encore im- 
primer le discours de Fleury, en 1765, avec 
un commentaire si violent, qu'il déplut méme 
au parti auquel l'éditeur était attaché. (Voyez 
DunHAMEL). Ainsi ce discours avait toujours 
été alléré en lui-même, ou déparé par de 
mauvai:es notes, quand M. Emery le publia, 
en 1807, dans sa pure:é primitive. Il fit voir 
que Fleury n'était pas aussi opposé à la 
cour de Rome qu'on a voulu le persuader. » 
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. FLORE DE SAINTE-FOI, un des pseudo- 
nymes dont usait le P. Gerberon. 
FLORIOT (Pixnnz), prêtre du diocèse de 

Langres, fut confesseur des religieuses de 
Port-Royal, puis curé des Lais, à cinq ou 
six lieues de Paris, et mourut le 1** décem- 
bre 1691, à l'áge de 87 ans. 

MORALE CHRÉTIENNE rapporiée aux instruc- 
tions que Jésus-Christ nous a données dans 
l'oraison dominicale. Rouen, Eustache Vi- 
ret, 1672, in-k° de 1020 pages. 

Les titres les plas saints et les plus spé- 
eieux furent toujours employés par les jan- 
sénistes pour faire passer plus facilement 
leurs erreurs. 

Cette prétendue Morale chrétienne qu'on 
appelle ordinairement la Morale du Pater, 
fut souvent réimprimée à Paris. La cin- 
quième édition est celle que nous suivrons 
dans nos remarques. 

L'auteur enseigne, liv. V, sect. 2, pag. 500, 
que dans l'état où nous sommes, malgré 
l'impossibilité des commandements de Dieu, 
nous péchons en ne les observant pas. 
L'homme, dit-il, est tombé par son péché dcns 
un si effroyable désordre, qu'il se trouve dans 
l'impuissance de les accomplir... ; par le déré- 
glement de sa volonté il est devenu comme 
perclus, et a contracté une certaine paralysie 
spirituelle qui est cause qu'il ne peut plus de 
soi-méme faire le bien que Dieu lui ordonne : 
ce qui n'empéche pas que Dieu n'ait toujours 
le droit de lui commander, et que l'homme en 
cel te infirmilé ou il est tombé par sa faute ne 
9 che en ne faisant pas ce que Dieu lui com- 
mande. ll faut remarquer qu'il ne s'agit pas 
ici de la gráce qui est nécessaire pour faire 
un bien qui est surnaturel : l'abbé Floriot 
p'en doute pas ; mais il suppose le commau- 
dement d'une part, et de l'autre limpu's- 
sance de l'accomplir depuis le péché origi- 
nel, l'homme, depuis ce péché, manquaut 
des gráces nécessaires pour lui rendre pos- 
sibles les commandements : et. il. prétend 
que, malgré cette impuissance, l'homme 
péche en ne faisant pas ce que Dieu lui com- 
mande. Telle est donc l'idée qu'on nous 
donne de notre Dieu. 11 ordonne d'agir ; il 
ne donne point de secours pour agir; el 
l'homme péche en n'agissant pas, et il est 
damné pour n'avoir pas fait ce qu'il lui était 
iw possible de faire. 

Le méme auteur ne reconnait point d'au- 
tre grâce actuelle, que l'iospiration efficace 
de la charité et de l'amour de Dieu, par la- 
quelle le Saint-Esprit nous éloigne du mal, 
et nous fait faire le bien (2* Traité, préamb, 
art. 1, 3° point). 

Il embrasse aussi le système jansénien 
des deux délectations alternativement néces- 
sitantes. La méme action (dit-il au même 
endroit, page 64) de la volonté humaine étant 
d'aimer, elle ne se meut et ne se porte d ses 
objets que par ce plaisir; c'est-à-dire qu'elle 
n'aime que ce qui est agréable. Partout où 
elle troute son plaisir, elle s'y attache : et de 
deux pluisirs qui se présentent à elle, le plus 
fort i enporte. De là vient que la conversion 

FLO A4 

d'une dme pécheresse n'est autre chose dans [a 
vérité, que le changement d'un plaisir en un 
autre plaisir plus fort. Peut-on exposer ct 
admettre plus clairement le systéme inventé 
par les novateurs, pour détruire la liberté 
de l'homme; pour lui ôter toute force dans 
la coopération de la volonté; pour la rédüire 
à suivre en esclave les mouvements étran- 
gers qui ia déterminent invinciblement; et 
pour établir le mérite et le démérite de nos 
actions dans la nécessité méme qui nous 
emporte? ) 

lbid., page 62 : Notre vie, di'-il, considérée 
comme nôlre, n'est que péché. Si elle est 
bonne, elle n'est point de nous, mais de Dieu 
en nous. Et page 61: Notre salut ne dépend 
point de nous, mais de Dieu seul. À quel li- 
bertinage, ou à quel désespoir ne conduisent 
pas naturellement de pareils principes ? 
On enseigne, liv. 11, sect. 3, art. 5^, qu'un 

pécheur qui assiste à la messe, fait un nou- 
veau péché, et qu'assister à la messe et com- 
munier , demandent les mêmes dispositions. 
On dit, page #11, que la prière du pécheur 
se tourne en péché ; que le pécheur impéni- 
lent qui assiste à la messe, méme un jour de 
commandement, fait un nouveau péché : 
mais que ce péché n'était p:s encore assea 
connu, étant couvert du spécieux prétexte du 
commandement de l'Eglise. 

Cette hérétique doctrine, on la prête faus- 
sement à saint Chrysostome : et c'est ici que 
nous allons faire voir une de ces falsifica- 
tions atroces dont il n'y a que le parti qui 
soit capable. 

Floriot, page #05, fait parler ainsi ce saint 
docteur : En vain nous assistons à l'autel, 
puisque personne ne communie. Ce que je vous 
dis, non afin que vous alliez à la communion, 
mais afin que vous vous en rendiez dignes. Ce 
qu'il y a d'inconcevable, c'est qu'il met à 
côté le texte latin qui le condamne. Car voici 
les termes de saint Chrysostome : « Hoc dico 
non solum ut participelis, sed ut vos dignos 
reddatis. Ce que je vous dis,non-seulement afin 
que vous alliez à la communion, mais en- 
core afin que vous vous en rendiez dignes. v 
Le faussaire, comme on voit, met simple- 
ment non, au lieu de non-seulement, et par 
là il change totalement la proposi'ión et 
substitue un sens tout différent. Or, fut-il 
jamais une plus monstrueuse infidélité? 

La page suivante nous offre une autre su- 
percherie. L'auteur finit le passage de saint 
Chrysostome par ces paroles : Ainsi, afin que 
je ne vous rende pas plus coupable devant 
Dieu, je vous conjure, non pas de vous trou- 
ver simplement aux sacrés mystères, mais de 
vous rendre dignes d'y entrer et d'y assister. 
Et dans le texte latin, qui est encore cité à 
la marge, il a soin, cette fois-ci, de ne pas 
rapporter les termes de saint Chrysostome. 
]! a raison ; car ils font un sens absolument 
différent de celui qu'il leur donne d.ns sa 
traduction. Le saint docteur ne veut point: 
détourner ni les pécheurs, ni ceux qui ne 
communient point, de venir à la mosse; et il 
les en avertit; mais son désir est de les voir 
toujours préts ct dignes de communier au- 
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tant de fois qu'ils viennent à la messe : Rogo 
quidem vos. non ut non adsitts, sed ut præ- 
sentia et aditu vos reddatis dignos. Je vous 
conjure, non pas de vous absenter des sacrés 
mystères, mais de vous rendre dignes d'y 
entrer el d'y assister (pag. 888 du Comment. 
de saint Chrysostome sur l’épitre de saint 
Paul aux Ephésiens. Homél. 3, chap. 2, de 
l'impression d’Elienne Cramoisi, et de la 
traduct. de Fronton le Duc). m 
On trouve à la page 330 (liv. HI, sect. 1, 

art. 7), cette proposition condamnée dans 
Baïus, que toutes les vertus prélendues des 
païens n'étaient que des vices et des péchés. 

Nous avons souvent dit el prouvé que les 
chefs du parti ne croient nullement à la pré- 
sence réelle. En voici encore une démonstra- 
tiou. Floriot dit en termes exprés: Nous 
mangeons ici le corps de Jésus-Christ par la 
foi, en attendant que nous soyons pleinement 
rassasiés de lui, en le voyant dans le ciel à 
face découverte. Calvin eüt-il fait difficulté 
d'adopter une telle proposition? Et si notre 
auteur eüt cru la présence réelle, n'eát-il 
pas dit que nous mangeons ici le corps de 
Jésus-Christ réellement et substantiellement 
dans l'Eucharistie, en attendant que nous 
soyons pleinement rassasiés de lui, en le 
voyant dans le ciel à face découverte? Mais 
un calviniste secret n'a garde de s'exprimer 
ainsi: Nous autres fidèles, dit Floriot, qui 
sommes éclairés de la véritable lumière, nous 
ne devons conceroir qu'une manducalion spi- 

. rituelle (Morale chrétienne, 1. VI, sect., 2, 
article 2, page 66)). Voyez FEvpEAv, Ma- 
RETS, etc. 

Combien d'autres erreurs ne pourrait-on 
as relever, tan! sur la loi naturelle et sur 
a loi de Moïse, que sur la lei chrétienne ?. 
Mais en faut-il davantage pour donner une 
juste idée de l'affreuse doctrine répandue 
dans la Morale sur le Pater, et de l'étrange 
religion du gazelier janséniste, qui ne rougit 
pas de se faire le défenseur et lo panégyriste 
d'un tel ouvrage dans les Nouvelles ecclé- 
siastiques du 11 décembre 1757? 

Tant d'impiétés ct de blasphémes ne pou- 
valent manquer de faire tomber sur ce livre 
pernicieux les foudres et les anathémes de 
l'Eglise. M. de Marseille, cet évéqueillustre, 
digue par ses talents et scs vertus héroïques 
des siècles les plus heureux, flétrit cet ou 
vrage de ténébres, le 23 février 1728. ]1 cst 
vrai que M. Colbert, évéque de Montpellier, 
chef de la secte, et connu par sa révolte 
persévérante conire l'Eglise, s'éleva publi- 
quement contre celte censure; mais ce fut 
au grand étonnement et au grand scandale 
des fidèles. M. le cardinal de Tencin, alors 
archevéque d'Embrun, fit éclater sa juste 
indignation à ce sujet, par un mandement 
du premier mâi 1742, dont le dispositif est 
concu en ces lermes : Aprés avoir fait toutes 
les reflexions que demandait l'importance de 
la matiére , aprés avoir prís l'avis de plusieurs 

(4) On dit qu'elle s'imprimait prés de la rue de la 
Pareheminerie , quartier Saint-Jacques. Une dame 
Tliéodon, livrée au parti, et morte en 1739, est cie 
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théologiens, le saint nom de Dieu invoqué, 
nous avons condamné et condamnons le die 
écrit, comme rempli de sentiments contraires 
à la doctrine et aux décisions de l'Eglise, et 
contenant plusieurs erreurs condamnés dans 
Luther, dans Calvin, dans Baius, dans Jansé- 
tius et dans Quesnel; défendons sous les pei- 
nes de droit, de lire le susdit livre, de le 
garder, de le donner, de le préter ou de le 
vendre; ordonnons sous la méme peine d'en 
rapporter les exemplaires huit jours aprés la 
publication de notre présent Mandement au 
greffe de notre officialité, où il sera enregistré 
our servir aux jugements ecclésiastiques. 
FONTAINE (CLaupe), faux nom sous le- 

quel le docteur Jacques Boileau publia un 
de ses ouvrages. 

FONTAINE (Jacques) dit pe La Rocur,. 
prétre appelant, fut pourvu, en 1713, dans 
e diocèse de Tours, où il était venu se fixer, 
dela cure de Mantilan. À cette époque, la 
bulle Unigenitus avait causé en France une 
rande fermentation dans les esprits, et 
ormé deux partis opposés qui se disputaient 
et qui écrivaient suivant leurs opinions dif- 
férentes. Fontaine fut un des plus chauds 
adversaires de cette bulle; son zéle à la dé- 
créditer, et une lettre imprimée, adressée 
à un M. de Rastignac, lui firent perdre sa 
cure. S'étant rendu à Paris, il y reçut un 
grácieux accueil des frères Desessarts, qui 
avaient ouvert leur maison à tous les pré— 
tres inquiétés pour li méme cause. Plu- 
sicurs d'entre eux avaient, depuis 1727, en- 
trepris un Bulletin qu'ils envoyaient im- 
primé chaque semaine à leurs partisans, soit 
pour exciter leur zéle, soit pour les avertir 
de ce qui se passait. Ce Bulletin n'élait autre 
chose que le fameux journal, alors connu 
sous le nom de JNourcelles ecclésiastiques. 
Les principaux rédacteurs étaient Boucher, 
Troya, auxquels se joignit Fontaine, qui 
prit alors le surnom de La Roche. D.puis 
1727, il demeura seul chargé du journal, 
sous l'inspection d'une sorte de conseil , 
composó des membres les plus ardents et 
les plus éclairés du parti. Pour éviter les 
poursuites , Fontaine se condamna à une 
profonde retraite que peu de gens connais- 
sa ent. On cite une dame Théodon, trés- 
attachée au parti des appelants, comme la 
première qui imagina les imprimeries se- 
erétes, où l'on confectionnail ce journal, 
ainsi que l'on confectionna ensuite tant d'é- 
crils divers, notamment lors de nos troubles 
révolutionnaires. On avait établi cette im- 
primerie prés de la rue de la Parcheminerie, 
au faubourg Saint-Jacques. Hérault, alors 
lieutenant de la police, mit tout en œuvre 
pour connaître l'auteur des Nouvelles ecclé- 
siastiques ; mais Fontaine, protégé par le zéle 
de ses partisans malgré la surveillance ac- 
tive de Hérault, continua à publier sa ga- 
zelte une fois chaque semaine (1). Deux de 
ses colporteurs furent arrêtés, interrogés, 

comme ayant formé ies imprimeries secrètes , d'oü 
partirent cet. écrit et tant d'autres de cette espèce. 
Nute tirée des Mémoires de M. Picot. 
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menacés; mais on ne put savoir d'eux le 
Feu où se cachait le rédacteur. Une femme 
tomba également entre les mains des agents 
de police, au moment oà elle allait distribuer 
huit cents exemplaires des Nouvelles; on lui 
demanda si elle savait que le roi eût défendu 
de colporter cette gazette : Oui, répondit- 
elle, Mais Dieu me l'a ordonné. M. de Vinti- 
mille, archevêque de Paris, donna le 27 avril 
1732 un mandement pour condamner les 
Nouvelles. Quelques curés de Paris refusè- 
rent de le publier; d’autres en donnèrent 
lecture dans leur paroisse; et alors les gens 
qui appartenaient au parti de Fontaine sor- 
tirent de l'église pour éviter cette condama- 
tion, et rendre par là', disaieut-ils dans leur 
langage, un témoignage de la foi L'archevé- 
que ordonna aux curés appelants do lire le 
mandement en question; mais les curés eu- 
rent recours au parlement, qui se saisil de 
celte affaire avec beaucoup de chaleur et un 
intérét marqué pour l'auteur des Nouvelles ; 
intérét que partageaient un grand nombre 
de magistrats. Le parlement mit tant de zèle 
dans la défense de son protégé, que plusieurs 
conseillers furent exilés, et d'autres de- 
mandérent leur démission. Lors des discus- 
sions du parlement avec la cour, Fontaine, 
de son côté, se déclara son défenseur, et la 
gazelie devint un foyer de discorde. Les jé- 
suites opposèrent (en 1735), à la gazette de 
Fontaine qui ne les épargnait pas dans ses 
diatribes, un Supplément qu'on leur défendit 
de publier en 1748 (1). Tous les parlisans ne 
trouvaient pas cependant son écrit hehdo- 
madaire exempl de critiquo; parmi ceus-ci, 
Duguet, Delan , Débonnaire, remarquèrent 
qu'il ne respectait pas toujours la vérité, 
qu'il se plaisail souvent à débiter des minu- 
tic:, des plaiitudes; ils se ploignaient sur- 
tout des excès du rédacteur. Malgré cela, 
Fontaine était devenu, pour les siens, un 
oracle. C'est d’après cet oracle, que l'on 
c:la comme des prodiges, les convulsions et 
les miracles de Saint-Médard. Toujours ar- 
dent contre les papes, les évêques et en gé- 
néral contre l'autorité, dit un écrivain im- 
partial, il a le mérite (Fontaine) d'avoir con- 
tribué à affaiblir les sentiments de reli. ion 
par l’âcreté de ses disputes et la rersévé- 
raace de ses calomnies. » On croit aussi 
que Fontaine fut, par ses dóclamations vio- 
lentes , une des principales causes de l’ex- 
paision des jésuites. Et aprés avoir réd gé 
sa gazelle pendant plus de trente ans, il 
mourut d'un ulcére à la vessie, le 26 mai 
1761, à l’âge de soixante-treize ans. Cette 
nolice est tirée du Dictionn. hist. de Feller, 
édition de Paris, 17 vol. in-8», article Fon- 
saine (Jacques). Voyez ci-après Louair. 

Nous connaissons : 

NOUVELLES ECCLÉSIATIQUES, depuis l'arrivée 
de la constitution en Frunce jusqu’en 1728; 
iu—#°, 

(1) Fontaine peut être regardé , par l'assiduité 
de scs clameurs contre les Jésuites , comm^ une 
des causes de leur destruction. Ses partisans, qui 
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NOUVELLES ECCLÉSIASTIQUES, ou Mémoires 
pour servr à l'histoire ecclésiastique des 
annéess 1728, 1799 , 1730 , 1731 ; in-k°. -- 
1732, 1733 ; in-kv. 1734, 1735, 17936 ; in-ke. 
— 1737, 1738, 1739; in-k°, etc. 

TaBLes des noms et matières contenues dans 
les Nouvelles ecclésiastiques des années 
1728, etc. 

Maintenant, nous allons mettre sous les 
eux du lecteur une appréciation qui fut 
aite par un homme compétent de la gazette 
de Fontaine, lorsqu'elle était dans son bon 
temps, et que, malgré quelques expressions 
dures, nous avons {out licu de croire juste. 

Nouvelles ecclésiastiques, trésor de men- 
songes, dit l'auteur que nous avons an- 
noncé et que nous allons laisser parler ; 
Nouvelles ecclésiastiques, trésor de men- 
songes , non de mensonges légers, de fic- 
tions innocentes, de railleries ingénieuses , 
mais d’affreux blasphémes contre Dieu, de 
déclamations forcenées contre les déci- 
sions de l'Eglise, d'expressions séditicuscs 
contre le roi, ses ministres et toutes les 
puissinces établies de Dieu, d'impostures 
atroces contre les fidéles soumis à la bulle, 
de faux miracles controuvés pour séduira 
les simples, de convulsions diaboliques éri- 
gées en dons du ciel, d'erreurs palpables et 
cent fois condamnées, de falsifications ct 
d'autres traits d'un faussaire consommé, 
d'exemples bizarres d'une partialité révol- 
tante, de contradictions sans nombre, da 
platitudes méprisables. Tel, et plus détesta- 
ble encore est le libelle périodique, com- 
mencé en 1728, el continué jusqu'á présent, 
à la honte de notre siècle, sous le titre de 
Nouvelles ecclésiastiques, ou. Mémoire pour 
servir à l'histoire de la constitution. | 

]. Blasphèmes du Nouvelliste. N'est — ce 
point d'abord une horriblo impiété de com- 
parer les miracles de Páris à ceux de Jésus- 
Christ, el de prétendre justifier le doute des 
incrédules par rapport aux miracles du Sau- 
veur, par le doute que les constitutionnaires 
font paraître pour les pré ndus miracles du 
diacre de Saint -Médard? 

C'est cependant à cet excés d'impudence et 
de témérité que s'est porté le Nouvelliste, 
dans sa feuille du 2% décembre 1731. Voici 
ses propres termes : L'auteur des Lettres, 
comme M. l'archevéque ei les autres, qu'on 
peut appeler en pareil cas les «vocats du día- 
Ule, consentiront de reconnaître pour vrais 
miracles les guérisons subites des malades 
désespérés. L'auteur de la Dissertation, plus 
conséquent dans ses raisonnements, réserve à 
la nature les guérisons subites, comme les au- 
ires. Pourquoi en effet mettre cette barrière à 
l'incrédulité ? Elle expliquera désormais par 
les mémes principes tous les miracles de Jésus- 
Christ. Les morts ressuscités ne l'embarrasse- 
ront pas davantage. Le jeune homme de Naim 
ct la fille de Jaire étaient en syncope. Celle du 

n'ont pas eu honte de vanter sa piété, conviennent 
qu'il ne disait pas la messe. Note tirée des Mémoires 
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Lazare est p.us forte et plus opinidtre : on en 
trouve des exemples. Jésus de Nazareth, très- 
habile physicien, connaît la cause de cette mort 
apparente, y applique subitement le remède. 
Ainsi il les tira de leur sommeil léthargique : 
Non mortua est puella, sed dormit. Voilà le 
mystère d'un incrédule. 

Tel est le langage du gazetier ; serait-ce 
celui d'un homme qui croirait en Jésus- 
Christ, et qui serait persuadé de ses mira - 
cles? Quoi! mettre en parallèle un impie qui 
s'efforcerait d'anéantir la vérité, et les per- 
sonnes qui ne se rendent pas aux miracles 
qu'on attribue au diacre de Saint-Médard] 
Quoi ! être prêt à céder aux raisonuements 
de l'incrédule, ct à lui abandonner Jésus- 
Christ et ses plus grands miracles, si ce qu'on 
dit sur l'incerlitude ou la fausseté des mira- 
cles de Páris est vraisemblable et concluaut? 

Quoi ! comparer la résurrection du Lazare 
avec la guérison, par exemple, d'Anne Le 
Franc, ou du sieur Le Doulzx, dont on a si 
évidemment constaté la fausseté? Quoil 
suggérer soi-même une défaite à l'incrédule 
à l'égard des morts ressuscités par Jésus- 
Christ; lui proposer de dire que la mort du 
Lazare n'était qu'une syncope plus forte et 
plus opinidires laquelle Jésus-Christ, com- 
me (rés-habile physicien, avait subtilement 
appliqué le remède (réponse impertinente, 
dont les ennemis de l'Evangile ne se sont 
jamais avisés). Encore une fois, tenir ce lan- 
gage, n'esi-ce pas irréligion, impiété, exé- 
crable blasphème ? 

Faut il s'étonner si, depuis le jansénisme, 
l'incrédulité a fait de si prodigieux progrès ? 
La secte.impie de Jansénius ne se contente 
pas de représenter Dieu comme un tyran 
cruel et injuste ; la voilà qui décrédite ei dé- 
grade les miracles de Jésus-Christ , et qui 
anéantit par là 1» fondement de notre sainte 
religion. A la vérité, il s'est trouvé un ap- 
pelant (M. Duguet) qui s'est élevé contre 
celle monstrueuse témérité du gazetier, 
mais la secte en corps l'a-t-elle désavouée ? 
a-t-elle obligé cel écrivain à en demander 
pardon à Dieu et aux hommes ? 

II. Déclamations contre les décisions de 
l'Eglise. L'audace du schisme s'exhala tou- 
jours en invectives contre les jugements qui 
e condamnaient. C'est aussi ce ton qu'a pris 
le gazetier. Depuis 1728 jusqu'à ce jour, il 
ne ccsse de vomir les injures les plus atroces 
contre les papes et contre leurs décisions les 
plus solennellement recues par l'Eglise uni- 
verselle. Jamais Luther, dans les accés de sa 
rage, n'en a lant dit contre Léon X et contre 
sa bulle. Quel est l'enfant del'Eglise qui no 
frémit pas quand il entend le nouvelliste 
traiter les bulles contre Baïus, la constitution 
Unigenitus, de bul.esaffreuses, de monstrueux 
décrets, etc. ? 

Mais c'est surtout dans ses préambules sur 
chaque année, que cet homme de ténèbres 
déclame en frénétique et en véritable éner- 
guménc. Il ne tient pas à lui que l'Eglise ne 

(1) M. de Vintimille, Maud. du 27 avril 1732. 
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soitinvisible, ou plutôl qu'on ne croie, comme . 
Saint-Cyran, qu'il n'y a plus d'Fglise. 

. Wl. Expressions séditieuses contre le roi et. 
ses ministres, el toutes les puissances légiti- 
mes. Quand on a secoué le joug de la foi, on. 
ne respecte plus rien. L'hérétique gazetier 
en fournit la preuve. Louis XIV, Louis XV, ; 
leurs ministres; Clément XI et les autres 
papes; les conciles de Rome, d'Embrun, d'À- 
vignon ; les cardinaux de Fleury, de Rohan, 
etc.; tout ce qu'il y a de plus respectable au 
monde se trouve à chaque page insulté ,. 
bravé, foulé aux pieds par ce ténébreux écri- 
vain. 

Dans la feuille du 2& décemhre 1731, 
M. l'archevéque de Paris (De Vintimille) est. 
traité d'avocat du diable; comme si , en com- 
battant les miracles de Páris, il entrait dans 
les desseins du diable, et faisait pour le diable 
ce qu'un avocat fait pour sa partie. Sur quoi 
M. Duguet remarque que saint Paul se re— 
pentit d'avoir appelé le chef de la synagogue 
une muraille blanche, ct qu'à plus forte rai- 
son un inconnu qui qualifie d'arocat du día- 
ble un archevéque, dont le sacerdoce est bien 
plus respectable que celui da chef de la sy 
nagogue, doit étre regardé comme coupable 
du plus énorme attentat. 

Le roi (1), si on en croit ce séditeux auteur, 
le roi, abusé pur ses ministres, se préted l'er+ 
reur el à l'injustice pour persécuter la vérité. 
et l'innocence : sous son mom et par ses ordres 
on punit de l'exil et de la prison des hommes 
dont tout [e crime est de combattre gínéreu- 
sement pour les droi!s sacrés.de sa couronne 
et les intéréts d’ la re'igion : l'oppression est 
telle, et la rersécution sí ouvertement décla- 
rée, qu'on voit encore aujourd'hui des mar- 
tyrs de la foi, comme on en vit au temps des 
empereurs ennemis du nom chrétien, ou pro-. 
tecteurs de l'héré.ie. 

Etranges impo.lures! déclamations sédi- 
tieuses ! c'est par là que ce gazctier cherche 
à soulever les esprits contre son souverain, 
et qu'il fait voir que lui et ses partisans ne 
sont pas moins ennemis de la puissance tem- 
porelle que de la spirituelle. 

IV. Impostures contre les catholiques. 
Dans les vingt-deux années qui, jusqu'à ce 
jour, composent cette immense compilation 
d'anecdotes scandaleuses, il n'en est aucune 
où l'on ne puisse compter des milliers d'im- 
postures, toutes plus airoces les unes que les 
autres, sur les qualités, les talents , les 
maurs et la doctrine des fidèles les plus soa- 
mis à l'Eglise, et cela uniquement parce 
qu'ils lui étaient soumis; et ces impostures 
sont toujours assaisonnées de toutes les ex- 
pressions saliriques et indécentes que peu- 
vent dicter l'aigreur, l'animosité, l'emporte- 
ment et ]a fureur. Rien n'est à l'abri des 
morsures de ce chien enragé. Actions, inten, 
tions, principes des actions, ce qu'il y a de 
plus caché dans le cœur de l'homme, l'infer- 
nal gazet'er envenime tout et s'applaudit 
encore en secret de sa méchanceté et de sa 
uoirceur. Ceux qui en voudrout des exem- 
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ples, n'ont qu'à lire le Supp'ément aux Nou- 
velles ecclésiastiques , ouvrage infiniment 
utile, et qui pendant quinze ans (depuis 
1734 jusqu'à l’année 1758, inclusivement) a 
servi d'asile à l'innocence si constamment 
noircie et outragée dans le libelle périodique 
et diffamatoire dont il est ici question. 

V. Faux miracles et convulsions. On sait 
combien de fausses merveilles la fourberie 
des jansénistes a inventées pour étayer leur 
cause désespérée. Le gazetier n'a pas man- 
qué de leur donner une place honorable 
dans ses Nouvelles. Témoin, entre une infi- 
nilé d'autres, la feuille du 15 juillet 1731 : les 
convulsions mêmes, il les autorise avec un 
zéle distingué. It ne rougit point de confon- 
dre Dieu et le démon, Jésus-Christ et Bélial 
dans cette œuvre exécrable, qui révolte non- 
seulement le christianisme , mais la raison 
et l'humanité. Il a rempli son libelle de longs 
et ennuyeux plaidoyers pour leur défense. 
Dans la feuille du 12 novembre 1735, il copie 
avec complaisance l'infáme doctrine conte- 
nue dans la Plainte de Charlotte, et par là 
cel empoisonneur publie cherche à répandre 
la corruplion jusque dans les provinces les 
plus éloignées. 

VI. Erreurs palpables et cent fois con- 
damnées. Toutes les erreurs de Baïus, de 
Jansénius et de Quesnel sont répétées , re- 
nouvelées, ressassées, inculquées, défendues 
et justifiées à chaque instant par le secrétaire 
du parti. Son but principal est en effet de les 
faire revivre, et d'inspirer un souverain mé- 
pris pour tous les papes , tous les évêques, 
tous les tribunaux qui les ont condamnées. 
Pour ce qui est de Ia doctrine catholique sur 
la grâce, sur la liberté, sur l'amour de Dieu, 
il ne la rapporte qu'avec élonnement, comme 
si c'était uue doctrine nouvelle, absurde, in- 
soutenable. 

VII. Tras odieux qui caractérisent un 
faussaire. J'appelle un faussaite du premier 
ordre celui, par exemple, qui supposerait à 
un cardinal des lettres qu'il n'a jamais écri- 
tes, et à un pape des disc:iurs qu'il n'a ja- 
mais tenus. Or c'est jusqu'à cet excès de hri- 
gandage qu'est allé r’autcur des Nouvelles 
ecclésiastiques. 

4° Dans l'édition des lettres de M. Col- 
bert, évêque de Montpellier, on avait inséré 
des lettres du cardinal Davia à ee prélat, et 
des réponses du prélat au cardinal. -Les 
prétendues lettres de celte éminence imi- 
taient les fautes de langage et d'orthographe 
que peut faire un étranger qui a irès-peu 
d'usage d'écrire et de parler en francais. Du 
reste on s'y déclarait ouvertement en faveur 
du parti janséniste. On y approuvait le cu:te 
sacr.lége et les faux miracles de Páris. On y 
adhérait à la cause schismatique ot à tous 
les sentiments hétérodoxes de M. Colbert. 
On s'y déchainait à toute outrance contre la 
cour de Rome et la société des jésuites. Ces 
Pères y élaient traités de bigots, de fripons, 
d'enfants d' Agag, d'ennemis de l'Eglise, et de 
gens qui méritent la fin des templiers. Le ga- 
zetier janséniste, dans sa fepille du 20 féviier 
1750, donne d'amples extraits de ces lettres. 
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Il assure que ces extrails sont fidèlement 
transcrits sur les originaux, de la main même 
du cardinal, parce que, dans un commerce 
aussi secret, il n'avait pas la liberté d'em- 
p'oyer un secrétaire. | 

Qu'arriva-t-il? Cette feuille des Nouvelles 
ecclésiastiques eut le sort qu'elle méritait ; 
elle fut condamnée par la congrégation du 
Saint-Office à être brü:ée daus la place de 
Sainte-Marie sur la Minerve, le 19 avril 1740, 
comme contenant des éci its faux, calomnieuz, 
propres à séduire les simples, et contraires à 
la réputation dudit cardinal | 

Alors que ne dit pas le fougueux nouvel- 
liste dans son libelle du 5 septembre de la 
méme année, pour appuyer ct soutenir ses 
premiers mensonges? Il méprisa les plus 
for'es objections que divers éc:ivains lui 
avaient proposées. 1l leur répondit d'un ton 
insultant. Il répéta sans cesse que les origi- 
naux des lettres existaient certainement ; 
qu'on était en élat de les produire, et qu'eiles 
étaient véritablement écrites par le cardinal 
Davia ; que nous sommes dans un siècle où 
l'on nie tout ; et que quelque chose qu'on dise 
et qu'on fasse, il en est de ces lettres comme 
des miracles qui y sont reconnus par le cardi- 
nal Dacia; aveu remarquable et dont l'im- 
posteur n'a pas senti la conséquence. - 
Cependant, la fausseté de ces mêmes let- 

tres devint enfin si seusible et si palpable, 
que celui qui peut-étre les avait fabriquées, 
ou du n'oins qui en avait soutenu avec tant 
d'impudence la vérité, fal obligé, dans sa 
gazetie du & février 1742, de se rétracter. Il 
le fit donc, mais dans les termes les plus ra- 
doucis, el avec (ous les détours et tous les 
arlifices qu'il jugea les plus propres à dimi- 
nuer sa honte et à pallier son crime. 

2° Dans les Nouvelles ecclésiastiques du 7 
octobre 1729, le même gazetier fait dire au 
pape Benoit Xlll qu'il voudrait pour beaucoup 
que le concile d'Embrun n'eüt jamais été tenu. 
l assure comme un fait certain que c'est à 

un gentilhomme francais, présenté par le car- 
dinalPolignac,quelesaint-pére dit celle parole, 
et que c'est ce gentilhomme qui a publié ce 
fait à son retour en France. Or tout ce récit 
est faux; et ce méme gentilhomme(le marquis 
de Magnane) qu'il a osé citer, donne sur ce 
sujet un démenti public et solennel par une 
déclaration faite par-devant notaire. 

Contentons-nous de produire ici ces deux 
traits d'imposture. Il n'en faut assurément 
pas davantagepour inspirer une juste horreur 
du faussaire insigne, qui s'en trouve si au- 
thentiquement convaincu. . 

Vili. Partialités bizarres et contradictions 
fécoltantes. Nous nous bornons à un seul 
exemple. L'auteur du Supplément du 8 août 
1747 avait prétendu que Le Tourneux, dans 
son Année Chrétienne, avait avancé un dou- 
ble blasphéme, lorsqu'en parlant de Jésus- 
Christ, il a dit en termes exprès : /l délibéra 
s'il prierait son Père de le dispenser de mourir, 
ou veut-ltre méme qu'il lui fit en effet cette 
prière; mais il se corrigea aussitôt. Que ré- 
pondit à cela le gazetier janséniste, dans la 
feuille du & décembre de la même année? li 
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conviut que ces expressions étaient des îm- 
piétés: mais il soutint qu'elles n'étaient poiat 
dans Le Tourncux; que ces impiétés élaient 

de l'invention du supplémenteur ; qu'on lit tout 

le contraire dans Le Tourneuz ; qu'on doit 

frémir de celte calomniel... Calomnie atroce, 
par laquelle on prétend noircir un auteur mort 
dans la paix de l'Eglise. 

I! fut aisé à l’auteur du Supplément de ré- 
pliquer. Il montra que les paro'es en question 
se trouvent au quatrième tome de l'Année 
Chrétienne, dans l'explication de l'Evangile 
our le samedi de la semaine de la Passion, 

à la page 368, seconde édition chez Josset en 
1683, dernière ligne de cette page, folio verso. 
Tout autre que l'effronté nouvelliste aurait 
avoué son tort. Celui-ci ne s'est pas décon- 
certé. Il a reeonnu, dans sa feuille du 9 jan- 
vier 1748, que les expressions étaient en effet 
dans Le Tourneux ; mais il a nié que ce fus- 
sent des impiétés. Ainsi donc les mêmes 
expressions sont, selon lui, des imptétés, si 
elles ne se trouvent pas dans Le Tourneux , 
et si elles s'y trouvent, elles sont alors bon- 
nes, louables et édifiantes. Or n'est-ce pas là 
une partialité révoltante ct une contradiction 
si bizarre, qu'en la voyant on a peine à con- 
tenir son indignation? 

IX. Platitudes méprisables. Il semble en vé 
rité que le nouvelliste veuille réunir en lui 
tous les vices et tous les défauts. Il n'est pas 
seulement hérétique daus sa doctrine , im- 
posteur dans ses écri's, sédilieux dans ses 
plaintes , forcené dans ses invectives, témé- 
raire dans ses soupçons; il est encore fade 
et insipide dans ses plaisanteries. Dirait-on 
que ce coryphée du parti, cet oracle d'une 
secte qui se pique tant de sérieux et de gra- 
vité, s'amuse néanmoins à faire des anagram- 
mes, et qu'il croit régaler le public en lui pré 
sentant des puérilités de cette nature? Dans 
l'année 1731, page 275, il fait l'anagramme 
de M. de Sens, et dans ces mols : Joannes Jo- 
sephus. Languet, il trouve ceux-ci : Oh! Pe- 
lagius Senonas venit. Ce profond théologien 
croit donc avoir pulvérisé les avertissements 
et tous les ouvrages de M. Languet , en for- 
mant, par un arrangement arbitraire des let- 
tres de nom, je ne sais quel sensimpertinent 
et absurde? Comment n'a-t-il pas compris 
qu'employer un anagramme pour prouver la 
vérité de la doctrine jansénienne , c'est être 
autant au-dessous desfaiseursd'anagrammes, 
que les faiscurs d'anagrammes sont eux-mé- 
mes au-dessous du reste des écrivains ? 

Mais le méme gazetier, pour faire le bel es- 
prit, ne tire pas toujours ainsi de son propre 
fonds ; il sait aussi profiter de ses lectures et 
les appliquer à son sujet. Dans la feuille du 
30 octobre 1729, pour insulter M. l'archevé- 
que de Paris, et pour attaquer son insiruc- 
lion pastorale, il dit qu'elle a été publiée par 
les crieurs et afficheurs de ces ouvrages que 
Despréaux dit étre souvent peu recherchés du 
public nonchalant , mais vantés à coup sár du 
mercure galant. 

Qu'il y a d'esprit dans une pareille applica- 
tion? 

Parlerons-nous ici du mo! de carcasse, donné 
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si ingénieusement par le gazcticr à la Faculté. 
de théologie de Paris, et de celui de carcas- 
sien altribué de même à tout docteur ca ho- 
lique? Ces termes lui ont paru si spiritue s, 
qu'il n'y a guére de mois qu'il ne les emploie 
dans ses feuilles pour y tenir lieu de sel ct 
d'enjouement. 

Parlerons-nous encore des éloges funèbres 
qu'il fait à tout.propos des premiers venus, 
maîtres d'école, servantes, etc., qui sont 
morts dans le parti? Toutes les inepties qui 
s’y trouvent pourraient en effet rendre cet 
écrivain méprisable; mais d'un tel homme, 
ce n'es pas seulement du mépris, c'est de 
l'horreur qu'il en faut inspirer. 

Ecoutons un appelant qui le connaissait 
por le moins aussi bien que nous le connais. 
sons. 

X. Caractère de l'auteur par M. Petit-Pied. 
Voici comment s'exprime M. Petit-Pied dans 
une lettre imprimée, qui parut en 1733: 

L'auteur insensé des Nouvelles ecclésiasti- 
ques est celui qui, abandonnant les voies de 
la charité, n'a point trouvé celles de la vérité. 
C'est un imprudent qui reçoit des mémoires de 
toute main. et les imprime sans discernement. 
C'est. un historien partial, dés là indigne de 
toute créance, qui ignore les premières règles 
de son métier; qui ne fait point ou qui fait 
infidèlement et avec mépris les extraits des li- 
eres de ses adversaires, et qui transcrit au 
long, et comble de louanges tnsipides les ou- 
vrages de ses partisans. C'est un ingrat, qui 
commet malicieusement les personnes à qui 
l'on a de singulières obligations. C'est un in- 
docile, qué n'a aucun égard aux sages cor— 
rections que lui ont faites et lui font journel- 
lement les plus célébres théologiens. C'est un 
rebelle qui, après la juste sévérité du ministère 
public, a marqué encore un plus vif acharne- 
ment. L'esprit de vertige s'est saisi de lui avec 
tant de violence, qu'il a déshonoré dans ses 
feuilles jusqu'à M. de Senez. C'est un furieux, 
qui attaque toutes les puissances ecclésias- 
liques et seculiéres; tous les corps et tous les 
particuliers, abbés, évêques, archevéques, car- 
dinauz, papes, ordres religieux, magistrats, 
ministres, princes, rois :r.en n'est épargné par 
ce frénétique ; le fiel coule de sa plume; le noir 
sang qui bout dans ses veines se répand dans 
tout l'univers sur les personnes de tout état, 
de tout sexe, de toute condition. C'est un con- 
vulsionniste, qui met tout en œuvre pour dé- 
crier les écrivains opposés à son fanatisme. 
En un mot, c'est un enragé, qui déchire à 
belles dents depuis le simple clerc jusqu'au 
souverain pontife, depuis Nentelet jusqu'à 
Louis XV, et tout ce qui est entre ces deux 
ezirémes. Le sieur Lenoir, Chavigni, moines 
de Saint-Maur , ce fameux gazetier de Hol- 
lande, avaient-ils commis de pareils attentats? 

Tel est le portrait qu'un appelant fameux 
a fait de l'auteur des Nouvelles. 11 est affreux: 
ce portrait, mais il est ressemblant. 

XI. La condamnation des Nouvelles ecclé- 
siastiques par le pape, les-évéques et le parle- 
ment. Quoique les feuil'es dont nous parlons 
portent avec elles leur propre condamnation, 
étant évidemment contraires aux premiers 
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principes de la foi, de la raison, de la charité 
et de la probité, la puissance spiriluelle et 
la puissance temporelle ont cependaut jugé 
à propos de les flétrir encore par des con- 
damnations expresses, afin d’en faire conce- 
voir aux fidèles toute l'horreur qu'ils en doi- 
vent avoir. 
Rome les a condamnées au feu par un 

décret du 15 avril 1740. Plusieurs évêques 
les opt proscrites : M. de Laon, par son 
mandement du 1° décembre 1731 ; M. l'ar- 
chevéque de Paris, par un mandement du 
27 avril 1732 ; M. de Marscille, par un aver- 
tissement du 6 juin 1732; M. l’évêque de 
Chartres, par une ordonnance et iustruc- 
tion pastorale du 7 avril 1736, etc. 

Le parlement ‘de jParis, par un arrêt du 
9 fevrier 1731, les a condamnées à être 
lacérées «t brülées en la cour du Palais, par 
d'exécuteur de la haute justice. 

XH. Ce qu'il faut penser de la lecture de 
ces Nouvelles, N'est-il pas étonnant aprés 
cela qu'il y aít encore des gens assez préve- 
nus el assez aveuglés pour se perinettre la 
lecture de ces horribles feuilles ? Qu'ils sa- 
chent que, selon toutes les lois divines et 
humaines, on ne peut sans péché el sans 
encourir les censures portées par la consti- 
tution, ni les lire, ni les entendre lire, ni 
les vendre, ni les distribuer, ni les garder, 
ni les prêter, ni concourir en aucune ma- 
Diére, directe ou indirecte, à leur cours et à 
leur distribution; que si on a eu le mal- 
heur de se rendre coupable de quelqu'un de 
ces articles, on doit s'en accuser exactement 
dans le sacrement de pénitence; et que, sur 
ce point, la vigilance et l'attention des con- 
fesseurs est un devoir essentiel, auquel ils 
ne peuvent manquer sans une c:iminello 
prévarication. » 

— Tel est le jugement porté il y a cent 
ans conure es Noucelles ecclésiastiques , par 
un auteur que plusieurs personnes ont pu 
croire prévenu et exagéré. Un autre écri- 
vain voulant savoir à quoi s’en tenir, el rec- 
tifier ensuite ce premier jugement, crut que, 
dégagé de toute prévention, il lui apparte- 
nait d'examiner celte affaire, de se livrer à 
des recherches et d'en publier le résultat. 
Or voici ce résultat dans les ligne: sui- 
vantes, où l'on retrouvera des passages tirés 
de ce qu'on a déjà lu ci-dessus; mais le lec- 
teur voudra bien pardonner ces répétitions. 

« En comparant, dit l’auteur que nous 
voulons citer, les témoignages des jésuites, 
des jansénistes et de ceux qui se moquent 
des uns et des autres, il sera aisé de déter- 
miner au juste le mérite de la Gazette et du 
gazetier. Si l'on pouvait s'en rapporter aux 
jésuites, le nouvelliste réunit tous les vices. 
Hl est. impie dans sa morale, hérétique dans 
sa doctrine, calomniateur dans ses imputa- 
tions, séditieur dans ses plaintes, imposieur 
dans ses écrits, ridicule dans ses déclama- 
lions, forcené dans ses invectives, téméraire 
dans ses soupçons, absurde dans ses roison- 
nements, faussaire dans ses citations, furieux 
dans ses satires , fade dans ses éloges, insi- 
pide dans ses plaisanteries. Son libelle pério- 
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dique est un trésor de mensonges grossiers, 
de Llasphèmes horribles, d'impostures atroces, 
de falsifications palpables, de contradiction: 
sans nombre, de platitudes pitoyables. C'est 
là que des convulsions diaboliques sont mises 
sur le compte du Tout-Puissant, et qu’on 
vomit contre les vicaires de Jésus-Christ et 
leurs décisions, contre les premiers pasteurs 
el leurs instructions, contre les gens de bien 
et leur soumission à l'Eglise, les calomnies lei 
plus atroces, assaisonnées de toutes les ex- 
pressions indécentes que peuvent suggérer la 
rage et la fureur à un frénetique qui n'a ni 
âme, ni éducation: L'infernal gazetier, dans 
sa relraile obscure, se nourrit de son infamie; 
& s'enveloppe de sa noirceur, il s'applaudit 
de sa méchanceté. Il ne s'humanise que lors- 
qu'il faut faire l'oraison funèbre de quelque 
maitre d'école, de quelque sere mte, qui au- 
ront eu le bonheur de mourir en disant des 
injures au pape, en faisant décréter leur 
pasteur, en se faisant porter leur jugement 
et leur condamnation, en vertu d'un exploit 
et sous l'escorte des huissiers. En un mot, si 
l'on en croit les jésuites, la Gazetie ecclé- 
siastique est contraire aux premiers prin- 
cipes de la foi, de la raison, de la charité et 
de la probité. 

Si l'on s'en rapporte aux écrivains qui ne 
sont ni jésuites, ni jansénistes, en particu- 
lier à M. d'Alembert, /e gazetier est un sc£- 
LÉRAT OBSCUR, qui se rend fous les huit jours 
criminel de lése-majesté, par des libelles mé- 
prisés; qui est tombé dans un excès d'avilis- 
sement auprès de gens sensés, en donnant le 
nom de miracles à des tours de passe-passe 
dont les charlatans de la foirerougiraient ; en 
faisant l'éloge de ces filles séduites que des 
imposteurs ont dressées dés l'enfance pour 
jouer à prix d'argent cette farce abominable. 
C'est un blasphémateur, qui calomnie le vi- 
caire de Jésus-Christ en citant l'Evangile: 
qui ne parle que de la charité dont il viole 
toutes les lois, qui vend toutes les semaines 
un libelle qui déjoûte aujourd'hui les lecteurs 
les plus avides de satires; qui ne respecte ni 
les oinis du Seigneur, ni les premiers pasteurs 
de l'Eglise, ni les ministres des souverains; 
ui distille, en un mot, son venin sur les ta- 
ents el les vertus qui honorent la relig'on. 
*Si l'on consulte enfin les jansénistes, dont 

il est le secrétaire et l'entrepót , its n'en fent 
point un portrait pius flatteur. Le célèbre et 
modéré Duguet dit que l'auteur inconnu des 
Nouvelles ecclésiastiques se rend coupable . 
d'un attentat énorme. M. Pelit-Pied, appe- 
lant, le caractérise ainsi : L'aufeur insensé 
des Nouvelles ecclésiastiques, abandonnant 
les voies de la charité, n'a point trouvé celles 
de la vérité. C'est un imprudent..... qui n'a 
aucun discernement..... c'est un historien par- 
tíal..... indigne de toute créance... c'est un 
ingrat..... c'est un indocile..... c’est un re- 
belle..... l'esprit de vertige s'est saisi de lui..... 
c'est un furieux qui attaque toutes les puis- 
sances ecclésiastiques «t£ séculières, tous les 
corps et les particuliers. Abbés, éviques, ar- 
chevéques , cardinaux, papes, ordres reli- 
gieuz, magistrats, ministres, princes, rois, 
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rien n'est épargné par. ce frénétique; le fiel 
coule de sa plume, le noir sang qui bout dans 
ses veines se répand... sur les personnes de 
tout état, de tout sexe, de toute condition. 
C’est un convulsionniste..... fanatique. En 
un mot, c'est un enragé, qui déchire à belles 
dents depuis le simple clerc jusqu'au souve- 
rainpontife, depuis IN euteletpusqu' Louis XV, 
et tout ce qui est entre ces deux extrémes. De 
ces trois portraits, on pourra choisir celui 
qui paraîtra le plus ressemblant et le plus 
flatteur. 

En voici un quatrième, tracé par une main 
respectable à (ous égards, par un des plus 
rands prélats qu'il y ait eu en France. 
. de Montillet, archevéque d'Auch, dans son 

instruction vraiment pastorale, du 9^ jan- 
vier 176%, apprend ainsi à ses diocésains à 
se former une juste idée du gazetier ecclé- 
siastique : C'est un écrivain caché, inconnu: 
on ne sait où il habite; cependant, du fond 
de son repaire, il lance incessamment les traits 
les plus envenimés contre tout ce qui lui dé- 
plait: monstre déguisé sous les dehors d'un 
défenseur du grand précepte de la charité, il 
en viole toutes les règles; c'est un fourbe, un 
émposteur, un calomniateur décidé : vertu, 
mérite, puissance, autorité, tout est en prote 
à la malignité de ‘sa plume; «rai ou faux, 
tout lui est égal, pourvu qu'il nuise, qu'il dé- 
chire, qu'il mette en pièces ; rien ne le décide 
que l'iniérét de la cause à qui il a vendu sa 
plume, son honneur et son áme ; il est connu 
par les siens mémes sous ce caractére : mais 
on a besoin d'un tel homme, on le paie, on le 
méprise et on s'en sert. 

coutous encore M. d'Alembert ( Dict. en- 
cycl., art. Nouvelles ecclésiast.). NOUVELLES 
ECCLÉSIASTIQUES est le litre très-impropre 
d'une feuille ou plutôt d'un Hbelle périodique, 
sans esprit, sans charité ef sans aveu, qui 
s'imprime clandestinement depuis 1728, et qui 
parait régulièrement toutes les semaines. 
L'auteur anonyme de cet ouvrage, qui vrai- 
semblablemeni pourrait se nommer sans étre 
plus connu, instruit le public, quatre fois par 
mois, des aventures de quelques clercs tonsu- 
rés, de quelques sœurs converses, de quelques 
prétres de paroisse, de quelques moines, de 
quelques convulsionnaires, appelants et réap- 
pelants; de quelques paies füvres guéries par 
l'intercession de M. Páris; de quelques mala- 
des qui se sont crus soulagés en aválant de la 
terre de son tombeau, parce que cette terrene 
les a pas étouffés, comme bien d'autres. Quel- 
ques personnes paraissent surprises que le gou- 
vernement,qui réprime les faiseurs de libelles, 
et les magistrats qui sont exemptis departialité 
comme les lois, ne sévissent pas efficacement 
contre ce ramas insipide et scandaleux d'ab- 
surdités et de mensonges. Un profond mépris 
est sans doute la seule cause de cette indul- 
gence : ce qui confirme celle idée, c'est que 
‘auteur du libelle périodique dont il s'agit est 
si malheureux, qu'on n'entend jamais citer 
aucun de ses traits ; humiliation la plus grande 
qu'un écrivain salirique puisse recevoir, 
puisqu'elle suppose en lui la plus grande 
ineplie dans le genre d'écrire le plus facile de 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. M 

(ous. Aprés ces portraits divers (racés par des 
mains non suspectes, ceux qui sont condam- 
nés el calomniés dans ce libelle peuventdire 
avec Tertullien : Tali dedicatore, damnatio- 
nis nosiræ etiain gloriamur, Apolog., c. 5. 

— La mort de Fontaine ne fit point cesser 
sa gazette. Guénin, dit De Saint-Marc , lui 
succéda , el continua les Nóuvelles jüsqu'en 
1793. Il avait d'abord eu , comme rétisehrs : 
Gourlin, May, Maultrot ; ét dans les dèrniets 
temps il était secondé par Lar. iére et Hau- 
tefage. Depuis 1793, les Nouvelles furent 
continuées à Utrecht, par Jean-Baptiste-Sy!s 
vain Moutou , prétre, nó à la Charité-sur- 
Loire. Elles ne paraissaient plus que tous 
les quinze jours, et elles cessérent totale- 
ment en 1803. Le pat les trouva avanta- 
geusement remplacées par les Annales des 
constitutionnels, et ensuite par Ja Chronique 
religieuse, dont le fameux Grégoire et Taba- 
raud étaient rédacteurs, La Chronique cessa 
de paraître en 1821. Le parti a maintenant 
pour organe la Revue ecclésiastique, qui pa- 
rait- une fois par mois, et a pour rédacteurs 
une petite coterie de larques, M. Dec..., mat- 
tre de pension ; M. Rav... , espèce d'homme 
d'affaires ; M. J..., avocat ; etc. 
FONTAINE ( Nicozas), naquit à Paris d'un 

maître écrivain, fut confié à l’âge de vingt 
ans aux solitaires de Port-Royal. II se char- 
gea d'abord d'éveiller les autres ; mais dans 
la suite il eut le soin plus noble des études 
de quelques jeunes gens qu'on y élevait. Les 
heures de loisir qui lui restaient, il les em- 
ployait à transerire les écrits des savants qui 
habitaient cette solitude. Il suivit Arnauld 
el Nicolle dans leurs diverses retraites Aprés 
l'expulsion du docteur Aroauld de la Sor- 
bonne, Fontaine suivit le sort des jansé- 
nistes, qui étaient obligés de se tenir ca- 
chés. Ils avaient entre eux des conférences 
secrétes pour la rédaction de leurs ouvrages: 
Fontaine assistait avec son ami Sacy à celles 
ui se tenaient à l'hótel de Coqueville, où 

l'on s’occnpait de la traduction de la Bible. 
Ces réunions déplurent au gouvernement, 
qui Gt enfermer Fontaine et Sacy à la Bas- 
tille, en 1666, d’où ils ne sortirent qu'en 1668. 
Ces deux amis ne se quittérent plas. Aprés 
la mort de Sacy, en 1685, Fontaine changea 
lusieurs fois de retraite. Ii se fixa enfin à 
elun, oà il mourut en 1709, à quatrc-vingt- 
uatre ans. 
OMÉLIES de saint Jean-Chrysostome , sur 
saint Paul, traduites en français. Paris, 
1682, 5 vol. 
Le traducteur fut accusé de tendre, dans 

cet ouvrage, à la réalisation du fameux pro- 
jet de Bourgfontaine, qui était d'attaquer le 
fond de la religion, la Trinité, l'Incarnation, 
le péché originel, la liberté, la gráce, la pos- 
sibilité de ces préceptes et la mort de Jésus - 
Christ pour tous les hommes. Fontaine ajoute 
exprés, disait-on, au texte de saint Chrysos- 
tome, ou en retranche des termes essentiels, 
qui font paraltre ce Pére grec, tantót jansé- 
piste et tantót nestorien. | 

. Peut-on, par exemple, favoriser plus ou- 
verlement le soc'nianisme et le nestoria- 
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nisme, que le fait cet infidèle traducteur, 
lorsqu'il fait dire à saint Chrysostome, page 
170 : Saint Paul confond ici les juifs, en 
montrant qu'il y a deux personnes en Jésus- 
Christ ; el lorsqu'il ajoute, six lignes aprés: 
Sa nt Paul confond aussi Marcel et les autres, 
montrant que les deux personnes qui sont en 
Jésus-Christ sont subsistantes par elles-mêmes 
et séparées entre elles. Ce sont là des blas- 
phêmes. 
Dans un autre endroit, il se sert de cette 

expression : C’esfnon-seulement Jésus-Christ, 
mais Dieu méme qui l'a dit. Eût-il parlé ainsi, 
s'il eüt cru que Jésus-Christ était Dieu lui- 
même? 

Ces erreurs capilales, ces hérésies réelles 
et sensibles , ayant été dévoilées aux yeux 
du public par une lettre du Père Daniel, £ou- 
chant une hérésie renouvelée depuis peu , et 
ensuite par une dissertation latine de ce 
méme Père, le P. Rivière, autre jésuite, dé- 
nonca en forme celte hérésie, dans un ou- 
vrage intitulé : Le Nestorianisme renaissant. 

Sur celte dénonciation, M. l'archevéque 
de Paris (de Harlay) examina et condamna 
la traduction de saint Chrysostome, malgré 
tous les efforts que fit le parti pour soutenir 
cel ouvrage et pour encourager le traduc- 
teur à ne se point rétracter. Cette méme tra- 
duction fut aussi condamnée à Rome par un 
décret du 7 mai 1687. 

Fontaine ne resta pas sans défenseur. On 
publia en sa faveur i'écrit qui a pour titre : 
Le Roman séditieux du Nestorianisme renais- 
san! convaincu de calomnie et d'exrtravagance, 
libelle généralement attribué au P. Quesnel, 
et qui, indépendamment de la doctrine, à 
n'en regarder que le style et le goût, ne fit 
pas honneur à son auteur. 

Pour ce qui est de Fontaine, il reconnut 
ses erreurs. Il écrività M. l'archevéque de 
Paris le 5 septembre 1693, et lui envoya une 
rétractation solennelle qu'il promit de faire 
meltre à la téte de son dernier volume (pro- 
messe néanmoins qui ne fut pas exécutée), 
et en conséquence il fit mettre plusieurs car- 
tons en différents endroits de sa traduction. 

I! parut aussi sous son nom un écrit in- 
titulé : Avertissement de l'auteur de la tra- 
duczion des homélies, etc., dont on fut très- 
mécontent et contre lequel le P. Riviére écri- 
vit encore. Goujet, auteur du Supplément 
au Dictionnaire de Moréri,atiribue cet Aver- 
tissement à Fontaine. C'estune méprise qu'il 
pouvait si facilement éviter, qu'on a lieu de 
croire qu'elle est trés-volontaire. Car cnfin 
il n'avait qu'à lire le Recueil bistorique des 
bulles , il y aurait trouvé une seconde !eltre 
de Fontaine à M. l'archevéque de Paris, du 
12 mars 169%, daus laquelle il assure ce 
rélat que cet Avertissement n'est point. de 
ui el qu'il n'y a jamais eu de part. Il est 
probable en effet que c'est M. du Pin qui com- 
posa cet. Avertissement, et qu'il le publia 
rauduleusement sous le nom de Fon'aine, 
pour servir de contre-poids à sa réiracta- 
tion dont tout le parti avait été extrémement 
mortifié. . 

Quoi qu'il en soit, Goujet soutint cet Aver- 
DicrioNNíi&g prs Hén£sizs. H. 
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(issement neslorien, et ressuscita même au - 
tant qu'il pouvait le nestorianisme, quoique 
sous des mots ambigus. C'est à la page 33% 
du second tome de sa Bibliothèque Française, 
et à l’article de Fontaine dans le Supplé- 
ment au Diclionnaire de Moréri'qu'il défend 
et qu'il absout le mieux qu'il lui est pos- 
sible et le traducteur et la traduction des 
homélies de saint Chrysostome, et que par 
là il semble vouloir faire revivre l'impiété. 
PsavuTiER. de David, traduit en francais 

avec des notes courtes, tirées de saint Au- 
guatin et des autres Pères. Paris, Elie Josset, 
1702. 
Réimprimé en 1703. — La traduction et les 

notes sont de Nicolas Fontaine, 

On nous y représente comme nécessités 
à faire le mal. Psal. 106, v. 14. 
Comme incapables de résister ni à la cu- 

pidité ni à la grâce. Ps. 6,v. 8; ps. 91, v. 
2 ; n 59, v. 1. Premier cantique de Moïse, 
v. 11, 12. 

On y donne à entendro que, soit qu'il 
faille vaincre une tentation on surmonter la 
difficulté d'une bonne œuvre, nous n'avons 
nulle part à la victoire. Ps. 43, v. 7; ps. 90, 
t T ; Ds. 09, v. 1 ; ps. 119, v. 3; ps. 144, 
v. 16. 
Que tout se fait dans nous. Ps, 3, v. 3 ; PS. 88, v. 23: ps. 9T, v. 2; premier cantique da 

Moise,v. 171. 

Mais rien par nous. D'où il suit que 
nous ne sommes que des instruments ina- nimés, qui n'ont aucune part ni au bien ni 
au mal. Ps. 55, e. 10. Voyez la premiére 
édition. Ps. 17, v. 93 ; ps. 43, v. 3 ; deuriéine 
cantique de Moïse, v.11. 
ond restreint aux seuls élus ce qui est écrit du salut éternel. Si David dit : Je n'ai - point vu le juste abandonné ; on ajoute par forme de commerftaire : Secour: de D. eu pour 

les élus. ' 
Si Jésus prie avant que d'aller à la mort , 

on mel pour titre : Jésus prie pour le salut 
de tous ses élus. Ps. 36, v. 26. 
À côté de ces paroles d'au psaume: Sei- gneur, sauvez votre peuple, on met.: il faut 

prier pour les élus. 
Et sur ces autres : Le Seigneur est doux 

envers fous; on dit: Elus: Dieu les pré 
vient de sa miséricorde. Ps.921, v. 12 ; ps. 
144, v. 9. 

La plus grande partie des notes margi- 
nales ne sont que des allusions aux préten- 
dues persécutions qu'on fait aux disciples de Jansénius, aux prétendues injustices de 
Louis le Grand, à la destruction de Port- Royal, à la dispersion des religieuses obsti— 
nées. On leur annonce que Dieu humiliera les méchan!s, les persécuteurs, les impies qui 
les ont calomniées. 

Danus la note sur le psaume 73, on insinue 
celle erreur de Quesnel, que la lecture de l'Ecriture sainte doit étre permise à tous les 
fidèles sans nulle distinction. On y dit que 
la dernière ressource de ceux qui avaient en- trepris de détruire la religion chrétienne fut 

16 
- 
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.d'ôter les livres saints d'entre les mains. des 
les. 
Dans le Cantique : Audite, cœli, qua lo- 

quor, on calomnie l'Eglise par celte no'e 
marginale : Nouveauté que l'on aime dans 
l'Eglise. Nouvelles opinions que l'on a insti- 
tuées à la place de l'ancienne vérité. (Note 27.) 
Novi recentesque venerunt quos non coluerunt 
patres eorum. 

Le &8* verset du même cantique est ac- 
compagné de cette note condamnée dans 
Baïus et dans Quesnel : OEuvres des paiens, 
‘toutes empoisonnées ; fruits de mort. 

Dans une note du psaume 77, verset, 651, 
voici comme on s'explique avec Quesnel : 
‘Prières des pécheurs ; Dieu les entend, mais 
il les méprise. | 

Ce psautier fut condamné par un mande- 
ment de M. l’évêque de Gap, daté du # mars 

Mémoires pour servir à l'histoire de Port- 
Royal. Utrecht, 1736,;:2 vol. in-12. 

Esprit d'erreur et de révolte, tel est le 
fond de cet ouvrage. Les détails y abondent 
et vont jusqu'à la minutie; tout paraît pré- 
cieux dans les saints d'un parti auquel on 
est dévoué. 
AsnÉaÉ de l'histoire de la Bible. Voyez 

MAISTRE DÉ Sacy. 
Heures CHRÉTIRNNES ou Paradis de l'âme, 

contenant divers exercices de piélé, tirées 
de l'Ecriture sainte et des saints Peres, 
traduites du latin, intitulées : Paradisus ani- 
ms christiane, composéespar M. Horstius, 
docteur de l'Université de Cologne et curé 
dans la méme ville, 1685, et nouve'le édi- 
tion, revue, corrigéeet augmentée. À Paris, 
(715, vol. in-12. 

Cette traduction dont M. Foritaine est l'au- 
teur, a été condamnée par plusieurs 6vó- 
ques comme favorisant en bien des endroits 
les nouvelles erreurs. En effet, à toute oc- 
casion on affecte d'y insinuer que Jésus- 
Christ n'est mort que pour les élus. Et dans 
les priéres que l'on doit faire avant et aprés 
l'élévation de la sainte hostie, on n'y re- 
garde jamais que Jésus-Christ assis à la 
droite de son Père ou mourant sur la croix, 
jamais Jésus-Christ présent réellement sur 
nos autels. Comme M. Fontaine était fort 
attaché au jansénisme, il n'est pas surpre- 
nant qu'il ait pris les Heures de Port-Royal 
pour son modèle, L'original, le Paradisus 
animæ christianæ, est pur de jansénisme. 
Fontaine, en le traduisant, le défigura et y 
mit ses poisons. Horstius était un vertueux 
et savant prêtre, toujours fidèle à pratiquer 
et à enseigner la doctrine catholique. Son 
Paradisus respire la piété la plus suave et la 
plus pure.Une nouvelle traduction française 
dé ce charmant ouvrage ne manquerail pas 
d'être favorablement accueillie. 
FOSSÉ !PigaaE Taomas pu). Voyez Tno- 

MAS. 

(4) Le Cas de conscience fut également condamné 
par plusieurs autres prélats : les évêques de Noyon, 
de Vence, du Mans, de Marseille, deLa Rochelle, de 
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FOUILLOUX (Jacques pu) naquità La Ro- 
chelle, fut diacre et licencié en Sorbonne, sc 
donna beaucoup de mouvement en faveur 
du jansénisme et mourut à Paris en 1736, à 
l'âge de 66 ans. 

]l] eut une grande part à la premiere édi- 
tion de l'Action de Dieu sur les créatures. 
Voyez BOURSIER. 

D&rugNsE de tous les théologiens, et en parti- 
culier des disciples de saint Augustin, con- 
tre l'ordonnance de M. l’évêque de Char- 
tres du 3 août 1703, portant condamnation 
du cas de conscience (1), avec une réponse 
aux remarques du méme prélat sur les Dé- 
claraiions de M. Couet, 1706, in-12. Des 
exemplaires portent le millésime de 1704. 
Le grand objet que s'était proposé ici l'é- 

lève de Quesnel était de combattre de toutes 
ses forces l'infaillibilité de l'Eglise à l'égard 
des faits dogmatiques. 

Voici quelques-unes des scandaleuses pro- 
positions dont cette prétendue Défense est 
remplie. 

Page 9&3 : La bulle d'Urbain VIII, In emi- 
nenti, bien loin d'étre un jugement définitif, 
est e TO, subreptice. De méme, pages 

, , , . 
Page 513 : // n'y a peut-&tre point. d'affai- 

re dans toute l'histoire de l'Eglise, où toutes 
les règles aient été plus violées, et où l'on ait 
fait paraître plus de bizarrerie, d'injustice 
et de cet esprit de hauteur et de domination, 
qui est si opposé à l'esprit de Jésus-Christ, 
que dans l'affaire du Formulaire. 

C'est ainsi que parlent ces hommes qui se 
retranchent dans le silence respectueur. Tel 
est donc leur silence, et tel est leur respect. 
La première de ces propositions futcondamnée 
en termes exprés parle décret d'Alexan- 
dre VIII, du 7 décembre 1690. Bulla Urba- 
ni VIII, In eminenti, est subreptitia. La se- 
conde est un tissu de calomnies atroces con- 
tre la conduite du pape et de l'Eglise. 

Aux pages 7, 151, 409, 490, on représente 
les évéques, le pape, tous les supérieurs ec- 
clésiastiques, comme des tyrans, des persó- 
cuteurs, qui obligent des chrétiens, des pré- 
tres, des docteurs, à se rendre sourds à la 
voix de Dieu, en signant le Formulaire. 

Selon ce que dit cet auteur, p. 517, 519, 
590, souffrir pour ce sujet, c'est souffrir le 
martyre, non pour un point de fait, mais pour 
le dogme : et c’est sur ce fondement qu'il 
exhorte les gens du parti à Ja constance au 
milieu de leurs disgráces. 

Voici deux autres propositions qui retom- 
. bent évidemment dans les dogmes condam- 
nés. 
Quand on supposerait {dit l'auteur, p. 44h) 

rue des justes n'ont aucune gráce actuelle qui 
eur rende possibles les commandements, et 
w'on ne voudrait pas faire valoir la possibi- 
ité que leur donne la gráce habituelle, selon 
saint Thomas, on ne pourrait encore préten- 

Sarlat, les archevéques d'Arles, de Vienne, de Cam- 
broi, etc. 
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dre que ce serait là soutenir le sens condumné 
de la premiére proposition; car le sens con- 
damné de cette proposition est de nier toute 
possibilité . or ce n'est pas nier toute possibi- 
dité que de ne nier que la possibilité qui 
vient de la grdce; puisqu'il faudrait pour 
cela prétendre qu'il n'y apoint de possibilité 
où il n'ya point de gráce. 

Sur quoi je demande quelle puissance un 
homme dénué de toute grâce conserve en- 
core pour une action de la piété chrétienne, 
qui lui est commandée. 1I lui reste la faculté 
naturelle de son libre arbitre; mais cette 
faculté naturelle ainsi abandonnée à elle- 
méme, que peut-elle pour une action de la 
piété chrétienne? 

Le premier des commandements de Dieu 
est de l'aimer, et de l'aimer d'un amour sur- 
naturel. Que peuten celalelibrearbitre dénué 
de loute gráce? Est-ce donc là qu'aboutissent 
les cfforis des prétendus disciples de saint 
Augustin? à renouveler une erreur que ce 
Yraod saint acombattue avectant de force et 
de succés! à soutenir que sans la grâce les 
commandements ne laissent pas d'être pos- 
sibles! 

Certainement quand les pélagiens (1) ob- 
jectent à ce saint docteur, que, selon lui, les 
commandements de Dieu seraient impossi- 
bles, et par conséquent tyranniques, il est 
bien éloigné de répondre qu'ils sont encore 
ossibles avec les seules forces naturelles du 
ibre arbitre. C'est au contraire ce qu'il re- 
garde comme une impiété, qui rendrait la 
croix de Jésus-Christ vaine et inutile. Par où 
trouve-til donc les commandements possi- 
bles? (2) Par le secours de Ja grâce que 
Dieu nous donne ou qu'il est prét à nous 
donner, et qu'il nous avertit de demander. 

Les défenseurs de Jansénius, comme on 
voit, s'éloignent étrangement de saint Au- 
gustin. Les voilà obligés à parler en péla- 
giens, pour éviter le dogme impie de l'im- 
possibilité des commandements de Dieu. 
C'est donc ici que l'erreur se confond elle- 
méme. Tout le parti depuis cent ans accuse 
de pélagianisme des théologiens trés-catho- 
liques. L'aversion qu'il a pour eux le fait 
courir à une oxtrémité tout opposée à leurs 
sentiments; et c'est là justement qu'il va 
tomber lui-méme dans le pélagianisme, et 
qu'il se voit réduit à dire que la possibilité 
"d'accomplir les commandements de Dieu se 
trouve encore où i] n'y a point de grdce. 

Mais l'erreur ne saurait se soutenir. Da 
pélagianisme, voici qu'on revient au jansé- 
nisme. Page 384, l'autcur s'exprime ainsi : 
On dit d'un homme qui a les pieds liés, qu'il 
lui est impossible de marcher, d'un prisonnier 
enfermé dans un cachot, qu'il ne peut voir.... 
marque-t-on par là une entière et absolue im- 

(1) Magnum aliquid Pelagiani se scire putant, 
quando dicunt, non juberet Deus quod sciret non 
osse ab homine fieri. Quis hoc nesciat ? Sed ideo 
ubet aliqua qua non possumus , ut noverimus quid 
ab illo petere debeamus. De Grat. et lib. Arbit. c. 45. 

(2) Praeceptum Dei tyrannicum non est, sed ut 
Imvleatur, ipse rogandus est. Op. imo. l. t, n. 77. 
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possibilité? Point du tout... Or ce w'est.-qu'en 
re sens que les disciples de saint Augustin on 
dit quelquefois qu'il était impossible de faire le 
bien sans la gráce de Jésus-Christ. 

11 s'ensuit de là que le juste peut accom- 
plir les commandements, comme un homme 
qui a les pieds liés peut marcher ; comme 
celui qui est dans un cachot, où la lumière 
ne pénètre pas, peut voir. N'est-ce pas dire 
qu'il ne le peut pas, mais qu'il le pourrait, 
s'il avait la grâce qui lui manque; comme 
celui qui est dans un cachot pourrait voir, 
si la lumière y pénétrait? Que dirait-on d'un 
juge qui condamnerait à la mort nn prison- 
nier, parce qu'étant dans les ténébres il ne 
lirait pas, et qu'étant dans lcs fers il ne 
courrail pas? 

Au reste, ce livre si fort accréd:té dans la 
secte a été condamné par M. l’évêque d'Apt 
le 15 mai 1706, et par un décret du saint 
office, le 17 juillet 1709. 

Histoire du cas de consc'ence signé par qua- 
ranae docteurs de Sorbonne; contenant les 
brefs du pape, les ordonnances épiscopales, 
censures, lettres et autres pièces pour et 
contre le cas, avec des réflexions sur plu- 
sieurs. ordonnances, À Nancy (ou plutôt 
en Hollande ), chez Joseph Nicolai, 1705, 
1710, 1711, 8 vol. in-19. | : 

Quel est donc ce fameux cas de conscience 
à l'honneur duquel on fit une si volumineuse 
histoire? C'est ce que d'abord nous allons 
voir, et ensuite nous reviendrons à son His- 
toire. Voici : 

Cas DE CONSCIENCE proposé par un confesseur 
de province touchant [a constitution d'A- 
lexandre VII, et résolu par quarante doc- 
teurs de la Faculté de Paris, 1701. 

Tl fut proposé à la Sorbonne en 1701. Le 
canevas en fut envoyé par M. Perrier (neveu 
de Pascal, et chanoine de Clermont en Au- 
vergne ), à MM. Rouland et Anquetil qui y 
travaillérent, et le dressérent tel qu'il fut 
imprimé à Liége, chez Broncart. Comme ils 
1 avaient inséré la nécessité de la grâce suf- 
sante des thomistes, cela déplut au parti, 

el engagea M. Petit-Pied à changer cet en- 
droit, et à publier une seconde édition, qui 
fut signée par quarante docteurs. 

Le plan de cet écrit renferme plusieurs 
articles. C'est un confesseur de province qui 
a quelque difficulié au sujet d'un ecclésias- 
tique auquel il a donné longtemps l'abso- 
lution sans scrupule, mais qu'on lui a dit 
avoir des sentiments nouveaux et singu 
liers. L'ecclésiastique qu'il a examiné sur 
différents points, Jui a répondu : 1* qu'i! 
condamne les cinq propositions dans tous les 
sens que l'Eglise les a cond umnées, ct méme 
dans le sens de Jansénius, en la maniére 

Dico esse possibile voluntati hominis deflectere a 
malo, et facere bonum, se. ei voluntati quam Deus 
adjuvat gratis. Ibid. n. 115. | 

Imperat Deus quz fiert possunt : sed ipse dedit, 
at faciant, eis qui facere possunt et faciunt , et eos 
qui non possunt , imperand) admonet a se pos:ere 
ut possint, Ibid. n. 116, 



495. 

: qu'Innocent XI] les a expliquées dans son bref 
aux évêques des Pays-Bas; mais que sur le 
fait, il croit qu'il lui suffit d'avoir une sou- 
mission de silence et de respect, et que tant 
qu'on ne le pourra convaincre juridique- 
ment d'avoir soutenu aucune des proposi- 
tions, on ne doit point l'inquiéter, ni tenir 
4a foi pour suspecte, etc. Il y a sept autres 
articles, que nous ne rapporterons pas ici, 
de peur d’être trop long : d'ailleurs celui-ci 
étant le plus important, il'suffit pour donner 
une juste idée de tout l'ouvrage. 
«Ce fameux cas, avec la décision des qua- 

rante docteurs, qui autorisait le silence res- 
ectueux, a été censuré premièrement par 

. Bossuet, évêque de Meaux, et par M. l'é- 
-vêque de Chartres ; ensuite par MM. de Cler- 
mont, de Poitiers, de Sarlat, et par plusieurs 
autres archevéques et évéques. Enfin, à la 
sollicitation des rois de France et d'Espagne, 
et de l'Eglise gallicane, il fut solennelle- 
ment condamné, le 16 juillet 1705, par la 
‘bulle Vineum Domini Sabaoth, de Clé- 
ment XI, qui fut enregistrée par le parle- 
ment, acceptée par leclerzé deFrance, reçue 
par l'Eglise universelle; et dans laquelle le 
saint-siége a décidé l'insuffisance du silence 
respectueux. Il y eut aussi une délibération 
de la Faculté de Paris contre cet écrit, le 
4** septembre 1704. 

Les plus célèbres d'entre ces doctegrs fu- 
rent MM. Petit-Pied et Bourret, professeurs 
4e Sorbonne ; Sarrazin, Pinsonat, Ellies Du- 
pin, Hideux, curé des Innocents ; Blampi- 
gnon, curé de Saint-Merri ; Feu, curé de 
Saint-Gervais ; de Lan, théologal de Rouen ; 
Picard, curé de Saint-Cloud; Joly, Guestor, 
chanoine régulier de  Saint- Victor; le 
P. Alexandre, dominicain, etc. Celui-ci, en- 
se'gnant le cas hérétique, avait sans doute 
oublié la doctrine catholique qu'il avait en- 
seignée dans ses disserlations sur l'Histoire 
ecclésiastique du vi* siècle ( dissert. 5). En 
effet, il y dit en termes exprés que l'Eglise, 
éclairée par l'Esprit de vérité, ne peut se 
tromper en prononçant sur les textes des 
livres dogmatiques, et la preuve qu'il en 
apporte est que si elle pouvait errer dans 
ces occasions, elle n'aurait pas tout ce qu'il 
faut pour nourrir , guérir et conduire les fi- 
déles : comme un pasteur qui ne saurait 
pas discerner les bons el les mauvais pátu- 
rages ne serail pas propre à faire paltre les 
brebis, et comme un médecin qui prendrait 
du poison pour de l'antidote ferait un fort 
mauvais médecin. 

Le pére Alexandre rétracta le premier sa 
signature, Tous les autres en firent autant, 
excepté M. Petit-Pied; dempto uno Parvo- 
pede , dit M. Gilbert, prévót de.Douai, dans 
l'histoire anecdo'e ct allégorique qu'il a faite 
de ce cas. Ce qu'il y a de singulier, c'est que 
M. Petit-Pied, quand il signa le cas de con- 
science, n'avait jamais lu Jansénius, comme 
il l'avoua, la veille de la Féte-Diea 1703, 
dans sa maison, à un célébre docteur. 

Il faut aussi remarquer que dans la déci- 
sion des quarante docteurs , on aulorise des 
livres trés-pernicieux et condamnés, te's que 
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sont : les Lettres de l'abbé de Saint-Cyran , 
le Rituel d'Aleth, le livre de la fréquente 
Communion, Heures de Port-Royal, le Nou- 
veau Testament de Mons, etc. 
Venons maintenant à l'Histoire de ce fa- 

meux cas. Elle fut attribuée à Fouilloux ; mais 
elle est de Louail et de mademoiselle de Jon- 
caux. Fouilloux ne fit que la revoir et y 
ajouter des notes. 

Tout l'objet de cet artificieux ouvrage est 
d'anéantir, s'il le pouvait, l'infaillibilité de 
l'Eglise dans la décision des faits dogmati- 
ques, de soutenir la décision?des quarante 
docteurs jansénistes, et par là de faire aller 
en fumée tout ce que l'Eglise a fait contre le 
jansénisme, selon l'expression du sieur Du- 
vaucel, dans une de ses lettres au P. Quesnel. 
( Causa Quesn., p. #05.) 

Dans cet amas de pièces et cette suite d'é- 
vénemenis, Fouilloux nous apprend quel- 
ques faits dignes de remarque : il assure: 

1° Que M. le Tellier, archevéque de 
Reiins, répéta plusieurs fois, dans un entree 
tien qu'il eut avec M. l'abbé d'Argentré, 
qu'il n'y avait rien dans le cas de conscience 
qu'il ne füt prét à signer. Ce trait, s'il était 
vrai, ne ferait pas honneur à ce prélat ; mais 
quel fond faire sur des anecdotes de parti? 

2» Que M. le cardinal de Noailles avait vu 
le cas avant qu'on le rendit pubiie, et qu'il 
avait méme permis à quelques docteurs de le 
signer, pourvu qu'ils nele commissent point. 
Et pour rendre probable cette duplicité du 
cardinal, il rappelle malignement la conduite 
qu'il avait, dit-il, tenue en d'autres occa- 
sions. C'est ainsi que les écrivains du parti 
ont exalté ce cardinal, quand il leur a été 
favorable, et qu'ils ont tout mis en usage 
pour le décrier, dés qu'il a paru se déclarer 
contre eux. 

3* Que l'abbé Bossuet, depuis évéque de 
Troyes, se déclara alors pour la cause ca- 
tholique. Cette démarche, dit Fouilloux , lui 
attira de la part de ces docteurs (du parti) des 
reproches assez vifs sur som ambition et sur 
son désir d'étre évêque, à quoi ils attribué- 
rent tout le mouvement qu'il se donnai,. 

JUSTIFICATION du silence respectueux, ou ré- 
ponse auz Instructions pastorales et autres 
écrits de M. l'archevéque de Cambrai, 1707, 
trois (om. in-12, faisant en tout 1395 pages . 

pitt chaoitres 50 et 51 sont de M. Petit- 
ed. 
L'illustre Fénelon avait fulminé quatre 

Instructions pastorales, soit contre le cas de 
conscience, soit à l'occasion de cet écrit, et 
sur l'infaillibilité de l'Eglise, à propos de la 
nécessité de signer le formulaire. Il publia 
aussi une /nstruction pastorale contre la 
Justification du silence respectueux. 

Ce livre, dit le grand prélat, porte pour 
ainsi dire la révolte écrite sur le front. Vou- 
loir justifier le silence respectueux que lE- 
glise a condamné avec tant d'éclat, c'est oser 
condamner la condamnation méme qu'elle en 
a prononcée. Bouchez donc vos oreilles, con- 
tinue ce prélat, en parlant aux fidéles de son 
diocèse, bouchez vos oreilles aux paroles in. 
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sinuantes el flatteuses du tentateur. C’est .e 
dragon qui imite la voix de l'agneau. L'illus- 
tre archevêque réfute ensuile ce scanda- 
leux ouvrage avec celte force de raison, 
celle clarté d'idées, ces grâces de langage 
qui lui étaient propres; son Instruction pas- 
torale sur ce sujet est du 1°" juillet 1708. 

Nous ne rapporterons ici qu'un trail de la 
prétendue Justification : il suffira pour faire 
connaître toute l'audace de son auteur. La 
suffisance du silence respectueux, dit-il, 
age 2^9, demeurera démontrée, quelque 

bulle et quelques mandements qu'on publie. 
C'est ainsi que ce novateur foule aux pieds 
toutes les décisions du saint-siége et des évé- 
ques, et endurcit son cœur contre l'Eglise 
jusqu'au point de rcjoter avec mépris toutes 
les ulles et (ous les mandements pub.iés ou 
à publier. 

CHIMÈRE DU JansÉNisME, ou Dissertation sur 
le sens dans lequel les cing propositions ont 
été condamnées , pour servir de réponse à 
un écrit (1) qui a pour titre : Deuxième 
défense dela Constitution, Vineam Domini 
Sabaoth. 1708, in-12. 

Lorsque l'hérésie de Jansénius eut été so- 
Jennellement condamnée, en 1653, ses prin- 
eipaux défenseurs s'assemblérent pour déli- 
bérer sur le parti qu'il y avai! à prendre. Les 
uns opinérent pour la soumission à la bulle, 
les autres prétendirent qu'il en fallait appe- 
ler au futur concile. M. Arnauld qui ne vou- 

' Jait ni abandonner cette doctrine, ni avouer 
qu'elle eüt été proscrite, ouvrit un troisiómo 
av:s, qui fut de dis!inguer le droit du fait, et 
de dire que les cinq propositions étaient lé- 
gilimement condamnées dans un certain 
sens ; mais que ce sens n'élait point celui du 
livre de Jansénius. On ne nous lirera jamais 
de ld , ajouta-t-il. Ensuite il développa si 
bien les avantages de son systéme, qu'il en- 
traina (oute l'assemblée dans son sentiment. 

Ce fait, qui suffit seul pour montrer que 
le jansénisme n'est rien moins qu'une chi- 
mere, est incontestable. On l'a appris de 
M. Robert, docteur de Sorbonne, élevé à 
Port-Royal, et qui s'était trouvé à l'assem- 
blée dont :! s'agit. Son frère, M. Robert, con- 
seiller elec au parlement de Paris, le con- 
firma depuis à M. le cardinal de Fleury ; et 
le méme fait est encore constaté par une 
lettre très-curieuse de M. d'Hillerin, docteur 
de Sorbonne et doyen ce La Rochelle, dont 
voici un fidele extrait. 

Ce docteur (2) raconte à un de ses amis ce 
que lui avait dit autrefois le P. Thomassin, 
savoir : « qu'après la bulle d'Innocent X , 
l'assemblée des principaux du parti s'était 
tenue au faubourg Saint-Jacques, qu'i's 
étaient au nombre de trente-deux , que lui, 
pore Thomassin, y était présent ; que la dé- 
ibération fut ouverte par ces paroles : Quid 
faciemus, viri fratres? que l'avis de M. Pas- 
cal fut que les cinq propositions ayant été 

1) De M. Deker, doyen de l'église de Malines. 
2) L'original de cette lettre, dit l'écrivain qui 

fournit ces détails, est entre les mains de son neveu, 
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condamnées telles qu'on les soutenait, il ne 
croyait pas qu'on pât chicaner, et qu'ainsi 
il n'y avait point d'autre parti à prendre que 
celui d'accepter humblement la bulle, ou d'en 
appeler au futur concile ; qu'alors M. Ar- 
nauld s'apercevant de l'impression que fai- 
sait l'avis de M. Pascal, représenta avcc 
force que la voie d'appel était très - dange- 
reuse, el suggéra la distinction du fait et du 
droit, dont on a fait depuis un si grand usa- 
ge; quil parla fort longtemps et qu'il 
trompa ceux qui en effet voulaient étre trom- 
és. » Le P. Thomassin ajouta à M. d'Hil- 
erin qu'il avait été effrayé de cette délibéra- 
tion, et qu'il commença dés lors à se déficr 
d'une société de gens si peu sincères. Défiez 
vous-en aussi, mon enfant, lui dit-il en le 
congédiant, ce sont des fourbes qui trompent 
l'Eglise. 

Ce conseil venait fort à propos pour ache- 
ver de convaincre M. d'Hillerin de la maü- 
vaise foi du parti. Il faisait alors son sémi- 
naire à Saint-Magloire, oà le P. de La Tour 
était supérieur. Comme il entendait répéter 
sans cesse, dans les conversations , que les 
cinq propositions avaient été fabriquées à 
plaisir ; que jamais elles n'ont été soutenues 
par aucun des disciples de Jansénius, et que 
ce n'est que par pure calomnie qu'on les 
leur impule, sa surprise fut extrême d'a- 
percevoir dans sa chambre différents écrits 
qu'on y glissait, et dans lesquels on mettait 
en thèse ces mêmes propositions qu'on disa t 
n'étre soutenues par personne. Fatigué de 
voir ces manuscrits renafire tous les jours 
sur sa lable, il en fit la confidence au P. 
Bordes, l'un des directeurs du méme sémi- 
&aire : ce pére s'écria , outré de douleur: 
Ah! l'on veut perdre notre congrégation | En- 
suite il exhorta le jeune abbé à ne pas se 
laisser surprendre à ces sortes d’écrits, el 
il lui promit de lui faire avoir une conver- 
salion avec le P. Thomassin , qui était alors 
retiré à l'institution. Vousapprendrez,lui dit- 
il, de ce savant homme, que le jan-énisme est 
une véritable hérésie, conjurée en faveur des 
cing propositions, et qui ne fait semblant de 
les condamner que par pure superchrie. Ce 
fut là l'occasion qu'eut M. d'Hillerin de ren- 
dro visite au P. Thomassin, et d'en appren- 
dre, ainsi qne nous venons de le dire, tout ce 
qui s'était pas 'é dans l'assemblée des doc- 
teurs du parti, 

Mais pour revenir à celte assemblée, à 
peine se fut-eile séparée, que ceux qui la 
composaient publiérent partout, c.nfurmé- 
meant à la résolution qu'ils y avaient prise, 
que le jansénisme n'était qu'une chimére ; 
que l'Eglise avait pris un fantóme pour une 
chose réelle; que les cinq popositions 
élaieut des propositions en l'air, des erreurs 
imaginaires , ct que la doctrine qu'on avait 
censurée ne se (routait nulle part. 

Le pape Alexandre VII fut instruit de ce 
nouveau langage des docteurs de Port-Royal 

M. d'ilillerin, trésorier et grand vicaire de La Ro- 
chelle. 
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nt il le condamna dans sa coastitution du 16 
octobre 1656. {1 y traite d'enfants d'iniquité 
et de perturbateurs du repos public ceux qui 
osaient dire que les cinq propositions ont été 
férgées à plaisir. Voici ses paroles : Cum... 
sicut accepimus, nonnulli iniquitatis fili$ pre- 
dictas quinque propositiones..... ficteet pro 
arbitrio composilas esse..... asserere..... non 
reformident. 

Ces expressions du souverain pontif» au- 
raient dû faire impression ; elles n’empéchè- 
rent pourtant pas un ou deux évéques or- 
thodoxes de considérer eux-mémes le jan- 
sénisme comme une close dont ou se faisait 
peur. | 

Araauld publia de son côté le Fan'óme du 
jansénisme. Nicole mit au jour les Imaginai- 
res etles Visionna.res. Enfin Jacques Fouil- 
Joux publia le livre intitulé : Chimère da 
jansénisme, où, par un aveuglement incon- 
cevable, en voulant prouver que les cinq 
propositions ne se troucent nulle part , il 
avanca lui-méme la troisième presque en 
propres termes. C'est dans la page 217, où il 
s'exprime ain-i : La nécessité n'empéche point. 
que la va!onté humaine n'agisse atec une vé- 
ritable indifférence. 

Mais toutes ces propositions, qui font du 
jansénisme une hérésie abstraite et sans 
sectatcurs, furent condamnées en 1700 par 
l'assemblée générale du clergé, comme 
fausses, téméraires, scandaleuses , injurieuses 
au clergé de France, aux souverains pontifes 
et dl Eglise universelle, comme schismatiques: 
et favorisant les erreurs condamnées. Voy:z 
ARNAULD, GIRanD, NICOLE, QUESNEL. 
HgxapLEs, ou les six colonnes, sur la consti- 

furton Unigenitus , 1714, un vol. in-#° ou 
in-o*. 

Telles sontles premières éditions. Au mois 
de mars 1721, il parut uno nouvelle éditi in 
des Hezaples, en " vol. in-Á*. | 

Cet ouvrage est un amas prodigieux de 
textes tirés de l’Ecrilure ct des Pérves, dont 
on abuse indignement pour affaiblir daus 
l'esprit des fidéles la soumission qu'ils doi- 
vent aux décisions du souverain pontife et 
de l'Eglise, pour s'en faire un rempart con- 
tre la constitution. Il y a longtemps que 
M. Racine a reproché aux jansénistes d'user 
de cel artifice. Je ne doute point (leur di- 
sait- il, dans sa premiére lettre à l'auteur 
des Visionnaires) que vous ne vous jusiifiiez 
par l'exemple de quelque Père : car, qu'est-ce 
que vous ne (roucez point dans les Peres? 

M. Fouilloux a su cn effet y trouver tout 
ce qu'il souhaitait; mais c'est en commet- 
tant les infidélités les plus criantes, en ajou- 
tant aux passages qu'il cite, des paroles es- 
seulielles qui ne furent jamais dans le texte; 
en les faisant méme imprimer en gro: ca- 
ractéres, pour imposer plus sûrement aux 
lecteurs. 

Au reste, ce n'est point précisément par la 
conformité des passages qu'on doit juger du 
véritable sens des auteurs, puisqu'il n'y a 
jamais eu d'hérétique qui n'ait assez ra- 
massé de passages pour faire croire aux 
iguorants que la tradition lui était favora- 
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ble. Julien autorisait autrefois le pétagia- 
nisme du témoignage de saint Jean Chry- 
so-tome. Luther disait que saint Augustin 
élait tout pour lui, Augustinus totus meus 
est. Et Calvin alla jusqu'à se vanter que s'il 
lui fallait faire sa confession de foi, elle se- 
rait toute tissue des propres termes de saint 
Augustin. Augustinus adeo totus noster est, 
ut si mihi confessio. scribenda sit, ex ejus 
scriptis contextam proferre abunde mihi suf- 
ficiat, (Lib. de eterna Dei Prædest., p. 693.) 

I! faut observer ici que, quand méme cer- 
taines propositions se trouveraient en pro- 
pres termes dans quelques ouvrages des 
saints Péres, il ne s'ensuivrait point de là 
que l'Eglise ne fût pas en droit de les pro- 
scrire ; car 1° les mêmes termes, détachés de 
ce qui les améne et de ce qui les suit, peu- 
vent avoir un sens fort différent dans les 
originaux d’où ils sont empruntés: 2 il y a 
des temps où certaines expressions sort fort 
innocentes, lesquelles dans d'autres temps 
deviennent dangereuses par l'abus qu'en 
font les novateurs, et alors l'Eglise ne peut 
rien faire de plus sage que de les interdire 
à ses enfants. C'est là précisément ce que 
saint Augustin disait à Julien, qui se préva- 
lait de l'autorité des Péres grecs, comme 
M. Fouilloux de celle des Pères Jatins. Vobis 
nondum litigantibus securius loquebantur. 
(Lib. 1 contra Julian., c. 29. 

L'auteur des Anti-Hézaples (le P. Paul de 
Lyon, capucin) rapporte dans la préface de 
son livre un fait remarquable, qui est une 
nouvelle preuve de la mauvaise foi du parti. 
L'auteur des Héxaples avait osé calomnier 
le cardinal Cassini, en publiant dans sa pré- 
face que ce cardinal s'était allé jeter auz 
pieds du pape, pour le conjurer de ne point 
(o paraitre la constitution Unigenitus. Le 

. Paul prouve évidemment la fausseté de ce 
fait, par deux témoignages authentiques du 
cardinal Cassini lui-même. Le premier est 
tiré d'une lettre de ce cardinal au général des 
capucius, où il lui dit expressément que, 
bien loin de s'être jeté aux pieds de Sa Saín- 
teté pour l'empécher de publier sa constitution, 
il s'y serait jeté pour l'y engager. Le second 
témoignagcesttiré d'une lettre de ce cardinal 
à M. l'évéque de Grasse. Il l'assure positive- 
ment qu'il s'est attaché sincèrement d la con- 
stitution comme à un dogme de foi, et qu'sl 
est prét à répandre son sang et à donner sa 
tie pour la défendre. , 

Il résulte de tout ce que nous venons de 
dire que Fouilloux est un infáme calomnia. 
teur, qui impute aux personnes les plus res- 
pectables des faits faux et controuvés , et 
un insigne faussaire qui altére et falsifie 
rossièrement les passages?qu'il cite. Aussi le - 
ivre des Jlexaples a-1-il été censuré;par l'as- 

semblée du clergé,le 25 octobre 1715,comme re- 
nouvelant leserreurssisouvent condamnées par 
lesint-siége,e(nommément par laconstitution 
Unigenitus et par les évéques,et contcnant une 
doctrine injurieuse au saint-siége et aux évé- 
ques, scandaleuse, erronée, hérétique, et au 
surplusun grand nombre de passages falsifiés 
de l' Ecriture sainte, des conciles el des Pères. 

- 
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Plusieurs évéques de France ont fait des 

mandements particuliers pour la publication 
de cette censure : entre autres, M. l’évêque 
de Marseille, le 11 mars 1716; M.4'arche- 
véque de Vienne, le 12; M. de Toulon, le 
90; M. d'Angers, le 1** d'avril; M. l'archevé- 
que de Lyon, le 16; M. l'évêque de Langres, 
le 90; M. l'archevéque d'Arles, le 1** mai; 
M. l'évéque de Grasse, dans le méme mois ; 
M. l'évêque de Chálons-sur-Saóne, le 3; 
M. l'évéque d'Orléans, le 11 ; M. l'évéque de 
Nantes, le 17, etc. 
FOULON (Nicozas), bénédictin de la con- 

grégation de Saint-Maur, né à Marcilly-sur- 
Saône, le # mars 1742, était parent de dom 
Clément, savant bénédictin de la maison des 
Blancs-Manteaux de Paris, où le jansénisme 
commençait à dominer. ll eu adopta non- 
seulement les opinions, mais donna encore 
dans les folies des convulsions. Son goüt 
pour la liturgie le fit choisir pour un des 
rédacteurs du nouveau bréviaire de la con- 
grégation de Saint-Maur, Gxée au monastère 
des Blancs-Manteaux , et c'est là qu'il en 
prépara l'édition, publiée en 1787, en 5 vol., 
où l'on ne trouve aucuns des saints jésuites, 
et où l'on faitun grand éloge de Rondet. ll ren- 
ferme aussi un tableau de la religion, oü l'on 
reconnait les idées et le langage des jansé- 
nistes. La manie des innovations a porté les 
auteurs jusqu'à composer de nouvelles lita- — 
nies de Notre-Seigneur et dela sainteVierge: : 
aussi ce bréviaire n'est accompagné d'aucune 
approbation du général des Bénédictins, et ik 
ne fat pas adopté. Peu de temps aprés, dom 
Foulon, qui s était élevé avec force contre 
les prêtres qui ne remplissaient pas les de- 
voirs de leur état, changea tout à coup de 
conduíle : après s'étre montré si sévère dans 
ses principes, il sortait continuellement et ne 
eonservait presque plus rien des habitudes 
d'un religieux. Ses supérieurs, lui ayant fait 
des représentations inutiles, se disposaient 
à l'envoyer dans une autre maison, lorsqu'il 
s'évada et se retira à Montmorency, chez le 
P. Cotte, de l'Oratoire, curé intrus de ce 
lieu, avec lequel il était lié. Peu aprés il 
eontracla des liaisons étroites avec Ja demoi- 
selle Marotte du Coudray, fille d'un ancien 
conseiller au Chátelet, élevée dans les prin- 
cipes rigides du jansénisme, el qui n'avait 
pas voulu se marier : elle épousa cependant 
dom, Foulon, et sa sœur, le P. Cotte. On 
ignore ce que devint Foulon pendant la ter- 
rear, mais il paraît qu'il vécut dans une po- 
sition trés-génée ; plus tard il obtint une 
place d'huissier au conseil des Cinq-Cents, 
puis au Tribunat et enfin au Sénat; il la 
conserva jusqu'au 13 juillet 1813, époque de 
sa mort. On a delui: Prières particulières, 
en forme d'office ecclésiastique, pour deman- 
drr à Dieu la conversion des Juifs et le renou- 
vellement de l'Eglise en France ; 1TI8, in-12, 
Voyez d'ETTEMARE, etc. 
OURQUEV AUX (Jgan-BAPTISTE-RAYMOND 

PAVIE px), acolyte appelant, né à Toulouse 
en 1693, fut d’abord militaire, puis entra à 
Saint-Magloire, et se mit sous la direction 
de Bonrsier et de d'Ettemare. 

+ 
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Son Traité de la confiance chrétienne, pu- 

blié en 1728, fut Ja première origine des 
disputes sur la confiance et la crainte. Petit- 
Pied l'attaqua dans neuf lettres successives. 
Fourquevaux se défendit par deux autres et 
fut secondé par d'Ettemare, Le Gros et au- 
tres. Il joua un rôle dans les convulsions et 
mérita que son éloge fût fait dans les Nou- 
velles Ecclésiastiques ; on le trouve dans le 
n° du 7 février 1769. Il était mort, l'année 
précédente, au château de Fourquevaux. 
Letrre d’un prieur, au sujet de la nouvelle 

réfutation du livre des Règles pour l'intel- 
ligence des saintes Ecritures Me Duguet), 
Paris, 1727, in-12. — Nouvelles Lettres sur 
le méme sujet, 1129, in-12. 

RÉFLEXIONS sur la captivilé de Babylone, 

C'est un de ces écrits dont les fanatiques 
auteurs croyaient voir à cette époque la 
défection générale, et qui ne voyaient d'au- 
tres ressources et d'autres remédes quo le 
retour des Juifs. Ils s'imaginaient aussi trou- 
ver dans Jérémie et la petite troupe qui luí 
était attachée, de quoi autoriser le vetitnom- 
bre de leurs adhérents. 

TrarTé de la confiance chrétienne, ou de l'u- 
sage légstime des vérités de la grâce ; nou- 
telle édition plus ample et plus correcte que 
la précédente, et pour servir de supplément 
à l'idée de la conversion du pécheur. 
Quand les jansénistes recommandent la 

lecture de ce traité, ils promettent qu'on y 
trouvera la réfutation complète du reproche 
que leur funt les catholiques de soutenir des 
opinions contraires à l’espérance chrétienne; 
mais rien ne justifie mieux celte accusa- 
tion que Ja doctrine du traité même dont il 
s'agit. 
On lit en effet, dans le chapitre 5, les pa- 

roles suivantes : La disposition où nous de- 
vons entrer pour faire un usage légitime des 
vérités dela grâce, c'est la confiance ou l'espé- 
rance chrétienne..... Elle fait que nous regar- 
dant comme étant du nombre des élus, nous 
espérons que Dieu nous conduira au terme de 
notre élection, en nous rendant justes et 
saints, si nous ne le sommes pas encore, et en 
nous conservant la justice et la sainteté, si 
nous en sommes déjà en possession... La con- 
fiance, dit-on encore, chap. 16, d la prendre 
dans toute son étendue, consiste à se regarder 
comme étant du nombre des élus, e£ à espérer 
en conséquence (outes les faveurs que Dieu 
répand sur ceux qui appartiennent d cet heu- 
reux troupeau. ] 

Ces propositions se trouvent répétées bien 
des fois en termes formels ou équivalents, - 
dans plusieurs autres endroits da méme ou- 
vrage; d’où il suit évidemment que la seule 
miséricorde et bonté spéciale par laquelle 
Dieu condait ses élus à la gloire céleste est 
Ju fondement de notre espérance. 

Or, comme nous ne savons point si nous 
sommes du nombre des élus, nous ignorons 
conséquemment si nous avons quelque part 
à cette bonté spécialo. Quelle est donc cette 

nm + 
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cspérance qui n'est fondée que sur un se- 
co irs que j'ignore s'il me sera accordé ou 
re'usé? 

Le nombre dcs élus est trés-petit en com- 
paraison de celui des réprouvés : par con- 
séquent, le chrétien dont l'espérance n'est 
fondée que sur l'amour spécial en faveur 
des élus n'espére le salut éternel qu'autant 
qu'il peut se trouver dans ce petit nombre. 
Jl n'est pas assuré d'en être exclus, c'est-à- 
dire qu'il n’est pas dans un désespoir ab- 
solu ; voilà toute son espérance. Mais est-ce 
là cette espérance qui, selon l'Apótre, ne 
confond point, qui doit nous servir comme 
d'un ca:que contre les traits enflammés de 
l'ennemi, et qui, comme une ancre ferme et 
assurée, nous rend forts et inébranlables 
jusqu'à la fin? Est-ce là cette espérance 
trés-ferme que tous doivent avoir dans le 
secours de Dicu, selon le conci:e de Trente? 

L'espérance du chrétien ne peut être so- 
lide; il ne peut espérer personnellement 
pour lui la gráce et la gloire qui est pro- 
mise, s'il n'a une assurance, pour ainsi dire 
personnelle, que la promesse le regarde et 
Ini appartient. 

C'est parce qu'il sait que Jésus-Christ est 
mort pour son salut, que Dieu veut sincére- 
ment le sauver , qu'il ne l'abandonnera pas 
le premier, et.qu'il le secourra par sa gráce, 
de manière à lui rendre son salut possible ; 
de sorte qu'il dépendra de lui de parvenir 
au bonheur premis, en répondant aux 
moyens qui lui seront donnés; c'est parce 

. que toutes ces vérités: consolantes lui sont 
connues par les lumiéres de la foi, et 
qu'eiles le regardent personnellement, qu'il 
cspére sans hésiter, et qu'il se confie ferme- 
ment dans le Seigneur. Otez-lui la certitude 
de ces vérités qui ne sont reconnues d'au- 
cun janséniste , ótez-lui la part personnelle 
qu'il y a, et ne loi montrez que les promes- 
ses spéciales qui sont faites pour le petit 
nombre des élus, ces promesses particulié- 
res, n'ayant plus pour lui d'application cer- 
Jaine, il ne pourra sans (émérilé espérer 
avec assurance d'être de ce nombre heu- 
reux, car aucune de ces vérités de la foi ne 
l'assure qu'il en est, et elles lui font méme 
envisager ce nombre comme si pelit, qu'il y 
a plus lieu de craindre de n'en étre pas, que 
de croire qu'il y est compris. 

Selon le janséniste, Jésus - Christ n'est 
mort pour le salut éternel que des prédesti- 
nés seuls; Dieu prédestine à la réprobation 
les fidéles qui ne sont pas sauvés, el en con- 
séquence il leur refuse les moyens suffisants 
pour qu'ils puissent parvenir au salut. Le 
nombre des élus est petit, parce que Dieu 
veut que le plus grand nombre périsse; et 
cela doit arriver uniquement parce que tel 
est sou bon plaisir. Le moyen de pouvo:r 
concilier avec cette doctrine une tendre et 
ferme confiance ! 

L'auteur du Traité ne dissimule pas que 
Ja difficulté est très-grande: et pour se tirer 
d'embarras, il répond que /a confiance est une 
espèce de mystère où l'on se fie en Dieu pour 

- espérer en [ui contre toute espérance. 
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Mais que doit-on penser d'un prétendu 
mysiére, dont l'exposition contredit ouverte- 
ment et détruit visiblement divers points de 
la créance catholique? Qu'est-ce qu'un mys- 
tére fondé sur l'erreur et inalliable avec 
plusieurs vérités de notre sainte religion , 
un mystère qui favorise le libertinage ou le 
désespoir, ct qui tend à ruiner les fonde- 
ments de la précieuse vertu qu'il faudrait 
établir? voilà ce que les nouveaux sectaires 
osent nous donner pour uu (raité orthodoxe 
de la confiance chrétienne. 
CarÉcnisME historique et dogmatique sur les 

contestations qui divisent — maintenant 
l’Eglise;où l'on montre quelle a été l'ori- 
fine et leprogrés des disputes présentes, et où 
'on fait des réflexions qui mettent en état de 
discerner de quel côté est la vérité. Tom. I, à 
la Haye, aux dépens de la Société, 1729, 
in-12 de 387 pages. Tom. II, 1730, 424 pag. 
Ce livre est par demandes et par répon- 

ses, en forme d'entrelien entre un maitre et 
un disciple. C'est le méme plan que celui 
de la Vérité rendue sensible. Voyez Dusacs- 
sois. L'ouvrage entier est divisé en trois 
sections. La première conduit jusqu'à la fin 
des congrégalions de Auziliis : la seconde 
contient ce qui regarde le formulaire et les 
autres affaires du Port-Royal; la troisième 
traite de la constitution Unigenitus et de ses 
suites, jusqu'à la fin de l'année 1729; le tout 
est assaisonné des contes el des fables usi- 
tées dans le parti. Tous les objets sont mis 
dans un faux jour; tous les faits sont alté- 
rés ; tout est dirigé à détourner les fidèles 
de l'obéissance due à l'Egiise. L'enchaine- 
ment des mensonges est fait avec art. Les 
contrastes sont ménagés : aprés les noires 
couleurs doni! on a dépeint les jésuites dans 
la premiére section, suivent les brillants 
éloges qu'on prodigue, dans la seconde, aux 
messieurs de Port-Royal. En un mot, c'est 
un des plus pernicieux livres que la secte a 
publiés , ct il a une suite qui va jusqu'en 
1760. II y a une édition de 1766, 5 volumes 
in 12, avec les suites 
FRESNE /Dg), faux nem que prenait quel 

quefois le P. Quesnel. 
FROIDMONT ou FROMONT ( LisgnT), 

Fromondus, naquit à Harcourt, village du 
ys de Liége, en 1587, fut ami intime de 

ausénius, son suc.esseur dans la chaire 
d'interpréte de l'Ecriture sainte à Louvain, 
el son exéculeur lcstamentaire avec Calé- 
nus. Il fit imprimer l'Augustinus de ce pré- 
lat, sans av. ir pour le saint-siége la défé- 
rence que Jansóuius avait exigée d'eux, en 
les chargcant du soin de publier son livre. 
Il donna un commentaire latin sur les Epttres 
de saint Paul, 1670; c'est proprement un 
abrégé de celui d'Estius; puis des commen- 
aires sur le Cuntique des cantiques el sur l'A- 
pocalypse, peu utiles et qui se ressentent 
des erreurs qu'il avait adoptées. 11 donna 
aussi, en faveur des mêmes erreurs, plo- 
sieurs ouvrages de | olémique, avec des titres 
bizarres et ridicules, comme on va le voir. ll 
mourut à Louvain en 1653. 

ANATOMIA hominis. Louvain, 1651. 
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Ouvrage condamné par Urbain VIII, dans 
sa bulle /n eminenti, en. 1641, et par lnno- 
cent X, décret du 23 avril 1654, en méme 
temps que le Conventus africanus, qui fut at- 
tribué à Froidmont, puis à Sinnich, puis à 
Stockmans, et que nous placerons parmi les 
anonymes. 

ErisToLA Liberti Fromondi et Henrici Ca- 
leni, Lovanii, 16 junii, 1641, que incipit 

, Theses vestras. 
Cette lettre fut condamnée par le décret 

d Innocent X, déjà mentionné. 
CunrsiPPUS, seu de libero Arbitrio, adphi- 

losophos peripateticos. Louvain, 164% 
Condamné par le méme décret comme les 

précédents. L'auteur y enseigne la troi-iéme 
proposition deJansénius, que la nécessité est 
jocompatible avec la liberté. 
LUCERNA AUGUSTINIANA, Qua breviter et di- 

lucide declaratur concordia et discordia , qua 
duo nuper ex DD. doctores S. Th. Duacen. 
conveniunt aut recedunt a caterís hodie sancti 
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Augustini discipulis. :— La lampe de saint 
Augustin, etc. 

Condamnée, comme les précédentes, par le 
décret d'Innocent X. 

Tusniaca Vinceniit Lenis (la Thériaque de. 
Vincent le Doux) adversus Dion. Petavii et 
Ant. Ricardi libros de libero Arbitrio. Lou- 
vain, 1047, in-h^. L'auteur y fait revenir la 
troisième proposition de Jansénius. Il dit que 
toutes les fois que la volonté agit nécessai- 
rement, mais par une nécessité volontaire et 
suivant son inclination, elle agit librement : 
Toties necessitas est voluntaria, nec liberta- 
lemconsensus evertit. 

E«uNcTORIUM lucernæ Augustiniane, quo ' 
fuligines a quibusdam aspersæ emunguntur ; 
c'est-à-dire à ld lettre: Mouchettes de la 
lampe de saint Augustin, pour empécher la 
fumée dont certaines gens tâchent de l'obscur- 
cir. Ouvrage condamné par le décret d'In- 
nocent X, du 23 avril 1654, 

(a 

GABRIEL (Gicres De) ou /Ecinivs GA- 
BRIELIS, licencié de l'université de Lou- 
vain, prêtre, religieux du tiers-ordre de 
Saint-François, lecteur en théologie, etc. 
BPECIMINA MORALIS christi:ne et moralis dia- 

bolicæ in prazi. Bruxel'es, Eug.-Hen:i 
Fricx, 1675; in-8:.— Autre édit on, Rome, 
Tirroni, 1680. — Autie, Lyon, Jean Cette, 
1683, in-12. . 
Ce livre, où d'abord se montraient trop à 

découvert le baïanisme et le jansénisme, fit 
dénoncé à l'Eglise, ct !e 27 septembre 1679, 
il fat condamné par un décret de linsuisi- 
tion comme capable d'infecter d'erreurs le 
pente fidéle. L'auteur fut obligé d'aller à 
ome; il y donna une.nouve!le édition de 

son livre en 1680; mais il déguisa encore si 
mal sa pernicieuse doctrine, qu'on parla 
aussitôt d'en faire une seconde condamn:- 
tion. 

L'année suivante, 1681, l'inquisition d'Es- 
pagne, par un décret du 28 août, condamna 
ce livre, comme contenant des propositions 
hérétiques de Michel Baïus, et des proposi- 
tions jansénistes , sentant l'hérésie schismati- 
ue, erronêrs, frusses, léméraires, scanda- 
euses, malsonantes, injurieuses à Notre-Sei- 
eur Jésus-Christ, aux conciles et aux SS. 

res. 
L'an 1683, le 2 septembre, malgré les sol- 

licitalions de personnes puissantes , et tout 
ce que put alléguer pour sa justification le 
P. Gabrielis lui-méme, qui fut écouté en per- 
sonne, aprés une longue discussion de la 
part des examinateurs, le méme ouvrage fut 
condamné à Rome, en quelque langue et dans 
quelque endroit qu’on püût l'imprimer; et ce 
décret. fut rendu, non par la congrégalion 
de l'Index , mais par celle du Saint-Office , 
comme le remarque Duvaucel dans une 
ettre du 19 novembre suivant, ce qui rend , 

dit-il, [a censure encore plus atroce et plus 
authentique. Duvaucel, ou Walloni. fut pen- 

dant plus de vingt ans agent du parti à 
Rome, et c'est à ses amis des Pays-Bas qu'il 
écrivit la lettre que nous citons. 

Les Pères du tiers-ordre, toujours invio- 
lablement attachés au saint-siége , furent 
eux-mémes les premiers et les plus ardents 
à solliciter la condamnation d'un si dange- 
reux écrit. | 

Voici quelques-unes des propositions er- 
ronées du P. Gabrielis. Elles sont tirées de 
la seconde édition de son livre, faite à Rome 
cn 1680. 

1° Page 335: Duo sunt amores, qui de cordis 
humani regno, adeoque de imperandi jure in- 
ter se contendunt, nempe amor Dei, et amor 
mundi... Quatenus autem alteruter. istorum 
amorum pravalet , deliberationem et opera- 
tionem vel ponit, vel imperat; sic ut omnis 
humana volitio, sivevoluntas, omnis delibera- 
tio et actio vel ab amore Dei procedat, vel ab 
amore mundi. 

C'est, comme on le voit, la doctrine de 
Baïus dans sa 28° proposition, de laquelle on 
peut inférer aussi une autre proposition 
condamnée, savoir que toules les actions 
qui ne son! pas faites par un motif de cha- 
rilé sont vicieuses, et que toutes les actions 
des infidéles sont des péches. 

2» Pages 113, 120, 195, Gabriélis veut qu'on 
différe toujours l'absolution jusqu'à ce que 
la pénitence soit accomplie; et la raison qu'il 
en apporte, c'est que sanatio spiritualis pec- 
caloris de lege ordinaria non minori tempore 
indiyet quam corporalis, imo majori. 1l va 
plus loin, et, dans la page 133, il assure que 
dans les trois premiers siècles on refusait 
l'absolution et la communion, à l'article do 
la mort, à ceux qui n'avaient pas fait póni- 
tence. 

3° Pages 227 et 305: Jllud apostalicum : 
Sive manducatis, sive bibitis, sive aliquic 
aliud facitis, omnia ad gloriam Dei facite : 
preceptum | natur..le est ab Apostolo renova- 
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tum, nec sine caritate impleri potest, id est, 
sine amore Dei super omnia, et per conse- 
quens. sine gratia qua caritiiis principium 
est. — Erit ergo peccatum ex inordinatione 
amoris nature corrupte , quod homo non 
omnia referat in Deum, tanquam in ultimum 
nem. 
P C'est encore là la doctrine de Baïus, pro- 
position 17 : Non est vera obedientia legis 
que fit sine caritate : doctrine qui fait des 
actions des infidèles autant de péchés. 

Le P. Gabrielis enseigne, — que quelques 
commandements de Dieu sont impossibles ; — 
que dans l'état de la nature tombée, on ne 
résiste jamais à la grâce intérieure; — que la 

. grâce était due à Adam; — qu'il n'y a que 
. deux amours, la charité et la cupidité, etc. 

Toutes ces erreurs, et encore d'autres , 
furent relevées et combattues dans un livre 
imprimé à Liége, en 1683, sous ce titre : 
R. P. Egidii Gabrielis moralis doctrine reite- 
ratum examen, ejusque catholica repetita 
castigatio : et dans un autre ouvrage im- 
primé à Cologne en 1680 et intitulé : Scru- 
puli ez lectione speciminum moralium P. F. 
Gabrielis Leodiensis, oborti Cornelio Zegers. 
GAUFRIDY, avocat général au parlement 

d'Aix, fut un adversaire passionné de la 
constitution. Il eut un aporogisle qui l'égala 
et méme le surpassa dans sa haine, commeil 
&ppert d'un livre intitulé : 

Dérense du discours de M. de Gaufridy, avo- 
cat général du parlement d'Aix, du 22 mai 
1716 ; des arréts des parlements de Paris, 
d'Aix, de Dijon, de Douai, et de la con- 
duite de la Sorbonne, ou Réfutation de la 
lettre du prétendu abbé provençal, adressée 
aux RR. PP. jésuites, 1616, in-12, 117 
pages. 

Cet apologiste prétend (page *) que la 
constitution établit wn nouveau pélagianisme ; 
qu'elle a été arrachée du pape, qu elle com- 
met également, et l'honneur desonpontificat, et 
la dignité de son siége. Quelle douleur pour 
ce déclamateur insensé, s'il vit encore, de 
voir celte méme constitution contre laquelle 
il a blasphémé, autorisée par le suffrage de 
cinq papes, d'un concile romain, d'un con- 
cile d'Avignon, du concile d'Embrun, par 
le témoignage des Eglises étrangéres et de 
tous les évêques de France, reconnue pour 
un jugement dogmatique et irréformable 
de l'Eglise universelle par cette méme Sor- 
bonne, qu'il appelle(page 32) le Concile per- 
dinh des Gaules, enfin devenue une loi de 
"Etat par plusieurs déclarations de nos rois, 
enregistrées au parlement! 
GAULTIER (Jzaw-BaPrisTE) naquit à 

Evreux en 1685, fut d'abord théologien de 
de Langle, évêque de Boulogne ; s'attacha, 
en 1724, à Colbert, évêque de Montpellier, 
pour lequel il composa beaucoup d'écrits. La 
France Littéraire de 1756 le donne formelle- 
ment comme auteur des écrits qui parurent 
sous le nom de MM. de Langle et Colbert. 
Après la mort de ce dernier, Gaultier se 
chargea de tairela guerre à M. de Charency, 
son successeur. C'est de lui qu'est Ja Lettre 
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adressée à ce prélat, et qu'on appetait agréa- 
blement dans le parti les Verges d'Héliodore. 
Il composa dans le méme genre le Mémoire 
apologétique des curés de Montpellier ; deux 
nouvelles Lettres à M. de Charency, en 1745 
et 1745; Abrégé de la V ie et idée des ouvrages 
de M. Colbert ; cinq Lettres pour les Carméli- 
tes du faubourg Saint-Jacques (Voyez Car: 
MÉLITES) ; la Vie de M. Soanen ; des Lettres 
à l’évêque de Troyes, à l’évêque d'Angers, à 
l'archevêque de Sens, etc., dans lesquelles 
il ne faut pas cliercher de modération. L'abbé 
Gaultier consentit cependant quelquefois à 
laisser les évéques en repos, et à tourner 
son zéle contre les philosophes. On lui doit 
dans ce genre ['Essai sur l'homme convain- 
cu d'impiéié, la Réfutation de la Voir du 
sage et du peuple, de Voltaire, et les Lettres 
persanes , convaincues d'impiété. Enfin, il est 
encore auteur de dix-sept Lettres Théologi- 
ques contre Berruyer, et de la Letíre à un 
duc et pair, sur les affaires du parlement, 
du 26 octobre 1753. Ce dernier écrit est un 
libelle contre les évéques, et fut condamné 
au feu par un arrêt du parlement de Rouen, 
du 20 février 1755. 
GAUTHIES (François-Louis), naquit à 

Paris en 1696, fut nommé curé de Savigny- 
sur-Orge par le cardinal de Noailles en 1728. 
Sa paroisse fut longtemps un asile pour les 
appelants qui avaient des raisons de se ca- 
cher. C'est pour cela que nous le placons 
ici, et non pour ses écrits, qui sont irrépro- 
chables, Il se démit de sa cure, et se retira 
au Val-de-Gráce, à Paris; ce qui ne contri- 
bua pas peu à fortifier les soupcons qu'on 
avait de son opposition aux décrets de l'E- 
glise. Ill mourut en 1780, un mois aprés sa 
retraite au Val-de-Gráce. 
GAZAIGNES (EAN ANTOINE), plus connu. 

sous le nom de PHILIBERT, naquit à Tou- 
louse, le 23 mai 1717, fut chanoine de cette 
ville, devint chanoine de Saint-Bernard de 
Paris. Ill était appelant, et néanmoins il 
désapprouva la constitution civile du clergé. 
Il mourut le 29 mars 1802. On connaît de 
lui l'ouvrage suivant: 
Annales de la société dessoi-disant Jésuites, 

1764 et années suivantes, 5 gros vol. in-h°. 
Ce livre parut sous le nom emprunté 

d'Emmanuel Robert de Philibert, ancien cha- 
noine de Toulouse. C'est un recueil de tout 
ce qui s'est écrit d'injurieux contre les Jé- 
suites. On prétend qu'outre ces cinq volu- 
mes Gazaignes en avait préparé trois autres 
qui n'élaient pas moins outrageants, mais 
qui n'ont point paru. Au reste, il n'épargnait 
rien pour que sa diatribe füt compléte: il 
entreprit, dit-on, plusieurs voyages, et no- 
tamment celui de Vienue, dans l'espoir de se 
procurer de $ouvelles anecdotes dans le 
genre de celles qu'il avait déjà recueillies. 
GENET (Fnangors), né à Avignon en 1640 

d'un avocat, chanoine et théologal de la 
cathédrale d'Avignon, et ensuite évéque de 
Vaison, eut le chagrin d'étre enveloppé dans 
l'affaire des Filles de l'Enfance de Toulouse, 
‘qu’il avait reçues dans son diocèse. 1l fut 
arrêté en 1683, conduit d'abord au Pont- 
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Saint-Esprit, ensuite à Nimes, et de là à l'ile 
de Ré, où il passa 15 mois. Rendu à son dio- 
cése, à la prière du pape, il se noya dans un 
petit torrent en retournant d'Avignon à Vai- 
son, l'an 1702. 

Tu£oLocik Morale, ou résolution des cas de 
conscience, selon l'Ecriture sainte, les ca- 
tions et les saints Pères, composée par l'or- 
dre de M. l'évêque et prince de Grenoble, 
seconde édition. À Paris, chez André Pra 
lard, 1677, 7 vol. in-12. 

Cette théologie parut suspecte à plusieurs 
grands prélats. M. de la Berchére, archevé- 
ue d'Aix, la défendit dans son séminaire, et 

dt lire à sa place la théologie d'Abelly. M.Le 
Camus lui-méme substitua à sa place les 
Instructions du cardinal Tolet. Enfo, la fa- 
culté de théologie de Louvain, dans un juge- 
ment docirinal qu'elle rendit le 10 mars 
1703, au sujet du fameux casde conscience 
que M. l'archevéque de Malines lui avait 
proposé, rangea la Théologie Morale de Gre- 
noble parmi les livres suspects, à cause du 
rigorisme qui y est affecté. 

La moins mauvaise éditi»n de cette théo- 
logie est de 1715, 8 vol. in-12. Les deux vo- 
lumes de Remarques, publiés sous le nom de 
Jacques de Remonde contre la Morale de Gre- 
noble, furent censurés par le cardinal Le Ca- 
mus, et mis à l'Index à Rome: le zèle du 
critique a paru le conduire à une extrémité 
contraire. La Théologie deGrenoble a été tra- 
duite en latin, 1702, 7 vol. in-12, par l'abbé 
GENET, frère de l’évêque et prieur de Sainte- 
Gemme, mort en 1716, qui est auteur des 
Cas de conscience sur les sacrements, 1710, 
in-12. 
GENETIERE. Voyez DESFOURS. 

GENNES (Juuigs-Rex£é-BrgNJAMIN DE), na- 
quit à Vitré en Bretagne le 16 juia 1687, fut 
prétre de la congrégation de l'Oratoire, pro- 
fessa la théologie à Saumur, soutint une 
thèse sur la grâce, qui fut censurée par l’é- 
véque et la faculté d'Angers, écrivit contre 
ces censures, fut exclu de sa congrégation 
ar lettres de cachet, se réfugia au village de 
illon, prés le Port-Royal, vint à Paris et 

fat mis à la Bastille, et envoyé, quatre mois 
aprés, en Hainaut, dans un couvent de Bé- 
nédictins. 11 obtint sa liberté à cause du dé- 
rangement de sa santé, et alla voir l'évé- 
que de Senez à la Chaise-Dieu. Retiré à Se- 
merville, dans le diocésc de Blois, il vivait 
comme un laÿque, ne disant jamais la messe, 
et passant méme plusieurs années sans faire 
ses páques. Voyez Briquer. Il mourut le 18 
juin 1758. C'était, dit un biographe, un 
homme vif, véhément, emporté. Son ardeur, 
dit un autre, son ardeur pour la vérité des 
prétendus miracles de Páris et pour les pro- 
diges des convulsions passait les bornes 
san fanatisme ordinaire. Nous citerous de 
ui : 

SENTIMENT des facultés de théologie de Paris, 
de Reims et de Nantes sur sa thèse soute- 
nue d Saumur, et condamnée par un man. 
dement de M. l'évéque d'Angers, du 30 
seplembre 1718 ; avec deux dissertations, 
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l'une sur l'autorité des bulles contre Batus, 
l'autre sur l'état de pure nature; ou Lettres 
du P. de Gennes pour sa justification contre 
la censure de la thése soutenue à Saamur. 
1722, 2 vol. in-12. 

Coup n'ogiL. en forme de lettre sur les convul- 
sions; où on examine cette œuvre dès 
sou principe, et dans les différents carac- 
téres qu'elle porte; et on éclaircit ce qui 
peut s'y apercevoir de désavantageux. 
133 , in-12. Publié anonyme. 

DissgRTATION sur les bulles contre Buïus, 
où l'on montre qu'elles ne sont pas reçues 
par l'Eglise. Utrecht, 1737, in-8°, en deux 
parties, dont la premiére de 318 pages, et 
la seconde de 310. 

Ouvrage publié aussi sous le voile de l'a- 
nonyme. 

L'auteur cherche à persuader que l'E- 
glise n'a reçu ni expressément ni tacitement 
la bulle contre Baïus. Entreprise aussi vaine 
que téméraire et folle. 

1° La bulle contre Baïus, publiée par 1 
saint pape Pie V, a été confirmée par Gré- 
goire XIII et renouvelée par Urbain VIII. 

2* Nous avons l'acte de la publication so- 
lennelle de ces bulles dans Rome et par toute 
l'Italie. 

9* On a de méme les actes.et les mande- 
ments d'acceptation des évéques de l'Eglise 
de Belgique; les décrets des deux universi- 
tés de Flandre , et l'édit de Philippe IV, roi 
d'Espagne, qui en ordonna la publication. 

h* L'inquisition générale d'Espagne porte 
un décret, qui ordonne-la réception de ces 
bulles dans tous les Etats de cette vaste mo- 
narchie. 

5° On a l'acte par lequel ces mêmes dé- 
crets ont été acceptés dans la Pologne. 

6° La bulle d'Urbain VIII en 164% fut lue 
en Sorbonne par l'ordre exprès du roi, et la 
conclusion fut, d'un consentement unanime, 
que, dans ce qui regarde la doctrine, on re- 
cevait la bulle avec un profond respect. En 
conséquence on défendit à tous et à chacun 
des docteurs d'oser soutenir aucune des pro- 
positions condamnées. La méme bulle fut 
publiée dans la capitale du royaume par 
M. de Gondi, archevéque de Paris. M. d'A- 
chey, archevéque de Besançon, déclara dans 
un statut synodal de 1648, qu'il recevait avec 
respect la bulle d'Urbain Vlll contre Baïus, 
et que personne ne serait pourvu d'un bé- 
Défice à charge d'ámes dans son diocése, 
qu'il n’eût signé un formulaire cônçu en ces 
lermes: Je N. proteste que je regois avec 
soumission la bulle d'Urbain V 111 et sans res- 
triction. Je déclare que je n'ai point d'autres 
sentiments que ceux qu'elle approuve. 

7° Quatre-ving!-ciaq évêques de France 
marquent au pape Innocent X, dans uue 
lettre commune, que tous les mouvements 
qui agitent ce royaume auraient dü être 
apaisés, tant par l'autorité du concile dei 
Trente, que par celle de la bulle d'Urbain 
VIII, dont Votre Sainteté, ajoutent-ils, a établi 
par un nouveau décret la force et la vérité 
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8: Les quarante évêques assemblés à Pa- 
ris en 1714 supposent à chaque page de 
leur instruction pastorale l'autorité incon- 
testahle des bulles contre Baïus. 

9: Enlin, quatre-vingl-seize cardinaux, 
archevéques et évéques citérent en 1720 la 
bulle de Pie V comme une loi dogmatique de 
l'Eglise. Il en est de méme des vingt-huit 
prélats assemblés pour donner leur avis 
contre la consultation des quarante avocats. 
Comment aprés cela 0se-t-on avancer que 

ces mêmes bulles ne sont reçues dans PE- 
glise, ni expressément ni tacitement et que 
cela est démontré avec la derniére évidence? 
GERBERON (GanniEL), né à Saint-Calais, 

dans le Maine, en 1628, fut d'abord de l'Ora- 
toire, et se fit ensuite bénéd ctin dans la 
congrégation de Saint-Maur en 1649. 1l y en- 
seigna la théologie durant quelques années. 
]! s'expliquait avec si peu de ménagement 
en faveur de la doctrine du jansén'sme, que 
Louis XIV voulut le faire arréter dans 
l'abbaye de Corbie, en 1682 ; mais il échappa 
aux poursuites de la maréchaussée, et se 
sauva en Eollande. Sa v:vacité et son en- 
thousiasme l'y suivirent. L'air de Hollande 
étant contraire à sa santé, il passa dans les 
Pays-Bas. L'archevéque de Malines le fit 
saisir en 1703, et le condamna comme parti- 
san des nouvelles erreurs sur la gráce. Le 
P. Gerberon fut ensuite en'ermé par ordre du 
roi dans la cit:del'e d'Amiens, puis au chá- 
(eau de Vincennes, sans que ni les prisons 
ni les châtiments pussent modérer la cha- 
leur de son zéle pour ce qu'il appelait la 
bonne cause. L'on ne doutait pas qu'il dût 
mourir dans l'opposition aux décrets de l'E- 
glise, lorsqu'il revint à des sentiments plus 
catholiques. Il demanda avec empressement 
de signer le Formulaire, ce qu'il fit le 18 
avril 1710, rétractant la doctrine de tous ses 
livres,et témoignant beaucoup de douleurde 
son attachement aux opinions condamnées. 
On le mit en liberté, et le 30 du méme mois, 
rendu à ses frères, il ratifia de son plein 
ré, dans l'abbaye de Saint-Germain-des- 
rés, ce qu'il avait fait à Vincennes. Il était 

temps qu'il se reconnût. A uneobstination de 
cinquante ans, enfin désavouée, il ne survé- 
cut pas dix mois entiers, étant mort le 29 
janvier 1711, à l'áge de 82 ans , « non sans 
de cruels remords, dit un historien, surtout 
à cause du grand nombre d'ámes qu'il avait 
égarées ; mais en méme temps avec une 
ferme confiance dans les miséricordes du 
Seigneur, et avec une vivacité de repentir 
qui a pu en expier le délai. » 

Le P. Gerberon avait dans ses ouvrages, 
[comme dans son caractère, une impétuosité 
qui faisait de la peine à ses amis, mais en 
méme temp: quelque chose de plus franc et 
de plus droit que n’ont ordinairement les 
gens de parti; et c'est peut-étre ce qui le 
détacha enfin de sa faction à laquelle il 
avait sacrifié ses talents et son repos l'es- 
pate d'un demi-siècle. 

Ses ouvrages en faveur du parti sont au 
nombre de plus de quarante volumes, qu'il 
publia sous dix ou douze ;noms différ:nts. 
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Tantót il se masquait sous le nom de Flore 
de Sainte-Foy, tantôt sous celui de Rigberius, 
ou de François Poitevin, ou du sieur de Pressi- 
gny : quelquefois sous des noms flamands : 
d'autres fois sous celui de l'abbé Richard, ete, 

Minoim de la piété chrétienne, où l’on consi- 
dére, avec des réflexions morales, l'enchat- 
nement des vérités catholiques de la prédes- 
tination et de la grâce de Dieu, et leur al- 
liance avec la liberté de la créature. Ger- 
beron se cache ici sous le faux nom de 
Flore de Sainte-Foy, 1670. 1l y en a eu une 
seconde et une troisième édition, à Liége, 
chez Pierre Bonard, en 1677. 

Ce prétendu Miroir de la piété n'est pro- 
pre qu'à faire regarder Dieu comme un ty- 
ran. Il ébranle la foi, renverse l'espérance, 
éteint la charité, et précipite l'áme dans le 
désespoir, ou la pousse au libertinage ef à 
l'irrél'gion. De sorte que pour donner à ce 
pernicieux libelle un titre qui lui soit conve- 
nable, on peut avec vérité et avec justice le 
nommer, le Miroir de l’impiété. 

Ce n'est, en effet, qu'un précis du livre: 
de Jansénius, mis en lambeanx et tourné en 
réflexions et en sentiments. Chaque page est 
marquée par quelque hérésie. Nous allons 
réduire à quelques points principaux ce oro- 
digieux nombre d'erreurs. 

. Sur la prédestination et [a réprobation. 
— Page 121 : Dieu, sans avoir égard aux mé- 
rites ni aux démérites, a, dés l éternité, forme 
un dessein absolu et efficace de séparer quel- 
ques-uns de la masse du péché, et leur don- 
ner sa gráce et sa gloire, abandonnant les au- 
tres et lesprédestinant aux supplices del'enfer. 

Page 12^ : Aprés le péché originel, Dieu n'a 
eu dessein de sauver que ceux qu'il a choisis 
par sa miséricorde. 

Page 126 : C'est la volonté de Dieu qui fait 
le discernement des prédestinés à la gloire, 
d'avec celui des prédestinés aux supplices de 
l'enfer. 

Page 127 : Il est incontestable que Dieu ne 
veut pas sauver (ous les hommes. 

Page. 135 : Si ceux que Dieu laisse dans la. 
masse ne se sauvent pas, ce n'est pas toujours 
parce qu'ils ne le veulent pas, mais parce que 
Dieu ne les veut pas sauver. 

Page 136: Dieu, les abandonne à leurs 
cupidités et ne les prédestine qu'à la mort 
éternelle. 

Affreuse doctrine, enseignée auparavant 
par Jansénius, tom. 3, lib. 3 et 10; par Cal- 
vin, lib. 3, Inst. cap. 9&,et lib. dectern. Pra- 
dest., el par son disciple Bèze dans son Apo- 
logie du colloque de Montbéliárd. 

Il. Sur la mort de Jésus-Chri t. — P. 195. 
Jésus-Christ n'est point mort dans le dessein 
de mériter à chacun des hommes les grâces né- 
cessaires pour le salut. Doctrine détestable 
qui détruit tous les sentiments de piété et 
et de reconnaissance envers Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. 
. Wl. Sur lagrádce. — Page 101 : Sans un se- 
cours qui soit efficace, c'est-à-dire, qui par la 
force de sa douceur [usse invinciblement faire 
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le bien dont il inspire l'amour, on ne peut en 
cet état de corruption, ni éviter aucun mal 
que ur un outre mal, ni faire aucun bien vé- 
ritable 

Page 155 : La gráce qui donne le pouvoir 
donne aussi l'action. 

Page 157 : On ne rejette diat la gráce 
qui donne un plein pouvoir de faire, etc. 

Il n'y a point en cet état aucune gráce qui 
soit purement suffisante, c'est-à-dire qui 
donne un pouvoir achevé, qui n'ait. besoin 
d'aucun autre secours pour vouloir et pour 
faire, et qui toutefois ne donne pas la volonté 
ni l'action. 

Page 158 : C’est assez de dire que la gráce 
qui nous donne le pouvoir de faire, nous donne 
aussi l'action, pour faire comprendre qu'il ne 
se donne plus de gráce suffisante, ni de pou- 
voir achevé qui demeure sans action. 

Pernicieuse erreur, qui flatte les senti- 
. ments corrompus de la nature, el sert de 
prétexte aux pécheurs pour différer leur con 
version et méme pour y renoncer entière- 
ment. 

: IV. Sur la lberté. — Page 86 : L'homme 
criminel, sans l'aide de la grâce, est dans une 
nécessité de pécher, et néanmoins il peche 
aeec une entière liberté. 

Page 183: La volonté fait nécessairement, 
quoique avec une entière liberté, ce qui lui 
pdati davantage. 

Page 185 : Lorsque le plaisir que la gráce 
nous inspire est plus grand que celui que la 
cupídité nous donne pour le péché, nous sui- 
vons nécessairement , quoique trés-libremen! , 
son alirail, qui nous porte Gu bien; comme 
au contraire lorsque le plaisir du péché est 
pdus fort que celui de la justice, nous sommes 
nécessairement vaincus et entraînés au mal. 

Page 207: Pour mériter ou démériter il 
n’est pas besoin d'avoir la liberté qui met la 
volonté hors de toute sorte de nécessité. 

« Opinion hérétique, dit saint Thomas,qui 
ôte tout le mérite et démérite des actions hu- 
maines....,et qui ne choque pas seulement 
les principes de la foi, ma.s qui renverse en- 
core tous ceux de la vraie morale ; parce que 
si notre volonté agit nécessairement, il ne 
doit plus y avoir de délibérations, d'exhor!a- 
tions, de préceptes, de chátiments, de louan- 
ges, ni de blâme. » Quaest. disp. Quest. 6. 

V. Sur la nécessité de pécher. — Page 80 : 
Dès lors que le péché s'est rendu maître de 
notre cœur, nous ne pouvons plus aimer que 
le péché. 

Page 82 : L'homme criminel, qui est aban- 
donné à lui-méme , na plus de liberté que 
pour pécher. 

Page 91: L'homme perdant [a gráce par le 
crime de sa naissance, qui est le péché origi- 
nel, il a perdu la liberté, et s'est engagé dans 
[a nécessité de ne plus faire que le mal. 

Page 16% : Que de pécheurs qui gémissent 
sous le poids de leurs crimes, voudraient pou- 
voir briser les chaines qui les attachent au 
péché dont ils se s nt faits captifs ; mais ils ne 
de peuvent. | 
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l'ernicieux langage, qui favorise l'impéni- 

tence de ceux qui sont dans l'état du péché. 
VI. Sur l'impossibilité d'obserrer [es com- 

mandements de Dieu. — Page 161 : Jl arrive 
quel uefois qu'un juste n'a pas une grâce qui 
ui donne un pouvoir prochain et suffisant 
pour garder un commandement de Dieu, quoi- 
qu'il en ait le désir , et qu'il fasse méme quel- 
que effort, mais (rop faible pour salis‘aire à ce 
qui lui est commandé. 

Page 162 : Un juste qui viose quelque com- 
mandement de Dieu, n'a point eu de gráce 
qui lui donndt un pouvoir prochain de le 
arder. 
Page 265 : Pourquoi donc rechercher si on 

a pu ou si l'on n'a pas pu éviter le péché, 
pour trouver en son impuissance de fausses 
excuses ? 
Page 138 : Ce qui me fait trembler , c'est la 

rigueur de cette justice, qui, laissant dans la 
masse du péché (sus ceux que sa miséricorde 
n'a pas choisis, ne leur prépare aucun secours 
qui puisse les sauver. 

Doctrine exécrable, qui porte à l'impiété, 
au désespoir et au blasphéme. | 

On trouve quelquefois des jansénisles as- 
sez effrontés ( par exemple, l'auteur des Nou- 
velles Ecclésiastiques) pour assurer que per- 
sonne n'a jamais soutenu aucune des cinq 
propositions ; aprés l'extrait que nous ve- 
nons de faire du Miroir de la piété, oseront- 
ils encore tenir un pareil langage? Au reste, 
cest ici un des livres que le parti prône le 
plus. 

It est peu d'ouvrages qui aient été frappés 
de plus d'anathémes. 

Il a été condamné par le cardinal Grimal- 
di, archevéque d'Aix ; par le cardinal Le Ca- 
mus, évéque de Grenoble ; par l'archevéque 
de Rouen , par l’évêque de Gap, le & mars 
1711 ; par l'évéque de Toulon, Jean de Vin- 
timille , le 19 février 1678, comme contenant 
une doctrine fausse, téméraire, scandaleuse et 
hérétique , et renouvelant les erreurs de Mi- 
chel Baius , condamnées par les souverains 
pontifes Pie V,Grégoire XIII et Urbain VIII, 
et les propositions de Jansénius, condamnées 
par Innocent X et Alexandre VII. 

La méme année , 1678, il fut brûlé par la 
main du bourreau, en conséquence d'un ar- 
rét du parlement d'Aix , du 14 janvicr. L'in- 
solent auteur s'en fit une gloire et un mé- 
rite. Ne vous imaginez pas, dit-il, que cet ou- 
vrage passe pour l'ouvrage de quelque démon, 
parce qu'il a subi ce que les démons souffrent , 
c'est-à-dire, qu'il a été brûlé. C'est ce qui fait 
aujourd'hui la gloire de cet ouvrage, puisque 
c'est en cela qu'il a eu le sort qu'ont eu les 
plus excellents livres, et ceux mémes que le 
Saint-Esprit a dictés. Procès Gerb., ch. m, 
D. e. 

Minor sans fache, où l'on voit que les vérités 
que Flore enseigne dans le Miroir de la 
piété sont très-pures, par l'abbé Valentin. 

Cette apolugie du Miroir de la piété mé- 
rite à peu prés les mêmes censures que le 
livre dont elle prend la défense. On a lieu de 
croire qu'elle est du P. Gerberon. A certains 
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traits marqués on reconnait son style et le 
caractère de son esprit (1). 

Lerrre d'un théologien à M. l'archevéque de 
Reims. 

M. le Tellier, archevêque de Reims, ayant 
censuré, en 1677, le Miroir de la piété chré- 
tienne , fut traité par le P. Gerberon avec le 
plus grand mépris. C'est , dit-il, cet enflé 
d'orgueil dont parle saint Paul; ce docteur 
qui ne sait rien de la science des saints , et ce 
possédé d'une maladie d'esprit d'où naissent 
les envics, les médisances , les mauvais soup- 
cons et les disputes pernicieuses. 

Car£cmswz de la pénitenca , qui conduit les 
écheurs à une véritable conversion. Paris, 
osset, 1677, in-19 de 204 pages. 

C'est la traduction d’un ouvrage latin de 
Raucourt, curé de Bruxelles ; ouvrage tissu 
des mémes erreurs qui firent condamner le 
Catéchisme de la grâce. Voyez FEgypgAU. 

Lgs ENTaETIENS. de D'eudonné et'de Romain, 
où l'on explique la doctrine chrétienne tou- 
chant la prédestination et la gráce de Jésus- 
Christ, etc. Cologne, 1691 , in-12 de 186 
pages. 
Le protestant Leydeker, dont nous faisons 

quelquefois mention daas cet ouvrage, ayant 
accusé l'Eglise romaine d'étre pélagienne, le 
P. Gerberon, sous le voile de l'anonyme,en- 
treprit de le réfuter , et composa pour cela 
ces Entretiens, dans lesquels ce qu'il appelle 
la Doctrine chrétienne sur la prédestination 
et la gráce n'est autre chose que le calvi- 
nisme mitigé ou le pur jansénisme. 

C'est donc ici une espéce de catéchisme de 
la secte, un peu plus étendu que le Caté- 
chisme de la yrâce dont nous avons déjà parlé, 
et que les calvinistes ont adopté sans y rien 
changer (Voyez FExpgaU et ManET); mais un 
peu moins ample que l'Exposition de la foi 
que M. le cardinal de Noailles a censurée 
(Voyez Bancos). On y a joint une approba- 
tion anonyme, invention trés-commode par 
laquelle un auteur se donne à lui-même età 
son ouvrage toutes les louanges qu'il dé- 
sire. | 

Outre que les erreurs janséniennes sont 
ici cráment exprimées, et que l'anonyme n'y 
met pas en usage les déguisements ordinai- 
res aux auteurs du parti , on a encore la sa- 
tisfaction de voir clairement quels sont leurs 
subterfurges secretis, lorsqu'ils font semblant 
de condamner les cinq propositions de Jan- 
sénius. 
Quand par exemple il dit (page 113) qu'il 

condamne de cœur et de bouche la premiére 
proposition, quand il assure que la gráce est 
donnée à fous ceux qui la demundent comme 

(4) Il y a une autre apologie du meme ouvrage; 
elle est intitulée : GoxsaT des deux clefs, ou défense 
du Miroir de la piété chrétienne : recueil d'ouvrages 
dans lequel, opposant la clef de là science: à celle de 
la puissance, on fait voir l'abus des prétendues censures 
de quelques évéques contre ce livre, 1673, A. Duro- 
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il faur: … ous-entend que la grâce de prier 
de demander comme il faut , n'est pas donnée 
à tous. Quand il dit tout haut que lu gráce 
est donnée à tous ceux qui ceulent et s'e[for - 
cent autant qu'ils doivent de garder les com- 
mandements, il dit tout basqu'il y ena plu- 
sieurs qui ne veulent pas, et qui ne selfor - 
cent pas de les garder, parce qu'ils n'ont pas 
la gráce de vouloir et de s'efforcer. 

A la page 112, sur la seconde proposition, 

savoir : qu'en l'état de la nature corrompue 

on ne résiste jamais à la gráce intérieure , il 

dit, à la vérité, qu'il la condamne de cœur et 

de bouche , etil avoue qu'il y ades gráces in- 

térieures auxquelles on réstste. Mais com- 
ment leur résiste-t-on? C'est. précisément 
parce qu'on ne fait pas le bien qu'elles nous 

inspirent, et dont elles forment en nous quel- 
ques désirs, mais trop faibles pour pouvoir 

vaincre notre cupidité. Il s'agit là, comaie on 
voit,delapetitegráce de Jansénius, dela délec- 

tation qui est inférieure en degrés à celle de 
la concupiscence; cette délectation, quo:que 

inférieure, a son pouvoir intrinsèque et qui 
inspire que'ques faibles désirs , mais elle ne 
peut pas en inspirer de plus forts , relative- 

ment à la cupiditó prépondérante. Elle a 
donc tout l'effet qu'elle peut avoir dans les 
circonstances présentes ; on ne lui résiste 
donc pas à proprement parler; quand donc 

l'auteur convient qu'on lui résiste, il entend 

seulement qu'elle n'a pas tout l'effet qu'elle 
aurait dans une autre circonstance, où la cu- 
pidité lui serait inférieure en degrés. 

]! dit aussi sur la quatrième proposition , 
que quelque forte et efficace que soit la grdce 
qui nous prévient, on la peut toujours rejeter, 

si l'on veut, et que si on ne la rejette jamais, 

c'est qu’elle fait elle-même qu'on ne le veut 
pas. 

A l'égard de la troisième proposition , qui 
assure que pour mériter et démériter , c'est 
assez d'étre exempt de contrainte, et qu'il n'est 
pas nécessaire d'étre exempt de nécessité, il 
dit, page 114, qu'il la condamne trés-sincére- 
ment avec toute l'Eglise; mais c'est en la fal- 

sifiant.et en y ajoutant les termes de néces- 
sité de la nature qui fait agir, non par choix, 
mais par impulsion, comme on le voit dams les 

béles, dans les petits enfants et dans les fous 
ou frénétiques. 1l convieul donc que pour 

être libre, il faut être exempt de la nécessité 
de la nature , de la nécessité absolue , n'étre 

pas comme les bêtes et les fous ; mais il ne 
convient pas qu'il faille étre exempt de la 
nécessité relative. Au contraire, il dit, page 

9, que la volonté est libre, et que i'homme pé- 
che avec liberté, parce qu'il ne péche et ne 
commet le mal que parce qu'il le veut , füt-il 
nécessité à le vouloir par la cupiditéquil'en- 
traine au mal. 

cortore. 
Le seul titre de ce livre en marqne assez l'esprit 

et l'objet. C'est de justifier, var des raisons emprun- . 

tées de Calvin, les erreurs répandues daus le Miroir 

de la piété chrétienne. 
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Enfin, sur la cínquéme propos..on, que 
Jésus-Christ n'est mort que pour les prédes- 
tinés, il dit, page 111, qu'il la déteste comme 
une impiété et comme une erreur ; mais c'est 
en y ajoulant : comme si nul des réprouvés 
me recevait aucune gráce, ou comme si ces 
gráces qu'ils recevaient ne leur avaient pas 
été méritées par Jésus-Christ c£ n'étaient pas 
le fruit de sa mort. Il convient donc que 
Jésus-Christ a mérité par sa mort, à plusieurs 
réprouvés méme, diverses gráces dont ils se 
servent pour un temps, el dans ce sens qu'il 
est mort pour eux ; mais il dit positivement 
qu'il n'a pas prié pour leur salut, et qu'il n'a 
pas offert sa mort pour leur obtenir les grâces 
sans lesquelles ils ne pouvaient étre sauvés 
( pag. 110 et 111). 

Telles sont les indignes subtilités par les- 
quelles des esprits fourbes cherchent à éluder 
les décisions les plus formelles de l'Eglise. 
II ne les faut donc croire qu'avec de grandes 
précautions, quand, pour en imposer, ils 
déclarent qu'ils condamnent les cinq propo- 
sitions de Jansénius , mais surtout lorsqu'ils 
ajoutent : partout oùvelles se" trouvent ; car 
on a lieu de soupçonnertqu'ils nient égale- 
ment le droit et le fait, et qu'ils neles croient 
ni mauvaises en elles-mémes, ni tirées du 
iivre de Jansénius. 

MaxniresTe pour dom Gabriel Gerberon , 
adressé à M. le marquis de Seignelay, 1683. 

Le P. Gerberon , pour justifier sa (uite de 
l'abbaye de Corbie, publia ce manifeste, dans 
lequel il ne déguise aucun de ses sentiments 
sur la religion. 
Opera Michaelis Baïi celeberrimi inLovanicn- 

si academia theologi , cum bullis pontifi- 
cum cet aliis ejus causam spectantibus. Co- 
logne, 1696. 
4° Les 79 on 80 propositions de Baïus 

sur la grâce, sur le libre arbitre, sur les 
bonnes cuvres, etc. , ayant été solennelle- 
ment proscrites, en 1566, par une bulle de 
Pie V, confirmée par celle de Grég ire XIII, 
Baïus rétracta toutes ses erreurs avec une 
soumission qui édifia l'Eglise. ' 

Il dit lui-même, dans l'acte qu'il en donna, 
que , pleinement persuadé par les raisons de 
François Tolet, jésuite (depuis cardinal), 
député de Sa Sainteté à Louvain, et touché 
par les différents entretiens et les commu- 
nications qu'il avait eues avec lui, il recon- 
naît et il confesse que c'est à bon droit, et 
après un jugement mûr et un examen trés- 
diligent, qu'a été faite et décernée la con- 

4) Phantasma Bolanismi. Ce n'est pas seulement 
le jansénisme qu'on a transformé en fantôme : on en 
a lait autant des hérésies précédentes auxquelles il 
doit sa naissance. Mais le par.i n'a pas l'honneur de 
celte invention. Ussérius (Hist. Gothescalci et Prœde. 
stinalianæ controversig ab eo mote. Dublini, 1651) 
lui en avait donné l'exemple. Ce fameux calviniste 
d'iriande a soutenu le premier que le Préde:tinatia- 
nisme était une chimère, et que la doctrine des Go- 
thescale était irrépréhensible. 

Une si belle découverte charma Jansénius , et il 
en sut profiter. Tout le chapitre 25 de son huitiéme 
livre est employé à prouver qu'il n'y a jamais eu 
d'hiérésie prédestinatienne et que c'est une chimère 
des sémi-pélagiens. 
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damnation de toutes les opinions exprimées 
dans la bulle de Pie V. J'avoue, dit-il, qu'il 
y a beaucoup de ces erreurs qui sont. conte- 
tues dans quelques écrits que j'avais mis au 
jour avant cette censure du siége apostolique, 
et j avoue que je les ai soutenues dans le méme 
sens dans lequel elles sunt condamnées..... 
Enfin je déclare que je renonce à toutes ces 
opinions, et que j'acquiesce d la condamnation 
wen a faite le saint-siége. Ego Michel de 
ay... agnosco et profiteor. 

* Les disciples de Baïus n'imitérent pas la 
docilité de leur maître. Ses dilérentes er- 
reurs sur la grâce et sur le libre arbitre 
furent renouvelées environ quarante ans 
après, par Cornélius Jansénius, qui donna 
d'abord à son livre le titre d'Apologie de 
Baius , avant que de l'intituler : Augustinus. 

% Au reste, cette nouvelle édition de 
Baïus, faite par les soins du P. Gerberon, 
et augmenlée par ce Père de plusieurs pièces 
qui n'avaient point encore paru, a été 
condamnée par le pape Innocent XII, en 
1697 (1). 

Dérense de l'Eglise romaine contre les ca- 
lomnies des protestants, 1691. 

Le dessein de l'ouvrage n'es( autre que 
d'anéantir les constitutions, les décrets et les 
brefs des souverains pontifes, et de prouver 
qu'ils n'ont jamais défini le fait de Jansénius. 
On y avance sans détour que Jésus-Christ n'a 
pas offert son sang pour ceux qu'il savait que 
son Pére ne voulait pas sauver. 
On y dit (page 107) : Les sémi-pélagiens 

tenant comme une vérité catholique que Jésus- 
Christ est mort pour tous les hommes qui ont 
jamais été , qui sont et qui seront , il ne faut 
pas s'étonner qu'ils soutiennent pareillement 
que telle a été de toute éternité la volonté de 
Dieu tout-puissant. Mais quand nous mon- 
trons clairement que celle doctrine n'est ni 
celle de saint Paul, ni celle des saints Père, 
ni celle de la sainte Eglise, je ne puis me per- 
suader que nous soyons obligés de croire que 
Dieu veut sauver ious les hommes s.ns rx 
ception. | 

Et dans la seconde partie, entretien 2, 
p. 21, Dieudonné, qui est un des interlo- 
cuteurs, fait cette demande : Jésus-Christ, 
en mourant, n'a-t-il pas donc offert sa mort 
pour le salut éternel de ceuz qui n'étaient pas 
prédestinés ? Et Romain répond : Non. Il est 
aisó de reconnaltre là l'hérésie de la cin- 
quiéme proposition de Jansénius.. 

M. Mauguin, président à la cour des Monnaies, 
ui s'est avisé d'écrire sur ce sujet, l'a aussi traité 
"imaginaire. Enfin le P. Gerberon a fait un ouvrage 
pour meitre aussi le Baianisme au nombre de phan- 
tômes. C'est le manuscrit dont il est parlé dans le 
procés de ce Père, et qui fut trouvé parmi ses pa- 
piers. L'ouvrage était tout prét pour l'impression, 
avec l'approbation du P. Blanquaert. Le P. Gerberon, 
qui a avoué qu'il en était l'auteur, veut .y prouver 
que les erreurs de Daius n'ont jamais existé que 
ans la tête de ceux qui les ant condamnées, c'est- 

à-dire, du saint pape Pie V et de Grégoire XIII. Ce 
qu'il y a encore de plus extravagant, c'est qu'il dit 
sérieusement qu'il ne démas,ue ce phantôme que 
pour soutenir l'honneur de l'Eglise romaiue, 
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Ce livre a ete condamne à Rome, par un 

decret du 11 mai 1704. ° 

Derensio Ecclesie Romane catholicæque veri- 

tatis de aratia adversus Joannis Leydeckcri, 

in sua À istortajansenismi, hallucinationes 

injustasque criminationes vindice Ignatio 

Ewckenboom theologo, 
l'Église romaine et du dogme catholique 

sur la grâce contre les erreurs el les in- 

justes accusationsde Jean L-ydecker, dans 

son Histoire du Jansénisme, par Ignace 

Eyckenboom, théologien. 

Leydecker publia, en 1695, une histoire 

latine da jansénisme. Comme c'était un bon 

protestant, il avança une infinité de choses 

contraires à la doctrine de l'Eglise ; mais il 

méla aussi un grand nombre de traits qui 

ncommodèrent fort les jansénistes. Il leur 

remit, par exemple, sous les yeux la ressem- 

blance de leur doctrine avec celle des pro- 

testants; il leur reprocha de ce que, pen- 

sant à peu près comme cux, ils voulaient 

cependant faire bande à part, el étaient 

assez ingrals pour méconnaître une religion 

qui était. la source et le modèle de la 

leur. 
Les disciples de Jansénius ne crurent ras 

devoir laissersans réplique cet ouvrage. Ccs 

messieurs veulent bien penser comine les 

rotcstants; mais ils ne veulent pas que ni 

es catholiques ni les protestauts s'ea aper- 

coivent. Le P. Gerberon se chargea donc 

de répondre, et, travesti sous un nom em- 

runté, il publia cette prétenduc apologie 

e l'Eglise romaine, qui fut condamnée à 

lome en 1696. — 

Disquisirioxes. dug de gratuila prœædeslina- 

tione et de gratia per se ipsam efficaci. 

Rotterdam. 

Ces deux dissertations sont une espèce d'a- 

pologie du baïani me el du jansénisme; le 

saint-siége le condamna le 8 mai 1697. 

Traités historiques sur la grdre et la pré- 

destination, etc. Sens, Louis Pressurot, 

1699. , 

Il s'agit, dans ces traités historiques, des 

mêmes matières que l'auteur avait déjà 

traitées dans ses deux disquisitions sur la 

ráce, maisarrangéesun peu diversement. lis 

ont donc une nouvelle apologie du baïa- 

nisme et du jansénisme. 
On peut appliquer à ces disquisitions et 

à ces traités cette célèbre parole du savant 

Grotius : Que si l'Eglise catholique romaine 

adoptait les sentiments de ce Père, elle serait 

bientôt réunie avec les églises protestantes. 

Les traités historiques ont été condamnés 

ar M. Précipiano, archevéque de Malines, 

le 2 janvier 170^. 

M£piTATIONS chrétiennes sur la protidence 

et la miséricorde de Dieu, et sur lu misére 

et la faiblesse de l'homme, pour les per- 

sonnes de piété qui aiment à connaître leur 

faiblesse et la force de la grâce, pour mettre 

en elle toute leur confiance, avec des exer- 

cices. 

Sous le faux nom desicur de Pressigny, 
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professeur en théologie, le père Gerberon 

présente, dans ce livre, en forme de médi- 

lations chrétiennes, le jansénisme le plus 
cru et le moins mesuré. 

On peut en juger par les propositions 
suivantes : 

Page 153 et suivantes: Dieu n'a eu dessein 

de sauver que ceux qu'il a choisis par sa mi- 

séricorde. 
Page 150: Pour tous les autres qu'il laisse 

dans la masse du péché, et pour lesquels il n'a 

point de pensées de salut, il ne. leur prépare 

« point de secours avec lesquels ils puissent, au 

moins d'un pouvoir prochain, arriver où il ne 
les destine pas. 

Page 161 : J| est hors.de doute qu'il ne [eur 

prépare point de grdces qui puissent leur mé- 
riter ce qu’il ne leur veut pas donner. 

Page 155 : Le sens de l'Apôtre n'est pas que 

Jésus-Christ, qui est toujours écouté de son 
Père , ait d: mandé le sa'ut de ceux qui se per- 
dent, ni qu'il ait offert sa mort pour leur salut 
éternel. | 

Pag. 211 e£ 219: Pourquoi rechercher si 
fai pu ousi je n'ai pas pu éviter les crimes 
que j'ai commis, pour trouver en mon im- 
puissance de fausses excuses ? Je l'ai voulu: 
c'est assez, je suis coupable. Celle puissance 
de vouloir ou de ne zas vouloir n'est point 
ce qui fera la gloire ou le reproche de mes 
actions. 

Page 137 : Les secours qu'ón appelle suf- 
fisants, dont l'usage soit soumis au choix de 
notre volonté, ne se donnent point dana l'état 

de l'homme corrompu, auquel Dieu a réservé 
les secours efficaces qui triomphent de mos 
cupidités. | 

Page 135: Sans un secours qui soit effi- 

cace, l’on ne peut en cel élat de corruption, 
ni éviter aucun mal que par un autre mal, ni 
faire aucun bien véritable. 

Page. 81: Il ne se peut faire qu'une action 
libre, qui est faite sans la foi qui agit par la 
charité, ne soit un péché. 

Le titre ou sujet de la 3° méditation est, 
que /a volonté fait nécessairement ce qui lui 
plutt davantage ; et celui de la 13*, que /'es- 
sence de la liberté ne consiste point dans l'in- 
différence. 

Ces propositions et autres semblables 
font presque tout le livre. Il fut imprimé 
à Anvers, en 1692, ct ensuite dans plusieurs 
endroits du royaume; mais toujours furti- 
vement. 1l fut répandu avec affectation en 
France, en Flandre, surtout dans les 
maisons religieuses , et enfin condamné par 
M. l’évêque de Gap, le & mars 1711. 

Le CHRÉTIEN désabusé sur le sujt de la 
gr'dce, 1698. 

Il est fait meution de ce livre dans l'His- 

toire el les Actes du procès que M. l'arche- 
vêque de Malines fit faire au père Gerberon. 
Ces méines actes font voir évidemment que 
l'écrivain janséniste n'entend autre chose 
par le titre du Chrétien désabusé, que le 
chrétien bien convaincu que Dieu n'a ni 
donné, ui offert des moyens de salut à aucun 
de ceux qui se damnent. 

o - —-— 
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TROIS CONFÉRENCES des Dames savantes, 1689. . 
Les deux premières de ces conférences 

sont contre le P. Alexandre, dominicain. La 
troisième est sur le Problème ecclésiastique, 
etl'on y trouve entre autres choses un fait 
singulier ; c'est que ce fameux probléme, qui 
avail tant intrigué les jésuites, est l'ouvrage 
d'un des nouveaux disciples de saint Au- 
gustin. 

Le P. Gerberon suit, dans ces Conférences, 
les traces de Marcion, de Montanus, d'Arius, 
de Pélage et de tous les hérétiques qui, se— 
{on la belle remarque de saint Jérôme, se 

sont toujours efforcés d'engager les femmes 
dans leurs erreurs, parce qu'elles sont plus 
faciles à tromper, plus difficiles à détromper, 
et plus propres à tromper les autres. 

. Conrrance chrétienne appuyée sur quatre prin- 
cipes inébranlables, d'où s'ensuivent néces- 
sairement les principales vérités qui regar- 
dent le salut des hommes. 1703. 

Cet ouvrage fut premièrement censuré par 
les deux universités de Louvain et de Douai, 

à la réquisition de M. l'archevéque de Ma- 
lines; il fut ensuite condamné par M. de 
Malines lui-méme, et par l'élecleur de Co- 
logne. Le P. Van Hamme de l'Oratoire de 
France fut arrété et puni pour en avoir dis- 
tribué les exemplaires. Enfin ce livre fut 

condamné par le saint-siége, le 11 mars 1105. 
C'est un des ouvrages où le prétendu fan- 

tóme du jansénisme est le plus sensiblement 

réalisé. Le P. Gerberon y établit la confiance 
chrétienne, en enseignant comme une vérilé 
incontestable, et méme comme un article de 

foi, que Jésus-Christ est mort pour les seuls 

rédestinés. I) y établit pour principe dans 

a page 25 et les suivantes, que Dieu ne 

veut sauver que ceux qu'il a donnés à son 

Fils ; et voici les affreuses conséquences qu'il 

lire de ce principe. —.— 
Donc, dit-il, si quelques-uns ne reçoivent 

point de grâces, et ne se suuvent pas, la foi 
nous oblige de croire que Jésus-Christ na 

pus prié vour eux, el n'a pas demandé leur 

salut. 
Donc, s'il est sûr que tous les hommes ne 

sont pas sauvés, il n'est pas moins sûr que 
Jésus-Christ n'a ni voulu généralement le sa- 

lut de tous les hommes, ni offert ses mérites, 

ni donné sa vie généralement vour le salut 

de fous. 
Donc, si qu:lques-uns se perdent, le Fils de 

Dieu ni son Pére n'ont pas voulu les sauver. 

L'Eause de France affligée. 1690. 

Dans ce livre séditieux, publié sous le 

pseudonyme de Francois Poitevin, le P. Ger- 

beron se déchaine avec fureur contre Louis 
XIV, et exhorte vivement les évêques de 
France à s'opposer à la prétenduo persécu- 
tion subie par les jansénites. Suivant ce fa- 
nalique, le roi et ses minis!res étaient cou- 

pables des plus grandes violences. 
L'archevéque de Toulouse, dit-il, a em- 

ployé l'autorité du roi pour faire mourir un 
iuste et un innocent... L'on assure qu'un pré- 

tre de Paris, plus noble par sa verlu que par 
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son nom, esl aussi enfermé (dans la P'astillc) 
pour le méie crime; c'est-à-dire pour avoir 
aimé’ l'Eglise et la grâce de Jésus-Christ... 
Elles ne voyent (les religieuses de Port- 
Royal) que des soldats préts à les immoler à 
la fureur de leurs persécuteurs, si elles ne 
8'immolent elles-mêmes au parjure et à la ca- 
lomnie par un faux serment... Ces saintes 
filles sont chassées de leur maison par une 
injustice qui frappe les yeux de tout le monde... 
L'on ne persécute pas dans la France seule- 
ment l'Evangile -de Jésus-Christ, en bannis- 
sant ou faisant mettre en prison, sans uu- 
cune forme de justice, tous ceux qui en sou- 
Liennent les vérités les plus saintes. L'on 
pousse les conquétes qu'on a entrepris de faire 
sur l'Eglise, jusqu'aux lieux les plus inviola- 
bles et les plus sacrés, dont nos rois se faisaient 
autrefois une piété d'étre les protecteurs. 

Le méme novateur honore du nom de 
martyrs ceux quo le roi jugeait à propos 
de punir comme rebelles à l'Eglise. C'est re- 
présenter le prince comme un Néron et un 
Dioclétien. La plupart des livres jansénistes, 
ct surtout ceux du P. Gerheron, sont remplis 
de ces traits justes el polis. 

MÉNORIAL HISTORIQUE de ce qui s'est passé 
depuis l'année 1647, jusqu'à l'an 1653, tou- 
chant les cinq propositions, tant à Paris 
qu'à Rome. 1676. 

C'est ici un abrégé assez fidèle, que Ie 
P. Gerberon fit da Journal de Saint-Amour , 
journal qui fut brûlé par la main du bour- 
reau, aprés avoir été examiné par plusieurs 
des plus notables prélats et docteurs de la Fa- 
culté de Paris. 

Hisrorag aABnÉGÉE du jansénisme, avec des 
remarques sur l'ordonnance de M. l'arche- 
véque de Paris. Cologne, 1698, in-12 de 
176 pages. E 

M. l'archevéque de Paris ayant condamné 
l'Exposition de la foi catholique, de l'abbé de 
Barcos, le P. Gerberon publia cette Histoire 
abrégée, dans laquelle il déclama avec sa 
violence ordinaire contre l'ordonnance do 
ce pré:at. 

HISTOIRE GÉNÉRALE du jansénisme, contenant 
ce qui s'est passé en France, en Espagne, en 
Italie, dans les Pays-Bas, etc., au sujet du 

livreintitulé : Augustinus Cornelii Jansenii. 

Amsterdam, Louis de l'Orme, 1700, 3 vol: 

in-12. Lyon, 1701, 5 vol. in-12; par M. 

l'abbé '** Dumanoir, ' 

Le P. Gerberon a recueilli dans ce livre 
presque tout ce qu'il a écrit ailleurs sur 
ceite matière. Mais bouillant et impétucux 
comme il était, et incapable par son carac- 
tére de déguis.r ses sentiments, il y a peu 
ménagé les expressions. 

11 y enseigne à découvrir les erreurs con- 
damnées. ll avance sans détour, en diffé- 
rents endroits, que le Sauveur du monde 
n’est mort que pur les élus; que loute 
gráce médicinale est efficace par elle-méme; 
et quil n'y a aucune gráce suffisante qui 

11 
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soit donnée à tous, et avec laquelle ils pour- 
raient se convertir s'ils voulaient. Il nie la 
ossibilité des commandements ; il anéantit 
a liberté; il refuse ouvertement de se cou- 
vrir du manteau des thomistes, comme le 
faisaient les autres préteudus disciples de 
saint Augustin. I! déclame contre toutes les 
puissances erclésiastiques el séculières. El 
lraite avec mépris les plus grands hommes 
de sun siècle. Selon lui, MM. Vincent, Eudes 
et Ollier, si distingués par leur éminente 
piété, et dont le premier a été canonisé, le 
P. Dubosc, cordelier, le P. Joseph, feuillant, 
l’archiduc Léopold et saint François de 
Sales lui-même, sont des molinistes outrés, 
des disciples de Pélage ou des demi- pé- 
lagiens. 

Le P. Sirmond, si estime des savants, n'a- 
vait point de théologie, et était plus propre 
à amasser des manuscrits, qu'à en pénétrer 
le vrai sens. Si le cardinal Mazarin et 
M. de Marca, archevéque de Toulouse, se 
déclarérent contre les nouvelles opinions, 
€'est que le premier n'aime pas le cardipal 
de Retz , et l'autre cherche à se raccommoder 
avec Rome. Si M. l'avocat général Talon 
invective en plein parlement contre les jan- 
sénistes, c'est uniquement parce qu'une fille 
qu'il aimait s'était faite religieuse à Port- 
Royal. 

e fut une conduite aussi peu mesurée, 
qui empécha le P. Gerberon de devenir le 
patriarche du parli. 

Éssais DE LA TRÉOLOGIE morale, par le R. P. 
Gilles Gabrielis. Troisième édition, Am- 
sterdam, 1680, in-12, portant qu'elle est 
faite suivant l'imprimé à Rome, et qu'elle 
est augmentée. 

C'est la traduction du livre latin du P. Ga- 
brielis; elle ne fut pas plus heureuse que 
l'original, car elle fut condamnée avec lui, 
par décret du saint office. Voyez GanBRiELIS. 

INSTRUCTION courle et nécessaire pour (ous 
les catholiques des Pays-Bas, touchant la 
lecture de l'Ecriture sainte. Cologne, Ni- 
colas Schouten, 1690, 

Cet ouvrage, qui fut publié sous le pseu- 
donyme de Corneille Van-de-Velden , fut 
brülé en Flandre et condamné à Rome. 

CgNTURIE de méditations. 1698. 

Livre publié sous le faux nom de l'abbé 
Richard, et condamné par le saint-siége.' 

CarTÉcBiIsME du jubilé et des indulgences. | 
Livre également condamné. 

Occasus jansenismi, ou la chute du jansé- 
nisme. 

Cet ouvrage, à la téte duquel on voit un 
titre si extraordinaire ct de si mauvais au- 
gure, est une violente déclamation que fait 
le P. Gerberon contre les jansénistes de 
mauvaise foi, qui, sans étro intérieurement 
persuadés, ont cu, dit notre auteur, la idcheté 
de signer le formu'aire; ce qui annonce, 
ajoute-t-il, la ruine prochaine du jansénisme. 
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JUSTE DISCERNEMENT eníre la créance catholi- 
que et les opinions des protestants et autres 
touchant la prédestination et la gráce. 1703, 
in-12 de 30 pages. 

Ce discernement prétendu juste est en quel 
uesorleune nouvelle édition du fameux Ecrit 
trois colonnes. ll n'y a en effet presque 

point de différence entre ces deux libelles, 
si ce n'est que le P. Gerberon , auteur du 
Juste discernement, est plus bardi que l'au- 
teur des Trois Colonnes, et qu'il déguise 
moins ses erreurs. Ce libelle a été imprimé 
trois fois en flamand. On y voit les proposi- 
tions suivantes : Le sens des paroles de l'A— 
pôtre : Dieu veut que tous les hommes soient 
sauvés, n'est pas cette. interprétation péla- 
gienne, il n'y a aucun homme que Dieu, en tant 
qu'il est en soi, ne veuille sauver, donnant 
pour cela à tous les hommes , sans exception 
d'aucun, la gráce suffisante. À tous ceux que 
Dieu veut sauver, il leur a préparé antécé- 
demment des secours efficaces, qui leur don- 
nent la volonté de croire en lui et la persécé- 
rance finale. 

ltem. Dieu ne fait point d'injustice à ceux 
qu'il a résolu de ne point sauver. Cette ex- 
préssion ne marque-t-elle pas une réproba- 
tion positive et antécédeute? 

Item. Sans la grâce que Jésus-Christ nous 
a méritée par sa mort, nous ne pouvons pas 
faire le moindre bien. Dieu ne donne pas cette 
gráce à tous les hommes ; mais comme il ne la 
doit à personne, il la donne à qui il lui plait. 
Atec le secours de cette grâce, l'homme peut 
accomplir les commandements de Dieu, et par 
conséquent ils ne sont pas impossibles. Admi- 
rable conséquence! Non , sans doute , ils ne 
sont pas impossibles à celui qui a cette grá- 
c» ; mais puisqu'elle n'est pas donnée à tous 
les hommes, ni méme à tous les jus'es , les 
commandements de Dieu sont donc impossi- 
bles à plusieurs justes ; ce qui est l'hérésio 
e la premiére proposition de Jansénius. 

REMARQUES sur l'Órdonnance et sur l'Instru- 
ction pastorale de M. l'archecfque de Paris 
(le cardinal de Noailles), portant condam- 
nation du livre intitule : Exposition de la 
01. 

La condamnation de l' Ezposition de la foi, 
par l'abbé de Barcos , piqua au vif les jan- 
sénistes. Ils ne se contentérent pas de pu- 
blier sur cette condamnation le Problème 
ecclésiastique , ils firent encore paraítro 
d'injurieuses Remarques, dans lesquelles ils 
rennent hautement la défense du livre do 
ansénius. 
Si la pénétration d'esprit de M. de Paris, 

dit le P. Gerberon, lui rend l'intelligence du 
mauvais sens des cing propositions si claire, 
il aurait rendu un érés-grand service à l'E- 
glise, s'il avait eu lu bonté de lui faire part 
de ses lumières, ei de nous découvrir ce qu'il 
voit si clairement , et ce que tous les théolo- 
giens voient si confusément..... Ce que les uns 
pensent y voir comme hérétique..... les autres 
le cotent comme une doctrine trés-saine ct 
trés-catholique. 
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AroLoaie pour le Problème ecclésiastique, avec 
une solulion véritable. 

M. de Noailles étant évêque de Châlons, 
approuva , le 13 juin 1695, les Réflexions 
morales de Quesnel. Peu de temps après, 
étant archevêque de Paris, il condamna , le 
20 d'aoüt 1696, l'Exposition de la foi catho- 
lique, touchant la grâce et la prédestination , 
composée par de Barcos. Là-dessus il parut 
un libell: intitulé : Problème ecclésiastique 
proposé à M. l'abbé Boileau de l'archevéché 
de Paris ; à qui l'on doit croire de M. Louis- 
Antoine de Noailles, évêque de Châlons en 
1693, ou de M. Louis-Antoine de Noailles, 
archevéque de Paris en 1696. L'auteur pré- 
tendait qu'il n’était pas possible d'accorder 
ensemble l'évêque et l'archevêque, les deux 
ouvrages étant si semblables, qu'ou ne pou- 
vail censurer ou approuver l’un, que la cen- 
sure ou l’approbalion ne retombát sur l’au- 
tre. Ce libelle fut condamné au feu par arrêt 
du parlement de Paris, le 10 janvier 1699. 

1! est évident que l'auteur du Probléme ne 
pouvait étre qu'un janséniste ; puisque le 
parti seul prenait intérêt à la condamnation 
de l'Exposition. Cependant quelques jansé- 
nistes subalternes l'attribuérent sans pudeur 
aux jésuites ; mais le P. Gerberon, un des 
chefs du parii, revendiqua cet ouvrage, et 
prouva qu'il ne venait que d'un auguslinien, 

C'est aussi lui qui en fit l'Apologie dont il 
s'agit dans cet article , et où le cardinal de 
Noailles et le par ement de Paris sont fort 
maltraités. 

RemoNTRANCE charifable à M. Louis de Cicé, 
etc.; avec quelques réflexions sur la cen- 
sure de l'Assemblée du clergé. Cologne, 
Pierre Marteau, 1700. 

M. l'abbé de Cicé, vertaeux prêtre des 
Missions étrangères, durant le séjour qu'il 
fit à la Chine, conforma toujours sa conduite 
à celle des jésui es : ce fut assez pour lui at- 
tirer de la part du P. Gerberon la Remon- 
trance prétendue charitable dont il s'agit. 
Après tout , il paraît que ce libelle ne fut 

réellement composé que pour avoir lieu d'i:- 
sulter l'Assemblée du clergé de France de 
l'année 1700. | . 

Cette assemblée, à laquelle présidait M. le 
cardinal do Noailles, etoü se trouvait M, Bos- 
suet, évéque de Meaux, venait de porter aux 
jonsénistes un coup terrible, en condamnant, 
par les plus fortes censures, quatre proposi- 
lions, qui sont répandues dans tous leurs 
libelles. 

La premiére de ces propositions était: Que 
le jansénisme est un fantôme qui ns se trouve 
nulle part que dans l'imagination malade de 
certaines personnes. 

La seconde portait : Que les constitutions 
d'Innocent X et d'Alexandre VII n'avaient 
fait que renouveler et qu'aigrir les disputes ; 
qu' Innocent XII, dans son Bref, s'était 
ezpliqué en termes équivoques, n'ayant pas osé 
s'expliquer clairement; et qu'enfin les évêques, 
en recevant et faisunt cxécuter ces constitu - 
tions, avaient violé les libertés de l'Eglise 
gallicane. 
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Dans ics troisième-el quatrième proposi- 
lions, on méprisait ouvertement les consti- 
tutions et les brefs des papes ; on chargeait 
d'injures les évêques de France; on deman- 
dait que la cause du jansénisme passát par 
un nouvel examen, comme si elle n’était pas 
encore finie par tant de constitutious aposto- 
liques, auxquelles est joint le consentement 
de tout le corps épiscopal. 

L'Assemblée du clergé déclara que ces 
propositions avec les deux précédentes, sont 
fausses, téméraires, scandaleuses , injurieuses 
au clergé dé France, aux souverains ponti- 
fes et à toute l'Eglise, schismatiques et faro- 
risant les erreurs condamnées. 

Ce fut celte juste condamnation qui irrita 
dom Gerberon, ct qui produisit la Remon- 
france el les Réflexions dont il est ici ques- 
ion. | 

ErisToLA fheologi ad generalem prepositum 
Carthusiæ. Senior seniori. Lettre d'un théo- 
logien au P. général des Chartreux. L'an- 
cien à l'ancien. 

Le P. Le Masson, général des chartreux et 
zélé défenseur de l'Eglise, dans son livre 
intitulé, Enchiridion salutis operande, avait 
hautement blámé la conduite et la mauvaise 
fei des jansénistes, de ce qu'aprés avoir, 
dans le commencement , soutenu les cinq 
propositions comme un.dogme fondamental, 
ils changérent tout à coup de langage, quand 
ils les virent condamnées, et se rabattirent à 
nier qu'elles fussent dans le livre de Jansé- 
nius. Le P. Gerberon eut la hardiesse de faire 
là- dessus une vive réprimande à ce général 
dans le libelle doit nous parlons. Au reste, 
ce reproche que le P. Le Masson fait au 
parti, ne se trouve que dans sa leitre au P. 
général des jésuites, qui est à la tête de la 
seconde édition de son Enchiridion. 

Fasze du temps ; un coq noir qui combat 
deux renards. 

Dom Gerberon reconnut dans ses interro- 
gatoires (procés, ch. 2, p. 9) qu'il était l'au- 
teur de cette fable allégorique, mais il nia 
qu'il l’eût fait imprimer. 

Par les deux renards, il voulait désigner 
M. larchevéque de Rouen et M. l'évéquo de 
Séez ; et par le coq noir, il indiquait le fa— 
meux Le Noir, thé:logal de Séez, le mêms 
qui a publié l'Evéque de cour et quelaues 
autres écrits en faveur du jansénisme. 

LEgTTR& d'un théologien d M. l'évéque de 
Meaux touchant ses sentiments et. sa con- 
duite à l'égard de M. de Cambrai. A Tou- 
louse, 1698. 

Le livre des Mazimes des saints sur la 
vie intérieure ayant été condamné par le. 
pape Innocent XI, les jansénistes crurcnt 
avoir trouvé l'occasion favorable d'engager 
dans leur hérésie le savant archevéque 
de Cambrai. Le P. Gerberon lui conseilla 
de distinguer à leur exemple le fait et le 
droit. 11 se fit fort d» moutrer que l'Eglise 
n'avait condamné qu'un fantóme en con- 
damnant le livre des Maximes des saints ; 
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el pour commencer à engager M. de Féne- 
lon, il publia d'abord une lettre contre son 
adversaire, M. de Meaux, dontle parti était 
mécontent ; mais ce grand homme ne répon- 
dit à ces offres que pir une entière soumis- 
sion aux décisions de l'Eglise. 

Le P. Gerberon a avoué dans ses interro- 
gatoires qu'il jugea la soumission de ce pré- 
lat tropgrandeetindigne du rang qu'il tenait 
dans l'Eglise. 

Lrrrne d M. Abelly, évéque de Rodez, tou- 
* chant son livre de l'Excellence de la sainte 
Vierge. 

M. Abelly, prélat plein de science et de 
piété, a composé un livre de l'Excellence de 
(a sainte Vierge. Il y rapporte et il autorise 
tout ce que les saints Pères ont jamais dit 
de plus magnifique à l'honneur de la mére 
de Dieu. Cette matiére ne pouvait pas man- 
quer de déplaire aux jansénistes'; c'est aussi 
pour cela que le P. Gerberon, s'érigeant en 
juge de la doctrine des évêques, fait ici 
e procès à ce prélat et le traite de la ma- 
nière la plus injurieuse. e. 
ApMoNiTIO fraterna ad eruditissimum D. Op- 

straet. 1696. 
Aveitissement fraternel au trés-savant M. 

Opsiraet. 

Cet ouvrage fut composé par le P. Ger- 
beron à l'occasion d'un schisme qui se for- 
ma entre les jansénistes des Pays-Bas. Le 
plus grand nombre soutenait avec le P. 
Quesnel et avec le sieur Hennebel, qu'on 
pouvait signer le Formulaire sans dístinc- 
tion et sans rcstriclion, quoiqu'on ne crüt 
as intérieurement le fait qui y est énoncé. 
,es autres soutenaient au contraireque cette 
souscription était un vrai parjure, et le P. 
Gerberon avec le sieur de Withe était à la 
téte de ces jansénisles rigides. 

Ce fut pour encourager tout le parti que 
notre Bénédictin publia l'écrit en question, 
et un autreécrit intitulé Discordiæ jañsenianæ 
enarrator (1696). 11 y exhorte vivement à 
lever le masque el à préchcr le pur dogme, 
selon lui, de la prédestination el de la 
gráce. 

Voici en quels termes et avec quel air de 
confiance le P. Gerberon soutient (p. & ) la 
cinquiéme proposition de Jansénius. Ad cor 
redeant timidiores Augustini discipuli... Di - 
cant utrum et ubi Augustinus asseruerit quod 
Deus velit singulos homines salvos fieri, et ad 
agnitionem veritatis venire, an non potius 
oppositum disertis verbis docuerit pluribus 
ín locis. 

Cet ouvrage fut proscrit par les archevé- 
ques de Malines et de Cologne 

L'ARcHEvÉQUE de Malines mal défendu. 

Le P. Gerberon n'a pas craint de s'expri- 
mer ainsi dans ce libelle : Le gouvernement 
de France est mille fois plus cruel et plus in- 
juste que les tribunaux de l'Inquisition. Qui 
ne sait pas, ajoute-t-il, les eruautés et les in- 
justices qu'on exerce encore en France contre 
les plus sain's écéques, les plus savants théo- 
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logiens, les plus pures vierges, plusieurs au- 
tres personnes de toules sortes d'états, qu'on 
a opprimées et qu'on continue d'opprimer... 
Et n'est-ce pas là ce gouvernement tyran- 
nique que monseigneur s'efforce d'établir ? 
Les calvinistes les plus furieux ont-ils ja- 
mais invectivé avec plus d'audace et plus 
d'impiété contre le gouvernement de nos 
rois ? 

Examen des préjugés de M. Jurieu. 1702. 
Publié sous le nom supposé de l'abbé Ri- 

 chard. Semé d'erreurs capitales, sans comp- 
ter les traits injurieux que l'auteur y lancé 
contre l'Eglise et le saint-siége. 

SECOND ENTRETIEN d’un abbé et d'un jésuite: 
On ne vit peut-être jamais rien de plus 

insolent et de plus emporté que cet ouvrage. 
Dom Gerberon, parlant du décret d'A- 
lexandre VIII contre les trente et une proposi- 
tions janséniennes, s'exprime en ces termes: 
Cette censure ambigué est le scandale de [a 
cour romaine, la honte du saint office et la 
confusion du pontificat d'Alexandre VIIL 

DECLARATIO seu professio fidei cleri Hol- 
landie. 

Déclaration ou profession de foi du clergé 
de Hollande. | 

Plusieurs ecclésiastiques de Hollande s'é- 
laicnt ouvertement révoltés contre le saint- 
siége pour s'attacher à M. l'archevêque de 
Sébaste. (Voyez coppg.) Le P. Gerberon 

. composa cet ouvrage dans le dessein de les 
a(fermir dans le schisme. 

Avis SALUTAIRE de la bienheureuse vierge 
Marie à ses dévols indiscrets. 

Cet ouvrage que Gerberon traduisit du la- 
tin de Widenfeld (Voyez ce nom), et qui cor- 
rigeait un excès par un autre, fut défendu 
à Rome, en 1675, donec corrigatur, et en- 
suite absolument. Le P. Bourda'oue fit uu 
sermon pour le réfuter à De la dévotion en- 
vers la sainte Vierge dans les mystères 
GERY, un des pseudonymes de Quesne . 
GESVRES (Dom FRanÇois), bénédiclin de 

la congrégation deSaint-Maur. 

Derensio Arnaldina, sive analytica synopsis 
libri de Correptione et Gralia (quæ ab Ar- 
naldo, doctore Sorbonico, edita est, an. 
1644), ab omnibus reprehensorum vindicata 
calumniis. Aníueroie , 1700, in-12, 785 
pages. 

L'Analyse du livre de saiut Augustin de 
Correptione et Gratia, composée par M. Ar- 
iadld, fut d'abord insérée par les Bénédic- 
tins dans leur édition de saint Augustin. 
Mais les catholiques en firent tant de bruit, 
et an abbé allemand, qui écrivit contre cette 
édition, attaqua /' Analyse avec tant de force, 
que les éditeurs jugérent à propos de la sup- 
primer. C'est cependant de cette méme Ana- 
lyse que D. Francois Gesvres a entrepris 
la défense dans lelivre que nous examinons. 

11 bláme d'abord dans sa préface ses con- 
frères d'avoirabandonné [Analyse d'Arnauld; 
il les accuse en cela de timidité ou de per- 
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fidie. I1 prétend ensuite que le nom de jan- 
séniste est un nom honorable. Le corps de 
l'ouvrage a deux párties. Dans la première, 
i s'agit de la volonté générale de Dieu de 
sauver tous les hommes , et dans la seconde, 
il táche de répondre aux obiections de l'abbé 
allemani. 
On s'imagine aisément que l'apologiste 

d'Arnauld combat de toutes ses forces la 
volonté générale de Dieu de sauver tous les 
hommes ou de sauver quelqu'un des ré- 
prouvés. La condamnation de la cinquiéme 
proposition ne l'embarrasse pas ; il emploie 
là-dessus toutes les chicanes, tous les arti- 
fices de la secte, il se plie et replie pour 
éluder les raisonnements victorieux de l'au- 
teur de l'histoire des cinq propositions. 

Voici une partie des subterfuges qui lui 
sont communs avec M. Arnauld et les parti- 
sans les.plus subtils du jansénisme. 

Le texte formel de saint Paul : Deus vult 
omnes homines sa!vos fieri (1 Tim., 11, 5), est 
décisif contre la doctrine jansénienne. Ce 
passage est clair par lui-méme, et l'on sait 
l'interprétation simple et naturelle que lui 
donne l'Eglise. Dom Gesvres en pense autr:- 
ment. ll soutient (pag. 2) que omnes ne si- 
gnifie point là la niême chose que singulos ; 
que (pag. 8) omnes homines ne signiflo pas 
les prédestinés, parce qu'il y a des prédesti- 
nés de tout sexe, de tout âge, detoute condi- 
tion;que (pag. 10,15) ces parolesd'Innocent X 
(qui condamne la cinquiéme proposition, 
Inte:lectam eo sensu, ut Christus pro salute 
dumiaxzat pradestinatorum mortuus sit, ne 
signifient pas entendue en ce sens, que Jésus- 
Christ soit mort pour le salut des seuls pré- 
destinés ; mais que Jésus Christ soit mort seu- 
lement pour le salut des prédestinés : en 
sorte que le terme dumtaxat appartient, 
dit-il, au mot salute et non pas au mot præ- 
destinatorum. Par cette pitoyable chicane, 
il convient.que Jésus-Christ n'est. pas mort 
seulement pour le salut des élus, mais qu'il 
est mort encore pour mériter à d'autres 
hommes non préde:tinés une justice passa- 
gére et des gráces; et qu'avancer le con- 
traire, c'est une erreur ; mais il persiste à 
nier que ce soit errer dans la foi, que de 
dire de Jésus-Christ qu'il est mort pour le 
salut des seuls prédestinés. 

ll est bon de connaître par cet échan- 
tillon jusqu'où peut aller la mauvaise foi 
des esprits orgueilleux qui, quoique con- 
vaincus qu'on les a condamnés réellement, 
ne peuvent se résoudre à en convenir, el 
cherchent à tromper les autres et à se trom- 
per eux-mémes par de misérables faux- 
fayants dont ils sentent eux-mêmes dans 
leur conscience l'iusufüsance et le ridicule. 

GIBIEUF (GuirtaAUME) naquit à Bourges, 
enira dans la congrégation de l'Oratoire, fut 
docteur de Sorbonne, et mourut à Saint-Ma- 
gloire, à Paris, aprés l'an 1650. 

Dans un de ses ouvrages intitulé : De li- 

. (4) Illius (Gibiefli) ego probabilem aliquando sen- 
tentiam junior theologus judicabam ; judicium istud 
vero emendare ac reiractare post l'acultatis matris 

bertate Dei el creuturæ, Paris, 1630, le P. 
Gibieuf enseigne des choses qui paraissent 
approcher des erreurs condamnées dans Jan- 
sénius. 

Le savant évêque de Vabres, [saac Haïert, 
ayant*dans sa jeunesse approuvé le livre du 
P. Gibicuf, a rétracté ensuite celte appro- 
bation dans sa théologie des Péres Grecs, 
pag. 158 (1). Il y avoue avec cette candeur 
qu'on aime si fort dans les savants, qu'élant 
encore jeune théologien, il ne croyait pas 
que ce füt une hérésie de nier dans l'homme 
la liberté d'indifférence pour faire le bien ou 
le mal, pour agir ou pour ne pas agir; mais 
qu'il se détrompa en lisant une censure de 
la Sorbonne faite en 1650, le 27 juin, par 
laquelle elle condamnait comme hérétiquo 
cette proposition : Liberum hominis arbitrium 
non habet potestatem ad opposita. 

Quoique le P. Gibieuf eüt avancé bien des 
erreurs dans son livre, il aimait cependant 
la religion et la vérité. Il n'eut donc pas 
platôt vu le jansénisme condamné par le 
saint-siége, qu'il changea de sentiments et 
de conduite, et rompit avec Port-Royal. I! 
écfivit en 1649 aux religieuses carmélites 
une lettre circulaire, par laquelle il leur dé- 
fend, en qualité de leur supérieur, de lire. 
aucun des livres du partt sur la gráce, la 
énitence, la fréquente communion; de liro 
eur Apologie, leur Vie de saint Bernard. 
Cette leitre est enregistrée dans toutes les 
communautés des carmélites, et M. l'abbé 
Rochette, un de leurs visiteurs, avait un 
exemplaire de cetle lettre écrite de la main 
méme du P. Gibieuf. 
GILBERT , professeur royal en théologi», 

dans l'université de Douai, publia un livre 
iutitulé : Tractatus de gratia; mais ce livre 
excita des inquiétudes ct des réclamations. 

Cinq célèbres docteurs et professeurs de la 
Faculté de Paris, MM. Piro!, Saussoy, J. Ro- 
bert, B. Guichard et de l'Estocq, furent 
chargés d'examiner le Traité de la gráce; 
ils déclarérent, le 28 janvier 1687, qu'après 
une exacte discussion ils avaient reconnu que 
la doctrine de Jansénius, condamnée par les 
constitutions d'Innocent X et d'Alexandre 
Vll, reçues de tous les catho'iques, y était 
établie, et non pas d'une manière obscure et en 
passant, ou en peu de mols,mais ouverlement, 
de dessein formé, avec un empressement et une 
obstination extrême, sans y oublier les ex- 
pressions injurieuses el pleines d'aigreur, qui 
ressentent l'esprit des novateurs; que par des 
inter rétalions chimériques on y éludait les 
décisions des souverains pontifes, en les de- 
tournant d un sens étranger el entiérement 
éloigné de leur pensée. Enfin que ce poison, 
aussi dangereux qu'il y en puisse avoir pour 
les écoles, était tellement répandu dans tous 

. ces écrits, qu'il serait impossible de les corri- 
ger , et qu'il m'y avait p.s d'autre moyen de 
lever le scandale qu'ils avaient causé , que de 
les abjurer expressément. Ce qui leur a fait 

me: agnitum Decretum, ac succrescentia ab ea op.- 
nione errorum prius latentium germina, mirime pu 
dere aut molestum essc debet, 
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juger qu'on ne pourail pas souffrir, sans 
perdre l'université de Douai, que celui qui les 
à composés continue d'y enscigner l'ait à 
Paris le 28 de janvicr 1 
On n'a guère vu de variations plus grandes 

que celles du doctcur Gilbert. Déposé de son 
emploi de professeur et chassé de Douai, il 
fit sa rétractation à Lille, le 27 juillet de cette 
méme année, el il reconnut en particulier le 
tort qu’il avait eu d'enseigner que la grâce 
purement suffisante était upe grâce péla- 
gienne; mais on vit bientót qu'il u'y allait 
pas de bonne foi. Il s'éleva contre la cen- 
sure des docteurs de Sorbonne, et il soutint 
ses anciennes erreurs dans unc lettre qu'il 
écrivit au P. Quesnel, ct qui porte pour titre: 
Lettre ‘ustificative de M. Gillert, prétre, doc- 
teur en théologie, elc. Il fit signifier à l'évé- 
que d'Arras qui l'avait aussi condamné, un 
appel dans lequel i! soutient qu'il n'y a rien 
que de trés-orthodoxe dans tout son Traité 
de la gráce; et il continua d'infecter l'univer- 
sité de Douai par l'ascendant que sa capacité 
Jai donnait sur l'esprit des professcurs. Il 
dogmatisa dans la ville de Saint-Quentin et 
dans les autres lieux où il fut relégué, gj il 
mourut enfin à Lyon, dans le château de 
Picrre-Encise. 

Davos un gros ouvrage manuscrit, qui fut 
supprimé par les ordres du roi, il a osé en- 
seigner que depuis le concordat passé l'an 
1516, entre le pap^ Léon X et le roi Fran- 
cois I*r, il n'y avait plus en France de vérita- 
bles évêques ; et il n'a point rougi d'y com- 
parer les quarante docteurs, qui signérent le 
fameux cas de conscience, avec les quarante 
martyrs qui, sous l'empire de Licinius, mou- 
rurent à Sébaste pour la confession de la foi 
de Jésus-Christ : Mais avec cette différence, 
dit-il, que les quarante martyrs du froisième 
siècle persévérérent tous, exceplé un seul: 
au lieu que les quarante confe-seurs de nos 
jours ont fous enfin prévariqué, excepté le 
seul Petit-Pied, dempto uno Parvo-Pede, 
qu'on n'a jamais pu ébranler. Voy. ARNAULD 
(le faux). 
GIRARD :CLaupe), licencié en Sorbonne, 

fut, dès le commencement des troubles , dé- 
puté à Rome avec Saint-Amour, Brousse et 
Angran. C'est de lui qu'il est tant parlé, sous 
le nom de Denis Raimond, dans les écrits 
des jansénistes, à cause des services qu'il 
rendail au parti. 

EcLAiRCISSEMENT du fait e£ du sens de Jansé- 
nius, en quatre parties, avec un parallèle 
de la doctrine du P. Amelotte, avec celle de 
Jansénius, et la réfutation du livre de Dom 
Pierre de Saint- Joseph, feuillant, 1660, in- 
5^, publié sous 22 nom supposé de Denis 
Raimond. 
L'atbéClaud: Girard n'est passeul l'auteur 

ée celivre;unautredoctcur janséniste, nommé 
aussi Gérard, y eut beaucoup de part. Tout 
le systéme de Denis Raimond et de son maitre 
Jansénius sur la mort de Jésus-Christ pour 
tous les hommes est parfaitement dévelo»ué 

(4) Lettre à un seigneur de la cour. 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 5:2 

par M. le cardinal de Bissy, dans son mande- 
ment cont:e les Institutions théologiques du 
P. Juenin. Voici comme il parle pag. 376 : 
Selon Denis Raimond, Jansénius réduit toute 
la volonté que Jésus-Christ a eue de saucer 
les réprouvés, méme baptisés, à trois choses. 
La première à avoir voulu leur donner dei 
grâces passagéres. La seconde à leur avoir fait 
proposer l'usage des sacrements établis pour 
le salut des hommes. La troisième, à avoir eu 
quelque penchant naturel d les sauver, consi- 
dérés en tant qu'hommes. Et comme il est 
certain que ces (rois choses jointes ensemble 
ne forment aucune tolonté actuelle, positive 
el effective en Jésus-Christ de sauver ces hom- 
mes , il est constant que cet auteur établit par 
ces Lextes, que Jansén'us n'a reconnu en Jésus- 
Christ aucune volonté de saucer les réprouvés, 
méme baptisés. | 

En général, le dessein de Raimond est de 
se révolter ouvertement contre les constitu- 
lions apostoliques, en protestant que ni lui 
ni ses confréres ne croient point que les cinq 
propositions soient de Jansénius. J'espère, 
dit-il, que le lecteur demeurera pleinement 
convaincu que les disciples de saint Augustin 
ont toujours traité les cinq provositions de 
faites à plaisir. 

Quand il dit toujours, c'est une insigne 
fausseté qu'il avance; car il est ceriain 
qu'avant la condamnation des cinq propo- 
sitions, les Jansénistes et leurs adversaires 
reconnaissaient d'un commun accord, qu'cl- 
les étaient véritablement dans l’Augustin de 
Janséníus. Les uns, dit le grand Fénelon, 
attaquaient ces propositions, et les autres les 
défendaient comme la doctrine de Jansénius. 
Les agents du parti auprès du pape táchaient 
de les justifier comme la doctrine catholique 
que Jansénius avail puisée dans saint Augus- 
tin. Et dés le momcnt que l'ana héme de l'E- 
glise est tombé, elles disparaissent par un pa- 
radoxe incroyable dans un livre où les amis 
el les ennemis de Jansénius les avaient vues 
jusqu'alors. 

Ce paradoxe et tout ce que dit là-dessus 
Denis Raimond n'est qu'une suite de la ré- 
solution prise quelques années auparavant 
dans l'assemblée dont nous avons déjà parlé 
à l'occasion dela chiméredu jansénisme (V oyez 
FovuirLoux). Les chefs y décidèrent, comme 
nous avons dit, que, quoiqu'avant la cou- 
damnation on eût soutenu les cinq propo- 
sitions comme étant de Jansénius, il fallait 
aprés la condamnation dire hardiment qu'e'- 
les n'étaient pas de lui. Le parti eut d’abord 
quelque peine à se faire à ce nouveau sys- 
tème. Un changement si subit ébranla Lien 
des subalternes, et jeta de l'inquiétude méme 
dans Port- Royal. C'est, comme l'on sait, ce 
qui opéra la conversion de la sœur Flavie, 
religieuse de ce monastèré. Cette bonne fille, 
dit un auteur célébre (1), était janséniste de 
tout son cœur, et avait cru jusque-12, ainsi 
qu'on le lui avait toujours dit, que les cinq 
propositions étaient autant d'articles de foi. 
Quand donc elle apprit que le résultat de 
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Fassemblée était de les abandonner à leur 
mauvaise fortune, et de se réduire à soute- 
nir qu'elles n'étaient point de Jansénius, 
elle en fut scandalisée au delà de ce qu'on 
peut dire, et protesta qu'elle 1es regarde- 
rait toujours comme la plus pure doctrine 
de saint Augustin. Sa sincérité embarrassa 
beaucoup. On lui dit que tout était perdu si 
clle ne faisait aveuglément ce qu'on désirait 
d'elle; et on lui fit entendre qu'il fallait dissi- 
muler dans la conjoncture présente, ct que 
les cinq propositions ne seraient pas tou- 
jours malheureuses. Mais comme clle avait 
"esprit droit et éclairé, elle reconnut aussi- 
(Ót la fourberie des docteurs, et prit en méme 
temps la résolution de renoncer aux cinq 
propositions, à Jansénius et aux jansénistes, 
et d'abandonner le maître, les disciples et la 
doctrine. 

Mais quoique ces prétendus augustiniens 
perdissent par là quelques amis, ils ne se 
départirent pas néanmoins de leur nouveau 
système : au contraire, Denis Raimond l’ap- 
puie ici de toutes ses forces; dansle litre 
méme de son livre, il ose assurer que /es cinq 
propositions condamnées ne sont contenues 
dans le livre de Jansénius, ni quant aur ter- 
mes, ni quant au sens. Ainsi, il s'est rangé 
de lui-même au nombre des enfants d'ini- 
uité et des periurbateurs du repos pullic , 
ont Alexandre VII avait parlé quatre ans 

auparavant; ct son ouvrage, en préparait 
les voies à la chimère du jansénisme, aux 
imaginaires el au fantôme du jansénisme, qui 
n'en sont qu'une ennuyeuse répétition, a été 
enveloppé comme ces libelles dans la cen- 
sure portée en 1700 par l'assémblée géné- 
rale du clergé. 

ECLAIRCISSEMENT sur queues difficultés tou- 
chant la signature du fait, en 1664. 

Ce libelle est du méme docteur, Claude 
Girard, masqué encore ici sous le nom de 
Denis Raimond. 

Draroques entre deux paroissiens de Saint- 
Hilaire-du-Mont, sur les ordonnanc:s con- 
tre la traduction du Nouveau Testament, 
imprimée à Mons, 1664. 

Ces deux dialogues ont pour but d'avilir 
- l'autorité épiscopale, de rendre ridicules les 
ordonnances de M. de Paris et de M. d'Em- 
brun, de faire mépriser les excommunica- 
tions, et de justifier une traduction infidéle, 
proscrite par les deux puissances. Ils ont été 
condamnés par l'ordonnance de M. l'arch.- 
véque de Paris du. 20 avril 1668, portant dé- 
fense sous peine d'excommunication en- 
courue ipso facto, de les vendre, publier, dis- 
tribuer ou débiter. 

GIRARD DE VILLETHIERRY (Jzax), 
prétre de Paris, mort en 1709, passait pour 
être attaché à Port-Royal, dit M. Picot, et a 
laissé beaucoup d'ouvrages dont Feller parle 
fort bicn. | 

GONDRIN (Louis-Henri DE PARDAILLAN 
bE),néau château de Gondrin, diocèse d'Auch, 
en 1620, d'une famille ancienne, fut nommé 
en 1665 coadjuteur d'Octave de Bellegarde, 
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archevêque de Sens, son cousin. I] prit pos- 
session de ‘cet archevéchó en 1656, et lo 
gouverna jusqu'à sa mort, arrivéc le 20 sep- 
temhre 1674, à cinquante-quatre ans. Il eut 
de grands démélés avec les jésuites, qu'il 
interdit dans son diocèse pendant plus de 
vingt-cinq ans. Le parti de Jansénius le re- 
ardait comme vn appui; cependant Gon- 
rin signa en 1653, la iettre de l'assemblée 

du clergé au pape Innocent X, où les prélats 
reconnaissaient : « Que les cinq fameuses 
propositions sont dans Jansénius, el con- 
damnées au sens de Jansénius, dans la con- 
stilution de co pontife. » Il signa aussi le 
formulaire, sans distinction ni explication ; 
mais ensuile il parut s'en repentir, et se 
joignit aux quatre évéques d'Alet, de Pa- 
micrs, d'Angers et de Dcauvais, pour écrire 
à Clément IX, « qu'il était nécessaire de sé- 
parer la question de fait d'avec celle de droit, 
ui étaient conteuues dans le Formulaire. » 
‘abbé Bérault l'appelle un « caméléon qui 

prenait la couleur de tous les objets inté- 
ressanfs qui l'environnaient, et la quittait 
aussitót qu'ils cessaient de l'intéresser. » On 
a de lui : 1* des lettres; 2° p'usicurs ordon- 
tances pastorales; 3° on l:i atribue la tra- 
duction des Lettres choisies de saint Grégoire 
le Gran, publiée par Jacques Boileau Dans 
sa Lettre pastorale à l'occasion de la bulle 
d'Innocent X, publiée en 1653, il soutient 
que les cinq propositions avaient été fabri- 
quées par les ennemis de la grâce du Sauveur, 
ans le dessein de décrier la doctrine de 

saint Auguslin, et qu'elles ont été condam- 
nées par le saint-siége dans le sens héré- 
tique qu'elles renferment, et nullement dans. 
celui de Jansénius. 

On pent dire que M. de Gondrin fut cause 
que le jansénisme répandit ses poisons dans 
le diocèse de Sens. Sous M. Languet, ces. 
nouvelles doctrines y exercaient encore de 
grands ravages; ce grand prélat rencontra 
une vive opposil'on, qui produisit beaucoup 
d'crits; uous parlerons des suivants. 

LETTRE de plusieurs curés, chanoines et autres 
ecclésiastiques du diocèse de Sens à M. leur 
archevéque { Languet), datée du 1" juil- 
let 1731, et formant quatorze pages in-k°, 
y compris l'avertissement qui a huit 
pages. 

Les esprits révoltés qui écrivirent cette 
lettre avaient pour objet principal de dé- 
fendre et d'établir la prétendue obligation de 
rapporler toutes scs actions à Dieu par un 
motif de charité. Cette erreur, qui détruit 
toutes les vertus, et qui élève sur leurs dé- 
bris la seule charité, est la plus chère au 
parti, parce qu'elle .est la plus spécieuse, et 
qu'elle donne à scs suppóts un.plus beau jeu 
pour déployer leur éloquence, et pour 8'é- 
crier avec emphase qu'on veut abolirle grand 
précepte de l'amour de Dieu. Mais rien n'est 
plus aisé que de les confondre. [l suffit pour 
cela de leur opposer simplement la doctrine 
de l'Eglise sur cet article. Elle enseigne l'in- : 
dispensable obligation d'aimer Dicu ; elle re 
connalt la charité pour la reine des vertus; 
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mais else nous apprend que la charité n'est 
pas la seule vertu, qu'il y en a d'autres, 
comme la foi et l'espérance, qui ont leur 
motif propre et distingué de celui de la cha 
rité ; et que par conséquent on pcut produire 
des 'actes de foi, des actes d'espérance, etc., 
qui sont bons et trés-bons , quoiqu'ils n'aient 
pas pour motif la charité. 

Voici quelques propositions du libelle que 
nons examinons. 

]. — Avertissement, page 5: Nous lut aban- 
donnons volontiers (à M. Languet) la con- 
slitution. Elle est pour lui, et il est pour elle, 
contre le premier commandement du Déca- 
logue, dans sa por:ion la plus considérable. 

I1. — Ibid. page 6 : Jl est donc vrai que la 
constitution restreint le premier et le grand 
commandement. Quelle confusion pour les 
constitutionnaires ! quel secours pour les ap- 
pelants ! 1l est donc vrai qu'on en veut res- 
treindre la nécessité (de l'amour de Dieu)! 
C'est donc le premicr et le grand commande- 
ment de la loi que l'on attaque! C’st à la 
substance de ce précepte que l'on en veut! On 
ne prétend pas moins que d'y faire un retran- 
chement qui le réduise presqu'à rien. 

IH. —Ibid. Voilà de quoi il s'agit ; il nereste 
plus ni voile ni obscurité. Il n'y a plus quà 
choisir entre mon catéchisme, ou plutôt entre 
l'Evangile et la constitution. 

IV. -— Lettre, page 10. Si c'est une er- 
reur d'enseigner que toute action délibérée dont 
la charité au moins actuelle n'est pas le prin- 
cipe, est un. péché; si c'est une erreur de dire 
que celui-là pèche en ses actions qui n'a pas la 
charité théologale commencée, il f.ut aussi 
regarder comme une erreur de lenir pour 
mazime que les chrétiens doivent dans toutes 
leurs actions aimer Dieu, et qu'il n'y a point 
d'action vertueuse, si elle n'est commandée 
par la charité. 

Ce quatriéme article, extrait du libelle dont 
il s'agit, mérite une attention particuliére. Il 
renferme trois propositions qu'on prétend 
semblables. Les deux premières sont de 
M. Languet, archevéque de Sens, et la troi- 
sième, qui est de l’Apologie des casuistes, a 
été censürée par M. de Gondrin, archevêque 
de Sens, et par sept ou huit autres évêques. 

Les propositions de M. Languet sont : C'est 
une erreur d'enscigner que toute action déli- 
bérée, dont (a charité au moins actuelle n'est 
pas le principe, est un péché. 

Item. C’est une erreur de dire que celui-là 
pêche en ses actions qui n'a pas la charité 
théologale commencée. 

La proposition censurée par M. de Gon- 
drin est celle-ci : C’est une erreur de tenir 
pour mazime que les Chrétiens doivent. dans 
toutes leurs actions aimer Dieu, et qu'il n'y a 
point d'action rertueuse si elle n'est comman- 
dée par la charité. 

Or les deux propositions de M. Languet 
sont appuyées par ce prélat sur la condam- 
nation que l'Eglise universelle a faite de la 

(1) M. de Saleon, évêque d'Agen, depuis évêque 
de Rodez et ensuite archevêque de Vienne; dans 
Rn ouvrage qu'il a publié, en 1719, sous ce titre : 
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doctrine de Baïus. Il fallait donc (supposé 1a 
conformité des trois propositions ) tácher de 
montrer contre M. Languet, que la doctrine 
qu'il traite d'erreur n'a point été réellement 
condamnée dans Baïus. Mais l’auteur de la 
lettre, sans avoir seulement essayé de ré- 
futer sur ce point ce prélat, a le front d'op- 
poser sérieusement l'autorité deM.de Gondrin 
et de sept ou huit évêques à celle de trois 
souverains ponlifes (le saint et savant pape 
Pie V, Grégoire XIII et Urbain VIII), qui 
ont proscrit la doctrine de Baïus, et de tout 
| $piscopat qui a applaudi à cette coudamna- 
ion. 
D'ailleurs, compte-t-on pourrien l'autorité 

d'Alexandre VIII, qui a condamné, en 1690, 
trente-une propositions des jansénistes ? 
Les propositions 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 15, 
15, ressemblent fort à celle quo M. Languet 
qualifie d'erreur. | 

Nous ne disons rien ici de la bu'le Unige- 
nitus; l'auteur l'abandonne à M. Languet : 
c'est-à-dire qu'il méprise quatre papes qui 
l'ont confirmée, presque tous les cardinaux, 
archevéques et évêqu:s de France, qui y ont 
reconnu avec une exiréme joie la doctrine 
de l'Eglise; et tous les évêques du monde 
qui regardent la bulle comme la règle de 
leur foi; et au contraire il veut nous assujet- 
tir à l'autorité de M. de Gondrinet de sept ou 
huit évêques. Fut-il jamais prétention plus 
absurde? Mais nous ne saurions omettre le 
bref d'Innocent XII, en 1699, contre les pro- 
positions 1, 2, 4, 5, 6,93, de M. de Fénelon. 
Le pape y décide, dit un savant prélat (1), 
que le motif de l'intérét propre n'est pas in- 
compatible acec l'état de perfection: que dans 
cet état, on ne perd pas tout motif intéressé de 
crainte et d'espérance; que ce n'est pas ung 
chose contraire à cet état de vouloir son salut, 
comme salut propre, comme délivrance éter- 
nelle, commerécompense de nosmérites, comme 
le plus grand de nos intéréis, elc. Sur ec 
principe, continue M.| de Saléon, nous pou- 
vons raisonner ainsi : Une œuvre faite en ré- 
compense de la vie éternelle, sans se proposer 
actuellement aucun motif de charité pure et 
désintéressée, n'est pas incompatible avec l'état 
de perfection; elle n'est pas contraire à cet 
état; le pape Innocent Xl1 l'a décidé, et l'E- 
glise entière s'est. soumise d celle décision. 
Nous devons donc. à plus forte raison, dire 
qu'une œuvre de celle sorte n'est pas un pé- 
ché, comme Junsénius l'ose assurer. Il est vrai 
que désirer le ciel dans la vue d'y glorifier 
Dieu est un acte plus parfait que de le désirer 
dans la vue de son propre bonheur. Mais ce 
motif intéressé , quoique moins parfait, est 
nécessaire quelquefois, méme aux plus par- 
faits, tantôt pour y trouver des forces contre 
la tentation, tantôt pour ranimer leur ferorur 
dans le bien. Les plus grands saints se sont 
servis de ces motifs intéressés. C'est donc une 
erreur que de vouloir les exclure de l'état de 
perfection, comme avait fait feu M. de Cam- 

Le système entier de Jansénius et des Jansénistes renou- 
velé par Quesncl. Troisième partie, chap. 2, page 
249. 250. 3 
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brai dans son explication des Maximes des 
saints. Mais c'est encore une erreur bien plus 
grossiérede prétendre comme Jansénius (Ques- 
nel, les curés de Sens qui ont signé la lettre 
en question) que toutes les actions faites par 
de semblables motifs soient autant de péchés, 
et que pour exempter. de péché toutes nos 
œuvres el fous les mouvements de notre cœur, 
$& fai le leur donner l'amour de Dieu pour 
motif et pour principe. 

Or revenons. Cette autorité du pape Inno- 
cent XII que M. de Saléon fait si b:en valoir 
dans cet endroit, et celle de toute l’Egiise qui 
a adopté sa décision, ne vaut-elle pas bien 
celle de M. de Gondriu et des sept ou huit 
prélats qui ont condamné une proposition 
qu'on prétend étre semblable à celle de 
M. Languet? | 

SECONDE LETTRE des curés, chanoines et au- 
tres ecclésiastiques du diocèse de Sens, à 
M. l'archevéque, avec un Mémoire qu'ils lui 
ont présenté le 2 mars 1732, pour servir de 
réponse à la lettre pastorale qu'il leur a 
adressée en date du 15 août 1731, de sept 
pages in-k° pour les deux lettres, et de 
cinquante pages pour le Mémoire. 

On trouve dans la lettre du 25 février 1732, 
tcite proposition, p. #. Si l'obligation de rap- 
porter toutes nos actions à Dieu par un prin- 
cipe de charité au moins commencé , est une 
erreur empruntée de Luther et condamnée par 
[e saint concile de Trente, de quel œil devons- 
nous regarder le savant cardinal IIosius 
st le célèbre Hesselius?... que devons-nous 
penser en particulier de M. Nicole, cet homme 
si distingué par les services qu'il a rendus à 
l'Eglise, et par les excellents ouvrages de mo- 
rale dont il l'a em ichie? 

On pouvait joindre an célèbre Hesselius, 
le fameux Baius, compaguon de ses égare- 
ments. On pouva t aussi ajouter à Wicole 
ret homme si distingué dans le parti jansé- 
niste, le sieur Arnauld, qui.en a été le chef 
avant Quesnel. Mais pour le savant cardinal 
Hosias, président du concile de Trente, c'est 
bien mal à propos que le citent les neuf cu- 
rés ou chanoines, à l'exemple des quatre pro- 
miers évêques appelants. Ce grand cardinal 
est bien éloigné de leur erreur. 

En effet il admet une vraie foi dans ceuz 
qui par le péché mortel ont perdu la charité. 
Est igitur vera fides etiam in tis qui peccat/s 
aliquibus gravioribus obstricti tenentur, si, 
tum alios articulos fidei, tum sanctam cre- 
dant Ecclesiam catholicam (Confessio catho- 
licæ fidei christiane, c. 62, folio cc. recto, 
edit. Viennensis anuo 1561). Il dit (ibid.) que 
l'espérance et la charité peuvent se trouver 
dans un voleur. Quemadmodum igitur, si quis 
[urtum admisit, exclusit isquidem charitatem... 
sed iterum nihil impedit quominus in eo ma- 
neat habitus castitatis : ita nulla est ratio quæ 
impediat quominus qui fur est, idem, amissa 
charitate, fidei retineat habitum et spei. Il ad- 
met méme, cap. 73, (olio 227, recto, des ceu. 
vres exemptes de péché avant la foi, suivant 
la doctrine de saint Augustin. Num secum 

CON 55g 

ipse pugnat Augustinus qui non diversis, 
rerum etiam eodem aliquando in loco, impii, 
hoc est, infidelis, et bona et non bona opera 
esse dicit ? Nulla dissensio, nulla pugna est. 
Verum quod alicubi dicit Augustinus ubi fides 
non erat, bonum opus non fuisse, nequaqu'im 
sic intelligere voluisse, credendus est, quasi, 
quod heretici nostri temporis faciunt , opera 
omnium infidelium esse vere peccata judira- 
terit. 

Dans la lettre du 1** mars 1732, signée par 
soixante el un prêtres du diocèse de Sens, p. 6, 
on lit ces paroles : Instruits par notre caté- 
chisme de l'importante obligation que la cha- 
rité nous impose... de faire tout en esprit d'a- 
mour et de charité... plusieurs d'entre nous... 
ont... soutenu... qu'il n'y a point debon fruit 
(c'est-à-dire d'action exempte de péché ) qui 
ne naisse de la charité, ou parfaite, ou impar- 
faite, ou achevée, ou commencée. Quant au 
Mémoire, il a pour titre : Mémoire de plu- 
sieurs curés du diocèse de Sens.... touchint 
l'obligation de rapporter toutes nos actions à 
Dieu par le motif de la charité. 

Voici quelques-unes des propositions er- 
ronées dont ce libelle est rempli. 

l. — Page 5: Si... le précepte de rapporter 
tout à Dieu est fondé sur le précepte de la 
charité, il est clair que cer pport doit couler 
de la source méme de la charité; et que nos ac- 
tions ne sont pas faites comme Dieu le com- 
mande, quand elles ne sont pas faites var l’im- 
pression de cet'e divine vertu. 

Quelle différence y a-t-il ent:e cette pro- 
position et là quarante-septiéme de Quesnel? : 

IL. — N* 39, p. 25. Puisque, selon les théo- 
logiens, il n'y a que la charité habituelle qui 
donne le mérite, le prix et la bonté complète d 
l'habitude de [a [oi et des autres vertus, il n'y 
a par la méme raison que l'impression actuelle 
ou virtuelle de la charité qui rende les actes 
des vertus entièrement bons et exemptis de 
{o'ile faute. 

Cetie proposition, outre le pitoyable rai - 
sonnement qu'el'e renferine, cst totalement 
semblable à la proposition condamnée par 
Alexandre VIII. Omne quod non est ex fide 
christiana supernaturali, que per dilectio- 
tem operatur, peccatum est. 

Ill. — Ibid. n. 3, p. 33: Ici (c'est-à-dire 
dans lathése sou'enue au séminaire de Sens, 
les 12 et 14 septembre 1666, en présence de 
M. de Gondriu ) tout est décisif en faveur des 
curés... on y pose pour principe que toutes les 
actions proviennent de la charité ou de la cu- 
idité. 

P L'admirable triomphe que celui des curés 
de Sens, qui est fondé sur une thése sou- 
tenue en présence de M. de Gondrin! 1l est 
vrai que la proposition de la thèse a 6 é 
censurée dans Baïus; mais que leur im- 
por!'e? Elle a été soutenue devant M. de 
Gondrin ; c'en est assez. M. de Gondrin leur 
lient lieu du pape, du saint-siége el de loute 
l'Eglise. 

JV. — N. 40, p. 33 : La Morale sur le Pa- 
ler, discnt-1ls , est. devenue en quelque sorte 
propre à ce diocèse par l'approbation qu'elle 
a reçue du méme prélat (M. de Gondrin), qui 



559 

exhorte les curés et les ecclésiastiques d s'at- 
facher aux mazimes de ce livre, el à s'en ser- 
vir pour l'instruction des peuples... la doc- 
trine que les curés défendent... est enseignée 
en plusieurs endroits... de cet ouvrage si re- 
commandable pour la pureté de ses principes 

| et t. nt recommandé par plusieurs savants ar- 
chevéques et évéques du dernier siècle. 

Voilà un grand éloge de la Morale sur le 
Pater : mais des curés qui ont choisi M. de 
Gondrin »our leur oracle, peuvent bien n'é- 
tre pas connaisseurs en bons livres. Ils ci- 
tent de méme, n. 92, p. 19, M Nicole; n. 48, 
p. ^1, le célèbre Hesselius ; n° 49, p. &1, l'In- 
struction Pastorale de 1719, de M. le cardinal 
de Noailles. Voyez à l'article Fromior, ce 
qu'il laut penser de la Morale sur le. Pater, 
et ce qu'en ,pensent les savants archevéques 
et évêques de ce siècle. Nous nous conten- 
terons de dire i-i qu'on trouve dans ce per- 
nicieux ouvrage la proposition suivante: 
Notre salut ne dépend point de nous, mais de 
Dieu seul. 

V. — N°16, p. 14 : Puisque l'Eglise n'a ja- 
Mais connu que deux principes des actions 
raisonnables, la charité et la cupidité, il faut 
conclure que toutes les aclions qui n'ont pas 
la charité pour principe sont souillées pr 
la cupidi!'é, 

. On voit ici que l'erreur ‘es deux amours 
n'est point déguisée ; qu'elle est clairement 
exprimée. Mais combien est-elle contraire 
aux principes de saint Augustin! Opus est 
ergo, dil le saint docteur, ut intret timor 
primo per quem veniat charitas. Timor medica- 
mentum : charitas, sanitas (Tract. 9, in pri- 
mam Joan., n. &, t. lll, nov. edit., part. 2, 
p. 888, f* 9, lege numeros 5, 5, 6). Or un re- 
méde qui conduit à la santé de l'áme, qui 
conduit à la charité, vient-il de la charité? 
Non, sans doute. Vient-il de la cupidité ? En- 
core moins. ll y a donc un milieu entre la 
charité et la cupidité? 

Letrre de plusieurs curés du diocèse de Ne- 
vers à Mgr leur évéque, à l'occasion de 
la lettre des curés du diocése de Sens à 
Mgr leur archevéque, au sujet de la cha- 
rilé, 25 novembre 1731. 

Lerrre des curés dela ville de Troyes à Mgr leur 
évêque, au sujet, elc., 2 novembre 1731. 

ltem. Lettre des curés du diocèse de Troyes, 
etc., 25 novembre 1731. 

Ces acux écrits sont une suite et une 
preuve de la conspiration formée par les 
Jansénistes dans la province de Sens, pour 
y établir les erreurs sur la charité, et pour 
combattre à toute outrance les instructions 
lumineuses de M. l'archevéque sur une tna- 
liére si importante. La doctrine est ici la 
méme que dans les deux lettres dont nous 
avons parlé ci-dessus, et où nous avous 
traité ce sujet avec assez d'étendue 

MÉuoinRE d'un grand nombre de curés et d'ec- 
clésiastiques présenté à M. l'archevéque de 
Sens, 1732. 1 

Ou renouvelle dans cc mémoire les pro- 
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positions condamnées dans le P. Que:nel, 
lesquelles enscignent que toutes les actions 
qu'on ne fait po nt par le motif de la charité 
sont des péchés. 

MéÉmornx justificatif. des remontrances du 
clergé de Sens, au sujet du nouveau caté- 
chisme-de A. l'archevéque, pour servir de 
réponse à la lettre du curé du diocèse de 
Sens à nn de ses confrères, 1733, in-k°, 
page ^44. | 

Cet écrit (dit M. l'archevêque de Sens 
dans son maudement du 29 mai 173^ ) n'est 
qu'un tissu monstrueux d'erreurs grossió- 
res ; et si son auteur les enveloppe quelque: 
fois sous des tours captieux, plus souvent il 
les expose sans déguisement. Sans crainte 
de révolter la foi et la piélé des fidèles, il ose 
avancer : 

Que Jésus-Christ est mort pour le salut des. 
élus seulement ( pag. 3, 8 ct 9); que c'est 
donner dans le semi-pélagianisme, de soute- 
nir qu'il est mort pour tous les hommes; 
que ce n'est pas sincérement que Dieu veut 
le salut des fidèles qui périssent ; qu'il ne, 
veut pas les sauver; quoique Jésus-Christ 
ait dit si expressément : voil la volonté de. 
mon Père, que quiconque croit en moi me. 
périsse pas, mais qu'il ait la tte éternelle. 
SaintJean, chap. ini; 

Que toute grâce accordée pour faire le. 
bien et pour éviter le mal ( p. 7 ct 17 ) con- 
siste dans une inspiration de charité; -qu'il. 
n'y a point d'autre grâce que celle-là. Ainsi 
les mouvemen's de la crainte de l'enfer ne. 
viendraient pas du Saint-Esprit; ce qui est 
formellement condamné par le szint concile 
de Trente; 

Que les mouvements mêmes de l'espérance 
(pagca 19, 21 et 22) ne sont bons qu'autant 
qu'ils sont ex sancta charitate, qu'ils ont 
pour motif la charité théologale, et que tout 
acte qui n'a pas cette charité pour principe. 
et pour motif naît de la cupidité vicieuse, 
et qu'il est par conséquent un vrai péché. 
Erreur depuis si longtemps condamnée dans 
Luther et dans Baïus: 
Que toutes les vertus, méme celles de foi 

et d'espérance ( pag. 2%) ne sont autre chose 
que l'amour et la charité, amour auquel on 
donne divers noms : erreur directement op- 
posée à ce mot de l'Apótre (I Cor., xit ) : ce 
qu'il a maintenant de permanent, c'est la foi, 
l'espérance et la charité ; ce sont trois choses, 
tria hac. Et quoique cet écrivain paraisse 
par une con'radiclion manifeste avouer en- 
suite la distinction réelle de ces trois vertus, 
cependant l'erreur n'en est pas moins avan- 
cée par lui en termes précis ; 

Que ( page 6) tout ce qui est énoncé dans 
le symbo'e de Nicée, qu'on récite à la messe, 
n'est pas objel de notre foi; mais qu'il y a 
des choses qui ne sont qu'un objet d'espé- 
rance. Dans tel endroit de ce symbole, dit-il, 
c'est un acte de foi qu'il faut faire ; duns tel 
autre c'es( un acte d'espérance; ce qui est 
contraire au texte méme de ce symbole ; 
dont toutes les parties sont renfermées sous 
ce mot : credo, je crois ; 
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Qu'on a tort de dire que les pasteurs du se- 
cond ordre sont gouvernés el conduits par 
l'autorité souveraine du pape et des évéques 
(page 26); que les simples prétres sont 
juges de la doctrine, conjointement avec les 
évéques ( page 29 ) ; qu'ils ont voix décisive 
en malière de doctrine ; que c'est là une pré- 
rogative attachée au caract?re du second or- 
dre ( page 30 ) ; et il traite avec mépris (p:ge 
27 ) un concile de Bordeaux qui a condaniné 
celle maxime ; 

Que c'est falsifier le texte de l'Apotre, po- 
suit episcopos regere Ecclesiam Dei, de le 
traduire ainsi : Le Saint-Esprit a établi les 
évéques pour gouverner l'Eglise de D'eu; 
qu'il fallait traduire le mot e;tscopos, par 
celui de surveillants, pasteurs, en quoi il 
se conforme aux commentateurs calvinis- 
tes (1); et il va méme plus loin que les Bi- 
bles de Genéve où le mot de l'Apótre est 
rendu en français par celui d'évéque; 
Que ce n'est pas d l'évéque seul qu'il ap- 

. partient de décider ; que le droit de décision 
appartient à l'Eglise, en tant qu'elle ren- 
f. rme tous les fidèles, que seulement l'excr- 
cire juridique de l'autorité de décider appar- 
lient aux pasleurs, et que la propriété des 
clefs appartient au corps entier; ce qu'il 
donne d'abord (page 5) pour une opinion 
libre; mais il dévide bientôt après que c'est 
de langage reçu auquel il faut s'en tenir, 
quoique cel'e erreur ail été depuis long- 
temps flétiie dans un concile de la province 
de Sens ; 

Que la bulle contre la doctrine de Baïus 
n'est point reçue en France, et ne peut passer 
pour une décision de l'Eglise universelle ; 
quoique les évêques de France dans cent oc- 
casions aient déclaré le contraire; qu'elle 
ail été publiée dans Paris, «t que la Sor- 
bonne, dès l’année 1644, ayant recu les or- 
dres du roi, dé‘endil à tous ses membres 
d'approuver ou de soutenir aucune des pro- 
positions condamnuées dans ladite bulle... 

En conséquence de ces erreurs, lant de 
fois proscrites par l'Eglise, M. l'archevéque 
de Sens condamna ce libelle anonyme, 
comme con'enant et. insinuant der proposi- 
(ions respectivement fausses, captieuses, té- 
méraires, calomnieuses, scanduleuses, erro— 
nées , sentant l'hér/sie ; impies, blasphéma- 
foires, dérogeant à la bonté de Dieu, 
schismatiques et hérétiques. 

Avis aux personnes chargées de l'instruction 
de la jeunesse dans le diocèse de Sens, tou- 
chant l'usage du nouveau catéchisme, in-k°, 
20 pag., sans nom d'auteur, de ville et 
d'imprimeur, 1734. 
C'est aux maltresses d'école du diocèse de 

Sens qu'on adresse lrenle-six avis qui ne 
peuvent venir que de la plume d'un pres- 
bytér.en. 

L'auteur annonce à ces maliresses d'é- 
cole que, si elles ont le courage de se con- 
former à ses avis, elles verront bientôt Sa- 
lan brisé sous leurs pieds. Or, ce Satan 
n'est autre qué M. l'archevêque de Sens, au- 
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teur du catéchisme qu'on veut décréditer 
ici, parce qu'il sape le jansénisme parles 
fondements. 

Le donneur d'avis avance hardiment qu'el- 
les ne peuvent pas eu conscience enscigner 
aux enfants le nouveau catéchi:me de leur 
archevéque ; ct la preuve qu'il en apporte 
c'est que M. l’évêque d'Auxcr-e et feu M. l'é 
véque de Troyes ont assuré dans leurs ou- 
vrages que ce catéchisme nc valait rien. 
L'Anonyme achève de se démasquer dans 

.a seiziéme page. On ne peut pas dire sans 
erreur, dit-il, que l'évéque ait seul le droit 
d'enseigner, et que les prétres ont l'obéissance 

. pour leur partage. Ce que Jésus-Christ a dit 
aux apôtres, ne l'a-t-il pas dit aussi aux dis- 
ciples ? Les paroles de la promesse regardent 
aussi le prétre du second ordre. 

C'est là, comme l'on voit, renouveler l'hé- 
résie d'Aérius, et enseigner le pur et parf iit 
presbytéranisme. 

Remarques importantes sur le catéchisma 
de M. l'archevéque de Sens. 

Le laiseur de remarques ne peot digérer 
deux réponses du catécbisme, où il est di! 
que Dieu veut sincèrement sauver lous les 
hommes, et que Jésus-Christ est mort pour 
tous, sans exception. Cette doctrine est celle 
de saint Paul, mais ce n'est pas celle de no- 
tre anonyme. 

Il ose assurer dans le méme endroit, que 
le décret de la réprobation des hommes dé- 
pend uniquement du choix de Dieu. Ainsi 
dans le méme instant de raisou que Dieu 
fait choix d'un certain n:mbre d'hommes 
pour les tirer de la masse de perdition ct 
pur les sauver, il prédesiine tous les autres 
aux supplices éternels en vue du seul péché 
originel; ct il les réprouve positivement par 
un arrêt immuable de sa justice. D'où il suit 
nécessairement que depuis la prévision ab- 
solue du péché d'origine, Dieu n'a jamais 
voulu d'uue vraie et sincére volonté sauver 
aucun des réprouvés. L'abominabl: doc. 
trine | Et faut-il étre surpris si elle enfanta 
tous les jours dansle royaume tant d'im- 
piété et tant d'irréligion ? 

L'observateur trouve fort mauva:s qu'en 
arlant du gouvernement de l'Eglise, on ne 
asse meution que du pape el des évêques ; 

il prétend, comme l'hérétique de Dominis cl 
comme Richer, que le pouvoir de gouverner 
est donné à toute l'Eglise en corps, c'est-à- 
dire à la société entière, en tant qu'elie reu- 
ferme le peuple avec les pas'eurs. 

Il b‘âme la pratique de consulter son pas- 
teur, lorsqu'il s'agit de lire l'Ecriture sainte. 
Prescrire une telle pratique, c'est, dit-il, 
une innovalion bien hardie et bien téméraire. 
L'ignorant écrivain ne sait pas que les con- 
ciles de Milan, en 1585, sous saint Charles ; 

de Rouen, en 1581; de Bordeaux, en 1582; do 

Tours, en 1583 ; de Bourges, en 1585 ; d Ar- 
les, en 1585; de Cambrai, en 1586 ; de Tou 

louse, en 1590; d'Avignon en 1595; d'Aix, 

en 1595 ; de Malines, en 1607 ; de Narbonne, 

(4) Bible imprimée à Genéve, 1658. Dible de Desmarets, à Amsterdam. 16. 9. 
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en 1609, ont servi de modèle et de règle à 
M. Languet. l'st-ce donc une innovation har- 
die et téméraire, que ce qui est copié d'après 
douze conciles ? | 

Tous les sectaires en veulent à la sainte 
Vierge, et lui disputent autant qu'ils peuvent 
les priviléges de grâre et les prérogatives de 
gloire que l'Eglise romaine fait profession 
de reconnaltre dans cette Reine des cieux. 
Le misérable censeur est da nombre de ces 
ennemis de la Mére de Dieu. Il ne peut souf- 
frir que M. Languet se soit clairement ex- 
pliqué en faveur de l'immaculée conception 
et de la glorieuse assomption de Marie. À 
cette occasion il ose traiter ce prélat de no- 
vateur. L'imbécile ne voit pas que c'est ap- 
peler aussi novaleur M. Bossuel, évêque de. 
feaux, dont le catéchisme établit et déve- 
loppe ces deux articles plus au long que ce- 
lui de Sens. ' 

Enfin, suivant les observations de l'ano- 
Dyme, on est obligé, sous peine do péché, 
d'agir toujours par le mo'if de la charité 
théologale; et il ne peut y avoir de milicu 
entre les actes propres de cette vertu el ceux 
de la vicieuse cupidité. Nous avons déjà 
montré plus d'une fois quelle foule d'er- 
reurs ce principe monstrueux entraîne avec 
,UI. 

GOUJET (CLaune-Pierre) naquit à Paris, 
d'un tailleur, en 1697, fut chanoine de Saint- 
Jacques de l'Hôpital, ct passa toute sa vie 
dans les travaux littéraires. Il mourut à Pa- 
ris en 1767, aprés avoir été quelque temps 
de la congrégation de l'Oratoire. 

Goujet croyait qu'il avait été guéri d’une 
maladie en 1735, par l'intercessioo du diacre 
Páris. ll fournit des articles aux Nouvelles 
E cclésiastiques, et des préfaces et des notes à 
beaucoup d'ouvrages du parti. C'est lui qui 
rédigea le prospectus pour l'édition des 
OEuvres d'Árnauld, faite à Lausanne. Il 
écrivit à l'archevéque d'Utreckt pour adhé- 
rer à son concile et travailler aux Extraits 
des Asserlivns des Jésuites avec Minard et le 
conseiller Roussel de la Tour. Il donna quel- 
ques autres écrits contre les Jésuites. Il 
fournit lerécit de quelques miracles de Páris 
dans le ridicule recueil de Montgeron ; il fit 
une Vie de ce prétendu thaumaturge. ll 
Jonna aussi les Vies de Vialart, de Singlin, 
de Nicole; les Elogesde Lévier, de Gibert, 
de Lambert, de Floriot , de Thomas du 
Fossé, eic., etc. 11 donna beaucoup d'autres 
ouvrages ; nous nous arrélerons sur les sui- 
vants. 

BinttorBRQuE des écrivains ecclésiastiques, 
3 vol., pour faire suite à celle de du Pin. 
Dans cet ouvrage l'abbé Goujet se montre 
constamment grand admirateur de l'évé- 
que d'Ypres. 

Discouns sur le renouvellement des etudes 
depuis le xiv* siècle. 

Ou le trouve dans la continuation del His- 
toire ecclésiustique, par le P. Fabre (Voyez 
ce nom), que l'auteur avait beaucoup aidé, 
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et dont il partageait les sentiments à l'égard 
de la constitution Unigenitus 

Dictionnaire de Moréri. 

L'abbé Goujet fournit plus de deux mille 
corrections ou additions pour ce dictionnaire, 
édition de 1732, la plupart relatives à la secte 
dont il plaidait les intérêts ; ce qui a changé 
ce volumineux dictionnaire, que l'impartia- 
lité du premier auleyr avait rendu d'un 
usage général, en un ouvrage de parti et un. 
réperloire de convulsionnaires. Dans la 
méme vue, il a fourni plusieurs dissertations 
au P. Desmolets, pour la continuation des : 
Mémoires de littérature, et un grand nombre 
d'articles au P. Nicéron, auteur des Mémoj- 
res des hommes illustres. 

SUPPLÉMENT au grand Dictionnaire histori- 
ue, généalogique, géographique, etc. , da 
M. Louis Moreri, pour servir à la der- 
niére édition de 1732 et aux précédentes... 
Paris, 1735, avec approbation (de M. Gal- 
liot) du 27 octobre 1735, 2 vol. in-fol. 

Nous rapporterons ici quelques proposi- 
tions de cel ouvrage en y joignant de courtes, 
remarques. 

Premiére proposition. Paze 1 de l'aver- 
lissement. Quelque préférence que l'on doive 
donner à l'édition. de Moreri de 1732, sur 
toutes les précédentes... (Il faut observer que 
de toutes les éditions, c'est la plus favorable. 
au jansénisme.) 

Seconde proposition. t. 1, page 69, arti- 
cle d'Aumkny. J| ne manquait pas aussi de 
savoir ; mais il n'avait pas putsé sa.science. 
dans des auteurs du premier ran, et il s'é- 
tait fait. un mérite de s'élever contre les jan- 
sénistes. (Ce fut toujours un véritable mérite 
dans les enfants de l'Eglise, d'attaquer avec 
zóle les par.isans de l'erreur.) 

Troisième proposition. t. 1, p. 193,. art, 
Hérésies. Dans le vi” siècle on compte, dans 
Moreri de 1725, parmi les hérétiques, les. 
prédestinatiens, qui n'ont jamais existé. Un 
auteur moderne en a fait une histoire pleine 
d'absurdités et de suppositions fausses, (Les 
absurdités et les fausses supposiions sont le 
partage de ceux qui, contre la foi de l'hi- 
stoire, oseut nier l'existence des prédestina- 
tiens dans le sixiéme et le neuviéme siécle. 
Ces suppositions et ces absurdités appartien- 
“ent surtout d'une manière spéciale au pe- 
sant compilateur dont nous examinons ici 
l'ouvrage). 

Quairieme proposition. Ihid. Gotescalk 
a été accusé faussement d'hérésie, et plusieurs 
auteurs (rés-c .mnus l'ont justifié dans des ou 
erages publiés (ajoutez, outrages remplis do 
l'esprit d'erreur et d'hérésie). 

Cinquième proposition. 1. [, pag. 195. 
M. de Héricourt, doyen de l'Eglise cathé- 
drale de Soissons, mort appelant de la consti- 
tution Unigenitus, le 19 février 1731, a été 
sincèrement regretté el pleuré des gens de bien 
et des personnes raisonnables de tout sexe et 
de toute condition. Des qu'il fut mort, toute 
la ville alla avec empressement lui baiser les 
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pieds, fawe toucher quelque chose a son corps, 
demander de ce qui lui avait appartenu pour 
le conserver avec vénération. (On veut ici faire 
un saint d'un vieux hérétique. Plus de quinze 
chanoines ne voulurent point assister à l'en- 
terrement de M. de Héricourt, et le chapitre 
élut pour doyen un de ceux qui avaient 
donné une marque si authentique d'aversiou 
pour les erreurs du défunt.) 

Sixième proposition. t. À, p. 188. Juenin 
Gaspard), théologien célèbre de notre temps. 
es Institutions théologiques de cet auteur 

ont été enseignées librement, et méme par l'au- 
torité des évéques dans plusieurs séminaires 
de France. (On ne dit rien du mandement de 
M. l’évêque de Noyon, qui a condamné, le 
22 mars 1708, les Institutions du P. Juenin, 
ni du décret de Rome en 1708, qui les a 
proscrites). 

Septième proposition. t. I, p. 118. Hen. 
nebel ( Libert), l'un des plus grands ornements 
de la faculté de Louvain. (Apparemment que 
le sieur Hennebel n'est ici décoré de ce titre 
flatteur que parce qu'il fut, en 1695, député 
à Rome par les jansénistes de Flandre , et 
qu'il y figura avec grande dépense comme 
un ambassadeur. Mais on aurait dà ajouter, 
ce qui est rapporté dans les Mémoires chro- 
nologiques, que, les fonds venant à lui man- 
quer, il fut obligó de diminuer sou train, 
puis d'aller à pied, enfin de quitter Romo 
presque tout nu, el d'arriver en Flandre 
fait comme un vrai pèlerin). 
Huitième proposition. t. 1I, p. ^9, art. 

de MauGuix. Il ne faut pas dire non plus que 
M. Mauguin entra en dispute avec le P. Sir- 
mond, jésuite, sur l'hérésie prédestinalienne, 
qui est une pure chimére; mats sur le Prédesti- 
natus publié par ce jésuite. (Voilà encore le 
prédestinatianisme traité de chimére. Sans 
doute que M. Goujet ne regarde aussi le 
jansénisme que comme un fantóme : l'un est 
assez ordinairement une suite de l'autre.) 

Neuviéme proposition, t. Il, p. 173, art. 
d'OrsTRazT. Antiqua facultatis theologie Lo- 
vaniensis discipuli, ad eos qui Lovanii sunt, 
de declaratione sacrae facultatis Lovaniensis 
recentioris, circa constitutionem Unigenitus 
in-12, 1717. La troisième et dernière partie de 
cet excellent ouvrage est contre l'infaillibilité 
du pape. (Cel ouvrage, que l'on appelle excel- 
lent, est contre la constitution Unigenitus, 
comme le titre méme le donne assez à en- 
tendre ; et quand il neserait que contre l'in- 
faillibilité du pape, nous serions assez en 
droit pour le déclarer mauvais.) 

Dixiéme proposition, t. 1I, p. 63, de M. du 
Pin. Dans. le méme temps, M. du Pin était aux 
prises avec M. de Harlay, archevéque de Pa- 
ris, que l'on acait prévenu contre lui. Ce pré- 
lat fit contre la nouvelle Bibliothèque un 
bruit qui intimida l'auteur et qui le porta à 
donner une condamnation de quantité de pro- 
positions de son ouvrage qui élaient inno— 
centes, et qui n'en fut pas moins supprimé 
par une ordonnance publique du 10 avril 
1693. (M. Goujet se constitue, comme on 
voit, le vengeur des jansénistes qui ont été 
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condamnés. Témoin encore, t. lI, p. &75, 
l'article de M. Voisin, et p. 150, celui du 
P. Le Quien, où il donne tout l'avantage au 
P. Le Courayer.) Le succès, dit-il, a été brau- 
coup moindre dans la disputequele P. Le Quien 
a eue sur lu fin de sa vie avec le P. Le Cou- 
rayer, cianoine régulier de Sainte-Geneviéve 
el bibliothécaire de la maison de Sainte-Gene- 
viéve du Mont, à Paris, maintenant en An- 
gleterre, mais toujours catholique.....Voyez 
Courayen). Comme feu M. le cardinal de 
Noailles avait cru devoir dérider contre le 
chanoine régulier, le P. Le Quien dédia son 
ouvrage à celle éminence. [l est sorti dans 
celte dispute du caractère de douceur et de 
modération qui éclate dans ses autres écrits, 
et qui eüt, ce semble, été d'autant mieux placé 
ici, que ses écrits sur celte matière paraissent 
fort inférieurs en tout à ceux de son adver- 
saire. 

Un autre article plus odieux encore est. 
l'approbation que M. Goujet paraît donner 
aux propositions nestoriennes que Fontaine 
avait avancées, eL qn'il fut obligé de ré- 
tracter. 

M. Gou;et, dans son second tome, pago 36, 
en parlant de M. Le Pelletier, abbé de Saint. 
Aubin, avance une fausseté, quand il dit que 
cet abbé prononga, le 26 novembre 1622, 
dans l'académie d'Angers, l'éloge de M. 
Henri Arnauld. Le plaisir de faire louer un 
prélat, du nom d'Arnauld, par un homme 
aussi catholique qu'était M. l'abbé de Saint- 
Aubin, lui a fait trop aisément ajouter foi 
sur cet article à l'éditeur jansénien des qua- 
torze lettres théologiques contre M. le car- 
dinal de Bissy 

M. l'abbé Saas a publié d'excellentes let- 
tres contre ee premier supplément dont nous 
venons de parler. Il y relève une infinité do 
bévues de M. Goujet, et il lui reproche avec 
raison cette quantité prodigieuse de faux 
jugements qu'il porte à tort et à travers, au 
gré de ses préventions. 

On voulut l'obliger à y mettre des cartons ; 
il s'y refusa, et l'abbé Thierry, chanoine et 
chanceli.r de l'Eglise de Paris, en fut chargé 
à sa place. Cet ecclésiastique instruit, et qui 
refusa depuis l'évêché de Tulle, fit plusieurs 
changements , dont Goujet fut très-mécon- 
tent. On peut voir dans ses Mémoires, l'im- 
portance qu'il met à raconter ces détails, où 
perce la vanité d'un auteur. 

En 1749, Goujet donna un second supplément 
au Moréri , également en 2 vol. in-fol, On 
n'en retrancha que les articles de Quesnel, 
de Petitpied et trois oa quatre autres. Ces 
deux supplémenis ont été refondus dans l’édi- 
tion de 1759, en 10 vol. in-fol. Etienne 
Francois Drouet, avocat, mort le 11 septem- 
bre 1779, fut chargé de ce travail. Cetto 
compilation a un défaut choquant. Tous les 
appelants y sont loués avec une prolixité 
fatigante. Des brouillons, qui déchirèrent 
l'Eglise par leur obstination et perpétaérent 
de malheureuses querelles, y sont vantés 
comme des Pères et des lumières de l'Eglise. 
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GOURLIN (PiganEg-ErigNwE) naquit à 
Paris en 1695, fut ordonné prêtre en 1721, et 
s'acquit de la célébrité par sa vive opposition 
aux décrets dogmatiques de l'Eglise. Interdit 
par son archevêque, M. de Viutimille, il vé- 
cut caché, ne s'occupant qu'à écrire ch faveur 
du parti qu'il avait embrassé, et mourut le 
15 avril 1775, à Paris. Le curé de sa paroisse 
lui refusa les derniers sacrements; mais par 
ordre du parlement et des huissiers exécu- 
teurs, il fut administré. 

Eléve de Boursier, Gourlin lui succéda 
dans la tâche de composer des écrits pour 
les évéques'et les curés qui lui en deman- 
dai nt, et peut-être pour ceux qui ne lui en 
demandaieut pas. Son premier ouvrage en ce 
enre fut un Mémoire pour des prêtres du 

diocèse de Sens contre l'Jastruction pasto- 
rale de M. Languet, du 15 août 1731. C'était 
alors l'usage d'exciter les curés à réclamer 
contre la doctrine de leurs évóques. Ce Mé- 
moire, publié en 1732, fut suivi d'un second, 
ublié de 1742 à 1755, en 2 vol. in-k°. Gour- 
in interrompit quelque temps ce travail, par 

l'ordre de Boursier, pour composer l'instru- 
elíon pastorale sur la justice chrétienne, pu- 
bliée en 1749, sous le nom de M. de Rasti- 
gnac. Depuis il donna successivement /es 
Appelanis justifiés; quelques écrits coutte 
l'abbé de Prades (car Gourlin est de ces gens 
qui, à la honte de l'esprit humain, combat- 
tent la vérité et l'erreur, l'impiété et la foi 
avec une ardeur égale); cinq lettres aux édi- 
teurs des œuvres posthumes de  Petit-Pied, 
1756; Examen des Réflexions sur la foi adres- 
sées à M. l'archevéque de Paris, 1762; lettres à 
un duc et pair sur l'instruction pastorale de 
ce prélat, du 28 octobre 1763; requéte contre 
les actes de 1765, elc. Nous avons vu qu'il 
fut auteur de l'Instruction pastorale, publiée 
ar M. de Fitz-James contre Hardouin et 
jerruyer en 1760, 7 vol. 11 le fut aussi de 
l'ordonnance du méme au sujet des asser- 
tions et des écrits faits pour la défense de 
cette pièce, et en 1769, il dunua les OEuvres 
posthumes de cel évêque, cn 2 vol.; du moins 
il les annonça ainsi; mais il y avait sans 
doute ici quelquerestriction mentale ; car ses 
OEuvres posthu».es étaient de l'éditeur méme. 
C'était encore Gourlin qui rédigeait ce qui 
parut sous le nom de M. de Beauteville, évé- 
que d'Alais, dont il avait gagné le grand vi- 
caire de confiance, et dont par ce moyen, il 
dirigea les démarehes, comme il avait dirigé 
celles de M. deFitz-James. Le méme fut éditeur 
du Traité de la nature de l'áme et de l'origine 
de ses connaissances, par Roche, contre le 
système de Locke. Enfin il est auteur de l'7n- 
stitulion ei. instruction. chrétienne, dite le 
Catéchisme de Naples, e& dédiée à la reine 
des Deux-Siciles, 3 vol. in 12:0uvrage par- 
ticuliéremeat cher aux appelants, parce que 
leurs maximes y sont développées avec une 
préférence et une affectation marquées. 
Gourlin présidait aux Nouvelles Ecclésiasti- 
ques, et a méme eu part, dit-on, à tous les 
écrils sortis de son parti dans les trente der- 
niéres années de sa vie. | : 

G'"EGOIRE (Henni), évéque constitution- 
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nel, naquit à Vébo, prés de Lunéville, le 
k décembre 1750, fut professeur eu collége 
de Pont-à-Mousson, puis curé d'Embermes- 
nil, dans le diocèse de Nancy. C'est de là 
qu'il fut envoyé aux Etats-Généraux. Nous 
n'avons pas à nous occuper de sa vie poli- 
lique ou des faits qui sont la conséquence 
de ses opinions. Nous dirons seulement que 
lorsque la constitution civile du clergé eut 
été décrétée, il fut le premier ecclésiastique 
qui préta le serment; et que deux déparie- 
ments l'élurent pour évéque, la Sarthe et le 
Loir-et-Cher. Il opta pour ce dernier et fut 
sacré le 13 mars 1791. Sa carrière ecclésias- 
tique fut terminée par le concordat. It écri- 
vit beaucoup pour la défense de l'Eglise 
constitutionnelle, dont il était la plus fermo 
colonne : ou're un grand nombre d'artic!es 
dans les Annales de la religicn (voyez Des- 
Bois), il publia aussi un grand nombre de 
brochures. Non:seulement il fit beaucoup 
parler de lui, mais il en parla beaucoup lui- 
méme, et il mourut le 93 mai 1831. On peut 
voir son article dans la Biographie de Fel- 
ler. Nous noterons ici quelques-uns de ses. 
ouvrages, el d'abord nous parlerons de sa 
Chronique religieuse qui parut de 1518 à 
1821, ei dont la collection forme 6 vol. in-8». 
Cette Chronique 'continuail dignement les 
Annales de lu religion, qui avaient continué 
de méme les Vouvelles E cclésiastiques. Ceux 
qui y travaillaient avec Grégoire étaient 
Debertier, ancien évéque de l'Aveyron; le 
président Agier (voyez son article); le pair 
de France Lanjuinais ; l'abbé Tabaraud, 
dont nous parlerons plus :loin; l'abbé 
Orange, qui avait été aussi rédacteur des 
Annales, ctc. 

LÉGITIMITÉ au serment civique exigé des 
fonctionnaires ecclésiastiques ; in - & de 
33 pages. 

RuiNEs de Port-Royal ; 1801. — Autre édition, 
1809, dont la vente fut interdite. 

Essa! HISTORIQUE sur .es libertés de l'Eglise 
gallicane, etc. ; 1818, in-8. 

Il! y a dans l’Ami de la religion deux ar- 
licles sur cet ouvrage. Nous allons extraire 
quelques passages du premier (tom. XIV, 
n° 361, page 337). « Je défieraisle plus habile 
faiseur d'analyses, dit l'auteur, de parvenir 
à en faire une bonne de cet ouvrage incohé- 
rent et confus, assemblage informe d'anec- 
docles vraies et fausses, de réflexions dé- 
cousues, de sorties déplacées, de digressions 
ennuyeuses. On ne sait jamais où en est l'au- 
teur ni où i! va; il confond perpétuellement 
les époques ; il cite à tort et à travers les 
au!orités les plus suspectes. C'est dans des 
recueils décriés qu'il va le plus souvent 
chercher ses témoignages, et c'est là-dessus 
qu'il foude ses plaintes et ses reproches. Pas 
plus de critique que de méthode, ni de rai-. 
sonnement que de style. Essayons cependant 
de distinguer quelque chose dans ce chaos; 
et si nous ne parvenons pis à bien analyser 
celle production singulière, détachons-oP 
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quelques traits. Nous n'avons garae ae cher- 
cher à réfuter toutes les assertions de l'au- 
teur; il faudrait pour cela des volumes, et, 
en vérité cela n'en vaut pas la peine. Nous 
nous bornerons donc à des remarques qui 
feront juger des principes et du goût de 
M. Grégoire, ainsi que de la confiance qu'il 
mérite. 

M. Grégoire s'est proposé de faire l'his- 
toire des libértés de l'Eg ise gallicane.... D'a- 
bord nous aurions voulu qu'il eût daigné 
nous expliquer ce qu'il entend par ces liber- 
lés; car on en parle si diversement, et tant 
de gens ont pris plaisir à embrouiller la 
matière, qu’on ne sait plus qu'en penser. 
Sont-ce les libertés de Pithou ou celles de 
Bossuet, d» Durand de Maillanne ou de 
Fleury, des parlements ou de la Sorbonne? 
Sont-ce les libertés en vertu desquelles on 
forçait, par arrêt, les prêtres à porter les sa- 
crements aux malades, ou bien celles qu'on 
déduit des quatre articles, et qui sont ensei- 
ghées dans les écoles? Qui sera juge en cette 
matière, des jurisconsulles ou des théolo- 
giens? car les premiers diffèrent beaucoup 
des seconds dans l'expl:cation qu'ils donnent 
de nos libertés. Il faudrait donc, ce semble, 
commencer par s'entendre; mais je serais 
tenté de croire que c'est ce dont se soucient 
peu ceux qui ne font sonner si haut nos li- 
b: riés que pour avoir le plaisir d'y trouver 
tóu! ce qu'ils veulent, et de faire passer sous 
ce nom des systèmes funestes à l'Eglise, et 
subversifs de sa discipline. Je gagerais même 
que M. Grégoire, tout évêque et tout gros 
de citations qu'il est, aurait de la peine à 
nous spécifier b:en nettement en quoi con- 
sistent nos libertés. ll a l'air de regarder 
comme des au:orités à peu prés égales les 
quatre articles de 1682, ou un arrét du par- 
lement; il met presque sur la méme ligne 
Bossuet et Durand de Maillanne; il a sous 
la main un tas d'écrivains jansénistes dont il 
étale complaisamment les passages, et qu'il 
nous donne bonnement comme des espéces 
d'oracles. Ainsi, vous le voyez s'appuyer 
tour à tour sur Caylus, l'évéque d'Auxerre, 
sur Colbert, l'évéqne de Montpellier, et sur 
des hommes tout à fait obscurs ou décriés; 
Le Gros, Gau'hier, Minard, l'Avocat du 
diable, etc. Ce dernier recueil, aussi insipide 
qu'impertinent, est un triste témoignage à 
invoquer, et j'ai bien mauvaise opinion de 
la sagacité et du discernement de celui qui 
écrit l'histoire sur de lelles garantics. 

M. Grégoire a la prétention de savoir 
beaucoup de choses, et d'avoir fait des dé- 
couvertes qui avaient échappé aux recher- . 
ches faites avant lui. Ainsi il fait grand bruit 
des piéces curieuses qu'il a trouvées dans 
les archives pontificales amenées à Paris, et 
il est tout fier d'y avoir déterré des protes- 
(ations occultes; par exemple, l'acte par lequel 
Clément XIII cassa, le 3 septembre 1764, 
les arrêts du parlement contre les jésuites. 
l| a fait là véritablement une trouvaiile 
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bien précieuse; il aurait pu s'apereevoir 
que le méme fait est rapporté dans les M^. 
moires pour servir à l'histoire ecclésiastique 
du xvu siècle, tome Hl, page 535, et que 
le pape, dans un bref aux cardinaux fran- 
cais, annoncait cet acte si mystérieux et si 
occulte. 

L'auteur, aprés avoir tracé à sa maniére 
l'histoire des prélentions ultramon!aines, et 
être redescendu de (saint * ) Grégoire VII à 
P.c VI, puis remonté de ce dernier à Boni- 
face VIIl et méme plus haut, raconte avec 
le méme ordre ce qui est relatif aux quatre 
articles. Il bláme avec sa verdeur ordinaire 
la faib'esse qu'eut Louis XIV de négocier 
avec le pape. ll s'y serait pris, lui, d'une 
manière plus expéditive. 7| était plus simple 
et plus sage; dit-il, d'en revenir sur-le-champ 
d l'usage de la primitive Eglise. Ailleurs il 
tranche la question avec la méme facilité. Il 
failait, selon lui, faire donner l'institution 
par le métropolitain. Cela est plutôt fait 
dans le fond. A la vérité, il en serait résulté 
un schisme, mais ce n'est pas ce qui peut 
effrayer M. Grégoire. Il est aguerri à cet 
égard. Il a vu un schisme, il y a coopéré; il 
se consolerait d'en voir un second, comme 
Buonaparte lui en avait donné quelque temps 
l'espérance. Louis XIV, qui n'était pas si 
épris de ce doux moyen que l'évéquc consti- 
tutionnel, fit donc la faute d'écrire au pape, 
le 2& septembre 1693, une lettre où il lui 
annonçait qu'il avait donné des ordres pour 
que les choses contenues dans son éd.t du 
2 mars 1682 ne fussent pas observées. Plu- 
sieurs évéques nonimés écrivirent aussi dang 
le méme temps, et chacun en son nom, une 
lettre où les uns ont cru voir une réiracta- 
tion, tandis que les autres n’y ont trouvé 
qu'une excuse générale. Ce qu'il y a decer- 
lain, c'est que les signataires y assurent 
que leur intention, non plus que celle du 
clergé de France, n'a pas été de rien détermi- 
ner sur la foi, et de proposer aucun dogme 
comme appartenant à (a foi. Laissons M. Gré- 
goire se récrier sur la pusillanimité des évé- 
ques..... 

M. Grégoire aurait pu se dispenser de 
faire entrer dans son Essai ce qui s'est 
passé en France à l'occasion du livre de 
Quesnelet de la bulle qui le condamaait, ct il 
aurait bien dû nous faire grâce d'une foule 
d'anecdotes apocryphes, de réflexions niai- 
se; et de déclamations vagues qu'il a trou- 
vées à cel égard dans les écrivains jansé- 
pistes du temps. Les Hexaples, les Mémoires 
sur Port-Royal, la Vérité rendue sensible, la 
Vérité persécutée par l'erreur, et autres pam- 

:phlets de cette force, sont de tristes sources 
et de pauvres garauts. Ou est tenté de rire 
d'ailleurs quand on voit M. Grégoire si 
chaud en faveur du jansénisme, qui ne se 
félicitera pas beaucoup d'un pareil apolo- 
giste. Il y a tel avocat que je paierais pour 
ne pas se charger de ma défense..... J 

*Nous ajoutons €e mot, que M. Picot à oublié toutes les fois qu'il a nommé ce grand pontife canonisá 
par l'Eglise, 
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. GROS (Nicoras Le), docteur en théologie 
de l'université de Reims, né dans cette ville, 
les derniers jours de l'année 1675, de parents 
obscurs, s'est fait un nom par le róle qu'il a 
joué dans le parti des anticonstitutionnaires. 
Après avoir élé chargé par l'archevéque de 
Reims, Le Te!lier, du pelit séminaire de 
Saint-Jacques , il devint ensuite chanoine de 
la cathédrale ; mais son opposition à la bulle 
Unigenitus ayant déplu au successeur de Le 
Tellier ( Mailli ) , ce prélat! l'excommunia et 
obtint une lettre de cachet contre lui. Le 
chanoihe, obligé de se cacher, parcourut 
différentes provinces de France, passa en 
Italie, en Hollande, en Angleterre, el enfin 
se fixa à Utrecht, où il s'ab tint, pendant 
quelques années, de célébrer la sainte messe 
(Voyez BRIQUET, DE GENNES). Le soi-disant 
archevêque d'DUtrecht, nommé Barckman , 
lui confia la chaire de théologie de son sé- 
minaire d'Amersfort , emploi qu'il remplit 
avec tout le zèle d'un enthousiaste jusqu'à 
sa mort, arrivée à Rhiawik, prés d Utrecht, 
le & décembre 1751, à soixaute-quinze ans. 

Du RENVERSEMENT des libertés de l'Eglise 
gallicane , dans l'affaire de la constitution 
Unigenitus. 1716 ou 1717, 2 tomes in-12. 

M. Le Gros fait ici montre d'un zéle qu'il 
n'a pas pour la consetvation de nos droits 
légitimes (1). ll a cru qu'en se couvrant de 
ce spécieux prétexte, il séduirait plus aisé- 
ment le peuple, et surprendrail méme des 
personnes plus éclairées, il s'est trompé. A 
peine son livre parut-il, qu'on publ a une 
Lettre à un seigneur de la cour, qui dissipa 
en peu de mots cet amas de chicanes et tout 
ce vain étalage d'érudition. On y démontra 
les trois propositions suivantes. 

Premiére proposition. Le jugement porté 
à Rome par la constitution Unigenitus n'a 
rien de contraire à nos libertés, d’où il suit 
que la premiére partie du livre du Renverse- 
ment des libertés, etc. , laquelle contient plus 
de trente abus prétendus de ce jugement, 
n'est qu'un tissu de fausselés. 

Seconde proposition. La constitution a été 
reçue en France d'une mariére trés-con- 
forme à nos libertés. Par conséquent, qua- 
rante autres abus qu'on impute à celte ré- 
ception dans la seconde partie du livre sont 
autant de chiméres. 

Troisième proposition. Dan: Vé:at où sont 
les choses, par rapport à la constitution 
Unigenitus , ou ne peut refuser de s'y sou- 
mettre, sans violer los lois fondamentales de 
l'Etat , ct sans faire à l'Eglise gallicane le 
plus graad outrage qu'elle puisse recevoir. 

Ces trois propositions, si claires el aisées 
à établir, renversérent de fond en comble tout 
l'édifice du chanoine apostat. 

En général, Le Gros étile ouvertement, 
dans ce livre, le système de Richer et de 
Marc-Antoine de Dominis. On y iit, tom. 1}, 
page 956, que « tous les pasteurs et tous les 

(1) L'auteur de ces réflexions emploie, en parlant 
des prétendues libertés gallicanes, un langage qu'il 

peuples fidèles possedent en tout temps lo 
fond et la propriété des clefs. » 

Mémuotre sur les droits du second qrdre du 
clergé, 1718, in-lv. 

Cet ouvrage , qui renferme le méme sys- 
lème que le précédent, fut proscrit par arrêt 
du conseil du roi de France , du 29 juillet 
1733. 

Discours sur les Nouvelles Ecclésiastiques. 
Sans nom d'auteur, de libraire, ni de ville. 
]n-^*, 7 avril 1735. 
Voici le jugement que porte de cet ou- . 

vrage, écrit avec emportement et malignité, 
un des plus grands jansénistes, M. Petit- 
Pied, dans sa fameuse Let:re, imprimée en 
décembre 1735 : « C'est une chose incom- 
préhensible , dit-il, p. &, que l’apologic 
qu'un célèbre théologien des nôlres a osé 
entreprendre de l'auteur des Nouvelles Ecclé- 
siastiques. L'air de la Hollande est conta- 
gieux. Le convul-ionisme, monté sur le figu- 
risme a pénétré dans cette province; il y a 
infecté presque toutes les têtes : le bon cœur 
de notre théologien fait illusion à son esprit. 
Parmi les appelants qui ont de la réputation, 
il est le seul qui ait fait une si téméraire en- 
treprise ; aussi n'est-il avoué d'aucun de scs 
confi'?res, et nous sonimes ici bien autorisés 
de leur part à la désavouer. » 

Pour montrer combien cet écrit ae Le Gros 
est indigne d'un chrétien, nous en allons 
rapporter quelques traits ; ils sont si mons- 
trueux , que leur difformité suffira pour en 
inspirer une juste horreur. 

Page 2. La bulle, considérée par le fond, 
se décrie d'elle-méme. L'autorité d'une pré- 
tendue acceptation universelle dont on la pare, 
les interprétations et les commentaires dont 
on la courre, ne font qu'augmenter sa diffor- 
mité et sa laideur naturelle... Le nom du paye 
ne fait que lui inprimer une efficuce d'erreur, 
qu'elle n'aurait point sans cela. Combien de 
protestants rougiraient d'employer des ex- 
pressions si atroces? | 

Ibid. Mais à qui en veut ce monstrueux 
décret ? Il va insulter le Tout-Puissant jus- 
que dans sa redoutable sainteté. Est-ce donc 
Luther qui parle de la Lulle de Léon X? Noa, 
c'est le sieur Le Gros; et ce méme homme 
qui vient de vomir contre. la constitution de 
si affreux blasphémes, nous vaute aprés cela 
tranquillement {a candeur, la simplicité, la 
douceur, la patience des gens de sa secte. 1l 
ne lui manque plus que d'en vanter la mo- 
destie, luf qui a l'audace de dire, page ^, 
qu'un jauséniste est un homme qui réunit 
d .ns sa personne, avec la foi et le mérite, la 
probité et la piété. 

Veut-on savoir si à tant de vertus le jan- 
séniste ajoute le respect pour les puissances 
ecclésiastiques? Qu'on écoute le Réfugié. 
L'épiscopat, dit-il, page 5, était avili et rem- 
pli de sujets qui n'avaient d'autres lumières 

fallait bien tenir, il y a cent ans, dans un journal oa 
dans un livre qu'on voulait publier. 
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que celles qu'ils avaient puisées à Saint-Sul- 
pice ou dans des écoles encore plus suspectes.... 
Au milieu de la capitale du royaume, s'éle- 
vaient des séminaires et des écoles publiques, 
où l'on faisait profession d'enseijner les fables 
ultramontaines avec le molinisme ; et c'était 
dans ces sources empoisonnées que la noblesse 
française qui se destinait à l'état. ecclésias- 
tique allait puiser, et c'est là que se formaient 
les évêques. 
: Enfin, pour joindre aux vices du cœur 
l'absurdité et les défauts do l'esprit, Le Gros 
nous donne, page 17, comme une chose ca- 
pable de rajeunir l'Eglise où du moins de /a 
consoler dans xa vieillesse (le croirait-on? ), 
l'abdication volontaire de l'évéque de Saint- 
Papoul, de cet infortané prélat qui fat le 
jouet et la victime du parti. Au reste, Le 
Gros est un des chefs du parti des figuristes. 
J1 n'a pas rougi d'enseigner publiquement, 
dans les écrits qu'il a dictés à Utrecht , que 
le grand prétre Héli, déposé du sacerdoce, 
nous marguait clairement que le pape serait 
bientót déposé, parce qu'il a prévariqué à 
l'exemple d'Héli. Dans cette ridicule pensée, 
voici comme il a expliqué ces paroles du 
premier livre des Rois, chap. 2, Suscitabo 
mihi sacerdotem fidelem : Nous aurons bien- 
lót un pape juif (Voyez ETRMARE). Avouons, 
aprés cela, que tous les fanatiques ne sont 
pas dans les Cévennes, et qu'un pareil appro- 
bateur des Nouvelles ecclésiastiques est par- 
faitement assorti au mérite du libelle dont il 
a pris.en main la défense (Voyez FoNTAINE). 

Réponse à la Bibliothèque Janséniste, avec 
des remarques sur la réfutation des cri- 
tiques de M. Bayle, et des éclaircissements 
sur les lettres de M. de Saléon, évéque 
de Rliodez, à M. Bossuet, évéque de Troyes. 
Nancy, aux dépens de Joseph Nicolai, 1740. 
10-12, #08 pages. . 

Le Gros, dans cet ouvrage, veut faire 
passer le jansénisme pour un fantôme. I] dit 
toujours : Les prétendus jansénistes, ceux 
qu'on nomme, ceux qu'on appelle, ceux à qui 
on donne le nom de jansénistes. 11 rougit de 
son nom ; il a raison. 

Il ne veut pas non plus que le système de 
Ja délectation victorieuse soit l'hérésie de 
Lanséniue ; il trouve mauvais que l'on con- 
onde la délectation victorieuse avec la né- 

cessitante. Il va plus loin; il prétend qu'il en 
est peu qui tiennent le système de Jansénius 
sur cet article, et que presque tqus font pro- 
fession de suivre l'école de saint Thomas 
P. 9J. | 

. fl appelle friviale l'accusation de confor- 
milé avec Calvin et Luther, etc. Mais si cette 
accusation est triviale , n'est-ce point parce 
que le crime qui en jest l'objet saute aux 
yeux de tout le monde? Les catholiques, leg 
calvinistes, les luthériens, la voient tous, 
cetle conformité, parce qu'elle est en effet 
sensible et palpable. On définit quelquefois 
un jansépistle, un huguenot qui va à la messe. 
Pourquoi? parce qu'il est évident qu'à la 
messe prés, le janséniste s'accorde avec 
le huguenot. Encore; sur la messe méme, i4 
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différence n'est-elle pas aussi grande qu'on 
le pense. 

Il est ( page 9) extrêmement embarrassó 
des excommunications ipso facto que l'on 
encourt en lisant les livres dont la lecture 
est défendue sous cette peine. Pour s'y sous. 
traire, lui et les siens, il prétend que celto 
défense est dans ces bulles une clause abusive. 

' ll loue ( page 86) Saint-Cyran aux dépens 
de saint Vincent de Paul, sur quoi il a été 
solidement réfuté par M. Collet, dans son 
livro intitulé : Lettres critiques sur différents 
points d'histoire et de dogme, adressées à 
l'auteur de la Réponse à la Bibliothèque Jan- 
séniste, par M. Le Prieur de Saint-Edme 
1744. Ces lettres mettent en poudre tout ce 
que dit M. Le Gros, soit en faveur de Saint- 
yran, soit contre saint Vincent de Paul. 
H prétend ( page 15) que c'est une imper- 

tinence ( car il aime beaucoup ce terme ) de 
dire que le systéme de la délectation victo- 
rieuse conduit au quiélisme, comme si la 
chose n'était pas démontrée. 

Page 18, il attaque le saint et savant arche- 
véque de Vienne, M. De Saléon, sur les trois 
Lettres qu'il a adressées à M. Bossuet, évéque 
de lroyes. 

Page 57, en parlant de M. l'evéque de Mar- 
seille, ii dit : Urt M. de Belsunce; mais quel 
autre qu'un Le Gros peut parler avec si peu 
de respect d'un des plus respectables prélats 
du royaume? 

11 suppose que c'est le sens de Calvin, qui 
à êlé condamné dans les cinq Propositions, el 
il ne dit sur cela que ce qu'a dit sa secte, 
dans l'écrit à trois colonnes, etc. 

Ce vieux hérétique a l'insolence de pré- 
tendre que quand on transgresse une loi 
souvent, elle n'oblige plus, et qu'ainsi, 
arce qu'on a transgressé la bulle d'A- 
exandre VII, il n'en doit plus étre question 
C'est donc pour cela que la secte ne cesse 
de se révolter contre les lois les plus solen- 
nelles ; c'est afin de pouvoir ensuite tirer de 
83 révolte méme le droit d'infirmer la loi, 
comme si la multitude des prévaricateurs, 
des pécheurs, prescrivait contre les com- 
mandements qu'ils violent. 

Page 63, il dit avec complaisance, qu'au- 
cun évêque n'a excommunié.... n'a fait pour- 
suivre par les officiaux, n'a fait refuser le: 
sacrements, etc. Proposition fausse, méme 
dans ile temps qu'il osait l'avancer; mais 
devenue bien plus fausse encore, depuis 
l'impression de son livre. On voit par !à 
combien il est nécessaire que les évéques 
agissent avec vigueur, combien sont loua- 
bles ceux qui l'ont fait, quelle conséquence 
tirent Jes novateurs des ménagements qu'on 
a pour eux : on ne les écrase pas, donc ils 
n'ont pas tort; c'est leur raisonnement.  - 

Il soutient en plein le richérisme , et il est 
surpris, dit-il, page 80, qu'on ait souscrit 
en France à la condamnation de la 90* pro- 
position de Quesnel. 

MANUEL DU CHRÉTIEN, contenant le livre 
des Psaumes, le Nouveau Testament et l'Imi- 
tation. de Jésus-Christ, avec l'ordinaire de 

18 
\ 
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la messe. À Cologne, aux dépens de la com- 
pagnie. 1740, in-18. 

]l a été imprimé à Utrecht, sous le nom 
de Cologne, et réimprimé à Paris. 

Tout le monde sait qu'on a fait une infi- 
nité d'élitions du Nouveau Testament de 
Mons ; qu'on a publié aussi des psaumes al- 
térés et corrompus, et des traductions infi- 
déles de l’Imitation de Jésus-Christ. Le Ma- - 
nuel dont il s'agit réunit ces trois objets 
dans un très-pelit volume d'une impression 
nompareille. La traduction du Nouveau Tes- 
(ament est plus mauvaise, plus infidéle 
que celle de Mons. Pour la version des Psau- 
mes, on averlit dans Ja préface qu'elle est 
faite sur le texte hébreu. Mais pourquoi 
abandonner la Vulgate, seule version au- 
thentique, et dans un livre qu'on adresse 
aux fidèles, sans excepter aucun état, leur 
présenter le texte hébreu? Pourquoi, puis- 
que C'est une œuvre du parti, si ce n'est 
afin de traduire plus impunément, d'une 
manière qui favorise l'erreur; le texte hé- 
breu étant beaucoup moins connu que celui 
de la Vulgate? 

GUDVER (N..,...), curé de Saint-Pierre- 
le-Vieux, à Laon, dépouillé ensuite de sa 
cure, en punition de sa révolte contre l'E- 
glise, connu depuis en plusieurs endroits et 
pendant plusieurs années sous le nom de 
M. Ducháteau, mort daus le licu de sa re- 
traite, le 3 septembre 1737, aprés avoir re- 
nouvelé son appel et son adhésion à MM. de 
Senez et de Montpellier, et mis dans son tes- 
tament toutes sortes de blasphémes contre 
la bulle. 

La cowsTITUTION Unigenitus, avec des re- 
marques et des noies. In-12. 

Il paraît qu’il y eut plusieurs éditions de 
cet ouvrage ; celle de Paris, 1713, 220 pages, 
porte àu litre... : Augmentée du système des 
jésuites opposé à la doctrine des propositions 
du P. Quesnel, et d'un parallèle de ce système 
avec celui des pélagiens. L'éditeur dit, dans 
son Avertissement, que son but est d'inspi- 
rer toute l'horreur que mérite la bulle. 

ENTRETIENS sur les miracles de M. Páris. 
730. 

Gadver, écrivain peu sensé, s'étend fort 
au long dans le troisième de scs Entre- 
tiens, sur les prétendus changements arrivés 
à la jambe de l'abbé Bescherant; et, aprés 
avoir entretenu le public sur celte imperti- 
nence, il ose dire, page 110, que la jambe de 
cel abbé s'allongea de cinq pouces. Que penser 
d'unauteur qui conte sérieusement de pareil- 
les fatuités ? Ne sait-on pas que cet abbé, par- 
tisan ridicule du diacre Pâris, après s'être 
donné si longtemps en spectacle, et avoir 
été la fable du public, par tant de scènes 
indécentes, a eu la confusion de s'en re- 
tourner dans son pays, avec la jambe aussi 
défectueuse qu'auparavant , et la réputation 
plus flétrie que jamais? Voyez BEsCHERANT. 

JÉsus-CunisT sous l'anathàme. 

: Libelle de 67 pages, sans compter l'Avei- 

tíssement et la Préface. 
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Il ne fallait pas moins qu'une tête aussi 
folle et aussi impie que celle de Gudver 
pour concevoir l'idée fanatique qui remplit 
tout ce libelle. 

Gudver prétend que, par la Constitution, 
Jésus-Christ est excotmmunié; et, en consé- 
quence, il a dressé des priéres pow honorer, 
dit-il, page 61, le mystère de Jésus-Christ eæ- 
communié. Un autre s:0pót de la secte a fait 
faire une estampe qui représente Jésus-Christ 
dans le désert, et le diable, qui, pour tenter 
Notre-Seigneur, lui présente la Constitution. 
On voit, par ces traits odieux, que Jésus- 
Christ lui-même est devenu le jouet de ces 
hypocrites, qui [ont a leur gré servir sou 
nom adorable, ses paroles, ses actions, à l'a- 
vilissement de la religion, sous prétexte de 
décrier la bulle. 

Gudver (pag. 10 de l'Avertissement) ose 
avanccr que toutes les fois qu'on attaque un 
janséniste, on attaque Jésus-Christ même ; 
et que, comme Jésus-Christ fut lapidé 
dans la personne de saint Etienne, il est, 
par exemple, emprisonné dans la personne 
du sieur Vaillant, qui se disait Elie, de M. de 
Montgeron, et de tant d’autres dont les infá- 
mes convulsions ont mérilé et les anathé- 
me; de l'Eglise, et l'horreur des fidèles, et 
l'animadversion des magistrats et l'exécra- 
tion de la postérité. 

Au reste, chaque page de ce détestable 
écrit est remplie de blasphémes, de calom- 
nies atroces et de tout ce qui peut. révolter 
un cœur chrétien et un.liomme raisonnable. 
GUENIN (Manc-CLAUDE), connu sous le 

nom d'abbé de SaiNT-Manc, naquit en 1730 à 
Tarbes. Eleyé au séminaire d'Auxerre sous 

' Pépiscopat de M. de Caylus, il y sucales prin- 
cipes que favorisait ce prélat(voyez MouToN), 
aprés la mort duquel il se retira en Hol- 
lande, où il termina scsé'udes. ll fut ensuite 
appelé à Paris pour y rédizer les Nouvelles 
ecclésiastiques; il y travailla sous :le nom 
ü'a0é de Saint-Marc, et se montra le digne 
successeur de son devancior Fontaine de La 
Roche ; la feuille n’en fut pas p:us modérée 
ni plus respectueuse pour le saint-siége. 
Comme il ne passait pas pour un habile 
théologien, Gourlin, Maultrot et l'abbé Mey 
revoyaient les articles théologiques. Guenin 

_rédigea les Nouvelles ecclésiastiques jusqu'en 
1793. A celle époque désastreuse, quoique 
cetle feuile eût constamment défendu ia 
constitution civile du clergé et próné toutes 
les innovations, le parti crut qu'il était pru- 
dent de cesser de l'imprimer dans la capi- 
tale. Elle fut tran:p «c ée à Utrecht, où l'abbé 
Mouton la fit reparaitre dans le méme sens 

. et le méme format, et la rédige: jusqu'à sa 
mort arrivée cn 1803. Les Nouvelles ecclésias- 
tiques finirent avec lui. Lorsque les temps 
furent devenus plus calines, Guenin tra- 
vailla aux Annales de la religion, qui s'im- 
primaient chez Desbois, ct qui étaient dignes 
en tout de succéder aux Nouvelles. (Voyes 
DesBois.) Il paraît qu'il n'était pas dans les 
ordres sacrés, ou qu:, tout au plus, il avait 
recu le sous-diaconat. Guenin avurut à Paris 
Lu i2avril 1807. 
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GUERARD (RBozsrnr) naquit en 1641 à 
Rouen, entra dans la congrégation de Saint- 
Maur, eut part au livre intitulé Abbé com- 
mendataire, et fut, pour cela, exilé à Am- ; 
bournai, dans la Bresse; de là il fut envoyé 
à Pecamp, puis à Rouen, où il mourut en 

e 

ABRÉGÉ de la sainte Bible en forme de ques- 
tions et de réponses familières avec des 
éclaircissements tirés des SS. Pères et des 
meilleurs interprètes. divisé en deux par- 
ties, l'Ancien et le Nouveau Testament, 
troisième édition revue el augmentée. 
Rouen, Nicolas le Boucher, 1711, deux vo- 
lumes in-12. Publié en latin avec des prolé- 

' goménes, à Anvers, 3 vol jin-8*. 
Tout n'est pas exact dans cet ouvrage, dit 

Feller. On y trouve, en effet, plusieurs pro- 
positions condamnées dans Baïus.et dans 
Jansénius; par exemple, à la page 17 du 
premier (ome, aprés celte demande : Dieu 
était donc obligé de donner la grâce au pre- 
mier homme? Il répond: Dieu ne peut faire un 
corps parfait sans toutesses parties, 1l ne peut 
faire une créature intellectuelle, qu'il ne lui 
donne sa grâce. Voilà l'erreur de Baïus, qui 
disait que l'état de la nature pure élait iun- 
possible. Erreur inconcevable : car, si la 
gráce était due à l'homme avant sa chute, 
ce ne serait plus une gráce, mais une dette. 
Le pélagianisme se trouve donc ici uni avec 
le jansénisme; et c'est jainsi que les extré- 
mités se touchent, selon la remarque de 
saint Jéróme. 
2 L'Eglise nous enseigne que Jésus-Christ 

veut sauver tous les hommes : Omnes homi- 
nes vult salvos fieri. I Tim., c. Il, ct que Jé- 
sus-Christ a prié non-seulement pour les 
élus , mais aussi pour ceux qui ont le mal- 
beur de ne l'étre pas. Le P. Guérard insi- 
nue ,une doctrine toute contraire, dans la 
page 187 du second volume. Jésus-Christ, 
dit-il, finit ses instructions en demandant à 
son Pére l'esprit d'amour et d'union, et la 
grâce de la persévérance pour ses apôtres et 
généralement pour tous ceux qui devaient 
croire en lui, et à qui il devait donner sa 
gloire. 

GUÉRET (Lovis-GasniBL) naquit à Paris, 
fat docteur de Sorbonne, se fit connaltre par 
quelques brochures en faveur des réfractai- 
res aux décrets de l'Eglise, et des moyens 
qu'ils employaient pour soutenir leur ré- 
bellion. Il mourut à Paris le 9 septembre 
1759, à l’âge de 80 ans. 

Mémuoing sur le refus des sacrements à la 
mort, qu'on a fait à ceux qui n'acceptent 
pas (a Constitution, ef une addition con- 
cernant les billets de confession, 1750. Bro- 
chure, in-12 de 69 pages. 

Tout ce libelle se réduit à deux proposi- 
lions. | 

La premiére, que le refus d'accepter la 
bulle est une faute trop légére pour mériter 
la privation des sacrements. 

La seconde, que quand même il serait 
question ici d'une fate grave, un curé n'au- 
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rait pas droit pour cela de refuser les sacre- 
menis. | 

Nous ne parlerons ici que de ce qui re- 
: garde la Constitution. 

J. M. Guéret a grand soin de répéter ce 
que les quesnellistes ont dit mille et mille 
fois, que la bulle est uniquement le fruit des 
intrigues de la société; que les 101 proposi- 
tions sont susceptibles d'un sens vrai ef or- 
thodoze (pag. 32); que ce n'est qu'à force de 
gloses et d'interprétations sinistres qu'on « 
pu leur attacher un sens faux et condam — 
nable ; qu'on peut les défendre, sans être 
hérétique en aucune manière (page 12); 
qu'on n'est schismatique, que lorsqu'on 
refuse de reconnaître Île pape pour pape 
et l'Eglise pour l'Eglise (pages 2# et 25); 
que ce n'est que par drotture, par déli- 
catesse de conscience, par un inviolable at- 
tachement à la vérité que ces opposants 
refusent de se soumettre à la bulle (page 37); 
qu'ils sont soumis d (gutes les décisions de 
l'Eglise; qu'ils embrassent et qu'ils professent 
tous les dogmes et toutes les vérités que 
l'Eglise enseigne, et qu'ils condamnent de 
tout leur .cœur toutes les hérésies et les er- 
reurs que, l'Eglise proscrit ef condamne 
(page 12). 

Expressions, comme on voit, purement 
janséniennes, el qui montrent évidemment 
que l'auteur ne regarde nullement la Con- 
stitulion comme une décision de l'Eglise; 
qu'au contraire, il approuve ceux qui refu- 
sent de s'y soumettre. 

Il les comble en effet d'éloges; il les re- 
présente comme les meilleurs de tous les 
chrétiens, et en un sens comme les seuls 
vrais fidèles, tandis qu'il n'épargne ni les 
invectives, ni les traits satiriques, à ceux 
qu'il dit être leurs uniques adversaires. 

I4. Il prétend que les opposants ne sont 
point coupables d'hérésie , et voici comme il 
s'exprime, page 22: Quoique le pape et les 
évéques aient pris les propositions du P.Ques- 
nel dans un sens mauvais, condamnable et 
méme hérétique, en les proscrivan$ sous ces 
qualifications ; cependant ceux qu n'y voient 
point ces sens mauvais et hérétiques, et qui 
ne les soutiennent que dans des sens vrais el 
orthodoxes, ne sont point coupables d'hé- 

_résie. 
L'auteur affecte ici d'ignorer que c'est 

dans leur sens naturel que l'Eglise a con- 
damné les 101 propositions, et que les ap- 
pelants les soutiennent aussi dans le méme 
sens : d'où il s'ensuit que, si les appelants 
ne soutiennent aucune erreur, l'Eglise est 
elle-même dans l'erreur. 

A la page 23, i1 dit qu'on n'a qu'à interro- 
er les opposants sur les questions dont il 
ait le détail, et^qu'ils y répondront d'une 
maniére qui ne laissera aucun doute sur leur 
catholicité. L'écrivain, qui parle avec tant 
d'assurauce, veut donc nous faire croire que 
l'Eglise combat un fantóme, et que les er- 
reurs qu'elle proscrit n'ont aucun défenseur. 

III. Page 25, il croit justifier les oppo- 
sants accusés de schisme, en disant que le 
schisme renferme toujours une séparation vo- 

-— 
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lentaire de l'unité de l'Eglise, soit en se reti- 
rant, soit en ne egulant pas en reconnaltire le 
chef. Or, ajoute-t-il, il. est visible que ceux 
qui n'acceptent pas la bulle Unigenitus, re- 
connaissent le pape comme le chef de l'Eglise, 
etc. Etrange illusion de l'auteur! il ne veut 
pas apercevoir la contradiction sensible qui 
se trouve entre le langage des opposants et 
leur conduite. Ils reconnaissent le pape, et 
cependant ils lui désobéissent, comme on cn 
convient, page 25, c'est-à-dire qu'ils parais- 
sent le reconnaítre en paroles, mais qu'ils 
Je méconnaissent en effet; ct que s'ils ne 
sont pas toujours schismaliques par leurs 
discours, ils le sont toujours par leurs 
actions. 

L'auteur avoue qu'ils désobéissent au 
pape; mais désobéir au pape n'est-ce pas 
désobéir à l'Eglise, puisqu'il est le chef de 
l'Eglise, et que saus lui l'Eglise n'est pas? 
Une pareille désobéissance est, selon l'ex- 
pression de l'Ecriture, une sorte d'idolátrie: 
Quasi scelus idololatria est, nolle acquiescere; 
mais, selon M. Guéret, c'est drotture, c'est 
délicatesse de conscience, c'est inviolable at- 
tachement à la vérité. 

Et quelle hérésie ne peut-on pas excuser 
par les principes qu'il avance? Selon lui, 
page 16, il n'y a qu'à contester le sens des 
propositions : c'en est assez. L'Eglise ne pré- 
tend pas le fixer par sa condamnation..... Ne 
pas se soumettre au jugement que l'Eglise pa- 
raté faire du sens de ces propositions, en les 
condamnant, ou méme le contredire, ne fut 
jamais la matière d'une héresie , ni l'objet des 
censures de l'Eglise. 

Y a-t-il aprés cela aucun concile, aucune 
décision, aucune censure, queles réfractaires 
ne puissent éluder et même contredire impu- 
nément? Toute fausse conscience en cette 
matière s'appellera délicatesse de con- 
science, tout éclat se nommera droiture, 
toute opiniâtreté sera inviolable attachement 
3 la vérité. 

IV. Ces mauvaises raisons sont noyées 
dans un tas de paroles, ct appuyées de diffé- 
rents traits d'une inutile érudition, par les- 
quels il rapproche assez mal à propos des 
objets dont les circonstances sont tout à fait 
différentes, et quelquefois diamétralement 
opposées. 

| met toutes ses forces dans l'Histoire des 
trois chapitres; comme si les auteurs catho- 
liques n'avaient pas déjà suffisamment ré- 
pondu à cette triviale difficulté. 

]l convient lui-même, page 30, que si les 
Occidentaux ne voulurent pas d'abord sou- 
scrire àla condamnation des trois chapitres, 
c'était, suivant saint Grégoire, par une er- 
reur de fait, et faute d'entendre la langue 
grecque. Les opposants à la Constitution 
ont-ils à alléguer une excuse de cette na- 
ture? 
+ Les Occidentaux refusaient de souscrire, 
parce que d'un cóté ils étaient attachés au 
dernier jugement de l'Eglise, dans le concile 
@cuménique de Chalcédoine, en quoi ils 
avaient raison, et de l'autre, ils supposaient. 
faussement que ce concile avait approuvé 
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les écrits de Théodoret et d'Ibas, quoiqu'ii 
n’en eût justifié que la personne. En cst4l 
de méme des opposants ? En rejetant la bulle 
Unigenitus, ont-ils quelque autre bulle sur 
le jansénisme, dont ils puissent s’autoriser? 
Ne rejettent-ils pas toutes celles qui ont été 
auparavant publiées sur cette malière ? 

Les Occidentaux, qui refusaient de sou- 
Scrirc, n'étaient nullement nestoriens ; ils 
détestaient méme le nestorianisme, et ne 
soutenaient aucune des erreurs contenues 
dans les trois chapitres; au contraire, lcs 
opposants d'aujourd'hui ne rejettent la bulle 
que pour soutenir, pour répandre leurs er- 
reurs, contenues dans les Réflexions morales 
du P. Quesnel. 

L'Eglise toléra les évéques Occidentaux, 
parce qu'ils n'étaient, comme je viens de.le 
dire, que dans une erreur de fait, et que 
celte tolérance ne pouvait avoir de mauvai- 
ses suites. Mais l'Eglise peut-elle aujour- 
d’hui tolérer des hérétiques, opiniátrément 
appliqués à la propagation de leur perni- 
cieuse doctrine ? 

D'ailleurs, l'Eglise, qui tolérait en Occi- 
dent les opposants au cinquième concile, 
gardait dans l'Orient une conduite toute 
contraire ; elle y poursuivait vivement ceux 
qui n'adhéraient pas au jugement de ce con- 
cile, parce qu'elle savait qu'ils ne refusaient 
de se soumeltre que par attachement à l'er- 
reur proscrile. Or, tel est aujourd'hui le cas 
où se trouvent les opposants à la bulle Uni- 
genitus. 

V. De tout ce qu'on a vu dans cette pre- 
mière partie il résulte que l'auteur est aussi 
opposé à la Constitution que les autres ré- 
fractaires; qu'il em a copié tout le langage ; 
et que, s'il se dit acceptant, s'il a adhéré en 
effet au dernier décret de Sorbonne qui re- 
connaît la bulle Unigenitus pour un juge- 
ment dogmatique et irréformable de l'Eglise 
universelle, il n’a donc fait de cette bulle 
qu'une acceptation fausse et frauduleuse. 
Alors comment faut-il le considérer ? 

Aussi, en parlant de la condamnation que 
la Constitution a faite du livre des Réflexions 
Morales, ose-t-il dire, page 31, que jusque- 
ld la piété des fidèles n'avait rien vu dans ce 
livre que d’orthodozxe ; queles plus saints évé- 
ques et les plus habiles théologiens, tels que 
M. Bpssuet, n'y découvraient que la doctrine 
de la gráce efficace nécessaire pour toute 
bonne œuvre, et une morale pure et exacte. 

Mais croit-il donc que la doctrine de la 
gráce e[ficace nécessaire pour toute bonne 
œuvre, soit une saine doctrine ? Ne détruit. 
elle pas la grâce suffisante, et dés lors n'est- 
ce pas une doctrine hérétique? 

Que dire encore de la hardiesse avec la- 
quelle il avance que jusque-là les fidèles 
navatent rien vu dans ce livre que d'ortho- 
doxe ? N'est-il pas de notoriété publique que 
le livre des Réflexions Morales a dans tous 
les temps été attaqué; qu’il a toujours scan- 
Jalisé les fidèles, et que M. Bossuet, aprés 
avoir essayé de le rectifier, à l'aide de six 
vingts cartons qu'on lui promit de mettre, 
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renonca à ce dessein, et abandonna l'ou- 
vrage à son malheureux sort? 

VI. Quant à la seconde proposition de M. 
Guéret, sayoir que quand méme il serait 
question d'une faute grave, un curé n'aurait 
pas droit pour cela de refuser les sacre- 
ments, ce docteur n'emploie pour la prou- 
ver que sophismes, paralogismes, faux prin- 
cipes, contradictions. Pour le confondre il 
ne faut que ce raisonnement. On peut, selou 
lui-même, page #6, à l'article de la mort 
refuser le 'viatique à un pécheur public, s'il 
ne veut pas réparer le scandale qu'il a 
donné. Or celui qui est notoirement opposé 
à la bulle, est un pécheur, est un grand pé- 
cheur, un pécheur scandaleux, un pécheur 
public; donc on doit lui refuser les sacre- 
ments tant qu'il refuse de se soumettre à ce 
jugement do;malique de l'Eglise univer- 
selle. 

GUET (Le chevalier Du), ‘un des noms de 
guerre de l'abbé Duguet. 

GUIBAUD (Evusracue), de la congrégation 
de l'Oratoire, né à Hières le 20 septembre 
1711, élait par sa mère petit-cousin de Mas- 
sillon, qui chercha à l'attirer dans son dio- 
cèse; mais Guibaud élevé dans d'autres 
principes refusa de se rendre auprés de ce 
prélat. l1 ne voulut pas méme prendre la 
prétrise, pour ne pas signer le Formulaire. 
Aprés avoir professé les humanités ct la 
philosophie à l'ézénas et ‘à Condom, il fut 
appelé à Soissons par M. Fitz-James, et il 
rédigea avec Valla et Chabot, le Dictionnaire 
historique, littéraire et critique, publié sous 
le nom de Barrat : c'est lui qui fournit l'ar- 
ticle Saint-Cyran. Il passa ensuite à Lyon 
sous M. de Montazet, et devint préfet des 
études au collége de l'Oraloire. Aprés la 
mort de cet archevéque, il fut accusé de jan- 
sénisme et chassé du diocèse à l’âge de 77 
ans : il se retira dans la maison de repos de 
Marseille qui appartenait à son ordre, et il 
fit le serment. fl mourut à Hiéres, dans sa 
famille en 1795. 1} était ami de l'abbé de 
Bellegarde, et fort ardent à répandreles li- 
vres de son parti. Ses ouvrages sont : Ex- 
plication du Nouveau Testament, à l'usage 
principalement des colléges, 1785, 8 tomes 
en B vol. in-12. 1l y a fait entrer beaucoup 
de passages des Réflexions morales : Gémis- 
semen(s d'une dme pénitente in-18, souvent 
réimprimé. La 3° édition a été augmentée 
des Mazimes propres à conduire un pécheur 
d une véritable conversion. Ce livre à été tra- 
duit en italien. La Morale en action, ou 
Elite des faits mémorables, etc., contenant 
le Manuel de lajeunesse française, 1'181,in-12, 
ouvrage destiné a faire suite au livre publié 
par Bérenger, sous Ile méme titre, mais qui 
n'a pas eu le méme succès. 11 a aussi rédigé 
les Heures du collége de Lyon, et publié une 
nouvelle édition du Catéchisme de Naples. 
Il avait commencé une Histoire abrégée de 
Port-Royal, qui n'a pas vu le jour : tant 
d'autres histoires complètes et histoires 
abrégées l'ont vu, qui n'auraient pas dû le 
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voir; mais qui, en le voyant, ont manifesté 
la honte de leurs auteurs ! 

GUIDI (Louis), prêtre appelant, naquit à 
Lyon en 1710, fut quelque temps de l'Ora- 
toire, servit avec beaucoup de zèle le parti 
des convulsionnaires parsa collaboration aux 
Nouvelles ecclésiastiques, et mourut au mois 
de janvier 1780. : 

Vues proposées à l'auteur des Lettres pacifi- 
ques (Le Paige) 1753, in-12. — 
Il eut avecle méme une controverse sur 

Ja loi du silence. Cet avocat ayant publié, en 
1758, un écritintitulé : La légitimité et lané- 
cessité de la loi du silence, contre les Réfle- 
zions d'un docteur en théologie, Guidi l'atta- 
qua dans une lettre à l'auteur. de cet écrit, : 
dans le Jugement d'un philosophe chrétien 
sur les écrits pour et contre la légitimité de la 
loi du silence, 1760, .in-19, et dans une let- 
tre à l'auteur des Nouvelles. Le Paige répon- 
dit par le Vrai point de vue, et Jacques 
Tailhé, prétre, écrivain peu exact, et homme 
de parli, publia des Rexiarques succinctes et 
pacifiques sur les écrits pour et contre la loi 
du silence. Cette controverse, qui est de 1759 
et 1760, prouve que ces gens, aui parlaient 
tant sur la loi du silence, ne l'observaient 
guère. | 
DiaLoGUE entre un évéque et un curé sur les 

mariages mixtes des protestants. 1775. 

Dans cet ouvrage superficiel et déclama- 
toire, Guidi plaide avec beaucoup de cha- 
leur la cause des calvinistes. Ses sophismes 
furent dévoilés par Je dominicain Charles- 
Louis Richard, dans Les protestants débou- 
tés (le leurs prélentions par les principes et 
les paroles mêmes du curé leur apologiste. 
Liége, 1776, in-12. Guidi fit une suite à 
son Dialogue qui fut réfuté ingénieusement 
par le méme religieux, dans les Cent ques- 
tions d’un paroissien, Liége, 1776, in-19, — 

Tout l’ouvrage du prêtre janséniste, de- 
venu avocat des calvinistes, fut mis au néant 
par ie livre de Jean Pey, intitulé : La tolé- 
france chrétienne, opposée au tolérantisme 
philosophique, ou lettres d'un patriote au 
soi-disant curé sur son Dialogue au sujet des 
protestants. Fribourg, 1785, in-12. 

GUILBERT (PiEgBnE), tonsuré, naquit à 
Paris en 1697, fut précepteur des pages de 
Louis XV, donna les Mémoires historiques et 
chronologiques sur l'abbaye de Port-Royal, 
9: partie, de 1668 à 1752, Utrecht, 1759, 
1 vol. in-12; et la première partie des mé- 
mes Mémoires, depuis l'origine jusqu'en 
1652, Utrecht, 1758, 2 vol. La deuxième n'a 
pas été imprimée. Ouvrage minutieux el 
empreint d'esprit de parti. Guilbert donna 
encore la traduction de l’Amor paenitens de 
Neercassel,3 vol. in-12, et Jésus au Calvaire, 
1731, 1 vol. in-19. I1 mourut en 1759. 

GUILLEMIN (Pignre), religieux bénédic- 
tin de la congrégation de Suint-Vaunes et de 
Saint-Hudulphe. 
CowuENTAInE littéral abrégé sur tous les li- 

eres de l'Ancien e£ Nouveau Testament, 
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avee la version francaise. Paris, Emeri, 
1 

Commentaire abrégé de celui de dom 
Calmet, mais fort au-dessous de l'original. 

Le P. Guillemin, parlant de Jacob et d'E- 
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sau, insinue le détestable dogme de Calvin 
sur la réprobation positive; et, à l’occasion 
de l’arche, une des principales erreurs de 
Quesnel, savoir que l'Eglise n'est composée 
que des seuls prédestinés. 

H 
 BABERT (Lovís) naquit en 1675, à Blois; 

fut successivement grand vicaire de Luçon, 
d'Auxerre, d: Verdun et de Chálons-sur- 
Marne; puis il vint à Paris et se retira en 
Sorbonne, où il décida des cas de conscience 
jusqu'à sa mort, qui arriva en 1718. L'auteur 
du Dictionnaire des livres jansénistes, dit 
Feller, l'appelle un janséniste radouci, qui, 
par des routes obliques, revient toujours au 
système jansénirn. Habert avait app^lé, il 
mourut dans son appel. 

Theologia dogmatica et moralis, ad usum se- 
minarii Cathalaunensi:. 1109.— Autre édi- 
tion, Paris, Billiot, 1714. 

Aussitôt que ce livre paruf, on publia 
successivement trois écrits (la Dénonciatton, 
la Suite de la dénonciation, et la Nouvelle 
dénonciation de la théologie dogmatique et 
morale) où l'on fit voir combien cet ouvrage 
est infecté de l'hérésie de Jansénius. Voyez 
PASTEL. - 

C'est aussi pour ce sujet que plusieurs 
évéques le condamnérent: M. l'évéque de 
Gap par son mandement du & mars 1711, et 
M. de Camhray, le grand Fénelon, par son 
ordonnance et instructiou pastorale du 1° 
mai de la méme année. D'autres se conten- 
tèrent de l'ótlrer aux jeunes clerc: de leurs 
séminaires, ainsi que fit M. l’évêque d'A- 
miens. 

Pour l'illustre Fénelon, il condamna cette 
théologie, comme renouvelant le systéme de 
Jansénius, sous un langage d'autant plus 
contagieux qu'il est plus flatteur, et comme 
fournissant au parti des jucililés pour parai- 
tre anti-janséniste , en soutenant tout le jan- 
sénisme. (page 19.) 

11 dit (page 1) Qu'il a reconnu qu'on ne 
peut ici tolérer le texte du sieur Habert, sans 
tolérer celui de Jansénius, ni condammer celui 
de Jansénius, sans condamner aussi celui du 
sieur Hobert. 

Que l'unique différence qu'il y ait entre 
, Jansénius et lui, se réduit aux seuls termes de 
morale, et de moralement. Jansénius a ad- 

. mis une nécessité et une impuissance qu'il 
nomme simples: M. Habert admet une néces- 
sité et une impuissance qu'il nomme morales. 
(Page 2.) 

Cette nécessité morale est, selon ce doc'eur, 
celle que nous ne vaincrons jamais, quoique 
nous puissions la vaincre. Mais, s'écrie ce 
grand prélat: « Qu'y a-t-il de plus perni- 
cieux que d'enseigner au monde qu'on ne 
résiste jamais ni en bien ni en mal, au plus 
grand plaisir, quoiqu'on ait je ne sais quel 
pouvoir physique d'y résister? Qu'y a-t-il de 
plus capable d'óter aux hommes toule espé 
rance de sc corriger, s'ils sont dans [o vice; 

et de persévérer, s'ils sont dus la vertu, 
que de leur persuader que la résistance au 
plus grand plaisir, est au nombre des choses 
moralement impossibles, qui n'arriveront 
jamàis; qu'en un mot, celte résistance est 
‘dans la pratique une chimére, dont il serail 
ridicule de se flatter?... Nous sentons, di- 
rent presque tous les hommes, que nous 
poûtons un plus grand plaisir dans le vice 
que dans la vertu.... 

La résistance de notre volonté à ce plai- 
sir loujours victorieux est chimérique. Elle 
cst au nombre des choses qui ne furent et 
nc seront jamais. Que moraliter impossibilia 
sunt, nunquam existunt. 1l est clair comme 
Je jour que ce piincipe mène droit au dése- 
spoir de la vertu, et aux vices les plus hon- 
teux sans aucun remords: Desperantes semel- 
1psos tradiderunt impudicitic. 

En vain (continue le prélat) le sicur Ha- 
bert, qui a fait un pas si dangereux, voudra 
reculer, en criant aux hommes préveuus du 
goût de leurs passions: vous avez le pouvoir 
physique de les vaincre. Les comman- 
dementis de Dieu, fui répondront-ils, nous 
sont, de volre propre aveu, moralement 
impossibles. ll nous est moralement im- 
possible d'étre chastes, sobres, justes et mo- 
dérés, car nous sen!ons beaucoup plus de 
délectation ou de plaisir à suivre nos pas- 
sions, qu'à nous faire une violence conti- 
nuelle. A quoi nous sert votre pouvoir. 
physique qui ne sera jamais d'aucun usage? 
c'est de vous-même que nous avons appris 
que tous nos efforts seraient vains, et que 
les vertus sont pour nous au nombre dcs 
choses qui ne furent, ni ue seront jamais, 
que nunguam existunt. » (Pages k et 9.) 

Rica n'est donc plus illusoire que ceterme 
de orale qu'emploie Habhert pour insinuer 
plus doucement celui de néce;sité qui est si 
odicux aux catholiques. NM.is laissons les 
mo's qui ne sont rien tont seula, et venous 
au fond de la chose. 

Habert lui-même présente de sa propre 
mai" la clef de tout son système, en nous 
dis:::t Ja raison sur laquelle ilse fonde pour 
donrer le nom de morale à sa nécessité. 
C'est que cette pécessité est sans violence, 
ni contrainte, et qu'elle opère en délectant, 
quia delectando operatur. Voilà donc Jansé- 
nius autant justifió que Habert, puisqu'il 
n'admet, comme le théologien, qu une né- 
cessité, qui ne doit étre nommée que morale, 
parce qu'elle vient du plaisir. Voilà les cinq 
propositions qui sont pures et innocentes. 

Eu conséquence de ces principes, Habert 
dit en parlant des hommes damnés, que 
leur volonté étant mal disposée, et privée de 
tout secours de grâce, est toujours défermi- 
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née à pécher, par une cerlaine nécessité, non 
absolue, mais morale. Selon lui donc, une 

nécessité, quelque inévitable et invincible 
qu'elle soit, n'est que morale, pourvu qu'elle 
opère en délectant ; et les damnés trouvant 
une déleciation à se révolter contre Dien, la. 
nécessité qui les empéche dese convertir,’ 
est une nécessité morale. Suivant ce langage, 
l'heureuse nécessité, où sont les bienheu- 
reux d'aimer Dieu, n'est aussi que morale, 
puisqu'elle vient d'une suprême délectation. 
Ainsi, selon M. Habert, il n'y a dans le ciel, 
ni dans l'enfer, qu'une nécessité morale, 
quelque invincible qu'elle soit; et la néces- 
siié qui détermine les hommes sur là terre, 
nest nommée morale que comme celle qui 
détermine les bienheureux au ciel et les 
damnés dans l'enfer. 

Ce système étant ainsi développé, M. de 
Fénelon représente combien il est capable 
de renverser les règles de la piété, de la pro- 
bité, et de la pudeur. Sur quoi il s'écrie: 

| N'est-il pas déplorable que les théologiens qui 
déclament sans cesse contre les moindres ap- 
parences de reldchement, étublissent par leur 
système des principes qui mcnent à l'épicu- 
risme le plus impudent? 

Feller, aprés avoir rapporté ce qu'on vient 
d: lire, dit, article HABERT: la partie dogma- 
tique et la partie morale sont traitées dans 
cette théologie avec autant de solidité que 
de précision; il y a cependant des choses 
qui prétent à la critique, Fénelon l'a censu- 
rée avec sévérité. 

Pratique du sacrement de pénitence , ou Mé- 
thode pour l'alministrer utilement, im- 
rimée par l'ordre de M. l'évéque de 
erdun (Hippolyte de Béthune, mort appe- 

lant). Paris, 1715, 1729, etc. 

Cet ouvrage est partagé en six Traités, 
dont le premier regarde les qualités du con- 
fesscur, qui sont la puissance, la sainteté, 
Je zèle, la science et la prudence. Nous 
n'observerons rien dans le premier chapitre, 
sinon que l'auteur a fort mal traduit le quin- 
ziéme chapitre de la 23* session du concile 
de Trente; car au lieu que le concile dit que 
les Réguliers ne pourront confesser sans 
l'approbation des évéques, le sieur Habert 
dit qu'ils ne le pourront faire à l'insu et même 
contre la volonté des pasteurs. Or, par le 
terme de pasteurs (comme il est visible par 
Ja lecture du livre), il entend les curés, dont 
assurément l'approbation n'est nullement 
nécessaire pour rendre l'absolution valide. 

C'est par le second chapitre que M. Haber 
commence à montrer que sa pratique est 
impraticable, dit le théologien de qui nous 
empruntons cette appréciation; il faut con- 
venir néanmoins, cst-il dit dans le Diction- 
naire historique de Feller, tom. V11l (Paris 
Méquignon-Havard, 1828), que cette pra- 
lique est fort propre à corriger la pratique 
contraire, devenue commune, et qui le de- 
vient tous les jours davantage, à mesure que 
l'esprit et rs sentiments d'une vraie péni- 
tence deviennent plus rares. Habert donc, 
guivant Je théologien, vent que tout confes. 
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seur ne soit plas sujet ni au péché mortel, 
pi au péché véniel; et quoiqu'il avoue que 
cette obligation est comme celle du premier 
commandement, qui ne s'accomplira par- 
faitement qu'en l'autre vie, cependant il fait 
tellement dépendre de là le fruit de ce saint 
ministére que, s'il en est cru, personne 
n'osera s'y engager. Il en exclut méme les 
bons religieux, parce qu'ils ne font qu'aspirer 
à la perfection, et que les confesseurs (selon 
Jui) doivent l'avoir acquise (page 36, et dans 
l'édition de 1729; page ^3). | 
* Pour la science, qui est la matière du 
quatrième chapitre, le sicur Habert veut qua 
le coutesseur soit si savant que, s'il a ob- 
servé la régle qu'il donne lorsqu'il a été 
grand vicaire, il n'a permis à personne de 
confesser. 

U Le second Traité est de la confession. 
M. Habert y charge le confesseur de faire ua 
si grand nombre d'interrogations- inutiles, 
qu'avec sa méthode il n'est pas possible de 
confesser plus d'une personne en un jour. 
' Nous ne croyons pas qu'on puisse mettre ce 
| Traité et le suivant entre les main: d'un 
.jeune curé, sans se rendre coupable de l'abus 
' qu'il en peut faire. 
| Dans le quatrième Traité, qui est de l'ab- 
Isolution, l'auteur ne veut pas qu'on la donne 
à ceux qui ont des procés, jusqu'à ce que 
leurs procès (page 395) aient été terminés 
Etrange pratique! car de là il s'ensuit que 
! le tiers ou la moitié d'un diocèse ne fera pas 
ses pâques. Il s'ensuit encore qu'une bonne 
partie des prêtres et des évêques ne doivent 

! point dire la messe, puisqu'ils ont des pro- 
'cés. M. Habert dira sans doute que les évé- 
ques et les prétres savent plaider sans bles- 
ser la charité; mais, si cela est vrai, les 
laïques le peuvent donc aussi, et c'es! 
ce que M. flabert devait leur apprendre 
dans le confessionnal, plutôt que de leur 
interdire les sacrements; car, enfin, si le 
procès dure toute la vie du pénitent, le voilà 
donc excommunié pour toute sa vie. 

Notre docteur prétend que, quand on re- 
marquerait dans celui à qui on a différé l'ab 
solution beaucoup d'amendement, il ne fau! 
pas l’absoudre (page 397). Quand est-ce 
donc qu'on l'absou.!ra? Peut-être qu'il re- 
tombera encore, dit M. Habert ; mais si l'on 
n'absout que ceux qu'on est parfaitement 
sûr qu'ils ne retomberont pas, à qui don- - 
nera-t-on l'absolution ? doit-on s'attendre 
qu'elle rendra les hommes impeccables ? 

Dans le cinquième Traité, il paraît que 
M. Habert compte pour rien l'effieacité de l8 
prière pour expier les péchés et pour obtenii 
la gráce de s'en corriger. Il compare les con 
fesseurs , qui donnent des chapelels à dire, 
à des médecins d'eau douce qui ordonnent 
de boire de la tisane (page 399, édition de 
1129, p. #75, p. #12). Mais s'il avait confessé 
des paysans, quelle prière leur auriit-il 
donnée à réciter qui valüt mieux que l'O: ai- 
son dominicale ct l'invocation de la saint: 
Vierge? . 

Ce docteur prononce, à la page 395 (édi- 
tion de 1729, page #15), qu'une absoluison 



valide est inutile à un homme qui ne se cor- 
rige pas. Celte proposition est très-fausse, 
puisque l’absolution valide confère la grâce. 

Enfin M. Habert montre, dans tout ce 
Traité, le peu d'expérience qu'il a dans l'ad- 
ministration du sacrement de Pénitence. Il 
ordoune (page #11) à des gens de travail de 
faire des abstinences, des jours de fétes et 
de dimanches. Jl dit que la pénitence doit 
durer tout autant que la tentation ; où cela 
va-t-il? Ignore-t-il donc que la pénitence 
que je fais aujourd'hui, si je suis en état de 
gráce, est méritolre pour l'avenir? Il exige 
que tous les confesseurs aient une expé- 
rience consommée. Idée bizarre, Comment 

: S'acquiert celte expérience? C'est sans doute 
en confessant. Pour confesser, il ne faut 
donc pas attendre qu'on ait une expérience 
consommée. Or, notre rigoriste l'a-t-il ja- 
mais eue cette grande expérience? Ceux 
qui louent ses principes doivent donc em- . 
pécher qu'on ne fasse des prêtres à 25 ans, 
el qu'on ne donne des cures à de nouveaux 
prêtres! 
CONSULTATION sur l'appel, imprimée à Ch4- 

lons, in-12 de 2% pages. 
Cette faible Consultation en faveur de 

l'appel suppose partout l'hérétique doctrine 
que l'Eglise dispersée n'est pas infaillible, 
qu'on en peut appeler à l'Eglise assemblée, 
et que cet appel est non-seulement dévolutif, 
mais encore suspensif. Elle est du 21 mars 
1717, et se trouve signée par Habert, J. Le 
Meur, Lambert, L. Elies Dupin, de la Coste, 
curé de Saint-Pierre des Arcis, et L. Hideux. 
curé des Sainis-Innocents. Elle est approu- 
vóe par trois grands vicaires de Chálons, 
Laigneau de V aucienne, Taignier et J. Gillot. 
HAMON (JeaN), docteur en médecine de 

la faculté de Paris, né à Cherbourg en Nor- 
mandie, vers 1618, mourut à Port-Royal- 
des-Champs en 1687. Il était depuis 30 ans 
dans cette retraite, à laquelle il se consacra 
pour acquérir des vertus; mais il échoua tou- 
Jours devant celles qe sont nécessaires pour 
se soumeltre aux décisions de l'Eglise. Ses 
ouvrages, fort recherchés du parli jansé- 
niste, renferment des maximes étrangement 
ropres à affermir les esprits dans la rébel- 
ion contre l'Eglise ; car elles portent à re- 
garder comme mériloire et profitable la pri- 
valion des sacrements et autres peines dé- 
cernées contre ceux qui refusent d'écouter 
la mére commune des fidéles. 
ENTRETIENS d'une dme avec Dieu, qui com- 

prennent un grand nombre de priéres plei- 
nes de l'esprit des divines Ecritures et des 
saints Pères, elc. ; 
C'est un in-12 de 584 pages, petit carac- 

tère. Si l'on s'en rapporte au frontispice, il 
a été imprimé à Avignon, en 1740, mais on 

(1) gre anime et dolorem suum lenire conantis 
pia in Psal. cxvin soliloquia. Liège 1684. Ouvrage 
traduit sous le titre de : n 

Soliloques sur le Psaune cxvur. Paris, Elie Josset, 
1685. Cette traduction est de Fontaine, selon les uns, 
de Goujet, selon les autres. | 

Les gémissements d'un cœur chrétien exprimés dans 

BICTIONNAIRE DES JANSENISTES, 508 
n'y voit aucune approbation, ni permission. 
ll est dit dans l'Avertissement que cet ou 
vrage est la suite de celui qui parut la pre- 
mière fois à Paris, chez Elie Josset, en 1685, 
sous le titre de Soliloguesur le Psaume cx viu, 
et qui a été réimprimé en 1731, sous le titre 
de Gémissement d'un cœur chrétien. On ajoute 
que l'original latin a été composé par M. Ha- mon, médecin de Port-Royal, en deux vol. 
in-12 (1). .. 

Tout le venin des principaux dogmes du 
jansénisme y est répandu avec beaucoup 
d'artifice. L'auteur se démasque surtout à 
la page 210, à l'occasion de ces paroles de 
l'Apótre : La volonté de Dieu est que tous les 
hommes soient sauvés, et qu'ils viennent à la 
connaissance de la vérité ; et il insinue clai- 
rement que ce terme (ous ne doit point s'en- 
tendre sans exception, mais d'un certain 
nombre d'hommes choisis, de tout âge, de 
tont sexe, de tout élat, répandus par toute 
la terre. Le Seigneur est prió de rassembler. 
seulement quelques uns de nos fréres vrais 
fidéles, et quelques-uns de nos fréres égarés, 
et quelques-uns de nos ennemis, qui sont les hérétiques, les patens et les Juifs. Ce terme 
quelques-uns est employé trois fois pour, 
restreindre la volonté de Dieu au salut da 
petit nombre des élus ; et jamais, dans toute, 
la prière, le mot de (ous n’est. em 
quoique le texte de l'Apótre le demande ex- 
pressément, et qu'il doive s'entendre d'une 
vraie et sincère volonté de Dieu et de Jésus- 
Christ de sauver tous les hommes. Car, se- 
lon l'Apótre, il doit évidemment avoir la 
méme étendue à l'égard de ceux que Dieu 
veut sauver, qu'à l'égard de ceux dont il est 
Dieu. Or Dieu est Dieu de tous les hommes 
sans exceplion: Dieu veut donc, selon la 
doctrine de saint Paul, sauver tous les hom- 
mes sans exception. C'est aussi la tradition 
constante de l'Eglise. 

Selon le novateur, il n'y a point d'autre 
verlu que la vertu théologale, point d'actions 
bonnes que celles qui procèdent de la cha- 
rité; on n'accomplit point tous les autres 
commandements, si on ne les accomplit par 
la charité; la volonté de Dicu est toujours 
efficace, et la grâce efficace est la seule 
grâce de notre élat. Ainsi, il n’y a point de 
grâces suffisantes qui rendent l'observation : 
du précepte possible au juste qui le viole, 
point de grâces suffisantes qui rendent le 
salut éternel possible à d'autres qu'aux 
prédestinés. Dieu est l'unique auteur de tous 
nos mérites; la couronne de' justice et la 
récompense des justes sont de purs dons du 
Saint-Esprit, c'est-à-dire que les mérites de 
l'homme ne sont que des mérites de nom, 
des mérites où la coopération libre do la 
volonté n'a aucune part, e! que l'on acquiert 
en cédant précisément à l'attrait nécessitant 

des paroles du Psaume cxvin, Beati immaculati, Nou- velle édition, Paris, P. N. Lottin, 1701, in-12 de 
591 pages. 

Joh. Ilamon christiani cordis gemitus seu egre 
animæ et dolorem suum lenire conantis pia in Psalmum 
cxvi soliloquia : accesserunt ejusdem preces. Paris, 

» N. Lottin. 4732, 2 vol. in-19. 

loyé, - 
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dela grácé. C'est de Dieu seu! que vient 
notre salut, et tout le bien que nous faisons 
est un don de sa pure libéralité, parce que 
nous le faisons invinciblement déterminés 
par sa gráce. 

C'est ainsi que; sous les titres les plus 
séduisants et les voiles les plus spécieux , 

.lesprit de mensonge s'étudie à couvrir 
(putes les horreurs de la nouvelle hérésie. 

TAAITÉ de pénitence. Paris, Hérissant, 1735. 

Voici plusieurs des passages qui ont été 
signalés comme renfermant des erreurs-jan- 
séniennes : 

Page 8. Nous obéissons à Dieu pour nous 
sauver, ou nous obéissons d notre propre en- 
nemi pour nous perdre. Ibid. Toute action et 
toute parole, soit du cœur, soit de la langue, 
qui n'est point marquée du sceau de l'Agneau, 
est mise sous la domination de ce tyran qui 
lui imprime son caractére. — Page 30. Si 
nous nous faisons cette sainte violence qui 
ravit le ciel, afin d'entrer dans le sanctuaire 
de l'humilité, et denous anéantir devant Dieu, 
notre péché nous sera remis tout aussitôt. 
— 67. Nous pouvons méme les effacer (nos 
péchés) en y pensant, c'est ce qui est le 
remède le plus parfait du monde. — 173. 
En nous ressouvenant de celui (du mal) 
que nous avons fait, nous l'e[facons. — 
84. La pritre de la foi qui a la force 

seule de nous délivrer de toutes nos infirmi- 
(és. — h09. Soyons assurés que Dieu nous 
pardonnera notre péché, si nous le prions 
instamment qu'il nous le pardonne: il ne faut 
gue l'en prier, elc. — #10. Jl nous pardon- 
nera fous nos péchés, si nous l'en prions. 
— 413. Il nous pardonne nos péchés quand 
nous l'en prions, el cette prière fuit notre mé- 
fite. — 506. Y a-t-il un chemin si abrégé que 
celui-là, et un remède qui soit si facile? En 
se croyant le plus malade on n'est plus ma- 
lade, et on n'a qu'à se plaindre sincérement 
plus que les autres pour recouvrer sa santé. 
— 531. Vous ne me demandez pour me guérir 
et pour me rendre heureux quede voir avec 
amour ce que l'amour que vous avez pour moi 
vous fait souffrir. Vous vous contentez de vos 
souffrances pourvu que je les voie... vous vous 
en contentez, Seigneur, pour me pardonner et 
pour me donnervotreroyaume.—431. Onnel'ob- 
tient (la rémission de ses péchés) que par 
ses prières. —'16. Non-seulement les pénitents 
n'ont rien donné les premiers, mais ils ont 
méme perdu tout ce qu'on leur avait donné. 
— 116. Dieu n’exaucerait jamais leurs prières 
et méme ne les entendrait. pas, pour ainsi 
dire, s'ils ne s’efforçaient de surmonter le 
bruit de l'iniquité par le cri de la charité. — 
398. En effet, il n'y a que l'esprit de charité 
qui nous empéche d'étre muets. — 131. Les 
enfants de l'Eglise seraient inexcusables si 
les ruines dela maison de Dieu les empéchaient 
de la respecter, et s'ils avaient moins de ten- 
dresse et d'amour pour leur Mére, parce 
quelle est fort malade. — 132.| Nous devons 
dire avec une ferme confiance, lorsque nous 
ne voyons que des ruines e£ que tout pa- 
raté renversé, quia ædifcavit Dominus - 
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Sion. — 138. Les paiens dont toutes les 
œuvres étaient dignes de mort, et qui ne mé- 
ritaient que l'enfer. — 231. Quand les enne- 
mis sont plus forisquenous, comme ils le sont 
toujours avant la grâce, nous ne pouvons 
qu'offenser Dieu.—250. On voitici un texte de 
l'Ecriture , cousu d'un passage des Prov. 
ch. xxi v. 27, et d'un autre du ch. x, v. 11, 
Le premier, Hostiæ impiorum abominabi- 
les, est tronqué, car il y a dans la Bible: 
Quia offeruntur ex scelere. — 548. Ces pré- 
tendus mérites séparés des vôtres (Seigneur) 
sont des péchés. — 160. La loi, si elle est 
seule, ne peut causer que la présompion ou 
le désespoir. — 163. Nous devons tirer de la 
grandeur méme de nos péchés un plus grand 
sujet d'espérer. — 1172. C'est comme une rai- 
son d'espérer en lui de ce qu’ils (nos péchés) 
sont si grands. — 164. Dieu fait tout en 
nous, et c'est lui qui nous sauve, et non pas 
nous qui nous sauvons. — 228. C'est. cette 
volonté qui est admirable, et non pas ces 
âmes saintes, puisque c'est celle divine vo- 
lonté qui opère toute lu sainteté, — 260. C'est 
lui qui nous fait marcher dans ses sentiers, 
parce que $a gráce fait tout.—170. Un innocent 
méme ne peut étre exaucé en vertu de sa jus- 
lice, mais dans la seule justice de Jésus-Christ 
qui est devenue la nótre par le don et l'appli- 
cation qu'il nous en fait. — &4'l et 818. Lors- 
que nous ressentons noire faiblesse ou que 
nous voyons celle de nos frères, croyons 
que Dieu peut les rendre forts et nous aussi, 
el celle créance..... nous sera imputée à jus- 
tice, et Jésus-Christ deviendra notre justice à 
proportion que nous la croirons, elc. — 185. 
Dieu n'enseigne sa volonté qu'à ceux qui sont 
vérilablement à lui. — 253. Ces peines, ces 
sécheresses, ce trouble, cet abattement et ce 
renversement de cœur ne sont que comme la 
voix de nos péchés et l'expression de nos cri- 
mes..... C'est le poids de nos péchés qu'il nous 
fait ressentir. — 255. Jésus-Christ ne prie 
son Père que pour nous montrer à le prier. 
—- 262. Soit innocent, soit pénitent, il faut 
que les mains soient nettes avant que le cœur 
soit net. La perfection commence par les 
mains et se termine au cœur. — 351. Quand 
Dieu parle et que le tonnerre de cette voix 
divine se fait entendre dans son cœur, quelque 
injuste que soit un homme, il devient juste. — 
532. Je vous ai fait attendre si longtemps..... 
6 mon Dieu..... faites attendre cet ingrat qui 
a eu la témérilé et la présomption de vous 
faire attendre. — 518. Appuyons-nous entiè- 
rement sur Jésus-Christ, voilà ce qu'il nous 
demande pour nous guérir ; ety a-t-il rien 
de plus aisé ? Est-ce travailler que de se repo- 
ser sur Jésus-Christ ? 

TRAITÉS de piété composés pour l'instruction 
et la consolation des religieuses de Pori- 
Royal, à l’occasion des épreuves auxqurlles 
elles ont été exposées. Paris, 1675. Am- 
sterdam, Nicolas Potgieter, 1727. 

1° La préface qu'on voit à la tête de ces 
Traités est de la façon de M. Nicole, qui les 
a recueillis et qui a prodigué à l'auteur dont 
i| était le bon ami, les plua maguifiques 
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louanges. Son seul nom, dit M. Nicolle, fait 
l'éloge de tout ce qui est parti de sa plume, . 
ow. pour mieux dire, de Son cour : tous ses 
ouvrages portent un caractère de piété, d'onc- 
tion et de lumiere, etc. 

9» Ces ouvrages, malgré leurs prétenducs 
Jamières, onction et pié!é, ont etécondamnés 
comme séditieux, impies et pleins d'un esprit 
hérétique, dans un excellent mandement pu- 

. bhié le 15 juin 1737, par M. Ilenri-Francois- 
Xavier de Belzunce de Castelmoron, évêque 
de Marseille. 

9* L'esprit de révolte, dit ce grand et saint 
prélat, s'annonce dans le titre méme. On y 
traite d'épreuves la sage conduite du roi 
dans la manière dont il a traité ces réfrac- 
taires. On y enseigne, page 9, pour affer- 
mir les religieuses dans leur obstination, que 
€'est un bonheur d'étre privé des sacrements 
pour la défense de l'Eglise; que ce refus 
injuste qu'on leur fait des sacrements est 
l'absolulion de tous l:urs péchés. « J'ose 
dire, ajonte M. Hamon, que le refus seul 
qu'on fait d'admettre le pénitent à la con- 
fession, est capable de le laver. Il y a un 
double mérite à ne point se confesser quand 
c'est pour Dieu qu'on ne se confesse pas ; 
car je ne doute pas qu'il n'y en ait un cen- 
tuple à se priver de cet avautage..... le scul 
refus du sacrement de pévitence pour- 
rait suffire pour faire des martyrs : cela suf- 
firaii quand méme je n'aurais pas été bap- 
tisé. Les Port-Royalistes souffrent, dil-il, 
n° 398 et 399, pour une action de vertu. Ils 
sont les enfants de la vérité et de l'amour ; 
ils peuvent devenir une espéce d'eucharis- 
tie. » 
M.Hamon, page 14, inspire du mépris pour 

toutes les puissances de la terre. Nous de- 
vons, dit-il, mépriser toute la puissance des 
hommes. Jésus-Christ était abandonné de son 
Père de telle sorte qu'il ne l'était point, et cela 
nous convient bien. (Page 242.) Nous devons 
prendre patience, parce que notre ennemi a 
vingt mille hommes, el nous n'en avons pas 
méme dix mille. (Page 26.) Nous avons le 
temps de consulter. La privation des sacre- 
menís est pour nous une confession plus puis- 
sante que celle dont onentreprend de nous pri- 
ver (page 11^). 

4° Le médecin de Port-Royal, marchant 
sur les traces de Calvin , substitue hardi- 
ment à la confession sacramentelle, la con- 
fession faite à Dieu :eul. Les hommes nous 
refusent l'absolution..... confessons-nous d 
Dieu humblement et dans l'amertume de notre 
cœur, el nous sommes assurés qu'il nousab- 
soudra. Il donne méme la préférence à la 
confession fiite à Dieu seul. JL arrive sou- 
vent, dit-il (page 172), que la confession qu'on 
fait à Dieu dans l'amertume de son dme, est 
plus avaniageuse que celle qu'on fait aux 
prétres..... Nous pouvons nous confesser à 
Dieu seul qui est le grand prétre (page 95). 
Son confessionnal est notre cœur;c'est là qu'il 
entend la confession de nos fautes. 

5* M. Hamon va méme jusqu'à conseiller 
Ja confession faite aux laíques. Confessons- 
nous à nos frères, dit-il (page 98), puisque 
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nous ne pouvons plus nous confesser à nos 
Péres. Il me semble, ajoute-t-il (ibid. ), que 
je serais aussi longtemps que vous sans aller 
à confesse, pourvu que je connusse une per- 
sonne qui füt à Dieu et qui voulüt bien me 
donner conseil. H les console de la privation 
de l'eucharistie par ces paroles dignes de 
Calvin : On communie toujours en aimant, 
au lieu qu'on n'aime pas toujours en commu- 
niant. Quand il n'y aurait qu'une personne 
qui communidt en un jour, si nous avons [a 
fei de la communion des membres de Jésus- 
Christ, telle que nous devons l'avoir, nous 
communions. ... Toutes les fois que nous 
croyons l'avoir recu comme ib. faut, nous le 
recevons (page 236).... La confiance qu'on 
a dans la confession sacramentelle fait qu'on 
im moins en la présence de Dwu (page 

Án). 

Principes propres à affermir et à consoler 
dans les épreuves présentes. Et la Consti- 
tution Unigenitus. avec des réflexions suc- 
cinctes et des passages de l'Ecriture et de la 
Tradition, aprés chaque proposition con- 
damnée, 1741, in-12, 118 pages. 

Ce que Jean Hamon appelle ici la défense 
de la vérité, est la défeuse de l'erreur ; (es 
temps d'épreuves et de persécution sont ceux 
où la puissance séculière et la puissance 
ecclésiastique concourent à punir les réfrac- 
taires ; et les principes de conduite aboutis- 
sent à ne pas plier sous l'autorité légitime. 
Voyez Le Roi. 

Recueir de lettres et opuscules de M. Ha- 
mon, etc.; Amsterdam, 1734 ,in-12, deux 
tomes; le premier, de #12 pages, lc se- 
cond, de #32. 

Dans les deux tomes de ce recueil, on 
sent à chaque instant le zélé port-royaliste. 
En voici un singulier exemple tiré du se- 
cond volume, page #13. Hamon veut y 
prouver qu'il faut s'approcher de l'eucha- 
ristie avec joie; et tel est son raisonne- 
ment: Si toutes les personnes, dit-il, que 
vous aimez le plus, étaient à Paris, et que 
le roi léur ordonnát à toutes et à vous aussi, 
de venir demeurer ensemble à Port- Royal-des- 
Champs, dans quel transport de joie ne se- 
rions-nous point? Et si tout ce qu'il y aurait 
de plus fâcheux consistait en ce que nous se- 
rions obligés d'aller quelques-uns par Ver- 
suilles pour y recevoir une grande somme 
d'argent qui serait toute préte , et pour y re- 
cevoir aussi un remède excellent que l'on nous 
donnerait en méme temps, qui nous guérirait, 
et nous et nos amis, de toutes sortes de maux: 
en vérité, mon lrés-cher frère, aurions-nous 
sujet de nous plaindre, principalement étant 
assurés que nous arriverions tous le méme 
jour a Port-Royal, et que nous y souperions 
avec nos péres el nos mires?... nous allons 
bien d un autre souper et à un autre Port- 
Royal que celui-là. - 

Ne voilà-t-il pas un homme étrangement 
infatué de son Port-Royal, et des péres el 
des méres qui s’y trouvent? Y at-il rien de 
plus plat et de plus pitoyable qu'une pa- 
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rellle façon de penser 
Est-ce donc ainsi qu'on traite le plus au- 
guste de nos mystères? L'indécent parallèle 
entre la divine eucharistie et un souper avec 
les pères et les mères de Port-Royal! Qu'on 
juge de tout le livre par cet échantillon. 
Hamon a encore composé d'autres ou- 

vrages , également marqués au coin de 
Port-Royal. 

Explication du"Cantique des cantiques, etc., 
en ' volumesin-12; Paris, Etienne, 1708, 
avec une longue preface de Nicole. 

Traité de piété: Paris, Desprez; 1689, deux 
volumes in-8*. 

Ecrit touchant l'ezcommunication , composé 
vers l'année 1605, à l'occasion des trou- 
bles excités dans l'Eglise, par rapport au 
Formulaire; in-ke 9& pages, etc. 

De la solitule; Amsterdam, 1725; in-12. 
Pensées diverses sur les avantajes de la pau- 

vreíé; 1139, in-12. 

HAUTEFAGE (Jríw), naquit en 1735 à 
Puy-Morin, dans le diocèse de Toulouse, fut : 
destiné à l'état. ecclésiastique dés sa jeu- 
nesse, et se dévoua jusqu'à la mort au 
parti jansénien. On publia en 1816 un Zloge 
de M. l'abbé Hautefage, ancien chanoine 
d'Auxerre; in-8° de 24 pages. C'est de cet 
écrit, moins intéressant par ce qu'il apprend 
de l'abbé Hautefige, que par ce qu'il révèle 
du parti auquel cet abbé fat attaché, qu'est 
tiré cet article. Jean Hautefage eut le mal- 
heur d'étudier d'abord chez les jésuites, et. 
l'auteur de la notice le dit trés-séricusement; 
i! ajoute que l'abbé Hautefage, au sortir du 
séminaire, ayant lu Jes ouvrages de Duguet, 
se fit lui-même une théologie. Nouveau con- 
verli et plein de zèle, il parait quil donna 
prise sur lui dans des prônes où il insinuait, 
saus doute, les sentiments qu'il venait d'a- 
dopter. Il fut mandé par un grand vicaire 
qui reconnut bientôt à qui il avait affaire, 
et qui l'interdit. Des amis zélés de la méme 
cause s'empressérent d'accueiilir ce confes- 
seur, et comme le dit l'auteur de la notice, 
J'actieité des relations qui exislaient alors 
d'une extrémité du royaume à l'autre, entre 
les gens de bien attachés à celte cause, pro- 
cura, en fort peu de temps, à l'abbé Haute- 
fage, une place au collége d'Auxerre, où il 
fut admis et agrégé, en 1766, comme sous- 
principal. El exerça ces fonctions pendant 
iuit ans dans un établissement où les parti- 
sans de l'appel avaient trouvé le moyen de 
s'insinucr après la destruction des jésuites,et 
qui était alors fort accrédité parmi tous ceux 
qui tenaient aux mémes idées. On y envoyait 
de toutes parts des enfants puiser les princi- 
pes de Nicole, de Mézenguy et de Gourlin. Ce- 
pendant M. de Cicé, alors évêque d'Auxerre, 
souffrait avec peine dans son diocèse et sous 
ses yeux un établissement où l'on préchait 
ouvertement une doctrine opposée aux dé- 
cisions de l'Eglise, et où sa propre con- 
duite était censurée. Il crut pouvoir pro- 
filer de la chute de la magistrature, en 

et de s'exprimer ?. 
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1771, pour anéantir un foyer d'opposi- 
tion, et, de concert avec les autorités 
d'Auxerre, il fit nommer d’autres profes- 
seurs; et l'abbé Hautefage, en particulier, 
fut obligé de quitter la maison. On ne s'en 
tint pas là; le 3 février 1773, une sentence 
du bailliage porta décret de prise de corps 
‘contre le sous-principal et contre quelques 
autres maîtres. M. Hautefage étant contu- 
mace, la procédure continua cependant; et, 
le 14 août 1773, une sentence extrêmement 
sévère hannit le principal, le sieur le Roy, 
et condamna les sieurs Hautefage etlc Franc 
au fouet, à la marque et aux galères à perpé- 
tuité. Les autres étaient condamnés à diver- 
ses peines. On les accusait d'avoir distribué 
de mauvais livres, et tenu des propos sédi- 
tieux. La méme sentence condamnait au feu 
la feuille des Nouvelles ecclésiastiques, du 
16 juin 1773, et quelques écrits relatifs aux 
circonstances. La plupart des maltres surent 
se soustraire à l'exécution de la sentence. 
L'abhé Hautefage se cacha à Paris, à l'ab- 
baye de Gif, à Álais; et à la fin il se rendit 
en Hollande, auprés de l'abbé Duparc de 
Bellegarde, qui y était comme l'agent géné- 
ral de tout le parti, et qui, par sa fortune, 
ses relalions el son zéle, avait acquis une 
grande influence. L'abbé de Bellega:de s'at- 
tacha M. Hautefage, et l'emmena dans le 
voyage qu'il fit, en 177%, en Allemagne et en 
Italie. lis séjournérent ensemble à Rome, 
sur la fin du ponti(icat de Clément XIV, el 
ils passérent aussi quelque temps à Vienne. 
Ce voyage, les exhorialions de ces deux 
hommes, les livres qu’ils répandirent, les 
intrigues qu'ils formérent, les partisans 
qu'ils se firent influérent beaucoup sur l'es- 
rit qui prévalut peu aprés à Vienne et ail- 
eurs. 
Pendant l'absence de M. Hautefage, ses 

amis profitérent du retour des parlemecuts 
pour faire casser la sentence rendue contre 
lui. lls pensaient avec raison que les magis- 
trats rappclés ue demanderaient pas mieux 
que de révoquer ce qui avait été fait par les 
tribunaux de la création da chancelier Mau- 
peou. On avait déjà publié un Acte de noto- 
riété en faveur des anciens professeurs. On 
fit paraître, en 1775, un Mémoire signé par 
plusieurs avocats en leur faveur; et le 
29 janvier 1776, le parlement de-Paris ren- 
ai un arrêt qui cassait tout ce qui avait été 
ait. 
Cependant l'abbé Hautefage ne revint pas 

en France, et l'abhé de Bellegarde l'employa 
à un travail auquel le parti attachait beau- 
coup d'importance; c'était une édition des 
euvres d'Arnauld, dont on s'occupait depuis 
fort longtemps. Un libraire de Lausaune 
avait publié, en 1559, un prospectus d'une 
édition d'Arnauld. Cette entreprise n'ayant 
pas eu lieu, Grasset, de la méme ville, fit pa- 
raître un nouveau prospectus, en 1767; mais 
il se désista de sou projet, et l'édition fut 
annoncée chezd'Arnay, libraire à Lausanne. 
C'était l'abbé de Bellegarde qui était à la 
tête. Il avait rassemblé de toutes parts les 
écrits d'Arnauld, et i] chargea M. Hautefage 
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de surveiller l'exécution. Celui-ci se fixa 
pour cel effet à Lausanne, et y passa sept 
ans, uniquement occupé de ce travail. 1l entretenait pour £ela une correspondance 
suivie avec l'abbé de Dellegarde, préparait 
les matériaux, revoyait les épreuves, entr..it 
enfin dans tous les détails qui appartiennent 
à un édileur. Les deux premiers volumes parurent en 1775, et le dernier en 1781. ll y 
avait alors 42 (omes, qui peuvent se ré- duire à 37, par la réunion de quelques-uns 
qui se trouvent moins foris. La Vie et la lable des matières parurent dans un autre 
volume en 1783. La première est de Lar- 
rière, et la seconde de M. Hautefage. L'au- 
leur del'Eloge nous apprend que son ami 
fut trà:-mal payé de sa peine. A peiue re- 
cul-i! la moitié de ce que lui avait promis 
l'imprimeur. Il est vrai que celui-ci ne retira 
pas non plus de l'édition tout ce qu'il en 
avail espéré. Les volumes ne se vendirent 
point; et on a fini par lcs donner au rabais, 
el peut-être méme par les vendre au pois, 
tant le mérite d'Arnauld était mal apprécié 
danscesiécle. — .. . 

' Libre de ces soins, et rentré en France, ' 
M. Hautefage s'appliqua encore à des tra- 
vaux à peu près du méme genre. I1. rédigea 
un Abrégé du catéchisme de Naples; il tra- 
vailla dans les derniéres années aux Nouvel- 
les ecclésiastiques, dont l'abbé de Saint-Marc 
élait le principal rédacteur; et|tels étaient 
le mystére et les précautions que l'on met- 
lait encore à cette gazette, que l'abbé Hau- 
tefage qui y travaillait et qui voyait journel- 
lement l'abbé de Saint-Marc , ignora long- 
temps que ce dernier füt attaché à la méme 
entreprise. M. Hautefage dressa la deuxième 
lable des Nouvelles , depuis 1761 jusqu'en 
1790, où, pour éviter la prolixité de la pre- 

. mière, il est peut-être tombé dans un défaut 
opposé. 
Pendant la révolution, il entra comme 

précepteur dans la maison de M. C., ct il y 
resta, l'éducation de son élève étant finie. 
Dans ses derniéres années, il faisait le ca- 
téchisme dans que!ques pensions, et s'occu- 
pait encore à revoir et à mettre en état 
d'étre publiés des écrits anciens et nouveaux 
sur les disputes auxquélles il s'était voué. Il 
a laissé aussi plusieurs ouvrages pour l'in- 
slruction des enfant, entre autres une expli- 
cation du Décalogue. I! faisait le dimanche 
un cours d'instruction pour les jeunes gens, 
et on dit qu’il remplissait cette tâche avec 
intérét et fruit. II mourut à Paris, sur la 
paroisse des Blancs- Manteaux, le 98 fé-. 
vrier 1816. 

L'auteur de l'Eloge vante la simplicité do 
ses mœurs, son désintéressement, sa droi- 
ture, sa douceur, sa complaisance. On dit 
en effet que l'abbé Hautefage était un bon 
homme. ll avait cru rendre service à l'Eglise 
par son dévoüment à la cause qu'il avait 
embrassée. 1! n'est pas bien sûr que tous les 
amis de l'Eglise en soient persuadés, et que 
la postérilé conserve une grande recon- 
Baissance de tous les travaux, d'ailleurs 
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obscurs, d'un homme qui eut le malheur de 
Suivre une telle direction. 

HAVERMANS (Macaing), né à Bréda, le 
30 seplembre 1644, chanoine régulier de 
l'ordre de Prémontré, était né avec un génie 
prématuré , vif, pénétrant, mais avec une 
santé extrémement délicate, qu'il acheva de 
ruiner par son application continuelle à l'é- 
fude. Il mourut en 1680 à Anvers, âgé seu- 
lembnt de 36 ans. Ses ouvrages sont: 
1* Tyn-cimiUM theologie "moralis , Anvers , 

1615, 2 vol. in-8° ; 9* la Défense de ce livre, 
Cologne, 1676; 3* Letire apologétique au 
pape Innocent XI; k° Disquisition théolo— 
gique sur l'umour du prochain; 5° Disqui- 
sition, oà il examine quel amour est néces- 
saire et suffisant pour la Justification dans 
le sacrement de pénitence ? 

Tous ces ouvrages sont en latin. « C'é- 
tait, dit Foppens dans la Bibliothèque Bel- 
gique, un homme savant, mais auquel quel- 
ques critiques crurent trouver que teinte de 
jansénisme. » 

HENNEBEL (Laser), Flamand, fut long- 
treinps l'agent du parti à Rome. | 

- Theses theologicae, 1680. 

On leur a reproché de l'extravagance et 
de l'impiété. L'auteur ose y calomnier saint 
Francois de Sales et l'accuser d'avoir donnó 
dans le semi-pélagianisme. Franciscus Sale- 
sius, dit-il, fuit infectus errore semi-pelagia- 
10. Le trait qu'il lance contre saint Jean 
Capistran n'est pas moins impie, et ne pou- 
vait partir que de la main d'un hérétique. 
Jean Capistran, dit notre docteur, a été ca- 
nonisé par le pape Alexandre VIII; mais sa 
doctrine n'en est pas pour cela moins perni- 
cieuse ; et si nous doutons de sa saintelé, nous 
n'en serons pas pour cela moins bons catho- 
liques : Joannes Capistranus fuit ab Alexan- 
dro VIII canonisatus, sed non ideo doctrina 
minus perniciosa est; et si de ejus sancti- 
tate dubitamus, non ideo sumus minus boni 
catholici. 

Les Thèses d'Hennebel ont été condamnées 
par un décret du saint-siége, du 1& octobre 

HENRI DE SAINT-IGNALE , carme ae 1a 
ville d'Ath, en Flandre, enseigna la théologie 
avec répulation, et passa’par les charges les 
plus considérables de son ordre. Il fit un 
long séjour à Rome, au commencement du 
pontificat de Clément Xl, et mourut à la 
Cavée, maison des carmes prés de Liége, 
vers 1720, dans un áge trés-avancé. Sa prin- 
cipale production est un corps complet de 
théologie morale, intitulé : 

ETHica amoris (la Morale de la charité), sive 
Theologia sanctorum magni præsertim Au- 
gustini e£ Thome Aqu:natis , circa uni- 
eersam amoris et morum doc(rinam, adver- 
sus novilias opiniones sirenue propugnata. 
Liége, Bromart, 1709, 3 vol. in-fol. 

Le P. Henry de Saint - Ignace renouvelle 
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dans cet ouvrage le baïanisme et le jansé- 
nisme. ]l! y avance celte proposition condam- 
née dans Batus : Philosophorum virtutes sunt 
vitia. Dans tout le second volume, il établit 
la compatibilité de la nécessité volontaire 
avec le libre arbitre. Il se déclare hautement 
pour la proposition hérétiquede M. Arnauld : 
il dit qu'on a vu dans saint Pierre un juste 
d qui la grdce a manqué. Il cite avee éloge 
les Réflexions morales de Quesnel , et il ose 
dire que la condamnation de ces mêmes Ré- 
flexions a été l'effet d'une cabale. Quelque 
mal écrit que soit cet ouvrage, qui pourtant 
est assez méthodique, le parti lui prodigue 
les plus grands éloges. Mais les Péres car- 
mes en ont jugé bien différemment. Ils l'ont 
fait réfuter par un savant auteur de leur 
ordre ; ils l'ont dénoncé eux-mêmes, et ils 
disent dans leur dénonciation qu'ils n'ont pu 
le voir sans horreur. Le l.vre aeule'sort'que 
soühaitaient ces religieux zélés. I] a été con- 
damné par le saint-siége en 1714 et en 1722, 
et par l'archevéque de Cologne; et il a été 
supprimé par le parlement de Paris. ' 

On a encore du P. Henri de Saint-Ignace 
un autre livre de théologie, intitulé : 

TukorociA vetus, fondamentalis, ad mentem 
resoluti doctoris J. de Dachone , Liége ,. 
1677, in-folio ; 2 Molinismus profligatus , 
Liége, 1715, 2 vol. in-8°; 3 Artes justiliæ 
in sustinendis novitatibus , laxitatibusque 
sociorum, Strasbourg, 1717; 4° Tuba magna 
mirum clangens sonum. De necessitate re-, 
formandi societatem Jesu, per liberum can- 
didum. 

C'est un recueil de piéces pleines d'animo- 
sité et pen conformes à la doctrine de l'E - 
thica amoris. Les gens du parti janséniste 
estiment l'édition de 1617, en 2 gros volumes 
in-12. Henri de Saint-Ignace se déclare hau- 
tement dans ses écrits pour la cause et les 
sentiments du docteur Arnauld et da P. 
Quesnel. 
HERMANT (Goperrox), docteur de Sor- 

bonne, naquit en 1617, à Beauvais , où il 
obtint un canonicat. Il fut recteur de l'uni- 
versité de Paris en 1656, et mourut en 1690, 
après avoir été exclu de la Sorbonne et de 
son chapitre pour l'affaire du Formulaire. 
Ses vertus et son savoir firent regretter à la 
sage partie du publicun dévouement sidérai- 
sonnable à des opinions condamnées. Her- 
mant était intimement lié avec les solitaires 
de Port-Royal, notamment avce Sainte- 
Beuve et Tillemont. Des nombreux ouvrages 
qu'il a composés, nous ne mentionncrons 
que ceux qui rentrent dans notre plan. 

Fnaus calvinistarum reterta: sive Catechismus | 
de Gratia ab hereticis Samuelis Marezii 
corruptelis vindicatus per Hieronymum ab 
Angelo Forti, doctorem theologum. Paris 
1652, in-r. 

Samuel Des Marets (voyez ce nom), miris 
ire calviniste, avait traduit en latin le Caté- ' 
chisme de la Grâce (voyez l'EeypkaU), avec de 
grauds éloges pour.les théologiens jansénis- 
les. Ces derniers sentirent que de telles 
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louanges données si libéralement par un en- 
nemi déclaré de la religion, pouvait leur 
nuire dans l'esprit des vrais catholiques. 
Pour cn p:évenir les suites , Ie docteur Go- 
defroy Hermant adressa trois lettres à M. de 
Sainte-Beuve, sous le litre de Fraus, etc. 
Les efforts de cet auteur ont été inutiles ; 
tout ce qu'il y a eu de plus habiles et de plus 
honnétes gens parmi les calvinistes, ont tenu 
le méme langage que Des Marets ; et les au- 
teurs catholiques , intimement convaincus 
que Calvin et Jansénius ne pensent pas en 

- Re, 

effet différemment sur ce qu'il y a d'essen- . 
tiel dans la matière de la grâce et de la li- 
berté, ont fait voir évidemment que les jan- 
sénistes n'ont point d'aulres armes pour at- 
taquer et pour.se défendre que celles des 
calvinistes. C'est ce qu'on peut voir dans 
les ouvrages de M. Raconis, évéque de La- 
vaur, de M. Haber! , évêque de Vabres, du 
P. de Saint-Joseph , feuillant, du P. Petau, 
du P. Deschamps, etc. 

APorociE pour M. Arnauld , docteur de Sor- 
bonne, contre un livre intitulé : Remarques 
judicieuses sur le livre de la Fréquente 
Communion, 16^, in-k°, de 398 pages. 

i Celivre estl'éloge d'Arnauld, de sa famille, 
de Saint-Cyran, de Duhamel, de Petrus Au- 
relius, du livre de la Fréquente Communion, 
de Jansénius, et de sa doctrine. C'est au 
contraire une satire perpétuelle de ccux qui 
out attaqué les erreurs pernicieuses de ces 
quatre novateurs. | 

Tneses pro quarta sorbonica. Hermant y 
soutient celte proposition blasphématoire : 
Que Dieu avait donné l'ancienne loi aug 

. Juifs pour les porter au péché : Lex lata esi 
ut reos faceret. " 

DÉFENSE des disciples de saint Augustin con- 
(re un sermon du P. Bernage, jésuite, pré- 
ché le 28 août 1650. Paris, 1650, in-"°. 

LETTRE pastorale de M. l'évique de Beauvais, 
du 12 novembre 1658, contestant sa réponse 
à une requêle présentée par les curés de son 

. diocése, contre le livre intitulé : Apologie 
'pour les casuistes, elc., e£ son ordonnance 
pour la condamnation du même livre, dres- 
sée par Golefroy Hermant. Paris, Ch. Sa- 
vreux. 1658, in-4°. 

RÉvLExioNs du sieur Du Bois (Godefroy Her- 
mant) , sur divers endroits du livre du P. 
Petau, où il approuve lu doctrine de celu 
de la Fréquente Communion, composé par 
M. Arnauld. 1655, in-*. 

* Hermant eut part avec Blaise Pascal et 
l'abbé Perrier, au Factum pour les curés de 
Paris contre un livre intitulé : Apologie pour 
les casuistes , et contre ceux qui l'ont com- 
posé, etc. 1658. 

Plusieurs lui attribuent la Répense à la 
remontrance du P. Yves, que d'autres recon- 
naissent pour être d'Antoine Le Maistre. 

HERMINIER (L'). Voyez LBERMINIER. 
HERSAN ou plutôt HERSENT (CnanrEs), 

parisien, docteur de Sorbonne, etc., se fit 
connaltre, en 1650, par l'ouvrage fameux et 
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peu commun, intitulé: Oplalus Gallus de ca- 
vendo schismate, in-8, libelle sanglant 
contre le cardinal de Richelieu, qui parais- 
sait, au jugement de plusieurs, vouloir se 
faire déclarer patriarche. Ce livre, qui était 
adressó aux prélats de l'Eglise de France, 
fut condamné par eux, comme propre 
à troubler lu paix publique et à revol- 
ter les sujets contre leur souverain, sous 
le malin prétexte d'un schisme imaginai- 
re. Cependant voicice que dit à ce su- 
jet l'abbé Bérault : « L'auteur violent et 
déclamateur de son naturel, qui l’a- 
vait réduit à sortir de la congrégation de 
l'Oratoire, pouvait avoir des torts dans les 
tours et les saillies de sa chaude éloquence, 
mais ses alarmes à l'égard du schisme n'é- 
taient pas tout à fait imaginaires. Le prince 
du Condé qui, tout attaché qu'il était à la 
foi et à l'unité catholique, n'avait assuré- 
ment pas l'imagination visionnaire, parlait 
de schisme redouté comme d'un malheur 
presque inévitable dans la situation où 
étaient les choscs. » 
Quoi qu’il en soit, Hersent passa à Rome, 

où son génie bouillant et emporté ne lui fit 
pas plus d'amis qu'à Paris. Ayant préché le 
Panégyrique de saint Louis, il fut décrété 
d'ajournemen! personnel, pour y avoir mé:é 
ue:ques erreurs janséniennes, savoir: Que 
epuis là chute d'Adam, notre volonté est si 

corrompue, qu'elle ne peut que pécher, si elle 
n'est aidée de la grâce. Que les élus suivent 
les mouvements de la grâce librement, purce 
qu'ils les suivent volontairement. ll débita le 
plus pur baïanisme, et le plus cru jansés 
nisme dans le centre méme de la religion. 
Le P. Gerberon fait là-dessus une curieuse 
remarque. ll dit que ces vérités parurent 
nouvelles d quelques romains qui avaient été 
nourris dans les sentiments d'orgueil qu'in- 
spire la nature corrompue, el qui ignorent la 
doctrine de saint Augustin sur ces matières. 
Hersent, averti de l'orage qu'il allait attirer 
sur sa tête par des propositions si scanda- 
leuses, se réfugia dans le palais de l'ambas- 
sadeur de France, et eut l'audace de faire 
imprimer son sermon avec une épitre dédi- 
catoire au pape Inuocent X, dans laquelle 
il soutint de nouveau que toute action libre 
qui ne vient pas de la grâce, est un péché. 
Aprés ce coup, Hersent, refusant de répon- 
dre au décret d'ajournement, c'est-à-dire de 
couparaltre, fut excommunié; il revint en 
France pour se dérober aux poursuites de 

. 'inquisition, et mourut en 1660 au château 
de Largoue, en Bretagne. 

HERVAUT ({soné p’}, archevêque de 
Tours, publia, sousla date du 15 février 1714, 
un Mandement qui fut condamné à Rome le 
96 mars 1715, comme étant au moins caplieux, 
scandaleux, téméraire, et injurieux au suint- 
siége apostolique. 

Peu d'années après, ilparut un MANDEMENT 
du chapitre de la sainte église métropolitaine 
de Tours pour la publication de l'appel. 1718. 

M. Languet, évéque de Soissons, publia 
nne lettre sur ce mandement, et monlra com- | 
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bien celte piéce est Cirange dans toutes ses 
parties. 

Il fit voir que dans la première partie on 
suppose trois faussetés évidentes ; 1* que la 
bulle est l'ouvrage du pape seul, comme si 
elle n'avait pas élé reçue par tous les évé- 
ques du monde; 2* qu'une bulle recue par 
presque tous les évéques du monde, peut 
étre une bulle fatale à la foi, à la morale ct 
à la discipline; 3° qu'il n'y a que le concile 
qui puisse décider et juger infailliblement; 
ce qui est une hérésie formelle, censurée 
comme telle, il y a plus de cent ans, et con- 
damnée formellement par saint Augustin, il 
y a treize siècles. 

Passant à la seconde partie, il prouva que 
les raisonnements y sont aussi peu solides, 
aussi absurdes que ceux de la première. 

HUGOT (N...), simple acolyte, qui appela 
de la bulle Unigenitus; il élait né & Paris, ct 
faisait des conférences de théologie et expli- 
uait le catéchisme aux enfants. Mais M. 
e Vintimille lui interdit ce double ensei- 
nement. Il est auteur d'une Retraite pour 
es enfants ; d'Instructions pour préparer à 
la mort; d'Avis aux riches, et d'Instructions 
sur les vérités de la gráce et de la prédestina- 
tion. 

HURÉ (CuanLEs) naquit, en 1639, à 
Champigny-sur-Yonne, d'un laboureur, fut 
professeur d'humanités dans luniversité de 
Paris, et devint principal du collége de Bon- 
court. Il était lié avec les jansénistes , mais 
n'adoptait pas toutes leurs erreurs; on en 
trouve plusieurs dans ses ouvrages, notam- 
ment dans son Nouveau T'estament. Il concou- 
rut avec Pierre Thoinas du Fossé à l'édition 
d'une Bible complète avec des notes, publiée 
à Liége, Bromart, 3 vol. in-fol. Voyez Tuo- 
Mas DU Fossé. Huré mourut en 1717. 

Le Nouveau TESTAMENT de Notre-Ssigneur 
Jésus-Christ, en francais, selon la Vulgate, 
avec des notes, cic. Paris, 1702. & vol. in-12. 

Un théologien, à propos de cet ouvrage, 
s'est exprimé dans les termes suivants: 

M. Huré est un Quesuel un peu mitigé. 
Il établit clairement le même système héré- 
lique que ce novateur, et sa version est celle 
de Mons un peu retouchée. Aussi le Nou- 
veau Testament de M. Huré a-t-il été cou- 
damué par plusieurs évéques de France, ct 
en parliculier par M. l'archevéque d'Arles, 
MM. les évéques d'Apt, de Marseille, de 
Toulon, elc. 

Voici quelques-unes des erreurs que ren- 
ferine cet ouvrage. M; Huré, sur :aiut Marc, 
c. 1v, 28, dit que l'dme par la gráce que 
Dieu lui donne, produ.t d'elle-méme tout 
le bien dont cette méme grâce la rend ca- 
pable. C'est la scconde proposition de Jansé- 
nius. Interiori gratie nunquam resistitur..... 

Acl. xv, 2: C'est dans les conciles qu'il 
faut que l'on décide les grands différends sur 
le fait de la religion. Cette proposition est 
hérétique. ll. est de foi que ces différends se 
décident aussi par les constitutions des sou- 
verains ponlifes, acceptées par l'Eglise, 
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comme on a và dans les hérésies de Jansé- 
nius, de Pélage, des manichéens, etc. 

1 Petr. 1, 23: La seconde naissance, ayant 
pour principe la vie et l'éternité de Dieu 
méme, renferme en soi une vertu qui la rend 
immuable et éternelle. C'est là précisément 
ce dogme calviniste de la justice inamissible. 
On trouve cette méme hérésie dans trois au- 
tres endroits du livre de M. Huré. 

{1 Thessal .it, 6: D'autres croient que l'An- 
techrist ne paratira point que quand on ver- 
ra cesser la profession publique de la foi or- 
thodozxe. Cette proposition est hérétique. Il 
est de foi que la foi ne sera jamais éteinte 
dans l'Eglise qui subsistera toujours, selon 
cette parole de Jésus-Christ: Ecce ego vobis- 
cum sum omnibus diebus usque ad consumma- 
(ionem saculi.... 

Sur saint Matthieu, vir, 5, 9, à l'occasion 
du lépreux guéri par Jésus-Christ, M. Huré 
établit clairement le dogme de la gráce né- 
cessitante et irrésistible, par ces paroles 
calvinistes: i n'est pas plus possible aux pé- 
cheurs de résister à la grâce ou d'y coopérer, 
qu'à ce lépreux de résister ou de coopérer à 
sa guérison miraculeuse...... Notre coopéra- 
tion n'est autre chose que l'ouvrage de Dieu 
en nous, dit-il sur l'épitre aux Ephés. n, 9. 

Enfin il renouvelle, sur saint Mare, 
C. n, 27, cette détestable proposition du 
P. Quesnel : L'homme peut pour sa conser- 
vation, se dispenser d'une loi qui m'est faite 
que pour son utilité | . 
HUYGENS (Gowwang) naquit en 1631, à 

Lier, dans le Brabant, fut professeur de 
théologie à Louvain, et mourut en 1702. 1l 
était intimement lié avec Arnauld et Quesnel, 
dont il défendit la cause avec enthousiasme. 
METHODUS remitiendi et r tinendi peccata.— 

IRÉNÉE (Pau), faux nom sous lequel le 
fameux Nicole a pubi.ó quelques ouvrages. 

ISLE (L'ABBÉ bB), faux nom emprunté par 
Boucher. 

JAB Bs 

Deuxième édition, augmentée d'un troi- 
sième traité, Louvain, 167%, in-8°. — 
Traduction française, Paris, 1617, in-19. 
Cette méthode, oà le jansénisme est ré- 

pandu comme à pleines mains, fut censurée 
par l’inquisilion de Tolède, le 28 août 1681, 
comme contenant des propositions condamnées 
dans Jansénius, et comme enseignant une 
doctrine également pernicieuse, et aux fidèles 
qui approchent du sacrement de pénitence et 
aux confesseurs qui l'administrent. 

Cet ouvrage fut aussi condamné, en 1695, 
par M. l'archevêque de Malines (Précipiang) 
avec le livre de la Fréquente Communion. E 
ce fut surtout cette condamnation qui pro- 
duisit l'injurieux libelle de Quesnel, inti- 
tulé :'Tres-humile remontranee, qui fut brûlé 
par la main du bourreau, en 1695, et où il 
emploie contre ce grand archevéque, primat 
des Pays-Bas, les termes de (dche, d'indigne 
et de malhonnéte homme. 

APOLOGIA pro methodo sua; adversus respone 
sionem brevem Fr. Car. Reymakers. Lou- 
vain, 1675, in-8*. 

CouPENDIUM (heologie. Louvain. 
Condamné par le saint-siége. 

Breves obsercationes theologicæ; seu cursus 
theologico-moralis. Ces courtes observa- 
tions n'ont pas moins de douze ou quinze 
vol. in-19. Leodii, 1694 et suiv. 

CoNrFERENTIA theologicæ. 5 vol. in-19. 

LETTRE au pape, en latin, du 10 février 1791. - 

Diverses TBEsES sur la gráce, in-h°. 
Tous ces ouvrages sont empreints de 

l'esprit de la secte où Huygens s'était engagé. 

ISLE M pe L'), un des noms de guerre 
de l'abbé Duguet. 

ISOLÉ (Dom), autre nom de guerre de 
l'abbé Duguet. 

J 
JARINEAU (Henn), doctrinaire, puis avo- 

cit, ué à Etampes, était profess: ur au col- 
lege des Doctrinaires à Vitry-le-Français, où 
il restait sans prendre les ordres, pour ne 
pas souscrire le Formulaire, lorsque Poncet 
Desessarts obtint de l’évêque de Chálons- 
sur-Marne (de Choiseul) qu'il lui conférerait 
les ordres sans exiger sa signature. On dit 
que cette complaisance fut payée 20,000 
francs, que Poncet Desessarts avait promis 
à cette condition pour. les incendiés de la 
Fére-Champenoise. Aprés la mort de M. de 
Choiseul, Jabineau fut interdit par son suc- 
cesseur et obligé de s'arréter dans la car- 
rière de la prédicative, qu'il avait emhrassée 

et où il s'était fait quelque réputation. Il se 
rendit à Paris, y dogmalisa à sa manière, et 
se fit interdire de nouveau par M. de Beau- 
mout. Ce fut alors qu'il abandonna sa con- 
grégation et obtintle prieuré d'Andelot, avec 
e titre de chapelain de Saint-Benoît. 1l con- 
tinua, malgré son interdiction, de précher 
dans des réunions particuliéres et de col- 
porter de province en province ses touchan- 
tes homélies. Dégoüté de ce ministère, il se 
fit avocat en 17068, fréquenta le barreau et 
donna un grand nombre de consultalions 
sur toutes les affaires du parti ; on l'entendit. 
méme plaider. Le parlement ayant été dis- 

en 1771, il embrassa avec cbaleur la 

MEC ———————————————— mn 
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cause des magistrats renvoyés, et son ardeur 
à déclamer contre le président Maupeou lui 
ouvrit les portes de la Bastille. Rendu à la 
liberté, il jouit du triomphe des magistrats 
exilés et rentra avec eux au barreau. Ami 
de l'opposition par caractère, et accoutumé 
ar la doctrine qu'il professait à fronder 
’autorité, il professa les innovations de 1789 ; 
mais les désordres dont elles ne tardérent 
pas à étre suivies le firent changer de sys- 
tàme; et il traita assez mal les évêques de ce 
parti, sans renoncer cependant à ses senti- 
ments sur l'appel. Il mourut au commence- 

ent du mois de juillet 1792, laissant de 
mombreux mémoires sur des questions de 
droit et plusieurs écrits contre les innova- 
ions de la constitution civile du clergé. Le 
15 septembre 1791, il commença un journal 
intitulé : Nouvelles ecclésiastiques, ou Mémoi- 
res pour servir à l'histoire de la constitution 
prétendue civile du clergé, qu'il voulait op- 
poser aux anciennes Nouvelles .ecclésiasti- 
ques, rédigées par Saint-Marc, qui étaient 
avorables au schisme constitutionnel. Jabi- 
neau releva leurs inconséquences et leurs 
erreurs, et son journal est assez curieux. 
Deux autres avocats, qui travaillaient avec 
lui, Blonde et Maultrot, entreprirent de le 
continuer; ils paraissent avoir cessé au 11 
août 1792. 

" JACQUEMONT (François) naquit en 1757, 
à Boen, dans le diocèse de Lyon, fut élevé 
idans les opinions janséniennes et embrassa 
l'état ecclésiastique. I1 fit et bientôt après 
rétracta le serment prescrit par le pouvoir 
révolutionnaire, et resta caché dans les 
montagnes du Lyonnais et du Forez. Sa 
principale résidence était à Saint-Médard, 
pelite paroisse de l'arrondissement de Mont- 
brison, d’où il se répandait dans les envi- 
rons, en encourageant les préires et les 
fidéles de son parti. En 1802, à l'époque du 
concordat, Mgs de Mérinville, évéque de 
Chambéry, se rendit à Lyon pour organiser 
provisoirement le diocése. Jacquemont se 
résenta à lui et refusa de signer le Formu- 
aire. Tant que Napoléon régna, Jacquemont 
dogmatisa avec beaucoup de circonspection; 
mais à la restauration il se géna moins et 
rompit le silence. On a tout lieu de croire 
qu'il ne fat point étranger aux plaintes 
amères répandues en 1816 et en 1819 contre 
l'administration du diocèse de Lyon. Il y eut 
à cette époque des pétitions présentées aux 
chambres à l'occasion de divers refus de sa- 
crements et de sépulture : comme ces refus 
eurent lieu précisément dans les cantons oü 
il exercait de l'influence, il est vraisemblable 
que les renseignements venaient de lui. Il 
mourut à Saint-Etienne le 15 juillet 1835. 
Exsraucrions sur les avantages et les vérités 

de la religion chrétienne, suivies d'une 
instruction historique sur les maux qui 
affligent l'Eglise et sur les remèdes que 
Dieu promet à ces maux. 1795, in-12. 

Avis aux fidèles sur la conduite qu'ils doivent 
tenir dans les disputes qui affigent l'Eglise. 
1796, in-19. 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 

— C'est, d'un bout à l'autre, un plaidoyer en 
faveur du jansénisme, et qui se termiue par 
une justification des propositions condam- 
nées par la bulle Unigenitus. 

Lerres d Mgr le cardinal Fesch, sur la pu- 
blication du nouveau catéchisme. Paris, 
1815, in-12. 

Maxtmes de l'Eglise gallicane victorieuse 
. des attaques des modernes ultramontains. 
Lyon, 1818, in-8* de 130 pages. 

* Cette brochure parut sans le nom de l'au- 
teur, qui se contenta de mettre : Par un curé 
de campagne. Elle avait pour but de répon- 
dre à deux écrits publiés à Lyon, dont l'un 
avait pour titre : Réflexions sur le respect dû 
au pape et à ses décisions dogmatiques; et 
l'autre : Précis des vérités catholiques. 

JAILLE (N....). 

Vie de Jésus-Christ. 

ExpericATION des Epitres et Evangiles de l'an- 
née. 7 vol. 

D'un côté, les Nouvelles ecclésiastiques 
firent, en 1729, l'éloge de ces deux ouvra- 
ges; et d'un autre côté, M. l'évêque d'An- 
gers les condamna, la méme année, par un 
Mandement. 

i JANSENIUS (Conw£Liv$), évêque d'Ypres, 
avec lequel il ne faut pas confondre un autre 
Cornélius Jansénius, évéque de Gand, mort - 
quelques années avant que celui dont il est 
ici question ne vint au monde, en 1585, 
dans le village d'Acquoy, prés de Lurdam en 
Hollande;. ses parents étaient catholiques; 
en 1605, il se rendit à Paris, aprés avoir 
étudié à Utrecht et à Louvain. Les mémes opi- 
nions sur cerlaines maliéres théologiques 
unirent Jansénius et Saint-Cyrin, qui le 
placa, en qualité de précepteur, chez un 
conseiller. Saint-Cyran l'appela quelque 

' temps aprés à Bayonne où ils étudiérent 
ensemble pendant plusieurs années, cher- 
chant dans saint Auguslin ce qui n'y était 
pas, mais croyant ou voulant l'y trouver. Ils 
avaient pour but d'introduire des nouveautés, 
l'un dans la théologie, l'autre dans la disci- 
pline de l'Eglise. Jansénius, revenu à Lou- 
vain, en 1617, prit le bonuet de docteur en 
1619, et on lui donna le gouvernement du 
collége de Sainte-Pulchérie. 11 fut choisi pour 
professeur de l'Ecriture sainte en 1630, et 
composa le petit livre intitulé : Mars Galli- 
cus, sous le nom emprunté, Alexandri Patri- 
cii Armacani, où il fait la plus indigne satire 
de la personne et de la majesté des rois de 
France. (Voyez HEnsaN). Enfin il fat nommé 
à l'évêché d'Ypres por Philippe IV; il fut sa- 
cré en 1636, et il gouverna cette église jus— 
qu'en 1638, qu'il mourut frappé de la peste, 
à l’âge de 53 ans, après dix-huit mois d'épis- 
copat. Nous n'avons pas à parler icides Com- 
mentaires latins qu'il a laissés sur le Penta- 
teuque , les Proverbes, l'Ecclésiaste et les 
Evangiles. Nous mentionnerons ses lettres à 
l'abbé de Saint-Cyran, trouvées parmi les 
papiers de cet abbé et publiées sous le titrede: 
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NaissANCE du Jansénisme découverte, ou let- 
tres de Jansénius à l'abbé de Saint-Cyran 
depuis l'an. 1617 jusqu'en 1635. Louvain, 
165%, in-8°. 
Venons maintenant à l'ouvrage si célèbre 

et trop célébre, qui est intitulé : 

Conwretn JawsEkNIIM Episcopi Yprensis, AU- 
GUSTINUS, seu doctrina sancti Augustini 
de humane nature sanitale, egritudine, 
medicina, adversus pelagianos et Massilien- 
ses. Lovanii, Jac. Zegerus, 1650, in-fol. 3 
tom., 1 vol., c'est-à-dire : l'Augustin de 
Cornelius Jansénius, évéqued'Ypres; ou la 
doctrine de saint Augustin sur l'innocence, 
la corruption et la guérisou de la nature 
humaine, contre les pélagiens et les Mar- 
seillais. 

Cette édition de Louvain, 1650, est la pre- 
miére. L'année svivante, on fit la seconde à 
Paris, augmentée d'un pel t traité de Florent 
Conrius: Accessit huic editioni Florentii Con. 
rii, archiepiscopi Thuamensis, tractatus de 
Statu parculorum sine baptismo decedentium. 
Paris, Mich. Saly, etc., 1651, iu-fol., 3 tom. 
2 vol. 

En 1647, on publia : Cornelii Janseniti En- 
chiridion, continens erroris Massiliensium et 
opinionis quorumdam recentiorum rapa\an)oy 
et stateram. Lovanii, vidua Jac. G avii, 1647, 
in-12. Dans cet écrit, où Jansénius fait le 
paralléle des sentimenis et des maximes de 
quelques théologiens jésuites, cl des prin- 
cipes des semi-pélagiens de Marseille, il ne 
distingue pas assez ce qu'il y a, dans les 
écrits de ces Marseillais, d'opposé à la saine 
ductrine d'avec ce qui peut se concilier avec 
clle. Ce jugement est de Feller. 

Enfin, on donna, en 1652, à Rouen, une 
troisième édition de l'Augustinus, à laquelle 
eu ajoula l'Euchiridion dont nous venons de 
parler. : 

Si l'on en croit Jansénius, il travailla pen- 
daut vingt ans à son Auguslinus. Cela est 
douteux (Foyez le Dict. hist. de Feller). 
Quoi qu'il eu soit, Jansénius, peu de jours 
avänt sa mort, pressé par les remords de sa 
conscience, écrivit au pape Urbain VIII qu'il 
soumeltait sincèrement à sa décision et à son 
aulorité l'Augustinus qu'il venait d'achever; 
et que si le saint Père jugeait qu'il fallüt y 
f.ire quelques changements, il y acquiesçait 
avec une parfaite obéissance. Cette lettre 
é'ait édifiante; mais elle fut supprim^e par 
»es exécuteurs tesiamentaires (Cal-nus et 
Fromond),et selon toutes les appa: ences, on 
n'en aurait jamais eu aucune connaissance, 
si aprés la réduction d'Ypres, elle n'était 
tombée entre les mains du grand prince 
Louis de Condé, qui Ja rendit publique (A): 

Jansénins, quelques hcures avant que de 
mourir, ci dans son dernier leslamen!, sou- 
mit encore et sa personne et son livre au 
jugement et aux décisions de l'Eglise ro- 
maine. Voici les propres termes qu'il dicta 

(1) Lettre de Jansénins, évéquo d'Ypres, au pape 
Urbaiu VII, contenant la dádicace de son livre inti- 
tutd Augus'inus, ei supprimée dans la première édi- 
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une demi-heure avant que d'expirer. Sentio 
aliquid difficulter mutari posse; si famen Ro- 
mana sedes «liquid mutari velit, sum obediens 
filius, et illius Ecclesie, in qua semper viai, 
usque ad hunc lectum mortis obediens sum. 
Jta posirema mea voluntas est. Aclum sexia 
Maii 1638. 

Tout le système de ce famenx ouvrage se 
réduit à ce point capital, que depuis la chat: 
d'Adam le plaisir est l'unique ressort qui 
remue le cœur de l'homme ; que ce plaisir 
esl inévitable, quand il vient, et invincible, 
quand il est venu. Si ce plaisir cst céleste, ii 
porte à la vertu; s'il est terresire, il déter- 
mine au vice; el la volonté se trouve néces- 
sairemen! entraînée par celui des deux qui 
est actuellement le plus fort. Ces deux délec- 
lations, dit l'auteur, sont comme les deux 
plats d'une balance; l'un ne peut monter, 
sans que l'autre ne descende. Ainsi l'homme 
fait invinciblement, quoique voiontairement, 
le bien ou le mal, selon qu’il est dominé par 
la gráce ou par la cupidité. Voilà le fond ce 
l'ouvrage, et tout le reste n'en est qu'une 
suile nécessaire. 

Au reste, Jansénius prétend qu'avant saint 
Augustin, tout ce système de la grâce était 
dans d'épaisses ténèbres, et qu'il y est do 
nouveau retombé depuis cinq ou six cents 
aus. D’où il s'ensuit visiblement que, selon 
lui, l'ancienne tradition sur un point de fui 
essentiel s'est perdue dans l'Eglise depuis 
cinq à six siècles. 

Or, ce systéme du plaisir prédominant 
détruit visiblement loul mérile et tout dé-' 
mérite, tout vice et toute verla. fl livra 
l'hommo à un libertinage affreux et à un 
désesprir certain; enGn il fait do l'homme 
unc béle, et de Dieu un tyran. C'est le pur 
calvinisme tant soit peu dégui é. L'un et 
l'autre s'appuient sur les mémes principes, 
el se prouvent par les mémes arguments ; de 
sorte que le jansénisme peut être défini en 
deux mots : Le Huguenotisme un peu mitigé. 

L'Augustinus de l'évéque d'Ypres fut con 
damné par la bulle Zn eminenti d Urbain VII, 
en 1651. L'université de Louvain résista huit 
à veuf aus ; mais depuis ce temps-là, elle a 
donné constamment toutes les preuves de la 
fui la plus soumise. Pour l’université de 
Douai, elle a toujours été inébranlable, 
malgré tous les artifices qu'on a mis en 
œuvre pour la séduire. . 

Douze années après, les cinq propæitions 
et le livre d’où elles sont extraites furent 
solennellement condamnées par une bulie 
d'Innocent X, avec les plus fortes qualifica- 
tions. 

Nous rapporterons ici les cinq fameuses 
propositions et les texies de Jan:énius qui 
y répondent. 

Premiére proposition. « Quelques comman- 
dements de Dieu sont impossiblesàdes justes, 
lors méme qu'ils táchent de les accomplir, 
selon les forces qu'ils ont alors, et la grâce 

tion de ce livre, avec les réflexions du Pér^ Anret, 
jé uite. Paris, Sébast. Cramoisy, 1066, in 4°. 
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leur manque, par laquelle ils leur so:ent 
rendus possibles » 

Jansénius. Tom. de Gratia Christi, lib. m, 
cap. 13, pag. 138, col. 9, litt. E, de l'édition 
de Rouen , 1652. « Hxc igitur omnia plenis- 
sime planissimeque. demonstrant nihil esse 
ia sancti Augustini doctrina certius ac fun- 
dalius quam esse precepta quedam qua ho- 
minibus, non lautum iufidelibus exræcatis, 
obduratis, sed fidelibus quoque et justis, vo- 
lentibus, conantibus, secundum prasentes quas 
habent vires, sunt impossibiliu; deesse quoque 
gratiam qua fiant possibilia. » 

N'est-ce point là mot à mot la première 
proposition? Jansénius ajoute, pour confir- 
mation dela méme doctrine : Hoc enim sancti 
Petri exemplo, aliisque multis quotidie mani- 
festum esse, qui trentantur, ultra quam possint 
sustinere.... Cum ergo nec omnibus gratiam 
ferventer petendi, vel omnino petendi , Deus 
largiatur , apertissimum est fidelibus multis 
deesse illam. sufficientem gratiam, et conse- 
quenter illam perpetuam, quam quidam pradi- 
cant faciendi praecepti potestatem. 

Seconde proposition. « D is l'état de la na- 
ture corrompue, on ne résiste jamais à la 
gráce intérieure. » 

Jansénius. Le 2* de Gr. Christ, c. 2k, p. 89, 
col. 2, lettr. B. Augustinus gratiam Dei ita 
victricem statuit, uL non raro dicat hominem 
operan!i Deo per gratiam non posse resis- 
tere. 

Ne voilá-t-il pas presque en propres ter- 
mes la seconde proposition? La méme doc- 
trine n'est pas mins clairement exprimée 
dans les paroles suivantes du méme livre, 
c. 5, p. #1, col. 1, lettre C. Gratia vero lupsæ 
egroteque voluntatis, nullo modo in ejus re- 
linquitur arbitrio, ut em deserat aut arripiat 
si voluerit; sed ipsa sit potius illa postrema 
gratia, que inviclissime facit ut velit, et a vo- 
luntate non deseratur. 

Troisième proposition. « Pour mériter et 
démériter dns l'état dela nature corrompue, 
la liberté qui exclut la nécessité d'agir n'est 
pas nécessaire, mais il suffit d'avoir la liberté 
qui exclut la contrainte. » 

Jansénius. Tom. II, lib. vi, cap. 6, p. 267, 
col. 2, litt. B. Eadem illa (saucti Augustini) 
doctrina, quod sola necessitas coactionis adi- 
mat libertatem, non necessitas illa simplex et 
voluntaria, ex aliis ejus locis non difficile de- 
monstrari potest. 

Peut«en no pas reconnaître là le sens de la 
troisième proposition ? La méme doctrine se 
trouve dans le passage suivant, tiré du chap. 
2%, 6* livre, sur la grâce. Jansénias y prouve 
que la liberié consiste dans la seule exemp- 
tion de contrainte. Arbitrium hominis dictum, 
quia non cogitur... necessitatem simplicem vo- 
luntalis non repugnare libertati... liberum ar- 
bitrium non esse amissum per peccatum, quia 
remansil liberum a conctione. Ajoulons en- 
core ua passage tiré du liv. vri, ch. 19, p. 
366, col. 2, litt. D. Nulla necessitas actibus 
voiuntatis liberis formidanda est, sed sola vis, 
coactio et necessitas violentiæ. 
‘Quatrième proposition. l.es semi-pélagiens 

admettaient la nécessité de la grâce intérieure, 

prévenante pour chaque acte en particulier, 
méme pour le commencement de la foi; et ils 
étaient hérétiques, en ce qu'ils voulaient que 
cette grâce fût telle, que la volunté püt lui 
résister, ou lui obéir. » 

Jansénius. Celle proposition est dans le 
livre vint, de Heresi Pelagiana, ch. 6, p. 188, 
col. 1, lett. B. In hoc ergo proprie Massilien- 
sium error situs est, quod aliquid primæræ li- 
bertatis reliquum putant, quo sicut Adam, si 
voluisset, poterat perseveranter operari bo— 
num, ita lapsus homo posset saltem credere, 
si vellet, neuter tamen absque interioris gratia 
adjutorio, cujus usus vel abusus relictus esset 
in uniuscujusque arbitrio. 

Voyez encore de Grat. Christi, l.w. €. 13. 
Cinquième proposition. « C'est une erreur 

des semi-pélagiens de dire que Jésus-Christ 
$0i! mort ou qu'il ait répandu son sang pour 
tous les hommes sans exception. » 

Jansén us. Cette proposition est si claire- 
ment, si nettement exprimée dans les parelcs 
suivantes, qu'il ne faut qu'avoir des yeux 
pour en étre convaincu. En voici d'abord la 
première parlie. Nam i/la extensio tam vaga 
modernorum scriptorum non alio er capite, 
quam ex ista generuli indifferenti voluntate 
Dei erga salutem omniuin, et ex illa sufficien- 
tis gratie omnibus conferendi praeparatione 
fluxit : quorum utrumque Augustinus, Pros- 
per, Fulgentius et antiqua Ecclesia, vclut mu: 
chinam a semipelayianis introductam repu- 
diavit, C. 11, de Gratia Christ., lib. in, c. 21, 
p» 166, col. 2, litt. D. La seconde partie de 
la proposition se trouve dans la méme page. 
et à la méme colonne, et à la lettre A. Quo 
sane cum in Augustini doctrina perspicua cer- 
taque sint, nu'lo modo principiis ejus con- 
sentaneum est, ul Christus, vel pro infidelium 
in infidelitate morientium, vel pro justorum 
non pereeverantium œlerna  snlute, moriuus 
e:se, sanguinem fudisse, semetipsum redemp- 
tionem dedisse, Patrem orasse sentiatur... Ex 
quo factum est, ul, juxla sanctissimum doc- 
torem, non magis pro eterna liberatione ipso- 
rum, quam pro diaboli deprecatus fuerit. 

On pourrait rapporter cent autres endroits 
où Jansénius établit encore clairement la 
doctrine des cinq propositions. Il faut dance 
convenir que c'est de la part du parti le com- 
ble de l'impudence et de l'effronterie, de nier 
qne Jansénius ait jamais enscigné les pro- 
positions condamnées par la bulle d'Inno- 
cent X. 

Depuis que l'Augustin de l'évêque d'Ypres 
à été 8i solennellement proscrit par plusieurs 
souverains pontifes et par l'Eglise univer- 
selle,on est obligé indispensablement, el sous 
peine d'encourir tous les anathémes, de croire 
quatre choses à l'égard de cet ouvrage : 
1* que les cinq propositions sont hérétiques; 
2* qu'elles sont dans le livre de Jansénius; 
3 qu'elles sont condamnées et hérétiques 
dans le sens méme de l'auteur, c'est-à-dire, 
daus le sens que lelivre tout entier présente 
naturellement; 4° que le silence respectueux 
ne suffit pas ; mais qu'on est obligé de croire 
sincèrement, avec une sou:nission intérieure 
d'esprit et de cœur, qne les cinq propositions 
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.sont hérétiques dans le sens méme de leur 
nuleur. 

Nous mentionnerons ici les ouvrages dont 
vo:ci les titres : 

DievicuLTÉS sur la bulle qui porte défense de 
lire le livre de Cornélius Jansénius, etc. Pa- 
ris, 1649, in-12 de 37 pages. 
Ce sont vingt-huit articles injurieux à l’E- 

glise et pleins de frivoles objections contre 
la bulle In eminenti d'Urbain VII, que l'au- 
teur appelle, page 3, une pièce informe. 

AÁveusriNUS Fprensis vindicatus, atque e 
damnatione romanorum pontificum, Ur- 
bani V11II, Innocentii X, Alexandri VII et 
Clementis XI, ereptus et erutus : sive apo- 
logeticus perillustris ac reverendissimi do- 
mini Cornelii Jansenii, etc. In quo con- 
troversie Jansenianæ prima elementa et 
principia statuuntur, elc. Per Ægidium 
Albanum nuper, in civitate metropolitica 
Mechliniensi decanum et pastorem Ecclesie 
collegiate et parochialis beate Marie trans 
Diliam, anno afflictæ gratie 70, ere vul- 

. garis 1711, in-5*, 516 pages. 

C'est ici une criminelle apologie de Jansé- 
rius el de sa doctrine : il faut donc s'atten-- 
dre à y trouver toutes les erreurs de celui 
qu'on entreprend de justifier; mais comme si 
ce n'en élail pas assez, on y en ajoute encore 
de nouvelles, qui ne méritent pas moins tous 
les anathémes del'Eglise. Nous n'en citerons 
qu'un exemple. À la page 112, ch. 23, l'au- 
teur établit (el il en fait la matiére du cha- 
pitre «ntier) que tout chrétien est obligé, par 
un précepte divin, de croire fermement qu'il 
est du nombre des prédestinés. N'e-t-ce pas 
donner un démenti formel à saint Paul, qui 
‘veut que nous lraraillions à notre salut avec 
crainte et (tremblement? N'esl-ce pas inspi- 
rer, n'est-ce pas même ordonner aux fidèles 
une fausse sécurilé,qui ne peut que produire 
en eux l'orgueil et la présomption, tarir la 
source des bonnes œuvres, détruire la vigi- 
lance chrétienne et enfanter le plus honteux 
quiétisme et le plus affreux libertinage. 

JARD (Fnaxcois), prêtre de la doctrine 
chrétienne, prédicateur, né près d'Avignon 
en 1675, mourut à Auxerre, laissant des ser 
mons en 5 vol., et la Religion chrétienne mé- 
ditée suivant le véritable esprit de ses mazi- 
mes, qu'il fit avec l'abbé Debonnaire (Voyez 
ce nom). ll avait été exilé à Tours, et nc fut 
pas étranger au changement de dispositions 
de M. de Rastignac, dans les derniéres années 
de la vie de ce prélat (Voyez Cnapr de Raa- 
TIGNAC'. Cel article est de M. Picot, Mémoires, 
tom. IV, p. 327. 

JOSSEVAL. Voyez MornE-JosskvAL. 

JOUBERT (Fmawcois), théologien appe- 
lant, né à Montpellier en 1689, est auteur 
d'ouvrages qui,sous le masque de piété, res- 
pirent le plus grand fanatisme. Tels sont sa 
Connaissance des Lemps par rapport à la re- 
ligion , 1727; Concordance et explication des 
prophéties qui ont rapport dla captivité de 
Babylone, 1145; le Comentaire sur l'Apoca- 
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lypse, 1762, 2 vol. ; celui sur ies petits pro- 
phétes, 5 vol. in-19, et l'Explication de: ['ophéties de Jérémie, Exéchiel et Daniel, vol. in-12. C'est presque toujours uie sa- lire contre les pasteurs. On se plaint qu'ils 
enseignent l'erreur, qu'ils égarent lo. trou- peau. On déclame contre les papes, et on paraît avoir eu principalement en vue de rendre méprisable le corps épiscopal. On y 
parle sans cesse de vérités proscrites, d'abus d'autorité, de l'esprit d'orgueil ei de domina- 
tion des pasteurs que l'on appelle des idoles, 
etc. ; enfin ce sont partout des allusions ma- 
lignes el souvent méme odieuses. Tels sont 
ces ouvrages qu'on donne pour des livres de piété. Joubert en a fait d'autres du même 
genre, et une lettre au P. de Suint-Genis 
sur les indulgences, 1159. 

JUBE (Jacques), curéd'Asniéres, néà Van- 
ves le 27 mai 1674, mort à Paris le 20 dé- cembre 1755, fameux pour les changements qu'il s'avisa de faire dans la liturgie. Voyex à ce sujet son article dans le Diction. hister. de Feller, C'était un appelant fort zélé. Le diacre Páris habita quelque lemps chez lui. Juhé se donn: beaucoup de mou vements, en 1715 et les années suivantes, pour fumenter l'opposition à la bulle. H paraît qu'il par- courut une grande parlie du diocèse de Paris, pour exciter les curés, et qu'il sa chargea de l'édition de plusieurs onvrages. En 1725, l'évéque de Montpellier l'envoya à Rome pour lâcher d'éc airer le pape et le concile. Jubé déguisé accompagna en Hol- lande les Chartreux fugitifs, et prit le nom de Lacour. ll voyagea aussi en Angleterre, en Allemagne, en Pologne et se rendit en Russie. Aprés un séjour, comme précepteur, il revit la France, retourna en Hollaude, et revint à Paris où il mourut dans la misère à l'Hôtel-Dieu. 

JUENIN (Gaspanp), naquit en 1640, à Va- rembon, dans la Bresse, fut prétre de l'Ora- toire, professa longtemps la théologie dans plusieurs inaisons de sa congrégalion, sur- tout au séminaire de Saint-Magloire, à Paris, ville où il mourut le 16 décembre 1713. Des divers ouvrages qu'il a laissés nous menlionnerons : 

INSTITUTIONS (heologicæ ad usum seminario- fum. La troisième édition est de L 1705, 7 vol. in-12 Tom 
Le malheur à jamais déplorable de la con- grégal'on de l'Oratoire est quo, malgré leg précautions des premiers supérieurs qu'elle 

a eus, el l'exemple des plus savants d’entre 
les particuliers, l'erreur s'est pour ainsi dire 
fixée dans sun sein, ei s’est ensuite répan- 
due presque dans tout le royaume. 

L'ouvrage du P. Juénin n'est - pas nn 
des moins funestes présents que cette con- 
grégation ait faits à l'Eglise. Le jansénisme, 
quoique déguisé avec quelque art, s'y ren- 
contre à chaque instant; tout y est semó de 
propositions entortillécs, capticuses ct leu 
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dant à renouveler les erreurs condam- 
nées. 

L'auteur, par exemple, en parlant des 
tinq proposilions , au lieu de dire qu'elles 
sont de Jansénius, et condamnées dans le 
sens de Jansénius, dit avec tous les nova- 
teurs de ce temps qu'elles sont condam- 
nées dans le sens de Calvin : in sensu Cal- 

' vini. 
En parlant du cinquième concile général, 

le P. Jaénin dt qu'il faut respecter .par un 
silence religieux les décisions des conciles 
généraux qui regardent les faits dogmati: 
ques. C'est là, comme l’on voit, ce silence 
respectueux si solennellement condamné 
par l'Eglise. Il insinue ailleurs arlificieuse- 
ment la même hérésie par ces paroles du 
premier tome, page 305 : In iis etiam quæ 
mere sunt humani fucti, exhibenda est humi- 
lis, submissa el religiosa reverentia. 

Enfin le méme auteur, comme M. Île car- 
dinal de Bissy l'a remarqué dans son /«s- 
truciion, enseigne aux ecclésiastiques l’art 
pernicieux de (enir un double langage en 
matière de foi. 

Un si mauvais ouvrage ne pouvait échap- 
per aux censures ecclésiastiques. H fut pros- 
crit à Rome par un décret du 25 septembre 
1708. 11 le fut en France par M. le cardinal 
de Bissy, évêque de Meaux, qui fit, en 1711, 
contre les Institutions du P. Juénin, un 
mandement et une instruction pastorale de 
62k pages, qu'on regarde coinme un chef- 
d'œuvre. M. de Chartres (Godet Desmarets) 
publia aussi, le 25 juin 1708, une excellente 
instruclion pastorale pour précaationner 
les fidéles de son diocése contre cette dan- 
gereuse Théologie. 

Plusieurs. autres prélats condamnérent 
les Institutions théologiques ; entre autres : 

Le cardinal de Noailles, par une ordon- 
nance du 12 juin 1706; l'évéque de Nevers, 
par un maudement du 5 août 1707; l'évéque 
de Noyon (d'Aubigné), par un mandement 
du 29 mars 1708. Ce mandement fut attaqué 
par un anonyme, parlisan des erreurs do 
Juénin, dans un écrit intitulé : Dénonciation 
des mandements de Mgr. l'évéque de Noyon.... 
au pape, aux évéques, aux facultés de théo- 
logie et à (ovs les pasteurs de l'Eglise, in-12 
de 39 pages. L'auteur prétend surtout défen- 
dre celle erreur : que toutes nos actions 
doivent être rapportées à Dieu par un motif 
de charité, et que si elles ne se font pas par 
quelque impression de ce divin amour, 
elles sont des péchés. D'où il s'ensuit évi- 
demment que les actions des infidéles n'é- 
lant pas rapportées à Dieu par ua motif de 
charité, sont toutes des péchés : ce qui est 
expressément condamné dans Baïus. 

Les autres prélats qui se prononcèrent 
également, malgré cette dénonciation contre 
les Institutions de Jaénin, furent : l'évêque 
de Soissons (de Sillery), par une ordonnance 
du 18 décembre 1708; l'évéque d'Amiens 
iSabbatier), par une constitution du 28 juin 
1709; l'évéque de Laon (de Clermont), par 
ane ordonnance du 30 juillet 1709; l’évêque 
de Gap, par un mandement du # mars 1711. 
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ReuanQues sur le mandement ef instruction 
-pastorale de M. Henri de Bissy, éréque d 
Meaux, touchant les Institutions théotogi- 
ques du P. Juénin. 
Ce libelle est du P. Juénin. M. de Bi-sy l'a 

condamné parson mandementdu3J mars 17192, 
comme renouvelant une partie des erreurs des 
Institutions théologiques, e£ comme excusant 
l'autre; comme contenant tous lesmoyensartifi- 
cieux dont [es jansénistes se sont servis pour 
soustraire, s'ils le pouvaient, leurs écrits aux 
censures del' Eglise; comme détournantles fidó- 
les...deladéférence qu'ils doiventauz décisions 
de l’'Egl'se et des pasteurs légitimes: ef comme 
tendant à étou[fer dans le cœur des diocésains 
de Meaux, par une foule de calomnies et dix 
Jures, le: s'ntiments de respect et de confiance 
qu'ils doivent avoir pour leur éréque. 

C'est ici l’occasion de mentionner .qucl- 
ques autres ouvrages fails en faveur des 
Institutions du P. Juénin. 

REMARQUES sur l'ordonnance et instruction 
pastorale de M. Paul Desmarets, évêque de 
Chartres, touchant les Institutions théolo- 
giques du P. Juénin, 1709, in-12, 365 pa- 
ges. 
M. Desmarels, évêque de Chartres, fut un 

des premiers qui, à l'occasion des erreurs 
contenues dans les Institutions théologiques 

. du P. Juénin, signalérent leur zéle pour la 
foi. Il publia, le 25 juin 1708, une ordon- 
nance et instruction pastorale de 320 pages. 
Le pape l'en félicita par un bref du 7 sep- 
tembre 1709, et toute l'Eglise catholique lui 
applaudit. Mais la secte en pensa bien di(fé- 
remment. Outrée du coup qui lui était porté, 
elle chargea l'auteur obscur des Remarques 
dont nous parlons, d'attaquer cette ordon- 
nance, et de tirer vengeance d’un prélat qui 
avait si peu ménagé uue des plus chéres 
productions du parti. On trouve dans ces 
Remarques anonymes, comme dans la plu- 
part des libelles composés pour la défense de 
Jansénius, beaucoup de hurdiesse et de té- 
mérité; peu de respect, ou plutót beaucoup 
de mépris pour les supérieurs; quelques 
objections proposées avec assez de subtilité, 
une grande facilité à répéter en différents 
termes, et avec de nouveau tours, des cho- 
ses cent fois réfutées; mais au (ond, nulle 
solidité, et encore moins de sincérité et de 
bonne foi. C'est ce que démontra, cn 1713, 
M. Marécaux, auteur des Lettres d'un doc - 
teur de Sorbonne d un de ses amis; in-12, 
Paris, Sim. Langlois. 

Lgt1rTnEs théologiques contre le mandement ei 
l'instruction pastorale de M. Henri d» 
Thyard de Bissy, évéque de Meaux, sur le 
jansénisme, portant condamnation des In- 
siructions théologiques du P. Juénin. 

Ces lettres sont au nombre de 1^. Elles 
ont été condamnées par un mandement de 
M. de Bissy, du 10 novembre 1715, comme 
contenant une doctrine fausse, téméraire , 
captieuse, scandaleuse, injurieuse au saint- 
siége, aux évêques de France et aux écoles 
catholiques, erronée, hérétique et déjà con- 
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damnée comme telle par toute l'Eglise: enfin 
comme renouvelant les cinq propositions de 
J'unsénius dans le sens condamné, en rejetant 
les cing vérités de foi qui y sont contraires. 

Réponse (Les nouveaux articles de foi de M. 
le cardin-.| de Bissy réfutés, ou) générale à 
ses mandements du 30 mai 1712, et du 10 
novembre 1715, castenue en deux écrits, 
1718, iu-12 de 371 pages. 

M. de Bissy, évêque de Meaux, publia, le 
16 avril 1710, un excellent mandement con- 
tre les Institutions théologiques du P. Juénin. 
L'oratorien piqué ft à ce sujet des Remar- 
wes que le prélat condamna le 30 mai 1712. 
l| parut aussi vers ce temps-là des Lettres 
théologiques, au nombre de 15, contre le 
méme mandement; et M. de Meaux les 
proscrivit le 10 novembre 1715. Or, ce sont 
ees deux dernières condamnations, c'est- 
à-dire ces deux mandements, l’un de 1712, 
el l'autre de 1715, qui sont attaqués dans le 
l.belle dont il est ici question. 

Les prétendus nouveauz articles de foi, que 
Fauteur anonyme trouve dans ces deux ou- 
vrages, et qu'il entreprend de réfuter sont : 
« 1° Que Dicu veut d'une volonté sincère et 
réelle sauver tous les fidèles ; que cette vo- 
lonté n'est ni une volonté de signe ni une 
volonté métaphorique, mais une volonté 
proprement dite, qui, pour cel effet, leur 
donne tous les moyens nécessaires et suffi- 
sanis pour y pouvoir parvenir; 2° que tous les 
fidéles justifiés ont toujours, lorsqu'il s'agit 
de l'accomplissement de quelque précepte, 
une grâce actuelle, suffisante, qui leur 
donne un pouvoir prochain, parfait et com- 
plet de l'accomplir, ou du moins de deman- 
der ce pouvoir par la prière. » 
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Vérités salntes, qui sont traitecs de nou- 
veautés par ce téméraire et effronté nova- 
teur. 

JUGLAR (Jean), né à Saint-André, dans le 
diocése deSenez, le 17 juillet 1731, recut les 
ordres sacrés et fut curé de Courchon, puis 
curé d'Angles, et vint à Paris. On a publié 
sur lui, en 1820, une notice historique de 
ki pages. On y dit qu'il fut assez heureux 
paur jouir du dernier rayon de cette lumière 
qui brilla d'un si beau,jour sous l'épiscopat 
de M. Soanen, et qui s'éclipsa presqur aussi- 
t0t aprés que Dieu eut appelé à lui ce digne 
prélat pour lerécompenser de ses vertus et de 
ses souffrances. Ceci indique assez dans 
quel esprit cette notice a été écrite, mais ce 
n'est pas fort exact ; car M. Juglar, étant né 
en 1731, n'a pas vu l'administration de M. 
Soanen, qui avait élé suspens de sa juri— 
diction en 1727. Nous ne reprocherons pas à 
la notice de manquer d'exactitude à propos 
des faits que nous allons relater. Juglar fut 
membre du presbytére sous l'épiscopat con- 
stiiulionnel de Royer, député au conseil de 
ce parli en 1797 et en 1801, et ami de Le Coz, 
Grégoire et aulres coryphées. 11 était sur- 
tout lié avee le constitutionnel Saurine, 
mort évéque de Strasbourg, et on ajoute 
qu'il combattait avec fui contre l'ultramon- 
lanisme et pour les vérités de la grâce et la 
doctrine de Port-Koyal. C'est dans ces senti- 
ments qu'il mourut le 20 décembre 1819. 
Nous ajouterons à sa louange qu'il avait 
fondé à Paris une école gratuite et chré- 
lienne. ' 

JULLIOT (Hexri), curé de Courgy. 
Voyez l’article de Cayius, évêque d'Auxerre, 
où.il est parlé de lui. 

L 
EABORDE. Voyez Bonne (Vivien La). 
LABROUE, é:éque de Mirepoix. Voyez 

Brave. 
LAFONT (N... Dg), prieur de Valabrègne, 

ancien official d'Uzés, naquit à Avignon, fut 
un homme de Dieu, ce qui est assez dire qu'il 
ue professait par les erreurs condamnées, 
el mourut au commencement du xvui'siézle, 
laissant quelques ouvrages estimés. Cepen- 
dant une de ses productions a prêté un pecu 
à la critique ;. on a cru trouver, dans la pré: 
face méme, une erreur condamnée dans 
Baïus et dans Quesnel. Le premier homme. dit 
l'auteur, dans l'heureuz état de la justice ori- 
ginelle, où il fut créé, avait une droiture 
d'esprit et de cœur qui lui suffisait pour la 
conduite de sa vie, et n'avait pas besoin d'au- 
tre lumiére que celle de la raison. Sur quoi le 
critique dont nous parlons dit que c'est là 
le pur pélagianisme renouvelé par les jansé- 
nistes mêmes. 
LALANE (Noez De), fameux docteur do 

Corbonne, né à Paris, fut le chef des députés 
A Rome, pour l'affaire de Jansénius, à la dé- 
f-nse duquel il travailla toute sa vie. On lui 

attribue plus de #9 ouvrages différents sur 
ces malières, sur lesquelles l'autorité de l'E- 
glise eût dà lui donner des sentiments diffé- 
renis. Il mourut en 1673, à 55 ans. Outre 
les ouvrages dont Lalane est seul l'auteur, 
il en est d'autres qu'il fit en commun avec 
Arnauld, Nicole, elc. 

CoxronwuiTÉ des jansénistes avec les thomis- 
tes sur le sujet de cing propositions contre 
le P. Ferrier, jésuite, avec la conviction de 
ses falsifications et impostures, et la réfuta- 
tion de ce que le P. Annat a allégué dans 
son livre de la conduite de l'Eglise touchant 
ce point. 1668, in-k° de 132 pages. 

Des ouvrages composés par Lalane, celui- 
ci esl des plus méprisables.Tl y cite de mau- 
vaise foi les objections et les réponses du 
P. Ferrier ; et dans l'infidéle parallèle qu'il 
fait de la doetrine des jansénistes avec celles 
des thomistes, il impose à ceux-ci avec la der- 
niére effronterie, en leur attribuant des sen- 
limeuts diamétralement opposés à ceux de 
leur écolc. ) 

Montrons ici au contraire les différences 
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essentielles qui 6e trouvent entre le jansé- 
nisue et le thomisme. 

THOMISTES. JANSÉNISTESs. 
1* 

Les thomistes,aprós Les jansénistes pré- 
saint Thomas, sou- tendent qu'il est im- 
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nale, qui seule rend le salut possible d l'hom- 
me, mais la grâce de l'état d'innocence qu'il 
edt donné à (ous les hommes, si Adam m'eüt 
pas péché, et qu'il donnerait encore, si elle 
suffisait pour résister à la concupiscence. 11s 
prétendent que celte volonté antécédente de 
Dieu est à présent stérile et oisive, et qu'il ne 

tiennent que l'état de 
pure nature est pos- 
sible. ' 

Les thomistes re- 
connaissent la néces- 
sité de la gráce effi, 
cace, et de la gráce 
suffisante, non-seule- 
"ment dans l'état où 
nous sommes, mais 
aussi dans l'état d'in- 
nocencce. 

possible. 

2° 
Les jansénistes sou- 

liennnent qu'Adam 
arait des grâces su[fi- 
santes soumises: au [i- 
bre arbitre, mais qu'il 
n'avait point de grd- 
ces efficaces; au lieu 
que dans l'état pré— 
sent les grádces suff- 
santes sont inutiles , 

et il n'y en a plus que d'efficaces. 

Les thomistes pré- 
tendent que Dieu ne 
counalt rien hors de 
lui-méine , mais qu'il 
voit loules choses 
dans son cssence, 
comme dans la cause, 
el, pour me servir des 
termes de l'école, in 
medio prius cognito; 
que la science de vi- 
sion, rn tant qu'elle 
est unie avec le dé- 
cret efficace de la vo- 
lonté de Dieu, est la 
cause de toutes cho- 
ses : qu'e le est la ré- 
gle et la mesure de la 
vérilé et d* la certi- 
tade ; que Dieu con- 
naít l:s choses fatu- 
res dans son décret 

: efficace, et cela dans 
les deux états; ctl 
qu'ainsi il n'y eut 
jamais ni science 
moyenne, ni décrets 
indifférents. 

Les thomistes en- 
seignent que Dieu a 
maintenant, comme 
avant le péché d'A- 
dam, une volonté an- 
técédente, véritable 
et sincére de sauver 
tous les hommes, par 
laquelle il leur offre 
et prépare ou leur 
donne (loas les se- 
cours suffisants pour 
faire leur salut. 

3° 

Jansénius au con- 
(raire, ayant rejeté 
de l'état d'innocence 
les décrets efficaces, 
dans lesquels Dieu eût 
prévu les actes libres 
des anges et d'Adam, 
il est abligé, 1° de re- 
connaîire dans cel état 
la science moyenne qui 
dirige les décrets in- 
différents; 2° de dire 
que Dieuattend le con- 
sentement de la volon- 
té créée; 3° de soutenir 
qu'il connait les cho- 
ses en elles-snémes, et 
dans la vérité objec- 
tive qu'elles ont quand 
on suppose l'éréne- 
ment futur ; k° d'assu- 
rer que la science de 
Dieu n'est point la 
cause de toutes cho- 
ses, mais qu'elle en dé- 
pend, et'que les chosrs 
sont la mesure et la 
régle de la science de 
Dieu, quant à la véri- 
té et à la certitude. 

ke 

Les jansénistes au 
conlraire reconnais- 
sent en Dieu. avant le 
premier péché, une vo- 
lonté antécédente pour 
le salut des hommes, 
mais depuis le péché, 
ce n'est plus qu'une 
volonté de signe ct mé- 
taphorique, qui con- 
siste dans la précision 
de notre esprit. Cette 
volonté n'a plus pour 
objrt la gráce médici- 

veut sauver que les seuls prédestinés. 

J.es thomistes re- 
connaissent en Jésus- 
Christ une volonté 
réelle et véritable de 
mourir et ' d'appli- 
quer le prix de sa 
mort pour le salut de 
tousles hommes, et de 
leur mériter les grá- 
ces suffisan'es pour 
faire leur salut. 

Au contraire, sclon 
les jansénistes, Dieu 
n'ayant pas une vo- 
lonté antécédente de 
sauver tous les hom- 
mes, el Jésus-Christ 
étant très-confurme à 
la volonté deson père, 
il n'a pas non plus 
une volonté réclle et 
véritable de rép'ndre 
son sang pour rache- 

ler tous les hommes sins exception. 
G° 

Comme les jansénistes n'admeltent que 
des grâces efficacrs , ils sont obligés da re- 
connalire qu'on ne résiste jamais à la gráco : 
les thomisles regardent ce sentiment comme 
une hérésie. 

p». 
1? 

Les thomistes en- 
seignent que l'hom- 
me, soit qu'il soit do- 
miné par la gráce ou 
par la cupidité, peut 
faire, sans le secours 
d'aucune gráce sur- 
naturelle, avec je 
concours général de 
Dieu, des actions hon- 
nêles et moralement 
bonnes dans l'ordre 
naturel. 

Les jansénistes sou- 
{tiennent que l'homme, 
nécessairement domi- 
né par la gráce .ou 
par 0: cupidité, ne fait 
aucune aciion qui ne 
soit bonne ou mauvai- 
se, eL que sans la gráce 
i| ne peut vouloir ou 
faire aucun bien mo- 
ralement bon dans l'or- 
dre naturel 

| 8° 
Sur la grdce suffisante. 

Les thomistes sou- 
liennent 1° que Dieu 
ne refuse jamais la 
gráce suffisante à un 
juste tenté, ou lorsque 
le précepte oblige; 
2» Que cette gráce est 
toujouts privée de 
l'effet pour lequel 
Dieu la donne, si la 
grâce efficace ne vicnt 
à son secours; 3* que 
la grâce suffisante 
donneun pouvoir pro- 
chain, immédiat, re- 
latif, dégagé et pro- 
portionné à la vic- 
loire de la concupis- 
cence la plus (orte. 

Les jansénistes pré- 
tendent, 1° qu'elle est 
refusée d de: jus es 
tentés,lorsmémequ'ils 
font de pieux efforts ; 
2° qu'on ne la prive 
jamais de l'effet qu'e le 
peut obtenir, eu égard 
aux circonstancesdana 
lesquelles elle est don- 
née; 9* qu'ellene donne 
pas pour prier ow 
pour agir un pouvoir 
prochain, dégagé, re- 
latif, et proporii: nné, 
st elle n'est dans un 
degré égal ou supe- 
rieur au degré de la 
cupidité. 

Minima gralia, dit saint Thomas, potest re- 
sistere cuilibet concupiscentie. (De Th. in 3, 
q. 70, art. 1, ad &, item 3, p. q. 62, art. 6, 
ad 3). 
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9* 

Sur a grâce efficace par elle-même. 
Les thomistes disent 

1* que la grâce efli- 
cace par elle-méme 
n'est pas absolument 
nécessaire, afin que 
l'homme puisse pro- 
chainement faire le 
bien; 2° que quelque 
forte qu'elle soit, la 
volonté y consent li- 
brement; 8° que la 
volonté conserve tou- 
jours le pouvoir de 
résister à cette gráce, 
quelque — supérieure 
qu'elle soit à la con- 
cupiscence 

Les jansénistes di- 
sent,1°qu'elleestnécrs- 
saire, afin que l'hom- 
me puisse prochaine- 
ment faire le Lien; 
9» qu'au moment qu'el- 
le est donnée, elle né- 
cessite à consentir, à 
cause de sa supério- 
rité à l'égard de la 
concupiscence oppo- 
sée; 3° que la volonté, 
eu égard à la supério- 
rilé dr celte grâce et 
à l'infériorité de la 
tentation opposée, n'a 
pas le pourvoir relatif 
et proportionné d'y 
résister. 

Comment donc les jansénistes osent-ils 
dire qu'ils sont unis aux thomistes sur la 
gráce efficace par elle-méme? 

Selon ceux-ci, la prédétermination physi- 
que est toujours efficace, c'est-à-dire que, 
dans quelques circonstances que se trouve 
la volonté, cette grâce surmon!e touiours la 
résistance, et lui fait produire infailliblement 
le bien. 

. Au lieu que, suivant Jansénius ct son 
école, la délectation victorieuse, ou la grâce 
efficace, est seulement relative, c'est-à-dire 
que la méme grâce est tantôt efficace, et 
tan'Ót elle ne l'est pas. La méme grâce qui 
n’a pas son effet dans Pierre, lorsqu'il a trois 
degrés de cupidité, aurait tout son effet dans 
le méme Pierre, s'il.n'avait que deux degrés 
de cuj idité. 

Predeteiminatio physica, dit Jansénius, 
talis esse dicitur, ut in quibuscumque cireum- 
staniiis voluntas collocetur , s mper faciat 
facere, et operetur effeclum suum, omnemque 
superet resistentiam : Christi adjutorium nullo 
modo. Nam delectatio victrix, quæ Augustino 
est. efficac adjutorium, relaliva est. Tunc 
enim eat victrir quando alteram superat. 
Quod si contingat alteram ardentiorum esse, 
in solis inefficacibus desideriis haeret animus, 
nec efficaciter umquam volet, quod volendum 
est. (Jans. de Gr. Christ. Salv. |. vi, c. 2.) 
]! met encore sept sortes de différences en- 
tre la grâce victorieuse et la prédétermina- 
tion physique. 1l se moque de celle-ci comme 
d'une spéculation sortie de la philosophie 
d'Arislote, qui répugne à la grâce de Jésus- 
Christ, dunt on ne trouve aucun vestige dans 
enint Augustin, et qui met une cofffusion 
inexplicable dans la doctrine de ce Père. 
Que dire aprés cela de l'abbé de Lalane et 

de son livre sur laConformité des jansénistes 
uvec les (homisies, au sujet des cinq pr«posi- 
tions? Ceile. chimérique conformité qu'il a 
préiendu établir n'est-elle pis d’ailleurs 
détruite par les témoignages les plus déci- 
sifs d'une infinité d'écrivains? 

Gonet dans son livre, Apologia thomista- 
rum, seu calrinismi el jansenismi depulsio, 
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art. 8, fait voir la grande difference qu'il y 
a entre les deux écoles. Tiomistarum senten- 
tiam a janseniana doctrina discrepare pluri- 
mum, nihilque cum ea habere commercii, bre- 
viter demonstrandum suscipio, 11 eombat les 
cinq propositions par des textes formels de 
saint Auguslin el de saint Thomas. 

Massoulié en fait autant dans son Sanctus 
Thomas sui interpres. Contenson dans le 
5° t. de la theologie, dissertation 5. Le 
P. Jean Nicolai, Præfat. ad 2 partem pan- 
theologie. Le P Alexandre Sybile dans le li- 
vre du Libre arbitre, composé coutre les jan- 
sénisles. Un autre dominicain dans un livre 
imprimé à Cologne en 1712, sous cc litre : 
Predicatorii ordinis fides el religio vindi- 
cata. Le P. François Fan-Rant de l'univer- 
sité de Louvain, dans son ouvrage, Veritas 
in medio, imprimé à Anvers eu 1718, fait 
voir que la doctrine de saint Thomas con- 
damne les cent une propositions 

Le P. Charles de l'Assomption, carme 
déchaussé, dans son ouvrage, Thomistarum 
(triumphus, id cst, sanctorum Augustini et 
Tho» dà, gemini Ecclesie solis, sunmmá con- 
cordi :; et dans uu autre, intitulé : Funiculus 
triplex, fait voir que Baïus et Jansénius ont 
erré pour n'avoir pas suivi les luniiéres de 
saint Augustin el de saint Thomas. 

Le cardinal de Bissy montre la méme 
chose daus son mandemeut de 1710, 

Le P. Annat daus l'opuscule qu'il fit im- 
primer à Rome, soas ce titre : Jansenius a 
thomistis gratie per seipsam efficacis de[enso- 
ribus condemnatus, circa quinque propositio- 
nes quæ Romæ examinantur.]! necile que des 
thomistes qui ont assisté aux congrégations 
de Auziliis, comme Diadacus Alvarez, Joan. 
Gonzalez de Albeda, ou qui ont écrit pendant 
le temps des congrégations, comme Petrus 
Ledesma ; ou qui ont fait imprimer leurs ou- 
vrages peu aprés, comme Paulus Nazarius, 
Didacus Nuguez, Cubezudo et Baltazar Na- 
varrelle. 

Le P. Annat prouve la même chose dans 
son livre de la Liberté; dans /nformatio de 
quinque propositionibus ex Jansenii doctrina 
collectis : et surtout dans la conduite de l'E- 
glise, où il montre dix-huit differences entre 
les thomistes-et les jansénistes. Ce qui fait dire 
à Gouct (Apol. Thomist. art. 9.) : Unde plu- 
plurimum tlli debet. schola thomistica, quod 
eum a janseniana sejunxeril. | 

Un docteur de Paris a fait à peu prés de 
méme dans le livro Observationes doctoris 
Parisiensis in libellum cui titulus est ; Doc- 
(rine augustinianorum erpositio circa ma- 
teriam quinque propositionum quinque arti-— 
culis comprehensa, 1692. 

Jansénius lui-méme ne dit-il pas, Let- 
tre xvi, que quand toutes les deux ecoles, 
(ant des jésuites que des jacobins, dispute- 
raient. jusqu'au bout du jugement, poursui- 
vant les (rai:s qu'ils ont commencés, is ne fe- 
ront autre chose que s'égarer beaucoup, l'un 
et l'autre 4Lant à cent lieues loin de la vérité. 
]! appelait par raillerie l'école de saint Tho- 
mas, la thomisterie. 

Gerberon, éditeur de ces lettres, fait cette 
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remarque sur les paroles que je viens d'in- 
diquer : Et c'est ce que jugent tous ceux qui 
ne sont pas prévenus, ni de l'opinion des do- 
minicains, ni de celle des jésuites, et qui li- 
sent saint Augustin sans prévention. 

Aussi le cardinal Barberin ayant demandé 
aux députés du parti pour soutenir les cinq 
propos.tions, pourquoi ils ne s'uni:saienl 
pas avec les dominicains? ils répondirent, 
selon Saint-Amour : Dominicani res suas ge- 
runt, et Augustini suas (Journal de Saint- 
Amour. part. 6, chap. 13). 

Sa nt-Cyran disait que saint Thomas avait 
ravagé la théologie (ibid. p. 517). 

Pascal dans sa première lettre se moque 
du pouvoir prochain : dans la seconde il 
attaque directement la grâce suffsinte et 
l'opinion des thomistes sur ce sujet. Ainsi 
l'exclusion de la grâce suffisante élant d'un 
côté comme le fondement des cinq proposi- 
tions, et d'autre part, les thomistes admet- 
tant une grâce suffisante qui donne le pou- 
voir prochain ou dégagé, de faire le bien ou 
d'éviter le mal, la différence entre eux est 
sensible et palpable. 

Que les j insénistes ne reconnaissent d'au- 
tre gráce que celle qui est efficace, cela est 
si constant, que Saint-Aniour nous apprend 
(Journ., p. 484) que le P. Desmares, député 
à Rome, prononça un discours, le 19. mai 
1653, en présence du pape, des commissaires 
et consulteurs, dont le but était de montrer 
que la gráce efficace par elle-méme, qui fait 
vouloir et agir, cst nécessaire à tout bien; 
el que toute gráce, qu'on peut imaginer hors 
celle-là, n'est point la grâce de Jésus-Christ, 
máis une gráce pélagienne. | 

Fouilloux dans le livre qui a pour litre : 
Défense des théologiens, elc. p. 565, s'ex- 
prime ainsi : Qui a dit d M. Dumas que 
M. Arnauld est en tout conforme aux nou- 
veaux thomistes? On avoue sans peine qu'il 
leur est opposé en ce qu'ils veulent que sans la 
grâce suffisante les commandements seraient 
absolument impossibles; en quoi ils se sont 
éloignés des sentiments des saints Pères. 

Cet endroit est important. On expose la 
doctrine de M. Arnauld et du parti, et l'on 
avoue sans peine que cette doctrine est op— 
posée à celle des thomistes. 

Le bachelier Veraz, dans le livre intitulé : 
Difficultés sur l'ordonnance, et instruction 
pastorale de M. l'archevéque de Cambrai, etc., 
p. 61, 62, 65, so moque du pouvoir pro- 
chain au sens thomistique. 1l assure que ce 
sens d'Alvarez est un sens dont on ne (rouve 
pas le moindre vestige dans les ouvrages de 
saint Augustin; un sens qui n'est pas moins 
contraire aux idées de suint Thomas qu'à 
celles de saint Augustin. 

Gonet s'exprime ainsi dans le livre Apol. 
Thomistarum, art. 8 : Doctrinam de gratia 
per se efficaci nihil cum jan:eniano dogmate 
habere commercii, ex eo patet quod Innoc. X, 
post editam adversus quinque Junsenii pro- 
positiones constitutionem, sepius vive vocis 
oraculo declaravit se non intendisse doctri- 
&a4m de gratia per se ipsam efficaci directe 
tei indirecte attingere, sed id duntaxat def- 
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nire, in quo thomislæ ei Jesuit conveniunt. 
Id in quo convenimus, sancicit pontifex, 

et id in quo dissidemus, disputationi nostra 
reliquit, dit le P. Annat : Cavilli jansenie- 
rum, page 29. 

Toutes les écoles donc, thomis'es, scotis- 
les, molinistes el autres, conviennent dans 
les dogmes suivants : 

1*Qu'il y a des gráces extérieures et des 
gráces intérieures suffisantes, outre la grâce 
efficace; 2° que la grâce n'a pas toujours sou 
effet ; 3’ que la grâce efficace n'agit pas seule, 
mais avec la coopération du libre arbitre; 
k° que la grâce efficace ne nécessite jamais 
le libre arbitre à coopérer; mais que le libre 
arbitre y coopére toujours saus nécessité et 
librement ; 5° qu'il n'y a point de grâce ef- 
ficace, quelque forte qu'elle soit, à laquelle 
la volonté ne puisse ré.ister; 6- quo c'est 
dans le consentement to:jours libre et ja- 
mais nécessité, donné par l'ho:nme au mou- 
vement de la grâce, que consiste le mérito 
de la bonue œuvre, revêtu des mérites de 
Jésus-Christ; 7° que non-seulement il peat 
résister, et résiste trés-souvent en effet à la 
grâce, mais encore qu'il ne se damne que 
par celle résistance, qui est un pur effet de 
sa mauvaise volonté; 8* que Dieu a une ve- 
lonté sincére et véritable de sauver généra- 
lement tous les hommes, et que Jésus-Christ 
est mort dans l'intention de les sauver et de 
leur mériter les grâces suffisantes avec les- 
quelles ils peuvent faire leur salut. 

Voilà des principes sur lesquels toutes 
les écoles catholiques sont réunies. Or ces 
dogines renversent de Fond en comble le $ys- 
tème de Jansénius, de Quesnel el des th - 
logiens de Pott-Royal. C'est donc une insi- 
gne mauvaise foi dans l'abbé de Lalane, 
auteur de la Confurmilé des jansénistes, e'c., 
dans M. Pelitpied, auteur de l'E ramen théo- 
logique, et dans plusieurs autres, d'avoir 
forgé une union, une concorde, une parfaite 
inlelligence entre l'école de saint Thomas 
et la secte jansénienne. 

De La GRACE victorieuse de Jésus-Christ, ou 
Molina et ses disciples convaincus de l'er- 
reur des pélagiens et des semi-pélagiens, 
sur le point de la gráce suffisante soumise 
au libre arbitre... pour l'erplication des 
ting propositions; par M. de Bonlieu, doc- 
teur en théologie. 1650. 

C’est l'abbé de Lalane qui s'est caché sous 
le nom de Bonlieu. On trouve, à la page 55 
de son livre, cette proposition si semblable à 
la quatrième de Jansénius : Gennade, un des 
chefs des semi-pélagiens, a reconnu la gráce 
suffisante intérieure, et il a reconnu qu'il est 
en notre pouvoir d'y acquiescer ou d'y ré- 
sister. Cet auteur convient, page 369, que 
son maitre, Jansénius, a enseigné que la 
grâce manque au juste qui péche. Ce prélat, 
dit-il, n'entend point qu'il y ait d'autre im- 
puissance dans le juste qui pêche, que celle 
qui procède de l'absence de la gráce nécr:- 
saire pour ne point pécher. C'est ce qui lui 
que ajouter en expliquant celle impuissance : 
on potest proxime, non. potest comoletis- 
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sime. Euflu, dans la page 510, l'abbé de 
Lalane traite le jausénisme d'imagination 
et de fantóme. 
Dér&Nsk de la constitution du pape Inno- 

cent X el de la foi de l'Eglise contre deux 
livres, dont l'un a pour titre : Cavilli 
jansenianorum, et l'autre : Réponse à 
quelques demandes, etc. Paris, 1665. 

L'abbé de Lalane s'y déclare hautement 
contre la grâce suffisante. Saint Augustin, 
dit-il, pag. 7, n'a jamais eu recours d une 
grâce suffisante qui donndt un pouvoir pro- 
chain, pour soutenir contre Peluge et con- 
tre Célestius que Dieu ne commande rien 
d'impossible. 
Réroxse au P. Ferrier, ou véfut :tion de la 

Relation du P. Ferrier, de ce qui s'est 
passé depuis un an dans l'affaire du jansé- 
nisane. 
L'abbé de Lalane y altére partout la ve- 

rité; il y soutient opiniálrémeut le dogme 
proscrit de la grâce nécessitante. 
Vispicie sancti. Thome circa gratiam suffi- 

cientem, adversus fratrem Joannem Nico- 
lai ordinis fratrum Predicatorum et doc- 
torem Parisiensem. 1656, in 5*. 

Le P. Nicolai, jacobin, estimé des gens 
de lettres pour son érudition, fut un des 
zelés défenseurs de la foi orthodoxe. Voilà 
pourquoi Lalane, Arnauld et Nicole, se dé- 
lerminérent à l’altaquer ouvertement daus 
cel ouvrage. 

Deux 1xrTRES au P. Amelotte, de l'Oratoire, 
sur les souscriptions. 

Le P. Denis Amelotte, dont il s'agit dans 
tc libelle, se signala par son zèle ct par ses 
euvrages pour la défense de la foi orti:o- 
doxe; sa traduction francaise du Nouveau 
Testament fut opposée par l'Eglise à la 
version hérétique de Mons, et par là il de- 
vint infiniment odieux aux janséuisles. 

MENsoxGes [lus et enseignés par Alphonse 
Lemvine. 

Celui que Lalane attaque dans ce libelle 
elait un savant docteur de Sorbonne, des 
plus orthodoxes. 

DisriscTioN du sens des cinq propositions. 
1 

Cet écrit fut condamné. 

RÉFUTATION du livre du R. P. dom Pierre de 
Suint-Joseph, feuillant, intitulé : Défense 
da Formulaire. 1662, in-4°. 
Le feuillant qui est ici attaqaé est le pre- 

micr auleur qui ait écrit en France contre 
le jansénisme : du moins c'est Je P. Gerhe- 
ron qui nousl'assuredans le premier volume 
de son /Tistoire. 

Outre cette Défense du Formulaire, le P. 
' Pierre de Saint Joseph publia en faveur do 
l^ bonne cause d'autres ouvrages. Lalane 
cntreprit de lui répondre. 

I! convient, à propos de Lalape, de par- 
ler de l'Ecrit à trois colonnes, 1653. Ce fa- 
incux Ecrit d trois colonnes, ou. De la diz- 
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tinction des sens, cst celui que les deputés 
des jansénistes présentérent au pape Inno- 
cent X et que l'abbé de Lalane lul mot à 
mot à Sa Sainteté dans la céléhre audience 
qu'elle leur accorda le 19 mai 1653, douze 
jours avant la constitution, Cum occasione. 

On donna à cet ouvrage le nom d' Ecrit à 
trois colonnes, parce que l'on y voit trois 
colonnes, trois sens 4d fférents sur chacune 
des cinq propositions. La première centient | 
le sens reconnu par cux pour hérétique et 
qu'ils appellent un sens étranger. La seconde 
contient le sens dans lequel ils soutiennent 
chaque proposition, et qu'ils appel'ent /e 
eral sens, le sens naturel et légitime. La troi- 
sième contient un sens opposé au leur, el 
qu'ils attribuent faussement aux catholi- 
qu"s. Saint-Amour ct ses collègues, en pré- 
sentant cet éerit au pape, lui déclarérent, au 
nom de tout le parli, que jamais ils n'a- 
vaicnt eu d'autres sentiments sur la matière 
des cinq propositions, que ce qui est ex- 
primé dans la seconde colonne. 

Or il est aisé de prouver que ce sens de 
la seconde colonne est précisément celui 
qui es! condamné par la bulle; voici les ar- 
guments ad hominem qu'on fait là-dessus à 
ces messieurs, el qui les coufondront à ja- 
mais. ! , 

1* Le sens condamné par le pape dans les 
ciuq propositions est, selon vous, /e sens pro- 
pre, naturel et littéral, que les termes ren- 
ferment selon la signification ordinaire qu'ils 
ont parmi les hommes. Or le :ens propre 
el naturel est celui que vous avez exposé 
dans la secoude colonne, comme étant vo- 
tre sens ct celui de Jansénius. Donc le sens 
condamné est celui de Jansénius et le vôtre. 

2" Le scns naturel et littéral des cinq pro- 
positions est, selon vous, le dozme de la 
grâce nécessitante. Or celui qui est compris 
dans votre seconde colonne est le sens na- 
ture! et littéral des cinq propositions. Donc 
ce qui est compris dans votre seconde co- 
lonue est le dogme de la gráce nécessi- 
tante. 
Comme ces raisonnements sont en bonne 

forme, ct que les jansénistes ont avancé eux- 
mêmes dans toutes sortes d'écrits la majeure 
et la mincure de chacun de ces arguments, 
il est évident qu'ils ne peuvent se défendre 
de la conc.usion qu'on en tire. 

L'Ecrit à trois colonnes est donc un mo- 
nument authentique qui fait voir qu'avant 
la condamnation des cinq propositions, les 
jausénistes défendaient le droit, et soute- 
naient qu'elles étaient bonnes dans leur 
sens naturel et litiéral ; et que ce n'est qu'a- 
)rés la condamnation qu'ils ont abandonné 
e droit, qu'ils sont convenus que les pro- 
positions dans le sens littéral et. naturel 
étaient. condamnables, et qu'ils se sont re- 
tranchés sur le fait. 

Les disciples de Quesncl s'avisérent aussi 
en 1726 de faire un écrit à trois colonnes. 
Dans celle du milicu ils cxposcrent les cent 
el une propositions condamnees. Daus la 
première ils marquérent le sens propre ct 
naturel de ees propositions ; mais dans la 
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troisième ils donnèrent à ces propositions 
un sens favorable, à l'ombre duquel on pou- 
vait se sauver. Cet écrit, attribué à MM. Bri- 
sacier et Thiberge, fut rejeté par les évêques 
de France, comme insuffisant et favorisant 
l'hérésie. On a encore de Lalane : 

Dérexse des propositions de la seconde co- 
lonne. 1666. 

L'abbé de Lalane fait, dans l'article 15, 
un aveu solennel et remarquable, savoir, 
que les députés des janséuistes à Rome, 
dont il était le chef, s'étaient trompés,.en ce 
qu'ils craignaient que leurs adversaires ne 
voulussent faire établir la grâce suffisante 
de Molina, et faire donner atteinte à [a grâce 
efficace par elle-méme, par la condamnation 
qu'ils poursuivaient contre les cinq proposi- 
tions : ce qu'on a vu, dit-il, avoir été éloi- 
gné de leur intention. 

EcniT DU PAPE Clément VIII, et conformité 
de la doctrine soutenue par les disciples 
de saint Augustin sur les controverses pré- 
sentes de [a gráce, avec la doctrine conte- 
nue dans l'écrit de ce pape, et confirmée 
par plusieurs témoignages de saint Au- 
guslin, qui y sont rapportés. Cologne, 
1662, in-#°. 

Conpiriones PROPOSITA ac postulate a docto- 
fibus Facultatis theologicæ Parisiensis, ad 
examen doctrine gratie, avec Jean Bour- 
geois. 1659, in-+° 

Lertre d'un théologien à un évéque de l'as- 
semblée du clergé, sur la voie. qu'il fau- 
drait prendre pour étouffer entièrement 
les contestations présentes. Sous le pseu- 
donyme de Latigny. 1661, in-4. 

DiFrFICULTÉS proposées d MM. les docteurs 
de la Faculié de théologie de Paris, sur la 
réception qu'ils ont faite du Formulaire 
du clergé, dans leur assemblée tenue en 
Sorbonue le 2 de mai 1661, iu-k”. 

Le&TTRE d'un docteur, du premier juillet 1665, 
sur le serment contenu dans le Formu- 
laire du pape, in-#°. 

Mémoire pour justifier la conduite des théo- 
logiens qui ne se croient pas obligés à 
condamner les cing propositions au sens 
de Jansénius, sans explication. 1663, in-k°. 

Examen de la conduile des religieuses de 
Port-Royat touchant la signature du fait 
de Janséuius, selon les règles de l'Eglise 
et de la morale chrétienne. 1665, in-&*. 

LerTRE d'un théologien d un de ses amis, du 
22 septembre 1665, sur le livre de M. Cha- 
millard contre les religieuses de Port- 
Royal, in-5*. 

DÉFENSE de la foi des religieuses de Port- 
Royal, et de leurs directeurs, contre le 
libelle scandaleux et diffamatoire de M. 
Chamillard, intitulé : Déclaration de la 
conduite, elc.; en deux parlies, 1667, 
ia-h”, 

RéruTATION du utere du P. Annal, contenant 
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des réflexions sur le mandement de M. 
l'évêque d'Alais, et sur divers écrits, où 
l'on défend contre ce Père les mandements 
et les procès-verbaux de plusieurs prélats 
qui ont distingué le fait et le druit, sans 
exiger la créance du fait. Avec Pierre 
Nicole. 1666, in-5*. 

Récrr de ce qui s'est passé au parlement au 
sujet de la bulle de N. S. P. le pape 
Alexandre VII, contre les censures de 
Sorbonne. 1665, in-k°. 

LAMBERT (BenNanp) naquit à Salernes, 
dans la Provence, en 1738; et entra dans l'or- 
dre de Saint-Dominique. 1l fit ses vœux dans. 
le monastère de Sainl-Maxiinin, dont les re- 
ligieux avaient été interdits pour cause de 
jansénisme , par M. de Brancas, archevêque 
d'Aix. |l. prit l'espritet les principes de 
cette maison, et en soulint la doctrine dans 
des thèses publiques. Devenu professeur au 
couvent de Limoges, il l'enseigna dans ses. 
leçons, Il avait soutenu à Carcassonne, le 8 
mai 1762, une thèse qu'on vauta beaucoup ; 
il en fit soutenir une autre à Limoges, le 15 
août 1765, qui eut encore plus d'éclat: elle 
fut mise à l'Indez le 19 février 1766, et obli- 
gea Lambert à quitter Limoges. M. de Beau-- 
teville voulut le fixer à Alais; mais le P. 
Lambert alla peu après à Grenoble, où il fat 
professeur jusqu'à la mort de M. de Caulet. 
Alors M. de Montazet, qui aimait à s'entou- 
rer de la plus pure fleur du jansénisine, l'ap- 
pela à Lyon et le mit dan: son conseil. Le do. 
minicain avait prislenom de La Plaizne. Il est 
fameux par le nombre de scs écrits et par 
son dévouement à la cause jansénienne ; et 
il est regardé comme le dernier théologien de 
cette école. 11 vint à Paris sous M. de Brau- 
mon!, qui ne voulut pas le souffrir dans son 
diocése, el il n'y rentra qu'à la sollicitation 
de quelques évêques, qui promirent qu'il. 
n'écrirait p'us que contre les incrédules ; à 
cette eondition, qu'il ne viola point pendant 
la vie du ferme et pieux archevêque, il Ini fut 
permis de se rendre dans un couvent de la: 
capitale. On va voir, par la liste de ses ou- 
vrages que nous. allons donner, combien le 
P. Lambert était fecond ; malheureusement 
il n'en esl pas beaucoup qui soient à l'abri 
de la critique ; dans le plus grand nombre 
se montre plus ou mins homme de parli. 
Outre les erreurs de secte, on j:eul encore y 
reprenire une hauleur et une ácreté de 
style qui n'annoncent pas beaucoup de mo- 
dération et de charité. « Le P. Lambert, dit 
un écrivain judicieux, avait du sovoir et des 
connaissances en théologie. Si parmi ses ou- 
vrages il s'eu trouve qui contiennent une 
doctrine répréhensible, et parmi ceux-là il 
faut compter non-seulement ceux qu'il a 
composés en faveur du par.i auquel il était 
attaché, et dans | squels il essaie de justifier 
unc résistance coupable aux décisions du 
chef de l'Eglise, inais encore ceux où il re 
nouvelle les erreurs du millénarisme, il en 
est d'autres dont le but est ;iouable ; tels sont 
ceux où il poursuit l'incrédulité à outrance, 
ceux où il combat l'Eglise constitutionuelle, 
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ceux où il défend l'état religieux, etc. Tous 
ces écrits font regretter que le P. Lambert,. 
s'il est permis de se servir de cetle expres- 
sion, ait semé l'ivraie avec le bon grain. On 
nimerail à n'avoir pas à lui reprocher d'avoir 
fait revivre d'anciennes erreurs, et d'en 
avoir soutenu de nouvelles : d'avoir manqué 
de respect envers des ecclésiastiques consti- 
tués en dignité, quand ils n'étaient point de 
son sentiment ; d'avoir trempe sa plume dans 
le fiel, quand il éerivait contre scs adversai- 
res, et enfin d'avoir fait l'apologie absurde 
des folies du secourisme, qu'il a defendu opi- 
niátrément, quoique méprisées el rejetées de 
ceux avec lesquels il faisail cause com- 
mune. » Au reste, le P. L'inibert était un re- 
ligieux attaché à sa profession ; il en rem- 
plissait les devoirs, méme aprés y avoir élé 

' arraché. ll mourut à Paris d'une attaque 
d'apoplexie, qui lui óta la connaissance, et 
il ne reçut point les sacrements ; ce fut le 
91 février 1813. Ses ouvrages sont nom- 
breux. C'est lui qui fournit les matériaux de 
l'Instruction pastorale contre l'incrédulité, 
publiée par M. de Montazel , archevéque de 
Lyon, en 1776. 
APoLociE de l'état religieux. Sans date. In-12. 

Requéte aux fidèles de France pour deman- 
der l'abolition du Formulaire. 1780, 

Recugiz de passages sur l'avénement infer— 
médiaire de Jésus-Christ, soumis à l'éditeur 
du discours de M. l’évéque de Lescar (de Noé), 
sur l'état futur de l'Eglise. Paris, 1785, 
in-12'. 
H fit aussi des Remarques sur ce méme 

discours de M. de Noé, dont il était l'ami. 

{née de l'œuvre du secours selon les senti- 
ments de ses vérilables défenseurs. Paris, 
1786, in-^r. 

ll! y préconise les Convulsions ; ce qu'il 
fit encore dans l'Avertissement aux fide- 
les, etc. Il eut sur cette malière une contro- 
verse avec Regnault, curé de Vaux. 

Lertrre à M. l'abbé A. (Asseline), censeur et 
approbateur du discours à lire au con- 
seil du roi sur les protestants. 1787. 

TRAITÉ dogmatique el moral de la justice 
chrétienne, 1788. 

ApnEgssE des Dominicains de la rue du 
Buc , à l'assemblée nationale. 1789. 

]l v eneut une autre la méme année, des Do- 
minicains de la rue Saint-Jacques. 

Mévoine sur le projet de détruire les corps 
religieux. 1789. 

Manvemenr e£. instruction pastorale de M. 
l'évéque de Saint-Claude (de Chahot), pour 
annoncer le terme du tynode, et rappeler 
aux pasteurs les premiers devoirs envers la 
religion. 1790, in-5* et in-B*. 

Avis auz fidèles, ou Principes propres à diri- 
ger leurs sentiments et leur. conduite dans 
les gareonstances présentes. Paris, 1791, 
1I0- ^ 
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Patsenvatir conire(e schisme (de Larrière) 
convaincu de graves erreurs. 1791, in-8*. 

L'AvToniTÉ de l'Eglise et de ses ministres dé- , 
fendue contre l'ouvrage de Larriére, inti- 
tulé : Suite du Préservatif, etc. 1792, in. 8°. 

AVERTISSEMENT aux fidèles sur les signes qui 
annoncent que (out se dispose pour le re- 
tour d'Israël et l'exécution des menaces 
faites aux Gentils apostats. 1793, in-8*. 

On peut rap; orter au même objet l'Avis 
aux catholiques sur le caractère et les signes 

. du temps où nous vivons, ou de la Conversion 
des Juifs, de l'avénement intermédiaire de 
Jésus-Christ et de son règne visible sur la 
terre, dédié à M. de Noé. évéque de Lescar 
(par Desfours), Lyon, 179%, in-12. 

Devoirs du chrétien envers la puissance pu- 
blique, ou principes propres à diriger les 
sentiments et la conduite des gens de bien 
au milieu des rérolulions qui agitent [es 
empires. Paris, 1793 , in-8° 

RÉFLExIONS sur la féte du21 janvier. In-8* de 
32 pages. 

RérLexioxgs sur le serment de liberté et d'é- 
galité. 1793, in-8*. 

APoLogte de la religion chrétienne et cutho- 
lique, conire les bLlasphemes et les calomnies 
de ses ennemis. Paris, deuxiéme éd.tion, 
1196, in-8' 

LgTTRES aux ministres de la ci-devant église 
consLitutionnelle, 1795 et 1796, in-8°. I y 
eu a cinq. 

La VÉRITÉ el la sainteté du christianisme 
vengée contre le [»vre de l'Origine des cul- 
tes, de Dupuis. 1796, in-8-. 

Essai sur la jurisprudence universelle. 1799, 
in-12. 

Lattre d l'auteur de deux opuscules intitw- 
lés , l'un : Avis aux fidèles sur le schisme 
dont la France est menacée; l'autre : Sup- 
plément à l'Avis aux fidéles, in-8*. 

Cet auteur est le P. Minard, doctrinaire, 
partisan de la constitu:iou civile du clergé. 

REMONTRANCES au gouvernement français sur 
la nécessité et les avantages d'une religion 
nationale. 1801, in-8°. 

MaNUEL du simple fidèle, où on lui remet 
sous les veux, {° la certitude et l'excel- 
lence dela religion chrétienne; 2 les ti- 
tres el prérogatives de l'Eglise catholique; 
3° les voies sûres qui mènent à la vérita- 
ble just.ce. 1823,1 vol. in-8*. 

LerrR& d'un théologien à M. l'évéque ce 
Nantes (Du Voisin;. 1805. il y en à qua- 
tre. ” 

On y fit deux réponses quise trouvent dans 
le tom. IV des Ann«les littéraires. 

Ex»osiTioN des prédictions et des promesses. 
fuites à l'Eglise pour les derniers temps de 
la gentilité. 1806. 
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On assure que le fond de cette Exposition 
est de l'avocat Pineault, grand partisan des 
Convulsions. Ses manuscrits ayant élé ache- 
tés par un nommé Guibaut, passèrent entre 
les mains du P. Lambert, qui adop!a cet 
ouvrage, l'arrangea àsa maniére et le pu- 
blia. 11 n'en est pas moins responsable des 
folies et des erreurs qui s'y trouvent. Aussi, 
M. Picot, qui nous fournit cette anecdote, 
s'exprimce-t-il en ces lermes à ce sujet : Le 
P. Lambert, dans cet ouvrage, embrasse le 
millénarisme, et soutient, comme les protes- 
tants, que le pape est l'autechrist. [1 n'a 
pis honte d'y préconiser les Convulsions 
comme une œuvre surnaturelle et divine, et 
dans un morceau fort long, il veut faire ad- 
mirer, comme des prodiges, un mélange 
honteux de folies, de farces et d'impiétés. 
Aussi ce passage fut-i) blâmé dans le parti 
méme del'auteur, et l'on y a mis des cartons. 
On ne peut assez s'étonner qu'au XIX* siè- 
cie, un homme qui ne passait pas pour fou, 
un religieux, un théologien, ait imaginé 
d'exalter encore des scènes révoltantes, des 
impostures manifestes, des blasphémes 
monst: ueux. L'autcur avait déjà insinué les 
mêmes idées dans l'Avertissement aux fidé- 
les, en 1793, Rien n'est plus propre à désho- 
norer sa cause que cette lenacilé à soutenir 
des folies et des excès, que le bon sens, la 
morale el la religion s'accordent à pros- 
crire. 

Cet ouvrage fut vivement attaqué-dans les 
Mélanges de Philosophie, Vom. 1, pag. 193; 
el le P. Lambert donna une Réponse. ‘ 

LA PURETÉ du dogme de la morale vengée 
contre les erreurs d'un anonyme (l'abhé 
Lassausse, dans son Explication du ca- 
téchisme), par P. T. Paris, 1808 

Le P. Lambert ne s'y montre ni modéré 
ni charitable. 

La VÉRITÉ et l'innocence vengées contre les 
erreurs et les calomnies de M. Picot, au- 
teur des Mémoires pour servir à l'his- 
toire du XVIII* siècle. 1811, in 8°. 

I] faut ajouter à cette liste : Lettre à la 
maréchale de... sur le désastre de Messine et 
de lu Calabre, publiée à une date que nous 
ignorons, el deux autres ouvrages restés 
manuscrits, savoir : Traité contre les théo- 
Philanthropes, ct Cours d'instruction sur 
toute la religion. 

LANCELOT (Dom CLavpe) naquit à Paris, 
en 1615, fut employé par les solitaires de 
Port-Royal, dans une école qu'ils avaient 
établie à Paris, et enseigna les humauités 
c! les mathématiques. Il fut ensuite chargé 
de l'éducation des princes de Conti. Cette 
education lui ayant été ôtée par la mort de la 
princesse, leur mère, il pri l'habit de saint 
Benoît daus l'abbaye de Saint-Cyran. Ayant 
contribué à élever quelques troubles dans ce 
mouastère, il fut exilé à Quimperlé en Basse- 
Bretagne, où il mourut en 1695, à 79 ans. 
Les verius que lui attribuent les Mémoires 
sur Por:-Hoyal ne s'accordent guère avec 
ce qu'en disait le comte de Drien:;c en 1685: 
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« Claude Lancelot, né cn 1616, est biex to 
plus entété janséniste et le, plus pédant qce 
j'aie jamais vu. Son père élaitun mouleur de 
bois à Paris. Il fut préceptour de messei- ; 
gneurs les princes de Conti, d'auprés des- 
quels le ri le chassa lui-même, après la 
mort de la princesse, leur mère, ce qui l’u- 
bligea de se retirer en l'abbaye dó Saint- 
Cyran, où il avait déjà reçu le soùs-diaco- 
nat. Depuis son relour dans cette abbaye, il 
y faisait sa cuisine et trés-mal ; ce qu'à con- 
tinua jusqu'à la mort du derhier abbé de 
Saint-Cyran. » 

Mémoires foucnant la Vie de M.de Saint 
Cyran, pour servir d'éclaircissement à 'his- 
toire de Port-Roya!. Cologue, 1738; 2 vol: 
in-12, 

Ouvrage d'un enthousiaste, qu'il faut ap- 
précier sur la vie et les qualités connues de- 
son héros. Voyez SaiNT-CYRAN. 

LANGRAND ou Lengranp (N...). 

CATHOLICITÉ du système suivi par les sieurs- 
Eangrand, Maréchal et Michauz, etc. 

En 1722, les cahiers de philosophie des- 
sieurs Lengrand et Maréchal ayant été dé- 
uoncésá la fa ulté de théologie de Douai, 
comme contenant les principaux dogmes du 
jansénisme, la faculté les examina avec 
s in, et en réduisit toute la doctrine à sept 
articles qu'e:le censura. Or cette censure est 
c: qui a donné occasion au lihelle anonyme 
dont il s'agit. L'auteur, en bon jansénist^, 
vient au secours de ses eonfréres altaqués, 
el failles plus grands efforts pour les dé- 
fendre. 

1* Dans la préface, il táche de renouveler 
cette proposition condamnée par l'Eglise, 
que le jansénisme est un fantôme ; ® le prin- 
cipal moyen de défensequ'il emploie, ce sont: 
les fameuses censures de Louvaiu et de 
Douai; comme si l'on ne savait pas que ces 
censures furent désapprouvées par le pape 
Sixle V, el que ce souverain pootife approu- 
va au coutraire, comme contcnantune saine 
doctrine, les propositions qui étaient l'objet 
deces censures. (Voy. M. Habert, évéque 
de Vabres, Defens. fidei, c..14 8 3). 

3° ll ose dire que le système des deux dé- 
lectalions nécessitantes, enseigné par Jansé- 
níus, et suivi parles sieurs Lengrand, etc., 
a élé soutenu par un grand nombre de théo-—. 
logieus les plus distingués et les plus ortho-- 
oxes, mais surtout par saint Augustin. 
faussclé insigne, puisque s'il est vrai que 
saint Augustin donne souvent à la grâce le 
nom de délectation, il n'est pas moins vrai 
qu'il prend souvent le mot de délecter ou de 
déiectation, comme il est presque toujours 
pris dans l'Ecrilure sainte et dans les au- 
teurs latins, pour une délectation consé- 
quente et délibérée, pour le choix libre qu'il 
plaít à la volonté de faire. C'est dans ce sens 
que nous avons coutume de dire, lorsque 
nous préférous une chose à une autre, hoc 
me delectat, hoc placet: c'est comme si. nous 
disions : hoc eligo, hoc voio. 
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LANGLE (Pixone pe), évêque de Boulo- 
gne, naquit à Evreux en 1655, devint doc- 
teur de Sorbonne en 1670, et fut choisi, à la 
sollicitation du grand Bossuet son ami, pour 
précepteur du comte de Toulouse. Louis 
XIV le récompensa en 1698 de scs soins au- 
prés de son élève, par l'évérhé de Boulogne. 
Le mandement qu'il publia en 1717 au sujet 
de son appel de la bulle Unigenitus, scanda- 
lisa les catholiques, causa sa disgráce à la 
cour, et excita des troubles violents dans 
son diocése. Les habitants de Calais se sou- 
levèrent; ceux de Quernes, en Artois, le re- 
(orent dans une visite à coups de pierres et 

coups de báton. Ce prélat s'opposa avec 
l'évéque de Montpellier, Colhert , à l'accom- 
modement ce 1720. Cette démarche irrita le 
régent, qui l'exila dans son diocèse. ll y 
mourut en 1725, à 80 ans, ayant sacrifié les 
douceurs de la paix, les avantages dela sou- 
mission à l'Eglise, la satisfaction attachée 
aux devoirs d'un pasteur fidéle, à l'esprit de 
dispute et de parti. (FELLER.). Voyez GauL- 
TIER. 

Lerrae pastorale et mandement... au sujet 
de la constitution de N. S. P. le Pape, du 
8 septembre 1713. Boulogne, le 12 mars 
1714. 

Acte d'appel, etc. Voyez Baovs (La), évêque 
de Mirepoix. 

MANDEMENT... pour la publication de l'Ap- 
pel, etc. 1718. 

LARRIÈRE ( NorL CasTERA De ) naquit à 
Aillas, prés de Bazas, en 1735, s'occupa 
toute sa vie, quoique laïque, de matières 
ecclésiastiques. Elevé dans les principes des 
appelants, il s'oecupa particuliérement de 
défendre les intérêts de ce parti, et prit la 
lus grande part aux querelles du temps. 
éputé en Hollande par le parti, il y tra- 

vailla longtemps sous les yeux de l'abbé 
Arnauld, qui lui faisait, dit-on, une pension. 
La révolution ayant éclaté, Larriére, qui en 
épousa les principes, revint en France et 
soulint avec un zèle particulier la constitu- 
tion civile du clergé. Il assista, en 1797, au 
concile des constitutionnels, et appuya leur 
cause de toutes les ressources de son esprit 
et de ses connaissances. La persécution du 
directoire l'obligea de retourner à Aillas, où 
il mourut d'une attaque d'apoplexie fou- 
droyante, en sortant de table, le 3 janvier 
1803. On l'appelait communément (l'abbé 
Larricre, et il portait l'habit ecclésiastique, 
quoiqu'il ne paraisse pas avoir élé même 
lonsuré. Ses ouvrages sont : 

ExTrRETIENS d'Eusébe et de Théophile sur le 
sacrifice de la messe. 1779, brochure 
in-12. 

OsservaTions sur le Pastoral de M. de Jui- 
gné , archevéque de Paris. 1786 1787, 
in-12. 

Elles sont au nombre de trois, 

Vig d’Arnauld, jointe à l'édition des œuvres 
de ce docteur, donnée par l'abbé de Bellc- 
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garde, à Lausanne. Elle forme un votuma 
n-^», 

Principes sur l'approbation des confesseurs. 
1785. 

On lui attribue ce livre. 

.Ses ouvrages relatifs à la constitution ci- 
vile du elergé sont : 

PRÉSERvATIr contre le schisme, ou questions 
relatives au décret du 27 novembre 1790, 
in-8*. 

Attaqué par Lambert. 

Lg PRÉSERVATIF contre le schisme accuse 
et non convaincu de graves erreurs. 1791. 
Réponse à Lambert. 

Surg du Préservatif, ou nouveau develop- 
pement des principes qui y sont établis. 
1792, in-8°. 
Altaquée aussi par Lambert dans L'Auto- 

rité de l'Eglise, etc. 

L&rrnE à l'auteur de L'Autorité de l'E- 
glise, elc. 

Jean-François Vauvilliers attaqua aussi 
ces mêmes écrits de Larrière dans Le Témoi- 
gnage de la raison et de la foi sur la consti- 
tution civile du clergé, ou réfutation du Pré- 
servatif, etc., Paris, 1792, in-8° de 36% pa- 
ges; et dans la Doctrine des Théologiens, ou 
deuxième partie du Témoignage, etc., 1792. 
Larrière publia trois Lettres en réponse à la 
critique de Vauvilliers. 

Larriére travailla aux Nouvelles Ecclésias- 
tiques dont l'abbé de Saint-Marc était chargé; 
il y inséra plusieurs articles en faveur de ses 
ouvrages. Il fut aussi l'un des rédacteurs des 
Annales de la re'igion fondées par Desbois 
de Rochefort, évéque constitutionnel et im- 
primeur. En 1798, il commenga, sous le ti- 
tre d'Annales religieuses, un recueil pério- 
dique dont il.ne parut que huit numéros, el 
qui fut supprimé par le directoire. On a dit 
qu'il laissa en manuscrit un Traité contre le 
le Contrat social, et une Théologie d'Ar- 
nauld, qui ferait six volumes. 

LATIGNY (Le sieur de, un des faux noms 
empruntés par Lalane. 

LAUGIER ou LOGER, curé de Chevreuse. 
Foyez LoGER. 

LAVAL, un des pseudonymes de Le Mais- 
tre de Sacy. 

LENET (PmuniBERT-BERNARD) naquit à 
Dijon en 1677, fut chanoine régulier de 
Sainte-Geneviève, travailla au Missel de 
Troyes, donné par Bossuet, évêque de cette 
ville, et qui était son parent. IL fut éditeur 
de quelques ouvrages de Daguet. 

LEQUEUX (CraupE), bénédictin jansé- 
niste des Blancs- Manteaux, mort en 1'768, 
auteur de plusieurs ouvrages, entre autres 
d'un Mémoire justificatif de l'Exposition do 
la doctrine chrétienne de Mésenguy ; mais 
plus connu par le prospectus d'une édition 
des œuvres de Bossuet, abandonnée, après 
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sa mort qui ne tarda pas a arriver, à dom 
Déforis ( Voyez ce nom ); « édition proscrite 
par le clergé de France, dit Feller, et entre- 
prise précisément pour corrompre les écrits 
de ce grand homme, et rendre sa foi sus- 
pecte. Ou raconte, au sujet de l'abbé Le- 
queux , l'anecdote suivante, que nous trani- 
crivons ( c'est Feller qui: parle ) telle qu'elle 
nous a été communiquée. Feu M. Riballier, 
syndic de la faculté de Paris, parlant à M. 
l'abbé Lequeux du petit ouvrage qu'avait fait 
ce prélat sur le Formulaire d' Alexandre VII, 
lui dit que sûrement il avait dû le trouver 
parmi ses manuscrits, L'abbé r'pondit qu'et- 
fectivement il l'avail trouvé, mais qu'il l'a- 
vait jeté au feu. M. Riballier lui fit à ce su- 
jet une réprimande convenable.Nous pouvons 
citer les personnes les plus respectables qui 
vivent encore, et à qui M. Riballier a fait 
part de cette anecdote. Il n'en revenait pas 
toutes les fois qu'il racontait cette imperti- 
nente réponse. » 

O. a encore de Lequeux : Le Verbe in- 
carné, 1 vol. in-19; les Dignes Fruits de pé- 
nilence dans un pécheur vraiment converti ; 
un Mémoire sur la vie de Mésenguy; une 
édition abrégée en six vol. de l'Année chré- 
tienne de Le Tourneux ( Voyez Tourneux); 
une tra'uction des Traités de saint Augus- 
tin sur la gráce, le libre arbitre et la prédesti- 
nation; une nouve le édition des Instruc- 
tions chrétiennes de Singlin, avec sa Vie. 

LEVIER, prêtre habitué de la paroisse de 
Saint-Leu, bachel er en théologie, mort le 
12 mars 1724, fut considéré. par le parti, 
comme un saint el un thaumaturge. 

Vig de M. Levier..., et Relation du miracle 
opéré par son inlercession en la personne 
de Marie Grognat. 

Un écrivain du siécle dernier, à l'occasion 
de Levier, s'exprime en ces termes : « On a 
voulu substi'uer ce nouveau thaumaturge à 
la place du fameux diacre de Saint- Médard, 
dont les prétendus miracles sont ahandon- 
nés par les plus sag»s du parti. Le mystère 
d'iniquité s'est développé de toute part. Le 
célèbre miracle de Pierre Gautier de Peze- 
nas, dont M. de Montpellier se donnait daus 
sa Lettre au Roi pour lémoin oculaire, et 
sur quoi il osait assurer Sa Majesté qu'il ne 
craignait pas de succomber, se irouve au- 
jourd'hui juridiquement reconnu pour ane 
pure supercherie. On a recu d'Espagne une 
sentence authentique de l'officiatité de l'Es- 
curial, où il est juridiquement déclaré que 
tout ce qu'on a publié de l'infirmité et de la 
guérison miraculeuse de dom Palacios est 
un pur mensonge; il en est ainsi des au- 
tres.» Voyez Bæscueranv, La Nog-MENAunUb, 

, ROUSSE. 

B 
LHERMINIER (Nicoras), docteur de Sor- 

bonne, théulogal et archidiacre du Mans, 

(1) Tom. 1, p. 558 et suiv. 
2) [bid. et édit. prév., t. If, Tract. de grat., p. 

s) 516 et suiv., p. 603, 608 el Suiv. 
3) vid. etc.. p. 972 et 58), p. 645 et suiv., 
43. 

naquit dans le Perche, en 1657, se fit res- 
pecter par ses vertus el ses lumières, et 
néanmoins censurer à cause des erreurs 
Da enseignait; aprés quoi il meurut en 

99g. 

SUMMA THEOLOGLE ad usum scholarum ac- 
conmodatæ. Paris, Delaulne, 1709, 7 vul. 
in-8° 

Le système de cette théolagie est un jan- 
sénisme radouri, un demi-jansénisme , qui 
n'en est que plus dangereux. Dès que l'ou- 
vrage eut paru, il fut attaqué par une bro- 
chure intitulée : Dénonciation de lu 1héolo- 
gie de M. Lherminier , à Nosseigneurs les 
évéques. 1709. L'auteur, en conséquence 
d'une si vive attaque, donna une seconde . 
édition de son Traité de la grâce, où il mit 
plusieurs cartons pour faire disparaître les 
propositions les plus révoltantes; mais là 
théologien catholique ne se contenta point 
de ces palliatifs, et il publia, en 1711, une 
suite de sa Dénonciation, où l'on voit en 
quoi consiste lu nouvelle hérésie, et quels sont 
les subterfuges de ses sectateurs. Les efforts 
de ce théologien ne furent pas inutiles : 
quelques évêques censurèrent la Somme 
Thévlogique de Lherminier, entre autres, 
M. l'évéque de Gap, dans son mandement 
du ^ août 1711. 

« Nous avons, dit ce prélat, reconnu et 
jugé. jugrons et déclarons que l'ouvrage du 
sieur.Lherminier, intitulé : Somme de Théo- 
logie réduite à l'usage de l'école, même de- 
puis la nouvelle correclion, est contraire à 
la doctrine catholique et conforme à cello 
de Jansénius sur les maliéres de la liberlé et 
de la grâce (1). 

« 1* En ce qu'il fait consister la grâce do 
Jésus-Christ dans une délectation spirituelle 
et indélibérée, à laquelle la volonté ne peut 
refuser son consentement, à moins qu'elle 
n'y soil nécessilée par une plus vive délec- 
tation charnelle également indélibérée (2). 

«2* En ce qu'il ue connaît poiut dans 
l'itàt présent d'autre grâce suffisan'e que 
celte méme délectation spirituelle, dont l'iu- 
pression suffirait pour déterminer la vo- 
lonté à la bonne œuvre, si la chair, par une 
impression plus puissante, ne la nécessita.t 
à prendre une résolution contraire (3). 

«a 3 En ce qu'il enseigne qu'aucun des 
justes qui tombent n'a eu une grâce dont le 
mouvement püt l'emporter sur celui que la 
tentation donnait pour lors à la volonté (^). 

« 4° En ce qu'il soutient que null» grâce 
de Jésus-Christ n’est jamais privée de t'effet 
qu'elle peut avoir dans les circonstances où 
elle «st donnée (5). 

« 5° En ce que Dieu, selon lui (6), ne veut 
d'une volonté effective le salut éternel d'au- 
cun de ceux qui périssent. 

« 6° En ce qu'il sutt (7), pour que l'homme 
soil libre de la liberté requise au mérite et 

(4) Ibid., etc., p. 655 et suiv. 
(9) Jbid. 
(6) Ibid., ete., p. 595 et suiv. 
(7) lbid, pag. 685, 638 et suiv. 
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au démérite, qu'il se tourne avec réflexion 
let plaisir vers le bien ou vers le mal. » 

Au reste, cette théolngte est des plus su- 
perficielles. L'auteur n'a ni discernement 
dans ses preuves, ni force dans ses raisou- 
nemenis, ni intelligence dans l'interpréta- 
tion de l’Ecriture sainte et des Pères, ni 
cerlilude dans ses principes, ni liaison dans 
scs idées, etc. 

LIEP?E (le P JosgPn), bénédictin. 

MaspeMENT pour le jubilé dans l'exemption 
de Fécamp, en 1751. 

Que les jansénistes fassent peu de cas des 
jubilés, c'est une chose que personne n'i- 
gnore. Voyez là-dessus les Notes critiques 
d'un anonyme sur le mandement de M. l’ur- 
chevéque d'Arles du 7 septembre 1732, vous y 
trouverez un texte remarquable d'un écri- 
vain de la secle : Quand on a dit (ce sont ses 
termes), quand on a dit que le jubilé était un 
mol de trois syllabes, c'était peut-étre la dé- 
finition la plus propre à donner une juste idée 
de sa nalure et de sa valeur. 

Aussi Ja plapart de ces novateurs n'ont-ils 
fait atteution au jubilé de l'année susdile, 
que pour en décrier les indulgences, en les 
représentant dans leurs écrits, non comme 
une remise des peines temporelles dues au 
péché , mais comme une relaxation précisé- 
ment d'une partie des peines canoniques , les- 
quelles, comme l'on sait, ne subsistent plus 
depuis longtemps. Or, ce système sur les 
indulgences, tout faux qu'il est, le P. Jo- 
seph Lieppe, bénédiclia, l'a clairement adoplé 
dans le passage 3 de son prétendu mande- 
ment. Ce bachelier en théologie (car il nous 
apprend qu'il l'est) a jugé encore que le ju- 
hilé pouvait être pour lui une occasion fa» 
vorable de renouveler quelques propositious 
proscrites par la bulle. 1! a donc avancé sans 
pudeur ( pages 9 et 6) les principes erronés 
de Quesncl sur l’inutilité de la crainte. C'est, 
dit-il, d l'amour pénitent qu'il est accordé de 
changer le cour,... Il n'y a que le changement 
d'amour qui fasse le changement du cœur. Son 
maître avait dit avant lui : La crainte n'ar- 
réte que la main, et le cœur est livré au pé- 
ché, tant que l'amour de la justice ne le con- 
du:t point. (Proposition 61.) 

LIGNY (N... pre). Voyez DrriexY. 

LISLE (L'ABsÉ DE), pseudonyme emprunté 
par Boucher. 

LOGER (N....), curé de Chevreuse, laissa 
un livre, dont Boidot (Voy^z ce nom) fut édi- 
teur. Ce livre a pour titre : 

TRAITÉ (Ahéologiq ie , dogmatique et critique 
des indulgences et du juhilé de l'Eglise ca- 
tholique. Avignon, 1151, in-12 de 280 pages. 
La doctriue de l'auteur est que les indul- 

gences ne sont qu'une relaxation des peines 
canouiques et de la discipline extérieuro de 
l'Eglise , et que s'imaginer qu'elles sont une 
remise des peines temporelles ducs au pé- 
ché, c'est donaer daus une chimére, c'est 
ignorer la sainte antiquité. Cet e doctrine, 
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que les jansénistes tiennent des calvinistes, 
leurs prédécesseurs, le sieur Opstraet l'a au- 
trefois avancée en Flandre, quand, rar une 
basse et grossière-plaisanterie, il a osé dire 
dans ses thèses de 1706 : Misse non refrigerant 
animas in purgatorio , sed in re[ectorio, et le 
sieur François Van-Vianen , l'a ausi ensei- 
gnée dans ses thèses de théologie, où il s'est 
exprimé en ces termes : Mere commentitia 
est indulgentiarum liberalitas. 

Mais quelle est au coutraire la doctrino 
catholique, sur 11 nature et les effets de l'ii- 
dulgence? 

1* Lersque nous péchons, de quelque de- 
gré de malice que soit noire péché , non-seu- 
lement nous devenons dés lors coupables 
d'une prévarication qui nous rend désagréa- 
bles aux yeux de Dieu, et produit en nous 
ce que les théologiens appe lent la coulpe, 
reatum culpe, mais encore dignesd'une cer- 
laine peine due à notre péché, reatum pane. 

2» Par la vertu de la contrilion parfaite, 
eu par l'opération du sacrement de pénitence, 
toute la tâche et toute la coulpe du péché 
nous est remise ; mais toute la peine ne l'est 
pas ; la peine éternelle est seulement changée 
en peines temporelles, qui restent à subir 
ou dans cette vie ou dans l'autre. 

3° Ces peines temporelles sont de deux sor- 
tes ; les unes regardent le for externe, et ce 
sont les reines can niques, ou celles qu'im- 
pose le confesseur, et les autres le for in- 
terne , et ce sont celles du purgatoire. 

b* Les satisfactions infinies de Jésus-Christ 
el les satisfactions surabgndantes de ses 
saints ne sont point perdues, elles subsis- 
tent très-réellement aux yeux du Seigneur, 
et composent le trésor précieux dont Jésos- 
Christ. a confié la dispensation à son Eglise, 
ainsi que l'a décidé le concile de Trente. 

5° Quelques anciens auteurs dont parle 
saint Thomas ont cru que l'indulgence ne 
remeltait que les peines canoniques qui re- 
gardent le for externe. Mais ce sentiment a 
élé re;elé par ce saint docteur et par saint 
Bonaventure, et universellement par le tor- 
rent des théologiens catholiques, qui sont 
venus aprés ces deux grandes lumiéres de 
l'Eglise. Ils enscignent tous que l'indulgence 
remet aux fidèles véritablement pénilents et 
justifiés la peine temporvlle dont ils restent 
redevab'es à la justice de Diru dans le for 
intérieur, el qu'ils devraient subir, ou dans 
celle vie, ou dans le purgatoire. Le cardinal 
Bellarmin établit cette doctrine sur les preu- 
ves les plus convaincantes. M. Bossuel , que 
ses disputes avec les ministres proteslants 
oblizeaient à parler sur cesujet avec la der- 
niérc réserve, et à ne rien avancer que de 
certain, l'appuie sur une raison qui paralt 
sans réplique. C'est dans la considéraiion du 
seplième point des méditalions pour le temps 
du jubilé: « La doctríne de ce concile (de 
Trente) , dit-il, est que l'indulgence est trés- 
ultle et trés-salutaire; mais, Ó Seigneur! 
quelle serait cette utilité, quelle serait cette 
humanité et cette douceur, si en exemptant les 
fidèles des rigueurs de la justice de l'Eglise, 
ce n'était que pour les soumeltre à de plus 
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grandes rigueurs dans ia. tie future? » Cette 
raison est décisive, et la doctrine du concile 
de Trente ne saurait subsister, sí l'indul- 
gence n'exemptait que des peines canoni- 
ques, et n'avait pas la vertu de remettre cel- 
les du purgatoire. Le méme auteur ajoute 
quelques lignes plus bas : « Que sert de nous 
objecter que les pénitences qu'on exige dans 
les indulgences et les jubilés sont trop légères 
pour faire une raisonnable compensation des 
pénitences de l'autre vie, puisque tant de gra- 
ves auteurs, dont on a vu quelques-uns élevés 
à la chaire de saint Pierre, ont enseigné que les 
œuvres  pénitentielles qu'on donne comme 
pour malière nécessaire à l'indulgence, quoi- 
que petites en elles-mêmes, sont tellement re- 
haussées par l'accroissement de ferveur que 
l'indulgence inspire aux saints pénitents, 
qu'associés au prix infini du sang de Jésus- 
Christ et aux mérites des saints par la grâce 
de l'ind :lgencs , elles peuvent étre élevées jus- 
quà produire une parfaite purification, » 
c'e t-à-dire une rémission entière de toute 
Ja peine due au péché, soit dans le for de 
l'Eglise, soit dans le for intérieur et devant 
Dieu; c'est ce qui se trouve expressément 
décidé par l'Extravagante Unigenitus de Clé- 
ment VI. Voici comme parle ce saint pontife 
dans celle constitution, reçue certainement 
dans l'Eglise universelle. 

Ce trésor (il parle du trésor des mérites 
infinis de Jésus-Christ) n'est point enfermé 
dans un linge, ni caché dans un champ; mais 
Jésus-Christ ena commis la garde à son Eglise 
pour étre salutaigement dispensé aux fidèles 
par le bienheureux Pierre, qui tient les clefs 
des cieux, et par les successeurs de Pierre, ses 
vicaires sur [a terre, et afin que les mérites de 
ce trésor soient miséricordieusement appliques 
ar eux à ceux des fidèles qui seraient vérita- 

blement repentants de leurs péchés, et qui les 
auraient confessés au tribunal de la pénitence, 
leur remettant, tantôt toute la peine tempo- 
relle par laquelle ils doivent encore satis- 

la justice de Dieu, tantôt une partie 
seulement de celle peine, soit généralement, 
soit spécialement, selon qu'ils le jugeraient de- 
cant Dieu. Nunc pro totali, nunc pro partiali 
remissione pene temporalis pro peccatis de- 
bitæ, prout cum Deo expedire cognoscerent, 
vere poenitentibus et contritis misericorditer 
applicandum. 

Telle est l'idée qu'ont tous les fidèles re- 
pandüs dans l'Eglise universelle, de la gráco 
qu'ils espérent d'obtenir en ofaenant le ju- 
bilé, et qu'ils obtiennent en effet, lorsque par 
une conversion véritable et par les disposi- 
tions qui sont requises, ils se mettent en état 
de le gagner dans toute son étendue. 

C'est donc une folie accompagnée d'une in- 
, solence extréme d'entreprendre dans un li- 
belle d'anéantir lindulgence que les papes 
accordent à toute l'Eglise, et de choisir ex- 
prés le temps sacré où toute l'Eglise s'em- 
presse à en profiter, pour répandre dans le 
pullic un si scandaleux écrit. 

LOMBERT ( PriEgRRE) naquit à Paris, et de- 
vint avocat au parlement de cette ville; il fut 
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uni aux solitaires de Port-Royal, el demcura 
quelque lemps dans leur maison ; il tradoi- 
sit plusieurs ouvrages des saints Pères, et 
mourut en 1710. On peut lui reprocher ce 
qu'on a reproché à Du Bois, autre traducteur 
de Port-Royal: saint Bernard, saint Augus- 
tin et saint Cyprien ont chez lui à peu prés 
le méme style, les mêmes tours et le inéme 
arrangement. Sa traduction de saint Cyprien 
à donné lieu à des observations critiques que 
nous allons rapporter. 

OEurres de saint Cyprien, traduites, etc., in-h*. 

Ce sont d'étranges hommes que les jansé- 
nistes. Obligés de convenir que saint Cyprien 
défendait contre le pape saint Etienne une 
mauvaise cause, ils s’obstinent néanmoins à 
louer sa résistance. Si le sentiment de ce 
saint docteur se füt trouvé véritable, qu'on 
exaltât sa fermeté à le soutenir, je n'en se- 
rais pas surpris; mais ce méme sentiment 
ayant été déclaré faux, peut-on faire autre 
chose que de chercher à excuser le saint sur 
celte résistance? Le louer sur ce point n'est- 
ce pas une absurdité don! il n'y a que les 
sectaires qui soient capables? Qu'ils appren- 
nent que la seule résistance des pélagiens à 
Innocent 1 peut être comparée à leur oppo- 
sition à la bulle. 

Au reste, M. Lombert était un avocat uni 
à messieurs de Port-Roya!; et dés lors il 
n'est pas étonnant que son ouvrage se res- 
sente de celte liaison. Je vais en extraire huit 
ou neuf propositions, et je mettrai à côté 
quelques réflexions qui en feront sentir tout 
le venin. 

I. Proposition. 
Pag. 52. Le traducteur 

pose celte maxime : « L'Egli- 
sè catholique n'étant point 
divisée, communiquer avec 
un évêque catholique, c'est 
communiquer avec l'Eglise ; 
et se séparer d'un évêque 
catholique, c'est se séparer 
de l'Eglise. » Pour prouver 
cette maxime, il rapporte 
les paroles que l'évéque 
Firmilien osa écrire au pape 
saint Étienne. « * Excidisti 
enim te ipsum, noli te fal- 
lere, si quidein ille est vere 
schisinaticus qui se a com- 
munione Ecclesiasticae uni- 
talis apostatam fecerit, dum 
enim puL3s omaes a te ab- 
stinere posse, solum te’ab 
omnibus abstinuisti » : d'.ü 
& tire la conséquence sui- 
vante : « ‘* Pour montrer 
qu un évêque quel qu'il soit, 
qui se sépare de la commu- 
u:on d'un autre évêque, qui 
est dan; l'Eglise catholique, 
devient lui-même schisima- 
tique. » 

Réflexion 

" La preuvede cette 
maxime est aussi sus- 
pecle que la maximo 
même. On peut faire 
voir que celte Epfire 
de Firmilien, comme 
grecque, a été incon- 
nue à Eu-èbe, qui a 
ramassé toules Îles 
epilres écriles sur la 
matière du baptême 
des héréliqnes; et 
comme latine, incou- 
nue à saint Cyprien à 
qui elle s'adresse, à 
salut Auguslin etaux 
donatistes, ses adver- 
saires. 

** Si le pape est le 
chef visible de UE- 
glise , il doit être le 
centre de la commu- 
nion de tous les évé- 
ques , aussi bien que 

le juge. Or le juge qui condamne les autres, 
ne se condamne pas soi-méme; le bras qui 
coupe cl qui retranche ne se retranche 
pas; le centre qui attire n'est pas attiré. 
Qui détruit ces principes détruit le ch. 
visible de l'Eglise ; qui n'y connaît point 
cette subordination, n'ÿ connalt point 
d'hiérarchie, ni de règle pour séparer le 
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bien d'avec le mal. Il y a dans l'Eglise une 
séparation de commandement, el il y en 

a une autre d'obéissance : la première 

réside dansle chef qui sépare, sans se sépa- 

ver ; la seconde dans les membres qui se 

séparent, sans séparer les autres. 

]I^ Proposition. 
Page 78. Il dit. « qu'il est 

très-peu importantde savoir 
si saint Cyprien et 8 int Fir- 
inilien. changèrent de senti- 
ments, où non ; leur sainteté 
est indépendante de cela, 
et elle est aussi assurée, 
que leur changement est 
douteux. "* Ce qui pourrait 
faire le sujet d'une question 
plus raisonasble, c'est de 
savoir si le p»pe Etienne 
s'est réconcilié avec eux 
avant que de mourir, et est 
rentre dans leur commu- 
nion. Et il n'en faut point 
douter, vu que l'Eglise l'ho- 
nore comme un mirtyr, et 
que le martyre est iucompa- 
tible avec le schismne et la 
division. » 

Réflexions. 
* Cette recherche 

que l’on estime si peu 
importante n'a pas 
été néanmoins jugée 
indigne des soins de 
saint Augustin. Il est 
vrai qu'il n'a pas as- 
suré positivement que 
saint Cyprien eût 
changé de sentiments 
avant que de mourir, 
il s'est contenté de 
nous laisser la chose 
dans lc doute. 

** Il est inouY que 
l'innocence d'un juge 
dépende de la gráce 

que lui voudra fairele coupable. 
Nous voyons à la vérité dans l'histoire 

plusieurs exemples d'évéques qui, se 
voyant retranchés de la communion de l'E- 
glise romaine, ont fait tous leurs efforts pour 
mériter d'y rentrer, mais on n'a jamais vu 
dans tous les siécles précédents un seul 
pape rechercher la communion de ceux 
quil avait une fois retranchés de l'Eglise. 

I II* Proposition. 
Méme page. « Ou peut dire au contraire que le senti- 

ment véritatl : qu'.vait te pape Etienne touchan: ie. b» 
téme des héréliques, ne lui aurait pu faire rem; orter la 
couronne du marbre, parce qu'il n'aait pas souflert pa- 
tiemmeat les remonic 'uces de plusieurs évêques catholi- 
ques, e. s'était séparé de leur commuuion, si, avaut que 
de mourir, il n'eüt fait la paix avec eux, et n'eüt renoué 
les lies de la chorité et de l'unité. » 

IV* Proposition. Réflexions. 
Pag. 75. «* Ainsi sain: 

Cyprien conservant toujours 
sa modération ordinsire, et 
nerompant point avec Etien- 
ae, quoique Etienne eût 
rompu avec lui, demeura 
ferme daus l'unité de l'E- 
glise. » 

Saint Augustin 
nous assure en plu- 
sieurs endroits que le 
pape Etienne ne rom- 
pit point la paix avec 
saint Cyprien, cepen- 
dant une si grande 
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ation (du baplé ne des héré- 
liques) fut agitée avec cha- 
leur, et que ce pape l'ayont 

ise extrómemeut à cœur, 
et voulant que £on senti- 

ment servit de règle à iuule 
l'Eglise, il eût causé indu- 
bitablement un scbisme, s'il 
n'eût trouvédes évêques qui 
n'étaient pas moins ennemis 
de la disrurde que de ceite 
uvouvelle domination. » 

VIe Proposition. 
Page 72. « Il eût été à 

souhai er que le pape Etien- 
ue en eût usé de son côté 
avec la méme mo:léralion. 
Car quolqu'il défendit le bon 
porti, et celui auquel toute 
l'Eglise se rangea depuis; 
comme elle n'avait eucore 
rien défini là-dessus, il ctait 
libre à chaque évóque de 
tenir ce qu'il croyait le plus 
véritable, comme S. Au- 
gustin le reconuaîit. * Cepen- 
dant ce pape s'attachant un 
peu trop à sou sentimeït, 
c'est à-dire , le défenda;t 
platót avec la chaleur d'une 
personne qui le regardait 
comme sien, qu'avec la dou- 
ceur dout on est obligé de 
défendre toute vérité, com- 
me étant plus à Dieu qu'à 
nous, '' il passa jusque-là 
qu'il ne voulut pas con érer 
avec les évéques dé utés 
d'Afrique .* 

VII* Propos. ton. 
Page 74. « Car quoiqueS. 

Cyprien respectàt, comme 
il devait, l'évêque du pre- 
mier siége d'Occident, il ne 
croyait pas que ce respect 
dût aller jusqu'à une com- 
plaisance servile, * ni qu'il 
dût considérer dans cette 
rencontre son sentimeut 
plus que celul d'un aure 
évêque, puisque la questiou 
dont il s'agissait ayant par- 
tagé les prélats de l'Eglise, 
elle ne pouvait être décidée 
qe par un concile œcumé- 
nique, comme le reconnut 
depuis le pape Léon sur un 
semblable sujet, au concile 

ce traducteur ce qu'il 
pense de la préten- 
tion des papes Inno- 
cent X et Alexan- 
dre VII, lorsqu'ils ont 
voulu faire souscrire 
tout le monde à la 
condamnation — des 
cinq propositions ; ce 
sera, suivant lui, une 
nouvelle dom:/nation. 

Ré[l^zions. 
* Nous n'avons au- 

cun ouvrage de ce 
pape, où le sieur Lom: 
bert ait pu voir cet 
entéten.eut pré'endu. 
Saint Auguslin nous 
le représente comme 
ayant toujours voulu 
conserver la paix 
méme avec ses ad- 
versaires. Cet entéte- 
ment done ne peut a- 
voir d'autre fonde- 
ment que l'imagina- 
tion de cet auteur. 

** Cela nc se justi- 
fie que par l'épiire 
de Firmilien : encore 
les paroles en sont- 
elles incerlaines, et le 
ca dinal Baronius esi 
d'un ;utre sentiment. 

Réflexions. 
* Quand il serait 

vrai que saint Léon 
eût recunnu que ce 
fût au seul concila 
œcuménique à déci- 
der absolument les 
qvestionsagitées daus 
l'E:lise, s'en suivrait- 
il pour cela que l'on 
ne düt pas considérer 
davantage le senti- 
ment du pape, que 
celui d'un autre évé- 
que? Ne pourrait-il 

autorité n'a pas pu persuader ce traduc- 
teur. Il serait difficile d'en deviner le motif, 
à moins que, suivant ses bons senliments 
pour l'Eglise romaine, il ne se soit fait un 
plaisir de nous représenter un évéque, 
qu'il croit excommaunié par un pape, révéré 
néanmoins dans toute l'Eglise comme un 
grand saint. 

Si le pape Etienne cüt rompu avec saint 
Cyprien, il n'eüt plus dépendu de saint Cy- 
prien de vivre dans la communion d'Eticn- 
ne; et si la validité d'une sentence dé- 
pendait de l'acceptation de celui qui est 
condamné, on n'en verrail guère d'exé- 
cutée., 

V* Proposition. Réflexions. 

Page 69. «Ce nefut qo. * ]l ne faut pas de- 
9?ous Liien e que cette que- mander aprés cela à 
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de Chalcédoine. » pas avoir quelque 

préférence? Maisl'au- 
teur des Jugements canoniques des évéque:« 
a fait voir dans son ouvrage, pag. 308, 
sur la fin, la suppositlion de cette alléga- 
(jon; en découvrant les circonstances par- 
ticulières dans lesquelles ce pape fit cette 
reconnaissance, si l'on pest s'exprimer 
ainsi, et par où il parait que bien loin 
que ce pape ait été dans le sentiment de 
ce traducteur, il en a soutenu un tout con. 
traire. 

VIII: Proposition. Réflexions. 

Pag. 78. * «Cette parole, * L'auteur des Ju- 
que nous venons Je ranpur- geinenís canoniques 
ter de saint Cyprieu es ch: 
très vraie, que nul éviquo des évêques, chap. 1, 
ne peut contraludre ses cul. Art. 1, fail voir les 
légues à lui obtir, puisque ClraBges conséquen- 
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tut. éilqre est libre ce 
f dre ce qui lul plaft, et no 
peut nou plus être jugé par 
un autre, que juger ls au- 
tres. ll n’excepte de celte 
règle aucun évêque. non 
pas même celui de Rom , 
our monirer que le pape 
tienne passail en celle 
rencontre 1. 8 bornes de son 
pouvoir, et entrepreusitune 
chose qui n'appartenait qu'à 
Jésus-Curist, comme le dit 
encore notre saint au même 
endroit, c'est-à-dire à l'E- 
glise assemblée dans un 
concile universel, et inspi- 
rée de Jésus-Christ. » 

soutenable , 

DICT:ONNA'RE DES JANSENISTES. 

ces qui se peuvent . 
tirer de celte propo- 
sition, Oa remarque 
maintenant de plus , 
que quelque envie 
que sainl Augustin 
ail fait paraître de 
défendre saint Cy- 
prien , il n'a pu se 
dispenser de nous 
faire connaître qu'il 
y avait quelque chose 
de surprenant dans 
celte proposition, et 
que pour la rendre 

elle demandait d'être re-- 

treinte dans un cas particulier. 

J X- Proposition. 
Page 114. Ce traducteur 

demande pourquoi suint Cy- 
prien ayaut comhattu le sen- 
timent du pape Etieune sur 
le baptéme des hérétiques 
avec toute sorte de liberté 
jusqu'à Le t3. er d'ignorance 
et d'iudiserétion, ses écrits 
n'ont pas lais:é d'être en si 
grande vénération dans l'E- 
rise * qne le pape Gélase 
eur 8 fait cet bonneur de 
les uie. tre saus distiuction à 
la tête des ouvrages des 
Pères : ue l'Eglise romaine 
reçoit et approuve. ** «Lt 
la réponse qu'il y a à faire à 
cet e demaid», c'est que, 
comme le d.t saiut Augustin, 
lorsque saint Cyprien reic- 
tale Lapióme des hóréti- 
ques, ce:te question n'av:il 
pas euco-e ét termiuée et 
définie par un concile ocu- 
ménique; et qu'aiusi il lui 
était libre de teuir R-d'-- 
sus ce qu'il croyait de plus 
vrai, quoiquele pape Eiicu- 
ne tüLd'un autresentiment.s 
(Fi plus bas). « Ainsi saint 
Augustin était bien éloigné 
de s'imagiaer que le senti- 
ment du pape Etienne düt 
tre celui des autres évé- 
ques s r ce point, puis qu'il 
reconnaft que ceux qui n'en 
étaient poiut, ne faisaient 
pas d'être catholiques; ct 
quoique ce pape eût parlé 
la-dessus, comme l'on dit, 
íi! ne laisse pss de regarder 
toujours ceite question com- 
me indécise, parce que l'E- 
[lise n'avait pas encore par- 

.» 

qu'il trouve le plus 

Réfl^zi.ns. 
* Ce fait n'est pas 

véritable; et si le tra- 
ducteur se fût donné 
la peine de lire le dé- 
cret de ce pape dans 
sa source, et non pas 
seulement dans Gra- 
tien, il eût vu qu'a- 
prés que ce pape a 
mis les œuvres de 
saint Cyprien à la 
téte des Péres que 
l'Eglise reçoit, il met 
ensuite parui les i- 
vres apocryphes les 
œuvres du méme saint 
Cyprien; ce que 1: 
cardinal Baronius a 
expliqué des let:res 
que saint Cyprien a 
écriles sur le baptême 
des hérétiques. 

** Si cette réponse 
contient les vérita- 
bles sentiments de cet 
auteur, il est aisé de 
conclure de là ce qu'il 
croit des cinq propo- 
sitions condamnées ; 
el puisqu'elles n'ont 
pas encore été con- 
damnées par un con- 
cile œcuméniqur, il 
pense sans doute 
qu'il lui est permis 
de croire sur cela ce 
véritable. Mais on 

peut le confondre sur le sentiment qu’il at- 
tribue à saint Augustin; et faire voir que 
ans tout ce qu'il a écrit contre le: dona- 
'istes sur le sujet du baptéme des héréti- 
gues, il a toujours supposé pour fonde- 
ment de son raisonnement, que le pape 
Etienne, en s'expliquant sur cctte. ma- 
tiere, avait néanmoins laissé toujours 
cette question comme incertaine et  dou- 
‘euse dans l'Eglise, et avait toléré dans sa 
communion ceux qui soulenaient l'opinion 
contraire. Ainsi, dans cette supposition d'ir- 

11) M. Langue, 7* lettre yastorale. 
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résolution de la part da saint-siêge, il n'est 
pas surprenant qu'il ait cru que jusqu'à ce 
q:e le concile plénior eût entièrement dé- 
terminé celte question, il était permis à 
chaque évêque de croire ce qui lui pa- 
raissait le plus véritable; mais c'est une 
illusion à cct auteur d'avoir voulu nous 
exprimer par là le véritable sentiment de 
saint Augustin, parce qu'il est certain quo 
lorsque ce Père a parlé, sans aucune 
supposition particulière, de l'autorité du 
saint-siége, comme il l'a fait en écrivant au 
pape saint Innocent, aprésle concile de Mi- 
éve, pour lui demander la condamna- 
tion de l'erreur pélagienne, il n'a plus eu 
recours alors aux définitions d'un coneile 
ecuménique, mais il a regardé les défini- 
tions du siége apostolique ‘omme devait 
servir de règle à la créauce générale de 
l'Eglise. | 

LORRAINE (Fnaxço1s-AnMavp), évêque 
de Bayeux, mort à Paris le 19 juiu 1728. 
Louis XIV avait refusé de le nomuer évé- 
que ; la régence n'y regarda pas de si près. 
M. de Lorraine fut un des douze prélots qui 
signéreut la lettre contre le roncile d'Em- 
brun, et un des neuf qui firent signifier au 
procureur général un acte pour dénoncer lo 
bref approbatif de ce concile. M. de Lorraine 
avail mis loute sa confiance dans l'abbé Petit- 
Pied, qui, au dire du gazetier jan:éniste, est 
l'auteur des mandements du prélat. 

MANDEMENT..., confenant le jugement qu'il 
porta sur différen'es propositions qui lui 
avaient été dénoncées pur le P. de Gevnes, 
jésuite. — Auire MANDEMENT, portant ap- 
probation et confirmation de la censure de 
la faculté de théologie de Caen, du 31 dé- 
'cembre 1720, contre dix-sept propositions, 
tirées tant des cuhiers que des thèses pu- 
bliques des jésuites que du collége de Cuen. 

Ce double mandement, qui est de 114 pages, 
porte la date du 25 janvier 1722. Rome le pro- 
scrivit comme contenant quelques opinions et 
doctrines téméraires, suspectes, injurieuses 
au saint-siége apostolique, et favorisant des 
erreurs condamnées. Ce décrel est du 15 juil- 
let 1723. 

L'assemblée du clergé, de 1725, s'éleva 
hautement contre le méme écrit et demanda 
au roi la perm ssion de tenir un concile 
provincial contre M. de Bayeux, pour lui 
faire sur cela son procès. 

Ce prélat, dans ce mandement, autorise ct 
déclare catho'iques les maximes suivantes, 
qui font horreur à ceux qui sont instruits 
des vérités de la foi (1) : Un homme qui dc- 
teste sa faute, précisément à cause de la [ai- 
deur du péché et de son opposition d la rai- 
son, commet un nouteau péché en pleurant 
son péché, parce qu'il ne rapporte point son 
aclion à Dieu. 

L'homme agit toujours suivant la plus 
grande délectation, et une délectation indé- 
.bérée. 
La seule nécessité naturclle ct incariable est 
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opposée à l'essence de la liberté : c'est-à-dire 
ue la liberté peut subsister dans une action 
ans laquelle l'homme sera nécessité, 

pourvu que ce ne soit que d'une nécessité 
passarère. 

L'homme, indépendamment de la grâce, peut 
accomplir les préceptes de Dieu. Il le peut, 
s'il veut. Ce pouvoir est véritable et réel, sans 
atuir recours à la grâce. La grâce n'est pas 
n‘cessaire pour que l’homme ait un vrai pou- 
voir. Calvin, sur la liberté, et Pélagr, sur la 
gráce, en eussent-ils demandé davantage ? 

C'est à toute la multitude que Jésus-Christ 
a dit. Ce que vous lierez sur la terre, sera lié 
cans le ciel. En sorle que les évéques et les 
prétres n'ont de plus que les autres fidèles 
que le ministére et l'exercice de ce pouvoir: 
pouvoir qui au fond réside dans tous les 
memires de l'Eglise, la/ucs, f:mmes et en- 
fanis. C'est méme du consentement au moins 
tacite de toute l'Eglise, et par conséquent des 
laïques el des femines, que ce pouvoir est 
exercé par les évêques et. p:r les prêtres. 
Voilà ce quo le grand Bossuct appelait au - 
trefois mettre. en pièces le. christianisme et 
préparer la voie à l'Antechrist. 

Onp^N*AuCE et Intruction pastorale..., du 17 
juillet 172%, 30 pages in-5". 

Cette Ordonnance fot flétrie par un arrét 
que rendit Sa Majesté, sur le rapport ct 
l'avis de son conseil ecclésiastique. Elle fut 
en méme temps combattue par divers écri s 
théologiques, où l'on faisait voir que cet.e 
pièce était également injurieuse aux deux 
puissances. 

Selon M. de Bayeux, le sens simple et natu- 
rel des 101 propositions cond:mnces par la 
bulle Unigenitus ne conti.nt que la doctrines 
méme de l'Eglise. 

IssrRocTION pastora!e..., du 15 janvier 1727, 
22 pag. in-^*. 

Le prélat y prend la défense des douze ar- 
licles, et soupire aprés la célébration du 
concile général. Tout ce qu’il y dit n'est pro- 
pre qu'à rendre suspectes 1 s vérités de la 
religion, à inspirer du mépris pour les dé- 
cisions de l'Eglise, à soulever les sujets con- 
tre l'autorité du roi. ll attaque ouvertement 
la constitution Unigenitus, les lettres pa- 
tentes du 14 février 1715 et la déclaration du 
14 août 1720, enregistiécs daus tous :es par- 
lements du royaun e. 

La faculté d« théologie de Caen opposa à 
cette Jnstruction un écrit de 93 pages in 4, 
sous le titre de Remontrances. li fut présenté 
au prélat par deux docteurs, le 23 juin 1727, 
et renda public, avec la permission du roi, 
On y démontre que tous les efforts de l'/n- 
struction contre la bulle se réduisent à lui 
opposer, ou des vérités auxquelles elle ne 
donne aucuue atteinto, ou des opinions de 
Baïus et de Janséuius déjà plusieurs fois 
proscrites. 

Le parlement de Rouen supprima l'In- 
&ifuclion, par un arrêt du 5 juillet 1727. 

LOUAIL (Jsax), prêtre, prieur d'Auzal, 
app-lan', vaquit à Mayenne, dans le Maine, 
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vers le mileu du xvi sidc'e, ct mourat en 
1123. 

litsro ng du livre des Réflexiors morales sur 
le Nouviau Testament (par le P. Quesnel), 
et de la constitution Unigenitus, Pontificat 
de Clément Xl. Preiniére partie. Amsler- 
dam, Nic. Pogieter, 1723, 6 vol. in-12. — 
Seconde partie, suite du pontificat de Clé- 
ment Xl. Amsterdam, Nic. Pogieter, ^ vol. 
in-12. — Troisième p. r!ie, coutenant le 
ontificat d'innocent XIII ; 1731, & tom., 
vol. in-12. — Quatrième parlie, qui com- 

mence avec le ponlificat de Deuoit XIII, 
1734 et 1733, 3 tom., 5 vol. in-12 — Qu:- 
triéme partie, sixième, scptiéme et hui- 
tiéme section, 1733, 3 vol. in-12. 

Autre éditivn de la première partie : His- 
toire du livre des Réflexions morales sur 
le Nouveau Testament, par le P. Quesnel, et 
de la constitution Unigenitus, servant de 
préface aux Zlexaples. Première partie. 
Amsterdam, Nic. Pogieter, 1723, in-4*. — 
Autre édition, Amst. Nic. Pog., 1726, in-'*, 

Autre édition de la seconde partis. Aust., 
Nic. Pog., 1730, in-^*. | 

La première partie seule cst de Louail ; 
los suivantes sont de Cadry ou Darcy, et 
e N.... 
Feller dit: « On peut considérer cet ou- 

vrage comme la base el le modèle des Nou- 
velles Ecclésiastiques. Tl est écrit dans le mêino 
goût, avec là méme véracité et la méme mo- 
dération que les feuilles du Scélérat ob:cur, 
comme l'appel'e d'Alembert. Cadry a couli- 
naé cette prétendue Histoire en 3 vol. ir:-#°, 
et la conduite presque jusqu'au temps 
où ont commenté les Nouvelles Ecclésiasti- 
ques. » 

Mais, d'après les rensrignements biblio- 
graphiques que nous avonsdoanés ci-dessus, 
il parait que cette prétendue Histoire a été 
poussée plos loin que ne l'ont pensé Fe!ler 
et quelques autres, puisque les Vouvriles 
Ecclésiastiques ont commencé avant. 172, 
Quoi qu'il en soit, voici en quels termes un’ 
écrivain compétent a jugé le travail de 
Louail et de Cadry: 

a Cette /Tistoire, si on peut lui donner ce 
nom, n'est qu'un. amas informe de faits la 
plupart controuvés ou altérés, mis à la suite 
l'uu de l'autre par une main peu habile. Les 
talents de l'auteur sont une imbécile cré— 
dulité, une envie cffrénée de calomnier. uu 
goût décidé pour 'e fanatisme, un esprit 
gauche, un cœur ulcéré, un style décousu ct 
peu propre à soutenir son lecteur dans uns 
si longue suite d'erreurs et de mensonges. » 

Voyez FONTAINE (Jacques). 
1! y a encore dé Louail : 

hérrExioss sur le décret du pape, du 12 fé: 
vrier 1103, iu-'i*. 

HisToins abrégée du jansénisme et remarques 
sur l'ordonnance de M. l'archevéque de la- 
ris, du 20 août 1096, Avec Franguiso- 
Marguerite de Jomoux. Cologne 1693. 

Histoire du cas de conscience signé par 
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quarante docleurs de Sorbonne, contenant 
es brefs du pape, ordonnances épiscopales, 
etc. ; Réflexions sur ces pièces. Avec made- 
moiselle de Jomoux ; uotes de Fouilloux, 
Petitpied, etc. Nancy, 1705, 1706, 1710, 
1711. 8 vol. in-12. 

LOUVART (dom François), bénédictin de 
$8 int-Maur, appelant, naquit en 1662 à 
Champ-Généreux, diocèse du Mans : il fut le 
premier de sa congrégalion qui s'éleva con- 
tre la constitution Unigenitus. Ce rcligicux, 
qui aurait du rester dans la retraite et dans 
l'ob:curité, écrivit à quelques prélats des 
lettres si séditicuses, que le roi le fit enfer- 
mer à la Bastille et en d'autres maisons de 
force, Enfin il se refugia à Srhoonaw, prés 

. d'Uirecht, où il mourut en 1739. 

: Letrre de communion. écrite en françaïs et 
" en latin, à larchevéque d'Utrecht, le 31 

juillet 1727. 

Cette lettre est souscrite par trente-trois 
' Jansénistes de Nantes, prétres, clercs, moi- 
hes de Saint-Maur, etc. Elle est adressée à 
M. Corneille Jean Burchman, archevéque 
d'Utrecht, intrus et schismatique, coiume 
l'était son prédécesseur, M. Stanoven. 

Par cel'e lettre les jansénistes lui décla- 
rent qu'ils s'unissent à lui de communion; 
et voici les motifs qu'ils en apportent. C'est 
qu'il rejetie la constitution Unigenitus, qui 
combat, disent-ils, la foi, la morale de Jé- 
sus-Christ et la discipline, et qu'il a refusé 
de signer le formulaire qui cause tant de 
maux à l'Eglise. Dom Louvard, bénédictin 
de Saint-Maur, cst l'auteur de la le.tre la- 
tine, signée par plusieurs de ses confréres. 

La préteudue église d Uirecht, dont il cst 
ici question, n'élait pas seulement unie avec 
les jansénistes de Nantes ; elle avait un com- 
meice intiae avec l’évêque de Senez (Soa- 
neu) qui, à la prière du P. Quesnel, s'enga- 
gca à ordonner, et ordonna cileclivement en 
1718 et 1719, les sujets envoyés d'Utrecht, 
ou il n'y avait point alors d'évéque, ni in- 
trus, ni légitime. Cete ordinatiou est con- 
sta'ée par les registres des ordinations du 
diocèse de Senez; et M. Corneille-Jean 
B »rchman (depuis archevéque schismalique 
d'Uirecht) est un de ceux qui recurent de ce 
prélat, en 1719, la tonsure et tous les ordres 
jusqu'à la préuise inclusiveinenl, en trente- 
scpt jours. a 

D.ux prétendus grands vicaires d'Uircchl 
dounaient à cet effet les dimissoires. Le pre- 
mier d’entre eux était M. Van-Hussen, nom- 
mément excommunié par le pape; et ce qu'il 
y aencore de singulier, c'est que le prétendu 
chapitre d'Utrecht, dans les dimissoires des 
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sieurs Barckusius ct Verkeul, donna l'Extra 
lempora; ce qui n'appartient qn'au pape, 
comme personne ne l'ignore. Tout irrégu- 
l;ers, tout informes qu'étaient ces dimissoi- 
res, M. de Senez (qui ne pouvait pas ignorer 
que le chapitre schismatique d'Utrecht avait 
été nommément excommunié par trois papes) . 
ne laissa pas de les admettre. Il fit encore 
quelque chose de plus étrange. Dans trois de 
scs ordinations il ne célébra point la messe 
lui-méme, mais il la it célébrer par de sim- 
ples. prêtres. C'est ainsi que ce préélat fanati- 
que se mellait sans remords au-dessus de 
toütes les règles. Mais quand on a perdu la 
foi, il n'est plus de barrières que l'on ne 
franchisse aisément. | 
‘Cependant, comme c'était pour les jansénis- 

tes d'Utrecht une chose très-incommode de 
fuire traverser toute la France à leurs élèves, 

. pour venir chercher dans le fond de la Pro- 
vence M. de Senez, le seul évêque qui voulût 
leur préter son ministère, M. Varlet, évêque 
de Babylone, pour lors retiré à Utrecht, les 
délivra de cet embarras. Tout interdit qu'il 
élait par le pape et suspens de toutes ses 
fouctions, il n'hésita point d'imposer ses 
mains sacriléges sur les sujets préseutés par : 
le clergé schismatique et excommunié, et it 
ne Kiissa plus à M. de Senez que le mérite de 
la boune volonté, 

Par tout ce que nous venons de dire, oa 
peut voir ce que c'est que cette église d U- 
t: echt dont les jansénistes de Nantes recher= 
chaient avec tant de zèle la communion. 

Lerrre de dom Louvard ‘à un préla', datéo 
du 19 octobre 1727. 

LgrrRE du méme dom Louvard à un prélat, 
du 22 février 1728. 

Dom Louvard, dans sa première le!tre, 
exhort» en ces termes un prélat à se déclarer . 
enfin hautement pour le jinsénisme : Aujour- 
d hui il faut aller contre le fer, le feu, le temps 
et [es princes. Audacicux langage cl tout à 
fait semblable à celui de dom Thierri, qui ne 
craiguait pas de dire qu'il fallait tácher de 
mettre nos rois hors d'état de pouvoir exécu- 
ter dis injustices pareilles à celles qu'il avait 
éprouvées. | 

Dans la seconde lettre, dom fouvard de- 
mande qu'ou exige comme une chose esscn- 
Lielle, 1* que la bulle ne fasse jamais loi dans 
l'Eglise; 2* que l'appel demeure dans son 
entier ; 4° que la signature du formulaire soit 
abolic et ne ferme plus la porte du sanctuaire 
aux plus saints ministres. 1l avait dit, quel- 
ques lignes auparavant, qu'une bonne c£ ri- 
goureuse querre valait mieux qu'un mauvais 
uccommodemenk. 

M 

MAISTRE (Anroine rg), né à Paris en 
1608, d'Isaac le Maistre, maître des comptes, 
et de Catherine Arnau!d, sœur du fameux 
ArnaulJ. Il fut avocat au parlement de Paris 
et sc retira à Port-Royal où. il mourut en 
16353, Le parti lui doit : 

L3 

Lerrre du 97 décembre 1638, à M. le car- 
dinal de Richelieu, pour la défense de 
A1. l'ublé de Suint-Cyran. In-&*. 

AroLo 1E pour feu M. l'abbé de Saint-Cyran 
contre l'extrait d’une information préten-- 
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due que l'on fit courir contre lui l'an 1038. 
Ecrit publié en 1055, in-^r. 

Arorocig pour Jean du Vergier de Hau- 
ranne, abbé de Saint-Cyran, divisée en qua- 
tre parties, contenant, elc., 1655, in-8°. 

LrrTRE du 1* juin 1657, touchant l'inquisi- 
tton qu'on veut établir en France, à l'occa- 
sion de la nouvelle bulle du pape Alexan- 
dre VII. 1n ke. 
En so:iélé avec un abbé Perrier, dit-on, 

FacruM pour les religieur de Port- Royal, 
pour servir de réponse à une lettre imprin.ée 
de Mme de Crevecaur. 1663, in-k°. 

Lerrre de L. de Saint-Aubin à une personne 
de condicion ; par laque.le on justifie la tra- 
-duction des hymnes en vers français dans 
les Noutelles Heures, contre les reproches 
du P. Labbe et d'autres. 1651, in-h°. 

Réroxse au livre de M. l'évéque de Lavaur 
(Raconis), intitulé : Examen et jugement 
du livre de la Fréquente Communion (par 
Arnauld ). 1655, in-^*. 
On attri, ue cette réponse à de la Barre 

aussi bien qu'à le Maistre. 
Autoine lo Maistre est l'un des auteurs de 

Ja fameuse version du Nouveau Testament 
dite de Mons, dont il sera question dans l'ar- 
ticle de ie Mais:re de Sucy, son frère, ci- 
après. 

MAISTRE (Lv ac LE), plus connu 
sous le nom de SACI ou SACY, frère d'An- 
toine le Maist!re, dont l'article précède , et 
neveu du fameux Arnauld, naquit à Paris 
en 1613, fil ses études sous les yeux de 
Sa'nt-Cyran, reçut le sacerdoce en 1648 , el 
fot choisi pour dirizer les religieuses el les 
solitaires de Port-Roya!. Le jansénisme l'o- 
bligea de se cacher en 1660, et le fit renfer- 
mer en 1661, à la Bastille, d'où il sortil en 
1668. Aprés avoir demeuré à Paris jusqu'en 
1675, il se retira à Port-Royal, qu’il fut obligé 
de quitter l'année suivante, et alla se fixer à 
Pomponne, où il mourut cn 1684. Le nom de 
Sary, qu'on écrivait primitivement Saci, lui 
vient, dit-on, de l'anagramme d'un de ses 
prénoms, d'isaac (sac). 

Le Nouveau TEgsTaMENT de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, traduit en franguis selon l'é- 
dition vulgate, avec les différences du grec, 
Mons, Gaspard Migeot, 1667, 2 vol. in-:2. 

]l paraît que cette traductioz eut un grand 
nombre d'éditions. 

]] paraît aussi que Bossuet ne lui avait 
trouvé d'autres défauts que d’être d'un style 
trop relevé. Voyez à ce sujet la Correspon- 

(1) « Le premier auteur do la traduction du Nou- 
veau Testament de Mons, dit dom Calmet (Diction. 
de la Bible, au mot Bible), est M. le Maistre, qui, 
ayant traduit eu français les quatre Evaugiles , 

. Antoine Arnaud et M. le Maistre deSacy y flren: 
keauconp de sorrections. M. de Scy en composa la 
préface, aidé de M. Nicole et de M. Claude de Sainte- 
Marthe, Mais M. Arnaud seul est désigné dans le 
privilége, qui por:e que la traduct.on est l'onvrage 
d'un dócleur de Sorbonne, Le manuscrit, de 1 main 

MAI (26 : 

dance inédite dé Mabillon, etc., avec l'Italie, 
récemment publiée par M. Valery, 2 vol. 
in-8. Si cela cst vrai, ses collègues et le . 
sainl-siége, comme ou va le voir, la jugèrent 
bien différemment. 

I! paraît encore qne ce n'est pas à Mons 
que ce livre fut imprimé, mais en Hollaude. 
On a remarqué que du Pin.en convient dans . 
la Bibliothèque. 

Cette traduction parut sous le voile de l'a- 
nonyme; mais on ne tarda pas de saroir que 
Louis-lsaac le Maistre de Sacy et Antoine 
le Maistre , son-frère aîné, qui était avocat, 
cn étaient les auteurs; et comme on sut aussi 
qu'Arnauld et Nicole l'avaient retouchée, 
on la regarda com:ne l'ouvrage de tout 
Port-Royal (1). 

Nous avons sous les ycux un exemplaire 
d'une nouvelle édition en petit caractère ct 
en petit format, mais sans millésime. La pré- 
face, divisée en.deux parties, est suivie d'una 
permission de Mgr l'archevéque de Cambrai, 
pour la publication de ce livre. En voici 14 
texte : 
Gaspar Nemius, etc. Cum a sacrosancto 

conciito Tridentino decretum sit ne cui typo- 
grapho liceat imprimere quosvis libros de re- 
bus sacris, nisi prinum ab ordinario exami- 
nati, probatique fuerint; hinc est quod Novum 
Testamentum e Vulgata Latina editione per 
unum doctorem Surbonioum. in idioma galli- 
cum fideliter translatum, et ut tale a librorum 
censore approbatum, Gaspari Migeot impri- 
mendi et evulgundi licentiam damus et imper- 
timur. Datum Cameraci... die 12 mensis octo- 
br:s anni 1665. 

Vient ensuite une approbation de monsei. 
gneur l'évêque de Namur, conçue en ces ter- 
mes : 

Scriptura divina. nihil temere vel fortuito 
l^ quitur; sed, ut ait sanctus Chrysostomus, e! 
syllaba et apiculus unicus reconditum habet 
thesaurum. Hinc periculosum est interpreta. 
(ionem aut vers onem ejus suscipere. Porro 
quisquis hanc Novi Testamenti translationem 
in gallicam linguam cum annotationibus ad 
calcem cujusque pagina scripsit , genuinum 
ejus sensum clarissime expressit, et sscri tex- 
(us obscuritatibus verborum proprietate de- 
tectis, lectorem mocet ad omne opus bonum. 
Quare utiliter publicari posse censemus. Da- 
(um Namurci postridie calend. octobrés 1666. 

Vient enfin une approbation de M. Pon- 
tanus, docteur el professeur en théologie,etc., 
censeur royal des livres, elc., conçue ainsi 
qu'il suil.: 

llec Novi Testamenti gallica tran:latio 
fo»ti suo fileliter respondet , et claritate sua 
ac verborum proprielate obscuriora sacri 

de M. le Maistre, avec ides corre: tions à la marre db 
M. Arnaud et de M. de Sacy, fut donné à M. Toy+ 
nad, par un des e:zévirs qui l'avaient imprimé: 
car quoiqu'au frontispice on lise qu'il a été imprimé 
à Mons, chez Gaspard Migeot, il est vrai qu'il n'y eut 
jamais aucun de ses « xempl .ires imprimé à Mons. 69 
ut M. de Cunbout, abbé du l'ont Château, qui alla 
exprès à Amsterdam, pour l'y faire imprimer par 
le; Elzévirs, » 
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leréus loca multum illustrat, atque intellectu 
fuciliora reddit. Ita censui Lovanii die 15 ju 
tii 1066. 

Celte dernière approbation donna licu à 
un critique de dire ces paroles : « Le docteur 
de Louvain, nommé Pontanns, qui dans son 
arp robation assure que la ver-io" francaise 
véponi filélement au texte grec, était un 
l'omme irés-ignorant daus ces deux langues. 
j'était d'ailleurs uv partisan déclaré de Jan- 
(&nius, et il fut dégradé pour cctle raison 
de son emploi de censcur des livres. » Voyez 
PovTaANUs. 

Nous allons faire connaitre, cn suivant 
l'ordre des dates, les condumnations par les- 
quelles cette traduction a été flétrie. Nous 
rapporterons in extenso les deux ordonnances 
de M. ve Péréfixe, archevéque ce Paris, qui 
furent publiées à six mois d'intervalle. 

La premiére est du 18 novembre 1667 , et 
*oncue en ces termes : 

« Hardouin de Péréfixe, etc. De tous les 
artifices de l'esprit de ténébres, il n'y en a 
point de plus dangereux que celui qui ins- 
pire le mauvais usage des choses saintes: 
lorsqu'abusant de ce qu'il y a de plus véné- 
rable dans la religion, il fait servir à la ruine 
de la foi ce qui en doit être le maintien, et à 
la perte des âmes ce qui a été particulière- 
ment fa't pour leur salut. C'est ainsi qu'au 
témoignage ves Pères, il a souvent abusé 
des saintes Ecritures de l'Ancien et du 
Nouveau Testament, faisant par une étrange 
corruption servir à l'établissement de l'er- 
reur les sacrés oracles de la parole de Dicu : 
de sorie qu'il n'y a point d'hérésie qui ne 
soit redevable de son origine et de ses 
progrès au mouvais usage de l'Ecriture 
mal expliquée et mal entendue. L'expérience 
funeste des temps passés a fait paraître 
que pour en pervertír l'inte'ligence, il n'y a 
point d'artifice pareil à celui des versions 
el traductions en laugue vulgaire, soit à 
cause que par ce moyen le mensonge se con- 
fond d'une manière imperceptible avec la vé- 
rilé, soit à cause que l'Ecriture tombant 
par cette voie indifféremment entre les mains 
«de (outcs sorles de personn:s,.cause d'étran- 
ges impressions dans les âmes faibles ou 
nal disposées, faisant souvent mourir par la 

leitre qui tue, ceux auxquels elle donnerail 
.]a vie par l'esprit de son véritable sens. De 
sorte que l'on peut dire que Luther et Cal- 

. vin, avec les autres novateurs du siécle pré- 
cédent, ovt plus séduit de peuples par un 
artifice si mauvais que par tout ce qu'ils ont 
fait ouvertement el écrit contre les maximes 
indubitables de Ja vraie religion. C'est pour- 
quoi la. sainte Eglise, qui veille incessam- 
uent au salut des âmes, qui sont le prix 
du sang adorab'e de Noire-Seigneur JÉsu:- 
CnnisT son divin époux, a toujours tenu ces 
sortes de versions pour suspectes et dange- 
reuses, ayant méme de tenips en temps ré- 
prouvé l'usage de celles qui ont paru et eu 
cours dans les diocèses sacs aucune autorité 
ni permission des ordinaires. Le sacré con- 
cile de Trente a trés-expressément défendu, 
et sous peine d'ana!liéine, toutes sortes d'in 
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pressions des livres sacrés, vonlant par ce 
moyen mettre des bornes aux entreprises de 
ceux qui prenaient la liberté de les faire 
imprimer sans la permission des supérieurs 
ecclesiastiques, sans nom d'auteur ni d'im- 
primenr, ou bien sous des noms supposés 
des uns et des autres. L'Eglise de France a 
jugé cette discipline si nécess;ire et de si 
grande conséquence, qu'elle en a fait plu- 
8ieurs décrels dans ses conciles, soit avant, 
soit aprés la célébration de celui de Trente, 
ainsi qu'on peul remarquer particulièrement 
dans les concites de Sens, tenu en 1528; de 
Pourges en 158%, et de Narbonne en 1609, 
celui de Sens ayant décerné la peine d'ex- 
communication, ipso facto, cuntre ceux qui 
oseraient imprimer, vendre et publier ces 
mémes livres sacrés, sans autorité et permis- 
s'on spéciale des évéques dans leurs diocèses. 
Une discipline si nécessaire au bien de l'E- 
glise el si utile au salut des âmes doit rete- 
nir ceux qui font gloire d'être du nombre de 
ses enfants, de rien attenter contra les or- 
donnances faites avec taut de justice et si 
sauvent réitérées. Nous avons toutefois ap- 
pri: avec douleur, qu'au préjudice de cet 
ordre et d'une police si saintement établie, 
on débitait dans la ville métropolitaine et 
autres lieux de notre diocèse, sans notre 
permission, une nouvelle traduction du Nou- 
veau Testament en francais, sans nom d'au- 
leur, que l'on prélend avoir été imprimée 
dans les pays étrangers, en la viile de Mons, 
chezle nommé Gaspard Migeot. Ce qui tourne 
au mépris de l'Eglise ct de notre autorité, 
étant une contravention manifeste aux or- 
donnances et décrets des saints conciles, qu'il 
est nécessaire de réprimer, lant pour empé- 
cher le scandale qu'en souffrent les person- 
nes de piété el conscience limorée, qu'afin 
de prévenir les mauvaises suiles qui en sont 
à craindre ; À CES CAUSES, pour pe point dif- 
férer davantage l'application que Divu a mise 
en notre pouvoir, contre une entreprise si 
dangereuse et de si mauvaise conséquence, 
nous avons fail et faisons trés-expresses dé- 
fenses et inhibitions à toutes persounes do 
notre diocése, de quelque qualité et condition 
qu'elles soient, de lire ni reteuir par devers 
soi ladite traduction du Nouveau Testament 
en francais, imprimée à Mons ou réimprimée 
en quelqu'autre ville et lieu quece puisse être, 
voulant que ladite traduction ou version no 
soitd'aucuneautoritédans notrediocésc; ainsi 
qu'elle soit réputée pour un livre suspect et 
défendu. Enjoignons à tous les supérieurs 
des monastères d'en retirer par devers eux 
loutes les copies qui peuvent être entre les 
mains des religieux et religieuses qui sout 
sous leur conduite, Défendous à tous impri- 
meurs, libraires et autres, d'imprimer, ven- 
dre ct débiter ladite traduction, sous peine 
d'exeommunication : laquelle nous euten- 
dons être encourue, ipso facto, par les pré- 
tres. curés, vivaires, confesseurs et directeurs 
des âmes, qui en permettront ou en consci.- 
leront la lecture. Et sera la présente ordon- 
nance imprimée, publiée aux próuecs des 
messes dcs paroisses, aflichéo aux portes 
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des églises de cette ville, faubourgs ct dio- 
cèses, à ce que personne n'en préteude cause 
d'ignorance.... » 

Peu de jours aprés la date de la premiére 
. erdonnance de l'archevêque de Paris, c'e:t- 
à-dire le 22 novembre, le conseil d'Etat ren- 
dit un arrêt dans lequel il est dit que Sa 

. Majesté « défend à tous libraires et impri- 
n:eurs de vendre ou débiter ladite eersion , 
sous peine de punilion; ordonne à Loutes 
personnes qui en auront d s exemplaires de 
les porter incessamment au greffe, pour y 
éire supprimés, à peine de quinze cents 
francs d'amende. » Il est encore dit, dans le 
n éme arrêt, que cet ouvrage a pour autcurs 
des gens no/otrement désobéissants à l'Eglise. 

De son côté, Arnauld publiait son écrit 
intitulé : Abus et nullités de l'ordonnance su- 
breptice de M. l'archevéque de Paris centre la 
traduction, etc. 

Le 27 novembre, M. l'évéque d'Evreux, 
Henri de Maupas du Tour, condamnait aussi 
celte traduction, comme M. l'archevéque de 
Paris. 

Au mois de décembre, M. Lambert, grand 
vicaire d'Embrun, la condamnail également, 
el quelque temps après, il parut une Requeste 
présentée au roipar M. Georges d'Aubusson , 
archevêque d'Embrun, contre les libelles dif- 

, [amatoires de Port-Royal, touchant la tra- 
duction. condamnée... précédée de l'ordou- 
nance de M. Antoine Lambert, grand vicaire 
d'Embrun... portant défense, etc. Plusicurs 
écrits furent publiés par Arnauld, Nicole, elc., 
à l'occasion de cette requéte, qui d'aiileurs 
fu' défendue. 

Le ^ janvicr 1668, M. le cardinal Barberin, 
archevéque de Reims, condamne aussi la 
version de Mons. 

Le 20 avril suivant, M. l'archevéque de 
Paris la condamne pour la seconde fois. 
Nous avons annoncé le texte de cette seconde 
ordonnance; le voici : | 

« Hardouin de Péréfixe, etc. Comme il est 
do l'obligation des évéques que Dieu a établis 
juges dans con Eglise, d'ordonner des peines 
conlre ccux qui s'écartent de leur devoir, il 
est aussi de leur prudence et de leur charité 
pastorale de ne les décerner pour l'ordinaire 
que peu à peu et comme par degrés, afin de 
faire voir à ceux mêmes qu'ils entrcprennent 
de réprimer, que s'ils se servent contre eux 
de la puissance que JÉsus-CanisT leur a don- 
née, ce n'est qu'avec regret et par le zèle 
qu'ils ont pour leur salut et pour l'édifica- 
tion des fidéles. 

C'est ainsi quo l’Apôtre des nations so 
conduisit à l'egard de ceux de Corinthe , 
puisqu'aprés les avoir traités avec indul- 
gence, il les avertit enfin que s'ils ne sc cor- 
rigcaient des fautes dont il les avait repris, 
i! ne les épargnerait pas, comme il avait fait 
auparavant, quoniam si venero iterum, non 
parcam, 

C'est la conduite que nous avons gardée 
dans l'obligation indispensable où nous nous 
sommes trouvés, de nous déclarer sur la 
traduction du Nouveau Testament imprimée 
à Mons. Elle ne parut pas piutôt que nous 
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recümes de toutes paris des plaintes du: 
(trouble, du scandale et de la division qu'ella : 
causait parmi les. fidèles. Nous demcurámes 
néanmoins quelque temps dans le silence, 
pour nous éclaircir de la vérité, et afin de nd 
rien précipiter dans une affaire de cette im- 
portance. Mais ccs plaintes continuant, el 
ayant considéré que celte traduction avai 
été mise au jour par des personnes suspectes, 
sans observer les régles que l'Eglise pres- ' 
crit, touchant les versions et la publica- 
lion des livres sacrés de l'Ecriture sainte, en 
langue vulgaire , nous nous résolümes à la 
vérité d'en défendre la lecture aux peuyjles 
de notre diocése , mais avec toute la modé- 
ration qui se pouvait apporter dans une af- 
faire de cette conséquenco, et que chacun 
a pu remarquer dans l'ordonnance que nous 
fines publier alors sur ce sujet, n'y ayant 
pas méme nommé les auteurs d'une entre- 
prise si contraire aux règles el aux formes 
prescrites par l'Egiise, quoiqu'ils no nous 
fussent pas inconnus. 

Nous avions sujet d'espérer, par celte 
conduite pleiue de douceur et de modéra- 
tion, qu'ils ne s'engageraient point davan- 
tige à soutenir leur nouvelle traduction ni 
Hidine à la débiter et en conseiller la lecture, 
et que les peuples qui nous sonl soumis 
comme à leur pasteur, écoutant notre «oix 
dans la défense que nous leur faisions de liro 
cel ouvrage suspect et dangereux , ne la 
mépriseraienl pas , afin de ne pas mépriser 
en notre personne celui qui nous a cnvoyés. 

Cependant nous apprenons qu'au préju- 
dice d'une ordonnance si lég time, qu'au 
mépris de notre autorité el de celle des 
saints décrets el constitutions canouiques, 
on ne laisse point de débiter cette. nouvelle 
traduction, que l’on prend soin d'en cou- 
sciler la lecture, et que d'autre part il y 
en à qui écoulent la voix de l'étranger , se 
laissant séduire par des libelles d'autant plus 
téméraircs et scandaleux , qu'ils offensent 
ouvertement l'autorité que Jésus-Christ a 
confiée aux évéques, et méme la. puissance 
souveraine que Dicu a mise en're les mains 
des rois. 

Mais ce qui fait voir bien c'airement jus- 
qu'à quel point les auteurs de cette nouvelle 
traduction po:tent leur désobéissance, c'est 
que dans les libelles qu'ils ont publiés, üs 
prétendent faire servir à la recommandation 
de leur ouvrage la méme ordonnance par 
laquelle nous l'avons condamnée, sous pré- 
texte que nous n'y avons marqué aueuno 
erreur, ni méme aucune infidé.itó , commo: 
si la condamnation d'un livre cn général 
pouvait éïre prise pour une approbation de . 
tout ce qu'il contient. 

En quoi il est évident qu'ils censurent sang 
aucun respecl la conduite de l'Eglise, qui se 
contente assez souvent de prononcer en gé- 
néral contre des livres notoirement suspects. 
ct dangereux. Tout le monde sait que le papo 
Urbain VIII, d'heureuse mémoire, ne cou 

' damna d'abord qu'en général le livre de Jan- 
sénius, sans spécifier aucune proposilion en 
particulier, quoique les erreurs qu'il contient 
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aient attiró depuis des condamnations spé- 
ciales et plus précises des deux souverains 
noutifes qui l'ont suivi. Et en effet , il est d: 
Ja prudence des pasteurs de l'Eglise de ne pas 
attendre toujours les remèdes dont la pré- 
aration ne peut étre que lente et difficile, 
orsqu'il y en a d'autres dont l'application 

est plus prompte, et qui peuvent arréler le 
.cours du mal, ou du moins empécher qu'il 

. ne devienne incurable. 
C'était donc assez pour nous obliger à in- 

: terdire l'impression et la lecture de cette 
nouvelle traduction, qu'elle cût les défiuts 
que nous avons marqués dans notre dite or- 
donnance du 18 novembre 1667, et cela était 
su fisant pour mettre en repos les âmes dont 
Dieu nous a donné la conduite, sans entrer 
alors dans une plus grande discussion de ce 
méme ouvrage; ce qui ne se pouvait faire 
qu'avec beaucoup de temps et avec toute 
l'application que nous y avons dà depuis 

: apporter, nou-seulemeni par nous-méme, 
mais encore y ayant employé plusieurs per- 
sonnes recominan 'ables par leur doctrine 
el par leur piété, dont il y en a qui sont 
doctcars en théologie, avec lesquels nous 
étant fait représenter , el ayant mürement 
consiléré diverses censures que la faculté de 
théologie de cette ville de Paris a faites de 
temps en temps contre les versions de la 
-Bible et autres livres sacrés cen langue vul- 
gaire, el particulièrement celle qu'elle fit 
publier, au siécle passé, contre la traduction 
de René Benoist et celle du 4 janvier 1661, 
nous avons reconnu que cette nouvelle tra- 
duction du Nouveau Testament en francais, 
imprimée à Mons , chez Gaspard Migeot, 
coutient des choses qui la rendent en soi 
trés-condamnable dans tous les chefs et par 
Jes mémes raisons qui obligérent il y a cent 
ans Ja faculté de Paris de censurer celle de 
René Benoist, laquelle fut aussi condamnée 
par l'éminentissime cardinal de Gondy, l’un 
de nos prédécesseurs, et méine par le pape 
Grégoire XIII, qui la mit au rang des livres 
défenuus, sous peine d’anatlième, et la re- 
jela de l'Eglise, par un bref exprès, adressé 
à ladite faculté, en date du 3 novembre 1575. 

Car, en premier lieu, celle nouvelle tra - 
duction, imprimée à Mons, u'est poiut con- 
forme, non plus que celle de lteué Benoist, 
au texte de la version latine, communément 
appelée Vulg:te, en ce quo souvent elle lui 
pr fère le grec vulgaire, quoique l'Eglise ne 
‘ait point déclaré autheutique, le substituant 
méme presque toujours en sa place, et reje- 
tant à la marge ce qui est de la Vulgate. 
En quoi ils masquent manifesteinent au res- 
pect qui est dà au saint concile de Trente, 
lequel a déc'aré la version vulgate authen- 
lique, avec défeuse expresse de la rejeter, 
sous quelque p:étexte que ce soil, u£ «eno 
illam rejicere sub quovis pretextu audeat. vel 
prasumat. 

lis imposent eucore étrangement, par ce 
Utre qu'ils donnent à leur ouvrage, le Nou- 
teuu Testament de Noire- Seigneur J&sus- 
CunisT, traduit en fruncuis , selon l'édition de 
da Vuljate, avec (ex diférenc:s du grec, puis- 
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qu'ayant presque toujours substitué le sens 
du grec vulgaire à celui de la Vulgate dans 
les lieux où il y a quelque diversité entre l'un 
el l'autre texte ; ils doivent plutôt lui donner 
pour titre : Le Nouveau Testament wwaduit en 
francais selon le grec , avec les différences de 
l'édition vulgate. Et ce qui est de plus étrange 
daus cette imposture , c'est qu'ils n'ont suivi 
ni la Vulgale ni le grec dans une infinité 
d'endroits, aiusi que les personnes hab.les 
el intelligentes peuvent aisétnent le remar- 
quer, en conféraut leur version avec les 
textes grec et latin. 

En second lieu, cette nouvelle traduction 
suit en beaucoup de choses les autres ver- 
sions rejetées par l'Eslise , et principalement 
celle de Genéve, lors méme qu'il s'agit de 
quelques points controversés, ct que les ca- 
tholiques soutiennent contre les hérétiques. 
En troisième lieu , les auteurs de cette tra- 

duction ont fait quelques changemen's dans 
le texte de l'édilion vulgate, y ont ajou'é et 
reiranché ce qu'ils ont voulu, fait quantité 
de transpositions, attiré à leur fantaisie, 
et perverti le sens de l'Ecriture en divers 
endroits. 

En quatriéme lieu , ils ont, contre la cou- 
tume aucienne ct communément reçue dans 
l'Eglise, divisé ce qui devait étre Joint, et 
joint ce qui devait être divisé dans le tex'e, 
n'ayant à cet effet gardé aucune exactitude 
daus les points ni les virgules; ce que l'on 
sait assez être de conséquence, lorsqu'il 
s'agit des dogmes el véri:és catholiques. 

En cinquiéme lieu, ils ont fait entrer de 
toutes parts dans le texte de l'Ecriture des 
choses qui n'en sont point. Et comme ils 
aiment là nouveauté, ils suivent cn cela les 
ministres de Genève, favorisant ainsi lcura 
erreurs en plusieurs endroits. Mais ils n'en 
sont point demeurés là, et ne se sont pas 
contentés d'y faire entrer seulement quelques 
mots ; ils y ont mèlé de leurs explications. 
des paraphrases et quelquefois des lignes 
eutières, sans aucune différence de carac- 
tères, et sans les dislinsuer d'avec le texte, 
aiusi qu'ils avaient promis. Et quoique d'ait- 
leurs telles additions sy trouvent souvent en 
moindres lettres, en caraciéres différents et 
italiques, c'est toutefois une chose qui est 
contre l'usage de l'Eglise, et qui n'avait 
point été pratiquée avant Calvin. De plus, 
ces sortes d’aduitions ne sont point sans 
quelque péril, parce qu'il peut arriver dans 
la suite des témps qu'elles seront imprimées 
cu mé:ne caractère que le texte, ct qu'ainsi 
on ne pourra plus en faire le discernement. 

En sixième lieu, ces mêmes auteurs out 
rejeté tous les titres ou sommaires des livres 
et chapitres de la Bible, qui de toute ancien- 
neté se trouvent communément dans les édi- 
tions de la Vulgate, lesquels, daus l'opinion 
commune, ont élé rédigés par saint Jérôme, 
et ils ont mis dans leur place des sommaircs 
de leur invention , en coupant ct divisant les 
chapitres à leur fantaisie. 

Ou re toutes ces choses qui ont été obser- 
vées par la faculié de Paris, el condamuécs 
daus là vers:on de la Dible qui parul au 
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siècle pa sé, sous le ucm de René Benoit, 
nous avons eucore remarqué dans ladite tra- 
duction, imprinrée à Mons, plusieurs inter- 
prétations qui tendent à favoriser el renou- 
veler les erreurs du jansénisme. De jius, 
nous y avons trouvé plusieurs façons de par- 
ler très-mauvaises el dangereuses, lesqu: iles, 
détournant l'Ecriture de son véritable sens, 
tendent à diminuer la croyance et à affaihlir 
les preuves de plusieurs importantes vérités 
de la religion. | 

Enfin, vous y avons vu et exaniné une 
préface qui contient quantité de propositions 
contraires aux sentiments de l'Eglise, et dont 
jl y en a qui tendent à faire croire qu'il est 
non-seulement permis, maïs absolument 
nécessaire à toutes sortes de personnes, 
méme les plus simplis, de lire l'Ecriture 
sainte, c» que la faculté de Paris condamne 
expres-ément dans ses censures coutre René 
Benoist et contre Erasme, du 17 décemi re 
1527, comme une doctrine mauvaise, con- 
forme aux erreurs des Vaudois, des Albi- 
geo:s el autres. 

À CES CAUSES, nous croyons qu'il est du 
devoir de nore charge et de notre vigilance 
pastorale d'improuver et condamnor, comme 
de fait nous improuvons et coudamuons, la 
'susdi:e traduction du Nouveau Testament 
‘en fraucais, imprimée premièrement en, la 

- ville de Mons, et du depuis en quelques au- 
tres lieux. Et afin d'en empêcher le cours 
autant qu'il nous est possible, nous dé- 
fendons, sous peine d'escommuünicalion, à 
toutes personnes de notre diocèse, de lire ni 
retenir ladite traduction. Et parce que nous 
avons appris que certains malintentionnés 
u'avaieut pas laissé de la distribuer, vendre 
ou débiter du depuis, au mépris de notre dite 
ordonnance et au graud scandale de l'Eglise, 
nons vou!ons que la peine de l'excommuni- 
cation, dont nuus avions scuiement meuacé 
les imprimeurs, libraires et autres, soil 
désormais encuuiue, ipso facto, par ceux 
qui oscront imprimer, veudre ou distribuer, 
publier ct débiter ladite traduction, renou- 
velant en cela l'ancien décret du concile de 
la province de Sens, tenu en cette ville de 
Paris, l'an 1528. Laquelle excominunication, 
conformément à notre première ordonnance 
du 18 novembre 1667, sera aussi encourue, 
íp:o facto, par les prêtres, curés, vicaires, 
confesseurs et directeurs des âmes, qui en 
permettront la lecture. Nous entendons pa- 
1 eiilumeut que la mêine peine soil encourue, 
t1pso facto, par tous ceux qui entreprendront 
de vendre, publier, distribuer ou débiter 
trois libelles imprimés sans nom d'auteur, 
d'imprimeur, ni du lieu de l'impression , 
dont l'un a pour titre : Abus ct nullités de 
l'ordonnance subreptice de monseigneur l'ar- 
chevéque de Paris, par laquclie il a défendu 
de lire et de débiter la traduction du Nouveau 
Z'estament, imprimée à Mons ; et les deux 
autres intitulés : Dialogues entre deux pa- 
roissiens de Saint-liiluire du Mont , sur les 
ordonnances contre lu traduction du Nouveau 
Testument imprimée à Mons comme auss: 
pir ceux qui oseront à laveuir écrire 
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do semblables libelles contre nos ordou- 
nances, et par tous ceux qui lea {mprimeront, 
les débiteront ou en favoriserout l'impression 
ou le débit, Défenduns à tous autres qu'à 
nos vicaires généraux, à notre pénilencier 
ou à ceux qui auront pouvoir spécinl da 
nous pour cet effet, d'absoudre ceux qui ou. 
ront encoura lesdiles excommunicatione. Et 
attendu le danger qu'il y a de lire cette tra- 
duclion, nous révoquous tous les pouvoirs 
qui ont été ci-devant accordés, soil par nous 
ou par nos grand; vicaires, à quelque per- 
sonne que ce soit, de lire ladite traduction, 
E\hortant au surplus-les pasteurs, confes- 
seurs et directeurs qui doivent travailler avec 
nous à la sanct fication des âmes, de porter 
les peup'es à nous rendre obéissance , et de 
les détourner 4e cct esprit de nouveauté qui 
les engage trop opiniätrément à passer par- 
dessus les ordres de leurs su;érieurs , au. 
péril de leur salut. Et sera , Ja présente or- 
donnance, imprimée, publiée aux prónes des 
messes de paroisse, el affichée aux portes 
des églises de cette. ville, fiubourgs et dio- 
cèse, à ce que personne n'en puisse prendre 
cause d'ignorance. » ' 

lait à Paris, le 20 avril 1668. | 
Signé HanpoviN, 

archevéque de Paris. 
' Le20avril, le jour méme où Mgrl'archevéque 
de Paris donnait sa seconde ordonnance, le 
ape Clément IX. donnait son bref; et nous 
l:sons à ce suje', dans uu ouvrage dont nous 
parlerons plus bos. (Er«men. de quelques 
passages, ete., préfare du: dernier recueil, 
pag. &7 et suiv.) les lignes qui suivent : 

« Le souve:raiu pontife qui a été établi de 
Dieu pour veil'er sur son Eglise, a cru qu'il 
(tait de son devoir de preudre conna:ssance 
de la traduction de Mons, et qu'après avoir 
observé toutes les choses que sa raison et sa 
prudence demandent dans une affaire de si 
grave conséquence, il a enfin donné so: 
jugement définitif qu'il a fait publier à Rome, 
el dont i! est à propos d'en peser ici les pa- 
roles parce qu'elles sont lrès-nolables. 

« Clemens Papa 1X. Ad futuramrei memo- 
riam. Debitum pastoralis officii quo Ecclesie 
catholice, per universum orbem diffusæ, regi- 
mini, divina dispositione, prasidemus,ezigit 
ut sacre Scripture, in ea puritat?», in qu! per 
Lot secula, ingenti divina bonitatis benefici, 
conservata (uerunt, illibatas custodire omni 
studio atque vigilantia satagamus. 

« Ce n'est pas l'inquisition de Rome qui 
parle ici, c'est Je chef de l'Eglise qui pro-. 
nonce lui méme et qui nous déclare d'abord 
l'importance du sujet dont il est question, en 
nous disant qu'il s'agit de maintenir la ru-- 
relié de la parole de Dico, que la provi- 
dence divine a conservée depuis lant de sic- 
cles jusqu'à présent par la protection siu- 
gulière qu'il a donnée à son Eglise. ll'ajoute - 
ensuite que, poar procéder dans une affaire 
de telle conséquence, il veut prendre toutes 
les précau!ions nécessaires, et que pour cet 
effet il a choisi quelques cardinaux ct d'au- 
tres personues éminentes en piélé, en doc- 
(rine et: n sagesse pour examiner cette tra- 
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diiction de Mons, et lui en faire fidèlement 
leur rapport, comme il paraît par ces pa- 
roles qui suiveul : 

« Cum itaque, sicul ad aures nos(ras per- 
venit, liber quid..m versionis gallice Novi Te- 
stamenti cui titulus est, le Nouveau Testament 
de Notre-Scigneur Jésus-Christ, traduit ea 
français selon l'édition vulgaire, avec les 
différences du grec, Montibus Ilannonic et 
Lugduni , ut inscribitur, typis impressus ac 
in lucem edi us fuerit. Nos librum hujusmodi 
venerabilibus fratribus nostris S. R. E.car- 
dinalibus aliisque vir & pietate, doctrina at- 
que sapientia prastantibus, mature, quantum 
rei gravitas postulat, discutiendum atque 
cxarninandum commisimus. 

« li n'y a pointlieu de douter que le ju- 
gement que le pape a donné sur un sujet qui 
regarde tellement l'intérét de l'Eglise, comme 
est la pureté de la parole de Dieu, et dans 
lequel il a procédé avec.tant de circonspec- 
tion, ne soit très-légilime, et qu'il ne doive 
faire une forte impression sur l'es;rit des 
catholiques qui ont tant so:t peu de crainte 
de hasarder leur salut. Voici donc ce qu'il a 
prononcé: 

« Quorum sententiis auditis alque consi- 
deratis, eumdem librum versionis gallice Noti 
T'estginenti, ut supra, et ubicumque impres- 
sum, sive in posterum imprimendum, lan- 
quam temerarium. damnosum, a vulgata 
editione predicta difformem, et offendicula 
simplicium continentem, authorilale apo- 
stolica, tenore prasentium, damnamus et 
prohibemus. 

« I! n'est point nécessaire de se mettre en 
peine de justifier toutes les notes de celte 
censure qui conda:une la traduction de Mons, 
et qui la dé-lare téméraire, dommageable, 
différente du texte de la Vulgate et dange- 
reuse aux personnes simples qui y treuve- 
ronl des occasions de scandale et de chute, 
puisque les passages que nous venons d'exa- 
miner, et beaucoup d'autres que nous avons 
omis, de crainte d’être ennuyeux, en sont 
des preuves trop convaincautes; car quelle 
plus grande témérité peut-on commettre en 
ait de rel'gion, que de se rendre juge du 
texte de l'Ecriture sainte, d'abaudonner la 
Vulgate dans une infiuité d'endroits pour 
donner des interprélations différentes et 
quelquefois entièrement opposées ; mais 
peut-il y avoir rien de plus dommageable et 
de plus dangereux que de corrompre la pa- 
role de Dicu et de substituer en sa place les 
dépravations de Béze et de Genéve, qui ont 
falsifié l'Ecriture pour insinuer leurs erreurs ? 
Aussi le saint-siége a jugé cette traduction 
si pernicieuse, qu'il a défendu à tous les fi- 
déles do la lire, dela garder, de l'imprimer ou 
de la vendre à peine d'excommunication 
actuelle. 

(1) « S'il n'est print de pape, dit un historien, que 
les jan*éuistes aient tant exalté, c'est qu'il est natu- 
rel de régler son estime sur son intérêt. l] n'y a point 
de mal qu'i's n'aient dit d'Alexandre Vll, irrépro- 
chable dans ses mœurs, ainsi que des autres païes 
qui les ont condamnés; et point de louanges qu'ils 
n'aient prodiguées à Innocent XI, qui n'a pnblié 

Eramen de 

vJ 

« Jta ut nemo deinceps, cujuscumque gra- 
dus et conditionis existat, etium specialt et 
simplicissima nota dignus, sub pena excom-- 
municationis la&e sententia, ipso facto in- 
currendæ, illum legere, retinere, vendere 
aut imprimere, aut imprimi facere audeat, 
el presumat sub eadem pena. 

« Je laisse à juger à tout homme sage et 
prudent si l'on peut, sans une grande témé-- 
rité, donner ici le désaveu au souverain pón- 
life, et si aprés une condamnation si ex- 
presse et si sévère, on peut encore avancer 
que cette traduction e.t légitime, et qu'on 
la peut lire hardiment sans s'exposer à au- 
cun danger. » 
Le 20 octobre 1673, Mgr l'évêque d'Amiens 

( Francois Faure), et le 19 février 1678, 
Mgr l’évêque de Toulon (Jean de Vintimille), 
proscrivirent la traduction de Mons, ce der- 
uier, comme (éméraire, dangereuse, différente 
de la Vulgate dont elle s'éloigne pour suivre 
la version des hérétiques et les dépravations 
de la Bible de Genève; il ajoute qu'elle insi- 
nue les erreurs des propositions condamnées 
dans Jansénius. 

Le 19 septembre 1679, le pape Innocent. 
XI, dont les jansénistes faisaient assez sou- 
vent l'éloge (1), condamna aussi celte ver- 
sion; or, il la condamna d'une maniere trés- 
cxpresse, puisque de Lous les livres désignés 
el censurés dans son décret, c'est le seul 
sur lequel il ré; à'e en particulier ces pa- 
roles : Vel ubique locorum et quocumque 
idiomate impressus et. imprimendus. 

Le 54 mars 1711, Mgr l'évéque de Gap pros- 
crit également la traduction de Mons. 

En 1713, Clément XI, dans sa constitution 
Unigenitus, reçue par toute l'Eglise, déclare 
qu'une des raisons qui l'obligent à con- 
damner le livre du P. Quesnel, c'est que le 
texte français de son livre est conforme en 
beaucoup d'endroits, à celui de Mons. Sa- 
crum ipsum Novi Testamenti textum damna- 
biliter vitiatum comperimus, et alteri dudum 
reprobate versioni Gallice Montensi in multis 
conformem. 
Beaucoup d'écrits furent publiés contre la 

(traduction de Mons ; sans parler des sermons 
p:échés contre elle par le P. Maimhourg, 
qui furent. attaqués d'une p:rt ct défendus 
de l'autre. Nous indiquerous : 

Recurir de quarante passages où la traduction 
du Nouveau Testament faite par les jansé- 
nistes, el imprimée à Mons, favorise les héré- 
sies de Luther et de Calvin , suit les traduc- 
tions deGenève, etrenouvelle la doctrine con- 
damnée de Jansénius. 1688, in-k°. 

uelques passages de la traduction 
française u Nouveau Testament imprimé à 
Mons, divisé en plusieurs recurils selon 
la diversité des malières, etc. Rouen, Eus- 

auenne bulle contre eux. Ce wet. pas tontelris 
wil approuvât leur doctrine : la eensure qu'il a (site 
e leur Nouveau Testament de Mons et de plusieurs 

autres productions de mêmo espèce en est une preuve 
qui n'en demande point d'autre. Mais ils avaient enfin 

trouvé le secret d'échapper à son zè'e, en gagæant 
quelques personnes qui avaient surpris sa Confiance.» 
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tache Viret, 1676, in-12 de &95 pages, plus 
22 pages pour les titres ct l'avant-propos. 

Chaque recueil a une préface particuliére. 
Le premi:r est sur la chasteté et limpudici:é 
en général. L'auteur y examine dix passage: 
de la traduction, ét fait voir les erreurs 
qu'ils renferment: puis, sur la chasteté des 
étéq es et des préires. huit passages du on- 
ziéme au dix-huitiéme; ensuite, sur la chas- 
teté des diacres, un passage. le 19°; sur le 
vau (e chasteté, cinq passages, les. 90-9; 
sur la chasteté des vieillards. un, le 25°; enfin, 
sur l'impulicité des hérétiques, trois, les 26- 
95*. Le deruvième recueil est sur la virginité 
de la mère de Dieu. L'auteur y relève douze 
passages. Le troisième, sur l'eucharislie; 
— seize passages. Le quatrième, sur la pré- 
destination et la réprobation des hommes ; — 
buit passages. Le cinquième, sur la mort de 
Jésus-Christ pour le salut de tous les hommes; 
— huit passages. Le sixième, sur la grâce et 
la liverté: — douze passages. Le septiéme, 
sur la justification, la récompense des srints 
et le châtiment des dumnés ; — dix passages. 
Le huitième, sur la divinité du Fils de Dieu, 
la personne de Jésus-Christ, l'Eqlis'. les pré- 
lots de l'Eglise, l'intercession des saints, les 
œuvres sulisfactoires el l'assurance du sa- 
lut; — onze passazes. 

Le dernicr recueil contient d'ahord, dans 
la préface, le bref de Clément IX, d'nt le 
(exte se trouve rapporté plus haut; ensuite, 
ordonnance du cardinal Barberin, les deux 
de Mgr l'archevéque de Paris, que nous 
avons aussi reproduites ci-dessus; celle de 
lévéque d'Evreux; celle de l’évêque d'A- 
miens et celle d'Antoine Lambert, grand 
vicaire d Embrun ; enfin l'arrêt du conseil 
d'Etat. 

Nous avons vu plus haut, dans la citation 
d'une partie de la préface de son dernier 
recueil, que l'auteur déclare n'avoir pas 
relevé tons les passages répréhensihles et en 
avoir omis beaucoup, de crainte d'étre en- 
nuyeur. Comme il est possible que ce livre 
soil réimprimé, nous n'ullons pas lui em- 
prunter d'exemples des falsifications repro- 
chées à la version de Mons; nous nous bor- 
nerons à ci'er ceux que nous trouvons daas 
Un autre auteur, qui dit ce qui suit. 

« La raison qui attira tant d'anathémes 
sur celle. malheureuse version, c'est que, 
Tar elle, les novatcurs ont prétendu, si on 
"ose dire, engager Jésus-Christ même dans 

les intérêts de Jansénius , ou du moins, per- 
suader aux fidèles que le jansénisme est la 
pure doctrine de l'Evangile. 

«Pour y réussir, les traducteurs ont altéré 
la version latine, qui est la seule authentique 
dans l'l/glise ; c'est ce qui a fait dire à M. de 
Péréfixe qu'on aurait dû intituler cette tra- 
duction, non pas le Nouveau Testament tra- 
duit en français, selon l'édition vulgate, avec 
les différences du grec, mais plutôt, le Nou- 
veau l'estament traduit en français selon le 
grec, avec les différences de l'édition vulgate. 

« Et de là vient cette malheureuse confor- 
m:té que la traduction de Mons a presque 
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toujours avec celle de Genève, mêmo dans 
lcs passages essentiels dont les hérétiques 
se servent, et qu'on leur a reproché sans 
cesse d'avoir falsifiés, En voici quelques 
exemples. | 

« Omnis qui irascitur fratri suo, reus erit 
judicio. Matt., v, 22. lis traduisent : Qui- 
conque sans sujet se mellru en colère contre 
son frère; ce mol. sans sujet est ajouté; 
pir conséquent c'est une fausselé mani- 
feste. D'ailleurs, c'est donner la liberté 
de se venger d'un homme que nous croirons 
nous en avoir donné sujef, ce qui est uu 
horrible relâchement. 

« Et Verbum erat apud Deum. Joan. rt, 
2. Au lieu de traduire'en Dieu, ce que signi- 
fie apud, et le grec, «ph; «àv Gc» ils mettent, 
de méme que Genève, avec Dieu, ce qui ne 
prouve point la divini'é de Jésus-Christ, 
comme le prétend saint Jean contre Ebion 
et Cérinthe. 

« Infirmatur quis in vobis, inducat presby- 
teros Ecclesie, et orent super eum , ungentes 
cum oleo, Jac., v, 1&5. Port-Royal tra- 
duit, qu'ils prient pour lui au lieu de sur luf, 
comme il y a méme dans le grec, iz' aÿrér, 
ce qui marque que la pri?rc est sacerdotale 
ei sacramentelle, el non pas une priére 
cominune, qui se peut faire méme pour un 
absent. | 

« Millet illis (Deus) operationem. erroris 
ut credant. mendacio. Hi Thess. , 11, 11. 
L'Apótre parle des i‘lusions de l'Antechrist 
et des impostures qu'il emploiera pour trame 
per les Juifs, et Mons a traduit comme Ge- 
nève : Jl leur enterra un esprit d'erreur si 
efficace, qu'ils croiront au mensonge ; on mel 
en marge : L. une efficace d'erreur, pour. 
Tirons de ceci les conséquences qui en sui- 
yent naturellement. 

« Dieu est l'auteur de tout le hien que 
nous faisons, parce qu'il nous doune la 
grâce elficace pour le faire; il sera donc 
l'auteur de l'impiélé des Juifs, parce qu'il 
Jeur enverra un esprit d'erreur efficace, ei 
une efficace d'erreur, pour croire au men- 
songe; ct parce que, selun ces mes-ieurs, 
on ne peut résis'er à la grâce, qui est tou- 
iours efficace, les Juifs ne pourront résister 
à cel esprit d'erreur efficace, et à cette effi- 
cace d'e:reur ; ils scront donc impies par né- 
cessité, et ne pourront garder le commau- 
dement de Dieu, qui les oblige au contraire; 
el ensuite n'ayant point de grâce pour le 
garder, Jésus-Christ ne sera pas mort pour 
eux. Voilà quatre propositions de Jansé= 
nius et ane de Calvin, dans un seul passage 
mal traduit. : 

« Verbum Dei qui operatur in cobis qui 
creditis. 1 Thess., iz, 13. Mons traduit; 
La parole de Dieu qui agit efficacement en 
tous qui étes fidèles. Ce mot, efficacement est 
encore ici une addition malicieusemeut faito 
au texte. 

« Abundantius illis laboravi, non ego au- 
tem, sed gratia. Dei mecum. 1 Cor., xv, 10, 
J'ai travaillé plus que tous les autres, non 
pas moi toulefo s, mais la grâce de Dieu qui 
c:£ avec moi, Ces muls, qui esf, sont ajoutes, 
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Hi fallait traduire, ma!s la grâce de Dieu arec 
moi. Par cette falsification, on donne tout à 
Ja gráce, et on ne laisse à la volonté que la 
nécessité d'agir. 

« Eu un mot, toute la traduction de Mons 
est pleine d'altérations, de dépravations et 
d'erreurs semblables à celles que nous ve- 
ons de rapporter. » | 

Le Nouveau TesTaMENT de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ traduit en français sur la 
Vulgate. Paris , .Desyrez et Desessarts. 
1713. U 

Cette traduction por'e le nom de le Mais- 
tre de Sacy. La grande conformité qu'el'e a 
avec celle die de Mons la rend chère au 
arli. Que de traits favorables au dogme 

jansénien ne reuferme-t-elle pas? Elle a été 
souvent réimprimée, méme par des libroires 
qui ne cherchzient pas à favoriser le jansé- 
nisme. Nous connaissons des éditions qni 
semblent n'étre que la reproduction de là 
version de Mons. Ce n'est peut-étre qu'une 
édition de la version de Mous un peu retou- 
chée. La traduct:on de Sacy fut examinée 
dans le temps par un criiique qui releva les 
passages suivants. 

Saint Jean, v1, 45: Tous ceux qui ont oui 
la voix du Père, et ont été enseïgnés de lui, 
tiennent. à moi (1). Il y a dans la Vulgate, 
que M. de Sacy. fa:l profession de suivre fi- 
délement : Omnis qui audivit a Patre et didi- 
cit, «enit ad me. Il fallait traduire : Tous 
ceux qui ont oui la voix du Père, et out ap- 
pris de lui, riennent à moi. En cffel, tous 
ceux qui ont recu la grâce intérieure, qui 
ont oui la voix de Dieu, out é:é ensrignés de 
lui; mais il n’y a que ceux qui se sont ren- 
dus dociles à la grâce, et qui en ont profité, 
dont on pu sse dire qu'ils ont appris. La 
tradiction de M. de Sacy ren'erme l'héié ie 
de la seconde proposition de Jansénius, que, 
daus l'état de la nature corrompue, l'on ne 
résiste jamais à la grâce intéri. urc. 

Saiut Jean, xvii, 12 : J'ai conservé ccux 
que tous m'avez donnés, el nul ne s'est perdu; 
t ny a eu de perdu que celui qui était en- 
fant de perdition (1), afin que l'Ecriture [üt 
accomplie.ll y a dans la Vulgate : Quos de- 
disti mihi, custodivi; et nemo ex dis perit, 
sisi filius perditionis. 11 fallait traduire : 
J'ai conservé ceux que vous n'avez donnés, 
cé nul d'eux ne s'est perdu, sinon le fils de 
prrdition. Ce texte a toujours extrêmement 
embarrassé ceux qui ne veulent point que Jé- 
sus-Christ soit mort pour le salut des ré- 
prouvés, Car si Judas a été du nombre de 
ceux que le Père Éterncl a. donnés à son 
Fils, et dont le Sauveur a pris soin, 31 s'eu- 
suit nécessaireme;t que le Père Eternel a 
Cooné à son Fils des réprouvés qui se 
dimnent malgré ses soins. Tel esi le raison- 
noment des saints Pères. 

Quant aux novateurs, ils expliquent la 

(!) De méme dans la version de Mons. 
(2) La version de Mons dit : Mais celui-là seule- 

ment qui était enfani de perdition. 
(5) De même dans la version de Mous. 

.Homo peccati , filius 

p»riicule nisi rar la paitlenle sed, comme 
s'il y avait sed fantum filis perditionis: 
aucun de ceux que vous m'avez donnés n'a 
péri ; il n'y a que Judas, lequel ne m'avait 
pas été confié, et qui était un enfant de per- 
dition; explication digne de Calvin, lequel 
a prétendu prouver par ce passage de saiut 
Jean, ainsi corrompu, que Dieu n'a voulu 
sauver que les élui, et que Jésus-Christ 
n'est mort que pour les prédestinés. Le tra- 
ducicur de Mons, M. de Sacy, ct la plupart 
des écrivains quesnellistes, se sont attachés 
à cette interprétation de Calvin, pour ap- 
puyer le sens hérétique condamné dans la 
cinquiéme proposition de Jansénius. 

Ces paroles de l'Apótre, 1 Cor., xv, 10: 
Non ego, sed gratia Dei mecum, sont ainsi 
traduites : Ce n'est pas moi qui fais le bien, 
mais la grâce de Dieu... qui est avec moi (3); 
il fallait traduire : mais la gráce de Dieu 
arec moi ; ce qui donne clairement à enten- 
dre la coopération libre de la volonté à la 
gräce. On sent de quelle importance i! est 
pour la doctrine de Jansénius que l'on tra- 
duisc ce passage comme a fait le traducteur 
de Mons, et aprés lui M. de Sacy. C'est faire 
dire à saint Paul qu'on ne coopére pas libre- 
ment a la gráce, mais qu'on y con:ent par 
nécessité, et qu'elle seule fait tout en nous, 
.comme le système de Jansénius et celui do 
Calvin le supposent. | 

Rom., x1v, 23 : Tout ce qui ne se fait 
pus selon la foi est péché (4). 11 fallait tra- 
duire : Tou! ce qui ne se fuit pas selon la 
conscience est péché; car il est conslant, 
par loute la suite du discours de l'Apó- 
tre et par le consentement général des 
plus savants interprétes, que le mot fides, 
qui est dans la Vulgate, ne signifie nulle- 
ment ici la foi, qui est la première des (rois 
vertus théologales, mais qu'il signifie le té- 
moignage de la conscience, qui nous dit que 
ce que nous allons faire est permis ou ne 
l'est pas. La traduction de M. de Sacy donne 
lieu de conclure naturellement que toutes 
.les actions des infidèles sont de véritables 
péchés, puisqu'elles ne sont pas faites selon 

.la foi : doctrine condamnée dans Baïus et 
renouvelée par Jansénius. 

1 Thess. 11,3: Cet hommedepéché qui doit (5) 
périr imisérablement. Il y a dans la Vulgate : 

erditionis. 11 fallait 
traduire : Cet homme de péché, cet en/ant. de 
perdition. Le traducteur de Mous a traduit : 
Cet homme de péché, destiné à périr miséra- 
blement : c'est favoriser visiblement le dogme 
de Jansénius : « Qu'il y a des hommes desti- 
nés à l'eufer par une volonté de Dieu posi- 
tive et absolue, qui n'a point supposé leurs 
péchés particuliers, mais le seul péché d'A- 
dam, el qui les met dans la nécessité inévi- 
table de se perdre, en les privant des se- 
cours sans lesquels il leur est impossible 
d'éviter la dumuation. » | 

M. de Sacy favorise encore ouvertement 

(e Encore comme dans la méme version. 
5) Au lieu de qui doit, la version de Mons dit, 

dest. né à. 
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es nouvelies erreurs, par la maniére iufi- 
Lè.e dont il traduit plusieurs autres endroits 
du texte sacré, nolamment les versets 10 et 
[1 du chapitre xix de saint Matthieu; le 
verset 1*4 du chapitre i1 de saint Luc; le ver- 
set 20 du chapitre 111 de l'Epiître aux Ro- 
mains; le verset 14 du chapitre vit de la 
méme Epitre ; le verset 22 du chapitre x1 de 
cette méme Epitre; le verset 9 du chapitre 
vu de la première Epitre aux Corinthiens; 
le verset 11 du chapitre 11 de la seconde 
Epítre aux Thessaloniciens. 
La SAINTE BiBLE en latin et en français, 

avec des notes litiérales pour l'intelligence 
des endroits les plus difficiles, et la concorde 
des quatre évangélistes: pur M. le Maistre 
de: Sacy ; divisée en trois tomes (in-folio), 
avec un quatrièine tome contenant les livres 
apocryphes, en latin et en français, et plu- 
sieurs autres pièces. A Paris, chez Guillaume 
Desprez, et Jean Desessartz. 1717. 

C'est une nouvelle édition. La permssion 
d'imprimer, de débiter et de lire cette traduc- 
tion de la sainte Bible est du cardinal de 
Noailles, archevéque de Paris; eile a été 
donnée à Paris le treiziéme jour de mars mil 
sept cent un. ]l y est dit : « vu les approba- 
liors des sieurs Courcier, chanoiue et théo- 
logal de notre église métropolitaine, le 
Caron, curé de Saint-Pierre aux Bœufs, 
F.Roulland, Blampignon, chefcier et curé de 
Saint-Merri, «t Ph. Dubois, docteurs en théo- 
logic do la faculté de Paris, d'une traduction 
française de l’Ancien et du Nouveau Tes:a- 
ment, nous avons permis, etc.» 

Vient ensuite l'approbation de M. l'abbé 
Courcier, qui alteste que tout le monde con- 
nait la fidélitd et l'exactitude du traducteur. 
Cette approbation est datée du 6 du 
même mois et de la même année. Le lende- 
main MM. Le Caron, Dlam, ignon, T. Koul- 
land et Ph. Dubois donnaient ensemble leur 
approbation et certifiaient avoir lu et exa- 
miné cette méme traduction. « Nous l'avons, 
disent-ils, trouvée conforme au texte de la 
V ulgate, traduit cn langue vulgaire.» 

Enlia vient une derniére approbation, dont 
fa date est du 15 avril 17112, et qui a pour au- 
teur M. Quinot, docteur de Sorbonne, profes- 
seur en théologie, ct censeur royal deslivres. 
&J'ai ln, dit-il], cette nouvelle éd.tion de la tra- 
duction de laBible de M. deSacy, je l'ai trou- 
véc des plus correctes et des plus eractes qui 
aient encore paru; les notes en sont beaucoup 
plus littérales et mieux choisies; on a méme 
recherché tout ce qui pouvait rendre celte 
édition plus agréable ct plus utile, etc.» 

Voilà des docteurs qui lisent, cxaminent 
ct approavent, et la traduction dont ils font 
: í bivn l'éloge en style de réclame est semée 
Ó'erreurs janséniennes. 

Ceite parole de Notre-Seigneur : Omnis qui 
irascitur fratri suo, etc., Mat., v, 22, est tra- 
duite eu ces termes dans le Nouveau Tes'a- 
tent de Mons : Quiconque se mettra en colère 
(sans sujet) contre son frère, etc.; Sacy la 
rend daus les mêmes termes, à l'exception 
qu'il met en note les mots sans sujet, qui sont 
entro parenthéses dans la traduction do 
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M..ns. C'est dans ces mots mémes que con- 
siste l'erreur. Voyez ci-dessus. 

Saint Jean, 1, 27: /pse est qui post me 
venturus est, qui ante me factus est. Sacy tra- 
duit : «Celui qui doit venir aprés moi m'a é é 
préféré.» L'erreur de cette traduction,. qui 
est aussi dans le Nouirau Testament de 
M ns, a été cepiée par le Père de Carrières. 
Voyez CarniÈres. 
] Thessal., 11, 13 : Verbum Dei, qui opera- 

tur in vobis, qui credidistis. Sacy traduit 2 
Lu parole de Dieu qui agit eficacement «n 
tous qui étes fidèles; il ajoute le mot rfficace- 
ment, qui n'est pas dans le texte latin, et 
que le grec ne suppose pas, quoi qu'il en dise 
dans sa nole sur ce mot. 

EThessal., v, 9: Non posuit nos Deus in 
iram. ll le rend cn ces termes : Dieu ne nous 
a pas choisis pour être des objels de sa colère. 
C'est dire en françuis ce que u'exprime ui le 
latin ni le grec, taut s'en faut. 1l est parlé 
ailleurs de cette traduction hérétique. 

Il Thes., ur, 10 : Miitet illis Deus operatio- 
nem erroris, ul credant menilacio. ll traduit: 
Dieu leur enverra des. illusions si efficaces 
qu'ils croiront au mensonge. Cette traduction 
diffère un peu de celle de Mons; mais co 
D'est que dans les termes : elle exprime les 
mémes hé.ésies. Sa note, plus lorgue quoa 
cel'e qui se trouve dans le Nouveau Testa- 
meut de Mons, porte : « Lettr., une opération 
d'erreur. Grec, une énergie, unc vertu, ou 
unc efficace d'erreur.» 

Saint Jacques, v, 1%: Infirmatur. quis in 
vobis, inducat presbyteros Ecclesie, et orent 
super eum, ungenles eun oleo. Sacy lraduit: 
Quelqu'un parmi vous est-il malade? qu'il 
appelle les préires ; et qu'ils prient sur lui, elc.5 
mais il mel en note: « Autr., pour lui.» C'est 
en cetle explication que consiste l'erreur, 
qui se trouve primitivement dans la version 
de Mons. 

Si à propos de cette iraduction de la Bible, 
nous ne dounons que des exemples d'erreurs 
janséniennes semées dans le Nouveau Testa- 
meut,c'est que leNouvcauTcestamentest beau- 
coup plus répaudu que l'Ancicn. e Depuis lo 
temps {où parut pour la première fois laira—- 
duction de ‘a Bible par Sacy) on y a fait, dit 
dom Calniet(Dict. de la Bible, art. Bille) beau- 
coup de corrections. Celui qui a procuré l'é- 
dition deBroncart, en 1701, l’a revue e! cor» 
rigée en plusieurs endroits. Nous l'avons 
aussi retouchée dans l'édition de ce texto 
qui est à la téte de notre commentaire litté- 
ral.» De Carrières reproduisit la traduction 
de Sacy, qui se retrouve dans la Bible do 
Vence; M. Drach, dans la cinquième éditiun 
de cette Bible, a fait aussi de nouvelles cor- 
rections à la traduction de Sacy, et a fini par 
supprimer presque tout à fait la paraphrase 
peu utile, quelquefois inexacte, de Carrières. 
Aprés toutes ces corrections faites à la tra 
duction de Sacy, il en reste cncorc beaucoup 
à faire. Le style en est d'ailleurs suranré. 

Hisroine du Vieux et du Nouveau Testament, 
atec- des explications. édi, antes, tirées des 
saints làres p.ur régler (es mœurs dans 
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toutes ecries de conditions. Par le sieur 
Royaumont, prieur de Sombreval, eu 1669, 
1681, etc. et in-h°, en 1687, etc. 

Sacy composa cet ouvrage pendant les 
deux années et demi qu'il fut à la Bastille 
par ordre de Louis XIV. Quelques-uns disent 
que l'auteur de ce livre est Nicolas Fontaine, 
qui était à la Bastille dans le méme temps 
que Sacy. Cependant on l'attribue générale- 
t»ent à Sacy; quoi quil en soit, on trouve 
souvent dans cet ouvrage de maligues allu- 
sions aux prétendues perséculions que les 
jansénistes avaient à souffrir. Un écrivain 
til à ce sujet les remarques suivantes. 

La prison royale, dont l'auteur parle dans 
la fig. 31, est la Bastille où il était ; il insinue 
qu'elle n'est devenue son partage, que parce 
qu'il n'a pas voulu étre l'adultére de la foi et 
de la vérité (1). 

S'il se plaint des fréres, qui persécutent 
leurs propres [réres, il entend par là les ca- 
tho'iques qui s'opposent au jan-énisme. 

Les Messieurs de Port-Royal et ceux qui 
combattent leurs erreurs sont représentés, 
dans la fig. 92, les premicrs par David, et 
les 5ecconds par Saül. 

Le Roboam de la fig. 116, la Jézahel de la 
fig. 130, l'Assuérus des (ig. 18 et 150, et le 
Darius de la fig. 162, sont, dans l'intention 
du malicieux auteur, le roi Louis XIV. De 
peur mé;ne quon ue puisse s'y méprendre, 
il a soin de se servir de lermes intelligibles 
à tous ceux qui savent la facon de penser et 
de parler des jansénistes. 

Au reste, quand il veut dire à ses préten- 
dus persécuteurs quelque injure grossiére, 
c'est toujours par les saints Pères qu'il la 
leur fait dire; mais avec la sage précaution, 
de ne citer jamais les eudroits de leurs ou- 
vrages d’où il a tiré ce qu'il met sur leur 
compte. 

Feller dit que cet ouvrage de Sacy (ou de 
Fontaine, peu importe) est séóchement écrit, 
d'une narration froide et parasite, quelque- 
fois indiscréte et peu assortie à l'áge pour 
lequel il fut fait. Quoique les erreurs du parti 
n'y soient pas prodiguées, el'es ne laissent 
pas de se montrer à l'occasion. On a aus-i 
reproché à l'auteur d'avoir falsifié l'Ecriture 
sainte en quelques endroits et d'en avoir 
omis certains textes qui devaient passable - 
ment importuner Port-Royal. Voici ce que 
dans le temps on a relevé de plus essentiel. 

Ces paroles de la Genèse : Sub te erit ap- 
petitus ejus, el tu dominaberis illius, Sacy les 
traduit de cette manière : Dieu dit à Caïn, 
ue son péché seul lui nuirait, sans que le 
en ou le mal des autres le regardát en au- 

cune sorte. 
Le passage était en effet par lui même 

trop favorable à la liberté, pour qu'uu bon 
janséniste püt s'en accominoler ou le pré- 
seuter aux fidéles. 

- Selon le méme auteur, Jésus-Christ a dit 

(1) Fig. 5, 16, 19, 30. 
(2) Fig. 52. du Nouv. Test. 
(3) Fig. 52, 53 et Di, du Nouv. Test, 
(4) Fig. 71, de l'Auc. Test. 

à saint Pierre que le démon avait demandé 
de le (enter (2). I y a dans le latin: Ecce 
Satanus expeticit vos ut cribraret sicul tri- 
ticum. Pourquoi cos est-il traduit par le sin- 
gulier? pourquoi l'auteur attribue-t-il à 
saint Pierre en particulicr ce'qui lui est come 
mun avec les autres apôtres ? 

D'ailleurs il supprime tout ce qui est favo- 
rable au pape el au saint.siége. 1l ne fait 
mention nulle part, ni de ces paroles : T'bi 
dabo claves regni coelorum; ni de celles-ci: 
Ego autem rogati pro te, ut non deficiat fides 
tua, et (u a'iquando conversus confirma fra- 
tres (uos ; ni de ce bel endroit du cb. xxr de 
saint Jean, où Nolre-Seigneur dit à saint 
Pierre: Pasce “ynos meos,...pasce oves meas. 
Mais pour dédommager le lecteur de ces 
omissions, il rapporte (3) trois fois le renou- 
cement de saint Pierre. 

Que doit-on peuser de ce qu'il dit au sujct 
de la sainte Vierge? Il faudrait, selon lui, 
étre sûr qu'on est du nombre des élus, pour 
avoir droit de reconnaitre Marie pour sa 
mère, Jésus-Christ, dit-il, voulut déclarer 
d'abord pur le premier de scs miracles.....que 
la gráce serait donuée d tous les élus, par les 
prières de sa meére;.....que ce serait par son 
entremise qu'il sanctifierait ses élus..... Il lui 
donna depuis son disciple bien-aimé pour étre 
son fils, afin que tous les élus reconna!ssent... 
qu'ils la doivent considérer comme leur mre. 
Est-ce là le langage de l'Eglise? Elle nous 
fait appeler Marie, Auæilium christianorum, 
el non pas, Auzili.m electorum, 

La fig. 18 ne renferme pas une doctrine 
plus orthodoxe. On y dit que l'endurcisse- 
ment de ceux de Nazareth é(ant invincible, 
Jésus-Christ se contenta de faire parmi eux 
quelques miracles pour leur témoigner qu'il ne 
les méprisait pas; et qu'il n'«n fit pas daran- 
lage, afin dene les p.s rendre plus criminels. 
Quelle opposition d'idées! Si l'endurcisse- 
"eut de ces peuplis était invincible, ils n'a- 
vaient donc aucune gráce intérieure qui leur 
rendit leur conversion possible; mais s'il 
n'était pas en leur pouvoir de croire cn Jé- 
sus-Christ, comment seraient-ils devenus 
plus criminels, à la vue de ses niiracles? 

Dans la fig. 157, l'auteur avance cette pro- 
position qui ressemble fort à la vingl-!roi- 
sième de Quesnel : Comme Dieu a tiré d'abord 
l'âme du néant de l'étre, il l'a tirée ensuite du 
néant du péché; et cette seconde création est 
encore plus admirable que la première. D'où 
il s'ensuit que le pécheur ne contribue pas 
plus à sa couversion que le néant à la créa- 
tion. x 

Les quatre proposilions suivantes ne sont 
pas moins contraires à la vérité el à la foi. 

C'est le Saint-Esprit seul qui remue les 
cœurs (4): c'est la grâce de Dieu qui fait tout 
en nous 5}. Quelque ouvrage que nous ayons 
fait pendant notre vie, Dieu ne couronnera 
que ses dons (6). C'est Dieu seul qui fait tout 
en nous (7). 

(5) Fig. 49, du No^v. Test. 
(Gr Fix. 45. 
(7) Fig. 30. 



"is MAI 
Ce:te dernière proposition exclut, comme 

l'on voit, de la manière la plus netle et la 
plus précise, toute coopération et tout mé- 
rite de l'homme, et n'admet dans les justes 
‘qu'un état passif, sous une grâce uéces- 
:Sitante., 

:Selon Sacy (1), le principe qui rend nos 
:aclions 1nauvaises n'est pas moins uécessi- 
“ant que celui qui les rend bonnes: L'dre 
d'un pécheur est, dit-il, véritablement comme 
un corps mort, qui est presque incapable de 
se remuer si les démons ne la portent et ne la 
vemuent, comme on dil. qu'ils remuent quel- 
guefois des charognes, pour parattre visible- 
ment à nos yeux. Cette proposilion ne ren- 
fer mc-t-elle pas au moins tout le venin de la 
première de Que:nel ? el n'est-elle pas abo- 
minable à tous égards ? 

Enfin veut-on une proposi'ion non-seule- 
ment jansénisle, mais calviniste? On la trou- 
vera dans la fig. 19 de l'Ancien Testament, 
où l'on insinue c'airement la réprobation 
positive de Calvin. C'est Dieu seul, dit Sacy, 
qui rend les uns enfants de celle qui est libre, 
et les autres de celte qui est esclave. 

Ce livre, que les jansénistes répandaient 
avec profusion, a été avantageusement rem- 
placé par d'autres qui valent mieux sous 
tous les rapports. 

Hevnes be Ponr-ltovar (qu'on appelait avec 
raison {HEURES à La JAN ÉNISTE), ou l'Of- 
fice de l'Eglise et de la Vierge en latin et 
en français, avec les hymnes lraduiles en 
français et dédiées au roi, par M. Dumont. 
Kt dans plusieurs exemplaires de ccs 
mémes Ileurex, par M. Laval. 

Ces Heures furent condamnées par M. do 
Gondy, archevéq:ie de Paris, en 1653, et à 
Rome en 1655, ma'gré les mouvements ex- 
traordiuaires qne se donuèrent les janséuistes 
pour parer ce coup. 

Les principaux mo'ifs de cette condamna- 
tion, selon le rapport de M. de Saint Amour, 
pagcs 100, etc., de son Journal , furent : 1° 
parce que dans le calendrier de ces Heu- 
res on avait placé en qualité de bienheu- 
reux, le cardinal de Bérulle, instiluteur de 
ja congrégation de l'Oratoire, ce qui est un 
atteutat contre l'autorité du saint-siége. Au 
reste, dans ce calendricr, il y a encore bien 
des choses à reprendre, ainsi qu'o» le peut 
voir dans une brochure de59 pages, intitulée; 
Le calendrier des Heures surnommées à la 
janséniste, revu et. corri,£ par François de 
Saint-Romain, prétre catholique, à Paris, 
1650. 2* Dans la traduction du Décalogue, 
on a affecté de suivre la version de Genève, 
et de dire avec Calvin, avec Bèze et avec 
Marot : Vous ne vous [res point d'im ges , 
au lieu de dire avec l'Eglise : Vous ne vous 
ferez point d'idules. 3° Dans la prière pour 
l'elévation de la sainte hostie, on y dit: Je 
vous adore au jugement général et à la 
droite du Père étirnel, On affecte de n’y 
pas dire un seul mot de la réa:ité ; comme 
d'a remarqué le calviniste Leidcker dans 
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son Jisloire latine du jans/nisme, où il ag- 
sure, page 615, que Calvin lui-même n'au- 
rait eu nu!le peine à dire avec M. de Sacy; 
Adoro te eleratum in cruce, in extremo judi- 
cio, et ad dexteram Patris aeterni. 

Outre les infidélilés que le Tourneux a 
commises dans sa traduction du Bréviaire 
romain, et qui se retrouvent dans les HJeu- 
res, nous en relèverons ici quatre aatres. 

Dans la première hyunne, page 376 de 
la seconde édi'ion : Christe Redemptor om- 
nium, est ainsi traduil : 
a" divin Sauveur, clair flambeau des fi- 
éles. 
Dans l'hymne de Noël, page 3S0, il est tra- 

Quit avec encore moins de fidélité : 
Jus égal au Père, et le méme en sub- 

stance. 
Dans l'hymne pour l'Ascension, page 408, 

liedemptor et fidelium, est reudu par ces 
mols : 

Sauveur, notre unique support. 
Enfin dans l'hymne de la Toussaint; page 

476, Christe Redemptor omnium est traduit : 
' Dieu, qui t'es fait ce que nous sommes. - 
Voilà donc quatre endroits, tous diffé- 

rents, dont aucun ne répond au latin et où 
l'on a évité avec affeciation. de dire comme 
le latin l'exigrail, et comme le croit l'E- 
glise universelle, Jésus, Sauveur de tous [ s 
hommes. - 

Daus unc ora'son, page 332, on insinuo 
ainsi avec Jansénius l’hérésie de la grâce 
irrésistible : Se/gneur, nous vous offrons 
nos prières pour, el”. afin que vous les con- 
verlissiez pur la force invincible de votre es- 
prit à qui nulle liberté de l'homme ne résiste, 
lorsque vous voulez les sauver. 

Dans le psaume cxxxvitr, Domine, pro- 
basti me, eu traduisant ces paroles : Mihi 
autem. nimis honorificati sunt amici tui , 
Deus, nimis confortatus. est principatus eo- 
rum; au lieu de dire avec les ca: holiques : 
Vous comblez, 6 mon Dieu, vus amis de gloi- 
re et vous af[fermissez leur puissunce , on 
s'enveloppe dans un affreux galimathias, 
pour ne point autoriser par une fid:le ver- 
sion le culte que l'Eglise rend aux saints, 
el l'un dit avec Bèze et avec Marct: O Dieu 
que la subllimité de cos œuvres et de vos pin- 
sées m'est précieuse! Peut-on falsilier plus vi- 
siblement un texte ? 

Dans la Prose Veni, sancte Spiritus, pour 
le jour de la Pentecóte, on dit avec Baïus 2 

Toi «enl nous fais ce que nous sommes, 
Sans toi ríeu u'est bou dans les honunes, 
Tout est nnpur, tout est pécue. 

Au reste, la Faculté de théo'ogie de Paris - 
censura par un avis doclrinal, le 5 janvier 
1661, ces Heures à la janséniste, publiées 
sous le litre de Prières pour faire en commun 
durs les familles chrétiennes. Elle y trouva 
plusieurs choses traduites de mauvaise foi, 
fausses, qui ressentent l'hérésie et y portent 
ceux qui les lisent, touchant la doctrine des 
sacrements, et qui renouvellent les opinions 
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condamnées depuis peu sur la grâce, sur le 
libre arbitre et sur les actions humaines. 

Les Heures de Port-Royal ont été aussi 
condamnées sous le titre d'Office de l'Eglise 
et dela Vierge, cie., par un mandement de 
M. do Toulon, Jean de Vintimille, du 19 fé- 
vrier 16/8, comme contenant des versions 
fausses de l'Ecriture sainte, des hymnes et 
des prières publiqu'sde l'Eglise, en des points 
essentiels de la foi ; insinuant aussien divers 
en:lroits les erreurs d. s propositions condam- 
nées de Jansenius, et [avorisun! d'autres hé- 
ré irs. 

M. l'évéque de Carcssso«ne (de Roche- 
bonne) condamna le méme ou:rage le 18 
novembre 1727. 

Prières pour faire en commun, le matin et 
le soir, dans une famille chrétienne, com- 
postes par M. de L:val, c'est-à-dire lsaac 

' Maistre, dit de Sacy, qui emprunta ce 
faux nom. 
M. l'rchevéque de Rouen a condamné 

ces Prières par un mandement du 26 mai 
1661, où il eu defend la'lecture sous peine 
d'excommunication encour.e par le seul fait. 

Le mémo livre a été condamné par M. l'é- 
véque de Gap le & mars 1711. 

La Faculté de théo:ogie de Paris fe cen- 
sura les janvier 1661, y ayant trouvé plu- 
sieurs choses tradu tes de mauvaise foi, fau:- 
ses, qui ressentent l'lérésie. el y portent ceux 
qui les lisent, touchont la doctrine des sacre- 
ments, et quirenoure:lent les opinions condam- 
nées depuis peu de la grâce, du librearbitre 
cl des actions humaines. 

SENTENCES, PaIÉRES ET INSTRUCTIONS chré- 
liennes lirces de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, par le sicur Laval. Paris, 1687, 
in-12 de 599 pages. 

L's iufidélités dela vcrsion de Mons so re- 
(rouvent dans c^ livre, notamment, page 
392, citation de Il Cor., xv, dans ces paroles : 
Non pas moi toutefois , mais (a grâce de Dieu 
qui est avec moi; el pages 437, autre citation 
de l'Apótre, dans ce texte : C'est pourquoi 
Dieu les «bandonnera à un esprit d'erreur 
si efficace, qu'ils croiront au mensonge. L'infi- 
délité est dans les mots qui est, de la pre- 
miére citation, et si efficace de la deuxième, 
qui ne sont pas dans le texte latin. 

]uirraTi0N re JÉsus-CunisT ; traduction faite 
sous le faux nom de du Beuil, pricur do 
Saint-Val, Paris, 1663. 

Le litre du troisième chapitre du livrerv do 
Vlnitationest : Quod utile sitsæpecommunica- 
re, cequeSacy a rendu de cette maniére: Qu'il 
est :oucent utile de communier ; maiscceianese 
trouve pas ainsi dans toutes les éditions, et 
il se peut que celte singulière traduction du 
titre dont il s'agit soit d'un autre que do 
Sacy. Il y a une édil:on, celle de 1736, Paris, 
Desprez,oüce litre est traduit dans lestermes 
suivants : Comrnent l'âne pieuse doit trou- 
cer dans la sainte communion su force el sa 
joie. C’est à ces traits, qui en font soupçon- 

(1) Voyez Nicoce. 
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ner d'autres, quo l'on reconnaît les éditions 
janséniennes de l'Imitation en français. 

Le po&wE DE SAINT Prosper sur les ingrats, 
traduit en vers et en prose. In-12. 

Un théologien a fait un grave reproche à 
cette traduclion. 11 a dit que. la proposi- 
tiun de Dafus et de Quesnel, que foutes les 
œuvres d.s infiléles sont des péchés, était 
clairement énoncée dans ccs quatre vers : 

Car si nos actions, quoique bonnes en soi, 
Ne sont des fruits naissan's des germes de la fei, 
Elles sont des péchés qui nous rendent couyaliles, 
Quelque attrait spécieux qui nous les rende aimabies, 

ENLUMINURES (Les) du faneuz Almanach des 
Jé:uiles, intitulé : la déroute et la confu- 
sion des jansénistes, 1655, petit in-12 dc 
91 pages, réimprimé en 1733. 

I! avait paru, en 1653, une estampe repré- 
seutant la déroute du jansénisme foudroyé 
par les deux puissances, et la confus'on des 
disciples d'Ypr. s, qui vont chercher un asile 
chez les calvinistes. Cette estampe irrita 
l'eaucoup le parti. Comme» dés ce temps-là 
tout ce qui paraissail contre Port-Royal 
était attribué aux jésuites, M. Isaac le Mai-- 
tre fit en mauvais vers le libel:e dont il s'a- 
cit, et où il atiaquait grossièrement les jé- 
suites, táchant de défendre en méme tenips 
Jansénius et ses erreurs. 1l croyait faire to:n- 
her l'estampe. 

Le célèbre Racine a parlé des Enluminu- 
res dans l'une de ses lettres aux MM. de Port- 
Royal. Vous croyez, leur di:ai:-il, qu'il est 
bien honorable de faire des Enluminures, des 

^ Chamillardes (1), des Onguents pour la brá- 
lure (2). Que voulez-vous? Tout le m.nde 
n'st pas capable de s'occuper à des choses si 
eénportantes : tout le monde ne peut pas écrire 
contre les jésuites. C'est ainsi que cel hahile 
écrivain se moquait des occupations satiri- 
cues de ces apôtres de la charité, et des ti- 
tres ridicules que donnaicnt à leurs libel:es 
ces hommes qui prétendaient passer pour 
les plus beaux csprits du royaume. 

Les Enluminures ont été condamnées par 
Iuuocent X, le 23 avril 165^. . 

MALLEVILLE (GuiLLAUXE), prêtre, né à 
Domme, petite ville du haut Périgord, en 
1699, s'est fait connaitre par divers ouvra- 
ges pieux ou utiles à la religion, dit Feller. 
Cependant nous trouvons dans un recueil 
littéraire un compte rendu où le critique, 
écrivain orthodoxe, reproche aa premier 
ouvrage de Malleville des choses assez gra- 
ves. l'eut-étre cet écrivain est-il un peu sé- 
vére dans sa critique; quoi qu'il en suit, 
nous allons indiquer l'ouvrage et rapporter 
le compte rendu qui en fut fait. | 

LgrrRES sur l'administration du sacrement de 
pénitence, où l'on montre les abus des ab- 
solutions précipitées, et où l'on donne des 
principes pour se conduire dans les plus 
grandes difficultés qui se rencontrent dans 
le tribunal, Bruxelles, 1740, deux tomes 
in-12. 

(2) Voyez BARBIER p'Accorn, 
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L'auteur a raison-de dire dans son aver- 

tissement que ce recueil de lettres serait un 
service rendu à l'Eglise si le dessein élait 
bien exécuté. ll parle encore très-juste quand 
il ajoute que de pieuses intentions ne sont 
pas une bonne apologie d'un méchant ou- 
«rage. Mais puisque le dessein qu'il propose 
dons son titre est en cífet très-mal exécuté, 
el que son ouvrage est réellement (rès-mau- 
vais, quelques pieuses intentions qu'on veuille 
bien lui supposer, il est constant qu'il n'a 
rendu service qu'à l'église pharisaique des 
rigoristes de nos jours. A la vérité, c'est le 
moyen le plus aisé pour se (aire des parti- 
sans. Quiconque purte la morale chrétienne 
à un point où personne ne puisse atteindre, 
et tâche de rendre l'usage des sacremenis 
presque inpossible, est sûr d'avoir des ad- 
mirateurs. Le siécle le plus corrompu $e 
pique d'exiger les maximes de vertu les plus 
sublimes. La raison en et sensible. Plus 
elles sont sublimes, ces maximes, plus il se 
croit raisonnablement dispensé de les met- 
tre en pralique. 

Mais quand un écrivain favorise ainsi, par 
une sévérité outrée, la lácheté des chrétiens, 
n'a-t-il pas à se reprocher d'avoir fait déser- 
ter la voie du salut en la rendant plus 
étroite encore qu'elle ne l'est ; en ajoutant 
de sa propre autorité des ronces et des épi- 
nes à celles dont le Seigneur a voulu qu'elle 
füt semée; et en cherchant à effrayer par 
des idées gigantesques ceux qui voulaient 
sincèrement y entrer? Cette. réflexion doit 
sans dou!e inquiéter l'auteur des lettres. S'il 
a eu une envie réelle de servir l'Eglise, 
pourra-t-il, sans se faire à lui-même les plus 
vifs reproches, apercevoir les excès nuisi- 
bles auxquels il s'est porté? 
Tome premier. — Depuis la page 55 jus- 

qu'à la page 65, l'auteur s'efforce de prou- 
ver qu'un chrétien, dans qui il reste aprés 
la communion quelque amour du monde, et 
qui ne vit pas dans un état fervent et cruci- 
fié, a profané le sacrement. 1l commence 
méme par présumer le sacrilége dès que dans 
une paroisse le trés-grand nombre des parois- 
siens a fait ses páques. Dans l'article second, : 
il dit, aprés saint Thomas, que toutes les ver- 
tus morales surnaturelles sont inséparables 
de la charité. D'où il conclut que si chacune 
de ces vertus ne $e manifeste souvent par 
des effets, si on tombe souvent dans des fau- 
tes méme véuielles qui leur sont contraires, 
il est certain qu'on n'est pas en état de 
râce. l| assure ensuile (pag. 78) qu'un 
omme qui tombe dans un péché mortel un 

mois ou deux aprés sa communion, a fait, 
selon toutes les apparences, un sacrilége en 
communiant. Et page 79, il suppose un 
homme qui est tombé dans le péché, entraîné 
par une tentation ordinaire, et il décide que 
cette facilité à tomber prouve qu'on n'était 
point en gráce, parce qu'on ne passe point 
subitement de la domination de la charité 
sous celle de la cupidité, et qu'il faut pour 
cela un grand effort. 

Page 83. Il veut prouver que la multitude 
des fautes vénielles est toujours une preuve 
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que la charité ne domine pas dans le cœur. 
Page 87, il avance que la conduite qui est 
nécessaire pour être un disciple de Jesus- 
Christ, même du plus bas étage, doit de nos 
jours rendre un homme extrêmement singu- 
lier. D'où il conclut que si on ne remarque 
rien de singulier dans un chrétien, sûre- 
ment il n’est pas disciple de Jésus-Christ. 

L'article 3 tend toul entier à prouver que 
l'on n'est point en élat de gráce si on n'a pas 
un désir efficace de faire pénitence; qu'on 
ne saurait avoir ce désir si l'op cherche en- 
core ses commodités et ses aies; qu'il est 
cerlain que presque tout le monde les cher- 
che aprés comme avant la confession, et 
ue par conséquent presque toulcs les con- 
essions sopt des sacrilézes. 
L'auteur, page 129, dit que la cessatíon du 

péché est la première marque de couver- 
sion, máis qu’elle n'est communément pas 
suffisante. Page 132, il assure qu'il fuut que 
tout plie, que tout cède sous l'empire de l'in- 
clination dominante. 

Dans tout cet article, qui est le 2 de la 
cinquième lettre, il prétend qu'on ne dot 
jamais admettre au sacrement qu'aprés s'é- 
tre assuré 1* que le péché ne se commet 
plus; 2° que la passion dominante est plei- 
nement vaincue ; 3° qu'il y a un eccomplis- 
sement effectif et non interrompu de toutes 
les obligations géué:ales et parliculières; 
k° qu'on remarque dans l'extérieur un chan- 
ement sensible; 5° qu'on est dans l'usage 

de se nourrir de la parole de Dieu par lcg 
instructi.ns, les lectures et les réflexions, 
chacun selon sa portée; 6* que l'on a un dé- 
sir ardent et effectif de se perfectionner dans 
le bien ; 7° qu'on est déterminé à s’interdire 

. les plaisirs mêmes qni sont permis ; 8° que 
l'on a véritablement l'esprit de prière. 

Sans toutes ces assurances on ne doil ja 
mais donner l'absolution, si ce n'est en cas 
de mort, Mais tout cela supposé, l'auteur se 
flatle-ti. d'être absous lui-même avant les 
derniers moments de sa vie? 

Dans l'article 3, il met pour principe que 
l'on ne doit point absoudre ceux qui n'ont 
pas le véritable esprit de pénitence. Or on 
n'a point, selon lui, cet esprit, {° si on ne 
souffre pas toules sortes d'afflictions sans 
impatience ; 2* si l'on ne fuit pas tous les 
plaisirs qui ne sont pas nécessaires (et à 
cetle occasion il avance que c'est un désur- 
dre de jouir d'un plaisir sans une vraie né 
cessité, el que toute action où l'on agit sim- 
plement en vue du plaisir et de la satisfac- 
tion qui en revient est criminelle dans uu 
chrétien, et qu'il n'y a de plaisirs légitimes 
que ceux qui se trouvent sans qu'on puisse 
les éviter) ; 3* si l'on ne gémit pas dans l'u- 
sage des plaisirs nécessaires et inévitables ; 
ct ici il exagére la sévérité de l'ancienne pé- 
nitence; il peint les plaisirs comme les amur- 
ces de 11 cupidité, faisant sans cesse con- 
traster les deux amours, dont l'un perd tou- 
jours autant que l'autre gagne. 

Page 267, il cite le livre du sieur Huygens; 
et comme ce livre a été censuré par ün dé— 
ceret de l'archevêque de Malines, au mois de 

21 
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janvier 1695, il attaque ce décret. Il loue le 
livre dela Fréquente Communion; il cite là- 
dessus la relation du sieur Bourgeois : ail- 
leurs il cite M. Duguel. En un mot, on re- 
marque dans tout le cours de son ouvrage 
qu'il s'est nourri de la lecture des mauvais 
livres, el que par là il s'est mis en état d'en 
[aire un de la méme espéce. 

MALOT (FnaNcors) naquit en 1708, dans 
le diocése de Langres, fut ordonné prêtre 
par.M. de Caylus, évêque d'Auxerre, qui 
n'avait sur lui aucune juridiction, et dont il 
fut l'agent à Paris. Il publia, en 1776, une 
Dissertation sur le rappel des juifs, contre 
Rondet, éditeur de la Bible d'Avignon. ll y 
défend Duguet, d'Asfeld et Messengui. 1l s'a- 
visa depuis de fixer l'époque du retour des 
juifs, et il soutint un avénement intermé- 
diaire de Jésus-Christ sur.la terre avant le 
jugement dernier. Malot avait trouvé par des 
calculs, ou plutót par des conjectures, que 
le retour des juifs aurait lieu en 1849. Ces 
sortes de fixations sont devenues si ridicules 
qu'on n'a plus besoin de les réfuter. Rondet 
renvoyait la conversion des juifs et ses suites 
à la fin du monde, Malot la place longlemps 
avant la persécution du dernier Antechrist. 
En 1779, il fit paraître une deuaiéme édition 
de sa Dissertation, avec une réplique à Ron- 
det, où il se déclare plus fortement pour le 
règne de mille ans. Malot est de plus auteur 
d'un ouvrage sur les Psaumes, et d'un autre 
sur les avantages et la nécessité d'une foi 
éclairée. 
MANOIR (l'abbé Du), un des pseudonymes 

de Quesnel. 

MARETS (SaMmuEL Des 
mont, en Pieardie, l'an 
protestant et professeur de théologie, no- 
tamment à Groningue, où il mourüt en 1673. 
Charmé de voir dans les jansénistes de nou- 
veaux disciples de Calvin, des Marets ne 
cessa de leur donner des louanges, et de 
prendre en main leur défense. C'était avec 
raison; car il est évident que, par exemple, 

naquit à Oise- 

dans la matière de la grâce et de la liberté, 
Calvin et Jansénius sont d'accord sur ce 
qu'il y a d'essentiel ; et que les cinq articles 
dans lesquels l’évêque d'Ypres prétend dif- 
férer du chef des sacramentaires n'ont été 
imaginés que pour en imposer aux simples, 
et ne pas paraître rompre brusquement avec 
l'Eglise catholique. 

APoLoGra novissima pro sancto Augustino, 
Jansenio el jansenistis , contra pontificem 
el jesuitas; sive eramen theologicum con- 
slitutionis nuperæ Innocentii X , qua drf- 
«iuntur quinque propositiones in maleria 
fidei, contra Augustini el Junsenii sequaces, 
in graliam Jesuttarum : g'emitlitur præ- 
fatio ad jansenistas, et adjicitur ad calcem 
jterata editio planctus Augustinianæ veri- 
tatis in Belgio patientis , aute aliquot an- 
nos in Brabantia emissi. Groningæ, 1655, 
in-4°. | 
Cete apologie fut condamnée le 23 avril 
$. ; 10$ un 
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Synopsis vera catholiceque doctrinæ de gra— 
tia et annexis quaslionibus, proposita in 
catechismo graliæ a jansenistis anno 1650 
edito, et in scholiis ad illum £heologicis. 
Groningæ, 1655, in-h°. 

Ce n'est presque qu'une traduction du 
Catéchisme de la grdce, de Feydeau, jansé— 
niste fameux. Dans son ouvrage, des Marets 
soutient que les jansénistes sont unis de sen- 
timents avec les calvinistes, sur la gráce. 

Il vante extraordinairement Jansénius ; 
Saint-Cyran et Arnauld. Il dit de Jansénius 
qu'il a puissamment défendu la cause de Mi- 
chel Baius et d'Arnauld, qu'il s'est proposé 
de rétablir la pénitence publique, d'abroger 
l'usage de la fréquente communion, et d'asso- 
cier saint Paul d saint. Pierre dans la fonda- 
tion du siége de Rome. 1l ajoute en parlant 
des jansénistes en général, qu'il faut espérer 
qu'ils abjureront enfin les autres erreurs de 
leur communion, et qu'ils se déclareront 
ouvertement contre le concile de Trente, 
dont ils ont déjà soin d'adoucir les canons, 
et de les plier comme de la cire molle pour 
les ajuster à leurs opinions. Voyez FeypEAíU. 

MARIETTE (François pe PAULE), de l’O- 
ratoire, né à Orléans, en 1685, a été re- 
gardé par les appelants mêmes comme un 
omme hordi. Lors de la dispute qui s'éleva 

dans ce parti, en 173^, sur la confiance et la 
crainte (V.oyez FouRQUEvAUX), Marielle entra 
dans celle controverse, et fit naître une 
deuxième dispute plus vive que la première. 
Il publia un Examen des éclaircissements de 
l'abbé d'Etemare; des difficultés proposées 
aux théologiens défenseurs de la doctrine du 
Traité de la confiance, 1734; de Nouvelles 
Difficultés, 1731; trois Lettres à l'auteur des 
Nouvelles Ecclésiastiques, qui avait repré—- 
senlé son système comme subversif de la 
religion; une Courte Exposition de sa doc- 
trine et de ses griefs contre Petitpied et Four- 
quevaux, et deux derniers écrits contre La 
lettre de Boursier sur l'espérance et (a con- 
fiance chrétienne, 1139, qui parait avoir ter- 
miaé la controverse. Mariette ne fut pas 
moins hardi dans deux ou trois brochures 
qu'il publia en 1759, sur les indulgences et 
le jubilé; Lettre d'un curé à son confrère; 
Réponse du curé; Discours d'un curé, où il 
atiaquait la doctrine de l'Eglise sur les in- 
dulgences. L'abbé Joubert y répondit par 
une lettre au P. de Saint-Genis. Enfin, Ma- 
rielte donna dans des erreurs plus graves 
encore dans l'écrit intitulé : Ezposition des 
principes qu'on doit tenir sur le ministère des 
clefs suivant la doctrine du concile de Trente. 
11 y disait que l'absolution ne remet pas de- 
vant Dieu les péchés, et insinuait que la 
confession était d'institulion récente. ll n'y 
eut que le commencement de cet écrit qui 
fat imprimé. On arréta l'impression qui se 
faisait à Orléans, et une sentence de la po- 
lice, du 19 janvier 1763, supprima la feuille 
et brüla l'édition. L'auteur, dont il n'est pas 
question dans la sentence, resta encore 
quelque temps daas l’Oratuire, et résista aux 
instances qui Jui fureut faites pour se ré- 
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tractér. Jean-Baptiste Mesnidrieu, autre ap- 
pelar 1, retiré alors à Orléans, et mort le 25 
janvier 1766, composa deux petits écrits 
cont e lui. Le nonr de Mariette ne se trouve 
dans aucun Dictionnaire historique. 

MASCLEF (François), habile hébraïsant, 
né à Amiens, vers 1663, fut l'homme de 
confiance de M. Brou, évêque de celte ville, 
qui lui douna la direction du séminaire; 
mais M. Sabbatier, successeur de M. Brou, 
la lui óta, parce qu'il voulait dans ses ecclé- 
siastiques une entière soumission aux dé- 
crets de l'Eglise, et que Masclef avait sur le 
jansénisme une façou de penser qui lui était 
suspecte. Masclef passe pour étre l'auteur 
d'une Lettre sur (c'est-à-dire, cuntre) la bulle, 
et d'une Dénonctation contre les jésuites. 1l 
laissa, outre les ouvrages que l'on connait 
de lui, une Philosophie et uue Théologie, qui 
n'ont pas été imprimées, parce qu'on a re- 
connu que ces irailés étaient entachés de 
jansénisme. 

MAUDUIT (MicueL), prêtre de l'Oratoire, 
né à Vire, en Normandie, mort à Paris, en 
1709, à soixante-quinze ans, donna plusieurs 
euvrages dont nous mentionnerons les sui- 
vants : 
ANALYSES des Evangiles, & vol. in-19; — des 

Actes des Apôtres, 2 vol.; — des Epttres, 
2 vol.; — de l'Apocalypse, 1 vol., à Paris, 
Rouen et Lyon, avec des Dissertalions qui 
ont été trés-recherchées et réimprimées à 
Toulouse avec quelques changements. 
Ces Analyses prouvent l'esprit d'ordre, le 

jugement et lo savoir de l'auteur; on lui re- 
proche cependant, non sans fondement, d'a- 
voir recherché plutôt la subtilité que la soli- 
dité, et d’avoir souvent adopté des sentiments 
qui ne pouvaient lui plaire que parce qu'ils 
étaient nouveaux. Il s'appesantit sur des 
détails inutiles, en faveur de quelques points 
d'érudition trés-indifférents au résultat de la 
chose ; et n'hésite point à critiquer la Vul- 
ate, mais encore l'epinion commune des 

interprétes et des Péres, en leur opposant 
quelque subtilité grammaticale greeque ou 
hébraïque. Dans trois ou quatre endroits de 
son Analyse des Eptires, il avance une pro- 
position qui est fort au goüt du parti; savoir, 
que l'Eglise doit souffrir une apostasie gé- 
nérale. Voyez ETEMARE 
MAUGUIN (GizserrT), président de la cour 

des monnaies de Paris, publia contre le 
Père Sirmond une dissertation intitulée : 
Vindiciæ prædestinationis et gratiae, qu'on 
trouve dans le Recueil publié à Paris en 
4650, 2 vol. in-/*, sous ce titre : Veterum 
seriplorum qui in 1x seculo de gratia scripsere 
opera. li y soutient que Gotescale n'a point 
enseigné l’hérésie prédestinatienne. L'auteur 
w’a pas raison, mais il n'a rien oublié pour 
l'avoir. Ce magistrat mourut en 1675, dans 
un âge fort avancé. Son ouvrage fut fort 
loué pár le ministre calviniste Samuel des 

- Marets, qui se flattait que l'auteur pourrait 
bien penser comme lui sur la présence 
réelle et sur la gráce. 
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MAULTROT (GasrieL-NicoLas), naquit à 
Paris en 1715, fut recu avocat au parleinent 
en 1733, écrivit plus qu'il n» plaida, s'a:ta- 
chant presque exclusivement au droit ca- 
nou. li se dévoua au parti appelant, et pour 
prouver son zéle pour la cause, il se fil le 
défeuseur de tous veux qui rcfusaient de so 
soumettre à la bulle; il publia dans ce but 
de nombreux Mémoires, dans lesquels il 
cherchait à diminuer les prérogatives de 
l'épiscopat. En soutenant ainsi la désobéis— 
sance des inférieurs, il sapait l'autorité du 
saint-siége. Le spectacle de la révolution le 
ramena à d'autres sentiments ; il devint dé- 
fenseur ardent des prérogatives de l’épisco- 
pat, et fut un de ceux de son parti qui se 
prononcèrent avec le plas de force cunire la 
constitution civile du clergé. Il composa à 
ce sujet un. grand nombre de brochures en 
1790, 1792, et mourut le 12 mars 1803. De 
ses ouvrages , nous mentionnerons seule- 
ment : 

APeLoGiB des jugements rendus en France 
contre le schisme par les travaux séculiers, 
1752, 2 vol. in-12. L'abbé Mey eut part à 
cet ouvrage, que Benoît XIV condamna 
dans un bref du 20 novembre 1759. 

DisseaTATION sur le Formulaire, 1775. De. 
ense de Richer et chimère du richérisme, 
190, 2 vol. in-8*. 

MÉGANCK (François-DomixIQue), doyen 
du chapitre d'Utrecht, né à Menin en 1683, 
étudia à Louvain, et passa en Hollande en 
1713. Il fit ses premières armes sous Van 
Erkel, et donna deux petits écrits, savoir, 
une défense des proposilions condamnées par 
la bulle Unigenitus, et une réfutation d'uu 
Traité du schisme, publié par ordre du car- 
dinal d'Alsace. Ea 1727, Barchman fit Mé- 
ganck pasteur à Leyde. C'est à cette époque 
que celui-ci entra si vivement dans la dis- 
pute qui eut lieu en Hollande sur le prét. 
Il se déclara pour les contrats et les rentes 
usilés en ce pays. Le clergé d'Utrecht souf- 
frait impatiemment que les appelants fran- 
çais viassent les troabler dans leur pra- 
tique. Méganck se joignit à cet égard à 
Broedersen, Cinck, Vivien, Valkenburg. 
]l composa une Défense des contrats de rente 
rachetables des deux côtés, 1730 ; une suite de 
cet!e défense, 1731, et des Remarques sur une 
lettre de l'écéque de Montpellier à Van Erkel 
contre le prét, 1741. Ces écrits dans lesquels il 
atiaquait assez vivementle Gros, Poncetetles 
autres adversaires du prêt, ne l'empéchérent 
pas de succéder à Broedersen, en qualité de 
doyen du chapitre d'Utrecht. 1l joua un róle 
au concile de 1763, y fit plusieurs rapports, 
et publia une Lettre sur la primaute de saint 
Pierre et de ses successeurs, 191 pag. in-12. 
L'auteur y prouve, contre le Clerc (voyez co 
nom) que cette primauté est non-seulement 
d'honneur, mais de juridiction, et qu'elle est 
d'institution divine. Reste à savoir comment 
Méganck conciliait cette doctrine avec sa 
conduite et celle de son Eglise; c'est un pro- 
bléme qu'il ue nous a pas expliqué. Sa 
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leltre et son rapport ont été attaqués dans 
un traité publié en 1769, en latin et en fran- 
cais, sous le ti're De la Primauté du pape, 
in-k°, 207 pages. Voyez Pine. Il promettait 
d'attaquer aussi le décret de l'assemblée 
d'Utrecht touchant la supériorité des évêques 
sur les prêtres. Il y a lieu de croire qu'il n'a 
pu exécuter ce projet, étant mort vers ce 
méme temps. 

MESENGUY (FnanNcors-PuiLiPPE), né à Beau- 
vais le 22 août 1677, de parents pauvres, fut 
d'abord enfant de chœur, obtint ensuite une 
bourse, et, en 169%, il fut reçu au collége 
des Trente-Trois à Paris. Six ans aprés, il 
professa pendant plusieurs années les hu- 
manités et Ja rhétorique au collége de Beau- 
vais ; il obtint la place de gouverneur de la 
chambre commune des rhétoriciens au col- 
lége de Beauvais. Coffin, devenu principal 
de ce collége aprés le célèbre Rollin, prit 
l'abbé Mésenguy pour son coadjuteur, et le 
chargea d'enseigner le catéchisme aux pen- 
-sionnaires. Ce fut pour eux qu'il écrivit soa 
Exposition de la doctrine chrétienne. Son 
opposition à la bulle Unigenitus l'obligea à 
quitter je collége de Beauvais en 1728. Il 
mourut le 19 février 1763, à l’âge de 
86 ans. 

.AnBÉGÉ de l'Histoire de l'Ancien Testament, 
avec des éclaircissements et des réflexions. 
Paris, Desaint et Saillant, 1737. 

Cet ouvrage était cité quelquefois avec 
complaisance par le gazetier janséniste, no- 
tamment dans la feuille du 27 mars 1750. 
Voyez FONTAINE. 

À la page 430 du premier (ome, l'auteur 
. compare la famine de l'Egypte au refroidis- 
. Sement de la charité dans l'Eglise, et le blé 
que Joseph conserva dans le royaume où il 

,. commandait, à tout ce qui peut nourrir la 
foi et la piété des fidèles. Les Ecritures, dit- 
il, l'intelligence de ce pain céleste, les vérités 
.révélées.et pour le dagme et pour les mœurs, 
les bons exemples dans chaque siècle, les élus 

.qui ne se sanctifient jamais hors de l'Eglise, 
. e£ qui seront loujours sa principale richesse, 
les sacrements et les autres moyens de salut : 
enfin la grâce intérieure, qui est véritable- 

. ment le pain de l'ámeet du cœur, sont le blé 

.que le véritable Joseph a réservé dans des 

.greniers pour les années de famine. Puis il 

.ajoute tout de suite : C^ blé ne se trouve que 

.dans l'Eglise où règne Jésus-Christ. ll pense 
donc que {a grâce intérieure dont il vient de 
parler ne se trouve que dans l'Eglise; par 
conséquent que les iofidéles n'ont jamais de 
ráce inlérieure, par conséquent encore que 
j foi est la preiniére grâce, ce qui est la 
xingt-septième proposition de Quesnel. D'oà 
il s'ensuit (selon le système du parti, qui est 
évidemment celui de l’auteur) que toutes les 
actions des infidèles sont des péchés, puisque 
étant toujours faites sans la grâce, elles ont 
dans ce système nécessairement pour prin- 
cipe la cupidité. 

Ce seul échantillon fait assez counalttre 
que l'ourrage publié sous le vo le de l'ano- 
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nyme part d'une main jansénienne. À la 
vérité c'est une main adroite, qui touche 
légèrement les objets, et qui les présente ar- 
lificieusement ; mais elle n'en est que plus 
dangereuse. Par exemple (tom. vil, p. #1, 
Jl. viu et suivantes), l'auteur veut faire en- 
tendre que ce que nos rois ont fait contre 
les jansénistes sont des injustices, où on les 
a engagés par de faux rapports et des sug- 
gestions malignes. P. 49, il parle des mira- 
cles qui s'opérent dans chaque siécle, et il 
s'écrie : Heureux ceux qui entendent ce lan- 
gage! etc. 

À s'en tenir à la lettre, il n'y a rien de 
répréhensible dans tous ces endroits, mais 
à en pénétrer l'esprit et le motif, on ne peut 
douter que ce ne soient des allusions malignes 
aux circonstances présentes, soit des ordres 
du roi, soit des miracles de Páris. 

Pages 275 et 276, l'auteur exhorle à la 
lecture de l'Ecriture saiute ; à la bonne 
heure, pourvu qu'il n'y exhorte pas indiffé- 
remment tout le mon !e. Mais quand il dit que 
l'Ecriture sainte est /a source de toute vérité, 
de toute lumière et de toute consolation, n'a- 
(-on pas lieu de croire qu'il ne reconnait 
d'autre règle de foi que l'Ecriture, et que 
par ces mots il prétend exclure la tradition, 
laquelle néanmoins, selon le concile de 
Trente, est aussi une autre source de vérité 
et de lumières? Et d'ailleurs, est-il bien vrai 
que l'Ecriture sainte est Ja source de toute 
consolation? peut-on dire que ceux qui ne 
savent point lire et qui ne sont point à por- 
tée de l'entendre lire sont dépourvus de 
toute consolation ? Tout ce langage est donc 
un langage outré. L'Ecriture sainte est di- 
vine, la tradition est divine, ce sont les deux 
règles de notre foi; il ne faut rien avancer 
à la gloire de l'une qui puisse porter aucun 
préjudice à l'autre. 
Tome IX, p. 56, l'auteur se fail cette 

question : N'y a-t-il pas au moins de la témé. 
ritéd dire, comme plusieurs font aujourd'hui, 
si Dieu faisait telle et telle chose, il serait in- 
juste et cruel; et à rejeter, sous ce prétexte, 
des vérités qui ont toujours été enscignées 
dans l'Eglise, et auxquelles les Ecritures 
rendent témoignage? | 

Qu'a-t-il en vue quand il s'exprime aiasi? 
Le voici. On dit aujourd'hui aux jansénistes 
pour les confondre : Si Dieu commandait 
l'impossible, s'il punissait un homme d'un 
supplice éternel pour n'avoir pas fait une 
action pour laquelle il n'avait ni secours ni 
moyens nécessaires, Dieu serait injuste et 
cruel. Cette. vérité qu'on leur oppose est si 
sensible et si palpable, qu'il n'est pas pos- 
sible de rien répliquer de seosé et de raison- 
nable. Que fait ici M. Mésenguy ? Il assure 
qu'il y a du moins de la témérité à faire cette 
objection, et à rejeler sous ce prétexte les 
prétendues vérités jauséniennes. C'est. cow- 
me l'on voit, une maniére de répondre aux 
difficultés éga:ement aisée et commod:, 
mais qui ue peut satisfaire que des imbé- 
ciles. 

Pago 15^ et suivantes, l'erreur jansé- 
nieune sur la stabilité de la justice est pro- 
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posée avec assez d'étendue et peu de ména- 
gement; on y dit que le juste marche con- 
s'amment dans la voie de Ja justice ; qu'il 
est rare qu'un juste, aprés s'étre relevé, 
retombe dans quelqu'un de ces péchés qui 
donnent la mort à l'áme. Les voilà donc ces 
sectaires qui, quelquefois, exagérent avec 
tant d'emphase la faiblesse de l'homme, les 
voilà qui font ici l'homme si fort , si con- 
&tant, qu'il ne lui arrive presque jamais de 
relomber quand il s'est relevé : telle est l'hé- 
résie; uniquement appuyée sur le mensonge, 
il est impossible que souvent elle ne se com- 
batte elle-même ; la vérité seule a le privi- 
lége d'étre toujours invariable , toujours 
uniforme. 
Page 348, on enseigne la méme doctrine 

que feu M. l'archevéque de Tours sur l'a- 
mour de Dieu; on suppose que dans cet 
amour il n'y a point de degré, qui ne soit 
commandé ; et l'on prétend que Dieu veut 
bien ne nous point impuler à péché de ce que 
nous n'y atteignons pas. Les calvinistes em- 
ploient cette méme expression, quand ils 
disent que les mouvements de la concupis- 
cence, méme involontaires, sont des péchés, 
mais que Dieu ne nous les impute pas. 

Page 46% et suivantes, le janséniste auteur 
s'échauffe beauroup à prouver la toute- 
puissance de Dieu sur le cœur de l'homme; 
vérilé qu'assurément personne ne conteste, 
et dont néanmoius la preuve lui coüte neuf 
ou dix pages: veut-on savoir quelques-uns 
des arguments viclorieux sur lesquels il 
‘s’appuye? C'est, dit-il, que le roi, dans les 
lettres écrites aux écéques durant la dernière 
guerre, a reconnu que la divine providence 
gouverne le cœur et les armes des souverai.s. 
On voit par là jusqu'oà Mésenguy porte 
lérudition. Il a jugé méme cet article si 
jmporlant, qu'il lui a donné place dans sa 
table, p. 538, en ces termes : Le roi Louis XV 
rend hommage au dogme de la toute-puissance 
de Dieu sur les cœurs. Mais qu'en veut-il 
conclure? est-il persuadé comme les autres 
suppóts de sa secte, que les constitulion- 
naires renver:ent ]e premier article du 
symbole? 

Dans le tome IV, en parlant de Salomon, 
il 'asinue clairement ( p. #70) que la-grâce 
intérieure nécessaire lui a manqué dans le 
lemps de la tentation : La raison, dit-il, 
l'autorité divine , la vue des bienfaits, lu 
crainte des menaces de Dieu, l'exemple de 
David, son père, tout c:nspirait à rendre ce 
prince attentif et fidèle : cependant il oublia 
Dieu et ses devoirs... Tant il est vrai que, si 
la yráce ne vient au secours de l'homme, et si 
U Esprit-Sainl ne corrige par sa vertu le pen- 
chant vicieux de notre volonté, tous les 
moyens extérieurs joints aux plus grandes lu- 
tniéres de l'esprit. ne peuvent rien, ni pour 
nous détourner du mal, ni pour nous appli- 
quer au bien. 

Selon le méme auteur, p. 36, Oza, en 
portant la main à l'arche pour en prévenir 
la chute, se trouva dans une situalton, où, 
de quelque côté qu'il se tourndi, il ne lui était 
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pas possible de n'étre point prévaricateur et 
coupab'e. 

Page 298, dans une dissertation, où sont 
citées ces paroles du conci'e d'Orange: Ne- 
mo habet de suo nisi mendacium et peccatum, 
Mésenguy les traduit ainsi : L'homme par sa 
prévarication est tombé dans une si extrême 
pauvreté à l'égard de tout bien, qu'il n'a de 
son fond que le mensonge et [e péché. Un ca- 
(holíque aurait expliqué le vrai sen: des pa- 
roles du concile, Il aurait montré l'abus'que 
Bayus en a fait, en avancant ces deux pro- 
positions : Liberum arbitrium sine gratia et 
Dei adjutorio nonnisi ad peccandum valet.... 
^... Pelagianus error est dicere quod liberum 
arbitrium ad ullum peccatum vitandum valet. 
Il y aurait établi que la coopération de la 
créature, qui travaille avec le secours de là 
gráce à l'euvre du salut, ne con:iste pas 
uniquement à recevoir avec reconnaíssance 
ce qui lui est départi avec profusion. Enfin, 
il aurait dit clairement que Dieu, en cou- 
ronnant ses dons, récompense de vrais mé- 
rites. 

Aprés cette suite d'erreurs réfléchies, il ne 
faut pas s'étonner que notre au'eur cite avec 
éloges la Bible de M. de Sacy , la priére pu- 
blique de M. Duguet; et qu'en parlant de 
celui-ci, p. 60 du tom. IV, il l'appelle un 
grand homme. Tout bon janséniste doit pa- 
r.Ître grand à M. Mésenguy. Mais aussi 
aprés toutes 1 s choses que nous avons re- 
prises, et tant d'autres encore qui méritent 
d'étre relevées dans cet ouvrage, on ne doit 
pas être surpris que des docteurs très-éclai- 
rés aient refusé de l’approuver. 

Exprosimmow de la doctrine chrétienne, in- 
structions sur les principales vérités de la 
religion. Utrecht, aux dépens de la com- 
pagnie. 1755, six volumes in-12. 

Voici quelques-unes des principales er- 
reurs qui sont répandues dans cet ouvrage. 

Tome 1, page 208, l'auteur enseigne clai- 
rement que loute volonté de Dieu réelle et 
sincère est toujours accomplie et ue peut 
jamais étre frustrée de son elfet. En Dieu 
vouloir et faire, c'est la méme chose, dit-il, 
pag. 219, et il consacre 15 ou 16 pages à dé- 
velopper ce priucipe fondamental du jansé- 
ni- me. Coinme si l'Ecriture, les Pères et les 
docteurs de l'Eglise, en particulier saint 
Augustin et saint Thomas, ne connais- 
saient pas en Dieu, outre la volonté toute- 
puissante et absolue, une volonté formelle et 
promptement dite, à laquelle néanmoins on 
résiste ; une volonté réelle et sincére, qui 
n'est que conditionnelle ; une volonté, en un 
mot, que la créature libre prive de son effet 
ar le mauvais usage qu'elle fait de sa li- 
erte. 

Tome II, page 231: Nous n'avons aucun 
mérite qui ne soit un don de la pure libéralité 
de Dieu; ainsi point de coopération de notre 
part : Dieu seul fait tout et nous détermine 
invinciblement au bien par sa grâce : et 
votre volonté n'a de foree que pour le mal, 
et elle ne peut ni faire ni vouloir aucun Lien 

rst 
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que par la gráce qui donne le vouloir et l'ac- 
fion (au sens de Jansénius et de Quesnel ). 

Depuis la page 142 jusqu'à la page 152, 
inclusivement, on s'éléve avec audace contre 
les censures in globo. L'auteur ensuite pré- 
sente aux fidéles une foule de prétextes pour 
refuser leur soumiss'on à toutes les déci- 
sions de l'Eglise, au moins de l'Eglise dis- 
persée. . 

Page 138 : Le pouvoir d'excommunier a été 
accordé par Jésus-Christ à l'Eglise; pour 
étre exercé par les premiers pasteurs, c'est-à- 
dire, les évêques. On reconnaît là le riché- 
risme, qui ne regarde l'Eglise que comme 
une république populaire, dont toute l'au- 
torité réside dans la sociélé entière et dans 
le consentement exprès ou tacite que celte 
société donne aux actes de juridiction exer- 
cés par ses ministres. 

Page 183 : On ne doit pas aller contre son 
devoir par la crainte d'une excommunication 
injuste. 

Page 184 : La crainte qu'a un chrétien 
d'une excommunication injuste ne doit ja- 
mais l'empécher de faire son devoir. C'est là, 
comme l’on voit, renouveler sans pudeur la 
proposition 92 de Quesnel. 

La doctrine de Mésenguy sur le schisme, 
pages 188 et 189, répond parfaitement à 
’état présent de la secte. On ne peut (dit-il, 
page 190), étre schismatique malgré soi. 
Quiconque est attaché à l'unité et prét à tout 
souffrir plutôt que de se séparer , ne peut 
étre schismatique. Ainsi l'on ne pourra re- 
garder comme schismatiques les pélagiens, 
les manichéens, les priscillianistes, puis- 
qu'on ne trouve nulle part qu'ils aient fait 
une séparation volontaire, et qu'en effct ils 
ont été séparés malgré eux. Les ariens de 
méme n'auront point été séparés de l'Eglise, 
parce qu'ils ont táché par des formules 
trompeuses d'éviter l'appareuce de la sépa- 
ration. Tous ceux qui font schisme se flat- 
tent toujours de n'en point faire; et ils sont 
depuis longtemps sé,arés de l'Eglise, qu'ils 
se persuadent encore et táchent de per- 
suader aux autres qu'ils y demeurent atta- 
chés. 

Tome troisième. Que d'erreurs dans ce vo- 
lume sur la loi naturelle, la loi de Moïso 
et la loi nouvel'e, surtout pages 25, 26, 271 

Depuis la page 123 jusqu’à la page 1^1, 
on s'efforce d'établir que nous devons sous 
peine de péché rapporter à Dieu chacune de 
nos actions p.r le motif de la charité théo- 
lozale. 

Page 71 : Le culte que nous rendons à Dieu 
par (a foi, l'espérance, la vertu de religion, 
n'est véritable et chrétien qu'autant qu'il a 
pour principe l'amour. 

Page 71: Nous ne connaissons que deux 
amours, la charité et la cupidité. Tout vient 
de l'un ou l'autre de ces deux principes, et 
l'on ne peut pas en assigner un troisióme qui 
soit mitoyen entre l'un et l'autre. La charité 
étant donc le bon amour, tout ce qui découle 
de cette source est bon : au contraire tout ce 
qui est produit par la cupidité, qui est le 
Mauvais amour, es( mauvais. 
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Peut-on adopter plus crüment l'erreur de 
Baïus, de Jansénius et de Quesnel sur les 
deux amours? 
Tome rinquième, à la page 501, on lit ces 

paroles : Le sacrifice de la messe est offeré 
par les prétres. au nom de toute l'Eglise. 
Car le prétre n'offre pas le sacrifice en son 
propre nom. Il est à l'autel comme ministre 
public de l'Eglise, choisi et député par elle 
pour cette auguste fonc!ion. C'est en son nom 
quil parle et qu'il agit. Ainsi le sacrifice est 
offert par tous les fidèles énsemble et par cha- 
cun en partíiculier.... D'où l'on conclut (pago 
514) que fous ceux qui savent lire doivent 
faire usage de l'ordinaire de la messe, et suivre 
le prétre surtout depuis l’Offertoire jusqu'à 
la Communion; et que le prétre de son 
côté ne peut rien faire de plus conforme à 
l'esprit de l'Eglise, que de prononcer toutes 
les paroles de la messe d'une voix capable 
d'être entendue des assistants. C'est aux 
femmes et aux artisans à remercier l’auteur 
des singulières prérogatives qu'il veut bien 
leur attribuer contre l'esprit et la doctrine 
de l'Eglise. 

Tome sixième. Vingt pages sont employées 
à inculquer en diverses manières que la 
crainte des chátiments éternels la plus effi- 
cace n'arréte que la main el ne peut ja- 
mais exclure la volonté actuelle de pécher. 
C'est une suite nécessaire du systóme jansé- 
nien; car cette crainte ne venant pas de la 
cbarité, il faut dans ses principes qu'ella 
vienne de la cupidité vicieuse ct qu'elle soit 
mauvaise elle-méme. 

Si les nouvelles erreurs sont moins répan+ 
dues dans le quairiàme tome de l'écrivain 
quesnelliste, c'est que les matiéres qu'il y 
traite n'en étaient guère susceptibles. 

Cet ouvrage a été souvent réimprimé; 
cependant il y acontre lui un décret de l'In- 
dez du 21 novembre 1757; et le pape Clé- 
ment XIII le condamna par un bref particu- 
lier du 15 juin 1761. Un Italien nommé Ser- 
rao, dansune brochure intitulée Depræclaris 
catechistis, fait de cel ouvrage de Mésenguy 
ui éloge immense et amphigourique : c'est, 
selon lui, le catéchisme des catéchismes, ap- 
paremment parce que l'auteur en établissant 
l'existencedes miracles, en trouve la preuvela 
plusévidentedansceux du bienheureü1 diacre 
Páris (tom. IV, pag. 393, édit. de Paris, 1777, 
en & vol.). A ces miracles, il faut joindre 
sans doute celui que M. Serrao dit trés-sé- 
rieusement étre arrivé lors de la condamna- 
tion du Catéchisme de Mésenguy. Le cardi- 
nal Passionei ayant eu la faiblesse de si- 
gner le bref de Clément X1Il, qui proscrivait 
cet ouvrage divin, entra tout à coup dans 
une espéce de manie, et mourut peu de 
jours aprés : Alienal(æ mentis indicium in co 
apparuisse, sudoremque consecutum ferunt ; 
ex eoque die cum corruisset ; morbo levari 
deinde nunquam potuit, neque ita multos 
post dies exstinclus est (p. 233). « C'est, dit 
un auteur orthodoxe, au milieu dela cor- 
ruption ct de la séduction de ces .temps 
malheureux, que ce parti iuquiet, actif et 
fécond en artifices, cherche surtout à dé- 



061 MEZ 

crier les sources connues d’une instruction 
sûre, pour leur substituer celle où coule, 
sous l'apparence d'une onde pure, le poison 
de l'erreur. » u 

On attribue à Mésenguy une des Vies con- 
damnées du diacre Páris. Il se méla aussi de 
la polémique jansénieune. En ce genre, il a 
donné: - E 

La consTiTUTION Unigenitus, avec des re- 
marques, in-12. 

. LerTRE d un ami sur la constitution Uni- 
genitus, in-12. 

Et d’autres écrits. Voyez le Mémoire abrégé 
sur sa Vie et ses ouvrages, par Lequeux, qui 
était aussi de la secte. 

« On peot, dit un critique, louer les ou- 
vrages de Mésenguy du cóté du savoir, du 
style et de l'onction; mais ceux qui aiment 
l'exactitude dans le dogme, la conséquence 
dans les principes, !a franchise dans la 
maniére d'exprimer ses pensées, ne trou- 
veront pas ces qualités dans son Abrégé de 
l'histoire de l'Ancien Testament, non plus 
que dans son Exposition de la doctrine chré- 
tienne, condamnée par le pape. Ceux qui 
exigent l'impartialité dans les sentiments, 
la soumission à l'autorité, la modération 
dans la dispute, goû'eront encore moins ses 
ouvrages polémiques, oü il est aisé d'aper- 
cevoir que les illusions du préjugé l'empor- 
tent sur sa raison et peut-étre sur ses pro- 
pres sentiments. » 

MEZERAI (François EUDES pg), naquit 
en 1610, au village de Rye, présd'Argentan, 
en Basse-Normandie, vint se fixer à Paris où 
il se fit appeler Mézerai, du nom d'unhameau 
de sa paroisse. 11 se rendit célèbre par ses 
travaux historiques. Plusieurs passages de 
ses ouvrages et plusieurs traits de sa vie 
ont fait penser qu'il aurait joué un rôle 
dans la révolution française. 1l mourut en 
1683. Nous ne mentionnerons de Mézerai que 
l'ouvrage suivant : 

MMoinEs historiques et critiques sur divers 
points de l'Histoire de France, et plusieurs 
autres sujeís curieux. Amsterdam, Jean- 
Fred. Bernard. 1732, 2 vol. in-12, 

Cet ouvrage, publié par le parti, a étó con- 
damné par M. l'archevêque d'Embrun (de 
Tenein). I! contient le Mémoire sur le Judi- 
cium Francorum, dont nous parlerons dans 
la suite (pag. 104). | 
On voit ici avec frayeur les suppóts du 

jausénismé attaquer avce la dernière audace 
le trône de Sa Majesté; l'ébranler jusque 
dans ses fondements; dégrader la personne 
sacrée; la soumettre à son parlement; dé- 
velopper ainsi le système des quarante avo- 
cats, et le sens affreux de ces paroles énig- 
matiques de D. Thierri qui écrivait en 1712, 
à M. Petitpied, qu'il fallait mettre nos rois 
hors d'état de pouvoir exercer, soit par eux, 
soût par leurs ministres des injustices pareilles 
à celles qu'il prétendait avoir éprouvées. — 

Ces libelles apprennent à tout l'univers 
que ce n'est pas au pape seulement, mais 
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que c'est encore au roi qu'en veut le jansé- 
nisme ; que ce n'est pas seulement l'auterité 
de l'Eglise, mais-encore l'autorité du souve: 
rain qu'il prétend renverser; que son. des- 
sein n'est pas seulement de mettre la France 
au point où est l'Angleterre, quant à la reli- 
gion, mais d'en faire, et pour le temporel et 
pourlespirituel,une république monstrueuse, 
où la communauté ait seuletoute la puissance 
ettoutel'autorité. Ceslignessontécrites depuis 
plus de cent ans. Aujourd'hui, il est certäin 
que le jansénisme a contribué à amener la 
révolution de 1793. C'est ce que fait voir 
M. Louis Blanc, dans le 1** vol. de son His- 
toire de la révolution. 

MIGNOT (Errewnx), docteur de Sorbonne, 
et membre de l’Académie des inscriptions, 
naquit à Paris en 1698. Les dictionnaires 
historiques citent de lui les ouvrages sui- 
vants : Paraphrases sur les psaumes, sur les li- 
vres sapientiauz et sur le Nouveau Testg- 
ment, 1754 et 1755, '1 vol in-12; Réflexions 
sur les connaissances préliminaires au chris- 
tianisme ; Analyse des vérités de la religion 
chrétienne, 1755; Mémoires sur les libertés de 
l'Eglise gallicane; Histoire des démélés de 
Henry I]. avec saint Thomas de Cantorbéri ; 
Traité des droits de l'Etat et du prince sur 
les biens du clergé, 2 vol.; Histoire de la ré- 
ception du concile de Trente dans les Etats 
catholiques, 9 vol. Ces derniers écrils sont 
de 1756. Le choix des sujets, et encore plus 
la maniére dont ils sont traités, et dont l'au- 
teur parle, soit des droits du prince, soit de 
seux de l'Eglise, ne font pas toujours hon- 
peur à sa modération. Outre ces écrits, il 
entra dans plusieurs controverses qui firent 
du bruit de son temps. Appelant, lié avec 
Débonnaire, Boidat, de la Tour et les autres 
membres de la société dite des Trente-Trois, 
il prit part aux écrits sorlis de cette société, 
et on lui attribue entre autres trois lettres 
publiées en 1736, contre le juste milieu à 
tenir dans les disputes de l'Eglise, par Besoi- 
gne. Lorsque Soanen eut adopté la le tre du 
P. de Gennes, Sur les erreurs avancées dans 
quelques nouveaux écrits, Mignol prit la 
défense de ces nouveaux écrits, qui étaient 
ceux de l'abbé Débonnaire, et dout le grand 
défaut aux yeux de l'évéque était de com- 
battre le figurisme et les convulsions. Mi- 
gnot fit donc parai!re une Réponse, du 22 
septembre 1736 ; une suite, du # novembre; 
] Examen des regles du figurisme moderne, et 
successivement, en 1731, trois autres écrits 
suite des précédents, pour combattre l'abus 
de ce système et en montrer les illusions. 
Une lettre de plusieurs théologiens aux évé- 
ques de Senez et de Montpellier, en date du 

février 1737, et une dernière lettre à Soa- 
nen, du 28 févricr 1738, sont encore de Mi- 
gnot; qui y combat d'Etemare, Dolan et 
Alexis Desessarts. Ces productions, qui 
réun es forment un petit volume in-#°, firent 
partager à l'auteur les anathémes dont on 
accablait Débonnaire et sa société. On les 
appela des socinianisants, et loutle parti 
figuriste se souleva contre eux. Mignot no. 
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se laissa point effrayer par ces plaintes. 1l 
fais:it profession d'avoir des opinions trés- 
décidées, et nul n'était moins disposé à ju- 
rer in verba magistri. l1 le prouva dans 
unv autre dispute qui ne fut guère moins 
vive que la précédente. Il avait paru, en 
1739, un Traité des préts de commerce, qvi 
passait pour étre sorti de la sociéte des 
Trente-Trois, et dont Aubert, curé de Chánes, 
äu dincése de Mâcon, était regardé comme 
l'éditeur. Mais divers renseignements nous 
persuadent qu'il en était véritablement 
l'auteur, et qu^, s'il avait consulté Boidat et 
ses amis, le fond de l'ouvrage était de lui. 
Quoi qu'il en soit, aprés la mort de d'Au- 
bert, Mignot revit son Traité, l'augmenta 
beaucoup, et le fit paraître comme sien en 
1759, & vol. in-12. Il s'y déclarait pour le 
prét, et prétendait que les scolastiques 
avaient embrouillé la matière par leurs sub- 
tilités. Il à mis à la fiu quelques consulta- 
tions non signées. On doit convenir que son 
livre n'est pas mal fait, et il a servi à la 
plupart de ceux qui ont adopté depuis le 
méme senliment. L'abbé de la Porte soutint 
la thèse contraire dans ses Principes théolo- 
giques, canoniques et civils sur l'usure, Paris, 
1769, 3 vol. in-12. ll y a dans le 3° volume six 
lettres, dirigées contre le Traité des préts de 
commerce. C'est peut-être le meilleur ou- 
vrage qui ait été fait sur celte matière. Mi- 
gnot se défendit par de courtes observat:'ons, 
en 1769, et l'année suivante par une réponse 
quí forme le cinquiéme volume de son 
Traité. De la Porte de son côté donna six 
nouvelles lettres à un ami, et en 1772, il ajou- 
la un quatrième volume à ses Principes. 
Mignot était mort alors; mais d'autres héri- 
térent de ses sentiments, et c'est depuis cetle 
époque que l'on vit paraftre un plus grand 
nombre d'écrits en faveur du prêt. Mignot 
paraît assez hardi et tranchant dans ses 
assertions. Il no faut pas le confondre avec 
Jcan-André Mignot, chanoine et grand vi- 
caire d'Auxerre sous M. de Caylus, qui eut la 
principale part au Martyrologe, au Bré- 
viaire et au Missel donnés par ce prélat, et 
qui est éditeur du discours de saint Victrice, 
traduit en francais par Morel. Celui-ci était 
mort le 1% mai 1770. 
MINARD (l'abbé) travailla aux Extraits 

des assertions avec Goujet, et publia l'Zis- 
foire des jésuites en France, 1162, in-12. On 
Jui attribue aussi divers écrits des curés de 
Paris, de Rouen, etc., contre la morale des 
ésuites. Cet abbé Minard est probablement 
e même que celui dont parle Rousseau dans 

le dixiéme livre de ses Confessions, et qu'il 
avait connu à Montmorency. Minard y pas- 
sait les étés avec un abbé Férand, tous deux 
déguisés et portant l'épée. Rousseau croyait 
qu'ils rédigaient la Gazette ecclésiastique. 

MINARD (Louis-GuiLLaume), naquit à 
Paris en 1725, entra dans la cougrégation de 
la doctrine chrétienne, prononca un pané- 
gyrique de saint Charles, où l'on reconnut 
des traces de jansénisme. Ses opiuions et 
son zèle, et peut-être encore quelque autre 
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molif, le firent interdire par M. de Beau- 
mont. Retiré au Petit-Bercy, il y faisait des 
instructions familiéres qui eurent de la ré- 
putation parmi ses partisans. Il dirigeait 
beaucoup de personnes, et exercai! sans 
pouvoirs un minislére secret. C'était un 
usagé introduil parmi les appelants, pour 
éluder les régles de l'Eglise. Le confesseur 
approuvén'était en quel;ue sorte que pour la 
forme; on ne lui confiait quece que permettait 
ledirecteur véritable (Voyez Sanson). Partisan 
déclaré de la constitution civile du clergé, 
Minari devint, aprés la terreur, membre 
de ce qu'on appelait le presbytère de Paris, 
el publia, en 1796, l'Avis aux fidèles sur le 
schisme dont l'Eglise de France est menacée, 
in-8&. Le P. Lambert écrivit contre ce livre. 
Minard répondit par un supplément à l'Avis 
aux fidèles, in-12. Il voulait que sans discu- 
ler la constitution civile du clergé, on ne fit 
point schisme jusqu'à ce que l'Eglise cüt 
prononcé, el feignait d'ignorer qu'elle s'éta t 
déjà déclarée. Il se donna beaucoup de mou- 
vement pour faire nommer un successeur à 
Gobel, éloignant ainsi Ja paix au moment 
où il paraissait la précher. Il contribua aux 
Annales de la religion, de Desbois à Roche- 
fort, et mourut le 22 avril 1798; peu de 
temps aprés son éloge fut donné dans lcs 
Nouvelles Ecclésiastiques, qui depuis plu- 
sieurs années s'imprimaient à Utrecht. 

MONTALTE {Louis be), faux mom sous 
lequel s'est caché l'auteur des Lettres pro- 
vinciales, Voyez PASCAL. 

MONTAZET ({Anroixe MatvrN pg), arche- 
véque de Lyon, naquit au diocése d'A- 
gen , en 1712. Etant entré dans l'état ecclésia- 
slique, il s'attacha à M. de Fitz-James, 
évéque de Soissons, qui le fit chanoine éco- 
látre de son église, et songrand vicaire, et qui 
lui procura une place d'aumónier du roi, 
cet évêque étant alors premier aumónier. 
L'abbé de Montazet fut député du second or- 
dre à l'assemb!ée du clergé de 1742. Nommé, 
en 1748, à l'évéché d'Autun, il fut sacré le 
25 août'de cette année. Il fit aussi partie de 
l'assembiée du clergé de 1750, et fut chargé 
d'y précher le discours d'ouverture, où il s'é- 
leva contre l'incrédulité naissante; il en si- 
gnala les causes, qui étaient, dit-il, les pro- 
grès de la corruption, l'orgueil ct l'amour de 
l'indépendance. On se servit plusieurs fois 
des talents du prélat dans cette assemblée, 
qui fut assez orageuse, ct qui se trouvait en 
opposition avee le ministére. Ce fut l'évéque 
d' Autun qui rédigea les remontrances sur le 
vinglième, auquel on voulait assuje!tir les 
bieus ecclésiastiques : il y réclamait foric- 
ment en faveur des immunités qu'une longue 
possession semblait avoir assurées au clergé. 
En 1792, il adliéra, ainsi qu'environ quatre- 
vingts de ses collégues, à une lettre du 
21 juin, adressée au roi par dix-neuf évêques 
réunis à Paris, contre un arrêt du parlement, 
injurieux à M. Languet, archevéque de Sens. 
M. de Montazct ue se montra pas moins 
attaché aux maximes de son corps dans l'as- 
semblée de 1755; il rédigea un mémoire su- 
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lide et pressant sur un arrêt du parlement 
de Paris, dans une affaire qui faisait alors 
beaucoup de bruit, savoir le refus de sacre- 
ment fait à un chanoine d'Orléans, appelant, 
nommé Cougniou. Le prélat fut, daus cette 
assemblée, du parti qu'on appela des Feuil- 
lants, parce que le ministre de la Feuille 
élait à sa tête : parti qui d'ailleurs se pro- 
noncait aussi en faveur de Ja bulle Unige- 
nitus, el contre ceux qui refusaient de s'y 
soumettre. L'évéque d'Autun harangua le 
roi pour la clôture, et dans sou discours, il 
déslora les maux de l'Eglise et les préven- 
tiens des parlements, qu'on avait vus s'élever 
contre nos jugements les plus irrévocables en 
matiére de doctrine, usurper la dispensation 
de nos saints mystères, juge: des dispositions 
qu'ils exigent, suppléer la mission légitime 
des pasteurs, troubler la paix du sanctuaire, 
et disposer en matres de ce qu'il y a de plus , 
spirituel dans la religion. 11 exprima la dou- ' 
leur de l'assemblée, de n'avoir pu obtenir le 
rappel de Lant de victimes d'une proscription 
rigoureuse, et insista sur la nécessité d'ex- 
pliquer une loi dont on abusait (la déclara- 
tion du 2 septembre 1754), d'effacer des ju- 
gements désavoués par la justice comme par 
lu religion. et de fermer les portes du sanc- 
tuaire à la tache qu'on voula.£ lui imprimer 
par l'arrét rendu dans l'affaire d'Orléans. 

Nous remarquons ce langage el ce zéle de 
M. de Montazet à dé'endre les droits de l'E- 
glise contre d'injus'es entreprises, parce que 
nous allons le voir prendre subitement une 
autre couleur. Ou était alors au plus fort des 
disputes enire le clergé et le parlement. La 
cour, faible «0 incertaine dans sa marche, 
exilait tantó: des évéques, tantôt des magis- 
trats. On suscitait des tracasseries à M. de 
Beaumont , archevêque de Paris, et un cou- 
vent d'hospitaliéres, établi rue Mouffetard ct 
poussé sans doute par d'insidieux conseils, 
harcelait obstiuément ce prélat. Le parle- 
ment s'empare de l'affaire, et ordonne aux 
i eligieuses de procéder à l'élection que l'ar- 
cheyêque leur défendait de faire; elles so 
há'ent de déferer à un ordre qu'elles avaient 
peut-étre provoqué. Le prélat les menace 
de censures canoniques, et interd.t leur 
églisc. La cour veut qu'il rétracte celte me- 
sure ; et, sur son re!us , il est exilé dans le 
Périgord. Le ca:diua! de Tencin, archevéque 
de Lyon, étant mort sur ces entrefaites {le 
2 mars 1758), on imagina de profiter de celle 
circonstance pour protéger les filles opi- 
nidtres auxquelles on prenait un intérét si 
vif. Le bruit public dans ce temps-là lut qu'on 
& vait offert à M. de Monlazetle siége de Lyon, 
à condition qu'il casserait, comme primat, 
l'ordonnance de l'archevéque de Paris. Le 
16 mars, l'évéque d'Autun fut nommé par le 
roi à l'archevéché de Lyon;les hospita- 
liéres lui présentérent de suite leur requête, 
el, teile était l'impatience qu'on avait de les 
soutenir, que le 8 avril, avant d'avoir recu 
ses bulles pour Lyon, M. de Montazet les 
autarisa à passer outre à l'ordonnance ct 
aux monitions de leur archevéque, el à pro- 
céder à leurs éleciions. Il prétendit qu'il avait 
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ce droit, comme évêque d'Autun et admi- 
nistrateur du spirituel et du temporel de 
Lyon, le siége vacant. Mais quand il en au- 
rait eu le droit rigoureux, ce qui (tait loin 
d'étre rénéralement avoué, ce j'gement pré- 
c'pité à l'égard d'un collègue, son ancien 
dans l'épiscopat, et alors exilé, parut ble:- 
ser toutes les convenances. Il y eut dans le 
clergé un soulèvement général contre M. de 
Montazet. Les assemblées des provinces, qui 
se tinrent peu aprés, pour nommer à l'as- 
semblée extraordinaire du clergé de 1758, 
voulaient qu'on obligeât ce prélat à réfor- 
mer son ordonnance; M. de Beaumont sur- 
tout réclama contre un acte qui protégeait 
la désobéissance et favorisail la révolte. Ses 
mémoires furent peu écoutés, et la cour fit 
en sorte que les assemblées du clergé qui 
suivirent ne s’occupassent pas de cette affaire. 
Le nouvel archevéque de Lyon, car M. de 
Montazet fut institié en cette qualité, le 
25 août 1758, trouva dans la faveur de la 
cour, dans l'appui du parlement et dans les 
applaudissements d'un parti, une consolation 
du bláme de ses collègues. Il essaya de sejus- 
tifier dans une lettre de M. l'archevéque de 
Lyon, primatde France, à M. l'archevéque de 
Paris ; Lyon, 1760, in-k° de 168 pages. Dans 
celte lettre, qui fut attribuée aux abhés Hook 
el Mey, on exposait les faits tout à l'avantage 
de M. de Montazet, et on exaltait les droils 
de sa primatie. M. de Montazet crut les re- 
lever encore en prenant le titre de primat de 
France, tandis que scs prédécesseurs s'inti- 
tulaient primats des Gaules. Les parlements 
el les jansénistes appuyaient ses prétentions, 
et le prélat, devenu ainsi l'instrument de 
ceux mémes dont il avait autrefois signalé 
les écaris, se trouva engagé dans une route 
d'où il ne lui fut plus possible de s'écarter. 
Il faisait cause commune avec M. de Fitz- 
James et avec une trés-pelite minorité d'é- 
véques ; il avait adopté un systéme particu- 
lier sur les affaires de l'Eglise, reconnais- 
sait l'autorité des constitutions des papes, et 
favorisait néanmoins le parti qui leur était 
contraire. 

Cette conduite lui attira quelques morti- 
fications de la part de ses collégues, entre 
autres, à l'assemblée de sa province, en 1760, 
En 1765, il (it un nouvel essai de ses préten-. 
lions contre l'archevéque de Paris. Celui-ci 
ayant refuséou plutótdifférél'exhumation des 
ossements déposés dans les chapelles de quel- 
ques petits colléges que l'on venait de sup- 
primer, on eut recours à l'archevéque de 
Lyon, qui rendit, le 19 octobre 1765, une or- 
donnance pour autoriser l'exhumation, et le 
parlement le seconda par ses arréts. M. de 
Beaumont fit à ce sujet des représentations 
au roi, el se plaignit de la précipitation qu'on 
avait mise à cette affaire; et il est vr.i que 
le parlement ne le ménageait guére, en méme 
temps qu'il couvrait l'archevéque de Lyon 
de toute sa protection. 

Ce prélat avait eu, en 1763, des démélés 
avec les officiers dela sénéchausséede Lyon, 
relativement au choix des maîtres qui de-, 
vaient remplacer les jésuites dans les col. 
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léges de cette ville. Il exposa les motifs de 
sa conduite dans une Lettre pastorale, du: 
90 juin 1763, n-#° de 39 pages ; et le parle- 
ment de Paris, se hátant de venir à son se- 
cours, supprima, par un arrét du 18 juin 
de la méme année, un écrit imprimé à Lyon 
contre l'archevéque dans celte affaire. Au 
surplus, ce fut cette lettre pastorale, pour le 
dire en passant, qui donna lieu à la lettre 
de l'archevéque de Lyon, dans laquelle on 
(traite du prét d intérét ; 1763, in-8*, attribuée 
à Prost de Royer. Le prélat y disait inci- 
demment que l'Oratoire n'avait sur le dépót 
de l'argent d'autre doctrine que celle du 
clergé de France, doctrine la seule sûre, la 
seule qu'il faut suivre indépendamment de 
tou inconvénieut temporcl. L'avocat lyonnais 
en prit occa-ion de défendre les pratiques 
des négociants sur le prét. 

On ne voit point que M. de Montazet ait 
pris part publiquement à ce qui se fit pour 
ou contre Jes jésuites, lors de la proscription 
de la société ; mais il donna, le 2& décem- 
bre 1762, un mandement et insiruction pas- 
torale contre l'Histoire du peuple de Dieu, 
par Berruyer, in-12 de 212 pages. Il y carac- 
térisait fort sévérement cet ouvrage, et con- 
damnait, ainsi que le Commentaire latin du 
P. Hardouin sur le Nouveau Testament, et 
renvoyait à lá censure de la Faculté de 
théologie de Paris et à l'instruction pasto- 
rule de M. de Fitz-James, sur le même ob;et. 
11 parut un Ezamen du mandement de lar- 
chevéque, 56 pages in-4°; cet écrit fut con- 
damné au feu, par arrél du parlement de 
Paris, du 22 février 1764, comme tous ceux 
qui paraissaient alors en faveur des jésuites. 
M. de Montazet fut un des quatre évéques 
qui n'adhérérent point aux actes du clergé 
e 1765 ; il avait beaucoup de confiance en 

l'abbé Mey, avocat canoniste, qui jouissait 
alors d'une grande réputation, et qui était 
du même âge que lui. Mey, né à Lyon, était 
un des écrivains les plus féconds du parti 
appelant ; il avait part aux Nouvelles Ecclé - 
siastiques, et on croit qu'il préta sa plume à 
l'archevéque en plusieurs occasio:s. ll pas- 
sait souvent ses vacances à sa campagne 
d'Oullins. Le prélat appela aussi à Lyon 
plusieurs théologiens déclarés pour la méme 
cause, comme les oratoriens Valla, Guibaut 
et Labat, et les dominicains Caussanel, 
Chaix et Crépe. Il fit donner à l'Oratoire le 
collége de la ville occupé autrefois par les 
jésuites. Le séminaire Saint-Irénée, dirigé 
par MM. de Saint-Sulpice, avait joui de la 
confiance des précédents archevéques. M. de 
Montazet les molesta en toute rencontre. Il 
établit pour les séminaristes l’armée de ville, 

(4) Le 22 juillet 1765, une sentence de la séné- 
chaussée de Lyon condamna au feu une brochure in- 
titulée : Les dénonciateurs secrets dénoncés au public, 
48 pages in-12; brochure dirigée contre l'évêque 
J'Egée, suffragant de Lyon, et contre les directeurs 
du séminaire Saint-lrénée. Ce séminaire était agrégé 
à l'université de Valence. Leurs ennemis, à qui cette 
agrégation déplaisait, s'effurcérent de la faire casser. 
Un abbé Billet, gradué en l'université, ayant jeté son 
dévolu sur une cure, ellg lui fut disputée. Un pré- 
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usage dangereux pour la dissipation et la 
perte de temps : avant d'entrer en théologie 

Saint-Irénée, il fallait une année chez les 
jacobins ou à l'Oratoire, et avant de rece- 
voir la prétrise, les diacres étaient encore 
obligés d'aller plusieurs mois à Saint-Joseph, 
où la doctrine était la méme que dans les 
deux autres maisons. M. de Montazet pré- 
tendit qu'il était le premier administrateur 
des biens de son séminaire, et il s'en fit adju- 
ger les revenus, dont il disposait à son gré; 
plus tard même il voulut renvoyer MM. de 
Saint-Sulpice; une puissante intercession le 
forca de les laisser tranquilles (1). 

Les mandements publiés par ce prélat sont 
nombreux et généralement assez étendus. 
Nous n'indiquerons que les plus remarqua- 
bles : le mandement du 12 février 1757, sur 
la pénitence, avec un mandement pour le 
jubilé (M. de Montazet était encore alors 
évêque d'Autun); une lettre pour la convoca- 
tiond'unsynode,indiqué pour le30avril 1760 ; 
les mandements pour les carémes de 1768 et 
1769, et pour les jubilés de 1770 et 1776 : ces 
derniers surtout sont tout à fait dans le goût 
des écrits que les appelantis ont publiés sur 
cette matière : on y rappelait les quatre ar- 
ticles de 1682, qui n'avaient cependant aucun 
trait au jubilé; on s'y élevait contre les 
maximes ultramonta nes, et on y affectait 
d’atténuer l'effet des indulgences. Il est assez 
vraisemblable que le P. Lambert a eu part à 
ces mandements : on leregarde aussi comme 
l'auteur de l'instruction pastorale sur les 
sources del'incrédulité et les fondements de la 
religion, in-k° de 200 pages, que l'archevéque 
donna sous la date du 1°" février 1776. 11 y 
a de belles choses dans cette instruction, et 
elle fut fort applaudie, jusqu'à ce qu’on eütla 
malice de la faire imprimer, en mettant en re- 
ard des passages du traité des Principes de 
a foi chrétienne, de Duguet, 3 vol. in-12, 
avec litre : Plagiats de M. l'archeofque. I] se 
trouve en effet qu'en plusieurs endroits, Du- 
guetavait été assez exactement copié, el qu'eu 
d'autres il était abrégé d'une maniére trés- 
reconnaissable. C'est le méme ordre, ce sont 
les mémes réflexions , les mémes preuves et 
souvent les mémes expressions. Nous avons 
été curieux de faire nous-méme la compa- 
raison, et nous avons trouvé l'emprunt trop 
visible et trop fréquent pour étre contesté. 

Cependant, M. de Montazet se lassait d’être 
divisé de ses collègues. La disgráce des par- 
lements, en 1771, le laissait sans appui. 1l fit 
donc quelques démarches pour se rappro- 
cher de M. de Beaumcnt, et depuis, ces deux 
prélats se virent. Le premier résultat de ce 
changement fut que M. de Montazet, qui n'a- 

tendit qu'il n'avait pas toutes les conditions requises, 
et on atiaqua l'union du séminaire de Lyon à l’uni- 
versilé de Valence, comme n'ayant été prononcée, 
en 1751, que par des lettre:-patentes non enregis- 
trées. Ce fut l'objet d'un mémoire publié en 1784, et 
signé Mey, Gerbier, Target, Bloudel, Picart et de 
Bonniéres. Le parlement de Paris rendit, le 18 mars 
1785, un arrêt qui rendit nuis les grades de l'abbé 
Billet. 
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vait été d'aucune assemblée du clergé de- 
puis 1755 , (ut élu pour celle de 1772. Il fit 
des rapports sur des mesures prises contre 
quelques ordres religieux ; il présenta un 
mémoire au roi sur les mauvais livres. On 
remarqua aussi qu'il s'éleva contre un árrét 
du parlement de Paris, en 1769, en faveur 
d'unreligieux qui réclamail contre ses vœux. 
L'archevéque dit qu'un tel arrét était une 
infraction aux principes qui assurent aux 
juges d'égliseseulsla connaissance des causes 
concernant les sacrements, les vœux el au- 
tres matières purement spirituelles. Il se 
plaignit aussi d'arréts rendus par les parle- 
ments de Rouen et de Bordeaux, en faveur 
d'ecclésiastiques auxquels leurs évéques 
avaient refusé le visa. 

Ce langage aurait pu faire croireque M. de 
Montazel revenait sur ses pas; mais sa con- 
duite dans l'administration de son diocèse 
fut toujours la même , et il continua de fa- 
voriser le parti qui l'avait fait: lomier dans 
ses filets. Kn 1768, il donna un Catéchisme, 
qui ne parut pas exempt d'affectation sur 
quelques points, et qui fut adopté en 1786, 
par Ricci et par trois autres évéques de Tos- 
cane, lorsque l’on travaillait à introduire le 
jansénisme en ce pays. Ce Catéchisme ayant 
été attaqué par une critique en forme de dia- 
logue, le prélat la condumna par un mande- 
ment el instruction pastorale, du 6 novem- 
bre 1772, in-k° de 137 pages, et in-12 de 296 
pages, qui fut fort loué par quelques jour- 
naux du temps. ll y a lieu de croire que 
cette instruction, ou au moins le fond, est 
encore du P. Lambert. Elle donna lieu à 
quelques obse:vations qu'une feuille non 
suspecte assurait avoir été accueillies avec 
une espèce de triomphe par le plus grand nom- 
bre des ecclésiastiques du diocèse; et il est 
yrai qu'avec de l'esprit, des qualités esti- 
mables et un caractère généreux, M. de 
Montazet était peu aimé dans son diocése, 
à cause de sa prédilection pour des gens de 
parti et de son penchant à innover et à do- 
miner. ]l eut de longs différends avec son 
chapitre, dont il voulut changer les usages 
et abolir les priviléges ; ce fut l'objet d'uue 
erdonnance du 30 novembre 1773 (1), qui 
statuait sur la résidence des chanoines, sur 
l'assistance aux offices, sur les distributions 
et l'égalité des prébendes. Le chapitre qui se 
prétendait exempt, appela comme d'abus de 
ce règ'ement, et fit paraître, en 1775, un 
mémoire rédigé par l'avocat Courün, el qui 
ne peignait pas la conduite du prélat sous 
des couleurs trés-favorables. Il y eut un 
autre mémoire en réponse y sous le nom du 
syndic du clergé, in-k° de 130 pages, et un 
mémoire pour l'archevéque. Les tribunaux 
retentirent de ces querelles. 

M. de Montazet, qui avait à cœur de chan- 
ger tous les livres liturgiques de son dio- 
cèse, donna en 1776 un nouveau Bréviaire, 

d) Ordonnance de M. l'archevêque de Lyon, por- 
fant règlement pour le chapitre de l'église primatiale, 
sur le réquisitoire du promoteur ; Lyon, 1115, in-4° de - 

43 pages, et in-12 de 93 pages. 
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auquel le cbapitre métropolitain se soumit 
le 13 novembre 1776. Plusieurs se montrè- 
rent opposants à cette délibération, et il pa- 
rut un écrit intitulé : Motifs de ne point ad- 
mettre la nouvelle liturgie de M. l'urclevéque 
de Lyon, iu-19 de 136 pages. Cet écrit, qui 
ne paraît pas d'un ton modéré, fut condamné 
au feu par un arrét du parlement de Paris, 
du 7 février 1777. L'archevéque avait un 
autre projet auquel il attachait beaucoup 
d'importance : c'était de donner de nou- 
veaux livres pour l'enseignement des sémi- 
paires. I1 chargea le P. Joseph Valla, de 
l'Oratoire, de composer une théologie et une 
philosophie, en recommandant seulement à 
ce professeur de modérer son zéle et de ne 
point trop laisser paraitre ses sentiments en 
faveur du jansénisme. Les amis de Valla 
assurent que ce sacrifice lui fut très-néni- 
ble; cependant il trouva les moyens d'insi- 
nuer en plusieurs endroits ses idées .favori- 
tes. Les Institutions théologiques parurent 
en latin, Lyon, 1782, 6 vel. iu-19, sans ap- 
probation et sans mandement ; ce u'était 
u'un essai. Les professeurs, et méme ceux 
e Saint-Sulpice fur: nt invités à présenter 

leurs observations sur l'ouvrage; ils le 
firent, et on leur promit d'y avoir égard. 
Mais les corrections auxquelles l'auteur 
consentit devinrent illusoires par ses artifi- 
ces : s'il Óóta dans l'exposé des thèses ce qui 
paraissait favoriser trop ouvertement le jan- 
sénisme, il eut soin de l'inculquer plus bas 
dans la réponse aux objections, et l'esprit 
de cet!e théologie resta le méme. On y évita 
de s'expliquer sur des questions importan- 
tes et de parler des décisions les plus solen- 
nelles. En 1784 parut la seconde édition, 
ainsi arrangée (2) : elle porte en tête un 
mand-ment de l'archevêque, en date du 16 
août de cette année. On y ordonnait l'ensei- 
gnement de celle théologie dans les écoles 
du diocèse, et on assurait qu'elle avait été 
rédigée avec le soin, l'exactitude, la matu- 
rilé et la sagesse nécessaires. Peut- étro 
étail-ce Valla qui faisait ainsi l'éloge de son 
propre ouwrage. On trouve à la suite du 
mandement une liste des livres à consulter 
sur les différentes questions de théologie. Il 
y a une certaine affectation à citer dans 
cette liste des ouvrages des appelants et des 
auteurs favorables i ce parli : Serry, Du- 
guet, Drouin, Juenin, etc. L'instruction pas- 
torale contre Hardouin et Berruyer, rédigée 
par Goursin, sous le nom de l'évéque de 
Soissons, y est indiquée sept ou huit fois 
sur des questions différentes. On y nomme 

. aussi l'instruction pastorale de M. de Rasti- 
gnac sur la justice chrétienne, les ouvrages 
de Pithou et de le Merre, un rccueil de pié- 
ces sur le mariage du juif Borach-Lévi, les 
Letires théologiques sur la. distinction de la 
religion naturelle et de la religion révélée, et 
d'autres écrits sortis du sein de l'apoel. La 

(2) Elle a pour titre : Institutiones theologicæ, au 
ctoritate D. D. arehiepiscopi Lugdunensis, ad usum 
schoigrum sum diccesis edite ; Lyon, 1784, 6 vol. 
in-12. 
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les pauvres ourriers qui manquent de travail, même année, les Institutions philosophiques, 
aussi en latin, parurent à Lyon, en 5 vol. 
in-12, dont 2 pour la physique; il y avait 
aussi au commencement un man 'ement de 
l'archevéque. 

fl avait exigé que les professeurs du 
séminaire Saiut- Irénée enseignassent sa 
théologie, et ils ne s'y soumirent qu'aprés 
avoir pris l'avis des prélats les plus éclairés, 
entre autres de M. de Pompignan, évêque de 
Vienne; mais ils y joignirent des explica- 
tions qui suppléaient à ce qui était omis 
dans l'ouvrage, ou qui en redressaient les 
inexactitudes. Les jeunes gens prenaient 
note de ces explications, et l'archevéque, 
qui en fut instruit, se montra trés-blessé de 
ce correctif, qu'il ne put empécher. On porta 
bientôt un autre coup à la nouvelle produc- 
tion, dans des Observations sur la Théologie 
de Lyon, 1786, in-12 de 127 pages. Elles 
étaient de l'abbé Pey, cbanoine de l'Eglise 
de Paris et auteur du traité De l'autorité des 
deux puissances. ll y signalait dans quatre 
lettres les artifices, les réticences et les prin- 
cipes faux du nouveau théologien, et il fai- 
sail voir que le jansén sme s'y retrouvait 
sous d'adroits déguisements (1). L'auteur des 
Nouvelles Ecclésiastiques ayant critiqué ces 
Observations dans ses feuilles des 11 et 18 
décembre 1786, l'abbé Pey joignit en 1787, à 
une deuxiènie édition de ces mêmes Obser- 
vations, une Réponse au cazetier janséniste: 
le tout forme un in-12 de 243 pages, en y 
comprenant la Lettre d'un séminariste, qui 
est i la suite. On prétend que c'est Valla 
lui-même qui avait fait les deux articles ci- 
dessns dans les Nouvelles. D'un autre cóté il 
parut une Défense de la Théologie de Lyon, 
ou Réponse aux Observations d'un anonyme 
contre cette Théologie, 1188, in-12 de 415 
pages. On dit que l'auteur était un augusti- 
nien, mais soumis aux constitutions contre 
le jansénisme (2). 

Enfin, en 1787, M. de Montazet donna un 
nouveau Rituel; il l'annonca par un mande- 
ment du 30 mai. On remarqua qu'il n'enjoi- 
goait pas de s'en servir, comme fl l'avait fait 
pour le Bréviaire et pour la Théologie, et 
qu'il se contentait de [e proposer pour servir 
de régle dans l'exercice du ministére. Le der- 
nier écrit du prélat paraît être une Lettre 
pastorale pour exhorter les fidéles à secourir 

(1) Ces Observations ne sont cependant pas parfai- 
tement exactes. Pey y présentait comme un article 
de foi la volonté de Dieu de sauver tous les hommes. 
Voyez sur ce que l'on doit croire, à cet égard, 
l'Avertissement sur le livre des Réflexions morales, 
par liossuet, $ 16. 

(2) La Théologie de Lyon, proscrite en France, se 
réfugia dans les pays étrangers, oü l'esprit de parti 
lui donna un instant de vogue. Ricci l'introduisit en 
Italie; mais elle fut condamnée par un décret de 
l'iudex, du 17 décembre 1792, et le grand duc Fer- 
dinand, en Toscane, la fit retirer des séminaires, à 
la sollicitation du nonce et des évêques bien inten- 
tionnés. A Naples, où on l'avait imprimée, elle fut 
interdite lors de l'arrangementi de Ferdinand IV avec 
lie VI. £n. Espagne, elle s'était insinuée dans les 
universités, gráces à l'esprit qui animait plusieurs des 

1788, in-h*. La fin de sa vie fut troublée par 
des chagrins domestiques et par les éclats 
scandaleux de quelques convulsionnaires. 
Jl s'apercut peut-étre alors des tristes résul- 
tats de l'imprudente protection qu'il avait 
accordée à un parti. Lyon, Montbrison, 
Saint-Galmier, eurent dés convulsionnaires 
et des prophètes: une fille fut crucifiée, le 
12 octobre 1787, à Fareins, près Trévoux, en 
présence de quarante personnes, et le curé 
du lieu, Bonjour, fut accusé d'avoir présidé 
à celte scène, Un cri général s'éleva contre 
cet excès de fanatisme, et l'autorité en 
poursuivit les auteurs. Ce fut au milieu de 
ces scandales que M. de Montazet mourut à 
Paris, le 3 mai 1788, à l'áge de soixante- 
seize ans. Il avait occupé le siége de Lyon 
pendant trente ans, et eut le malheur d'y 
avoir fomenté des disputes que l'on n'y con- 
naissait pas, et dont les suites subsistent en- 
core. Outre l'archevéché de Lyon, il jouis- 
sait de l'abbaye de Moustier en Argonne et 
de celle de Saint-Victor de Paris, dont le 
palais abbatial lui procurait une résidenca 
agréable dans la capitale. Il avait été recu à 
l'Académié française en 1757. Le diocèse de 
Lyon, vu son étendue, avait le privilége 
d'avoir des évêques suffragants pour aider 
l'archevéque dans les fonctions épiscopales. 
Deux prélats eurent successivement ce titre 
sous M. de Montazet, savoir : M. Bron, évé- 
que d'Egée jusqu'en 1776, et depuis cette 
époque M. de Vienne, évêque de Sarepta. 
L'un et l'autre ne partageaient pas les sen- 
timents de l'archevéque, et s'efforcérent en 
plus d'une rencontre d'atténuer les effets du 
systéme qu'il avait adopté. Dés qu'il fut 
mort l'ordre ancien fut rétabli. M. de Mar- 
beuf, évêque d'Autun, ayant été nommé à 
l'archevéché de Lyon, envoya dans cette 
ville l'abbé Hemey, archidiacre d'Au!un et 
son grand vicaire, qui se concerta avec 
l'évéque suffragant. On rétablit la signature 
du Formulaire, on supprima l’enseignement 
de la nouvelle Théologie, on éloigna les plus 
ardentis des opposants, on changea ls pro- 
fesseurs, et ce diocése, dont on avait fait la 
place forte du jansénisme, se retrouva cn 
harmo ie avec le reste de l'Eglise de France. 
Quelques clameurs se firent entendre, el au- 
jourd'hui méme quelques voix, rares ct fai- 

ministres de Charles lil; elle a été prohibée récem- 
ment par les soins d'un prélat aussi zélé qu'instruit, 
M. Castillon y Salas, évêque de Tarazona. Dans les 
Pays-Bas, Feller attaqua plusieurs fois cette théo- 
logie dans son journal; nous avons vu une réponse 
qui lui fut faite par l'abbé Bigy, prêtre français, dé- 
porté par suite de la révolution. Cette réponse, peu 
connue en France , consiste en deux lettres, du 
novembre 1793 et du 13 février 1794. L'auteur ren- 
voie à la Défense de la Théologie, citée plus haut; il 
est d'ailleurs modéré, et ti:e avantage de quelques 
assertions peu exactes de Feller. La théologie de 
Lyon est aujourd'hui abandonnée; elle n'avait Pas 
même le mérite d'une bonne latinité. Ce n'est, à pro- 
prement parler, que du latin en français, etonn7 
trouve ni inversions, ni tournures des bons auieus. 
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bles, à la vérité, viennent de s'élever pour 
exalter le système suivi par M. de Montazet. 
Mais les faits parlent plus haut que ces élo- 
ges intéressés : il est notoire que le prélat 
avait contre lui le plus grand nombre des 
ecclésiastiques de son diocèse, et nous avons 
vu ses partisans mêmes l'avouer. Il avait 
également contre lui ses collègurs; et les 
illusions et les excès qui éclatèrent à la fin 
de son épiscopat déposent forteinent contre 
la marche de son administration. 

MONTEMPUYS. Voyez Pen. 

MONTGAILLARD (PiknnE-JeíN-FnaNCOlS 
pe PERCIN px),éyéque de Saint-Pons, naquit 
le 29 mars 1633, de Pierre de Percin, baron 
de Montgaillard, gouverneur de Bléme dans 
le Milanaiset décapité pour avoir rendu cette 
place faute de munitions. La mémoire du 
ère ayant élé rétablie, le fils fut élevé aux 

honneürs ecclésiastiques. Il termina sa car- 
‘rière en 1713. 

Do proir ET DU Devoir des éniques de régler 
les offices divins dans leurs diocèses, suivant 
la tradition de tous les siècles, depuis Jésus- 
Christ jusqu'à présent , in-8°. 
Mis à l'index, donec corrigatur. 

MaxpEMENT de M. l'évéque de Saint-Pons, 
touchant l'acceptation de la bulle de N. S. 
P. le pape Clénent X1 sur le cas signé par 
quarante docteurs ; avec la justification des 
cingt- trois évéques qui, voulant procurer 
la paix à l'Eylise de France en 1667, se 
servirent de l'expression du silence respec- 
tueuz , pour marquer la soumission qui est 
due a ix décisions de l'Eglise sur les faits 
non révélés, avec les moyens de rétablir à 
présent cette paix. 1106, dernier octobre. 

Le seul titre de ce manement est une 
preuve indubiiab'e qu'il est fait pour com- 
battre la bulle de Clément Xl, Vineam Do- 
mini Sabaoth , et pour justifier ce qu'elle a 
condamné dans le fau:eux cas de conscience. 
Voici les quatre principales erreurs auxquel- 
les se réduit tout cet ouvrage. 1* Selon M. de 
Sainl-Pon; , l'hérésie du livre de Jansénius 
n'était pas encore condamnée, et la question 
de droit était encore en son entier. On n'avait 
condamné que le pur calvinisme. 2 On ne 
doit aux décisions de l'Eglise sur les faits 
dogmatiques non révélés aucune soumission 
d'esprit, mais seulement celle du silence res- 
ectueux (Première édition, in-5», p. 3, 35, 
0, 69, 77). 3* On peut jurer en signant le 

. formulaire purement et simplement, quoi- 
qu'on ne croie pas ce qui y esl contenu tou- 
chant le livre de Jansénius (pag. #7, 48, 49). 
ke Le fait de Jansénius étant une question 
des plus frivoles, elle ne peut étre un fonde- 
ment légitime à l'Eglise pour fulminer au- 
cuue censure. 

Ainsi M. de Saint-Pons ne recevait la bulle 
qu'aprés avoir justifié tout ce qu'elle con- 
damne, et aprés avoir rétabli tout ce qui fait 
le jansénisme. 

Il est encore bien d'autres articles à rele- 
ver dans cet ouvrage ; mais pour n'étre pas 

MON 6i» 

trop long, on se borne à indiquer ceux qui 
suivent : 

ll dit, page 13, que l'Eglise approuve et 
désapprouve les méines auteurs. Pages 3, 14, 
23, 25, 26 et 63, que l'évidence d'un parti- 
culier le peut dispenser de la croyance inté- 
rieure. 

Page 9,il donne comme un nouveau dogme, 
auquel il a eu raison de s'opposer, l'insépa- 
rabilité du droit et du fait de Jansénius, quoi- 
que l'Eglise, par ses décisions réitérées, les 
ail unis d'un nœud indissoluble. Enfin, page 
76, il prétend que, selon plusieurs théolo- 
giens, saiut Thomas n'a pas cru d'autre né- 
cessité opposée à la liber.é et au mérite, que 
l'impuissance de vouloir et de ne pas vouloir. 
Et non-seulement M. de Saint-Pons donna 
ainsi atteinte au droit, sur la truisième pro- 
position ; mais, ce qui est plus peraicivux, il 
fournit encore des expédients pour les soute- 
nir toutes, par la liste qu’il mit à la fin de son 
mandement des termes équivoques dont, se- 
lon lui, sont composées les cinq Lroposi- 
tions. 

Par le précis du mandement de M. de Mont- 
gaillard, il est aisé de connaître que l'accep- 
tation qu'il semble faire de la bulle de Cié- 
ment XI, étant accompagnée d'une si hardie 
justification du silence respectueux, est une 
vraie dérision; el en un mot, que crt écrit 
est une espéce de manifeste qui tend à per- 
pétuer letroublede l'Eglise et de l'Etat. Aussi 
fut-il condamné par un bref du 18 janvier 
1710, avec trois autres écrits du méme pré- 
lat adressés à M. de Cambrai. 1l fut méme 
question, dit M. Picot, de soumettre l'auteur 
à un jugement canonique. 

Lerrre... d Mgr l'archevéque de Cambrai, où 
il justifie les dix-neuf évêques qui écrivr- 
rent, en 1667, au pape et «u roi, etc. 

RÉPONSE d la leltre de monseigneur l'archevé- 
que de Cambrai. 

NOUVELLE LETTRE de monseigneur l'évéque de 
Saint-Pons, qui réfutecelles de monseigneur 
l'archevéque de Cambrai, etc., 1707. 

Ces trois écrits ont été condamnés par un 
bref deClément XI, du 18janvier 1710, comme 
contenant des doctrines et propositions faus- 
ses, pernicieuses, scandaleuses, séditieuses, 
téméraires, schismatiques, sentant l'hérésie, 
et tendant évidemment à éluder la constitu- 
tion récemment publiée pour l'extirpation 
de l’hérésie jansénienne. 

Feller dit : « Montgaillard, qui dans l'af- 
faire du Formulaire se déclare pour les qua- 
tre évêques réfractaires, et qui écrivit en fa- 
veur du Rituel d'Alais, paraît être revenu 
sur la Ga de ses jours à d'autres sentiments, 
comme le prouve une lettre de sa main trou- 
vée dans les archives du Vatican. » 

MONTGERON (Lourzs-BasiLe CARRÉ pc}, 
naquit à Paris en 1686, d'un maitre des re—- 
quêtes. 1l n'avait que vinqi-cinq ans lorsqu'il 
acheta une charge de conse.ller au parle- 
ment, où il s'acquit une sorte do réputation 
par son esprit cl ses qualités cxléricures 
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croyait que cos farces ridicules et sacriléges 
n'étaient que le fruit tout naturel de l'aveu- 
glemeut dont Dieu avait frappé une secte 
qui s'était plus que toute autre couverte du 
voile de la piété et de la vertu : Quas fedita- 
tes cum legeremus, in. mentem nobis venit 
jansenianorum , per simulationem pietatis 
jactare se volentium in Ecclesia,quam gravi- 
ter superbiam Deus perculerit, e£ pestilentis- 
sime secte conatus ad hec dedecora tandem 
rediisse permiserit; quasi dixerit Dominus : 
REVELABO PUDENDA TUA, ET OSTENDAM GENTI- 
BUS NUD.TATEM TUAM, ET REGNIS IGNOMINIAM 
TUAM. Nahum m. Bref à l'évêque de Sarlat 
du 19 novembre 1764. 

MOREL (Dom RosgnT;, béuédictin de 
Saint-Maur, né à la Chaise-Dieu, en Au- 
vergne, l'an 1655, fut supérieur de différen- 
tes maisons de son ordre, et serclira à Saint- 
Denis, où il composa des ouvrages ascéti- 
ues, et où il mourut en 1731. On prétend, 
it Feller, que l’on trauve dans quelques- 

uns de ses ouvrages des propositions qui ne 
soni pas assez exactes et qui se ressentent 
du parti auquel il avait été attaché pendant 
quelque temps. ll avait appelé, mais il re- 
nonça à son appel, en 1729, lorsque M. le 
cardinal de Noailles eut fait son acceptation. 
Les ouvrages dans lesquels surtout on a 
cru trouver des propositions inexactes sont 
les deux suivants: 

Errusioxs de cœur, ou Entretiens spirituels 
et affectifs sur chaque verset des psaumes 
et des cantiques de l'Eglise; Paris, 1716, 
b vol. in-12. 
Tome I, page 389 : Mon esprit sans le vô- 

we, 6 mon Dieu! n'est capable que de m'éga- 
rer el de me perdre. 
jn y à vu la 39° proposition de Ques- 

nel. 

La VOLONTÉ que la grâce ne prévient point 
n'a de lumières que pour s'égarer, d'ardeur 
ue pour se précipiter, de force que pour se 

lesser, etc., page 449 : 

Sans vous, Loules mes démarches seront des 
égarements ou des chutes. Page &89 : Faites 
que j'agisse toujours par la charité; car tout 
ce quelle ne sanclifie point est une semence 
perdue. 

Toutes propositions qui paraissent copiées 
de Quesnel. 

L'Eglise nous enseigne que, sans la gráce 
du Rédeinpteur, l'homme peut opérer quel- 
ques œuvres dans l'ordre naturel, qui sont 
moralement bonnes; et que c'est un senli- 
ment impie de dire que la convaissance 
naturelle de Dieu dans les païens ne pro- 
duit qu'orgueil, que vanité, qu'opposition à 
Dieu. 

IuaiTATION de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
traduite nouvellement, avec une prière af- 
fective, vu effusions de cœur à la fin de 
chague chapitre; Paris, Jac.Vincent, 1722, 
1725 , in-12. 
1° Page 387, on lit ces paroles si contrai- 

ges au dogme de la réalilé : Je possede véri- 
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tablement et j'adore celui-là méme que les 
anges adorent dans le ciel, mais je nele posséde 
que par la foi. Ne voilà-t-il pas le dogme im- 
pie de Calvin, qui est que nous ne recevons 
dans l'eucbaristie le corps de Jésus-Christ 
que par la foi. 
2 Page 53, on trouve ce dogme favori 

des novateurs : Je travaille beaucoup , et je 
nie fais rien; car j'appelle ricn tout ce que je 
fois qui n'a pas votre amour, 6 mon Dieu, 
pour principe. C’est la 55* proposition de 
Quesnel : Dieu ne couronne que la charité: 
qui court par un autre mouvement el un au- 
ire molif, court en vain. Comme si Dieu 
n'étijt pas honoré par la foi, par l'espé- 
rance c! par les autres vertus chréliennes. 

3» Page 265, dans une elfusion de cœur 
devant Dieu, on lit ces paroles : faisant 
gloire de vous devoir tout, de n'aroir point 
d'autres mériles que ceux que vous créez dans 
moi. On sait que les jansénistes emploient 
voloutiers le terme de créer, de création: la 
raison est qu'ils sont persuadés que l'homme 
est purement passif, et qu'il ne concourt pas 
davantage aux mérites qui sont cn lui, quo 
le néant à la création. 

Àu reste, « dom Morel, né avec un esprit 
vif et fécond, excellait, dit Feller, dans les 
matiéres de piété, dans la connaissance des 
mœurs et des règles de conduite pour la vie 
spirituelle. » 

MOTHE -JOSSEVAL (La), pseudonyme 
d'Ame ot de La Houssaye. 

MOUTON (JEAN-BAPTISTE-SYLVAIN), pré- 
tre, né à la Charité-sur-Loire, fut élevé au 
séminaire d'Auxerre, sous M. de Caylus, et 
y puisa les principes de Port-Royal (Voyez 
GLÉNIN). Aprés y avoir achevé ses études et 
pris les ordres, il passa en Hollande, et s'y 
fixa prés de l'abbé du Pac de Bellegarde. 
Attaché au parti janséniste, il voyagea en 
Italie et en France pour le soutien de cette 
cause. Lorsque l'abbé Guénin, en 1793, 
cessa de travailler aux Nouvelles Ecclésiasti- 
ques-qui s'imprimaient alors à Paris, Mou- 
ton les continua à Utrecht, sous le méme 
format et dans le méme espril; seulement 
elles ne parurent plus que tous les quinze 
jours (Voyez Guénin). L'abbé Mouton mou- 
rutle 13 juin 1803, et avec lui finirent les 
Nouvelles Ecclésiastiques. (Voyez Fonrainx 
Jacques.) 11 les rédigeait pendant les longues 
souffrances et la captivité de Pie VI. Quel- 
ques personnes ont remarqué qu'à peine 
a-t-il parlé deux ou trois fois de ce vénéra- 
ble et infortuné pontife, et qu'il ne lui était 
pas échappé le moindre signe de pitié pour 
ses malheurs, nila moindre marque d'impro- 
bation du cruel traitement dont usaient en- 
vers lui ses persécuteurs. Mouton fut le der- 
nier des Francais établis en Hollande par 
suite de leur aitachement au jansénisine , el 
à sa mort se trouva dissoute cette. colonic 
formée autrefois par Poncet et plusieurs 
autres appelants, et soutenue sucoessiveinent 
par d'Etemare et Bellegarde. 

MULLET, professeur de philosophie au 
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collége da Roi, dans l'université de Douai, 
ensuite président du séminaire Moulart. 

OnsEnvaTions du sieur Mullet pour lui servir 
de défense conire les calomnies contenues 
dans un imprimé du 22 août 1722, qui a 
pour titre : Censura , etc. 

Les docteurs de Douai ayant publié une 
censure contre des jansénistes ont dà s'at- 
tendre à étre traités par le parti comme 
Luther traita les docteurs de Cologne, de Paris 
et de Louvain, qu’il appela des dnes et des 
sophistes; comme Mélancthon traita les doc - 
teurs de Paris dans un écrit qui a pour titre: 
Adversus furiosum Parisiensium theologas- 
trorum decretum ; comme les Arnauld , les 
Gerberon, les de Witte el leurs partisans 
traitèrent les Habert, les Desmaretz, les Ni- 
cola, les Steyaert; enfin comme les héréti - 
ques de tous les temps ont traité dans leurs 
écrits tout ce qu'il y ade plus respectab e 
au monde. 

NAV. 682 

L'auteur. des Observations ne dégénéro 
point dela hauteur et de la dureté de ses 
rédécesseurs. Les manières méprisantcs , 
es tours malins, les ruses, le fard du dis- 
cours , les vaines déclamations, les gros- 
sières injares remplissent son ouvrage. Les 
docteurs qui ont signé la censure de Douai, 
sont, à l'en croire, des ignorants, des men- 
teurs, des calomniateurs, des sophistes, des 
téméraires, des meurtriers, des gens de mau- 
taise foi et d'un xéle amer, qui n'est accom- 
pagné ni de science, ni de charité ni de jus- 
Lice; el leur censure est pleine d'obscurité , 
d'équivoques grossières, de faux raisonne- 
ments, de sophismes palpables, de faussetés, 
d'abus et de nullités. 

Tel est le langage de l’hérésie démas- 
quée et vaincue. Les docteurs catholiques 
confondirent le faiseur d'observations par 
un imprimé qui a pour titre : Justification 
de la censure que la faculté de théologie de 
l'université de Douai a faite le 22 août 1722. 

IN 
NATALI (aurin, naquit dans le diocèse 

d'Albenga, Etat de Gênes, en 1730, fut clerc 
régulier des écoles pies, enscigna la théolo- 

_gie au collége nazaréen, à Rome ; manifesta 
des opinions suspectes et perdit sa chaire; 
fat appelé à Pavie, où on lui donna une 
chaire, et où il afficha ouvertement le jansé- 
nisme qu'il dissimulait à Rome; refusa, en 
qualité de censeur, son approbation au ca- 
téchisme de Bellarmin, déjà ancien, et fort 
autorisé ; eut à ce sujet des démélés qui lui 
attirèrent une sentence d'excommunicalion 
de la part de l'évêque de Pavie, le 5 mai 
1715. Protégó par |» système de Joseph 1I, 
qui prévalait en Italie, Natali fut maintenu, 
malgré le pape, daus sa place, e! on banuit 
uu dominicain qui l'avait attaqué. Il mou- 
rut à Pavie le 28 juin 1791. 

SreNxTIMENTS d'un catholique sur la pré.:est/na- 
t'on. 1:82, 

Prières des Eglises pour obtenir la (ráce. 
| 1783. 

De L'INIUSTE accusation de jansénisme, plaint: 
à M. Habert; par Petit-Pied. 1783. 

Oavrage auquel il mit des notes où il 
parle avec éloge des appelants français. Son 
zèle le porta aussi à publier, en Italie, un 
ouvrage de d'Etemarc. On ne sait comment 
qualifier la manie de reproduire de tels 
ouvrages et de telles disputes. 

CowPLEXIONES Augustinianæ de gratiaChristi. 
tol. 

Traité de l'existence et des attributs de 
Dieu, de la Trinité, de la création et de 
la grádce. 3 vol. | 
Et quelques autres ouvrages. 

NATTE (De), ecclésiastique. 

loée de la conversion du pécheur, ou expli- 
cation des qualités d'une vraie pénitence 
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tirée des sa ntes Ecritures et de la tradi, 
tion de l'Eglise. 1731, in-12 do 334 pages. 
Autre édition. 1732, 2 vol. 

Les additions qui sont dans cette édition 
ne viennent point de M. de Natte; on croil 
qu'elles sont de M. d'Elemare. Ce livre, 
qui a été loué dans les Nouvelles ecclésias- 
(iques du 21 avril 1731, est une explication 
étendue de la dissertation latine de M. Op- 
straet, De conversione peccatoris, imprimée à 
Louvain en 1687. 

La seconde partie de ce livre établit et dé- 
veloppe les preuves da système monstrucux 
de Bourdaille (Voy. ce nom). On a ajouté à 
la fin de l'ouvrage un Traité de la confiance 
chrétienne, qui suffit seul pour ruiner la pré- 
cieuse vertu qu'il faudrait établir. La con- 
fiance, dit-on, ch. 16, consiste à se regarder 
comme étant du nombre des élus, et à espérer 
en conséquence toutes les fareurs que Dieu ré- 
pond sur ceux qui appartiennent d cet heu- 
reux troupeau : d’où il suit évidemment 
que la bonté spéciale par laquelle Dieu 
conduit ses élus à la gloire, est le seul fon- 
dement de notre espérance. Or comme nous 
ne savons pas si nous sommes du nombie 
des élus, nous ignorons conséquemment 
si nous avons quelque part à cette bonté 
Spéciale, qui seule, selon les jansénistes, 
nous fournit les secours nécessaires au sa- 
lut. Quelle est donc celte espérance qui 
n'est fondée que sur un secours que j'ignore 
s'il me sera accordé ou refusé? Une con- 
fiance appuyée uniquement sur un peul- 
élre est-elle linébranlable confiance d'un 
chrétien? 

NAVEUS (Jusepa\, né dans le pays de 
Liége en 1651, fut licencié de théologie à 
Louvain et devint chanvine de Saint-Paul 
à Liége. 11 était lié avec Opstraet, Quesnel 

écrivit contre les jésuites, 
22 
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et contribua à quelques-uns des ouvrages 
publiés par ses amis. 

NEERCASSEL (Jzanx De), évêque de Cas- 
torie, né à Gorcum en 1623, entra dans la 
congrégation de l'Oratoire à Paris. Aprés 
avoir professé avec succès la théologie dans 
le séminaire archiépiscopal de Malines, l'an 
1032, et dans le collége des SS. Willibrod et 
Boniface à Cologne, qui était le séminaire 
dela mission hollandaise, il devint provi- 
caire apostolique. Alexandre VII le nomma 
en 1662 coadjuteur de Baudouin Catz, ar- 
chevéq:e de Philippes, vicaire apostolique 
en Hollande, auquel il succéda l'an 1663, 
sous le litre d'écéque de Castorie. En 1670, il 
se rendit à Rome pour rendre compte à Cié- 
ment X de l'é at de la religion catholique 
en Hollande. ll fut bien accueilli du pon- 
tife, et souscrivit solennellement et avec ser- 
ment au formulaire d'Alexandre VII. ]l ne 
s'arréta guére à Rome, et revint en Hol- 
lande, où l'on ne s’aperçut que trop, par ses 
liaisons avec les chefs da parti, que son 
adhésion n'avait pas été sincére. 11 mourut 
à Zwol en 1686, et eut pour successeur Pierre 
Codde (Voy. ce nom). On a de lui trois trai- 
tés latins:le premier sur le culte des Saints et 
de la sainte Vierge (1), traduit en francais (2 ; 
le second sur la lecture de l'Ecriture 
sainte (3), et le troisième intitulé l'Amour 
pénilent, qui est un traité de l'amour de 
Dieu dans le sacrement de pénilence. La 
meilleure édition de l'Amor penitens de recto 
usu clavium, est celle de 1685, 2 vol. 
in-12 (4). 11 parut en français, en 1740, en 
3 vol. in-12 (5). Le but de cet ouvrage est 
d'établir la nécessité de l'amour de Dieu 
dans le sacrement de pénitence, contre les 
théologiens qui prétendent que l'attrition 
suffit. On sait que les deux sentiments sont 
appuyés sur.des raisons imposantes : si, 
d'un côté, il paraît absurde qu'on puisse 
être justifié et devenir l'ami de Dieu sans 
charité, de l'autre le sacrement de pénitence 
semble perdre son efficace, si la charité est 
nécessaire, parce qu'elle suffit seule pour 
coutrir la multitude des péchés. Peut-étre 
concilie-t-on heureusement les deux opi- 
nions, en disant que l'attrition se change en 

(4) Tractatus quatuor de Sanctorum et precipue B. 
Y. Marie cultu. Ultrajecti, Arn. ab Eynden. 1675, 
In-8*. 

On y trouve, dés la cinquiéme page, dit un eri- 
tique, cette étrange proposhion, à laquelle les calvi- 
nistes souscrivent sans peine : « Que nous ne devons 
rendre aux saints régnant dans le ciel, que le méme 
honneur que hous rendons aux justes vivant sur la 
tegre : Catholici colunt sanctos in celo commorantes, 
eo modo quo colunt sanctos hic in terra exulantes. » 

(2) Du culte des saints, et principalement de la B.V. 
Marie, par Jean Néercassel... ; de la traduction de 
M. Le Hoy (Voyez ce nom), abbé de Haute-Fontaine. 
Paris, Guil. Desprez, 1679, in-8° (Voyez Ror (Guil- 
laume Le). 

(5) Tractatus de lectione Scriplurarum ; in quo pro- 
tesiantium eas legendi praxis refellitur : accedit disser- 
tatio de interprete Scripturarum. Embricæ, Arn. ab 
Eyaden, 1677, in-3*. 
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contrition par la vertu et la grâce du sacrc- 
ment, de maniére que l'amour de Dieu nous 
est donné avec la justification et la charité 
habituelle; et c'est peui-étre le vrai .sens 
du concile de Trente, qui dit, en parlant do 
l'attrition : Ad Dei gratiain in sacramento 
pœnitentiæ impetrandam d sponit. C'est cer- 
tainement le sens raisonnable qu'on peut 
donner à cet adage de l'école: Attritus in 
sacramento fit contritus; comme c'est le seul 
encore quise présente naturellement dans le 
titre du paragraphe #7 de Poenitentia, dans le 
catéchisme romain : Contritionem perficit 
confessio, titre mal expliqué dans le para- 
graphe, selon lequel il faudrait supplet. 
« Le Seigneur (dit un théologien), toujours 
riche en misé icorde, accueille le pénitent 
timide et craintif; touché de sa candeur, de 
ses aveux et de sa volonté d'appartenir à 
Dieu d'une maniére quelconque, il achéve, 
purifie et perfectionne tout cela , fait naltro . 
son amour dans un cœur qui se montre dis- 
osé à le recevoir, et tout cela se fait dans 
e sacrement méme. » Quoi qu'il en soit, on 
trouve dans l'Amor poenitens quelques en- 
droits favorables aux erreurs de Jansénius, 
et c'est ce qui l'a fait censurer par Alexan- 
dre VIII, et défendre par un décret de la 
sacrée congrégation. Innocent XI, à qui il 
avait été déféré, ne voulut pas le condam- 
ner ; mais ce qu'on a fait dire là-dessus à 
ce pape : J| lióro e buono, e l'autore e un 
santo, est une fable. (Voyez sur ce sujet 
l'ouvrage imprimé par ordre de l'archeve- 
que de Malines, sous le titre de Causa Ques- 
nelliana; ainsi que I' Historia Ecclesie ultra- 
Jectine, Cornelii Hoynck van Papendrecht , 
canonici Mechliniensis.) Il ne faut nullement 
croire ce que dit Heussénius dans sa Bata- 
via sacra, part. 2, pag. #82 : on sait qu'il 
était totalement livró au parti, Néercassel 
ne doit cependant pas étre compté parmi 
les coryphées du jansénisme, non-seulement 
parce qu'il a souscrit au formulaire, mais 
parce qu'il n'adoptait pas la plupart de leurs 
opinions, et qu'il était zélé au contraire 
our des choses qui leur sont pour le moins 

indifférentes : comme on voit dans le traité 
du Culte des saints et de la sainte Vierge. On 
assure qu'il a été longtemps très-opposé à 

.Traduit en français, par Guil. Le Roy, abbé de 
Haute-Fontaine : 

Traité de la lecture de l'Ecriture-Sainte, où l'en ré- 
fute la pratique des protestants dans cette lecture, et où 
l'on montre la solidité de celle des catholiques; avec 
une dissertation de l'interprète de l'Ecriture-Sainte. 
Cologne, 1685, in-8°. 

(4) Amor peniténs; stve libri duo de divini amoris 
ad penitentiam — necessitate, et recto. clavium wu; 
cum appendice, in quo quorumdam theologorum de 
remissione peccatorum nonnulla difficultates proponun- 
tur, Embricæ, Jo. Arnoldus, 1685, in-8*. 

(5) L'amour pénitent ; ou traité de la nécessité et des 
conditions de l'amour de Dieu pour obtenir le pardon 
de ses péchés, ei de l'usage légitime des clefs: ou een- 
duite des confesseurs et des pénitents par rapport au, 
sacrement de pénitence. Utrecht, Corneille [efévre, 
1741, 5 vol. in-12. 

Cette traduction est de Pierre Guilbert. 
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la secte, mais qu une affaire où l'intérêt et 
l'ambition sont intervenus l'en ont rappro- 
ché. On croit que M. Arnauld, qui a de- 
meuré quelque temps chez lui, a eu part 
à ses ouyrages. 

NICOLE (PiEgnng) naquit à Chartres, le 
13 octobre 1625, de Jean Nicole , avocat au 
parlement de Paris et juge de la chambre 
épiscopale de Chartres. Après avoir terminé 
ses humanités sous les yeux de son père, il 
,vint à Paris, sur la fin de 1642, pour faire 
son cours de philosophie et de théologie. Il 
fat recu maltre-és-artis le 23 juillet 1644. Il 
c^nnut les solitaires de Port-Royal, qui trou- 

' vérent en lui ce qu'ils cherchaient avec tant 
d'empressement, l'esprit et la docilité. Ni- 
cole donna une partie de son temps à l'in- 
struction de la jeunesse qu'on élevait dans 
cette solitude. Aprés ses trois années ordi- 
naires de théologie, il se préparait à entrer 
en licence; mais ses sentiments n'étant pas 
ceux de la faculté de théologie de Paris, ni 
d'aucune université catholique, il se déter- 
mina à se contenter du baccalauréat, qu'il 
recut en 1659. Plus libre alors, ses engage- 
ments avec Port-Royal devinrent plus suivis 
et plus étroits; il fréquenta cette maison, y 
fit même d'assez longs séjours, et travailla 
avec Arnaud à plusieurs écrits pour la dé- 
fense de Jansénius et de sa doctrine. En : 
1665, il se rendit avec lui à Châtillon, prés 
de Paris, et y employa tout son temps ‘à 
écrire contre les calvinistes et les casuistes 
reláchés. Il sortit de temps en temps de cette 
retraite, pour aller tantôt à Port-Royal, tan- 
tót à Paris. Au commencement de 1676, solli- 
cité d'entrer dans les ordres sacrés, il con- 
sulta Pavillon, évéque d'Aleth, et aprés un 
examen de trois semaines, la conclusion fut 
qu'il resterait simple tonsuré. Une Lettre 
u'il écrivit en 1677, pour les évêques de 
int-Pons et d'Arras, au pape Innocent XI, 

attira sur lui un orsge qui l'obligea de quitter 
la capitale. La mor! de la duchesse de Lon- 
guerville, la plus ardente protectrice du jan- 
sénisme, arrivée en 1679, et plus encore la 
crainte des suites que pouvaient avoir .ses 
démarches imprudentes et factieuses, l'enga- 
gèrent à se retirer aux Pays-Bas. Il revint 
en France en 1683, et s'y tint caché pendant 
quelque temps. Il entra, à la fin de ses jours, 
ans deux querelles célèbres; celles des 

études monastiques et celles du quiétisme. Il 
défendit les sentiments de Mabillon dans la 
première et ceux de Bossuet dans la deu- 
xiéme. Les deux dernióres années de sa vie 
furent fort languissantes, et enfin il moarut 
en 1695, à 70 ans. On raconte de lui plu- 
sieurs anecdotes. Une demoiselle était venue 
Je consulter sur un cas de conscience. Au 
milieu de l'entretien arrive le P. Fouquet, de 
l'Oratoire, fils du fameux intendant ; Nicole, 
du plus loin qu'il l'apercoit, s'écrie : Voici, 
mademoiselle, quelqu'un qui décidera la 
chose ; et sur-le-champ il lui conte l’histoire 

- dela demoiselle qui rougit beaucoup. On fit 
des reproches à Nicole de cette imprudence : 
il s'excusa sur ce que cet oratorien était son 
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coufesseur : Puisque, dit-il, je n'a rien de 
caché pour ce Pére, mademoiselle ne doit 
pas étre réservée pour lui. Ce trait bien 
approfondi donne de cet écrivain célè- 
bre une idée au moins singulière. Il fut 
logé trés-longtemps au faubourg Saint-Mar- 
cel. Quand on lui en demandait la raison, 
c'est, répondait-il, que les ennemis qui ravu- 
gent tout en Flandre, et minaient Paris, en- 
treront par la porte Saint-Martin avant qua 
de venir chez moi. « Lorsqu'il marchait 
dans les rues, dit la comtesse de Riviére, il 
avait toujours peur que quelque débris d. 
maison ne lui tombát sur la tête. Quand il 
allait en voyage sur l'eau, il avait toujours 
eur d'étre noyé. » (Lettres de M. L. c. de 
a R., París, 1676.) Un auteur judicieux a 
remarqué que celte terreur avait beaucoup 
de rapport avec le fantóme qui troublait 
Pascal. On dirait que ces chefs du parti n'a- 
vaient pas l'âme bien rassurée et bien calme 
à la vue des agitations qu'ils préparaient à 
l'Eglise. C'est Nicole qui est le premier fon- 
dateur de ce dépót si avantageux aux affaires 
du jansénisme, nommé communément /a 
boîte à Perrette, dont le produit annuel était 
en 1780, de 50,000 livres, comme nous l'ap- 
prend M. le président Rolland, dans un Me 
moire imprimé en 1781, mémoire où, en 
se plaignan( des grands legs faits par son 
oncle à la méme fin, il ajoute, page 35, ces 
paroles remarquables : « J'avais beaucoup 
dépensé avant la mort de M. de Fontfer- 
riéres, et l'affaire seule des jésuites me coû- 
lait de mon argent plus de 60,000 livres. Et 
en vérité les travaux que j'ai faits, et surtout 
relativement aux jósuites, qui n'auraient 
pas été éteints si je n'avais consacré à cette 
œuvre mon temps, ma santé el mon argent, 
ne devaient pas m'attirer une exhérédation 
de mon oncle. » Nico!e fit plusieurs de ses 
ouvrages avec Atnauld, Lalane, Ant. le 
Maistre , Charles Dofour, etc. Il en publia 
d'autres sous des noms supposés, tels qua 
Profuturus, Paul Irénée, le sieur de Dam- 
villers , Wendrock , uu Avocat au  parle- 
ment, elc. | 

BELGA PERCONTATOR, ou les scrupules de 
François Profuturus, théologien, sur la 
narration de ce qui s’est passé dans l’as- 
semblée du clergé de 1656. 

Disquisiriones ad pras:ntes Ecclesia tumul- 
tus sedandos opportuna : Prima, an sint in 
Ecclesia novæ alicujus heresis sectatores ; 
secunda, de vero sensu Jansenii, et multis 
commentitiis sensibus illi affictis circa 
primam propositionem; tertia, sive Eccle- 
siæ Lurbae Fr. Annato, jesuita, judice com- 
positæ. 1657, in 4”. 
Publiées sous le faux nom de Paul Irénée; 

il y en a trois autres, et dans toutes Nicole 
soutient les cinq propositions. 

F. Joax. Nicotar,... Molinistice theses, T ho- 
misticis notis expuncta ; i. e. : Thèses mo- 
linistes du P. NicolaY..., effacé s par des 
notes thomistiques. 1656. 

Le P. Nicolai, savant dominicain, et un 
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trinc, porta, en Sorbonne, son suffrage con- 
tre Arnauld, et le publia méme par la voie 
de l'impression ; c'était plus qu'il n'en fallait 
pour s'allirer la haine du parti. C'est du 
moins ce qui détermine Nicole à at'aquer les 
théses catboliques du P. Nicolai, par des 
notes remplies d'erreurs et de malignité. 

Ip£g GÉNÉRALE de l'esprit et du livre du P. 
Amelotte. 1658, in-h°. 

Le livre du P. Amelotte était un Traite des 
souscriptions ea faveur du formulaire. Il ne 
fallat rien moins que la plume de Nicole 
our soutenir la cause jansénienne contre 
e P. Amelotte. Lalane s'en méia aussi par 
deux ouvrages. 

De la foi humaine, en. deux parties. 1675, 
in-&*. 

Ce livre est qualifié d'ixcellent par le 
P. Gerberon; aussi est-il.un des plus enve- 
nimés et des plus séduisants qui aient paru. 
L'auteur y enseigne ouvertement que l'Eglise 
n'a pu exiger la créance d'un fait dogma- 
tique, tel que celui de Jansénius; que cette 
créance cniraîne mille inconvénients; et que 
par le moyen du formulaire l'iniquité triom- 
phe, la calomnie est à couvert et ll'innocence 
opprimée (page 57). — Feller dit cependant 
que ce livre, plusieurs fois réimprimé, est 
plein de vues vraies et solides. 

Les 1MAGINAIRES, ou Lettres sur l'hérésie ima- 
ginaire. Dix lettres furent successivement 
publiées sous ce titre en 1664 et 1665. 
L'année suivante on en fit circuler huit 

autres sous le titre de Vistonnaires. On les 
réunit et on publia : 

Les imaginaires et les visionnaires, ou dix- 
huit lettres sur l'hérésie imaginaire. Liège, 
Ad. Boyers, 1667, 2 vol. in-12. 
Elles parurent sous le pseudonyme du 

sieur de Damvilliers. — Autre édition, aug- 
mentée de diverses pièces, Cologne, Pierre 
Marteau, 1683, in-8*. — Autre édition aug- 
meutée d'un plus grani nombre de pièces, 
Mons, Antoine Barbier, 1693, 3 vol. in-12. 

Le principal but que Nicole s'est pro- 
posé dans cet ouvrage est de faire du 
Jausénisme une chimére; et c'est sur cela 
que M. Racine écrivit en ces termes à l'au- 
teur : Jl y a vingt ans que vous dites tous 
es jours que les cinq propositions ne sont 

pas dans Jansénius, cependant on ne vous 
croit pas encore. Que l'on regarde ce que vous 
avez [ait depuis dix ans, vos disquisitions, 
vos dissertations, vos réflexions, vos considé- 
ralions, vos observations, on n'y iroutera 
au re chose, sinon que les propositions ne 
sont pas dans Jansénius. Hé! messieurs, de- 
meurez-en-ld; ne le dites plus. Aussi L.en, à 
vous parler franchement, nous sommes résolus 
d'en croire plutôt le pape et le clergé de 
France que vous. . 

M. Nicole avait vou'u dans ces lettres 
attraper le genre d'écrire de Pascal; mais 
il n'y réussit pas. On ne peut rien de plus 
insipide que la maniére dont il plaisaute dés 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 

des plus zélés défenseurs de la saine doc- . 

683 

l'entrée de sen livre sur le casuchon des 
cordeliers. - 

Cet ouvrage, ainsi que tous les autres qui 
font du jansénisme un fantôme, a été con- 
damné par l'assemblée générale du clergé 
de 1700. Voyez FoviLroux , Chimére du jan- 
sénisme. 

Au reste pour justifier cette censure, et 
pour se convaincre que l'hérésie dont il 
s’agit n'esl pas tant imaginaire que le pré- 
tend M. Nicole, il ne faut que se rappeler un 
fait où il a eu lui-même beaucoup de part. 
En 1677 et 1678, le P. de Cort, supérieur de - 
l'Ora'oire de Malines, et un des enfants spi- 
rituels de la fameuse fanatique, Antoinette 
Bourignon, acheta au nom des jansénistes 
de France et des Pays-Bas la plus grande 
arlie d'une île de Danemark, nommée 
ordstrand. Ils avaient unanimement résolu 

d'aller s'y établir pour y trouver un asile: 
cont:e la persécution du pape, du roi et des 
évêques; car c'est a nsi qu'ils parlaient. Ils 
Suupiraient tous aprés cet beureux séjour, 
espérant y pratiquer bientót sans obstacle 
le nouvel Evangile. Mais les grands incon- 
vénients qu'on trouva dans l'exécution, em- 
échérent la réussite d'un si beau projet. 
es terres furent donc revendues au duc de 

Holstein, en 1678, pour la somme de cin- 
quante mille écus. 

Cependant comme elles avaient beaucoup 
plus coûté, et que le duc de Holstein ne paya 
pas eu argent comptant, il fallut faire la ré- 
partition de la perie commune, entre tous les 
particuliers qu! avaient contribué à l'acqui- 
sition. La chose ne ful pas aisée, el peu s'en 
faliut que la cupidité plus forte que la cha- 
rité n'occasionnát daas le parti un procés 
sérieux entre ceux qui avaient acheté leurs : 
ortions de l ile à bon marché, et ceux à qui . 
es leurs coütaient un tiers plus cher. 
M. Nicole, intéressé dans cette dispute et 

mécontent, écrivit sur ce sujet à un de ses 
amis une lettre assez singuliére. Pour lui 
il ne voulut point que sa famille profitát de 
ce qui pouvait lui revenir de cette vente. ll 
le légua par forme de codicille à madame 
de Fontpertais, une des principales dames de 
la grâce et l'héroïne du parti; voici les 
termes da codicille, qui a été imprimé, et qui 
est du & juin 1695 : Je donne à madame de 
Fontpertuis tout ce qui pourra me revenir, 
tant en principal qu'en intéréts de M. le due 
de Holstein, pour l'acquisition qu'il a faite 
des terres que nous lui avons vendues en 
commun dans l'ile de Nordstraud, par con- 
tral passé par-devant Boucher et Lorinier, 
notaires au Châtelet de Paris, le 18 ou 20 ao- 
vembre 1678. 

Le voilà donc bien réalisé ce parti pré- 
tendu imaginaire. 1l s'agissait là d'hommes 
et de femmes trés-réels, très-réellement atta- 
chés aux sentiments de Jansénius (tels que 
M. Nicole, M. de Ponichâteau, madame de 
Fontpertuis), et quí, pour se soustraire aux 
suites de leur révolte, voulaient se canton- 
ner dans une région éloignée et y faire un 
corps à part, une sorte de république indé- 
pendante, une nouvelic Genève. 
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Quant aux visionnaires, en particulier, ow 
seconde partie des lettres sur l'hérésie imagi- 
faire, nous nous contenterons ici de rap- 
porter un trait de la réponse que fit M. Ra- 
cine à l’auteur: Pour vous, monsieur, lui dit-il, 
qui entrez maintenant en. lice contre Desma- 
reis (1)... et employez l'autorité de saint Au- 
gustin et de saint Bernard pour le déclarer 
visionnaire, élablissez de bonnes ràjles pour 
nous aider à reconnattre les fous; nous nous 
en servirons en temps ct lieu. 

Si M. Racine edt vécu dans notre temps, 
aurait-il eu besoin de ces règles qu'il de- 
maudait malignement pour décider si les 
prophétesses, les convulsionnaires, les con- 
vulsionni-tes, les méla»gistes, le frère Au- 
gustin, Vaillant, l'Invisible, la Rosalie, ctc., 
si tous leurs partisans el protecteurs sont, ou 
ne sout pas des tisionnaires el des fana- 
tiques. 

Le Port-Royal, sous prétexte de quelques 
écaris d'une imaginatiun trop vive, voulut 
faire passer M. Deswarets pour un fou. 
Qu'aurait-il dit, sice méme Desmarets avait 
fait la milliéme partie des extravagances 
dont nous sommes témoins? 

En véri:é, les jansénis:es. ayant pour pa- 
triarche en France un Saint-Cyjran, et nc 
cessant encore aujourd'hai de donner au 
public les scénes les plus ridicules, il leur 
sied mal de parler de fous et de visionnaires. 

Lgs cBAMILLARDES o lettres d M. Chamillard 
sur [a signature du formulaire. 

L'esprit d'erreur. et de satire dicta ces 
trois lettres, et le parti les publia en 1665, 
contre M. Chamillard, doeteur de Sorboune, 
qui travaillait à la conversion des religieuses 
de Port-Royal, dont il avait élé fait supé- 
rieur. Bien des gens ont attribué ce libelle à 
M. Barbier d'Aucourt ; mais il est certain 
que c'est l'ouvrage de M. Nicole. 

M. Racine s'est moqué avec raison des 
froides plaisanteries dont il est rempli. Vos 
bons mots, dit-il à l'auteur, ne sont d'ordi- 
naire que de [russes allusions. Vous croyez 
dire quelque chose de fort agréable, quand vous 
dites, sur une exclamation que fait M. Cha- 
millard, que son grand O n'est qu'un. O en 
chiffre ; el quand cous l'avertissez de ne pas 
suivre le jrand nomire, de peur d'éire un doc- 
teur à la douzaine, on voit bien que vous vous 
efforcez d'être plaisant; mais ce n'est pas le 
moyen de l'étre. Retranchez-vous donc sur 
le sérieux ; remplissez vos lettres de longues 
et doctes périodes ; citez les Pères ; jetez- 
tous souvent sur les antithéses : vous les 
appelé à ce style; il faut que chacun suive sa 
tocation. ! 

Des trails si piquants mortiflérent tout 
Port-Royal. MM. Dubois et d'Aucourt farent 
cbargés d'y répondre. Ils se récriérent sur 
ce que leur adversaire avait confondu les 
Chamillardcs avec les Visionnaires, comme 
si c'eût été faire tort à celles-ci (2), que de 

(1) Desmorets de Saint-Sorlin, qui avait dit trop 
de mal des jansénistes pour ne pas s'attirer l'indi- 
gnation du parti, et en particulier de Nicole. 
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les comparer à celles-là. M. Racine réplíqua 
par une raillerie délicate. 11 fit semblant de 
défendre lui-même les Chamillurdes. Il sou- 
tint qu'elles n'étaient pas aussi inférieures 
aux [maginaires qu'on voulait le persuader. 
Savez-vous, dit-il aux deux apologisles , 
qu'il y a d'assez bonnes choses dans ces Cha- 
millardes? Cet homme ne marque point de 
hardiesse. Il possède assez lien le caractère de 
Port-Royal. ll traite le pape familiérement, 
tl parle aux docteurs avec autorité : que dis- 
je? Savez-vous qu'il a fait un grand écrit 
qi a mérité d'étre brûlé? 

Dérense de la proposition de M. Arnauld, 
docteur de Sorbonne, touchant le droit, 
contre la première lettre de M. Chamil- 
ard. 

M. Arnaüld ayant été chasse de Sor- 
bonne, pour une proposition hérétique qu'il 
avait avancée, et qu'il a soutenue jusqu'à lá 
mort, et M. Ghamillard ayant écrit que'ques 
lettres contre cette hérésie, Nicole prit en 
main la défense des erreurs de son ami, et 
fit cette apologie, oà il rappelle plusieurs 
fois et soutient la fameuse proposition dont 
il s'agissait : savoir que la grdre sans la- 
quelle on ne peut rien, manque d quelque jusis 
dans une occasion où il peche. 

Mémoires sur la cause des évéques qui ont 
distingué le fait du droit. 1666-1668, in- 

Ces Mémoires sont au.nombre de dix : Ni- 
coleest l’auteur du premicr, 1666 ; du secund, 
2% mars 1666; du sixième, 1°" décembre, et 
du septiéme, 20 décembre. 

LirrERA provinciales....., e gallica in lati- 
&am linguam translate, et theologicis no- 
tis. illustrate studio Willelmi W endrockii. 
La première édition parut en 1658; la 

quatrième, beaucoup plus ample, en 1665, 
Cologne. Nic. Schouten, in-8°. La sixième 
est de 1700, Cologne, 2 vol. in-12, | 

Une délica'esse qui n'était pas sans fon- 
dement engagea Nico:e à se cacher sous le 
faux nom de Guillaume Wendrock; ses notes 
sont pires que le texte. On verra dans l'ar- 
ticle Pascar, ce qu'il faul penser des fa- 
mcuses Provinciales. Nous ne re:éverons ici 
qu'un trait de la mauvaise foi de Nicole. 
Tout ce qu'il dit de meilleur contre la p:o- 
babilité, il l’a pris dans le livre du P. Comi- 
tolus, jésuite, et cependant il ne le cite 

int ; de sorte qu'il se sert des armes d'un 
jésuite pour combattre un sentiment qu'il a 
e front d'imputer à Loug les jésuites sans 
exception. 

Les notes de Nicole ne restèrent pas sans 
réponse: on publia : Bernardi Siubrockii 
(Honorati Fabri) societatis Jesu, Nota in no- 
tas Will. Wendrockii, etc. Cologne, J. bu- 
sœus, 1659, in-8*. 

Les notes de Nicole furent traduites en 

(2) Elles étaient les unes et les autres dn uétue 
auteur; ainsi la méprise était pardounable, 
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français par Françoise Marguerite de Jon- 
coux, pour l'édition du Provinciales, 1700, 
9 vol. in-12. 

DÉrense des professeurs en théologie de l'u- 
niversité de Bordeaux contre un écrit inti- 
tulé : Lettre d'un théologien à un officier 
du parlement sur la question si le livre 
intitulé : L. M. littere provinciales, etc., 
est hérétique. 1660, in-h». — Seconde Dé- 
fense... contre divers écrits dictés par les 
jésuites, où l’on fait voir l'absurdité de la 
prétention de ces Pères, que le fait de Jan- 
sénius soit inséparablement joint à [a foi. 
1660, in-^*. 

RgMARQUES sur la requéte présentée au roi 
par M. l'archevéque d'Embrun (Georges 
d'Aubusson), contre la traduction du Nou- 
veau Testament, imprimée d Mons. 1668, 
in-h*, — On répondit par : Réflexions sur 
les remarques que l'on a imprimées à côté 
de la requéte de M. l'archevéque d'Em- 
brun. Paris, Cramoisy, 1668, in-k°. 

RéruTATION de la Lettre à un seigneur de la 
cour ( (par le P. Bouhours) servant d'apo- 
logie M. l'archevéque d Embrun. 1668, 
in-5-. 

Jacques Brousse et Guillaume Le Roy 
écrivirent aussi contre la Leftre du PP. 
Bouhours, et ils ne furent pas les seuls. 
Cette Lettre fit beaucoup de bruit. 

CAUSA JANSENIANA, sive fictitia haresis, sex 
disquisitionibus theologice, historice expli- 
eata et explosa a Paulo [renco; adjecti 
sunt super eamdem materiam alii tractatus 
et epistole ; edente Antonio Arnaldo. Colo- 
gne, 1682, in-8*. 

Essais DE MORALE, Contenus en divers traités 
sur plusieurs devoirs importants. — Publiés 
successivement, réimprimés en divers 
endroits, et parvenus à treize volumes in- 
12 ou in-18. Paris, Desprez. 

Il y a un quatorzième volume, contenant 
Ja Vie de l'auteur. Cette collection renferme 
les Essais proprement dits, etla continua- 
tion des Essuis. 

« [1 y règne, dit Feller, un ordre qui plaît, 
et une solidité de réflexions qui convainc; 
mais l'auteur ne parle qu'à l'esprit; il est 
sec et froid. » 
On a fait aux Essais de Nicole des re- 

proches plus graves; le lecteur décidera 
s'ils sont justes. Voici donc en quels termes 
un critique orthodoxe en a parlé. 

Premier volume. Nicole, page 77 ( édit. de 
2715), appelle M. Pavillon, évêque d'Alais, un 
grand prélat qui a été la gloire de l'Eglise de 
rance. Or, ce grand prélat fut l'an des 

guatre évéques qui refusérent de signer le 
ormulaire ; il fut aussi l'auteur du fameux 
Rituel, condamné solennellement pr un 
décret de Clément IX, du 9 avril 1668. 

À la page 60, il s'agit de ces paroles for- 
mellement contraires au système jansénien : 
Krat lux vera qua illuminat omnem hominem 
senientem in hunc mundum. Que fait Nicole? 

Par un adroit commentaire, il restreinl ce 
texte au système de son maître. Z/ y a, dit-il, 
une véritable lumière, qui éclaire tout homme 
ui vient au monde : C'est-à-dire que les 
ommes ne sont éclairés qu'autant qu'il platt 

à cette lumière divine et incréée de luire dans 
leurs esprits. 

Cet écrivain, comme (ous les jansénistes, 
exagère les suites du péché originel. Il insi- 
nue que Dieu ne veut sauver que quelques- 
uns d'entre les hommes; que la gráce qui 
éléve vers le ciel n'est donnée qu'à quelques- 
uns. Tous les autres sont abandonnés, à 
cause du péché originel ; car, selon le sys- 
téme de la secte, ce ne sont point les péchés 
personnels des réprouvés qui sont cause de 
cet abandon, c'est au contraire cet abandon 
qui est cause de leurs péchés personncls. 
La faiblesse de l'homme (ait Nico'e, page 37, 
premier Traité de la faiblesse, ch. X1), con- 
siste duns l'impuissance où sa volonté se 
trouve de se conduire par la raison. 

Page 43 et kr: Lanature corrompue... 
précipilerait tous les hommes dans ce centre 
malheureux (l'enfer), si Dieu par sa gráce 
toute-puissante n'avait donné à quelques-uns 
d'entre eux un autre poids qui les élève vers 
e cicl. 
Page 130 : Tous ces gens aveugles et aban- 

donnés d leurs passions sont autant de preu- 
ves de la rigueur de la justice de Dieu. C'est 
elle qui les livre aux démons, quà les domi- 
nent, qui se jouent d'eux , qui les jettent dans 
mille désordres, etc. 

Second volume. Voici un portrait bien ou- 
tré du pécheur, page 85 : « Qu'est-ce qu'un 
pécheur ? C'est un aveugle, puisqu'il ne par- 
ticipe point à la véritable lumiére.... H est 
dans les ténébres, puisqu'il tombe à tout 
moment, et eu ne sait où il met ses pas 
(page 86 ). C'est un sourd, c'est-à-dire qu'il 
n'entend point la voix de Dieu... C'est un 
aralytique, parce qu'il est toujours abattu 
N terre, et dans l'impuissance entière de se 
relever. C'est un homme réduit à l'extrémité 
de la pauvreté, puisqu'il est dépouihé de 
toutes les vraies richesses spirituelles, qu'il 
a perdu fout ce que Dieu lui avait donné 
dans son baptéme..... C'est un esclave, non- 
seulement de ses passions qui le dominent, 
mais du diable qui le posséde, qui le remue, 
l’agite, le secoue, le hit agir à sa fantaisie. 
C'est aussi un esclave des élus de Dieu ct 
des justes, c'est-à-dire que fout son office 
en ce monde, pendant qu'il demeure en cet 
état, est de travailler pour autrui, et non 
pour soi, et de contribuer à quelque avan- 
tage des élus. » | 

e peut-on pas conclure de ces expres- 
sions qu'en perdant la charité on perd auss 
la foi et l'espérance, puisqu'on perd toutes 
les vraies richesses spirituelles, tout ce que 
Dieu a donné dans le baptéme? _ 

N'y trouverait-on pas de quoi justifier 
plusieurs propositions £e Quesnel; la pre- 
mière : Que reste-t-il d un pécheur qu à 
perdu Dieu et sa grâces sinon le péché et ses 
suites, une orgueilleuse pauvreté et une indi- 
gence paresseuse; c'est-à-dire une ipnpuu- 
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sance générale au travail, à la prière, à tout 
bien. La 45° et la &8* : Que peut-on étre autre 
chose que ténèbres, qu'égarement et que pé- 
ché, sans la lumiere de la foi, sans Jésus- 
Christ, sons la charité? La 57° el la 58° : Jl 
n'y ani Dieu ni religion où il n'y a point de 
charité. 

Troisième volume. Pages 162 et 163, troi- 
sième traité où il s'agit des manières dont 
on tente Dieu, ch. 1v. Les saints persuadés 
que Dieu est le maître des cœurs et qu'il 
opèreen eux lout ce qu'il veut par une force 
invincible et toute - puissante. C'est dire 
que l'homme ne peut résister à la grâce, 
qu'il ne coopére avec elle que passivement, 
et que les saints en étaient persuadés. 

Page 194 : Quelque honnéteté qu'on se puisse 
imaginer dans l'amour d'une créature mor- 
telle, cet amour est toujours ticieux et illé- 
gittme, lorsqu'il ne natt pas de l'umour de 
Dieu. Quesnel en dit autant ( Prop. 45 ): 
Quand l'amour de Dieu ne règne pas dans le 
cœur du pécheur, il est nécessaire que la cu- 
idité charnelle y règne et corrompe toutes 

ses actions. C'est une suite de la #4° prop. 
1l n'y a que deux amours, etc. 
Tout ce volume est rempli de propositions 

janséniennes, mais la plupart sont envelop- 
ées avec tout l'art imaginable; quelque- 
o's méme Nicole leur donne un air de ca- 

tholicilé. 
Quatrième volume. Traité 1*, des quatre 

dernières fins, |. 1, chap. 13. 1l faut que Dieu 
o : le diable règne en nous; il n'y a point de 
milieu. 

Dieu a tenu cachée d toute la terre l'espace 
de quatre mille ans la grande et heureuse 
nouvelle du royaume des cieux. Tr. 1, des 
quatre, derniéres fins, l. nr, du Paradis, 
chap. 9. 

L'Eglise n'est presque plus composée que de 
monceaux de sable, c'est-à-dire de membres 
secs. Ibid., chap. 6. N'est-ce point là le 
dogme impie de Saint-Cyran, d'Arnauld, et 
de tous les nouveaux sectaires, sur la cadu- 
cité, le dépérissement, ou méme l'entiére 
destruction de l'Eglise? Voyez ETEMABR. 

Dieu conduit tous les hommes d la fin à la- 
quelle ils sont destinés, par des voies infailli- 
les. (Page 259.) Il conduit donc aussi par 

des voies infaillibles les réprouvés en 
enfer. 

Page 221, 1°" traité des quatre fins, 1. 111, 
du Par., ch. 12. Rien ne s'est fait dans le 
monde que pour les élus. Les réprouvés n'ont 
donc eu aucun moyen de salut. 

Ibid., ch. 3: Celui qui n'aime point Dieu 
n'appartientipoint à la loi nouvelle. C'est ce 
que dit Quesnel dans les propositions 8, 72, 
19, 74, 15, 16, T1, 18, etc. 

Pag. 268, second traité de la Vig. Chrét., 
ch. 6 : Dieu nous montre par la rareté de ces 
vertus que la grâce est rare. Quand un ca- 
tholique considère la rareté des vertus, il en 
conclut que les hommes résistent souvent à 
la gráce. Un janséniste, au contraire, en 
conclut que [a gráce est rare, parce qu'il ne 

. reconnaît point de grâce qui ne soit efficace; 
que, selon lui, dès que la grâce est donnóe,' 
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la vertu est donnée; et que là où il n'y a 
point de vertu, il n'y a point de grace. 

Cinquième volume. Pag. 151, 152, traité 9, 
des Supérieures, n. 20: Bien soupent on ne: 
fait des fautes... que parce qu: la concupis- 
cence est plus forte que la grâce, dit saint 
Augustin. 1* Fausse citation. Saint Augus- 
tin n'a dit cela nulle part; 2* c'est exprimer 
assez clairement les deux délectations né- 
cessitantes. ]l eu est de méme de ce qu'on 
lit à la page 222 : On ne résiste aux attraits 
des sens que par un attrait spirituel plus fort 
et plus efficace. 

Page 225, traité 10, de l'emploi d'une 
maîtresse des novices. On peut se servir pour 
cela d'un livre intitulé : Instructions sur les 
dispositions qu'on doit apporter aux sacre- 
ments de pénitence et d'eucharist' e, qui est 
dédié à madame de Longueville; chez Guil- 
laume Desprez, à Paris. Ce livre que conseille 
Nicole pour la lecture des religieuses no- 
vices est trés-propre à en faire les plus ou- 
trées jansénistes. Elles y a prendront par 
exemple, que l'esprit de l'Eglise est de n'ac- 
corder la grâce de la réconciliation pour les 
péchés mortels qu'une seule fois dans la vie, 
el jamais plus. Que quand on est pécheur, on 
ne peut suivre que les mouvements du pé- 
ché ; que le pécheur irrite Dieu au lieu de 
l'apaiser, quand il assiste au sacrifice de la 
messe, elc. 

Page 153 du traitó neuviéme des Supé- 
rieures, il appelle Sain'-Cyran un homme de 
Dieu. Donner ce titre glorieux à un homme 
atteint el convaincu par ses propres aveux 
de toutes sortes d'erreurs, de folies et de 
blasphémes, c'est un abus si etrange, que 
pour s'en rendre coupable, il faut penser 
presque aussi mal que celui à qui l'on donne 
un éloge si déplacé. Quand on parle d'un 
homme dont plusieurs ouvrages ont été con. 
damnés, qui a été arréié par l'ordre du 
souverain, qui a élé interrogé par autorité 
des deux puissances ; dont les réponses sont 
publiques et pleines d'extravagance et d'im- 
piété, peut-on, sans se rendre suspect, l'ap- 
peler dans des lettres, dans des discours, 
dans des livres, un homme de Dieu, un servi- 
teur de Dieu, un digne serviteur de Diu, son 
bon serviteur, un vertueuz prélat ? Le moins 
qu'on puisse dre, c'est que de parcilles ex- 
pressions marquent bien de l'imprudence, 
peu de respect pour le souverain, et peu de 
soumission pour les puissances ecclésias- 
tiques. 

Ibid. 2° point, parag. 9 : Nulle action n'est 
exempte de péché quand elle n'a pas pour 
principe l’amour de Dieu. 

Sixième volume. Pensées diverses, n. 17 : 
Dieu cache les péchés aux hommes et par jus- 
tice, lorsqu'il veut les aveugler. Ibid., Les 
hommes, avant Jésus-Christ, n'avaient point 
la science du salut. Quoi donc! le saint roi 
David, le cbaste Joseph, le fidèle Abraham, 
lo juste Enoch, e!c., ignoraient-ils les voies 
du salut? Ibid., n. 95 : Un ministre de la 
justice de Dieu sur les hommes, destiné à les 
aveugler, ne laisse pas d'étre, à l'égard de 
plusieurs, ministre de sa miséricorde. Les 
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jansénistes aiment les expressions dures. 
Dieu veut aveugler ; il a dans son Eglise des 
ministres destinés à aveugler. 

Septième volume. Page 93, lettre XVII : 
« Combien y a-t-il peu de paroisses pour- 
vues de bons pasteurs, et de diocéses de 
bous évéques? On fait quelquefois des pro- 
vinces enticres, sans trouver un homme à 
qui l'on puisse confler sa conscience... La 
diselte cst encore plus grande dans les au- 
tres royauines ; et une religieuse brigitine 
m'a dit à B..., qui est une ville où il y a en- 
core de la piété, qu'il leur était presque im- 
possible de trouver des prêtres qui ne s'eni- 
vrassent point. Ce mal si ordinaire n'a pas 
commencé à ce siécle, il a été de tous... 
Quels pasteurs avaient tant de bons chré- 
tiens, qui ont vécu dans l'Orient, pendant 
que presque fous les évêques et les ecclé- 
siastiques ét; ient ou ariens, ou eutychóens, 
ou monothélites ou iconoclasles ? » 
Comme Nicole ne reconnaít pour bons 

pasteurs que les jansénistes, il a raison de 
dire que la disette en est encore plus grande 
dans les autres royaumes. Mais un auteur 
catholique exagérerait-il ainsi la disette des 
bons pasteurs ? avancerait-il, sur le seul té- 
inoignage d'une religieuse, que tous les pré- 
tres d'une ville sont des ivrognes? Ce qu'il y 
a de plas condamnable dans ce passage, 
c'est que Nicole ose assurer que dans l'O- 
rient, pendant qu'il y avait tant de bons 
chrétiens, presque tous les évêques et les ec- 
clésiastiques étaient ariens, etc. 

Ibid, Il avance cette étrange proposilion : 
Quelque grande que soit l'utilité d'un con- 
fesseur, elle n'est pas telle que sans ce se- 
cours on ne puisse se sanctifier dans les 
monastères. Car pendant les premiers siècles 
de l'Eglise, non-seulement les religieuses 
n araient pas de bons confesseurs, mais elles 
ten avaient point du tout. 

Huitième volume. Dans la lettre LXXX, 
vage 152, Nicole parle de M. de Pontchd- 
(eau, mort à Port-Royal, où il avait été, dit- 
il, un modèle de pénitence et d'humilité. 
uis il ajoute : Je vous avoue, au reste, que 

[e ne fiis pas un grand fond sur ce concours 
de peuple à son tombeau, ni sur les miracles 
qu'on lui attribue. Je ne sais pas méme s'i's 
sont e[Tectifs... ne paraissant pus de la qualité 
de ceux où l'opération particulière est in- 
contestable ; il eût été bon, ce me semble, de 
n'en pas faire du bruit. On voit par là que le 
goût pour les miracles a été de tout temps 
dans le parli; qu'on en publiait qui n'étaient 
pas effectifs: qu'ainsi le diacre Páris n'est 
pas le premier thaumaturge de la secte; et 
qu'on en à essayé plusieurs autres avant lui. 

Neuvième volume. A la page 161, sur l'é- 
pitre de la messe du jour de Noël, n. 3: 
« Quel autre moyen, dit notre auteur, que 

. i’incarnalion nous eût pu marquer autant la 
bonté et l'amour in(ini de Dieu envers ses 

' élus, puisque, pour les sauver, non-seule- 
ment il leur a donné son Fils, mais il l'a li- 
vré à une mort cruelle pour eux? Il a telle- 
ment aimé le monde, dit le Sauveur méme 
dans l'Evaagile de saint Jean, qu'il a donné 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 606 
son Fils unique, et par là il s'est engagé à les 
sauver par une espéce de justice. » On voit 
que notre auteur resire nt ici ces paroles de 
l'Ecriture : Dieu a tcllement aimé le monds, 
et qu'il les explique de la méme maniére 
que s'il y avait: Dieu a tellement aimé les 
élus. C'est qu'en effet Nicole, en bon jansé- 
niste, croyait que Jésus-Christ n'est mort 
que pour les élus. 

Page 140, sur l'épltre de la messe du 
point du jour, n. 9 : « On aurait sujet de dé- 
sespérer, sí notre salut était remis à nos 
soirs, à notre vigilance et à nos efforts : 
mais étant en re les mains de Dieu, dont la 
force e t invincible et la miséricorde infinie, 
qui aime ses élus et qui les veut sauver, 
toutes les marques que nouns avons d'étre 
de ce nombre heureux, nous doivent rem- 
pl'r d'espérance que nous surmonterons 
tous les obstacles de notre salut. » 

Oa a raison do dire que le quiétisme est 
une suite du jansénisme. L'espérance des 
jansénistes cst fondée, comme on toit, sur 
la force invincible de Dieu qui veut sauver lcs 
élus : el comme ils ont (outes les marques 
d'étre de ce nombre heureux, ils laissent aux 
autres les soins, la vigilance et les efforts. 

Les chrétiens qui n'observent la loi de Diru 
que par crainte ne sont point distingués des 
Juifs, et doivent plutót passer pour juifs que 
pour chrétiens. (Sur le dimanche dans l'oc- 
tave de Noël, n. 2). 

Ceux d'entre les chrétiens déchus qui obser- 
cent ext. rieurement les lois du christianisme, 
mais par un esprit de crainte et par des mo- 
tifs intéressés, sont effectivement de ces ju fs 
charnelx qui n'appartenaient qu'à l'Ancien 
Testament. (Ibid., trois pages a, rès). 

Ces deüx textes ne font-ils pas clairement 
entendre : 1* que tout chrétien qui n'ob- 
serve la loi érangélique que parce qu'il 
craint l'enfer, quoique cette crainte soit sur- 
naturelle et un don de Dieu, cesse dés là 
d'étre chrétien? 2* que c'est agir en Juif, et 
suivant l'esprit de l'ancienne loi, que d'agir 
par la crainte des peines élerneiles z ce qui 
est absolument fiux , puisque cette crainte 
n'est pastcllement le proprede la loi ancienne, 
qu'elle ne convienne aussi à la loi nouvelle, 
el que sous cette loi on ne puisse encore 
aujourd'hui suivre le mouvement qu'elle in- 
spire. 

Qui doute qu'il ne faille que toutes nos ac- 
tions aient la charité pour principe, puisqu'on 
ne rend le culte à Dieu que par la chari? 
Sur l'épttre du dimanche dans l'octave de 
l'Epiphanie. 

Nicole prétend que le juste dans notre état 
n'a point de mérites propres. Ce néant de 
mériles propres, dit-il, qui subsiste dans 
l'homme régénéré, méme avec l'abondance des 
gráces et des dons de Dieu , l'oblige de se re- 
garder toujours comme pauvre et dépourvu de 
tout bien. Sur l'épitre de la messe du point 
du jour. . 

Mais saint Paul, avec l'abondance des gri- 
ces qui lui ont fait pratiquer les plus énii- 
nentes verlus, n'avait-il point de mérites pre 

pres? Elait-ce une n°7" 752^. 7» don de 
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seule libéralité de Dieu, que cette récom- 
pense qu'il attendait comme méritée, et 
comme une couronne de justice? 

Sur ces paroles de l’ange : Je viens vous 
apporler une nouvelle qui sera pour tout le 
peuple le sujet d'une grande joie, Nicole dit : 
« El'e est en effet pour tout le peuple, mais 
c'est pour tout le peuple des justes.... nul 
autre qu'eux n'y a part. » (Sur l'évangile de 
la messe de minuit). 

Dixième volume. Dans l'épftre du troisième 
dimanche de Caréme, il s'agit de ce passage 
de l'épltre aux Ephésiens, ch. 5, v. 8 : Eratis 
aliquando tencbra. Nicole altére et corrompt . 
ce passage, afin d'y insinuer l'erreur que 
Quesnel a depuis développée dans sa pre- 
miére proposition; et au lieu de lraáduire 
tout naturellement : Vous étiex autrefois les 
ténèbres mémes, il traduit avec les traduc- 
teurs de Mons et Sacy : Vous n'éliez autre- 
fois que ténébres. 

Dieu qui n'est. que charité est incapable 
d'approuver autre chose que la charité. Sur 
l'épitre du dimanche de la Quinquagésime. 

ien de mercenaire ni d'intéressd ne peut 
avoir lieu (dans le temple que Dieu veut 
avoir dans nos âmes), puisque Dieu cst cha- 
r.té el qu'il ne peut approuver que lu charité. 
Bur l'évangile du mardi de la premiére se- 
mainé de Caréme. 

Ceuz en particuli r qui ne sont éloignés des 
Gclionsa criminelles que par la crainte, sont 
nécessairement hypocriles en cetie matiére. 
Car n'ayant point d'amour de Dieu, ils ne 
sauraient aimer que la créature ... ainsi ils 
sont bien éluignes de pouvoir élre justifiés 
dans cet é at, puisque c'est celui que Jérus- 
Christ reproche aux Ph irisiens et pour lequel 
il les condamne comme hypocriles. (Sur l'é- 
yangile uu mercredi de la troisième semaine 
de Caréme). N'est-ce point là dire avec Ques- 
nel, que l'oléissance à la loi n'est qu'hypo- 
criste, quand la charité n'en est pas le prin- 
cipe? l'ropos tion condamnée par la bulle 
Unigenitus (c'est la 47°), déjà proscrite au- 
tre:ois dans les propositions 25 et 35 de 
Baïus, et contradictoirement opposée au 
concile de Trente, qui a frappé d'anathéme 
ceux qui enseigneraienl que la douleur du 
éché concue par le mo'if de la crainte de 
'enfer nous rend /typocrites et plus grands 
écheurs. 
Onziéne volume. Notre auteur en parlant 

de la résurrection du Lazare et du fiis de la 
veuve de Naim, dit, page 66, sur l'évangile 
du jeudi de la quatrième semaine du Caréine, 
n. 1 : Jl n'y a pus lieu de aouter que Jésus- 
Christ ne nous ait marqué par les circon- 
stances d: ces deux résurrections de quelle 
maniére il opére ce.le des dues dans le cours 
des siècles. C'est à peu prés ce que dit Ques- 
nel dans sa 23° proposition : Dieu nous a 
donné lui-méme s’idée qu'il ceut que nous 
ayons de l'o;ération Loute-puiss.nte de sa 
g'd'e dans nos cœurs, en la figurant par celle 
ui Lire les créatures du néant et qu. redonne 
a tie aux morts. Ces novateurs veulent per- 
suader aux fidèles que le pécheur qui se 
conveflit ne contribue pas plus de son côté 

NIC 098 

a sa conversion, qu'un mort à sa résurrec- 
tion. 

Ibid., n. 5, p. 71 : « Dieu essuiera quel- 
que jour toutes les larmes de l'Eglise, lors- 
qu'il l'aura transportée dans le ciel. Elle n'y 
pleurera plus, parce que tous ses enfants so- 
ront sauvés. » Les fidèles qui périront ne 
sont donc point enfants de l'Eglise, puisque 
tous les enfants de l'Eglise seront sauvés. 
« Dieu, ajoute M. Nicole, veut redonner la 
vie d certains morts; mais il veut que ce soit 
par les larmes de l'Eglise. Sa charité est tou- 
Jours efficace dans tous ceux que le Père a 
donné à Jésus-C ist. » Il est évident par ces 
passages, que, sclon cet auteur, lcs seuls 
élus sont ces certains morts, à qui Dieu veut 
redonner la vie par les larmes de l'Eglise, et 
que Jésus-Christ n'est mort pour le salut 
éternel d'aucun autre. 
On péche en assistant au sacrifice de la 

messe sans les dispositions qui y sont essen- : 
tielles, lesquelles consistent dans l'amour. Sur 
l'épitre du dimanche de la Passion. 

ouzième volume. Toute notre activité pro- 
pre ne reut étre que mauvaise. Sur l'épitre du 
dimanche dans l'octave de l'Ascension. 

Sur l'épftre du sixième dimanche après la 
Pertecôte, n° 8: « La grâce chrétienne n'est 
point un état inconstant, comme bien des 
gens se l'imaginent. C'est un état durable, 
qui a de J1 fermeté ct de la stabilité. C'est 
c n» chose inouïÿe dans tous les Pères qui ont 
connu l'esprit du christianisme, que ces vi- 
cissitudes de vie et de mort dans lesquelles 
plusieurs se persuadent qu'un cbrétien peut 
vivre. L'esprit de Dieu ne prend point pos- 
session d'un cœur pour si peu de temps, et il 
n'y rentre point si facilement quaud on l'en 
a banni. » La stabilité de la justice est un 
dogme favori dcs novateurs. Bourdaille le 
développa fort au long dans sa Théologie mo- 
rale de saint Augus!in. ll prétendit (comme 
fait ici Nicole) que l'esprit de Dieu ne prenait 
point possession d'un ceur pour si peu de 
temps, el que la chaiité était un état si du- 
rable et qui avait tant de fermeté, qu'un seul 
péché, niéme mortel, n'en détruisait pas tou: 
jours totalement le fond et l'habitude; d’où 
il s'ensuivait que le péché mortel et la cha- 
rité pouvaient subsister ensemble. Mais ce 
système abominable fut condamné par l'as: 
semblée de 1700. 

Page 159, sur l'épitre du dimanche dans 
l'octave de l'Ascension,n*8: Nous devons tou- 
jours nous considérer à l'égard du bien comme 
de purs instruments qui ne peuvent rien fuire 
d'eux-mémes, s'ils ne sont appliqués et remués 
de Dieu. Toute notre activité propre ne peut 
etre que maucaise..., celles de nos œuvres qui 
viennent de Lieu sont bonnes...; mais celles 
qui sont purement de nous, ne peuvent ire 
que mauvaises. N'est-ce point là la 39° propo- 
sition de Quesnel? « La volon:é que la gráce 
ne prévieut poiut n'a de lumière que pour 
s'égarer, d'ardeur que pour se précipiter, de 
force que pour se blesser; capable de tout 
mal, impuissante à tout b en. » 

Page 192 et 193, sur l'évangile du jour de 
la Pen'ecóte, n° 5 : Celui qui ne m'aime point 
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ne garde point mes paroles...; il ne les garde 
point, parce qu'il est nécessairemient dominé 
par la cupidité dont il préfère toujours les 
désirs aux commandements de Dieu. On au- 
vait bien dela peine à montrer de la diffé- 
rence entre cette proposition et la 45° de 
Quesnel : « Quand l'amour de Dieu ue règne 
plus dans le cœur du pécheur, il est nécessaire 
que la cupidité charnelle y régne et en cor- 
rompe foules les actions. » 

Treiziéme volume. Le motif de la charité 
étant nécessaire dans toutes les actions , l'est 
par conséquent dans la pratique de tous les 
commandements... Il n'y a point d'autre prin- 
cipe légitime que l'amour de Dieu. Sur lévan- 
gile du dix-septiéme dimanche aprés la Pen- 
tecóte. : 

Saint Paul ne reconnait que deux principes 
de nos actions, le vieil homme ou l'homme re- 
noutelé...; toutes les actions du vieil homme 
s. fL mauvaises...; toutes celles du nouveau sont 
bonnes... : il n'y en a point par conséquent 
qui tiennent le milieu entre ces deux sortes 
d'actions, parce qu'elles portent toutes le ca- 
ractère du principe qui les produit. Sur l'épl- 
tre du d:x-neuviéme dimanche après la Pen- 
tecóte. 

Il n'y a point d'action qui ne doive £tre rap- 
portée à Dieu; et comme nous ne lui saurions 
rapporter nos actions qu'en l'aimant, l'amour 
de Dieu doit étre le principe de toutes nos ac- 
tions. Sur l'évangile du vingt-deuxiéme di- 
manche aprés la Pentecóte, n* 9. C'est tou- 
jours le systéme erroné, qui ne reconnait 
d'autre vertu que la charité, et qui veut que 

"toute action- soit péché, quand elle n'est pas - 
produite par un motif de charité ; d’où l'on 

. conclut avec Baïus que tontes les actions des 
iufidéles et des pécheurs sont des péchés. 

Nous nous sommes fort étendus sur cet 
ouvrage; mais le lecteur doit considérer 1*de 
quelle importance il est de bien connaître un 
auteur que les novaleurs mettent entre les 
mains de tout le monde ; 2* qu'il est néces- 
saire, pour le bien connaître, de rapprocher 
toutes les fausses idées qu'il a dispersées lui- 
méme avec art dans un grand nombre de vo- 
lumes, afin qu'elles fussent moins sensibles, 
mais qui, étant réunies, se donnent un jour 
mutuelles unes aux autres, et, comme autant 
de parties d'un systéme suivi, forment un 
tout frappant, et un corps d'erreurs aussi 
complet que celui de Le Tourneux dans son 
Année Chrélienne, el celui de Quesnel dans 
ses Réflexions morales. On va voir la suite à 
propos des Instructions du méme auteur. 

INSTRUCTIONS THÉOLOGIQUES. Après ce que 
nous avons dit de M. Nicole, à l'occasion de 
ses Essai» de morale, on doit s'attendre à 
trouver bien des erreurs dans les différentes 
Instructions qu'il a publiées. C'est ce que 
nous allons examiner. 

I. — Ixstrucrions théologiques et morales 
sur les sacrements,2 v., La Haye, Adrien Moet- 
iens, 1719, approuvées en 1698 par M. Ger- 
ais, et en 1700 par MM.Blampignon, Hideux 

et d'Arnaudin, fameux approbateurs de mau- 
vais livres. 
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Tom. 1], chap. 12 : Ji ny a que l'amour qui 
appartienne à la loi nouvelle. D'où il faut con- 
clure que la crainte de Dieu, si fort recom- 
mandée dans l’Evangile, la foi et l'espérance 
ne sont point du ressort de la loi nouvelle. 

Dans la quatrième instruction de la péni- 
tence, ch. 8, on fait cette demande (c'est la 
quatrième) : Tous ceux à qui la gráce donne 
uelque désir de se convertir, n'en ont-ils pas. 
e pouvoir? Rien sans doute n'était plus aisé 
que de répondre à cette question. 11 n'y avait 
qu'à dire que ces hommes en avaient un vé- 
ritab'e pouvoir, et que c'était leur faute s'ils 
ne se convertissaient pas. Voici donc la cap- 
tieuse réponse que fait Nicole : Sé ces désirs 
sont encore (aibles , ils ne mettent l'âme que 
dans l'état où saint Augustin dit, que la nou- 
velle volonté qu'il avait reçue de la grâce de 
Dieu n'était pas encore capable de surmonter 
celle du péché, fortifiée par une longue habi- 
tude. C'est dire assez clairement que ces hom- 
mes n'ont point le pouvoir de se convertir. 
Ainsi pensait Quesnel, quand il disait que sans 
la grâce efficace, non-seulement on ne fait rien, 
mais on ne peul rien faire. Seconde proposi- 
tion. 

Ibid., demande sixième. Le langage par le- 
quel on dit qu'on ne peut pas certaines clioses 
commandées, est-il autorisé dans l'Eglise? 
Réponse. Le concile de Trente l'autorise for- 
mellement..., et il n'y a rien de plus commun 
dans les livres des SS. PP. et surtout de saint 
Augustin, que ces sortes d'expressions. Ceci 
est pour justifier la proposition d'Arnauld, et 
la premiére des cing de Jansénius : c'est aussi 
ce qu'a prétendu le P. Quesnel dans ses neuf 
premiéres propositions. 

Ibid., ch. 12, réponse premiére à la qua- 
trième demande. La crainte, quoique bonne 
en elle-méme, n'estqu'une disposition judaique: 
car la crainte fait les juifs, comme da charité 
fait les chrétiens. Ne voilá-t-il pas les propo- 
sitions 53 et 63 de Quesnel? Un baptisé est 
encore sous la loi comme un juif, s'il accom- 
plit la loi par la seule crainte... La seule cha- 
rité fait les actions chrétiennes chrétienne- 
ment. 

Ibid., réponse neuvième à la même de- 
mande. J| est nécessaire que la contrition 
naisse de l'amour de Dieu, afin E» les œuvres 
qu'elle produit ne soient pas des œuvres de 
ténèbres. Etrange décision ! Quoi! les œuvres 
qu'un pécheur pénitent fait par la crainte 
surnatare'le de l'enfer, comme les prières, 
les aumônes, les restitutions, les réconcilia- 
tions, etc., sont des œuvres de ténèbres! ce 
sont des péchés]! Le bon sens et la raison ne 
réclament-ils pas également contre une si 
dangereuse doctrine? 

Tom. II, instr. 8, ch. 21, réponse à la 
quatrième demande. Jésus-Christ, dit Ni- 
cole, n'a été prétre parfait qu'«prés sa résur- 
rection. Que veut-il dire, et quel sens rai- 
sonnable donner à de si indéceutes expres- 
sions 

IL. INSTRUCTIONS théologiques et morales su? 
le premier commandement du Décalogue, etc. 
La Haye, Adrien Moctjens, 1719, Livre 

tt 



704 NIC 

approuvé par M. Bigres, le 2h seplembre 
1708. 
Tome I. De l'amour de Dieu comme jus- 

tice, art. 8. On doit reconnatire que par 
nous-mémes nous ne saurions faire autre 
chose que pécher. 

Ch. 2. De la crainte. Ceux qui s'abstien- 
nent de faire quelque péché par la seule crainte 
de la damnation ne sont pas exempts du 
péché qu'il y a à ne rapporter pas toutes ses 
actions à Dieu, et à n'agir pas par principe 
d'amour de Dieu actuel ou virtuel ; car une 
action faite par la crainte des peines n'a pas 
l'amour de Dieu pour principe, el par con- 
séquent est défectueuse. | 

Ibid. Demande troisième. Mais cette crainte 
de Dieu, quoique servile, n'est-elle point 
bonne absolunient, et n'a-t-elle point quelques 
utilités ? Réponse.... Elle enpéche l'euvre ez- 
térieure du péché. et par là elle rend le péché 
moindre. On reconnaît ici le langage de Jan- 
sénius et Quesnel. Nicole n'admet aucune 
action exempte du péché, que celle qui est 
faite par un motif d'amour de Dieu. Observer 
un commandement de Dieu par le seul mo- 
tif surnaturel de la crainte de l'enfer, ou 
de l'espérance, vertu théologale, c'est 
pécher. 

Tom. lI, Instr. 8, de la charité envers soi- 
méme; sect. 1, ch. 3, réponse à la huitième 
demande : La gráce, dit Nicole, n'est autre 
€hose que l'amour de Dieu. Par conséquent 
le pécheur n'a point de gráce. 

bid., ch. 9, réponse À la cinquiéme de- 
mande: La gráce n'est autre chose que l'amour 
de la vérité. 

1bid., sect. 2, ch. 6, réponse à la seconde 
d. mande : Toutes nos actions doivent étre 
rapportées à Dieu, et être faites par l’impres- 
sion de son amour. C'est encore ici, comme 
l'on voit, l'erreur mille fois répétée sur la 
charité. 

Sect. 1, ch. 6, part. 3, art. 1, Réponse à la 
quatrième demande : Jésus-Christ a été le 
seul qui ait souffert comme innocent : aucun 
des autres ne peut s'attribuer ce privilége. 
La sainte Vierge n'était donc ni pure, ni 
innocente, puisqu'elle a été, surtout au pied 
de la croix, percée d'un glaive de douleur. 

Ibid. On ne souffre rien en ce monde que 
l'on n'ait mérité par ses péchés, et qui ne soit 
le remède de ces mémes péchés. C'est la 70° 
proposition de Quesnel : Dieu n'afftige ja- 
mais les innocents, el les affliclions servent 
toujours à punir le péché, ou à purifier le 
pécheur. C'est la 72: de Baïus : Toutes les 
afflictions des justes sont des chdtiments de 
leurs péchés. Principes généraux avancés 
éxprès pour ternir la gloire de Marie; car 
les hérétiques, et surtout les janséuistes, 
comme nous l'avons déjà vu, sont les enne- 
mis nés de la Mére de Dieu. 

Ibid., sect. 2, chap. 3, part. 1, art. 3, de- 
mande deuxième. On prétend que la lec- 
ture de l'Ecriture sainte, et surtout du Nou- 
veau Testament, est pour tout le monde de 
droit et de nécessité. 

1l. Instructions (Aéologiques et morales eur 
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t Oraison dominicale, etc. Paris, et se vend 
à Bruxelles chez Eugéne- Henry Frick. 
Instruction cinquiéme, ch. 3, réponse à 

la septiéme demande : Nous n'avons pas le 
pouvoir de demander à D'eu son assistance, à 
moins qu'il ne nous fasse prier. Ainsi le com- 
mandement de prier est impossible à tous 
ceux qui n'ont pas la grâce efficace qui fait 
prier. ; 

Instruction septième, ch. 6, réponse à fa 
septième demande : Dieu veut sauver les 
élus, comme faisant tous ensemble un corps . 
et une société qui est l'Eglise. Et à la page 
suivante : L'Eglise comprend les saints vi- 
vants el les saints morts. C'est définir l'Eglise 
comme à fait Quesnel dans les propositions 
72,73, Th, T5, 16, T1, "8. 

Instruction quatrième, ch. 2, réponse à 
la première demande : Le peuple, dit Ni- 
cole, coopére avec le prétre à l'oblation de ce 
sacrifice. Le méme auteur, dans ses instruc- 
tions sur le Décalogue, ch. 5, de la charité 
envers soi-néme, réponse à la douziéme 
demande, avait dit: T'ous les chretiens sont 
aussi des prêtres, puisqu'ils ont le pouvoir de 
s offrir... en s'unissant au sacrifice de Jésus- 
Christ, et en le sacrifiant lui-méme avec les 
préires. C'est sur cette flatteuse idée que les 
femm:s janséniennes ont grand soin de 
prononcer avec le prétre les paroles de la 
consécration, afin de suppléer à son dé- 
faut, au cas qu'il ne fût pas en état de con- 
sacrer. 

IV. IxsrRucTIoNS théologiques et morales sur 
le Symbole. La Haye, Adrien Moetjens, 
1719, deux tomes. L'approbation de M. Bi- 
gres est à la fin du second tome, en date 
du 9 août 1705. 
Le premier volume est ‘employé tout en- 

tier à expliquer le premier article du Sym- 
bole, et à établir sous ce prétexte l’hérésie 
jansénienve, en sorte qu'on pourrait l'inti- 
tuler : l'Augustin d'Ypres mis en françats. 

Nicole y enseigne la réprobation positive: 
Qu'il n'y a que deux amours, d'où nais- 

sent toutes nos actions, la cuoidité et la 
charité ; 

Que les commandements de Dieu sont im- 
possibles au juste méme, lorsqu'il ne les 
accomplit pas; 
Que la liberté de notre état consiste dans 

l'exemption de contrainte ; 
Que l'ignorance invincible n'excuse point 

de péché; | 
Que Dieu ne veut sauver éternellement 

que les seuls élus, et que Jésus-Christ n'est 
mort pour le salut éternel d'aucun ré- 
prouvé, etc. 

Voici entre autres une proposition bien 
étrange. Elle est tirée du premier tome, 
sect. 5, de la Gráce et de la Prédestination, 
chap. 5 : Dieu, dit Nicole, a foit par sa seule 
volonté cette effroyable différence entre l:s 
uns et les autres (les élus et les réproucés). 
L'affreux langage! si la seule volonté de Dieu 
a fait la différence qu'il y a entre les élus 
el les réprouvés, ceux-ci n'y ont donc con- 
tribué en rien de leur part : c'est donc Dieu 
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seu, qui a fait en eux le péché, l'obstination 
dans le péché , et les terribles suites du pé- 
ché ; car c'est en cela que consiste l'effroya- 
ble différence dont il s'agit. 

TRhaiTÉ de l’oraison et de la prière, divisé en 
sept livres. Josset, 1679. 

Nicole dans cet ouvrage réfute solidement 
le quiétisme, mais il y insinue adroitement 
le jansénisine. 

1* Dans la préface, page 3, lig. 13 : C'est 
par la seule grâce (de Dieu) que nous y pou- 
vons arriver (aux biens spirituels). Oü est 
douc la coopération de Ja volonté? Saint Paul 
dil : Non ego, sed gratia Dei mecum, et saint 
Auguslin, sur ces paroles de saint Paul: 
(1 Cor. xv, 10; l. de Gratia et Lib. Arb. c. 5): 
Ac per hoc nec gratia Dei sola, nec ipse solus, 
sed gratia Dei cum illo. 

2» Dans la méme préface, p. 5, 1. 11: L^ foi 
renferme toujours quelque amour des biens, 
élerne's ; et plus cet amour est vif, c'est-à-dire 
plus la foi est vive et agissante par la charité, 
p'us nos prières sont vives et animées. Mais 
si je fais un acte de foi sur les peines éter- 
nelles de l'enfer, cet acte renfermera-t-il né- 
cessairement quelque amour des bicns éter- 
nels? D'ailleurs, l'expression c’est-à-dire 
marque visiblement que l'amour que l'on 
prétend être renfermé dans. la. foi, est un 
amour de charité. 11 n'y a donc point de foi 
où il n'y a point de charité: en perdant la 
charité on perd donc la foi? C'est là le lan- 
gage de Quesnel et de Luther ; mais celui du 
concile de Trente el de tous les évéques qui 
cnt accepté la consti.ution Unigenitus est 
bien différent. - 

3° Dans le corps de l'ouvrage, page 30, 
ligne 28 : Quand cette intention est droite, ce 
n'est aut:e chose que la charité qui tend à 
Dieu. Notre intention n’est donc pas droite, 
quand ce n'est pas la charité, mais l'espé- 
rance, la religion, l'obéissance, etc., qui tend 
à Dieu. Moïse n'avait donc pas une inten- 
tion droite, lorsqu'il envisageait la récom- 
pense : Aspiciebat enim in rumunerationem 
( Hebr. x1, 26). David avait donc une inte:- 
tion perverse, quand il gardait la loi de Dieu 
en vue de la récompense : Inclinari cor 
meum ad [faciendas justificationes (uas in 
eternum , propter retributionem (Ps. cxvin). 
Saint Paul (1 Tim. 1v, 8) ava:t donc une in- 
tention perverse, quand il se proposait d'ob- 
tenir du juste Juge la couronne de justice: 
In reliquo reposita est mihi corona Justitie, 
quam reddet mihi Dominus ín illa die justus 
Judex. Jésus-Christ nous suggère donc une 
intenlion perverse, quand il nous exhorte à 
nous réjouir et à tressaillir de joie (Matth. 
v, 12), parce que la récompense qui nous 
allend dans le ciel est abondante : Gaudete et 
exsullate, quoniam merces cestra copiosa est 
ín colis Jen dis autant de la crainte des 
peines de l'enfer (Luc. xu, 5) : Ostendam au- 
tem vobis quem timeatis : limete eum qui, 
postquam occiderit, habet potestatem mittere 
1n gehennam. Ita dico vobis, hunc timete. 
Custigo corpus meum et in servitutem redigo 
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(1 Cor. 1x, 27): ne forte cum aliis prædicave- 
rim, ipse reprobus e[Reiar. . 

h* Page 39, ligne 31: Il (Dieu) ne se tient 
honoré que par la charité. Il ne compte nos 
actions qu'à proportion de la charité qu'il 
voil. C'est ainsi que parle Quesnel, proposi- 
tion 56. | : 

5* Pago 153, ligne première : L'asondance 
des qrdces que Dieu avait versées dans l'áme 
de l'homme en sa création, le mettant hors de 
la nécessité de prier, ne lui laissait point 
d'autre occupation que celle de louer Dieu. 
Non orabas, sed laudabas. August. in psalm. 
xxix, Enar. 2, pag. 318, |. 8. On appuie la 
méme peusée du méme passage de saint 
Augustin. 1» Dire que l'homme, dans i'état 
d'innocence, n'était pas dans la nécessité de 
prier, c'est avancer une hérésie formelle, ct 
soutenir le pélagianisme par rapport à l'état 
d'innocence. Quelque parfaite qu'on suppose 
la créature, elle et toujours essen!i lement 
dépendante du Créateur. Elle a besoin de son 
secours, elle doit le demander. 2» Pour 
étayer cet'e hérésie, on cite saint Augustin; 
mais on le cite à faux sur celle matère 
comme sur toutes les autres ; car saint Au- 
gustin, en parlant de l'homme innocent, n'a 
jamais d.t: Non orubas, sed laudabas. On 
défie l'auteur du Traité de l'oraison, de mon- 
trer ces expressions, non-seulement dans 
l'eudroit qu'il cite, mars encore dans aucun 
autre endroit de saint Augus:in. Il est vrai 
que le saint docteur, sur le psaume xxix, 
Enar. 2, en expliquant ces deux versets : 
Avertisti faciem tuum a m, et factus sum 
conturbatus ; Ad te, Domine, clamabo, et ad 
Deum meum  deprecabor, s'exprime ainsi: 
Avertit ergo faciem ab illo, quem emisit foras 
de paradiso. Jam hic positus clamet et dicat, 
ad te, Domine, clamabo, et ad Deum meum 
deprecabor. In paradiso non clamabas, sed 
l:udabus, non gem-bus, sed fruebaris: [oris 
positus geme et clama. Mais 1° il est évident 
que ces deux expressions, non orabas, non 
clamabas, ne sont point synonymes. La pre- 
mière, non orabas, exclut toute prière; la 
seconde, non clamabas, exclut seulement la 
prière d'un homme qui gémit sous le poids 
de la concupiscence: non clamabas, sed lau- 
dabas ; non gemebas, sed fruebaris. Adam in- 
nocent goütait toutes les douceurs du para- 
dis terrestre, et en bénissail le Seigneur. 
Adam coupable était privé de ces chastes de 
lices, et il gémissait d'en étre privé. Voilà 
tout ce que dit saint Augustin. On peut bien 
conclure de là que la prière d'Adam inno- 
cent n'était pas la méme que la prière 
d'Adam coupable; mais non pas qu'Adam 
innocent n'avait aucun besoin de prier. 
2 Saint Augustin, dans le méme sermon, 
nombre «premier, contredit manifestement 
notre auteur : car en expliquant ces paroles 
du prophète : Ezaltabo te, Domine, quoniam 
suscepisti me, il les applique à Jésus-Christ 
en tant qu'homme, et il dit: Primo ipsum 
Dominum consideremus qui, secundum | id 
uod homo esse dignatus est, potuit. sibi per 
precedente — prophetiam non incongrue 
ver^- ipsa coaptare. Ex quo enim homo, ex 
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hoc el inhrmus : rx quo infirmus, ex hoc et 
orans. Selon saint Augustin, il suffit donc 
d’être faible pour avoir recours à la prière; 
il n'est pas nécessaire d'être coupabl-. L'au- 
teur du Tra té de l'oraison imite donc les 
jansénistes. ]! cite en sa faveur saint Au- 
gustin, lors méme qu'il lui est contraire, et 
ne craint pas d'al érer, de falsifierses textes, 
pour faire accroire qu'il lui est favorable. 

6* Page 159, lign. 15 : Cet'e adoration ve- 
ritable et spirituelle est propre à la loi nou- 
velle, et elle n'uppartient qu'aux chrétiens, et 
non pas aur juifs. Ligne 2?: Qu'est-ce donc 
que cette adoration véritable, qui ne convient 
point aux juifs, et qui fait le caractère des 
chrétiens? C'est l'adoration d'amour. Le 
premier précepte du décalogue, promulgué 
par Moïse, n'obligeait-il point les Juifs à 
celle adoration d'amour ? N'obligeait-il pas 
méme toute créature intelligente, indépen- 
damment de la promulgation extérieure? 
Pourquoi donc ne conviendrait-il point aux 
juifs, mais aux seuls chrétiens? Est-ce que 
es chrélivns sont les seuls qui ai nt la grâce 
nécessaire r our l'accomplir? Voyez Quesnel, 
Prop. 6 et 7. 

1* Pag. 160, 1. 4 : Les Juifs n'ont point 
adoré Dieu céritablement, parce qu'ils ne le 
eercaient que pour des récompenses charnelles, 
ef qu'ils ne l'amaient point pour lui-même. 
Il n'y a donc point eu un seul Juif de sauvé: 
car on ne peut êire sauvé sans aimer Dieu 
pour lui-même. N'était-ce que pour des ré- 
compenses charne'les que Moïse abandonna 
la cour de Pharaon; que les Machabées 
souffrirent le plus cruel martyre; que tant 
d'au'res, dont, selon saint Paul, le monde 
n'était pas digne, furent lapidés, sciés en 
deux, etc. Lapidati sunt, secali sunt, in occi- 
sione gladii perie unt, ctc. Saint Augustin se 
trompait donc, ou nous trompai!, quand il 
disait que la crainte ct l'anour conviennent 
à l'un el à l'autre Testament (L. de Morib. 
E celes., c. 29) : Utrumque in utroque est. Il 
nous trompail, ou il se trompa:t, quand il 
ajoutail (De peccato orig., c. 95): Erant et 
legis tempore homines Dei non sub lege ter- 
rente, convincente, punisute, sed sub qratia 
delectante, sanante, liberante....... Eadem 
quippe et ipsi mundabantur fide, qua et nos 
unde Apostolus dicit : Habentes eumdem spi- 
ritum [fidei.....et tunc ergo illa gratia media- 
foris Dei et hominum erat in populo Dei. 
Voyez Quoesnel, Prop. 65. 

* Page 160, lis. 95: Tous les amateurs du 
monde... sont incapables d'adorer Dieu. 

. Quoi donc, quand on est coupable d’un pé- 
ché mortel, ne peut-on plus faire aucun acte 
de re'igion, de foi, d'espérance, de crainte, 
de contrition, d'obéissance, etc? 

9* Page 161, ligne k: Aimons donc Dieu, si 
fous voulons l'adorer en chrétiens; que tous 
les respects ge nous lui rendons naissent de 
la charité. N'y a-t-il donc que l'amour, et 
l'amour de chari:£, qui soit une vertu chré- 
tienne? Pourquoi donc saint Paul nous dit-il : 
Nunc autem manent fides , spes , charitas ; 
tria hec; major autem horum est charitas. 

10° Page 131, ligne 24 : Dieune nous donne 

NIC 106 

point une vie. temporelle comme à des Juifs, 
mais une vie éle nelle, comme à des chrétiens. 
Veut-on dire que nu! Ju'f n a obtenu la vie 
éternelle ? Quel serait donc le sort de tant 
de patriarches, de tant de prophètes, etc. 

11° Page 278, ligne 21 : La vérité n'e 1 que 
loi ancienne, lorsqu'el'e n'est que dans 
l'esprit ; mais e'le devient loi nouvelle et évan- 
(eique, lorsqu'elle est gravée dans le cœur. 

* La loi aucienne nélait-elle que dans 
l'esprit? Pourquoi donc saint Cyprien sur 
ces paroles d'Isaïe : Quomodo meretriz facta 
est Sion, dit-il, perinde est ac si diceret : Sion, 
que ad intelligendum occasiones accepit, imo 
vero, quae spiritualibus adjumentis abunda- 
vit, tn. defectionem et apostasiam defluxit ? 
Pourquoi saint Prosper,lib. 9, Devocat. Gent. 
cap. 13, assure-t-:] que l'es rit de Dieu con- 
duisait le peuple de Dieu: Regebatur ergo pri 
mus illepopulusDei spiritu Dei? Pourquoisaint 
Augustin, l. m ad Bonif., ch. 5, dit-il qu'au- 
cun catholique ne soutien' que le sccours du 
Saint-Esprit ait manqué dans l'anc' enne loi: 
Quis catholicus dicat quod nos dicere jactitant 
(pelagiani) Spiritum sanctum adjutorem vir- 
(utis in Veteri Téstamento non fuissc? 2» La 
vérité n'est pas gravée dans le cœur d’un 
chrétien qui est en péché mortel. La vérité 
cesse-t-elle pour cela d'être loi nouvelle et 
évangélique? Le chrétien, dés qu'il est pé- 
cheur, cesse-t-il d'appartenir à la nouvelle 
alliance? C'estce que prétend Quesnel, pro- 
pos:lion huitiéme ; mais saint Thomas en- 
seigne le contraire, 1-2., q. 106 à 1 ad 3., 
per fidem...: Christi pertinet homo ad Novum 
Testamentum. 

12 Page 281, lig. 97 : Si nous avons de la 
foi, nous pouvons communiter partowt , parce 
que nous pouvons adorer Jésus-Christ par— 
tout..... Il suffit de l'aimer et de savoir qu'il 
y est pour l'adorer. Il suffit de l'adorer pour 
y communier. L'auteur aur.it pu se passer 
de citer et d'adopter ces paro:es tirées d'un 
livre intitulé : des trois Communions, parce 
que ces trois paroles, prises à la lettre, ne 
favorisent pas trop la présence réelle, du 
moins elles peuvent ralentir l'ardeur des fi- 
déles pour la sainte Eucharistie. 

13° Page 283, lig. 2: Saint Augustin ne 
nous assure-t-il pas que les personnes qui s'é- 
loignent de l'autel pour un temps, avec une 
foi aussi vive que ceux qui s'en approchent, 
n'honorent pas moins Jésus-Christ. D'où il 
est aisé de conclure que ceux qui s’en éloignent 
avec une grande foi, l'honorent davantage que 
ceuz qui s'en approchent avec une foi médio— 
cre. 1° Il serait à souhaiter que l'auteur eût 
indiqué l'endroit où saint Augustin dit ce 
qu'il lui fait dire: car nous avons déjà mon- 
tré qu'il n'est pas exact dans ses cilations ; 
2» ce qu'il dit ici n'est rien moins qu'une 
exhortation à la fréquente communion. 

14° Page 317, lig. 22 : La prière chrétienne 
n'est point une action intéressée..... Toute au- 
tre prière, quelle qu'elle fût, ne scruit point 
celle que Dieu a promis d'exaucer; et comme 
elle aurait un autre principe que la charité , 
elle serait incapable de toucher le cœur de 
Dieu, qui ne se tient honoré que par la cha- 
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rité : non colitur nisi amando. t° L'espérance 
ne prie donc point, car l'espérance est inré- 
ressée ; 2 si Dieu n'exauce que les prières 
désintéressées, si toute priére qui n'a pas la 
charité pour principe est incapable de tou- 
cher le cœur de Dieu, la vingt-quatriéme 
proposition de Quesnel, quoique condamnée 
par toute l'Eglise, est donc véritable : C'est 
elle seule (la charité) qui parle à Dieu; c'est 
elle seule que Dieu entend. Comment done 
saint Augustin peut-il dire, épit. 156, que 
la foi obtient la charité? Hanc fidem volumus 
habeant qua impetrent charitatem. Car si la 
foi obtient la charité, la charité n'est donc 
pas le principe de toute priére capable de 
toucher le cœur de Dieu; 3*si Dieu ne se 
tient honoré que par la charité, pourquoi 
donc saint Bernard dit-i! (Serm. 72, de Di- 
vers : (Cultus Dei in tribus consistit : fide, 
spe el charitate? Pourquoi saint Bonaveu- 
ture ajoute-t-il (1. ni, dist. 2, dub. 1) : Deus 
tion tantum colitur dilectione, sed etiam fide? 
h* On cite un texte de saint Augustin (tiré de 
Ja lettre à Honorat.) : Non colitur ille nisi 
amando; mais il faut expliquer ces paroles 
du culte le plus parfait par ce que saint 
Augustin dit ailleurs, qu'on doit honorer 
Dieu par la foi, par l'espérance et par la 
charité : Fide, spe et charitate colendus Deus. 

15* Page 318, lig. 22: Comme c'est la cha- 
rité qui le rend sensible au péché et aux mi- 
sères qui en naissent, c'est. elle aussi qui (ui 
fait pousser ces cris vers Dieu, pour (ui de- 
mander miséricorde. Si cetle proposilion si- 
gnifie, comme il y a tout lieu de le croire, 
que là charité seule rend le cœur de l'homme 
sensible au péché, etc., elle revient à la 
proposition cinquante-quatrième de Quesnel 
dont nous venons de parler. 

|! 46° Page 319, lig. 32: L'état du péché où 
nous sommes nés... renferme une incapacité 
de tout bien, une pente à tout mal, une prica- 
tion de tout $oit aux lumières et aux grâces 
de Dieu. De sorte que lorsque Di«u en donne 
maintenant aux hommes, ils n'ont point de 
droit ni à celles qu'ils reçoivent, ni à celles 
qui sont nécessaires pour y persévérer. 1° La 
première partie de cette propositiou rentre 
dans la trente-neuvième proposition de 
Quesnel : La volonté que la grâce ne prévient 
point... est capable de tout mal, impuis- 
sante à tout bien. 2° L'état du péché où nous 
sommes nés nous rend-il incapables des 
vertus morales? 3° Quand une fois Dieu nous 
a justifié par sa grâce, nous sommes ses en- 
fants adoptifs , nous avons droit à son héri- 
tage, et par conséquent aux grâces néces- 
saires pour y parvenir. Saint Augustin , sur 
le verset 11 du psaume vir, ne dit-il pas que 
le secours que Dieu donne aux pécheurs 
est un secours de miséricorde , mais que ce- 
Jui qu'il donne aux justes, est un secours de 
justice? Justum adjutorium quod jam justo 
tribuitur. 
| 17° Page 332, lig. 20 : Ce désir (marqué par 
pos prières) n'y est souvent ( dans le cœur | 
que comme un désir humain, qui se lermine 
notre intérét. Tout ce qui se termine à notre 
intérét n'est donc qu humain, n'est done 
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point surnatnrel? Que devient donc l'espé- 
rance chrétienne, essentiellement distinguéo 
de la charité? | 

18* On ne se présente point assez à Dieu 
dans la priére avec les sentiments de son im- 
puissance; l'on ne désespère point assez de 
s0i- méme el l’un n'est point assez convaincu 
que nous ne ferons rien de bien s'il ne nous le 
fait faire par la puissance de sa gráce. 1* Oa 

. doit se défier de soi-même : mais doit-on 
aussi en désespérer ? 2 Le terme d'isnpuis- 
sance employé dans la première partie de ce 
texte ne modific-t-il pas ces termes de la se- 
conde, nous ne ferons rien de bien s’il ne nous 
le fait faire; en sorte que ces dernières pa- 
roles signifient : Vous ne pourrons rien faire 
de bien s'il ne nous le fait faire. Si c'est-là la 
pensée de l'auteur, il n'admet point de gráce 
suffisante qui ne soit efficace ; point de gráce 
qui donne la puissance d'agir sans donner 
l'action méme. 

19° Page 515, lig. 10 : Toutes les vertus ne 
sont que divers mouvements de l'amour de 
Dieu. 1* Cela est-il bien vrai de la foi? pac 
exemple : la volonté de croire qui précéde 
Ja foi, et que les théologiens appellent pius 
credulitalis affectus, est une espèce d'amour; 
mais cet amour n'a pas Dieu pour objet, 
mais la crédibilité du mystére proposé à 
croire. D'ailleurs, quand le pius credulitatis 
affectus serait un acte d'amour de Dieu, il ne 
sensuivrait pas pour cela que l'acte de foi 
fût un acte d'amour de Dieu. C'est l'enten- 
dement qui produit l'acte de foi, puisque ce 
n'est autre chose qu'assensus ret' revelata 
datus, au lieu que l'acte d'amour n'est pro- 
duit que par la volonté; 2* quelques lignes 
plus bas, cet amour de Dieu est appelé cha- 
rité. On prétend donc que toutes les vertus 
ne sont que divers mouvements de la cha- 
rité. Rien de plus conforme aux erreurs de 
Quesnel, de Jansénius et de Luther. Voyez 
Quesnel, propositions 52, 57, 58. 

Page , lig: 6 : La grâce w'étant 
qu'une impression de cette lumiére e& de cette 
charité qui est Dieu méme, elle produit tou- . 
jours dans les dmes et la lumière et la charité, 
Il paraît par toute la suite du discours que 
l'auteur parle ici et de la gráce actuelle, ct 
de la charité délibérée que cette gráce pro- 
duit, Il veut donc que la grâce soit toujours 
efficace, et qu'on n'y résiste jamais : c'est la 
seconde des cinq hérésies de Jansénius. 

21° Page 487, lig. 20: La gráce (il s'agit 
de l'actuellc) n'étant autre chose que la cha- 
rité, il y a plus de grdce où il y a plus de 
charité. 1l est faux que la grâce actuelle ne 
soit autre chose que la charité. La gráce 
est nécessaire pour produire des actes de foi, 
d'espérance, de crainte, de religion, d'obéis- 
sance, etc., mais il n'est point nécessaire que 
cette grâce soit un act: indélibéré de charité. 
Si cela était, en consentant à la grâce, je ne 
produirais jamais d'actes de foi, d' 
rance, de crainte, etc., mais seulement des 
actes de charité. | 

TBarr£ de la grâce générale. 

Tant que Nicole soutient la doctrine de 
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vec éloge; ils le regardent comme un des 
principaux dé'enseurs de la vérité; mais s'il 
B'écarte tant soit peu des principes de leur 
secte, pour lors il se trompe , il a tort, il 
soutient une docirine qui n'est pas soulena- 
ble. C'est ce qui est arrivé par rapport à son 
système de la Grâce générale. Selon eux, il 
n écritsur ce sujet que d'une manière éblouts- 
sante, quoique plus capable que personne de 
bien défendre ce syslème, s'il était soutenable 
(Exam. théol., t. 1, chap. 11, page 187). 
Que ces MM. s'accordent avec eux-mêmes. 

Ils citent en cent endroits ce théologien pour 
établir ce qu'ils avancent, pourquoi donc 
disent-ils à présent qu'il écrit d'une manière 
éblouissante , qu'il soutient ce qui n'est pas 
soutenabls ? C'est qu'en effet son système sur 
Ja gráce générale ébranle tout le jansé- 
nisme. On y reconnait (pag. 9, 10, 11 et 12) 
que la volonté de Dieu pour le salut des 
ho:;nmes est la même à l'égard de l'homme 
innocent et de l'homme tombé. On y admet 
des grâces sc.fisantes ; un véritable pouvoir 
physique d'observer les préceptes sans une 
gráce efficace, un pouvoir prochain et immé- 
diat de résister à la gráce; une volonté véri- 
table et sincère en Dieu et en Jésus-Christ 
de sauver tous les hommes. 

Cela posé, ou ce théologien était d^ns les 
mêmes sentiments, lorsqu'il a écrit en faveur 
du jansénisme, ou il ne les avait point. S'il 
était dans ces sentiments, que faut-il penser 
de lui pour avoir soutenu pendant tant d'an- 
nées, et avec tant de chaleur, une doctrine 
ui était trés-opposée à ses véritables sen- 

timents, et qu'il croyait insoutenable ? Mais 
s'il n'était pas dans ces sentiments , il faut 
donc avouer qu'il a changé sur la fin de sa 
vie. Et en effet, on doit regarder le systéme 
de Nicole sur la gráce générale comme un 
vrai testament spirituel , puisque c'est une 
déclaration solennelle des sentiments dans 
Jesquels il voulait mourir, et dans lesquels il 
esl mort. On assure qu'ilavail souhailé qu'on 
le fit imprimer aprés sa mort; cependant ce 
traitó n'a été donné au public que longtemps 
aprés. 1l fut imprimé à Cologne, chez Cor- 
neille Egmont en 1700, et depuis en 1715. 

Or, tout cela étant connu des jansénistes , 
où est leur équité d'alléguer le témoignage 
d'un auteur, pour établir un sentiment qu'ils 
savent certainement qu'il ne croyait pas vé- 
ritable, ou qu'i! avait abandonné? Que di- 
rait-on d'un homme qui citerait sérieuse- 
ment saint Augustin pour établir une doc- 
trine, sachant trés-bien que ce saint docteur 
la rétractée sur la fin de sa vie? Pourquoi 
donc emploient-ils en plusieurs endroits (1) 
le témoignage de M. Nicole, du P. Thomas- 
sin, du P. Luc Wadingt, franciscain, el de 
l'abbé de Bourzeis, pour appuyer leur pré- 
jugé, quoiqu'ils n'ignorent pas que ces 
théologiens ont solennellement rétracté les 
sentiments favorables qu'ils avaient pour le 
jansénisme? 

Au reste, quoique M. Nicole se soit ici 

(1) Paix de Clém. IX, p. 58. 

Jansénius, les jansénistes n'en parlent qu'a- 
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ouvertement déclaré con!re le système de 
M. Arnauld sur la grâce, et quoiqu'il se soit 
fort rapproché de la doctrine de l'Eglise , il 
ne s'esl pas néanmoins expliqué d'une ma- 
niére assez catholique, comme l'a démontré 
le Pére général des chartreux, dans ses deux 
Lettres sur les systèmes de M. Nicole. 

Nous croyons devoir mentionner ici l'ou- 
vrage intitulé : 

Lerrre à M. Nicole sur son principe de la 
plus grande autorité visible, dont il fait la 
vraie régle de foi. 

Cet ouvrage est daté de la solitude de l'au- 
teur, le 1°" septembre 1726, et il a12 p. in-/*. 
Comme le principe de M. Nicole sur la plus 

grande autorité visible, incommode fort les 
appelants, l'auteur de la Lettre prend un 
autre système et donne à tous les fidèles, 
pour derniére régle, le texte de l'Ecriture. 
'est, selon lui, une régle, par laquelle i's 

doivent et peuvent juger de la doctrine que 
tout ce qui est sur la terre leur enseigne; 
par-là il érige à chacun un petit tribunal su- 
périeur à toute l'Eglise. 

Voici ce qu'on y avance, page 10 : Il suffit 
pour mon dessein de vous avoir montré que, 
ni dens la Synagogue , ni dans l'Eglise , la 
vraie régle de foi ne Fi jamais ce que vous 
appelez la plus grande autorité visible : ja- 
mais les Juifs n’en connurent d'autres que 
l'Ecriture sainte. 

S'il parle de la tradition, ce n'est que fai- 
blement, et comme un homme qui tient à 
peu prés sur ce point Ja doctrine des protes- 
tants. On voit donc que l'auteur de cette 
Lettre ne craint pas de tirer tout haut des 
principes janséniens les conséquences qui en 
suivent naturellemeat. Ce qui a déplu aux 
appelants, c'est qu'i! dévoile avant le temps 
leurs intentions secrétes. Ces intentions sont 
de réduire tout à l'examen particulier, ainsi 
que les calvinistes, l'Eglise n'ayant , suivant 
eux, quaud elle est dispersée , aucane auto- 
rité pour décider, et ne se trouvant presque 
jamais assemblée. 
NOAILLES (Louvis-ÁNTOISE De), néen1651, 

fat élevé dans la piétéetdansles lettres. Après 
avoir fait sa licence en Sorbonne avec distinc. 
tion, il prit le bonnet de docteur en 1676. Le 
roi le nomma à l'évéché de Cahors en 1679. 
Il fut transféré à Chálons-sur-Marae l'année 
d'aprés, et l'archevéché de Paris étant vena 
à vaquer en 1695, Louis XIV jeta les yeux 
sur lui pour remplir ce siége important. 
Noailles parut hésiter à l'accepter ; mais 
quelque temps après, non content d'acquies- 
cer à sa nomination, il demanda et obtint 
encore son frère pour successeur, dans le 
siége de Châlons. L'archevéque de Paris fit 
des règlements pour le gouvernement de son 
diocèse et pour la réforme de son ciergé ; 
mais il ne ménageail pas assez les jésuites. 
Il ne voulait pas étre leur valet, suivant ses 
expressions, et ceux-ci crurent, de leur 
côté, avoir sujet de se plaindre de ce prélat. 
Noailles avait donné eu 1685, n'étant encore 
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qu'evé que de Châlons , une approbation au- 
thentique aux Réflexions morales du Père 
Quesuel, ou plutôt il en avait continué l'ap- 
probation ; car son prédécesseur, Fé!ix Via- 
lart, l'avait ac:ordée pour son dio-éàse. De- 
venu archevêque de Paris, il condamna , en 
1696, le livre de l'abbé de Barcos, intitulé : 
E zposition de la foi catholique touchant la 
ráce. On vit paraître à celte occasion le 
ameux Probléme ecclésiastique , attribué au 
P. Doucin, mais que le P. Gerberon croit avec 
plus de vraisemblance étre d'un écrivain du 
parti de Jansénius, dom Thierri de Via:xnes, 
]'nséniste des plus outrés, dit d'Aguesseau. 
On examinait dans ce Probléme: « Auquel 
fallait-il croire, ou à M. de Noailles , arche- 
véque de Paris, condamnant l'Exposition de 
la foi, ou à M. de Noailles, évéque de Chi- 
lons, approuvant les Réflexions morules? » 
1! est aisé de concevoir que l'archevéque fut 
irrité; et comme il ne doutait pas que ce ne 
füt l'ouvrage d'un jésuite, il en fut animé 
contre ces religieux. Dansl'assemblée de 1700 
à laquelle il présida, il ft condamner 127 pro- 
positions tirées de différents casuistes, parini 
lesquels plusieurs étaient jésuites, mais qui 
n'avaient fait que suivre et répé:er de plus 
anciens (Voyez AnnauLp). La méme année il 
fut nommé cardinal. On proposa en 1701 un 
probléme théologique, qu'on appela le cas 
de conscience par excellence. « Pouvait-on 
donner les sacrements à un homme qui au- 
rait signé le formulaire, eii croyant dans le 
fond de son cœur que le pape et méme l'E-- 
glise peuvent se tromper sur les faits ? » 
Quarante docteurs siznérent qu'on pouvait 
donner l'absolution à cet homine. Le cardi- 
nal de Noailles ordonna qu'on crût le droit 
d'une foi divine et le fait d'une foi humaïne. 
Les autres évéques exigérent la foi divine 
pour le fait, disant que ce fait élant le sens 
d'un livre, il était nécessaire que l'Eglise 
püt en juger avec certitude ; que les fails 
doclrinaux ne peuvent cesser d’être du res- 
sort de la foi, sans que le dogme en lui- 
méme y soit également soustrait. C'ément X1 
crut terminer la querelle en donnaut, eu 
1705, la bullo Vineam Domini , par laquelle 
il ordonna de croire le fait, sans s'expliquer 
si c'élait d'une foi divine ou d'une foi ha- 
maine. L'assemblée du clergó de la méme 
année recul cette bulle, mais avec la clause 
que les évéques l'accepiaient par voie de ju- 
gem nt. Cette clause, suggérée par lecardiual 
de Noailles, indisposa Clément XI contre lui. 
Cependant le cardiual voulut faire signer la 
bulle aux religieuses de Port-Royal-des- 
Champs. Elles signérent, mais en ajoutant 
que « c'était sans déroger à ce qui s'était fait 
à leur égard à la paix de Clément IX. » Cette 
déclaration fut mal interprétée. Le roi de- 
manda une bulle au pape pour la suppres- 
sion de ce monastére, et en 1709 il fut dé- 
moli de fond en comble. Le cardinal qui avait 
dit plusieurs fois que Port-Royal était le sé- 
jour de l'innocence, se préta à sa destruction, 
jarce qu'il crat voir ensuite que c'était ce- 
fui de l'opiniâtreté. L'année d'auparavant 
(1798), Clément XI avait pur:é un décret 
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contre les Réflexions morales; mais le par 
lement de Paris y ayant trouvé des nullités, 
il ne fut point reçu en France. Les foudres 
lancées contre Quesnel ne produisirent leur 
effet qu'en 1713, année dans laquelle la con. 
stitution Unigenitus vit le jour. Le cardinal 
de Noailles révoqua, l^ 28 septembre 1713, 
l'approbation qu'il avait donnée étant évé- 
que de Chálons au livre de Quesnel. Une 
nombreuse assemblée d'évéques fut convo- 
quée à Paris; tous acceptèrent la bulle , les 
uns purement et simplement, les autres 
moyennant quelques explications, exceptó 
sept qui ne voulurent ni de la bulle, ni des 
commentaires. Le cardinal de Noailles se mit 
à la téte de ces derniers, et défendit par un 
mandement du 25 février de recevoir la con- 
stitution Unigenitus. Louis XIV, irrité, lui 
défendit de parattre à la cour, et renvoya les 
évêques ses adhérents dans leurs diocèses. 
La bulle fut enregistrée par la Sorbonne et 
par le parlement. Mais après la mort de 
Louis XIV, en 1715, tout changea de face. 
Le duc d'Orléans, régent du royaume, mit le 
cardinal de Noailles à la tête du conseil de 
conscience. Ce prélat étant bien accueilli à 
la cour da régent, les évêques opposés à la 
bulle appelèrent et réappelèrent à ua fu ur 
concile, dût-il ne se tenir jamais. Noailles 
appela aussi en 1717, par un acte public, qui 
fut supprimé par arrêt du parlement , le 1* 
décembre dela méme année. L'archevéque 
renouvela son appel en 1718; et le 14 jan- 
vier 1719, il donna une Instruction pasto- 
rale, qui fut condamnée à Rome le 3 août 
1719, par un décret du pape. Le régent con- 
fondant l'erreur et la vé,ité , ordonna fe si- 
lence aux deux partis. Cette loi du silence, 
tou;ours recommandée et toujours violée, ne 
(it qu'encourager les opposants. L'expérience 
de tous les siécles apprend que c'est toujours 
à l'ombre du silence que les sectaires se for- 
tifient : bien résoius de ne pas le garder, ils 
envisagent comme un triompbe l'erdre qui 
l'impose à leurs adversaires; et c'en est vé- 
ritablement un pour l'erreur, que de voir la 
vérité captive. Cependant le moment du Sci- 
gaeur arriva pour le cardinal. Il reconnut 
tout à coup, comme il s'en expliqna haute- 
ment, qu'on l'avait engagé dans: un parti de 
factieux. Les remords qu'il éprouvait depuis 
longtemps, join's à prés de quatre-vingls 
ans d'âge qui le menaçai:nt d'une mort pro- 
chai.e, le déterminérent a écrire au pape 
Benoît XIII, en termes trop édifiants, pour 
qu'on les trouve déplacés, quelque soit l'en- 
droit où on les rapporte.Aprés avoir dit que 
son grand âge ne lui permettait guéro de 
compter sur une vie plus longue, et que les 
approches de l'éternité demandaient de lui 
qu'il se rendit enfin aux désirs du chef de 
l'Eglise : « Dans cette vue, poursuívait-il, 
je vous atteste, en présence de Jésus-Christ, 
que je me soumets sincérement à la bulle 
Unigenitus , que je condamne le livre des 
Réflexions morates, et les 101 propositions 
qui en ont été extrailes , de la méme ma- 
niére qu'elles sont condamnées par la con- 
stitution ; e! que ie révoque mon Znstruciton 
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pastorale, avec tout ce qui a paru sous mon 
nom contre celte bulle. Je promets à Votre 
S ,inteté , continue-t-il , de publier au plus 
tót un mandement pour la faire observer 
dans mon diocése. Je dois encore lui avouer 
que depuis que , par la grâce du Seigneur, 
j'ai pris cette résolution, je me sens infini- 
ment soulagé ; que les jours sont devenus 
plus sereins pour moi ; que mon áme jouit 
d'une paix et d'une tranquiilité que je ne 
goütais plus depuis longtemps. » Toutes ces 
romesses furent ponctuellement remplies. 
e cardinal archerêque se préta à tout ; il 

sétracta son appel, et son mandement de 
rétractation fut affiché le 11 octobre 1798. 
Les jansénistes, atterrés de ce coup inat- 
tendu, cherchérent à en atténuer l'effet. 
Voyez ci-après, dans le catalogue des livres - 
doni on ne connaît pas les auteurs, l'article 
ACTES, lettres et discours, eic. M. le cardinal 
de Noailles mourut en 1729, à 78 ans. Ses 
charités étaient immenses; ses meubles ven- 
dus et toutes les autres dépenses payées, il 
ne laissa pas plus de 500 livres. 11 aimait le 
bien et le faisait, Doux, agréable dans la so- 
ciété, brillant méme dans la conversation, 
sensible à l'amitié, plein de candeur et de 
franchise, fl attachait le cœur et l'esprit. S'il 
se laissa quelquefois prévenir, c'est qu'il 
jugeait les autres par l'élévation de son áme, 
el cette âme était incapable de tromper. Ses 
adversaires crurent voir en Jui ua mélange 
de grandcur et de faiblesse, de courage et 
d'irrésolution. Plein de bonne foi, il soute- 
nait des gens qu'on accusait d'en manquer. 
Jl favorisait les jansénistes, sans l'être lui- 
méme. Quoiqu'il luttát contre le pape et 
contre tous les évêques du monde catho- 
lique, à quelques appelants prés, on était 
parvenu à lui persuader qu'il n'avait pour 
adversaires que les jésuites ; ce qui paraí- 
trait incroyable, si on ne voyait cette, sin- 
guliére persuasion consignée dans ses pro- 
pres lettres et celles de ses correspondants. 
« ll n'y a contre vous qu'un soupçon , » 
(lui écrivait madame de Maintenon, en ré- 
pondant à une de ses lettres) , « est-il impos- 
sible de l'effacer? Tout ce qu'on dit contre 
vous se réduit à la proteclion secrète que 
vous accordez au parti janséniste. Personne 
ne vous accuse de l’étre; voudriez-vous plus 
longtemps étre le chef et le martyre d'un 
corps dont vous rougiriez d'être membre? 
Jamais les jésuites n'ont été plus faibles 
qu'ils le sont. Je yois la force que vous au- 
riez si ce nuage de jansénisme pouvait se 
dissiper. On est averti que vous avez des 
commerces directs et indirects à Rome, avec 
des gens qui ont été les plus acbarnés pour : 
Jansénius et contre le roi. Croyez , mon- 
seigneur, que tout lui revient, et qu'il n'a 
aucun tort de vous soupçonner. Ce n'est 
oint sur les discours de votre Pére de la 
haise, etc. » 

Des mandements, instructions, elc., de 
M. le cardinal de Noailles, nous mentionne- 
rons les pièces qui suivent : 

MexpsMENT.... du 15 avril 1709, portant 
Dictionnaine DES Hén£sizs. II, 
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permission d'imprimer une lellre de feu 
M. l'évêque de Meaux aux religieuses de 
Port-Royal. Paris, Josse, 17709, in-4°. 

LzTTRE... aux religieuses de Port-Royal 
des Champs, qui ne se sont point encore 
soumises , avec divers actes el lettres de 
celles qui sont rentrées dans l'obéissance à 
l'Eglise. Paris, Josse, 1711, in-12, 

LeTTRE... d M. l'évéque d'Agen, en date du 
20 décembre 1711, pour se plaindre de l'ac- 
cusalion de jansénisme , intentée contre lui, 
à l'occasion principalement de l'approbation 
qu'il a donnée au livre des Réflexions mo- 
rales, Paris, Muguet , 1712, in-8*. 

Onbonnance.. du 28 avril 1711, portant dé- 
fense de lire les ordonnances et mandemenis 
de MM. les évêques de Luçon, de la Ro- 
chelle et de Gap. In-8». 

MANDEMENT... du 28 septembre 1713, portant 
défense e£ condamnation du Nouveau Tes- 
tament en français, etc. Paris, Josse, 1713, 
in- ^. 

Lerrne pastorale et Mandement... du 25 fé- 
vrier 1T1h, au sujet de la constitution de 
N. S. P. le Pape, du 8 septembre 1713. 
Paris, Coignard , 1715, in-4». )J 

Lorsque les doeteurs de Sorbonne s'as- 
semblèrent le 1° jour de mars 1715, pour 
faire insérer la Constitution dans leurs re- 
gistres, suivant les ordres du roi, M. le 
cardinal de Noailles leur fit distribuer à la 
porte de leur grande saile, à mesure qu'ils 
entraient, le mandement dont il est ici 
question. 

Cet ouvrage est donc un signal de révolte 
contre une constitution dogmatique, accep- 
tée par le corps épiscopal , revétue de l'au- 
toritó royale, enregistrée dans les parle- 
ments ; et M. de Noailles est peut-être ke pre- 
mier évêque du monde, qui ail osé dans ses 
mandements défendre, sous peine de sus- 
pense, de recevoir une constitutíon si au- 
thentique. Cependant cette menace de sus- 
pense fit une si vive impression sur un doc- 
teur nommé Bigres, qu'ii s'écria avec frayeur: 
Nolo mori suspensus; et pour le coup, la 
crainte d'une excommunicalion injuste, et 
méme nulle, l'empécha de faire son devoir. 
Ce Bigres était censeur royal, et né voulait 
approuver aucun livre où il fût dit que la 
sainte Vierge est au ciel en corps ct en áme 
et qu'elle a été conçue sans péché. Un t, 
homme ne pouvait manquer d'obéir volon- 
tiers au schismatique mandement dont nous 
parlons. Au reste, ce mandement fut con- 
damné à Rome, le 26 mars 1/115, comme étant 
au moins caplieux, scanduleux , téméraire, 
injurieux au saint--iége apostolique, sentant 
le schisme et conduisant au schisme. 

OnDonnance du 12 novembre 1716 , portant 
révocation des pouvoirs de confesser e. do 
précher dans le diocèse, ci-devant accordés 
aux religieux de la Compagnie de Jésus. 
Paris, de Lespine, 1716, in-12. 

ACTE D'APPEL... du 3 avril 1717, de la Cons- 
titution du 13 septembre 1713, 1n-12. Il fut 

23 
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condamné à Rome. — Autre édition : Acte 
d'appel... du 8 avril 1717, au. pape mieux 
conseillé, et au futur concile général , de 
la constitution de N. S. P. le pape Clé- 
ment XI, du 8 septembre 1713, en français 
et en latin, avec l'acte d'adhésion de feu 
M. l'évéque de Lectoure (F. L. de Polas- 
tron), du i* juis 1717, d cet appel ; sa le:tre 
à M. le cardinal de Noailles , du & juillet, 
en lui envoyant son acte d'adhesion, et la 

. fépons? de cette éminence , du 16 juillet de 
‘la méme année 1717. 1n-^*, | 

MANDEMENT... du 3 avril 1717, pour la publi- 
cation de l'appel qu'il a interjeté de la cons- 
tilution Unigenitus. Paris, J. B. de Lespine, 
1718, in-4°. 

Lerrnz... à N. S. P. le pape, du 9 juin 1717, 
en réponse à celle de Sa Sainteté. Paris, J. B. 
de Lespine, 1717, in-^*. 

MANBEMENT... du 3 octobre 1718, pour la 
publication de l'appel qu'il a interjeté des 
lettres du pape Clément XI, du 8 septembre 
1718, qui commencent par ces mots : Pasto- 
ralis officii, Paris, J. B. de Lespine , 1718, 
in-^. 

PREMIÈRE 1NSTRUCTION pastorale... du 15 jan- 
vier 1719, sur la constitution Unigenitus, 
Paris, J. B. de Lespine, 1719, in-^*. 

Elle fut condamnée à Rome, le 3 août 
4719. Le décret porte que N. S. P. le pape 
ayant appris qu'il paraissait un livre inti- 
tulé : Première Instruction de S. E. M. le 
cardinal de Noailles , etc., aprés l'avoir fail 
examiner, etc. Sa Saintelé condamne ce livre, 
comme contenant une doctrine fausse, cap- 
tieuse, séditieuse, scandaleuse, présomptueuse, 
téméraire, injurieuse aur évéques, surlout de 
France, et à (a chaire apostolique , erronée, 
qui favorise les hérétiques, les hérésies, les 
schismatiques , et méme hérétique et schisma- 
tique, elc. 
! Le 6 septembre 1719, intervint un arrét de 
la cour de parlement, qui ordonne la suppres- 
sion d'un décret de l'Inquisition de Rome, du 
8 août 1119 , condamnant cette premiére ins- 
iruction pastorale. 

SECONDE INSTRUCTION pastorale... au sujet de 
l'appel qu'il a iaterjeté de la constitution. 
17 9, in-4°. 

MANDEMENT... du 2 août 172), pour la publi- 
cation et acceptation de lu constitution Uni- 
genitus, suivant les explications approu- 
vées par un grand nombre d'évéques de 
France. Paris, J. B. de Lespine, 1720, 
in-4°. 

Au mois d'avril 1721, il parut contre ce 
mandement ua écrit intitulé : Projet d'ins- 
Iruction pastorale de S. Em. M. le cardinal 
de Noailles, où l’on expose les motifs qu'elle 
a d'appeler des explications sur la bulle Uni- 
genitus, publiées le 2 août 1720. L'auteur at- 
taque l'accommodement par les propres pa- 

, Po:es de M. le cardinal de Noailles, tirées de. 
différents écrits qu'il a publiés depuis la 
constitution. Il lui conseille d'interjeter un . 
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nouvel appel au futur concile, comme étant, 
dit-il, le séul moyen de recouvrer la confiance 
de ses diocésains. 

LETTRE... du premier octobre 172%, à N. S. P. 
le pape Benoît XIII, au commencement de 
ton poniificat. En latin et en français, 
in-l*. 

DecLanaTion... dans laquelle il ezphque T. 
désistement qu'il a donné au sujet de son 
opposition au bref de Sa Sainteté, du 11 
décembre 1727, confirmatif du concile 
d'Embrun , et désavoue et protest? contre 
tout acte, mandement , ins:ruction pasto- 
rale, déclaration qu'on pourrait (tirer de 
lui, et qui serait contraire à ce qui est con- 
tenu dans la lettre des douze évéques au roi, 
du 28 octobre 1727, 1728 , in-k”. 

MANDEMENT... du 11 octobre 1738, pour l'ac- 
ceptation et publication de la constitution 
du pape Clément XI, du 8 septembre 1713, 
avcc ladite constitution. Paris, Fr. Muguet, 
1728, in-k°, * 

OnboNNANCE... pour lever les défenses portées 
par celle du 12 novembre 1716, contre les 
Jésuites. Paris, J. B. de Lesoine , 1729, 
in-4°. 

RecuriL de mandements , ordonnances, ins 
tructions et lettres pastorales. Paris J.B. 
de Lespine, 1718, in-°. 

RecueiL de plusieurs écrits importants , au 
sujet des différends de M. le cardinal dt 
Noailles, tant avec les évêques de Lucon et 
de la Rochelle, qu'avec les jésuites. 1n-12. 

Les écrits de M. de Noailles en ont occa- 
s:onné beaucoup d'autres ; plusieurs sont 
mentionnés dans divers articles de cet ou- 
vrage, notamment dans l’article Curés de 
Paris. Nous parlerons ici des ouvrages sul- 
vants : 

LgrTRE en vers libres d un ami, sur Île 
mandement de M. l'archevéque de Parts, 
portant défense de lire le Nouveau Tes- 
tament , traduit en français, imprimé à 

ons. 
C'est une des plus insipides productions de 

la secte. En voici le début : 

Puisque vous désirez qu'ici je vous expose 
Le nouveau mandement qui fait de l'embarra£, 

Tout de bon ce n'est pas grand’ chose, 
Et cela ne mérite pas 
Que je vous en écrive en prose ; 
Mais dans quelques vers seulement 

On peut examiner ce nouveau mandement. 

Telle est la poésie de Port-Royal. 
RemonrRance des fidèles du diocèse de Parit 

à M. leur archevéque, au sujet de son or- 
donnance du 29 septembre 1729. A Parts, 
26 octobre 1729. 

' On ne peut donner ici une idée plus exacte 
de ce libelle, qu'en mettant sous les yeux 
du lecteur quelques-uns des traits remar- 
quables dont le peignit M. Gilbert de Voisins, 
avocat général, en requérant sa condanr 
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Un auteur anonyme , dit ce magistrat, du 
fond de son obscurité, entreprend de faire 
parler tn peuple entier ; et en (ui prétant ses 
paroles , il entreprend de lui inspirer en effet 
ses pernicieux sentiments. On n'apercoit dans 
eet ouv:age que témérité , qu'emportement et 
que scandale ; il ne se contente pas de se dé- 
elarer contre l’orgonnance de M. l'archevéque 
de Paris, du 2) septembre dernier, il attaque 
en méme lemps sa personne et la droiture de 
ses intentions. Nous vous plaindrions, dit le 
libelle , $i vous n'étiez que séduit ; mais votre 
foi s'est aperçue du piége qu'on veut lui 
tendre. Les reproches injurieux d'affectation , 
de déguisement, de mauvaise foi, de fausses 
insinuations , de détours artificieux, sont les 
expressions qu'on y (rouve à chaque page 
contre ce prélat. Les évéques de France sont 
encore moins épargnés. Sans égard ni pour 
leur dignité, ni pour leurs personnes, on met 
en œuvre les couleurs les plus noires pour les 
décrier. Il n'est point d'invectives ni de (rails 
envenimés qu'on ne rassemble contre eux. 
Pour comble d'attentat , on ose s'élever contre 
je corps de l'épiscopat , et il semble qu'on 
aspire à le rendre odieux ef miprisable, 
L'auteur s'abandonne à des déclamations et à 
des invectices contre [a constitution Unige- 
Bitus. /{ avance sans détour les maximes les 
plus dangereuses. 1 est faux, dit-il, qu'en 
teute circonstance, l'autorité du chef et du 
corps des pasteurs doit rendre notre sou- 
mission tranquille et exempte de scrupule. 
Après tout, dit-il encore, et ce sont ses pro- 
pres termes, pourquoi ne défendrions-nous 
as la vérité contre le pape et contre tous 
es évêques qui la combattent en effet? /{ 
awnonce ouvertement que le corps de l'épis- 
copat peut tomber dans l'erreur, et l'ensei- 
gner ; qu'il peut étre instruit, corrigé , jugé 
par le peuple méme. C'est là le but que l'au- 
teur semble s'étre proposé d ims son ouvrage, 
où il renverse les fondements de l'autorité in- 
failtible de l'Eglise. 

En conséquence de ce réquisitoire, un ar- 
rét du parlement rendu le 23 février 1730, 
condamna ce libelle, rempli du plus pur 
preebytéranisme, à étre lacéré et jeté au feu 
au bas du grand escalier du palais. 

AcrEs, lettres et discours de feu M. le cardi- 
nal de Noailles, qui montrent l'opposition 
Qui se trouve entre les sentiments constants. 
et. uniformes qu'il a conservés jusqu'à la 
mort, et le mandement d'acceptation de la 
bulle du 11 octobre 1728, qui a puru sous le 
nom de S. E. 
Ce recueil, daté du 129 septembre 1729, 

contient 23 pages in-&*, y compris l'avertis- 
sement et là conclusion. 

La soumission de M. le cardinal de Noail- 
les à la bulle Unigenitus, et son mandement 
d'acceptation, fureut un coup de foudre pour 
les novateurs. Ils tâchèrent de l'éluder en 
pubiiant deux déclarations de ce cardinal; 
mais ces déclarations furent démontrées 
fausses; et MM. les vicaires généraux, le 
siége vacant, publiàrent ane lettre imprimée , 
‘où ils prouvérent avec la derrière évidence, _ 
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1° que le mandement du 11 octobre est le 
véritable cuvrage du cardinal, le fruit de ses 
mûres et longues réflexions, et l'exécution 
d'une volonté déterminée et constante ; 9* que 
les déclarations que l’on oppose à ce mande- 
ment solennel portent tous les caractères d'é- 
crits supposés. 

C'est contre de si authentiques lémoigna- 
ges que le parli a dressé ce recueil artificieux 
e pièces fausses ou surprises : mais pour 

me servir des paroles du nouvellisie de la 
secte, en les appliquant mieux qu'il ne fait 
et en les tournant contre lui : Z{ est difficile 
à l'erreur de se soutenir, méme avec tous [ee 
uppuis de l'art, contre les charmes naturels de 
l'ingénue vérité. 

NOAILLES (GaAsTow-JgAn-BaprrsTR-Lovrs 
DE), frère du précédent, auquel il succéda 
sur le siége épiscopal de Châlons; il le sui- 
vit dans $on opposition à la constitution Uni- 
genitus, mais ne l'imita point dans sa réunion 
avec le corps des pasteurs. 11 donna : Lettre 
et mandement.... au sujet de la constitution, 
le 15 mars 171%, Get écrit fut condamné à 
Rome, avec une pareiile pièce de l'évéque 
de Boulogne el une autre de l'évéque de 
Bayonne; ces trois écrits donc furent con- 
damnés à Romo le 9 mai 1714, comme cap- 
tieux , scandaleux , téméraires, injurieux aa 
saini-siége, approchant du schisme et y in- 
duisant, erronés et sentant l'hérésie. Gaston 
de Noailles mourat en 1720, à l’âge de 52 
ans. — 7 

NOÉ (Manc-ANTotNE DE), naquit #n 1724, 
au château de la Grimaudière, près de la 
Rochelle. Il fut député à l'assemblée du 
clergé de 1762, et sacré évêque de Lescar en £v 
Béaro, le 12 juin 1763. Pendant la révolution f ' 
il se retira en Espagne, puis en Angleterre, \ 
où il publia, en 1801, uu: édition de ses 
œuvres, en un vol. in-12. 11 donna sa démis- 
sion la méme année, lorsqu'elle lui fut de- 
mandée par le pape pour faciliter l'exécu- 
ion du concordat, el repassa peu aprés 
en France. An mois d'avril, il fut nommé 
à l'évéché de Troyes, où il ne fit, pour ainsi 
dire, que paraître; car il mourut le 21 sep- 
tembre 1802. | 

M. de Noé fut un des quatre évêques qui 
n'adhérérent point aux actes du clergé de 
1765, et celte affectation à se séparer de l'im- 
mense majorité de ses collégues parut tout 
au moins une singularité, Les trois autres 
évêques dont M. de Noé suivil l'exemple 
passaient pour é're favorables à un certain 
parti, et s'il ne l'était pas lui-même, il eut le 
tort de céder dans cette circonstance à une 
influence domestique. Le chevalier de Noé, 
son frére, qui avait beaucoup d'ascendant 
sur son esprit, se conduisait, dit-on, par les 
conseils du P. Lambert ; c'est ce qui explique 
quelques démarches du p:élat, c'est ce qui 
rend raisou entre autres de ce discours sur 
l'état futur de l'Eglise, où M. de Noé a re- 
vêtu d'un beau style les idées du milléna- 
risme. Ce discours devait étre prononcé à 
l'assemblée du clergé de 1785; mais il ne le 
fut pas, parce qu'on sut qu'il y était question 

a ^ 
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de défection, de menaces et de conjectures 
arbitraires et non approuvées. Il aurait été 
fort déplacé qu'on eût avancé devant l'as- 
semblée du clergé des opinions inventées ou 
propagées par des novateurs et des sectaires, 
et les évêques firent leur devoir en empé- 
chant ce scandale. 

'" Qa a donné en 1817 ou 1818, une nouvelle 
édition des OEuvres de M. de Noé. Paris, 1 
vol. in-8. 

Ces œuvres se bornent à quatre discours 
de quelque étendue, à trois mandements un 
peu importants, et à d'autres pièces. Les dis- 
cours sont : 1° celui dont il a été question 
tout à l'heure, sur l’état futur de l'Eglise; 
d celui qui fut prononcé à Auch en 1781, 
pour la bénédiction des guidons du régiment 
du roi; 3» celui pour ie jabilé de 1775; et 
h^ celui pour une confirmation à Londres, en 
1799. Le premier et le second sont les plus 
travaillés de tous. 

Le discours sur l'état futur de l'Eglise est 
divisé en deux parties, les promesses et les 
menaces. Chacune renferme des choses bel- 
les et vraies, mais mélées de conjectures et 
d'idées particulières. L'auteur exagère le be- 
soin d’un renouvellement qui doit, selon lui, 
s'opérer par les juifs; il s'étaie de l'autorité 
de Bossuet, sur lequel on ne cile que des 
anecdotes sans autorité (1). ll annonce la dé- 
fection de la gentilité, et l'établissement d'un 
nouveau règue de Jésus-Christ. Enlin il ré- 
chauffe à ce sujet les idées des anciens mil- 
lénaires et de quelques écrivains modernes 
qui, condamnés par l'Eglise, s'en vengenl 
en l'accusant de vieillesse et de stérilité, et 
appellent des changements à l'œuvre du Fils 
de Dieu méme. L'éditeur loue beaucoup ce 
discours, qui est effectivement bien écrit, 
mais dont le mérite est au-dessous des éloges 
qu'il lui donne: il y a lieu de croire qu'é- 
tranger aux rmatiéres ecclésiastiques et aux 
notions de Ja théologie, il n'aura pas remar- 
qué dans ce discours ce qui s'y trouve de 
eingulier et de systématique. ll se montre 
mal instruit de quelques faits qu'un peu p.us 
de recherches lui aurait fait connaître. 1l 
dit : Ce discours ne fut pas imprimé; je n'en 
rapporterai pas les raisons, parce que l'éloge 
d'un homme vertueux n'a pas besoin de s'é- 
tayer de la satire du vice. Il y a bien de la ma- 
lignité dans cete discrétion prétendue cha- 
rilable, qui laisse croire qu'apparemment 
M. de Noé tenait à ses collégues le langage 

(4) « Bossuet, dit M. Picot (Ami de la Religion, tom. 
Vl, pag. 165), choqué d'entendre les déclamations 
des protestants de son teraps, qui prétendaient trou- 
ver la Babylone de saiut Jean dans l'Apocalypse, 
entreprit de venger l'Eglise de Jésus-Christ et la 
chaire de saint Pierre, et il est remarquable que de- 
puis les plus célèbres proiestants ont à peu prés 
abandonné leur odieus: iaterprétasion, qu'un homme 
qui se disait catholique, a pourtant osé recueillir et 
rououveler dans un écrit récent enfanté par le plus 

igieux égarement (M. Picot veut sans doute par- 
r du P. Lambert). Et ce qui ajoute le ridicule au 

délire, c’est que cet homme de parti et les sien» n'oat 
pas craint de s'appuyer de l'autorité de Bossuet. Ils 
fvous racontent! partout uno conversation supposze de 
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de Nathan et de Jean-Baptiste, et qu'il leur 
adressait les vérités les plus dures. C'est une 
supposition trés-fausse, comme on peut le 
voir par le discours méme. Nous avons dit 
ourquoi il ne fut pas permis à M. de Noé de 
e prononcer. L'éditeur n'est pas mieux in- 
formé sur le Recueil des passages dont il 'n'a 
pu, dit-il, découvrir quel est l'auteur. Ce Re. 
cueil est du P. Lambert, dominicain , qui 
fournit au prélat l'idée et probablement les 
matériaux de son discours. Le méme théolo- 
gien est auteur dei Exposition des prédictions 
el des promesses faites à l'Eglise pour les der- 
niers temps de la gentilité, que l'éditeur cite 
également sans savoir à qui l'attribuer. Enfin 
il fait mention de l’Avis aux catholiques, pu- 
blié à Lyon, par Desfours de la Genetiére, el 
il a l'air d'ignorer que ces divers ouvrages 
viennent d'un parti condamné pour ses er- 
reurs, et non moins condamnoable pour les 
illusions oà il est tombé dans ces dernier 
temps. 

Parmi les autres pièces qui composent la 
collection des OEuvres de M. de Noë, nous 
mentionneronssa traduction ou plutótsa para 
hrase de l'Epitre de saint Paul aux Romains. 
| ajoute et supplée beaucoup de choses 
au texte de l'Apótre, et on voit clairement 
dans ce travail l'intention d'ipsinuer les 
mêmes doctrines que dans le Discours suf 
l'état futur de l'Eglise. L'auteur fait en plu“ 
sieurs endroits violence au texie pour aulo- 
riser son sentiment. 

NOE-MENARD (Jean DE L4), prêtre ap- 
pelant, naquit en 1650, fut avocat, entra 
quelque temps dans l'Oratoire , reçut la 
prétrise et fit des conférences à la com- 
munauté de Saint-Clément, à Nantes, où il 
fonda une maison de refuge. Il avait du 
mérite et des vertus. Le parti le revendi- 
qua, il en voulut faire un saint, un thauma 
turge. Outre un article dont il est l'objet 
daus le Moréri de Goujet, et dans lequelil 
est loué avec une affectation prononcée, 
un écrivain du parli le présem!a i l'admir- 
tion du inonde, dans un livre intitulé: 

Vie de M. de La Noë-Menard, prétre du 
. diocése de Nantes, etc., avec l'Histoire de 
son culte et les relations des miracles opf- 
rés à son tombeau. Bruxelles, Vanderagth, 
173^, in-12, 238 pages. 

=. Get ouvrage ne put paraître en 1718 are 

Bossuet avec Duguet, où ils le font abonder dant 
leur sens; mais, comme le dit l'abbé Hémey, € 
n'est pas méme Duguet qui rapporte cette conversa- 
tion, c’est Soanen, dans une lettre qui n'est pas de 
lui, et qu'on sait être l'ouvrage d'un convulsionnairt, 
nommé le P. de Gennes. Voilà l'autorité sur laquelle 
on prête à Bossuet une opinion indigne d'un homme 
si judicieux, si éclairé et si exact. Le millénarisme 
de Bossuet est une supposition dénuée de fonde 
ment et de vraisemblance. Quant à l'application 7 il 
fait des différentes parties de la prophétie aux été 
nements de l’histoire, il ne propose ses conjectures 
es une modestie qui fait voir encore combies 
il eà été éloigné d'autoriser des hypothèses hardies 
et contraires à la tradition. » A 
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privilége, parce qu'on exigeait des condi- 
tions que l'auteur ne voulut pas accepter. 
ll n'a été publié qu'en 1734, sans privilége 
ni. approbation, et tel qu'il est sorti des 
mains de son fanatique auteur. Les pages 
155 et suivantes sont employées à célébrer 
l'appel du sieur de La Noë. Il semble, dit-on, 
page 156, que M. de La Noé n'était retenu 
dans ce monde que pour y faire cette sainte 
action. Aprés cela, on entreprend de lui faire 
faire des miracles. La secte, comme on sail, 
cherchait à multiplier ses thaumaturges , 
mais inutilement : Páris était tombé, et ses 
etits copistes n'eurent aucun succès. Voyez 
EVIER, ROUSSE, 

NOIR (Jean Le), fameux chanoine et théo- 
logal de Séez, était fils d'un conseiller au 
présidial d'Alencon. Il précha à Paris et en 
province avec réputation. Il eût pu conti- 
nuer d'employer utilement ses ta'ents, si 
une opposition tout à fait déraisonnable aux 
décisions de l'Eglise ne l’eût brouillé avec 
son évêque, qui avait donné un mandement 
pour la publication du formulaire. Il eut 
"audace del'accuser de plusieurs erreurs 
dans des écrits publics. Ses excós indignè- 
rent les gens de bien. On nomma des com- 
missaires pour le juger, et, sur la repré- 
sentalion de ses libelles, il fut condamné le 
25 avril 1685, à f.ire amende honorable de- 
vant l'église métropolitaine de Paris, et aux 
galères à perpétuité. Quelques jours aprés 
ce jugement, les jansénistes qui l'avaient 
égaré à ce point, firent courir une com- 
plainte latine, dans laquelle on disait «qu'il 
était noir de nom, mais blanc par ses ver- 
(us et son caractère. » Cependant la peine 
des galéres ayant été commuée, il fut con- 
duit à Saint-Malo, puis dans les prisons de 
Brest, et enfin dans celles de Nantes où il 
mourut en 1692. 

L'ÉvÊQUE DE cour opposé d l'évcéque aposto- 
lique. Premier entretien sur l'ordonnance 
de M. l'évêque d' Amiens contre la traduc- 
tion du Nouveau Testament en français, im- 
primé à Mons. : 

Cet Entretien est daté du 2 janvier 1674. 
Item, Second entretien, du 9 janvier de la 

méme année. Brochure in-&*, l'une de 30, 
l'autre de 31 pages. Il y a six Entretiens 
dans l'édition in-12, en 2 volumes. Co- 
logne, 1682. 

Rien n'est plus méprisable en soi, ni plus 
injurieux à l'épiscopat que ces Entretiens. 
L'abbé qui y joue le rôle principal, trouve 
sept nullités dans l'ordonnance de M. d'A- 
miens. 
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La première, parce qu'elle est émanée d'un 
évéque qui a passé de l'évéché de Glandéves à 
celui d'Amiens. 

La seconde, parce qu'elle ne marque dans 
le livre aucun endroit sur lequel porte la con- 
damnation. 

La troisième, parce qu'elle fait mention 
d'un bref du pape contre la traduction de 
Mons, lequel est peut-être nul. Or, exposer 
un bref du pape aux doutes qu'on doit avoir 
de sa vérité et de sa validité, c'est une con- 
duite injurieuse à Sa Sainteté. 

La quatrième, parce qu'elle est injurieu- 
se au roi, qui, à la vérité, a supprimé par 
un arrêt du conseil, la traduction de Mons, 
mais qui depuis a donné (a paix à ces mes- 
sieurs. 
. La cinquième, parce qu'elle est injurieuse 
à (ous les évêques de l'Eglise, la traduction 
de Mons ayant été approuvée par M. l'évéque 
de Namur et M. l'archevéque de Cambrai. 

La sixième, parce qu'elle est téméraire et 
précipitée, M. d'Amiens n'ayant peut-être 
pas n l'arrét du conseil et le bref dupape dont 
$i parle. 

La septième, parce que dans cette ordon- 
nance il est dit que les traductions del E- 
eriture sainte imprimées sans permission sont 
dangereuses. D'oà il faut conclure que la 
raduction de Mons, que condamne M. d'A- 
miens, ayant été impriméo avec permission, 
l'ordonnance se contredit elle-même. 

Tout le reste de ce libelle est un tissu de 
raisonnements de la méme force, toujours 
exprimés de la maniére la plus indécente. 

H£nfÉsik de la domination épiscopale, ow 
Lettre de M. Le Noir, théologal de Séex, à 
Son Altesse Royale madame la duchesse de 

' Guise, 1682, in-19, sans nom de ville. 

Jean Le Noir franchit ici toutes les bornes 
de la pudeur, non-seulement à l'égard de 
son évéque et de son métropolitain, mais 
encore à l'égard de tout le corps épiscopal 
et de l'Eglise ello-méme. Jamais peut-être 
hérétique n'a parlé de l'épiscopat d'une 
manière plus injaricuse et plus outra- 
geante. On en jugera par cet échantil- 
lon qui se trouve à la page 152 : Les 
hérétiques nous demandent tous les jours, 
madame, où est donc notre Eglise? Nous ne 
saurions leur en montrer d'autre qu'une dé- 
chirée et déshonorée par ses propres enfants, 
]l y a plus de deux cents ans que l'Eglise a 
4d. réduite à un si pitoyable état par la 
domination épiscopale, que ce proverbe est 
devenu commun dans la bouche de tout le 
monde, que l'Eglise ne pouvait plns étre 
gouvernée par des réprouvés. 

O0 
OPSTRAET (JrAN), né à Béringhem, dans 

lé pays de Liége, en 1651, professa d'abord 
Ja théologie dans le collége d'Adrien VI, à 
Louvain, ensuite au séminaire de Malines. 
Humhert de Précipiano, archevéque de cette 
yille, instruit de son attachement à Jansé- 

nius et à Quesnel, le renvoya, en 1690, 
comme un homme dangereux. De retour à 
Louvain, il entra dans les querelles exci< 
tées par les nouvelles erreurs, et fut banni 
ar lettre de cachet, en 170%, de tous les 
tas de Philippe V. Revenu à Louvain deux 
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ans après, lorsque celte ville passa sous la 
domination de l'empereur, il fut fait princi- 
pal du collége du Faucon. ll móürut dans 
ecl emploi en 1720, après avoir recu les sa- 
crements, moyennant une déclaration de 
soumission à l'Eglise. Cependant plusieurs 
colléges et corps de l'université refusérent 
d'assister à son enterrement. Ses lumiéres 
l'avaient rendu l'oraele des jansénistes de 
Hollande. | | 
DissEnrATIO ‘heologica de conversione pec- 

catorís. Louvain, 1687, in-k°, et depuis 
in-12. Voyez NATTE. 

Tueses theologicæ. 1'106. 
On y trouve ce sarcasme digne de Luther: 

Mis a non refrigerant animas in purgatorio, 
sed in refectorio, 
AnNTIQUÆ facultatis theologie Lovaniensis , 

quiadhue p°r Belgium superstites sunt dis- 
cipuli, ad eos qui hodie Lovanii sunt theo- 
logos. dedeclaratione sacre facultatis theol. 
Lovaniensis recentioris círca constitutio- 
nem Unigenitus Dei Filius, edita 8 julii 
1715, 1717, in-19 de 315 pages. 
La célèbre université de Louvain a eu 

aussi ses éclipses. Au commencement da 
baÿanisme, plusieurs de ses membres se 
Jaissérent entraîner aux nouvelles erreurs ; 
mais elle reprit bientót aprés son ancien 
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éclat. Elle a donné depuis, dans l'affaire de la 
constitution , un acte authentique de sa sou- 
mission pure et simple à celle bulle, sane 
exception, sans modification, sans explica- 
tion. Or *cet acte si orthodoxe ne pouvail 
manquer de déplaire infiniment aux jansé- 
nistes. Ils avaient toujours ardemment dé- 
siré d'avoir des intelligences dans cette fa. 
cuHé ; mais enfin voyant que cet acte était 
passé tout d'une voix, ils prirent le parti d'é 
crire contre, sous le nom de disciples de l'en. 
eienne faculté de Louvain; afin, disent-ils, 
de faire connaître à tout l'univers qu'il ya 
en Flandre des opposants à ia. constitution, 

Dans la première partie de leur ouvrage, 
ils prétendent prouver que les premiers 
principes de !a religion et de la morale chré- 
tienne sont renversés par la condamnation 
des propositions de Quesnel. On voit parli 
que ce sont des jansénistes rigides, oulrés 
et extravagants. Dans la seconde partie, ils 
s'efforcent de justifier Quesnel ; et dans là 
troisième, ilsattaquent l'infaillibilité du pape, 
comme s’il s'agissait de cette infaillibilil 
dans une affaire oü il n'est question que 
d'un décret dogmatique de l'Eglise uniser- 
selle. ] 
Quand nous disons ils, nous entendow 

Opstraét, qui rédigea cet écrit et y mani- 
festa leur façon de penser. | 

P 
PACAUD ou PACOT ( PigBnzE ), prêtre de 

lOratoire, naquit en Bretagne, s'adquit 
quelque réputation en préchant et mourut 
en 1760, 

Discours de piété, ou sermons sur les plus im- 
portants objets de la religion. 1745, 3 
vol. in-12. : 

Comm? lo nom de l'auteur pouvait être 
un obslacle au privilége nécessaire pour l'im- 
pression , le parti jugea à propos de lesfaire 
présenter sous le nom d'un Père capucin. 
Ainsi masqués ils furent examinés et ap- 
prouvés par le censeur. Le public s'aper- 
qut bientôt des erreurs contenues dans cet 
ouvraze. Le gouvernement en fui informé. 
11 fit saisir ce qui restait d'exemplaires, et 
n'en permit le débit qu'après: y avoix fait 
mettre trente-cinq cartons. Cette affaire est 
détaillée dans les Nouvelles Ecclésiastiques 
du 26 juin 174. 

La doctrine de ces sermons ne méritait 
que trop toutes ces contradictions. Le P. Pa- 
caud, p. 173, 174, 175 du premier tome, en- 
seigne que si l'homme n'a point la charité, 
ses actions sont vicieuses. Sans l'amour di- 
vin ( dit-il, dans le sermon sur l'amour de 
Dieu ) l'áme n'est plus, pour ainsi dire, qu'un 
cadavre inanimé , qui n'a ni sentiment, ni 
mouvement, si ce n'est un mouvement confus 
et désordonné, qui ne tend qu'à la corrompre de 
plus en plus... qui n'exhale que la mauvaise 
odeur du péché et la contagion du scandale... 
L'homme sans la charité est sans intelligence 

pour ses devoirs ; la lumière ne l'éclaire point, 
les conseils de la sagesse ne le touchent point, 
les règles de la justiee ne le frappent point. li 
est évident que ces propositions doivent 
s'entendre, ou de la charité habituelle, qui 
n'est point distinguée de la grâce sancii- 
fiante ; ou de la charité actuelle, qui est un 
mouvement de l'àme lequel nous porte À 
aimer Dieu pour lui-même. Or, en quelque 
sens qu'on les prenne, elles sont dignes de 
censure, et déjà proscrites. Si on les exyli- 
que dans le sens de la charité habituelle, 
elles énonveront clairement qu'un juste qui 
a perdu l'amitié de Dieu, ne trouve en Jul 
que ténèbres, égarement, impuissance géné- 
rale à tout bien, et que teutes ses actions 
sont criminelles. Si on les fixe au sens de 
la charité actuelle, il s'ensuivra que lie 
mour de Dieu pour lui-même est absolu 
ment nécessaire pour faire une banno & 
tion, et qu'on est obligó sous peine de p& 
ché d'agir toujours par ce motif. Aussi dit 
il, page 106 du tome II, que le jeûne ne sr. 
qu'à accumuler les péchés , si on le fait dus 
l'état du péché ; et page 94 du toine Ill, qu | 
l'aumóne se change eh péché, si on ne la rap | | 
porte pos à Dieu. 

Il dit encore dans le méme sermon ; Diei 
ne récompense que ce qui est fait pour 50% 
amour; et dans le discours sur la fête de 
Purification, page 65 du tome HE : Rien 9d 
nore Dieu, que ce qui se fait pour san giouf. 
Doctrine de Quesnel dans sa 56° proposition 
et dans plusieurs- autres qui exprimeut ^ 
méme erreur, | 
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Pacaáud renouvelle aussi la 61° et la 62° pro- 
posilion en disant, à la fin de la p. 528 du t. I, 
Le pécheur n'agissant que par la crainte (ides 
maux éternels ), le péché vit toujours dans 
son cœur. C'est prétendre que celte crainte 
sans la charité ne saurait exclure la volonté 
actuelle de pécher ; qu e le arrête seulement 
la main, et que le cœur, tandis qu'il n'agit 
que par cet'e impression, est toujours livré 
au crime. Et voilà ce qui fait dire au méme 
auteur, que l'esprit de Jésus-Christ n'est pas 
un esprit de crainte, mais un esprit de cha- 
rité. Comme si Jésus-Christ et ses apôtres 
n'avaient pas mis continuellement devant 
les yeux des premiers fidéles la rigueur des 
jugements de Dieu, pour les engager à vivre 
saintement. L'amour et la crainte, dit saint 
Augustin, se trouvent dans les deux Testa- 
ments ; avec celte différence que la crainte a 
prévalu dans l'ancien, et que l'amour pré- 
vau! dans le nouveau. 

Selon ce quesnelliste prédicateur, toute 
gráce de Jésus-Christ est efficace. Elle opére 
tout en nous, dit-il dans son panégyrique de 
sain! Germain, et notre volonté maiade, lan- 
guis:ante, capfive, sous la lyrunnie d'une im- 
périeuse cupidité, ne peut plus se porter au 
ien sans le secours de cette méme gráce, effi- 

cace el victorieuse. Il ne reconnaît point 
dans Dieu de volonté réelle, qui n'ait tou- 
jours son effet. Le supréme arbitre qui tient 
en main les esprits et les cœurs, dit-il sur la 
fête de Pâques, en concerie les mouvements 
avec tant de sagesse, et les manie avec un tel 
empire, que, sans les contraindre en rien, ils 
ne font précisément que ce qu'il a réglé ef 
ordonné dans ses conseils éternris. A-t-il dona 
réglé et ordonné que l'hoinme péchera, qu'il 
persévérera dans le crime et mourra dans 
liinpénitence? | 

À la page 273 du premier volume, l'au- 
teur affecte de dire aux simples fidèles : Vous 
devex offrir le saint sacrifice comme prêtres 
el comme victimes. C'est ainsi que les héré- 
tiques de ce siècle, aprés avoir mis les pré- 
tres au niveau des évéques, élèvent les lai— 
ques et les femmes mémes à la qualité de 
prêtres. Ils espèrent surtout que les person- 
nes du sexe se laisseront séduire à ce dan- 
gereux artifice, et que l'envie d'être prétres- 
ses les attachera à une secto qui leur accorde 
libéralement une si haute prérogalive. 

PACCORI ( AunRots£ ), naquit à Céaucé, 
dans le bas Maine, et, aprés avoir été prin- 
cipal du collége de cette ville, fut appelé, 
par le cardinal de Coislin, évéque d'Orléans, 
à la téte du petit séminaire de Meung. M. 
de Coislin mourut en 1706. Peu de temps 
aprés, Paccori fut obligé de sortir du diocése 
d'Oriéans, à cause de son cpposition aux dé- - 
crets do l'Eglise, et cette opposition fit nal- 
tre quelque ! soupçon sur l'orthodoxie du 
prélat qui lui avait donné sa confiance : 
d'un autre côté les gens du parti faisaient 
l'éloge du cardinal de Coislin ; mais ce n'est 
sans doute qu'une nouvélle preuve du dan- 
er qu'il y a pour les gens de bien d'étre 

fopés par deg seglaires; et d'ailleurs il ge 

PAC 126 

eut que Paccori eût caché ses sentiments 
. de Coislin. Paccori vint à Paris, où i 

mournt en 1730, âgé de près de quatre-vingts 
ans. ll n'était pas prêtre, mais seulement 
diacre, ne voulant point recevoir le sacer- 
doce, suivant un usage assez commun par- 
mi les disciples de Jansénius. Les Nouvelles 
E cclésiastiques du 11 mars 1730, disent qu'il 
laissa à sa mort, en forme de testament spi- 
rituel, deux déclarations de ses sentiments de 
révolte centre la constitution ct le formu- 
laire. 1l composa un grand nombre d'ouvra- 
ges lenus pour suspects ; nous mentionne- 
rons les suivants: 

AnafcÉ de la loi nouvelle. Dernière édition, 
Paris, Muguet, 1715, in-13. Suite de cet 
ouvrage, où Paccori traite de la charité se 
lon saint Paul, 1714. . 

Avis salutaires aux pères et mères pour bien 
élevir leurs enfants. Orléans. 

Devoirs des vierges chétiennes, tirés de l'E- 
crilure sainte et des Pères. Paris, Lottin, 
1721, in-18. 

ExTRETIENS sur la. sanctification des dimane 
ches et des fétes. Orléans. 

De r'nowNEUR qui est dû à Dieu et à ses sainte 
dans ses mysléres. Paris, 1726, in-12, de 
3919 pages. Empreint d'un rigorisme 
outré. 

JOURNÉE CHRÉTIENNE, où l'on trouve des ré- 
gles pour vivre saintement duns tous lee 
états et dans toutes les conditions. Paris, 
Desprez, 1730, in-12, 

Livre qu’il ne faut pas 'confondre avec la 
Journée du chrétien, excellent livre de 
priéres. ' 

PENSÉES CHRÉTIENNES pour tous les jours du 
mois. Paris, Desprez, in-18. 

Il ne faut pas ren plus le confondre avee 
un autre livre qui parte le même fitre et 
qui est du P. Bouhours. Les Pensées chrés 
(iennes du jésuite sont courtes, excellentes; 
celles du diacre Paccori sont prolixes, pesam 
ment écrites, e:c. 

Recnzrs sur l'abus du Pater. Orléans, in-12. 

RèeLes pour travailler utilement à l'éducation 
des enfants. Paris, 1726. 

Vie de Jésus-Christ. Orléans. 

RèGLes chrétiennes pour faire saintement tour 
fes ses actions. 

Ce n'est pas, a.dit un critique orthodoxe, 
dans les ouvrages du diacre Paccori , qu'il 
faut chercher les principes de la véritable 
piété; on y trouverait ceux de l'erreur. 
Par exeinple, suivant Paccori, dans ses Règles 
prétendues chrétiennes, p. 5 del'avant-propos, 
ne füire pas pour l'amour de Dieu le bien que 
l'on fuit, c'est un sujet de condamnation, 
c'est mériter d'étre jeié pieds et mains liés 
dans les prisons téndbreuses de l'enfer. Ainsi, 
toutes les actions dos infidèles, toutes celleg 
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des pécheurs, même loutes celles des justes, 
lesquelles n’ont pas pour motif l'amour de 
Dieu, sont des péchés mortels. Peut-on 
pousser plus loin l'extravagance et le fana- 

Ld 
- 

tisme? 
Pages 81, 32, 33, 35, 39, #3, 52, 55, Pac- 

corl excite généralement, et par conséquent 
trés-indiscrétement, tous les fidèles à la lec- 
*ure de l’Rcriture sainte: il dit qu'une seule 
de ses paroles suffit pour ressusciter une 
âme morte par le péché, lorsque Dieu veut 
bien y joindre une opération de grâce et 
d'amour, non moins puissante et efficace que 
celle par laquelle l'univers a été créé. Les 
jansénistes aiment cette comparaison, parce 
qu'elle détruit toute coopération de notre 
part, et tout usage de la liberté. 

Page 130: D'où vient que l'on tombe si 
soutent dans le péché, et qu'on s'en relève si 
rarement ; qu'on y devient insensible, et qu'on 
y meurt à (a fin? C'est qu'on ne reçoit point 
e secours de la gráce sans lequel on ne peut 
éviter le péché. Par conséquent, point de 
gráce suffisante, toute gráce est efficace; et 
celui qui péche, manque du secours qui lui 
est nécessaire pour pouvoir éviter le péché. 

Page 256, l'auteur insensé défend de se 
confesser les) jours de fétes. La confession 
dit-il, se devant faire avec douleur et devant 
étre précédée et suivie des exercices de péni- 
tence, on doit se confesser les jours de devant 
la féte, parce que cette douleur et cette péni- 
fence ne sont point convenables aux diman- 
ches et aux fétes, qui sont des jours d'une 
réjouissance toute céleste. 

Page 259 : Quiconque va à la messe en état 
de péché n'est capable que de profaner de si 
saints mystéres.... faire mourir Jésus-Christ... 
répandre son sang divin.... et attirer sur soi 
la malédiction de Dieu. Cette maxime, qui 
est aussi celle de Quesnel, suit nécessaire- 
ment des principes janséniens, selon lesquels 
un homme en état de péché mortel n'est pas 
membre de l'Eglise et par conséquent n'a 
pas droit d'a:sister à la messe. 

PAIGE (Lovis-ApniEN Le), avocat et bailli 
du Temple , né à Paris vers 1719, mort dans 
Ja méme ville en 1802 , donna plusieurs ou- 
vrages dans lesquels il défend les appelants 
el se déclare vivement pour les prétentions 
de la magistrature. En voici les titres : 

Lerraes historiques sur les fonctions essen- 
tielles du parlement. Amsterdam , 1753, 9 
parties, in-12. 

LETTRES pacifiques. Paris, 1752, in-12 
1153, in-k« UT a 

Mémoires au sujet d'un écrit de l'abbé de 
. Chaupy , intitulé:Observations sur le refus 
que fait le Châtelet de reconnaître la cham- 
bre royale. 1754, in-12. 

Bertrand Capmartin de Chaupy fut banni 
pour cette brochure , et se retira à Rome. II 
mourut à Paris en 1798. Son ouvrage fut at- 
tribué dans le temps à D. La Tar!e ou au P. 
Patouillet, 
. LePaige donna encore l'Histoire de la dé- 
fention du cardinal de Retz, à Vincennes, 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES, t d 728 

1755, in-19; et la France Littéraire lai attri 
bue : La légitimité et la nécessité de la loi du 
silence, 1758, in-19; et un Mémoire sur la né- 
cessité d'une exposition de doctrine, 1758, 

V oyex M-oN TGERON . 

PALEOPHILE ( Jean), faux nom sous le- 
quel se cacha l'auteur d'un livre intitulé: 
Apologia pro clero Ecclesie Batavorum. 

PARADAN ( Prenng) , abbé du monastère 
d'Ulierbech en Flandre, diocèse d'Anvers. 
On publia ses Senfiments en 1728. Or il fot 
convaincu d'avoir enseigné et publié: 1* que 
ceux qui ont accepté la constitution Unige- 
nitus ont péché plus grièvement que les 
Juifs cn crucifiant Jésus-Christ; 2» qu'on 
avait trois exemples illustres de la vengeance 
divine sur les fauteurs de cette bulle. Ces 
trois exemples sot ceux de Clément XI lui« 
méme , de M. l'archevéque de Reims , et de 
Louis XIV, mort comme Antiochus ; 3° que 
les évéques qui autorisent cette constitution, 
cherchent, comme Hérode, à perdre l'Enfant 
Jésus; 5* que la doctrine de cette bulle est 
labomination de la désolation prédite et 
annoncée dans l'Ecriture. En conséquence 
de ces chefs et de quantité d'autres saffisam- 
ment prouvés, l'abbé a été suspendu de tout 
ordre el juridiction , et privé de la commu- 
nion laïque , avec quatre de ses adhérents. 
Cette sentence a été porlée par M. l'évêque 
d'Anvers, député du saint-siégc. 

PARIS (François), prêtre, né à Chátillon, 
prés de Paris, fut domestique de M. Varet, 
vicaire général de Sens , qui le fit instroire 
et élever dans le sacerdoce. Aprés avoir des- 
servi la cure de Saint-Lambert et une autre, 
il vint se fixer à Paris, où il fut sous-vicaire 
de Sa/nt-Etienne-du-Mont , poste dans le- 
quel il mourut fort âgé en 1718. Il avait pu- 
blié, par ordre de M. de Gondrin , quarante 
ans auparavant, un livre intitulé.: Traité de 
l'usage du sacrement de pénitence et d'eucha- 
ristie. Sens, 1678. 

Ce livre avait été revu et corrigé par Ar- 
nauld et Nicole. 
PARIS (François) , faméux diacre, était 

fils ainé d'un conseiller au parlement de Pa- 
ris, où il naquit le 30 juin 1690. 11 devait 
naturellement succéder à sa charge, mais il 
8ima mieux embrasser l'état ecclésiastique. 
Après la mort de son père, il aban:onna se$ 
biens à son frère. Il fit pendant quelque 
temps des catéchismes à la paroisse de Sainl- 
Côme, se chargea de la conduite des clercs, 
et leur.fit des conférences. Le cardinal de 
Noailles, à la cause duquel il était attaché. 
voulutlefaírenommercuré de cette paroisse; 
mais un obstacle imprévu rompit ces mesu- 
res. L'abbé Páris, aprés avoir essayé de di- 
verses solitudes, se confina dans une maison 
du faubourg Saint-Marcel, ll s'y livra au 
travail des mains , et faisait des bas au m 
tier pour les pauvres. Il mourut dans cel 
asile en 1727, à trente-sept ans. L'abbé Pá- 
ris avait adhéré à l'appel de la bulle Unigt- 
nilus , interjeté par les quatre évèques ; ! 
avait renouvelé son appel en 1720, Avan! 
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que de faire des bas, il avait enfanté des li- '' «La secte jansénienne, dit un cril 
vres assez médjocres. Quelques-uns disent 
qu'on les lui a supposés pour lui faire un 
nom. Nous en parlerons ci-aprés. Son frére 
Jui ayant fait ériger un tombeau dans le pe- 
tit cimetière de Baint-Médard , tous les dé- 
vôts du parti allèrent y faire leurs prières. Il 
y eut des guérisons qu'on disait merveilleu- 
ses , il y eut des convulsions qu'on trouva 
dangereuses et ridicules ; la cour fut enfin 
obligée de faire cesser ce spectacle , en or- 
donnant la cló' ure du cimetière, le 27 janvier 
1732. Comment , aprés un tel éclat , les jan- 
sénistes ont-ils prétendu passer pour un 
fantóme , pour une secte qui n'existait que 
dans l'imagination des jésuites? Leur sépa- 
ration n'est-elle pas d'ailleurs manifeste dans 
la prétendue Eglise d'Utrecht , méconnue de 
tous Jes catholiques de l'univers ? Ce tom- 
beau du diacre Páris fat le tombeau du jan- 
sénisme dans l'esprit de bien des gens. Le 
célèbre Duguet, quoique d'ailleurs trés-atta- 
ché au parti, regardait ces farces avec indi- 
nàtion et avec mépris. Petit-Pied en fit voir 
a soltise dans un ouvrage composé exprès. 
(Voyez son article.) Le fanatique Mésenguy, 
au contraire, ne craint pas de les associer 
aux miracles de l'Évangile, et à ceux qui 
dans tous les siécles ont illustré l'Eglise ca- 
tholique. Un philosophe anglais , de déiste 
redevenu chrétien par des réflexions faites 
sur la conversion et l'apostolat de saint Paul, 
milord George Littleton, a parlé ainsi de ces 
prétendus miracles: «lig étaient soutenus 
de tout le parti janséniste , qui est fort nom- 
breux et fort puissant en France , et com- 
posé d'un cóté de gens sages et habiles , et 
de l'autre de bigots et d'enthousiastes. Tout 
ce corps entier se réunit et se ligua pour 
accréditer les miracles que l'on disait s'opé- 
rer en faveur de leur parti ; el ceux qui y 
ajoutérent foi étaient extrémement disposés 
à les croire. Cependant, malgré tous ces 
avantages, avec quelle facilité tous ces pré- 
tendus miracles n'ont-ils pas été supprimés ? 
Il ne fallut pour réussir que murer simple- 
ment l'endroit où cette tombe était placée... 
Si Dieu eût réellement opéré ces miracles, 
aurait-il souffert qu'une misérable muraille 
eût traver:é ses desseins ? Ne vit-on pas des 
anges descendre autrefois dans la prison des 
apôtres , el les en tirer , lorsqu'ils h furent 
renfermés pour les empécher de faire des 
miracles ? Mais l'abbé Páris a été dans l'im- 
puissance d'abattre le petit mur qui le sépa- 
rait de ses dévots , et sa vertu miraculeuse 
n'a pu opérer au delà de ce mur. Et sied-il 
bien aprés cela à nos incrédules modernes 
de comparer et d'opposer de tels miracles à 
ceux de Jésus-Christ et des apótres ? Aussi 
n'est-ce que pour leur fermer la bouche à 
cel égard que j'ai attaqué l'exemple en ques- 
tion, et que je m'y suis arrété.» (Voy. MoxT- 
GERON.) 
ÉxPLICATION de l'Epttre de saint Paul aux 

Sa/ates; par le bienheureux François de 
Páris , diacre du diocèse de Paris , 1133, . 
in-12 de 224 pages, avec une analyse de 
58 pages, | 

rendant comple de ce livre, après avoi 
un saint d'un hérétique entété qui ne faisait 
pas ses pâques, a entrepris aussi de faire 
d'un idiot un auteur et un savant. Elle ne 
s’est donc pas contentée de supposer des mi- 
racles au sieur Páris , elle lui a encore sup- 
posé des livres; de sorte que cet imbécile 
qui ne savait que faire des bas, se trouve 
tout d'un coup transformé en docete com- 
mentateur de l'Ecriture. Aprés tout , on n'a 
as fait an grand présent à sa mémoire, car 
e livre qu'on a publié sous son nom n'est 
qu'une rapsodie de faussetées el d'erreurs, 
où la constitution, le saint-siége et ceux 
qui Sont soumis aux décisions de l'Eglise 
sont t. aités, comme on doit s'y attendre de 
la part des hérétiques modernes , ennemis 
nés de la foi et des fidèles. » 

Voici ce qu'on lit dans ce livre,sur le cha- 
pitre it, verset 11 de l'Epitre aux Galates, 
ainsi concu : Cum autem venisset Cepnas An- 
tiochiam, etc., et ainsi traduit : Or, PIERRE 
étani ve. u à Antioche, je lui résistai en face, 
parce qu'il était répréhensible. 

Dans ce verset et les trois suivants qui 
con iennent le fait dont il s'agit, «saint Paul, 
dit l’auteur , remarque, 1° la faute de saint 
Pierre ; 2° les suites fâcheuses qu'elle eut ; 
3° on y voit la liberté avec laquelle il le re- 
prit.—Je lui résistai en face. Nous apprenons 
de cette conduite libre de saint Paul qu'il y a 
des occasions dans lesquelles non-seulement 
on peut, mais dans lesquelles on est obligé en 
conscience à résister en face, à tenir téte aux 
évéques , et méme au premier d'entre eux, au 
pape, et qu'on ne doit pas toujours regarder 
comme des hérétiques qui méprisent l'épis- 
copat, ceux qui tiennent celte conduite... 
Nous voyons ici dans saint Paul un rare 
exemple du courage et de la liberté chré- 
tienne. ll lient téte et résiste en face à saint 
Pierre, sans considérer qu'il était au-dessus 
de lui. 11 a été généralement approuvé en 
cela: car ce restiti in faciem marque que 
sa nt Pierre disputa quelque temps le terrain 
avant que de se rendre... Je lui résistai en 
face parce qu'il était répréhensible. Nous pré- 
tendons prouver par ce mot el par toute 
celte histoire ce qu'on doit peuser de l'infail- 
libilité des papes. Saint Paul n'en était pas 
assurément persuadé lorsqu'il reprit saint 
Pierre , et saint Pierre ne roconnaissail pas 

: en lui ce droit si fort aa-dessus de l’huma- 
nité quand il se soumit avec tant de modes- 
tie et d'humilité à la répréhension de saint 
Paul, son inférieur. H 

«Mais quand je vis qu'ils ne marchaient pas 
droit , elc. Nous apprenons de ce fait à ne 
pas non plus juger de la vérité par le grand 
nombre. Saint Pierre avail assurément avec 
lui le plus grand nombre, puisqu'il avait 
avec lui tous les Juifs convertis, et méme 
saint Barnabé, l'aide de saint Paul dans l'a- 
postolat des gentils, et saint Paul se trouvait 
seul. Donc le sentiment du pape, joint au 
plus grand nombre, n'est pas toujours celui 
de l'Eglise. Cependant saint Paul avait rai- 
gon, el saint Pierre se trompait,» 

^- o 
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« Celangage est clair, dit M. l'abbé Ja- 
mes , il fait parfaitement voir pourquoi on 
attribue une si grande importance au fait en 
queslion , pourquoi on soutient que Céphas 
repris par saint Paul est le méme que saint 
Pierre, et pourquoi on mandait à dom Cal- 
met qu'il était ir portant d'arréter le pro- 
grès de l'opinion contraire. 

«Mais ce langage est logique aussi; et dés 
que vous admettez le fait comme on vous le 
présente, il faut nécessairement en adinettre 
les conséquences. » 

M. l'abbé James a encore remarqué 
que le passage qu'on vient de lire a été 
cupié daus la Discipline de l'Eglise de Ques- 
nel, tom. 1, pag. 221-229. N:us pouvons 
ajouter que tout l'ouvrage attribué au dia- 
cre Päris n'est qu'une compilation de passa- 
es tirés des divers ouvrages composés par 
es jansénistes , et arrangés de manière à 
remplir le plan tracé par l'Epttre elle-même, 
et à donner de nouveaux aliments à l'esprit 
de parti. M. l'abbé James a parlé de ce li- 
vre à l'occasion de la question de savoir si 
le Céphas repris par sa.nt Paul est le méme 
que saint Pierre, qu'il voulaitexaminer pour 
répondre aux gallicans, qui se trouveut 
quelquefois, trop souvent, d'accord avec les 
hérétiques sur certains points. Voyez son 
opuscule, intitulé : Disertations où 1l est ir- 
réfragablement prouvé que saint Pierre seul 
décida la question de foi soumise au concile de 
Jérusalem , et que Céphas, repris par saint 
Paul, à Antioche , n'est pas le méme que le 
prince des apót: es. Deuxième édition. Grand 
ne de 60 pages. Paris, Périsse et Camus, 

Ou a encore fait honneur au diacre Páris 
des ouvrages dont voici les titres : 

PLan de (a religion, par le bienheureux diacre 
François de Páris. En France, 1740, in-12. 

SCIENCE DU VRAI, qui contient les principaux 
mystères de la foi. Par feu M. de Páris, 
diacre, En France, in-12 de 55 pages. 

Lertrre d un de ses amis, écrite en 1725, in-k*, 
Publiée à Ja suite d'une lettre de M. Du 
Mont à M. l'abbé ***, en date du 2 janvier 
1733, au sujet d'un outrage de M. Pris in- 
titulé Science du vrai. 

ExPLicATION de l'Eptlire aux Romaine. 

ANALYSE de l'Epttre aux Hébreux. 

On a imprimé différentes Vies de Pâris, 
dont on n'aurait peut-être jamais parlé, si 
on n'eüt voulu en faire un thaumaturge. Elles 
furent publiées presque en méme temps. Vie 
de M. Páris, diacre. Bruxelles, Foppens, 
1731, in-12, avec une préface. — Vie de 
M. Páris, diicre du diocèse de Paris. Eo 
France, 1731, in-12 de 179 pages. — Vie de 
M. Páris, diacre, 1131. M. de la Fare, évêque 
de Laon, est le premier évéque qui ait con- 
damné ce 1 vre fanatique. Il le fit d'abord 
p^r un mandement du premier décembre 
1131. 11 dévoila dans un autre mandement 
l'imposture du fameux miracle que l'on pré- 
fendait avoir été opéré en la persopne dy - 
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sicur Le Doulx, et il défendit de rendre direc- 
tement ou indirerlemeni aueun culte religieux 
au prélendu Thaumaturge; de célébrer ou 
faire célébrer des messes en son honneur; di 
garder ou lire l'écrit intitulé: Vie de M. Páris, 
d'aucune des éditions qui ont paru; le tout 
sous peine d'excommunicalion. 

M. l'archevêque de Paris, Vintimille, 
condamna aussi ces trois Vies, le 30 janvier 
1732, comme contenant des propositions res- 
pectivement fausses, scandaleuses, injurieuses 
à l'autorité du saint-siéye et de l'Enlise: té- 
méraires, impies, favorisant les herétiques, 
erronées, schismatiques et hérétiques : défendit 
de lire lesdits écrits ou de les garder, sous 
peine d'ezcommunication; déclara ill-gitisw 
et illicite le culte rendu au sieur Páris au 
préjudice des lois générales de l'Eglise ou 
desdites défenses. 

Plusieurs prélats en firent autant. M. l'é 
véque de Marseille, M. de Vaugirauld, évé- 
que d'Angers, M. deSaint- Albin, archevêque 
de Cambrai, etc. 

Par une sentence de l'officialité de Cam- 
brai, rend ele 25 avril 1732, il fut ordonné 
que les fragments des prétendues reliques de 
François de Páris, diacre, trouvées chez un 
nommé Bosquel, avec quatre images en pa- 
pier , et un petit mémoire contenant l'abrégé 
de la Vie dudit Páris,scraient lacérés et brûlés 
en p'ace publique, par l'ezécuteur de la haute 
justice: ce qui fut exécuté à Mons, sur la 
place, ensuite d'autorisation de la cour , le 6 
mai de la méme année. 

Ces mémes Virs curent le même sort à 
Rome. Elles y furent chargées des plus fortes 
qualifications, ct condamnées au feu. 

Voici les principales raisons qui ont attiré 
tant d'anuthémessur ce malheureux ouvrage. 

1° L'objet de ces trois libelles est d'éloi- 
gner les fidéles des sacrements, de leur ins- 
irer la révolte contre l'Eglise, d'accréditer 
e jansénisme, et de soulever les ouailles 
contre leurs pas'eurs. 
2 On oe y avancer qu'il peut se faire que 

tous les évéques de l'univers, de concert 
avec le pape, combattent la voix de l'Eglise, 
ou ce qui est la méme chose, dit l’une de ces 
Vies (Edition de Bruxelles. préface, p. 31» 
la vo:x de l'Evangile et la tradition. Dans là 
méme édition de Bruxelles, page 151, on 
fait un mérite au diacre Páris d'avoir dé- 
noncé la bulle au concile œcuménique, par 
des actes réitérés ; de l'avoir regardée comme 
un décret qui avait allumé la colére de Dieu, 
qui aulorisait des erreurs, des relâchements, 
des scandales ; qu'on ne pouvait y souscrire 
sans renoncer à la foi; qu'il avait vu dans la 
bulle l'apostasie prédite par saint Paul. 

8: Páris prône l'Eglise schismatique d'U- 
trecht, autant qu'il avilit et qu'il décrédite 
celle de Jésus-Christ. Celle-ci lui paraissait 
telle que cette Sion, autrefois remplie, riche, 
maltresse des nations, dans la gloire et dans 
l'éclat, et depuis déserte, appauvrie, foulée 
aux pieds de tous les passants, et enfin asservie 
à la tyrannie de Babylone. Au contraire, les 
réfugiés d'Utrecht lui étaient infiniment chers. 
L'Eglise d'Hollande l'occupsst beaucoup. I} 
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atait fait le projet de partir à pied pour aller 
visiter. cette Eglise, qui lui était infiniment 
chère. Il avait une vénération infinie pour les 
illustres confesseurs de Jésus-Christ qui s'y 
étaient réfugiés. 

L'auteur de la troisième Vie avance cette 
étrange proposition, que par le moyen de la 
bulle, on a établi le judaïsme jusque dans le 
sanc(uaire; que l'Eglise chrétienne, séduite 
par ses propres pasteurs, a abandonné la vraie 
foi, et qu'à l'imitation de la Synagogue, elle 
persécute le Sauveur et ses disciples, et fait 
une profession publique du paganisme. 

k°Ou applaudit à Pris (édition de Bruxelles, 
p. 63) pour avoir transgressé deux fois le 
précepie de la communion pascale. On dit 
qu'il avait passé prés de deux ans privé des 
sacremeats, et que son. inclination aurait été 
de pousser cette privation jusqu'à la mort. 

9* Ajoutons que dans différents écrits pu- 
bliés par le parti, au sujet dela Vie et des 
miracles de Páris, on trouva cette proposi- 
tion impie, scandaleuse et blasphématoire, 
que si on avait examiné les miracles de Jésus- 
Christ comme on examine ceux qui sont attri- 
bués à M. Páris, les m racles de Jésus-Christ 
et la résurrection méme des morts n'auraient 
poin4 (enu contre une pareille critique. 

MIRACLES DE PARIS, 

On ne saurait dire le nombre des écrits 
qui ont été publiés à l'occasion de ces pré- 
tendus miracles. Avant de donner la liste 
de ceux dont nous avons les titres, nous 
nous conlenterons 1* de remarquer en gé- 
néra) que tous ces prestiges qu'on a opposés 
à des décisions du saint-siége reçues par le 
corps épiscopal, sont la dernière ressource 
d'une cause désespérée; 2 de représenter 
aux novateurs ce qu'a pensé de leurs faux 
miracles Benoit X1V, dont ils font semblant 
de respecter le mérite. Ce savant pontife, 
dans l'ouvrage sur la Canonisation des saints 
dont il a enrichi l'Eglise, après avoir donné 
des règles pour discernér les vrais miracles 
des prodiges séducteurs, s'explique ainsi sur 
les miracles du diacre Páris. 

« ll nous reste, pour achevér ce chapitre, 
à dire quelque chose sur ce qui a donné lieu 
à ces écrits. On sait qu'il est mort dans ces 
derniers temps, un cerlain diacre nommé 
Páris, et que son corps a été inbumé dans le 
cimetière de Saint-Médard de la ville de Pa- 
ris. Sa Vie a été imprimée, et il s'en est fait 
différentes éditions dans divers endroits. 
L'auteur qui l'a composée ne dissimule pas 
quelle fut l'opposition du diacre Páris à la 
constitation. Les appels qu'il interjeta plu- 
sieurs fois au futur concile, celui qu'il re- 
nouvela dans les derniers moments de sa vie, 
y sont préconisés et célébrés comme des 
máàrques d'une vraie foi : non-seulement on 
[ dépelnt la multitade qui accourut à ses 
(unérailles et à son tombeau, mais on ‘a 
C3core imprimé quantité d'autres velumes, . 
contenant les miracles et les prodiges qu'en 
dit s'être opérés sur sa tombe par son inter- 
cession. Ceux qui favorisent les appelanis de 
là conslitulion Unigenitus au futur conoile 
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général, présentèrent une requête à M. l'ar- 
chevéque de Paris, dans laquelle ils le sup- 
plaient de faire irsormer juridiquement de 
tous ces prodiges et ces miracles. Ils s’éten 
daient fort au long non-seulement dans cette 
requéle, mais encore dans plusieurs autres 
écrits pour démontrer qu'on ne pouvait em- 
pécher un culte privé; que celui que l'on 
rendait au diacre Pâris était de cette na-. 
ture, quoique ce füt en public. lIs ne cessè- 
rent outre cela de produire quantité de rai- 
sons pour constater la vérité de ces prétendus 
miracles, ct pour prouver que les guérisons 
qu'ils donnaient pour certaines, surpas- 
saient les forces de la nature; mais plusicurs 
prélats de France, aussi recommandables 
par leur science que par le zéle de leur foi, 
entre autres MM. les archevéques de Paris 
el de Sens s'opposérent à ces entrepri:es; de 
leur cóté les médecins démontrérent dans 
leurs écrits que les miracles qu'on publiait 
de tous côtés étaient faux, et que les gué- 
risons qui pouvaient étre vraies, n'excó- 
daient en ricn les forces de la nature. Les 
théologiens (M. l'évéque de Béthléem, otc.), 
dont nous avons rapporlé les paroles dans 
ce chapitre, confirmèrent celle vérité par 
des arguments invincibles. Le roi trés-chré- 
t'en, vraiment héritier de la religion de ses, 
ancêtres, bien convaincu par le rapport des 
médecins, que les miracles attribués au 
diacre Páris ne pouvaient pas soutenir 
la preuve du grand jour, comme il est 
aisé de le remarquer dans les édits du 
27 janvier 1732, ct du 17 février 1733, ap- 
puya de toute son autorité M. l'archevêque 
de Paris, et fit fermer le cimetiére de Saint- 
Médard. Le trés-saint pape Clément XII 
condamna pareillement, sur le rapport que 
lui en fit la congrégation de la sainte inqui 
sition, la Vie du diacre Páris, comme con- 
tenant des proposilions et des assertions 
fausses, offensives des orcilles pieuses, scan- 
daleuses, injurieuses, tant à l'autorité du 
saint-siége qu'à l'autorité de l'Eglise et des 
évêques, surtout des évêques de Franco; tóé- 
méraires, impies, favorisant les hérétiques, 
erronées et méme schismatiques et héréti- 
ques, pleines de l'esprit d'hérésie, comme 
on le peut voir dans le décret donné le 99 
août 1731, affiché et publié le 29 du méme 
mois, et par des leltres apostoliques en 
forme de bref datées du 19 juin 1'73^. fl pro- 
scrivit par une semblable censure une or- 
donnance de l'évêque d'Auxerre, qui aanon- 
çait et approuvait un certain miracle que 
l'on disait s'étre fait dans son diocèse par 
l'intercession du diacre Pâris, dont vous 
avons parlé. 

« Tout le but de cette histoire était de 
faire passer pour un homme d'une solide 
vertu et d'une piété éminente, à la faveur 
des fsux miracles qu'on lui attribuait, un 
réfractaire au sainl-siége, un schismatique, 
un hérétique, un ennemi déclaré de la bulle 
et un partisan entété des jansénistes. Les 
évêques de France, dont nous avons parlé, 
se sont donc comportés avec toute la sain- 
telé ct la prudenco possibles, quand i}s ggf 
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refusé de recevoir des informations juridi- 
ques, et qu'ils se sont opposés à un culte 
insensé, scandaleux et téméraire. » 

Voici maintenant la liste des ouvrages 
publiés à l'occasion des faux prodiges du 
diacre Páris; c'est-à-dire de ceux seulement 
dont les titres nous sont connus : car sans 
doute on en publia encore d'autres. 

Nous mentionnerons d'abord dix recueils 
des miracles opérés au tombeau de M. Pdris, 
diacre, ou opérés sur le tombeau et par l'in- 
tercession de M. l'abbé de Páris; car ces re- 
cueils, publiés séparément et à des époques 
différentes , présentent cette variante. Les 
deux premiers sont in-12, l'un de 140 pages, 
l'autre de 153, et portent la date de 1732. 
Les huit autres sont in-^*. 

DissgR TATION. sur les miracles et en particu- 
lier sur ceux qui ont été opérés au tom- 
beau de M. Páris, en l'église de Saint-Mé- 
dard de Paris, avec la relation cet les 
preuves de celui qui s'est fait le 3 no- 
vembre 17730, en la personne d'Anne Le 
Franc, de la paroisse de saint Barthélemy. 
1731, in-^r. 

La fausseté de ce miracle, tant vanté par 
le parti, a été authentiquement constatée 
par le mandement do M. l'archevêque de 
aris (de Vintimille); ouvrage excellent , 

quia confondu à jamais les fabricateurs et 
les partisans de cette imposture. On peut 
voir, à l'article Cunés de Paris, où il s'agit 
de leur Seconde requéte, un autre miracle 
de la méme espéce, détrnit et confondu, dé- 
voilé et rétracté par celui-là méme qui en 
élait l'objet, et qui en avait été le publicateur. 

Lerrae de M'** dun de ses amis, touchant 
les informations qui se font à l'officialité 
de Paris, au sujet du miracle arrivé le 
8 novembre 1730, en la personne d'Anne 
Le Franc. 1731, in-k°. 

Lerrae du 95 juillet 1731, à M*** au sujet 
du concours qui se fait à Saint-Médard, et 
d'un écrit intitulé : Dissertation sur les 
miracles, et en particulier sur ceuæ qui ont 
été opérés au tombeau de M. Páris, en l'é- 
glise de Saint-Médard de Paris; avec la 
relation et les preuves de celui qui s'est fuit 
le 3 novembre 1'130, en la personne d'Anne 
Le Franc, de la paroisse de Saint-Barthé- 
lemy, in-5. 

Acte d'appel au parlement , interjeté par 
Anne Le Franc, du mandement de M. l'ar- 
chevéque de Paris du 15 juillet 1781, in-k°. 

Larrag d'un chirurgien de Saint-Cosme à un 
autre chirurgien de ses amis, en date du 
8 septembre 1731, au sujet du certificat 
des sieurs Petit, Guérin et Morand, joint 
au mandement de M. l'archevêque de 
Paris sur le miracle opéré à Saint-Médard, 
en la personne d'Anne Le Franc. in-h*. 

ReLarion du miracle opéré sur un jeune Sa- 
' coyard, extraite de la lettre de M. le duc 
‘de Châtillon à Madame "*'', religieuse. 
1721, in-h*. UU. 
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ReLaTion de la manière dont Gabrielle Gau- 
tier, reuve Delorme, a été frappée d'une 
paralysie subite au tombeau de M. de Pâris, 
le 4 août 1731, avec un détail des circon- 
stinces qui ont précédé et suivi cet évé- 
nement; recueillies par M. François Chau- 
lin, docteur en théologie de la faculté 
de Paris, 1732, in-^r. 

Il existe en manuscrit, à la bibliothéque 
royale : Déclaration faite le 1 août 1'131, par 
Gabrielle Gautier, veuve de P. Delorme, des 
dispositions dans lesquelles elle est allée au 
tombeau de M. Pâris, in-k°; avec la copie 
collationnée de ladite déclaration, signée de 
deux notaires, in-fol. 

LrErTR& de M. l'évéque d'Auxerre, du 5 mai 
1732, et de M. de Senez, du 19 desdits 
mois et an, à M. Chaulin, à l’occasion 
du miracle opéré sur la veuve Delorme. 
Ink. 

LETTRE du 16 janvier 1732, écrite au sujet de 
la mort surprenante du garçon chirurgien 
de M. Lombard, nommé Jean de La Croix. 
1732, in-b°. 

DécLARATION de Madame Le Moine, reli- 
gieuse de Hautebruiére, ordre de Fonte- 
vrault, au sujet de sa guérison opérée au 
tombeau de M. de Pâris, dans le cours d'une 
neuvaine, commencée le 20 septembre 
1731, avecles certificats des médecins, etc., 
qui, ont eu connaissance de sa maladie. 
n e" 

AcTE passé par-devant notaire, le 5 décembre 
1731, contenant plusieurs pièces au sujet 
du miracle opéré en la personne de Made- 
moiselle Hardouin. In-#°. 

CANTIQUE sur le miracle opéré en la personne 
de Mademoiselle Hardouïn, par l'interces- 
sion du B. F. de Páris, diacre. In-12. 

D£craBATION de Madame de Mégrigny, reli- 
ieuse bénédictine de l'abbaye de Notre- 
ame de Troyes, au sujet de sa guérison 

operée par l'intercession de M. de Páris, le 
mars 1732, in-h*. 

LETTRE du 2 avril 1732, au sujet da miracle 
opéré en favcur d'une religieuse béné- 
dictine de la ville de Troyes, par l'inter- 
cession du B. H. François de Páris, ín-&*; 
avec deux estampes représentant l'enléve- 
ment de ladite religieuse, fait par ordre 
u roi. 

DÉCLARATION du frévérend P. Colinet, prétre 
de l'Oratoire, supérieur du collége de 
Troyes, au sujet de la fuérison miracu- 
leuse de madame de Mégrigny, religieuse 
bénédictine de l’abbaye de Notre-Dame de 
Troyes, obtenue par l'intercession du bien- 
heureux François de Pâris, in-b°. 

Deux ngrrags de M. l'évêque de Troyes d 
M. l'évêque d'Auxerre, du mois d'avril 
1731, au sujet de la guérison. mira- 
culeuse de madame de Mégrigny, reli- 
gieuse, in—#°. 

DécranaTion de Guillaume Bourdonnay, au 
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sujet de sa guérison miraculeuse opérée 
au tombeau de M. de Páris, le 16 septem- 
bre 1731, avec les certificats deschirurgiens 
el autres personnes qui ont eu connais- 
sance de sa maladie, 1732, in-!v. 

ReLATION du miracle opéré par l'intercession 
de M. de Páris, sur Charlotte Regnault; 
avec toutes les piéces néeessaires servant 
à le constater. 1732, in -^. 

Acre passé par-devant notaires au sujet de 
la guérison miraculeuse de dame Margue- 
rite Loysel, dite de Sainte-Clotilde, reli- 
ieuse du Calvaire, rue de Vaugirard, opéré 
e 8 juin 1733, in-^-. 

La vÉniTÉ du miracle opéré en la personne 
de Marguerite Hutin, fille native de la 
ville de Reims, connue sous le nom de 
sœur Marguerite, estropiée da bras droit 
pendant trente ans 'par une mauvaise 
saignée, el guérie par l'intercession du 
bienheureux Francois de Páris, au mois de 
juin 1732, en la cinquantiéme année de 
son áge, justifiée contre les impostures et 
los calomnies d'un libelle intitulé:: Démon- 
stration de [a fausseié d’un miracle qu'on 
a publié s'étre fait par l'intercession du 
sieur François de Páris , dans la personne 
de Marguerite Hutin; et prouvée par lcs 
aveux mêmes et les contradictions sans 
nombre de l'auteur du libelle. 1735, in-h°. 

. Décranarion de M. Tessier, président au 
présidial de Blois, du 23 février 1733, au 
sujet de la guérison de son fils. 1733, in-4°. 

ReLarTiox faite par M. Texier (sic), président 
au présidial de Blois, de la maladie et de 
Ja guérison miraculeuse d'Alexandre-Au- 
gustin Texier, sieur de Gallery, son fils, 
opérée au mois de février 1733, par l'inter- 
cession de M. de Päris ; avec les certificats 
des médecin, chirurgien, apothicaire, 
curé et confesseur du malade, le tout dé- 
osé à Lambert, notaire de la méme ville, 
e 23 dudit mois 1733, in-bk°. 

Un auteur a douné dans le temps un dé- 
menti formel à ces deux dernières pièces, 
bien qu'il ne parle que d'une lettre de M. Tes- 
sicr. « Cette lettre, dit-il, avec toutes les dé- 
clamalions, les invectives et les impostures 
qui la composent, n'a abouti quà couvrir de 
confusion ses auteurs, c'est-à-dire, et M. T'es- 
sier, sous le nom duquel on l’a publiée, et 
M. Pomart, ancien curé de Saint-Médard, 
qui l'a composée à Blois, où il était relégué 
pour sa désobéissanco à l'Eglise et au roi. 

Voici quelques-unes des impostures dont 
fourmille cet écrit. | 

1* li est faux que M. l'évéque de Blois (de 
Caumartin)ait béni Dieu et ait été transporté 
à la vue de ce prétendu miracle. Tout Blois 
sait au contraire que ce prélat répondit à la 
troisième députation qu'on lui fit pour anio- 
riser le miracle : Ne me parlez plus de cette 
affaire. 1l ne sera pas dit dans le monde que 
l'évéque de Blois soit le premier qui ait donné 
dans le panneau des miracles de Páris. | 

2° I est faux que M. Chartier, grand vi- 
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calre, ait autorisé sérieusement le miracle. 
Il se moquait de M. Tessier, et il dit partout 
qu'il n’eût jamais cru que cet homme fût assez 
simple pour ne pas distinguer l'ironie du ton 
sérieux. 

3° Il est faux que les certificats du chirur- 
gien et de l'apothicaire soíent authentiques, 
el ils prouvent si peu, que M. Tessier n'a 
pas osé les faire paraître. Mais ce qui achève 
e confondre l'imposture,c'est que le chirur- 

gien ( Manois ) et l’apothicaire (Salomé) ne 
voulant pas qu'on crüt qu'ils s'étaient prétés 
à l'imposture, sont allés de porte en porte dé- 
clarer qu'ils n'avaient ni cru ni certifié le mi- 
racle, et que leur attestation, qu'ils avaient 
accordée à l'importunité de M. Tessier, n'at- 
testait rien qui tint du miracle. 

ke I] est faux que M. Boussel, prêtre ir- 
landais, précepteur du fils, soit un fanatique. 
On l'avait regardé jusque-là comme un 
homme respec!able par sa piélé, sa modéra- 
lion et ses mœurs irréprochables. Mais il est 
devenu un fanatique et un homme indigne 
dc son caractére, purce que, pressé de certi- 
fier le miracle, il a constamment refusé de 
sacrifier sa conscience el sa religion à l'im- 
posture et à l'hérésie. Je n'ai pas,dit-il quitté 
catholique l'Irlande, ma patrie, pour devenir 
fanatique en France. 

ExTBA1T d'une lettre du R. P. Le Sueur,cha- 
noine régulier, curé de S:int-Euverte à 
Orléans, à an de ses amis; datée du 7 fé- 
vrier 1733, au sujet du miracle opéré le 28 
janvier 1733, à Orléans sur mademoiselle 
Richome, in-h°. 

DÉCLARATION de Pierre Gautier, habitant de 
Pézenas, au sujet de sa guérison miracu- 
leuse opérée par l'int: rcession de M. l'abbé 
Páris, diacre du diocése de Paris, le 29 
avril 1733, in-l*, 

ReLaTion de [a maladie et dela guérison mi- 
raculeusc de Marie Elisabeth Giroust, opé- 
rée parl'intercession du bienheureux Fran- 
çois de Páris, le 26 août 1732-1733, in-^*. 

RzríarioN du miracle opéré en la personne 
de Pierre Douesnelle, habitant de Chai:iot, 
faubourg de la Conférence, malade depuis 
quatre années, et guéri subitement de pa- 
ralysie à l'Hótel-Dieu de Paris, le 28 avût 
173^, à une heure aprés midi. 1735, in-k°. 

RgtaTi0N de la maladie et delaguérison mira- 
culeuse de mademoiselle Dumoulin, opérée 
par l’intercession de M. de Páris; avec les 
pièces justificatives des faits contenus dans 
ladite relation. 1735, in-4°. 

ReLarTion du miracle opéré le 10 juin 1735, 
par l'intercession du bienheureux Fran- 
çois de Páris, sur Jacques Violetie, maître 
tapissier, demeurant rue des Gravillers, 
in-&-. 

ReLaATION de la maladie de mademoiselle Le 
Juge, fille de M. Le Juge, conseiller du 
roi, correcteur en la chambre des comptes 
de Paris, el de sa guérison miraculeuse, 

, arrivée le 9 mars au soir dela présente 
annéc 1737. In-v, M 

05 ctc. ot. , 
* * t * 

* - 



139 DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 14) 

CmariricaT de M. le Juge, correcteur des 
comptes, du 17 mai 1737, par lequel il rc- 

, connaît la vérité de tous les faits contenus 
dans la relation de la guérison miraculeuse 
de mademoiselle sa fille. 1737, in-#°. 

Corr&g de l'Acte passé devant le notaire de 
Moisy, diocése de Blois, par Louise Tre- 
masse, guérie au mois d'octobre 1737, par 
Pintercession du B. Pâris, in-k°. Voyez Cu- . 
nés de Blois. 

RéFLExIONS importantes sur le miracle ar- 
rivé au bourg de Moisy, en Beauce, diocése 
de Blois, en la personne de Louise Tremass , 
veuve Mercier, par l'intercession de M. do 
Pâris ; avec des pièces servant de preuves. 
1738, in-h*. Voyez la pièce ci-dessus et 
Curés de Blois. 

LkgTTRE d'un nouveau converti à son frèro 
encore protestant, résidant en Angleterre, 
au sujet des miracles de M. de Pàris. 1732, 
in-^*. 

ExrBa1T d'une lettre d'un chartreux de Hol- 
lande(Dom Aspais) à unde ses plus proches 
parentis, du 3 septembre 1731, au sujet des 
miracles qui s'opérent journellement au 
tombeau de M. de Páris, in- ^. 

Discouns sur les miracles, par un théologien; 
atiribué au P. Jacques Longueval, jé- 
suite, in-k°. 

DissenTATION physique sur les miracles de M. 
Páris ; dans laquelle on prouveque les gué- 
risons quise font àson tombeau, nesont quo 
les effets des causes purement naturelles, 
et qu'elles n'ont aucun caractère des vrais 
miracles. In-&*. ] 

Rácir au sujet de la mort funeste du sieur 
Robert, prêtre, arr.vée à Issoudun à la fin 
de novembre, après qu'il se fut fait mettre 
sur la téte de la poussière du tombeau du 
sieur Páris. 1732, in-^*. 

L'ArorB£osz de l'abbé Páris racontéeen détail 
par le fidéle témoin Vifvinfras, in-^*. 

PRocks-vEnBAUX de plusieurs médecins et chi- 
rurgiens, dressés par ordre de Sa Majesté, 
au sujet de quelques personnes soi-disant 
agitées de convulsions. Paris 1735, in-k°. 

PaEMiER DiScOUAS sur les miracles de M. de 
Páris, où l'on répond à tous les prétextes 
qu'on allégue pour les rejeter, in-4°. 

SaconD Discours sur les miracles opérés au 
tombeau et par l'intercession de M. de Pá- 
ris, diaere; où l'on répond aux objections, 
in- *. 

L’AUTORITÉ des miracles des Appelants dans 
. l'Eglise ; ou traité dogmatique, dans lequel, 
en examinant la malière des miracles cn 

. elle-même et montrant que saint Augustin 
est l'interprète de l'Eglise sur ce point, on 
fuit voir l'abus que les Constitutionnaires 
font du lémoignage de ce Père; que les 
miracles étant la preuve des preuves, on 

. ne peut donner atteinte à leur autorité 
gans ébranler le: fondements dela religion; 

et qu'on a lieu de le eraindre dans les prin- 
cipes semés dans les derniers mandements 
de MM. les archevéques de Paris, de Sens, 
de Cambrai, d'Embrun, elc., auxquels on 
répond, en réfutant toutes les autres dif- 
ficultés qu'ils font pour ôter créance aux 
miracles des Appelanis, et cacher Je sceau 
qu'ils portent. 1735, iu-. 

L&TrR& apologétique au su,et des miracles que 
Dieu opère sur le tombeau de M, de Páris; 
pour servir de réponse aux difficultés que 
l'on objecte contre ces miracles. Iu-&*. 

DÉMONSTRATION de la vérité et de l'autorité 
des miracles des Appelants,suivant les prin 
cipes de M. Pascal. 1732, in-l. 

La cause de Dieu reconnue par les miracles 
chez les Appelants, suivant les principes 
établis par le P. Lallemant, jésuite, dans 
ses Réflexions morales avec des notes sur 
le Nouveau Testament. 1737, in-h. 

ErL&varioN de cœur à Dieu sur les maux de 
l'Eglise et sur les merveilles qui s'opérent 
au tombeau du bienheureux de Páris, in-8°. 

PRiÈRE d'un malade qui demande à Dieu sa 
guérison par l'intercession du saint diacre, 

. Páris, in-8*. 

RELATION des miracles de saint Pádris, avea 
un abrégé de la Vie du saint, et un dialogue 
sur les neuvaines : troisiéine édilion aug- 
mentée d'une chanson nouvelle; avec des 
remarques par le docteur Mathanasius. 
Bruxelles, 1731, in-12. 

RérLexioxs sur les miracles que Dieu opère 
au tombeau de M. de Páris, et en particu- 
lier sur la mauiére étonnante dont il les 
opère depuis six mois ou environ, in-4*. 
Arrétons-nous, car il faudrait mentionner 

les écrits sur, pour et contre les convulsions, 
etc., dont le nombre est incroyable. 

Voyez BescHERANT, BoucHER, CaAYLUS, 
CoLBEnT, Cunés de Paris, Cun£s de Blois, 
MonTGERON, FoviLLoUux, Roussg , elc. 

PASCAL (BratsE), né le 19 juin 16923,à 
Clermont en Auvergne, d'un président à la 
cour des aides, mort à Paris le 19 août 1662, 
se rendit fameux comme savant et comme 
janséniste. Nous n'avons pas à nous occuper 
ici du savant; Feller nous parait l'avoir jus- 
tement apprécié sousle rapport de la science. 

Pascal prit ane grande part aux affaires 
janséniennes. 1l va être question, en pre- 
mier lieu, de ses fameuses Provinciales; 
ensuite nous mentionnerons ses divers 
écrits polémiques; enfin il s'agira de ses Pen- 
sées. 

Les Provincraes, ou lettres de Louis de 
Montalte dun provincial de ses amis, et 
uuz pères jésuites, sur (a morale et la poli- 
lique de ces Pères. Cologne, Pierre de la 
Vallée, 1657, in-k°. 

H y a dix-hait lettres; elles parurent 
(outes. in-#”, l'une aprés l'autre, depuis le 
mois de janvier 1656, jusqu'au mois de mars 
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1657. L'édition de Cologue, dont nous ve- 
mons de transcrire le titre, ést sans doute 
Ja.premiéóre qui ait été faite des dix-huit 
lettres réunies. 

ll y a une autre édition, que nous croyons 
être la deuxième (ou la 3*, en considérant 
eomme la première celle des lettres publiées 
séparément); celte deuxième, avec les avis 
des curés de Paris, par Arnauld et Nicole, 
aux curés des autres diocèses, sur les mau- 
vaises maximes de quelques nouvraur ca- 
euisies. Cologne, Pierre de la Vallée, 1657, 
in-19. | 

Les mêmes : seplième édition, augmentée 
de la lettre d'un avocat du parlement à un de 
ses amis. Cologne, Nic. Schoute, 1669, in-12. 

Les mêmes: avec les notes de Guil. Ven- 
drork (P. Nicole. Voyez ce nom), traduites 
en français par Françoise Marguerite de Jon- 
cour. 1700, 9 vol. in-12. 

Les mêmes: avec les notes de Guil. Ven- 
drock, traduites par Fr. Marg. de Joncoux: 
nouvelle édition, augmentée d'une lettre de 
Polémarque à  Eusóbeyet d'une lettre d'un 
théologien à Polémarque. 1700, 3 vol. in-12. 

On sait que Pierre Nicole traduisit en la- 
tin les Provinciales, et y ajouta des notes la- 
lines, encore pires que le texte. Voyez Nt- 
COLE. On sait aussi que le Prov ncial auquel 
ces lettres sont adressées est le beau-frère 
de Pascal, M. Perrier, dévoué comme lui au 
parti. 

Parlons maintenant de ces famenses Lettres, 
qui nous donueront l'occasion de rappeler 
quelques faits qui concernent l'auteur. 

I. Dans les deux premières lettres, Pascal 
attaque vivement la Sorbonne et les Domi- 
nicains. D'abord la Sorbonne, ou plutôt 
toute la facalté de théologie de Paris, assem- 
blóe par les ordres du roi, en présence du 
chancelier de France, est traitée avec un 
mépris, avec des outrages, avec une inso- 
Jence dont on n'avait point vu jusqu'alors 
d'exemple. On dépeint les Dominicains 
comme des prévaricateurs qui, pour conser- 
ver leur crédit, déguisent leur doctrine en 
matière de foi, et font semblant d'admettre 
une grâce suffisante, quoiqu'ils soient per- 
suadés qu'il n'y en a point. On se moque de 
la grâce qu'ils admettent. On dit que leur 
gráce suffisante est une grâce insuffisante : on 
les exhorle à faire publier, à son de trompe, 
que leur grâce suffisante ne suffit pas. 

Dans les treize lettres suivantes, l'auteur 
se rabat uniquement sur les jésuites. Dans 
Jes dernières, il se met sur la défensive, et il 
revient à la matiére dela gráce qu'il avait 
abandonnée. 

Il se déclare hautement dans la troisième 
lettre pour l'hérésie qui fit chasser M. Ar- 
nauld de la Sorbonne. On ne voit rien, dit-il, 
dans cette proposition de M. Arnauld: les 
Pères nous montrent d.ns la personne de 
saint Pierre, un juste à qui la gráce, sans 

(1) Voyez l'article Moya. dans le Dictionn. histor. 
de Feller, et ceux qu'il y indique. 
P Lettre de M. Racine, ou réplique aux réponses 

de MM. Dubois et Barbier d'Aucourt, dans l'Abroé 

PAS 74 

" quelle on ne peut rien, a manqué; qui ne 
soit si clairement exprimé dans les passages 
des Péres que M. Arnauld a rapportés, que je 
n'ai vu personne qui en pdt comprendre (a 
différence.  . 

Au surplus, c'est le libelle diffamatoire, 
où la calomnie est répandue avec le plas de 
profusion, apprétée avec le plus de sel et le 
plus de malignité, et portée jusqu'à l'outrage 
avec le plus de violence et le plus de noir- 
ceur. 

La partialité et l'injustice y éclatent à 
chaque page. On attribue aux casuistes jé- 
suites, comme leur appartenant spéciale- 
ment, les opinions qui étaient alors les plus 
communes, et qu'ils avaient puisées dans 
(ous les casuistes qui les avaient précédés (1). 
Il est évident que tout ce que dit là-dessus 
le malicieux écrivain, est pillé du livre de 
Dumoulin qui a pour titre: Catalogue, ou 
dénombrement des traditions romaines. D'ail- 
leurs les passages des auteurs jésuites qu'il 
cile, sont ou altérés avec infidélité, ou tron- 
qués sans pudeur, ou interprétés avec la plus 
noire méchanceté. 

Voici ce que M. Racine pensait de ce fa- 
meux écrit (2): Vous semble-t-il que les Lettres 
provinciales soient autre chose que des comé- 
dies? L'auteur a choisi ses personnages dans 
les coutents et dana la Sorbonne. Il intro- 
duit sur la scène tantôt des Jacobins, tantôt 
des docteurs, et toujours des jésuites. Combien 
de rôles leur fait-il jouer | Tantót il amène un 
jésuite bon homme, tantót un jésuiteméchant, 
el toujours un jésuite ridicule; le monde en 
a ri pendunt quelque temps, et le plus austère 
janséniste aurait cru irahir la vérité que de 
n'en pas rire. . 

C'e:t là en effet le vrai caractère des Pro- 
vinciales. Outre l'erreur, l'hérésie, et l'im- 
posture, qui y règnent, on peut dire que co 
ui y domine le plus, est une raillerie pleine 
e fiel et d'amertume. Il est surprenant après 

cela que le gazetier janséniste (3) ait assuré 
dans sa feuille du 27 février 1755, que le ton 
moqueur ne convient qu'à celui qui est assis 
dans la chaire de pestilence. C'est bien là 
d'un seul trait faire le procès à Pascal. 

ll convient de rapporter ici ce que Vol- 
taire a dit du méme ouvrage: « On tentait 
par toutes les voies de rendre les jésuites 
odieux. Pascal fit plus, il les rendit ridicules. 
Ses Lettres provinciales, qui paraissaient 
alors, étaient un modèle d'eloquence ei de 
laisanterie. Les meilleures comédies de 
oliére n'ont pas plus de sel que les pre- 

miéres Lettres provinciales: Bossuet n'a rien 
de plus sublime que les derniéres. Il est vrai 
que tout le livre portait sur un fondemeniit 
faux. On attribuait adroitement à toute la 
société des opinions extravagantes de plu- 
sieurs jésuites espagnols et flamands. On lea 
aurait déterrées aussi bien chez des ca- 
suistes dominicains et franciscalns; mais 

de l'histoire de Port-Royal, Cologne, 1770, pag. 78. 
(1) Le rédacteur des Nouvel.es ecclésiastiques. Voy, 

Foxtuxe, ci-dessus. 
P 

CS Et 



7345 

c'était aux seuls jésuites qu'on en voulait. 
On tácbait, dans ces lettres, de prouver qu'ils 
avaient un dessein formé de corrompre les 
monrs des hommes; dessein qu'aucune 
‘secte, aucune société n'a jamais eu et ne 
peut avoir; mais il ne s'agissait pas d'avoir 
raison, i! s'agissait de divertir le public. » 
Siècle de Louis XIV, chap. 37. 

« Pascal n'avait lu aucun des livres dos 
jésuites dont il se moque dans ses lettres. 
C'étaient les manœuvres littéraires de Port- 
Royal qui lui fournissaient les passages 
qu'il louraait si bien en ridicule. » Tradu- 
ction d'une lettre de milord Bolingbroke; 
ièce qui est de Voltaire, dans ses OEuvres, 
dition Beuchot, tom. XLIII, ou VIII des 

Mélanges, pag. 208. 
« Les Lettres provinciales sont la plus in- 

génieuse, aussi bien que la plus cruelle et, 
en quelques endroits, la plus injuste satire 
qu'on ait jamais faite.» Temple du gout, 
notes, tom. XII dela même édition, pag. 373. 

« Je ne cesse de m'étonner qu'on puisse 
accuser les jésuites d'une morale corruptrice. 
lis ont eu, comme tous Its autres religieux, 
dans des temps de téuóbres, des casuistes 
qui ont traité lc pour et le contre des ques- 
tions aujourd'hui éclaircies, ou mises en ou- 
bli. Mais, de bonne foi, est-ce par la satire 
ingénicuse des Lettres provinciales qu'on 
doit juger leur morale? C'est assurément 
par le P. Bourdaloue, par le P. Chemi- 
nais, par leurs autres prédicateurs, par 
leurs missionnaires. 

« Qu'on mette en paralléle les Lettres pro- 
vinciales et les Sermons du P. Bourdaloue, 
on apprendra dans les premières l'art de la 
raillerie, celui de présenter des choses in- 
différentes sous des faces criminelles, celui 
dinsulter avec éloquence: on apprendra 
avec le P. Bourdaloue à étre sévère à soi- 
méme et indulgent pour les autres..Je de- 
mande alors de quel côté estla vraie mo- 
ral», et lequel de ces deux livres est utile 
aux hommes. ' 

« J'ose le dire; il n'y a rien de plus con- 
tradictoire, rien de plus honteux pour l'hu- 
manité, que d'accuser de morale reláchée 
des hommes qui ménent en Europo la vie la 
plus dure, et qui vont chercher ia mort au 
bout de l'Asie ct de l'Amérique..... » Lettre 
au P. de la Tour, du 17 février 1746, im- 
primée celle méme année in-k° et iu-8*. 
OEuvres de Voltaire, édition Beuchot, tom. 
LV, Correspondance, tom. V, lettre 1385, 
pag. 90. 
11. — Les deux puissances concoururent 

sans délai à foudroyer les Provinciales. 
Le 6 septembre 1657, ce livre fut con- 

damné à Rome par Alexandre VII. Dans le 
décret on spécifio chaque lettre nommément, 
en commencant par la premiére, et en les 
marquant tou!es les unes après les autres 
jusqu'à la derniére. 

Le 5 juin il fat proscrit par l'inquisition 
d'Espagne, comme contenant des propositions 
héréliques, erronées, séditieuses, | scanda- 
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leuses: comme (ant une apologie de la doc- 
trine de Jansénius, condamnée par l'Eglise, 
au mépris de ceux qui suivent les écoles des 
thomistes et des jésuites: comme faisant d 
saint Thomas la dernière injustice, et táchant 
de persuader qu'il est du sentiment de Jansé- 
nius: enfin parce qu'en traitant des matières 
de la morale, il est plein de calomnies contre 
la compagnie de Jésus. 

En France, quatre évéques et plusieurs 
docteurs portérent sur ce livre le jugement 
suivant : « Nous soussignés, députés du roi 
pour juger d'un livre iutitulé : Lettres Pro- 
vinciales de Louis Montalte, etc., aprés l'a- 
voir examiné avec soin, certifions que les 
hérésies de Jansénius condamnées par I'E- 
glise sont soutenues et défendues, soit dans 
les lettres de Louis de Montalte, soit dans 
les notes de William Wendrock, soit dans 
les disquisitions de Paul Irénée (1) qui y 
sont joinics; qu'au reste cela est si évident 
que, pour en disconvenir, il faut ou n'avoir 
point lu ce livre, ou ne l'avoir pas entendu, 
ou méme, ce qui est encore pis, ne pas tenir 
pour hérélique ce qui est condamné comme 
tel par les souverains pontifes, par le clergé 
de France et par la sacrée faculté de théoio- 
gie de Paris. Nous certifions de plus que ces 
trois auteurs sont tellemeut accoutumés à 
médire et à parler insolemment , qu'aux 

. Seuls jansénistes prés, ils ne ménagent per- 
sonne et n'épargnent ni le roi, ni les prin- 
cipaux ministres de l'Etat, ni la sacrée fa- 
culté de Paris, ni les ordres religieux; et 
qu'ainsi ce livre mérite la peine portée par 
le droit contre les libeiles infámes et héréti- 
ques. Fait à Paris le 7 septembre de l'année 
1660. » 

Henry de la Mothe, évéque de Rennes. — 
Hardouin, évéque de Rodez. — François, 
évêque d'Amien:. — Charles, évêque de Sois- 
sons. — Chapelas, curé de Saint-Jacques. — 
C. Morel. — &. Bail. — F. Jo. Nicolaï, de 
l'ordre de Saint-Dominique. — M. Grandin. 
— Saussois. — F. Matlthicu de Gangi, de 
l'ordre des Carmes. — Chamillard. — G. de 
Lestocq. 

En conséquence de ce jugement, le con- 
scil d'Etat, S. M. y étant, rendit un arrét le 
25 septembre de la méme année, qui con- 
damne les Lettres Provinciales à être (acérées 
et brulées à la croix du Trahoir par les mains 
de l'exécuteur de la haute justice. 

Trois ans auparavant, le 9 février 1657, le 
parlement de Provence les avait déclarées 
diffamatoires, calomnteu.os et pernicieuses au 
pubiic; el comme telles les avait fait brûler 
par la main du bourreau. 

Pendant plusieurs années on combattit de 
toule part les Provinciales par un grand 
nombre de trés-bons écrits. Le plus connu, 
et en effet le plus estimable, est la réponse 
du P. Daniel, intitulée : Eníretiens de 
Cléandre et d'Eudoxe, Cologno, 1696, in-12. 

IH, — L'auteur des Provinciales était dn 
bel esprit, grand mathématicien, bon physi- 
cien , mais très-ignorant en matière de théo.. 

(1) On sait que sous ces noms P. Nicole s'était caché, —— z | . 1 
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logie, et logicien si pitoyable, qu'il se con- 
tredisait sans s'en apercevoir. Par exemple, 
dans ses premiéres Lettres il regarde les tho- 
mistes comme ses grands adversaires sur 
les matières de la grâce. Il dit que les tho- 
misles se brouillent avec [a raison, les moli- 
nistes avec la foi, et que les seuls jansénistes 
savent accorder la foi avec la raison. 

Cependant, dans sa dernière lettre, il sou- 
tient que les jansénistes sont, sur la grâce, 
du sentiment des thomistes. Y a-t-il contra- 
diction plus sensible et plus palpable? 

11 s’embarressail peu si ce qu'il avancait 
Be plus injurieux au prochain était vrai ou 
non, pourvu qu'il füt tourné avec esprit. La 
marquise de Sablé lui ayant un jour deman- 
dé s'il savait sûrement tout ce qu'il mettait 
dans ses lettres, il lui répondit qu'il se con- 
tentait de mettre en cuvre les mémoires 

'on lui fournissait, mais que ce n'était pas 
lui d'examiner s'ils étaient fidéles. Etrange 

morale! avec laquelle on s'associe aux plus 
grands imposteurs, on est complice de leurs 
lus atroces calomnics, on les colore ces ca- 
ombies, on les assaisonne, on les répand 
dans tout l'univers, et cela sáns scrupule, 
sans inquiétude ct sans reinords. 

Quoique Pascal eût ainsi sacrifié au parti 
tout sentiment de foi, d'honneur et de pro- 
bité, il n'eut pas la consolation de trouver , 
dans ces messieurs des cœurs reconnais- 
sants. 1] ent méme dans la suite les plus 
grands démélés avec eux. 1! prétendit qu'ils 
avaient varié dans leurs sentiments, ou du 
moins dans l'exposition de leurs sentiments. 
Eux, de leur cóté, firent de lui un portrait 
peu avantageux. lls dirent qu'on n: pouvait 
guére compler sur son fémoignage, qu'il ne 
voyait que par les yeux d'autrui; quil était 
peu instruit des faits qu'il rapporte...; qu'en 
écrivant [es Provinciales i| se fiait absolu- 
ment à la bonne foi de ceux qui lui fournis- 
saient les passages qu'il citait, sans les véri- 
fier dans les originaux; que souvent, sur des 
fondements faux ou incertains, il se faisait 
des systèmes d'imagination qui ne subsistaient 
que dans son esprit. Anecdotes importantes, 
confirmées par les jansénistes cux-mémes, 
dans un écrit intitulé : Lettre d'un. ecclé- 
siastique d un de ses amis, pag. 81, 82. 

Mais ce qui achève d’ôter toute créance à 
ce satirique écrivain, c'est ce que dit de lui 
M. l'abbé Boileau dans ses Letíres sur diffé- 
renis sujets de morale et de piété. Lettre 29, 
t. I, page 207: Vous savez, dit-il, que M 
Pascal avait de l'esprit, qu'il a passé dansle 
monde pour étre un peu critique , et qu'il ne 
s'élevait guére moins haut, quand il lui plai- 
sait, que Le Père Mallebranche. Cependant ce 
grand esprit croyait toujours voir un abime 

son cÓlé gauche, el y faisait mettre une 
chaise pour se rassurer. Je sais l'histoire d'o- 
riginal. Ses amis; son confesseur , son direc- 
teur avaient beau lui dire qu'il «n’y avait rien 
à craindre; que ce n'étaient que des ulurmes 
d'une imagination épuisée par une étude ab- 
straite et métaphysique, il convenait de tout 
cela avec eux; car il n'étais nullement vision- 
naire, et un quart d'heui e aprés il se creusatt | 
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de nouveau le précipice qui l'effrayait. Que. ' 
serl-il de parler à des imaginalions alarmées? 
vous voyez bien qu'on y perd toutes ses rai- 
sons, et que l'imugination ta (Qujowrs son 
train. 

Pascal, dit Voltaire, croyait toujours, pen 
dant les dernières années de sa vie, voir un 
abime à côté de sa chaise. OEuvres de Voltaire, 
édit. Beuchot , tom. LIV, Correspond., tom. 
a lettre 1106 à M. de S'Gravesande, pag. 

Son cerveau, dit ailleurs Voltaire, se dé- 
rangea sur les dernières années de sa vie, qui 
fut courte. C'est une chose bien singulière que 
Pascal et Abbadie, que l'on cite le plus, soient 
fous deux morts fous. Pascal, comme vous 
sutez, croyait (toujours voir un précipice à 
côté de sa chaise. Traduction d’une lettre à 
milord Bolingbroke, déjà citée plus baut. 

Pascal était donc, comme l'on voit, un 
cerveau blessé, aussi bien qu’un cœur ulcéré; 
or quel fond peut-on faire sur les décisions 
et sur les récits d’un pareil écrivain? Un 
hypocondre, qui voyait sans cesse un abima 
à son côté gauche, a dû voir dans les livres 
des casuistes bien des choses qui n'y étaient 
pas. 

LerTrRe au Pére Annal... au sujet des ca 
suistes. 1657, in-h#°. 

Pascal essaya de répondre par cette lettre 
au Père Annat, qui avait publié un écrit in- 
titulé : La bonne foi des jansénistes en la ci- 
tation des auteurs , reconnue dans les Lettres 
au jProvinctal. Paris, Flor. Lambert, 1656, 
In- ?, . 

FACTUM pour lés curés de Paris contre un li- 
vre intitulé : Apologie pour les casuistes, 
elc., et contre ceux qui l'ont composé, ete., 
avec Godefroi Hermant et l'abbé Perrier. 
Janvier, 1658, in-k°, 

Réponse des curés de Paris pour soufenir le 
Facium par euz présenté à MM. les vícai- 
res génerauz pour demander [a censure ds 
l'Apologie des casuistes; contre un écrit 
intulé : Réfutation des calomnies nou- 
vellement publiées par les auteurs d'un 
Factum sous le nom de MM. les curés de 
Paris, etc., le 1*" avril 1658, in-k°. 

CxNsons du livre intitulé : Apologie pour les 
casuistes, faite par M. l'archevéque de 
Rouen, le 3 janvicr 1659, dressée par Blaise 
Pascal. Sur l'imprimé à Rouen, chez Lau- 
rens Maurry, 1659, in-k°. 1n 

Censure de M. de Chery, évêque de Nevers, 
de l'Apologie des casuistes, du 8 novembre 
1658, in-4°. 

Sixième écrit des curés de Paris, où Von fait 
voir par sa dernière pièce des jésuites, que 
leur socié!é entière cst résolue de ne point 
condamner l'Apologie, el eù l’on moaotre, 
par plusieurs exemples, que c'est un prin- 
cipe des plus fermes de la conduite de ces 
Pères de défendre en corps les sentiments 
de leurs docteurs particuliers; le 24 juillet 

0 
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ReouèTe des curés d'Amiens, présentée à 
- leur évêque le 5 juillet 1658, contre le li- 

vre intitulé : Apologie pour les casuistes; 
avec le Factum qu'ils lui ont présenté le 
27 du méme mois, et les extraits des écrits 
dictés dans le collége d'Amiens par trois 
jésuites, contenant les mêmes erreurs que 
Apologie, attribué à Blaise Pascal. 1658, 
in- *, . 

RequêrTe des curés de Nevers, présentée à 
leur évêque le 5 juillet 4658, contre un li- 
yre intitulé : Apologie pour les casuistes; 
avec le Factum qu'ils lui ont aussi présenté, 

. etla censure de mondit seigneur contre 
le méme livre, in-k°. 

ConcLusion des curés de Paris, du 92 no- 
vembre 1658, pour la publication de la 
censure du livre de l'Apologie des casuistes, 
faite par les vicaires généraux de l'ar- 
chevéque de Paris; attribuée à Blaise Pas- 
cal. In-4*. | 

Asn£T du conseil d'Etat, du "7 juin 1659, 
contre le libelle intitulé : Journal de ce 
qui s'est passé tant à Paris que dans les 
provinces, sur le sujet de la morale et de 
l'Apologie des casuistes. Paris, Cramoisy. 
1659, in-h*. 

OnpounNaNcE de MM. les vicaires généraux 
de M. le cardinal de Retz, archevéque de 
Paris, du 8 juin 1661, pour la signature 
du Formulaire de foi, dressé en exécution 
des constitutions d'Innocent X et d'A- 
lexandre VII. Paris, Ch. Savreux, 1661, 

iu-5*. 

DécLaraTion des curés de Paris, du 20 juillet 
1661, sur le mandement de MM. les vicai- 

- res généraux, touchant la signature du 
Formulaire, in-k°. 

Pensées. sur la religion et sur quelques 
autres sujets, recueillies et données au pu- 
blic depuis la mort de l'auteur, en 1670, un 
vol. in-19. —Nouvelle édition, augmentée de 
plusieurs pensées du méme auteur. Paris, 
Guill. Desprez, 1678, in12.— Nouvelle édi- 
tion, augmentée de plusieurs pensées, de sa 
Vie et de quelques discours. Paris, Guill. 
Desprez et Jean Desessarts. 1715. 

Ces pensées sont différentes réflexions sur 

je christionisme. Pascal avait projeté d'en 

faire un ouvrage suivi; ses infirmités l'em- 
péchérent de remplir ce dessein. Il ne laissa 

ue quelques fragments, écrits sans aucune 

Waison et sans aucun ordre : ce sont ces frag- 

ments qu'on a donnés au public. Condorcet 
. en a donné une éditíon incompléte, oà plu- 

sieurs pensées sont mutilées et d'autres fal- 

sifiées. Voltaire les a altaquées ; non content 

d'avoir traité l'auteur de misanthrope sublime 
et de vertueux fou, il a beaucoup déprimé 
son livre. On sent comment un ennemi for- 
céné du christianisme a dû parler d'un ou- 

vrage qui en contenait d'excellentes preuves. 

Il faut convenir néanmoins que l'auteur y 

est trop occupé de lui-même, et qu'à de bon- 
nes réflexions il méle des égoïsmes dont il 

semble avoir pris le modèle dans les Essais 

de Montaigne, mais qui sont d'autant plus - 
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déplacés, que la nature du livre et delareli 
gion dont il (raite, les exclut positivement, 
Ceci regarde les Pensées en général. Un cri- 
tique orthodoxe a relevé divers passages deg 
Pensées et du Discours sur les Pensées, édi- 
lion de 1715, et voici comment. 

Aprés avoir cité et loué ces lignes extrai- 
tes de la page 207, et qui sont très-remar- 
quables , parce qu'elles sont de Pascal: 
Toutes les vertus, le martyre, les austérités 
et toutes les bonnes œuvres, sont inutiles hors 
de l'Eglise et de communion du chef de l'E- 
glise, qui est le pape; le critique réfute les 

' passages où le jansénisme se montre et do- 
mine. 

Page 339 (Discours) : Aprés la chute d'ÀÁ- 
dam, il ne lui resta d'usage de sa liberté que 
our le péché, et il se trouva sans force pour 
e bien. Proposition fausse. Il est faux qu'A- 
dam aprés sa chute n'ait pu faire que des 
échés, et que le bien dans l'ordre naturel 
ui ait été impossible. Il ne lui fut pas méme 
impossible dans l'ordre surnaturel, puisque 
la gráce nécessaire ne lui manquait pas. 
Non : le Seigneur ne se cacha pas pour 
Adam dans une nuit impénétrable (comme le 
dit le disciple de Pascal). Dieu ne lui parla- 
t-il pas aprés son péché, et ne lui promit-il 
pas un Rédempteur? 

Pascal, comme tout janséniste, se fait un 
devoir de dégrader l'ancienne alliance. Ute 
plénitude de maux sans consolation, dit-il, 
c'est un. état de judaisme..... Car, Seigneur, 
vous avez laissé languir le monde dans les 
souffrances naturelles sans consolation avant 
la venue de votre Fils unique. Vous consoles 
maintenant et vous adoucissez les souffrances 
de vos fidèles par la grâce de votre Fils uni- 
que (page 311). ll est visible que, selon celle 
roposition, les Juifs étaient sans cetle conso- 
ation qui est par la grâce de Jésus-Christ, 
c'est-à-dire qu'ils étaient sans^gráce; au lieu 
que cette consolation et cette gráce se trou- 
vent dans la nouvelle alliance et parmi les 
chrétiens. Telle est aassi la doctrine de Ques- 
nel dans ses propositions 6 et 7, et telle est 
“celle de tous ses partisans. Dans leur systè- 
me, les Juifs étaient obligés d'accomplir la 
loi sous peine de damnation ; mais Dieu leur 
refusait la gráce sans laquelle cet accom- 
plissement était impossible : cette gráce 
était réservée à la nouvelle alliance; sj* 
téme affreux, où Dieu, comme un tyran in 
sensé, exigeait l'impossible de ses sujets; el, 
comme un tyran cruel, les punissait par des 
feux éternels, pour n'avoir pas fait ce qui 
leur était impossible. 

Page 198 : On n'entend rien aux ouvrages 
de Dieu , si on ne prend pour principe qu'il 
aveugle les uns et éclaire les autres. 

Page 362, (Discours): // (M. Pascal) 
commença par faire voir... que l'Ecriture a 
deux sens, qu'elle est faite pour éclairer les 
uns et aveugler les autres. 

Page 344 ( Discours ) : Dieu laisse courif 
les hommes aprés les désirs de leurs cœurs, # 
il ne se veut découvrir qu'à un petit nombre 
de gens qu'il en rend lui-méme dignes, et ev 
pables d'une véritable vertu. 
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Jl n'est pas nécessaire d'étre bien pene- 
trant, pour apercevoir dans ces trois propo- 
sitions le venin du jansénisme. Pascal et son 
disciple ne se bornent pas à y insinuer qué 
Dieu n'a aucune bonne volonté pour ceux 
qui "périssent. lis vont plus loin: ils pré- 
tendent que Dieu les aveugle , que ses sain- 
tes Ecritures sont faites pour les aveugler, 
et qu'il ne veuf se découvrir qu'au petit 
fombre des élus, 

Page VT : On ne croira jamais d'une créance 
utile et de foi, si Dieu n'incline le cœur, et on 
croira dés qu'il l'inclinera. 

Page hà8 : C'est Dieu lui-méme qui les in- 
eline d croire,et ainsi ils sont trós-efRtacement 
persuadés. . | 

. Q'est faire entendre assez clairement que 
l'on ne résiste jamais à la gráce. - | 

Page 303 : Ni les discours, ni les livres, ni 
nos Ecriiures sacrées, ni notre Evangile, ni 
nos mystères les plus saints, ni les aumônes, 
ni les jeûnes, ni les mortifications, ni les mi- 
racles, ni l'usage des sacrements, ni le sacri- 
fice de ‘notre corps, ni tous mes efforts, ni 
ceux de tout le monde ensemble, ne penvent 
rien du tout pour commencer ma conversion, 
$i vous n'accompugnez toutes ces choses d'une 
assisiance toute ettraordinaire de votre grâce. 

Quoi ! sans une gráce toute extraordinaire, 
c'est-à-dire sans une grâce efficace, je ne 
puis rien du tout potir commencer ma con- 
version ! Quoi ! mes aumônes, mes jeünes , 
tous mes efforts, avec une grâce ordinaire; 
qu'on appelie suffisante, ne peuvent rien, et, 
encore une fois, sans la grâce efficace je ne 
puis rien du tout ! Si cette doctrine était vé+ 
ritable, que de propositions de Quesnel eus- 
sent été à l'abri de la condamnation ! | 

Page Th : H 
ent les volontés des hommes, la cupi 
churité. : 
Page 8&2 (Discours) : La crainte, l'admi- 

ration, l'adoration même, séparées de l'amour, 
ne sont que des sentiments morts où le cœur 
n'a point de part. 

Page 138 : Sans Jésus-Christ il faut que 
l'homme soit dans le vice et dans la misère. 
et hors de lui il n'y a que vice, misère, téné- 
bres, désespoir. 

Que penser de ces propositions, sinon 
u'elles ont été condamnées avec la plupart 

des propositions de Quesnel sur la charité et 
Ja crainte ; entre autres avec la &6* : La cu- 
idité ou la charité rendent l'usage des sens 
ons ou mauvais. Et la &8* : Que peut-on être 

autre chose que ténèbres, qu'égarèment et que 
péché, sans la lumière de la foi, sans Jésus- 
Christ, sans la charité? . 

Page &6: Les hérétiques nous reprochent 
cette soumission superatitieuse. C'est faire ce 
qu'ils nous reprochent, que d'exiger cette 
soumission dans les choses qui ne sont pas ma- 
tiére de soumission. Pascal, fidéle écho du 
parti, parle ici de la condamnation de Jan- 
sénius. 

PASTEL, docteur de Sorbonne, avait ap- 
prouvé la théologie de Louis Habert. Cette 
théologie fut attaquée par ane Dénonciatioh 

a deux principes qui parta- 
ié et 
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qui la présentait comme remplie d'un jansé- . 
nisme miligé, et qui était adressée à M. le 
cardinal de Noailles, archevéque de Paris. 
Pastel fit imprimer une Réponse à cette Dé— 
ponciation; Paris, Billiot, 1711, in-12. Oa 
publia bientôt aprés une Suite de la Dénon- 
ciation ; Pastel voulut continuer de se dé- 
fendre, et de défendre en méme temps la 
théologie qu'il avait approuvée ; il fit donc 
paraltre une nouvelle Réponse; Paris, Kinery, 
1112, in-19 de prés de pages. Ces deux 
Réponses de Pastei irent voir qu'il ne pensait 
pas plus catholiquement que l'auteur méme 
de la théologie dont H avait pris la défensó 
avec tant de chaleur. Sa seconde Réponse pa- 
rut mériter une Troisióme Dénonciation, qui 
ne se fit pas longtemps attendre. Fogez 
Hasear (Louis). Q3 

PAVILLON (Nicoras), évêque d'Aleth, fils 
d'Etienne Pavillon, correcteur de la chambrè 
des comptes, et petit-fils de Nicolas Pavillon; 
Bavant avocat au parlement de Paris, naquit 
én 1597. Elevé à l'évéché d'Aleth, il aug- 
menta le nombre des écóles pour les tilles 
et pour les garçons ; il forma lui-même deg 
maîtres et des maîtresses, et leur donna des 
instructions et des exemples. Ces actions dé 
vertus el de zéle ne l'empéchérent pas de s'é- 
lever contre les décrets du saint-siége. Ce 
prélat était lié avec le docteur Arnaud et 
avec ses amis et ses partisaus,et plusieurs dé 
ses actions en furent les conséquences. Il se 
déclara contre ceux qui signaient le Formu- 
laire, et cette démarche prévint Louis XIV 
contre lui. Ce monarque fut encore plus ir- 
rilé lorsque l'évéque d'Aleth refusa de sé 
soumettre au droit de régale. Saint Vincent 
de Paul écrivit souvent à son ancien ami 
pour lui faire de sages observations ; elles 
parurent d'abord faire sur lui quelque effet ; 
mais aprés la mort de saint Vincent, il pro- 
fessa ouverlement ses opinions. On l'acense 
d'avoir mis tout en œuvre pour brouillep 
Louis XIV avec Innocent XI, afin qu'au . 
moyen de ces divisions le parti fût tranquille 
et se fortifiât, en quoi il a malheureusement 
réussi. Il mourut dans la disgráce en 1677, 
âgé de plus de quatre-vingts ans. m 

LETTBE écrite au roi. 16605. — Cette Lettre, 
sur le réquisiloire de l'avocat général Talofi; 
fut supprimée par un arrét du parlement) 
le 12 décembre 1665. jüí 

Ce magistrat, qui ne devait pas étre suspect 
au parti, parlant d'abord des cinq proposi- 
tions, dit qu'elles ont été portées à Rome comme . 
extraites des livres de Jansénius , qu'il est dè 
notoriété publique que lorsqu'on les a souté- 
nues, elles ont été principalement appuyées 
sur l'autorité du nom et de l'érudition de cet 
auteur, et sur les grandes lumières qu'il avaît 
puisées dans les œuvres de saint. Augustin, 
dont les sectateurs ébibufs, ou plutôt .abusda 
par l'éclat du titre de son livre, y prétendaient 
avoir fait revivre la doctrine; qu'après néan- 
moins que ces propositions ont été si solen- 
nellement condamnées, et que leur défense 9e 
pouvait plus étre ni licite, ni innocente, of 
né pos laissé d'inventer ume nouvelle subtili. 



Bi DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 7 

our en réveiller la dispute; qu'on a partagé 
l'autorité des bulles et le poutoir de P Eglise, 
et prétendu que la soumission des esprits à la 
décision des papes, quant au droit, ne portait 
aucun préjudice, el ne tirait aucune consé- 
quence pour la question du fait ; qu'ainsi l'on 
pouvait soutenir que ces mémes propositions 
tant de fois soutenues sous les étendards de 
Junsénius, avaient comme par un art magi- 
que disparu de ses écrits. 
. M. Talon, venant ensuit: à la lettre de 
M. d'Aleth, fait voir que le but de l'auteur est 
de batire en ruine la déclaration par laquelle 

. le roi a ordonné la souscription du Formu- 
laire, d'établir comme un principe certain 
que l'hérésie des jansénistes est une chimére * 
sans fondement, et que le Formulaire n'étant 
ni l'ouvrage du pape, ni des évêques assem- 
blés dans un concile, persoune n'est obligé d'y 
souscrire. Le magistral foudroie ces pré- 
tentions avec beaucoup de force et d'élo- 
quence, et démontre qu'il ne se peut rien 
figurer qui choque plus ouvertement que cette 
Lettre, et l'honneur du saint-siége, et la di- 
nilé épiscopule, et l'autorité royale; que 
I évéque, protceteur des jansénistes et lié d'in- 
térét avec eux, rompt toutes les mesures du 
devoir et du respect, et passe par-dessus tou- 
tes les règles de la molesiie et de la bien- 
séance; que menaçant d'anathème les ecclé- 
siastiques de son diocèse qui signeront le For- 
mulaire, il sonne le tocsin de la guerre pour 
renouveler un combat d'autant plus dange- 
reuz, qu'il s'adresse directement à la piété et 
à l'autorité royale; qu'en un mot c'est un 
libelle rempli d'erreurs et de propositions pé- 
rilleuses. Telle est la juste idée que donne 
M. Talon du scandaleux écrit de M. l'évéque 
d'Aleth. Aussi fut- il supprimé, avec ordre 
d'informer contre ceux qui l'avaient imprimé 
ou fait imprimer. 

MANDEMENT... au sujet du Formulaire, 1° 
juin 1665. . 

. M. l’évêque d'Aleth fut si persuadé, durant 
plusieurs années, de la nécessité indispen- 
sable de signer le Formulaire, qu'il en fai- 
sait aux autres les lecons les plus touchan- 
tes. Tout chrétien, disait-il, à l'abbé de Rancé 
Projet d'une lettre de M. de Rancé à M. de 
illemont) , est obligé de suivre les décrets et 

les déclarations de l'Eglise ; il faut demeurer 
Jerme et mourir dans cette conviction, et les 
raisons contraires ne valent pas la peine d'étre 
écoutées. Je sais, ajoute cet abbé, qu'il chan- 

y Sea depuis. Mais je sais aussi de quelle adresse 
et de quels artifices on s'est servi, et quelle di- 
ligence a été faite pour l’y porter. 

Le même abbé écrivil en ces termes sur le 
même sujet, le 29 janvier 1697, à madame de 
Saint-Loup : Je vous dirai avec sincérité que 
ma joie fut entière,quand je trouvai M. d' Aleth, 
non-seulement vivant selon les règles d'une mo- 
rale exacte, et passant sa vie à les apprendre 
aux autres et à les faire observer dans tout 
son diocèse ; mais quand je lui reconnus une 
soumission entière aux ordonnances et aux dé- 
cisions de l'Eglise, et que je vis qu'il s’animait 
d'un saint zèle pour m'approwver et me con- 

firmer dans les sentiments où j'étais sur ce su. 
jet, me disant plusieurs fois qu'il ne pouvait 
y avoir en ce monde ni repos, ni salut, qu'en 
écoutant et recevant sa parole une par- 
faite dépendance. Il me lut lui-même des écrits 
les plus forts qui lui avaient été envoyés el 
ui avaient été faits contre la signature du 
ormulaire ; il me dit : Il n'y a rien de plus 

savant, ni de plus éloquent ; cependant mes 
sentiments subsistent, et il n'y q rion qui soit. 
capable de les ébranler. Et il m'exhorta fort à 
la persévérance. - 

a vérité est, madame, que je n'ai jamais 
été plus surpris que quand je sus qu'il avait 
changé d'avis, et qu'il était dans le parti des 
adversaires de la souscription, En un mot, je 
crus, et je le crois encore, qu'il y aurait plus 
de sûreté de suivre monsieur d' Aleth, qui n'avait 
en ce temps-là consulté que Dieu seul, et écouté 
sa parole,que d'embrasser ses pensées lorsqu'il 
eüt préié l'oreille, el qu'il se f&t laissé aller 
aux instances pressantes de ceux qui entre- 
prirent de lui faire changer sa première opi- 
tion, qu'il avait prise uniquement dans la pré- 
sence de Dieu, ef qu'il avait conservée jus- 
qu'alors avec tant de fidélité et de religion. 

Je vous dirai , madame , une circonstance 
remarquable, qui est que la première fois qu'il 
me parla de la signature , fut quelques jours 
apres que je fus arrivé à Aleth; et que lu veille 
e mon départ il fit porter deux siéges à trois 

cenis pas de sa maison , sur le bord d’un tor- 
rent , où, après un entretien de deux heures, 
il me répéta ce qu'il m'avait dit sur cetle ma- 
tiére, me conjurant de demeurer ferme dans 
les sentiments où il me laissait, nonobstant 
toutes les conduites qu'on pourrait prendre, 
et les raisons dont on pourrait se servir pour 
m'en faire changer. Par la gráce de Dieu j'y 
ai été fidèle, et je le serai jusqu'au dernier sow 
pir de ma vie. Vous pouvez prendre ce que je 
vous dis, madame, au pied de la lettre, car je 
vous parle dans la dernière sincérité. 

Nous rapportons iei avec d'autant plus de 
plaisir cet extrait de la Lettre de M. de Rancé, 
qu'on y trouve trois choses clairement expri- 
mées : 1* les sentiments orthodoxes où était 
M, l'évêque d'Aleth en 1660; 2° ja surprise où 
fut M. de la Trappe, de son changement! ; 
8° les pensées vraiment catholiques de ce fa- 
meux abbé sur le Formulaire. . 

M. d'Aleth, aprés son changement, enseigne 
en termes formels dans le Mandement dont 
il est ici question, l'hérétique distinction 
du faitet du droit. La soumission que l'on doit 
aux décisions de l'Eglise, se renferme, dit-il, 
dans les vérités révélées... Quand l'Eglise juge 
si des propositions ou des sens hérétiques sant 
contenus dans un tel livre, elle n'agit que par 
une lumière humaine, et en cela.elle peut élre 
surprise; et dans ce cas il suffit de lui témot- 
gner son respect, en demeurant dans le silence 

Ce mandement fut adopté par M. de Beau- 
vais (Buzanval) le 23 juiu; par M. d'Angert 
(Arnauld) le 8 juillet ; et par M. Français de 
Caulet , évêque de Pamiers, le 31 du méme 
mois. 

Tous ces mandements schismatiques fi- 
rent condamnés par lepape le18 janvier 1661, 
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et supprimés par un arrêt da conseil rendu 
: je 20 juillet 1 Peu s’en fallut que l'opi- 

niátreté de ces prélats ne leur fit perdre leurs 
siéges, et ne bouleversAt l'Eglise. 

RirugL romain du pape Paul V, à l'usage du 
diocèse d' Aleth, avec les instructions et les 
rubriques en francais, imprimé à Paris en 
1661 ; ou Rituel d'Aleth. Ou Instructions 
du Rituel du diocèse d' Aleth. Paris, 1667. — 
Seconde édition. Paris , veuve Charles Sa- 
vreux, 1670. 073 

Du Pin assure que c’est Arnauld qui est 
l'auteur de ce fameux Rituel et du Factum 
pour M. l'évéque d'Aleth. 7 

Le calviniste Melchior Leydecker, dans son 
Histoire du Jansénisme, page 572, fait une 
remarque singulière sur ce livre. Il dit 
qu'il va'à la destruction de la religion catho- 
lique et de ses sacrements; et il le prouve 
par ce qui est prescrit dans la page 91,savoir, 
ue la satisfaction doit.précéder l'absolution: 

Satisfactio debet absolutionem praecedere. 
Le pape Clémeni [X , ayant fait examiner 

le Rituel dont il s'agit, le condamna solen- 
nellement par un décret du 9 avril 1668, 
comme contenant des sentiments singuliers, 
des propositions fausses, erronées, d'ngereu- 
ses dans la pratique, contraires à la coutume 
reçue communément dans l'Eglise, capables 
de conduire insensiblement les fidèles à des er- 
reurs déjà condamnées. 

Le même ouvrage a 6!é proscrit parl'évéque 
de Toulon (Jean de Vintimille), comme conte- 
nant des choses contraires au Rituel romain 
de Paul V, des propositions fausses, singu- 
dières, dangereuses en pratique, erronées et 
opposées à la coutume générale de l'Eglise : 
la lecture desquelles peut insinuer. les erreurs 
condamnées dans l'esprit des fidèles, et les in- 
fecter de méchantes opinions. L'ordonnance 
est du 17 février 1678. 

* M. d'Aleth, malgré la censure de Rome, fit 
observer toute sa vie son Riluel dans son 
diocèse; et la lettre de soumission qu'il écri- 
vit avant sa mort au pape Clément IX est 
plutót une apologie qu'une soumission et 
qu'une rétrac ation. 

L'ordonnance dont nous avons parlé de 
M. l’évêque de Toulon contrele Rituel d'Aletb, 

 Occasionna une dispute assez vive entre lui 
et M. de Montgaillard, évêque de Saint-Pons. 
Celui-ci, entièrement livré aa parli, ne put 
souffrir tranquillement que l'évêque d'Aleth, 
son ami et son confrère en Jansénius, füt 
attaqué aprés sa mort par un évéque parti- 
culier 1l écrivit donc une lettre piquante à 
M.de Toulon, qui lui répondit avec fermeté. 
M. de Saint-Pons répliqua par une autre 
le:trc d'une longüeur énorme, datée du 19 
roüt 1678, dans laquelle cet adroit prélat 

' chercheà donnerle change et ne vient jamais 
à son sujet. On a réuni toutes les pièces de 
cette dispute dans un petit in-12, intitulé : 
Recueil de ce qni s'est passé entre MM. les 
évêques de Saint-Pons et de Toulon, au sujet 
du Riluel d'Aleih. La dernière pièce de ce Re- 
cueil est. excellente : elle met en poudre les 
deux lettres de M. de Saint-Pons, et dévoile 
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parfaitement le mystère odieux des appro= 
ations de plusieurs évêques données après 

coup au Rifuel d’Aleth. 07 
Nous mentionnerons encore de M. Pavil- 

on : ; 

LgrraER d M. Hardouin de Péréfixe, arche- 
véque de Paris, sur la soumission qui est 
due à l'Eglise à l'égard des faits qu'elle dé- 
cide. In-12. Elle est du 7 novembre 1667. 
Voyez NicoLE, où il s'agit des Imaginaires, 

. édition de Cologne, P. Marteau, 1683, in-8*. 

PaoseT de lettre pastorale, publié par M. 
Quesnel, dans les Avis sincères aux catho- 
liques des Provinces-Unies, 1705, in-12, oà 
l'on trouve aussi une Lettre circulaire des 
quatre évêques en 1668. 

PÉAN (N...) , larque, auteur, à ce qu'il pa- 
ralt, du livre suivant, qu'on avait attribué à 
Pierre Boyer. 

PaARALLELE de la doctrine des paiens avec celle 
des jésuites et de la Constitution. Amster- 
dam, 1726. 

L'auteur qui a fait les Nouvelles Ecclésias- 
tiques depuis la Constitation jusqu'en 1728, 
page 139, dit que cet ouvrage peut servir de 
second tome aux Lettres Provinciales. 

Ce qui est certain, c'est qu'il vient d'une 
plume grossiére, à qui les expressions les 
Jus atroces ne coûtent rien. M. le cardinat 
e Bissy, M. l'archevêque de Malines , M. 

l'évéque de Soissons (Languet), les jésuites, 
Clément XI y sont traités de la. maniére la 
plus indigne. 

L'objet d'une si affreuse satire est de 
prouver que la doctrine des patens était 
encore plus pure que celle de la bulle Uni- 
genitus. 

On dit, page 166, que la bulle condamne 
la foi de nos péres. On avance, page 167, 
qu'elle favorise l'infamie, l'impiété, le blas- 
phèmes qu'elle fait le procès à un innocent, 

un saint prêtre, à un docteur de la vérité; 
qu'elle contient un mystère d'iniquité, qu'on 
$6 flatte de dévoiler au public. 

Le 29 août 1726, le parlement de Paris 
rendit un arrét par lequel il condamne ce 
détestable livre à étre lacéré et brülé par 
l'exécutear de la haute justice. Ce qui fut 
exécuté le même jour. 

PELÉ (Juuex), bénédictin ) 
LI 

ReLariON abrégée de la maladie et de la mort — 
de M. Ravechet. 

Sous le syndicat de M. Le Rouge, la fa- 
culté de théologie de Paris avait reco pure- 
ment et simplement la Coustitution. Hya- 
cinthe Ravechet, devenu syndic et soutenu 
par quelques docteurs hétérodoxes, entre- 
prit de faire regarder comme nulle une si 
solennelle acceptation; et, pour y réussir, il 
ne craignit pas de se rendre coupable de la 
plus indigne fourberic, áinsi qu'ou le demou- 
tra en 1716 par des fails certains et incon- 
testables. Ce fougueux docteur ayant été:, 
pour prix de ses criminelles manœuvres, 
exjlé à Saint-Brieuc en 1717 ét passant par 



Rennes pour se rendre au ,1eu de son exil, 
logea chez les PP. Bénédiclins, Ce lut là que 
la justice de Dieu l'attendait. Il y tomba ma- 
lade , et il y mourut le 25 avril 1717. Tel est 
l'événement qui fait la matiére de l'écrit dont 
nous parlons. 

. Les religieux de l'abbaye de Saint-Melaine, 
qui passérent daos le temps pour en étre les 
auteurs, traitent le sieur Ravechet de confes- 
seur de Jésus-Christ, d'homme qui a rendu 
d'importants services à l' Eglise, qui a souffert 
pour la cause du Seigneur, et qui lui a été 
immolé comme une victime d'agréable odeur. 
El comme ce réfractaire renouvela à la mort 
son appel au futur concile, et confirma tout 
ce qu'il avait fait en Sorbonne pendant son 
syndicat, ces mêmes auteurs parlent de cet 
acte comme d'un monument dternel de son 
attachement à la foi de l'Eglise, et de son zèle 

. Q la défendre jusqu'au dernier soupir. C'est, 
comme on sait, la coutume de la secte de 
traveslir en héroïques vertus les plus grands 
erimes de ses suppóts. 

On tenta à Rennes de faire passer pour 
saint ce novateur; mais comme il ne se 
trouve point dans cette ville autant de dupes 
quà Paris, et que d'ailleurs les plus habiles 
ourbes du parti étaient occupés à Saint-M6- 
dard, la tentative n'a point réussi. 
On attribue cette relation à dom Julien 

Peló, bénédictin. 

PELVERT (Bon-François RIVIÈRE, plus 
connu sous le nom de), théologien appelant, 
naquit à Rouen en 1714, et se fit ordonner 
prétre en 1738, par M. de Caylus, qui réu- 
nissait précieusement ies réfractaires des 
autres diocéses. Pelvert fut professeur de 
théologie à Troyes, sous M. Bossuet. Lors de 
Ja démission de ce prélat , il se retira à Paris, 
et fut reçu dans la communauté des prêtres 
de Saint-Josse, ou le curé Bournisson ras- 
semblait des appelants de Paris et des pro- 
vinces. La mort de ce curé, en 1753, engageá 
Pelvert à se joindre à l'abbé Mesnidrieu, 
et à former avec lui et quelques autres 
üne autre communauté secréle; car dans 
ce parti on aimait beaucoup les rassem- 
blements et le mystére, et pour cause. Pel- 
vert assista au concile d'Utrecht, en 1763. 
Voici les titres de ses ouvrages : Disserta- 

(1) Ces deux ouvrages ont rapport à une contro- 
verse qui s'éleva entre le petit nombre de théologiens 
appelants qui existaient encore. En 1778, l'abbé 
Plawden, Anglais d'origine, mais demeurant en 
France, avait publié un Traité sur le sacrifice de Jésus- 
Christ, en 5 volumes. Il y prétendait que la réalité 
du sacrifice consiste précisément, non dans l’immo- 
lation, mais dans l'ofirande faite à Dieu de la victime 
imnmolée. Selon lui, la réalité du sacrifice de la croix 
consistait dans l'ofirande que Jésus-Christ faisait de 
sa vie, et non dans l'immolation même, et le sacri- 
fice de la messe n'était qu'une simple offrande de la 
croix. Pelvert soutient que c'était là dénaturer le s2- 
crifice de la messe, et tomber dans l'erreur de Le 
Courrayer. ll combattit ce système dans sa Disserta- 
tion sur la nature et l'essence du sacrifice de [a messe. 
Mais Plawden trouva des partisans qui défendirent 
son opinion. Ce fut l'objet d'une douzaine de bro- 
chures qui parurent coup sur coup. Les principales . 
sont : Leitre d'un théologien; Lettre à un ami de pro- 
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tions théologiques. et canoniques sur l'appro- 
ation nécessaire pour administrer le sacre. 
ment de pénitence, 1755, in-12; Dénonciation 
de la doctrine des jfsuites., 1761; Leitres 
d'un théologien sur la distinction de religion 
naturelle et de religion révélée, 1TIO ; six 
Letères d'un théologien 03 l'on examine la 
doctrine de quelques écrivains modernes con- 
tre les incrédules, 1716, 9 vol. (ces écrivains 
sont Delamarre ; Paulian , Floris et Nonotte, 
tous anciens jésuites, qui avaient le malheur 
de ne pas penser comme Pelvert sur beau- 
coup de matières, et qu'il critique en coûsé- 
quence avec la sévérité la plus minutieuse); 
Dissertat on sur [a nature et l'essence du sa- 
crifice de la messe, 1719, in-19; Défense de 
cette Dissertation , 1781, 8 vol. in-12 (1); 
Exposition succincte, et comparaison de (à 
doctrine des anciens et des nouveaux philo- 
eophes, 1787, 9 gros vol. in-19. Pelvert mit 
la derniére main au traité postbume de Gour. 
sin sur la gráce et la prédestination, en 8 
gros vol. in-k°. 

PERRIER (L'abbé). Voyez MauTRE (An 
toine LE). | 

PETIT ve MONTEMPUYS (Jzan-Ganne), 
recteur de l'Université de Paris. 

Onamo habita die 22 mensis junii anni 1716 
in comitiis generalibus Universitatis, ad- 
versus libellum cui titulus : Déclaration de 
M. t'évéque de Toulon au clergé de son 
diocèse; cum conclusionibus universita- 
fis elc. ; latine et gallice. Paris, 1717, 
in-#°. 

.Il y fut répondu par une Lettre d'un ancien 
professeur. 10-12. 
DécinéraTions et conclusions de l'Universitl 

de Paris sur la proposition d'appeler de la 
consiitution Unigenitus au futur contif 
général, 1117, petite brochure in-12 de 8 
pages. 
M. de Montempuys présida à ces délibéra- 

tions. 
Cet écrit n'est pas l'aete d'appel de l'Uni- 

versité, mais la résolution qui fat prise, lé 
19 mars 1717, d'envoyer des députés à M. id 
duc d'Orléans , régent du royaume, poor M 
supplier de lever la défense qu'il avait fai 

vince; Réponse à l'auteur de la Dissertation ; de l'Im- 
molation de Notre-Seigneur Jésus-Chries aans le sacn- 
fice de la messe, etc. Cette dernière brochure était ds 

, Lambert. Les autres qui écrivirent dans le même 
sens fureut Jabineau, Massillon, Larrière, etc. D'un 
autre côté, Mey prit parti pour Pelvert, dans uD8 
Leitre sous le nom d'un Mintme, contre l'écrit du P, 
Lambert. Plusieurs de ces écrits se faisaieut reina 
quer par une extrême vivacité. On s'accusa t de part 
et d'autre d'erreurs, de nouveautés , d'injures, dé 

mauvaise foi, d'entétement. Pelvert publia, en 1 181, 

la Défense de sa Dissertetion, en 5 gros volumes in-19. 

IL y réfute longuement et minutieusement ses advere 
salres, et y nomme quatorze écrits publiés contro $8 
Dissertation. On trouve sur ce sujet, au tome XV 
l'éditión de Bossuet par Déforis, un écrit de ce béné- 
dictin, sous le titre de Dissertation sur la néces 

d'une immolation réelle, oetuellemeni présente dans r 

adcrifice de la messe. | 

wv 
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à l'Université d'adhérer à l'appel des quatre 
évéques. | 

Dans les Délibérations, dont il est ici ques- 
tion, chaque nation de la faculté des arts 
parle de la Constitution d'une maniére in- 
digne et-avec la plus grande indécence. La 
nation de Picardie dit (pag. 17) que cette 
bulle est contraire aux droits du roi et du 
royaume, à l'autorité des évêques et aux 
dogmes de la foi et des mœurs. La nation de 
Normandie assure {pag. 19) que ce décret 
parait contraire à la parole de Dieu, à la pra- 
tique dg l'Eglise catholique touchant l'admi- 
nistrdiion des sacrements de la pénitence et de 
l'eucharistie,d la discipline de la méme Eglise, 
et aux libertés de celle de France. Les fa- 
cullés de droit et de médecine n'opinérent 
point dans ce!te occasion. 

MáWwoinE présenté à monseiqneur le duc d'Or- 
léans, régent du royaume, pour la défense 
de l'Université, contre un mémoire de quel- 
ques prélats de France, daté du 7 juin 1717. 

On s'efforce ici de combattre les solides 
principes sur lesquels sont appuyés les 
évéques acceptants ; mais on ne les combat 
que par des principes hérétiques, tels qu'é- 
taient ceux des Pélagiens, de Wiclef et de 
Luther. L'auteur de ce Mémoire est le méme, 
M. de Montempuys, qui, quelques an- 
nées aprés , fut surpris à la Comédie Fran- 
caise, habillé en femme, et qui, pour avoir 
donné au public une scéne si scandaleuse, 
fut exilé par lettre de cachet. 

PETIT-DIDIER (Dom MaTTHIEU), bénédictin 
de la congrégation de Saint-Vaunnes, naquit à 
Saint-Nicolas, en Lorraine, l'an 1659, devint 
abbé de Sénones en 1715, président de la 
congrégation de Saint-Vannes en 1723, évé- 
que de Macra in partibus en 1725, et as- 
sistant du trône pontifical en 1726. Be- 
noit XIII- fit lui-même la cérémonie de son 
sacre, et lui fit présent d'une mitre pré- 
cieuse. Petit - Didier mourut à Sénones en 
1728, avec la réputation d’un homme savant, 
rave, sévère et laborieax. Nous le voyons 
i regret dans cette.triste galerie jansénienne; 
mais il fit l'apologie des Provinciales, et fut 
appelant de la constitution Unigenitus. H& 
tons-nous d'ajouter qu'il désavoua cette apo- 
logie, qu'il révoqua son appel, et rompit 
toutes les liaisons qu'il paraissait avoir avec 
quelques-uns du parti. 
A»oLoeig des Lettres provinciales de L. de 

- Montalte, contre la dernière réponse des 
PP. Jésuites, intitulée : Entretiens de Cléan- 
dre et d'Eudoxe (par le P. Daniel). Rouen 
(Delft, Henri van Rhin), 1697 et 1698, 
tom. Il en 1 vol. in-12. 
Nous avons déjà dit qu'il désavoua cet ou- 

vrage ; on y avait fait beaucoup de change- 
ments. Après cela, et après s'étre déclaré en 
faveur de la bulle Unigenitus, Pelit-Didier fit 
imprimer une Dissertation sur le sentiment 
du concile de Constance sur l'infaillibilité des 
papes; Luxembourg, 1724-1725, in-12 ; tra- 
duite en latin sous ce titre : Tractatus theo- 
logicus de auctoritale et infallibilitate sum- 
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morum ponlificum ; latinitale donatus per 
P. Gallum Cartier; editio prima, ab auctore 
revisa. Augusue Vindelicorum, G. Schlüter, 
1727, in-8'. L'auteur y soutient que les Pères - 
ne décidérent la supériorité du concile sur le 
pape que relativement au temps de trouble 
el de schisme où se trouvait l'Eglise. Il y a 
dans cet ouvrage des extraits d'un traité de 
Gerson, qui ne répond guére à l'idée que l'on 
avait ordinairement de cet homme célébre ; 
mais des critiques judicieux ont peusó avec 
raison, ou que ce trailé n'est pas de Gerson, 
ou qu'il a étésubstantiellement altéré par le 
luthérien Vander Hart, qui le publia le pre- 
mier, quoiqu'on puisse excuser certaines 
expressions par les circonstances tout à fait 
pénibles et alarmantes où était l'Eglise du- 
rant le grand schisme. 

PETIT-PIED (Nicoras), né à Paris en 1665, 
fil ses études et sa licence avec distinction, 
Ses succès lui méritérent en 1701 une chaire . 
de Sorbonne, dont il fut privé en 1703, pour 
avoir signé avec trente-neuf autres docteurs 
le fameux Cas de conscience. On lY'exila à 
Beaune. Dégoûté de ce séjour, il se retira 
auprés de sou ami Quesnel, en Hollande. It 
y demeura jusqu'en 1718, qu'il eut permis- 
sion de revenir à Paris. Il établit son domi- 
cile et une espèce nouvelle de préche, dan$ 
le village d'Asniéres, aux portes de Paris. I] 
y fit l'essai des règlements et de toute la li- 
turgie que les frères pratiquaient en Hole 
lande. La renommée en publia des choses 
étonnantes. On y accourut en foule de la 
capitale ; et bientót Asniéres devint un autre 
Charenton. « On s'étonnera sans doute, dit 
l'abbé Bérault, que de pareils scandales se 
soient donnés hautement aux portes de Paris; 
et par là méme ils pourraient devenir in- 
croyables. L'archevéque (M. de Noailles) ne 
se donnait pas le premier souci pour les 
arrêter, ne dit pas un mot qui les improuvát. 
La Sorbonne, contre ses propres décrets et 
les déclarations du roi, réintégra dans tou- 
tes ses prérogatives ce réformateur scanda- 
leux, tandis méme qu'il donnait ces étran- 
ges scandales. Mais, au défaut de la puis- 
sance ecclésiastique, la puissance civile in- 
,tervint, et voici dans le châtiment la preuve 
incontestable de l’attentat : le dépositaire de 
l'autorité royale s'indignait enfin, contrai- 
gnit les officiers de la faculté à comparaître 
par-devant les ministres, fit biffer la conclu- 
sten qui rébabilitait le docteur, et chassa 
plus ignominieusement ce perturbateur du 
repos public. » L'évéqne de Bayeux ( M. de 
Lorraine) lé prit alors pour son théologien. 
Ge prélat étant mort en 1798, Petit-Pied se 
retira de nouveau en Hollande. Il obtint son 
rappel en 1735, et mourut à Paris en 1747. 

Pendant son séjour en Hollande, près de 
Quesnel, Petit-Pied publia les Lettres sur les 
excommunicalions injustes, — sur le Formu- 
laire, — sur le Silence respectueux; — la Jus 
tification de M. Codde; — de l'Injuste accusa- 
tion de jansénisme, plainte à M. Habert; — 
les Réflexions sur un écrit du dauphin; — 
Lettres théologiques, contre le cardinal de 
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Bissy, en faveur de Juénin, — et l'E xamen 
théologique. 
Revenu en France, il écrivit contre M. Lan- 

uet et contre le corps de doctrine de 1720. 
| donna, sous le nom de l’évêque de Bayeux, 
deux Mandements, en 1722, sur des proposi- 
tions de théologie ; deux Instructions pasto- 
rales , l'une du 17 juillet 172%, et l’autre du 
15 janvier 1727, et des Remontrances au roi. 
Le Mémoire des curés de Paris (Voyez Cunés 
de Paris), du 16 mars 1727,et la Lettre des dix 
évêques au roi, du 15 mai 1728, sont encore 
de Petit-Pied. 

Retourné en Hollande en 1728, il travailla 
avec Le Gros au dogme de l'Eglise touchant 
l'usure, ouvrage latin. 

Revenu de nouveau en France en 1735, 
il composa ses trois Lettres sur les convul- 
sions ; plusieurs écrits sur la dispute agitóe 
dans le parti touchant la crainte et la con- 
fiance chrétienne, dispute dans laquelle il 
joua le principal róle; les Instructions pasto- 
rales de Bossuet, évêque de Troyes, du 8 
septembre 1737, du 28 du méme mois, et du 
1° mai 1738, sur son Missel ; l'Examen paci- 
fique de la bulle; le Traité de la. liberté , qui 
donna lieu à nne dispute daus le parti ; entin 
d'autres brochures sur (divers sujets. Il va 
être question plus au long de quelques-uns 
de ces écrits. 

RérLexions sur le Mémoire attribué à M. le 
dauphin, 1712. | 

Ce libelle anonyme est de M. Petit- Pied. 
Voici quelle en fut l’occasion. 
Deux mois avant la mort de M. le dauphin 

(duc de Bourgogne), arrivée le 18 février 
-1712, ce prince fut informé, par des lettres 
écrites de Rome, qu'on y débitait diverses 
faussetés sur son sujel : par exemple, qu'il 
s'était entièrement déclaré contre les évêques 
de La Rochelle et ds Luçon, dont le procédé 
l'avait extrémement indigné ; qu'il était dis- 
posé à favoriser hautement Jes janséaistes, 
qui trouveraient dans lui un prolecteur d'au- 
tant plus éclairé, qu'il possédait parfaite- 
ment les Pères et surtout saint Augastia ; 
que le P. Le Tellier lui ayant présenté ua 
ouvrage contre les Réflexions morales du 
P. Quesnel, les Pères Bénédictins , quelques 
semaines après, lui en avaient donné un au- 
tre, où is faisaient voir que celui-là était 
plein de fausses propositions et de passages 
tronqués ou altérés ; qu'il avait fait là-des- 
sus une forle réprimande à ce jósuite, et un 
éloge des jansénistes et de leur doctrine. 

Le prince apprit en méme temps que ces 
bruits avaient été non-seulement répandus 
dans Rome depuis plusieurs mois, mais qu'ils 
y faisaient impression sur le peuple ; que des 
rélats, des cardinaux, et le pape méme, ne 
aissaient pas d'en étrealarmés, vula hardiesse 
avec laquelle les émissaires du parti don- 
uaient ces prétendus faits pour coustants, sur 
les lettres qu'ils se vantaient d'avoir de per- 
sonnes d'une grande distinction qu'ils nom- 
maient. Tout cela détermina M. le dauphin 

. & composer, avec l'agrément du roi, un Mé- 
moite , pour l'enyoyer au souverain pontife. 

- 
9*9 a 

Il y nie précisément tous les faits allégués ; et 
voici en particulier comme il s'exprime sur 
le jansénisme. | 

oique je ne sois pas bien profond dans 
la théologie, je sais assez que la doctrine de 
Jansénius rend quelques commandements de 
Dieu impossibles aux justes ; qu'elle éta'lit 
une nécessité d'agir, selon [a détermination ' 
de la grâce intérieure ou de la concupiscence, 
sans qu'il soit possible de résister, se restrei- 
nant à la seule exemption de contrainte pour 
action, soit méritoire ou non ; qu'elle fait 
Dieu injuste lui-méme, puisque, contre la dé. 
cision expresse du concile de Trente, eile le 
fait abandonner le premier, les justes lavés 
dans le baptéme de la tache du péché originel 
et réconciliés avec lui; en sorte que, tout par- 
donné qu'est ce péché, Dieu en conserve encore 
assez la mémoire, pour, en conséquence, leur 
refuser la grâce nécessaire pour pouvoir ne 
pas pécher, ce qui, établissant une contradic- 
tion manifeste en Dieu, va directement conire 
sa bonté et sa justice ; qu'elle détruit entière- 
ment la liberté et la coopération de l'homme à 
l'œuvre de son salut, puisqu'il ne peut résister 
d la prévention de la grâce, ni pour [e com- 
mencement de la foi, ni pour chaque acte en 
particulier, lorsqu'elle lui est donnée; et que 
Dieu agit alors en l'homme, sans que l'homme 

. y ait aucune part, que de faire volontaire- 
ment ce qu'il fait nécessairement ; que ce syt- 
téme réduit la volonté de l'homme au seul vo- 

— lontaire depuis le péché d'Adam, et qu il mé- 
rite ou démérite nécessairement, ce qui ne 
peut étre un véritable mérite ni démérite de- 
vant Dieu, loujours infiniment juste; enfin 
qu'il enseigne que de tous les hommes, Dieu ne 
veut le salut que des seuls élus, et que Jésus- 
Christ, en répondant son sang, n'a prétendu 
sauver que les seuls élus. 

Je sais que tout ce système, supposant en 
Dieu de l'injustice et de la bixárrerie, si j'ose 
ainsi m'exprimer, porte l'homme au liberti- 
nage par la suppression de sa liberté. Je sais 
aussi que les jansénistes, après avoir soutenu 
hautement le droit de la véritable doctrine 
des cing propositions , et ayant été condam- 
nés, se sont rejetés sur la question de fait du 
liere de Jansénius; qu'ayant encore perdu c9 
point ils sont venus d la suffisance du si- 
lence respectueux; et que, forcés dans ce re« 
tranchement par la dernière constitution de 
N. S. Père le pape, ils ont recours à mille 
subtilités scholastiques pour paraître simples 
thomistes, mais qu'ils gardent dans le fond 
fous les mêmes sentiments; qu'ils sont schis- 
maliques en Hollande; et que, soit qu'ils sou- 
tiennent ouvertement la doctrine, soit qu'ils 
se retranchent sur le fait, soit qu'ils s'en 
tiennent à ce silence respectueux, ou à un 
prétendu thomisme, c'est toujours une cabale 
frés-unie et des plus dangereuses qu'il y ait 
jamais eu et qu'il y aura peut-£tre jamais... 

Je crois qu'en voilà bien assez , dit le 
prince en finissant, pour détruire les soup - 
cons que l'on a répandus si mal à propos sur 
mon sujet, mats dont je ne saurais dire que 
très-alarmé, puisqu'ils sont arrivés jusqu'aux 
oreilles du chef de l'Eglise. DEMNM 
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Je voudrais étre à portée de pouvoir les 
dissiper moi-même, e£. d'expliquer plus au 
long que je ne ne fais ici ma soumission à 
l'Eglise, mon attac 6 ‘au saint-sidge, et 
mon respect filial pour celui qui le remplit 
aujourd'hui. C'est donc afin qu'il connaisse 
mes sentimenis que j'ai cru devoir donner 
ce Mémoire, où, répondant article par article 
aux choses que l’on a avancées sur mon cha- 
pitre, j'espère qu'ils ne demeureront plus 
douteux, ef que non-seulement par mes dis- 
cours, mais per toute ma conduite , on me 
verra suivre les traces du roi, mon grand-père, 
au témoignage duquel je puis m'en rapporter, 
s’il en est besoin..... ' 

: Le prince était sur le point d'envoyer cet 
écrit à Rome, lorsqu'il tomba malade. Après 
sa mort, on le trouva parmi les papiers de 
sa cassette, tout de sa main, avec des ren- 
yois et des ratures, qui ne permettaient pas 
de douter qu'il n'en füt l'auteur. Le roi, pour 
suivre. les pieuses intentions du prince, fit 
présenter le Mémoire au pape par M. le car- 
dinal de la Trémouille, et Sa Sainteté mar- 
qua dans son bref à Sa Majesté, en date du 
mai, « qu'elle l'avait regu avec plaisir, lu 

avec empressement; et qu'en répandant des 
larmes de joie, elle avait rendu grâces au 
Trés-Haut d'avoir inspiré au prince de si 
beaux et desi religieux sentiments, pour 
maintenir la pureté de la saine doctrine et 
la soumission due aux constitulions aposto- 
liques; qu'on pouvait lui appliquer ce qui a 
été dit autrefois d'un graüd monarque : 1l 
s'est expliqué comme l'aurait pu faire, non 
pas un empereur, mais un évéque. » Le pape 
alontaít« que, quoique les personnes équita- 
bles n'eussent jamais eu le moindre sujet 
de douter que ia foi de M. le dauphin ne 
füt pure et sans tache, il était néanmoins 
très-important pour la doctrine orthodoxe 
que le Mémoire dissipant tous les nuages, 
découvrit l'artifice et les tromperies de ceux 
qui semaient des discours pleins d'imposta- 
res; que cet écrit serait un monument plus 
durable que l'airain, un monument éternel 
de la piété et de la gloire du prince. » | 

On le répandit donc à Rome et en France; 
il fut imprimé par ordre de Louis XIV, et 
envoyó à tous les óvéques et intendants 
des provinees. 1l est aisé de s'imaginer que 
ceux dont ou atlaquait la doctrine dans le 
Mémoire souffrirent fort impatiemment qu'il 
füt devenu public par l'ordre exprés de Sa 
Majesté. Aussi mirent-ils tout en usage pour 
le faire tomiber dés qu'il parut; et c'est le 
but du libelle qui donne lieu à cet article. 
Comme il y aurait eu de la folie à le pren- 
dre sur le ton dédaigneux, en parlant du 
prince, aprés les louanges qu'on !ui avait 
données cn toute occasion, et qu'on sentait 
malgré soi qu'il méritait dans toute leur éten- 
due, l'auteur pritle parti de le combler de 
nouveaux éloges; mais ce ne fut que pour 
en conclure qu'il n'avait nulle part au Mé- 
moire, qu'on supposait peu convenable à sa 
dignité et indigne de lui. C'é'ait, disait-on, 
l'ouvrage de la cabale molinienne, qui avait 
táché de lui inspirer ces frayeurs; et qu'il, 
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n'avait fait que transcrire, encore d’une ma- 
niére qui prouvait qu'il n'entendait pas ce 
qu'il écrivait : en sorte qu'il eût été à dési- 
rer, pour son honneur, aue l'écrit n’eût ja- 
mais paru. 

L'audacieux calomniateur pourvait-il se 
contredire d'une maniére plus ahsurde et 
plus grossière? Après avoir parlé de M. le 
dauphin, comme d'un prince qui avait l'es- ' 
prit infiniment élevé et pénétrant, il ne rou- 
git pas de le représenter aussitôt comme un 
homme faible et crédule à l'excès, ou platôt, 
comme un imbécile, qui ne sait presque ce 
qu'il dit, ni ce qu'il fait. M. Joly de Fleury, 
l'un des avocats généraux, ne manqua pas 
de faire sentir cette contradiction. L'arrét 
qni condamna le libelle a étre lacéré et 
brûlé par la main du bourreau fut rendu le 
17 juin 1712, et exécuté le jour suivant, avec 
les plus grands ei les plus justes applaudis- 
sements de tous les catholiques. 

M. le Normant, évéque d'Evreux , publia 
cet arrét dans son diocése par une lettre du 
4° septembre de la méme année. 

KRiaLes de l'équité naturelle et du bon sens, 
pour l'examen de la Constitution et des 

| propositions qui y sont condamnées, comma 
ertraites du livre des Réflexions morales 
sur le Nouveau Testament. Décembre 
1713, in-12 de 255 pages. 

L'auteur prouve parfaitement par cet ou= 
vrage qu'il ne connaît lui-même ni les règles 
du bon sens, ni celles de la religion. 

RésoruTioN de quelques doutes sur le devoir 
des docteurs de Sorbonne, par rapport à 
l'enregistrement de la Constitution, etc., 
1715 ; in-19 de 56 pages. : 

L'auteur, dans l'avertissement, page 5, 
convient que la bulle a été reçue et enregis- 
trée à la pluralité des voix, par la faculté de 
théologie de Paris : cependant il ne laisse 
pas de publier son libelle, pour consoler, 
dit-il, ceux qui n'ont pas été de l'avis d'ac« 
cepter et d'enregistrer. Pour lui, il prétend, 
page 53, que l'on ne. peut ni accepter çe dé- 
eret , ni l'enregistrer, méme avec des explica- 
tions, parce qu'il n'est pas possible d'eg trou- 
ver aucune qui soit en méme temps. conforme 
à la raison, à la religion, à l'équité. 

ExaMEN fAdologíque de l'instruotion pastorale 
approuvée dans l'assemblée du clergé de 
France, et proposée à tous les prélats du 

. royaume pour l'acceptation et la. publi- 
cation de la bulle du pape Clément XI 
qu © septembre 1718, 1715-1716, 3 vol. 
n-12. . 

Le P. Honoré de Sainte-Marie , carme dé- 
chaussé, répondit à Petit-Pied par quatre 
tomes de difficultés qu'il lui proposait, et 
il lui démontra qu'il soutenait les cinq 
propositions de Jansénius, et qu'il avait 
réalisé le prétendu fantôme da jansénisme. 

Rien n'égale le style mordant et chagrin 
de Pelit-Pied. Son ouvrage est un diction- 
naire d'injures et de calomnies. On ne sait 
s'il n'a pas surpassé dans celte sorte de lit- 
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térature odieuse et infamante, leà Zoïle, les 

Bcaliger et les Stioppius de Port - Royal. 
Voyez tom. I, page 1,2,5,5,6, 95 , 95, 97, 
08, etc. ] 

On dit que Petit -Pied composa cet ou- 
vrâge en Hollande sous les yeux du P. Ques- 
ne]. 

| débuté en ces termes : Si on ne peut 
dünner une plus juste idée de la constitution 
du 8 septembre 1713, qu'en disant qu'elle 
renverge les notions communes de la religion 
et de la théologie chrétienne, on ne peut 
mieux caractériser l'instruction pastorale ap- 
prouvée par quarante évéques de France, 
quen disant qu'elle choque toutes les règles 
d'u bon sens, de l'équité et de la bonne foi. 

Tel est le jugement que ce téméraire écri- 
vain, assis sur la chaire de pestilence, a 
prononcé contre ces deux objets dignes de 
la vénération de tous les siécles, par ies 
raudes lumières qu'ils répandent, par les 
ogmes qu'ils affermissent, et par les er- 

reurs qu'ils condamnent. 

L'Examen théologique fut censuré par le 
suffrage de prés de trente évéques en 1717. 

Réponse au premier Avertissement de M.l'é— 
véque de Soissons, imprimée en 1719, et 
publiée en 1721, 516 pages in-12, outre 
un Avertissement qui n'est pas de l'auteur 
de la réponse. 

Ce sont là les deux premiéres parties de 
l'ouvrage. Deux mois aprés ont paru la troi- 
sièmne et la quatrième partie, en 528 pages 
n-12. | 

' Rien ne prouve mieux la bonté des ou- 
vrages de M. Languet, évéque de Soissons 
et depuis archevéque de Sens, que l'embar- 
ras où ils ont jeté le parti, l'empressement 
qu'ont eu les jansénistes d'y répondre, et le 
eu de succès de tous leurs efforts. Il est 
vident qu'on n'a opposé jusqu'ici à ce pré- 

lat que des erreurs, des sophismes et desin- 
jures. 

Míwotng en forme de lettre pour être présen- 
+ à MM. es plénipotentiaires de Soissons. 
n-h*, 

. L'objet de cet écrit est d'intéresser le 
congrés de Soissons dans ]a cause com- 
mune des nouveaux sectaires, et par là 
fle se flattent, disent-ils, de rendre jansé- 
«iste toute la terre, jusqu'au Mexique et au 
Pérou, jusqu'au Paraguay ef aux jésuites 
mémes. lis s'efforcent de faire remarquer à 
MM. les plénipotentiaires et à leurs maîtres 
ane infinité de maux auxquels le seul con- 
cile général peut rémédier. Ils leur repré- 
sentent les abus de la cour de Rome. Ils 
leur exposent la décadence des bonnes étu- 
des, et spécialement la négligence des fidèles 
dans la lecture des livres saints, et les abus 
qui en résultent. 

Ce Mémoire, daté du 2% avril 1728, a 
été trouvé dans les papiers de Petit-Pied, 
saisis par le commissaire Courcy, suivant le 
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procès-verbal du 11 décembre, et paraphe 
par M. le lienteébant général de police. 
Qn peut mentionner ici un autre écrit qui 

n'est pas de Petit-Pied; c'est celui dont voici 
le titre : . 

Secoxp MÉmorne pour MM. les plénipoten- 
tiaires assemblés à Soissons, en leur adres- 
sant la Dénociation des jésuites et de leur 
doctrine. In-^». 

On se propose dans cet imprimé, comme 
dans le précédent, d'engager MM. les pléni- 
potentiaires à se mêler des affaires de l'Eglise, 
et en particulier à soutenir contre les jésuites 
le parti quesnelliste. Ce libelle fut lacéré et 
brûlé par arrêt du parlement du 8 mars 1728. 
Les auteurs inconnus de cette lettre, dit l'ar- 
rél, semblent adopter unnom de parti, et sou- 
mis aux lois de l'Etat par le titre de sujets du 
roi, tés ne craignent point de réclamer des 
puissances étrangères par un libelle anonyme 
et scandaleux. | 

Qu'on ajoute à ces deux Mémoires ce que 
nous avons dit de la lettre à M. d'Avaux (1) 
et l’on verra que les jansénistes , malgré 
l'envie qu'ils ont de se cacher, prétendent 
cependant dans les grandes occasions se dis- 
tinguer du reste de la nation, et en être 
pour ainsi dire, une portion séparée qui 
puisse figurer dans l'Europe et traiter avea 
les ministres des puissances étrangéres. 

L'Ezamen pacifique de la bulle et le Traité 
de la liberté ne furent publiés qu'aprés la 
mort de l'auteur. On remarque que Petit- 
Pied et son éditeur y miliseaient sur plu- 
sieurs points la doctrine des appelants. Gour« 
lin le réfata dans cinq lettres où il leur re- 
proche de favoriser le molinisme. Plusieurs 
Lettres de Petit-Pied, une entre autres du 
13 mars 1737, où il se déclare contre les con: 
vulsions et bláme hautementles convulsion- 
paires ; sa con.roverse avec Boursier sur 
les vertus théologales,.qui produisit plu- 
sieurs écrits ; celle sur la crainte et la con- 
fiance, qui en enfauta encore davantage, 
mécontentérent le gros des appelants. O 
ne trouvait plus Petit-Pied assez ardent. f 
paraît que dans sa querelle sur Ja crainte, 
il abandonnail les principes rigoureux des 
jansénistes. 

PHILIBERT (EmumanoeLr-RoBerT DE), pseu« 
donyme de Jean Antoine Gazatanes. Voyes 
ce nom. 

PILÉ (Denis), prêtre du diocèse de Paris, 
suivait pour la liturgie l'exemple de Jubé, 
curé d'Asniéres. Il est auteur de plusieurs 
ouvrages dont nous cilerons une Réponse 
aux Lettres théologiques de La Taste ; un 
écrit en l'honneur du diacre Páris ; la Lettre 
d'un Parisien à M. l'archevéque; et üne tra- 
duction des Livres de saint Augustin à Pollen 

: (ius. 

PIN (Louis ELnEs pu), naquit à Paris en 
1651 ; il fut docteur de Sorbonne, grand ap- 
robateur des mauvais livres (par exemple, 

des Réflexions de Quesnel, des ouvrages 

(4) Voyes à l'article QuxsuzL, l'endroit où il s'agit de la Lettre à un député du second ordre, 
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Fontaine, elc.) ; et il en fit lui-même de 
très-petnieieux. Il fat exilé en 1701 pour 
avoir signé le fameux Cas de conscience, et 
le pape en remercia le roi dans un bref du 
10 avril 1708, où il appelle ce docteur un 
homme d'une frès-mauvaise doctrine et cou- 
pable de plusieurs excès envers le siége apo- 
stolique: Nequioris doctrine hominem, te- 
meratæque sepius apostolice sedis reum. Il 
était dans une étroite liaison et dans une re- 
lation continuelle avec l'archevéque de Can- 
torbéry, Guillaume Wake. On le sut, et on 
finit par découvrir qu'il existait entre eux 
un projéf pour réunir à l'Eglise anglicane le 
parti des jansénistes opposants, rédigé par 
du Pin. Mais écoutons la-dessus M. Lafi- 
teau, évêque de Sisteron. « Le docteur du 
Pin, dit-il (Hist. de la Constitution, tom. M, 
liv. v), sí connu en Sorbonne par ses excès, 
avait fait un traité exprès sur ce projet de 
réunion. Il y avait longtemps qu'on le savait 
dans une étroite. liaison el dans une relation 
continuelle avec M. l'archevéque de Cantor- 
béry, c'est-à-dire avec l'homme que l'Eglise 
anglicane a le plus distingué par le rang. 
D'abord on supposa que ce commerce était 
un devoir de pure civilité. Dans la suite on 
y soupconna du mystère, il transpira quelque 
chose : on y eut l'ail. Enfin on parvint d la 
connaissance du plus abominable complot 
qu'un docteur catholique ait pu tramer en ma- 
tière dereligion. L'apostasie n'eut jamais rien 
de plus criminel. (Voyez Counayer.) Le 10 fé- 
erter (1719) l'ordre fut donné en ma présence 
d'aller chez le sieur du Pin et de saisir 
ses papiers. Sur l'heureils furent tous enlevés. 
Je me trouvais au Palais- Royal au moment 
qu'on les y apporta.1l y était dit que les prin- 
cipes de notre foi peuvent s'accorder avec les 
principes de la religion anglicane. On y 
avangait. que, sans altérer l'intégrité du dog- 
me, on peut abolir la confession auriculaire 
et ne plus parler de transsubstantiation dans 
le sacrement del'eucharistie, anéantir lesvœux 
de religion, permeltire le mariage des prétres, 
reirancher le jeûne et l’absiinence du caréme, 
se passer du pape el n'avoir plus ni commerce 
avec lui, ni égard paur ses décisions. 

« Les gens qui se croient bien instruits, 
dit Feller, assurent que sa conduite était 
conforme à sa doctrine ; qu'il était marié, et 
que sa veuve se présenta pour recueillir sa 
succession. Si ce docteur était tel qu'ils nous 
le présentent, le pape devait paraître mo- 
déré dans les qualifications dont il le charge. 
Ses amis ont voulu faire regarder son projet 
de réunion de l'Eglise anglicane avec I'E- 
glise romaine plutôt comme le fruit de son 
esprit conciliant que comme une suite de 
son penchant pour l'erreur ; mais comment 
accorder ce jugement avec ce que l'évéque 
de Sisteron dit avoir lu de ses propres yeux 
dans les écrits de du Pin? On sait d'ailleurs 
qu'il était partisan de Richer, et qu'il pró- 
sait son démocratique systéme, totalement 
desiruelif de la hiérarchie et de l'unité de 
l'Eglise, et cela méme aprés que le syndic 
eut solennellement abjuré ses erreurs. Du 

- reste, quelque idóe que l’on se fasse de sa 
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facon de penser et de sa conduite, on ne peut 
lui refuser un esprit net, précis, méthodi- 
qué , une lecture immense, uné mémoire 
heureuse, un style à la vérité peu correct; 
mais facile et assez noble, el un caractére 
moins ardent que celui qu'on attribue d'or- 
dinaire alix écrivains du parti ávec lequel 
il était lié. » Il mourut à Paris en 1719, à 
l'âge de soixante-deux ans. 

BIBLIOTHÈQUE des auteurs ecclésiastiques. 
Deux éditions : une à Paris, l'autre en 
Hollande. 

C'est un livre seme derréurs cápitales. 
Aussi a-t-il été flétri par plusieuts évéques 
du royaume, et en particulier par M. de 
Harlay, archevêque de Paris, qui !é con- 

. damna le 16 avril 1693, comme conferiant 
plusieurs propositions fausses , téméraires; 
scandaleuses, capables d'offenser les oreilles: 
pieuses, tendant à affaiblir les preuves de la 
tradition sur l'autorité de livres canóniques, 
et en plusieurs autres articles dé foi, injurieuses 
aux conciles acuméniques , au saint-siége 
apostolique et aux Pères de l'Eglise, erro- 
nées el induisant à hérésies respectivement. 

Voicfunepartiedes erreurs que l’on trouvé 
dans ce volumineux et pernicieux ouvrage, 

1* M. du Pin répète cent fois dans soû 
Cinquième siècle, qu'on peut appeler Marié 
mère de Dieu, et que cette expression eit 
tolérée et vraie dans un sens; mais il affecte 
d'inculquer que cette expression n'est pas 
ancienne et qu'elle a été introduite par lé 
concile d'Ephése. Il affaiblit tout ce qui fa- 
vorise le culte d'hyperdulie que l'Eglise 
rend à la mère de Dieu. Il accuse le concile 
d'Ephése de précipitation et de politique. H 
óse avancer que ce concile à donné dahs 
des excès qui n'ont pas été suivis; et il faut 
bien remarquer que ce qu'il appelle excès 
dans ce concile, c'ést d'avoir dit souvent que 
Dieu est né, qu'il a sou[Jert et qu'il est mort. 
ll supprime tout ce qui peut rendre Nes- 
torius odieux, et il accuse au contraire saitj 
Cyrille de cabale et de partialité. llle peint 
comme un homme inquiet, brouillon, em- 
porté, faux et mauvais politique. Et voilà 
ce qui a donné tant de cours en Hollande 
aux ouvrages de du Pin, et ce «ui l'a 
tant fait vanter par les sociniens, surtout 
par Le Clerc. | 

2* Notre auteur affaiblit autant qu'il peut 
les preuves de la primanté du sain£-siega ; 
il traite de purs compliments tout ce que 
saint Augstin dit là-dessus. 

3* Ii dit dans son V* tomé que le culte des 
images n'a été introduit que par les igno- 
rants et par les simples, et qu'il a été fortifié 
par les faux miracles qu'on a attribués à ces 
images. Il ajoute qu'on ne doit point traiter 
d'hérétiques ceux qui rejettent les images, 
et qu'il n'en faut point souffrir qui repré- 
seuteut ni Dieu, le Père, ni la très-sainté 
Trinité : proposition condamnée en parlicu- 
lier par Alexandre VIII. 

h* Il parle des saints Pères et des plus 
grands docteurs de l'Eglise de la manière du 
monde la moins respectueuse , ou plutôt 
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avec autant et plus d'audace que n'en ont 
fait paraître Le Clerc, Bayle et Barbeyrac. 
Il dit que saint Grégoire de Nazianze a eu 
trois évóchés sans avoir jamais été légitime 
évêque , qu'il était chagrin, railleur , seati- 
rique, n'épargnant personne, etc. ; que saint 
Augustin s'est fait un nouveau systéme sur 
la gráce ; que saint Thomas citait les saints 
Péres avec beaucoup de négligence et fort 
peu de discernement. Selon lui, le pape 
saint Etienne était un homme fier et empor- 
té ; saint Paulin, un esprit faible, qui ho- 

. horait les reliques et croyait facilement les 
miracles ; saint Léou ne chercbait qu'a faire 
valoir son autorité ; saint Epiphane n'avait 
ni conduite, ni jugement, etc. Et tandis 
qu'i traite avec si peu de respect les Pères 
et les docteurs, il prodigue au contraire 
ses éloges à Eusèbe de Césarée, et il dit 
u'on ne peut sans injustice lui disputer le 

titre de saint, quoiqu'il avoue qu'il a rejeté 
l'homoousion, et 
consubstantialité du Verbe. 

5° Il ose soutenir avec les hérétiques des 
deux derniers siécles que le célibat des pré- 
tres n'est pas une pratique ancienne. Il 
avance qu'il est douteux si les six derniers 
chapitres d'Esther sont canoniques, quoique 
le concile de Trente ait formellement pro- 
noncé là-dessus. 

6° Il a attribué aux saints Pères des er- 
reurs sur l'immortalité de l'âme et sur l'é- 
ternité des peines de l'enfer ; et il a paru fà- 
voriser ces erreurs. | 

Hisroine ecclésiastique du Xv1t* sídcle. Paris, 
vol. 

Dans cet ouvrage, du Pin se déclare ou- 
vertement pour la doctrine jansénienne ; 
comme dans le supplément au  Diction- 
Maire historique de Moréri, auquel il a eu 
beaucoup de part, il comble d'éloges les au- 
teurs jansénistes. 

Mémomnes et. réflexions sur la constitution 
Unigenitus de Clément XI et sur l'instruc- 
tion pastorale des 40 prélats acceptants, par 
M. D., docteur de Sorbonne, avec plu- 
sieurs lettres très-curieuses de quelques 
évégées contre ceite bulle, et deux mémoi- 
res, l'un sur la convocation d'un concile 
national, par le célèbre M. Nouet, avocat 
au parlement de Paris, et l'autre, sur les 
libertés de l'Eglise gallicane, où l'auteur, 
en défendant ces libertés, réfute la préten- 
due infaillibilité du pape, et censure avec 
sévérité la conduite des jésuites. Amster- 
dam, 1717, in-12 de 192 pages. 

La Constitution et l'instruction des qua- 
rante sont traitées comme elles le peuvent 
étre par un demi-protestant. On veut sur- 
tout faire accroire que la bulle est contraire 
aux libertés de l'Eglise gallicane, quoiqu'il 
soit notoire, 1* que cette bulle a été deman- 
dée par les évêques mêmes, lesquels ont 
dénoncé le livre du P. Qusnel au souverain 
pontife, et par le roi qui a fait instance à Sa 

inteté pourabtenir son jugement ; 2 qu'elle 
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qu'il n'a pas reconnu la 
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l'assemblée du clergé, et qu'elle a été ac- 
compagnée de lettres patentes enregistrées 
daus tous les parlements du royaume. Fui- 
il jamais rien de plus conforme à nos usages 
el à nos libertés? C'est en ces termes que 
s'exprimaitL, sur l'ouvrage dont il s'agit, un 
écrivaiu du siècle dernier. 

Ogsenvarions sur le livre intitulé : Eclair- 
cissements sur quelques ouvrages de théo- 
logie. par M.... (Gaillande), docteur, etc., 

Du Pin prétend ici infrmer l'autorité du 
bref de Clément XI, en 1708, contre le Now 
veau Testament du P. Quesnel, et donner au 
contraire un graud poids à la prétendue jus- 
tification de ce méme ouvrage, publié sous 
le nom de M. Bossuet, aprés sa mort. 

I! trouvait mauvais que M. Gaillande as- 
surát qu'il y aurait bientôt une nouvelle 
constitution contre le livre de Quesnel ; ce- 
pendant elle parut, cette constitution, dans 
celle méme année 1713, au grand étonne- 
ment et au grand regret de l'abbé du Pin, 
qui depuis en appela, et qui mourut dans 
son appel: 

Enfin, il ne pouvait souffrir que le doc- 
teur Gaillande donnát comme de foi le 
pouvoir relatif aux circonstances actuelles, 
nécessaire pour agir. ll appelait cela un sys- 
téme nouveau. C'est que le docteur du Pin, 
eu bon janséniste, n'admetiait dans l'homme 
qu'un pourvoir absolu qui, dans les circon- 
siauces où la cupidité est plus forte en de- 
g'és, cesse d'être un véritable pourvoir, un 
pouvoir prochain. 

TRAITÉ historique des excommunications, dont 
' le second volume fut supprimé par arrét 

. du conseil, du 8 janvier 1753. | 
Du Pin donna encore d'autres ouvrages. 

« Cet écrivain, dit M. Picot (Mémoires, t. IV, 
pe 8e), n'est ni toujours sûr, ni bien exact. 
| n'était pas trés-favorable au saint-siége. 

Ses ennemis lui ont reproché des toris plus 
graves encore, qui ne paraissent pas fon- 
dés.» Nous avons eru devoir terminer son 
article par cette citation. ' 

PINEL (N....), originaire d'Amérique, était 
entré dans l'Oratoire, et professa les classes 
dans les colléges, suivant l'usage de ce 
corps. Il remplissait les fonctions de régent 
de troisiéme à Juilly, en 1732, et c'était à 
lui qu'était adressée la lettre de Duguel, du 
9 février de cette année, contre l'auteur des 
Nouvelles E cclésiastiques. En 1736, il était à 
Vendóme, et la méme gazette loue sa tendre 
et solide piété, qui le portail à faire des in- 
structions aux domestiques el aux enfants, 
et à leur distribuer des livres. Il eut ordre 
de cesser ces instructions. En 1756, lors- 
qu'on fit recevoir le Formulaire et la Con- 
stitulion dans l'Oratoire, le P. Pinel, car on 
croit qu'il était alors prêtre, protesta, le 
30 août, contre ces actes, et quitta s0n 
corps. La délicatesse de sa conscience ne lui 
permettait pas de se souiller par une signa- 
ture qu'il regardait comme une véritable 

a été reçue purement el simplement par, prévarication. Il était riche, il vécut dans 
-— 
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le monae avec plus de liberté. Peut-être 
était-il déjà infatué des illusions du milléna- 
risme et des convulsions (Voyez p'ETR- 
man). On le regarde comme le fondateur 
d'une classe de convulsionnaires qui domi- 
naient principalement à Lyon, à Mácon, à 
Saumur et dans le midi. 1l avait avec lui 
une sœur Brigitte, qu'il avait enlevée du 
grand hópital de Paris, et qui joua un róle 
dans l’œuvre. L'illusion, le scandale et l'im- 
piété présidaient à leurs prétendues prophé- 
ties, Pinel s'efforca de leur donner quelque 
couleur par l'écrit intitulé : Horoscope, det 
temps ou Conjectures sur l'avenir. Nous 
n'avons point vu cet écrit, qu'on dit curieux. 
Cet appelant courait de province en pro- 
vince, débilant d'absurdes prophéties, an- 
noncant Elie, le retour des Juifs, etc. La 
mort le surprit au milieu de ses folies, aux- 
quelles il joignait des scandales de plus 
d'une sorte. Il finit ses jours dans un village, 
sans aucune espéce de secours, et laissa la 
moitié de sa fortune à la convulsionnaire 
Brigitte, qui abandonna bientôt l'œuvre et 
rentra dans son hôpital. Une si triste fin ne 
détrompa point les sectateurs insensés de 
Pinel. On dii qu'ils lui rendaient encore un 
culte, ei qu'ils attendaient sa résurrection. 
Voyez la Notion de l’œuvre des convulsions, 
par le P. Crépe, dominicain, Lyon, 1788. On 
trouvera surf Pinel quelques autres détails 
dans une note de l'article ETEMARE. 

De LA PRIMAUTÉ du pape, en latin et en 
francais, Londres,17770, in-8*; —1' 710, in-12, 
en français seulement, avec un avis de 
l'éditeur, en réponse aux Nouvelles E cclé- 
siastiques du 22 mars 1770. 

L'auteur atlaque, dans ce livre, la lettre 
de Méganck (voyez ce nom) sur la primauté 
de saint Pierre et de ses successeurs, dans 
laquelle il soutient, tout appelant qu'il est, 
que cetle puissance est non-seulement 
"honneur, mais encore de juridiction. Pinel 
rétend, au contraire, que saint Pierre n'eut 

jamais d'autorité sur les autres apôtres, et 
que la primauté qu'affectent depuis long- 
temps les papes, non-seulement n'est ni 
divine ni de juridiction, mais qu'elle est dé- 
nuée de tout fondement. 

PLAIGNE (La), nom emprunté par le 
P. Lambert. 

PLUQUET (FnaANGCOIS-ANDRÉ-ADRIEN), na- 
quit à Bayeux le 14 juin 1716, vint à Paris 
en 1749, (ut bachelier en 1755, et licencié de 
Sorbonne. en 1750, On dit que les encyclo- 
édistes cherchèrent à l'attirer à eux ; mais il 
ita des geris dont les principes lui étaient 

justement suspects. Il publia son Diction- 
naire des hérésies en 1762. 11 donna d'autres 
ouvrages estimés, el il meurut le 19 sep- 
tembre 1790. « C'était un homme instruit 
daus l’histoire et dans les antiquités, et 
dunt les ouyrages annoncent beaucoup d'at- 
tachement à la religion et une sorte de mo- 
dération. li passait pour être attaché au 
parti, mais il n'en épousa pas tous les tra- 
vers et les passions. Une fois cependant il 
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paya sa delle aux próveniions dans les- 
quelles il avait été nourri: c'est dans le 
livre posthume, De la Superstition et de l'En- 
thoustasme, oà il emploie un chapitre en- 
tier, et un chapitre de trente pages, à dé- 
clamer contre un corps célébre par les ser- 
vices qu'il a rendus à l'Eglise et à l'Etat. 
Il semble que l'auteur ait voulu montrer 
dans ce morceau un exemple de ce fanatisme 
contre lequel ii s'élóve ailleurs. Peut-être 
cependant n'est-il pas le plus coupable ; car 
enfin, Pluquet n'avait pas publié cet écrit, 
il l'avait gardé dans son portefeuille. Qui 
sait s'il ne s'était pas repeuti de ce qu'il 
avait écrit, et s'il ne l'avait pas condamné 
à ne pas voir le jour? Il en aurait sans doute 
retranché ce chapitre, et son indíscret ami lui 
a rendu un bieumauvais service en ne faisant 
pas cette suppression ; car il y a d'ailleurs 
dans ce traité d'assez bonnes choses, sur- 
touj à la fin, où l’auteur montre les sinistres 
effeis de l'athéisme et de l'irréligion, et va 
il dissipe les sophismes et repousse les ca- 
lomnies du Système de la Nature. Pluquet 
n'a point parlé des erreurs postérieures au 
xvi siècle ; il n’eut garde de placer le jansé- 
nisme dans son Dictionnaire, et il n'a pas 
assez vécu pour voir le schisme des consti- 
tutionnels.....» Cet article est tiré d'une 
notice de M. Picot, Ami de la religion, 
tom. XX, pag. 337 et suiv., 24 juillet 1819. 

POITEVIN (FaaNgoi), un des pseudo- 
nymes dont faisait usage le P. Gerberon. 

: POMART, curé de Saint-Médard, fat relé- 
gué à Blois pour sa désobéissance à l'Eglise 
et au roi. Il composa dans le lieu de son exil 
un ou deux écrils au sujet de la miraculeuse 
guérison du fils de M. Tessier, président uu 
présidial de Blois, par l'intercession du saint 
diacre Páris. Ces pièces sont pleines d'im- 
postures. Voyez l'article Panis, dans la liste 
des écrits publiés à l'occasion de ses préteu- 
dus miracles. 

PONCET (Jean-Barriste DESESSARTS , 
lus connu sous le nom de ), frère d'Alexis 
esessarts, naquit à Paris en 1681; il était 

diacre et fut un zéló janséniste. Plusieurs 
fois il fitle voyage de Hollande pour voir 
Quesnel, entreprit l'apologie des convul- 
sions, sacrifia sa fortune à son fanatisme, et 
mourut à Paris, le 23 décembre 1762, avec 
la réputation d'un enthousiaste el d'un vi- 
sionnaire, méme dans l'esprit de plusieurs 
personnes de son parti. 

APoLoci£ de saint Paul contre l'apologiste de : 
Charlotte, 1731. m 

Lerraes sur l'écrit. intitulé : Vains efforts 
dee mélangistes, par Besoigne et d'Asfeld. 

LETTRES, au nombre de dix-neuf, sur l'œu- 
vre des convulsions. 1734-1737. 

Ds LA POSSIBILITÉ des mélanges dans les œu- 
vres surnalurell:s du genre merveilleux. 

Intusiox faite au public par la fausse descrin- 
tion que M. de Montgeron a faite de l’état 
présent des convulsionnuires. 1749, 
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AUTORITÉ des miracles et usage qu'on en doit 
faire. . 

TRAITÉ du pouvoir du démon. 1749 

RecuwiL de plusieurs histoires très-autorisées, 
- qui font voir l'étendue du pouvoir du dé- 
mon dans l'ordre surnaturel. 1749, ' 

Ossenvarions sur le bref de Benoit XIV au 
grand inquisiteur d'Espagne, elc. 1749. 
Dans la controverse des convulsions, qui 

enfanta tant de brochures de toute espèce, 
Poncet combattait à la fois, d'un côté Mont- 
geron et les partisans des secours violents; 
e l'autre Delan, d'Asfeld, Débonpaire et 

autres ennemis des €;nvulsions en général. 
Il prétendait faire un discernement dans 
l'œuvre, et y trouvait beaucoup de choses 
admirables et divines. C'est cette illusion 
et la conffance avec laquelle il la soutint, 
qui le rendírent de plus en plus ridicule qux 
yeux des plus sensés. Débonnaire et Mignot 
parent avec beaucoup de mépris de sa cré- 
ulité et des principes étranges qu'il avan- 

€ait pour justifier de honteuses folies. Ils le 
peignent comme un enthousiaste opiniátre, 
intrigant, présomplueux, livré aux visions 
du fqurisme, et voulant faire recevoir ses 
décisions comme des oracles. 

PONTANDS (Jacques), né à Hermalle, 
village sur la Meuse, entre Liége et Maes- 
tricht, mort en 1668, fut censeur des livres 
à Louvain, et approuva avec beaucoup d'é- 
loges l'Augustinus de Jansénius. Cela lui 
suscita quelques difficultés, mais il déclar 
qu'il n'avait approuvé cet ouvrage qu' 
cause de la réputation de l'auteur et à la 
sollicitode des éditeurs, et qu'il était éloi- 
né des sentiments qu'il renfermait. [1 donna 
ieu de soupconner que sa déclaration n'é- 
fait pas sincére, puisqu'il approuva dans la 
suite différents livres pour la défense de Jan- 
sénius el la fameuse version du Nouveau 
Testament de Mons ; ce qui fit quel'archiduc 
Léopold, gouverneur des Pays-Bas, et le 
nonce du pape le suspendirent de ses fone- 
tions. Voyez MaisTRE (Louis-Jsauc Le). 

PONTCHASTEAU (SésasTIEN-JoskPH DU 
CAMBOUT pe), né en 1635, d'une famille 
illustre et ancienne, était parent du cardi- 
nal de Richelieu. Singlin, d.recteur des reli- 
gieuses de Port-Royal, l'attira dans cette 
maison, mais il n'y resta guère. Après di- 
vers voyages en Allemagne, en ltalie et 
dans les différentes parties de la France, et 
aprés plusieurs aventures, il rentra de 
nouveau à Port-Royal, et s'y chargea, en 
1668, de l'office de jardinier, dont il fit pen- 
dant six ans toutes les fonctions. Obligé de 
sortir de sa retraite en 1679, il alla à Rome, 
où il agit en faveur du parti. il y demeurait 
sous un nom emprunté, lorsque la cour de 
France le découvrii et oblint son expulsion. 
Pontchasteau se retira dans l'abbaye de la 
Haute-Fontaine, en Champagne, puis dans : 
celle d'Orval, où il vécut pendant cinq ans. 
Quelques affaires l'ayant rappelé à Paris, il 
y tomba malade et y mourut en 1690, à 57 
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ans. On a de lui, les deux premiers volumes 
dela Morale pratique des jésuites, dont Ar. 
nauld a fait les six autres: ouvrage que 
le parlement de Paris condamna à étre 
brâlé et lacéré par la main du bourreao, et 
que Rome défendit sous peine d'excommu- 
nication, par un décret publié je 97 mai 
1687. Voyez ARNAULD. Pontchasteau a encore 
donné une Lettre à M. de Péréfixe, 1666, en 
faveur de M. de Sacy, qui ayait été mis à la 
Bastille; et il a traduit en français les Soli- 
loques de Hamon sur le psaume cxvm. 
Voyez Hamon. 

PORTE (EriENNE nz LA), prêtre du diocèse 
de Nantes, connu par les excès de révolte et 
de scandale où il se porta après le concile 
d'Embrun, sous le faux titre de vicaire géné- 
ral du diocèse de Senez , et par la sentence 
solennelle qui fut portée contre lui à Castel- 
lane, le 2 octobre 1728, par laquelle il fut 
excommunié. 

INSTRUCTION pastorale du vicaire général de 
M. de Senez, dans laquelle il établit l'injur- 
tice et la nullité de la sentence prononcée 
contre lui ge messeigneurs les évêques as- 
semblés à Embrun, el prescrit au clergé e 
au peuple la conduite qu'ils doivent tenir 
dans les conjonctures présèntes. 

Cet écrit est daté du premier novembre 
1727. Le prétendu grand vicaire y exalle la 
piété, ia régularité, la charité, l'austérité de 
vie de M. de Senez. Tl prétend , de son auto- 
rité privée, anéantir tout ce qui a été fait 
contre ce prélat, dans un concile provincial, 
approuvé par le saint-siége et par le roi. 

Lerrre de M. de La Porte à la Seur ''*, rdi- 
gieuse à Castellane, du 16 mai 1729. 

Ce prétendu grand vicaire de M. de Senez 
n'a écrit cette séditieuse lettre que pour 
exciter les religieuses de Casteltane à la ré 
volte contre le roi, contré les évéques el 
contre toutes les puissances. 7l faut, leur 
dit-il, résister jusqu'à l'effusion du sang aut 
lettres de cachet qui doivent les exiler,et ur 
frir de se faire trainer. 1l les assure que i 
rot n'avait point d'autorité pour les faire sor- 
tir de la clóture, sans la permission de M. 
Senez ou la sienne. 
On reconnaft là (dit M. de Tencin , alors 

archevêque d'Embrun, dans sa sixième lef 
tre à M. de Senez, page 3 ) les expressions 
qui furent employées par les premiers émis- 
saires du calvinisme dans les discours s 
tieux qui soufflaient le feu de la division & 
de la révolte. 

Le sieur de la Porte pousse l'emportemenf 
et le fanatisme jusqu'à dire, dans sa lettre de 
19 avril 1729 , qu'il «st. important de bien 
comprendre et de savoir que nous devons aw 
jourd'hui confesser la foi devant les évéqués: 
sur les mémes principes que les marlyri 
confessé la vérité devant les tyrans. 

Les traits suivants ne sont pas moins re 
marquables. Dans sa lettre du premier ail 
il dit aux mêmes religieuses : 
— Qu'elles doivent regarder comme des lent 
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tions du démon le désir qu'elles ont d'appro- 
cher des sacrements; 

Qu'elles peuvent faire dire la messe chez 
elles, quoique leur église soit interdite; 

Que si elles manquent de prétres, elles pour- 
ront sortir de leur monastère pour aller l’en- 
tendre ailleurs ; | 

Qu'elles peuvent transporter le saint sacre- 
ment elles-mémes; 

Qu'elles. peuvent s'administrer la commu- 
Rion. 

Sa charité lui fait ensuite soubaiter de 
s’enfermer avec elles; et sa sagesse demande 
un souterrain pour se bien cacher en cas de vi- 
site. J'ai pen:é , leur dit-il dans la lettre du 
27 décembre, adressée à la communauté, si 
vous ne pourriez pas me faire une petite cel- 
lule de votre chapelle de Saint-François, au 
haut du jardin, pour pouvoir m'enfermer et 
vous rendre tous les services qui dépendraient 
de moi : .... cette solitude ne m'effrayerait pas. 

Ce que l'abbé de La Porte dit aux mêmes 
religieuses dans sa lettre du 12 juillet 1729 
est encore plus étrange. Il leur fait entendre 
que le pape n'a pas plus d'autorité que les 
autres évéques. ll leur conseille de s'encou- 
rager par la lecture de bons livres ; et les li- 
vres qu'il leur désigne, sont: les Réflexions 
mprales de Quesnel ; la Morale du Pater ; le 
étrologue de Port-Royal ; les Relations et: 

les Gémissements ; la Vérité rendue sensible; 
le Mémoire des quatre évéques ; l'Instruction 
de M. le cardinal de Noailles de 1719 ; les Let- 
tres de M. de Montpellier à M. de Soissons; 
les Remontrances au roi sur le Formulaire. 

ll devient enthousiaste dans la lettre du 6 
juin. 11 déclare à ces filles que le petit trou- 
pean dont elles font la gloire est assuré de 

victoire; qu'il verra tous ses ennemis à 
ses pieds ; qu'il fait lui seul toute la force et 
les richesses de l'Eglise : il leur annonce que 
le nouveau pape prendra leur parti; que 
l'assemblée du clergé se déclarera en leur 
faveur ; qu'on attend. de jour à autre un 
grand changement, et qu'un certain mouve- 
ment, qu'il aperçoit dans les évêques, en est 
un garant assuré. 

ll leur apprend, dans sa lettre du 12 juil- 
let , que l'approbation que le pape Benoit 
XII a donnée au concile d'Embron a été fa- 
briquée en France... que le saint-pére a été ob- 
sédé ; qu'il avait de bons seniiments pour elles 
et pour le ban parti: mais qu'en tous cas 
Rome , qui est le siége de l'unité, n'est pas le 
siége de la vérité, et que depuis plusieurs siè- 
‘cles elle enseigne de mauvaises maximes. 

Il ne faut pas oublier ici que les instruc- 
tions pastorales qui ont paru sous le nom de. 
ce prétendu grand vicaire de M. de Senez 
ont été condamnées, avec celles de son évé- 
que, par un bref de Benoît XIIT, du 16 avril 
1728. Eadem scripta , auditis venerabilium 
FF. nostrorum S. R. E. cardinalium suffra- 
giis , nec non plurimorum theologorum sen- 
.tentiis, tanquam temeraria, Ebredunensi con- 
cilio utque huic sedi injuriosa, spiritu schis- 
matico et heretico plena, rejicimus et damna- 
thus, dislricte interdicimus ac prohibemus. 
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PLan p'ÉrupE au sujet des contestations im- 
portantes qui agitent aujourd'hui l'Eglise 
universelle. | 
C'est une planche gravée en forme de 

carte, qui représente en abrégé le système 
hérétique développé dans le pernicieux li- 
vre intitulé: Catéchisme "historique et dog- 
malique. 

Etienne de La Porte composa ce Pian d'é- 
tude pour entretenir le goût de nouveauté 
et l'esprit de rébellion parmi les religieuses 
de Castellane. 1l y traite en particulier deux 
oints principaux , qu'il dit renfermer toute 
a science que doit avoir un quesnelliste : 
1° De quelles sources $out provenus tous les 
troubles qui agitent l'Eglise ; 2* quels sont 
ceux qui soutiennent la vérité, depois tout 
le temps qu'elle se trouve si vivement atta- 
quée ? 

I1 convient d'abord que les disputes qui 
fous divisent aujourd'hui se son. formées 

: depuis plus de cent cinquanteans.C'est avouer 
ingénüment que les erreurs de Baïus ou de 
Calvin méme y ont donné lieu. Mais, ajoute- 
t-il, ce mal a des racines plus anciennes. Se- 
lon lui, les dissensions qui nous troublent 
viennent des fausses reliques qu'on a exposées 
sur nos autels à la vénération des fidèles ; 
des fausses histoires qu'ou a données dans la 
Vie des saints ; des fausses légendes qu'on a 
insérées dans les bréviaires ; des fausses dé- 
crétules des papes ; des fausses opinions théo- 
logiques, telles , dit-il, qu'est celle de dire 
que les enfants morts sans baptéme vont aux 
limbes; et des fausses pratiques de piété pro: 
posées aux fidèles. Or de pareilles leçons ne 
sont-elles pas dignes d'un minisire protes- 
tant? | 

Les seuls noms qu'il met à la tête du parti 
devraient suffire pour en détacher toute per- 
Bonne (ant soit peu instruite. Quels sont en 
effet les héros de la secte , qu'il appelle les 
défenseurs de la vérité ? Premièrement, dit-il, 
ce furent des hommes épars en différents en- 
droits : tels apparemment qu'étaient les pre- 
miers sectateurs de Luther et de Calvin qu'il 
n'a osé nommer. Dans la suite , ajoute-t-il , 
Jansénius est venu: puis, messieurs de Port. 
Royal ; e£ aujourd'hui c'est le clergé de Hol- 
lande , qui soutient l'Eglise contre l'Eglise 
méme. 

Ainsi, le zélateur du nouv.] Evangile 
donne pour appui do l'Eglise ceux précisé- 
ment que l'Eglise a frappés d'anathémes. 1l 
convient que [eur nombre est petit, et qu'ils 
ont contre eux Jes bulles et les brefs des papes 
Urbain VII, Innocent X, Alexandre VII, 
Clément XI, Innocent XIII, Benoît XIII, les 
assemblées du clergé de France, ctc. 

Pour nous , à un plan d'étude si confus et 
si hétérodoxe , nous en opposerons un autre 
qui sera clair , simple et catholique. 

I. —Pour l'histoire des faits, il faut lire les 
livres suivants : 

Histoire du prédestinatianisme , par le P. 
Duchesne. In-b. 

Histoire du  baianisme , par je méme. 
In-^* 
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Histoire des einq propositions, par M. Da- 
ias, conseiller-clerc au parlement de Paris, 
et docteur de Sorbonne. Trois petits tomes . 
in-19. Trévoux, Ganeau, 1702. 

Lettres d’un docteur sur les hérésies du 
xvii* siècle, in-19. Paris, Louis Josse, 1707. 

Mémoires chronologiques et dogmatiques , 
pour servir à l'Histoire ecclésiastique , depuis 
1600 jusqu'en 1717, avec des réflexions et des 
remarques critiques, 1120. Quatre volumes 
in-19. Ouvrage excellent et gónéralement 
estimé par tous ceux qui ont de l'esprit , du 
goüt et de l'amour pour la vérité. 

Histoire de la constitution Unigenitus , 
ar M. l'évêque de Sisteron. 2 vol. in-k°, ou 
vol. in-12. 
Réfutation des Anecdotes, par le même. 

1735, in-8". 
Réfutation de l'Histoire du concile d'Et- 

brun, par le méme. In-8&. - 
Recueil historique des bulles, constitutiona, 

brefs, décrets et autres actes concernant les er- 
reurs de ces deux derniers siècles, etc. 1n-8o. 

Causa Quesnelliana, ou-Procès du P. Ques- 
nel. Bruxelles, 1704. 

. Exposition historique de toutes les hérésies 
et des erreurs que l'Eglise a condamnées sur 
les matières de la gráce et du libre arbitre. 
10-12. Paris, 1714. | 

Relation fidèle des assemblées de Sorbonne 
. fouchant la constitulion Unigenitas, avec le 
Mémoire des sieurs Charton et consorts. . 

La Vie de saint Vincent de Paul, par M. 
Abelly, évêque de Rodez. Paris, 1665, in-4°, 
souvent réimprimée, 
| La Vie du méme saint, par M. Collet. 2 vol. 
In- ^ 

On trouve, dans ces Vies, des faits im- 
portants et singuliers, qui découvrent les 
desseins perpicteux du parli jansénite, et 
qui font sentir l'extróme horreur qu'en avait 
congu le saint homme. 

Le Supplément aux Nouvelles ecciésiasti- 
ques. Ouvrage périodique où, pendant quinze 
années consécutives, on a confondu les calom- 
nies et combaLtu les erreurs du gasetier jan- 
séniste. ll a commencé en 1734 et a fini en 
1748. Voyez FoNTAIN&, - 
La Vie de Pélage, ouvrage important, où 

l'on apprend à connaître tout à la fois, et la 
doctrine des pélagiens, et la conduitedes jan- 
sénistes. : 

II. — Pour la cohtroverse et le dogme. 
Témoignage de l Eglise universelle en faveur 

de la bulle Unigenitus. Bruxelles, 1718. C'est 
un recueil des mandements et lettres des 
évêques d'Italie, d'Allemagne, d'Espagne, de 
Portugal, de Pologue, de Hongrie , du Pié- 
mont, des Pays-Bas, de France, elc., en fa- 
veur de la Coustitution. Monument le 
complet contre l'erreur qui soit dans l'his- 
toire de l'Eglise. 

Recueil des mandements et instructions 
pastorales de nosseigneurs lcs archevéques et 
cvéques de France pour l'acceptation de la 
Constitution. Paris, 1718, ia-k°. Ce recueil, 
imprimé par les ordres du clergé, contient 
cent trente mandements, à la tête desquels 
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est l'lnstruction pastorale des quarante évé. 
ques de l'assemblée. 

Stephani De Champs, e Societate Jesu, de 
Haresi Janseniana ab apostolica sede merito 
proscripta libri tres. Lutetiee Parisiorum, 
1661, in-fol. Le parti, qui se pique de répondre 
à tout, n’a jamais répondu à cet excellent ou- 
vrage. 

Les opuscules théologiques du P. Annal surla 
ráce. 3 vol. in-h°. Paris, Crauoisi, 1666. Rien 
e plus solide, de plusclaír, de plus profond et 

de mieux écrit. | 
Les sentiments de saint Augustin sur la 

grâce, opposés à ceux de Jansénius, par le P. 
Jean le Porcq, prêtre de l'Oratoire de Jésus. 
Paris, 1682, in-#°. 

Le P. Fontaine sur la Constitution. In-fol. 
LesInstructions et les Mandements du grand 

Fénelon, archevéque de Cambrai. 
Les ouvrages de M. le cardinal de Bissy; 

surtout san mandement contre Juénin, en 
. 1710, mandement qui est un chef-d'œuvre, 
où tout le système de Jansénius est très-clai- 
rement dévoilé et trés-solidement réfuté. 

Les Avertissements et autres ouvrages de 
M. Languet, évêque de Soissons, et depuis 
archevéque de Sens. 

Les Mandements et Lettres de M. le cardinal 
de Mailly, archev. de Reims. 

Le Concile d'Embrun et tous les ouvrages 
de M. de Tencin , archevéque d'Embrun, et 
depuis cardinal et archevéque de Lyon. 

es ouvrages de M. de Saint- Albin, arche- 
véque de Cambrai. Ceuz de M. l'éréque de 
Marseille. Ceux de M. de Saléon, évéque de 
Rodez, et depuis archevêque de Vienne. 

Les Anti-Hézaples du P. Paul de Lyon, ca» 
pucin. 

Lettres instructives, par le même. 
Les Artifices des hérétiques, par Francois 

Simouis, traduits en français par le P. Ra- 
in. 

P Le Traité du schisme. 
Les Caractères de l'erreur. 

ü La seconde Lettre de dom Tkuillier, béné- 
etin. | 
Les lettres de dom La Taste. 9 vol. in-k:°. - 
La Vérité et l'équité de la constitution Uni- 

genitus. 
Lettres de M. l’évêque de N. à son Emi- 

nence M. le cardinal de Noailles, au sujet de 
son Mandement pour la publication de l'ap- 
pel, etc. Ces lettres sont au nombre de six. 
La seconde et la cinquième sont les plus cu. 
rieuses et les plus intéressantes. 

Objections et réponses au sujet de la conati 
tution Unigenitus, in-12. 

Instruction familière sur la prédestination 
et sur la grâce, par demaudes et par répon- 
ses. Lióge, 179. 

Exposition de la doctrine jansénienne. 
Les Nouveaux Disciples de saint Auquatin. 

3 vol. in-12. | L. 
Entretiens au sujet des affaires présentes. 

9 petits vol. i..-12. 

POUGET (FraxçÇois-Aimé), naquit à Mont. 
pellier en 1665, fut prêtre de l'Oratoire, doc- 
teur do Sorbonne et abbé de Chambon, Ap- 
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elé par Colbert, évêque de Montpel'ier, à 
fa têle de son séminaire, il remplit avec zèle 
les fonctions attachées à ce poste, et vint à 
Paris, dass la maison de Saint-Magloire , où 
i! mourut en 1723. 

INSTRUCTIONS générales en forme de catéchisme, 
où l'on explique par l'Ecriture et par la 
tradition l'histoire et les dogmes de la re- 
ligion, la morale chrétienne, les sacrements, 
les prières, les cérémonies et les usages de 
U Eglise ; imprimé par ordre de messire Char- 
les-Joachim Colbert, évéque de Montpellier : 
autrement Catéchisme de Montpellier. Pa- 
ris, 1702; Lyon, Plaignard , 1705 et 1713, 
in-5* el in-12. 

Colbert, évêque de Montpellier, adopta cet 
puvrage, approuvé par le cardinal de Noail- 
es. 
Le Catéchisme de Montpellier, quoique bon 

à cerlains égards, a été condamné par un 
décret de Clémrnt XI, du1°" février 1719 (1). 
Cette condamnation est un des gricfs dont se 
plaignent les sept évéques appelants, qui 
écrivirent une leltre commune au pape In- 
norent XIII, datée du 9 juin 1721 : En eiiam, 
sanctissime Pater, dumnare aulivimus Cate- 
chismum Montispessulensis Ecclesie, de quo 
td unum dicemus, acerbissimum dolorem bo- 
"nis omnibus a[ferre scandalosam ejusmodi 
damnationem. Plusieurs prélats ont depuis 
condamné ce méme livre, à l'exemple du 
saint-sióge. . 

Le saint-siége aussi le condamna depuis, 
c'est-à-dire par décret du 21 janvier 1721. 
Le méme décret porte condamnation d'une 
traduction italienne du méme ouvrage. Nous 
prenons ce renseignement dans le catalogue 
des livres mis à l'index. Ce catalogue nous 
apprend que le Catéchisme de Montpellier 
fut aussi triduit en anglais et en espagnol, 
el que ces deux traductions furent également 
condamnées : l'anglaise, par décret du 15 
janvier 1725, et l'espagnole , par décret du 
2 septembre 1727. 

On remarque en effet dans ce catéchisme 
plusieurs propositions évidemment mauvai- 
ses e! quelques autres suspectes, qui favo- 
risent les erreurs janséniennes. On en jugera 
par les traits suivants : 

Tom. 1, part. 1, sect. 1, ch. &, 8 1: Si un 
grand nombre de peuples $e sont perdus avant 
la venue du Messie, c'est que Dieu l'a voulu 
pour faire sentir aux hommes la corruption 
de la raison abandonnée à celleméme , et l'im- 
perfection de la loi, qui n'était écrite que sur 
(a pierre. Celle proposition est fausse, erro- 
née, suspecte d'hérésie: elle renouvelle la 
sixième et Ja septième des propositions de 
Quesnel. 

On débite dans le second tome, part. 2, sect. 
2, ch. 2,63, quelalecturedel'Ecriture sainte, 
tant de l'Ancien que du Nouveau Testament, 
doil étre l'occupation ordinaire des fidèles. 
Cette proposition, ainsi prisé d'une maniére 

(1) Nous laissons cette date que nous trouvons dans l’ 
pe savons au juste si elle est certaine. 
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indéfiuie, cst fausse, injurieuse à l'Eglise ct 
con'raire à ses usages. 

On s'explique aiileurs d'une mau:ère fort 
suspecle , en disant : C'est Jésus-Christ qui 
surmonto lous les jours dans nous le démon 
dans nos tentations. Comme si nous ne cao- 
périons nullement à cette victoire. L'auteur 
devait dire que c'est par la grâce de Jésus- 
Christ que nous surmontons le. déinon dans 
nos lentations. 

Daus le pelit catéchisme, imprimé pour les 
eufants, et dont la première leçon est sur 
la grâce, on demande : Quel!e grâce est né- 
cessaire pour vivre saintement ? Et l’on ré- 
pond que, pour pouvoir vivre saintemeut, 
il faut une grâce qui éclaire l'esprit , qui 
touche le cœur ef qui fasse agir. Celle propo- 
sition est suspecte d'hérésie, ou méme hé- 
rétique, puisqu'elle exclut la grâce suffi- 
sante, qui suffit pour faire agir, mais qui ne 
fait pas agir effectivement 

M. de Montpellier, dans son Instruction 
pastorale du 17 septembre 1726, dit des clio- 
ses assez singulières sur le catéchisme pu- 
blié sous son nom. Il déclare : 1* qu'il ne re- 
connaît pour légitime que la première édi- 
tion de ce caléchisme faite en 1702 et toutes 
celles qui y sont conformes, attendu, diLil, 
que dans les éditions postérieures de notre ca- 
léch sme. français, il s'est. fait divers change- 
ments et additions dont nous nous sommes 
plaints , c'est-à-dire qu'ou en a retranché 
quelques erreurs. 
' 9* Le méme pré'at condamne l'édition la- 
tine publiée sous ec titre : Institutiones ca 
tholicæ in modum cateche-eos, in quibus quid. 
quid ad religionis historiam, Ecclesie dog- 
mala, mores , sacramenta, preces , usus, ec e. 
monias pertinet, brevi compendio explanatur, 
ex Gullico idio:uatein Latinum translatæ. Les 
deux motifs de celte condamnation, c'est, dit 
M. de Mont,ellier, qu'on y a retranché notre 
nom, et qu'on y a mélé beaucoup d'erreurs; 
c'est-à-dire, à bien apprécier ces dernières 
paroles, que l'édition latine a été reivuchée 
par une main catholique. 

Feller dit : « Pouget avait lui-méme tra- 
duit cet ouvrage en laiin, et il voulait le pu- 
blier avec les passages entiers, qui ne sont 
que cités dans l'original français ; la mort 
l'empécba d'exécuter ce dessein. Le P. Des- 
molels , son confrère, acheva ce travail et 
le mit au jour en 1725, sous le titre .d'/nsti- 
tutiones catholice , 2 vol. in-fol., Lou- 
vain, 1775, et en 1& vol. in-&. Cet ouvrage 
solide peut tenir lieu d'une théologie entiére. 
1! y a peu de productions de ce genre où les 
dogmes de la religion, la morale chrétienne, 
les sacrements , les prières , les cérémunies 
et les usages de l'Eglise soient exposés d’une 
maniére plus claire et avec une simplicité 
plus élégante. 1l y a cependant quelques en- 
droits qui ont essuyé des difficultés, et qui 
firent condamner l'ouvrage à Rome en 1721. 
L'auteur cite toujours, eu preuve de ce qu'il 
avance, les livres saints, les conciles et les 

auteur dont nous empruntons ces lignes ; mais nous 

25 
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léres; ma's l'on remarqu: dans quelques 
citations non-sculement une prédilection qui 
semble tenir à l'esprit de parti, mais encore 
des applications qui ne ti-nnent pas au sens 
littéral, ce qui est cependant essentiel dans 
un catéchisme. Charancy, successeur de 
Colbert, le fit imprimer avec des corrections 
qui firent disparaître ce qui se ressentait des 
réventions de l'auteur et paraissait favoriser 
es opinions coudamnées par l'Eglise, et c'est 
de cette é tition qu'il (aut entendre les éloges 
que les catholiques ont faits de l'ouvrage. » 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 780 

PRESSIGNY ( Lesieur de), un des pseudo- 
nymes dont Gerberon faisait usage. 

PRIEUR. Le P. Quesnel, aprés la mort 
d'Arnauld, le pape des jansénistes, ne voulut 
pas prendre le titre de père abbé ; il se con- 
tenta de celui de pére prieur. Et quelquefois, 
ne voulant pas décliner son vrai nom, il di- 
sait qu'il s'appelait Le père prieur. Voyez son 
article. 

PROFECTURUS, pseudonyme dont s'est 
servi le fameux Nicole. 

Q 
QUESNEL (Pasquier) né à Paris en 1635, 

d’une famille honnête, fil son cours de théolo- 
gie en Sorbonne avec beaucoup de distinction. 
Après l'avoir achevé, il entra dans la con- 
grégation de l'Oratoire en 1657. Consacré tout 
entier à l'étude de l'Ecrilure et des Péres, il 
€omposa de bonne heure des livres de piété, 
qui lui méritèrent, dés l’âge de 28 ans, la 
place de premier directeur de l’institution de 
Paris. Ce fut pour l’usige des jeunes élèves 
vonfiés à ses soins qu'il comiosa ses Ré- 
flezxions mor«.les. Ce n'étaient d'abord que quel- 
ques pensées sur les plus belles maximes de 
l'Evangile. Le marquis de Laigue ayant goüté 
cet essai, en fit un grand éloge à Félix Via- 
lart, évéque de Chálons-sur-Marne, qui ré- 
solut de l'adopter pour sen diocése. L'orato- 
rien flatté de ce suffrage, augmenta beaucoup 
son livre, il fut imprimé à Paris en 1671, avec 
un mandement de l'évéque de Chálons et 
l'approbation des docteurs. Quesnel travail- 
lait alors à une nouvelle édition des œuvres 
de saint Léon, pape,sur un ancien manuscrit 
apporté de Venise, qui avait appartenu au 
cardinal Grimani. Elle parut à Paris cn 1675, 
en 2 vol. in-4°, fut réimprimée à Lyon en 1700, 
in-fol, et l'a été depuis à Rome en 3 vol. 
in-fol., avec des augmentations et des chan- 
gements. Quelque eloge qu'en fasse M. du 
Piu, l'oraterien semble ne l'avoir entreprise 
que pour attaquer les prérogalives du saint- 
siége : d'ailleurs il s'est donné des peines 
inutiles pour prouver que saint Léon est au- 
teur de la Lettre à Démétriade et du livre de 
la Vocation des Gentils. Le repos dontil avait 
joui jusqu'alors fut. troublé peu de temps 
aprés. L'archevéque de Paris (M. de Harlay), 
instruit de son attashement aux nouveaux 
disciples de saint Augustin, et de son oppo- 
sition à la bulle d'Alexandre VII, l'obligea 
de quitter la capitale et de seretirer à Orléans 
en 1681; mais il n'y resta pas longtemps. On 
svait dressé dans l'assemblée gésérale de 
l'Oratoire, tenue à Paris en 1678, un formu- 
laire de doctrine qui défendait à tous les 
membres de la congrégation d'enseigner le 
jansénisme et qu'iques nouvelles opinions 
en philosophie, dont on se défait alors, 
parce qu'eiles n'étaient pas encore bienéclair- 
cies. Dans l'assemblée de 168%, il fallut 
uitler ce corps ou signer ce formulaire. 

(Voyez ARNACLD.) Quelques inembres de la 
congrégation en sorlirent; Quesnel fut de ce 

nombre. Il se retira aux Pays-Bas en 1685, 
et alla se consoler auprés de M. Arnauld.à 
Bruxelles. C'est alors qu'il commenga à jouer 
unróle. Ayant un talent singulier pour écrire 
facilement, avec onct:on et élégance, jouis- 
sant d'une santé robuste, que ni l'étude, ni les 
voyages, ni les peines continuelles d'esprit 
n'altérérent jamais ; joignant à l'étude le dé- 
sir dediriger les consciences, personne n'était 
plus en état que lui de remplacer Arnauld. 
Ii en avait recueilli les derniers soupirs. Un 
auteur prétend « qu'Arnauld mourant l'avait 
désigné chef d’üne faction malheureuse, 
Aussi les jansénistes, à la mort de leur pape, 
de leur père abbé, mirent-ils Quesuel à la 
tête du parti. L'ex-oratorien méprisa dos 
titres aussi fastueux, et ne porta que celui de 
père prieur. Il avait choisi Bruxelles pour 
sa retraite. Le bénédictin Gerberon, un pré- 
tre nommé Brigode, et trois ou quatre autres 
personnes de confiance co nposaient sa s0- 
ciété. Tous les ressorts qu'on peut mettre en 
mouvement, il les faisait agir en digne chef 
du parti. Soutenir le courage des élus per- 
sécutés, leur conserver les anciens amis et 
protecteurs ou leur en faire de mouveaux, 
rendre neutres les personnes puissactes 

u'il ne pouvait se conc lier, entretenir sour- 
ement des correspondances partout, dans 

les cloîtres, dans le clergé, dans les parle- 
ments, dans plusieurs cours de l'Europe: 
voilà quelles étaient ses occupations conti- 
nuelles. Il eut la gloire de traiter par ambas- 
sadeur avec Rome. Hennebel y alla chargé 
des affaires des jansénistes. llis firent de 
leurs aumónes un fonds qui le mit en état d'y 
représenter. 1l y figura quelque temps : il y 
parut d'égal à égal avec les envoyés des tétes 
couronnées; mais les charités venant à bais- 
ser, son train baissa de méme. Henuebel 
revint de Rome dans les Pays-Bas en vrai 
pèlerin mendiant. Quesnel eu fut au dé- 
sespoir; mais, réduit lui-même à vivre 
d'aumónes, comment eüt-il pu fournir au 
luxe de ses députés? » Ce fut à Bruxelles 
qu'il acheva ses Réflexions morales sur let 
Actes et les Epttres des apôtres. 11 les joignit 
aux Réflexions sur les quatre Evangiles, aux- 
quelles il donna plus d'étendue. L'ouvrage 
ainsi complet parut en 1693 et 1695. Le car- 
diual de Noailles, alors évéque de Chálons, 
successeur de Vialart, invita par un man- 
dement, en 1695, son clergé et son peuple 
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à le lire. I1 le proposa aux fidèles comme le 
pain des forts et le lait des faibles. Les jé- 
suites, voyant qu'on mallipliait les éditions 
de ce livre, y soupconnérent un poison ca- 
ché. Le signal de la guerre se donna en 1695. 
Noailles, devenu archevéque de Paris, publia 
uve instruction pastorale sur la prédestina- 
tion, qui occasionna le Probléme ecclésiati- 
que. (Voyez Bancos, NoAILLES.) 

Cette brochure roulait presquo entiére- 
ment sar les Réfl-zions morales. Elle deuna 
lieu à examiner ce livre. Le cardinal de 
Noailles convint que la critique était fondée, 
et fit faire des correcfions; l'ouvrage ainsi 
corrigé parut à. Paris en 1696. La retraite 
de Quesnel à Bruxelles ayant été découverte, 
Philippe V donna un ordre pour l'arréter: 
l'archevéque de Malines, Humbert de Pré- 
cipiano, le fit exécuter. On le trouva au re- 
fage de Forêt, caché derrière un tonneau. 
'« Comme on avait de la pcine à le reconal- 
tre, dit l'abbé Bérault, sous l'habit séculier 
qu'il portait, on lui demanda s'il n'était pas 
le P. Quesnel. ll répondit qu'il s'appelait de 
Rebecq, Do Fresno, de Rebecq, le P. prieur, 
c'étaient là pour lui autant de noms de guerre 
et de pieux expédients pour éviter les re- 
siriclions mentales et l'abominable équi- 
voque. » On ne laissa pas de saisir de Re- 
becq, et on le conduisit dans les prisons de 
T'archevéché, d’où il fut tiré par une voie 
inespérée, le 13 septembre 1703. Sa déli- 
vrance fut l'ouvrage d'un gentilhomme 
espagnol réduit à la misère, qui, plein d'espoir 
eu la boite qui vaut la pierre philosophale, 
perça les murs de la prison et brisa ses 
chaînes. En l'arrétant, ou s'était saisi de ses 
oapiers et de ceux qu'ilavaitd'Arnauld:le jé- 
suite le Tellier en fit des extraits, dout ma- 
dame de Maintenon lisait tous les soirs quel- 
que chose à Louis XIV pendant les dernières 
aunées de sa vie. Le monarque y trouva des 
molifs nouveaux de ne pas se repentir des 
efforts qu'il avait faits pour abattre cette 
secte naissante. Quesnel remis en liberté 
s'enfuit en Hollande, d'où il décocha quel- 
ques brochures contre l'archevêque de Ma- 
lines, un des plus sages el des plus zéles 
prélats qu'eût alors 1 Église catho ique. Ce- 
pendant dés le 15 octobre de cette année, 
Foresta de Cologne, evéque d'Apt, proscrivit 
les Réflexions morales. L'année suivante, on 
dénonça l'auteur au public comme un Aé- 
rétique et comme séditieuz. M était elfecli- 
vement l'un et l'autre. Le P. Quesnel se dé- 
fendit ; mais ses apologies n'empéchérent pas 
que ses Réflexions morales ne fassent con- 
damuées par les deux puissances, à diverses 
époques, et en dernier lieu solennellement 
auathématisées par la constitution Unigeni- 
(us, pub'iée à Rome le 8 septembro 1713, sur 
les instances de Louis XIV. Cette bulie fut 
acceptée, le 21 janvier 1715, par les évêques 
assemblés à Paris, enregistrée en Sorbonne 
le 5 inars et reçue ensuite par le corps épi- 
scopal, à l'exception de quelques évêques 
français qui en appelèrent au futur concile. 
De ce nombre était le cardiual de Noailles, 
qui dans la suite abandonna le parti avec 
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éclat. Quesnel survécut peu à ees événe- 
ments. Aprés avoir employé sa vieillesse à 
former à Amsterdam quelques églises jan- 
sénistes, il mourut daus cette ville en 1719, 
à86ans.Voyez Causa Quesnelliana, Bruxelles, 
1705, in-k°, et Historia Ecclesie Ultrajectinæ 
a tempore mutate religionis, par Hoynek Van 
Papin Drecht, Malines, 1725, in-folio. La 
manière dont Quesnel s'expliqua dars ses 
derniers moments est remarquable. l1 dé- 
clare dans une profession de foi : qu'il cou— 
lait mourir, comme il avait toujours vécu, 
dans le sein de l'Eglise catholique : qu'il 
croyait toutes les vérités qu'elle enseigne; 
qu'il condamnait toutes les erreurs qu'elle con. 
damne ; qu'il reconnaissait le souverain pon- 
&fe pour le premier vicaire de Jésus-Christ, et 
le siége apostolique pour le centre de l'unité. 
Dans le cours de la méme maladie, il rap- 
ela à une personne qui était auprés de lui 
es accusations qu'on avait formulées contre 
lui à Louvain, touchant ses mœurs, et assura 
qu'elles étaient mal fondées. Quelque temps 
auparavant, son neveu Pinson loi ayant de- 
mandé conseil sur le parti à prendre dans les 
disputes qui l'avaient tant occupé, il lui re- 
commanda de rester attaché à l'Eglise : Les 
manières owtrageuntes des jésuites, ajouta-t-il, 
m'ont engagé à soutenir avec opintátrelé ce 
que je soutiens aujourd'hui. Ce détail se 
trouve dans une lettre de M. Pinson, scul- 
pleur, à M. Poncet de la Rivière, évéque 
d'Angers. 

OPExa sancti Leonis Magni omhnia..... auc- 
tiora..... expurgata.....Mllustrata..... a Pas- 
casio Quesnel parisino, presbytero congreg. 
Qrat. D. Jesu : Parisiis, apud Joannem 
Coignard, 2. vol. in-&*. 

OEuvres do saint Léon le Grand, augmen- 
(ées, corrigées et éclaircies par des noles. 
Par le P. Pasquier Quesnel, parisien, prêtre 
de la congrégation de l'Oratoire. A Paris 
chez Jean-Baptiste Coignard, 2. vol. in-4*. 

Les notes du P. Quesnel sur les ouvrages 
de saint Léon le Graud furent condamnées 
à Rome, le 22 juin 1676. 

Quesnel écrivait à Magliabechi le 30 avril 
1677 : « On m'a envoyé plusieurs mémoires 
de Rome des choses que l'on a trouvées 
mauvaises dans le Saint Léon que j'ai fait 
imprimer; mais pour vous dire la vérité, 
Lout cela est bien mince et n'est guére capa- 
ble de me faire peur. M. le cardinal Barberin 
m'a fait la grâce de m'envoyer des variæ lec- 
(iones sur les ouvrages de ce Pére, et Son 
Eminence me témoigne bien de la bonté. » 

Et le 7 mai de la méme année: « J'ai 
méme été obligé à répondre à plusieurs ob- 
servalions que M. le cardinal Barberin, 
doyen da sacré collége, m'a fait la grâce da 
m'envoyer sur mon ouvrage de saint Léor. 
llyena de Mgr Suarés, d'autres de Mgr 
l'archevéque de Rozzane, et d'autres en(in 
d'un-prétre de l'Oratoire de Saint-Philippe, 
nommé le P. Marquez. L'honneur que l'ou 
m'a fait de me mettre dans l’Indice de Rome 
m'a attiré la counaissance de cette Eminence 
qui me témoigne beaucoup de bonté, et n'a 
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envoyé beaucoup de diverses leçons (varie 
lectiones) pour corriger ou plutôt pour con - 
lirmer les corrections que j'ai faites dans lo 
texte de saint Léon. » Correspon. iné lite de 
Mabillon, etc., avec l'Italie, publiée par 
M. Valery, tom. lll, pp. 240, 244 

Le P. Lupus, religieux augustin, dont le 
témoignage n'est pas suspect au parti, n'a 
pas craint de dire dans son ouvrage sur les 
Appellations, dédié à Innocent XI, 4ue Ques- 
nel dans son livre parle de l'autorité du 
saint-siége, comme en ont parlé Calvin, 
Marc-Antoine de Dominis, el les autres en- 
nemis de la primauté du pape. 

Le P. Chrétien Lupus était né à Ypres 
en 1612, et parut montrer, pendant quelque 
lemps, une certaine propension pour le jan- 
sénisme ; mais il abandonna ce parti et mou- 
rut bon catbolique, en 1681, à Louvain, où 
il avait été professeur. Son Traité des Appels 
au saint.siége est en latin, in-h°, et dirigé 
contre Quesnel. Dans cet ouvrage, l'auteuc 
réfute d'avance la triste compilation du fi- 
meux Fébronius (Honiheim); il y prouve 
le droit d'appeler au pape, par la nature 
de sa primauté et par l'histoire ecclésias- 
tique. 

Rien n'égale l’emportement avec lequel le 
. P. Quesnel éclata contre le décret de Rome, 

dont il prétendait donner l'idée la plus 
atroce, dans une espèce d'analyse suivie qu'il 
en fit. Selon lui, ce n'est pas un déeret 
émané d'un tribunal respectable : C’est un 
libelle diffamatoire, contraire à la loi de Dieu 
et aux bonnes maurs, plein d'impostures el de 
faussetés, ... C'est. une entreprise .schismati- 
que, une erreur plus qu'intolérab'e, qu'une 
congrégation telle que celle de l'inguisition 
ait entrepris de condamner et de défendre les 
avis salutaires dela sainte Vierge. C'est une 
insolence insupportab!e, qu'une congrégation 
de moines présidée par un clerc habillé de 
rouge ait la hardiesse de proscrire des livres 
approuvés pur des évéques. C'est un attentat 
nouveau, un renversement horrible, qu'un pe- 
tit moine anpelé inquisiteur se donne une 
parei.le hardiesse, etc. 

C'est dans ce méme esprit de rébellion que 
Quesnel accueillit le décret de la congréga- 
tion de l'Indrx contre son travail sur les 
œuvres de saint Léon. ll écrivit au pape 
Innocent XI et au cardinal Cibo des lettres 
où il protestait avec une irrespectueuse li- 
berté contre ce qu'il appelait l'injustice avec 
laquelle on avait mis son ouvrage à l'índez; 
et lorsqu'il eut appris, par un correspondant 
qu'il avait à Rome, que Schelstrate et Lupus 
avaient été chargés de le réfuter, il dit dans 
uue lettre : Le décret de l'indice n'est donc 
pas capable de réparer le tort qu'ils préten- 
tlent avoir regu de moi, et il faut qu'ils louent 

- (les bravos pour me battre et m'assassiner /..... 
Il ne leur est quere honorable d'être réduits à 
armer contre moi un bon Flamand qui n'est 
pas le plus terrible homme du monde..... J'at- 
tendrai le loup (le Père Lupus dont il vient 
d'être question), et j'espère faire si bien, qu'il 
ne me manera pas. Le livre du Père Lupus 
parut en 1681, peu de temps avant la mort 
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de l'auteur; celui de Schístrata fut publié 
dans l'année méme où l'édition des œuvres 
de saint Léon eut été mise à l'indez. 

Docurs de la discipline et de la morale de 
l'Eglise. 1676. 

Quesnel y renouvelle l'hérésie des deux 
chefs qui n'en font qu'uu. Voy:z Anxau 
( Antoine) 

LETTRE à un député du second ordre, 

Le P. Quesnel prétend prouver dan: celte 
l-ttre que le jansénisme est une illusion et 
un fantôme. Nous réfuterons ici cette pré- 
tention par un autre écrit qu'en a trouvé 
dans scs papiers. 

C'est la lettre que les chefs du parti com- 
posérent en commun en 41685, et qui fut 
adressée à M. Da:auzr, plénipotentiaire de 
France à Ratisbonne, pour se faire com- 
prendre daus la trève qui fut faite avec l'Es- 
pagne, aprés le siége de Luxembourg. Elle 
commençait par ces termes : Monseigneur, 
le pouvoir si ample, etc. Et elle es! signée, 
vos très-humblrs el très-obéissants servileurs, 
les disciples de saint. Augus in. Celle. pièce 
existe encore aujourd'hui. Elle fut trouvée 
en original parmi les papiers du Père Ques- 
nel, quand il fut arrêté à Bruxelles; et on 
l'a insérée tout entière dans le procès de ce 
Pére (pag. 256), imprimé par l'ordre de 
M. l'archevéque de Malines en 1704. Aussi 
le Père Quisnel n'a-t-il eu garde de la trai- 
1er de supposHion et de calomnic. 1l savait 
qu'on élait en état de prouver le fait. H se 
coutente de dire dans l'Anatomie de la Sen- 
tence de M. de Malines, qu'on n'avait jamais 
eu desscin de publier cette lettre; que ce 
n'est dans le fond qu'une pure badinerie q' i 
n'a jamais été faile que pour se divertir. Es- 
péce de justification aussi singuliére que la 
pièce méme qu'il] prétend excuser. 

Dans cet insolent écrit les disciples de 
saint Augustin. marquent à M. Davaux les 
buit conditions sous lesquelles ils souhaitent 
d'être compris dans la trève générale. La 
remiére est qu'il leur s:ra permis de $6 

justifier par de bonnes apo'ogies. La 
deuxième, que Sa Majesté sera suppl:ée de 
faire cesser les voies de fait et l'usage des 
lettres de cachet, qui décrient sa justice. La 
troisième, qu'il leur accordera une amnistie 
générale. La quatriéme, que les disciples de 
saiut Augustin ne lui demanderont jamáis 
aucun bénéfice. La cinquiéme, qu'ils tra- 
vailleront à convertir les héréliques par de 
bons livres qu'ils composeront. La sixième, 
qu'ils soutiendront de toutes leurs forces la 
gráco de Jésus-Christ, préchée par saint 
Paul et expliquée par saint Augustin. La 
seplième, qu'ils s'opposeront au cours de la 
mauvaise doctrine. La huitième, que Sa 
Majesté leur permettra de se bien défendre, 
et qu'elle s'obligera à punir leurs calomnia- 
leurs. 

Telle est la Jettre que les jansénistes écri- 
virent en commun, et qui prouve, avec la 
deraière évidence, qu'ils font un corps et un 
corps considérable, qui veut marcher de 



105 QUE 

pair avec les êtes couronnées ; qui préleni 
traiter avec son roi, et qui ose proposer les 
conditions auxquelles ils offrent d'entrer 
dans une tréve générale. 

TnapiTiox de l'Eglise romaine sur la prédes- 
tination des saints et sur la grâce efficace. 
Cologne, 1687. 

Cette tradition prétendue romaine est l'ou- 
vrage de Quesre!, comme on l'apprend par le 
procès fait à ce Père (page #90, Cause Ques- 
nel.), et comme le témoigne l’auteur de 
lExamen théologique: 

Le troisième tome contient plusieurs er- 
reurs sur la grâce : í* on y rejetie la grâce 
suffisante. On-y dit que c'est un monstre 
et un monstre d'erreur, et nou pas une 
grâce de Jésus-Christ; 2 on y soutient que 
l'efficace est nécessitante; 3° on y justifie la 
proposition de M. Arnauld sur saint Pierre... 
On y fait l'apologie des cinq propositions. 
Voici comme l'auteur parle dans la page 
335 : Cc'ui à qui la grâce efficace manque, ne 
peut accomplir le commandement, il ne lui est 
pas possible de l'accomplir. Adieu, gráce due 
aux pécheurs, dit le P. Quesnel dans la mi- 
nute d'une de ses lettres, où il tourne en ri- 
dicule la gráce suffisante, adieu gráce néces- 
saire pour pécher ; adieu gráee qui n'a jamais 
aucun free etqui ne sert qu’à rendre l'homme 
criminel’ et condamnalle; adieu adieu, mis 
adieu sans regret : car vous ne servez de rien 
aux réprouvés, et les élus n'ont que faire de 
vous, contents de leur patrimoine, qui est la 
gráce toute-puissante du Saureur. Vous ne 
[nites jamais de bien, et vous faites toujours 
du mal. Allez vous promener. Causa Ques - 
nelliana, page 591. 

Le P. Quesnel, dans ce livre de la Tradi- 
tion de l'Eglise romaine, établit lui-même, 
comme un principe incontestable, que tout 
jugement dogmatique du saint-siége accepté 
par quelques églises particulières doit passer 
pour un consentement genéral et doit être 
eensé le jugement de l'Eglise entière, si les 
aulres Eglises demeurent dans le sileuce. 
Tom. 1, pag. 217. 

A»oLociR historique de deux censures de 
l'université de Douai, par M. Gery, b:che- 
lier en théologie, 1688. Cologne, 11-19, #79 
pages. 

L'ouvrage dont il s'agit a été censuré par 
un décret de l'université de Douai, en 1690, 
et condamné par le pape lurocent XII, le 8 
inai 1097. Le P. Quesnel en est l'auteur, et 
le nom de Gery n’est qu'un nom supposé. 

Cette entreprise de Quesnel pour gagner 
l'université de Douai fut, comme l'«n voit, 
assez malheureuse : cependant il fit encore 
dans la suite de nouvelles tentatives , mais 
elles ne lui réussirent pas mieux. Voyes ci- 
aprés. 

MÉwxoinsgs importants pour servir à l'histoire 
edt faculté de thévlogie de Douai, elc. 

La faculté de théologie de Douai ayant 
ensur? l'Apologie des deux censures de Lou- 

QUE. 156 

vain et de Douai, dont il vient d'être ques- 
tion, cette eensure fut attaquée dans les 
Mémoires importants dont il s'agit ici; mais 
Ja faculté né laissa pas ces Mémoires sans 
flétrissure : elle rendit contre eux un juge- 
ment doctrinal et les censura le 5 juin 1696. 
Les jansénistes, de leur côté, ne restèrent 
pas dans le silence : ils publiérent un autre 
libelle ayant pour titre : Suite des Mémoires 
importants, et un autre intitulé : Avis à la 
faculté de théologie de Douai, etc., qu'on dit 
être aussi du P, Quesnel. Voyez ARNAULD (le 
faux), GiLBERT 

Hisroime abrégée de la Vie et des ouvrages de 
M. Arnauld. Cologne, 1695, in-12 de 9236 
pages; Liége, 1697, in-12 de 373 pages. 

Si la Vie de M. Arnauld était écrite avec 
fidélité, on la pourrait lire avec fruit. Ce 
qu'on y verrait de son orgueil, de ses em- 
portements, de ses erreurs, de ses calom- 
nies, de ses intrigues, de son opiniátreté 
dans l'hérésie, donnerait à coup sür un juste 
éloignement pour sa personne, pour ses 
écrits et pour ses sectateurs, Mais l'Histoire 
dont il s'agit ici est dans un goût tout op- 
posé : c'est un panégyrique continuel de la 
criminelle conduite et des pernicieux écrits 
de ce novateur; et dés lors on ne peut pas 
plus la laisser entre les mains des fidèl:s 
que la vie de Calvin qui serait écrite par un 
zélé calv.niste, pour la défense de la religion 
prétendue réformée. 

Arnauld mourut le 8 d'août 1694. Non- 
seulement il ne s'est point reconnu à la 
mort, mais il.a méme craint de paraître 
alors revenir à résipiscence. C'est pourquoi 
dans son testament il s'exprime ainsi : Je 
veux prévenir les faux bruits qu'il est aisé de 
prévoir que la calomnie pourra répanire , 
soit en me traitant u'hérétique mort dans son 
erreur, soit en supposant que c'est me faire 
gráce que de croire pieusement que je me serai 
reconnu avant que de mourir. 

Le fameux abhé de la Trappe, écrivant 
sur cett» mort à M. l'abbé Nicaise, se servit 
de ces ( rmes remarquables : Enfin voilà 
M. Arnauld mort : aprés avoir poussé sa 
carrière aussi loin qu'il a pu, :l a fallu qu'e!le 
se soit terminée. Quoi qu'on en dise, voild 
bien des-questions finies. Son érud.tion et son 
autorité. étaient d'un grand poids dans le 
parli : heureux qui n'en a point d'autre que - 
celui de Jésus-Christ, et qui mettant à part 
tout ce qui pourrait l'en séparer ou len dis- 
(raire, méme pour un moment, s'y attache 
avec tant de fermelé, que ricn ne.seit capable 
de l'en déprendre. E 

Nous avons assez parlé d'Arnauld dans 
d'autres articles, surtout dans celui de l'Apo- 
logie de Jansénius et celui de la Fréquente 
Communion. Mais pour répondre aax épita- 
phes et aux éloges en vers qu'on lit à la fin 
de l'Histoire abrégée, nous ailons donner ici 
uu. portrait fidèle de ce docteur, si taut est 
qu'on puis-e encore l'appeler docteur, aprés 
qu'il a été chassé de la faculté et de la Sor- 
bonne à cause de ses erreurs e* de ses hó- 
résies. 
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Hic jacet 
Antonius Arnaldus : 

Vir indole præfervidus, praceps ingenio, 
Moribus anceps, ut doctrina : 

Nove in Galliis autor secta, vel fautor, 
Augustini discipulus , Batavi, non Afri ; 

Jansenianus fama, re Calvinianus, 
Molina hostis, æmulus Molinei, precursor 

| [ Molinosi. 

Gratiæ Christi ostentator 
Ut irritam redderet. Christi mortem. 
Evangelium vertit, ut perverteret : 

Ecclesiam dum reformare vult, pene defor 
[ matt : 

Bicipitem fecit , ut faceret acephalam. 
Pontifices quosdam laudavit magnifice, 

Ut aliis liberius malediceret. 

- 

Scripsit, ve exscripsit multa, de suo ferme 
nihil, 

Preter unam, illesa charitate, colviciandi 
[ artem, 

Methodo geometrica demonstratam; 
Magnus conviciandi Magister, 

Major calumniandi. 

Tam veritatis contemptor, quam affectator 
[ seteritatis, 

Censor novus! 
Mollem eite cultum amans in suis; asperum 

[in alisnis. 
Sub simplicitatis larva securius fallaz ; 
Modestie velo pertinaciam obtegens; 

Nullius patiens potestatis, nulli parcens. 
Nisi que rebelli parceret. 

Solilarius secessu, arcanis commerciis in 
[aula totus; 

Non minus corone inimicus, quam tiara, 
Lucis metuens, tenebris confisus; 

Eaul ubi jue, vel in patria; 
Vilavit fuga earcerem, meritus eternum. 

Jta obiit. 
Extra Gallicam (1) Martem Gallicum, 
Intra Ecclesiam, heresim spirans. 

Causa Arnaldina seu Antonius. Arnaldus a 
calumniis vindicatus. Revertimini ad judi- 
cium. Dan. xir. 1697. 

Ce livre, qui est du P. Quesnel lui- méme, 
et qui est une violente apologie de M. Ar- 
nauld et de toutes ses erreurs, a été con- 
damné par le pape Innocent X1l en 1699. 

, On y trouve (page 119) la seconde des 
* cinq propositions de Jansén.us : Gratia nun- 
quam eo effectu caret ad quem a Dev ordi- 
natur. ' 

À la page 1U^, l'auteur y débite cette pro- 
position b'asphématoire et si souvent con- 

; damnée : Je ne refuserai jamais d'avouer que 
tous les dues peuvent toujours observer les 

ements de Dieu, lors méme qu'ils 
manquent de (a gráce efficace, de la méme ma- 
nière que les hommes qui ont de bons yeux 
peuvent voir, lorsqu'ils sont dans les téné- 
bres, en vertu de la puissance intérieure qu'ils 
ené de voir. Voici les termes mémes de l'au- 

(1) Jausenii opus adversus reges Galliae, 
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tour : Mec unquam fuleri recusabo omnes 
justos mandata semper observare posse , quem- 
ndmodum homines visu predin in tenebris 
tidere possunt ob internam videndi polesta- 
tem. 

Dérense des deux brefs d'Innocent XII aux 
évêques de Flandre. 1697. Sous le pseudo- 
nyme de l'abbé du Manoir. 

Hisroine du Formulaire qu'on a fait signer en 
France, et de la paix que le pape Clément 
]X a rendue à cette Eglise en 1688.1618, 
in-12. 

Histoire abrégee de la paix de l'Eglise. 
Mons, P. Marteau, 1698, in-12. ; 

Le grand objet de ers histoires srhismati- 
ques est d'imposer au public en lui persua. 
dant que le pape Clément 1X avait conseuti 
que les quatre évêques (savoir : d’Alet, de 
Pamiers, d'Angers et de Beauvais) distin- 
guassent dans leurs mandements le fait d'a- 
vec le droit; et à l'égard du fait, qu'ils s'en 
tinssent au silence respectueux. Mais rien 
n'est plus faux : et pour s'en convaincre, il 
ne faut que lire le bref du pape aux évéques 
médiatrurs. Sa Sainteté y paraît entièrement 
persuadée de la parfaite et entière obéissance 
des quatre évéques, et de leur sincérité dans la 
signature du Formulaire, sans exception et 
sans restriction. Voyez ci-après la Paix de 
Clément IX, et l'article AnNAULD (Henri). 

La Paix de Clément 1X, ou démonstration 
des deux faussetés capitales avancées duns 
l'Histoire des cinq propositions contre la 
foi des disciples de saint Augustin et la sin- 
cérité des quatre évéques, avec l'histoire de 
leur accommodement , et plusieurs pièces 
justificatives et historiques. Deux vol. in-12. 
À Chambéry, chez Jean-Baptiste Giraud, 
1701. C'est- à-dire à Bruxelles. 

í* L'ouvrage contre lequel on s'inscrit ict 
en faux avec tant de hauteur, est |’ Histoire 
des cinq propositions de Jausénius, donnée 
au public par M. Duras, docteur de Sor- 
bonne et conseiller clere au parlement de 
París. On a fait plusieurs éditions de son ou- 
vrage, et c'est, de l'aveu de toutes les per- 
sonnes équitables, une histoire exacte et fi- 
dèle de tout ce qui s’est passé et de tout ce 
qui s'est écrit au sujet de cette importante 
affaire; histoire qui ne renferme aucun fait 
contre lequel l'un et l'autre parti puisse jus- 
tement se récrier; histoire sincére, qui ne 
dissimule ou n’affaiblit rien de tout ce que 
les principaux écrivains de l'un et de l'autre 
ont avancé; qui n'y méle aucun fait étran- 
ger au sujet, rien enfin qui marque de la pré 
ventien ou qui a t l'air de partialité. 

2* Celui qui s'inscrit en faux contre l'his- 
toire de M. Dumas est le P. Quesnel lui- 
méme qui, dans cet écrit comme dans ses 
autres ouvrages, paie d'injures et d'audace 
bien p'us que de raisons. 11 n'est point d'ar- 
tifice, point de paralogisme et de mensonge 
qu'il ne mette cn œuvre pour s'autoriser par 
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l'école de saint Thomas et pour faire illusion 
aux ignorants en leur faisant croire que les 
jausénistes n’ont point d'autres sentiments 
sur la grâce que ceux des thomistes, quoi- 
que le P. Ferrier ait si bien fait sentir les 
dix-neuf différences essentielles qu'il y a en- 
tre les uns et les autres. Jansénius se van- 
tait souvent qu'il saurait bien rendre ses 
adversaires serni-pélagiens, malgré qu'ils en 

eussent et en dépit d'eux-mémes : Velint, 
nolirt, faciam illos semipelagianos. Le P. 
Quesnel veut de méme rendre les thomistes 
jansénistes malgré eux : Velint, nolint, fa- 
ciam illos jansenistas. 

' S:Al'occasion de la prétendue paix dont 
il est ici question (Voyez ci-dessus immédia- 
tement), il «st bon de rappeler le souvenir 
d'une fourberie des jansénistes. Ces mes- 
sieurs se servant (dit M. Dumas) du crédit 
qu'ils avaient auprés des ministres, leur 
persuadérent de faire frapper une médaille 
sur une paix si glorieuse à Sa Majesté. Ils 
fournirent le dessin de la médaille, et il fut 
exécuté. 

D'un cóté étaient la figure et le nom du 
roi; de l'autre on y voyait sur un autel un 
livre ouvert, et sur le livre les clefs do saint 
Pierre avec le sceptre et la main de justice 
du roi passés en sautoir ; au-dessus de tout 
cela un Saint-Esprit rayonnant, avec ces 
mots à l'entour : Gratia et paz a Deo; el 
ceux-ci dans l'exergue : Ob restitutam. Ec- 
clesie concordiam. 

Le nonce s'en plaignit au roi. Sa Majes:é 
le mena.dans la chambre du conseil, où les 
ministres étaient alors assemblés, et leur 
demanda en sa présence qui d'entre eux 
avait fait frapper la médaille. Quand ils eu- 
rent vu ce que c'était, ils déclarérent tous 
qu'ils n'y avaient point de part, et qu'ils es- 
timaient que c'était une contravention à la 
parole qu'avaient donnée les jansénistes de 
ne faire aucun éclat snr cet ac. oómmode- 
ment. Là-dessus le roi fit donner ordre au 
sieur Varin de rompre le coin, afin qu'il ne 
fût plus tiré aucune de ces médailles. 

Depuis ce temps, l'Académie des inscrip- 
tions, dans ses recueils, a changé cette mé- 
daille el y a mis simplement pour légende: 
Restituta. Ecclesie Gallicang concordia. Elle 
à aussi changé, dans l'édition de 1723, l'ex- 
plication qu'elle avait donnée du suj^t de 
cette médaille dans l'édition de 1702. C'est 
tle quoi se plaint amérement le gazetier jan- 
séniste dans sa feuille du 7 octobre 1729. 

Lerrre d'un évéque à un évéque, ou consul - 
tation sur le fameux cas de conscience, 
170%, in-12 de 130 pages. 

Quand le cardinal de Noailles eut con- 
damné, en 1703, la décision du fameux cas 
de conscience, et que les docteurs qui l'a- 
vaienlsignée se furent presquetous rétractés, 
Je P. Quesnel fit paraître cette lettre. IL y 
traite ces docteurs de fourbes, de ldches, d'Àhy- 
pocrites, de parjures scandaleuz, qui sacri- 
fient leur conscience à des vues humaines. 11 
dit que puisqu'ils l'avaient recounu pour 
Jeur chef en signant le cas, il était en droit 
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de les traiter comme des déserteurs. Il sou- 
tient (page 36) que c'est dégrader la raison 
humaine que de vouloir imposer d un homme 
éclairé legoug d'une crécnce aveugle à l'éjard 
d'un autre homme, dont la raison est aussi 
capable et peut-étre plus capable de se trom- 
per que la sienne. 

Tournant ensuite le discours sur le cardi- 
nal de Noailles : Ne nous flattons point, dit- 
il. En matitre de raisonnement la mitre et la 
crosse n'y font rien. Une raison crossée ei 
mitrée esl (oujours une raison humaine su- 
jette à se tromper, et d'autant plus que la mi- 
tre el lacrosse nous engagent à tant d'occvpa- 
tions différentes que souvent nous n'avons pas 
le temps d'étudier. C'est aiasi que ce nova- 
teur veut donner le change aux catholiques. 
Est-il donc ici question si un évêque, si dix 
ou vingt peuvent se tromper? Tout le monde 
ne convient-il pas qu'ils le peuvent? Il s'a- 
git de savoir si tout le corps épiscopal uni à 
son chef, qui est le pape, peut se tromper en 
prononçant sur un fait dogmatique. C'est là 

. ce que nient tous les catholiques, et ce qu'on 
ne peut avancer sans renverser tous les fon- 
dements de la religion. 

Pnikngs chrétiennes en fórme de méditations 
sur lous les mystéres de Notre-Seigneur, 
de la sainte Vierge, et sur les dimanches et 
les fétes de l'année. Paris, 1095. 

Les partisans de Quesnel ont fait faire 
grand nombre d'éditions de ce livre. Dans 
les priéres.sur la fête de saint Bernard, il in- 
sinue l'hérésie de la décadence et de la vieil- 
lesse de l'Eglise, et il fait un magnifique 
éloge des religieuses de Port-Royal, ouver- 
tement révoltées contre les deux puissances. 
Cet ouvrage se reconnaitra aisément à celte 
facon singulière de commencer : 14 est donc 
vrai, Óó mon Dieu, elc. 

Jíésus- CunisT pénitent, ou Exercice de piété 
pour le temps du caréme et pour une re- 
traite de dix jours, avec des réflexions sur 
les sept psaumes de la pénitence, sur la 
Journée chrétienne, etc. Paris, 1697. 

Jour ÉVANGÉLIQUE, ou frois cent soixunte- 
six vérités, tirées de. la morale.du Nouveun 
Testament, etc., pour servir de sujet de mé- 
dilation chaque jour de l'année; recueillies 
par un abbé régulier de l'ordre de Suint- 
Augustin, pour l'usage de ses religieux. 
Liége, 1699. 

Dès la troisième page on trouve cette pro- 
position condamnée dans Quesnel : Ji n'y a 
de bonnes œurres que celles que l'homme rap- 
porte à Dieu pur la charité, 

À la page 316, on lit cette proposition 
fausse ct injurieuse à l'Eglise, que les fidèles 
doivent lire l'Ecriture saiute fout entere et 
dans toutes ses parties. 

Ce livre fut defendu par Mgr l'évêque de 
Marseille, en 1715, sous peine d'excommu-- 
nication encourue ipso facto. 

CoxpuiTe chrétienne touchant la confession: 
el la communion. Paris, Josset. 

Les approbations, datées de 1675, out "Ts 
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données par de bons jansénistes, MgrdeBu- 
z»nval, évéque de Beauvais, les docteurs 
Merlin, Blampignon et Groyn. Nous connais- 
sons l'édition de 1720, qui est la huitiéme. 

ELÉvATIONS à Jésus-Christ sur sa passion et 
sur sa mort. 1688 

{née du sacerdoce et du sacrifice de Jésus- 
Christ, avec quelques éclaircissements et 
une exylicalion des pritres de la messe. 
Paris, 1688. 

ANALYSE des Proverbeset de l'Ecclésiaste.1691. 

Lg BoNueuR de la mort chrétienne. Retraite 
de huit jours. A Paris, 1693, in-12. 

Les évaugiles et les épftres qui s'y trou- 
vent pour chaque jour de la retraite sont 
toules de la traduction de Mons. 

Exercices de piété pour le renouvellement 
annuel des (rois consécralions du baptéme, 
de la profession religieuse et du sacerdoce. 
Paris, 169%. . 

On reconnaît ici les maximes de l'abbé de 
Saint-Cyran, que personne n'a peut-étre 
plus fidèlement suivies que Quesnel. 

La rot et l'innocence du clergé de Hollande 
défendues contre un libelle diffamatoire in- 
titulé : Mémoire touchant le progrès du 
janséni-me en Hollande. Delft, Henri Vai- 
Rhin, 1700. 

Publié sous le nom de M. Dubois, prétre à 
Delft. Quesnel l'a reconnu lui-même pour 
sien dans l'Anatomie de la sentence portée 
contre lui (page 109). 

11 y soutient de toutes ses forces, page 26, 
.que le jansénisme est un fantôme. Je le dis 
encore une fois, s'écrie-t-il, le jansénisme 
consiste dans l'erreur des cing propositions. 
Et comme il n'y a personne dans l'Eglise qui 
les souticnne, la secte du jansénisme est une 
chimére; un janséniste est un fantómeque l'on 
dit qui apparaît partout, et que personne n'a 
encore rencontré. 

Dans les pages 109 et 110, il débite sans 
détour ces erreurs condamnées : La doctrine 
qui enseigne que Dieu veut sauver tous les 
hommes, a été la doctrine de tous les héréti- 
qu's...T'ous les hommes n'ont pas la gráce né 
cessaire pour leur salut. 

LgrTTnE au P. de lu Chaise, confesseur du 
roi, in-12, 60 pages. 

Ce sont ici les plus sanglants reproches, 
les plaintes les plus vives et les plus améres 
que l'on fait au confesseur du roi. Le P. 
Quesnel lui impute tous les prétendus mau- 
vais traitements qu'ont soufferts ses amis. On 
ne manque pas d'y faire à l'ordinaire un 
inagnifique éloxe de ce que les novateurs 
eppelleut dans leur langage les martyrs de 
da vérité. 

LgrT»& à M. Van Fusteren, vicaire cénéral 
de M. l'archevéque de Malines, du 5 dé- 
cembre 1703, in-12, 53 pages. 

Le P. Quesnel se félicite d'abord lui-même 
sur son évasion des prisons de Bruxelles. 1l 
tgedemande ensuite ses papiers à M. Van 
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Fusteren. H exige de lai une réparation 
d'honneur, et dans tout le cours de la let 
tre, il lui parle avec la hardiesse et l'inso- 
lence d'un criminel nouvellement échappé 
des mains de la justice, et tout fier de sa 
liberté et de l'indépendance qu'il s'est procu- 
rée. 

Lertre au roi. Liége , 1704. 
Les émissaires du P. Quesnel répandirant 

celte lettre avec profusion dans Paris. Ce 
novateur y assure Sa Majesté de son inne- 
cence et de celle du sieur Willart. Mais 
celte protestation fut fort inutile à tous les 
deux. Louis XIV connaissait le génie et le 
style des hérétiques, ct ne se laíssa point 
tromper par l'hypocrisie. Les honnétes gens 
n'en furent pas non plus fort touchés. Oa 
ne pul se persuader qu'il füt permis à un 
prêtre de sortir de l'Eglise par le schisme et 
D hérésie ; de se soustraire à l'obéissance du 
roi par la rébellion ; de recevoir et d'écrire 
des lettres injurieuses aux deux couronnes, 
de France et d'Espagne; de soulever les 
fidèles contre le souverain pontife ; de dé- 
chirer la réputation d’un grand archevéque 
(de Malines) qui en l'emprisonnant n'avait 
fait qu'exécuter les ordres des deux rois, 
et de calomnier enfin avec une fureur incon- 
cevable tous ceux qu'il creyait forlement 
attachés à l'Eglise. 

Morir de droit du révérend Père Quesnel, di- 
visé en deux parties, etc. 1105, in-12, 293 
pages. 

ANaTOwIE de la sentence de M. l'archecéq:s 
le Malines contre le P. Quesnel, où l'on 
découvre les injustices et les nullités fondées 
sur les calemnies et les artifices de son 
fiscal, el sur les défauts essentiels dela pro- 
cédure. 1705, 264 pages, in-12. sans nom 
de ville ni d'auteur. 

Le Pére Quesuel ayant été arrété dans les 
Pays-Bas, son procès lui fut fait dans toutes 
les formes, et une sentence fut portée contra 

“lui à Bruxelles, le 10 novembre 170%, por 
M. l'archevéque de Malines, Humbert-Guil- 
lauine de Précipiano. 

C'est contre cette sentence qu'il s'élève 
dans le libelle dont nous parlons. |l empioic 
toute la force deson esprit et toute son éru- 
dition pour défendre et pour justifier ses 
erreurs et ses excès. ll reconnaît lui-même 
dans cette audacieuse apologie que les prin- 
cipaux chefs, dent ou prétendait l'avoir 
convaincu, étaient, 1° d'avoir fait entrer 
partout dans ses écrits les hérésies ensei- 
gnées par Jansénius et proscrites par l'E- 
glise ; £* d'avoir refusé de souscrire simple 
ment la formule doctrinale prescrite dans 
l'assemblée générale de l'Oratoire de France, 
quoiqu'il en fût sollicité et pressé avec in- 
slance par ses supérieurs ; refus dont la rai- 
son principale était que cette formule con- 
tenait la condamnation de Jansénius et de 
Baïus ; 3° de s'être enfui de France en 1685, 
et du lieu de sa retraite (qui fut d'abord les 
Pays-Bas, ensuite la Hollande) d'avoir rem- 
ili le monde de ses livres hérétiques ; ?* d'a 
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voir écrit d'une manière 2nligne contre les 
papes, les évêques, les rois et leurs minis- 
tres, et de les avoir outragés sans pudeur ; 
5° d'avoir soutenu opiniâtrément que le jan- 
sénisme n'était qu’un fantôme; 6° d'avoir 
fait des notes fortinjurieuses conire le dé- 
cret de la sacrée congrégation du 22 juin 
1676, par lequel ses dissertations sur les 
œuvres de saint Léon sont probibées ; 7° d'a- 
voir approuvé, loué et répandu les écrits du 
P. Gerberon, condamnés par le saint-siége ; 
8° d’avoir écrit que le temps de rendre justice 
à Jansénius, et de réparer le tort qu'on lui 
a fait, n'était pas encore arrivé ; 9° d'avoir 
soutenu que plusieurs des propositions con- 
 damnées dans Baïus renferment la vraie 
doctrine de saint Augustin ; 10° d'avoir mis 
l'inmaculée conception de la Mère de Dieu 
au rang des opinions contraires à la vérité, 
d’où l'on peut tirer de pernicieuses consé- 
quences ; 11° d'avoir soutenu assez ouverte- 
ment l'opinion condamnée des deux chefs 
de l'Eglise ; 12* de s'étre fait, de sa propre 
autorité, un oraloire domestique, et d'y avoir 
dit la messe quand il lui a plu ; 13° d'avoir 
excilé d'une manière séditieuse le clergé 
9 Hollande contre un décret de Clément XI, 
par un écrit insolent, etc. 

ip£&g générale du libelle publie en latin sous 
ce titre: Causa Quesne!liana, sive Moti- 
vum juris pro procuratore curie eccle- 
siasticæ Mecbliniensis, actore contra Pa- 
trem Paschasium Quesnel, Oratorii Berul- 
liani in Gallia presbyterum, citatum fugi- 
tivum, 1696, où sont exposés les artifices et 
les calomnies de ce libelle, et les nullités de 
la sentence de M. l'archecéque de Malines. 
Avec un Mémoire sur une ordonnance de 
M. l'écféqued' Apt, inséréedons lemotif, etc., 
1705, in-12 de 138 pages. Le Mémeire en 
a 90. 

Cet insolent libelle est une suite de celui 
qui est intitulé : Anatomie de la sentence de 
M. l'archevéque de Malines, etc. Dans l’un et 
dans l'autre on voit paraflrecetemportement 
et cette hauteur, qui font le caractère parti- 
culier de ce presbytérien. 

Dans la Préface, qu'il appelle nécessaire, 
il fait, page x, l'histoire de son évasion, et 
ce criminel échappé des mains de la justice 
a le front de s'appliquer, pages xt, xiu et 
x1Y, Ce que saint Athanase, dans l'Apologie 
qu'il a faite de sa fuite, répondail aux ariens 
qui la lui reprochaient. 

Le corps de l'ouvrage est une Lettre d un 
de ses amis. Aprés avoir consacré à l'hypo- 
crisie les pages 2, 3 eta, il se manifeste 
dans la cinqu.éme, et il avance, en parlant 
de la sentence de M. l'archeveque de Mali- 
bes el du livre qui en explique les motifs, 
cues ily ades monstres entreles livres, comme 
fly en a entre les animaux, on peut direque ce- 
[ui-ci en est un des plus extraordinaires qui 
aient paru dans le monde. 

Le reste de l'écrit est de la méme vin.ence, 
et contre le prélat qui a porté la sentence, 
et contre ses officiers, el contre les jésuites, 
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auxquels, selon la coutume de la secte, il 
attribue tout ce qui s’est fait contre lui. 

Désaveu d'un libelle calomnieuz attribué au 
P. Quesnel dans lu dernière instruction 
pastorale de M. l'archevéque, duc de Cam- 
brai, 1709, in-12, 76 pages. 
Il avait paru un libelle intitulé : L'an- 

cienne hérésie des jésuites, renouvelée dans un 
mandement publié sous le nom de M. l'évéque 
d'Arras, du 30 décembre 1697, dénoncée à tous 
les évéques de France. Ce libelle était incon- 
testablement une production de la secte jan- 
sénienne , où les jésuites et M. d'Arras 
étaient extrêmement maltraités. M. l’arche- 
vêque de Cambrai, dans son Jnstruction 
pastorale sur le silence respectueux, cita ce 
libelle comme étant du P. Quesnel ; et c'est 
là ce qui a donné occasion au Désaveu dont 
nous parlons. 

Le P. Quesnel désavoue donc cet écrit et 
assure qu'il n'en est pas l'auteur ; s'il s'en 
était tenu là il n'y aurait rien à dire : mais 
l’impudence est de vouloir faire passer ce 
méme libelle pour l'ouvrage d'un jésuite 
qui a fait le janséniste, et qui a attaqué lui- 
méme les jésuites, afin d'avoir le plaisir 
d'altaquer en méme temps M. d'Arras. Cette 
prétention estsi extravagante qu'elle ne peut 
que déshonorer celui qui s'en sert pour sa 
justification. D'ailleurs tout ce libelle ne 
tend qu'à autoriser le silence respectueux. 

Réponsx aux deux lettres de 4. l'arche- 
véque de Cambrai. 1711, in-12 de 140 pages, 

Le P. Quesnel est toujours le P. Quesnel. 
Tous ses écrits, et celui-ci en particulier 
portent sur le front l'empreinte de l'erreut 
et de l'insolence. 

ABnÉcÉ de la Morale de l' Evangile, ou Pen- 
sées chrétiennes sur le texte des quatre 
évangélistes, pour en rendre la lecture et 
la méditation plus faciles d ceux qui com- 
mencent à s'y appliquer ; imprimé par ordre 
de M. l'évéque de Chálons, Lyon, Bari- 
tel, 1686, et puis à Paris et ailleurs. 

C'est ici l'avant-coureur, l'annonce ou l’é- 
bauche des quatre volumes in-8° que le 
P. Quesnel a publiés ; ce n'était d'abord qu'un 
volume in-12, qui fut bientót suivi de deux 
autres, sur tout le reste du Nouveau Testa- 
ment. 

1° Cet ouvrage est semé d'un bout à l'au- 
tre du plus pur jansénisme. En voici quel- 
ques échantillons, vers. 11 du 2* chap. de 
saint Marc. Quand Dieu veut sauver l'áme, 
en tout temps, en tout lieu, l'indubitable effet 
suit le vouloir d'un Dieu. Ce aui renferme en 
deux lignes ces deux hérésios à la fois: 1° Que 
]1 grâce est irrésistible; 2* que Dieu ne veut 
sauver que les seuls élus, v. 19 du 12° chap. 
de saint Marc. Moise et les prophétes sont 
moris sans donner des enfants à Dieu, n'ayant 
fait que des enfants de crainte, vers. 56 du 
95* chap. de saint Matthieu. Dieu ne récom- 
pense que la charité, parce que la charité 
seule honore Dieu, etc. 

2» Quoique ce premier onvrage de Quesnel 
n'ait pas fait tant de bruit, ila été néau- 
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yeux de son confesseur, et ne l'est pas effec- 
tivement, retenant toujours dans son cœur 
la volonté actuelle de pécher. 

]l s'ensuit en quatrième lieu que cette 
pénitence hypocrite rend l'homme encore 
plus pécheur qu'il n'était déjà, puisqu'à ses 
autres péchés il ajoute l'hypocrisie ct un 
mouvement de la cupidité. 

Ces propositions qui sont antant de dogmes 
posilivement condamnés par le concile de 
Trente dans Luther, le P. Quesnel nous a 
encore épargné le soin de les tirer de son 
principe touchant la nature de la grâce. ll 
les a expressément avancées lui -méme, 
comme l'on voit, dans les proposilions 60, 
61, 62, 63, 6^, 65, 66, 67. 

l* Comme il est de fui que la grâce de Jé- 
sus-Christ est nécessaire pour tout bien qui 
regarde le salut, dés-là qu'il n'y a point 
d'autre gráce d'action, il est vrai en toute 
rigueur que sans celle grâce qui fait agir 
on ne peut ni prier, ni vouloir aucun bien, 
ni faire comme il faut ; c'est-à- di; e que tous 
ceux qui ne sont point entré: dans les voies 
de la justice, ou qui n'ont point persévéré, 
étaient dans l'impuissance de le faire , fau:e 
de grâce, et c'est aussi re qu'établit le 
P. Quesnel conséquemment à son princip ', 
avaucgant celle maxime, que sans la grâce 
eflicace on ne peut rien, proposition 2. 

Il m'y a personne qui ne voie que c'est 
dire positivement de tous les infidéles qui ne 
son! point entrés dans la voie du salut, de 
tous les chrétiens pécheurs qui n'y sont po nt 
renirés, et de tous les justes qui n'y persé- 
vérent point, qu'ils n'ont eu nulle grâce de 
Jésus-Christ pour le faire, puisqu'ils ne l'ont 
pas fait effectivement; que Dieu les a tous 
laissés dans l'impuissance, les uns de se con- 
vertir, les autres de persévérer, tous dans la 
nécessi é de se prrdre; enfin que nul ré- 
prouvé , méme d'entre les chrétiens, n'à pu 
éviter la damnation éternelle. 

A de si affreux paraduxes, les catholiques 
ont toujours oppo-é cet axiome de saint Au- 
gus!in, qui est celui de la lumière naturelle 
el du bon sens, peccali reum teneri quemquam, 
quia non fecit quud facere non potuit, summe 
iniquitatis est et in ani. 

Pour éluder cette objection, les novateurs 
ont conspiré tous à soutenir au contraire 
que l'impuissance de fairece qui est défeudu 
n'empéclhe po:nt que la transgressio du pré- 
cepte ne soit une offense de Dieu qui mérite 
l'enfer, et c'est ce qu'ils s'efforcent de justifier 
par l'exemple des infidèles et des Juifs, qui 
sont, disent-ils, dans l'impuissance d'éviter 
fe mal, et qui ne sont pas excusables pour 
cela. 

Cest ce que le P. Quesnel établit ouverte- 
ment à l'égard des Juifs dans les propositions 
6, 7 et 8 dela bulle, et dans plusieurs autres 
qui y sont omises ; et à l'égard des infidèles, 
par les propositions 26, 97, 29, #0, 41, 52. 
lis péchent, selon lui, lorsqu'ils n'observent 
pas la loi; et ils péchent encore en l'obse:- 
vant, parce qu'ils ne le funt que par un mo- 
Uf de crainte, et sans rapporter leurs actions 

Dieu comme à leur derni:re fin, p:r un 

acte d'amour. Les voilà donc dans la néces- 
sité de pécher, quoi qu'ils fassent : toutes 
leurs actions sont autant de péchés; erreur 
condamnée par le concile de Trente. 
On comprend aisément cue toutes ces pro- 

positions, clairement énoncées par le P. 
Quesne'!, et renfermées toutes dans son grand 
principe, ne peuvent conduire ceux qui en 
sont prévenus, qu'à la présomplion ou au 
désespoir de leur salut; présomyptiou et dé- 
sespoir qui conduisent également et imman- 
quablement au libertinage. Jamais ces maxi. 
mes ne furent imaginées que pour l'excuser; 
et jamais elles n'ont eu d'autre effet que d'é- 
touffer toutes sortes de remords. Personne 
u'a tant d'intérét à les faire valoir qu'en ont 
les libertins, ou c 'ux qui veulent le devenir. 
C'est leur apologie et, co : me disait un célà- 
bre écrivain, c'est la rhétorique des réprouvés. 
Que ne se permettra pas un homme qui 
croira avec le P. Quesnel,.dans sa proposi- 
tion .68, que Dieu a abrégé la voie du solut, 
en renfermant tout dans la foi et dans la prid 
re, et dans la proposition 771, que l'homme 
peut se dispenser pour sa conservation, d'une 
loi que Dieu a faite pour son utilité ? Affranchi 
par ces deux maximes, de toutes les lois, de 
la nécessilé des bonnes œuvres et de l'usage 
des sacrements, ne donnera-t-il pas carrière 
à ses sens et à ses passions?. 

]! ne faut pas s'étonner si l'on découvre de 
temps en. temps des personnes qui paraissent 
1 s plus éloignées de mettre en pratique cette 
doctrine, et qui cependant ne laissent pas, 
sous un extérieur trés-ré(orimé, de commet- 
tre sans remords les plus grandes abomina- 
tions. C'était agir conséquemment et régler 
leur conduite sur leur créance. Si tous n'en 
font pas autant, il faut que ce soit, ou parce 
qu'ils ne cro:ent pas dans le cœur ce que 
quelque intérêt les oblige à soutenir devant 
Je monde, ou parce qu'ils n'en comprennen! 
pas les conséquences. C'est qu'i!s sont meil- 
leurs que leur religion. Uu catholique qui 
croit comme l'Egiise n'est jama:s aussi hon 
me de bien quesa foi ledemanderait;et quand 
il n'observe pas la loi, il devient une espéce 
de monstre dans la morale. Un janséniste, 
au contraire, qui allie avec La doctrine de son 
parii la vie d'un homme de bien, est une au- 
tre espèce de prodige, puisqu'il joint deux 
choses qui paraissent incompatibles. 

Pour revenir au livre du P. Quesnel, nous 
ne dirons ici que deux inots : 1* de l'affecla- 
tion de cet auteur à peindre les partisans de 
Jansénius comme des martyrs de la vérilé 
persécu ée par toutes les puissances ecclé- 
siastiques el temporelles; car c'est à ce but 
que tendent d'une manière sensible el palpa- 
ble toutes les allusions si bien marquées dans 
son ouvrage; 2° du plaisir qu'il trouve, com. 
me tous les novateurs, à représentér l'Eglise 
dans un état de vieillesse, de caducité el de 
ruine; 3° du soin qu'il prend d'attribuer la 
juridiction ecclésiastique et le pouvoir des 
clefs aux laïques et au peuple; le Du zèle 
qu'il a pour faire lire indifféremment à toutes 
surles de personnes les saintes Ecrilures en 

langue vulgaire. Toutos erreurs 1épanduts 
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dans les livres de Wiclef, de Jean Hus, de 
Baïus, de Saint-Cyran, de Marc-Antoine, de 
Dominis et de Riclier; et que Quesnel a visi- 
blement, mais adroitement semées dans ses 
Réflexions. 

: Aprés avoir ainsi examiné le fond de ce 
dangereux ouvrage, il ne reste plus qu'à par- 
ler du sort qu'il a eu, et de la personne do 

: s0n auteur. 
Les Réflexions morales ont été condamnées 

porn décret de Clément XI, du 13 juillet 
108, 
Par M. l'évêque de Gap, le & mars1711, etc. 
Supprimées par un arrêt du conseil du 11 

novembre 1711. | 
Proscriles par M. le cardinal de Noailles le 

28 septembre 1713, aprés avoir révoqué son 
approbation (1). 

Enfin elles ont été sulennellement condam- 
nées par la constitution Unigenitus, publiée 
à Rome le 8 septembre 1713, sur les instan- 
ces de Louis XIV, acceptée le 25 janvier 1714 
par les évêques assemblés à Paris ; enregis- 
trée en Sorbonne le 5 mars; recue dans tout 
l'univers catholique par le corps épiscopal ; 
publiée par les lettres patentes du roi ; en- 
regisirée en parlement et devenue ainsi loi 
de l'Eglise et de l'Etat. 

Trois conciles (de Latran, d'Avignon et 
d'Embrun)ont anathématisé le livre de Ques- 
nel, et ont applaudi à sa condamnation ; et 
c'est actuellement le cinquiéme pape qui ap- 
puie de son autorité le saint décret, el 
qui flétrit ceux qui n'y sout pas soumis, en 
les déclarant exclus de la grâce du jubilé, 
comme il a déjà fait en 1745, et comme il 
vient de faire par son bref au roi. 

De sorte que l'opposition des novateurs à 
la constitution n'a produit autre chose que 
de rendre l'acceptation de ce décret la plus 
authentique et la plus solennelle qu'il y ait 
jamais eu dans l'i:glise de Jésus-Christ. 

Pour ce qui est du P. Pasquier Quesnel, 
prêtre de l'Oratoire, et auteur de cet ouvra- 
ge, il fut arrêté à Bruxelles le 30 mai 1703; 
il s'échappa de sa prison le 12 septembre de 
la méme année, et se retira, en 1704, à Am- 
sler!am, où il est mort, après une maladie 
de huit ou dix jours, te 2 décembre 1719, 
"d: de 85 ans , étant né à Paris le 15 juillet 
635. ' 

EwNrnET ENS sur le décret de Rome contre le 
. Nouveau Testament de Chálons, 1709; in-12 
de 296 pages, sans les pièces justificatives 
et la table. . 

C'est contre le bref de Clément XI, du 13 
juillet 1708, condamnant les Réflexions mo- 
rales, et précédé de tant d'autres condam- 
nations émanées de l'épiscopat, que sont 
composés les Entretiens dont il s'agit. Le P. 

(1) Le parti a publié : Dérexse au mandement de 
M. le cardinal de Noailles, arehevéque de Paris, por- 
tant approbaiion des liéflexions morales du P. Quesnel 
sur le Nouveau Testament, à Paris, chez André Pra- 
lard, 1705, in-12, page 105. 

Ce sont quatre lettres écrites pour la justification 
du Nouveau Testament du P. Quesnel. On avait pu- 

- 
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Quesnel ne rougit pas d'y avancer que la 
cour de Rome est.le théátre des passions, et 
que le bref du pape était l'effet de l'intrigue. 
On ne peut, dit-il, regarder une telle conduite 
que comme un allental scandaleux, qui blesse 
'épiscopat dans le cœur... un ouvrage de té- 
nébres et l'entreprise d'une horrible cabale. 

Aprés tout ce que nous avons dit à ce su- 
jet, pourra-t-on entendre sans indignation un 
grand noubre de quesnellistes qui ont le 
front d'assurer que le livre des Réflexions 
morales a été longtemps sans cssuyer aucune 
contradiction? 

ExPLicATIOS spolugétique des sentiments du P. 
Quesnel dans ses Réflexions sur le Nouveuu 
Testament, par rapport à l'ordonnance de 
messieurs les évêques de Luçon et de [a Ro- 
chelle, du 15 juillet 1710. 1712, in-19, deux 
parties : la premiére, de 191 pages: la se- 
conde, de 30% pages. 

On a vu de quelle minière le livre du P. 
Quesnel a été approuvé par M. Vialard. 
Quesnel raconte ici la chose tout aulrement. 
li veut rendre une infinité de personnes com- 
plices, pour ainsi dire, de ses Réflexions mo- 
ra'es, et approbateurs d'un si mauvais livre. 
]] ne faut pas en étre surpris, les hérétiques 
ne sont pas moins habiles à altérer les faits, 
el à inventer des fables, qu'à corrontpre la 
doctrine et à publier des erreurs. Quesnel 
a le front de dire (pages 35, 36, 37, 38 et 39) 
que les jésuites, le P. de la Chaise, par exem- 
ple, le P. Bourdaloue, elc., ont longtemps loué 
son ouvrage, et qu'ils en ont autorisé la lec- 
ture. Ensuite, par une supercherie digne 
d'une si méchante cause, il ose assurer que 
tout le jansénisme renfermé dans son livre 
et attaqué par messieurs de Luçon ct de là 
Rochelic n'est que le sentiment de la grâce 
efficace par el.e-méme. 

Dans l'avertissement qui est à la téte de la 
seconde patte, page xvi, le P. Quesnel fait 
celle hypocrile protestation, Je soumrts (rés- 
sincérement et mes Réflexions sur le Nouveau 
Testament , et toutes les explications que j'en 
ai apportées, au jugement de la sainte Eglise 
catholique, apostolique et romaine, ma mére, 
dont je serai jusqu'au dernier soupir un fils 
très-soumis el trés-obéissant. Tel a été le lan- 
gage de cet écrivain en 1712; mais quand l'an- 
née suivante son livre a été proscrit par le 
pape,et que la condamnation a été recue avec 
applaudissement de toute l'Eglise, qu'est de- 
venue celte soumission trés-sincére? À quel 
excès, au contraire, de révolte, d'invectives 
et d'outrages ne s'est-il pas porté contre 
l'autorité du sainl-siége el des évêques ? Et 
enfin n'est-il pas mort dans un déplorable 
endurcissement , toujours opiniátrément al- 
taché à son appel impie et schismalique ? 

blé deux excellenis petits ouvrages, l'un. intitulé : 
Qu:snel séditieux, et l'autre : (uesnel. hérétique. Le 
parti leur opposa le libelle dont il s'agit, qui doit 
étre censé condamné par la bulle Unigenitus, puis- 
qu'elle condamne tous les livres «t libelles. soit ma- 
nuscrits, soit imprimés, ou qui pourraient s'imprimer 
pour la défense du N«uveau Testameut du P. Quesuel. 
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méme qu'un evéque est déposé, leur caractère 
s'efface, et l'un et l'autre est réduit à l'état 
des laïques. 

Dans les articles suivants ils unéantissent 
le pouvoir et la vertu des clefs dans le sacre- 
ment de pénitence. 

Ils prétendaient que dans la confession les 
péchés sont déjà remis avant l'absolution; que 
(a contrilion y est toujours requise, el par 
conséquent que l'attritton ne saffit pas avec 
le sacrement. 

On jugera des desseins et de l'esprit du 
parti, par les scènes que donna M. Petit-Pied, 
un de leurs principaux chefs, aprés p fut 
revenu en France. Asnières fut le leu qu'il 
choisit pour y erposer sa nouvelle liturgie 
aux yrux d« public. Ce village est aux portes 
d» Paris. On y accourait en foule, et on en 
rapporiait des choses si étonnantes; que la 
ostérité aura peine d croire que M. le cardi- 

nal de Noailles ne se soit jamais mis en peine 
d'en arréter le cours. 

M. Petit- Pied commença par construire un 
nouvel autel.... Dans le temps méme du sa- 
crifice on n'y voyait ni croiz ni chandel ers... 
Le pain, l'eau et levin, qui devaient servir au 
sacrifice, lui étaient portés purmi les of- 
frandes du peuple. Dans la saison on y mé- 
lait les prémices des fruits, et on les placait 
sur l'autel.... De temps à autre les bénédic- 
(ions qu'il est ordonné de faire sur le sacré 
corps et sur le sang « dorable de Notrc-Sei- 
gneur se faisaient sur les fruits de la saison, 
qu'on avait placés à côté du calice. J'ai tu 
moi-méme (rois ans aprés, con!inue M. l'évé- 
que de Sisteron, pratiquer la méme chose sur 
un bassin. d'asperges. A lu communion des 
laïques. le sous-diacre, revétu de sa dalma- 
lique, communiait mélé à la méme table avec 
les femmes. Parmi les dernières oraisons, on 
en avait inséré une qui était pour demander à 
Dieu la conservation de la nouvelle église. Je 
l'ai encore entendu chanter en ma présence. 
À ces rubriques nouvellement inventées et 

pratiquées sous les yeux de M. le c rdinal de 
Noailles et à la vue de tout Paris, le sieur 
Pelit-pied en ajoutait une infinité d'autres; 
par exemple il faisait publiquement la cène le 
jour du jeudi suint, et le curé d'Asniéres la 
fit encore «prés. lui. Avant ls vépres, une 
espèce de diaccnesse lisait à haute voix 
l'écangile du jour en français. En un mot, 
le fanatisme était porté à son dernier période. 

RÊÉGLEMENT d'une dame. 

M. Brigode, secretaire de Quesnel, avoue 
que c'est lui qui a fait réimprimer ce livre. 

Nous n'avons pas, i'beaucoup près, donné 
la liste de tous les ouvrages de-Quesnel. 

Réponse de M. le marquis de *** à la lettre 
de M. l'évéque d'Angers, du 30 octobre 
1720, où l'on justifie le sieur Pinson contre 
les nouvelles calomnies de ce prélat, etc. 
M. l'évêque d'Angers, (Poncet de la Ri- 

vière,) à la fin d'un de ses ouvrages inti- 
tulé : Réflexions consolantes, ctc., fit impri- 
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mer une lettre du sieur Pinson, sculpteur, et 
neveu du P. Quesnel. Dans cette lettre, dont 
ce prélat avait l'original, ce sculpteur dé- 
clara nettement qu'ayant demandé à son 
oncle Quesnel d quoi done s'en tenir sur 
tou es les d'sputes qu'on voit aujourd'hui, il 
lui ava:t répondu de se tenir attaché au gros 
de l'arbre de l'Eglise, et qu'il n'y avait que 
les manières | ouir: geantes. des jésuites qui 
l'avaient engagé à soutenir avec opinidireté 
ce qu'il soutenait aujourd'hui. Le sculpteur 
ajoute que cela est trés-vrai, son oncle Ques- 
nel le lui ayant dit plus de vingt fois. Une 
pareille découverte mit l'alirme dans le 
parti; il en sentit toutes les conséquences. 
Conseiller de s'attacher au gros de l'arbre de 
l'Eglise, quand on s'en sépare soi-même; 
résister avec opinidireté à la plus sainte et à 
la plus legitime auto ité, pour se dépiquer 
de quelques maniéres qu'on appelle outra- 
geantes, ce sont d s dispositions peu aposto- 
liques, peu honorables à celui que la petite 
Eglise regardait comme son pape. D'ai leurs, 
les jansénistes craignaieut avec raison que 
ceux qui liraienl cette lettre, ne prissent lo 
P. Quesnel au met, et ne suivissent en effet 
eux-méie; le conseil qu'il donnait à sun 
neveu. 

Hs résolurent donc d'attaquer M. d'An- 
gers. On crut que les carquois jansénisies 
allaient s'épuiser. Tout aboutit à deux écrits 
anonymes el à un acte d'un bénédictin de 
Cháteau- Gontier, étayé d'un menuisier de la 
mémo ville. 

Le prélat détruisit aisément cette pitoyable 
bitterie par sa lettre à M. le marquis de 
Maguane. Or, c'est contre celte lettre que 
s’élève avec violence l’auteur de la Réponse 
dont il s'agit dans cet article. 

M. d'Angers y répliqua par une lettre à 
M. l'abbé de Claye, du 7 août 1721, où il rc- 
leva admirablement toutes les contrad.c- 
tions, les déguisements et les injures de la 
Réponse, s'étonnant qu'une cellule eüt pu lcs 
enfanter. 11 coufondit à un tel point Jes mi- 
sérables adversaires qu'on lui avait opposés, 
qu'il resta pour certain que le sieur Pinson 
était neveu du P. Quesnel; qu'il l'avait vu 
daus le voyage que ce Père fit en cachette de 
Hollande à Paris; quil lui avait servi 
d'homme de coufiance pendant son séjour: 
qu'il l'avait accompagné dans son retour en 
Hoilande, el que pendant tout ce teinps, le 
P. Quesnel lui avait souvent conseillé de so 
tenir attaché au gros de l'arbre de l'Egl.se, et 
lui avait dit que lui, Quesnel, ne soutenait 
avec opinidtreté ce qu'il suutenaÿt, que parce 
que des manières outrageantes l'y avatent en- 
yagé. Précieuse anecdote, qui nous apprend 
pos.livement, ce qu'on avait déjà raison de 
croire, que c'est le dépit, la jalousie, la 
haine, l'orgueil, cn un mot, les plus grands 
vices de l'esprit et du cœur, qui ont entanté 
le quesnellisme. 

QUEUX (CrtaupE Lz ). Voyez LEQUEUX. 
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RACINE (Louis), fils de Jean Racine qui 
fnt un des plus beaux génies du siècle de 
Louis XIV, et peut-être le poéte tragique le 
plus parfait qui ait jamais paru (1), naquit 
à Paris le 6 novembre 1692, et se fit un nom 
ar un poëme sur la religion et un autre sur 
a grdce, eL mourut dans de grands senti- 
ments de piété, en 1763. 

PogME sur la gráce. 

L'auteur de ce poëme est M. Racine, fils 
du fameux poëte de ce nom. Comme il était 
jeuné quand il le publia, on peut rejeter sur 
son âge et sur son éducation les défauts de 
son ouvrage, et par là l'excuser en quelque 
sorte d'avoir ignoré la véritable doctrine de 
l'Eglise, et d'avoir néanmoins eu la témérité 
de traiter en vers un si grand sujet. 

Dès que ce poéme parut, on en fit une cri - 
lique littéraire et une critique dogmatique. 
On l'examina, 1° sur le fond du poéme et sur 
Ja versification; 2» sur la doctrine. De ces 
deux artic'es, le premier n'est point de notre 
ressort, nous nous bornerons donc au se- 
cond, et nous nous contenterons à cet égard 
de donner un précis fidéle de ce que l'on a 
justement reproché à l'auteur. 

Plan de la doctrine du poëme sur la grâce. 

Dieu, voyant tous les hommes enveloppés 
dans le péché d'Adam, fait son choix. 1l des- 
tine ceux-ci pour le ciel ; il marque ceux-là 
nommément pour le feu éternel de l'enfer , 
sans se régler par leur conduite future. Do 
sorte que durant notre vie sa providence 
consiste à nous conduite au ciel, à l'enfer, 
chacun au terme qu'il nous a décerné. 

Il y réussit en donnant à ceux qu'il a ré- 
solu de »auver, des gráces nécessitantes, et 
en refusant des grâces nécessaires à ceux qu'il 
a résolu de perdre, en rendant le salut im- 
possible aux uns et la damnation impossible 
aux auires, 

Tel est le système hérétique qui doit sa 
naissance au calvinisme, et tel est le foud 
du poëme sur la grâce. 

Le péché originel une fois supposé, on 
voil dans cet ouvrage, 1» de la part de Dieu 
la destination arbitraire des uns aux flam- 
mes de l'enfer, *omme des autres au bon- 
heur du ciel; 2 l'impossibilité de la damna- 
tion pour les uns à force de grâces nécessi- 
tantes, ou qui sauvent nécessairement ; 
3° l'impossibilité du salat des autres, fau:e 
de gráces nécessaires, sans lesquelles, plus 
on fait pour se sauver, et plus on se damne. 

Reprenons chacun de ces articles. 

(1) Jean Racine donna une fistoire de Port-Royal, 
4761, 2 parties in-12. Le style de cet ouvrage esl 
coulant et h:storique, mais souvent négligé ; on sent 
assez que l’historien est dans le cas de faire quelque- 
fois l'apologiste et quelquefois le panégyriste. Clémenut 
nous a donné aussi une Histoire de cette maison ché- 
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Réprobation positive. 

Chant IV, v. 37, etc. 
Des humains en deux paris Dieu sépara la masse. 
Les hommes à ses yeux en mériles égaux 
Reçurent pour partage ou les biens ou les maux. 
Nous fümes tous jugés. De la race proscri e 
Sa bonté sépara la race favorite... — . 
Les hommes par ce choix qui partage leur sort 
Sont tous, devant celui qui ne lait aucun tort, 
Les uns, vases d'honneur, objets de ses ten.iresses, 
Counus, prédestinés à ses riches promesses; 
Les autr: s, malheureux, inconnus, réprouvés, 
Vases d'ignominie, aux flammes réservés. 

Et le principe de ce partage et de tou:es 
ses suites est la seule volonté suprême. 

fl touche, i! endurcit, il punit, il pardonne. 
Il éclaire, il aveugle, il condumne, il couronne. 
S'il ne veut plus de moi, je tombe, je péris ; 
S'il veut m'aim.r eucor, je respire, je vis. 
Ce qu'il veut, il l'ordonne ; e son ordre suprême 
N'a pour toute raison que su volonté méme. 

Et quel est le fondement de celte répro- 
bation positive? Le péché originel qui est en 
tous. . 

Qui suis-je pour oser mürmurer de mon sort, 
Moi conçu dans le crime, esclave de la mort ? 

Ce qu'il y a d'élrange, c'est que, selon ce 
poëte, le péché originel est cn nous égal áu 
péché des anges. | 

"Chant IV, v. 95 et suiv. 
Fils ingrats! ls pécheurs! victimes du supplice! 
Depuis le jour. qu'Adam mérita son courroux, 
Les feux toujours brülants son allumés pour nous... 
Pour un crime pareil si l'ange est condamné, 
Pourquoi l'homme après lui sera-1-il épargué? 
Tous deux de la révolte également couj abes 
Devaient tous deux s'attendre à des peines semblables, 

Laissons là ce qu'il y a d'absurde et d'er- . - 
roné à égaler le péché originel dans les en- 
fants d'Adam au péché actuel’ et per:onnel 
des anges. Examinons le fond de cette doc- 
trine, qui établit que les réprouvés le sont eu 
vue du seul péché originel, et que ceux d'en- 
tre eux qui reçoivent le baptéme et la justi- 
fication sont encore, malgré l'un et l'autre, 
liés à la damnation éternelle par un arrét ir- 
révocable. Que s'ensuit-il. de là? Il n'est 
donc point vrai qu'il ne reste pas de damna- 
lion dans les baptisés! Le baptéme ne remet 
donc point avec la coulpe toute la peine, 
méme éternelle! Le but dé la justilicatioa 
n'est donc point la vie éternellel I] n'est 
donc point au pouvoir du baptisé de se sau- 
ver! Il demeure donc prédestiné pour le 
mal ! Or, toutes ces erreurs ne sont-elles pas 
proscrites dans l'Ecriture et anathématisées 
daus les conciles d'Orange, de Florence et 
de Trente? 

rie du parti. Il en ^ p.ru une nouvelle en 1786, Paris, 
4 tom, in-12, 2 voi. Qutre cela, nous avons encore 
les Mémoires hist. et chron. de Guilbert. Tant d’his: 
toires d'une maison religieuse sembleut dire qu'ebls 
avait grand besoin de gens qui en contassent du bictí 
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* Impossibilité du salut pour tous ceux que 
ieu a destinés à l'enfer, en vue du seul pé- 

ché originel. 
Le poëte développe ainsi son dogme. La 
rács est continuellement nécessaire au 
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voyons à l'Examen de cet ouvrage, examen 
qui a été imprimé en 1723, et que nous n'a- 
vons fait que copier jusqu'ici. 

Au reste, comme l'auteur ne s'est point 
défendu contre cette critique, il faut croire 
qu'il en a reconnu la justice, et qu'il n'est 
plus aujourd'hui (1) dans les mêmes senti- 
ments, où il a eu le malheur d'être en com- 
posant son poéme. 

Feller dit que cette critique est quelque 
fois un peu sévére, mais qu'elle renferme 
des observatious raisonnables. 

On connaît ces vers que Voltaire a adres- 
sés à l'auteur du poëme de la Gráce 

juste, pour qu'il ne tombe pas en péché 
mortel. 

Cbant II, v. 129, etc. 
De tant d'ennemis quoiqu'il soit le vainqueur, 
Si a grâce un monent abandonne sou cœur, 
Ls triomphe sera d'une courte durée : 
Des dons qu'on a requs la perte est assurée, 
&( la grâce à tou!'e heure aecordant son secours 
De ses preuiers bienfaits ne prolonge le cours. 

Or, Dieu soustrait quelquefois, souvent 
méme à l'homme justifié, ces grâces si né- 
cessaires, et il les retire par la seule raison 
de sa supréme volonté, voulant par exem- 
ple faire sentir à l'homme juste toute sa 
faiblesse. Car Dieu (dit le poéte, chant IV, 
v. 107) 

Pour ceux mêmes souvent qu'il avait rendus bons 
Arrête tou à coup la source de ses dons... 

Chant Il, v. 155 

Par ce triste abandon 1a suprême sagesse 
Fait aux saints quelquefois éprouver leur faiblesse... 

Enfin, quoique le péché du juste ainsi 
abandonné suive nécessairement de cet 
abandon qu'il n'a point mérité, cependant le 
juste est censé coupable de ce péché qu'il n'a 
pu parer. 

Que le juste à toute heure appréhenue sa chute : 
S'il tombe cepeudant qu'à lui-même il l’impute, 

Mais parler ainsi n'est-ce pas déclarer 
ue quelque usage que le juste fasse de ses 
orces présentes, quelquefois les commande- 
ments lui sont impraticables, faute d'une 
gráce qui lui rende la loi possible? Par con- 
séquent, n'est-ce pas soutenir ouvertetnent 
la premiére des cinq propositions de Jan- 
sénius? 

La damnation impossible aux prédestinés par 

Cher Racine. j'ai lu, dans Les vers didactiques, 
De ton Jansénius les dogmes fanatiques : 
Quelquefois je t'admire, et ne te crois en rien; 
Si ton style me plalt, ton Dieu n'est pas le mien; 
Tu m'en fais uu Lyran, je veux qu il soit mon père. 
Si ton culte est sacré, le mien est volontaire : 
De son sang mieux que toi je reconnais le prix : 
Ju le sers en esclave, et je le sers en lils. 
Crois-moi, n'affecte point une inutile audace, 
11 faut comprendre Dieu pour comprendre la grâce. 
Suumettons uos esprits, présentons-lui nos crurs, 
Et soyons des cürétiens, et non pas des docteurs. 

RASTIGNAC, archevêque de Tours. Foyr: 
Cnapr. 
RAUCOURT, curé de Bruxelles, l'un dis 

approbateurs du Miroir de la piélé chré- 
tienne, ouvrage du P. Gerberon, qui publ'à 
un livre intitulé : 

CarÉcnisuE de la pénitence qui conduit les 
pécheurs à une céritable conversion. Pa- 
ris, Josset, 1677, in-12 de 204 pages. 

Ce livre, qui était d'abord en latin, repro- 
duit les erreurs du Catéchisme de la grâce, 
qui avait été condamné. Voyez FgvoEAC. 
REBECQ (pe), faux nom que se donna le 

P. Quesnel lorsqu'il fut arrêté. Voyez son 
article. 
REYNAUD (Manc-Awromve) , naquit à Li- 

moux, vers 1717, entra comme uuvice à 
l'abbaye de Saint-Polycarpe, livrée au jJan- 

le moycn des grâces nécessitantes. 

Pour soutenir la seule grâce nécessitante, 
génisme depuis la mort du pieux Lafite-Ma- 
ria. (Voyez ce nom). Comme par ordre du 

roi, en 1741, il était defendu d'admeltre au- le poëte fait quatre choses : 
i Jl décrie la grâce catholique; et aprés 

l'avoir attribuée non à l'Eglise, mais à un 
seul théologien ou à une seule école, il la 

cun novice à la profession, it fut obligé de 
sortir, n'étant encore que tonsuré, else ren- 
dit à Auxerre, où il fut accueilli par de Cay- 

note par deux endroils; premiérement,comme 
subordonnée indécemment à la volonté hu- 
maine; secondement , comme laiss:nt à 
l'homme seul la gloire de la bonne œuvre: 

9» || décharge la grâce nécessitan:e de la 
double flétrissure qu'elle a d'étre la gráce dc 
Luther et de Calvin, et la grâce anathéma- 
tisée par le concile de Trente; 

3» il exprime l'efficacité qu'il approprie à 
la gráce par les termes les plus propres à 

, marquer une vraie nécessité, sans la nom- 
; mer nécessilé ; 

ko Il accorde aux œuvres faites par la 
grâce nécessitante la vertu d'être méritoires. 

Nous u’entrerons point dans le détail pour 
prouver tous ces points par des morceaux 
du poëmne, cela serait trop long. Nous ren- 

lus, qui l'ordonna prêtre et lui donna la curé 
de Vaux, à laquel'e était unie la-desserte de 

'" Champ. Il avait du talent, et il le. consacra 
à la défense de son parti,sans pourtant tom- 

' ber daus les excès et les absurdités de quel- 
ques-uns, qu'au contraire il prit à tâche de 
signaler et de combattre. Il est un de c'uï 
qui ont le mieux mis à découvert les fulics 
et les abominations des convul ions, di? 

: deux écrits intitulés : Le Secourisme détrut^ 

et Le Mystère d'iniquité. ll laissa de bons OÙ 
vrages. On peut voir sur lui, dans l'Am! di 
la | eligion , tom. XX XV, une notice étendue 
et intéressante, | 

RICCI (Scipeiow), évêque de Pistoie el 
Prato, naquit à Florence en 1741, parviot à 

l'épiscopat en 1780, et signala chaque ann 

(1) On voit que l'auteur de cet article écrivait lorsque Racine vivait encore. 
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de son gouvernement par des acles indiscrets 
ettarbulents. Son premier écrit paraît être 
l'Instruction pastorale, du 93 juin 1781, sur 
la dévotion au sacré-cœur. On ne multiplie 
que trop les dévotions dans cetie lie des 
siècles, disait le pieux évêque. Dans une au- 

. tre Instruction pastorale du 1° mai de l'an- 
! née suivante, sur la nécessité et la maniere 

d'étudier la religion, il appelait Quesnel un 
pieux et savant martyr de la vérité, et louait 
les autres appelants français. 1l faisait im- 
primer à Pistoie un recueil d'ouvrages jansé- 
nistes, dont il parut successivement onze vo- 
lumes qui ren'ermaient des actes d'appel, des 
mémoires contre le saint-siége, des écrits 
contre les jésuites. On a peine à concevoir le 
but d'un prélat qui suscitait ainsi des que- 
relles sur des sujets peu connus en Italie. 
Déjà fauteur des réformes introduites dans 
les Etats autrichiens par l'empereur Jo- 
sepli ]I, Ricci devint le conseil de Léopold Il, 
grand-duc de Toscane et frère de cet em- 
pereur. On vit dés lors le gouvernement se 
mêler des affaires ecclésiastiques, vouloir 
régler le culte et les cérémonies, et s'empa- 
rer de l’enseignement spirituel. On faisait 
composer des catéchismes sans consulter les 
évêques; on élablissait dans les écoles de 
théologie des professeurs imbus des doctrines 
qu'on voulait accréditer. Le 18 septembre 
1786, conformément aux désirs du grand- 
duc, Ricci ouvrit à Pistoie un symode pour 
procéder régulièrement aux réformes qu'on 
voulait faire. Il s'en fallait bien qu'elles fos- 
sent du goût de la majorité de son clergé; 
mais la nouvelle théologie avait pénétré 
dans l’université de Pavie. On fit venir de 
celte ville Tamburini, qui avait été privé 
de sa chaire par le cardinal Molino, évéque 
de Pavie, pour une dissertation où il établis- 
sait sa doctrine janséniste sur la grâce. 
Ricci le fit promoteur de son synode, quoi- 
qu'il n'eüt pas méme le droit d'y assister. 1l 
y joua le principal rôle, aidé d’ecclésiasti- 
ques pensant comme lui, qu'un avait eu 
soin de lui adjoindre; on y adopta toute la 
doctrine des appelants français. On y consa- 
cra le système de Baïus et de Quesnel suc 
les deux amours, sur l'efficacité et la toute- 
puissance de la gráce, sur l'inefficacité et 
linutilité de la crainte; en un mot, sur les 
dogmes que l'Eglise repousse depuis le com- 
mencement de ces disputes. L'année sui- 
vante, une seconde assemblée se tint à Flo- 
rence le 23 avril par ordre du grand-duc; 
elle était composée de tous les évêques de 
Toscane. Elle fut loin de se terminer au gré 
de Ricci, comme la premiére. Non-seulement 
il y trouva de l'opposition de la part de la 
majorité des évêques, mais encore il fut 
obligé de la dissoudre le 5 juin, aprés dix- 
neuf sessions. Pendant sa durée, une sédition 
s'élait élevée contre lui dans le diocése de 
Prato. On avait renversé et brûlé son trône . 
épiscopal et ses armoiries, aprés avoir en- 
levé de son palais et de son séminaire les 
livres et les papiers qui s'y trouvaient. On 
fut obligé d'envoyer des troupes à Prato pour 
y rétablir l'ordre. Néanmoins, malgré ccs 
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échecs, Ricci, soutenu par Je grand-duc, n a- 
bandonra pas ses plans. A son instigation, 
de nouveaux édits en leur faveur, et calqués 
sur ceux de Vienne, se succédaient. Un évé- 
nement auquel on ne s'attendait pas vint 
mettre fin à ces funestes innovations. Ea 
mort de l'empereur Joseph l1; en 1790, fit 
passer Léopold sur le trône impérial. 1l pa- 
rail que la conduite de ce prince, dans ce 
qui s'était passé, tenait moins à ses propres 
opinions qu'au désir de ne point contrarier 
son frère. Aprés son départ de Toscane, tout, 
sous le rapport religieux, y rentra dans l'or- 
dre. Une nouvelle émeute qui eut lieu à 
Pistoie contre Ricci l'obligea de fuir et le 
détermina à denner sa démission. Pie VI, en 
1795, condamna par la bulle Auctorem fidci 
sa doctrine établie dans le concile de Pistoie. 
Celte condamnation ne suffit pas pour ouvrir 
les yeux à Ricci. Plus tard, en 1799, il subit 
un emprisonnement pour s'étre déclaré en 
faveur des décrets de l'assemblée consti- 
(uante el des Français qui avaient momenta- 
nément occupé la Toscane. Rendu à la li- 
berté, il persista dans ses erreurs. Ce ne fut 
qu'en 1805 qu'il revint sur ses pas. Pie VII 
passait par Florence en revenant de Francc. 
L'heure du repentir était arrivée. L'ancien 
évêque de Pistoie vit le saint-pére et lui re- 
mit une déclaration portant qu'il recevait les 
constitutions apostoliques contre Datus, Jan- 
sénius et Quesnel, et no'amment la bulle 
Auctorem fidei, qui condamnait son synode. 
Cet évêque mourut le 27 janvier 1810. Cn 
lit dans le Dictionnaire universel de Prud- 
homme que Ricci ne se rélracta point, et 
on en fait pour lui un sujet d'éloges. Son 
retour à de meilleurs sentiments est un fait 
positif, et nous croyons le louer mieux en 
affirmant sa rétractation el sa soumission 
aux lois de l'Eglise. En 182* on a publié à 
Bruxelles un ouvrage intitulé : Vie et mé- 
moires de Scipion Ricci, par de Potter, & voi 
in-8°. ll a été réimprimé en 1825 à Paris 
chez les frères Baudouin. Cette édilion, qui 
est mutilée, a été publiée par l'abbé Gré- 
goire et le comte Lanjuinais. 
RICHARD (l'abbé), un des pscudonymes 

dont usait le P. Gerberon. 
RICHER (EpMoNp) naquit, en 1560, à 

Chaource, dans le diocèse ue Langres, viut à 
Paris, mérita le bonnet de docteur en 1590; 
eut la hardiesse, dans une tlió.e soutenue en 
octobre 1591, d'approuver l'action de Jac- 
ques Clément; devint syudic de la faculté de 
théulogie, le 2 janvier 1608; s'éleva forte- 
ment, en 1611, contre la thèse d'un domini- 
cain qui soutenait l'infaillibilité du pape et 
son autorité sur le concile; publia dive:s 
ouvrages, notamment ceux dont il va étre 
question, et mourut le 29 novembre 1631. 

DE POTESTATE ecclesiastica el politica. Paris, 
1611. . 

De »orEsTATE eccles 'astica et politica Ed- 
nundi Richerii, doctoris l'arisiensis libel- 
lus. Necnon ejusdem libelli per eumdem Ri- 
cherium demonstra'io. Nova editio aucta 
ejusdem libelli defensione nutic primum ty - 
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pis edila ex manuscriplo ejusdem auctoris, 
tn duos tomos divisa. Cum aliis quibusdam 
opusculis. Colonie, apud Baltazarum ab 
Egmond et socios, 1701, 

Les deux principaux ouvrages contenus 
dans ces deux volumes sont l'Ecrit sur la 
puissance ecclésiastique et politique, avec les 
preuves sur lesquelles il est appuyé, et la 
défense ou justification de ce méme écrit. 

Ce fut en 1611, pendant la minorité de 
Louis XIII, un an aprés la mort de Henri 
1V, que fut imprimé pour la première fois le 
livre sur la Puissance ecclésiastique et poli- 
tique. À peine parut-il qu'on le regarda, en 
France et à Rome, comme un écrit des plus 
dangereux par rapport à la religion, parce 
que l'auteur y donuait atteinte à la pri- 
mauté du pape, qu'il y a!táquait le pouvoir 
des évêques et qu'il y blámait ouvertement 
le gouvernement présent de l'Eglise. Aussi 
Je chargea-t-on d'anathémes à Rome et en 
France. : 

Le cardinal du Perron, alors archevéque 
de Sens, dans une assemblée de (ous les 
évéques de sa province, qui comprenait ence 
temps-là celle de Sens et celle de Paris, con- 
damua, lui et tous ses suffragants, cet écrit, 
comme contenant des propositions, des cita- 
tions, des expositions fausses, erronées, scan- 
daleuses, schismatiques et hérétiques, à pren- 
dre les terines dan: leur signification naturelle. 
Gette censure est du 13 mars 1612. Les évé- 
ques de la province d'Aix censurérent le 
méme écrit le 24 mai de la méme année. La 
Sorbonne se disposait aussi à le censurvr, 
quoique Richer en fût alors syndic, mais 
M. de Verdun, premier président, fit défense 
à la Sorbonne de passer outre. 
Le décret, par lequel le saint-siége con- 

damna le traité de [a Puissance ecclésiastique 
et politique, est du 10 mai 1613 ; ce livre fut 
encore condamné par les décrets du 2 dé- 
cembre 1622, et du # mars 1709. 

La Cour ne fut pas plus contente de l'écrit 
de Richer que le pape et les évêques. On 
s'apercut bientôt que ce docteur, sous pré- 
texte d'attaquer la puissance du pape, éta- 
blissait des principes généraux qui renver- 
saient la puissance royale, aussi bien qae 
celle du pape et des évéques, priacipes qui 
étaient ceux-là mêmes dont les séditieux s'é- 
aient servis sous Henri Ill et Henri IV, 
pendant lestemps de troubles, pour attaquer 
dans leurs discours et dans leurs écrits la 
puissance absolue de nos rois. Ces principes 
sont: que le gouvernement aristocratique 
est le meilleur de tous et le plus conve- 
nable à la nature; que toute communauté 
arfaile et toute société civile a le droit 
e se gouverner elle-méme ; que le droit 

de gouverner toute la communauté appar- 
tient dans la première origine à la com- 
munauté méme ; qu'il loi appartient plus im- 
médiatement, plus essentiellement qu'à au- 
cun particulier; que tout cela est fondé sur 
le droit divin et sur le droit naturel, contre 
lequel ni la multitude des années ni les pri- 

(1) Ambess. de du Perron. Lettre à Casaubon 

viléges des lieux, ni les dignités des person- 
nes ne pourront jamais prescrire. Regimen 
aristocraticum et nature convenientissimum 
est. Cap. ui, p. 21, 22. Jure divino et naturali 
omnibus perfectis communitutibus et civili so- 
cielali prius, immediatius atque essentialius 
competit, ul seipsam gubernet, quam alicui 
homini singulart ut totam societatem et com- 
munitatem regat. Cap. 1, p. 2. Adversus legem 
divinam et naturalem neque spatia te porum, 
n^que privilegia locorum, neque dignitates 
personarum unguam prascribere poterunt. 
Cap. n, p. 5. 

De ces principes Richer concluait que le 
pape n'a point sur toute l'Eglise, ni les évé- 
ques sur leurs diocèses, une primauté de ju- 
ridiction ; mais que la juridiction appartient 
à la communauté, et que le pape est le pre- 
mier des ministres do 1! Eglise, Caput ministé- 
riale, et les évêques les premiers ministres 
de leurs diocèses. 

ll concluait en second lieu que les évêques 
ne pouvaient faire en leurs diocéses aucun 
réglement considérable dans leur synode, ni 
le pape dans l'Eglise, sans un concile géné- 
ral, parce que ni les uns ni les autres n'a- 
vaieut le pouvoir de faire des lois et des 
canons , mais seulement le pouvoir de faire 
exécuter les lois portées dans les synodes el 
dans les conciles. 

11 concluait en troisieme lieu que la fré- 
quente célébration des conciles était abso- 
lument nécessaire pour mieux gouverner 
l'Eglise. 
.H n'est point nécessaire d'ajouter ici les 

autres conclusions qu'il tire des principes 
que nous avons rapporiés; il sulfit de re- 
marquer que si ses principes étaient vérila- 
bles, on en pourrait conclure aussi que dans 
un royaume la juridiction appartient au 
corps de l'Etat el non pis au roi ; que le roi 
est seulement le premier des ministres qui 
doit veiller à l'exécution des lois portées 
dans les éLits du royaume; mais qu'il ne 
peut pas lui-même faire des lois ; que la !e- 
nue des états est absolument nécessaire pour 
mieux gouverner le royaume, cote. Car le 
principe qu'on a étab:i étant général et cour 
mun à !a société ecclésiastique et civile, les 
conséquences qu'on en tire par rapport à la 
société ecclésiastique peuvent également 
être appliquées à la société civile. 

Il est vrai que Richer n'a osé appliquer 
ces conséquences à la société civile, et qu'il 
les a seulement appliquées à la sociélé ec- 
clésiastique. Mais on avait sujet de croire 
qu'il avait ea en vue et les uns et les autres, 
parce que pendant la Ligue il avait été un 
des plus séditieux, et qu'il avait eu l'audace 
de soutenir en Sorbonne, au mois d'octobre 
1591, dans une thèse imprimée (1), que le 
états du royaume étaient indubitablement par- 
dessus le roi ; qu'Henri III, qui avait violé la 
foi donnée à la face des états, avait él 
comme lyran justement tué; et d'autres cho- 
ses encore plus horribles. 

Il y avait encore une autre circonsianee 
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qui rendait l'écrit de Richer très-dangereux 
pour l'Etat. 11 le fit imprimer en 1611, pen- 
dant la minorité de Louis XIII, un an après 
la mort d'Henri 1V. Tout le monde sait 
qu Henri 1V avait obtenu du pape qu'il dé- 
elarát nul son mariage avec la reine Mar- 
guerite, et qu'ensuite il avait épousé la prin- 
cesse de Médicis, dout il avait eu le roi Louis 
XIII et le duc d'Orléans Gaston. Dans ces 
circonstances, prouver, comme le faisait Ri- 
cher, que le pape n'avait point une primauté 
de juridiction sur toute l'Eglise, c'était atta- 
quer indirectement le mariage de Henri IV 
avec la princesse de Médicis, et par consé- 
quent la naissance du roi Louis X1II. Aussi 
crut-on en ce temps-là que c'était à l'insti- 
gation du prince de Condé que Richer avait- 
composé son traité : et le cardinal du Perron 
dit en plein conseil que c'était à la dignité de 
la reine régente, et encore plus à celle du 
jeune roi, qu'on en voulait par cet écrit sé- 
dilicux. 

Toutes ces considérations obligèrent la 
cour d'ordonner à la Sorbonne de déposer 
juridiquement Richer, qui en était syndic, 
et d'en élire un autre. Le premier président, 
qui l'avait protégé d’abord, l'abandonna ; et 
Richer ayant voulu appeler comme d'abus 
de la censure des évéques, le parlement ne 
recut point son appel. ll vou!'ut présenter 
requête au conseil, mais aucun maître des 
requétes ne voulut la recevoir. 

Tel est le libelle sur la Puissance ecclésias- 
tique et politique, dont on a fait en 1701 une 
nouvelle édition. 

La défense de cet écrit, qui occupe la plus 
grande partie. des deux volumes, n'avait 
point encore été imprimée. Richer n'avait eu 
garde de la publier de son vivant. Ill nous 
averlit lui-même qu'on lui avait défendu 
sous peine de la vie de rien imprimer da- 
vaniage contre ceux qui avaient réfuté son 
livre. Mihi poena capitis interdictum ne quid 
pro mea defensione lucubrarem. Cette défense 
ui fut signifiée par le cardinal de Bonzi de 
la part du roi et de monsienr le chancelier 
Brulart; et on l'avertit qu'on lui imputerait 
tous les livres qui paruftraient pour sa dé- 
fense, quand méme ils seraient composés 
par un autre. Un ordre du roi, si précis et 
si sévère avait retenu Richer dans le devoir, 
mais il n'y a pas contenu ceax qui depuis 
ont fait imprimer son apologie. 

Richer, dans cette apologie, ne désavoue 
aucun des principes que nous avons rappor- 
tés. l! s'applique seulement à appuyer, par 
des passages des pères et par des faits de 
l'histoire ecclésiastique, les conséquences 
quil en avait tirées par rapport à la puis- 
sance du papg et des éyéques. Il y soutient 
aussi que les élections aux bénéfices sont 
de droit divib; proposition directement 0p- 
posée au concordat et dont il s'ensuivrait 
que lous les évêques nommés par le roi ne 
sont pas des pasteurs légitimes 

(1) Qui tous étaient primitivement.des gallicans. 
Le g:l:icanisme, méme le plus modéré, est une pente 
glissante. Si l'on s'y arrête, c'est qu'on ne craint pas 
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Sur quoi il faut remarquer qu'il y a eu 
France deux sortes de personnes opposées 
aux intéréts de la cour de Rome ; les uns y 
sont sculemenl contraires par zèle pour la 
conservation des libertés de l'Eglise gal- 
licane, et ceux-là ne disputent point au sou- 
verain rontife sa primauté de juridiction sur 
toute l'Eglise. Les autres sunt contraires au 
pape par les principes du richérisme. lls ne 
ui accordent qu'une pr mauté de ministére, 
caput ministeriale, el ils sont aulant en- 
nemis de la puissance absolue des rois que 
de celle du pape. Il faut donc, en soutenant 
les libertés de l'Eglise gallicane, examiner 
par quels motifs on doit les soutenir, de 
eur qu'on ne s'enzage insensiblement dans 
es principes du richérisme, sans les avoit 
bien pénétrés etsans en avoir apercu les 
conséquences. 

Pour ce qui regarde les jansénistes (1), 
c'est de loutleur cœur qu'ils ont adopté ce 
système: et ils ne cessent de le renouveler 
ouvertement dans leurs écrits. M. de Sainte- 
Beuve, qui sans doute n'ignorait pas leurs 
véritables sentiments, l'avail bien prévu. 
Dans une lettre écrite à M. de Saint-Amour, 
au mois de mai 1653, il lui demande que, st 
ce dontse vantent les molinistes est véritable, 
c’est-à-dire si les cinq propositions de Jan- 
sénius sont condamnées, ce sera une des 
choses les plus désavantagruses au saint-siége, 
et qui diminuera dans la plupart des esprits le 
respect et [a soumission qu'ils ont toujours 
gardés pour Rome, et qui fera incliner beau. 
coup d'autres dans les sentiments des.riché : 
risies. Et plus bas : Faites, s'il vous plat, ré- 
flexion sur cela, et souvenez-vous que je vous 
ai mandé il y a longtemps que de cette déci- 
sion dépendra le renouvellement du richérisme 
en France: ce que j2 crains trés-fort. 

Cette prédiction de M. de Sainte-Beuve, ce 
sont les jansénistes eux-mémes qui ont jugó 
à propos de la faire imprimer en 1662. Ge 
sont eux aussi qui ont fait faire, en 1701, 
l'édition des deux voJumes dont il est ici 
question. Anecdote intéressante que nous 
apprenons de dom Thierri de Viaixnes. 

Dans une lettre du 2 avril 1699, écrite 
au sieur Brigode, prisonnier à Bruxelles, 
ce bénédictin s'exprime ainsi : J'ai dé- 
terré un manuscrit d'un gros ouvrage de 
Richrr, qui n'a pas été imprimé. Il y a plus de 
2000 pages plus. grandes que celles-ci. Ce se- 
rait pour fuire un gros in-folio ow (rois in- 
quarto. Je suis persuadé qu'un semblable ma- 
nuscrit enrichirait un libraire, et qu'on y 
courrait comme au feu, surtout en France. Un 
de mes amis a tiré une copie d'après l'original: 
qui appartient à M. Errard, avocat de Paris, 
qui a épousé une nièce de M. Richer, c'est 
proprement la justification et les preuves d'un 
autre petit ouvrage De Ecclesiastica et poli- 
tica potestate. On ne peut rien de plus fort ni 
de plus mordunt...Je ne désespère vas d'étre 
dans peu mattre de ce manuscrit 

de n'être pas conséquent. Il conduit nécossairement 
au schisme ceux qui veulent les conséquences d'un _ 
principe admis. 
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Dans une autre lettre, du 17 d'avril 1703, 
écrite au même M. Brigode, il donne à con- 
paître que c'est lui qui l'a fait imprimer; 
ear, à l'occasion des onze (omes manuscrits 
de Richer qui Jui restent encore entre les 
mains, il lui parleen ccs termes : J'avoue 
que rour les manuscrits de Richer il me fau- 
drait un secrétaire, mais il faudrait qu'il fût 
habile et entendit les matières, sans quoi il 
ferait une infinité de fautes. Je le vo's par 
l'édition des deux derniers in-quarto, Delen- 
sio libelli. Elle a été faite à Liége, où on ne 
pouvait pas étre. On l'a très-mal fagotée en 
toutes manières. À moins qu'on ne donne tout 
sdché aux imprimeurs, ou qu'on ne soit pré- 
sent pour les conduire sans cesse, la plupart 
n'impriment rien qui vaille. J'ai été assez bien 
servi pour le Lemoz. Cen'a pas été sans des 
peines infinies. Il faut que j'en prenne autant 
pour Richer, si je veux l'impression belle, 
ien correcte el commode; mes écoliers ne se- 

raient pas propres à (ranscrire et ne vou- 
draient pas s'y assujeltir. Ce travail est trop 
éngrat et trop pénible. Chacun ne pense el ne 
s'occupe que de ce qui le regarde. 

Enfin le P. Quesnel, dans sa 90° proposi- 
tion (c'est l'Eglise qui a l'autorité de l'excom- 
munication, pour l'exercer par les premiers 
pasteurs, du consentement au moins. présumé 
de tout le corps). et le P. Laborde, dans sou 
fameux livre du Témoignage de la vérité, 
ont si clairement renouveló le sysiéme de 
Richer, qu'on ve peut plus douter que les 
jansénistes ne soient de véritables riché- 
ristes. 

Richer se rétracta en 1629, ll déclara, par 
un écrit signé de sa main, qu'il reconnais- 
sait l'Eglise romaine pour mère et maltresse. 
de toutes les églises, et pour juge infaillible 
de la vérité. Et tout ce quele parti a publié 
d'une prétendue violence faite à ce docteur 
n’est qu'une pure fiction qui ne mérite au- 
cune créance. 

Au reste, ce système de Richer, dit M. l'é- 
véque de Euçon, dans son ordonnance et 
instruction p:storale de 1728, est précisé- 
ment la confession de foi d'Anne Dubourg, 
martyre du calvinisme en 1559. Je crois, di- 
sait-il, la puissance de licr et de délier, qu'on 
appelle communément les clefs de l'Eglise, étre 
donnée de Dieu, non point d un homme ou 
deux, maisá toute l'Eglise, c'est-à-dire à tous 
lcs fidèles et croyant en Jésus-Christ. 
RIDOLFI (Axck), professeur de droit pu- 

blic à Bologne, publia un ouvrage intitulé : 
Du droit social, trois livres. Bologne, 1808, 
un vol. in-8*. Cet ouvrage, par un décret de 
l'inquisition, du 22 août 1816, fut condamné 
comme contenant des propositions dans leur 
sens natarcl, et, suivant tout le contexte, 
respeclivement fausses, léméraires, scanda- 
leuses, erronées, injurieuses à l'Eglise et au 
souverain pontife, subversives de la religion 
révé'ée et de la hiérarchie, impies, favora- 
bles aa schisme et à l'hérésie, e y condui- 
sant, et méme hérétiques et déjà condam- 
néeg. 
RIGBERIUS, un des faux noms emprun:és 

par le P. Gerberon. 

- DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. 20 
RONDET (LAURENT - ETIENNE) naquit à 

Paris, d'un imprimeur, le 6 mai 1717, et de- 
vint célébre par ses travaux bibliques et au- 
tres, et mourut le 1*' avril 1785. Roudet 
croyait fermement avoir été guéri d'une ma- 
ladie en 1741, par l'application des reliques 
de l’évêque Soanen. Il révérail beaucoup 
Saint-Cyran et Pâris, et visilail leurs tom- 
beaux avec dévotion. 

|l fut l'éditeur de l'abregó de l'Histoire 
ecclésiastique de Racine, in-h°; de la sainte 
Bible de Legros, 1756; de celle de Sacy, pa- 
raphrasée par de Carrières ; des Lettres pro- 
vinciales de Pascal, 1765: du Nouveau Tes- 
tament de Mésenguy, 1755, in-12; etc., elc. 
« Toutes ces éditions el les notes qui les ac- 
compagnent, dit Feller, prouvent l'applica- 
tion, les recherches et le goût de Rondel 
pour les sciences ecclésiastiques; il est fà- 
cheux qu'on y découvre des vues de parli, 
et des traces de ses liaisons avec les ageuis 
d'une secle qui porte le tronble dans la 
science théologique, en même temps qu'elle 
essaye de détruire la hiérarchie et l'uuiou 
catholique. » 
DissERTATIONS où il adopte presque toujours, 

dit Feller, l'opinion la moins suivie et la 
plus propre à nourrir des impressions 
désavantageuses au texte sacré. 

DissERTATION sur les sau'erelles de |l Apoco- 
lypse, 1713. 

Feller dit qu'elle « est le froid du fana- 
tisme le plus forcéné, d'une fureur de haine 
indigne d'un chrélien et méme d'au homme 
sensé. » 11 renvoie, pour la preuve de ce ju- 
gement, à son Journal histor. et littéraire du 
1*' juin 1785, pag. 175. 

Celo Dissertation est probablement celle 
i est dirigée contre Deshaulerayes. Ron- 

det y assigue l'époque de la fin du monde a 
l'an 1860, et prétend que les temps qui sui- 
vront le rappel et la conversion des juifs ne 
seront que de trois ans et demi. Cela lui at- 
tira une dispute avec Malot ( Foyes ce nou). 

Vig de M. Besogne. — Panégyrique d'uu 
homme de parti fait par un homme du 
même parili. 

ROUSSE (GéranD }, prêtre, chanoise 
d'Avenay, dans le divcèse de Reims, appe 

et réappela, et mourut le 9 mai 1721. On 

voulut en faire le Páris du diocèse de Rens. 

Recanon du miracle arrivé à Avenay. le 8 

juillet 4727, sur le tombeau de M. Géra 
Rousse, en la personne d'Anne Aug, 

fille, native el habitante de Marueil, para 

lytique depuis l'espace de vingt-deux ant. 
1721, in-A*. 

Ou y a joint la requête des trente-deux 
curés des doyennés circonvoisins d'AfC- 
nay, présentée aux grands vicaires du dio- 

cèse au sujet de leur mandement du 29 aoûl, 

et une lettre de ces mêmes curés à leur af 

chevéque. 
Le parli voulut rendre Rousse rival de 

Páris, et lui faire faire d'aussi ponrbreux 

miracles; mais Páris prévalut, et le pat 
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vre Rousse ne put avoir pour panégy- 
ristes que quelques curés de village qui fi- 
rent tout ce qu'ils purent pour se rendre 
aussi méprisables que la requéte qu'ils pré- 
senlérent à leur archevéque. 
Mémoires et pièces justificatives touchant le 

miracle arrivé à Arenay.... en la personne 
d'Anne Augier.... 1728, in-h°, 

Recueiz de pièces justificatictes du miracle 
arriré à Ávenoy, le 16 mai 1728, sur le 
tombeau de M. Gérard Rousse... en la 
personne de Marie-Jeanne Gaulard, épouse 
de M. Francois Stapart, nolaire à Eper- 
nay; avec quelques nouvelles piéces tou- 
chant la guérison miraculeuse d' Anne Au- 
gier ;... le tout précédé d'un petit discours 
sur les miracles en général, en forme de 
préface. 1729, in-^. 

Ce sont les témoignages, requétes, lettres, 
extraits de lettres, certificats de prêtres, cu- 
rés, chanoines, médecins, chirurgiens, elc., 
qui attestent tous le mensonge avec une as- 
surance et une cffronterie inconcevables. 
Cette fureur qu'avait la secte de multiplier 
les prétendus miracles de ses suppóts et de 
fabriquer tant de faux actes pour les soute- 
pir, faisait à la religion un tort infini. Les 
incrédules se croyaient autorisés à douter 
des miracles anciens et à les mépriser, sur- 
tout quand ils voyaient le gazelier de la 
secte comparer les prétendus miracles de 
Pâris à ceux de Jésus-Christ. Voyes LEVIER; 
Panis. 
ROUSSE ( N.... ), c'est le Páris du diocèse 

de Reims. 
ROY (Caanzes-FranÇois Lg) naquit en 

1699, à Orléans, étudia la théologie daus 
l'oratoire sous le P. de Gennes, à Saumur, 
mais n'entra point dans les ordres. 11 pr.t 
de son maitre des idées qui n'étaient pas 
saines, et soutint des thèses que Poncet, 
évéque d'Angers, condamna. li n'approu- 
vait pas les excès des fanatiques de son 
parti, et on connaît de lui une lettre dans la- 
quelle il traite le gazetier janséniste comme 
il le méritait : cette lettre, qui est du 13 mars 
1738, cst adressée à l’auteur méme des Nou- 
v.lles Ecclésiastiques, auquel il reproche net- 
tement des calomnies, des injures, de la sa- 
tire, de la partialité, de l'entétement. I] quit- 
ta l'o:atoire en 1746, lorsqu'on y fit rece- 
voir la bulle Unigenitus. 11 fut éditeur de la 
rétendue Défense de la déclaration du clergé, 
e Bossuet, dont il donna en méme temps 

une traduction, 5 vol.. les cinq derniers de 
l'édition des œuvres de Bossuet, par l'abbé 
Pérau. Nous mentionnerons encore de Le 
Roy une traduction du Discours de saint 
Athanase contre ceux qui jugent de la vérité 
par la seule autorité. de la multitude, et une 
Leitre contenant les jugements qu'ont por- 
lés des jésuites Tes cardinaux de Bérulle et 
Lecamus, Bossuet et Letellier. 
ROY (Guizcaume Lg), né à Caen, en Nor- 

m indie, fut envoyé de bonne heure à Paris, 
où il fit ses études. 1l embrassa l'état ecclé- 
siastique, el fut élevé au sacerdoce. Ayant 
vermulé son cagonicat de Notre-Dame de 
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Paris avec l'abbaye de Haute-Fontaine, il 
vécut jusqu'à sa mort, arrivée en 1685, 1 
74 ans. ll était ami des Arnauld, des Nicole, 
des Pont-Cháteau. 

LETTBE sur la constance et le courage qu'on 
doit atoir pour la vérité, avec les s: nti- 
ments de saint Bernard sur l'obéissance 
qu'on est obligé de rendre auz supérieurs, 
et sur le diecernement qu'on doit faire de 
ce qu'ils commandent; (trés de sa septième 
lettre, 1661, ou 1667, in-k°, sans nom d'au. 
teur ni de libraire. 

Cette lettre de la Constance, ou'plutót de 
la désobéissance, fut composée pour exciter 
tout le monde à ne point ubéir au pape, aux 
évéques et au roi. C'est ainsi que les péla- 
giens firent un traité exprés de la Constance, 
our s'animer à soutenir généreusement 
eurs opinions hérétiques contre les déci- 
sions des papes et les édits des empereurs. 

L'auteur de ce séditieux libelle déclare dés 
le commencement que la doctrine contraire 
à celle de Port-Royal est une doctrine dam- 
nable; que c'est renoncer à Jésus-Christ que 
de s'éloigner des sentiments de ces mes- 
sieurs ; que la disposition où sont les ecclé- 
siastiques soumis est une tentation ef- 
froyable; que la conduite des puissances 
dans l'affaire de la signature cst une p^rsé- 
cution aussi dangereuse que celle des tyrans, 
el que les erais servifeurs de Dieu marchent 
sur l'aspic et sur le basilic, et foulent aua. 
pieds le lion et le dragon; c'est-à-dire fou- 
lent aux pieds le pape, le roi, l'archevéquo 
de Paris et toutes les puissances qui veulent. 
les obliger à se soumettre. 
On a dit avec raison qu'il ne s'est peut- 

étre jamais rien écrit de plus insolent ni de 
plus impie. Ce qu'il y a de sür, c'est que les 
huguenots, dans leur Martyrologe et en par- 
ticulier dans le Traité des afflictions qui ad- 
viennent aux fidèles, n'ont pas surpassé ct 
n'ont pas méme égalé cet esprit de faction et 
de révolte, qui régne d'un bout à l'autro 
dans la lettre sur lu Constance. Aussi les 
jansénistes ont-ils fait d'abord tout ce qu'ils 
ont pu pour faire disparaître cet horriblo 
libelle. Ils eurent méme l'audace de publier 
qu'il ne subsistait que dans l'imagination do 
M. l'archevéque d'Embrun (de La Feuoil- 
lade ). lls se sont ravisés depuis, et, en 1727, 
ils l'ont réimprimé en 23 pages in-h°. 

L'auteur de cet écrit séditieux est le méme 
M. Le Roy, qui a traduit le Traité de Phileé- 
rème, touchant l'oraison dominicale; qui a 
publié la Lettre d'un solitaire sur la pré- 
tendue persécution des religieuses de Port- 
Royal, en date du 11 mai 1661, in-k°; et qui, 
par une infidéle traduction d'un díscours de 
saint Athanase, s'efforca de prouver que, . 
pour trouver la vérité, il ne fallait pas s'at- 
tacher, ni au plus grand nombre, ni à la 
plus grande autorité visible. 

ll y a encore de ce méme Le Roy les oa- 
vrages suivants, et d'autres : 

LgrTRE d'un capucin de Flandre, du 2 mars 
1651, qui montre combien est faux le dé- 
crel qu'on attribue à son ordre teuchant la 
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doctrine de saint. Augustin, et combien est. 
ridicule le trophée que les disciples de Mo- 
lína ont voulu fonder 
eret, in-k°, 

Discours d'un religieux professeur en théolo- 
gie, sur un voyage qu'il a été obligé de 
faire à Paris à l'occasion de la doctrine de 
la grâce : avec une lettre du cardinal Ba- 

 ronius, sur les sentiments de Molina, jé- 
suite. | 

LETTRE... d un conseiller du parlement, sur 
l'écrit du P. Ameat intitulé : Remarques 
sur la conduite qu'ont tenue les jansénistes 
dans l'impression et (a publication du 
N ougeau T'estument imprimé à Mons, 1667, 
in-4*, ' 

. ROYAUMONT, prieur de Sombreval, un 
des pren don nes de Le Maisire de Sacy. 
RUTH D'ANS (Paur-EnNEsT), né à Ver- 

viers, ville du pays de Liége, en 1653, d'une 
famille ancienne, se rendit à Paris, et s'at- 
tacha à Arnauld, qui fut depuis son conseil 
et son ami. Il assista à la mort de ce docteur 
en 169^, et apporta son cœur à Port-Royal- 
des-Champs. Ruth d'Ans ayant été exilé par 
une lettre de cachet, en 1705, se retira dans 
*es Pays-Bas. Précipiano, archevéque de Ma- 
“nes, loujours zélé pour l'orthodoxie, con- 
naissant le tort qu'il pouvait faire à scs 
ouailles, tácha de l'éloigner. Ruth eut ordre 
de sortir des Pays-Bas catholiques. Il. alla 
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sur ce prétendu dé-. 

"t 

à Rome, où it eut l'adresse de déguiser 
ses sentiments, et fut assez bien recu du 
pape Innocent Xll; mais Clément XI l'ayant 
‘mieux comnu le déclara, par un bref spé- 
cial, inhabile à posséder des bénéfices et 
des dignités ecclésiastiques. H parvint ee- 
pendant, à forces d'intrigues , à étre cha- 
noine de Saiote-Gudule, à Bruxel!es, en 
1728, envahit la dignité de doyen de l'église 
de Tournai, par la protection des Hollan- 

- dais, alors maîtres de cette ville. Le cha- 
pitre, qui refusa de le reconnaître et de l'ad- 
mettre, fut l'objet de sa haine et de ses per- 
sécutions : l'illustre Fénelon prit part à la 
douleur des chanoines de Tournai ; la lettre 
que ce grand prélat écrivit à ce sujet est 
rapportée dans l'Histoire de Tournai, in-k°, 
par Poutrain. Ruth étant tombé malade à 
Bruxelles, le cardinal d'Alsace, archevêque 
de Malines, n’en fut pas plutôt informé 
qu'il s'y transporta pour ramener au bercail 
celte brebis égarée; il sollicita pendant une 
heure à la por e l'entrée de la maison et ne 
put l'obtenir. Ruth mourut en 1728, sans 
avoir reçu les sacrements de l'Eglise, son 
cadavre fut enlevé furtivement pendant là 
nuil. C'est lui qui a composé le dixième et 
le onzième volume de l'Année chrétienne de 
Le Tourneux (Voyez ce nom). ll est encore 
auteur de quelques autres ouvrages compo- 
sés dans l'intérét du parti. 

S 
SAGY. Voyez Muisrae (Louis-Isaac Le). 
SAINT-AMOUR (Louis GORIN pe), né à 

Paris, en 1619, d'un cocher du corps royal. 
U était filleul de Louis XIII. Aprés avoir 
fajt de.brillantes études, il prit le bonnet de 
docteur en théologie, et devint recteur de 
l'université de Paris. Les évéques partisans 
de Jansénius l'envoyérent à Rome, sous In- 
nocent X, pour défendre leur cause. N'ayant 
pu la gagber, il revint à Paris plaider celle 
d'Arnaul. 1l fut, comme beaucoup d'autres, 
exclu de la Sorbonne pour n'avoir pas 
voulu souscrire à la condamnation de ce 
docteur. ll mourut en 1687. 

JounNAL de ce qui s'est fait à Rome dans 
offert des.cinq propositions, 1662, in-folio 
de $48 pages, avec. un recueil de pièces de 
286 pages. 

]! contient une relation fort détaillée de 
tout ce que les jansénistes avaient fait en 
France et à Rome pour la défense de leur 
doctrine , c'est-à-dire depuis la naissance 
de cette hérésie jusqu'en l'année 1662. 

Le roi Louis le Grand ayant fait exami- 
ner ce livie par plusieurs prélats et doc- 
teurs, lear rapport unanime fut : que l'hé— 
résie de Jansénius était ouvertsmnt soute- 
nue el renouvelée dans ce journal; que.les 
auleurs et les défenseurs de celle secte y 
étaient exitraordinairement loués, et les doc- 
teurs catholiques chargés d'injures ; que les 
papes, les cardinaux, les évêques, les docteurs, 

« religieux y élaient traités avec un mépris 

el une impudence insupportable : en sorte que. 
ees livres étaient dignes des peines que les lois 
décernent contre les livres hérétiques. Sur cet 
avis, le roi rendit en'son conseil, Ie & jan- 
vier 1665, un arrét qui condamna ce livre à 
été brûlé par ka main da bourreau. 

Le journal de Saint-Amour fut aussi .con- 
damné à Rome, le 28 mars 1665. 

Il fut traduit en anglais : The journal ef 
Mons. de Saint-Amour, etc., par G. Havers, 
London, T. Ratcliff, 1665, in-fol. 

Le cardinal Bona fit du journal de Saint- 
Amour une censure détaillée qui existe en 
manuscrit, et qui est datée du mois de fé- 
vrier 166%. Le savant prélat y dévoile excel 
lemment la mauvaise foi et l'esprit hétéro- 
doxe du chroniqueur janséniste. 
SAINT-AUBIN (L. pe), pseudonyme d'An- 

toine Le Maistre. 
 SAINT-CYRAN (Jran pu VERGER »£ 
HAURANE, plus connu sous le nom d'abbé 
de), naquit en 1581, à Bayonne, d'une fa- 
mille noble, étudia en France et à Louvain, 
fat pourvu, en 1620, de l'abbaye de Saint- 
Cyran, ct assista la méme année à la fa- 
meuse conférence de Bourgfontaine, qui 
avait été précédée d'une autre à Bordeaux 
(Voyez FittEAU DE ViLL:EBs). Aprés la mort 
de Jansénius, son ami, il redoubla d'efforts 
pour établir la nouvelle secte. Paris lui pa- 
rut le théâtre le plus convenable pour dog» 
matiser. 11 y fil usage de tous les moyens 
pour y faire des prosélytes, et prétend 
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méme avoir des révélations. Oui, je vous le 
confesse, dit-il un jour à saint Vincent de 
Paul, Dieu m'a donné et me donne de gran- 
des lumières. II m'a fait connaître qu'il 
n'ya plus d'Eglise. Et comme à ce pro- 
pos le saint témoigna la plus étrange sur- 
prise : Non, répliqua l'illuminé, i| n'y a 
plus d'Eglise, Dieu m'a fuit connaître que 
depuis cinq ou six cents ans, il n'y avait plus 
d'Eglise. Avant cela, l'Eglise était comme un 
grand fleuve qui avait ses eaux claires ; mais à 
présent, ce qui nous semble l'Eglise n'est 
plus que de la bourbe. Le lit de cette belle ri- 
tilre est encore le méme, mais ce ne sont plus 
les mémes eaux. « Eh quoil Monsieur, lui dit 
le saint homme, voulez-vous plutót croire 
vos sentiments particuliers que Ja parole de 
Notre-Seigneur qui a dit qu'il édifierait son 
Eglise et que les portes de l'enfer ne pré- 
vaudraient pas contre elle? » Il est vrai, ré- 
pondit l'abbé, que Jésus-Christ a édifié son 
Eglise sur la pierre; maisil y a temps d'édi- 
fier el temps de détruire; «lle. était. son 
épouse, mais c'est une adultére et une prosti- 
tuée : c'est pourquoi il l'a répudiée, et il veut 
qu'on lui «n substitue une autre qui lui sera 
fidèle. L'artificieux prédicant n'en était pis 
venu tout d'un coup à cette horrible confi- 
dence. Dans plusieurs autres entrevues, il 
avait travaillé à y préparer insensiblement 
son pieux ami. Un jour qu'il l'avait trouvé 
ayant l'Ecrilure sainte entre les mains, il 
s'étendit sur les lumières spéciales que Dieu 
lui donnait pour l'intelligence des livres 
saints; et il alla jusqu'à dire qu'ils étaient 
pius lumineux dans son esprit qu'ils ne 
‘étaient en eux-mémes. Si ce galimatias n'ex- 
prime pas le dogme calvinien du sens parti- 
culier, il couvre quelque chose de plus dan- 
gereux et de plus.superbe. Dans une autre 
occasion, où ils discouraient ensemble sur 
quelques articles de la doctrine de Calvin, 
l'abbé prit le parti de l’hérésiarque et en 
soulint formellement quelques erreurs. Le 
saint lui représenta que cette doctrine était 
condamnée par l'Eg'ise. Calvin, repartit 
Vabbé, n'avait pas si maucaise cause; mais il 
Va mul défendue : il a mal parlé, mais il pen- 
sait bien. Une autre fois, ildit, en parlant 
du concile de Trente : Ne me parlez point de 
«e concile, c'était un concile du pape et des 
scolastiques, où il n'y avait que brigue et ca- 
bale. ll n'en fallait pas davantage pour rcm- 
pre tout lien d'amitié entre le saint et le no- 
vateur. Mais si ce'ui-ci désespéra de s'atta- 
cher cet homme vertueux et orthodoxe, il ne 
réussit que trop bien ailleurs. Son air sim- 
ple et mortifié, ses paroles douces et insi- 
muantes, lui Grent beaucoup de partisans. 
Des prétres, des laïques, des femmes de la 
villeet dela cour, des religieux et surtout 
des religieuses, adoptèrent ses idées. La 
cour informée dece commencement de secte 
regarda l'abbé de Saint-Cyran comme un 
homme dangereux, et le cardinal de Riche- 
lieu le fit renfermer en 1638. Aprés la. mort 
de ce ministre, il sortit de prison ; mais il ne 

à 
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jouit pas longtemps de sa liberté, étant mort 
à Paris en 1653, à 62 ans. 

Ce qu'on vient de lire est tiré de Feller. 
« Je dois encore ajouter, dit un autre bio- 
graphe, que, selon les dispositions juridi- 
ques de saint Vincent de Paul et de M. l'ab-. 
bé de Caulet, qui fut depuis le célèbre évé- 
que de Pamiers, et de plusieurs autres té- 
moins respeclables, on remarqua toujours, 
dans l'abbé de Saint-Cyran le vrai caractère 
des hérétiques, c'est-à-dire un fonds d'or- 
gueil étonnant... Si on lui alléguait le sen— 
timent des théologiens, il disait franche- 
ment qu'il en savait beaucoup plus qu'eux, 
et qu'il avait puisé dans les premiéres sour- 
ces. J'ai connu, disait-il, tous les siècles, et - 
j'ai parlé à tous les grands successcurs des 
apótres, el je vous confeise, dit-il un jour à 

. Vincent de Paul, que Dieu m'a donné et 
me donne de grandes lumières (1). 

I1 inculquait éternellement à ses disciples, 
ces maximes fanatiques : que les pasteurs et 
les directeurs de notre siècle étaient dé- 
pourvus de l'esprit du christianisme, de l'es- 
prit de grâce et de l'ancienne Eglise, mais, 
que Dieu l'avait suscité pour le faire re- 
vivre.... Que les sentiments communs ne sont 
que pour les ámes communes; qu'il ne pui- 
sait point ses maximes dans les livres, mais 
qu'il les lisait en Dieu qui est la cérité méme... 
ui le condwsait en tout par les sentiments 

intérieurs et les lumières que Dieu versait 
dans son esprit et dans son cœur : et qu'enfin 
lorsqu'il avait sondé une âme, il connaissait 
sielle était élue ou réprouvée. Tous ces 
traits sont tirés des informations authenti- 
ques faites en 1638 au sujet de Saint-Cyran. 

« Ecrivain faible et diffus, en latin comme 
en français, sans agrément, sans correction 
el sans clarté, dit un critique du dix-hui- 
tième siècle, Saint-Cyran avait quelque cha- 
leur dans l'imagination, mais cette chaleur 
n'étant pas dirigée par le bon sens et le 
oût, le jetait dans le galimatias. ll y en a 
eaucoup dans ses Lettres. La plupart de 

ceux quile louent autant aujourd'hui ne 
voudraient pas étre condamnés à le lire. Sa 
plus grande gloireaux yeux des gens du 
arli est d'avoir fait du monasiére de Port- 
oyal une de ses conquêtes, el d'avoir eu 

les Arnauld, les Nicole et les Pascal pouf 
disciples. » 

Un autre critique a fait de Saint-Cyran le. 
portrait suivant : « Avec un esprit des plus 
communs, ou plutót fort éloigné du sens 
commun, et approchant du délire, il avait 
au degré supréme le génie de l'intrigue et 
de la séduction. Qu'on en juge par le point 
auquel il réussit à fasciner le docieur An- 
toine Arnauld et tant d'autres. Telle fut la 
raison pour laquelle le cardinal Richelieu le 
mit hors d'état de brouiller, en le faisant 
confiner dans une prison où il demeura 
jusqu'à la mort de ce ministre. Son princi- 
pal ouvrage est un gros in-fol. intitulé : Pe-- 
trus Aurelius, et qu'on réduirait au plus 
petit livre, si l’on en retrancbait toutes lea 

(AV. Vie de M. Vincent de Paul, var M. Abellv, évêque de Rodez. 
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sottises qu'il dit aux jésuites. 1l eut assez de 
manége pour le faire imprimer aux dépens 
du clergé de France, mais trop peu pour 
empécher la cour de le faire supprimer. Sa 
Question royale, apologie formelle du suicide 
el de l'homicide en bien des cas, mérite à 
peine attention sous ce point de vue, tant il 
y à su rassembler des principes encore plus 
répréhensibles, de maximes et de dogmes 
paiens, d'impertinences et d'extravagances 
en tous genres. Son Apologie pour le chape- 
let du saint sacrement, sa Théologie fa- 
milière, et plusieurs de ses Lettres, qui sont - 
en trés-grand nombre, portent également la 
marque d'une suffisance inepte ct ridicule, 
sans compter le fond corrompu des choses. 
Mais le ridicule y est si frappant, qu'il en 
peut tout seul faire l’antidote. Si les puissan- 
ces ecclésiastiques, en méprisant la plupart 
de ces absurdes productions, en ont con- 
damné quelques-unes, ce fut moins pour 
prévenir les simples mêmes contre ce dog- 
maliseur absurde, que pour les tenir eu 
garde contre l'admiration feinte de ses arti- 
ficieux panégyristes. » 

QuzsTION ROYALE, où il est montré à quelle ex- 
trémité, principalement en temps de paix, le 
sujet pourrait étre obligé de conserver la vie 
du prince aux dépens dela sienne, 1609. 1m- 
primé par Toussaint du Bray. In-12, 
7 pages. 

Danscetouvrage de Saint-Cyran, il en- 
treprend de prouver qu'en diverses occasions 
on peut el on doit méme de sa propre auto- 
rité se tuer.soi-méme, et par la méme raison 
tuer son prochain, sans commettre de pé- 
ché, et en faisant méme une œuvre méri- 
toire. L'obligation de conserver la vie du 
prince aux dépens dela sienne, que l'au- 
teur met à la tête de son livre, n'est qu'un 
faux titre dont il abuse pour colorer le par- 
ricide qu'il autorise. | 

Hi pose donc d'abord le cas, cas imaginaire, 
où le roi, emporté sur la mer par un oura- 
gan, et jeté sur’ quelque plage déserte, se 
verrait au moment de mourir de faim. Dans 
celte supposition, ou ce réve de fiévre chau- 
de, le grave moraliste prononce qu'un su- 
jet qui accompagnerait le prince serait 
obligé de devenir son propre assassin, ou 
plutôt son boucher, afin de fournir de sa 
chair la table de son souverain et d'en être 
mangé. Du devoir des sujets, il passe à celui 
des esclaves, et décide formellement que 
ceux-ci, jar l'ordonnance de cette raison qui 
tien’ la place de la raison de Dieu, peuvent 
se tronver obligés d'éteindre leur vie par le 
poison, afin de la conserver à leur maître. 
L'homme, ajoute-t-il en preuve, est-il moins 
maître de sa liberté que de sa vie? Dieu lui a- 
t-il moins donné l'une que l'autre? Mais ne 
lui a-t-il pas donné l'une pour l’autre, puis- 
qu'il ne l'a pu faire vivre qu'afin qu'il vécût 
sibrement ? f ya jusqu'à trouver contre la 
raison quela vie demeure à cet esclave, 
tandis qu'on le prive de la liberté, qui est 
la fin de sa vie. . 

Le manquement de propriété sur sa vie, 

(1) Par Nit. Le Tardif, avocat au parlement de Paris. 
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n'empéche point, dit Saint-Cyran, qu'on ne 
puisse se tuer soi-méme. Car on voit tous les 
Jours que [a chose publique, qui n'a point d'au- 
torité sur nos vies, les détruit avec autorité et 
sans reproche par le glaive de la justice. Rai- 
sonnement dont la fausseté saute aux yeux, 
puisque la république, quoiqu'elle ne soit 
point propriétaire de nos vies , a néanmoins 
recu de Dieu le droit de nous l'Óter, quand 
la conservation publique l'exige; et c'est ce 
qu'elle fait à l'égard des voleurs, des. assas- 
sins et des rebelles. 

Il veut encore que les enfants se puissent 
tuer pour leur pere, el le pére pour ses en- 
fants. Je crois, dit-il, page 62, que sous let 
empereurs Néron et Tibère, les pères étaient 
obligés de se tuer eux-mêmes pour le bien de 
leurs familles et de leurs enfants. Et c'est, 
dit-il, au tribunal de la raison qu'il doit étre 
décidé de cette obligation. Avec cet horrible 
principe an homme qui se guidera anique- 
ment par l'instinct et le mouvement de sa 
raison et de sa conscience, pourra se croire 
obligé en cerfaines occasions d'en tuer un 
autre. C'est là précisément ce qui fut ré lisé 
par ce disciple (1) de l'abbé de Saint-Cyran, 
qui tua son neveu pour venger l'injure qu'il 
avait faite à Dieu, comme on le voil dans les 
dépositions juridiques qui furent faites con- 
tre l'abbé de Saint-Cyran. 

Aprés avoir ainsi enseigné qu'on peut 
quelquefois se tuer soi-méme, on dicte le 
moyen de le faire de la manière la mu'us 
violente, la plus douce el sans beaucoup de 
douleur, comme par rétention d'haleine, pur 

la suffocation des eaux, par l'ouverture de la 

veine, etc., el on colore le parricide par cel 

admirable principe, page 3&, toutes choses 
sont pures ef nettes à ceux qui le sont. 

L'éloge de Socrate qui se tua lui-même 

est un morceau des plus curieux de ce pelil 

ouvrage. Le voulez-vous voir, dit l'auteur, 

l'homme de bien, meurtrier de sa cie, en celui 

où la raison semblait habiter, comme en wn 
temple matériel ; mais plutôt où elle élait 
comme incorporée. Il était assisté et conduit 

en ses actions par un génie qui se plaisait à 

sa conversation, et qui se mélait tellement à 

son entendement, que leurs communes aclions, 

comme si elles eussent procédé d'une méme 

forme, semblaient étre de tous les deux comme 

d'une méme personne... Quelle merveille de la 

raison parfaite est celle-là, Socrate se don- 

nant la mort?... Ce sont les merveilles que 
Dieu fait voir en la raison qui est son imaie, 

ou à ceux qui se rendent capables par la puri- 

fication de leurs sens d'en. voir l'ezesaplaire 
uelque jour... 
Enfin, l'abbé de Saint-Cyran réduit à trente 

quatre ou environ les cas dans lesquels un 

homnie peut se tuer innocemment lui-même, 

de sa propre autorité; et dans la manière 

dont il parle de la raison et des anciens pht- 
losophes, on reconnalt un pur déiste, mais 

déistle très-fanatique. ( 

Perri AureLri (heologi opera; jussu el im- 

pensis cleri Gallicani denuo edita. Paris, 
Antoine Vitré, 1642, in-fol. 
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La haine de Satnt-Cyran pour les jésuites 
le détermina à compóser son Petrus Aure- 
lius. En voici l'occasion, Richard Smith, An- 
glais, fut envoyé par Urhain VIII en Angle- 
terre, avec le caractère d'évéque de Chalcé- 
doine. Les réguliers, quil troubla dans 
Vexercice de leurs fonctions, s'en plaigni- 
reut, et la division augmentant chaque jour, 
ils publièrent quelques ouvrages, dont deux 
surtout parurent contraires à l'autorité épis- 
copale. Saint-Cyran saisit cette occasion pour 
attaquer la compagnie et pour vomir contre 
elle les plus grossiéres injures. ll se masqua 
sous le nom de Petrus Aurelius, el composa, 
sous ce titre, avec l'abbé de Barcos, son ne- 
veu, un gros in-folio, qu'il regardait comme 
son cheí*ü'eeuvre et comme le meilleur ou- 
vrage qui edt paru depuis six cents ans. Il 
trouva le moyen de le faire imprimer aux 
dépens du clergé de France, qui, dans cette 
occasion, fut surpris (comme nous l'apprend 
M. Habert) par des personnes auzquelles il 
n'en fut pas beaucoup redevable (Défeuse de 
la fui de l'Eglise, p. 54). Mais le cergé s'a- 
perçut dans la suite de la surprise qui lui 
avait été faite; et bien loin d'avouer un si 
pernicieux écrit, il fit an décret exprès dans 
une assemblée générale, pour rayer du Gal- 
Uia Christiana l'éloge de l'abbé de Saint-Cyran. 
La cour de son côté supprima l'ouvrage et 
en fit saisir les exemplaires. 

Le Petrus Aurelius est rempli des erreurs 
les plus monsirueuses, mais débitées avec ' 
un air de hauteur, qui a imposé à bien des 
personnes, ou peu éclairées, ou pou atten- 
tives. Voici quelques échantillons de ces er- 
reurs. 

1° Selon Saint-Cyran, l'ancienne loi par 
elie- méme entrainait les Juifs à la damnation 
et à (a mort : elle imposait aux Juifs un far- 
deau pesant et ne leur donnait pas le moyen 
de le porter (Vindic., pag. 286). C'est là pré- 
cisément le déltestable dogme des mani- 
chéens , qui prétendaient que l'ancienne loi 
était l'ouvrage du mauvais principe. 

2* On cesse d'étre prétre et évéque, par 
un seul péché mortel commis contre la chas- 
teté (Vindic., p. 319) : Eztinguitur sacerdo- 
(alis dignitas... simul atque castitas deficit. 
C'est un des dogmes impies de Wiclef et de 
Jean Hus, condamné par le concile de Con- 
stance, art. ^ : Si episcopus cel sacerdos est 
in peccato mortali , non ordinat, non conse- 
eral , non baptixat... hoc ipso quo episcopus 
peccator est, statum amittit. 

8° Les bonnes œuvres de ceux qui sont 
bors de l'Eglise sont des œuvres semblables 
à celles des démons, qui ont quelquefois 
guéri des malades : Eodem modo quo dæmo- 
nes æœgrerum morbos interdum  sublevant 
(V:ndic. , p. 134). Si cela est ainsi, le pro- 
hète avait grand tort d'exhorter le roi Na- 

Duchodonosor à racheter ses péchés par des 
aumónes. Et comment est-ce que les bonnes 
œuvres du centenier Corneille, n'étant que 
des œuvres diaboliques, ont pu monter jus- 
qu'au tróne de Dieu? 

ke C'est erreur et ignorance de s’imaginer 
que Dieu veut saurer tous ]es hommes. 
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Saint Augustin, dit-on, et ses disciples ont 
enseignó tout le contraire, et leur sentiment 
a été applaudi de toute l'Eglise. Zllud, Deus 
vult omnes homines salvos fieri, quemadmo- 
dum non de singu'is hominibus intelligi de- 
beat, sed de iis solis qui salvantur, jam pri- 
dem Ecclesia plaudente , frementibus pelagia- 
nis, gementibus molinistis, exposuit D. Au- 
gustinus, ac post eum discipuli ejus... In 
Assert. Epist. illust. et rev. Galliæ antisti- 
tum, p. 55. 

6° l1 n'y a que les actes de charité qui 
soient mériloires : Non solum actus virtutum 
moralium, qualis est justitia, sed ne quidem 
veirtutum theologicarum, nisi solius charitatis, 
per se meritorit sunt (Vindic., p. 136). 

6* L'état religieux n'est point incompati- 
ble avec le mariage : nouvelle doctrine qu'on 
fait débiter à Suarés, quoiqu'il ait dit le con- 
traire en termes exprés : Ad religionis sta- 
tum simpliciter, seu perfectum ac proprie di- 
ctum necessaria et essentialia sunt tria vota, 
paupertatis, castitatis et obedientie, Saar. 
t. Il], de Relig., l. 11, cap. 10, 
7 On assure (pag. 252, in octo causas) quo 

Richer et les richéristes n'ont jamais été con- 
damnés que par des fous. 

8* On débite clairement l'hérésie d'Arius, 
en égalant avec lui les curés aux évéques : 
Omnes parochos simul cum episcopo unum in 
ter se ac per hoc cum Christo pastorem dicere 
possumus (Vindic., pag. 110). | 

9* On dit qu'un évêque qui se démet de 
son évéché n'est plus reconnu dans l'Eglise 
pour évéque : Non remanet (potestas ordinis) 
ex more loquendi Ecclesie , quæ talem potes- 
fatemnon magisagnoscit, quam si revera nulla 
esset... el omnem ejus memoriam rationemque 
ita abjiciens, quasi nunquam fuisset. 

10* Selon Petrus Aurelius, les moines ne 
sont point propres à gouverner les églises ; 
il y en a fort peu, dit-il , qui y aient réussi : 
et il allégue là-dessus le témoignage des 
saints Pères : Patres docuerunt. scriptisque 
mandarunt, monachos parum idoneos ad Ec— 
clesie munera. videri (Vind., p. 236). Saint- 
Gran avait-il oublié que [a plupart des saints 
Péres avaient été moines et solitaires, et que 
plusieurs des plus grands papes ont été tirés 
du fond d'un clottre? 

NoUvEL ORDRE monastique, in-k°. 
À l'occasion de ce livre un critique du siè- 

cle dernier s'exprime en ces termes : 
« L'ahbédeSaint-Cyran,qui étaitun homme 

à système, dans le dessein qu'il avait concu 
de renverser la hiérarchie ecclésiastique, 
forma le projet d'un nouvel ordre monasti- 
que, qui daus ses vues devait bientôt absor- 
ber et engloutir tous les autres. ll dressa lui- 
méme en latin et en français les règles et les 
censtitutions de ce nouvel ordre, que nous 
avons encore, el c'est là un morceau des plus 
curieux de l'histoire jansónienne. 1l fit pré- 
senter par les agents du parti ces règies et 
ces conslitutions à M. l'archevéque de Paris, 
pour en étre approuvées et autorisóos ; maig 
ce sage prélat les rejeta, et nous avons ene 
core les. réflexions qui furent faites sur ces 
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conslitutions par les personnes à qui on les 
remit pour les examiner. 

« Une des singularités de ce nouvel ordre 
janséniste, c'est que l'abbé devait étre laique: 
Oportet... abbatem monasterii laicum esse. Ce 
sont les termes du chapitre &*. Une autre sin- 
gularilé qui n'est pas moins remarquable, 
c'est qu'il n'est pas dit un seul mot de la com- 
munion, quoiqu'on entre dans un fort grand 
dé'ail de toutes Jes observations monastiques 
et de tous les divers exercices de piété qu'on 
y devait pratiquer à chaque heure du jour. 

« Il est vrai que dans la premiére page des 
constitulions il est marqué que les frères, 
conduits par leurs doyens, iront dans le cha- 
itre, oà ils confesseront leurs fautes ; mais 

il est évident qu'il ne s'agit point là d'une 
confession sacramentelle, puisqu'il ne s'y 
trouve point de prétre pour la recevoir; mais 
qu'il n'y est question que de prosternations 
et d'un aveu public qu'on doit y faire de ses 
fautes, uniquement pour s'humilier, et non 
p&s pour en recevoir l'absolution. 

« Dans toutes ces constitutions i] n'est pas 
d:( un mot ni de l'Eglise romaine, ni du 
pape. 

« Le projet de l'établissement de ce nou- 
vel ordre ayant échoué par la prison de l'abbé 
de Saint-Cyrau, ses disciples ont suivi et 
réalisé ce projet autant qu'ils ont pu en se 
désignant dans leurs lettres secrèles, sous 
l'idée d'un ordre religieux, comme on en a 
été convaincu par le procés de Quesnel et 
ar la lecture des papiers qui furent saisis. 
Paris et à Bruxelles. 
« Cet ordre a son général, son abbé, son 

prieur, ses simples moines, ses monastéres, 
ses hospices, e!c., chacun y est désigaé par 
son nom de guerre. L'un est le frère Borro- 
née, l'autre est le [rire Nicolas, ou le frère. 
Joseph. I] y a des freres Feuillet, et c'est M. 
Fouilloux ; des dom Isolé, et c'est M. l'abbé 
Duguet. On y trouve même des sœurs Espé- 
runce, des mères Nicoliline, etc. 

« Ce nouvel ordre a son calendrier et ses 
saints particuliers; beaucoup de saints du 
parti, quelques-uns de l'Ancien Testament, 
p u du Nouveau. On y célèbre surtout la 
naissance el le baptéme de M. Sacy: le jour 
de la profession de la mère Agnès, sœur de 
M. Arnauld ; le jour de la mort du saint pa- 
triarche Jansénius, arrivée le & mai 1638; la 
seconde profession de la mére Angélique, au- 
tre sœur de M. Arnauld ; le jour de la mort 
de la petite bienheureuse Marie Richer, en- 
fant de Port-Royal-des-Champs, âgée de qua- 
tre ans sept mois ; la premiere véture de la 
mère Agnés ; la naissance de M. de Singlin, 
pape de Port-Royal, par lequel la mére An- 
yélique aurait mieux aimé étre canonisée que 
par le pape de Rome, à ce qu'elle disait quel- 

. quefois. » | 

CHAPELET secret du (res-saint sacrement. Pu- 
blié vers 1632. 

Ce n'est autre chose qu’un certain arran- 
gement d'attributs de Jésus-Christ qu'on 
propose à méditer. 

Ce u'est point la sœur Agnès de Saint-Paul 
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qui est l'auteur de ce libelle, comme le pré- 
tend M. du Pin; c'est bien l'abbé de Saint- 
Cyran. On y reconnait son esprit, son style, 
ses expressions, et cet impie galimatias qui 
lui est propre. 

Voici quelques-unes des étranges visions 
de cet abbé. 

INACCESSIBILITÉ. Afin que les dmes renon- 
cent à la rencontre de Dieu. El où iront-elles, 
si elles ne vont à Dieu? 
. INDÉPENDANCE. Afin que Jésus-Christ n'ait 
point d'égard à ce que les dmes méritent (Dieu 
sera donc injuste en privant de récompense 
le mérite); mais qu'il fasse tout selon lui, et 
que les ámes renoncent au pouvoir qu'elles 
ont d'assujettir Dieu; en ce qu'étant en gráce, 
il leur a promis de se donner à elles (Dieu 
aura donc eu tort de nous faire des promes- 
ses, puisqu'il vaut mieux y renoncer). 

INcouwuxicaBiLITÉ. Afin que Jésus-Christ 
ne se rabaisse point dans des communications 
disproportionnées à son infinie capacité (N'est- 
ce pas là renverser les desseins ineffables de 
Dieu dans l'économie de l'incarnation et du 
saint. sacrement?) ; que les dmes demeurent 
dans l'indignité qu'elles portent. d'une si. di- 
tine communication (Dieu cependant exhorte 
| s hommes à s'en rendre dignes : Ut ambu- 
letis digne, Deo per omnia placentes). 

ILLIMITATION, Afin que Jésus-Christ agisse 
dans l'étendue divine, qu'il ne lui importe ce 
qui arrive de tout ce qui est fini. (Horrible 
discours! Jésus-Christ a versé tout son sang 
pour une áme, et on dit ici, qu'il arrive ce 
quil voudra de tout ce qui est fini : que la 
sainte Vierge et tous les saints, qui sont finis, 
soient damnés ; que rien de tout cela n’ins- 
porte À Jésus-Christ. Quel monstrueux lan- 
gagel!} 

INAPPLICATION, Afin que Jésus-Christ ne 
‘donne point dans lui d'étre auæ séants; qu'il 
n'ait égard à rien de ce qui se passe hors de 
fui; que les dmes ne se présentent pas à lui 
pour l'objet de son application, mais, plutôt 
pour élre rebutée: par la préférence qu'il se 
doit d soi-méme; qu'elles s'appliquent et se 
donnent à cette inapplication de Jésus-Christ, 
aimant mieux étre exposées à son oubli, qu'é- 
tant d son souvenir, lui donner sujet de sortir 
de l'application de soi-m&me, pour s'appliquer 
aux créatures. (Quel jargon ! quelles téuè- 
bres! que d'erreurs, d’hérésies et de blas- 
phémes!) 

Telle est l'idée que ce fanatique s'efforce 
de nous donner de Jésus-Christ. il veut le dé- 
pouiller de tous les traits de sa bonté, et nous 
fai e renoncer en quelque facou à ses misé- 
ricordes. 

Aussi sept docteurs de Paris, consultés en 
1633, porlèrent sur ce dótestable libelle le 
jugement qui suit : Nous certifions, disent- 
ils, que le livre.qui a pour titre Chapelet se- 
cret du trés-saint sacrement, contient plu- 
sieurs exiravagances, imperlinences, erreurs, 
Ulusphèmes et impiétés, qui tendent à séparer 
et à détourner les dmes de la pratique de la 
vertu, spécialement de la foi, espérance et 
charité, etc. Jugement équitable el qui a 66. 
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dans la suite confirmé par celui du saint- 
siège. . 

L'abbé de Saint-Cyran fit contre cette cen- 
sure l'apologie de son libelle avec une ma- 
gnifique approbalion de Jansénius Jui-méme. 

THÉOLOGIE FAMILIÈRE, avec divers autres pe- 
tits traités de dévotion. La cinquiéme édi- 
tion est de Paris ; J. Le Mire, 1655, in-12. 
Les petits traités sont : 
Traité de la confirmation. 
Le Cœur nouveau. 
Ærplication des cérémonies de la messe. 
Exercice pour la bien entendre. 
Raisons de l'ancienne cérémonie de sus- 

pendre le saint sacren:ent au milieu du grand 
autel. 

Acte d'adoration. 
Les dix règles de la vie religieuse : 
Dès que la Théologie familière de Saint- 

Cyran eut étó publiée pour la première fois 
avec les autres petits traités, elle fut condam- 
née et défendue. Elle le fut en 1653, le 27 jan- 
vier, par Francois de Gondy, archevéque de 
Paris, comme contenant diverses propositions 
ui peutent induire les esprits dans l'erreur. 
nanite elle fut condamnée à Rome le 23 avril 

1654. 
Cette Théologie est semée d'erreurs capi- 

tales en toutes sortes de matières. Par exem- 
ple, on demande dans 13 sixième leçon de la 
Fhéologie familière : Qu'est-ce que l'Eglise? 
Et on répond avec Luther, Wiclef et Quesnel: 
C'est la compagnie de ceux qui servent Dieu 
dans la lumière et dans la profession de la vraie 
foi, et dans l'union de la charité. Cette doc- 
(rine, qui n'admet dans l'Egliseque les justes 
et les élus et qui en exclut tous les pécheurs, 
vient originairement des donatistes, et a été 
condamnée dans le concile deConstance. C'est 
dans celte source empoisonnéequele P. Ques- 
nel a puisé la 73° proposition : Qu'est ce que 
l'Eglise, sinon l'assemblée des enfants de Dieu, 
demeurant dans son sein, adoptés en Jésus- 
Christ, subsistant en sa personne, rachetés de 
son sang, vivant de son esprit et attendant la 
paix du siècle à venir. 

Le système de Luther, de Calvin et de 
Quesnel, sur la grâce d'Adam innocent, est 
renfermé dans cet article du Cœur nouceau, 
sur la fin : Le grand secret et l'abrégé de la re- 
ligion chrétie ne consiste à savoir la diffé- 
rence qu'il Y a entre la gráce d'Adam et celle 
de Jésus-Christ. La grâce d'Adam le mettait 
en sa propre conduile, in manu consilii est, 
comme parle l' Ecriture : mais la grâce de J£. 
sus-Christ nous met en la condutte de Dieu 
ce qui fuit que le prophète lui dit pour tous 
in manibus tuis sortes mes, mes aventures e 
les évenements de ma vie sont en votre puis 
sance. Cette doctrine, renouvelée par le P. 
Quesnel, a pour auteur Pélage. Ou y débite 
aprés lui que la gráce d'Adam, dans l'état 
d'innocence et d'élévation où il fut créé, était 
une suite naturelle de sa création, et qu'elle 
était due à la nature saine et entière. On y 
joint l'impiétéetl'hérésie, en insinuant que la 
gráce donnée à Adam le mettait en sa propre 
conduite, à l'exclusion de Dieu; on en pré- 
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tend avec Pélage qu'il n'avait nul besoin, 
comme on veut d'autre part, que la gráce de 
Jésus-Christ nous mette sous la conduite de 
Dieu, à l'exclusion de notre propre conduite, 
c'est-à-dire, de notre liberté ; comme si l'u- 
sage de la liberté était incompatible avec la 
conduite de Dicu, ou que la conduite de Dieu 
fût incompatible avec l'usage de la liberté. 

L'erreur de Pélage sur l'état d'innocence 
est encore plus clairement exprimée daus la 
seconde leçon de la TAéolonie familière; on y 
lit: L'homme dans l'état. d'innocence était si 
absolu et si puissant, que nulle créature ne 
pouvait se soulever contre lui; et tous les 
mouvements de son corps et de son dme dé- 
pendaient de sa volonté. L'Eglise nous en- 
seigne que les lumiéres de l'entendement 
et les bonnes pensées nécessaires au sa- 
lut n'étaieut pas au pouvoir d'Adam, que c'é- 
taient des secours surnalurels dont il avait 
besoin, comme le dit expressément saint Au- 
gustin dans son livre de Correp. et Gratia, 
chap. 11 : Primus homo egebat adjutorio gra- 
tie. ll appelle ce secours une grande grâce : 
Imo tero habuit magnam. La doctrine con- 
tr.ire aélécondamnée dans Baïus, par le saint 
pape Pie V et par Grégoire XIII. 

On anéantit, dans la premiére lecon de la 
Théologie familiére , le mystére de la sainte 
Trinité, et on semble vouloir y reconnaltre 
une quatrième personne, en disant que Dieu 
n'était pas seul avant [a création du monde, el 
qu'il vivait dans la sacrée compagnie des trois 
personnes divines, le Père, le Fils et le Saint- 
Esprit. Saint Thomas, qu'on cite mal à pro- 
pos à la marge, est bien éloigné de rien dire 
de pareil. 

On dit dans l'Ezxplication des cérémonies 
de la messe que ceux qui demeurent volon- 
tairement dans les moindres fautes ct imper- 
fections, sont indignes du sacrement de l’eu- 
charistie. On débite ailleurs qu'il faut chasser 
du temple et exclure du sacrifice cex qui 
ne sont pas encore parfaitement unis à Dieu ; 
ceux qui ne sont pas entièrement parfaits et 
trréprochables. Voilà ce qui s'appelle inter- 
-dire la participation des saints mystères à 
presque tout ce qu'il y a de chrétiens au 
monde. On ne saurait apporter trop de dis- 
positions pour en approcher, tout le monde 
en convient; mais il ne faut point confondre 
les dispositions essentielles avec celles qui 
sont nécessaires pour attirer une plus grande 
abondance de gráces. 

On nous apprend dans la T/éologie fami- 
lière que si Dieu souffre qu'on lui demande 
des choses temporelles, ce n'est que par cn- 
descendance el con're son, premier dessein. 
D'oà il résulte que la Mére de Dieu et lo 
Sauveur lui-méine se sont écartés de la per- 
fection en demandant à Dieu des choses tem- 
porelles : Vinum non habent... transeat a me 
caliz iste; el que l'Eglise ferait mieux de ne 
point prier pour le beau temps el pour la 
aix. 

P Ou trouve, dans le Traité de la prière, ce 
dangereux principe des quiétistes et des illu 
minés, que l'oraison la plus parfaite est celle 
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ui est purement passive, dans laquelle Dieu 
ait tout, et l'Àme ne fait rien. 
La doctrine des pharisiens est renouvelée 

dans la neuviéme lecon de la Théologie fa- 
milière, où l'on dit que le quatrième comman- 
dement regarde encore plus nos pasteurs que 
nos propres , éres. 

Si l'on en veutcroire notre auteur, lefruit de 
laprédication de Jésus-Christ n'a pas été grand: 
car tous ceux qui l'avaient oui l'ont aban- 
donné, dit-il, au temps de sa passion. Théol. 
fam., p.26. On devait pour :e moins excepter 
Ja Mére de Dieu, laquelle certainement n'a- 
bandonna pas son fils au temps de sa pas- 
sion. Saint Jean était avec elle au pied de la 
croix. 
.L'auteur heurte de front l'Ecriture, en as- 

surant, dans l'Exercice pour birn entendre 
la messe , que les juifs sont les seuls à qui les 
prophètes ont préché le salut : A-t-il donc 
voulu oublier que le prophéte Jonas précha 
la pénitence aux Ninivites, qui étaient Gen- 
tils et qui se convertirent à sa parole ? 

Cette erreur nous en rappelle une autre 
contenue dans ses Lettres spirituelles , où il 
dit (Lettre 42) que Dieu parla à saint Paul 
d'une voix si secrèle, que nul de ceux qui 
l'accompagnaient , ne l'entendit ; quoique les 
Actes des apôtres disent positivement tout le 
contraire : Audientes quidem vocem, neminem 
autem videntes ; et une autre de la lettre 75, 
où l'on remarque que Jésus-Christ, aprés 
avoir fait durant su vie mortelle une infinité 
de miracles sur les corps, n'a produit l'amour 
dans les âmes qu'après sa résurrection. Il 
fallait du moins excepter la Madeleine, qui 
avait un amour si ardent pour Jésus-Christ 
avant sa mort et sa résurreciion , dilexi 
multum. 

LeTrRes chrétiennes et. spiri/fueiles. Paris, 
1645, in-4°, 792 pages. 

M. Arnauld d'Audilly est l'éditeur de ces 
Lettres. 11 ne les publia qu'aprés la mort de 
l'abbé de Saint-Cyran, arrivée en 1653. 
On trouve dans la lettre 71, page 568, ce 

blasphéme étonnant et digne d'Arius : Jésus- 
Christ est maintenant tout égal à son Père. 
Comme si Jésus-Christ , selon sa divini:é , 
n'avait pas toujours été égal à son Pére, et 
qu'il et jamais commencé de l'étre selon son 
humanité. 

La lettre 93 contient une hérésie condam- 
née dans Jean Hus et dans Wiclef, savoir : 
que les mauvais prétres ne sont plus prêtres. 
C'est à l'Eglise, dil Saint-Cyran, page 785, de 
les corriger et de les retrancher, s'il (ui plait; 
et alors ils ne sont plus prétres, et passent pour 
laïques. Il avait avancé déjà la méme hérésie 
dans son Peírus Aurelius, à la page 319, vin- 
diciarum , édition de 1656. Extinguitur sa- 
cerdotalis dignitas... simul atque castitas de- 
ficit. 

Il parut ensuite un autre tome de Lettres 
spirituelles du méme abbé, où il est dit que 
les Juifs sont lee seuls à qui les prophétes ont 
préché le salut, et à qui Jésus-Christ a préché 
/'E angile. Proposition fausse et dont la faus- 
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seté est démontrée par les deux faits de Jonas 
et de la Samaritaine. 0*7 
On a donné encore au publie, au commen- 

cement de 1744, deux autres volumes in-19 
de Lettres chrétiennes et spirituelles qui n'a- 
vaivnt pas encore été imprimées. Les deux 
tomes : nsemble, chiffrés de suite, contien- 
nent 787 pages. 

En 1648,ton imprima un petit in-8* intitulé : 
Lettre de messire Jean du V erger de Hauranne, 
abbé de Saint-Cyran, à un ecclésiastique de ses 

. amis, touchant les dispositions à la prétrise. 
Saint-Cyran a fait quelques autres ouvra- 

ges. « Il n'y en a peut-être aucun, dit un au- 
teur, où il n'ait semé quelques-unes de ses 
trente-deux maximes, que le partí adopta si 
hautement, et qui furent le fond de tous les 
ouvrages des écrivains jausénistes , l'abrégóé 
de leur doctrine, et comme le coin auquel 
leurs livres sont marqués. En voici quelques- 
unes, qui sont tirées des informations qu'on 
fit contre lui : 

1* L'absolution n'est qu'une déclaration el 
une marque de pardon accordé ; mais elle ne 
confére jamais la gráce, ct elle doit toujours 
être précédée de la satisfaction ; 

2* Le concile de Trente n'a été qu'un con- 
cile de scolastiques, qui a fait grand tort à 
l'Eglise et corrompu la saine doctrine; 

| NI La fréquentation des sacrements est nus 
sible; 

k^ La théologie scolastique est une théo- 
logie pernicieuse qu'il faudrait bannir des 
écoles ; on ne v donc pas rendre un plus 
grand service à Dieu que de travailler à dé- 
créditer les jésuites ; 

8° Saint Thomas, avec son beau nomd'Ange 
" de l'Ecole , a ruiné la théologie; 

6* Les curés sont égaux aux évêques ; 
7° L'Eglise de ces derniers temps est cor- 

rompue dans les mœurs et dans la doctrine; 
elle a commencé à dégénérer depuis le dixième 
siècle ; enfin, il n'y a plus d'Eglise ; 

8° Un chrétien peut renoncer à la comma- 
nion, méme à l'heure de la mort, pour mieux 
imi:er le désespoir et l'abandonnement de 
Jésus-Christ par son Pére; 

9° Les vœux de religion sont blámables; 
10* L'oraison purement passive est l1 meil- 

leure de toutes; 
11* Les évéques d'aujourd'hui n'ont plus 

l'esprit de Dieu; un péché d'impureté détruit 
l'épiscopat et le sacerdoce ; 

2» L'attrition conçue par la crainte de l'cn- 
fer est an péché; 

13° Les justes doivent suivre en toutes 
choses le mouvement et l'instinct de la loi 
intérieure, sans se metre en peine de la loi 
extérieure, quand elle est contredite par les 
mouvemen!s intérieurs; 

14° Et enfin, les sentiments communs ne 
sont que pour les âmes communes. » 
SAINT-JULIEN (l'abbé de), un des noms 

empruntés par Gerberon. 
SAINT-MARC(CnanRLEs-Hoaues Le FEBVRE 

pe) naquit à Paris en 1698, et, aprés avoir 
choisi et quitlé le parli des armes, prit le pe- 
til collet et s'attacha à l'histoire ecclésiasti- 
que du siècle deruicr. 11 débuta dans la litté- 
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ratare par le Supplément au Nécrologe de 
Port-Royal, qui parut en 1735 (voyez Des- 
MARES) Ïl travailla ensuite à l'Histoire de 
Pavillon, évéque d'Alet, ouvrage qui marque 
assez ses liaisons avec les gens du parti (royez 
PaviLLcN). ll donna aussi un Abrégé chrono- 
logique de l'histoire d'Italie, 6 vol. , où il fait 
de pénibl's efforts pour contourner les faits 
au profit de la petite Eglise. ll mourut en 
1770. 
SAINT-MARC, pseudonyme de Guenin, ré- 

dacteur des Nouvelles Ecclésiastiques. Voyez 
Guenix. 
SAINTE-FOI (FLcore pe), un des pseudo- 

nymes sous lesquels se cachait le Père Ger- 
beron. 
SAINTE-MARTHE (AnBrL-LoUis px), fils de 

Scévole de Sainte-Marthe, ct oncle de Claude 
de Sainte-Marthe, dont il va étre question 
ci -aprés, devint général des Péres de l'Ora- 
to:re, el peut être considéré comme une des 
principales causes de la décadence de cctte 
congrégation, par son adhésion aux senti- 
ments de Jansénius et d'Arnauld, et par la 
confiance qu'il avait dans le Père Quesnel. 
Ii mourut en 1697, à l'ágc de 77 ans. 
SAINTE-MARTHE (CLAUDE DE) naquit à 

Paris, en 1620, de Francois de Sainte-Marthe, 
avocat au parlement, et petit-fils de Scévole 
de Sainte-Martibe, embrassa l'état ecclésias- 
tique, et fut, pendant scize ans, le directeur 
des religieux de Port-Royal. Sa révolte contre 
l'Eglise le fit exiler deux fois par ordre du 
roi. Retiré à Courbeville en 1679, il y mourut 
en 1690. 
Lerrre d M. l'archeréque de Paris (Péréfixe). 
Ne y exprime son attachement au parti jan- 
sénien. 

Dérense des religieuses de Port-Royal et de 
leurs directeurs, sur tous les faits alléguds 
par M. Chamillard , docteur de Sorbonne, 
dans ses deuz libelles contre ces religieuses. 

Traités de piété, ou Discours sur dirers su- 
jets de la morale chrétienne. Paris, Osmond, 
in ao. Ouvrage posthume , réimprimé en 
133. 

Un des grands buts que s'est proposé l'au- 
teur, c'est de décrier l'Eglise et le corps des 
premiers pasteurs. Voici commeil s'explique, 
pa.e 12 : /l est étrange que dans l'Eglise... 
où l'on ne devrait trouver que des pasteurs 
éclairés qui nous conduisent d Jésus-Christ, 
on y trouve des docteurs de mensonge, des sé- 
ducteurs, des loups, des pasteurs mercenaires 
qui perdent les ines, etc. 
SAINTE-MARTHE (Denis DE) naquit à Pa- 

ris, en 1650, de la famille des précédents, 
entra dans la congrégation de Saint-Maur, 
e! devint, en 1720, général de cet ordre. 1l 
^ppela, mais il adhéra à l'accommodement 
de 1720. I1 mourut en 1795, aprés avoir ho- 
noré s0n viuie par sa verlu el ses ouvrages. 
SALAZ (N....). 

Ixsrrucrions sur divers sujets de morale pour 
/ ed “ation chrétienne des filles. Lyon, Bou- 
e . e 

L'auteur. ose assurer, dans l'instruction 5.5, 
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que les filles doivent lire toute l'Ecriture 
sainte; qu'elles ne doivent pas méme crain- 
dre de lire et d'apprendre par cœur le Canti- 
que des Cantiques. Proposition fausse. témé- 
raire, injurieuse, el outragcante pour l'Eglise 
dont elle attaque la conduite. 

11 prononce que tous les hommes sans ex- 
ception sont nés avec le péché originel. C'est 
condamner la conduite de l'Eglise, qui célé- 
bre avec tant de piété la fête de l'Immaculée 
Conception de la Mére de Dieu. 
SAMSON (N....), curé d'Olivet. Voyez Avo» 

CATS. 
SANDEN (Bernanp Dk), théologien luthé- 

rien, premier prédicateur de la courde Prus:e, 
né eu 1666, mort en 1721, préta un coup do 
main aux Jansénistes par un écrit intitulé : 
Préjugés contre la bulle Unigenitus. 
SANSON (JgAN-BAPTISTE), prêtre qui exer- 

çail, parmi les appelants, un ministère oc- 
culte; il n'était pas le seul, mais il parait 
avoir été le plus fameux. Déjà, dans l'articlo 
MINARD, On à vu en quoi consistail ce minis« 
tére. Sanson, quoiqu'il n'eüt pas de pouvoir, 
dirigeait un troupeau nombreux. Les ap;.e- 
lanis ne voulaient pas que l'on s'adressát aux 
prétres approuvés qui avaient prévariqué en 
recevant le formulaire ou bulle. Telle est la 
doctrine expliquée dans l'écrit intitulé : Ré- 
f.exions sur le despotisme des évéques, et sur 
les interdits arbitraires, 1769. Les Nouvelles 
ÆE cclésiastiques blâment l'abbé de 1 Epée d'a- 
voir hésité à confesser les sourds-muets, quoi- 
qu'il füt sans pouvoirs. Maulirot, dans sa 
Dissertation sur l'approbation des confesseurs, 
dit que cette approbation est une innovation 
du concile de Trente; ainsi on peut s'en pas- 
ser, et tout prêtre a, en vertu de son ordina- 
tion, tous les pouvoirs nécessaires. 
SAUSSOIS ,Dv). Voyez DusaAUssois. 
SÉGUR (Jrean-CuanLEs DE) naquit à Paris 

en 1695, entra dans la congrégation de l’O- 
raloire , ct appela de la constitution Unige- 
nitus. L'ambition lui fit révoquer son appel; 
il quitta l'Ora'oire et fut fait évêque de Saint- 
Papoul. Aprésavoir longtemps édifié le public 
par sa piété cl par sa soumission à l'Eglise , 
il donna tout à coup, le 26 février 1735, une . 
scène qui scandalisa étraugement les fidèles. 
ll rétracta par un mandement tout ce qu'il 
avait fait en faveur de la constitotion; il se 
démit de son évéché, et il consomma sa ré- 
volte en adhérant à l'appel des quatre évé- 
ques. La chute de ce prélat futile malheureux 
fruit des liaisons secrètes qu'il entretenait 
toujours avec les réfractaires, malgré son ac- 
ceptation. Comme il avait l'esprit médiocre , 
et qu'il n'avait nulle science, il leur fut aisé 
de le séduire. Dés qu'iis le virent ébraulé, iis 
l'obsédérent sans relâche. Les mauvais prin- 
cipes qu'il avait puisés dans la congrégation 
de l'Oratoire lui revinrent dans l'esprit ; l'a- 
postasie se forma dans son cœur, et eniin il 
l'a rendue publique, dit M. l'évéque de Mar- 
seille, par un horrible attentat contre l'Eglise, 
dont il contredit dans sn mandemeni les dé- 
cisions; contre le pouvoir accordé aux pre- 
miers pasteurs, dont il méprise l'anaihéime ; 
contre le souverain, dont il enfreint les lois; 
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contre es canons qu'il viole, contre un conrile 
qu'il calomnie, contre l'épiscopat entier qu'il 
ufflige et qu'il outrage, contre la hiérarchie 
qu'il renverse, contre la chaire unique dont il 
se sépare, et contre la gráce de Dieu qu'il blas- 
phèmr en lui attribuant son illusion. M. le 
cardinal de Tencin, alors archevéqune d'Em- 
brun, M. l'évéque de Laon (La Fare), M. de 
Châlous-sur-Saône, M. l'archevéque de Tours 
(Chapt de R^tignac), s'élevérent avec force 
contre cet affreux mandement. Enfin, cette 
pièce schismalique fut supprimée par un ar- 
rét du conseil d'Etat du 2 avril 1735, comme 
injurieuse à l'Eglise, contraire à son autorité, 
attentatoire à celle du roi, tendant à inspirer 
la révolte contre l'une et l’autre puissänce, et 
à troubler [a tranquillité publique. 

M. de Ségur, depuis son apostasie , vécut 
treize ans dans l'obscurité, qu'il méritait par 
tant de titres. 11 mourutle238 septembre 1748, 
sur la paroisse Saint-Gervais. 

Les Jansénistes en font de grands éloges, 
faible dédommagement de l'opprobre dont ils 
l'ont couvert et du malheur où ils l'ont pré- 
cipité. Ils en font presque un saint. Ils ont 
publié : Abrégé de la Vie de messire Jean- 
Charles de Ségur, ancien éréque de Saint-Pa- 
poul, mort en odeur d'une éminente piété, avec 
son mandement d'abdication ; un Recueil de 
lettres et autres pièces. Utrecht, 1749, in-19. 
Il est dédié à M. l'évêque d'Auxerre. 
SERRY (Jacques-Hyacinrue) naquit à Tou- 

lon, d’un médecin, se fit dominicain, reçut à 
Parts le bonnet de docteur, se rendit à Rome, 
où il devint consulteur de la congrégation de 
l'Indez, enseigna la théologie à Padoue, où 
il mourut en 1738, à 79 ans. 

Hisront£ congregationum de Auxiliis divine 
gratia libri quatuor, c'est-à-dire : Les quatre 
livres de ('Histoire de la congrégation de 

Auxiliis, touchant la grdce. 
Publié sous le faux nom d'Augustin Le 

Blanc, docteur en théologie. 
La premiére édition est de 1699; la plus 

ample, de 17709, in-folio. 
« On peut appeler ce livre un roman théo- 

logique, tant il y a de faussetés, de calomnies 
el de mensonges débités avec une audace in- 
croyable, » dit l'auteur du Dictionnaire des 
livres jansénistes. « Mais on sent bien, dit à 
son tour Feller, que tout le monde n'en a pas 
porté un jugement si sévére. Ce fut le Póre 
Quesnel qui revit le manuscrit, et qui se 
chargea d'en diriger l'édition. » Ainsi, les 
Jansénistes pensaient bien de ce livre. 

L'aul ur fut accusé d'y autoriser le jansé- 
nisme et même le calvinisme, en reconnais- 
sant pour orthodoxes des proposilions héré- 
tiques, par exemple quand il dit, l. ni, ch. 46: 
que l'opinion de la gré e , toujours irrésisti- 
ble, toujours victorieuse dans les élus , et qui 
détermine nécessairement la volonté, et telle 
enfin que M. Jurieu l'enseigne, est une opinion 
catholique. 

Ce livre fut condamné en 1701, par un dé- 
cret de l'inquisition générale d'Espagne, 
comme contenant des propositions scanda- 
cuscs, sédilieuscs, injuricuses aux souverains 
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pontifes, au saint office, à un grand inquisi- 
teur... et à plusieurs hommes illustres. Voyez 
le Dictionnaire historique de Feller. 
ExerCITATIONES hisloricé, criticæ, polemica, 

de Christo ejusque Virgine matre , in quibus 
Judaeorum errores de promisso sibi libe- 
ratore nova melhodo refelluntur ; chris. 
Lane religionis mysteria omnia ad certam 
historie fidem exiguntur, explicantur, de- 
finiuntur , habita in academia Patavina a 
fratre Hyacintho Serry. Dissertations his- 
toriques, criliques, polémiques, sur Jé- 
sus-Christ et la sainte Vierge, sa mére, 

— où l’on réfute avec une nouvélle méthode : 
les erreurs des juifs au sujet du libérateur 
promis, l'on explique et l'on éclaircit con- 
formément à l'histoire tous les mystéres de 
notre religion, prononcées dans l'Univer- 
sité de Padoue, par le frère Hyacinthe 
Serry; Venetiis 1719 apud Joannem Mala- 
chinum. 

Cet ouvrage fat condamné par un décret 
du saint-siége du 11 mars 1722; comme con- 
tenant plusieurs choses téméraires; scanda- 
leuses , pernicieuses , injurieuses aux plus 
saints et plus célèbres écrivains de l'Eglise, 
comme offensant les oreilles pieuses, et len- 
dant à pervertir les simples fidéles, 
De nomaNo Porlifice, étc.; Padoue, 1734, 

in-8°, Ouvrage qui fut aussi condamné par 
ün décret du 15 janvier 1733. 
SÉVIGNÉ (Manig DE RaBurIN, dame de 

Chantal el marquise DE), née le 5 février 
1627, de Celse-Bénigne de Rabutin, baron de 
Chantal, épousa, en 1655, Henri, marquis de 
Sévigné, qui fut (ué en duel, l'an 1651, aprés 
l'avoir rendue mère de deux enfants, dont 
une fille, qui fat mariée, eu 1669, au comte 
de Grignan. Madame de Sévigné mourut le 
18 avril 1696: Ses Lettres ont été favorab'e- 
ment jugées sous le rapport littéraire; elles 
ont un carac'ére si ofiginal, qu'aucun ou- 
vrage de ce genre n'a pu mériter de lui étre 
comparé. La critique, néanmoins, y a décou- 
vert quelques défauts ; mais ce n'est pas de 
cela que nous avons à nous occuper. Ma- 
dame de Sévigné s'est quelquefois mélée de 
questions théologiques , et nous allons rap 
porter les observations qu'a faites à cel 
égard un écrivain orthodoxe. 
Ou sera peut-être surpris, dit-il, qu'à pro- 

pos de matières théologiques, nous parlious 
' des Lettres de madame de Sévigné, de ces Let- 
tres si estimées du public pour l'esprit, l'élé- 
gance, le naturel et la finesse qui y règnent. 
Ce n'es! pas que nous ne convenios sans 
peine de (out ce mérite littéraire, et que nous 
n'en soyons louchés autant que personne; 
mais nous ne pouvons dissimuler que celle 
dame était infiniment attachée aux jansénis- 
tes et à leur doctrine; qu'elle ne cesse de les 
louer, eux et leurs écrits, et que par là ses 
Lettres sont dangereuses; parce qu'en effet 
elles peuvent inspirer insensiblement à ceut 
qui les lisent la même estime pour des per- 
sonnes flétries el pour des oavrages réprou- 
vés. Ce qui rend encore le danger plus grand, 
c'est que l'éditeur des deux derniers tores 
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édition de Rollin, 1737), peu théologien sans 
oute, loue sur cela méme la facon de pen- 

ser de madame de Sévigné. C'est dans l'aver- 
tissement qu'il a mis à la tête du cinquième 
tome, page 9, où il nous dit avec emphase 
que quand madame de Sévigné parle des 
grandes vérités, c'est d'une manière sublime 
et lumineuse, qu'on ne peut assez l'admirer, 
el que c'est toujours sans s'écarter des bons 
principes. Pour nous, nous allons montrer 
combien cet éditeur peu instruit s'écarte de 
la vérité et de la saine critique, en louant 
ainsi précisément ce qu'il y a de répréhen- 
sible dans ces Lettres. 

Nous commencerons par un endroit du cin- 
quiéme tome, où celle dame parle en vraie 
dame de la gráce, faitle docteur et veut sé- 
duire madame de Grignan, sa fille, qui n'avait 
aucun goüt pour les nouveautés proscrites, 
qu'on faisait passer sous le nom de saint Au- 
gustin. 

Une bonne fois, ma très-chère , dit madame 
de Sévigné ( page 175 ), mettez un peu votre 
nez dans le livre de la Prédestination des 
saints de saint Augustin, et du Don de la 
persévérance ; c'est un fort petit livre. Vous 
y verrez d'abord comme les papes et les con- 
ciles renvoient à ce Père , qu'ils appellent le 
docteur de la grâce; ensuite vous trouverez 
des lettres des saints Prosper et Hilaire , qui 
font mention des difficultés de certains pré- 
tres de Marseille, qui disent tout comme vous; 
ils sont nommés semi-pelagiens. Tel est le 
langage des jansénistes, i's imputent aux 
catholiques de dire tout comme les péla- 
giens ou semi-pélagiens. 

Voyez , continue la dame docteur, ce que 
saint Augustin répond d ces lettres, et ce qu'il 
répète cent fois. Le onzième chapitre, du Don 
de la persévérance , me tomba hier sous la 
main ; lisez-le , et lisez tout le livre , c'est où 
j'ai puisé mes erreurs. Aulre facon de parler 
des jansénistes : ils disent hardiment que 
les erreurs qu’on condamne dans leurs li- 
vres sont puisées dans saint Augustin. 

Je ne suis pas seule, poursuit madame de 
Sévigné, cela me console. C'est pour une dame 
d'esprit bien mal raisonner. Une femme cal- 
viuiste n'est pas seule; cela doit-il la consoler? 
Quand il y a une révolte contre le souverain, 
chacun des révoltés peut dire qu'il n'est pas 
seul; en est-il pour cela plus justifié? Le nom- 
bre des coupables doit-il rassurer, quand on 
a affaire à un maítre qui peut les punir tous, 
quelque grande qu'en soit la multitude? Si 
ectie dame avait manqué aux bonnes mœurs, 
elle aurait sans doute pu dire de méme, je 
ne suis pas seule; aurait-elle eu droit pour 
cela de dire, cela me console? Disons donc 
que quand on lutte, en malière de foi, con- 
tre l'autorité du corps des premiers pasteurs 
unis à leur chef, on est aussi faible, füt-on 
cent mille, que si l'on était seul. 

ll y a une autre lettre (c'est la 44, page 
205), où madame de Sévigné a grande raison 
de dire que sa plume va comme une élourdie. 
Elle y préche en effet à la janséniste la toute- 
puissance divine, c'est-à-dire, sans aucun 
égard ni pour la miséricorde de Dieu, ni pour 
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la liberté de l'homme. Les passages qui lui 
paraissent favoriser son sentiment, elle dit 
qu'elle les entend tous; et quand elle voit le 
contraire, elle dit , c'est qu'ils ont voulu par- 
ler communément. Moyennant cela elle prend 
au pied de la lettre tous les endroits de l'Ecri- 
ture qui expriment la toute-puíssance et la 
justice ; mais ceux qui énoncent la miséri- 
corde divine et notre liberté, elle se donne 
bien de garde de les prendre littéralement; 
ce sont pour elle des métaphores. 

On peut aprés cela facilement conjecturer 
quels sont ses sentiments pour le pape. Je 
vous envoie , dit-elle, la lettre du pape... 
vous verrez un étrange pape. Comment ? il 
parle en maître ; diriex-vous qu'il füt le père 
des chrétiens ? Il ne tremble point , il ne 
flatte point , il menace; il semble qu'il veuille 
sous-entendre quelque bláme contre M. de Pa- 
ris ( de Harlay ). Voild un homme étrange, 
est-ce ainsi qu'il prétend se raccommoder ? Et 
après avoir condamné 65 propositions, ne 
devait-il pas filer plus doux ? Selon cette bi- 
zarre pensée, un pape qui a condamné plu- 
sieurs propositions erronées, doit aprés cela 
filer douz, et en laisser passer bien d'autres. 
Quoique pére des chrétiens , quoique chef de 
toute l'Eglise , il ne doit pas, eu fait de doc- 
trine, parler en maître, il doit au contraire 
trembler, flatter , et ne point menacer. 

Dans la 482» lettre, page 333, elle loue à 
toute outrance un certain jauséniste mort 
dans la paroisse de Saint-Jacques , ct qui, 
dit-elle , se (rouvait indigne de mourir à la 
méme place où était morte madame de Low 
ueville. C'est cette princesse qui avait loue 

jours protégé Port-Royal, et à qui Je sine 
Treuvé a dédié son fanatique ouvrage, inli- 
(ulé : Instruction sur les sacrements de péni- 
tence et d'eucharistie. 

Il faut bien s'attendre qu'avec de pareils 
sentiments, madame de Sévigné ne sera guère 
(avorab:e à la fréquente communion. Avs^ 
quelles exclamations ne fait-elle pas, noa 
sur la communion journalière ou sur la com- 
muuion hebdomadaire, mais sur vingt ou 
vingt-cinq communious par an. Jesuis ussu- 
rée (dit-elle, page 100 du 6* tome) que tous les 
premiers dimanches du mois, toutes les douze 
ou treize (étes de la Vierge, il fuut en vasser 
par id! 6 mon Dieu! 

Enlin, tous les livres de Port-Royal font 
l'admiration de madame de Sévigné : les li- 
vres de Nicole sont divins ; Hamon, cet héré- 
tique médecin de Port-Royal, dont les œuvres 
out été si justement condamnées par M. de 
Marseille, etc., est un saint homme; scs livres 
sont spiriluels, lumineux, saints, el charment 
la dévote du parti, quotqu'ils lui passent cent 
pieds par-dessus la téte. Mais où elle s’épa- 
nouit le plus, c'est sur les Lettres provincia- 
les. Madame de Grignan ne les approuvait 
pas. Elle trouvait que c'était toujours la méme 
chose; et en cela elle marquait la bonté de son 
goûl et la justesse de son discernement ; 
puisqu'en effet, c’est toujours un jésuite qu'on 
fait ridicule à l'excés, et qui rapporte sans 
cesse par cœur de grands lambeaux de ca- 
suistes, dont on plaisante ensuile à son aise, 
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Mais madame de Sevigae, en savante du pre- 

mier ordre, y trouve une plaisanterie, digne 

fille (dit-elle) de ces Dialogues de Platon, qui 

sont si beau. 
Les railleries de Pascal finissent, comme 

ron sait, ayec les dix premières lettres; el les 

‘huit dernières ne sont plug qu'un tissy d'in- 

jures et d'assez grogsières déclamations.Poi
nt 

du lout, c’est ce qui enchanle madame de Sé- 

. vigné, Elle y trouye un amour parfait paur 

Dieu et pour la vérilé, et une maniére admi- 

rable de [a soutenir e£ de la faire entendre. 

Elle devait ajouter nn amqaur sipgulier pour 

le prochain. 

Mais voici bien pis encore : c'est qu'elle 

loue les Imaginaires (voyez Nicoze},et qu'elle 

les (route jolies et justes. Racine en porta 

un tout autre jugement. On a entreles mains 

les lettres charmantes qu'il y opposa, et les 

railleries fines qu'il en fit. Mais les Imagi- 

naires venaient de Port-Royal, et c'en était 

assez pour les faire lire et relire avec goût à 

madame de Sévigné ; c'est donc pour elle 

qu'on peut dire avec raison, que bien écrire 

est un talent, et bien juger en est un autre. 

li est vrai, dit un autre écrivain orthodoxe, 

que madame de Sévigné fait quelquefois la 

femme docteur qu'elle prononcesur des ma- 

tières qu'elle n'ehtend pas, que ses éloges et 

ses censures ne sont pas toujours exempls 

de l'esprit de parli ; mais quoiqu'elle ait paru 

s'intéresser à celui qui dés lors portait lé 

trouble dans l'Eglise, il s'en faut beaucoup 

qu’elle en approuvát les maximes et l'absurde 

doctrine de la prédestination. « Jelis, dit-elle 

dans une de ses lettres, l'Bcriture sainte, qui 

prend l'affaire depuis Adam. J'ai commencé 

par celle création du monde que vous aimez 

tant: cela conduit jusqu'aprés la mort de No- 

tre-Seigneur ; c'est une belle suite. Pour moi, 

je vais plus loin que les jésuites, et voyant 

les reproches d'ingzatitude, les punitions hor- 

ribles dont Dieu menace et afflige son peuple, 

je suis persuadée que nous avons notré li- 

berté tout entière, que par conséquent nous 

sommes trés-coupables, et méritons bien 1e 

feu et l'eau dont Dicu se sert quand jl lui 

plait. » 

SINGLIN (ANFoxE), fils d'un marchand da 

Paris, renonca au commerce par le conseil 

de saini Vincent de Paul, et embrassa l'état 

ecclésiastique. L'abbé de Saini-Gyran lui (it 

receyoir la prètrise, el l'engagea à se charger 

de la direction des religieuses de Port-Royal. 

Singlin fut leur confesseur pendant vingt-six 

ans, et leur supérieur pendant buit. Pascal 

lui lisait {ons ses ouyrages ayant de les pu- 

blier, et s'en rapportai à ses avis. Singlin eul 

beaucoup de part aux affaires de Port-Royal 

et aux traverses que ce monasière essuya. 

C'raignant d’être arrêté, il se retira dans une 

des terres de la duchesse de Longueville. li 

mourut en 1661, dans une autre retraite. On 

a de lui un ouvrage inlitulé : Jnstructions 
chrétiennes sur les mystères de Notre-Seigneur 
et les principales fétes de l'année; Paris, 1674, 

en 3 vol.in-8", réimprimé depuis, 1736, 12 v. 

in-43. Ce(te édition ost précédée d'une Vie de 
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Singlin, par l'abbé Goujet. Il a anesi laissé 
quelques Lettres. 

SINNICH (Jean), Irlandais, né à Corck, 

docteur en théologie, président du grand col 

lége à Louvain, fut un des ardents défenseurs 

des idées janséniennes, se rendit à Rome pour 

plaider la cause de l'évéque d'Ypres, fit ce- 

pendant plusieurs fondations charitables , 

utiles, édifiantes, et mourut à Louvain ed 

1666. Les titres de ses livres sont singuliers ; 

si du moins ses livres étaient exempts de re- 

proches! . 

CoNsoNANTIARUM dissogantig. 1630. Ce livre 

fut condamné par quelques évéques. 

HowoLocia Augustini Hipponensis el Augus- 

tini Yprensis de Deo omnes salvare volen 

te, etc. Lovanii apud Jacobum Zegers. 

Sinnich y entreprend n» parallèle de h 
doctrine de saint Augustin avec celle de Jan 

sénius. 
Le P. Bivero répondit à cet ouvrage, qui q- 

ee qondammP par Innocent X. le 23 ayril 

ov. 

SAUL EX-REX , site. de Saule divinitus pri 

mum sublimuto , ac deinde ob violatam reli- 

gionem principatu vitaque exuto. Louvain, 

1662. — Seconde édition Louvain. 1665 el 

1667, 2 vol. in-fol. | 

Sroneia Notarum molinomachie. Epongs 

des Notes sur la molinomachie.— 1651. Sia- 

nich, dans get ouvrage, fronde de toutes sel 

forces le dogme catholique de la grâce suffi: 

sante, en méme temps qu'il cherche à établir 

le dogme de Ja gráce nécessitante, qui est un 

dpgme calyinisle. — 
C'est à l'accasion de pareilles producliqus 

que le protestant Leydecker, après avoir fé- 

licité les jansénistes d'ayoir enfin puisé la yé- 

rité dans les mêmes sources que les calvinis- 

tes, leur fait de grands reproches de ce u'ils 

sont encore gnis extérieuremen$ à une glise 

pclagienne. 

CoxressionisranuM Goliathismus profligatu 
sive lutheranorum confessionis Augustanz 

symbolum profitentium provocatio ad mone 
machiam doctrinalem super canonibus sy: 

nodi Tridenting et articulis confessionis sue 

Augustanæ, solemniter ex edicto Casare 

secum a catholicis ineundam, repulsa. Lou 

- vain, 1661. Deuxième édition, Louvain, 

1667, in-fol. 

Conlre les luthérieps de la confession 

d'Ausboyrg ; mais il y a mis quelque chost 

en faveyr de Jansénipg. 

Vixnicræ Decalogicæ desumpta ex Saule, t 
rege; quibus asseritur rigor praceptorim 

Decalogi adversus laxæiores quorumdam op* 

niones... Accessit Mat. yan Vienen opus 

culum de juris naturalis ignorantia. Lot' 

vain, 1672, in-lr. | 

VurLPEs Ripalde eapta a theologis Lovanien- 

sibus. C'est-à-dire, le Renard de Ripalda 

(jésuite) pris par les théologiens de Lou- 

yajn. 
[ 

_ 
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La Molinomachie; ouvrage publié en latin, 
sous le nom d'Aurélius Avitus. 
Le PèLERIN de Jérusalem; publié en latin, 

sous le nom de Célidonius Nicasius. 

La TRiape des saints Pères, etc. 
Plusieurs de ces ouvrages pat été condam- 

nés à Rome. 
SOANEN {JraN) naquit à Riom, d'un pro- 

eureur au présidial de cette ville, en 1647. H 
eníra en 1661 dans la congrégation de l'Ora- 
toire à Paris, où il prit le P. Quesnel pour 
son confesseur. Au sortir de l'institution, il 
enseigna les humanités et la rhétorique dans 
plusieurs villes de province. Consacré au 
ministère de la chaire, pour laquelle il avait 
beaucoup de talent, il précha à Lyon, à Or- 
léans, à Paris et à la cour, les carémes de 
1686 et de 1688. On récompenga ses succès 
ar l'évêché deBenez, en 1695. Son économie 
e mit en état de faire beaucoüp de charités. 
Un pauvre s'étant présenté, et l'évéque né 
(rouvant pas d'argent, il fui donna sa bague 
action qui fit beaucoup de bruit, et qu'und 
charité circonspecte eût peut-être évité. Après 
la mort de Louis XIV, la bulle Unigeritus 
lui ayant paru un décret monsirucuz , il ful 
un des quatre évéques qui, le f mars 1717, 
en appelérent au futur concile, et publia lé 
98 août 1726, une longue Instruciion pasto- 
rale, plus digne d'un ministre de Genève que 
d'un évéque de France, et daus laquelle il 
s'élevait avec force contre cette consfitgtion. 
Le cardinal de Fleury, voulant faire un 
exemple d'un prélat quesnelliste , profita d 

. cette occasion pour faire assembler le con- 
cile d'Embrnn, tenu en 1727. Le cardinal de 
Tencin y présida. Soanen y fut condamné, 
suspendu de ses fonctions d'évéque et de pré- 
tre, et exilé à la Chaise- Dieu, en Auvergne, 
où il mourut en 1740. tn ' 

Dorsanne dit qu'en 1720 , on gagna Soa- 
nen, qui ordonnä en peu de jours douze Hol- 
Jandais sur les démissoires du chapitre d'U- 
trecht, et sans extra tempora. Ce prélat avait 
des qualités; mais il fut la dupe d'intrigants 
qui abusèrent de son extrémé facilité. Nous 
avons parlé de son appel et de sa condamna- 
tion. Il eut le malheur d'applaudir aux mira- 
cles et aux convulsions daps des lettres im- . 
primées. La plupart dés écrifs publiés sous 
son nom n'étaient pas de lui; il est méme 
douteux qu'il en ajt composé. On n'est pas 
sûr qu'il soit aüfeur des Sermons imprimés 
comme de luj, en 1767. Quant aux lettres, 
mandements et instructions pastorales qu'il 
donna sur les contestations d'alors, on e 
connaît les auteurs : Cadry egt beaucoup de 
part à l'Insiruction paslorale de 1726, qui 
provoqua principalement la tenue du concile 
'Embrun. Boursier composa l’Instruction 

(orale de 1728, sur l'autorité de l'Eglise. 
l fournit de plus à l’évêque sa Lettre au roi, 
en 1729, et d'autres écrits. La Lettre du 20 
juin 1736, publiée squs le nom de Soanen, 
contre les erreurs avancées dans quelques nou- 

(4) On vouiut attaquer le concile d'Emorun- par 
un autre écrit publié dans le méme tèmps, et iüti- 
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veaux écrits, est du P. de Gennes. Ces nou- 
veaux écrits étaient ceux de l'abbé Debon- 
naire, appelant, qui s'était associé avec Doi- 
dat, Mignot, de La Tour, et autres appelants, 
pour combattre le figurisme et les convul- 
sions. Voyez DEpoNNAiInE, 1752. Soanen était 
visité avec empressement, dans sa retraite, 
comme un coufesseur de la fol. Un péleri- 
nage à la Cliaise-Dicu était alors de rigueur. 
I1 n'eubliait point de signer : Jean, évêque de 
Senez, prisonnier de Jésus-Christ. Il ignorait 
sans doute que la première verlu des disci- 
ples de Jésus-Christ est une humilité d'esprit 
et une soumission sincère aux décisions de 
son Eglise. Cependant la réputation de Soa- 
nen soultrit quelque atteinte lors des convul- 
sions ; deg àppelants méme le peignirent 
comme un vieillard de la faiblesse duquel on 
abusait pour lui faire adoptcr tos visions du 
figurisme, et autoriser un fanatisme révoltant 
pour le bon sens et. déshonorant pour la relj- 
gion; et il mourut saps pouyoir ramener là 
paix dans son troupeau divisé. Depuis le con- 
tile d'Embrun, son diocèse ayait élé succes- 
sivement régi par trois grands yicaires, les 
abbés de Saléon, e la Mothe el de Vocance, 
qui achevérent d'y etablir le calme, inalgré 
les efforts d'Etienne de la Porte, qui prit quel- 
que temps le titre de grand yicaire de Soa- 
den, Paola des lettres et mandemerfs, fut 
arrêté pour ses intrigues, reláché ensuite, et 
mena une vie errante et vagibonde. On pu- 
blia, en 1751, la Vie et les Lettres de M. Soa- 
nen, en 8 gros vol. in-12. On y trouve un 
abrégé des miracles opérés par son interces- 
Sion; cat i y en eut une foule pendant sa vie 
ct après sa mort. Les lettres contenues dans 
re recueil sont au nombre de plus de seize 
cenis. La plupart étaient de la façon de Jcan- 
Joseph Pougnet, dit Bérard ou Beaumont, 
que l'on avait donné.au prélat pour secré- 
taire, et qui fut depuis un agent trés-actif de 
l'Eglise d D'trecht. Il y faisait Jenir à l'évéque 
le Jangagc de chef de parti. Ces lettres sont 
presque toutes en effet pour la gloire et les 
intérêts des appelanis. 

Foyez Bak (La), CorpERr, Lorvanr, etc. 

INSTRUCTION pastorales, dans laquelle, à 
l'occasion des bruits qui se répandent de sq 
mort , il rend son clergé et son peuple dé- 
positaires de ses dernters sentiments sur les 
contestations qu agitent l'Eglise. En date 
du 28 août 1726. — À 

C'est cette Instruclion pastorale à l’occa- 
sion de laquelle fut assemblé, le 16 août 1727, 
le concile d'Embrun (1). Elle y fut condam- 
née comme léméraire, scandaleuse ,. sédi- 
tieuse , injurieuse à l'Eglise, aux évéques et à 
l'autorité royale; schismatique , pleine d'un 
esprit hérélique, remplie d'erreurs, et fo- 
mentant deg Rérésies, principalement en ce qui 
y est contenu contre la signature pure c£ sim- 
ple du formulaire d'Alexandre VIT, laquelle 
signalure y est qualifiée de vexation. En ce 
qui y est faussement el injurieusement avancé 

tulé : Mémoire abrégé où [l'on montre l'iucampétenea 
du concile d'Embrun. 4728, 22 pag. in«49 
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contre la constitution Unigenitus, ef l'accep- 
sation qui en a été faite; qu'elle renverse le 
dogme, la morale, la discipline, la hiérarchie 
&€ l'Eglise. En ce que ladite Instruction per- 
met et recoinmande la lecture du livre con- 
‘damné des Réflexions morales de Quesnel, etc. 
^. Le concile défendit la lecture de cette Ins- 
truclion pastorale sous peine d'excommunica- 
tion encourue par le seul fait et réservée à 
l'ordinaire. Il ordonna que le révérendissime 
seigneur Jean de Soanen, évêque de Senez, qui 
a avoué, adopté et signé ladite Instruction, et 
gui, nonobstant les monitions canoniques à lui 
faites de rétracter lesdits excès, y a opinidtré- 
ment persisté, soit et demeure suspens de tout 
pouvoir et juridiction épiscopale et de tout 
exercice de l'ordre, tant épiscopal que sacer- 
dotal, jusqu'à ce qu'il ait satisfait par due ré- 
tractation , etc. 

Cette sentence fut signifiée à Soanen le 22 
septembre. On a vu ci-dessus que, exilé à la 
Chaise-Dieu,il y mourut le 25 décembre 1750. 
Dieu lui donna bien le temps de se rétracter, 
‘car il ne l'appela à son jugement que dans 
Ja 94° année de son âge; malheureusement 
ce prélat mourut dans son opiniátretéet dans 
son endurcissement, et consomma ainsi sa 
réprobation. 

Le parti essaya de justifier Soanen ; il pu- 
blia un ouvrage intitulé : Histoire de la con- 
damnation de M. de Senez, par les prélats as- 
semblés à Embrun, 1738, in-&* de 164 pages, 
sans nom d'auteur, ni d'imprimeur , ni de 
ville (1). Mais on sait que dans ce concile 
tout se passa selon les plus saintes régles. 
M. de Tencin , alors arch.véque d'Embrun , 
y présida et y fit paraître, avec la supério- 
rité des lumiéres et des talents, tout le zèle 
et toute la sagesse qu'on a admirés autrefois 
dans ces grands hommes que l’histoire nous 
représente à la tête des anciens conciles ; le 
coupable y fut cité, y comparut, y fut écouté, 
et son Instruction pastorale fut condamnée 
tout d'une voix, par une sentence du 20 sep- 
tembre, pour les causes et avec les qualiti- 
cations qu'on a lues plus haut. 

Le concile d'Embrun fut approuvé par le 
saint-siége, par l'Eglise de France et par le 
Joi- Cependant c'est ce saint concile qu'on a 
osé attaquer avec la plus grande violence 
dans le libelle dont nous parlons. 

Cet ouvrage de ténèbres était resté sans 
réplique jusqu'en 1739. Mais ayant alors re- 
paru sous le titre de : Mémoire de monsei- 
gneur l'évéque d'Angouléme sur le concile 

(1) Le 1*7 août l'évéque de Senez avait publié une 
autre Instruction pastorale sur l'autorité infaillible de 
[l'Eglise et sur les caractères de ses jugements dogmati- 
ues. Au sujet de cett^ Instruction, un théologien fit 
e8 ob:ervations suivantes : 

« L'Eglise des jansénistes est une Eglise sans pape 
et presque sans évéques. Selon eux, le peuple est 
juge de la foi : les premiers pasteurs tiennent de lui 
leur autorité et l'exercent en son nom. Avec de pa- 
reils principes, comment pourraient-ils se distinguer 
des protestants? C'est cependant ce qu'entreprend 
M. l'évéque de Senez dans son Instruction. ll emploie 
à ce'a la première partie, qui est trés-courte et trés- 
faible. Pour les trois autres parties, il les consacre 
wut entières à attaquer les principes catholiques 

À 
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d'Embrun, M. l'évéque de Sisteron en publia 
la Réfutation, qu'il accompagna d'un man- 
dement du 6 mai 1739. Le tout fut imprimé à 
Florence, in-8-. 

L'illustre prélat qui avait si glorieusement 
terrassé l'auteur des Anecdotes, ne combattit 
pas avec moins d'avantage l'auteur anonyme 
de l'Histoire de la condamnation de M. de 
Senez. 11 lui prouve que tout est faux dans 
son ouvrage ; faux dans les faits qu'il allé- j 
gue ; faux dans les principes qu'il pose. Par 
rapport aux faits dont l'anonyme charge les 
Pères du concile d'Embrun, M. de Sisteron 
montre qu'il accuse faux dans les démarches 
qu'il leur impute; faux dans les discours qu'il 
leur attribue ; faux dans les portraits qu'il 
en fait. Par rapport aux principes dont il 
prétend qu'ils se sont écartés, le prélat prouve 
qu'il expose faux dansles maximes qu'il éta- 
blit; faux dans les maximes mêmes quil 
adopte. De sorte que par cette excellente ré- 
futation, il est démontré que, soit que l'auteur 
de l'Histoire raconte, soit qu'il raisonne, cet 
indigne écrivain s'écarte toujours également 
de la vérité. Une marque de la petitesse 
extréme de son esprit, c'est qu'il ne rougit 
as de produire en faveur de la cause de M. 
oanen, un quatrain de Nostradamus, concu 

en ces termes : 

Tard arrivés, l'exécution faite. 
Le vent coutraire, lettres en chemin prises. 
Les conjurés, quatorze d'une secte. 
Par le Rousseau, Senez les entreprises. 

LETTRE... aux religieuses de la Visitation de 
Castellane, du 24 juin 1732. 

Soanen les excite, de la manière la plus 
forte et la plus séduisante, à versévérer dans 
le schisme et dans l'hérésie. 

Car£cuisms sur l'Eglise, pour les temps de 
trouble, suivant les principes ezpliqués duns 
l'Instruction pastora'e de M. l'évéque de 

— Senez. In-12 de 107 pages. 
Aussi pernicieux que la source où l'auteur 

s’est avisé de puiser ; condamné par M. de 
la Fare, évéque deLaon, sous peine d'excom- 
munication, en son mandement du 1°" dé- 
ceinbre 1731. 

" SOLARI (BeNoir) naquit à Génes en 1749, 
entra dans l'ordre des dominicains, enseigna 
la théologie, dissimula ses opinions, et fut 
fait évêque de Noli le 1°" juin 1778. Il se dé- 
clara en faveur de Ricci, évêque de Pistoia 
(Voyez son article). Quand la bul'e Auctorem 

sur la visibilité de l'Eglise, sur l'autorité du plus 
grand nombre des premiers pasteurs unis à leur 
chef, sur l'Eglise dispersée, sur la soumission due à 
la constitution. 

Ce prélat réfractaire ne tarda pas à étre puni de 
tant d'excés, puisque sept semaines aprés il fut jugé 
et condamné dans le concile de sa province. 
Comme la doctrine de cette longue instruction est 

chére au parti, on en a fait un précis qui a été im- 
primé, et dont on arréta une édition entiére à Rouen 
en mai 1729. Ce méme précis se trouve dans une 
prétendue instruction pastorale, que publia celui qui 
se disait vicaire-général de M. de Senez. Voyez Poats 
(Etienne De La - 

e 



849 STA 

fidei parut, en 1703, i1 monta contre cet acte 

du pouvoir pontifica! ane opposition formelle 

et publique , en le dénoacant, par une lettre 

du 8 octobre, au sénat de Génes. ll applaudit 

à la rávolution génoise, en 1797, et mérita 

d’être fait membre de la commission de lé- 

gislation. Il donna des mandements patrioti- 

ques, et publia une lettre à l'avocat Giusti, 

en faveur des jansénistes, et correspondit 

avec le clergé constitutionnel de France. Sol- 

licité de venir au second concile de ce clergé, 

en 1801, il répondit, le 23 mai, par une lel- 

tre d'excuse , oà il avoue qu'il est devenu 

odieux, non-seulement aux Romains, mais 

encore à ses propres compatriotes. Le célè- 

bre cardinal Gerdil publia, en 1802, un Exa- 

men des motifs de Solari à la bulle Auctorem 
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fidei, dans lequel il les réfute complétement. 
-Solari répliqua par une apologie, quoiqu'il 
ne fût pas de force à lutter contre le savant 
cardinal. Il mourut le 13 avril 1814. 

" STANOVEN, archevêque d'Utrecht. V oyex 
LouvART. 

LerTRE... sur les mémoires que la cour a fait 
faire pour rendre odieuz en France, et sus- 
pects d leurs hautes puissances, M .d'Utrecht 
et ceux qui lui sont attachés. In-h* de 
8 pages. 
L'archevéque d'Utrecht a pour but, dans 

cet écrit, de se justifier lui-même en faisant 

tout son possible pour justitier l'évéque de 
Babylone, Petit-Pied, Blondel, Poncet etMau- 

pas. Entreprise au-dessus de ses forces. 

T 
TABARAUD (Marraieu-MaTaunrin)naquit 

à Limoges en 1745, étudia à Saint-Sulpice et 
entra dans la congrégation de l'Oratoire. Il 

enseigna à Arles, à Lyon, à Pézenas, dirigea 
le collége de la Rochelle , et fut supérieur 
de la maison oratorienne de Limoges. La ré- 
volution l'ayant obligé de la quitter, il se 
rendit à Londres, d’où il revint en 1802; 

alors Fouché, son ancien confrère , le porta 

sur une liste pour l'épiscopat : mais cette di- 
gnité lui aurait d'autant moins convenu, 

qu'il n'exercait point les fonctions du minis- 
tère. Le parti se serait sans doute flatté d'a— 
voir de nouveau un évéque. Nommé, en 

1811, censeur de la librairie, Tabaraud pro- 
fita de sa position pour entraver la publica- 

tion des livres contraires à ses idées jansé- 
nistes. À la Restauration , il fut renvoyé de 

cette place, mais il obtint une pension. Il 

conserva toujours un grand attachement 
our ses opinions, qu’il défendit avec zèle 

jusqu’à sa mort, arrivée à Limoges le 9 jan- 
vier 1832. 1l donna beaucoup d'ouvrages; 

les uns sont assez bons, les autres sont ré- 
préhensibles ; nous mentionnerons plusieurs 
de ces derniers. Il fut un des collaborateurs 
de la Biographie universelle ; ses articles qui 

se trouvent dans les vingt premiers volumes 
sont nombreux et empreints de son esprit 

janséniste. Avant de nous occuper de ses li- 
vres, nous devons rapporter les paroles de 
son testament olographe, daté du 9 janvier 

1831 : « Je rends gráces à Dieu de m'avoir 
fait nattre dans le sein de l'Eglise catholi- 

que, apostolique et romaine; de m'avoir in- 

spiré la bonne croyance de toutes les vérités 
qu'elle enseigne, et préservé de toules les 
erreurs qu'elle condamne. J'espére de sa di- 
vine miséricorde qu'il me conservera dans 
ces sentiments, jusqu'à ce qu'il lui plaise de 
m'appeler à lui. Si dans les ouvrages que 
j'ai publiés, il se trouvait quelque chose qui 

ne At pas conforme à ces dispositions, je le 

soumets au jugement de ladite Eglise , et je 
demande pardon à Dieu de tout ce qui, dans 
mes ouvrages, aurait offensé les person- 

nes, elc. » 

Peixcipss sur la distinction du contrat et du 

sacrement de mariage, sur lepeuvoir d'ap- 
poser des empéchements dirimants, et sur le 
droit d'accorder des dispenses matrimonia- 
les. Un vol. in- 8. Paris, 1816. 

Ce livre fut publi sous le voile de l'ano- 
nyme; mais on sut qu'il était de l'abbé Ta- 
baraud, et un critique judicieux l'apprécia 
dans les pages suivantes qn'il est utile de 
conserver. 

$ Ier. — Rien n'est si commun dans une 
certaine école que de parler d'un obscurcis- 
sement général dans l'Eglise , d'erreurs ca- 
pitales qui y sont enseignées, de défection, 
de ténébres qui y ont prévalu. C'est la doc- 
trine que l'on trouve inculquée le plus per- 
sévéramment dans les livres sortis de cette 
école. Ils représentent constamment l'Eglise 
comme ayant laissé éteindre le flambeau de 
la foi , le corps des pasteurs comme ennemi 
de la vérité, l'enseignement comme perverti, 
l'apostasie comme générale, et la visibilité 
comme réfugiée dans les bornes étroites d'un 
parti qui se cache et qui rougit méme de son 
nom. Le méme principe se trouve consacré 
par l'autorité si imposante du synode de 

istoie, qui s'exprime en ces termes : Jl s'est 
répandu dans ces derniers siècles un obscur- 
cissement géneral sur les vérités les plus im- 
portantes de la religion: proposition qui a 
été à la vérité condamnée par la bulle Au- 
clorem fidei, mais qui n'en est pas moins 
chère aux partisans de ce synode, aux yeux 
desquels une telle condamnation est une 
nouvelle preuve de la vérité de leur maxime. 

L'auteur de l'écrit que nous annoncons sur 
le mariage suit fidélement le méme systéme 
et professe la méme doctrine, et il ne faut 
pas s'en étonner, puisqu'il est en ce moment, 
la dernière lumière de cette Eglise mou- . 
rante. Ce théologien, déjà connu par plu- 
sieurs ouvrages , n'a pas jugé à propos de 
mettre son nom à celui-ci; mais il s'y est 
fait recennaitre à des marques süres, au 
bien qu'il dit de lui et à son humeur contre 
les autros, à ses plaintes perpétuelles contre 
l'enseignement, et à son désir naivement ex- 
primé de réformer cette théologie routiniére, 
qui refuse de se plier au temps et de se con- 
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former à l'esprit du siècle. Il ne se contente 
pas d'insinuer le principe de l'obscurcisse- 
ment, il essaie de l'établir par de nombreux 
exemples, et c'est à cela que tend principa- 
lement son Discours préliminaire, qui est 
assez long, et où il répète beaucoup de cho- 
ses qu'il avait pris déjà là peine de «ous dire 
dans dés écrits antérieurs. 

: Get auteur Avance donc que là portion des 
mémbres de l'Eglise qui peut donner dans 
des erreurs contre la foi, ne se réduit pas 
senlement à quelques personnes Ysolées, mais 
que c'est quelquefois le très-grand nombre des 
pasteurs et des fidèles ; d'où il suit que ceux 
qui soulientient la vérité, forment le très- 
petit nombre, maxime fort conimode, ét avec 
laquelle on peut se passer de l'autorité , et 
braver les condamnations. A l'appui.de te 
principe , l'auteur cite plusieurs doctrines 
qui se sont accréditées, selon lui, dans ces 
derniers lemps, et qui n'en sont pas moins 
fausses. Les jésuites n'ont-íls pas Lenté, dit- 
il, de renverser la doctrine de saint Augustin 
sur la grâc: efficace par elle-même et sur 
la prédestination gratuite, et n’y ont-ils pas 
substitué le système de Molin 1, qui a obtenu 
la préférence, et n'a plus laissé à l'ancienne 
doctrine que la simple tolérance? Ce premier 
exemple est sans doule assez mal choisi. Le 
système de Molina n'a point oûtenu la préfé- 
rence dans l'Eglise, il n'y est que toléré, et 
on peul mêine dire qu'il n'y est point répan- 
du. Les théologiens les plus suivis de nos 
jours ne s'áppliquent plus à défe'idre telle 
ou telle explication des mystères de la grâce, 
et celle-là moins que toüte autre; ils énon- 
cent ce qui, à cet égard, esl de foi , sans 
chercher à corinaître les secrets des opéra- 
tions divines. Ils exhortent plus à demander 
Ja grâce, qu'à s'enquérir comment elle agit. 
Enfin, l'auteur est d'autánt plus de mauvaise 
Foi dans cet article, qu'il sait très-bien sans 
doute die, dans le nombre des théologiens 
qui ddoplént encore un sentiment particulier 
sur c^$ haules matières, el qui sont presque 
tous élrangers, il y a plus d'augustiniens 
que de molinistes. 

Le même obscurcissement, conlinue-t-il , 
S'est répandu suf la doctrine de la nécessité 
d'uh cómhehcermént d'amour de Dieu par- 
dessus loutes choses, pour être réconcilié 
dans le sacremént de pénitence. ll se plaint 
qu'on eniseizne généralement que l'attrition 
purement servile, c'est-à-dire conçue par la 
$vule crainte des peines de l'enfer, sans au- 
.cun acte d'amour de Diéu , suffit pour être 
réconcilié dans lé sicrement de pénitence. 
Cette opinion est, sclon lui, répandue dans 
les livres de piété et dans les catéchismes, et 
‘elle est généralément adoptée dans la prati- 
que. Maïs notré obscurant sé plaît à aug- 
metïtet nos ténèbres. Ne devrait-il pas mieux 
sävoir quelle est particulièrement à cet 
égard là doctrine du clergé de France, et 
na-l-il pas lu cétte célèbre déclaratioa de 
l'assembée de 1700, qui avertit, d'après le 
concile de Trente, que personne ne doit se 
croire en sûrelé si dans le sacrement de péni- 
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tènce, outre les actes de foi et d'espérance , il 
ne commence à aimer Dien comme source de 
toute jusiice? Les livres de piété sont rédigés 
dans cel esprit. Ils inculquent l'amour de 
Dieu, ils en offrent des actes aux fidèles das. 
les exercices de piélé, et surtout dani lu 
préparation à la confession ; et les fermules 
d'actes de contrilion qu'on y trouve expri- 
ment positiverrent qu'on est ffché d'avoir 
ofensé Dieu, parce qu'il est infiniment bon vl 
infiniment aimable. Quel prédieateur, quel 
catéchisme, quel confesseur prennent soih 
d avertir les pénitents qu'ils sent dispensés 
de s’exciter à l'amour de Dieu ? M. Taba- 
raud altèré donc ici l'enseignement ordinairb 
pour le rehdre ridicule, et calomnie la pra- 
tique pour avoir le plaisir de se plaindre. 

Il cite encore comme une preuve de cet 
obscurcissement qu'il veut voir partout dans 
les choses qui tiennent à la foi, les contra- 
dictions qu'ont éssuyées des quatre ártitles 
de 1682. [1 áurait dû lire àávec attention là 
Defense de là déclaration, par Bádssuet, et il y 
aurait vu ce grand évêque assurer que des 
évéques n'ont pas prétendu faire un décret sur 
la foi, mais indiquer une opinion comnk 
meilleure et préférable: qu'ils ont énoncé un 
sentiment ancien et suivi dans e» pays, el non 
une doctrine qui obligedt tout le monde. Ce 
snni les expressions de Bossuet lui-même, 
qui apparemment satait ce que l'assemblée 
de 1682 avait veulu établir, et ve qu'il avait 
vóula soutenir lai-même (1). 
M. Tabaraud, qui avait de l'huméeur, et 

qui était décidé à trouver de l'obscurcisse- 
ment dans l'Eglise, regarde encore comme 
une preuve de ces lénèbrés la croyä nce com- 
ihune sur l'assomptiori et la conception de la 
Baiaté Vierge: En vain Ini dira-t-on que l’E- 
glise unirerselle n'a rien défini à cet égard; 
€'est précisóment celle réserve qui n'est pas 
de sûn goût. Plus difficile que l'Eglise, vet 
ápre lhédlogien pardit avoir pris son parti 
de la censurer, soit qu'elle parle, soit qu'ellb 
se aise; 1l nous fait grâce de plusieurs au- 
tres reprothes que , dans son humeur cha- 
grine, il était disposé à lui adresser. Peut- 
être allait-il lni faire la guerre sur les pro: 
cessions, les pèlerinages ;, les Agñus Déi et 
autres abus énormes qui sans doute 5canda* 
lisent une piété sí fervente et un sèle si pur; 
mais la dévotion du $acré-éœur lui est reve- 
nue en mémoite, et sa bile s'est déchargée 
sur cette pratique, objet d'une antipathle - 
ancienne el déclarée pour l’école à laquelle 
il appartient. 

Ce n'est qu'aprés avoir passé en revüe ces 
différents exemples d'un obscurvissement 
qui ne paraît tel qu'à des yeux malades; que 
l'auteur arrive à la question du mariage, 
sur laquelle il s'imagihe qu'on a réphnuu les 
plus épaisses ténèbres, et ici il fdit impi- 
toyablement le procès à tout le mende. Ce 
n'est pas seuleérhent l'enseignement des éco- 
les qu'il réprouve; ce ne sont pas seulement 
les thévlogiens, les scolastiques, les cauo- 
nistes qu'il accuse d'erreur, ce sont encore 
des jurisconsultes, des magistrats. la cham- 

(1) Voyez sur cette fameuse Défense l'article de BossuET, évêque de Troyes, 



855 TAB 

bre deg députés ; iés conseils des prinees et 
l'opinion piblique &lle-méthe. Ainsi M. Tà- 
baraud a affaire à forte parties mais i! ne 
redoute ni le nombre; ni la q#alité dd ses 
adversaires, et il dit d chatu soft fáif, ävec 
la modestie d'an hbmme qui sé charge de 
réformer l'ünivers. Voiti eritfE autres un 
argument auquel on ne s'attend pas. Ori te 
retrouve, dit-il; les vrais. principes sur rette 
quéstion que dans [v code citil, qui a Pla*li 
de la manière la plus formelle (à distinction 
du contrat et du sacrement (1). Pour ün 
homnie qui se dit lhéologictt, C'est là sans 
doute un sinpülier dteu. Ainsi t'ést dans le 
code civil qu'il faudra dller therclier les r?- 
gles de l'Eglise, ct lé cüde civil doit éire la 
boussole ct l'ordtle des écoles catholiques. 
La question du finâilabë était aupiravarit 
ignurée et obscürcie ; c'est lé eode civil qui 
l'a remise en lumière. Ce test que là qu'ont 
été enfin proclamés les prihciprs mécotiius 
depuis longtemps pat les concilés coinme 
par les théulogiens. L’Rglise avail laissé 
$’altérér la bontie doctrine; Bordáparte et son 
tonseil d'Etat l'Ont héureasemoent rés:usci- 

uû il h’est point question éu , que l'on 
retroute le$ vrais principes, qui s'élaléut ef- 
facés par la négligencé des dépositalré:s de la 
tradition. Ne perdóns puinl dé vüe éclle dé- 
vision dé M. Tabaraud. Ell& montre quels 
boht les autorités qu'il préféré, et quel cas il 
fait dans le Fond de la vénérable antiquité , 
qu'il tâche pourtant d'attirer À lui pour la 
forme. [lle noüs dispéhserail peul-élre de 
fecherches ültérleurés ; car celüi qui ne 
trouve les vrais principes que dáns le code, 
ct qui, pär üne suite nétessáire, he rencon- 
tre du'obscurcissement dans l’ancienne théo- 
logié, hie paraftrà sürémént aux leeleürs de 
aüg-froid ni un cahoniste biet profond, ni 

ün juge bien clairvoyánt, hi sürtout un dis- 
Bertäteur bien Impartial. C'est ce dont il à 
ris soit! de ndus conváincre par toute là 
uite de Son livré. 

: SIL — M. Tabaraud, qui avait eu la fran- 
Chisé de nüüs ávouer qu'il n'avàil trouvé les 
vrais principes sur le mariage que dans le 
Code civil, té qu'il né laut jamais oublier, 
aurait pu, áprés cela, s'épargner la peine de 
fouiller dáüs la tradition, et d'y chercher les 
preuves de son sysléme: Ce ne peut étre que 
pour la fofme, ét en quelque sorte par décen- 
ce, qu'il à interrogé sur ce sujet les monu- 
ments de l’antiquilé. I1 à pensé sans doute qu'il 
serait aussi trop ridicule de discuter une pa- 
reille queslion, sáns y mettre ün peu d'appa: 
reil théologique, et sans avoir l'air de $'envi- 
roñner de quelques autorités. Plusiours lec- 
teurs pourront y être trompéset, en lui voyant 
citer les Pères et les conciles, s'imaginerent 
qu'il les a en effet pour lui. On est quelque- 
fois dupe d'un certain étalage d'éruditien, et 

(1) Disceurs préliminaire, page xxxvi 
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de& rhahiérès hardics et (tcnontr. Gs d'en 
 &utete qui prend d'auiant plis lo ton ^ l'as- 
sutancte qu'il a besoin de couvri, par là le 
défatt de ses arguments. 11 fáut d:ne mon- 
'tret les artifices, les subtilités et le maaége 
d'un homme qui paraît assez exercé à tor- 
dre les passages par des interprétations for- 
céés, et leur faire ptendre la couleur qu'il 
jüge à propos de lour dünner. | 

D'abord, M. Tabaradd, trouvant dans les 
riotiumerits de la tradition (rés-peu de textes 
qui se pliassent à ses tües, a eu le soin do 
faire précéder et suivre ehacun d'un com- 
dientaire plus ou moins adroit, mais toujouts 
as;ez long pour disposer le lecteur à n'v 
voir que te qu'ott veut lui insinuer. ll. ap- 
pelle à soû secoürs la science des distinc- 
ions, des explications, des resttic.ions, et 
tout en su ihóquant ces scolastiques, il imite 
tr^s-bieu les 5ubtilités qu'il leur reproche. 
Par exemple, il rapporte un passage de saint 
Ighace, disciple des apôtres : Nubat in Ec- 
clesia, benedictione Ecclesie, ex Dom ni præ- 
cepto. Vous croyez peül-élre que ce passage, 
qui indique uti préceple si formel de Notre- 
eigrieur lul-tnême, gêne M. Tabaraud. 

Poilit. Saint Ignace ne dit päs en cel endroit 
que ld bénédiction fût nécessaire à la vali- 
ité dü mariage. C’est une simple recomnan- 

dation qu'il fait auk fidéles; et ainsi le pré- 
cepte ne devient plus qu'un conseil, et le 
\émolgnage d'un évéque contempôrain des 
apôtrés est adroitement élüdé. L'auteur in- 
térprèté de nième les autres passages où il 
ést parlé de la bénédiction nuptiale. Teriul- 
len à la vérité llétrit les mariages qui ne se 
célébraient pas à l'église; mais ce sont des 
exptéssions outrées, échappées à son imuyi- 
nation vouillante. D'ailleurs, il n'a pas dit 
absólunient qué ces mariages élaient nuls, 
et tout ce qu'en trouve dans les Péres contre 
ces sorles d'unions doit s'emlendre d'une 
simple prohibilion, et non d'une déclaration 
dé nullité. Celle distinclion, que M. Taba- 
raüd répète fréquemment , est une des clefs 
áfec lesquelles il se tire des plus mauvais ' 
a8. | 
ll est une autre clef non moins ingànieu- 

sement imaginée; et dont l'auteur fail aussi 
un grand usage. Saint Baslle déclare que le 
mariage contracié successivement avec les 
deux sœurs h’est pas un vrai mariage, et 
que les conjoints doivent être exclus de l'as- 
semblée des fidèles, jusqu'à ce qu'ils consen- 
tent à se séparer. Les théologiens ordinaires 
croient voir là un empéchement dirimant 
établi par l'Eglise, et ils e'imaginent que 
quand un Père de l'Eglise déelare que telle 
uaion n'est pas un vrai mariage, cela signifie 
un mariage nul. M. Tabaraud leur appren- 
dra comment on élude des expressiens em 
apparence si précises, et par quelle tournure 
en peut avoir l'air d'échapper à unc décla- 
ralion si formelle. C'est là qu'il applique cette 
autre elef dont nous avons parlé. La sépara- 
Lion dont parleut les Pères dans ce cas el pla- 
sieurs autres, né doit pas être étendue su 
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lien de mariage ; il convient de la restreindre 
à l'habitation, thoro. Cet il convient est naïf. 
Cela convient en effet au système de M. Ta- 
baraud, et cela lui convient si bien, qu'il en 
use souvent, et qu'il l'applique à plusieurs 
décisions pareilles qu'il trouve dans l’anti- 
quité. 
Deux conciles du vin‘ siècle embarras- 

sént un peu M. Tabaraud, ou plutôt embar- 
rasseraient tout autre; car, pour lui, il ne 
s'épouvante d'aucune autorité, et il sait es- 
quiver les plus fortes objections. L'un de ces 
conciles, celui de Chalcut, en 787, prononce 
sur l'état des enfants nés de certains maria- 
gs. Ce n'est là, dit M. Tabaraud, qu'une en- 
{reprise extraordinaire sur laquelle on ne 
saurait fonder un droit légitime... On ne peut 
en rien conclure ni contre les droits des prin- 
ces, ni en f.oeur des prétentions de l'Eglise 
sur le mariage. ll est bien plus indigné en- 
core contre le concile de Forli, en 791, qui 
03e déclarer nuls des mariages entre des pa- 
rents à des degrés prohibés, et il s'écrie : 
Quel avantage pourrait-on tirer d'un canon 
qui entreprend manifestement sur les droits 
mprescriptibles de la puissance iemporelle à 
laquelle seule il appartient de prononcer sur 
l'état des personnes? Mais c’est précisément 
là la question, et cette manière de raisonner 
est ce qu’on appelle, en bonne logique, une 
pétition de principe, espèce de sophisme as- 
ses facile, qui n'a pas le mérite d’être fort 
spécieax, et qui devrait être interdit, surtout 
à un ancien professeur; car M. Tabaraud ne 
se débarrasse ici de ce canon incommode 
a’en supposant manifestement vrai le sys- 

téme qu'il avait à prouver, eL que ce canon 
renverse. Avec une volonté aussi décidée 
d'avoir raison tout seul, on peut compter 
qu'il ne rencontrera plus d'obstacles. 

Les fausses décrétales lui foarnissent par- 
liculiérement un moyen de battre en ruine 
scs adversaires. Ce sont les fausses décré- 
tales qui ont fait tout le mal; elles ont changé 
toute la discipline et interverti toutes les no- 
tions. Les principes ont étó altérés tout à 
coup, et l'Eglise, assistée de l'Esprit-Saint, a 
laissé prévaloir, sur une foule de points, des 
idées, une discipline et méme une doctrine 
tout opposées à celles qui avaient régné jus- 
que-là. On sait que c'est là letexte le plus 
habituel des déclamations des protestants, et 
il s'est trouvé des catholiques qui les ont ré- 
pétées, ou par légéreté, ou à mauvaise in- 
tention. Les canonistes du dernier siécle sur- 
tout ont appuyélà-dessus les nouvelles maxi- 
mes qu'il leur plaisait d'introduire, et ils ont 
mieux aimé accuser l'Eglise de changement 
que d'avouer que c'étaienteux qui méritaient 
ce reproche. À leur imitation, le religieux 
théologien, qui veut réformer la doctrine 
commune sur le mariage, cherche à nous 
persuader, tant il est respectueux pour l'E- 
glise, que c'est elle qui a eu tort et qui a va- 
rié, et son système lui est plus cher que 
l'honneur de cette société à qui Dieu a pro- 
mis l'assistance, et que tous les chrétiens 
doivent chérir comme leur mére. | 

Cette disposition de M. Tabaraud s'appli- 
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que surlout aux chapitres où il traite du 
concile de Trente. L'autorité de cette sainte 
assemblée est établie dans l'Eglise depuis 
prés de trois cents aus, et les catholiques 
sont accoutumés a regarder ses canons et ses 
décrels comme la règle de leur croyance et 
l'oracle de l'Esprit-Saint. Rome, les évéques 
des différentes Eglises, les théologiens des 
diverses écoles, les pasteurs et les fidèles, 
professent un religieux respect pour les dé- 
cisions de ce grand parlement des chrétiens, 
ainsi que l'appelait un philosophe célébre; 
et les décisions de ce dernier concile, forli- 
fiées de l'assentiment de toutes les Eglises 
calholiques, sont un rempart contre les er- 
reurs des derniers siècles, et un frein contre 
celles qui voudraient naítre encore. Or, ce 
concile a le malheur de professer sur le ma- 
riage une autre doctrine que M. Tabaraud. 
ll prononce anathéme contre celui qui dirait 
que le mariage n'est point un sacrement, et 
contre celui qui prétendrait que l'Eglise n’a 
pu établir des empéchements dirimants. Cet 
anathéme d'un concile ecuménique a quel- 
que chose d'effrayant pour nous autres gens 
simples ; mais un théologien aguerri comme 
M. Tabaraud saura bien esquiver un tel 
coup, el sa méthode des distinctions lui sera 
ici d'un merveilleux secours. 1} n'attaque 
point l'œcuménicité du concile, il est trop 
adroit pour heurter de front un point sur le- 
quel il y a unanimité dans les écoles catho- 
liques ; ce procédé ne ferait pas fortune et in- 
dispdserait contre l'auteur. ]l est des ma- 
nières détournées d'arriver au méme but. 
On ne conteste point directement un prin- 
cipe, mais on l'atténue dans ses détails. Nous 
allons voir comment M. Tabaraud sait mi- 
ner et détruire une autorité tout en ayant 
l'air dela révérer profondément. 

Le concile de Trente, dit-il, est infaillible 
lorsqu'il statue sur la présence réelle, sur 
l'invocalion des saints et sur les dogmes et 
les pratiques de la foi; il n’en est pas de 
même de ses décisions sur le mariage, parce 
qu'elles intéressent les princes, et qu'elles 
leur enlèvent leurs droits pour soumettre à 
la juridiction ecclésiastique un contrat pure- 
ment profane par sa nalure. Le concile, en 
statuant à cet égard, a visiblement excédé 
les bornes de son pouvoir, et ses décrets 
sont nuls par défaut de compétence du tri- 
bunal. Ainsi parle M. Tabaraud, et il se 
fonde, comme on voit, sur ce que les ques- 
tions que le concile a décidées sur le mariage 
ne touchent point à la foi. A la vérité le 
concile dit le contraire. Dans la vingt-troi- 
siéme session, en indiquant les matières qui 
devaient faire l'objet de la suivante, il fut dit 
que l'on y traiterait dw sacrement de mariage 
et des autres objets qui appartiennent à la 
doctrine de la foi. Et au commencement de 
la vingt-quatriéme session, le concile expo- 
sant la doctrine sur le sacrement de mariage, 
s'exprime ainsi : Les saints Pères, les con- 
ciles et toute la tradition ecclésiastique nous 
enseignent que le mariage doil étre compté 
parmi les sacrements de la loi nouvelle. Ce- 
pendant plusieurs hommes impies et insensés 
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de ce siècle, non-seulement ont mal pensé sur : cis. C'est la prétention de (ous ceux dont vr. | 
ce sacrement vénérable , mais introduisant ,. 
suivant leur usage, la licence sous prétexte dc 
la liberté évangélique, ils ont avancé de vive 

* voiz et par écrit plusieurs choses éloignées 
du sentiment de l'Eglise catholique et de la 
pratique du temps des apôtres, et cela non 
sans un grand dommage pour les chrétiens. 
Le saint concile universel, voulant aller au- 
devant de leur témérité, a jugé convcnab'e 
d'exterminer les plus remarquables des hér é— 
sies et des erreurs de ces schismatiques, de 
peur que celte dangereuse contagion n'en sé- 
duise un plus grand nombre : en conséquence 
t/ a déccrné les anathèmes suivants contre ces 
hérétiques et leurs erreurs. 

11 semble que ce passage ait été écrit ex- 
prés pour prévenir les vains subterfuges e 
M. Tabaraud. Ce théologicn de nouvelle fa- 
brique prétend que les canons et les décrets 
sur le mariage n'apparticunent point à la foi, 
et le concile emploie les plus fortes expr: s- 
sions pour prouver le contriire. Il signale 
avcc une juste sévérité les hércsies et les schis- 
matiques qui introduisent la licence et sédui- 
sent les fideles. Maintenant à qui croirons- 
nous, ou du saint et ecuménique conci'e de 
Trente prononcant qu'il s'agit ici du dépôt 
de la foi, ou d'un particulier sans autorité 
qui prétend décider le contraire? A qui croi- 
rons-nous de cette assemblée antiquelancant 
un anathéme contre celui qui dirait que l'E- 
glise n'a pu établir des empéchements diri- 
mants, ou d'un disserlatreur moderne qui af- 
fronte cet anathéme, et qui met en thése la 
proposition que l'Eglise réprouve? À qui 
croirons-nous des premiers pasteurs, des dé- 
ositaires delatradition, des députés de toutes 
es églises, averlissant les fidéles que le ma- 
riage est un sacrement pour les exhorter à le 
recevoir saintement, ou bien d'un sophiste 
qui vient dire gravement que ce n'est point 
tci une simple inezactitude de langage, et qui, 
repoussant un principe consacré par la 
croyance et la pratique communes, emploie 
un volume entier à subtiliser sur ce sujet, el 
à enfanter un système immoral et absurde? 

ll y a plus: la légéreté avec laquelle M. Ta- 
baraud parle des décisions du concile ne se 
borne pas aux canons et décrets de la vingt- 
quatriéme session. 1l pose des principes avec 
lesquels on pourrait aussi bien ébranler les 
autres décrets de cette vénérable assemblée. 
Ainsi il faut, selon lui, pour que les décrets 
d'un concile œcuménique soient irréfraga- 
bles : 1° que les matières aient été sérieuse- 
ment discutées dans les conférences ; 2° que 
dans cetle discussion tous les nuages qui 
couvraient la vérité aient été éclaircis ; 3 qu'il 
y ait eu un accord unanime entre les Pères. 
Or, qui ne voit que de telles conditions ten- 
dent à infirmer les décisions les plus sages 
et les plus respectées. Elles fournissent, par 
exemple, des armes aux protestants pour 1é- 
sister aux décrets du concile de Trente. Ils 
pourront toujours dire que les matières n'ont 
pas été suffisamment discutées. Ils manque- 
ront encore moins de dire que les nuages 
qui couvraient la vérité n'ont pas été éclair- 

glise a condamné les erreurs. Fra-Paolo à la 
main, ils suivront toute l'histoire du coucile, 
telle que la rapporte cet écrivain si bien ca- 
ractérisé en deux mots par Bossuet. Ils trou- 
veront dans ce critique infidèle milleprétextes 
peur censurer et calomnier les opérations des 
Péres, et M. Tabaraud veut bien les aider en- 
core à cet égard de ses lumiéres et de son im- 
arlialité. Tel'e décision est obscure, selon 
ui, parce qu'elle a été jugée telle par deux 
ou trois jurisconsulles. On y a omis les règles 
que M. Tabaraud vient de tracer avec tant 
de sagesse, el on attribue avec juste raison 
l'oubli de toutcs ces rérjles au défaut de liberté. 
Ici il répéte les plaintes de Fra-Paolo, et il 
conclut en disant que quand méme les décrets 
du concile de Trentesur le mariage auraient 
pour objet une doctrine appartenant à la foi, 
on pourrait encore leur refuser la qualité de 
règle de foi; et plus loin, que ces canons doi- 
vent être regardés comme non avenus. 

Tant de hardiesse et de hauteur de la part 
d'un homme obscur, et qui ne s'est pas 
nommé, doivent sans doule étonner et con- ^ 
fondre le lecteur qui connaît les règles et 
les droits de l'Eglise. On se demande qu. a 
pu inspirer celte audacieuse désobéissance 
et cette critique effrénée : c'est l'esprit de 
parti. Arnauld et Nicole, combien vous se- 
riez humiliés de voir vos disciples si diffé- 
rents de vous! En attaquant les droits de 
l'Eglise dispersée, vous faisiez profession du 
moins de révérer les décisions des conciles 
généraux, et vous auriez regardé comme 
une injure le moindre soupçon que l'on au- 
rait conçu contre vous à cet égard. Vous lés 
avez mis sur la voie, ils y ont fait de rapides 
progrés, et il n'y a plus de moyen d'arréter 
désormais des gens qui ne s'effraient point 
des condamnations les plus solennelles, et 
qui bravent les anathèmes les plus clairs. 
Que deviendrait l'Eglise si un tel systéme 
pouvait y prévaloir ? Toutes les erreurs y re- 
naítraient impunément, et chacun s'arroge- 
rait le droit de remettre en question ce qui 
aurait été décidé de la manière la plus solen- 
nelle. C'e:t bien alors que nous flotterions d 
tout vent de doctrine, et que, lancés sans 
boussole dans la mer des opinions humaines, 
nous irionsnous briser contretous les écucils. 
I! n'y aurait plus d'aulorité, plus de frein, 
el le Fils de Dieu aurait cessé, malgré sa 
promesse, d'étre avec cette seciété sainte à 
laquelle il a assuré son assistance éternelle. 

$ IIl. — On avait cru jusqu'ici que l'in- 
variabilité de doctrine était un des caractères 
de la véritable Eglise, et les changements 
dans la foi un des signesles plus marqués de 
l'erreur ; et Bossuel, en racontant les varia- 
tions des Eglises protestantes, s'était per- 
suadé qu'il les avait décréditées par ce seul 
fait, et qu’il les avait dépouillées de ce ver- 
nis d'antiquité dont elles se paraient. Mais 
ce graud homme élait dans l'illusion à cet 
égard, ainsi que les théologiens qui l'ont 
précédé et suivi, et M. Tabaraud vient recti- 
fier les idées communes sur cet artic.e comme 
sur taut d'autres. Il a fort à cœur de conso- 
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ler les protestants en leur montant que l'E- 
glise catholique a aussi varié, qu'elle s'est 
trompée dans ses décisions, et qu'elle à pro- 
clamé comme de foi ce qui rie l'était pas. 1 
n: parle que d'altérations dans l'enseigne- 
ment, d'óbscurcissements, de préjugés surles 
questions les plus importantes. ]l se plaint 
de l'empire de la routine, c'est-à-dire appa- 
remment de l'attachement que l'on a pour la 
doctrine de l’autiquité. 1l répéte souvent 
qu'il faut mettre nos mœurs en harmonie avec 
nos lois, et faire disparattre la dissonance 
qui règne entre la théolo, ie et la jurispru- 
dence. On ctoit peut-étre que pour établir 
cet accord il faut que la jurisprudence se 
réforme. Au contraire, c'est à la théologie à 
se plier aux nouvelles lumiéres et à se met- 
tre en harmonie avec les lois modernes.C'est 
à l'Eglise à céder et à changer son enseigne- 
ment par déférence pour les jurisconsultes, 

‘et c'est pour coopérer à ce but que M. Ta- 
baraud a fait son livre, où il dit nettement 
qu'il faut en venir à une ample réforme dans 
l'enseignement ecclésiastique. Ce n'esl pas là 
du moins cacher sa marche. 

Les deux grandes questions qu'il traite, ne 
commencérent, dit-il, d sortir du chaos où elles 
étaient plongées que vers la fin du xvu* siè- 
cle. Ce fut le docteur Launoy qui osa le pre- 
mier, en France, s'élever contre les préjugés 
alors en vogue. i publia, en 1674, le lraité 
intitulé : Regia in matrimonium potestas, dont 

. Tabaraud fait un grand éloge. Il dissi- 
mule les réclamations qui s'élevérent contre 
ce livre. La témérité du docteur, dit un illus- 
tre cardinal, excita d'abord les réclamations 
des écrivains contemporains, et atlira sur 
l'auteur le bldme des évêques de sa nation et 
de toute la chrétienté. Son étrange systéme ne 
produisit aucune révolution, ni dans la théo- 
logie, ni dans la jurisprudence; l'ouvrage dé- 
féré à Rome y fut relégué parmi les livres per- 
nicieux, d'ou il tomba dans l'oubli et le mé- 
pris. Lorsqu'on ressuscita, sur la fin du xvin® 
siccle, la prétention de Launoy, elle rencontra 
dans les écoles chrétiennes les mémes opposi- 
tions qu elle avait éprouvées au dix-seplième, 
et l'Eglise romaine, toujours attentive à con- 
server le dépôt de la doctrine, n'a point man- 
qué de se déclarer contre cette vieille nou- 
veau. Gerbais, qui écrivait peu aprés Lau- 
noy, prouya contre celui-ci le droit et l'usage 
de l'Éslise d'apposer des empéchements di- 
rimants, sans nier. que les princes eussent 
aussi ce droit. Son senliment était adoplé 
généralement en France. Non-seulement les 
théologiens, mais dés jurisconsultes, d'Hé- 
ricourt, Gibert, Lacombe, d’Aguesseati, le 
célèbre Potliet, professaient la méme doc- 
trine. Leur autorité n'erhbarrasse nullement 
M. Tabaraud, qui en esl quitte pour dire 
qu'ils obéissaient encore aux anciens próju- 
gés. Mais il prétend tirer un grand avan- 
tage d’un arrét fameux rendu par le parle- 
ment de Paris, vers le milieu du xvi" siè- 
cle. Le fait fit beaucoup de bruit dans lé 
temps. Un (uif, Boracli-Lévi, fut abandonné 
par sa lemme parce qu'il. s'était fait chié- 
tien. 1l lui fit inutiléent plusieurs somuia- 
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tions de revenir, cl sür&on relus il présenta 
requête à l'official de Soissons pour étre au- 
torisé à se remarier. 71 atait en sa faveur dit 
M. Tabaraud lui-méme, lu doctrine générale. 
répandue dans l'Eglise. Saint Paul, dans le 
vu chapitre de la I* Epitre aux Corinthiens, 
ermet à l'époux converti à la foi de se ma- 

ricr, si l'époux ihfidéle l'abandonne. Du 
moins ce verset avait toujours été enlendu 
ainsi. L'Eglise avait rendu plusieurs déci- 
sions conformément à ce texte, el récem- 
ment Benoît XIV venait de déclarer, dans 
une bulle du 16 novembre 1747, et dans ut 
bref di 9 février 1749, qu'il est libre à un 
juif converti de contracter un autre ma- 
riage. 11 y discutait cette question avec son 
érudition ordinaire, et il semble que son au- 
torité, forlifiée par l'usage général de l'R- 
glise, devait faire quelque impression sur 
l'official de Soissons. Mais l'évéque de Sois- 
Bons était alors M. de Fitz-James, et les ca 
nonistes auxquels il accordait sa confiance 
commençaient à penser, comme M. Taba- 
raud, que l'Eglise n'a pas le droit de mettre 
des empéchements dirimants. Ils profitérent 
de l'occasion pour consacrer leur systéme 
par quelque démarche éclatante: et, malgré 
la doctrine consignée dans 1e Rituel méme 
du diocèse, l'official de Soissons déclara Lévi 
non recevable dans sa démande, par deux 
senlences du 5 septembre 1755 et 17 janvier 
1756. Ce juif converti en appela au parle- 
ment de Paris, où sa cause devait être en- 
core moins favorablement accueillie. ll fut 
débouté par un arrêt du 2 janvier 1758 qui 
lui défendit de se marier du vivant de sà 
femme. 1l parut alors plusieurs mémoires et 
consultations rédigés dans le méme sens, el 
ce fut à cette occasion que l'avocat Le Ri- 
dant publia son Examen de deuz questions 
importantes sur le mariage, où il se déclarait 
contre l'autorité de l'Eglise sûr cette matière. 

Depuis ce temps, M. Tabaraud he manque 
pas d'avis en faveur de son sentiment, el c'est 
à cetle époque qüe cónimence véritablement 
urne tradition non interrompue, qui, si elle n'a 
pas pour elle l'antiquité, peut au moins sed 
dommager par le nombre des écrits. Cette tra 
dition est d'autant plus précieuse qu'elle se 
cómpose uniquemeril des témoignages d'un 
certain parli. A sa télé est l'avocat Maultrol, 
que M. Tabaraud vante à l'égal d'un Père de 
l'Eglise , et à qui il a en effet beaucoup d'o- 
bligalions; car c'est dans les ouvrages de ct 
cationiste qu'il a pri$ et son système et ses 
preuves.Seulemeût il n'ose pas aller tout à ail 
aussi loin que son guide sur l’article du con 
cile de Trente, dont Maultrot attaquait ou- 
vertement l'ecuménicilé. À cela prés, sa dis- 
cussion sur les canons dé ce concile offre, dil 
M. Tabaraud , une critique exacte et dés ar- 
guinenis irrésistibles; de sorte qu'il esi clair 
que les deux écrivaitis ne s'éloignehl pas 
beaucoup dans le fond, et qué leurs conclu- 
Siois sont à peu près les mêmes. Le méus 
respect pour le concile de Trente a gnidé l'ae- 
eur d'une Dissertation sur ll'indissolubilit 
du lien conjugal ; cet auteur était un abbé Pilé, 
appelant, mort eb 1772. Enfin, dérüiéremeul, 
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un mâgistrat fort connu a professé la même 
doctrine dans un Traité du mariage, qu'il au- 
rait pn intituler aussi bien Traité contre le 
voncile de Trente; car une grande partie de 
l'ouvrage est dirigée contre cette assemblée, 
à Inquelle l’auteur fait le procès dans toutes 
les formes, et qu'fi déclare Être dépourvue de 
tont carattére d'eecuméniellé. Ainsi, on voit 
que c'est un parti pris parmi ces rnescieurs de 
fronder l'autorité du concile, ct de refuser 
obéissance à ses décrets: nouvelle preuve de 
l'esprit de docilité qui les anime, et de leur 
respect pour l'Eglise, et pour des décisions 
que, depuis prés de trois siècles, elle a sanc- 
tion nées de son süffrage. 

Nous avons vu que M; Tabaraud n'approu- 
vait pas qu'on appelát le mariage un sacre- 
ment, et qu'il blámait fort le concile de Trenle 
de s'étre servi de ceíte expression, et de l'à- 
voir méme consacrée par un canon exprés. 
Comme il est assez conséquent dans sa mar- 
che, il n'improuve pas moin$ cette maxime 
ue, SOUS la loi évangélique, le mariage a ge 
levé à la dignité de sacrement. C'est, dit-il , 

une ifée nouvelle, imaginée pour appuyer un 
paradoxe, et que tous les modernes répétent 
inconsidérémeni. Elle s'est insinuée dans tous 
les livres liturgiques, dans les riluels, dans les 
catéchismes, les instructions familiéres; ce 
qui prouve 3pparemment que c'est la doc- 
lrin^ de l'Eglise. Mais M. Tabaraud ne s'en 
moque pas moins, On dirait qu'il prend plai- 
sir ici, comme ailleurs, à irouver l'Eglise en 
défaul. S'il blâme, c'est avec aigreur; s'il 
raille, c'est avec amertume. On voit qu'il a 
été nourri dans une école accoutumée à fron- 
der l'autorité, et qu'il n'est pas lâché d'hu- 
milier un péu celle dónt luielles siens croient 
avoir à se plaindre. lls lui cóntesient tous ses 
droits, ils là meitent sous le joug, ils la dé- 
priment ; c'est une pelite vengeance dont leur 
charité se ménage la douceur. 

]! est curieux d'obsetver jusqu'oü cet es- 
prit de secle a entralné le P. Tabaraud. L'E- 
glise mel dans la bouche du prêtre, quand il 
adminislfe le sacrement de mariage, cette 
formulé : Ego vos in matrimonium conjungo. 
Or, éelle formule déplafi souverainement à 
nolre censeur chagrin, alléndu qu'elle est 
trop impérative, et qu elle autorise utie doc 

a  Yrine qu'il réprouvé. Il. veul donc qu'on 
change, él qu'on y sbstilue une lormuleplus 
modeste. La première n'á plus de sens, dit- 
il, el né peul servit qu'à entreienir l'erreur. 
Ce n'est pás sans raison qu'il avait été ques- 
tion, dans le conseil d'Etat de Bonaparte, de 
la supprimer. Ainsi, attendons-nous à voir 
quelque jour M; Tabaräud ou ses amis nous 
onher dn riluel de leur façon, qui ne don- 

hera plus lieu à aucune équivoque, et où la 
nouvélle doctrine sera bien clairement ex- 
primée. Lu 

Et ceci nous conduit à un autre change- 
ment bien aulrement grave que propose 
M.Tabaräud, et qu’oh pourrait à peine croire, 

' si ce point n’élail pas développé expressément 
et répété plusieurs fois dans son livre. On sait 
assez que, dans notre législation actuelle, 
l'acté civil et là bénédiction nuptiale sout sé 
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parés l'un de l’autré. Le premier précède toü- 
]ou:s la seconde; mais il n'est rien que les 
ministres de la religion recommandent avec 
plus de soin que de recourir du m'nistère 
ecclésiast que immédiatement après avoir sa- 
tisfait à ce qu'exige là loi. Les époux qui ont 
qu'lque zèle pour leur salüt, où qui méme 
tiennent simplement à leur réputation, s'em- 
pressent en effel de s'adresser à l'Eglise après 
avoir comparu devant l'officier civil, Ceux qui 
s'en dispensenl sunt regardés comme de mau- 
vais chrétiens qui donnent un scandále que le 
monde méine flétrit. Cette différence de con- 
duite forme en qu. Ique sorte la ligne de dé- 
marcalion entre ceux qui respectent encore 
la religion et ceux qui en ont secoué les pra- 
tiques ; et un des plus gr nds sujets de cha- 
grin des pasteurs est de voir, parmi leurs 
ouailles, des hommes qui, soil incrélulité, 
soit indifférente, vivent franquillement dans 
des engagements que Diey n’a point bénis. 
La suite la plus naturelle d'un tel élat est de 
ne faire aucun acte de religion, et d'áccoütu- 
mer leurs fainilles à suivre cel exemple. Eh 
bien! ce qui fait gémit l'Eglise est précisé- 
ment ce que M. Tabaraud conseille. 1l ap- 
prouve que l’ün sépare la convention civile 
de la cérémonie religieuse. 1l ose dire que 
l'esprit de l'Eglise est qu’on fasse le mariage 
devant l'officier civil, sauf à attendre pour 
recevoir le sacrement. Il prend lé langage de 
la piété pour ioliver cés délais, Il semble 
dire aux personnes que le veu de la nature 
porte irrésistiblenent au mariage (car ce sont 
ses expressions) ; il semble leur dire : Prenez 
volre temps, ne vous preësez pas de vous yré- 
senter à l'autél, altendes que vous soyez bien 
disposés. La gráce vous viendrü quelque jour, 
et alors vous recevrez le sacrement. C'est le rè- 
sullat de sa docirine; de sorte qu'on verrait 
des chrétiens passer des années entières dans 
un état que nous n'osons caractériser, éleyer 
leurs familles dans cet oubli de leurs devoirs, 
et niotirir paisiblement aprés une telle cort- 
duite. Cerles, un tel scändale est moins grand 
encore que celui que donne un prétre qui 

' préche une telle doctrine, et le chrétien qui 
suit de telles lecons est moins coupable que 
le théolotien qui les prüfesso. Jusqu'ici, il 
était réservé nux ennemis de la religion de 
détourner les fidèles de recourir au ministère 
peclésiastique ; on notäil ceux qui Lonaient ce 
langage. On avait vu en eff. t sous Bonaparte, 
car nous suppo:ons qu'il n'en existe plus au- 
jour hui, des maires irréligicux se faire un 
plaisir, aprés avoir dressél'actecivil des deux 
époux, de leur dire à peu près, comme M. Ta- 
baraud, que l'essentiel était fait, et qu'ils 
pouvaient se retirer chez eux. (Nous serions 
honteux de rapportér ces perlides conseils, 
qui ont plüs d'uné fois, dans les campagues 
surtout, tro:1pé des gens simplos et erédules.) 
Mais que dirons-nous aujourd'hui, que ces 
insidualions partent, non pas d'un laïque dé- 
érié pour $n conduite et accoutumé à insulter 
à la religion, uiuis d'un. ecclésiastique, d'un 
auleur ct d'un professeur cu theologie, d'un 
membre d'une cougrégation renonimée. d'un 
homme cui crie contre le relâchement et qui 
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parle de réformer les mœurs? Voilà où un 
faux sysiéme ct la manie d'innover et de con- 
tredire ont conduit le P. Tabaraud. Il ne s'a- 
git plus ici d'invoquer l'autorité du concile 
de Trente, qui déclare nuls les mariages con- 
tractés ailleurs qu'en présence -du propre 
prêtre. Notre théolvgien a secoué depuis long- 
temps ce joug. Mais le soin des mœurs, mais 
la sainteté des mariages, mais l'honneur des 
familles? Tout cela lui est indifférent. Un 
prétre sera-t-il moins exigeant que cette fille 
simple, mais picus^, qui fuit une union que 
l'Eglise ne consacre pas? Pasteurs vigilants 
qui vous élevez avec chaleur contre un abus 
qui vous désole, que pourrez-vous dire à vos 
ouailles, quand elles sauront qu'un de vos 
collégues autorise leur éloignement de l'au- 
tel, et leur recommande d'attendre indéfini- 
ment à faire bénir leur union, sous prétexte 
de se mieux disposer? Cominent caractérise- 
rez-vous ce zèle affecté qui conduit à se pas- 
ser du ministére de l'Eglise, et à contracter 
mariage comme des patiens? Ne suffit-il pas 
d'un tel résultat pour flétrir, aux yeux de 
toute âme religieuse, un système qui mène à 
de telles conséquences, et ne faut-il pas re- 
garder comme un scandale qu'un prétre ait 
osé soutenir cette doctrine et insulter si hau- 
tement à l'Eglise, à son enseignement, à sa 
pratique? Pour nous, ce dernier trait nous 
parait étre un nouveau sujet de deuil pour les 
pasteurs zélés pour l'honneur du sacerdoce. 
Nous avions noté encore plusieurs erreurs à 
relever dans le livre de M. Tabaraud ; mais, 
aprés ce que nous venons de voir, il serait 
inutile de pousser plus loin notre examen. Il 
n'y a plus qu'à gémir et se taire. 

Cet ouvrage de Tabaraud fut condamné 
dans un manifeste du 28 février 1818, donné 
par M. l'évéquede Lin.oges,dontla décision fut 
confirmée par le souverain pontife. L'auteur 
fit paraître plusieurs répliques, où l'on ren- 
contre des expressions trop peurespeclueuses 
pour le prélat et pour le saint-siége, une 
entre autres sous ce litre : De la puissance 
temporelle sur le mariage, ou Réfutation du 
décret de M. l'évéque de Limoges. Paris, 1818, 
in-8-. 

Lurrres à M. de Beaussel pour servir de sup- 
plément à son Histoire de Fénelon. 

Il y en a deux : la premiére est remplie de 
ehicanes et de minuties ; la seconde est toute 
relative au jansénisme. L'auteur y plaide 
nettement pour les partisans de cette nou - 
velle doctrine , et blâme tout ce qu'on a fait 
contre eux. Les papes, les évêques, le clergé, 
les jésuites, se snt tous trompés en voursui- 
vant une secte chimérique. 

Essa1 HISTORIQUE et critique sur l'institution 
des évéques. 1811 , in-8-. 

Lorsque cet ouvrage fut publié, Pie VII 
était prisonnier à Savone. Tabaraud cherche 
à établir que, quand le paperefuse des bulles 
à une grande église, elle a le droit de revenir 
à l'ancienne discipline, et de faire instituer 
les évêques par les métroj.olitains. 

Du Pare et des Jésuites. Paris, 1815, in-8°. 

DICTIONNAIRE DES JANSENISTES. LM] 

Pamphlet réimprimé plusieurs tois. 1l est 
dicté par la partialité la plus déclarée. 

Histoire de Pierre de Bérulle, cardinal, mi. 
nistre d'Etat , instituteur el premier sy. 
rieur des Carmélites en France, fondateur 
de la congrégation de l'Oratoire, suivie 
d'une Notice historique des supérieurs gt- 
néraux de cetle congrégation: 9 vol. in-8 
Paris, chez Egron. 

Bérulle eut beaucoup de querelles: il en ent 
une assez vive avec les jésuites. Elle naquit 
de la rivalité entre les deux corps pour le 
gouvernement des colléges. Les jésuites, dit 
M. Tabaraud, décriaient partout l'Oratoire; 
l'Oratoire, au contraire, n'avait que de bons 
rocédés pour les jésuites : non-seu'ement 
e P. Bérulle ne chercha jamais à se ven- 
ger, mais ses enfants se continrent assez gf- 

- téralement , c'est l'expression de l'historien, 
dans les bornes de la modération. Un seul, 
le P. Hersent, homme d'un caractère im- 
pétueux et turbulent, se permit des invec- 
tives contre la société. Le P. de Bérullele 
fit changer de maison, et le renvoya peu de 
temps aprés. Le cardinal de Richelieu s'ef- 
forca de réconcilier les deux corps, et le 
engagea à exposer leurg plaintes récipro- 
ques. M. de Bérulle n'en attendait rien; ce 
pendant, par déférence pour le cardinal , il 
exposa ses griefs dans une lettre du 93 dé- 
cembre 1623. On nous assure que cette lettre 
est authentique ; nous dirons franchement 
qu'elle ne nous a nullement paru digne d'on 
homme si sage et si pacifique. Elle renferme 
bien des minuties et des petitesses ; elle est 
appuyée sur des rapports et des oui-dire; 
elle est méme assez aigre. Ce furent les jan- 
sénistes qui la publiérent, pour la première 
fois, dans quelques-uns de leurs recueils 
contre la société ; et M. Tabaraud, qui la cile 
en entier comme un monu ment irréfragable, 
n'a pas cru devoir placer à cóté la réponse 

des jésuites. Il parle de ce dernier écrit are 
beaucoup de mépris, et ajoute qu'on ignore 
quel jugement le cardinal de Richelieu porta 
de ces deux mémoires.C'est une légère dis- 
traction de l'historien , qut, à la page sui- 
vante, avoue que le cardinal de Richelieu ac 
cusait M. de Bérulle d'une aversion extrême 
pour les jésuites. C'était apparemment sur 
ces Mémoires mêmes que le cardinal de Ri- 
chelieu avait conçu cette idée. 

L'impartial écrivain ajoute : C'était en cot- 
sidérant les jésuites en homme d' Etat, plutli 
que comme chef d'une congrégation rival, 
que leurs prétentions excitaient la sensibilité 
du cardinal de Bérulle. Si c'est [à ce que M. di 
Richelieu appelle hair les jésuites, le pieus 
cardinal n'aurait pas désavoué ce genre dt 
haine qui lui était commune avec tant d'a 
tres gens de bien. Mais cette haine chrétienne 
ne lui fit jamais rien entreprendre contre 
compagnie de Jésus, et elle s'accordait tr&- 
bien avec la charité. Ce petit passage ne laisse. 
pas de former un commentaire fort curieur 
de tout l'ouvrage. Cette haine chrétienne, celle 
haine qui s'accorde très-bien avec la charité, 
nous révèle toute la douceur janséniste. C'esl 
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une explication subtile qui peut servir de 
endant à celles qu'on a reprochées à Esco- 
ar. Si c'est là la modération dont on usait 

{ans l'Oratoire envers les jésuites , elle est 
tout à fait touchante ; et M. Tabaraud , qui 
en a hérité, et qui s'exprime ici avec tant de 
païveté, est un casuiste fort commode pour 
ses amis. 1l leur permet la haine en toute 
conscience, et la haine contre les personnes; 
il les assure qu'elle s'accorde très-bien avec la 
charité des jansénistes ; car ce sont là les gens 
de bien chez qui la haine contre les jésuites 
était et est encore commune. Enfin, M. Taba- 
raud se trompe encore, ou nous trompe, dans 
ce méme passage, en disant que le cardinal 
de Bérulle était opposé aux jésuites, plutót 
comme homme d'Etat, que comme chef d'une 
congrégation rivale; car il venait de citer, 
quatre lignes plus haut, une lettre du car- 
dinal de Bérulle, qui prouve le contraire, et 
où il se plaignait que les iésuites eussent trop 
de colléges. 

Outre les deux chapitres où M. Tabaraud 
développe longuement ses sujets de plaintes 
contre les jésuites, il ne manque guère d'oc- 
casion de les gourmander dans le cours de 
son Histoire. On ne dira pas de lui ce qu'il a 
dit du P. de Bérulle, que sa haine chretienne 
ne lui fit jamais rien entreprendre contre la 
compagnie de Jésus; car cette Histoire est 
aussi une espéce de plaidoyer contre elle. 
N'allez pas croire cependant que la modéra- 
tion et la charité soient étrangères au c;ur 

. de l'écrivain. Voyez plutôt avec quels égards 
, il parle de Corneille Jansen, évéque d'Ypres, 

dans une longue note du 1** volume. Il n'a 
as moins de respect pour l'abbé de Saint- 
yran, qui jouissait d'une grande réputation 

de science et de piété; et il épargne aux amis 
de ces deux fameux personnages les épi- 
thètes qui pourraient blesser le moins du 
monde leur extréme délicatesse. Ses expres- 
sions sur un certain parti sont toujours choi- 
sies avec art. Conduit à parler d'une erreur 
qui a troublé si longtemps l'Eglise, il se 
onne bien de garde de l'appeler par son 

nom, et se sert de cette tournure : ce quon 
appelle le jansénisme. Nous ne reléverons point 
ce qu'il a dit de saint Augustin; ce grand 
docteur n'a pas besoin d'étre défendu avec. 
tant de chaleur, et n'a point de détracteurs 
parmi nos théologiens. De méme l'historien 
aurait pu se dispenser de poursuivre ce pau- 
vre Molina, qui necompterait peut-étre pas en 
France aujourd'hui un seul partisan de son 
systéme. Les idées particuliéres que M. Ta- 

' baraud s'est faites sur cette partie de l'histoire 
de l'Eglise, éclatent dans tout ce qu'il ra- 
conte, et des congrégations des Auzxiliis, et 
de la bulle Unigenitus, et de tous les événe- 
ments qui ont rapport à l'origine et aux pro- 
grès du jansénisme. Ainsi il donne à Rove- 
nius, vicaire apostolique en Hollande, le ti- 
tre d'archevéque de Philippes et d’Utrecht; 
or Rovenias ne prit jamais ce dernier titre, 

OBSERVATIONS d'un ancien canoniste sur la 
- convention conclue d Rome, le 11 juin 1817; 
— Paris, 1817, in-8*, 
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L'auteur, qui a pris le nom d'un ancien 
canoniste, ne voulait probablement pas qu'on 
se méprit sur son nom véritable. Nous l'a- 
vons reconnu dés le premier abord, dit un 
critique exact, et à son ton chagriu, à ses 
plaintes contrele clergé, à une certaine âpreté 
qui est le caractère de l'esprit de parti, nous 
avons vu tout de suite à qui nous avions 
affaire. M. Tabaraud est mécontent de tout 
el de tout le monde. Il en veut aux vivants 
et aux morts. Il attaque et feu M. Emery, et 
l'abbé Proyart, et des évéques francais vi- 
vants, et l'enseignement des séminaires, et 
l'esprit général du clergé, et plusieurs écri- 
vains modernes. De quoi sont donc coupables 
ces corps et ces particuliers que M. Taba- 
raud dénonce dans chacun de ses écrits? Ah! 
ils sont coupables d'une chose bien odieuse, 
d’ultramontanisme. Mais M. Tabaraud a-t-il 
donné quelque preuve de son accusation? 
Non, il n'a pas cru devoir en prendre la peine. 
A-t-il du moins spécifié ce que c'est que l'ul- 
tramontanisme ? Pas davantage. Cependant 
il serait bon de s'entendre, et de savoir bien 
précisément en quoi consiste ce crime que 

. Tabaraud poursuit avec un zèle si vif. 
Il y a des gensqui appellent ultramontanisme 
ce que d'autres ne regarderaient que comme 
l'attachement le plus légitime au saint-siége. 
Dans la bouche d'un janséniste, par exem- 
ple, le reproche d'ultramontanismo signifie 
seulement qu'on ne par!age pas ses préjugés 
et son esprit d'opposition, comme le repro- 
che de fanatisme dans la bouche du mécréant 
ne prouve autre chose sinon, qu'on a la sim- 
plicité de croire en Dieu et d'étre attaché à 
la religion. 

M. Tabaraud aurait donc dà s'expliquer 
d'une maniére précise à cet égard ; car si par 
hasard il était janséniste ( nous espérons 
que celte supposition ne peut faire aucun 
torl à sa réputation) ; s’il était, dis-je, jansé- 
piste, son zéle contre l'ultramontanisme ne 
serait plus si étonnant, et ceux qu'il dénonce 
pourraient appeler de son jugement. ll! y a 
d'ailleurs dans son ton quelque chose d'ai- 
gre, de dur et de fáché qui nuit à la persua- 
sion, et il émousse lui-méme la pointe de ses 
délations en les p'odiguant et en ne les fai- 
sant porter sur rien de solide et de précis. Il 
aurait dà sentir combien il est déplacé dans 
un prétre d'accuser nommément des prélats 
recommandables par leur piété et leurs ser- 
vices, et de chercher à flétrir entre autres 
la réputation de son propre évêque. Il ne 
paraît occupé qu'à censurer tous ceux qui 
travaillent dans le champ du Seigneur, évé- 
ques, curés, confesseurs, prédicateurs, pro- 
fesseurs, etc. N'aurait-il pas bien mieux fait de 
vaquer un peu aux fonctions de son état, que 
de harceler ceux qui s'y dévouent ? et n'au- 
rait-on pas pu lui appliquer ce reproche, 
ue ne faisant rien, il nuit à qui veut faire? 
D uelle est donc cette opiniátreté fatigaute 
qui le porte à rebattre les mémrs plaintes 

. dans chacun de ses écrits, à signaler des 
abus que lui seul voit, à s'élever tantót con- 
tre telles pratiques de piété, tantót contre 
l'enseignement des écoles? Lui semble-t-il que 
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les prêtres jouissent de (rop de considéra- 
tion, et croit-il nécessaire d'aigrir contre eux 
les esprits par des reproches réitérés ? Est-on 
irrévocablement digne de mépris et de pitié 

rca qu'on ne pense pas comme M. Ta- 
araud, sur Jansénius et sur Quesnel, ou 

parce qu'on ne partage pas sa bienveillance 
pour la cour de Rome?.... 

M. Tabarand est également ennemi de tous | 
les concordats, et il es hat en ruine les uns 
aprés les autres. Celui de Léon X ne fut 
qu'une transaction politique ou les droits des 
églises furent sacrifiés, et où chacun se donna 
réciproquement ce qui ve lui appartenait pas. 

; Bien d'autres l'avaient dit avant M. Taba- 
raud ; mais il le répète et le confirme de son 

mieux, et il suit de ses principes que nos 
rois n'ont nommé depuis aux évéchés que 
sur un titre usurpé, de méme que le pape 
n'a donné l'institution que sur un titre aussi 
peu solide. Voilà le code qui régit l'Eglise de 
rance depuis trois cents ans ; d’où il ne 

reste plus qu'à conclure que nous n'avons 
pas eu depuis ce temps un évéque , dont la 
nomination et l'ipnstilutjon fussent canoni- 
ques et légitimes. Voilà ou nous méne M. Ta- 
baraud ayec ses maximps. 1] s'épuise en re- 
grets dela pragmalique, et peu s'en fautqu'ella 
ne lui arrache des larmes. Avec elle on se 
serait passé de la çour de Rome, et touf see 
rait allé an mieux, au lieu qua le concordat 
est entaché d'ultramontanisme, et nous a mig 
dans deg rapports habituels et nécessaire 
avec le chef de l'Eglise. Nous eussions formé 
une Eglise indépendante, au lieu que le cpn- 
cordata resserré nos nœuds avec le centre 

. del'unité. Quel dommage! 
Chacun, dit M. Tabaraud, aprés d’autres 

canonistes, chacun, dans le concordat de 
Léon X, se donna réciproguement un droit 
qui ne lui appartenait pas. D'abord la pensée 
est fausse. Le roi pe prétendit point donner 
u pape le drojt de confirmer les évêques, il 

le reconnut seulement. Le pape n’acquit pas 
alors un droit nouveau, il rentra dans l'exer- 
cice d'un drait ancien. Quant à ce qu'il ac- 
corda au roi les nominations, il s'agirait de 
savoir si le made des éleclions élail encore 
ossible, s'il n'était pas aboli par le fait, si 
es désordres et les abus qui s'y commet- 
taient ne devaient pas en provoquer la sup- 
p ression, si les princes n'y avaient pas déjà 
la plus grande inBuence, et s’il ne valait pas 
mieux autoriser ce qui se serail fait par des 
moyens moins régüliers. Etait-il ong si 

étrange que le chef da l'Eglise et le chef de 
l'Etat se concertassent pour faire cesser un 
ordre de choses qui tombait de lui-même, et 
cet accord ne valail-il pas bien les querelles, 
les dissensions, les viplences qui revenaient 

. périodiquement à chaque élection ? 
Aprés avoir représenté le concordat de 

' Léon X comme entaché d'un vige radical et 
indélébile, M. Tabaraud ne devait pas mieux 
traiter le Concordat de 1801, auquel il trouve 
encore bien d'autres défauts. Nous ne discu- 
terons point le jugement qu'il en porte ; mais 
nous ne pourrons nous empécher de remar- 
quer ce que dit l’auteur, que la fácheuse po-. 
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Ainsi M. Tabaraud convient que les circon- 
stances autorisaient Pie VII 

4 oa. n 

Ce système au fond n'est pas soutenable; les 
Institnés en 180, 

comme de simples administrateurs, mail 
comme des évêques titulaires. Îls sont dons 
évêques titulaires, ou ilg ne sont rien dJ 
tout. Lo pape n'avait pas plus le droil dà 
les faire administrateurs que titulaires, 4 
deleur donner une mission provisoire qu'un 
mission définitive. ils qnt donc la juridictiog 
ordinaire, oy ils en ant aucune, et si leur 
titre n'est pas réel, il n'est inéme pas upper: 
rent. D'ailleurs, qp'étaient, dans ce système, 
les évéques enyoyés sur des sièges dont lestk 
tulaires étaient morts? Les réduira--qn aussi 
à p'étrequedesimples administrateurs, qua 
cependant leur giége éfait bien réellgmenLs 
cant? Et si on accorde que ceyx-là étaient 
légitimes fitulgires, j! y aurail donc en alo 
ici des évêques titglaires, là de simples at 
ministrateurs, ailleurg méme des éyéques qui 
étaient à la fois et titulaires pour tel lieu 
administrateurs pour (el autre, ct l'Eglise uf 
France n'aurait été qu'un composé bizarre 
de pasteurs sous différents noms et de mir 
sione diverses. là d dit M. Ta 

n peut juger par là de ce que dil 9. e 
baraud à l'occasipn du Concorjial de 1 17, el 

des conséquences qui résulteraient dg prit" 
cipe qu'il 3 posé. Qn ypit d'avance qu il s0p 
pase à cette nonvelle convention. Gela tienl 
sans doute à la fonrnnre particulière de 508 
esprit un peu conljrariant, ef. aussi à l19- 
fluence du parti quqnel j| ges. attaché, € 
où, ftepuis plus de cent ans, on g'esl fait une 
douce habilude de blâmer, de censyrer, de 
gronder et de se plaindre, le tant par char! 
Dérexse de la déclaration du clergé pet 

Bossuet ; 1820, in-8*. 

Il appartenait bien à M. Tabaraud de faire 
un pareil livre. "— ^ ^ —— 
Dg L'INAMOYIBILITÉ des pasteurs du second 

ordre; 1824, in-8". 
L'auteur plaide en faveur de tous les pré 
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tres qni sont mal ayec leurs supérieurs, ct 
qui ont été frappés d'interdit. 

Des sacRÉs coeurs de Jésus et de Marie, par 
un téléran du sacerdoce ; 1823, in-8°. 
Dans cet écrit l'autegr attaque la nouvelle 

édition du bréviairg de Paris, et la fête des 
sacrés cœurs de Jésus et de Marie. 

RérLexions sur l'engagement exigé des pro- 
| fesseurs de shéologie, d' enseigner la doctrine 

contenue dans [a déclaration de 1683; 
1825, in-8. 

Elles sont principalement dirigees contre 
M. de Clermpnt-Tonnerre, archevéque de 
Toulouse, qui ne reconnaissait pas au gou- 
vernement le droit de s'immiscer dans l'en- 
seignement des séminaires. 

Lerrse à M. Bellart ; 1825, in-8°. H reproche 
à cet avocat général de s'endormir sur les 
progrès de l'ultramoptanisme, sur les jé- 
suites, elg. 

Essai historique et critique sur l'état des j&- 
suites en France ; 1828, in-8:. 

Cet écrit parut en méme temps que l’or- 
donnance du 16 juin 1828. 

TAILHE (Jacques), paquit à Villeneuve 
d'Agen, fut prétre appelant, et donna plu- 
sieurs compilations où l'on trouve toules leg 
prévepjiuns de la gecfe à laquelle il appar- 
tenait. Rarement il manque l'occasion de 
faire aux jésuites une guerre que rien neg 
peut justifier, Ses Abrégés de l'Histoire an— 
cienne et de l'Histoire romaine, formant en- 
semble 8 ou 9 vol. in-12, souvent réimpri- 
més, annoncent un mauvais esprit et peu de 
talent. Ses agtres ouyrages sont : 

ASaécé chronologique de V Histoire des jésui- 
tes; 1759, 2 parties in-12, etc. 

Histoire de Louis X11. Milan (Paris), 1755; 
autre édition, 178%, 5 vol. in-12. 

REMARQUES sygcincles el pacifiques sur les 
écrits pour et contre la loy du silence; 
1760, in-12. 

Ponrrair des jésuiles ; 1762, in-19. 
HisToinE des entreprises du clergé sur la sou- 
veraineté des rois ; 1767, 2 vol. in-12. 

Compilation déshonorante de ce que e 
philosophes ont écrit sur ce sujet. Klle fu 
mise à l'indez le 19 juillet 1768. 
TBAirTÉ de la nature du gouvernement de 

l'Eglise ; 1778, 3 vol. in-12. 

TAMBURINI (l'abbé Pierre), professeur 
à l'Université de Paris, né à Brescia en 1737, 
mort le 1& mars 1827. Voyez l'article deZora. 

TERRASSON (GasP4np), prêtre de l'Ora- 
toire, frère d'André, qui fut aussi prêtre de 
l'Oratoire, et de Jean, qui n'en voyglut pas 
être, mais qui cependant était prêtre aussi, el 
obtint une place à l'académie des sciences el 
une chaire au collége royal. Leur pére étail 
conseiller en I sénéchausgée et présidial de 
Lyon. Gaspard raqguiten celte ville,l'an 1680. 
]l se dislingya supérieurement par la prédi- 
gation ; mais son appasition aux décrets dg 
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l'Eglise l'obligea de quitter en meme temps 
l'Oratoire et la chaire. Il paraît cependant 
qu'il accepta la bulle en 1755, et il mourut 
à Paris en 1752. On lui attribua les Lettres 
sur la justice chrétienne, censurées par la 
Sorbonne, parce qu'elles ont principalement 
pour but de calmer la conscience des anti-. 
constitutionnaires sur la privation des sa- 
crements, et qu'elles renfrment des atta- 
ques injustes contre l'état présent de l'Eglise. 
Mais ces lettres ne sont pas de Terrasson. 

THIERRI pr VIAIXNES (Dow). Voyez 
ViA1xNES. 

THIROUX (Dom Jrax-ÉvaNcÉLISTE ) , 
bénédictin de la congrégation de Saint- 
Maur, naquit à Autun en 1663, d'une fa- 
mille trés-considérée. Il professa la philo— 
sophie ct la théologie dans quelques mo- 
nastères de sa congrégation. Lorsqu'il 
professait à Reims, dom Thierri de Viaix- 
nes, de la congrégation de Saint-Vannes, 
professait aussi à Hautvilliers. Le mêmé 
genre d'occupation , le même goût pour 
l'étude et la conformité des sentiments 
sur des points agités alors, contribuérent 
à lier ces deux professeurs. Ce fut pour 
dom Thiroux la source de beaucoup de 
désagréments et d'une longue détention. 
Le 25 octobre 1703, dom Thiroux fut 
arrété à Meulan par ordre du roi et 
conduit à la Bastille. Quelques jours au- 
paravant, dom Thierri do Viaixnes avait 
été arrêté et mené à Vincenues. On avait 
saisi les papiers de dom Thiroux, et surtout 
les cahiers de philosophie et de théologie 
qu'il avait diclés à ses écoliers, et on sut 
que des théologiens jésuites les examinaient 
à Mont-Louis, maison de campagne du 
P. de la Chaise. Les supérieurs de la con- 
grégation firent les démarches convena- 
bles pour délivrer dom Thiroux, ou savoir 
au moins la cause de sa captivité; mais ils 
ne purent rien en apprendre. Pour charmer 
J'ennui de sa prison, et pour ne point per- 
dre par la désuétude le fruit de ses veilles, 
dom Thiroux s'était avisé de faire chaque 
jour, dans sa prison, deux leçons de philo- 
sophie ou de théologie comme s'il avait eu 
des auditeurs. Ayant ensuite obtenu des 
livres et de quoi écrire, il composa un 
abrégé de théologie, et apprit aussi l’hé- 
breu et l'anglais de deux ecclésiastiques 
avec lesquels il avait eu permission de com- 
muniquer. Cc religieux demeura à la Bas- 
tile jusqu'au 15 février 1710, qu'il fut 
élargi, et amené à Saint-Germain-des- 
Prés; mais quelque temps après, un ordre 
du roi le relégua à l'abbaye de Bonneval, 
avec défense d'en sortir , et interdiction de 
tout office sans une permission préalable, 
obtenue du gouvernement. On sut alors que 
quelques écrits sur les affaires dy temps . 
une visite que dom Thiroux et dom de 
Viaixnes avaient fiite au P. Quesnel , en 
Hollande, une correspondance ayec ce l'órq 
de la par! de deux religieux, avaient été la 
juste cauge de leur disgráce. Dom de Viaixnesg 
était qussi sorü du donjog de Vincepneg, 
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mais avait été traité plus sévèrement, (Voy. 
ViaixNES.) Louis XIV étant mort le 1*7 sep- 
tembre 1715, dom Thiroux fut rappelé à 
Saint-Germain-des-Prés et passa de là à 
l'abbaye de Saint-Denis, où il travailla avec 
dom Denis de Sainte-Marthe , occupé alors 
du nouveau Gallia christiana. I] y resta jus- 
qu'en 1727. Il passa de là à Corbigny , puis 
à Molesmes, et enfin à Saint-Germain- 
d'Auxerre ; Où il mourut le 1# septembre 
131. 

: THOMAS pv FOSSÉ (Pierre), naquit 
d'une famille noble, à Rouen, l'an 1634, fut 
élevé à Port-Royal-des-Champs, où Le Mais- 
tre de Sacy prit soin de lui former l'esprit et 
le style. Il fut obstinément opposé aux dé- 
crets de l'Eglise et fortement attaché 'au 
arti qui la troubla si longtemps. Il aimait 
T Mi cachée , et mourut dans le célibat en 
698. 

La SAINTE BIBLE, traduite en francais, le latin 
de la Vulgate à côté, avec de courtes notes 
tirées des saints Péres et des meilleurs in- 
terprétes, etc., nouvelle édition, Liége , 
Broncart, 1701. 3 vol. in-fol. 

Huré et Du Fossé ont fourni les explica- 
tions dont cetle traduction est accompagnée: 
ils sont proprement les auteurs de cette Bi— 
ble, où l'on a trouvé, dans la traduction, 
dans la préface et dans les notes beaucoup 
de traces de quesnellisme. | 

On lit dés la première page de la préface, 
qu'il n'est rien de plus indispensable aux 
hommes que la lecture de l'Ecriiure sainte. 
el qu'il n'y a pas un seul homme qui puisse se 
dispenser de la lire. C'est là renouveler sans 
déguisement el en propres termes les sept 
fameuses propositions si solennellement con- 
damnées dans les Réflexions Morales de 
Quesnel : Que la lecture de l'Ecriture sainte 
est pour tout le monde... qu'il est nécessaire 
à toutes sortes de personnes de l'étudier, etc. 
(Prop. 79, 80, 81, 82, 83, 85, 85.) L'Eglise, 
au contraire, toujours opposée à celte per— 
nicieuse doctrine, ne permet la lecture de 
l'Ecrilure sainte, surlout dans la langue 
vulgaire, qu'avec certaines précautions ; de 
peur qu'on n'en abuse par ignorance ou par 
malice. Cette sage couduite est aussi an- 
cienne que l'Eglise elle-méme. Saint Pierre 
avertissait céjà de son temps les fidèles qu'il 
y avait dans les Lettres de saint Paul des 

' choses difficiles à entendre, auxquelles des 
hommes peu instruits et légers donnent un 
faux sens, de méme qu'ils font aux autres 
Ecritures, pour leur propre ruine. In quibus 
sunt quadam difficilia intellectu quz indocti 
et instabiles depravant, sicut el ceteras 
Scripturas, ad suam ipsorum perditionem. 
(ZI Petr., in.) 
On ajoute, dans le méme endroit de la pré- 

face, que l'Eglise ne saurait subsister sans 
l'Ecriture sainte. Proposition visiblement 
favorable à l'erreur de ceux qui rejettent la 
tradition. La Synagogue, qui était l’ancienne 
Eglise, a subsisté jusqu'au temps de Moïse 
par le secours de la seule tradition ; l'Ecri- 

ture ne lui était donc pas absolument néces- 
saire. Saint Irénée, dans son troisième livre 
des Hérésies, atteste un fait remarquable : 
c'est qu'il y avait encore de son temps des 
nations entières qui , avant qu'on leur eût 
communiqué les divines Ecrilures, vivaient 
saintement dans la profession du christia- 
nisme, par le secours de la seule tradition. 

2* Le texte de cette Bible frangaise n'es! 
pas plus orthodoxe que la préface; on y a 
adopté les erreurs de la version de Mons, si 
solennellement condamnée par les papes 
Clément IX, Innocent XI, et par l'église 
gallicane. | 

On y dit dans la seconde épître aux Thes. 
saloniciens (chap. 1) : Dieu leur enverra des 
illusions si efficaces , qu'ils croiront au men- 
songe. On y répète dans la première aux Co- 
rinthiens (chap. xv) les propres termes de ia 
version de Mons : Non pas moi, mois la 
grâce de Dieu qui est avec moi. On y retrouve, 
dans le premier chapitre de saint Jean, ces 
paroles : Le Verbe était avec Dieu, au lieu 
de celles-ci : était en Dieu, etc. Voyez Le 
MAISTRE DE Sacv. 
3 Le venin répandu dans les notes mar- 

ginales est aussi dangereux que celui de la 
préface et du texte. Nous nous contentons 
de rapporter ici deux de ces notes, sur les- 
quelles nous sommes tombés par hasard. 

On fait cette remarque sur la première 
épitre aux Corinthiens, chap. 1x : Dieu ne 
récompense que ceux qui travaillent par 
amour. Îl est évident que c'est là le pur 
baïanisme et les propositions 55 et 56 de 
Quesnel : Dieu ne couronne..... Dieu ne ré- 
compense que la charité. Or, parler ainsi, 
c'est dégrader , c'est anéantir Ia foi, l'espé- 
rance et les vertus chrétiennes ; c’est démen- 
lir expressément saint Augustin qui nous 
apprend que Dieu est honoré par la foi et 
par l'espérance. (Enchirid. c. 3.) 

La remarque que l'on fait sur le chap. xvi 
de la méme építre, contient encore cette 
doctrine erronée. On y enseigne : Que ce qui 
n'a pas pour fin et pour principe l'amour de 
D'eu, n'est pas fait comme il faut, et pur con- 
séquent n'est pas sans quelque péché. Cepen- 
dant l'Eglise, instruite par l'Apôtre, nous 
apprend que les mouvements de foi, de 
crainte et d'espérance, par lesquels Dieu 
prépare à la justification, no sont point des 
péchés : que bien loin de rendre l'homme 
hypocrile et plus criminel, ils sont bons et 
uliles; qu'ils sont des dons de Dieu et des 
mouvements du Saint-Esprit ; et que les ac- 
tions qui sont faites par ces motifs non--e:- 
lement ne sont pas mauvaises, mais qu'elles 
sont des dispositions à la justification. C'esl 
ce que le saint coucile de Trente a déclaré 
dans la session XIV, chap. 1v, ean. 5. 

Il faut observer que la faculté de Théo- 
logie de Paris a toujours été fort opprste aux 
traductions de la Bible en lingue vulgaire. 
C'est ce qu'il est aisé de prouver par les re- 
gistres de la faculté depuis le commencement 
du xvu siècle. Il serait à souhaiter qu'on 
püt remonter plus haut et qu'on y eût con- 
servé tous les actes du siècle précédent ; 0n 
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en trouverait sans doute un grand nombre 
sur ces sorties de traductions ; mais presque 
touies les. pièces du xvi* siècle furent déchi- 
rées, lorsqu'aprés la réduction de Paris on 
fit biffer, par ordre d'Henri IV, tout ce qui 
s'élait fait du temps de la Ligue. 

Mémoires pour servir à l'histoire de Port- 
Royal. Utrecht, 1739, in-12 de 533 pages. 
Aprés les Mémoires de Lamelot et de Fon- 

(aine, Thomas du Fossé jugea à propos d'en 
donner aussi qui partissent du méme esprit, 
et qui tendissent au méme but, c'est-à-dire 
qui fussent dictés comme les autres par l'es- 
rit d'erreur, et qui tendissent comme eux à 
ja révolte. Aussi, quand on a lu cette*multi-— 
tude de libelles, toutes les personnes équita- 
bles ne peuvent s'empécher de prononcer 
que les théologiens de Port-Royal étaient des 
novaleurs factieux , également pernicieux à 
l'Eglise et à l'Etat ; que les religieuses con- 
duites par Saint-Cyran, Arnauld, Singlin, de 
Saci , de Sainte-Marthe, étaient des vierges 
folles ; que les jennes personnes de l'un et 
de l'autre sexe qu'on élevait dans le monas- 
tère ou dans les écoles de cette maison, y 
recevaient des lecons d'erreur, et qu'oti a 
rendu un important service à l'Église en les 
dispersant et en ruinant enfin une maison si 
constamment dévouée à l'hérésie et au fana- 
tisme. 

THOMASSIN (N...), prévôt de Saint-Nico- 
las-du-Lou vre. | 

INFORMATIONS juridiques faites par l’ordre de 
feu M. le cardinal de Noailles , au sujet de 
quatre miracles opérés au tombeau de 
M. Páris, avec la première requéte des 
curés de Paris. Le tout contenant 47 pa- 
gesin-h* et 140 in-12, non compris 6 pa- 
ges in-h° et 16 in-12 de réflexions. 1732. 

Ces informations, déposées chez de Savi- 
gny, notaire, ont été faites par M. Thomas- 
sin, prévót de Saint«Nicolas-du-Louvre , 
vice-gérant de l'officialité et commissaire de 
M. le cardinal de Noaillrs, accompagné de 
M. Isabeau, greflier ordinaire de l'officialité, 
à la requête de M. Isoard, alors promoteur- 
général de l'archevéché, depuis curé de 
5ainte-Marine, en exécution de l'ordonnance 
de M. le cardinal de Noailles du 21 jain 
1728 

Ce fut peu de temps aprés que les mémes 
curés, par une seconde requéte, présentérent 
à M. l'archevéque (de Vintimille) des rela- 
tions détaiilées de treize autres miracles opé- 
rés, disaient-ils, tout récemment. 

M. l'archevéque fit en effet informer sur 
quelques-uns el trouva que ce n'étaient que 
des impostures. Entre autres, celui du sieur 
le Doulx, de Laon, fut démenti par le mira- 
culé lui-même, qui déclara naïvement à 
M. l'évêque de Laon, et ensuite à M. l'arche- 
vêque de Paris, tous les artifices dont on 
avait usé pour mettre un miracle sur son 
compte, et pour accréditer par là le culte du 
diacre Páris. 

TOURNEUX (Nicoras Lg) naquit à Rouen 
le 30 avril 1640 , de parents qui n'avaient 
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d’autres ressources que leur travail. Du 
Fossé, maître des comptes, le tira de l’obs- 
curité et l'envoya étudier à Paris ; où , dans 
la suite, i] deviut fameux par son audace à 
professer les dogmes janséniens et à les se- 
mer dans ses écrits. C'est ce qui lui causa 
des chagrins, que sa soumission à l'Eglise lui 
aurait épargnés. Il fut obligé de se retirer à 
son pricuré de Villiers-la-Fére, dans le dio- 
cèse de Soissons. Il mourut subitement à 
Paris en 1687. 

L'ANNÉE CHRÉTIENNE, ou les messes des di- 
manches, féries et fêtes de toute l’année, 
en latin et en francais , avec l'explication 
des éplires et des évangiles, et un abrégé 
de la Vie des saints dont on fait l'office. 
Paris, plusieurs éditions en onze, douze 
ou treize volumes. Voyez Rurn D’Ans. 

Cet ouvrage a été condamné par Inno- 
cent XII, en 1695, par plusieurs évéques, et 
et entre autres par celui de Carcassonne, le 
18 novembre 1727. Ce prélat déclare qu'il y 
8 « trouvé l'ivraie que l'homme ennemi ne 
cesse point de méler avec le bon grain dans le 
champ du père de famille. Il ordonne à tous 
ceux qui en ont des exemplaires de les rap- 
porter incessamment à son secrétariat. Il 
défend à tous confesseurs d'absoudre ceux 
qui les garderaient huit jours aprés la pu- 
blication de son mandement , ce cas étant 
réservé à lui et à ses vicaires-généraux 
Enfin il délare que les confesseurs sont te- 
nus d'interroger ceux qu'ils pourraient 
croire avoir le susdit livre. » 

Voici les défauts essentiels et les erreurs 
ui ont attiré à cet ouvrage les censures de 

l'Eglise. 
1° La traduction qu'on y lit des épftres et 

des évangiles est en beaucoup d'endroits 
conforme à la tradaction de Mons si solen- 
nellement condamnée. 

2° On y a inséré en entier la traduction du 
Missel romain par Voisin, condamnée par 
l'assemblée du clergé en 1660, et ensuite par 
le pape Alexaudre VII, le 19 janvier 1661. 

3° Il y a des choses indécentes et qui tien- 
nent du blasphème. Par exemple, tom. IV, 
p. 396, évang. du sam. de la sem. de la Pas- 
sion, p. 6, on lit ces paroles : Jésus-Christ 
délibéra s'il prierait son Pére de le dispenser 
demourir, oupeut-étreméme qu'il lui fit em effet 
cette prière, mais il se corrigea aussitôt. Dire 
que Jésus-Christ délibéra, c'est supposer en 
lui de l'ignorance. Dire qu’il se corrigea , 
c'est supposer qu'il avait fait une faute. 

h^ La proposition suivante : Saint Pierre et 
saint Paul sont deux chefs qui n'«& font qu'un, 
a été condamnée comme hérétique par Inno- 
cent X, le 24 janvier 1647. Or cette proposi- 
tion est insinuée fort clairement par Le Tour- 
neux. [I dit de saint Evariste, le 26 octobre, 
que ce fut le quatrième pape aprés zaíni 
Pierre et saint Paul. 

8° L'autorité épiscopale est combattue ou 
plutót anéantie par Le Tourneux dans son 
Année chrétienne. En voici la preuve. 

T. 1X, saint Apollinatre, 23 juillet, 77 n'est 
pas permis dans l'Eglise de commander par 
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autorité, e'esi-d-díre en sorte que l'autoritd 
seule soit La raison qui fasse obéir. 

Ibid. Quand il n'y aurait qu'une seule dme, 
qui ft génée d'un commandement de l'Eglise: 
&t qui ne s'y pt rendre sans trahir sa con- 
science, le bien commun... ne pourrait pas étre 
considéré pour imposer à cette personne un 
joug qui lui serait insupportable. 

Ibid. Les rois commandent à ceux qui ne 
veulent pas obéir, et les évêques à ceux qui le 
veulent. 

Ibid. Un véritable pasteur ne commande 
qu'à ceux qui veulent bien obéir. 
Comment les évêques pourraient-ils souf- 

frir de si rudes atteintes portées à leur au- 
torité? 

Lo Tourneux, aprés les avoir ainsi réduits 
à la seule autorité de persuasion, veut en- 
cote que €e pouvoir n'ait pas été donné en 
propre aux premiers pasteurs. ) 

On défère un coupable à l'Eglise, disait-il , 
Boit qu'on le défère à toute l'assemblée des 
fidèles, soit qu'on le défère seulement aux pas- 
teurs. Tom. IV, pag. 60. 

6° Tout le jansénisme se trouve dans l'Afs- 
nde chrétienne 
L'homme ne fait rien; il est purement pas- 

sif, il ne coopère pas méme : Dieu seul... . 
fait (out en tous. Tom. IH, pag. 310, Expli- 
tation de l'Epitre de saint Cyriaque, 8 auût. 

Tom. X, pag. 93, au 16* dimanche d'aprés 
Ja Pentecóte, Le Tourneux assure que dans 
l'état présent, il n'est plus laissé au pouvoir 
de la volonté humaine faible et languissante, 
de conserver la grâce ou de ne la pas con- 
server. 

T* La proposition de Baïus sur les deux 
amours (c'est la 38°), les propositions kh, 45, 
46, VT, &8, 49, 50, 59, 53, bh, 85, 50, 57, 58, 
du P. Quesnel sont clairement renouvolées 
dans l'Année chrétienne de Le Tourneut. 

Tom. 11, pag. 192, Explication du dim. de 
la Quinq. On peut ‘aire une méme actipn par 
différents motifs qui se réduisent tous à deux: 
celui de la cupidité et de la charité. 

Explication de l'évangile du 1#° dimanche 
de la Pentecôte : /] y a deux principes des ac- 
&ions humaines, la charité es la cupidité, 

Explication de l'Evangile du 13* dim. : 
L'Apótre considére donc ici les deuz principes 
des actions humaines, la cupidité et la charité, 
comme deux fonds ow deux champs, dans les- 
quels il faut nécessairement que l’on jette la 
semence des œuvres. 

8° La doctrine de Quesuel sur la crainte 
(propos. 61 et 62), est aussi celle de Le 
ourneux. 
Explication de l'évang. du vendr. des 

Quatre-Temps de septembre : La crainte re- 
tient le pécheur, et l'empéche de tomber dans 
le péché; mais en changeant sa conduite, elle 
ne change pas encore son cour. 

Explication de l'évang. du mardi de Ja 
semaine sainte : On ne refourne à Dieu que 
ar l'amour. On peut s'empécher de commettre 
e péché par la crainte de la peine; mais on ne 
cesse pas de l’aimer, et il est (oujours duns le 
cœur, 

9* Sur la différence des dent alliances, Le 
Tourneux est un autre Quesnel. 

Explication de l'épitre du 13° dimanche 
après la Pentecôte : I! a fallu que l'homme ait 
été laissé à lui-même dans l'état de l'ancienne 
loi, afin que tombant dans lo péché, et con- 
naissant sa faiblesse, il reconnüt qu'il avait 
besoin de la gráce. 

10. Ils sont aussi d'accord sur la définition 
de l'Eglise. 

Tom. 1V, Explication de l'épitre du k° di- 
manche de caréme : par l'Eglise, il faut en- 
tendre l'assemblée de tous ceux qui servent le 
véritable Dieu en esprit et en eérité; en en- 
fants, avec un esprit de liberté et d'amour. 

Tom. VII, pag. 80: Nous voilà dans le 
corps de votre Eglise; mais purifies-nous 
sans cesse, afin que nous soyons de son corps. 

Les pécheurs sont done exclus de l'Eglise; 
ils ne sont pas de son corps; et comnie per- 
sonne n'a juridiction dans l'Eglise sans être 
de son corps, un évéque, le pape méme, n'a 
donc aucune juridiction dans l'Eglise, s'il 
n'est entièrement pur. Ce qui est renouveler 
l'hérésie de Jean Hus. 
. Enfin, on peut assurer que l' Année chré- 
tienne diffère si peu de l'ouvrage de Ques- 
hel, que toutes les qualifications dont ona 
chargé le livre des Réflexions morales, tom- 
beraient également sur l’Année chrétienne, 
en changeant seulement le titre. 

L'auteur des Noucelles ecclésiastiques, dang 
sa feuille du 12 décembre 1747, fait lui-même 
cet aveu important : Nous convsnons avec 
l'auteur du Supplément, que la doctrine de 
M. Le Tourneux est la même que celle du P. 
Quesnel. 

Voyez sur cette matières les Suppléments 
du 8 août 1747, des 9, 16 et 23 janvier 1748 

11 est donc étonnant qu'un livre si perni- 
cieux ait été imprimé et réimprimé avec pri- 
vilége. Quesnel travaillait à en donner une 
nouvelle édition, quand il fut arrêté à 
Bruxelles; et quelque temps auparavant il 
avait jeté les hauts cris, quand il avait ap- 
pris sa condamnation : Je n'ai point été sur- 
pris (Iui écrivait son ami, le sieur Duvaucel) 
de vous voir jeter feu et flamme sur le sujet 
du décret qui condamne l'Année chrétienne. 
(Causa Quesnel., pag. #86). Mais plus cel 
ouvrage est cher au parti (Quesnello opus di- 
lectissimum, dit le procés-verbal), moins on 
le doit souffrir entre les mains des fidéles. 

Principes et régles de la eie chrétienne. Paris; 
| lie Josset 1688. 

Ilyadans cet ouvrage on chapitre sur l'a 
mitié chrétienne, qui ne paraît composé que 
pour affermir dans leur révolte les religieuses 
de Port-Royal, dont les directeurs avaient été 
exilés ou emprisonnés. On n’y parle que de 
persécution, de tyrannie, de couronne de 
gloire pour les confesseurs et les martyrs. 
ans le langage jansénien, tous ceux à qui 

leur révolte contre les lois de l'Eglise et de 
l'Etat a attiré quelque punition, sont autant. 
de martyrs. Et en effet ils le sont, non de 
Jésus-Christ, mais du démon; car on sail 
En mI ^ « 
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que le démon à aussi ses martyrs: Habet 
suos martyres diabolus. . 

Dans le chapitre onzième on débite claire- 
ment l'hérésie proscrite des deux poids (là 
charité et la cupidité) dont le plus fort en- 
traîne l'áme invinciblement. On Ï enseigne 
que tout ce qui ne se fait pas par le principe 
de la charité, est péché. 

Histoires de la Vie de Jésus-Christ. Souvent 
réimprimée. 

Ce livre se ressent fort des principes er- 
ronés de son auteur. 

Dans la quarante-troisióme page de la pré- 
face, on trouve cette hérésie formelle : Les 
uif n'ont point suivi la lumière, parce qu'ils 
ne l'ont point connue, et cependant ils sont 
inexcusables. Ces paroles renferment cedogme 
impie de Jansénius et de Quesnel : Que Dieu 
exigeait des Juifs l'accomplissement de la lot, 
et qu'il les laissait néanmoins dans l'inpuis- 
sance de l'accomplir. Quelle différence, o mon 
Dieu, (s'écriait Quosnel; d'un ton hypocrite) 
entre l'alliance chrétienne et l'alliance judat- 
que! Là vous exigex du pécheur l'aceomplis- 
sement de la loi, en le laissant dans son im- 
wissance; ici vous lui donnez ce que vous 
ui commandes. Doctrine purement héréti- 
que. 1l est faux que les Juifs, à parler abso- 
lument, n'aient point connu la lumière. Ils 
avaient un remède pour effacer le péché 
originel. Ils avaient dés grâces intérieures et 
extérieures pour se conserver dans la jus- 
tice, et par conséquent ils connaissaient la 
lumière. Dieu disait aux Juifs, ch. xxx du Deu- 
téronome : Le commandement que je vous fais 
n'est point au-dessus de vos forces. Et saint 
Thomas nous enseigne que, quoique la loi 
ancienne ne fût pas suffisante par elle-même 
pour sauver les hommes, cependant Dieu 
eur avait donné avec la loi un autre secours 
suffisant, qui était la foi et la grâce du Mé- 
diateur, par laquelle les patriarches ont été 
justifiés. | 

Dans la sixième édition, Paris, Elie Josset, 
1693, on lit, pag. 76, cette proposition : 
Comme l'amour est le principe de tout ce que 
nous faisons, nos œuvres sont bonnes ou mau- 
vaises, selon que l'amour dont elles partent, 
est bon ou mauvais. C'est adopter assez clai- 
rementle système jansénien des deux amours, 
seul principe de nos actions. | 

Lors méme que cette histotre faite par Le 
Tourneax ne contiendrait aucune erreur, 
elle serait froide et d'un faible effet. «J'ai 
lu, dit un illustre prélat, à l'âge de seize 
ans, la Vie de Jésus-Christ, par le P. de Mon- 
treuil (3 vol. in-12). Cctte lecture me pro- 
cura alors un plaisir dont rien n’a effacé le 
souvenir. J'ai eu plusieurs fois entre Ies 
mains une Vie de Jésus-Christ par M. Le 
Tourneux. Ce volume est petit, mais ie l'ai 
trouvé si long que ni moi ni les jeunes per- 
sonnes à qui je le conseillais n'en avots pa 
lire la moitié. Cependant Jésus-Christ est 
bien aimable.» Mais la Vie de Jésus-Christ 
par le P. de Montreuil, excellente sans 
doute, a été effacée par celle qu'a donnée ie 
P de Ligny: et depuis, M. l'abbé James a 
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publié l'Histoire du Nouveau Testament, 
«ouvrage dans lequel, dit Mgr de Quélen, 
l'auteur développe le texte de l'Evangile, 
explique les endroits difficiles; expose et 
réfute les objections des incrédules, intéresse 
et édifie ses lecteurs autant par une sage 
critique que par son éruditioh et sa piété.» 

Bréviainx Romain en latin et en francais. 
Paris, Denis Thierry; achevé d'imprimé 
le 15 novembre 1687, & vol. in-8. . 
Arnauld, dans l'écrit qui a pour titre : Ques- 

tion curieuse, si M. Arnauld, docteur de Sor- 
bonne est hérétique, nous apprend que la 
traduction du Bréviaire romain est de Le 
Tourneüx. Cé livre fut l'objet d'une juste 
condamnation le 10 avril 1688, portée par les 
ordres de Harlay, archevéque de Paris. 

La sentence rendue en son officialité, con- 
damne l'impressión et lu traduction en langue 
française du Bréviaire romain, comme étant 
une nouveauté faite contre les conciles, les 
délibérations des assemblées du clergé, ou les 
ordonnances du diocèse de Paris, les édits et 
les ordonnances du roi, contre l'esprit et l'u- 
sage de l'Eglise, et encore comme n'étant la- 
dite version ni pure ni fidèle, contenant aussi 
plusieurs sens qui conduisent à l'erreur, et 
quipeuvent étre la source, la pépinière de plu- 
tieurs hérésies, et commey ayant dans celteitra= 
duction plusieurs erreurset hérésies condam- 
nées par l'Eglise, etc. 

Voici quelques-uües des erreurs qui ont 
mérité une censure si flétrissante, et qui sont 
rapportées dans la sentence de l'officialité. 

* Dans l'hymne de tierce, Le Tourneux 
ayant à traduire ces vers : 

Dignare promptus ingeri, 
Nostro refusus pectori, 

les a reridus par les paroles suivantes : 
Règne au fond de nos cœurs 
Par la force invincible 

| de (es charmes si doux. 

Et dans l'hymne de la troisième férie, ces 
mots : 

Aufer tenebras cordium, 
il les traduit de cette sorte : 

Répands sur nous le feu de ta 
gráce invincible. 

Est-ce donc là traduire? ces versions sont- 
elles conformes au texte, à l'esprit du texte? 
n'insinuent-elles pas les hérésies denos jours, 
et la gráce irrésistible qu'établit Jausénius 
dans sa deuxiéme proposition? 

2° L'auteur n'a pas été plus fidèle dans la 
traduction des premiéres paroles de l'Orai- 
son de la paix : Deus a quo sancta desideria, 
recía consilia, et justa sunt opera, qu'on a 
rendues ainsi à la janséniste : O Dieu, qui 
par votre grâce êles l'unique auteur des saints 
désirs et des bonnes aciions. N'est-ce pas là 
encore favoriser ouvertement l'hérésie, en 
faisant entendre que Dieu seul fait dans nous 
tout le bien sans notre coopération ? 
. 8° Dansl'oraison du 13° dimanche aprèsla 
Pentecôte, où il est dit : Ef ut mereamur asse- 
qui quod promittis, fac nos amare quod præ- 
cipis: Le Tournèux traduit ainsi ; Afin que 
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nous puissions acquérir Ce que vous nous pro- 
mrltez, failes-nous aimer ce que vous com- 
#nndez. Or, le mot, mereamur, a-t-il jamais 
signifié, que nous puisstons? L'auteur ne i'a 
donc traduit si infidélement, que pour insi- 
nuer que la seule grâce qui donne le pou- 
voir, est celle qui donne l'action. Aussi, dans 
l'oraison du 12° dimanche, où il est parlé de 
Ja gráce efficace, qui nous fait servir Dieu 
comme il faut, la traduction dit que, sans 
cette grâce efficace, nous ne pouvons lui 
rendre aucun service. 

h* Dans la troisième leçon du samedi des 
Quatre-Temps de septembre, où on lit ces 
paroles latines, fort aisées à traduire : Quo- 
rumdam pravorum mentes nec inspirata lex 
naturalis corrigit, nec praecepta erudiunt, nec 
incarnationis ejus miracula convertunt : Le 
Tourneux a grand soin de les corrompre : Il y 
a, dit-il, uneiufinité d'hommes que l'impression 
de la loi naturelle n'a pu corriger, nila con- 
naissance des préceptes n'a pu instruire, ni les 
miracles de l'incarnation n'ont pu convertir. 
Mais depuis quand le mot quorumdam si- 

nifie-t-il ane infinité d'hommes? D'ailleurs 
1l n'y a point daus le latin, qu'ils n'aient pu 
étre corrigés ni convertis, il y a seulement 
qu'ils ne l'ont point été. Dire qu'ils n'ont pu 
l'être, c'est leur ôter toute grâce suffisante 
pour éviter le péché, et pour sortir de l'état 
du péché. 

9* L'auteur, par des traductions sembia- 
bles, c'est-à-dire, ou fausses ou forcées, 
marque une affectation continuelle à faire 
entrer partout la seule grâce eflicace, comme 
il paraît particulièrement dans les hymnes 
du dimanche à matines, des féries seconde 
et quatrième à laudes, de la férie sixième à 
vépres, du temps paschal, du jour dela Tri- 
nité à matineset dans plusieurs autres. Pour 
les hymnes, où se trouvent les mots de Rédem- 
pteur de tous, Letourneux n'a garde de les 
traduire selon le sens naturel de la Lettre, 
et d'employer le mot essentiel de tous. Voici. 
donc la manière infidèle, dont il rend ces 
paroles latines : Christe, redemptor omnium. 
eus divin Sauveur, clair flambeau des 
éles. 
6° 11 résulte de tout cela, que le Bréviaire 

français est un livre p:esque aussi dange- 
reux que /'Année chrétienne. 

: TOURNUS, prêtre, bon janséniste, qui 
avait cessé de célébrer la sainle messe; de 
surie que, quand il mourut, en 1733, il y 
avait environ vingt ans qu'il n'était monté à 
l'autel. Voyez BRIQUET. 

TOUROUVRE ( N... ns), évêque et comte 
de Rhodez, publia : Ordonnance et instruc- 
tion pastorale pour la condamnation du Traité 
des actes humains, dicté au collége de Rho- 
dez, par le P. Cabrespine, jésuite, l'an 1722, 
qui fut condamné à Rome par un décret da 
14 juillet 1722, comme contenant quelques 
opinions contraires ^t doctrines téméraires, 
suspectes, injurieuses au siége apostolique, et 
faeorisant des erreurs condamnées. 

TRAVERS /Nicoras), prêtre appelant, nó 
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à Nantes, en 1686, môrk le 15 octobre 17930. 
11 donna étrangement dans le travers. 

CONSULTATION sur la juridiction et sur l'ap- 
prob«tion nécessaires pour confesser, ren- 
fermée en sept questions , 1734. 

Dans cet ouvrage presbytérien, il soutient 
avec uno témérité sans exemple que tous les, 
prétres sans distinction, méme lorsqu'ils sont 
interdits et suspens, peuvent confesser tout 
les fidéles, ct 1 s absoudre validement dt 
tous leurs péchés, sans étre approuvés dei 
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évêques; el pour empêcher qu'nne pareille 
doctrine n'alarme les fidèles, il débite d'une 
manière confuse les dogmes les plus propret 
à rassurer le« consciences qui anraient 
peine à secouer le joug de l'autorité légitime. 

Cette consultation fut condamnée par 
M. l'archevêque de Sens, le 1°7 mai 1735, et 
censurée par la Sorbonne, le 15 septembre 
de la mémeannée. Elle fut aussi condamnée 
Je 1** octobre, etdéfenduesous peine d'excom- 
muuication par M. l'archevêque d'Embrun 
(depuis cardinal de Tencin), « comme conte- 
nant des propositions et des maximes res 
pectivement fausses, scandaleuses, témé- 
raires, capti‘uses, séditieuses, ou!rageantes 
au concile de Trente, contraires à son auto- 
rité, :»njurieuses aux premiers pasteurs et au 
roi, destructives de Ja puissance de lier et de 
délier....... tendant au schisme, sentant et 
favorisant l'hérésie, et méme hérétiques. » 

Travers, fabis. en 1736, un écrit pour 
servir de défense à ses opinions inouïes, et 
il l'intitula : 

La ConsuTATION sur la juridictcon et appro- 
bation défendue, etc. 

Comme cette défense ne contenait aucune 
preuve nouvelle qui accréditát les erreurs 
presbytériennes, la Sorbonne ne se crut pas 
obligée à une nouvelle censure, ni les évéques 
à de nouveaux mandements. 

Lus Povyorns légitimes du premier et secend 
ordre dans l'administration des sacre- 
ments, etc., 1755, in-k° de 800 pages. 

Cet énorme volume fut publié au moyen 
des secours pécuniaires que l’auteur sut $6 
procurer. 

C'est un ouvrage longtemps médité dans 
le secret pour donner des confesseurs à !a 
sec'e, et pour servir de ressources dans le 
besoin. Le tempsest venu (dit l'auteur, Avert., 
page xix), de dévoiler tout, de mettre dans 
un grand jour l'approbation et la juridiction 

\nécessaires pour le ministère ecclésiastique. 
Il tint en effet parole; il :éve le voile et il mel 
dans le plus grand jour tous les traits odieux 
qui caractérisent an ouvrage de parti. On y 
trouve des emportements, des injures, des 
outrages contre ce qu'il y a de plus augusle 
dans l'Eglise et dans l'Etat. Les papes (p.649, 
et passim), les évêques (page 636, et passim), 
Avert. (p, xxv, xxxii), note (5), les assem- 
blées du clergé de France (ibid. et passim) 
Avert. (page Xxx), les conciles page 289), les 
facultés de théologie, Avert. (pages x, xxv, 
xxxi), les grands vicaires (ibid. page 26, 
et pages 211, el suivantes) les chanoine 
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(page 282, etc.)les s&áminaires(Avert., p. xvni 
et xzvimn). Rien n'échappe aux emportements 
et à la satire; on va méme jusqu'à révoquer 
en doute l'authenticíté du concile de Trente 
(page 173), et à ramasser contre ce saint 
concile tout ce qu a été dit de plus inju- 
rieux. 

Travers enlève aux premiers pasteurs 
une autlorilé qu'ils tiennent immédiatement 
de Jésus-Christ; il renverse toute subordi- 
nation. Selon lui, le peuple, le clergé infé- 
rieur ct les premiers pasteurs, composent 
et forment l'Eglise, à laquelle il appartient 
de porter des lois, de décider des contro- 
verses, et de puuir les réfractaires. De (à, il 
arrive, dit-il, page 721, que quand ils ne con- 
courent pas fous dans un jugement d'excom- 
 munication, et méme dans les jugements de 
doctrine et de discinline, les uns en le ren- 
dant, et les autres en l'approucant , du moins 

‘facilement, ce n'est point l'Eglise, mais des 
particuliers, qui, par un abus visible, et un 
eæ-rcice indiscret et précipité de l'autorité 
qui leur est :ommise, | rononcent une censure 
et un jugement contre la volonté de l'Eglise. 
D'où il résulte que cette censure, ou cet autre 
jugement n'étant point porté juridiquement, 
6 n'y a pas d doutr qu'ils n’ont aucune force 
devant Dieu, et que les censures des évêques, 
portées malgré le clergé et le peuple , n'ont 
point leur effet. 
On voit que Travers, adoptant le pur ri- 

chérisme, assujettit la puissance des sucres- 
seurs des apôtres au suffrage do la multi- 
tude, et qu'il regarde l'Eglise comme une 
république populaire, dont touto l'autorité 
rés:de dans la société entière. C'est ce qu'il 
‘exprime encore plus clairement quand il 
ajoute : Les pasteurs exercent ce. pouvoir , et 
font ces. sortes de jugements au nom de toute 
l'Eglise : d’où il conclut qu’ils ont besoin 
de l'acquéescement et du concours virtuel des 
déles. | 

f Travers ne rougit pas d'avancer, page 168, 
que la bulle Uniqenttus n'est qu'une loi de 
olice et d'économie. Comme si les termes de 
a bulle méme, lo témoignage de ceux qui 
l'accep-ent, l'aveu de ceux qui la combattent, 
no démontraient pas l'absurdité de ce para- 
doxc; comme si un décret, qui proscrit des 
hérésics, des erreurs, des impiétés, des blas- 
phémes, et qui est accepté par l'Eglise uni- 
verselle, n'éta t pas pour les fidéles un juge- 
ment dogmatique et irréformable, et pou- 
vait être réduit à la simple qualité de loi de 
police, de discipline et d'économie. 

Page 770 : La constitution Unigenitus, dit 
l'auteur, est la malédiction qui s’est répandue 
sûr la terre. 

Page 762 : Rien ne doit empécher un curé, 
qui accepte cette constitution, d'absoudre le 
Dénitent qui croit la devoir rejeter. | 

Tant d'erreurs ne pouvaient pas rester im- 
punies. Le procés-verbal de. l'assemblée du 
clergé, en 1755, fit connaître au public ce 
que le clergé de France pensait d'un livre si 
monstrueux. 

La Faculté de théologie de Nantes, le 
19 avril 1746, en fit une censure détaillée qui 
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tonlient onze articles. Chaque article ren- 
ferme plusieurs propositions, à chacune des- 
quelles sont appliquées les notes et les qua- 
lifications qui lui conviennent. Les proposi- 
lions censurées, sont en tout, au nombre de 
quatre-vingt-dix-neuf. Hl y en a vingt-sept 

- condamnées comme hérétiques. 
TREUVÉ (Simon-MiceeL), fils d'un pro- 

cureur de Noyers en Bourgogne, entra, l'an 
1668, dans la congrégation de la Doctrine 
Chrélienne, et la quitta l'an 1673. Bossuet , 
qui l'attira à Meaux, lui donna la théologale 
et un canonicat. Le cardinal de Bissy ayant, 
dit-on , eu des preuves que Treuvé était fla— 
gellant , -méme à l'égard des religieuses, ses 
pénitentes , et, de plus, très-opposé aux dé— 
cisions de l'Eglise, cherchant en toutes ma- 
niéres à propager le parti de Jansénius, 
l'obligea de sortir de son diocèse, aprés qu'il 
y eut demeuré vingl-deux ans. Nous venons . 
de copier Feller. Treuvé se retira à Paris, où 
il mourut en 1730, à soixante-dix-sept ans. 
INSTRUCTIONS sur les dispositions qu'on doit 

apporter ax sacremenis de pénitence et 
d'eucharistie, tirées de l'Ecriture sainte, 
des saints Péres et de quelques autres saints 
auteurs. 
Ce livre, que Treuvé composa à l'âge de 

vingt-quatre ans, fut souvent réimprimé. 
ll ^st dédié à madame la duchesse de Lon- 

gueville , et l'abrégé qui en a été fail lui est 
aussi dédié : on sait que cette dame tenait à 
la secte jansénienne. 

Des théologiens, connus par leur ortho- 
doxie, ont parlé différemment de ce livre : 
l'un parait l'avoir jugé avec un peu de sé- 
vérité, dans les douze observations qu'il a 
faites sur les édit ons de 1697 et de 1'135, et 
que nous allons rapporter. 

I. — Première partie, ch. 7, page 15, édi- 
tion de 1697 (45° édition de 1735 ) : Consi- 
dé: ez que l'Eglise, dans les premiers siècles, 
n'accordait la râce de la réconciliation pour 
les péchés mortels qu'une seule fois. Cette pro- posilion est fausse, dangereuse, scandaleuse, 
induisant à erreur. 

IL. — Ibid. Page suivante : Considérex 
qu'encore que l'Eglise n'observe plus cette 
pratique ide n'accorder la grâce de la récon- 
ciliation qu'une seule fois el jamais plus), 
elle en conserve néanmoins l'esprit et les 
raisons. Cette proposition est fausse; elle en 
impose à l'Eglise, elle est scandaleuse, elle 
conduit à l'erreur et au désespoir. ‘ 
IH. — Première partie, ch. 9, page 15, de 

1697 ( 9 et 10, de 11734 ) : Ele l'Eglise ) 
considérait que, dans cet état de ténébros, 
on ne pouvait faire que des actions de té- 
nébres ; qu'étant esclave du péché, on ne pou- 
vai suivre que les mouvements du péché. 
C'est la vingt — cinquième proposition de 
Baïus. 

IV. — Troisième partie. Avertissement , 
avec quel esprit les pénitents et les justes 
doivent assister au sacrifice de la sainte 
messe, page 562, de 1697 (366, de 1734) : 
Toutes les créatures peuvent louer et bénir 
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Dieu, excepté le pfeheur qui en est incapable, 
cause de son péché, C'est une suite de l'er- 

reur prégédente. 
V. — Ibid. , page 567 (369) : Tout pécheur 

irrite Dieu, au lieu de l'apaiser , quand il 
assiste au sacrifice de la messe, sans s'unir à 
Jésus-Christ et à T Eglise, en se sacrifiant à 
Dieu , comme Jésus-Christ et comme l'Eglise, 
dont il est membre. Quesnel assure, dans sa 
quatre-vingt-neuvième proposition, que {le 
quatorzióme degré de la conversion du pé- 
cheur est qu'étant réconcilié , il a droit d'as- 
sister au sacrifice de l'Eglise. 

VI. — Première partie, ch. 15, Elévation, 
page 1&5 (88 et 80) : Adorable Sauveur,... 

Justice que l'on acquiert par ses propres 
actions est toute souillée devant vous, elle 
n'est qu'iniquité, elle n'est qu'abomination à 
vos yeux. 

VII. — Seconde partie, eh. 5, Elévation, 
p. 992 ( 945 et 246) : Seigneur,... mes pensées 
et ma volonté ne sont point en mon pouvoir, 
et je n'en puis disposer comme je voudrais ; je 
ne leur puis commander. l 

VIIT. — Première partie, ch. 26, page 253 
156) : Et votre grace n'est que voire ampur. 
où il suit que les pécheurs sont gans grâce, 

puisqu'ils sont sans amour. 
IX. - - Première partie, ch. 19, page 184 

(112, 113) : La gráce que Jésus-Christ nous 
a méritée n'est proprement autre chose qu'un 

: amour par lequel on préfère le Créateur à la 
créature. Ainsi Jésus-Christ ne nous q mérité 
aucune grâce suffisante. 

X. — Première partie, ch. 19, page 179 
(109) : Nulle inclination n'est bonne en nous, 
qu'elle ne vienne de l'amour de Dieu. 

XI. — l'remière pariie, ch. 16, page 157 
( 96 ) : Les paiens, qui sont dans les ténébres, 
ne peuvent vivre que selon l'un de ces (rois 
objets (la concupiscence de Ja chair, la con- 
cupiscence des yeux, l'orgueil de la vie). 
C'est toujours la vingt-cinquième proposition 
de Baïus : Toutes les actions des infidéles sont 
des péchés, et leurs vertus sant des vices. 

XII. — Première partie, ch. 19, page 185 
(113) : On n'adore Dieu qu'en l'aimadnt , et d 
ne veut point d'autre culte que l'amour. 

Ce n'est pas ainsi que pense saint Augus- 
Ain. La erainte , dit-il, est le remède, l'amour 
est la santé. Tract. IX in primam Joatt., n. &, 
ad Eph., 1v, v. 18. 

La piété, dit-il aitleurs ( e$ par la piété, 
jl entend le vrai culte du vrai Dieu), com- 
mencs por la crainte, el see. per[ectionne 
ge la charité, C. xvar, n. 33, lib. vera 
eligione. ] | 
De là, vient que, selon le saint docteur, 

si l'homme ne commence par la crainda à ho- 
narex Dieu, il ne parviendrg pas à l'aimer. 
Kaarrat. in Psalnum cxux , n. 14. 
H est donc évident que quand saint Au- 

gustin a dit ( Ep. 160, ad Honoratium, c. 18, 
n. 45 : Pietas cultus Dei est, nec colitur ille 
nisi. amando ; La piété est le culte que l’on 
rend à Dieu , et ce culte ne lui est rendu que 
par l'amour, il a prétendu parler du culte 
parfait, qui, en , n'est point sans la 
charité 
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Un autre théologien, non moins orthodoxe, 
nous l'avons déjà dit, s'exprime en ces ter- 
mes, au sujet des Instructions de Treuvé : 
« Malgré ce qu'en ont dit quelques directeurs 
un peu trop aisés, il est certain que ce livre 
a produit de bons effets , ct qu'il est propre 
à corriger des abus devenus très-commons 
dans l'administration des sacrements, à main. 
tenir ou à rétablir la vraie notion de la péni- 
tence chrétienne (voyez HABERT) ; mais il est 
vrai aussi qu'il y a des inexactitudes, dont 
quelques-unes pourraient faire soupconner 
e la mauvaise foi, et des assertions qui, 

prises à la lettre, porteraient le décourage- 
ment dans des ámes faibles et timides. » 

Piscours de Piété, contenant l'explication des 
mystères et l'éloge des saints Pères que l'E- 
glise honore pendant l'Avent. Lyon , 1697, 
in-12. 

Le DingcTgUR spirituel , pour ceux qui n'en 
one point. Plusieurs éditions, à Lyon et à 
aris. - 

Dans cet ouvrage, qui n'est pas (rop bon, 
J'auteur en recommande de plus mauvais. 

On lui reproche en outre d'avoir avaucé, 
dans les chapitres où il traite de la messe et 
de la priére, des choses fausses, erronées, 
suspectes, elc. 

On a relevé cette proposition , page 189, 
édition de 1738 : Les Péres voulaient qu'un 
chrétien, pour communier, posséddt un amour 
pur et sans mélange. Laquelle est condamnée 
ar Alexandre Vlil. Et, page 62, il dit que 
es Pères demandaient aut fidèles une pureté 
presque aussi grande pour assister à la messe 
que pour communier. 

On lui a encore fait d'autres reproches, el 
il s'ensuit en somme que, tel qu'il est, ce 
livre a grand besoín de corrections. 

Vie de M. Du Hamel, curé de Saint-Merry, 
in-12. 
M en fait nn saint du parti. 
TRIPERET (dom HiraiE), bénédictin, de 

la congrégation de Cluny, a laissó divets 
écrits , 1711, la Charité-sur-Loire, dans les- 
quels se trouvent plusieurs erreurs, enire 
autres, que les païens ne faisaient et ne pou- 
vaient faire aucunes œuvres moralement 
bonnes, et que, sans la grâce, toutes leurs ac- 
tions étaient dea póchós. 

M. de Caylus, évéque d'Auxerre, en étant 
infurmé, reconnut que cette doctrine était 
celle de Baïus ei de Jansónius. Il exigea de ce : 
religieux une rétractation dans les formes, 
et il l'obligea de signer les contradictoires de 
ses erreurs, el en particulier : Que, sans un 
commencement de foi et de charité, on pe 
faixe quelques œuvres moralement bonnes, 
d'un ordre naturel , lesquelles ne sont pei 
péchés. Et ce prélat publia à ce sujet une 
Lettre. pastorale, le 92 mars 1711, à la suile 
de laquelle est la rétractation du bénédiclin. 
Mais ce qu'il y a d'étrange, c'est que M, de 
Caylus a depuis qualifié d'erreur dans M. l'ar 
chevéque de Sens celte méme praposiuon 
qe avait fait signer à dom Triperet. Vers 

i | 
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TRONCHAY (Micuxr), naquit à Mayence, 
en 1567, fut associé à Lenain de Tillemont , 

auteur des Mémoires pour servir à l’histoire 
ecclésiastique; reçut les ordres sacrés des 
mains de Colbert, évéque de Montpellier, et 
mourut au château de Nonant, dans le dio- 
cèse de Lisieux, le 80 septembre 1733. Tron- 
chay partageait, sur les questions de son 
époque , les sentiments de Tillemont , qu'il 
appelait son mattre. Ayant fait connaissance 
de Quesnel à Paris,;en 1701, il se lia avec lui, 
et il y out entre eux une correspondance 
habituelle, qui ne cessa qu'à la mort de ce 
ère du jansénisme. On a de Tronchay les 
omes VII à XVI des Mémoires commencé 
par Tillemont, une /dée de la vie, des Ré- 
(lesions et des Lettres du même Tillemont, 
e 6“ vol. de l'Histoire des Empereurs, l'His- 
toire abrégée de l'abbaye de Port-Royal , de- 
puis sa fondation jusqu'à l'enlèvement des 
religieuses, en 1709, Paris, 1710, in-12, 
réimprimée en 1720; une Lettre à M. Colbert, 
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évêque de Montpellier. C'est Ini , &if-on , qui 
mit en ordre les Mémoires de Nicolas Fon- 
taine, 

TROYA D’Assicny (Louis), prêtre de Gre- 
noble, né vers 1696, mort en 1772, fut un 
des premiers rédacieurs des Nouvelles ecolé- 
siasliques, et, entre autres ouvrages, publia : : 
Fin du Chrétien , ou Traité dogmatique et 

moral sur le Low nombre des élus. 3 vol. 
in-12, 1751. C'est une refonte, avec ang- 
mentalion , de [a Science du salut , d'Olli- 
vier Debords-des-Doires, dit d'Amelincourt. 

TaarréÉ dogmatique et moral de l'espérance 
chrétienne. Avignon (Paris, 1758-1755, 
a vol. in-12. ° 

DÉNONCrATION faile à tous les dvéques de 
France. 

La vraie Doctrine de l'Eglise. 
Dissærrarion sur le caracière essentiel à toute 

loi de l'Eglise. | 

v 

VALENTIN (l'abbé), un des psendonymos 
sous lesquels (zerberon se cachait. 
VALLA (JoszPn) naquit à l'Hôpital , dans 

le Forez, entra dans la congrégation de l’O- 
ratoire et dans le sacerdoce ; fut opposé à la | 
bulle "Unigenitus, professa la théologie à 
Boissons, sous Fitz-James, et à Lyon, sous 
Montazet; puis, retiré à Dijon, il y mourut le 
96 (évrier 1790. C'est lui qui est l'auteur de la 
Philosophie et de la Théologie dites de Lyon, 
qu'il composa par l'ordre de Montazet. Ces 
ouvrages avaient plusieurs sortes de défauts; 
on ütà la Philosophie des changements et 
des corrections; la Théologie fut mise à l'in- 
dez, par un décret du {7 septembre 1792. Et 
cependant on a dit, et il paralt, en effet, que 
Montazet contint plus d'une fois l'auteur, et 
l'empécha de développerses sentiments dans 
toute leur étendue. Un autre reproche plus 
grave encore que mérite Valla, c'est d'avoir 
collaboré avec Barral , Guibaud et Chabot, 
dans la rédaction du Dictionnaire historique 
et critique. 

VANDER-CROON , se disant archevéque 
d'Utrecht , lorsque lo pape Clément XH cut 
publié contre lui un bref daté du 1'7 février 
1136,0sa adresser à M. le cardinal d'Alsace, 
archevéque de Malines , l'appel qu'il avait 
interjeté de cc bref au fatur concile œcumé- 
nique. Le cardinal répondit à cette piéce par 
un écrit latin de dis-neuf piges, où il mon- 
tre clairement que le chef et les membres de 
la nouvelle Eglise de Hollande sont notoire- 
ment schismatiques. 

VAN-DE-VELDEN ( ConwEILE), un des 
pseudomymes du P. Gerberon. 
VAN-ESPEN. Voyex EsPzN. | 

^. VAN-HUSSEN. Voyez l'article LovvanT. 
VAN-ROOST (GuitrAUME), chanoine ot 

léban (curé, qui plebem regit)de l'église mé 
ropolitainé dé Malines, cómposa i 

Poiwrs SPIRITUELS de morale, mélés d'affec- 
tions salutaires sur la vie, les mystères et 
la doctrine de Jésus-Christ , sur l'ordfe de 
l'Histoire évangélique. Seconde édition, cor- 
rigée el augmentée par l'auteur. Anvers, 
1102, 9 vol. 

La Bonne RÈGLE de l'exercice volontaire, ou 
— le dévot solitaire , pour apprendre comme 

on doit servir Dieu dans le tumulte dw - 
monde , avec un exercice pour toute la se- 
maine. Anvers, 1714. ' 

Les Psaumes de David, avec de courtes ré- 
flexions sur le sens historique, spirituel et 
moral ; plus, quelques cantiques de l' Ecrí- 
ture sainte, elc. Gand, 1725. 
Ces livres étaient répréhensibles, et l’au- 

teur tenait des discours contraires à la sou- 
mission due aux décisions de l'Eglise. Le 
cardinal d'Alsace , archevéque de Malines, 
condamna ces livres par une sentence du 20 
août 1728 ; par cette sentenco, lo cardinal 
déclare Van-Roost hérétique, excommunié ct 
priv, ipso jure, do son canonicat, de sa plé- 
anie et de ses autres bénéfices; Van-Roost, 

convaincu cn même temps d'un libertinago . 
et d'une conduite indigne de son é'at, devait 
être ronferiné en vortu de la mémo sentence; 
PA ii s'enfuit cn Hollande et y mourut en 

VARET (ALEXANDBE), né à Paris en 1631, 
Ætudia dans Ics écoles de Sorbonne, fut grand 
vicaire de Gondrin, archevêque do Sens, 
perdit son emploi lorsque ce prélat perdit la 
ie, et so retira dans la solitudo de Port- 

foya-dos-Champs où if mourut en 1676, 
issant divers ouvrages, donf noys men(jon- 

nerons les suivants : 
MinACLE ARRIVÉ A Paoviugs, par la dévoiias à 

la sainte Epine, révérés à Port-Royal; re- 
conuu et approuvé par ia senteneo de M. 
le grand vicaire de M. l'archeréque Q( 
Sens, rendue 14 1^ décomten 4078. 14 Mr; 
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DÉFENSE DE LA DISCIPLINE qui s'obseroe dans 
le diocèse de Sens, touchant l'imposition de 
la pénitence publique pour les péchés pu- 
blics ; imprimée par l'ordre de M. de Gon- 
drin , archexéque de Sens. Sens, Louis 
Pressurot, 1673, in-8°. 
On a dit que le docteur Boileau avait tra- 

vaillé à ce livre. 
Les novateurs ayant voulu établir dans 

l'Eglise de Sens l'obligation de la pénitence 
publique, Le saint-siége et plusieurs évêques 
de France condamnérent les livres publiés 
par le parti pour autoriser cette dangereuse 
discipline. Ils suivirent en cela l'exemple de 
saint Léon qui,douze cents ans auparavant, 
avait porté la méme condamnation dans cette 
lettre #8. Removeratur tam improbabilis con- 
suetudo , ne multi a penitentie remediis ar- 
ceantur ; et celui du concle de Trente, qui 
nes'est pas expliqué serce sujet muins claire- 
ment dans la session 95 , ch. 5. Etsi Chris- 
ius, dit le saint concile, non vetuerit quomi- 
nus aliquis in vindictam suorum scelerum et 
sui humiliationem... delicta sua publice confi 
teri posset, non est tamen hoc divino praecepto 
mandatum , nec salis consulte humana aliqua 
lege pracipéretur,ut delicta, presertim secre- 
da, essent confessione aperienda. 

Le décret de Rome contre cet écrit, est du 
19 septembre 1676 , dit un auleur ; de 1679, 
dit un autre. 
ReLaTIon de ce qui s'est passé dans l'affaire de 

la paix de l'Eglise, sous le pape ClémentlX, 
avec les lettres , actes, mémoires et autres 
piéces qui y ont rapport. 1706, 2 vol. 
in-8°. 

C'est encore à Alexandre Varet que le 
parti dut la préface de la Théologie morale 
des jésuites, imprimée à Mons, en 1666, et 
celle qui est au commencement du premier 
volume de leur Morale pratique. Voyez AR- 
NAULD (Antoine). 
VARLET (Duuinique-ManiE) naquit à Pa- 

ris, en 1678, devint docteur e Sorbonne en 
1706 , fut fait évêque d'Ascalon , et coadju- 
teur de Babylone, par un brefde Clément XI, 
du 17 sep embre 1718. 11 fut sacré à Paris,le 
19 février 1719,et le jour méme de sa consé- 
cration , il apprit la mort de M. l'évéque de 
Babylone , Louis-Marie Pidou deSaint-Olon. 
Dés lors il commenga à lever le masque , et 
à ne plus garder de mesures. 1° Il reçut or- 
jre «e Rome de voir à Paris M. le nonce 
Bentivoglio ; mais de peur que ce prélat ne 
lui parlát de se soumettre à la constitution, 
il partit de Paris sans lai rendre visite, et fit 
semblant depuis de n'avoir pas recu l'ordre 
ui lui avait été donné par la p opagande ; 

Da Passaut par Bruxelles, il eut la même at- 
tention à ne pas voir l'internonce; 3° sans la 
permission de cet internonce, il donna la 
confirmation à Amsterdam, en vertu des pré- 
tendus pouvoirs du chapitre de Harlem et 
d'Btrecht, composé de geris désobéissants au 
saint-siége, réfractairesel schisinatiques; s" il 
logea chez les jansénistes de ce pays-là , et 
ler donna en tout des marques du plus in- 
time attichement. 
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Varlet partit ensuite pour la Perse ; mais 
l’évêque d'Ispaban eut ordre du pape de le 
suspendre de tout exercice de ses ordres et 
de sa juridiction ; et en effet , l'acte de sus- 
pense lui fut remis à Schamaké, en Perse, le 
15 mars 1720. ll est daté de Casbiu, du 17 dé. 
cembre 1719, et signé Barnabé, évêque d'is- 
pahan. 

L'évéque de Babylone, après cette flétris- 
surequ'ilavailsi bien méritée, quitta la Perse 
et revint à Amsterdam. Là, au lieu de recon- 
naître sa faute, il consomma sa révolte et 
son schisme ; méprisa la suspense, l'irrégu- 
larité et l'excommunication , appela de lc 
bulle Unigenitus au futur concile , exerça 
toutes les fonctions de l'épiscopat , et sacra 
archevêque d'Utrecht Corneille Stunhoven , 
Je 15 octobre 1724 , dans la maison du sieur 
Brigode , à Amsterdam : ordination qui fot 
déclarée illicite et: exécrable, et l'élection 
nulle par le pape Benoît XIII, le 21 février 
1725. Ce fut encore lui qui imposa les mains 
aux trois successeurs de Slunhoven, qui fu- 
rent également excommuniés par le saint- 
siége. Cette conduite irrita tout le monde: 
vainement il tácha de se justifier par deux 
Apologies qui, avec les _pièces justificatives 
forment un gros vol. in-&*. M. Languet.évé. 
que de Soissons, en fit voir l'illusion. Il publia 
encore une Lettre du 20 octobre 1736 à Soa- 
nen pour donner son assentiment à la let- 
tre de celui-ci, du 20 juin précédent ; une Let- 
tre, du 12 mai 1736, à l’évêque de Montpel- 
lier, en faveur des miracles du diacre Páris; 
deux autres Lettres à l'évêque de Senez ; et 
une sur l'Histoire du concile de Trente deLe 
Courrayer. Ces écrits ont tous été imprimés. 
Varlet vint en France incognito , et logea à 
Regennes, chez M. de Caylus.Il y passa quel- 
que temps caché , et retourna en Hollande, 
où il mourut à Rhinnwich , prés d'Utrecbt, 
en 1742 , regardé comme un rebel e et un 
schismatiqye par les catholiques , et comme 
un Chrysostome par les jansénistes. Lemar- 
quis de Fénelon, ambassadeur en Hollande, 
et M. d'Acupha , ambassadeur de Portugal, 
dans le méme pay-, s'étaient efforcés , daus 
une conférence, de l'engager à æbandoaner 
le parti auquel il s'était livré ; ils n'avaient 
pu réussir. 

VARLET (Jacques ) , chanoine de Saint- 
Amé de Douai, mourut en 1736. On a de lui 
des Lettres sous le nom d'un ecclésiustiqué 
de Flandre, adressées à Languet , évêusre de 

Soissons , pleines de l'esprit de secte ct de 
parli, et réfutées par le méine évêque. 

VASSOR ( Micngr Le ) naquit à Orléans, 

fut prêtre de l'Oratoire, s'atlira des désagré- 

ments dans cette congrégation , qu" quitta 
en 1690 ; passa en Hollande, puis en Angle- 

terre, où il mourut apostat en 1718, à l'áge 

de soixante-dix ans. 

Avant de se rendre en Hollande, dans l'in- 

tentiun de se faire protestant, Le Vassor 

avait publié plusieurs bons ouvrages en fa- 

veur de la religion catholique. Depuis, il ptt- 
blia : 
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Lerrrecet Mémoires de François de Vargas, 
de Pierre Malvenda , et de quelques évéques 
d'Espagne touchant le concile de Trente, 
traduit de l'espagnol, avec des remarques. 
Amsterdam, Pierre Brunel, 1699. in-8°. 

C'est une œuvre d'imposture ; le but de Le 
Vassor ét it de calomnier la sainte assem- 
blée de l'Eglise catholique , en faisant dire 
aux hommes illustres qu'il met en scéne ce 
qu'ils n'auraient jamais d t. Cette prétendue 
traduction , fort autorisée dans le parti, fut 
condamnée par les archevéques de Cologne 
et de Malines. Voyez le Dict. hist. de Feller, 
article Vassor. 

Il existe un livre, intitulé : 

Critique de l'Histoire du concile de Trente 
de Fra Paolo, avec des réflexions critiques 
sur les Lettres et Mémoires de Vargas, tra- 
duits de l'espagnol et donnés au public par 
Michel Le Vassor. Rouen, Guill. Behourt. 
1719, in-^-. 

VAUCEL (Louis- Pignag Du) naquit à 
Evreux, fut ami d'Arnauld , et secrétaire de 
Pavillon, évêque d'Alais. Il fut envoyé, en 
qualité d'agent du parti, à Rome, oà i! passa 
lus de dix ans, s'y cachant sous le nom de 

Valloni.Son zéle pour sa cause lui fil entre- 
prendre beaucoup de voyages. 11 mourut à 

aestricht. 

V AUGE ( Girces ) naquit à Béric , dans le 
diocèse de Vannes , entra dans la congréga- 
tion de l'Oratoire, professa la théologie au 
séminaire de Grenoble, et mourut dans la 
maison de l'Oratoire de Lyon en 1139. Indé- 
pendamment du Catéchisme de Grenoble et du 
Directeur des dmes pénitentes, il donna quel- 
ques écrits sur les affaires du temps, dans 
Jesquels il prend la défense des jansénistes et 
deleurs opinions. Nous parlerons spécia- 
lement de l'ouvrage suivant: 

TRAITÉ DE L'ESPÉRANCE CHRÉTIENNE, Cotntíre 
l'esprit de pusillanimité et de défiance, et 
contre la crainte excessive. Nancy, Vagner, 
sans date ; mais honoré de l'approbation 
de l'évéque de Nancy , datée du 17 juillet 
1846. Un vol. in-12 de 332 pages. 

Cette édition paraît être la troisième. Il en 
avait été donné une nouvelle en 1777. 

Feller fait l'éloge de cet ouvrage, « pro- 
fond et solide, dit-il, plein d'onction-et de 
lumières; il a été traduit en italien par Louis 
Riccoboni.» Ce qui est cerlain, c'est que ce 
livre a aussi presque toute la sécheresse des 
livres jansénistes. 

La Revue intitulée la Voiz del' Eglise s'ex- 
prime en ces termes sur le Traité de l'espé— 
rance chrétienne, dans son numéro de décem- 
bre 1846, page 232 : «Ce livre, qui vient d'é- 
(re réimprimé, est loué par la Bibliographie 
catholique et le Bulletin de censure , comme 
un ouvrage profond, clair, solide, plein 
d'onction, etc. Nous, qui l'avons lu avec at- 
tention, nous le trouvons, au contraire, sec, 
peu solide, et manquant d'exactitude. L'au- 
teur, prêtre de l'Oraloire, était affilié au 
parti lan:éniste. En voici une preuve: Quel- 
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que éclairé que soit l'esprit sur tous les de- 
voirs de la justice chrétienne, il ne les accom- 
plira jamais , si la volanté n'est fortifiée par 
une grâce puissante el efficace , qui n’est due 
à personne, et qui n'est pas donnée à tous. 
Pag. 59. » 

VENCE (François nz VILLENEUVE ps), 
qu'il ne faut ‘pas coufondre avec Henri- 
François de Vence, auteur de dissertations 
et de notes sur la Bible, et soumis aux dé- 
crets de l'Eglise, était prêtre de l'Oratoire, 
appelant, réappelant et signataire d'actes, de 
requêtes et de protestations contre la bulle 
Unigenitus cet le Formulaire. ll mourut à 
Vendôme le 26 février 1741, dans un âge 
avancé. On connaît de lui les traductions 
françaises des six livres de saint Augustin 
contre Julien, défenseur de l'hérésie péla- 
ienne, Paris, 1336, 2 vol. in-12, et les deux 
ivres du méme Pére, (touchant la gráce de 
Jésus-Christ et le péché originel, Paris, 1738, 
1 vol. in-12. 

VERAX, bachelier en théologie, que nous 
(rouvons sans autre désignation dans le 
Catalogue de la bibliothéque du roi. C'est 
un pseudonyme. 

DirricuLTÉs sur l'ordonnance et instruction 
pastorale de M. l'archevéque de Cambra 
(de Fénelon), fouchant le fameux Cas 
conscience , proposé à ce prélat en plusieurs 
lettres, Nancy, Nicolai, 1705, in-8°. 

Ce que ces difficultés présentent d'erron é 
peut se réduire à deux propositions prin- 
cipales : 

La premiére, que l'Eglise n'est pas infail- 
lible dans les faits dogmatiques ; la seconde, 
que les justes qui péchent n'ont pas tou- 
jours un pouvoir véritablement prochain de 
ne pécher pas, et une gráce véritablement suf- 
fisante pour accomplir les préceptes. 

Les deux premières lettres de notre au- 
teur sont employées à établir le premier de 
ces principes erronés ; le second fait le sujet 
de la troisième lettre. 

].—Nous ne nous étendrons pas ici sur la 
premiére de ces erreurs. On a suffisamment 
prouvé que l'Eglise ne pourrait savoir avec 
une assurance entiére qu'elle transmet à ses 
enfants le dépôt de la sainte doctrine, si 
elle peut se tromper sur la valeur des termes 
qu'elle emploie pour le faire passer jusqu'à 
eux ; que c'est lui óter le pouvoir de dresser 
des symboles, des canons, des décrets qui 
soient les règles infaillibles de notre créance, 
que de soutenir qu'elle est faillible dans 
l'interprétation du sens des textes dont elle 
compose et ces symboles, et ces cauons, el 
ces décrets , et qu'on la réduit à ne pouvoir 
décider infaillibleinent de rien, si ou lui re- 
fuse l'infaillibilté dans la connaissance du 
sens des textes sur lesquels elle décide, ou 
de ceux dont elle se sert pour exprimer ses 
dévisions. Il y a eu sur cette matière tant 
d'éclaircissements et d'instructions que, 
pour confondre l'inconnu qui a pris lo nom 
e Verax, et les autres adversaires de la 



vérité, il ne faut que les ramener à la simple 
exposition de leurs sentiments. | 

Il. — Quant à la seconde erreur, le ba- 
chelier Veraz est de meilleure foi que la plu- 
part des autres jansénistes, qui táchent de 
cacber leurs sentiments sous l'apparence du 
thomisme. Celui-ci est impartial. Il n'é- 
pargne pas davantage Alvarez que Molina. 
l se moque du pouvoir prochain au sens 
thomistique, et il dit bautement (pages 62, 
6%) que ce sens d'Alvarez est un sens dont 
on ne (rouve pas le moindre vestige dans les 
ouvrages de saint Augustin; un sens gui n'est 
pas moins contraire aux idées de saint Thomas 
quà celles de saint Augustin. C'est pourquoi 
| ne fait pas difficulté de nier (p. 59) qu’il 

soit de foi que les justes aient dans les occa- 
sions où ils péchent une grâce suffisante, au 
sens méme d'Alvarez et des nouveaux tho- 
mistes, pour ne pécher pas. 

V eraz se range donc, et du côté de Jansé- 
nius qui, selon lui (p. 52, 53), n'admet pas 
de pouvoir prochain ni de grâce suffisante 
en prenant ces mots dans le sens ordinaire, 
dans lequel tous les hommes, et en particulier 
saint Thomas et ‘saint Augustin, les pren- 
nent, et du côté de M. Arnauld qui a dit que 
la gráce, sans laquelle on ne peut rien, a 
manqué à un juste en la personne de saint 
Pierre, dans une occasion où l'on ne peut pas 
dire qu'il n'ait pas péché. Proposition si jus- 
tement censurée en Sorbonne, mais que 
notre bachelier (p. 5&) prétend bien justilier 
en disant qu'on a montré manifestement la 
nullité de cette censure. 

Ce n'est pas, aprés tout, qu'il n'admette 
dans le juste aucun pouvoir d'accomplir les 
commandements. ll en admet un, à la vé- 
rilé, p. 51, mais quel pouvoir? un pouvoir 
tel qu'est celui de lire dans un homme qui à 
de bons yeux, mais qui est dans un cachot 
sans fenêtre et sans lumière. Voilà le fond 
et la réalité de sa grâce suffisante, dont il ne 
veut pas souffrir le nom inconnu, dit-il page 
70, d tous les Pères et les théologiens de 
l'école avant le seisióme siècle. 

On ne peut guère se déclarer plus nette- 
ment pour l'hérésie de la première des cinq 
propositions, que le fait ici le hachelier Ve- 
faz ; el l'on doit du moins lui rendre cette 
justice qu'il éelaircit tout, et qu'il ne laisse 
presque rien à développer, pour que l'er- 
reur saute aux yeux; bien différent d'une 
infinité de quesnellistes de nos jours qui, 
our se tirer d'affaire, ont recours aux plus 
âches dissimulaliong. 
VERGER pg HAURANNE. Voyez Sarnr- 

Cynan. 
VERHELST (PuirnerE-Lovir), naquit à 

- Gand, étudia à Louvain, se jeta dans le jan- 
sénisme, fut ami d'Opstraet et de Van Espen, 
écrivit contre les jésuites, se relira, en 1739, 
à Amersfort, où il professa la théologie avec 
Le Gros, et où il mourut en 1753. 
]urosrURE et errores. jesuitarum Lovanien- 

sium contra theses. PP. Marin, etc., 1711. 

La v£ntrk qni ee plaint du reldchement des 
fétwités, en flamand, 1719. 
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Ds AvcronrravE. Homan pontificis, disserta- 
tio tripartita, 1719. 

Les FONDEMENTS solides de la foi catholique, 
touchant le saint sacrement de l'autel, 1695, 
trois parties, 6 vol. in-13, en flamand, sous 
le faux nom de Zeclander. 

TRATÉ sur le titre d'évéque universel, 1739, 
en flamand. 

PnarFATIO ante Acta quedam Ecclesie Ultra- 
Jectensis. FK 

Il eut la principale part à ces Actes, qui 
furent publiés par Van der Croon, en 1737. 

LETTRES, 3 vol. in-12, sur les disputes de 
son église. | 

VERKEUL. Voyez l'article Lovvanr. 

VIAIXNES (Dow TnuigBRY DE) naquit à 
Chálons-sur-Marne, le 10 mars 1659. Fa- 
gnier était son nom de famille, et Joseph est 
le nom qu'il recut au baptéme. 1l est appelé 
quelque part Joseph-François Fainey de 
Viaixnes. Malgré l'opposition de ses parents 
qui avaient de la fortune, il persista à vou- 
loir embrasser la vie religieuse ; ses parents 
enfin le laissèrent libre, et il devint bénédic- 
tin de la congrégatian de Saint-Vannes. 1l eut 
l'occasion de se lier avec dom Thiroux, de la 
congrégalion de Saint-Maur. Tous deux 
parlageaient les opinions de Port-Royal, et 
entretenaient, à ce qu'il paraît, une corres- 
pondance où leurs sentiments n'étaient point 
déguisés. Jls firent ensemble un voyage aux 
Pays-Bas. En passant à Bruxelles, ils y 
virent le P. Quesnel qui y résidait. Il en 
résulta une liaison entre ce Père et dom de 
Viaixnes, qoi continua d'avoir avec lui un 
commerce de lettres. Le P. Quesnel ayant 
été arrêté à Bruxelles par ordre de Phi- 
lippe V, les lettres de dom de Viaixnes furent 
trouvées dans ses papiers. Ce religieux était 
allé à Paris pour quelques affaires ; il y fut 
arrêté en 1703 et conduit au château de Vin- 
cennes. Par suite de celte arrestation, dom 
Thiroux, alors prieur de' Saint-Nicaise à 
Meulan, dont on avait trouvé des lettres 
dans les papiers de dom de Viaixnes, subit 
le méme sort (Voyez Tuinoux). L'un et l'au- 
tre recouvrérent la Jiberté en 1710; mais dom 
de Viaixnes fut exilé à l'abbaye de Saint- 
Florent, prés de Saumur. En 17154, dom de 
Viaixnes fut de nouveau enfermé au château 
de Vincennes, d’où il ne sortit qu'après la 
mort de Louis XIV. D'autres imprudences 
le firent exiler de nouveau en 1721, à l'ab- 
baye de Poultières, au diocèse de Langres, 
et bannir ensuite du royaume. Il passa quel- 
que temps à l'abbaye de Saint-Guislain, dans 
le Hainaut antrichien, et chez des bénédic- 
tins, prés de Louvain. Ensuite il se retira 
en Hollande, et mourut à Rhynswich, prés 
d'Utrecth, en 1735, après une vie que son 
caractère ardent, et le parti qu'il avait em- 
brassé, lui avaient fait passer dans une con- 
tinuelle agitation. Le célèbre chancelier 
d'Aguesseau, dans ses Mémoires sur les a[- 
foires de l'Eglise, qualifie dom de Viaixnes 
de janséniste des plus oufrés, Tout bien con« 
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sidéré, dam de Viaixnes paraît être l'auteur 
du fameux Problème ecclésiastique, dont il a 
déjà 616 question dans plusieurs articles, 
notamment dans celui de l'abbé de Bancos 
à propos de son Exposition de la foi catha- 
lique. On sait que ce dilemme satirique, qui 
fit beaucoup de bruit, fat attribué aux jé- 
suiles, nommément au P. Doucin et au 
P. Daniel, tant il était fait avec art; mais 
on l'attribuail aussi à dom de Viaixnes, à 
dom Matthieu Petit-Didier, à dom Gerberon, 
à dom Senacq. Personne ne reconnaissait 
l'avoir fait; dom de Viaixnes le désavouait 
hautement, à ce qu'il paraît; il (cignit même 
de faire un voyage en Flandre pour en dé- 
couvrir le véritable auteur, et disait à qui 
voulait l'entendre que c'était un jésuite qui 
l'avait composé, puisque c'était sûrement 
un jésuite qui l'avait fait imprimer. Dom 
Calmet assurait avoir entre ses mains une 
lettre de dom de Viaixnes, dans laquelle il 
dit avoir démontré , dans son interrogatoire 
en 1705, que ni lui ni Petit-Didier n'étaient 
les auteurs du Problème. Ceux qui disent 
que le véritable auteur était le P. Doucin, 
ou quelqu'autre jésuite, n'apporteut aucune 
preuve en faveur de celte opinion; que dom 
e Viaixnes, dans les circonstances oü il 

s’est trouvé, ait nié en être l'auteur, cela se 
conçoit; mais on a déjà vu, dans l'article 
Bancos, que dom Gerberon, qui n'est pas 
suspect, avait prouvé que cet écrit venait 
d'un augustinien, et qu'en effet on l'avait 
trouvé daus les papiers de dom de Viaixnes 
écrit de sa propre main. Voyez GEBRERON, 
où il s'agit de l'Apologie du Problème. 
M. d’Agucsseau dit aussi que dum de Viaix- 
nes est l'auteur du Probléme. 

Epmuonpni Ricnenit libellus de ecclesiastica et 
olítica potestate, cum demonstratione. Co- 
ogne, 1702, 2 vol. in-k°. Voyez Ricæer. 

Acte da dénonciation à l'Eglise universelle 
et au futur concile général, libre et œcu- 
.ménique, du molinisme, du suurisme, du 
sfondratisme et de la bulle Unigenitus, 
comme enseignant des hérésies formelles et 
directement opposées à la foi. 

Cet acte commence ainsi : Nous saussigné, 
prétre religieux bénédictin de la oongrégation 
de Sainl-V annes, aprés avoir longtemps et 
murement examiné devant Dieu les troubles 
effroyables qui ont agité l'Eglise catholique, 
surtout dans ces temps malheureux.el déplo- 
rgbles où l'Eglise est si violemment agitée par 
la malheureuse bulle Unigenitus..... Je dé- 
nonce non-seulement en mon nom, mais en— 
core au nom de tous les (homistes et augusti - 
niens, sur(out de mes confrères les lhénédic- 
Lins, qui ne me désavoueront pas, je dénonce 
à (oute' l'Eglise et au futur concile, libre, 
général et ecuménique, le molinisme, le sua- 
risme ef le sfondralisme, comme enseignant 
des hérésies formelles ; je joins à cette dénon- 
ciation celle de la bulle Unigenitus, comme 
renfermant (ous ces excès monstrueux. On 
voit que dom Thierry prend un ton assez 
eatravagant 
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Dom Thierry ne demeure pas en s1 beau 
chemin, et il n'en fait pas à deux fois. Il re- 
quiert encore, au nom de Dieu, que le For- 
mulaire d'Alexandre VII et la bulle Vineam 
Domini Sabaoth, soient aussi condamnés et 
anéantis. Il se flatte que la bulle Unigenitus 
sera condamnée au concile, et que Cló- 
ment X1 sera déclaré hérétique et inóme hó- 
résiarque. Voici ses paroles : Je ne doute 
point que, dans un concile libre et général 
(el que je le requiers au nom de Dieu, la bulle 
ne soif. brûlée avec infamie en plein concile, 
et que son auteur n'y suit déclaré hérétique 
et méme hérésiarque. 

Un fait intéressant se trouve dans cet écrit 
et nous dévoile le mystère d'iniquité caché 
sous les douze fameux articles. Dom de 
Viaixnes nous apprend que les augustiniens 
élaient tous disposés à y souscrire, el que 
our lui il l'aurait fait de tout son cœur. 
| ajoute qu'il n'en fallait pas davantage 
pour renverser de fond en comble la bulle 
nigenilus. 
Dom Thierry expose ensuite à M. Petit- 

Pied le dessein qu'il a de publier un impor3 
tant ouvrage, où il fera, dit-il, cesser l'op- 
ression, tant pour la religion que pour 
'Etat. L'auteur fixe lui-même ces paroles 
au sens le plus criminel : 7i faut dit-il, (d- 
cher de mettre nos rois hors d'état de pouvoir 
exercer de pareilles injustices, soit par euz, 
soit par leurs ministres. Les bons Français 
feront sur ces paroles les réflexions qu'elles 
méritent. La dénonciation est datée d'Am- 
sterdam, où l'auteur s'était retiré, du jour 
même de Pâques, 13 avril 1727. | 

Tous ces faits sont tirés des papiers que 
les jansénistes de Hollande avaient confiés 
au sieur Blondet pour leurs associés en 
France. Ces papiers ayant été saisis entre ses 
mains à son retour: l'original en a été dé. 
posé dans la bibiiothéque do roi. 
' Dom de Viaixnes a, en outre, composé un 
rand nombre d'écrits contre la bulle et 

contre les jésuites. 1l se croyait honoré de 
la révélation. La violence de son zéle était 
sans doute bien extrême, puisque les Nou- 
velles ecclésiastiques elles-mêmes Je peignent 
comme un fou. 

VILLEFORE (Joseem-Faançors BOUR- 
GOIN DE) naquit à Paris en 1653, passa 
quelques années dans la cammunaule des 
Gentils-Hommes établie sur la paroisse de 
Saint-Sulpice, et fut admis en 1706 dans l'a- 
cadémie des inscriptions. Il s'en retira en 
1708, et alla se cacher dans un petit appar- 
tement du cloitre de l'église métropolitaine, 
où il vécut jusqu'à sa mort, arrivée en 1737. 
11 donna aud moins deux ouvrages en faveur 
du parti. | 

ANECDOTES Ou mémoires secrets sur la con. 
stitution Unigenitus, Sans nom d'auteur, de 
ville ni d'imprimeur. 1730, in-12., 3 vol. 
Dans ce litre Villefore cherche à iwelttre 

en corps d'histoire le Journal de Dorsunne. 
C'est un ouvrage fatigant par l'esprit de 
parti qui y règne, ot plus encore pept»éute 



nulies sur lesquelles se traîne l'auteur. Il 
fut mis en poudre par Mgr l’évêque de Siste- 
rou dans son excellent ouvrage intulé; Ré- 
futation des Anecdotes adressée à leur au- 
teur. 

Ce prélat fait voir que ces Anecdotes ne 
sont qu'un tissu de principes qui établissent 
l'erreur, de maximes qui inspirent La révolte; 
de faits qui portent sur la calomnie et le men- 
songe; d'éloges qui encensent le schisme ; de 
salires qui décrient la vertu. C'est pourquoi 
il les condamne par son mandement du 15 
août 1733, comme contenant plusieurs propo- 
sitions respeclivement fausses, scandaleuses, 
téméraires, séditieuses, attentatoi es à l'au- 
torité royale, injurieuses au saint-siége et 
aur évéques, opposées à un jugement dogma- 
tique, irrévocable et irréformable de l'Eglise, 
erronées, schismatiques et hérétiques. 

Cette censure, quelque forte qu'elle pa- 
raisse, est peul-êlre encore au-dessous de 
ce que mérite ce délestable libelle, où tout 
respire en effet l'hérésie et la révolte, et où 
limposture est portée jusqu'à l'extrava- 
gance. 

Croirait-on, par exemple, qu'un écrivain 
füt assez fou pour publier que Louis XIV, 
avait fail les trois vœux de religion ? assez 
effronté, pour traiter de piéce supposée le 
célébre mémoire que M. le duc de Bour- 
gogne écrivit au pape, et dont le roi con- 
servait l'original écrit de la main de ce 
prince? assez ignorant, pour attribuer au 

. Doucin le fameux probléme, quoique le 
P. Gerberon, bénédictin , ait reconnu au- 
thentiquement que c'était l'ouvrage d'un 
augustinien. ( Voyez ViaixNEs)? et assez 
menteur pour avancer, que le pape ayant 
lu sa bulle au cardinal Cassini, ce cardinal 
sejelaà ses pieds pour le conjurer de ne la 
point publier , quoique cette calomnie eüt 
été déjà confondue par le cardinal Cassini 
lui-méme, dans deux lettres qu'il écrivit, 
l'une au général des capucins, et l'autre à 
M. l'évéque de Grasse? 

On a dit que Villefore, ne se croyant pas 
assez récompensé par le parti, alla trouver 
M. le cardinal de Billi, et s'offrit à détruire 
par un nouvel ouvrage tout ce qu'il avait 
avancé dans ses Anecdotes ; mais que le car- 
dinal rejeta ses offres et le renvoya d'une 
wanière qu'il ne dut pas trouver flatteuse. 

Vie de la duchesse de Longueville, 9 vol. 
in-12. Cette duchesse était une zélée protec- 
trice du parti. 

VIOU (Le Père), dominicain, professait 
la théologie à Rhodez, ct enseignait les er- 
reurs janséniennes. M. de Saléon, arche- 
véque de Vienne, condamna ses cahiers, 
ar un mandement du 11 novembre 11737. 
iou, retiré au Puy, publia, contre ce man- 

dement, des réflexions qui furent supprimées 
comme injurieuses à l'épiscopat. Le domini- 
cain, loin de perdre confiance, porta cette 
affaire à Rome; et le prélat, de son côté, 
écrivit au pape le 25 avril 1752. Benoit XIV 
lui répondit le 5 juillet suivant. Sans entrer 
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par la prolixité des détails et par les mi- ' dans le fond dela question, le pape, aprés 
avoir donné des éloges au prélat, distingue 
trois espèces de réfractaires et trace les 
règles à suivre pour chacune. Il Ini recom- 
mande d'ailleurs la réserve et la circonspec- 
tion. Quant à Viou, le général de son ordre 
l'en exclut pour toujours, par un décret du 
15 mars 1743. Un autre décret, du 10 mai, 
défendit de le recevoir dans aucune mai- 
son. Viou essaya d'appeler comme d'abus : 
des avocats lui prétérent leur ministère: 
mais le pariement de Paris prononca, le 5 
septembre, que son appel pour Ie présent 
n'élait pas recevable. 

VOISIN (Josepa pe) naquit à Bordeaux 
d'une famille noble et distinguée dans la 
robe, fut d'abord conseiller au parlement de 
sa ville natale, et.entra ensuite dans le sa- 
cerdoce. Il mourut en 1685. 

MissgL romain, traduit en francais, 1660, 
k vol. in-12. 

L'assemblée du clergé de France défendit 
en 1660, sous peine d’excommaunication, 
cette traduction française du Missel romain, 
et non contente de cela, elle écrivit à tous 
les évéques du royaume, pour les prier d'en 
faire autant, chacun dans leur diocése, et 
sous les mêmes peines. 

L'année suivante, ces mêmes évêques 
écrivirent au pape le" janvier, et le prièrent 
d'appuyer leur décision de l'autorité aposto 
lique. 1ls disent dans leur lettre que si d'une 
part il n’y a rien de meilleur et de plus utile 
que la parole de Dieu, de l’autre il n'y a 
rien de plus dangereux à cause du mauvais 
usage qu'on en peut faire. D'oà l'on doit 
conclure, saint Pere, a‘outent-ils, que la lec- 
ture de... la messe donne la vie aux uns et 
la mort aux autres, et il ne convient nulle- 
ment que le missel, ou le livre sacerdotal, qui 
se garde religieusement dans nos églises, sous 
la clef et sous le sceau sacré, soit mis indif- 
féremment entre les mains de tout [e monde. 
Aprés cette décision, l'assemblée s'adressa 
au roi, el en obtint, le 16, un arrét du con- 
seil pour faire supprimer le missel francais 
et en défendre le débit. 

Le pape Alexandre VII le condamna le 
19 janvier 1661. 11 qualifie cette traduction 
française d'entreprise folle, contraire aux 
lois et à la pratique de l'Eglise, propre à 
avilir les sacrés mystères. Ce bref fut suivi 
d’une lettre de ce même souverain pontife, 
du 7 février 1661, par laquelle il réitère la 
défense de la traduction du missel, sur la 
demande qui lui en avait été faite par le 
clergé. 

Cette même traduction fut censurée le 
premier avril, et le deuxième jour de mai, 
par la faculté de théologie de Paris. 

Toutes ces défenses ne purent pas empé- 
cher le sieur Le Tourneux de l'insérer dans 
son Année chrétienne, qui eut le méme sork 
commo nous l'avons déjà vu à l'article de 
Le TouRNEUX. m 

VUITASSE ou WITASSE (Cancers) na- 
quit à Chauni, dans le diocèse de Noyon, en 
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1660, fat docteur et professeur en Sorbonne. 
Il refasa de recevoir la bulle Unigenitus; ce 
qui lui ft perdre sa chaire: une lettre de 
cachet l'exila à Noyon ; mais, au lieu d'ohéir, 
il prit la fuite. Aprés la mort de Louis XIV, 

4 

! WATERLOOP, curé de Carvin-Epinoy, 
village du diocése de Tournay, fut excom- 
munié, en 1715, par une sentence.de M. de 
Conninck, vice-gérant de l'officialité, pour 
n'avoir pas publié la constitution Unigenitus 
et le mandement de son évéque, et pour 
avoir dit que la constitution avait plusteurs 
contrariélés avec la parole de Dieu; qu'elle 
condamnail plusieurs propositions qui étaient 
des vérités de foi, et qu'elle était contraire à 
la catholicité de tous les temps. 

Divers écrits (Voyez l'article AvocaTs) fu- 
rent publiés sur l'affaire de M. le curé de . 
Carvin-Epinoy, 1715, in-12 de 238 pages, 
dans lesquels on entreprend de soutenir ce 
prétre rebelle ; de justifier ses réponses 
'fausses, téméraires, injurieuses à l'Eglise; 
et de canoniser sa scandaleuse révolte coutre 
les supérieurs. On ne fait pas méme diffi- 
tulté d'avancer dans l'avertissement, page 
5, qu'il faut regarder ces sortes de supériurs 
comme autant de faux témoins dans la cause 
de Dieu et comme des sacriléges. 

Ce début annonce assez co que peut con- 
tenir le reste du livre. Ce n'est qu'un tissu 
de blasphémes contre la bulle. On s'attache 
surtout à prouver contre elle, qu'il faut 
mettre l'Ecriure sainte entre les mains de 
tout le monde (depuis la page 34 jusqu'à la 
page 60). 

À la page 26, on débile la méme doctrine 
que dans la dissertation sur les droits des 
curés; savoir, que les prétres sont autant 
que les évêques, et qu'il n'y a de différence 
entreeuz, que par le pouvoir. d'ordonner: 
Que ce que saint Paul dit des évêques doit 
s'entendre aussi des prétres : Que les curés sont 
établis immédiatement de Jésus-Christ pour 
gouverner son Eglise en qualité de pasteurs, 
qu'ils sont docteurs et juges de la doctrine. 
(Page 31.) | 

En conséquence de ses principes, le curé 
de Carvin avait appelé et de la constitution 
et du mandement de son évêque, au synode 
général du diocèse de Tournay. Un fait de 
cette nature avait sans doute grand besoin 
d'apologie. ‘Aussi les pages 8* et 85 sont- 
elles consacrées à le justifier. C'est ici le 
seul exemple que nous ayons d'un appel 
si extravagant. Du moins les autres s'a- 
dressaient-ils au concile général; et leur 
appel, quoique illusoire et schismatique, 
avait enfin un terme éblouissant, et se parait 
d'un grand nom. Mais appeler d'une déci- 
sion dogmatique et solennelle du pape et 
des évéques à une assemblée de curés, y 
citer Clément XI et tout le corps épiscopal 
et prétendre obliger toute l'Eglise à plier 
sous la décision du synode de Tournay, 
c'est une folie si étrange, qu'elle était réser- 
vée au curé de Carvin et à son défenseur. 
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il revint à Paris, cherchant à se faire rétablir 
el continuant à déclamer contre la bulle; 
mais la mort ne le laissa pas longtemps sol- 
liciter ce qu'1 désirait : il fut frappé d'apo- 
plexie en 1716, laissant plusieurs ouvrages. 

W 
WENDROCE, faux nom sous lequel s'est 

caché Pierre Nicole, auteur de notes sur leg 
Lettres provinciales. 

WIDENFELDT (Adam), jurisconsulte de 
Cologne. | 

I. — En 1673, sur la fin de novembre, il 
parut un livre latin ayant pour titre: Mo- 
nila salutaria, etc., imprimé à Gand chez 
Erkel, tradnit en francais sous le titre d'A- 
vertissements onu Avis de la bienheureuse 
vierge Marie à ses dévots indisci ets. Lille, 
167%. — Autre traiuction, imprimée à Paris, 
mais indiquée à Gand. — Autre faite par 
des protestants, et accompagnée de ré- 
flexions, à Rouen. — On en fil aussi une tra- 
duction en flamand, avec des notes, à Mid- 
delbourg. 

M. — Ce petit livre, qui fi! tant de bruit 
et causa tant de troubles, n'a cependant que 
vingt pages. Un simple laïque allemand, 
Adam Widenfeldt, peut-être habile juris- 
consulte, mais nullement théologien, en est 
l'auteur, et un janséniste fougueux, le P. 
Gerberon, est le premier qui le traduisit en 
francais. 

IM. -- Videnfeldt, dans ses voyages, avait 
fail connaissance à Gand et à Louvain avec 
les jansénisles de ce pays-là; et ces MM. 
l'ayant jugé capable de servir le parli, et 
propre à donner entrée à leur doctrine dans 
l'université de Cologne, ils eurent soin de 
cultiver son amitié. Îls lui donnèrent aussi 
la connaissance d'Arnauld et des principaux 
de la secte, dans le voyage qu’il fit à Paris 
pour lesaffaires du prince de Schwartzem- 
berg, auquel il était attaché. 

[V. — C'était le temps où l'on examinait 
à Rome les cinq propositions. Les jansénistes 
de Paris dét: rminérent aisément Widenfeldt 
àen embrasser la doctrine et la soutenir 
avec chaleur ; mais dés que les cing propo- 
sitions eurent été condamnées par la cousti- 
tution d'Innocent X, ce jurisconsulte qui 
était de bonne foi, et dont le naturel sincére 
ne se irouva point capable du sens à trois 
colonnes, ni de toutes les autres ruses d'Ar. 
nauld et de ses partisans, reconnül sans 
facon la vérité, et crut, aprés saint Augustin, 
que le saint-siége ayant prononcé, la cause 
était finie. 

V. — ll fallut donc tendre de nouveaux 
piéges à Widenfeldt. On lui suggera miile 
préventions contre la théologie scholastique, 
contre les casuites, contre les jésuites, contre 
les religieux, et enfin contre le culte de la 
sainte Vierge. Et comme il était fort zélé 
pour la conversion des protestants, on lui fit 
entendre qu'un excellent moyen pour les 
guérir de leurs préjugés était de corriger 
les abus aui s'étaient glissés dans le culte 



de l'Eglise romàine. Quand on le vit bin 
disposé d’esprit ot do cœur à tout ce qu'on 
pourrait soutiaiter de lui, on lui proposa la 
dessein dos Avis salutaires; on lui fil voir 
des raisons spécieuses pour l'engager à cet 
ouvrage, un lieu sûr pour l'imprimer, des 
approbateurs favorables, des gens prêts à 
le distribuer partout, des protectcurs assez | puissants pour l6 soutenir, et de bons amis 

1 Rome pouf en empêcher la condamnation, 
qui paraissait sans cela inévitable. C'est 
ainsi que l'on embarqua le bonhomme, et 
qu'on l'oblizea à se sacrilier pour un parti, 
ui s'engageait de si bonne gráce à ne l'a- 
andonner jamais. . | 
V]. — Widenfcldt ft donc imprimer son li- 

belle. Cet auteur, à lexemple d'Erasme 
dans scs colloques, ct de semblables impies, 
qui ont entrepris de tourner en ridicule les 
évotions des catholiques, se sort d'une fic- 

tion aussi scandaleuse que puérile, faisant : 
parler dans tout son livre la sainte Vierge 
contre sa propre gloire, et condamner elle- 
mémo les sontimonts les plus légitimes de la 
piété de ses sorviteurs, qu'elle appelle in- 
discrets. Cet &trange discours se développe 
en huit articles, où s'expliquant sous là 
qualité de mére de la belle dilection, elle dit 
tout ce quo les enfants du pére du mensonge 
ont inventé de plus propre à ruiner dans les 
cœurs dos fidèles lcs sentiments de respect, 
de coufianco ct do tondresse que le Saint- 
Esprit inspire envers Marie. | 

VII. — Il n'y a pas un seul endroit de 
l'ouvrage, où la dévotion envers la sainte 
Vierge soit approuvée; et la plupart des 
propositions qu'on y trouve, sont toujours 
exprimées d'une manière artificieuse et sus-— 
ceptible du plus mauvais. sens. Telles sont 
Jes propositions suivantes : 

e m'appelez pas médiatrice et avocate. 
Ne dites point que fe suis la mére de misé- 

ricorde. 
Ne comptez pour rien les éloges nyperboly- 

ques que quelques saints Pères ont donnés à la 
sainte Vierge. 

L'honneur qu'on rend à Marie, en tant que 
Marie, est un honneur vain et frivole. (Pro- 
posilion condamnée depuis par Alexan- 
dre VIII, en 1690.) 

De plus, dans quelques endroits de ce li- 
belle, la sainte Vierge défend de parer ses 
images el ses aulels, ou de les éclairer. En- 
fin on lui fait dire : Je déteste l'amour qu'on 
me porte, quand on n'aime pas Dieu par-des- 
sus toutes choses. Proposition erronée : car un 
pécheur qui n'es( pas encore converti, et 
par conséquent qui n'aime pas encore Dieu 
par-dessus toutes choses, peut néanmoins 
se confier en la saínte Vierge dans l'espé- 
rance qu'elle lui obtiendra de Dieu la grâce 
de sa conversion. Or, cette confiance vient 
d'un amour qu'il porte à la sainte Vierge, et 

(1) Nous rapportons ces observations telles que 
nous les avons trouvées dans un auteur; mais nous 
Jisons, dans le Catalogue des livres mis à l'index, édi- 
tion de 4826 (Paris, éd. Gatnot), que les Monita sa- 
IMarió fares mis & Findéx, avec la nr donec corri- 
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que la sainto Vierge ne détesté pas. Autre 
mont, Dieu pourrait dire aussi : Je déteste le 
culte qu'on me rend, quand on ne m'aime pai 
par-dessus toutes choses. Ce qui est absolu- 
ment faux; un pécheur qui se dispose à sa 
conversion, pouvant rendre à Dieu un culie 
véritable, et que Dieu ne déteste pas, quoi- 
qu'il ne soit pas encere parvenu à celle 
amour de Díeu parfait et par-dessus toutes 
choses. | 

VIII. — Dès que les Avis salutaires parue 
rent, tous les catholiques en farent scanda- 
lísés : les hérétiques d'Hollande, d'Allema- 
gne et.de France en triomphérent haute- 
ment ; ils les traduisirent en leurs langues, 
el les répandirent partout avec les réflexions 
les plus injurieuses à l'Eglise catholique, 
jusqu'à publier dans une infinité d'écrits, 
qu’enfin elle commençait à reconnaître par 
ce libelle,ses erreurs et son idolâtrie. Et c’est 
pour cela que Widenfeldt fut obligé de faire 
une grande apologie, taut de sa doctrine que 
de ses intentions. 

IX. — Cette apologie ne fut pas heureuse. 
Elle fut condamnée par le saint-siége, et 
1675. Peu de temps auparavant, le 27 nov. 
1675, l'inquisition d'Espagne censura les 
Atis salutaires comme indiscrets, dungertuz 
et pernicieuz, détourhant les fidèles du culte 
de la sainte Vierge, etc. Le même ouvrage 
fat mis à Rome au nombre des livres défen- 
dus en 1675, et ensuite posilivement censuré 
en 1676, malgré les approbations dont il esl 
muui, malgré la lettre pastorale que M. de 
Cloiseal, évêque de Tournay, publia pour 
l'adopter, enfin malgré tous les efforts du 
parti (1). 

X. — Un grand nombro de catholiques, de 
tous ordres et de tous états, ont écrit con- 
tre ce misérable libelle; entre autres, lé 
célèbre P. Bourdaloue, qui a fait un sermon 
exprès pour le combattre (Mystères, tom. Il] 
et M. Abelly, évéque de Rhodez, qui l'a re- 
futé avec autant de solidité que de zèle, pa? 
un livre imprimé à Paris en 1675, et intilulé: 
Sentiments des saints Péres touchant les excel- 
lences et les prérogatites de la trés-saintt 
Vierge. Des universités entiéres en ont porté 
le méme jugement; et en particulier celle de 
Mayence, toujours inviolablement attachée 
à la foi, s'exprime, ainsi dans la censuré 
qu'elle ft, en 1675, de ces Avis prétendus 
salutaires : Damnamus hujusmodi | monila 
scandalosa, noxía, officinam jansenianorum 
olentia et gustui Luthero-Calvinicorum vehe- 
menter arridentia, | 

XI. — Le coupable auteur des Avis salu 
taíres, Widenfeldt, quatre atis et demi après 
lear publication, mourut le 2 de juin 1678, 
ágé d'environ 60 aus. 

XII. Nous ajoutons ícl, pour la satisfac- 
tion des curieux, le catalogue exact de toys 

gantur, par décret du 19 juin 1674. Nous y lisons 
aussi qu'une traduction frangaiSe de cel ouvrage, 
c'est-à-dire les Avertissements salutaires, etc., par &« 
W., furent également mis à l'index par décret du 90 
juillet 1078, et avec la note donec corrigantur. 
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les écrits qui ont été imprimés pour et con- 
tre ce libelle; ' 7 

An 1678. 
1. Tractatus brevis ad Libellum, cu titu- 

lus : Monita salutaria. Duaci. 
2. Responsoriolum ad scriptiunculam Mo- 

niloris. Ibid. 
8. Cavillator veri Hyperduliæe cultus magna 

Dei Matris deprehensus et reprehensus. À 
Prague, par le P. Max. de Reic emberg, jé- 
suite. Voyez les numéros 5, 5, 13, 41, 56. 

k.  Re[lexiones super  approbationibus 
Libelli. Par le méme P. de Reichemberg, jé- 
suite. 

5. Parænesis ad Monitorem Amarianum. 
Par le même. 

6. Ulula seu Bubo ecclesiasticus P. Alexii 
Recollecti, in suo sermone habito 8 decembris 
1613 super Libello dicto, Monita salutaria. 
.1. Epistola apulogetica Auctoris. Mechli- 

nie. 
8. Jesu Christi Moníta mazime salutaria de 

cultu Marie debito exhibendo. Par M. de Cerf, 
à Douai. 

9. Idem amplificatum et illustratum, Par 
un jésuite. 

10. Premiére traduction, à Douai, puis à 
Rouen. 

11. Seconde traduction réformée par le 
P. Vignancour, à Rouen. 

Remarques sur un libelle intitulé : Avertis- 
. sements salutaires de Jésus-Christ dédiés aux 
congréganistes. ' 

13. Appendiz parænelica ín apologiam si- 
ul et palinodiam defensoris Monitorum 
insalutarium. Par le P. de Reichemberg.- 

14. Nota salubres ad Monita, nec salutaria, 
mec necessaria. À Mayence, par M. Volusius. 

15. Introduction au culte que l’on doit 
auz saints. Par M. Guillemans, à Gand. 

16. Lettre pastorale de M. l'éefque de Tour- 
nai. À Lille. | 

17. Traduction de cette lettre en latin. 
id. 
18. Cultus B. V. Mario vindicatus. À 

Saint-Omer par le P. Henneguyer , jacobin. 
Voyez le numéros 91. 

19. Première traduction. par le P. le Roi, 
jacobin Wallon. A Lille. 

20. Seconde traduction, par le P. Mont- 
plainchamp, jésuite. A Saint-Omer. 

21. Monita salutaria, vindicata per no(as 
salutares ad libellum P. Henneguyer. Par un 
religieux de Gand (1). 

22. Lettre aux cardinaux du saint office, 
de M. l'archevéque de Cologne. 

23. Juste apologie du culte de la mère de 
Dieu. A Douai par le P. Grégoire de Saint- 
Martin, carme. 

9b. Sentiments des saints Pères touchant 

(1) Ce livre fut mis à l'index par décret dn 22 juin 
1616. Voici le titre tel qu'il se trouve dans le caialo- 
guo des livres mis à l'indez, édition de Paris, 1825 : 
Monita salutaria B. V. Maria vindicata per notas sa- 
fatares ad. libellum intitulatum : Culius B. V. Mariæ 
vindicatus P. Hieron. Hennegnyer (voyez le n° 18), 
et similes scriptores ; auctore quodam regulari orthodoxi 
cultus beatissima virginis Marim zelatore. Cui accedit 
Appendix contra de[entlonem B. Virginis Marie Lu- 
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les excellences et les prérogatives de la trés- 
sainte Vierge... pour servir de réponse aux 
Avis salutaires. À Paris, par M. Abelly. Voyeg 
les numéros 25, 26, 37, 38. 

25. Lettre à M. Abelly, évêque de Rhodes, 
touchant son livre des Excellences de la sainte 
Vierge. 

26. Réponse de M. Ahelly, à cette lettre. 
27. Defensio B. V. Mariæ et piorum cul- 

torum ejus. etc. À Mayence, par Lodviscius 
Bona; c'est-à-dire, M. Dubois, professeur de 
Louvain. 

28. Appendiz contra defensionem Lodvis- 
cii Bota; par M. Widenfeldt. Voyez les nu- 
meros 21, 27, 49, 45. 

29. Status questionis deintercessione, {nvo- 
catione et veneratione SS. Par le prince Er- 
nest, landgrave de Hesse. 

30. Divers sentiments, autant des catholi- 
ques que des protestants sur l'invocation et le 
culte de la tràs-sainte Vierge. Parle prince 
Ernest, landgrave de Hesse. | 

91. Reflexiones Ernesti principis Landgra- 
eii in puncto intercessionis, incocationis etf 
venerationis B. V. ad summum pontificem 
Clementem X. 

32. Orthodoza salutatio B. M. Virginis. 
| An. 1675. | 

33. Accord amourcuz entre l'amant de Jésus 
ef de Marie. À Douai, par un récollet. 

34. Apologie des dévots de la sainte Vierge. 
À Bruxelles, par M. Grenier (2). 

85. De cultu et invocatione Sanctorum, 
grecipue B. V. Mariæ. Par M. de Castorie, 

Utrecht. . 
86. Erpunctio nolarum quas in favorem 

Monitoris anonymi alter anonymus innuere 
nititur cultui B. V. Marie vindicato per P. 
Henneguyer. Camcraci. 

#7. Sentiments des suints Peres et docteurs 
de l'Eglise touchantles excellences de la sainte 
Vierge. Seconde édition, augmentée »at M. 
Abelly, à Paris. Voyez le n° 24. 

38. Eclaircissement de quelques difficultéá 
touchant les éloges que les saints Pères ont 
donnés: à la bienheureuse Vierge. Par M 
Abelly, à Paris. 

39. Statera et examen libelli cui titulus : 
Monita salutaria auctore Laurentio Adript 
Benedicto Gladbmensi, episcopi Paderbonensis 
consiliario et commissario. 

h0. Monitorum salutarium eonsonantie . 
hæreticis : a Theotocophilo Partheno Mon- 
tano, Marie Burgi catholicorum. C'est M. 
François Vanherenbeck, doyen de l'église 
de Louvain, et depuis évêque dé Gand. 

k1. Brevis apostrophe ad regularem ano- 
nymum Monita salutaria vindicantem : attri- 
buéo au P. Reichemberg. Voyez les n*» 8, 
1, . 

dovisii Bona. Voyez les n°® 27, M. 
2) Nous trouvons, dans le Catalogue des livres mis 

à l'indez, l'article suivant : Apologie des dévots de la 
sainte Vierge, ou les sentiments de Théotisme sur le 
libelle intitulé : Les avis satutatres de la Bienheureuse 
Vierge à ses dévots indiscrets, sur là. Lettre apologéti- 
que de son auteur (voyez le n° 7); et sur les Nou- 
veaux avis en forme de réflexions, ajoutés au libelle, 
Decr. 5 iunii 1077. 
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A9. Correctio fraterna et charitativa ad 
Auctorem brevis upostrophes. Par M. Widen- 
feldt. Voyez le n° &. 

h3. Monita vere salutaria. *À Anvers, par 
Alardus Cremerius, prétre séculier. 

h^. Defensio cultus B. V. ex puris Canisii 
verbis contra hereticos. À Lille, chez de-Ra- 
che, par le P. Platel, jésuile. 

h5. Littere pro defensione Monitorum sa- 
lutarium. Envoyées à Widenfeldt par l'évé- 
que de Castorie. 

k6. Maríani cultus vindiciæ, seu nonnulle 
animadversiones in libellum, cui titulus : Mo- 
nita salutaria B. V. etc. pro vindicanda con- 
tra auctorem anonymum Deiparæ gloria. À 
R. P. Maximiliano Reichemberger, e soc. 
Jesu Pragensi, opusculum posthumum 
Prage. Voyez les ne: 3, etc. 

An 10679. 
WI. La véritable dévotion envers la sainte 

Vierge établie et défendue. À Paris, par le 
P. Crasset, jésuite. 

WITTE (Giczes DE) naquit à Gand, en 
1651 ou en 1648, entra dans la congrégation 
de l'Oratoire, fut docteur de Louvain, et se 
rendit fameux par son zéle fougueux en fa- 
veur du parti et par ses emportements con- 
tre le saint-siége, et mourut en 1721. 

PaNEGYnis Janseniana, etc. Gratianopoli 
(Delphis), 1698, in-8». 

Ce sont principalement les approbations 
ue des docteurs et des théologiens avaient 
onnées au livre de Jansénius, et qui furent 

supprimées dans l'impression qu'on fit de ce 
ivre. 
Witte, page 31, traite outrageusement les 

consulteurs de la cour de Rome. Voici ses 
paroles : Factumque vidit Roma, ut hi quo- 
Tum plerique, teste P. Pascaligonio, suncti 
Augustini scripta nec a limine salutaverant, 
ac multi, ne vel prima principia, ipsos Lermi— 
nos rei de qua tractabatur, intelligebant, judi- 
cium tulerint de re gravissima. 

CaPisSTRUM ab Embricensi interprete dono 
missum N. declamatori in versionem Belgi- 
cam novissimam Novi Testamenti. C'est-à- 
dire: Licou envoyé par l'interpréte d'Em- 
meric à '*' qui déclame contre la nouvelle 
version flamande du Nouveau Testament. 

Un auteur catholique avait attaqué la ver- 
sion flamande du Nouveau Testament: Gilles 
Witte, qui l'avait donnée, publia contre lui 
ce libelle, qui fut condamné par les archevé- 
ques de Cologne et de Malines, aussi bien 
que sa version. 

Convivium funebre. 1721. 
ll y soutient, 1° que ces paroles de Jésus- 

Christ : Tu es Petrus, et super hanc Petram 
edificabo Ecclesiam meam, ont été dites per- 
sonneliement et uniquement à saint Pierre, 
et nullement à ses successeurs ; que le pape 
n'est que le premier des évêques, et qu'il n’a 
pas plus d'autorité sur les autres évêques 
que le curé de la premiére paroisse de Gand 
en a sur les autres curés de la méme ville. 
DEPuis)0 excommunicationis per illustrissi- 

. - 
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mum D. Bussy Colonienuntium pontificium 
attentate in R. D. Matthiam Thoricem: uoi 
eadem excommunicatio demonstratur plane 
nulla, evanida, cassa, irrita. 1'109, 

M. Le Nonu de Cologne avait excommunió 
un certain Torch à Utrecht; les jansénistes 
de Hollande se soulevèrent contre cette 
excommunication par des libelles, soit en la- 
tin. soit en langue vulgaire, dans lesquels 
ils traitérent le pape, les cardinaux et tout 
ce qui dépend de Rome d'une manière digne 
de Luther. Witte, dans l'écrit dont on vient 
de lire le titre, après s'étre déchafné contre 
le nonce, attaque de front la bulle Vinsam 
Domini Sabbaoth, qu'il nomme Horrificam 
bullam ; venant ensuite au Formulaire, il 
s'exprime ainsi : En, si superis placet, felici- 
ter Ecclesiam Dei regit, qui veram Dei gra- 
tiam, qua Christiani sumus in Janseniano li- 
bro fulgentem, a morigeris Ecclesie filiis, 
hoc est Romane curie projectis servis , dam- 
nari, rejici, atque ejerari compellit. Le reste 
de l'écrit est de la méme violence : on rap- 
pel'e Libére, saint Athanase , etc. On in- 
vective contre Clément XI, contré ies jésui- 
tes ; et c'est tout l'ouvrage. 

Nous ne mentionnerons pas, à beaucoup 
prés, tous les écrits de Witte, qui remplaçait 
souvent son nm qui veut dire blanc, par ce- 
lui de Candidus et par celui d'Albanus. Le 
nombre de ses libelles se monte à 150;'il 
suffit de dire qu'ils ne respirent que l'em- 
portement le plus violent. 

WITTOLA (Manc-ANToINE) naquit le 95 
avril, 1736, à Kosel, dans la Silésie, fut or- 
donné prêtre à lTeschen, pourvu de la cure 
de Schorfling, puis nommé curé de Probs- 
dorff et censeur des livres ; il fut prévót mi- 
tré de Bianco, en Hongrie, et mourut subite- 
ment, à Vienne, en 1797. I! avait embrassé 
avec chaleur les opinions théologiques qui 
s'enseignaient alors en Allemagne, surtout 
dans les Etats autrich ens, et il faisait tout 
ce qui dépendait de lui pour les propager. 
C'est dans ce but qu'il traduisit de l'italien 
et du francais en allemand tous les livres où 
cette doctrine était favorisée. et notamment 
les écrits des appelants. 1! était lié avec les 
principaux d'entre eux, se signalait par sa 
haine contre les jésuites , et entretenait une 
correspondance avec l'abbé de Bellegarde, 
l'un des plus ardents sectateurs de ces doctri- 
nes. Sa qualité de censeur lui donna la fari- 
lité de livrer à la circulation les détestables 
livres de son parti; il autorisa la réimpres- 
sion des Annales des jésuites de Gazaignes. 
Cette protection accordée à un libel e plein 
de calomnies le fit destituer, et ee ne fut que 
sous Joseph II que cette próduction d'une 
aveugle haine eut un libre cours. Admira- 
teur des réformes de ce prince, Wittula pa- 
blia trois écrits en faveur de la tolérance, et 
commença en 17785, la Gazette ecclésiastique 
de Vienne, dans le goût des Nouvelles ecclt- 
siastiques. C'est assez faire l’éloge de son 
discernement et de sa modération. Il rédigea 
cette Gazette jusqu'en 1789, et la reprit, en 
1790, sous le titre de Mémoires des choses IH 
C» 
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plus récentes concernant l'enseignement de la 
religion et l'histoire de l'Eglise, et continaa 
celte publication jusqu'en 1793. Parmi les 
traductions de livres jansénistes faites par 
Wittola, nous mentionnerons les Abrégés 
de l'histoire de l'Ancien et du Nouveau Testa- 
mens de Mésengw; le Directeur spiritucl 
pour ceux qui n'en ont point, de Treuvé. 

;. WOLFGAND-JOEGER (JaaN). 

BotLA novitia Pontificis Maz; Clementis XI, 
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‘cum fulmine damnationis vibrala contra 
doct. virum P. Quesnel , ejusque Novum 
Testamentum, etc., sub examen vocata, etc. 
Tubingen. 

Ce libelle, dont le but est de défenüre les 
erreurs de Quesnel, fut cóndamné 1e 8 jan- 
vier 1715, par l’évêque de Constance, comme 
étant un livre impie, avec menace de procéder 
contre ceux qui oseraient l'imprimer , le 
distribuer, le lire ou le retenir. | 

Z 
ZOLA (Joseru), professeur d'histoire ecclé- 

siastique à Pavie, naquit à Concejo, près 
Brescia, dans l'Etat de Venise, en 1739, ct 
professa la morale dans le séminaire de 
cette ville, de 1760 à 1770. IL fut privé de sa 
chaire par l'évéque, le cardinal Malino, en 
méme temps que son collégue, Pierre Tam- 
burini, pour une dissertation où celui-ci 
élablissait toute la doctrine janséniste sur 
Ja gráce. Les deux amis se retirérent àRome, 
où le cardinal Maresfaschi les fit placer : 
Zola au collége Faccioli, et Tamburini au 
collége írlandais. Zola professa la morale 
jusqu'en 177%, qu'on l'at(ira à Pavie pour 
v travailler à mettre celte université sur le 
méme pied que celles des autres Etats héré- 
ditaires. Il se consacra à cette œuvre avec 
beaucoup de zéle, et publia successivement 
un Traité des lieux théologiques et un autre 
de la fin dernière, 1775; un Discours pour 
montrer qu'il ne faut point dissimuler les 
maux de l'Eglise en écrivant son Histoire, 
1776 ; une édition de l'opuscule de Cadocini, 
sur ce passage de saint Augustin : L'Eglise 
sera dans la servitude sous les princes sécu- 
liers (Voyez l’article Cadocini, 1786). Une 
édition de la Défense de la foi de Nicée, de 
Bull ; les Prolégomenes des Commentaires 
historiques du christianisme, avec un Supplé- 
ment, 1778 ; les Coizaentaires mêmes, dont le 
troisième volume vit le jour en 1786, ct va 
jusqu'à la fin du second siécle. Dans le méme 
temps, Zola fut nommé recteur du collége 
germanique-hongrois, transféré, par Joseph, 
de Rome à Pavie. En 1788, il donna une Dis- 
sertation anonyme sur l'autorité de saint Au- 
gustin dans les matières théologiques, surtout 
por rapport à la prédestination et à la gráce. 
a Dissertation et le Prologue furent mis à 

l'index à Rome, le 5 février 1790. La mort 
de Joseph fut un grand sujet de deuil pour 
Zola et ses amis. Le 20 mai suivant, il pro- 
nonça l'éloge funèbre de ce prince, dont il 
loua la piété profonde, l'amour pour l'Eglise, 
la sagesse et la modération. Ses partisans 
mêmes (rouvérent une exagération ridicule 
dans ce qu'il disait du zéle et des connais: 
sances théologiques de l'empereur. Cepen- 
dant l'archevéque de Milan et les autres évé- 
ques de Lombardie ayant porté à Léopold 
leurs plaintes contre le séminaire général de 
Pavie, ce prince supprima cette école, le 9 
avril 1791, et rendit aux évéques leurs droits 
sur l'enseignement, et aux séminaires diocé- : 
sains leurs biens. En 1795, Zola et Tambu- 
rini furent privés de leurs chaires sur la de- 
mande de Pie VI. Lors de la révolution d'I!a- 
lie, on rappela le premier à Pavie pour y oc- 
cuper une chaire d'histoire des lois et dela 
diplomatie. Comme lui et ses collégues s'é- 
taient déclarés partisans de la révolution de 
leur pays, la cour de Vienne supprima l'u- 
niversité de Pavie, lorsqu'elle reprit le Mila- 
nais en 1799. Zola entra, en 1802, dans la 
collége des Datti, dela république italienne, 
et mourut à Concejo, où il était allé pendant 
les vacances. On connaît encore de lui un 
petit traité intitulé : Du catéchiste, qui n'est 
qu'un abrégé de l'ouvrage de Serrao sur la 
méme matière. Ce fut un des hommes les 
plus zélés contre ce qu'il appelait l'Aildebran- 
disme, sobriquet injurieux par lequel ces 
nouveaux théologiens désignaient les droits 
et prérogatives du saint-siége. Son livre De 
Rebus christianis aute Constantinum, 3 vol ; 
et ses Leçons théologiques au séminaire de 
Brescia, 2 vol., sont à l'index par décret du 
10 juillet 1797. 
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tegerrime tuendam, et castos mores a con- 
tagione caute servandos maxime pertinent. 
cum semper ab apostolica hac sancta sede 
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provide, saprenterque conslituta, et sanctis- 
sime custodita sint; tum illud in primis lau- 
dabili Romanorum pontificum prædecesso- 
rum nostrorum zelo, ac vigilantia provisum 
et cautum fuit, ne ullum propter pravos, 
exiliososque libros, quibus fides et pietas 
labefactari plerumque solent, Christi fidelium 
animabus prejudicium, ac detrimentum ir- 
rogaretur. Quamobrem non solum hujus- 
modi libros improbare et proscribere con- 
sueverunt, sed ne vatitæ quoque eorum lec- 
tionis oblivio alla unquam subreperet, aut 
ignorantia obtenderetur, publicis tabulis, 
atque catalogis eosdem perniciosos libros 
describi, et consignari voluerunt; quo sane 
fleret, ut, palam denuntiata, atque oculis 
aubjecta eorum pravitate, ab omnium mani- 
bus facilius removerentur. Crescente autem 
in dies exitiosa ipsorum segete, et copia, re- 
novari identidem, atque augeri oportuit In- 
dices ipsos, quorum primum quidem pu- 
blica Ecclesie aüctoritate a sapientissimis 
Tridentinæ synodi Patribus dispositum fel. 
rec. Pius PP. 1V praedecessor noster optimis 
regulis communitum perfecit, atque aposto- 
lica auctoritate vulgavit : deinde vero Cle- 
mens PP. VIII itidem praedecessor noster 
librorum numero auctum, atque nonnullis 
iu antedictas regulas observationibus illu- 
stratum nova luce donavit. Alexander deni- 
que PP. VII pariter predecessor noster di- 
versa a prioribus methodo ordinatum, atque 
in varias parles tributum hujusmodi indi- 
cem suo nomine edi voluit, ac promulgari. 
Etsi autem pro temporum conditione satis 
diligenter, atque utiliter in iis conficiendis 
laboratum sit, diuturna tamen observatione, 
alque experimento compertum est, memo- 
ratos Indices neque satis correctos, neque 
antis usui accommodatos prodiisse : qua- 
propter e publica utilitate fore visum est, 
si novus Index methodo apiiore digestus, 
atque a mendis, erratisque pluribus, qua in 
priores irrepserant, emendatus construere- 
tur. Rem hanc omni procul dubio laboris 
et diligenti plenam jam tum animo præ- 
conceperamus, cum certas regulas in exa- 
mine et proscriptione librorum servandas 
tradidimus in constitulione nostra, qua in- 
cipit : Sollicita, ac provida, vni id. Jul., anno 
[Incarnat. Dom. wpccrut, pontificatus nostri 
aano xir data. Hujusmodi subinde nego- 
tium mature jam discussum Ven. Fratribus 
nostris S. R. E. cardinalibus congregationi 
Indicis librorum probibitorum prepositis 
dirigendum, promovendumque commisimus, 
qui pro injuncti sibi muneris ralione, zelo 
ac solertia, adhibitis eliam in consultationem 
et opus doctis, ac diligentibus viris, omnia 
pre votis sedulo agcpurateque perfecerunt. 
Absolutum ilaque juxia menlem nostram 
laudatum Indicem, et ab iisdem cardinalibus 
revisum, atque recognitum typis came- 
re nostrae apostolice edi voluimus, 1psum- 
que praesentibus lilleris nostris tanquam , 
expresse insertum habentes, auctoritate 
"apostolica tenore presentium approbamus 
et confirmamus , atque ab omnibus et sin- 
gulis versonis. ubicumque locorum exislen- 
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tibus , inviolabiliter et 1nconeusse obser- 
vari precipimus, et mandamus sub ponis 
tam in regulis Indicis quam in litteris, et 
constitutionibus apostolicis alias statutis et 
expressis, quas tenore earumdem præsen- 
tium confirmamus et renovamus. Non qb- 
stantibus apostolicis generalibus, vel spe- 
cialibus litteris , constitutionibus ac qui- 
busvis statutis, decretis, usibus, stylis, et 
consuetudinibus etiam immemorabilibus, 
ceterisque in contrarium facientibus qui- 
buscunque. Volumus autem, ut. earumdem 
presentium litterarum transumptis, seu 
exemplis etiam impressis, manu alicujus 
notarii publici subscriptis, et sigillo prelati 
alicujus in dignitate ecclesiastica constiluli 
obsignalis eadem prorsus fides habeatur, 
qua ipsis presentibus haberetur, si forent 
exhibit:e vel ostensæ. Datum Romæ apud 
Sanctam Mariam Majorem sub annulo Pis- 
catoris die xxii Decemb. MDcCLvn, pontifi- 
catus nostri anno xviir. 

Cajetanus. Amatus. 

CATHOLICO LECTORI 
FA. THOMAS ANTONINUS DEGOLA, 

urdinis predicatorum, sac. congregationis 
Indicis secretarius. 

Disiractis Indicis librorum prohibitorum 
postrema editionis anni 1819 exemplaribus, 
novam illius, mandante SS7* D. N. GReco- 
Rio XVI, accuriatori, quoad licuit, sedulitate 
ac studio elaborandam suscepimus. Eo vero 
in id opere laborisque alacrius intendimus , 
quo et exposcentium plurimorum votis, et rei, 
tum christiane, tum civili his mazime tempo-. ' 
ribus perturbate opportunius cunsulerelur. 
Integram igitur dum hic promimus librorum 
velit? ad hanc usque diem lectionis seriem, 
methodo pariter ac ratione, que aptior atque 
expeditior videretur per quam addicti, eam 
potissimum eonsectandam pre reliquis insti- 
fuimus, quam Indicis anni 1758 veluti nor- 
mam, celebris olim doctrina et eruditione tir 
Fr. Thomas Augustinus Ricchinius sacre 
ejusdem Indicis congregationis a secretis ez- 
posuit his fere verbis : 

« In. primis Indici universo cum regulas 
ipsius Indicis sacrosancta synodi Tridentine 
jussu editas, tum easdem in regulas observa- 
tiones, que Clementis V 111 et Alexandri VII 
auctoritate confeclæ sunt, premisimus, unu 
cum ejusdem Clementis VIII instructione. 
Quibus quidem rebus omnibus cum majorem 
et lucem, et vim afferat sapientissimi ponlifi- 
cis Benedicti XIV constitutio incipiens : Sol- 
licita ac provida, eam idcirco adjungendam 
putavimus. Subjecimus deinde decreta que- 
dam generalia, quo et brevitati Indicis con- 
suleremus, et dubitationem omnem talleremu, 
si qua de certis quibusdam libris suborin 
nosset, qui in Indice nominatim descripti non 
essent, : | 

Auctores autem ipsos, quorum nomina, a6 
cognomina, magna adhibita diligentia Ger- 
mang lectioni restituimus, in alphabeticum 
ordinem redegimus, majoremque in tis aj[e- 
rendis rationem h:^uinus cognomtRum, quam 
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nominum, guod hec illis minus nota esse vi- 
deantur. Cognominum (amen loco habuimus 
quoque simulata cognomina, quibus pseudo- 
nymi delitescunt , tum aliquando patriam 
aut etiam sanctos ipsos, quos sibi nonnulli 
tanquam cognomina assumunt. 

heaes atque disputationes non discipulo- 
rum, sed magistrorum, aut præsidentium no- 
mine, qui plerumque earum auctores esse s0- 
lent, disposuimus, nisi forte quis, vel suum 
unice, non magistri nomen attulerit, vel ipse 
uidem earumdem thesium verissimus auctor 
abitus sit. 
Libri a duobus auctoribus conscripti ejus 

auctoris cognomina referuntur, qui primus 
ordine reperitur. Qui vero libri a pluribus 
compositi sunt, jam non auctorum cognomi- 
nibus, sed ipsis suis titulis designantur. 
Eadem ratione anonymos libros, alphabeti 

ordine retento , recensuimus ; quos inter. si 
quis libros aliquos annumeratos deprehendat, 
qui cerlos auctores habent; nec unquam ano- 
nymi editi sunt, id et in procedentibus In- 
dicibus, et in hoc nostro non sine caua 
factum esse intelligat. 

Titulos vero librorum, quos pariter emen- 
dandos suscepimus, eadem orthographia des- 
criptos attulimus, quam auctores ipsi adhi- 
buerunt. Et aliquibus quidem libris locum 
et. tempus editionis addidimus tum lectorum 
commodo , ne scilicet illos cum aliis ejusdem 
tituli atque argumenti confunderent, tum ad 
commonsirandum editiones illas, non reli- 
quas, que diverse sunt, aut emendate, esse 
yroscriptas. Cæterorum vero librorum, si lo- 
cum, ubi impressi sunt, omisimus, id propter- 
sa (aciendum existimavimus , uf intelligeret 
quisque omnes eorum librorum editiones, quo- 
cunque tandem loco facte sint , prohibitas 
esse ; id enim cautum decretis sacre congre- 
gationis, Quamobrem perraro etiam unius 
ejusdemque libri diversas, quæ aliquando fieri* 
solent, indicavimus versiones. Cum ex in- 
siructione Clementis VILI, tit. de Prohibit. 
librorum, $ 6, appareat perniciosos, ac malos 
libros, qui certa aliqua lingua editi, ac deinde 
prohibiti sunt, prohibitos censeri debere, in 
quodcunque idioma postea trans[erantur. 

Diem, mensem et annum prohibitionis, sin- 
gulis fere libris, qui post annum 1596 pro- 
script sunt , adjunzimus. Descriptos vero 
ante predictum annum in Indice Pii IV, 
quem Tridentinum vocant, et in Indice Cle- 
mentis VIII, qui Tridentini Appendiz vo- 
cari solet, hísce motis distinzimus : Ind. 
Trid., App. Ind. Trid. 

Quibus autem libris, eo quod utilitatem 
aliquam pra se ferre videantur, additum est 
donec corrigantur, seu donec expurgentur : 
eam correctionem a nemine privato judicio, 
atque auctoritate fieri posse, sed rem totam ad 
sacram Indicis congregationem esse deferen- 
dam monemus. 

Jam vero reticendum nor putamus, quod 
non ii duntazat libri excommglmicationis re- 
servata pona sunt proscripti, qui ab hareticis 
compositi de religione catholica ex professo 
ugunt, hœresesque docent, quod litteris aposto- 
licis die cane Domini legs solitis, e£ constitu- 

INDEX LIBRORUM PROIHIBITORUM ne 
tione Alerandri VIT, que incipit : Speculato- 
res, statuitur; sed quod 0i etiam fere omnes 
libri hujusmodi pena proscribuntur , qui post 
predictam Alexandri VII constitutionem edi- 
fam die 5 martii anni 1664, brevibus, aut 
bullis pontifictis prohibiti indicantur, ut ex 
ipsis brevibus intelligi potest, ad qua lecto- 
fes remittimus. » 
Monendum denique catholicum lectorem 

ducimus omnibus Indicis anni mpccrvin præ- 
missis additum hic, ad calcem scilicet regu- 
larum et decretorum fuisse : 1° Mandatum 
S. S. Leonis XII, quod simul cum decreto 
rohibitionis quorumdam librorum sub die 26 
artii 1825 editum fuit; 9* Monitum S. con- 

gregationis additum decreto Fer. m, & Martii 
an. 1828. 

Cetera qua in hac novissima editione, ut 
omnium commodo, et utilitati serviremus, 
praestanda curavimus , usu quodam animad- 
vertenda, ac judicanda lectori relinguimus. 

REGULÆ INDICIS 
SAQROSANCTJE SYNODI TBIBENTINÆ JUSSU EDITA. 

REGULA I. — Libri omnes quos ante an- 
num Mpxv aut summi pontifices, aut concilia 
œcumenica damnarunt, et in hoc Indice non 
sunt, eodem modo damnati esse censeantur, 
sicut olim damnati fuerunt. . 

ReqguLa Il. — Hæresiarcharum libri, tam 
eorum qui post predictum annum hæreses 
invenerunt, vel suscitarunt, quam qui hære- 
ticorum capita, aut duces sunt, vel fuerunt, 
quales sunt Lutherus, Zwinglius, Calvinus, 
althasar Pacimontanus , Schwenckfeldius, 

et his similes, cujuscunque nominis, tituli, 
aut argumenti existant, omnino prohibentur. 

Aliorum autem hereticorum libri, qui de 
religione quidem ex professo tractant, om- 
nino damnantur. 

Qui vero de religione non tragtant, a theo- 
logis catholicis, jussu episcoporum et inqui- 
sitorum examinati et approbati, permittun- 
tur. 

Libri etiam catholice conscripti, tam ab 
illis qui postea in hæresim lapsi sunt, quam 
ab illis qui post lapsum ad Ecclesie gre- 
mium rediere, approbati a Facultate theolo- 
gica alicujus universitatis catholice, vel ab 
inquisitione generali, permitti poterunt. 

EGULA III. — Versiones scriptorum etiam 
ecclesiasticorum, qua hactenus editæ sunt a 
damnatis auctoribus, modo nihil contra sa- 
nam doctrinam contineant, permittuntur. 

Librorum autem Veteris Testamenti ver- 
siones, viris tantum doctis et piis, judicio 
episcopi, concedi polerunt; modo hujusmodi 
versionibus, tanquam elucidationibus Vul- 
.gatæ editionis, ad intelligéndam sacram Scri- 
pturam, non autem lanquan sacro textu 
utantur. 1 

Versiones vero Novi Testamenti ab aucto- 
ribus prime olassis hujus Indicis facte, ne- 
mini concedantur, quia utilitatis parum, pe- 
riculi vero plurimum lectoribus ex earum 
lectione manare solet. 

Si quæ vero annotationes cum hujusmodi, 
quæ permiltuntur, versionibus, vel cum Vul- 

—- 
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gata editione circumferuntur, expunctis locis 
suspectis a Facultate theologica alicujus 
universitatis catholici, aut inquisitione ge- 
nerali, permitti eisdem poterunt quibus et 
versiones. 

Quibus conditionibus totum volumen Bi- 
bliorum, quod vulgo Biblia Vatabli dicitur, 
aut partes ejus, concedi viris piis et doctis 
poterunt. 

Ex Bibliis vero Isidori Clarii Brixiani pro- 
Jogus et prolegomena præcidantur ; ejus vero 

* fextum, nemo textum Vulgate editionis esse 
existimet. 

RequLa 1V. — Cum experimento manifes- 
tum sit, si sacra Biblia vulgari lingua pas- 
sim sine discrimine permittantur, plus inde, 
ob hominum temeritatem, detrimenti quam 
utilitatis oriri; hac in parte judicio episcopi, 
aut inquisitoris stetur, ut cum consilio pa- 
rochi, vel confessarii Bibliorum, a catholicis 
auctoribus versorum, lectionem in vulgari 
lingua eis concedere possint, quos intellexe- 
rint ex hujusmodi lectione non damnum, sed 
fidei, atque pietatis augmentum capere pos- 
se; quam facultatem in scriptis habeant. 

Qui autem absque tali facultate ea legere, 
seu habere presumpserit, nisi prius Bibliis 
ordinario redditis, peccatorum absolutionem 
percipere non possit. 

Bibliopolæ vero qui predictam facultatem 
non habenti Biblia idiomate vulgari con- 
scripta vendiderint, vel alio quovis modo 

. concesserint, librorum pretium, in usus pios 
ab episcopo convertendum, amittant; aliis- 
que ponis pro delicti qualitate, ejusdem epi- 
scopi arbitrio, subjaceant. 

Regulares vero, nonnisi facultate a præla- 
tis suis habita, ea legere, aut emere possint. 

RecuLa V. — Libri illi, qui hereticorum 
auctorum opera interdum prodeunt, in qui- 
bus nuila, aut pauca de suo apponunt, sed 
aliorum dicta colligunt, cujusmodi sunt 
lexica, concordantiæ, apophthegmata, simi- 
litudines, indices, et hujusmodi, si quæ ha- 
bcant admixta, quæ expurgatione indigeant, 
illis episcopi et inquisitoris, una cum theo- 
logorum catholicorum consilio sublatis, aut 
emenda'is, permittantur. 
ReGuLa VI. — Libri vulgari idiomate de 

controversiis inter catholicos et hæreticos 
nostri temporis disserentes, non passim per- 
mittantur, sed idem de iis servetur, quod de 
Bibliis vulgari lingua scriptis statutum est. 

Qui vero de ratione bene vivendi, contem- 
plandi, confitendi, ac similibus argumentis 
vulgari sermone conscripti sunt, si sanam 
doctrinam contineant, non est cur prohi- 
beantur ; sicut nec sermones populares vul- 
gari lingua habiti. 

Quod si hactenus, in aliquo regno, vel 
provincia, aliqui libri sunt probibiti, quod 
nonnulla contineant quae sine delectu ab 
omnibus legi non expediat; si eorum aucto- 
res catholici sunt, postquam emendati fue- 
rint, permitti ab episcopo et inquisitore po- 
terunt. 

RgauLA VII. — Libri qui res .ascivas, seu 
obscenas ex professo tractant, narrant aut 
doeent, cum non solum fidei, sed et uorum, 

DICTIONNAIRE DES HERESIES. 91 

qui hujusmodi librorum lectione facile cor- 
rumpi solent, ratio habenda sit, omnino pro- 
hibentur; et qui eos habuerint, severe ab 
episcopis puniantur. 

Antiqui vero ab ethnicis conscripti, pro- 
pter sermonis elegantiam, et proprietatem, 
permittuntur : nulla ,tamen ratione pueris 
prælegendi erunt. 

ReGurA VIII. — Libri quorum principale 
argumentum bonum est, in quibus tamen 
obiter aliqua inserta sunt quæ ad bæresim, 
seu impietatem, divinationem, seu supersti- 
tionem spectant, a catholicis theologis, in- 
quisitionis generalis auctoritate, expurgati, 
concedi possunt. 

Idem judicium sit de prologis, summariis, 
seu annotationibus, que a damnatis auctori- 
bus, libris non damnatis apposito sunt; sed 
posthac nonnisi emendati excudantur. 

ReGuLa 1X. — fibri omnes, et scripta 
geomantiæ, hydromantiæ, æromantiæ, pyro- 
mantiæ, onomantie, chiromantiæ, necro- 
mantiæ, sive in quibus continentur sortile- 
gia, veneficia, auguria, auspicia, incantatio- 
nes artis magice, prorsus rejiciuntur. 

Episcopi vero diligenter provideant, ne 
astrologiæ judiciariæ libri tractatus, indices 
legantur, vel habeantur, qui de futuris con- 
tingentibus, successibus, fortuitisve casibus, 
aut iis actionibus, quas ab humama voluntate 
pendent, certo aliquid eventurum affirmare 
audent. 

Permittuntur autem judicia, et naturales 
observationes , quæ navigationis , agricultu- 
re, sive medicæ artis juvande gratia, con- 
scripta sunt. " 

REGULA X. — In librorum, aliarumve scri 
pturarum impressione servetur, quod in con 
cilio Lateranensi sub Leone X, sess. 10, sta- 
tutum est. . 

. Quaresiin alma urbeRoma liber aliquid sit 
"jmprimendus, per vicarium summi pontifi- 
cis, et sacri palatii magistrum, vel personas 
a sanctissimo domino nostro deputandas, 
prius examinetur. 

In aliis vero locis ad episcopum, vel alium 
habentem scientiam libri, vel scriptura im- 
primendæ, ab eodem episcopo deputandum, 
ac inquisitorem hæreticæ pravitatis ejus ci- 
vitatis, vel diccesis, in qua impressio fiet, 
ejus approbatio, et examen pertineat, et per 
eorum manum, propria subscriptione, gratis, 
et sine dilatione imponendam, sub ponis et 
censuris in eodem decreto contentis, appro- 
betur; hac lege, et conditione addita, ut 
exemplum libri imprimendi authenticum, et 
manu auctorís subscriptum apud examina- 
torem remaneat. 

Eos vero qui libellos manusceriptos vul- 
gant, nisi ante examinati probatique fuc- 
rint, iisdem ponís subjici debere judicarunt 
Patres deputati, quibus impressores ; et qui 
eos habuerint et legerint, nisi auctores pro- 
diderint, pro auctoribus habeantur. | 

Ipsa vero' hujusmodi librorum probatio in 
scriptis detur, et in fronte libri, vel scripti, 
vel impressi, authentice appareat; probalio- 
que et examen, ac cetera gratis fiant, 

Preterea in singulis civitatibus ac diæce 
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sibus, comus, vel loci, ubi ars impressoria 
exercetur, et bibliothecæ librorum venalium 
sæpius visitentur a personis ad id deputandis 
ab episcopo, sive ejus vicario, atque etiam 
ab inquisitore heretice pravitatis, ut nihil 
corum quas prohibentur, aut imprimatur, 
aut vendatur, aut habeatur. 
Omaes vero librarii et quicunque libro- 

rum venditores habeant in suis bibliothecis 
indicem librorum venalium, quos habent, 
cum subscriptione dictarum personarum ; 
nec alios libros habeant, aut vendant, aut 
quacunque ratione tradant, sine licentia eo- 
rumdem deputatorum, sub poena amissionis 
librorum, et aliis arbitrio episcoporum, vel 
inquisitorum imponendis ; emptores vero, 
lectorcs, vel impressores, eorumdem arbitrio 
puniantur. 
Quod si aliqui libros quoscunque in ali- 

quam civitatem introducant, teneantur iis- 
dem personis deputandis renuntiare; vel si 
locus publicus mercibus ejusmodi constitu- 
tus sit, ministri publici ejus loci predictis 
personis, significent, libros esse adductos. 
Nemo vero audeat librum quem ipse, vel 

alius in civitatem introduxit, alicui legen- 
dum tradere, vel aliqua ratione alienare, aut 
commodare, nisi ostenso prius libro, et ha- 
bita licentia a personis deputandis, aut nisi 
notorie constet, librum jam esse omnibus 
permissum. ° 

Idem quoque servetur ab hæredibus, et 
exsecutoribus ultimarum voluntatum, ut li- 
bros a defuncto relictos, sive eorum indi- 
cem, illis personis deputandis afferant, et ab 
lis licentiam obtineant, priusquam eis utan- 
tur, aut in alias personas quacunque ratione 
eos transferant. 

In his autem omnibus, et singulis pena 
statuatur, vel amissionis librorum, vel alia, 
arbitrio eorumdem episcoporum, vel inqui- 
sitorum, pro qualitate contumacia, vel de- 
icti. 
Circa, vero libros quos Patres deputati 

aut examinarunt, aut expurgandos tradide- 
runt, aut certis conditionibus, ut rursus ex- 
cuderentur, concesserunt, quidquid illos sta- 
luisse constiterit, tam bibliopolæ quam caeteri 
obser vent. | 

Liberum tamen sit episcopis aut inquisi- 
toribus generalibus, secundum facultatem, 
quam babent, eos etiam libros, qui his re- 
gulis permitti videntur, prohibere, si hoc in 
suis regnis, aut provinciis, vel diccesibus 
expedire judicaverint. 

Ceterum nomina cum librorum qui a Pa- 
tribus deputatis purgati sunt, tum eorum 
quibus illi hanc provinciam dederunt, eo- 
rumdem deputatorum secretarius notario 
sacræ universalis inquisitionis Romans de- 
scripta, sanctissimi domini nostri jussu tra- 

at. 
Ad extremum vero omnibus fidelibus præ- 

cipitur, ne quis audeat contra harum regu- 
larum proscriptum, aut liujus Indicis prohi- 
bitionem, libros aliquos legere, aut habere. 

Quod si quis libros haereticorum, vel cu- 
jusvis auctoris scripta, ob haresim, vel ob 
falsi dogmatis suspicionem damnata, atque 
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prohibita legerit, sive habuerit, statim in 
excommunicalionis sententiam incurrat. 

Qui vero libros alio nomine interdictos le- 
gerit aut habuerit, prater peccati mortalis 
reatum, quo afficitur, judicio episcoporum 
severe puniatur. | 

OBSERVATIONES 

AD REGULAM QUARTAM ET NONAM CLEMENTIS 
PAPA VIII JUSSU FACT. 

CIRCA QUARTAM REGULAM. 

Animadeertendum est circa suprascriptam 
quartam regulam Indicis fel. rec. Pii pape 
IV nullam per hanc impressionem, et editio- 
nem de novo fribui facultatem episcopis, vel 
inquisitoribus, aut regularium superioribus, 
concedendi licentiam emendi, legendi, aut re- 
tinendi Biblia vulgari lingua edita, cum hac- 
Lenus mandato, et usu sancte Romane, et uni- 
versalis inguisitionis sublata eis fuerit fucul- 
tas concedendi hujusmodi licentias legendi, 
vel retinendi Biblia eulgaria, aut ulias sacra 
Scriptura, tam Novi quam Veteris Testamenti 
paries, quavis vulgari lingua editas. 

ADDITIO, 

Quod si hujusmodi Bibliorum versiones 
vulgari lingua fuerint ab apostolica sede ap- 
probate, aut edite cum annotationibus de- 
sumptis ex sanctis Ecclesie Patribus, vel ex 
doclis, catholicisque viris , concednntur. 
Decr. sac. congregationis Ind. 13 Junii 1757, 

CIRCA NONAM REGULAM. 

Circa regulan nonam ejusdem Indicis ab 
episcopis, et inquisitoribus Christi fideles se- 
dulo admonendi sunt, quod in legentes, aut 
retinentes contra regulum hanc libros hujus- 
modi astrologie judiciarie, divinationum el 
sortilegiorum, rerumque aliarum in eadem re- 
gula expressarum, procedi potest, non modo 
per ipsos episcopos e£ ordinarios, sed etiam 
per inquisitores locorum, ex Conatit. fel. rec. 
Sizti pape quinti contra exercentes astrolo- 
gie judiciariæ artem, et alia quecunque divi- 
nalionum genera, librosque de eis legentes, ac 
tenentes, promulgata, sub .Dat. Rome apud 
Sanctum Petrum, anno. incarnut. Domini 
MDLXXXYV nonis Januarii, pontificatus sui 
anno primo. 

DE THALMUD ET ALIIS LIBRIS HEBRARORUM. 
Quamvis in Indice pradicti Pii pape 

quarti Thalmud Hebraeorum, ejusque glosse, 
annotationes, interpretationes et expositiones 
omnes prohibeantur ; sed quod, si absque no- 
mine Thalmud, et sine injuriis, et calumniis 
in religionem Christianam aliquando prodiis- 
sent, tolerarentur : quia tamen sanclissimus 
dominus noster dominus Clemens papa VIII 
per suam constitutionem contra impia scripta, 
et libros Hebreorum sub Dat. Rome apud 
Sanctum Petrum anno. incarnat, Domini 
 MDXCÍI, pridie kal. Martii, pontificatus sui 
anno secundo, illos prohibuit, atque damna- 
vit : mens ipsius non est, eos propterea ulla- 
tenus etiam sub illis conditionibus permit- 
tendi, aut (olerandi ; sed specialiter et ex- 
presse statuit et vult ut hujusmodi impii thals 
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mudici, cabalistici, aliique nefarii Hebræo- 
rum libri omnino damnati, et prohibiti ma- 
neant et censeantur; alque super eis, el altis 
libris hujusmodi predicta constitutio perpe- 
tuo et inviolabiliter observetur. 

DE LIBRO MAGAZOR. 

Ad hec sciant episcopi. ordinarii el inqui- 
sitores locorum, librum Magazor Hebraeorum, 
qui continet partem officiorum et ceremonia- 
rum ipsorum, et Synagoga, Lusitanica, His- 
panica, Gallica, Germanica, Italica, aut qua- 
vis alia vulgari lingua preterquam Hebrœa, 
editum, jamdiu ex speciali decreto rationabi- 
liter prohibitum esse. Idcirco provideant, il- 
lum nullatenus permitti, aut tolerari debere, 
nisi Hebraica lingua pradicta. 

OBSERVATIONES 
AD REGULAM DECIMAM ALEXANDRI PAPÆ VII 

JUSSU ADDIT E. 

. . Obtervandum est circa regulam. decimam, 
quod degentes in statu sedi apostolice mediate, 
vel immediate subjecto non possunt (ransmit- 
tere libros a se compositos, alibi imprimen- 
dos, sine expressa approbatione, et in scriptis 
eminentissimi, ac reverendissimi D. cardina- 
lis sanctissimi domini nostri vicarii e£ magis- 
tri sacri palatii, si in Urbe; sí vero ertra 
Urbem existant, sine ordinarii loci illius, 
sive ab his deputalorum facultate, et licentía 
operi infigenda. 

Qui vero super impressionem librorum, or- 
dinariam, aut delegatam auctoritatem exer- 
cent, dent operam, ne ad examen librorum 
hujusmodi, personas. affectui auctorum quo- 
modolibet  addictas , presertim vero propin- 
quitate illos, aut alia, quantumvis a longe pe- 
Líta ea sit (veri et sínceri fudicit corruptrice) 
necessitudine contingentes admittant : super 
omnia autem ab oblatis sibi in hanc operam 
per eosdem auctores censoribus caveant; sed 
tis demum utantur, quos doctrina, morum- 
que integritate probatos, ab omni suspicione 
gratie intactos, ac, si fieri potest, auctoribus 
ipsis ignotos, ef unius boni publici, Deique 
glorie studiosos cognoverint. Quo vero ad 
auctores regulares, cujuscunque ordinis, et 
instituti sint, tllud preterea observandum, ut 
ne eorum scripta, vel opera aliis ejusdem in- 
stituti regularibus examinanda commíttantur, 
sed alterius ordinis, et instituti viri pii, docti- 
que, et a partium studio, atque ab amoris et 
odii stimulis prorsus remoti eligantur : per 
hoc autem non tollitur, quin intra eorumdem 
regularium ordinem, per religiosos ejusdem 
ordinis, superiorum suorum jussu, prefati 
libri examinari debeant. 

. INSTRUCTIO 
PRO 11$, QUI LIBRIS TUM PROHIBENDIS, TUM EXPURGANDIS, 

YUM HTIAM IMPRIMENDIS, DILIGENTEM, AC FIDELEM, 
UT PAR EST, OPERAM SUNT DATURI. 

CLEMENTIS VIH 
AUCTORITATE REGULIS INDICIS ADJECTA. 

Ad Fidei catholice conservationem non 
galis est, quinam ex jam editis libris dam- 
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nate lectionis sint, cognoscere (quod Indice 
et regulís confectis per Patres a generali 
Tridentina synodo delectos, precipue sanci- 
tum est), nisi illud etiam caveatur ne vel 
iidem denuo pullulent libri, vel similes alii 
emergant et propagentur, qui incautas fide- 
lium mentes occulto veneno inficientes, justa, 
ac merita, damnatione digni judicentur. 

Ut igitur quicunque posthac, seu veteres, 
seu novi libri edentur, quam maxime puri, 
ettam in iis, quæ ad fidem, quam que ad 
mores pertinent, incontaminati existant; 
quid circa malorum librorum interdictionem, 
ad eos penitus abolendos, tam ab episcopis 
et inquisitoribus quam a ceteris, quoru a 
ad id in Ecclesia Dei studium valere, et au- 
ctoritas potest; (preter ea, que Tridentino- 
rum Patrum regulis supradictis decreta sunt) 
publica utilitas exigat, capitibus infra posi- 
tis, diligentius sancitur, iisdemque statuitur, 
quie omnino in posterum, tum ab iisdem 
episcopís et inquisitoribus, aliisque, ut pre- 
fertur, in malorum librorum interdictione, 
et abolitione, tum a correctori bus in libro- 
rum, àc ceterorum quorumcumque sceripto- 
rum correctione, atque emendatione, tum a 
(ypographis in ipsorum librorum impres- 
sioue (poena pro arbitrio episcopi et inquisi- 
toris adversus eosdem typographos consti- 
tuta) inviolate sunt observanda. 

De Prohibitione librorum. 

8 |. —CGurent episcopi et inquisitores, ut 
statim atque hic Index fuerit publícatus, 
eorum jurisdictione subjecti ad ipsos descripta 
singillatim deferant nomina librorum om- 
nium, et singulorum, quos apud se ín eodem 
Indice prohibitos quisque reperiet 

At hujusmodi vero libros sic significandos, 
infra certum tempus ab episcopo vel inqui- 
sitore præscribendum, omnes cujuscunque 
gradus et conditionis exstiterint, sub gravi 
poena, eorum arbitratu infligenda, teneantur. 
Rome vero hæc omnia, certo a se, propo- 

sitis edictis, præscribendo tempore, presta 
curab!t sacri palatii magister. 

& II. — Si qui erunt qui librum unum, aut 
plurcs ex prohibitis, qui ad præscriptum re- 
gularum permitti possunt, certa aliqua ex 
caus: potestatem sibi retinendi, aut legendi 
fieri ante expurgationem desiderent, concé- 
denda facultatis extra Ürbem jus erit penes 
episcopum aut inquisitorem; Rome, penes 
magistrum sacri palati. 

Qui quidem gratis eam, et scripto manu 
sua subsignato tribuent, de triennio ín trien- 
nium renovandan; ea in primis adhibila 

consideratione, ut nonnísi viris dignis, ac 
pietate, et doctrina conspicuis, cum delectu, 
ejusmodi licentíam largiantnr ; iis autem 1n 
primis, quorum studia utilitati publice; et 
sancte catholice Ecclesise usui esse, com- 
pertum habuerint. 

Qui inter legendum, quaecunque repererinl 

animadversione digna, notatis capitibus et 
foliis, significare episcopo vel inquisitori 

teneantur. 
5 I1I. — Illud etiam catholice fidei conser* 

vande necessitas extra Italiam, maxime cam 
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ab episcopis et inquisitoribus, tum a publicis 
universitatibus, omni doctri": laude floren- 
tibus postulat, ut eorum librorum indicem 
conflci et publicari curent, qui per eorum 
regna atque provincias, hæretica labe in- 
fecti, ac bonis moribus contrarii vagantur, 
sive illi propría nationis, sive aliena lingua, 
conscripti fuerint. 

Utque ab eorum lectione, seu retentione, 
certis penis, ab eisdem episcopis et inquisi- 
toribus propositis, eorumdem regnorum, ac . 
provinciarum homines arceant. 

Ad quod exsequendum apostolice sedis 
nuntii et legati extra ltaliam, eosdem epi- 
scopos, ínquisitores et universitates sedulo 
excitare debebunt. 

$ IV.— lidem apostolici extra Italiam nun- 
tii, sive lezati, nec non in Italia episcopi et 
inquisitores, eam curam suscipient, ut sin- 
gulis annis catalogum diligenter collectum 
librorum in suis partibus impressorum, qui 
aut prohibiti sint, aut expurgatione indi- 
geant, ad .sanctam sedem apostolicam, vel 
congregationem Jndicis ab illa deputatam 
transmitfant, 

& V. —Episcopi et inquisitores, seu ab 
iisdem subdelegati et deputati, tam in Italia 
quam extra, penes se habeant singularum 
nationum indices; ut librorum, qui apud 
illas damnati ac prohibiti sunt, cognitionem 
habentes, facilius prospicere possint, an 
eliam a sue jurisdictionis terris eosdem re- 
cognitos arcere vel retinere debeant. 

$ VI. —In universum autem de malis et 
perniciosis libris id declaratur atque statui- 

. tur, ut qui certa aliqua lingua initio editi et 
deinde prohibiti, ac damnati a sede aposto- 
lita sunt; iidem quoque in quamcunque 
postea vertantur linguam, censeantur ab 
eadem sede, ubique gentium, sub eisdem 
penis interdicti et damnati. 

De Correctione librorum. 

$I. — Habeant episcopi et inquisitores 
conjunctim facultàtem quoscunque libros 
juxta prescriptum hujus Indicis ex purgandi, 
ctiam in locis exemptis, et nullius : ubi vero 
nulli sun! inquisitores, episcopi soli. 

Librorum vero expurgatio nonnist viris 
eruditione et pietate insignibus committatur, 
iique sint tres; nisi forte, considerato genere 
libri, aut eruditione eorum, qui ad Id deli- 
gentur, plures vel pauciores judicentur ex- 
pedire. 

Ubi emendatio confecta erit, notatis capi- 
tibus, paragraphis et foliis, manu illius, vel 
illorum, qui expurgaverint, subscripta, red- 
datur eisdem episcopis ct inquisitoribus, ut 
prefertur ; qui si emendationem approbave- 
rint, tunc liber permittatur. 

8 II. —Qui negotium susceperit corrigendi 
alque expurgandi, circumspicere omnia et 
attente notare debet, non solum que in cursu 
operis manifeste se offerunt, sed si que in 
scholiis, in summariis, in marginibus, in in- 
dicibus librorum, in preefationibus , aut epi- 
tolis dedicatoriis, tanquam in insidiis, deli- 
.£scunt, 
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Quæ autem correctione atque expurgatione 
indigent, fere hec sunt quæ sequuntur. 

Propositiones hæreticæ, erroneæ, heresim 
sapientes, scandalosæ, piarum aurium offen- 
sive, lemerariæ, schismaticæ, seditiosæ et 
blaspheme. 
Que contra sacramentorum rilus et cære- 

monias, contraque receptum usum et con- 
suetudinem sanctee Romane Ecclesie novi- 
tatem aliquam inducunt. 

Profanæ etiam novitates vocum ab hære- 
ticis excogitata, et ad fallendum introductæ. 

Verba dubia et ambigua, qu& legentiom 
animos a recto, catholicoque sensu ad nefa- 
rias opiniones adducere possunt. 

Verba sacræ Scripture non fideliter pro- 
lata, vel e pravis hereticorum versionibug 
deprompta ; nisi forte afferrentur ad eosdem 
hæreticos impugnandos, et propriis telis ju- 
gulandos et convincendos. 

Expungi etiam oportet verba Scripture 
sacre, quacunque ad profanum usum impie 
accommodantur : tum que ad sensum detor- 
quentur abhorrentem a catholicorum Pa- 
trum atque doctorum unanimi sententia. 

Itemque cpitheta honorifica et omnia in 
landem hereticorum: dicta deleantur. 

Ad hec rejiciuntur omnia que supersti- 
tiones, sortilegia ac divinationes sapiunt. 

Item quecunque fato, aut fallacibus si- 
nis, aut ethnice fortunae, humani arbitrii 
ibertatem subjiciunt, obliterentur. 
Ea quoque aboleantur, quæ paganismum 

redolent. 
Item que fame proximorum, et præser- 

tim ecclesiasticorum et principum detra- 
hunt; bonisque moribus et Christianæ disci- 
plinæ sunt contraria, expungantur. 
Expungende sunt etiam propositiones que 

contra libertatem, immunitatem et jurisdic- 
tionem ecclesiasticam. 

Item que ex gentilium placitis, moribüs, 
exemplis tyrannicam politiam fovent, et 
quam falso vocant rationem status, ab evan- 
gelica, et Christiana lege abhorrentem indu- 
cunt, deleantur. 

Explodantur exempla qua ecclesiasticos 
ritus, religiosorum ordines, statum, dignita- 
tem ac personas laedunt et violant. 

Faceliæ etiam, aut dicteria, in perniciem, 
aut prejudicium fame, et existimationis 
aliorum jactata, repudientur. 

Denique lasciva qu& bonos mores corrum- 
pere possunt, deleantur. 

Et si quie obscene imagines, predictis 
libris expurgandis impress, aut depicts 
exstent, etiam in litteris grandiusculis, quas 
initiolibrorum, velcapitumimprimi moris est; 
hujus generis omnia penitus obliterentur. - 

$ HI. -— In libris autem catholicorum re- 
centiorum, qui post annum Christiane salutis 
MDXVY conscripti sunt, si id quod corrigen- 
dum occurrit, paucis demptis aut additis, 
emendari posse videatur, ld correctores fa- 
ciendum curent, sin minus omnino auferatur. 

$ IV. —In libris autem catholicorum vete- 
rum nihil mutare fas sit, nisi ubi, aut fraude 
hæreticoram, aut typograohi incuria mani- 
festus error irrepserit. | 
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Si quid autem majoris momenti et animad- 
versione dignum occurrerit, liceat in novis 
cditionibus, vel ad margines, vel in scholiis 
aduotare: ca in primis adhibita diligentia, 
an ex doctrina, locisque collatis, cjusdem 
auctoris sententia difficilior illustrari; ac 
mens ejus planius explicari possit. 

$ V. — Postquam codex expurgatorius 
confectus erit, ac mandato episcopi et inqui- 
sitoris impressus, qui libros expurgandos 
habebunt, poterunt de eorumdem licentia, 
juxta formam in codice traditam, eos corri- 
gere ac purgare. 

De Impressione librorum. 

$ 1. — Nullus liber in posterum excudatur, 
qui non in fronte nomen, cognomen et pa- 
triam præferat auctoris. Quod si de auctore 
non constet, aut justam aliquam ob causam, 
tacito cjus nomine, episcopo et inquisitori 
liber edi posse videatur, nomen illius omnino 
describatur, qui librum examinaverit atque 
approbaverit. | 

Ín his vero generibus librorum, qui ex 
variotum scriptorum dictis, aut exemplis, 
aut vocibus compilari solent, is, qui laborem 
colligendi, et compilandi susceperit, pro au- 
ctore habeatur. 

& 1f. —Regulares, preter episcopi et in- 
quisitoris licentiam (de qua regula decima 
dictum est), meminerint leneri se, sacri con- 
cilii Tridentini decreto, operis in lucem 
edendi facultatem a praelato, cui subjatent, 
'obtinere. 

Utramque autem concessionem, quæ ap- 
pareat, ad principium operis imprimi faciant. 

$ III. — Curent episcopi et inquisitores , 
poenis etiam propositis, ne impressoriam ar- 
tem exercentes, obscenas imagines, tur- 
pesve, etiam in grandiusculis litteris impri- 
mi consuetas , in librorum deinceps infpres- 
sione apponant. ; 

Ad libros vero qui de rebus ecclesiasticis 
aut spiritualibus conscripti sunt, ne charac- 
teribus grandioribus utantur, in quibus ex- 

* presse appareat alicujus rei profane, nedum 
turpis, obscenæve species. 

Qui etiam invigilabunt summopere , ut in 
singulorum impressione librorum nomen 
jmpressoris , locus impressionis , et annus 
quo liber impressus est, in principio ejus, 
atque in fine adnotetur. * 

$ IV.— Qui operis alicujus editionem pa- 
rat , integrum ejus exemplar exbibeat epi- 
scopo vel inquisitori : id ubi recognoverint 
probaverintque , penes se relineant. 'Quod 
Rome quidem in archivio magistri sacri pa- 

. latii ; extra Urbem vero, in loco idoneo; 
quem episcopus aut inquisitor elegerit, re- 
servetur. 
Postquam autem liber impressus erit, 

non liceat cuiquam venalem in vulgus pro- 
ponere , aut quoquomodo publicare , ante- 
quam is ad quem hec cura pertinet, illum 
ium manuscripto apud se retento diligenter 
contulerit, licentíamque, ut vendi publicari- 
que possit, concesserit 

Idque tum: demum faciendum, cum explo- 
ratum habebitur , typographum fideliter se 
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in suo munere gessisse, neque ab exemylari 
manuscripto vel minimum discessisse. 

$ V. — Curent episcopi et inquisitores , 
quorum muneris erit facultatem libros im- 
primendi concedere, ut eis examinandis 
spectata pietatis et doctrine viros adhibeant, 
de quorum fide et integritate sibi polliceri 
queant, nihil eos gratie daturos, nihil odio, 
sed omni humano affectu posthabito , Dei 
duntaxat gloriam spectaturos et fidelis po- 
puli utilitatem. 

Talium autem virorum approbatio, una 
cum licentia episcopi et inquisiloris , ante 
initium operis imprimatu?. 

8 VI. -— Typographi et bibliopolæ coram 
episcopo aut inquisitore, et Romo coram 
magistro sacri palalii, jurejurando spon- 
deant, se munus suum catholice, sincere ac 
fideliter exsecuturos , hujusque Iudicis de- 
cretis ac regulis, episcoporumque ct inqui- 
sitorum edictis, quatenus-eorum artes al- 
tingunt , obtemperaturos ; neque ad sue ar- 
tis ministerium quemquam scienter admis- 
suros, qui hæretica labe sit inquinatus. 
Quod si inter illos, insignes, ac eruditi 

nonnulli reperiantur, fidem cliam catholi- 
cam , juxta formam a Pio 1V fel. rec. præ- 
scriplam , eorumdem superiorum arbitrio, 
profiteri teneantur. 

$ VII. — Liber auctoris damnati, qui ad 
prescriptum regularum expurgari permitti- 
lur , postquam accurate recognitus , cl pur- 
gatus , legitimeque permissus fuerit , si de- 
nuo sit imprimendus, præferat titulo inscrij- 
tum nomen auctoris,cum nota damnationis, 
ut quamvis quoad aliqua liber recipi, auctor 
tamen repudiari intelligatur. 

In ejusdem quoque libri principio, tum 
veteris prohibitionis , tum recentis emenda- 
tionis, ac permissionis mentio fiat; exempli 
gratia: Bibliotheca a Conrado Gesnero Tigu- 
rino , damnato auctore , olim edita ac prohi- 
bita, nunc jussu superiorum expurgala cl 
permissa. 

BENEDICTI PAPÆ XIV CONSTITUTIO 

QUA METHODUS PIUESCBIBITUR IN EXAMINE, ET PROSCRIPTIONR 

: LIBRORUM SERVANDA. 

"BENEDICTUS EPISCOPUS 

SERYUS SERYORUM DEI 
AD PERPETUAM BEI MEMORIAM. 

Sollicita ac provida Romanorum pontifi- 
cum prædecessorum nostrorum vigilantia in 
eam semper curam incubuit, ut Christi fide- 
les ab eorum librorum lectione averterel, ex 
quibus incauti,ac simplices detrimenti quid- 
piam capere possent, imbuique opinionibus 
ac doctrinis, quee vel morum integritati , vel 
catholic religionis dogmatibus adversantur. 
Nam, ut velustissimum mittamus sancti Ge- 
lasii I decretum, quæque jam pridem a Gre- 
gorio IX, aliisque pontificibus hac de re sta 
tuta fuerunt,ignorare neminem arbitramur, 
qua fuerint a predecessoribus nostris Plo 
IV, sancto Pio V, et Clemente VIII diligen- 
tissime prestita, ut saluberrimum opus à 
sacrosancte Tridentinæ synodi Patribus $us 
ceptum, mature discussum, ac pene ad ex^ 
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tum perouctum, de vetito lectionis librorum 
Indice conficiendo, atque vulgando, non ab- 
solverent solum , atque perficerent, sed sa- 
pientissimis etiam decretis ac regulis com- 
munirent. Quod quidem negotium aposto- 
lica sedes continenter urget ac promovet ; 
ad id deputatis duabus sanctæ Romane Ec- 
clesiæ cardinalium congregationibus, qui- 
bus onus inquirendi in pravos noxiosque 
libros impositam est , cognoscendique , qui- 
bus emendatio, et quibus proscriptio debea-- 
(ur. Id muneris congregationi quidem Ro- 
mane universalis inquisitionis a Paulo IV 
commissum perhibent , idque adhuc ab ea 
exerceri pergit, ubi de libris ad certa rerum 
enera pertinentibus judicandum occurrit. 

Certum est autem, sanctum Pium V primum 
fuisse congregationis Indicis instilutorem, 
quam subsequentes deinde pontifices Grc- 
gorius XIII, Sixtus V et Clemens VIII con- 
firmarunt, variisque privilegiis et facultati- 
bus auxerunt: ejusque proprium , ac fere 
unicum officium est in examen libros vo- 
care, de quorum proscriptione , emenda- 
tione vel permissione capienda est! delibera- 
tio. 

$1. Qua maturitate, consilio, ac prudentia 
in congregatione universalis inquisitionis de 
proscribendis, vel dimittendis libris delibe- 
retur , cum neminem latere putamus , tum 
nos ipsi plane perspectum, ac diuturna ex- 
perientia compertum babemus ; nam in mi- 
noribus constituti, de libris nonnullis in ea 
censuram tulimus, et consultoris ejusdem 
congregalionis munere diu perfuncti sumus; 
postremo inter sancte Romane Ecclesiæ 
cardinales cooptati, inquisitoris generalis 
locum in ea obtinuimus; ac demum ad apo- 
stolicam sedem, meritis licet imparibus , 
evecti, non modo censorum animadversio- 
nes in libros nonnullos aliquando legere ac 
ponderare , sed etiam in congregationibus, 
que singulis feriis quintis coram nobis ha- 
bentur, cardinalium sententias atque suffra- 
gia, antequam de iisdem libris quid decerna- 
tur, audire et excipere consuevimus. Haud 
minoris diligentiæ testimonium ferre possu- 
mus , adeoque debemus, pro altera congre- 
gatione [ndicis, cui generaliter incumhit , 
ut supra diximus , de quorumvis librorum 
proscriptione decernere. Dum enim in mino- 
ribus versaremur, cum prími , tum secundi 
censoris, seu relatoris officium in ea con- 
gregatione non semel obivimus ; ex quo au- 
tem supremum pontificatum gerimus , nul- 
lius libri proscriptionem ratam habuimus , 
nisi audito congregationis secrelario, qui li- 
bri materiem, revisorum censuras, cardina- 
lium judicia, et suffragia accurate nobis ex- 
poneret. 

$ 2. Sed quoniam compertum est nobis, 
atque exploratum, multas librorum pro- 
scriptiones, præserlim quorum auctores ca- 
tholici sunt, publicis aliquando, injustisque 
querelis in reprehensionem adduci, tanquam 
sí temere , ac perfunctorie in tribunalibus 
nostris ea res ageretur, operæ pretium duxi- 
mus, hac nostra perpetuo valitura constitu- 
tione, certas firmasque regulas proponere , 

juxta quas deinceps librorum éxamen, judi- 
ciumque peragatur ; tametsi plane affirmari 
possit, idipsum jampridem, vel eadem pror- 
sus ralione, vel alia æquipollenti , constan- 
ter actum fuisse. 

$ 3. Porro Romane universalis Inquisitio- 
nis congregalin ex pluribus constat sancte 
Romane Ecclesie cardinalibus a summo 
pontifice delectis, quorum alii sacræ theolo- 
gio , alii canonici juris doctrina , alii eccle- 
siasticarum rerum peritia, munerumque Ro- 
mane curie exercitatione, prudentiæ de- 
mum, ac probitatis laude, conspicui haben- 
tur. His adjungitur unus ex Romane curiæ 
presulibus, quem assessorem vocant ; unus 
etiam ex ordine Predicatorum sacræ theolo- 
gi» magister, quem commissarium appel- 
lant; certus preterea consultorum numerus, 
qui ex: utroque elero seculari ac regulari 
assumuntur;alii demum præstantes doctrina 
viri , qui a congregalione jussi de libri cen- 
suram instaurant, iisque qualificatorum no- 
men tributum est. De variis in prefata con- 
gregatione, iisque gravissimis rebus agitur, 
in primis autem de causis fidei, ac de perso- 
nis violate religionis reis. At cum librum 
aliquem ad eam, tanquam proscriptione 
dignum, deferri contigerit ; nisi ad ludicis 
congregationem , ut fleri plerumque solet , 
judicandum remittat, sed pro rerum,tempo- 
rumque ratione sibi de illo cognoscendum 
esse arbitretur; nos, inherentes decreto lato 
ab eadem congregatione feria quarta kalen- 
dis Julii anni millesimi septingentesimi quin- 
quagesimi, atque a nobis confirmato feria 
quinta insequente, hac ratione et methodo 
judicium institui mandamus. 

$ ̂ . Primo nimirum uni ex qualificatori- 
bus, aut consultoribus a congregatione de- 
signando, liber tradatur , quem is attento 
animo legat , ac diligenter expendat; tum 
censuram suam scripto consignet , locis in- 
dicatis et paginis, in quibus notati errores 
continentur. Mox liber cum animadversio- 
nibus revisoris ad singulos consultores mit- 
tatur, qui in congregatione pro more ha- 
benda singulis feriis secundis in «edibus 
sancti officii, de libro et censura sententiam 
dicant: ipsa deinde censura , cum libro , et 
consultorum suffragiis, ad cardinales trans- 
mittantur , ut hi in congrezatione, quia fe- 
ria quarta baberi solet in Fratrum Prædica 
torum cenobio Sancte Marie supra Miner- 
vam nuncupato, de tota re definitive pro- 
nuntiet. Post ab assessore sancti officii acta 
omnia ad pontificem referantur, cujus arbi- 
trio judicium omne absolvetur. 

$ >. Cum autem sit veteri institutione re- 
ceptum, ut auctoris catholici liber non unius 
tantum relatoris perspecta censura, illico 
proscribatur ; ad normam prefati decreti 
mensis Julii anni millesimi septingentesimi 
quiuquagesimi, volumus eam consuetudi- 
nem omnino servari ; ila ut si primus censor 
librum proscribendum esse judicet, quainvis 
consultores in eamdem sententiam conve- 
niant, nihilominus alteri revisori ab eadem 
congregàlione electo liber , et censura trae 
dantur, suppresso primi censoris nomine , 
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quo alter judicium suüm liberius exponat. 
Bi autem secundus revisor primo assentia- 
tur, tunc utriusque animadversiones ad car- 
dinales mittantur, ut iis expensis de libro 
decernant ; at si secundus a primo dissen- 
tlat, ac librum dimittendum existimet, ter- 
tius eligatur censor, cui, suppresso priorum 
nomine, utraque censura communicetur. 
Hujus autem relatio, si a priore consulto- 
rum sententia non abludat ,cirdinalibus im- 
mediate communicetur, ut ipsi quod oppor- 
lunum fuerit decernant. Sin minus , ilerum 
consultores, perspecta tertia censura suffra- 
gia ferant ; idque una cum omnibus præfatis 
relationibus , cardinalibus exhibeatur , qui, 
re ila mature perpensa , de controversia de- 
nique pronuntiare debebunt. Quotiescun- 
que autem pontifex, vel ob rei, de qua in li- 
bro agitur , gravitatem , vel quia id auctoris 
merito, aliisque circumstantiis tribuendum 
censeat, libri judicium coram seipso in con- 
gregatione feriæ quintae habendum decreve- 
rit; quod sæpe a nobis factum fuit , et quo- 
ties ita expedire judicabimus, in posterum 
quoque fiet ; tunc satis fuerit exhibere pon- 
tifici et cardinalibus libri censuras et con- 
sultorum suffragia, omisso examine congre- 
galionis ferie quarte, ejusque relatione, 
quam per assessorem pontifici faciendam 
diximus : nam cardinalium suffragiis coram 
ipso pontifice ferendis, atque hujus defini- 
tiva sententia, vel alio opportuno consilio in 
eadem congregatione capiendo, res absolve- 
ur. 

$ 6. Altera quoque Indicis congregatio 
plures complectitur cardinales ipsi a ponti- 
fice ascriptos, iisdemque dotibus præditos, 
quibus sancti officii cardinales pollere so- 
lent; cum eliam eorum aliquos in utraque 
congregatione locum habere contingat. Ex 
ils unus ejusdem congregationis præfectus 
existit ; assistens vero perpetuus est magis- 
ter sacri palatii ; secretarius autem, a prima 
congregationis institalione usque in præ- 
sentem diem, ex ordíne Fratrum Prædicato- 
rum a summo ponlüiíice pro tempore eligi 
consuevit. Sunt preterea ex utroque clero 
sæculari,et regulari ejusdem congregationis 
consultores et relatores selecti ; et quidem, 
ubi aliquis librorum relationes coram con- 
gregationes semel , bis, tertio Jaudabiliter 
peregerit , tum ipsa congregatio pontificem 
rogare solet, ut ejus auctoritate in consulto- 
rum numerum referatur. 

$ 7. Sub ipsa pontificatus nostri primor- 
dia, ea nos subiit cogitatio, ut certam ali- 
quam et immulabilem methodum pro exa- 
mine, judicioque librorum in hac Indicis 
congregatione servandam statueremus. Qua 
de re non mo'!o consilium exqu'sivimus 
dilecti filii nostri Angeli Mariæ sancte Ro- 
manaEcclesie cardinalis Quirini nuncupati, 
ejusdem sancte Romano Ecclesi; bibiiothe- 
carii , et dictæ congregationis præfecti, qui 
pari prudentia et doctrina suum nobis sen- 
sum scripto declaravit; verum etiam anti- 
quiores aliquot ejusdem congregationis con- 
sultores coram dilecto filio Josepho Augus- 
tino Orsi, ordinis Predicatorum, tunc ip- 
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sis congregationis secretario, nune autem 
palatii apostolici magistro, convenire jussi- 
mus, suamque sententiam aperire, qua pa- 
riter scripto concepta, nobis jam tunc exhi- 
bita fuit. Cumque hec omnia diligenter apud 
nos asservata fuerint, nunc demum velerem 
deliberationem nostram resumentes, quem- 
admodum ea, quw» ad librorum examen, 
atque judicium in primodicta congregatione 
sancti Officii peragendum, pertinent, aucto- 
ritate nostra constabilivimus ; ita etiam ea, 
quia ad congregationem Indicis, et cjusdem 
generis negotia apud eam tractanda facere 
possunt, opportunis decretis constituere vo- 
lentes, prelaudati cardinalis profecti con- 
siliis, dictorumque consultorum votis inhæ- 
rendo, hæc deinceps servanda decernimus. 

$ 8. Cum congregatio Indicis ad librorum 
censuram unice, ut dictum est , institula, 
non ita crebro convocari soleat, ut altera 
sancti Officii congregatio, que ob causarum 
el negotiorum multitudinem singulis heb- 
domadis ter haberi consuevit ; illius prop- 
terea secretario peculiare munus , et ofli- 
cium recipiendi librorum den untiationes , ut 
fieri jam ante consuevit, committimus et 
demandamus. fs autem a libri delatore per- 
cunctabitur diligenter, quas ob causas illum 
prohiberi postulet, tum librüm ipsum haud 
perfunctorie pervolvet, ut de proposilæ ac- 
cusationis subsistentia cognoscat ; duobus 
etiam in eam rem adhibitis consultoribus, ab 
ipso, praevia summi pontificis, aut cardinalis 
præfecti, vel ejus, qui præfecti vices supplel, 
approbatione eligendis: quorum collato con. 
silio, si liber censura et nota dignus videa- 
tur, unus aliquis relator ad ferendum de eo 
judicium idoneus, illius nempe facultatis, de 
qua in libro agitur, peritus, eadem, quam 
nupet innuimus, ratione eligendus erit, qui 
scripto referat animadversiones suas, anno- 
tatis paginis , quibus singula ab ipso repre- 
hensa continentur. Sed antequam ejus cen- 
sura ad cardinalium congregationem fera- 
tur, baberi volumus privatam consultorum 
congregationem , quam olim parvam dixe- 
runt, nos autem preparatoriam vocabimus, 
ut relatoris animadversionibus ad librum 
collatis, de earum pondere judicium fi. 
Hujusmodi congregatio semel omnino sin- 
guli: mensibus , aul etiam saepius, si opor- 
tuerit, ab ipso congregalionis secrelar!o 
convocanda erit, vel in suis cubiculis , YE 
opportuniore , ut ipsi videbitur, loco, inirà 
predicti coenobii edes, ubi is commoratur. 
Eique semper intererit magister sacr! p4- 
latii pro tempore existens, una cum SX 
aliis e numero consultorum, singulis vict 
bus, pro qualitate argumenli ct maleri& 
de qua disputandum erit, ut supra de pri" 
mis duobus consulloribus, et de relalore 
constitutum est, a secretario eligendis ; pr 
ler secretarium ipsum, cujus parles erunlin 
tabulas referre consultorum sententias ,qUa* 
deiude ad congregationem cardinalium mit 

let cum relatoris censura. In generali &€ 
mum congregatione ofnia illa servari " 
bebunt, quæ superius statuta sumt pro n 
gregatione sancti officii circa lib rorum ex 
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men. Âc quemadmodum ad assessorem san- 
eti officii pertinet de actis in congregatione 
summum pontiflcem certum reddere; ita ad 
secretarium congregationis Indicis specta- 
bit, quoties hæc librum aliquem proscriben- 
dum, aut emendandum censuerit, ejusdem 
pontificis assensum , previa diligenti acto- 
rum omnium relatione, exquirere. 

8 9. Quoniam vero in congregatione In- 
dicis de sola librorum prohibitione agitur, 
nonnulla hoc loco adjungenda judicavimus, 
eidem congregationi potissimum usui futura, 
que (amen ab altera etiam congregatione 
sanctt officii, dum ín hujus quoque generis 
causis se immiscet, ubi similes rerum cir- 
cumstantiæ se offerant, eque observanda 
crunt. Quotiescunque agatur de libro aucto- 
ris catholici, qui sit integræ fame, et clari 
nominis, vel ob alios editos libros, vel forte 
ob eum ipsum, quíin examen adducitur , et 
hunc quidem proscribi oporteat ; pre oculis 
habeatut usu jamdiu recepta consuetudo 
prohibendi librum, adjecta clausula : Donec 
corrigalur, seu Donec expurgelur, si locum 
habere possit, nec grave quidpiam obstet , 
quominus in .casu de quo agitur, adhiberi 
valeat. Hac autem conditione proscriptioni 
adjecta, non slatim edatur decretum , sed 
suspensa illius publicatione, res antea cum 
auctore, vel quovis altero pro eo agente et 
rogante, communicetnr, atque ei quid de- 
lendum, mutandum, corrigendumve fuerit, 
indicetur. Quod si nemo auctoris nomine 
compareat, vel ipse, aut alter pro eo agens, 
injunclam correctionem libri detrectet, con- 
gruo definito tempore decretam edatur. Si 
vero idem auctor, ejusve procuralor , con- 
gregalionis jussa fecerit, hoc est novam in- 
stituerit libri editionem cum opportunis ca- 
stigationibus , ac mutationibus, tunc sup- 
primatur proscriptionis decretum ; nisi forte 
prioris editionis exemplaria magno numero 
distracta fuerint: tnnc enim ita decretum 
publicandum erit, ut omnes intelligant, pri- 
mte editionisexemplaria duntaxat interdicta 
(ore, secunde vero jam emendate permissa. 
$ 10. Conquestos scimus aliquando non- 

nullos , quod librorum judicia et proscrip- 
tiones, inauditis auctoríbus, flant, nullo ipsis 
loco ad defensionem concesso. Huic autem 
querele responsum fuisse novimus, nihil 
opus esse auctores in judicium vocare , ubi 
non quidem de eorum personis notandis , 
aut condemnandis agitur, sed de consulendo 
fidelium indemnitati, atque avertendo ab 
ipsis periculo, quod ex nocua librorum 
lectione facile incurritur; si qua vero igno- 
minim labe auctoris nomen ex eo aspergi 
contingat, id non directe, sed oblique ex 
libri damnatione consequi. Qua sane ratione 
minime improbandas censemus hujusmodi 
librorum prohibitiones, inauditis auctoribus 
factas; cum presertim credendum sit, quid- 
quid pro se ipso, aut pro doctrinæ suc de- 
fensione potuisset auctor afferre, id minime 
a censoribus, aut judicibus isnoratum ne- 
glectumve fuisse. Nihilo tamen minus, quod 
sæpe alias, summa æquitatis et prudentia 
ratione, ab eadem congregatione factum 

fuisse constat, hoc enam in posterum ab ea 
servari magnopere optamus , ut quando res 
sit de auctore catholico, aliqua nominis et 
meritorum fama illustri, ejusque opus, 
demptis demendis, in publicum prodesse 
posse dignoscatur, vel auctorem ipsum suam 
causam tueri volentem audiat, vel unum ex 
consultoribus designet, qui ex officio operis 
patrocinium defensionemque suscipiat. 
$ 11. Quemadmodum vero ubi de congre- 

gatione sancti officii agebamus, eidem nos 
semper interfuturos recepimus, quotiescun- 
que de libro, cujus maleria gravioris mo- 
menti sit, judicium agatur ; quod erit nobis 
facillimum, cum eadem congregatio qua- 
libet feria quinta coram nobis habeatur ; sic 
et Indicis congregationi præsentiam nostram 
impendere parati sumus, quoties rei gravi- 
tas id promereri videbitur. Neque enim id 
opus esse dicendum est, cum vel beeretici 
hominis liber denuntiatur, in quo auctor 
errores catholico dogmati adversantes con- 
sulto tradit, aut tuetur ; vel opus aliquod in 
examen adducitur, quo rectæ morum regula 
labefactantur, ac vitiis, ct corruptelis fo- 
menta probentur. In his enim casibus ne 
illas quidem, quas supra scripsimus, accu- 
ratiores cautelas adhibere necesse erit ; sed 
hæretico dogmate, vel ptavo moris incita- 
mento semel comperto, proscriptionis de- 
cretum illico sanciendum erit, juxta primam, 
secundam, et septimam Indicis regulas, sa- 
crosancti Tridentini concilii jussu editas, 
atque vulgatas. 

$ 12. Cum in prælaudata congregatione 
sancti officii severissimis legibus cautum sit, 
ne de rebus ejusdem congregationis quis- 
quam cum alio extra illam loquatur ; nos 
hanc eamdém silentii legem a relatoribus , 
consultoribus, et cardinalibus congregatio- 
nis Indicis religiose custodiendam præcipi- 
mus. Illius tamen secretario potestatem E - 
cimus, ut animadversiones in libros ceniuræ 
subjectos, eorum auctoribus, vel aliis illo- 
rum nomine agentibus, et postulantibus, 
sub eadem decreti lege communicare queat ; 
suppressis semper denuntiatoris, censoris- 
que nominibus. 

$ 13. Examinandis corrigendisque libris 
peropportuna sunt, quæ decem regulis In- 
dicis a Patribus Tridentinæ synodi confe- 
ctis atque editis continentur. In instructioue 
autem felicis recordationis Clementis pape 
VIII, eisdem regulis adjecta, Tit. de Corre- 
ctione librorum, $ v, episcopis, et inquisitu- 
ribus cura committitur, ut ad librorum eden- 
dorum examen spectata pietatis et doctrina 
viros adhibeant , de quorum fide , et integri- 
tate sibi polliceri queant, nihil eos gratie da- 
furos , nihil odio , sed omni humuno affectu 
postha^ito. Deiduntazat gloriam spectaturos, 
et fidelis populi utilitatem. His porro virtu- 
libus animique dotibus, si non majori, at 
pari certe de causa, prestare oportet hujus . 
nostra congregalionis revisores et consul- 
tores. Cumque eos omnes, qui nunc hujus- 
modi munera obtinent, tales esse nen igno- 
remus, optandum sperandumque est, nou 
übsimiles deinceps futuros, qui ad id eliv 
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gentur; homines nimirum vite integros, 
probate doctrine, maturo judicio, incor- 
rupto affectu, ab omni partium studio, per- 
sonarumque acceptione alienos; qui æquita- 
tem libertatemque judicandi, cum pruden- 
tia et veritatis zelo conjungant. Cum autem 
corum numerus nunc certus el constitutus 
non sit; ab ejusdem congregationis cardina- 
libus consilium exspectabimus atque capie- 
mus, num eum pro futuris temporibus defi- 
nire oporteat, vel expediat: hoc tamen jam 
nunc decernentes , quatenus eorum numerus 
definiatur , ut tam relatores, quam consul- 
tores, ex utroque clero , seculari nempe et 
regulari, assumantur, alii quidem theologi , 
alii utriusque juris periti, alii sacra, et pro- 
fana eruditione praestantes, ut ex eorum 
cetu, pro varietate librorum qui ad congre- 
gationem deferuntur, idonei viri non desint 
ad ferendum de unoquoque judicium. 

$ 1*. Ipsos autem relatores consullorcs- 
que, tam nunc existentes, quam in poste- 
rum quandocunque futuros, monemus ac 
vehementer hortamur, ut in examine judi- 
cioque librorum, sequentes regulas diligen- 
ter inspiciant accurateque custodiant. 

8 15. I. Meminerint non id sibi muneris 
onerisque impositum, ut libri ad exam inan- 
dum sibi traditi proscriptionem modis om- 
nibus curent atque urgeant ; sed ut diligenti 
studio ac sedato animo ipsum expendentes, 
fideles observationes suas, verasque rationes 
congregationi suppedilent, ex quibus rec- 
tum judicium de illo ferre, ejusque proscerip- 
tionem, emendationem aut dimissionem pro 
merito decernere valeat. | | 

$ 16. II. Tametsi hactenus cautum sit, 
cavendumque deinceps non dubitemus, ut 
ad referendum et consulendum in praedicta 
congregalione, ii solum admittantur qui 
scientiam rerum, quas libri d.lati respective 
continent, diuturno studio acquisilam possi- 
deant ; decet enim de artibus solos artifices 
judicare; nihilominus si forte eveniat, ut 
alicui per errorem materia aliqua discu- 
tienda committatur, ab illius peculiaribus 
studiis aliena, idque a censore aut consul- 
tore electo, ex ipsa libri lectione deprehen- 
datur; noveritis, se neque apud Deum, ne- 
que apud homines culpa vacaturum, nisi 
quamprimum id congregationi aut secre- 
tario aperiat, seque ad ferendam de hujus- 
modi libro censuram minus aptum profes- 
sus, alium magis idoneum ad id muneris sub- 
rogari curet : quo tantum abest, ut exisU- 
mationis sue dispendium apud pontificem 
et cardinales passurus sit, ut magnam po- 
lius probitatis et candoris opinionem et lau- 
dem sibi sit conciliaturus. 

$ 17. HI. De variis opinionibus, atque 
sententiis in unoquoque libro contentis, ani- 
mo a præjudiciis omnibus vacuo, judican- 
dum sibi esse sciant. ltaque nationis, fami- 
lie, schole, instituti affectum excutiant ; 
studia partium seponant; Ecclesie sanctæ 
dogmalà, et communem catholicorum doc- 
trinam, que conciliorum generalium decre- 
lis, Romanorum pontificum constitutionibus, 
et orthodoxorum Patrum atque doclorum 
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consensu continetur, unice pre oculis ha- 
beant ; hoc de cetero cogilantes, non paucas 
esse opiniones, quse uni scholae, instituto, 
aut nationi certo certiores videntur, et ni- 
hilominus, sine ullo fidei aut religionis de- 
trimento, ab aliis catholicis viris rejiciuntur 
atque impugnantur, oppositæque defendun- 
tur, sciente ac permittente apostolica sede, 
que unamquamque opinionem hujusmodi 
in suo probabilitatis gradu relinquit. 

$ 18. 1V. Hoc quoque diligenter animad- 
vertendum monemus, haud rectum judicium 
de vero auctoris sensu fieri posse, nisi omni 
ex parte illius liber legatur ; queque diver- 
sis in locis posita et collocata sunt, inter so 
comparentur; universum prælerea auctoris 
consilium et institutum attente dispiciatur ; 
neque vcro ex una, vel altera propositione 
a suo contextu divulsa, vel seorsim ab aliis 
qua in eodem libro continentur, considerata 
el expensa, de eo pronuntiandum esse: 
siepe enim accidit, ut quod ab auctore in 
aliquo operis loco perfanctarie,*aut subobs- 
cure traditum est, ita alio in loco distincle, 
copiose ac dilucide explicetur, ut uffuse 
priori sententi» tenebre, quibus involula 
pravi sensus speciem exhibcbat, penitus dis- 
pellantur, omnisque labis expers propositio 
dignoscatur. 
$ 19. V. Quod si ambigua quadam exci- 

derint auctori, qui alioquin catholicus sit, 
el integra religionis, doctrinæque fama, 
æquilas ipsa postulare videtur, ut ejus dicta 
benigne, quantum licuerit, ex plicata, in bo- 
nam partem accipiantur. | 

$ 20. Has porro similesque regulas, qua 
apud optimos scriptores de his agentes facile 
occurrent, semper animo propositas habeant 
censores et consultores; quo valeant, in hoc 
gravissimo judicii genere, conscientiæ sug, 
auctorum fame, Ecclesise bono et fidelium 
ulilitati consulere. Duo autem reliqua sunt 
in eum finem plane opportuna, quæ hoc lo- 
có adjungenda omnino esse judicamus. 

$ 21. Prodeunt aliquando libri, in quibus 
falsa et reprobata dogmata, aut systemala, 
religioni vel moribus exilivsa , tanquam 
aliorum iuventa et cogitata, exponuntur el 
referuntur, absque eo quod auctor, qui opus 
suum pravis hujusmodi mercibus onerare 
sategit, ea refutandi curam in se recipial. 
Putant vero, qui talia agunt, nulli sese re- 
prehensioni aut censuræ obnoxios esse, prop. 
terca quod de alienis, ut aiunt, opinionibus 
nihil ipsi affirment, sed historice agant. At 
quidquid sit de eorum animo, et consilio, 
deque personali in eos animadversione, de 
qua viderint, qui in tribunalibus ad coer- 
cenda crimina inslitutis jus dicunt; dubitari 
cerle non potest, magnam ejusmodi libris in 
Christianam rempublicam labem ac perni- 
ciem inferri; cum incautis lectoribus ve- 
nena propinent, nullo exhibito, vel parato, 
quo præserventur , antidoto. Subtilissimum 
hoc humane malitiæ inventum, ac novum 
seduclionis genus, quo simplicium mentes 
facile implicantur, quam diligentissime re- 
visores advertant ac censure subjician; 
ut vel hujusmodi libri, si aliqua ex ipsis capi 
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possit utilitas, emendentur, vel in velito- 
rum Indicem omnino referantur. 

$ 22. In ea, quam superius laudavimus, 
predecessoris nostri Clementis papse VIII, 
Instructione, Tit. de Correct. lib. $ 2, sapien- 
tissime cautum legitur, ut gue fame proxi- 
morum, el præserlim ecclesiasticorum et 
principum detrahunt, bonisque moribus et 
Christiane discipline sunt. contraria, ex- 
pungantur. Et paulo post: Facetie etiam, 
aut dicteria, in perniciem ; aut prejudicium 
fama, et existimationis aliorum jaclata, re- 
pudientur. Utinam vero in aspectum, lu- 
cemque bominum libri ejusmodi in hac 
temporum licentia et pravitate non efferren- 
tur, in quibus djssidentes auctores mutuis 
se jurgiis conviciisque proscindunt : alio- 
rum opiniones nondum ab Ecclesia damna- 
fas censura perstringunt, adversarios eo- 
rumque scholas, ac cetus sugillant, et pro 
ridiculis ducunt, magno equidem bonorum 
scandal», hereticorum vero contemptu, qui 
digladiantibus inter se catholicis, seque mu- 
tuo lacerantibus, plane triumphant. Etsi vero 
fieri non posse intelligamus, ut disputationes 
omnes e mundo tollantur, presertim cum 
librorum numerus continenter augeatur ; 
faciendi enim plures libros nullus est finis, ut 
est apud Ecclesiasten cap. xi1; compertum 
preterea nobis sit, magnam aliquando utili- 
tatem ex iis capi posse; modum tamen in de- 
fendendis opinionibus, et Christianam in 
scribendo moderationem servari merito vo- 
Jumus. Non inutiliter (inquit Augustinus in 
Enchirid. cap. 59 prope finem) exercentur 
ingenia , si adhibeatur disceptatio moderata, 
et absit error opinantium se scire quod ne- 
sciunt. Qui veritatis studium, et purioris doc- 
trinæ zelum, quo suarum scriptionum mor-- 
dacitatem excusent, obtendere solent, ii pri- 
mum intelligant, non minorem habendam 
veritalis, quam evangelice mansuetudinis, 
et Christiane charitatis rationem. Charitas 
autum de corde puro, patiens est, benigna 
est, non irrilatur, non æmulatur, non agit 
perperam, (utque addit idem Augustinus lib. 
contra Litteras Petiliani cap. 29, n. 31) sine 
superbia veritate præsumilt, sine sævilia pro 
veritate certat. Hiec magnus ille non veritatis 
minas quam charitalis doctor, et scripto, et 
opere præmonstravit. Nam iu suis adversus 
anichæos, Pelagianos, Donatistas, aliosque 

tam sibi quam Ecclesie adversantes, assiduis 
conflictationibus, id semper diligentissime 
cavit, ne quempiam eorum injuriis, aut con- 
viciis læderct atque exasperaret. Qui secus 
scribendo, vel disputando fecerit, is profecto 
nec veritatem sibi precipue cordi esse, nec 
charitatem sectari se ostendit. 
$ 23. li quoque non salis idoneam jus- 

lamque excusalionem afferre videntur, qui 
ob singulare, quod profilentur, erga veteres 
doctores studium, eam sibi scribendi ratio- 
nem licere arbitrantur; nam si carpere no- 
vos audeant, forte ab iædendis veteribus sibi 
minime temperassent, si in eorum tempora 
incidissent ; quod praeclare animadversum 
est ab auctore Operis imperfecti in Matthæum 
Hom. 52: — Cum audieris, iuquit, aliquem 

beatificantem antiquos doctores, proba qualis 
sit circa suos doctores ; si enim illos cum 
uibus vicit sustinet et honorat, sine dubio 

tllos, si cum illis vixisset, honorasset ; si au- 
tem suos contemnit, si cum illis vixisset, et 
illos contempsisset. — Quamobrem firmum 
ratumque sit omnibus, qui adversus aliorum 
sententias scribunt ac disputant , id quod 
raviter ac sapienter a Ven. servo Dei præ- 
ecessore nostro Innocentio papa XI præ- 

scriptum est in decreto edito die secunda 
Martii anni millesimi sexcentesimi septua£ 
gesimi noni: — Tandem, inquit, ut ab inju- 
riosis contentionibus doctores, seu scholastici, 
aut alii quicunque in posterum abstineant , 
ut paci et charilali consulatur, idem sanctis- 
simus in virtute sancte obedientia eis præci- 
pit, ut lam in. libris imprimendis ac manu- 
scriptis, quam in thesibus ac prædicationibus, 
caveant ab omni censura el nota, nec noh a 
quibuscunque conviciis contra eas proposi- 
tiones, quæ adhuc inter catholicos contro- 
vertuntur , donec a suncta sede recognita 
sint, ef super eis judicium proferatur. — 
Cohibeatur itaque ea scriptorum licentia, 
qui, ut aiebat Augustinus lib. xr Conf. cap. 
95, num. 3%, sententiam suam amantes, non 
quia cera est, sed quia sua est, aliorum opi- 
niones non modo improbant, sed illiberali- 
ter etiam notant atque traducunt. Non fera- 
tur omnino, privatas sententias, veluti certa 
ac definita Ecclesie dogmata, a quopiam in 
libris obtrudi, opposita vero erroris insimu- 
Jari ; quo torbæ in Ecclesia excilantur, dis- 
sidia inter doctores aut seruntur, aut foven- 
tur, et Christiane charitatis vincula persæpe 
abrumpuntur. 

8 24. Angelicus scholarum princeps, Ec- 
clesieque doctor S. Thomas Aquinas, dum 
tot conscripsit nunquam satis laudata volu- 
mina, varias necessario offendit philosopho- 
rum theologorumque opiniones, quas veritate 
impellente refellere debuit. Cæteras vero 
tanti doctoris laudes id mirabiliter cumulat, 
quod adversariorum neminem parvipendere, 
vellicare aut traducere visus sit, sed omnes 
officiose ac perhumaniler demereri ; nam si 
uid durius, ambiguum obscurumve eorum 
ictis subesset, id leniter benigneque inter- 

pretaudo, emolliebat atque explicabat. Si 
autem religionis ac fidei causa postulabat, 
ut eorum sententiam exploderet ac refuta- 
ret, tanta id praestabat modestia, ut non mi- 
norem ab iis dissentiendo, quam catholicam 
veritatem asserendo, laudem mereretur. Qui 
tam eximio uti solent, ac gloriari magistro 
(quos magno numero esse, pro singulari 
noslro erga ipsum cultu studioque gaude- 

- mus) ii sibi ad æmulandüm proponant tanti 
doctoris in scribendo moderationem, hones- 
tissimamque cum adversariis agendi dispu- 
tandique rationem. Ah hanc ceteri quoquo 
sese componere studeant, qui ab ejus schola 
doclrinaque recedunt. Sanctorum enim vir- 
tutes omnibus in exemplum ab Ecclesia pro- 
posite sunt. Cumque angelicus doctor.san- 
ctorum albo ascriptus sit, quanquam di- 
versa ab eo sentire liceat, ei tamen contra- 
riam in agendo, ac disputando rationem inire 
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embino non licet. Nimium interest publico 
tranquillitatis, proximiorum ædificationis et 
charitatis, ut e catholicorum scriptis ab- 
sit livor, acerbitas atque scurrilitas, a Chri- 
stiana institutione ac disciplina, et ab omni 
honestate prorsus aliena. Quamobrem in 
hujusmodi scriptorum licentiam graviter pro 
munere suo censuram intendant revisores 
librorum, eamque congregationis cardinali- 
bus cognoscendam subjiciant, ut eam pro 
zelo suo et potestate coerceant. 

$ 95. Qus hactenus a nobis proposita ac 
constituta sunt, predecessorum nostrorum 
decretis plane consona, congregationum 
quoque nostrarum legibus et consuetudi- 
nibus comprobata, in librorum examine ac 
judicio instituendo , apostolica auctoritate 
deinceps servari decernimus * mandantes 
universis et singulis, qui in prefatis con- 
gregationibus locum obtinent, seu illis quo- 
modolibet operam suam prestant, ut ad- 
versus praemissa sic a nobis statuta nihil 
edicere, innovare, decernere aut intentare 
presumant, absque nostra, vel successo- 
rum nostrorum pro tempore existentium 
Romanorum pontificum expressa facultate. 

$ 96. Non obstantibus contrariis quibus- 
vis, etiam apostolicis constitutionibus et or- 
dinationibus, nec non earumdem congrega- 
tionum, etiam apostolica auctoritate, seu 
quavis firmitate alia roboratis decretis, usi- 
bus, stylis et consuetudinibus, etiam imme- 
morabilibus, ceterisque in contrarium fa- 
cientibus quibuscunque. | 

8 27. Nulli ergo omnino hominum liceat 
paginam hanc nostrorum decretorum, man- 
datorum, statutorum, voluntatum ac dero- 
gilionum infringere, vel ei ausu temerario 
contraire. Si quis autem hoc attentare præ- 
sumpserit, indignationem omnipotentis Dei, 
ac beatorum Petri et Pauli apostolorum ejus 
se noverit incursurum. 
Datum Rome apud Sanctam Mariam Ma- 

jorem anno incarnationis dominice millesi- 
mo seplingentesimo quinquagesimo tertio, 
septimo idus Julii, pontificatus nostri anno 
tertio decimo. 

D. CARD. PASSIONEUS. 
J. DATARIUS. 

VISA 
DE CURIA J. Q. BOSCHI. 

| L. Euaznius. 
LOGO T PLUMBI. 

Registrata in Secretaria Brevium. 

DECRETA 

PE LIBBI$ PROHIBITIS NEC IN INDICE NOMINA- 
TIM EXPRESSIS. 

Cum non omnes libri, qui vi constitutio- 
num apostolicarum, aut decretorum congre- 
gationum S, Officii et Indicis prohibiti sunt, 
singillatim describi in Indice propter eorum 
ingentem numerum possint, necessarium vi- 
sum est hujusmodi libros ad certa quaedam 
capita revocare, ac per materias de quibus 
agunt, eorum veluti Indicem conficere, ut si 
quod circa librum aliquem in Indice non de- 
icriptum, aut in regulis ejusdem Indicis non 

comprehensum, exoritur dubium, intelligi 
possit utrum inter prohibitos sit compu» 
tandus. 

$ 1". — Libri ab hereticis scripti, vel editi, 
aut ad eos, sive ad infideles pertinentes 

. prohibiti, 

1. Agenda, seu formula precum, aut officia 
eofumdem. 

9. Apologiæ omnes, quibus eorum errores 
vindicantur,siveezplicantur et confirmantur. 

3. Biblia sacra, eorum opera impressa, rel 
eorumdem annotationibus, arguments, sum- 
mariis, scholiis et indicibus aucta. 

b. Biblia sacra, vel eorum partes ab iisdem 
metrice conscripta. 

5. Calendaría, martyrologia ac necrologia 
eorumdem. 

6. Carmina, narrationes, orationes, imagi- 
nes, libri, in quibus eorum fides ac religio 
commendatur. 

7. Catecheses et catechismi omnes, quam- 
cunque inscriptionem praeferant, sive librorum 
abecedariorum, sive explicationum | symboli 
apostolici, preceptorum decalogi, sive. in- 
siructionum, acinstitutionum religionis Chri- 
stiane, locorum communium, elc. 

8. Colloquia, conferentiæ, disputationes, 
synodi, acta synodalia de fide, et fidei dogma- 
tibus ab eisdem edita, et in quibus explicatio- 
nes quecumque eorum errorum continentur. 

9. Confessiones, articuli, sive formulæ fidei 
eorumdem. 

10. Dictionaria autem, vocabularia, lexica, 
glossaria, thesauri, et similes libri ab iisdem 
scripti, sive editi, ut. Henrici, et. Caroli Ste- 
phani, Joannis Scapule, Joannis Jacobi Hof 
manni, elc., non permittuntur, nisi deletis its 
que habent contra religionem catholicam. 

11. Instructionum, et rituum secte Maho- 
metana libri omnes. 

$ 1I. — Libri certorum argumentorum pro- 
hibiti. 

1. De materia auxiliorum divinorum libri, 
vel compositiones ex professo, vel incidenter, 
aut prateriu commentandi S. Thomam, vel 
quemlibet alium doctorem, aut alia quavis oc. 
casione tractantes, impressi nulla obtenta li- 
centia a congregatione S. Officii. 

2. De beate Marice Virginis Conce:ti ne 
libri omnes, conciones, disputationes, tracta- 
tus impressi post annum 1617, in quibus asse- 
ritur, D. Virginen Mariam cum originali 
peccato conceptam esse ; vel in quibus affirma- 
tur, opinantes, B. Virginem [fuisse in origi- 
nali peccato conceptam, esse hereticos, vel im« 
pios, vel peccare mortaliter. 

9. Declarationes, decisiones, interpretatio- 
nes congregationis concilii Tridentini, earum- 
que collectiones tam impresse quam impri- 
menda, ementito ipsius congregationis nomine. 

h. De controversia exorta inter episcopum 
Chalcedonensem et regulares Anglie li^ri 
omnes, et singuli tractatus impressi, sive ma- 
nuscripli, et omnia alia, que spectant directe, 

' eel indirecte ad predictam controversiam. Per 
hoc autem decretum nihil intendit sacra con- 
gregatio statuere de meritis cause, vel ulli 
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auctori, aut operi ignominiam aliquam, vel 
notam male doctrine inferre. 

5. De doctrina libri Cornelii Jansenii epi- 
scopi Iprensis, qui inscribitur Augustinus, li- 
bri omnes, et libelli, aut epistole tam impressæ 
quam mamuecripte, seu in posterum cdendæ 
et publicandeæ, in quibus illa eo modo dam- 
naía, quo eam damnavit Alexander V II, vel 
ut est in 5 propositionibus damnata, propu- 
gnatur, vel quomodolibet approbatur, aut de- 
fenditur. 

6. De constitutione Unigenitus Clemen- 
tis XI libri, aliaque scripta, in quibus illa sub- 
dole eluditur, temere carpitur, aut contemni- 
tur et impugnalur 

Item Libri, sive libelli vel scripti, vel typis 
editi, aut edendi in defensionem libri tn- 
scripli : Le Nouveau Testament en français, 
avec des Réflexions morales sur chaque ver- 
set, aut alio titulo: Abrégé de la Morale de 
l'Evangile, etc. 

Item Actus, sive instrumentaappellatienum 
quecunque aconstituttone Unigenitus ad con- 
cilium generale ; nec non judicia theologo- 
rum, aut facultatum theologicarum, sive aca- 
demiarum, earumque deliberationes, consulta- 
tiones, acta, decreía; quorumcunque etiam 
aliorum mandata, ordinationes, arresta, epi- 
stole ; interpretationes etiam et declarationes, 
ac scripta quelibet, quibus ezplicationis aut 
alio quovis pretextu aliquid dicitur, vel scri- 
bitur, quo dicte constitutionis robur, atque 
guctoritas et obligatio minui, aut infringi 
possit. 

1. De duellis agentes libri, littere, libelli, 
scripta, in quibus eadem duella defenduntur, 
suadentur, docentur. Si qui vero hujusmodi 
liri ad controversias sedandas, pacesque com- 
ponendas utiles esse possunt, ezpurgati et ap- 
probati permittuntur. 

8. De Joannis Cola asserti anachorete pra- 
tensa sanctitate, miraculis, vaticiniis, visio- 
nibus aliisque hujusmodi signis libri, codices 
el folia qu&cunque sive manuscripta, sive im 
pressa. | 
Mem Omnia et singula transumpta, seu co- 

pia, tam impresse quam manuscripto decreti a 
vicario generali assanensi emanati, per quod 
idem vicarius ausus fuit definitive pronun- 
(iare, eumdem Joannem fuisse in quasi pos- 
sessione cultus, atque ideo in eo manutenen- 
um. 
9. Libri omnes immunitatem bonorum ec- 

clesiasticorum impugnantes. 
10. De laminis plumbeis arabico sermone, et 

antiquis characteribus conscriptis, ac in ca- 
v.rnis montis Jllipulitani, dicti Sacri, prope 
Granalam repertis, et de scripturis in turri 
Torpiana ejusdem civitatis inventis, libri om- 
nes, (ractatus, responsa, consulta, commenta- 
rii, glossa, additamenta, annotationes etqua- 
cungue alia, sive manuscripta, sive (ypis im- 
pressa. Alii vero libri, sive tractatus, qui ad 
alia argumenta spectant, obiler vero de his 
laminis, vel de earum doctrina tractant, per- 
mittuntur, expunctis locis, qua de his laminis 
agunt. 

quibus asseritur et defenditur, quod S. Petrus 
et S. Paulus sunt duo Ecclesie principes, qui 
unicum efficiunt: vel sunt duo Ecclesia ca- 
tholicæ choriphai,ac supremi ducessumma in- 
ter se unitate conjuncti: vel sunt. geminus 
universalis Ecclesie vertex, qui in unumdivi- 
nissime coaluerunt : vel sunt duo Ecclesie 
summi pastores ac praesides, qui unicum caput 
constituunt, atque ita ezplicantur, ut pona- 
tur 'omnimoda equalitas inter S. Petrum et 
S. Paulum, sine subordinatione S. Pauli ad 
S. Petrum in potestate suprema. universalis 
Ecclesia. 

19. De vera et non interrupta successione 
filiorum S. Francisci, et de vera forma capu- 
tii ejusdem libri omnes impressi, et qui incon- 
sulta sacra congregatione imprimentur, trac- 
tantes hanc eamdem coníroversiam. 

13. Pasquilli omnes ex verbis sacre Scrip- 
ture confecti. | 

Item Pasquilli omnes etiam manuscripti, 
omnesque conscripliones, in quibus Deo, aut 
sanctis, aut sacramentis , aut catholice Eccle. 
sic, et ejus cultui, aut apostolice sedi quomo 
docunque detrahitur. 

15. Libri omnes agentes, ut vulgo dicitur, 
delle venture, e delle sorti. 

$ III. — Imagines et Indulgentiæ prohibitæ. 
1. Imagines cum laureolis, aut radiis, sive 

splendoribus, eorum, qui neque canonizatio- 
nis, neque beatificationis honore insigniti sunt 
a sede apostolica. 

9. Imagines Domini Nostri Jesu Christi, et 
Deipara Yirginis Marie, ac angelorum, evan- 
gelistarum, aliorumque sanctorum et sancta- 
rum quarumcunque sculpta, aut pictæ cum 
alio habitu et forma, quam in catholica et 
apostolica Ecclesia ab antiquo tempore ron- 
suevit, vel etiam cum habitu peculiari alicujus 
ordinis regularis. 

8. Imagines, numismata insculpta pro con- 
fraternitatibus mancipiorum Matris Dei, Ita- 
lice Schiavi della Madre di Dio, sodales cate- 
natos exprimentia. 

Item Libelli, in quibus eisdem confraterni- 
tatibus regule prascribuntur. Confralernita- 
tes aulem, quæ catenulas distribuunt confra- 
tribus et consororibus , brachtis et collo cir- 
cumponendas a(que geslandas, wt eo signo 
beatissime V irgini emancipatos se esse prof- 
teantur, et quarum institutum in. eo manci- 
patu praecipue versatur , damnantur et exstin- 
guuntur. Societatibus vero, que ritum ali- 
quem, aut quodcunque aliud ad mancipatum 
ejusmodi pertinens adhibent, precipitur, ut id 
statim rejiciunt. 

b. Imagines, catenule, folia, libelli pro usu 
confraternitatum sub invocatione SS. sacra- 
menti, B. Marie Virginis immaculatæ, et 
S. Josephi sub titulo Gregis beni Pastoris 
erectarum, et in quibus ‘repræsentantur ho- 
mines penduli a Christo, a sacra pyxide, a 
B. Vwgine, a S. Josepho, et a quovis alio 

. sancto. 

^ 

5. Imagines, ubi reprasentatur puer Jesus 
x in sublime elatus, el sub ipso tres Ecclesia 

11. De SS. Apostolis Petro et Paulo libri - doctores , et in locum aliorum trium (qui re- 
emnes, {am impressi. quam manuscripti, in , prasentantur in imaginjlus ejusdem forma 
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lampridem impressis) substituti sunt tres pres- 
uteri regulares cum his versibus : Jesu do-- 
ctorum intima, qui nubes ignorantie pellis 
virore gratis, etc. 

6. Imagines sive depicta, sive sculpleæ, sive 
impressæ Joannem Cala quocunque sanctita- 
(is, vel beatitudinis signo representantes. 

7. Imagines, ubi repraesentatur B. Virgo 
. cum Filio in medio duorum sanctorum socie- 
tatis Jesu, quorum uni tradit librum, alii ro- 
sarium cum hac inscriptione : Deipara Virgo 
cum Filio inspirat, commendalque societati 
Jesu institutionem Sodalitatum, et officii, 
rosariique usum. - 

8. Inscriptiones omnes Imaginum SS. Fran- 
cisci et Antonii de Padua, in quibus dicitur, 
formam habitus qua depicti sunt, esse eamdem 
ua ipsi usi fuerunt; vel in quibus asseritur, 

in hoc,vel illo ordine S. Francisci esse veram, 
legitimam et non interruptam ejusdem S. Pa- 
trisin Filios successionem. | 

9. Indulgentiæ omnes concessæ coronis, 
granis, seu calculis, crucibus et imaginibus sa- 
eris ante decretum Clementis VIII an. 1597 
editum de forma indulgentiarum. 

Item Indulgentie omnes concessa quibus- 
cunque regularium ordinibus confraternita- 
tibus secularibus , capitulis, collegiis, aut 
eorum superioribus, ante Constitutionem ejus- 
dem Clementis V III Quicunque d.7 Decemb. 
1605, et Pauli V Romanus Pontifex d. 13 
Maii 1606, et Qua salubriter d. 93 Novemb. 
1610 revocatæ sunt , atque apocrypha ha- 
bendæ, nisi ab iisdem summis pontificibus, 
aut eorum successoribus renovata ac confir- 
mate fuerint. 

10. Indulgentie concesse coronis S. Bri- 
gite ab Alexandro VI, declarantur apocry- 
phe, el nullius roboris ac momenti : sine 
præjudicio tamen Indulgentiarum a Leone X 
dictis Goronis concessarum vi 1d. Jul. 1515. 

11. Indulgentiæ concesse crucibus S. Tu- 
ribii ab Urbano V 111,tanquam false habende 
sunt. 

12. Indulgentiarum libri omnes , diaria, 
eummaria, libelli, folia, etc., in quibus earum 
concessiones continentur, non3 edantur abs- 
que licentia S. congregationis Indulgentia- 
Yum. 

$ 1V. — Quedam ad ritus sacros spectantia, 
que prohibita sunt. ' 

1. Benedictiones omnes. ecclesiastice, nisi 
approbata. fuerint a sacra Rituum congrega- 
fione. 

2. Exorcismorum formule diverse ab iis 
que præscribuntur in regulis Ritualis romani, 
et earumdem usus, absque previo examine 
coram ordinario. 

3. Litania omnes, preter antiquissimas et 
communes, quæ in Breviariis , Missalibus, 
Pentificalibus ac Ritualibus continentur, et 
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preter litanias de B. Virgine, qua in sacra 
æde Lauretana decantari solent. 

k, Missalis Romani omnia exemplaria al. 
terata post edictum. Pii V, prasertim qua 
Venetiis apud Junctas, Sessas, Mysserinum, 
et ad Signum Syrenæ, atque Europee, et quos- 
cunque alios, impressa sun£ ab anno 1596. 

5. Officia B. Marice Virginis, vel sancto- 
rum aut sanctarum, aliaque hujusmodi abs- 
que approbatione S. Rituum congregationis 
edita, vel edenda. 

6. De ritibus Siniciseorumque controversiis, 
qu£ illorum occasione exortis, libri, libelli, 
relationes, theses, folia et scripta quecunque 
post diem 1 Octobris 1710 edita, in quibus ex 
professo, vel incidenter, quomodolibet de iii 
tractetur, sine expressa, et. speciali licentia 
Romani pontificis in congregatione sancta,et 
universalis Inquisitionis obtinenda. 

7. Rituali romano additiones omnes facto 
aut faciende post reformationem Pauli V, 
sine approbatione Sac. congregationis Ri- 
(uum. 

8. Rosaria quecunque de novo inventa aul 
inventenda, sine opportuna S. sedis facultate, 
quibus authenticum rosarium Deo, et B. Mo 
rie Virgini sacrum antiquaretur. 

MANDATUM 
S. M. LEONIS XII ADDITUM DECRETO SAC. CONGREC. 

DIE SABBATI XXVI MARTIL MDCCCXXU 

Sanctitas Sua mandavit in memoriam revocando 
esse universis patriarchis, archiepiscopis, episcopi 
aliisque in Ecclesiarum regimen prepositis, ea qua in 
regulis Indicis sacrosancte synodi Tridentinæ jum 
editis, atque in observationibus, instructione, addttione 
et generalibus decretis summorum pontificum Clementis 
VIII, Alexandri VII, et Benedicti XIV auctorilats 
ad pravos libros proscribendos abolendosque Indici 
librorum prohibitorum praeposita suni, ut nimirum, 
quia prorsus impossibile est libros omnes noxios inces- 
santer prodeuntes in Indicem referre, propria auctori- 
tate illos e manibus fidelium evellere studeant, ac ptr 
eos ipsimet fideles edoceantur quod pabuli genus sibi 
salutare, quod noxium ac mortiferum ducere debeant, 
ne ulla in eo suscipiendo capiantur specie ac pervertan- 
tur illecebra. 

MONITUM 
SAC. CONGREG. EDITUM FER. ill, DIE IV MARTII 

MDCCCXX VIII. 

Bacra congregatio in mentem revocat omnibus ps- 
triarchis, archiepiscopis, episcopis, ordinariis et in- 
quisitoribus locorum id quod præscribitur in regula, 
inter editas jussu S. conc, Trid., N. Il], his verbis" 
Hareticorum libri qui de religione ex professo tractant 
omnino damnantur. Et ea quæ mandavit S. M. Cle- 
mens Vlil in instructione de prohibendis libris se 
quentibus verbis : 8 vi. In universum autem de malis, 
et perniciosis libris id declaratur atque statuitur, al 
qui certa aliqua lingua initio editi, et deinde prohibit!, 
ae damnati a sede apostolica sunt ; iidem quoque, 1 
quamcunque postea vertantur linguam, censeantur & 
eadem sede, ubique gentium, sub eisdem panis ur 
dicti et damnati. 
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Abælardus, seu Abailardus Petrus. (1t Cl 
lud. Trid.) | 

( Append. Ind. Trident. ) 
Abano (de), seu de Apono Petrus. ueo- 

mantia. | 
— Heptameron, seu Elementa Magica. 
— Et ejusdem de omni genere Divinationis 

Opera. | 
Abauzil. Vide Réflexions impartiales sur 

les Evangiles. | 
Abbadie Jacques. Traité de la Vérité de Ia 

Religion Chrétienne, Partie r, n et ini. (Decr. 
22 Decembris 1700, et 12 Mar ii 1703.) 

Abbecedario, Catechismo, modo di servire 
Ja S. Messa, formole di Preghiere, etc. 
( Decr. 11 Junii 1827. ) 

A BC id est libellus tractans rudimenta 
Re'igionis, et duo tantummodo Sacramenta 
commemorans. (App. Ind. Trid.) 

A B C Latino, vel Flandrico idiomate, uli 
secunda pars Salutationis Angeliceinutata est, 
et omissis verbis : Sancta Maria Mater Dei : 
substituia sunt hec alia: Maria Mater Gra- 
tie, Maler Miscricordiæ. (Decr. 9 Septembris 
1688.) - 

À ilc (i), etc. V idela Raison par alphabet. 
ABHANDLUNG von Verbrechen und Strafen. 

Riue gekróntePreis-Schrift nebst angehang- 
ten Lehrsátzen aus der Polizey-Wissens- 
chaft welche Joseph Edler von Montag....... 
vertheidigen wird. Den 5Julii.. Altstadt Prag 
edrukt bey Joh. Jos. Clauset.... anno 1767. 
jd est latine : Tractatus de Delictis, et Pœ..is. 
Libellus laude dignus, cui annexe sunt The- 
ses ex scienlia politica, quas Joseph nobilis 
de Montag... defendendas suscipiet die v 
Julii... Vetero-Pragæ excud. Joh. Jos. Clau- 
sel... anno 1767. ( Decr. 19 Julii 1768. ) 

Ablas des kleinen privilegierten, und mit 
sonderen gnaden begabtlen kRosen-Krantz- 
lein deren Closter-Frauen von der Verkun- 
digung Marie, etc. Id est : Indulgentie pa: - 
vi privilegiali, et specialibus gratiis donati 
Rosarioli Monialium de Annuntiatione Bea- 
tisnmæ Virginis Marie, concesse ab Alexan- 
dro VI, Julio IH,et Leone X. (Decr. S. Congr. 
lndulg. 3 Augusti 1750. ) 

Abominationes Papalus, seu invicta de- 
monstratio, papam Romanum es:e Anti- 
christum. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 

Abrégé chronologique de l'Histoire Ecclé- 
siastique. ( Decr. 20 Novembris 1752. ) 

Abrégé de l'Histoire de Charles Botta, de 
1534 à 1789, par l'avocat Louis Cometti. 
(Dec. 15 Feb. 1838.) 

Abrégé de l'Histoire Ecclésiastique conte- 
nant les événements considérables de cha- 
que siécle, avec des réflexions. ( Decr. 21 
Novembris 1757.) 

Abrégé de l'Histoire Ecclésiastique de 
Fleury (mendaz titulus mendacissimi operis) 
traduit de l'anglais. ( Decr. Clementis Pape 
XIV, 1 Martii 1770. ) 
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Ab:égé de l'histoire de [a philosophie, de 
Guillaume Tennemann. (Decr. 5 april. 1845.) 

Abrégé de la Morale de l'Evangile, des 
Actes des Apostres, des Epistres de S. Pau} . 
des Epistres Canoniques, et de l'Apocalypses 
ou pensées Chréliennes sur le texte de ces 
livres sacrés. (Brevi Clement. XI, 13 Julii 
1208: et Bulla Unigenitus die 8 Septembris 

— Iden aliter : Le Nouveau Testament en 
Francois. Vide Testament. 

Abrégé des Mémoires donnés au Roy sur 
la réunion de l'ordre, et grande Mais- 
trise de S. Jean de Jérusalem ( maintenant 
de Malthe ) à la Couronne, sans porter pré- 
jud:ce à la Noblesse de France. ( Decr. 19 
Aprilis 1628. 

Abrégé des Systèmes. Vide de la Mettrie. . 
Abrégé Méthodique des ouvrages de Bayle. 

Vide Analyse raisonnée de Bayle. 
Abstemius Laurentius. Fabulz. (Ind. Trid.) 
Abudacnus Joseph, Hisioria Jacobitarum, 

seu Coptorum in JEgypto, Lybia, Nubia, 
Æthiopia tota, et Cypri insu'æ parte habi- 
tantium. Cum annotationibus Joannis Nico- 
lai, antiqui quondam in Academia Tubin- 
gensi Professoris celeberrimi. Vulgavit nunc 
primum ex Bibliotheca sua Sigebertus Ha- 
vercampus. (Decr. 7 Januarii 1765. ) 
Abus (divers)et nullités du Décretde Roma 

du # octobre 1707, au sujet des affaires de 
l'Eglise Catho!ique des P:ovirces-unics. 
(Decr. 22 Junii 1712. ) 

Abusi della Giurisdizione Ecclesiastica 
nel Regno di Napoli. ( Decr 29 Augus- 
ti 1774 ). 

Abusos in'roducidos en la disciplina de la 
Iglesia, y potestad de los Principes en su 
correccion. Por un Prebendalo de estus 
Reynos. ( Decr. 27 Novembris 1820. ) 

(Decr. & Martii 1709, et 21 Januarii 1732). 
Accomplissement (l' des Prophéties, ou 

la délivrance prochaine de l'Eglise ; ouvrage 
dans lequel il est prouvé que le Papisme est 
l'Empire antichrétien. Par le S. J. P. P. E. 
P. E. Th. A. R. Tom. ret n. 

— Suite de l'accomplissement des Prophé- 
ties, ou amplification des preuves histori- 
ques, qui font voir que le Papisme est l'an- 
tichristianisme. 

Accusatio Phisiophili. Vide Phisiophili. 
Acheul Julian (de S.). — ‘Taxes des par- 

ties casuelles de la Boutique du Pape rédi- 
ées par Jean XXII, et publiés par Léon X. 
Decr. 27 Novembris 1820. ) 
Achmetes Sereimi F. Oneirocritica cum 

Notis Nicolai Rigaltii. (Decr. 3 Julii 1623.) 
Achridenus, seu Acridanus Leo. (1 Cl. App. | 

Ind. Trid.) 
Acontius Jacobus. (1 CI. App. Iad. Trid.) 
— Stratagematum Satanæ libri octo. (App. 

Jud. Trid.) 
Acosta Jerome. Vide Costa. 
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Acta au:lientica. Vide Hatiler. 
Acta Concilii Tridentiuiann. 1546 celebrati, 

una cum annotationibus piis el lectu dignis- 
simis. (App. Ind. Trid.) 

Acta Ecclesi; Grece annurum 1752 et 
1765. Vid. le Bret Jo. Frid. 

( Decret. ab ann. 1685 ad ann. 1757.) 
Acta Eruditorum Lipsiæ. Ab anno 1682 ud 

annum 1751 inclusive. 
— Supplementa ad Acta Erud'torum Lip- 

sie. Usque ad ann. 1749 inclusive. 
Acta et Scripta Theologorum Wirtember- 

gensium et Patriarchæ Constantinopolitani 
D. Hieremiæ, que utrique ab ann. 1576 
usque ad ann. 1580 de Augustana Confessione 
se miserunt. (App. Ind. Trid.) 

Acla Legionis Ducis Niverniæ ad Cle- 
mentem VIII Pontificem Romanum. (Decr. 7 
Augusti 1603.) 

Acta (nova) Eruditorum Lipsiæ publicata 
anno 1752 el anno 1753, (Decr. 17 Jan. 1763.) 
— Supplementum ad nova acta. Tom. vin. 

(Decr. 6 Septembris 1762.) 
Acta (nova) Erud. Lipsiæ publicata anno 

1755. (Decr. 8 Julii 163.) 
Eadem publicata anno 17595. (Decr. eo4.). 
Eadem publicata anno 1756. (Decr. 13 Au- 

gusti 176^.) 
Acta quadam Ecclesie Ultrajeclinæ exhi- 

bita in defensionem jurium Archiepiscopi 
et Capituli ejusdem Ecclesie, adversus Scrip- 
tam Cardinalis Archicpiscopi Mechliniensis. 
(Decr. 13 Aprilis 1139.) 

Acte d'Appel iuterjeté le 1 Mars 1717 par 
les Illustr. et Révérendiss. évêques de Mi- 
repoix, de Senez, de Montpellier ct de Bou- 
logne au futur Concile général de Ja Consti- 
tution de N. S. Pére le Pape Clément XI, du 
B Septembre 1713. (Decr. 16 Februarii 1718.) 

Acte d'Appel interjeté par le Procureur 
général de Lorraine et Barrois de l'exécu ion 
“u Bref du 22 Septembre dernier, rendu 
contre l'Ordonnance de S. A. KR. du mois de 
Juillet 1701, de N. S. P. le Pape Clément XI. 
(Brevi Clementis XI, 11 Februarii 1705.) 

Actio in Henricum Garnrtum Societatis 
Jesuiticæ in Anslia Superiorem. (Decr. 7 
Septembris 1609.) 

Actiones dnæ Secretarii Pontificii, quarum 
altera disputat, an Paulus Papa IV debeat 
cogitare de instaurando Concilio Tridentino; 
altera vero, an vi et armis possit deinde im- 
perare protestantibus ipsius Concilii decreta. 
(Ind. Trid.) 

Actiones et monumenta Martyrum eorum 
qui a Wiclefo et Huss ad nostram hanc 
ætatemn in Germania, Ga!lia, Britannia et 
ipsa demum Hispania veritatem Evaugeli- 
cam sanguine suo constanter obsignaverunt. 
(App: Ind. Trid.) 

damo (a S.). Vide Commentatio Biblica. 
Adamo (d') Antonio. Anatomia della Messa 

(Ind. Trid.) 
Adamus Cornelius. Exercitationes exege- 

ticæ de Israelis in Egypto multiplicatione, 
nativitate Mosis, conversione S. Pauli, malis- 
que Rome paganæ et hodiernæ moribus. 
(Decr. & Decembris 1725.) 
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Adamus Melchior. Vite Germanorum 
Theologorum. (Decr. 12 Decembris 1644.) 

— Decades duæ continentes vitas Theolo- 
gorum extere.rum principum. (Decr. 12 De- 
cembris 164^. 

Ad:isson Mr. (Joseph). Remarques sur 
divers endroits d'ltilie pour servir de qua- 
triéme tome au voyage de monsieur Misson. 
(Decr. 18 Julii 1729.) 

Address of the committee of S. Mary's 
Church of Philadelphia to their Brethren of 
the Roman Catholic Faith throughout the 
united states of America on the subject ol 
a Reform of Sunday abuses, in the a:minis- 
tration of our Church Discipline. Latine 
vero: Monitum Comitatus Ecclesie S. Mais 
Philadelphiensis...... supra heformationem 
quorumdam abusuum in administrauda dis- 
cipliaa Ecclesiastica. (Dccr. 26 Augusti 1822.) 

Address to the Right Rev. the Bishop ol 
Pensylvania, etc. by a Catholic Layman. 
Latine vero : Monitum R°° Episcopo Pen- 
sylvaniensi aquodam Laico Catholico. (Decr. 
26 Augusti 1822.) 

Adeodatus Presbyter. Epistola Compres- 
byteris de Clero per fœderatum Belgiuu, D. 
Theodorum Cockium ut Pro*vicarium non 
recipientibus. (Brevi Clementis XI, & Octo- 
bris 1707.) 
Adieux(mes)à Rome, lettre de l'abbé Bruitte, 

ex-curé de La Chapeile, et maintenant chré- 
tien non romain. (Decr. 5 April. 1855.) 
T dy seu Aquila, Gaspar. (1 Cl. App. 

rid. 
Admonitio (amica, humilis, et devota, ad 

gentem sanclam de corrigendo Canune Mis- 
ste. Vide Flacius. 

Admonitio Ministrorum verbi el Fratrum 
Argentinensium. Vide Verwarnung. 

Advis charitable formé aux Péres Pénitens 
da Tiers Ordre de S. Francois sur la perséce 
tion qu'ils font aux Pères Capucins. /Décr. 10 
Junii 1659.) 

JEgidius Petrus. V ide Scribonius. 
Æmilius (Alphonsus; Chemnicensis. (1 Cl. 

Ind. Trid.) 
Æmilius (Georgius) Mansfeldensis. (1 CI. 

Ind. Trid.) 
Ænetius Jacobus. (1 CI. App. Ind. Trid.) 

T dal) nuts seu Hepinus Joannes. (t Cl. Ind 
rid. 
Ærodius Petrus. De Patrio Jure. (Decr. 21 

Octobris 1619.) 
Æsina facti et juris (Sacræ Congregationis 

supreme, ac S. universalis Inquisitionis de 
U:be) pro justitia Edicti moderni Episcop! 
Æsini prohibentis quemdam libellum in civi- 
tate, et tota diccesi anni 1698. (Decr. 17 Ja- 
nuarii 1703.) 

Affaires de Rome. Vide de la Mennais. 
Agobardi (S.) opera. Vide Massonus. 

(Decr. 2 Decembris 1622.) 
Agricola Bartholomzus. De Ætate ineun- 

tium officia. | . 
— Symbolum Pythagoricum, seu de justi- 

(ia in forma reducenda. Prodromus, seu lib. 
Agricola (Joannes) Islebius. (1 Cl.Ind.Trid.) 
Agricola Martinus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
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Agrippa Henricus Cornelius. (t. Cl. Ind. 
Trid. 
Ajaoiens.V ide République des Philosophes. 
Alabaster Güiliéimus. Apparatus in reve- 

lationem Jesu Christi. Visi fuerit ex correc- 
tis ab auctore, et impressis Roma. (Decr. 30 
Januarii 1610.) 

Alamin (Fr. Félix de). Espejo deverdadera, 
y falsa contemplacion. (Decr. & Mariii 170J.) 

Alanus Magnus de Insulis. Explanationum 
in Prophetiam Ambrosii Merlini Britanni libri 
vii, (Dec. 22 Decembris 1700.) 

Albani Joh. Franci. Neniæ Pontificis de 
jore Reges appellandi. Una cum opusculo 
eidem adjecto, quod inscribitur : Perillustris 
cujusdam viri eidem Diplomati Cles;entino 
oppositus libellus. Rom: novæ, typis Aldinis 
1706. Qui liber nomen auctoris, typographi 
et loci impressionis ementitur. ( Decr. 21 Ja- 
nuarii 1721. 

Albanus Agidius. Refutatio libelli suppl:- 
cis R. P. Marci a S. Francisco Carmelitæ dis - 
calceati. (Decr. 29 Novembris 1689.) 

Alberius Claudius. Organon, id est Instru- 
men'um doctrinarum omnium in daas par- 
tes divisum. (Decr. 16 Decembris 1605.) 

Alberti Gio. Andrea. Teopiste ammae:trata 
secondo gli esempj della inadre suor Paola 
Maria di Gesü Centuriona Carwelitana 
scalza. Suspensus donec corrigatur. (Decr. 2 
Julii 1693.) 

Alberti Magni de Secretis mulierum libel- 
lus. Qui tamen falso ei adscribitur. (Decr. 16 
Deceinbris 1605.) 

Alberti Valentinus. Interesse præcinua- 
rum Religionum Christianarum in omnibus 
articulis. (Decr. 12 Martii 1703.) | 
— Et reliqua ejusdem Opera de religione 

tractantia. (Decr. 10 Maii 1757.) 
Albertinus Alexander. Malleus Dæmonum. 

(Decr. 4 Martii 1709.) 
Alberto Magno diviso in tre libri, nel pri- 

mo si tratta della virtà delle herbe, nel se- 
condo della virtü delle pietre, ne! terzo della 
virtà di alcuni animali. (Decr. 10 App. 1666.) 

Albertus Argentinensis. Chronicon. Donec 
corrigatur. (App. Ind. Trid.) 
T Albertus Brandeburgensis. (1 Cl. Ind. 

rid. 
Alierüs Erasmus (1 Cl. App. 1nd. Trid.) 
Alberus Matthaeus. (1 Cl. Ind. Tr d.) 
Albinius Petrus Constantius. Magia Astro- 

logica, hoc est Clavis Sympathiæ septem me- 
talloruin, et septem selectorum lapidum ad 
Planetas. (Decr. # Decembris 10675.) 

Albius , seu ex Albiis Thomas. Vide An- 
glus. 

Albizzi Maso. V ide Trattato delle Appel- 
lazioni. 

Alchimia Purgatorii. (Ind. Trid.) 
A'ciatus Andreas. Epistola contra vitam 

Monasticam ad Bernardum Mattium colle- 
gam olim suum. (Decr. 22 Decembris 1700.) 
T Adr) us Paulus Joannes. ,1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Alciphron, ou le petit Philosophe en sept 

dialogues , contenant une apologie de 
la Religion chrétienne contre ceux qu'on 
nomme Esprits forts. (Decr. 92 Maii 1745.) 

Aleoranus Franciscanorum. ( Ind. Trid.) 
Alcoranus Mahometis.Vide Mahometes. 
Alcuinus. Vide Lossius. 
Aldine (la verniére), par Georges Sand. 

(Decr. 30 Mart. 1851.) 
Al-chthrochora Bartholomeus. Dissertatio 

Theorico-practica de nobilissima et frequen- 
tissima Hanreitarum materia. (Decr. 19 LDe- 
cembris 1695. 

Alegre (Marcus Antonius) de Casonate. Pa- 
radisus Carmelitici decori:. (Decr. 26 Oclo- 
bris 1659.) 

Alembert (d') Vide Mélanges de littéra- 
ture. 

Alen (Eadmundus) Nordovolegias. (1 Cl. 
App. Ind. Trid.) | 

Alesius (Alexander) Scotus, Lipsiensis 
Professor. (1 Cl. Ind. Trid.) 

Alei (d') Evéque. Mandeinent sur la Si- 
gnature du Formulaire du 1 Juin 1605. 
(Decr. 5 Januarii 1667.) | 

Aletheus Theophilus.Polygamia triumpha- 
trix, sive Discursus politicus de Polygamia, 
cum notis Athanasi Vincenti. (Decr. 27 Maii 
1687.) 

Alethophilus Christianus. Artes Jesuiticæ 
in austiuendis pertinaciter novitatibus, dam- 
nabil‘busque Sociorum laxitatious. (Decr. & 
Martii 1709.) 

— Artes Jesuiticæ: editio secanda, media 
fere parte auctior. (Decr. 2 Decembris 1711). 

Alexander Natalis. Selecta Historic Eccle- 
siasticæ Capita, et in loca ejusdem ins:gnia 
Dissertationes Historicæ Chronologicæ, Cri- 
ticæ, Dogmaticæ a 1 Ecclesiæ sæculo ad x vr. 
(Brevib. Innocent. XI, 10 Julii 1635, 6 Apri- 
lis 1685, et 26 Februarii 1687.) 

(Brevi Innocent. XI, 10 Julii 1683.) 
— Summa S. Thome vindicata 
— Dissertationum Ecclesiasticarum Trias. 
— Contra Launojanas circa Simoniam ob- 

servationes Animadversio. 
— Dissertatio Polemica de Confessione Sa- 

cramentali. 
Permittuntur tamen hac eadem Opera juxta 

editionem Lucensem cum notis et animadver- 
sionibus Constantini Roncaglia, sublata etiam 
excommunicatione lata in predictis Brevibus 
pro quacumque editione. (Decr. 8 Julii 1754.) 

Alexicacus Heliodorus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Alfabeto litterale, fantasmatico, mislico, 

acquisito, contemplativo, col quale resta for- 
mata risposta circolare ad unaReligiosa pu- 
sillanime nel dibattimento della contempla- 
zione mislica acquisita. ( Decr. 15 Maii 
1687.) 

Alfieri Vittorio da Asti. Satire. (Decr. 20 
Januarii 1823.) 

— La Tirannide. (Decr. eodem.) 
— Vita scritta da esso. (Decr. eodem. 
— Panegirico di Plinio a Trajano. von 

illa vera Panegyrica Oratio Plinii, sed ficta 
a Victorio Alfieri.) (Decr. 11 Junii 1827. 

— del Principe, e delle Lettere (inter Opera 
Victorii Alfieri).(Decr. eodem.) 

Aligherius Dantes. De Monarchia libri 
tres. (Ind. Trid.) 

Allegazioni per la rivocazione dell’ Editto 
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genti,eMazzaraincontemplazione della lette- 
ra mis:ivadellasacra Congregazione dell Im- 
munità sopra l'assoluzione ad reincidentiam 
sons il Regio Exequa!ur. (Decr.7 Septembris 

12.) 
Allegrezze (Sette) della Madonna, quarum 

fnitium : Ave Maria Vergine gloriosa più 
ch'altre, etc. (App. Ind. Clement. XI.) 

Allgemeines. V ide Libellus, etc. Vid. Uni- 
versalis professio Fidei. 

All'Italia nelle tenebre l'Aurora porta la 
Juce : Riflessioni Filosofiche, e Morali; Do- 
cumenti, ed Avvisi all'Italia;Sistema nuovo, 
mai tratatto pria, tanto dagli antichi, che 
dai moderni Scrittori.In Milano presso Fran- 
cesco Fogliani, e Comp. l'anno 5 della Re- 
publica Francese, e primo della Libertà d’I- 
lalia 1796, sine nomine Auctoris. (Decr. 17 
Martii 1817.) 

Allix Petrus. Dissertatio de Trisagii ori- 
gine. (Decr. 17 Octobris 1678.) 

Alphabeto Christiano, che insegna la vera 
via d'acquistare il lume dello Spirito Santo. 
(nd. Trid.) 

Alstedius Johannes Henricus. Systema 
Mnemouicum duplex. (Decr. 10 Maii 1613.) 
— Encyclopedia omnium Scientiarum. 

(Decr. 18 Junii 1651.) ^ — 
— Et reliqua Opera de Religione tractantia. 

(Deer. 10 Maii 1757.) 
Althamerus Andreas. (1 CI. Ind. Trid.) 
— Commentaria in P. Cornelii Taciti li- 

bellum de situ, moribus, populisque Germa- 
nis. Donec corrigatur. (Decr. 12 Decembris 
162^.) 

Althusius Joannes. Dicæo'ogiæ libri tres, 
totum et universum Jus, quo utimur, coim- 
ulectentes. (Decr. 16 Martii 1621.) 

(Decr. 22 Octobris 1619.) 
— Politica methodice digesta, et exemplis 

sacris et prophanis illustrata. 
— De utilitate, necessitate et antiquitate 

'Bcholarum Admonitio panegyrica. 
Alting Henricus Theolozia Historica, seu 

'Systematis Historici loca quatuor. (Decr. 25 
Januarii 1684.) | 

— Et reliqua ejusdem Ojera omnia. Decr. 
10 Maii 1757.) 

Alliog Jacobus. Opera omnia.) Decr. 10 
Maii 1757.) 

Alva et Astorga Petrus (de). Nature pro- 
digium, Gratis portentum, hoc est Seraphici 
P. Francisci vite acta ad Christi D. N. 
vilam et: mortem regulala et coaptata. 
(Decr. 24 Novembris 1655.) 

(Decr. 22 Julii 1605.) 
— Nodus indissolubilis de conceptu men- 

tis et conceptu ventris. 
— Idem aliter. Funiculi nodi indissolubilis 

de concep:u mentis el conceptu ventris. 
— Sol veritatis cum ventiiabro Seraphico 

pro candida aurora Maria. 
Alvin Joanues. Elucidatio veritatis in casu 

fitalium accusationum per quadringentos 
Fratres coadunatos contra Patres Provincie 
Algarbiorum. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 

. Alvin Stephanus (d'). De Potestate Episco- 
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pubblicato dai R»! Vescovi di Catania, Gir- porum, Abbatum, aliorumque Prælatorum 
Tractatus. ( Donec corrigatur. ) ( Decr. 16 
Martii 1621.) . 

Alviset Virginius. Murænulæ sacre vestis 
sponse Regis eterni vermiculate&, opus de 
privilegiis Ordinum Regularium. (Decr. 1T 
Novembris 1665.) 

Alzedo Mauricius (de). De Præcellentia 
Episcopalis dignitatis, deque Episcopi functio- 
nibus ac potestate. (Donec corrigatur (Decr. 
18 Decembris 1656.) 

Amabed, etc., etc. Lettres traduites par 
l'abbé Tamponet, par Mr. de V...... à Genève 
1770. (Decr. 1 Maii 1779.) 
Amama Sixtinus. Anti-Barbarus Biblicus 

libro quarto auctus. (Decr. & Martii 1709.) 
Amant (Mr. de S.) La Rome ridicule, Ca- 

price. (Decr. 3 Aprilis 1669.) 
Amatoria Bibliorum V. Errotika Biblion. 
Amatus Michael. De piscium atque avium 

esus consuetudine apud quosdam Christifi- 
deles in Antepaschali jejuuio. (Decr. 3 
Septembris 1727.) , 
Amaya Franciscus (de). In tres posteriores 

libros Codicis Imperatoris Justiniani Com4 
mentarii. Tomus r. Donec corrigatur. (Decr 
18 Decembris 16*6.) 
Ambachius Melchior. (1 Cl. Ind. Tríd.) 

. Ambasciata (l') di Romolo a’ Bomani. 
(Decr. 30 Junii 1671.) 

Ambrosius Merlinus. Vide Merlinus. 
Ame, Traité de l'. Vide de la Metric. 
Ame (de l') et de sun immortalité. (Decr 

24 Maii 1775.) 

(Decr. 2 Dec. 1667.) 
Am lot de la Houssaye (Nicolas Abrahum.) 

Histoire du Gouvernement de Venise. 
— Supplément à l'Histoire du Gouverne- 

ment de Venise. 
—'Tacite, avec des Notes Politiques et 

Historiques. Donee eorrigantur. / Decr. 91 Ja 
nuarii 1721 et 1732.) 
Ameno Ludovicus Maria (de). Vide Sinis- 

trari. 

(Ind. Trid.) 
Amerpachius, seu Amerbachius (Vilus.) 

Anliparadoxa. 
— Historia de Sacerdotio Jesu Chrisli ex 

Suida. ) 
* — Poëmata Pythagoræ et Pholycidis cam 

duplici interpretatione. 
Amesius Guilielmus. Opera omnia. (Decr 

10 Maii IST.) 
Amice. (J. F.) Manuale di Filosofia spe- 

rimentale ect. Prima versione Italiana con 
nuova Appendice, e con osservazioni cri- 
tiche. (Decr. 28 Julii 1834.) Ll 

Amicus Franciscüs. Cursus Theologici 
joxta Scholasticam hujus temporis Socielals 
Jesu methodum, Tomus v de Jure et Jusli- 
tia. Donec corrigatur; correctus vero juxia 
correctionem expressam in Decr. 6 Julii 1656 
permittitur. 

Amicus Juventutis, etc. Vide Der Jugend- 
freund, ctc. 

Amlingus Wolfgangus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid. ) 
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Ammonius Wolfgangus (1 CI. App. Ind. 
Trid. ) 

Amore Liberius (de S.). Epistolæ Theolo- 
gicæ, in quibus varii Scholasticorum errores 
castigantur. (Decr. 3 Aprilis 1685.) 
Amor Sacer. (Decr. 19 Decembris 1625.) 
Amour (de l') selon les lois primordiales 

et selon les convenances des sociétés moder- 
nes, par M' de Senancourt. &* éd. avec des 
changements et des additions. (Decr. 13 Fe- 
bruarii 1838.) 
Amour (M' de S.) Journal de ce qui s'est 

fait à Rome dans l'aflaire des Cinq Proposi- 
tions. (Decr. 28 Maii 1664.) 
T ig polander Wolfgangus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. . 
Amplia (Joannes) Polonus. (1 CI. App. Ind. 

Trid.) 
Amschaspands et Darvands, par Franc. La 

Mennais. (Decr. 21 Augusti 1563] 
Amsdorffius Nicolaus (1 Cl. Ind. Trid.) 
Amstelius Gisbertus. Expostulatio prima 

adversus eos qui dicunt se de conso:tio Jesu 
esse, et non sunt, et sunt Synagoga Satana. 
(Decr. 26 Octobris 1707.) 
— Expostulatio altera adversas Lojolitas, 

fœdos Societatis Jesu desertores. (Brevi Cle- 
mentis XI, 4^ Octobiis 1707.) 

Amydenius Theodorus. Tractatus de offi- 
cio et jurisdictione Datarii, et de stylo Data- 
rit. (Decr. 10 Decembris 1653.) 
_Amyraldus Moses. Vide Syntagma The- 

sium. 
Anacreonte. Vide Marchetti. 
Anualisi Critica. Vide Del Cattolicismo della 

Chiesa d'Utrecht. 
Analisi del Concilio Diocesano di Pistoja 

celebrato nel mese di Settembre dell anno 
1786, ossia Saggio dei molli errori contro 
la Fede nell'istesso Concilio. Itala 1790. 
Tomi 9. (Decr. 10 Julii 1797.) 
' Analisi del Libro delle prescrizioni di Ter- 
tulliano con alcune osservazioni. In. Pavia 
1781. Sine Auctoris nomine. (Decr. 7 Augusti 
1786.) 

Analisi e confutazione succinta della 
Bolla del S. Padre Papa Pio VI, sp:dita in 
Francia ai Vescovi, e Clero di quella Na- 
zione. (Decr. 26 Augusti 1822.) 

Analisi scrupolosa della Religione Cri- 
— gtiana. Vide la Religione Cristiana liberata 

dalle ombre. 
Analyse Raïisonnée de Bayle, ou Abrégé Mé- 

thodique de ses ouvrages, particulièrement 
de son Dictionnaire historique et critique, 
dont les Remarques ont été fondues dans le 
texte, pour en former un corps instructif et 
LT) de lectures suivies. (Decr. 15 Julii 

Ad. 

Analyse Raisonnée des Evangiles. Vide 
Histoire critique de Jésus-Christ. 

Analy:is, resolutio Dia!ectica quatuor li- 
brorum Institutionum Imperialium, una cum 
quarumdam utilium questionum Juris ex- 
pticalione, cum præfatione Ludovici Gremp. 
(App. Ind. Trid. 

Analysis professionis. Vide Percira de Fi- 
guiereido. Idem Italice cum dilucidationibus. 

'Av&gynorg juris, quod in approbandis Pon- 

tificibus Imperatores habuerunt. (App. Ind. 
Trid. | | 

Anastasii (S.) Sinaitee Anagogicarum con- 
templationum in Hexaëmeron liber XI, cui 
premissa est. Expostulatio de S. Johannis 
Chrysostomi Epistola ad Cæsarium Mona- 
chum. Editio Londin. 1682. (Decr. 23 Janua- 
rii 1685.) a 

Anastasio Leofilo. Vide Leofilo, etc. Com- 
munione del Popolo nella Messa. 

Anastasius (Joannes ) Veluanus. (! CI. 
Ind. Trid.) ) 

Anatomia. Excusa Marpurgi per Eucha- 
rium Cereicornum. (Ind. Trid.)  - 

Anatomia Monachi. Vide Phisiophili. 
Anatomia Societatis Jesu, sive probatio 

spiritus Jesuitarum. (Decr. 23 Augusti 1635.) 
Ancien (I) Clergé constitutionnel jugé par 

un Evéque d'Italie. (Decr. 26 Augusti 1822.) 
Andachts Vebung. Vide Plagula sic in- 

scripta. 
An (!') deux mille quatre cent quarante. 

Rêve sil en fut jamais. (Decr. 15 Novembris 
4713.) 

Andrew Jacobus. alias Schmidlinus, Pastor 
Goppingensis. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

Audreæ Joanues (S.). Exámen Trophæo- 
rum Congregationis prætensæ Anglicanæ Or: 
dinis S. Benedicti. (Decr. 12 Decembris 1624.) 

Andree Joannes Valentinus. Mythologiæ 
Christiane, sive virtutum et vitiorum vita 
humans imaginum libri tres. (Decr. & Fe- 
bruarii 1627. | | | 

Andreas (Valerius) Desselius. Vide Stru- 
vius. 
Andrews )Lancellottus) Cisterciensis. Tor- 

tura Torti, sive ad Matthaei Torti librum re- 
sponsio. (Decr. 9 Novembris 1609 et 30 Ja- 
nuarii 1610.) | | 

Andringa Reynerus (ab). Doctrina non 
Universitatis Lovaniensis, sed quorumdam 
privatorum. Donec corrigatur. ! Decr. 1& 
Aprilis 1682. ) MEM 

Angelius Joannes. Vide Werdenhagen. 
Angelo. rator Daniel. Officina Poetica, seu 

Viridarium Poeticum. ( Decr. 16 Decembris 
1605. ) | 

Angers Evéque (d'. Mandement sur la 
Signature du Formulaire du 8 Juillet 1665. 
(Decr. 5 Januarii 1667.) 

Anglie (Illustrissimi, ac potentissimi Se- 
natus, populique) Sententia de eo Concilio, 
quod Paulus Episcopus Romanus Mantua 
futurum simulavit. (Ind. Trid.) - 

Anglica, Hibernica, Normannica, Camorica 
a veteribus scripta ex Bibliotheca Guilielmi 
Camdeni. Donec corrigatur. (Decr. 16 De- 
cembris 1605.) | 

Anglus Antonius, anctor libri de Origine 
Missæ. (1 Cl, lad. Trid.) 

Anglus (Thomas) ex Albiis East-Saxonum, 
seu Albius, cognomento White. Opera omnia 
et Scripta. (Decr. 17 Novemhris 1661.) 

Anguisciola (Augelo Gabriello). Della He- 
braica Medaglia detta Maghen David, et Abra- 
ham Dichiarazione. (Decr. 16 Martii 1621.) 
—Prohiletur etiam omne hujusmodi Nu- 

misina, et mandatur. ut qui illud habent ad 
S. Officium deferant. !Decr. 16 Martii 1621.1 
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Anicius (Joannes) Dulmnersis. Thesaurus 
erpetuus Indulgentiarum Seraphi i Ordinis 
3 rancisci. (Decr. 26 Octobris 1707.) 
Anima (de) Rrutorum Commentaria.— Cu- 

riosum nolis natura ingenium dedit. —Seneca 
de vita beata c. 32. (Decr. die 6 Decembris 
1785.) Donec corrigatur. 
Anima (V) di Ferrante Pallavicino. (Deer. 

18 Decembris 1646.) 
Anima (!') di Ferrante Pallavicino divisa 

in sei vigitie. (Decr. 20 Februarii 1676.) 
Animali Parlanti (Gli). Pocma Epico di- 

viso in ventisei Canti di Giambattista Casti. 
Vi sono in fine aggiunti quattro Apologhi, 
Milano apcccir. Presso Pirotta, e Masypero 
Stampatori Libraj in S. Margarita. Vide Ca- 
sti, (Decr. 26 Augusti 1805.) 
Animaux (les) plus que Machines. V ide 

de la Mettrie. 
Annali del mondo ossia Fasti Universali 

di tutti i tempi e di tutti i luoghi della terra 
ec. ec. Corredati da prospetti generali e par- 
ticolari, e da tavole aifabetiche degli Uomini, 
e delle Cose pel cui mezzo il libro diventa 
un repertorio Enciclopedico storico. (Decr. 
23 Junii 1836.) 

Annali Ecclesiastici. Vide Folia impressa. 
Annate, e Index Taxationum Ecclesia- 

rum et Monasteriorum per universum Or- 
bem. Ab Hereticis depravata. (App.Ind.Trid.) 

Annatus (Petrus). Apparatus ad positivam 
Theologiam methodicus. Tom. 1 et 1t. Donec 
corrigantur. (Decr. 12 Septembris 1715.) 

Année (l' Chrétienne, ou les Messes des 
Dimanches, Féries et Fétes de toute l'année. 
(Decr. 7 Septembris 1695.) 

Anno (l') duemila quattrocento quaranta, 
sogno se mai lo fosse. (Decr. 15 Novembris 
1113.) Idem cumnotis. (Decr. 26 Augusti 1822.) 

Annotazione (curiosa, e distinta) di tutti 
li nomi, che sono s!a i sino al presente nella 
ista del Giuoco del Seminario di Genova, 

Napoli, Torino, Milano, e Venezia, con l'estra- 
zioni seguite nelle suddette Città, con la 
interpretazione de’ sogni, ed altre. curiosi!à, 
per avventurare i giuocatori, data in luce da 
Carlo Francesco Caputo. (Decr. 15 Julii 1732.) 
Anonyme (l') persiflé. Vide de la Mettrie. 
Ansaldius (Franciscus). De Jurisdictione 

Tractatus. Donec corrigatur. (Decr. 18 De- 
cembris 1646.) 

Antica Disciplina della Liturgia, osia Messa 
celebrata co!le solite offerte per li Vivi, e per 
li Morti. (Decr. 13 Aprilis 1774.) 

Antechrist (I' Romain opposé à l'Ante- 
christ Juif du Cardinal Bellarmin, du Sieur 
Remond et autres. (Decr.'f Septembris 1609.) 

Anti-contract social. Vide Bauclair. 
Auticotone, overo Confutazione d'la Let- 

tera c2dicatoria del P. Cotone. (Decr. 16 
Martii 1621.) 

Antidoto contra le calunnie de Capuc- 
eini, composto per li Fideli confessori della 
verità nelle Leghe de’ Grigioni. (Decr. & Fe- 
bru ici 1627.) 

Auti-Pamela (D) ou la fausse Innocence 
découverte dans les aventures de Syrene. 
(Decr. 22 Maii 1735.) 

Auti-5cuequc. Vide de la Mettric. 

DICTIONNAIRE DES HERESIES. 84 

Anti-Sturmius (Laonicus) a Sturmcueck. 
(1 CI. App. Ind. Trid.) 

Antithése des faicts de Jésus-Christ, et du 
Pape, mise en vers Francais, imprimé à 
Rome l'an du grand Jubilé 1600. (Decr. 18 
Octobris 1608.) 

Antoine Jaq. Roustan. V ide Offrande aux 
Autels. 

Apellus (Joannes) Norimbergensis. (1 Cl. 
Ind. Trid.) 

Aphorismi doctrinæ Jesuitarum et alio- 
rum aliquot Pontificiorum Doctorum, quibus 
verus Christianismus corrumpitur, pax pu- 
blica turbatur. (Decr. 12 Decembris 1624.) 

Apocalisse (I) di S. Giovanni Apostolo in 
volgare lingua tradotta, e con un nuovo me- 
todo esplicata da Ennodio Papia.... Lu- 
gano 1781. ( Ementitum nomen.) ( Decr. 20 
Januarii 1783. ) 

Àpologetica responsio ad scabiosum li- 
belium cujusdam Canonici Regula:is Eccle- 
siæ Unterstorfensis nuperrime vulgatum sub 
specioso titulo : Discussionis Theologico- 
Juridicæ contra discussionem problematicam 
ad decantatam legem Amortizationis bono- 
rum. (Decr. 12 Martii 17703.) | 

Apologia Catholica adversus libellos, de- 
clarationes, monita ct consultationes fac. 
tas, scriptas et editas a fmderatis perior- 
batoribus pacis in Regno Francie per E. D. 
L. 1. C. (App. Ind. Trid.) 
roga Confessionis Augustanae. (Ind. 

rid. 
— Et cæleræ omnes Hareticorum Apologia. 

V ide Decreta 8 1, num. 2. 
Apologia contra Henricum Ducem. (Ind. 

Trid.) 
Apologia contra sta'us Burgundia. (App. 

Ind. Trid.) 
Apologia del Catechismo sulla Comuniont 

del Sagrificio della Messa. (Decr. 18 August 
1715.) Vide Catechismo esposto in forma di 
Dialoghi sulla Comunione dell'Augustissimo 
Sagrificio della Messa, etc. 

Ap'logia della Corrispondenza di Monte- 
verde contro il Giornale la Voce della Ra- 
gione (Decr. 7 Januarii 1836.) 

Apologia Græcorum de Purgatorio igne in 
Concilio Basileensi exhibita. (Ind. Tri.) 

Apologia Panegyreos Janseuiang ad Theo 
logum Lovaniensem, ubi Janseniani Fac: 
assertionem Formulario ineluctabiliter con- 
tineri ostenditur. (Decr. 26 Octobris 17707.) 

Apologia 11 Panegyrcos Jansenianæ confi- 
gens Jausenismi Historiam brevem corra- 
sam a L. C. Deckero. (Decr. 29 Octobris 
1701.) 

Apologia nt Panegyreos Jansenianæ encr- 
vans Defensionem brevem Historie Jansv- 
nismi conflatam a L. C. Deckero. (Decr. 26 
Octobris 1767.) 

Apologia pro Sac. Congregatione Indicis, 
ejusque Secretario, ac Dominicanis contra 
Petri a Valle Clausa libellum famosum. 
(Decr. 20 Februarii 1665.) 

Apologia Wilhelmi Principis Auriaci , Co- 
milis Nassoviæ ad proscriptionem ab Hispa- 
niarum Rege in eum promulgatam. (App. 
Ind. Trid.) 
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Apologla di Fr. Benede!to Solari Vescovo 
di Noli contro il fu Em Card. Gerdil divisa 
In !re parti. (Decr. 30 Septembris 1817.) 

Apologie de Monsieur Jansenius, Evéque 
d'Ipre, et de la doctrine de S. Augustin ex- 
pliquée dans son livre intitulé Augustinus, 
contre trois sermons de Monsieur Habert, 
Théologal de Paris. (Decr. 93 Aprilis 1655.) 

Apologie (Seconde) pour Mr. Jansenius 
Evéque d’Ipre, et pour la doctrine de S. Au- 

. gustin expliquée dans son livre intitulé Au- 
ustinus, contre la Réponse que Mr. Habert, 
héo:ogal de Paris, a faite à la preniiére 

Apologie. (Decr. 23 Aprilis 1655.) 
Apologie de tous les Jugements rendus par 

les Tribunaux séculiers en France contre le 
Schisme, dans laquelle on établit : 1*l'in- 
justice et l'irrégularité des refus de Sacre- 
ments, de Sépulture, et des autres peines 
qu'on prononce contre ceux qui ne sont pas 
soumis à Ja Constitution Unigenitus; 2» la 
compétence des Juges Laïcs pour s'opposer 
à lous ces actes de Schisme. To. r et ur. 
(Brevi Benedicti XIV, 20 Novembris 1752.) 

Apologie des dévots delaS. Vierge, ou les 
sentiments de Théotime sur le libelle intitulé : 
les Avis salutaires dela Bienheureuse Vierge 
à ses dévols indiscrels ; sar la Lettre apolo- 
gétique de son Auteur, et sur les nouveaux 
Avis en forme de Réflexions ajoutez au libelle. 
|Decr. 5 Junii 1677.) 

Apologie des Lettres Provinciales de Louis 
Je Montalte contre la derniére Réponse des 
PP. Jésuites, intitulée: Entretien de Ciéan- 
dre ct d'Eudoxe. (Decr. 11 Martii 1704.) 

Apologie, ou Défense des Chrétiens, qui 
sont de la Religion Evangélique, ou Réfor- 
mée, satisfaisant à ceux qui ne veulent vivre 
en paix et concorde avec eux. (Decr. 19 
Decembris 1624.) 

Apologie pour le Synode de Dordrecht, ou 
réfutat on du livre intitulé: l’impiété de la 
Morale des Calvinistes. (Decr. 31 Martii 1681.) 

Apologie pour les Casuistes contre les ca- 
lomnies des Jansénistes par un Théologien 
et Professeur en Droit Canon. (Decr. 21 
Augusti 1659.) 

Apologie pour les Rel'gicux Bénéiictins du 
Diocése et pats de Liége, touchant leurs pré- 
séance et prérogatives, pour servir de Ré- 
ponse à un écrit intitulé: Répartie de Mr. 
‘abbé de S. Gilles. Ob transgressionem im- 
vositi silentii. (Decr. 17 Maii 1735.) 
Apono P'etrus (de). Vide de Abano, 
Aponte Laurentius (de), In D. Matthæi 

Evangelium Commentariorum  litteralium 
et moralium. Tomus i. (Decr. 27 Maii 1687.) 

Appellante. Vide Cosa è un appellante. 
Appellatione (de) ad Romanam Sedem. 

Vide Von der Appellazi n. 
Appréciation du projet de Loi relatif aux 

{ris Concordats par. Lanjuinais. Paris 1817. 
(Decr. 22 Martii 1819.) 

Approbationes Theologorum ex variis Re- 
ligionibus et Ordinibus Doctrine Cornelii 
Jansenii. Vide Testimonia Eruditorum Vi- 
rorum. 

Aquilinius Cesar. De tribus Historicis 
Concilii Tridentini. (Decr. 21 Martii 1668.) 
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Aquin Ludovicus Renrlcus (d). Fide Da- 
quin. 

Arctino Pietro. Opera omnia. (Ind Trid, 
Aretinus (Benedictus) Bernensis. /1 Cl. 

App. Ind. Trid.) 
Argens Marquis (d). Vide Boyer. 
Argenlano Luigi Francesco (d'). Esercizj 

del Cristiano interiore, ne quali s'insegnano 
le prattiche per conformare il nostro inte- 
riore a quello di Gesü, dalla lingua Francese 
tradotti nell' Italiana. (Decr. 5 Julii 1728.) 

Argolus Andreas. Ptolemæus parvus in 
Genethliacis, junctus Arabibus. (Decr. 10 
Junii 1658.) 

Argyrophylax G. Epistola ad Germanorum 
Principes. (Ind. Trid. 

Aricler Altamanpus. Hermeneutica Biblica 
Generalis usibus academicis accommodata. 
(Decr. 26 Augusti 1822.) 

Ariosto Lodovico. Vide Satire 
Arithmæus Valentinus. Periculum Acade- 

micum , id est Disceptationum Legalium 
arius, in duas divisus partes. (Decr. 16 

Martii Sog ° 
Arlensis Petrus) de Scudalupis. Sympa- 

thia septem metallorum et septem selecto- 
rum lapidum ad Planetas. (Decr. & Decem- 
bris 1674.) 

Arnaldus Antonius, Advocatus Paristensis. 
Oratio contra Jesuitas habita Parisiis & et 3 
Idus Jul. (Decr. 5 Novemb. 1609. 

(Decr, 3 Aug. 1656.) 

Arnaldus Antonius, Theologus Parisiensis. 
Epistola et Scriptum ad sacram Facultatem 
Parisiensem in Sorbona congregalam die 7 
Decembris MDCLv. 

— Scripti pars altera ad sacram Faculta- 
tem Parisiensem in Sorbona congregatam 
die 10 Decembris mpczv. 

— Epistola, et alter Apologeticus ad sa- 
cram Facultatem Parisiensem in Sorbona 
congregatam die 17 Januar.i anni upbcLvi. 
— Epistola ad Henricum Holdenum, cujus 

initium : Ea temporum conditione. 
— Vera 8. Thom: de Gratia sufficienti 

et efficacia doctrina dilucide explanata. 
— Propositiones Theolozicæ dum, de qui- 

bus hodie maxime disputatur, clorissime de- 
monstrata. 

— Lettre à une personne de condition soe 
ce qui est arrivé depuis peu, dans une Pa- 
roisse de Paris, à un Seigneur de la Cour. 

— Seconde lettre à un Duc et Pair de 
France, pour servir de réponse à plusieurs 
écrits, qui ont été publiés coutre sa pre- 
miére lettre. 
— J]nstructions sur la Grace selon l'Ecri- 

ture et les Pères; avec l'Exposition de la 
Foi de l'Eglise Rom ine touchant la Grâce 
et la Prédestination, par Mr. Barcos. (Decr. 
11 Martii 1704.) 

Arnaud. Progetto, o manifesto con questo 
titolo: cuvres de messire Antoine Arnaud, 
docteur de la maison et de la société de Sor- 
honne. Proposé par souscription. (Decr. S. O. 
1* Augusti 1759.) 

Aruisæus Henningus. Opera omnia. (Uccr. 
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7 Septembris.1609, 26 Martii 1621, et 2 Dc— 
cembris 16292. 

Arnoldus Christophorus. Triginta Epistola 
Philologicæ, et Historicæ de Flavii Josephi 
testimonio, quod Christo tribuit. (Decr. 20 
Junii 1622.) 
. — Spicilegium. Vide Ursinus Joh. Hen- 
ricus. 

Arnoldus Gothofredus. Historia et de- 
scriptio Theologie Mystice, itemque vete- 
rum et novorum Mysticorum. (Decr. & Mar- 
tij 1709.) ' 

Arnoldus Nicolaus. Religio Sociniana, seu 
Catechesis Racoviana major refutata. (Decr. 
15 Januarii 1714.) | | 
 Arodono Rabi Benjamin (d'). Precetti d'es- 
sere imparati dalle donne Hebree. Lezzioni 
dichiarate amplamente da regger la casa, ed 
allevar li figliuoli nel timor di Dio: tradotto 
dalla lingua Tedesca nella volgare per Rabi 
Giacob Alpron. Aggiuntovi molti avverti- 
menti, e nel fine diversi precetti d'insalar le 
carni. (Deer. 21 Januarii 1732.) 
' Arrét de la Cour du Parlement portant 
suppression d'un imprimé intitulé : Lettres 
de plusieurs Evéques sur l'obligation de 
priver de l'oblation du Sacrifice de la Messe, 
et des suffrages de l'Eglise, ceux qui meurent 
appelants de la Constitution Unigenitus. 
(Brevi Clementis XH, 23 Januarii 1740.) 

Arrét de la Cour du Parlement, qui sup- 
prime un imprimé intitulé : Canonizatio 

incentii a Paulo. Parisiis, Typis Petri Si- 
moni 1737. (Brevi Clementis XII, 15 Fe- 
bruarii 1738, et Decr. 13 Aprilis 1739.) 

Arrét dela Cour du Parlement sur deux 
imprimés en forme de Brefs du Pape, du 18 
Janvier 1710, l'un concernant le Mandement 
et autres écrit; de M. l'Evéque de S. Pons, 
l'autre touchant le Traité de l'origine de la 
Régale, composé par le Sieur Audoul, du 1 
Avril 1710. (Decr. 22 Junii 1712.) 

Arrét de la Cour du Parlement sur un 
Bref du mois d'Aoüt mil six cent quatre- 
vingt, du 24 Septembre 1680. Etiam manu- 
tc ptum. (Brevi Innocenti XI, 18 Decembris 

Ur de la Cour rendu sur les Remon- 
trances et Conclusions de Mr. le Procureur 
général du Roy, qui le reçoit appelant comme 
d'abus d'un Mandement du Sr. Evéque de 
Vannes, 5 Juin 1755, extrait des Registres 
du Parlement. (Decr. 22 Maii 1745.) 

Arrét de la Cour du Parlement, portant 
suppression d'un livre intitulé : Instruction 
Pastorale de M. l'Archevéque de Cambray, 
et d'une Thése soutenue en Sorbonne le 30 
Octobre 1735, du 18 Février 1735. (Brevi 
Clementis XII, 18 Maii 1735.) 

— -Arrelin (|) Moderne. Première et seconde 
Partie. A Rome (falsis typis) MpccLxxvi. 
(Decr. 13 Augusti 1782.) 

Arringa Filosofica (Tutto é ordine) indi- 
ritla alla prestantissima donzella la Signora 
Eloisa Pimentelli. (Decr. 19 Januarii 1824.\ 

(Décret. 92 Dec. 1700.) 

Arsdekin Richardus. Theologia tripartita 
universa. Tom. 1. 

DES HERESIES. 

— Tom. 11, Pars .et iu 
— Tom. nt. Donec corrigantur. 
Art (l') de connaitre les Femmes. (Deer. 

11 Decembris 1826.) | 
. Art (l') de jouir. Vide de la Mettrie 

Arte (dell') d'amare libri due. Opera ber- 
nesca. Ginevra (falsis typis) 1765. (Decr. 9 
Julii 17765.) 

Arte (I') di conservare ed acerescere la 
bellezza delle Donne scritta da un Filantropo 
Subalpino. Torino presso Michelangelo Mo- 
ranol'Anno xi della Rep. francese. (Decr. 
92 Decembris 1817.) 

Artemidorus Oncirocriticus. Conventus 
Africanus, sive disceptatio judicialis apud 
Tribunal Præsulis Augustini inter veteris et 
novitiæ Theologie patronos. (Bulla Urbani 
VIII, 6 Martii 16541, et Decr. 23 Aprilis 1654.) 

Arthus, seu Arthusius Gothardus. Mercu- 
rius Gallo-Belgicus Sleidano succenturiatus. 
(Decr. 12 Novembris 1616, et 3 Julii 1625.) 

Arliculi a Facultate sacre Theologi: Pa- 
risiensi determinati super materiis Fidei 
nostre hodiecontroversis cum Antidoto. Opus 
Joannis Calvini. (Ind. Trid.) 

Arliculi Fidei praecipui ad anionem utrius- 
que Ecclesie KRomano-Catholicæ et Lu- 
theranæ. (Decr. 30 Aprilis 1685.) 

Artopeus Henricus (1 Cl. App. Ind. Tril.) 
. Artopeus Petrus. (1 Cl. InJ. Trid.) 
— Evangelice Conciones Dominicarum 

totius anni per Dialectica et Rhetorica arli- 
ficia breviter tractatæ. (Ind. Trid.) 
T Murus (Thomas) Britannus. (1 Cl. Ind. 

rid. 
Arumæus Dominicus. Discursus Academicl 

de Jure publico. (Decr. 22 Octobris 1619. 
— Commentarius Juridico- Historico-Po- 

liticus de Comitiis Romano-Germanici Im- 
perii. (Decr. 18 Junii 1651.) | 

A. S. C. Dissertatio pro Francisco Suarez 
de Gratia ægro oppresso collata per absolu- 
tionem a S.cerdote præsente impensam, 
previa peccatorum expositione epistolari. 
(Decr. 10 Junii 1638.) 

Ascesis Spiritualis pro Confraternitate S. 
Joseph edita a Confratribus dictæ Confra- 
ternitatis in Ecclesia Varsaviensi Carmelita- 
rum discalceatorum congrega.is. (Decr. 30 
Junii 1671.) 

Ascianus Dorotheus. Mon'es Pictatis Ro- 
manenses historice, canonice , theologice 
detecti. Premittitur Tractatus de Nervis re- 
rum gerendarum Romane Ecclesiæ.Subjungr 
tur Biga Scriptorum Pontificiorum Nicolai Ba- 
riani Montes Impietalis, et Michaelis Papaft 
væ Decisio contra Montes Pietatis. (Decr. 13 
Martii 1705.) 

Ashwarby Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Askeve Anna. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

. Asilo Ecclesiastico. Vide Discorso. | 
Aslacus Conrädus. De dicendi et discendi 

ratione libri tres. (Decr. 2 Decembris 1622.) 
Assedio (l') di Firenze. Capitoli xxx. (Decr. 

14 Februarii 1837.) . 
Assemblea dei Vescovi di Toscana. Vide 

Riflessioni. 
Asserino Luca Vide Scelta di Lettere. 
Assertio Juris Ecclesie Metropolitana Ut 

y 
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trajectinæ Romano-Catholicæ adversus quos- 
dam, qui eam ad instar Ecclesiarum per In- 
fidelium persecutiones destructarum jure 
ristino penitus excidisse existimaut. Per 
. C. K. J. U. Licent. ejusdem Ecclesie Ca- 
Ines (Brevi Clementis XI, & Octobris 
1707.) 

: Astone (Joannes) Anglus. (1 Cl. Ind. 
rid.) 
Athanasii (S.) Tractatus de vera et pura 

| so ei adscriptus. (nd. Trid.) 
Athanasius Michael Angelus. Sanctissima 

Deipare Laudes centum et quinquaginta 
Psalmorum prima verba exponentes David. 
(Decr. 12 Decembris 1624.) — 

Atrocianus Joannes. (1 Cl. App. 1nd. 
Trid.) | 

Atlestatio Notarialis, quod neque Decre- 
tum SS. D. Urbaai VIII, neque Pauli V 
Lovanii sit publicatum, Jncipit: Ego in- 
frascriptus almi Universitatis Studii Gene- 
ralis Oppidi Lovaniensis Notarius, et Scriba. 
Finit: Petrus Mintaert Not. (Bulla Urbani 
VIH, 6 Martii "ew 

Atti e Decreti dcl Concilio Diocesano di 
Pistoja dell'anno mnccixxxvi. 1n Pistoja per 
Alto Braca'i Stampatore Vescovile. (Bulla 
Auctorem Fidei SS. D. N. PII PAPÆ SEXTI, 
22 Augusti 1794.) 

Avantages du Mariage, et combien il est 
nécessaire et salutaire aux Prétres et aux 
Evéques de ce temps-ci d'épouser une fille 
Chrétienne. Tome 1 et 2. (Decr. " Januarii 
165. | 
Au-delà du Rhin. Vide Lerminier. 
Auctoritate (de), officio et potestate Pas- 

torum Ecclesiasticorum ; el quatenus sint 
audiendi, e sacris litteris declaratio. (App. 
Ind. Trid.) 
Td.) Bos Wolfgangus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Audoul Gaspard. Traité de l'Origine de la 

Régale et des causes de son établissem.nt. 
(Brevi Clem. XI, 18 Janvarii 1710.) 

Avenarius, eulgo Haberman Joannes. 
(1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Avendano Michél. De Divina Scientia et 

Prædestinatione. Tomus », n et 11. (Decr. 17 
Januarii, et 3 Aprilis 1685.) 
T Avene (Joannes) Rubeaquensis. (1 CI. Ind. 

rid. | 
A nstein (d”) Sehmid. Princ'pj della Le- 

gislazione universale. Donec corrigatur. 
Decr. 11 Junii 1827.) 
Aventinus Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
— Liber, in quo declarautur cause mise- 

riarum, quibus Christiana Respublica pre- 
mitur. Qui extat in Tom. 1 Chronic. Turci- 
cor. Loniceri pag. 113. (App. 1nd. Trid.) 

Aventrot Giovanni. Lettera al potentissimo 
Re di Spagna, nella quale si dichiara il mi- 
stero della Guerra delle xvii Provincie del 
Paese Basso. (Decr. 16 Martii 1621.) 

— Eadem Hispanico idiomate. 
Avertissements salutaires de Ja Bienhen- 

reuse Vierge à ses dévots indiscrets, par M. W. 
Donec corrigantur. (Decr. 30 Julii 1678.) 

Avertissement sur la Déclaration suivante : 
Déclaration de plusieurs Religieux Bénédic- 
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tins de l'Abbaye Royale de S. Lucien, pré- 
sentée et signifiée à Mr. l'Evéque de Beauvais 
le 18 Avril 1721. (Decr. 2 Septembris 1727.) 

Avertissement sur les Lcttres suivantes : 
Lettres du R. P. D. Charles Dissird au R. P. 
D. Jean Dare! ; Réponse du R. P. D. Jean 
Daret à la lettre précédente; Lettre édifiante 
au R. P. D. Thierri de Viaixne. (Decr. 2 Sep- 
tembris 1727.). 

Avertissement, cujus initium : Celui qui a 
recueil'i les passages rapportés cy-devant a 
cru faire plaisir au public, etc. Finis vero : 
afin d'apprendre leur condamnation à plus de 
personnes. Quod habetur p. 3% Opusculi in- 
cripti : Décret de N. S. Père le Pape Inno- 
cent XI contre plusieurs proposiiions de Mo- 
rale (Decr. 31 Martii 1681.) 

Avertissement qu'ont mis à la tête des vrais 
MS. d’un Curé de W. des personnes qui se 
proposent de les rendre publics. (Decr. 11 
ulii 1777.) Vide Curés Lorrains Allemands. 
V ide Extraits des MSc. 

Avis Fraternels aux Ultramontains Concor- 
datistes : Quare transgredimini mandatum 
Dei, propter traditionem vestram : Math. xv, 
9. A Londres, 1809, sine nomine auctoris. 
(Decr. 23 Junii 1817. 
m apgustini el Hieronymi Theologia (Ind. 

rid. )] 
Ax ustini Hipponensis et Augustini Ipren- 

sis. De Deoomnes salvari volente, et Chri- 
sto omnes redimente, Homologia. (Decr. 23 
Aprilis 1655.) | 

Augustinis/de) Thomas. Librorum omnium 
in Sacre Indicis Congregationis Decretis pro- 
hibitorum ab anno 1635 usque ad annum 
1653 Elenchus ordine alphabetico digestus. 
Cum deficiens sit, nec omnia Decreta con- 
tineat edita a S. Congregatione usque ad eum 
annum. (Decr. 10 Junii 1658.) - 

Augustinus Antonius. Vide Baluzius. V ide 
Mastricht. | 

Avicinius Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Avis sincères aux Catholiques des Provin- 

ces- Unies sur le Décret de l'Inquisition de 
Rome, contre Mr. l'Archevéque de Sebaste, 
avec plusieurs piéces qui ont rapport à son 
affaire. (Brevi Clementis XI, & Octobris 1707). 

Avitus Academicus. Parænesis ad Alumnos 
Almæ Universitatis Lovaniensis, e qua li. 
quet quid deferendum sit Constitutioni Vi- 
neam Domini Sabaoth. (Decr. 26 Octobris 
1707 ). 2 

Avitus Aurelius. Molinomachia, hoc est 
Molinistarum in Augustinum Jansenii insul- 
tus novissimus. (Decr. 20 Novembris 1663.) 

Avocat (l') des Protes!ants, ou Traité du 
Schisme, dans lequel on justifie la-séparation 
des Protestants d'avec l'EgliseRomaine, con- 
tre les objections des Sieurs Nicole, Brueys et 
Ferrand; par le Sieur A: D. V. (Decr. & Mar- 
tii 1709.) | | | 

Avocat (l’) du Diable, ou Mémoires histo- 
riques et critiques sur la Vie etsur la Légende 
du Pape Grégoire VII. (Decr. 29 Februarii 
1152. E 
clins Paulus, Panegyris Janseniana, 

hoc est testimonia eruditorum virorum cele- 
brantia librum, cui titulus : Cornelii Junse- 



nii Augustinus; addito Prologo Galeato. 
(Decr. 8 Aprilis 16993 

Auruccio Vincenzo. Rituario per quelli, 
che avendo cura d'anime desiderano vegliare 
sopra il gregge a loro commesso da Dio. 
(Decr. 30 Junii f671. 

Autorità legittima de Vescovi, e de'Sovrani 
per procedere alla riforma de'Regolari, senza 
che vi concorra l'autorità del Papa. (D.cr. 
16 Januarii 1770.) 

Autorità (dell'), che si compete al Sovrano 
nelle materie di Religione : Sufficiant limi- 
tes, quos SS. PP. providentissima decreta po- 
suerunt. S. Leo Epist. 135, Fungar vice Colis, 
Hor. Eliopoli 1787. (Decr. 31 Martii 1788.) 

Autori!à (dell) dell'Angelico. Vide Guada- 
gnini App. rr. 

Autorité T) des Evéques sur les Bénéfices. 
(Decr. 13 Martii 1679.) 

Autorité (de l') de S. Pierre et de S. Paul, 
qui réside dans le Pape, successeur de ces 
deux Apostres. (Decr. 24 Janvarii 1647.) 

Autorité (de }”) du Roy touchant l'âge né- 
cessaire à la profession solennelle des Rel - 
gieux. (Decr. 30 Junii 1671.) 

Autorité (de l') du Clergé, et du pouvoir du 
Magistrat politique sur l'exercice des fonc- 
tions du Ministère Ecclésiastique. Premiéreet 
seconde Partie. 1766. (Decr. 26 Martii 1767. 
Autumnus Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Avis sur la Méthode d'enseignement, par 

Graser. (Decr. 14 Jan. 1839.) 
Avvenimenti (gli) felici, o sinistri degli 

Amanti, regolati dall'influenza de'Pianeti 
l'anno 17554. (Decr. 29 Aprilis 1754.) 

Avviso tradotto dal f.ancese. La tradu- 
zione, e impressione francese del Trattato 
metafisico dell'Uomo. Opera stampata in Ita- 
lia dal Sig. Marchese Gorini, si darà d. noi 
angelet, e Verno, etc. (Decr. 17 Septembris 

Auxerre Charles Gabriel Evéque (d’). Vide 
Caylus. 

À ymon Mr. (Jean). Lettres, Anecdotes et 
Mémoires historiques du nonce Visconti au 
Concile de Trente. (Decr. 7 Octobris 1746.) 

Azzariti Michele. Vide Trattati di Legisla- 
zione, etc. 

B 
Babylone Kvéque (de). Ouvr»ges posthu- 

mes, où il est principalement traité des mi- 
racles contre Mr, l'Archevéque de Sens. 
(Deer. 1 Februarii 1752.) 

Bacchi et Veneris facetiæ, ubi agitur de 
generibus ebriosorum , et ebrielate vitanda. 
(Decr. 18 Junii 1651.) 

Baccinata, ovvero Bat'arella per le Api 
Barberine. (Decr. 3 Aprilis 1669.) 

Bachimius (Arnoldus) Dens!onius. Pan- 
Sophia Enchiretica, seu Philosophia universà- 
lis experimentalis. ( Decr.10Septembris1688.) 

Backmeisterus (Lucas) Luneburgensis. 
(1 Cl. App. Ind. Trid.) 
.Baconus (Franciscus) de Verulamio. De 

dignitate et augment s Scientiarum. Donec 
corrigatur. (Decr. 3 Aprilis 1669,) 

Badius Conradus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Baduellus Claudius. Liber de ratione vita 
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studios: ac litteratæ In matrimonio collo- 
canda. (App. Ind. Trid.) 

Bagatta Gio. Bonifazio. Vita della Ven, 
Orsola Benincasa. (Decr. 19 Septembris 1679.) 

Bagatel:e (la), ou Discours ironiques, où 
l'on préte des sophismes ingénieux au viceet 
à l’extravagance, pour cn faire mieux sentir 
le ridicule. (Decr. 2 Septembris 1727.) 

Baillet Adrien. Les Vies des saints. Tom. 1, 
(Decr. # Martii 1709.) 
—Tom. 11, contenantles mois de May, Juin, 

Juillet et Août. (Decr. 14 Januarii 1715. 
Baillius Robertus. Operis Historici et 

Chronologici libri duo, a creatione Mundi ad 
Constantinum Magnum. (Decr. 10 Septembris 
1688.) 

Bajus Michael. Opera cum Bullis Pontifi- 
cum et aliis i»s:us causam spectantibus, 
studio A. P. Theologi. Colonie Agrippina 
1696. (Decr. 8 Maii 1697.) 

Balbi Ambrogio. Apologia della Filosofia 
contro la scrupolosità religiosa di alcuni 
CensoridegliStudj.(D cr.11 Decembris 1826.) 

Balbus Hieronymus. Ad Carolum V Impe 
ratorem de Coronatione. (Decr. 17 Decembr s 
1623. 
Bellach , seu Waldach Durandus (de). 

(1 CI. App. Ind. Trid.) 
Baldanus Theophilus (1 Cl. App. 1nd. Trid.) 
Balduinus Franciscus. Constantinus Ma- 

nus, sive de Constantini Imperatoris legibus 
cclesiaiicis atque Civilibus Commentario- 

rum libro duo. (Ind. Trid.) 
T Baleus seu Baleus Joannes (1 Cl. App. Ind 

rid.) 
Balingius Nicolaus. (1 Cl. Ind. Trid.) . 
Bali-tarius Joannes, non ille Carmelita 

(1 CI. Ind. Trid.) 
Baluzius Stephanus. Vite Paparum Ave 

níonensium. Tom. 1 et 11. (Decr. 22 Decem- 
bris 1700.) ] 
— Antonii Augustini Dialogorum libri duo 

de emendatione Gratiani, cum notis et novis 
emendatiovibus ad Gratianum, (Decr. 19 Ju- 
nii 167^.) ] 

Banck Laurentius. Pompa triumphalis, sive 
solemnis inauguratio, et coronatio Junocen- 
tii Papæ X. (Decr. 18 Junii 1658.) 

— Taxa S. Cancellarie Romane in lucem 
emissa, et notis illustrata. (Decr. 16 Juni! 
165^, et 13 Novembris 1662.) | 

— Tariffa delle Spedizioni della Dataria. 
(Decr. 13 Novembris 1662.) | 

Bandinius Angelus Maria. Collectio vele- 
rum a:.iquot Monumentorum ad Historiam 
precipue Litierarum pertinentium, Donec 
corrigatur. (Decr. 16 Maii 1753.) 1 

Bangius Thomas. Colum Orientis et priscl 

Mundi, triade Exercitalionum litterariarüm 
representatum. (Drer. 10 Junii 1659.) — 

Baraterius Johann:s Philippus. Disquisilio 
Chronologica de successione antiquissima 
PEN porum Romanorum. (Decr. 13 Augus! 
1748. 

Baratotti Galerana. La Semplicità ingan” 
nata. (Decr. & Julii 1661.) 

Barba Pompejus. De Secretis nature. (In^. 
Trid.) 
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Barbaull (Mr.), Curó de Bouillant, Diocèse 
de Senlis.Lettreécrite à Monseigneurl'Evêque 
‘de Senlis, au mois de Novembre 1716. (Decr. 
17 Februarii 1717.) 

Barbesrac Jean. Tra'té de la Morale des 
Pères de l'Eg!ise, où, en défendant un article 
de la Préface sur Puffendorf contre l'Apologie 
de la Morale des Péres, du Pére Cellier, Re- 
ligieux Bénédictin de la Congrégation de 
Saint-Vanne, et de Sain'-Hydulphe, on fait 
diverses réflexions sur plusieurs matiéres 
importantes. (Decr. 16 Martii 1767.) 

Barbosa Augustinus. Collectanea Bullarii, 
aliarumve Summorum Pontificum Constitu- 
tionum, nec non præcipuarum Decisionum, 
quæ ab Apostolica Sed: et Sacris Congrega- 
tionibus usque ad annum 1633 emanaruut. 
(Decr. 22 Januarii 1632.) 

— Remissiones Doctorum, qui varia loca 
Concilii Tridentini incidenter tractarunt. 
(Decr. 6 Junii 1621.) 

Barclajus Guilielmus. Tractatus de Pote- 
slate Pape, an, et quatenus in Reges et 
Principes sæculares jus et imperium ha- 
beat. (Decr. 9 Novembris 1609.) 

Barclajus Joannes. Pietas , sive publice 
pro Reg.bus ac Principibus, el privatae pro 
Guil. Barclajo parente Vindiciæ adversus 
Card. Bellarmini Tractatum de Potestate 
Summi Pontificis in rebus temporalibus. 
(Decr. 10 Maii 1613.) 
—Euphormionis Lusinini Satyricon. (Dec. 

7 Septembris 1609.) 
Darclay Robert. Apologie de la véritable 

Théologie Chrétienne , ainsi qu'elle est sou- 
tenue et préchée par le peuple appe!é par 
mépris les Trembleurs, traduite cn Fran- 
cais. (Decr. 22 Junii 1712.) 

Barcos (Mr. Martin). Exposition de la Foi 
de l'Eglise Romaine touchant la Grace et la 
Prédestination. (Decr. 11 Martii 1704.) 

Bar aamus Monachus. De Principatu scu 
Primatu Pape, Joanne Luydo interprete. 
(Decr. 14 Novembris 1609, et 30 Januarii 
1610.) 

Barlandus Adrianus. Institutio Christiani 
hominis. (App. lud. Trid.) 

— Liber selectas quasdam Epistolas Erasmi 
Roterodami continens. (App. Ind. Trid.) 

Barlow Gulielmus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Barlumi a’ direttori negl' Ese:cizj di S. 

Jgnazio Lojola Fondatore della Compagnia 
di Gesù, per facilitare la pratica loro con 
quaisivogia stato di persone. (Decr. 9 Sept. 

Barnes, seu Barns Robertus. (1 CI. Ind.T'rid. 
— VitteRomanorum Pontificum. (Ind.Trid. 
Barnesius Joannes. Catholico - Romanus 

Pacificus. (Decr. 6 Augusti 1682.) 
—S.ntenlia de Ecclesie Britannicæ privi- 
Ara Cathol. Rom. Pacif. (Decr. & Martii 
109. 
Baro Bonaventura. Opuscula prosa et 

metro; argumenta etiam varia. (Decr. 20 
Junii 1690.) 

Baronius Franciscus. Vindicata veritas 
Panormitapa. (Decr. 19 Martii 1633.) 

Baronius Robertus. Ad Georgii Turnebulli 
Zetragonismum Pseudographum Apodixis 

Catholica ; sive Apo.ogia pro disputatione de 
formali ohjecto Fidei. (Decr. 3 Aprilis 1669. ) 
—Et cetera ejusdem Opera omnia. (Decr. 

18 Junii 1680, et 10 Maii 1757.) 

(Decr. 27 Sept. 1672.) 
Baronins Vincentius. Theologis» Moralis 

Summa bipartita. Tomus 1 et ir. - 
—Thcologiæ Moralis Tomus, int Donec cor- 

rigatur. 
—Libri quinque Apologetici pro Religione, 

utraque Theologia, moribus ac juribus Or- 
dinis Predicatorum. 

Barret Guiiielmus, Jus Regis, sive de ab- 
soluto et independeni secularium Princi- 
pum dominio et obsequio eis debito. (Decr. 
12 Decembris 1624.) 

Barro Joannes (de). Libri et Scripta omnia 
magica artis. (Ind. Innocent. XI.) 

Bartolini Erasmo. Vide La originale inno- 
cenza. . 

Barth linus Thomas. Paralytici N. Testa- 
menti Medico el Philologico Commentario 
illustrati. (Decr. 22 Decemb. 1700.) 

Bartholotti Joan. Nepomuc. Cæs. Regia 
Commi:sionis censure librorum Assessoris 
in facultate Theologica Univ. Vindob. Exa- 
minatoris, nec non Theologis Doctoris, ejus- 
demque antea, P. ofessoris Publ. Ord. O. S. P. 
P. E. Exercitatio Po!itico-Theologica, in qua 
de liberta'e Conscientiae et de receptarum in 
Imperio Romano Theutonico Religionum to- 
lerantia cumTheologica,tumPolitica disputa- 
tur,necnon de disjunctorum statu Graecorum 
tractatur. Vienne Typis Josephi Nobilis de 
Kurlzbck mpccLixxxu, (Decr. Fer. V, die 7 
Januarii 1785.) 

Bartolus Sebastianus. Astronomi Micro- 
cosmicæ Systema novum. (Decr. 21 Junii 
1660.) 
— [n eversionem Scholasticæ Medicine 

Exercitationum Paradoxicarum decas. (Decr. 
18 Januarii 1667.) 

— Idem alio titulo : Artis Medicæ dogma- 
tum communiter receptorum examen.(Decr. 
3 Apr lis 1669.) 

Basileensium Ministrorum Responsio con- 
tra Missam. (App. Ind. Trid.) 

Basilii (S.) Magni Imago typis eneis im- 
pressa a Joanne de Noort. (Decr. 10 Decem- 
bris 1636, et 5 Aprilis 1738.) 

Basilius Groningensis, qui et Wesfelus. 
Gausfortius. (1 Cl. Ind. Trid.) 

Basnagius Jacobus. Divi Chrysostomi Epi- 
stola ad Cæsarium Monachum, cui adjunct 
sunt tres Epistolicæ Dissertationes. Prima de 
Appollinaris Hæresi. Secunda de variis Atba-  . 
nasio supposititiis Operibus. Tertia adver- 
sus Simonium. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 
— Histoire de l'Eg'ise depuis Jésus-Christ 

jusqu'à present, divisée en quatre parties. 
(Decr. 26 Octobris 17707.) 
— Sermons sur divers sujets de Morale, de 

Théologie et de l'Histoire sainte. Tum. 1 eti. 
(Decr. 15 Januarii 1714.) 
— Histoire de la Re'igion des Eglises Ré- 

formées. Tom. 1 et mn. (Decr. 5 Julii 1728.) 
— El cetera ejusdem Opera, in quibus de 

Religione agit. (Decr. 10 Maii 1757.) 
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Basnagius Samuel. De Rebus Sacris et 
Ecclesiasticis Exercitationes Historico-Cri- 
tice. (Decr. & Martii 1709.) 

— Moraie Théologique et Poliuque sur les 
vertus et les vices de l'homme. (Decr. 7 Fe- 
bruarii 1718.) 

— Annales Politico-Ecclesiaslici a Cæsare 
Augusto ad Phocam usque. Tomi m. (Decr. 
2 Septembris 1737.) . 

Bassanus Hieronymus. (t Cl. Ind. Trid.) 
Bastingius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Batachi D... Vide Raccolta di Novelle. 

. Batavia Sacra, sive res gesiæ Apostolico- 
rum virorum, qui fidem Batavite primi intu- 
lerunt, industria ac studio T. S. F. H. L. H. 
'S. T. L. P. V. T. (Decr. 29 Julii 1722.) 

Battaglia Francesco Maria. Galleria spiri- 
tuale arricchita di varie, e bellissime divu- 
zioni. (Decr. 21 Novembris 1690. 

Battenheimer Georgius. (1 Cl. nd. Tr:d.) 
Baucio Carolus (de). Praxis Confessario- 

rum. Tractatus magnopere necessarius ad 
munus Confessarii. (Decr. 23 Augusti 1634.) 

Bauclair P. L. Citoyen du Monde. Anti- 
contrat social, dans lequel on réfute d'une 
manière claire, utile et agréable, les princi- 
pes posés dans le Contract social de J. J. 
Rousseau, citoyen de Genève. (Decr. 16 Ju- 
nii 1766.) 

Baudius Dominicus. Poëmatum nova edi- 
tio. (Decr. 16 Martii 1621.) 

— Orationes. (Decr. 12 Aprilis 1628.) 
Baume de Galaad, ou le véritable: moyen 

d'obtenir la paix de Sion, et de haster 'a dé- 
livrance de l'Eglise. (Decr. & Martii 1709.) 

(Decr. 26 Octob. 1650.) 
Bauny Stephanus. Theologia Moralis. 
— Somme des Pechez qui se commettent 

en tous estats. 
— Pratique du Droit Canonique. 
Bauwens Armandus. Dissertatio de con- 

cordia Sacerdotii et Imperii, habita in uni- 
versitate Lovaniensi, quinto idus Novembris 
1723. (Decr. 13 Februarii 1725.) 

Bayardus Octavius. Beatæ Mariæ Virginis 
sine originali labe conceptæ singulis horis 
dicendi Laudes, e Sacre Scriptura locis ex- 
cerptæ. (Decr. ^ Maii 1752.) | 

Bayeux (François Armand de) Eréque. V ide 
Lorraine. 

Bayle Pierre. Dictionnaire Historique et 
Critique. (eer. 22 Decembris 1700, ac 12 
Martii 1703.) 

— Et cetera ejusdem Opera omnia. (Decr. 
10 Maii 1757.) 

Bayle. Vide Analyse Raisonnée. 
Bayli Luigi. La Pratica di pietà, che inse- 

fna al Cristiano il vero modo di piacere a 
io, dall' Inglese tradotta nell' Italiano da G. 

F. (Decr. 29 Julii 1722.) 
Bayonne, André, Evêque (de). Lettre Pas- 

torale, et Mandement au sujet dela Consti- 
tution de N. S. Pére le Pape, du 8 Septem- 
bre 1713. (Decr. 2 Maii 1715.) 

Bazin l’Abbé (nomen ementitum). Vide La 
Philosophie de l'Histoire. 

B. D. S. Opera posthuma. Vide Spinoza. 
Beatus Georgius. Sententiarum definitiva- 
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rum Saxonic. de Matrimonialibus Centuria. 
(Deer. 30 Jannarii 1610.) 

Beausobre 7saac (de). Histoire, Critique de 
Manichée et du Manichéisme. (Decr. 28 Ju. 
lii 1752.) 

Bauvais Evéque (de). Mandement sur la 
Signature du Formulaire du 93 Juin 1665. 
(Decr. 5 Januarii 1667.) 

Beantwortung acht Wichtiger einem Main- 
zer Theologen vorgelegt!er Fragen über den 
Ursprung, die Geschichte des Fas!en, und 
Abstinenzgebots, und über die Abänderung 
in Betreff des letztern. Mainz 1785. Id est la- 
line: Responsio ad octo quæstiones magni 
momenti cuidam Theologo Mozuntino pro- 
positas super origine ac historia jejunii et 
abstinentia praecepti, nec non super immu- 
tatione posterioris. (Decr. " Augusti 1766.) 

Bebelius Balthazar. Antiquitates Ecclesis 
in tribus pri: ribus post Christum natum sa- 
culis. (Decr. 10 Septembris 1688.) 

— kt reliqua ejusdem Opera omnia. (Deer 
10 Maii 1757.) 

(Ind. Trid.) 
Bebelius Henricus. De Institutione puero- 

rum, quibus artibus et preceptis tradendi 
et instituendi sunt. 
— Facetiarum libri tres. 
— Triumphus Veneris. 

Beccatini. Vide Storia dell” Inquisizione, 
Beconus Thomas (1 Cl. App. Ind. Tri.) 
Beda Noel. Confession. Que tamen [falso «à 

adscribitur. (App. Ind. Trid.) 
T d.) out (Jacobus) Pludentinus. (1 Cl. Ind. 

rid. 
Beduina (la), Racconto del Sign. Poujou- 

lat. (Decr. ^ Julii 1837.) 
Behault Laurentius (de). Theses de Ortu 

et Vila Christi, cum quodam Impertinenti 
incipiente : Episcopus Belgii admitlere non 
deb-re, etc. Ob contraventionem silentit a 
Sanctissimo impositi. (Decr. 7 Septembris 
1695.) 

Bejerus Carolus Christophorus. (1 Cl. App. 
Iud. Trid.) 
Bekanntmachung und Beleuchtung der 

Badener...seu « Evulgatio et illustratio Arti- 
culorum Conventus Badensis a parvo Consi- 
lio Pagi Lucernensis ad ejusdem Cives. (Decr. 
SS. D. N. P. P. Gregorii XVI, 23 Septembris 
1835. 

Belial. Vide Liber Belial. 
Bélisaire. Vide Marmontel. 
Bellanda Matteo. Vide Soldato Svezzese. 
Bellaunay (Mr. de), Archidiacre de Corbo- 

nois, et L. Martin, Chanoine Théologal de 
Seez. Lettre écrite à Mr. l'Evéque de Seez 
au mois de Nov. ou Déc. 1716 sur les dispo- 
sitions de ce Diocèse par rapport à la Consti- 
tution Unigenitus, (Decr. 17 Februarii 1717.1 

Belli Luca. Commento sopra il Convito di 
P atone. (Decr. 16 Martii 1621.) | 

B«ll'Huomo Gottardo, 11 Pregio, e l'ordine 
dell'orazioni ordinarie, e mistiche. Dotc 
corrigatur. (Decr. 26 Novembris 1681.) 

Beltzius Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Belydinghe van de seven Puncten ofte Ár- 

tikelen des Ghe:oofs de welcke cen-ieder 
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moet welen door noodigheyt des n:iddels, 
om saligh te worden, 7d est : Professio sep- 
tem Punclorum, sive Articulorum Fidei. quos 
unusquisque scire debet necessitate medii ad 
sedutem. Sine loco impressionis. 'Decr. 6 Au- 
gusti 1682.) 

Belydinghe van de seven Puncten ofte Ar- 
tike'en des Gheloofs, de welcke een-ieder 
moet weten door noodigheydt des middeis, 
om saligh te worden, wat breeder, uyt-ghe- 
leydt om beter te verstaen. Den tweden 
druck. Tot Brussel 1673. Jd est : Professio 
seplem Punctorum, sice Árticulorum Fidei, 
quos unusquisque scire debet necessitate medii 
ad salutem, latius expositi, ut melius intelli- 
antur. Editio secunda. Bruzellis 1613. 
Decr. 6 Augusti 1682.) 
Belydinghe van de seven Puncten ofte Ar- 

tikelen des Gheloofs, dé welcke een-ieghe- 
]ych moet weten door noodigheydt des mid- 
dels, om saligh te worden, wat breeder uyt- 
gheleydt om beter te verstaen. Tot Brussel 
1:80. /d est: Professio s«ptem Punctorum, 
sive Arliculorum Fidei, quos unusquisque 
scire debet necessitate medii ad salutem, latius 
erpositi, ut melius intelligantur. Bruzellis 
1680. (Decr. 6 Augusti 1682.) | 

Benamati Gian-Battista. Manuale commodo 
per li Curati. (Decr. 2 Septembris 1727.) 

Benamati Guido Ubaldo. Il Principe Nigel- 
lo. (Decr. 26 Octobris 160.) 

' Benedictis Benedictus (de). Antithesis de 
Antichristo contra Guillielmum Witackerum. 
Nisi fuerit ex correctis.et impressis Rome. 
(Decr. 30 Januarii 1610.) 

Renedictus (Erasmus) Silesius. (1 Cl. Ind. 
Trid. 
Be) edizione (la) della Madonna in ottava 

rima, cujus initium : À te colle mani giunte. 
(App. Ind. Clem. XI.) 

Beneficiaria (de Re) Dissertationes tres, 
ubi Caroli IIT, Austrii, Hisp. Regis Ediclum, 
quo fructuum capionem in sacerdotiis exter- 
norum, et vagantium Clericorum Jubet, tum 
summo, tum optimo jure, recte atque or- 
dine factum demonstratur. (Brevi Clemen- 
lis XI, 17 Februarii 1710.) 

Beneficii (de) Ecclesiastici, laicali, e misti, 
del Dott. di legge D. Isidoro Carli. Donec 
expurgetur. (Dvcr. 23 Junii 1836.) 

Ben-ezra Juan Josaphat Hebreo Christia- 
no. La Venida del Mesias en Gloria y Ma- 
gestad : Observaciones dirigas al Sacerdote 

. Christofilo (rerum Auctoris nomen Emmanuel 
Lacunza). Opus posthumum. Quocumque idio- 
male (Decr. 6 Septembris 1825.) 

Beniamin Tudelensis. Itinerarium. (App. 
Ind. Trid.) 

Benius Paulus. Qua tandem ratione dirimi 
possit controversia de efficaci Dei auxilio et 
ibero arbitrio. (Decr. 16 Decembris 1605.) 
Bennazar Petrus. Breve, ac compendiosum 

Rescriptum nativitatem, vitam, martyrium, 
cultum immemorabilem Raymundi Lulli com- 
plectens. (Decr. 20 Junii 1690.) 

Beno, seu Benno Cardinalis. De Vita et 
gestis Hildebrandi Pape. (Ind. Trid.) 

Benthamus (Thomas) Anglus. (1 Cl. App. 
Ind. Trid } 

Bentham Jérémie. Trattati di Legislazione 
civile, e penale. Traduzione dal Francese di 
Michele Azzariti. (Decr. 22 Martii 1819.) 

' — Essais sur la situation politique de l'Es- 
pagne, sur la Constitution et sur le nouveau 
Code Espagnol, sur la Constitution du Por- 
tugal, etc. (Decr. 11 Decembris 1526.) 

— Ttoria delle Prove Giudiziarie. (Decr. 
& Martii 1828.) 

— Déonto'ogie, ou science de la morale. 
Ouvrage posthume. (Decr. 29 Januarii 1835.) 

Benvenuti Francesco. Metodo della cor— 
rezione paterna, estratto da alcune risposte 
del Dottore Federigo Giaunetti. (Decr. 19 
Maii 169%.) 2E 

Benze‘ius Henricus. Syntagma Disserta- 
tionum habitarum in Academia Lundensi. 
(Decr. 11 Martii 1754.) 

Benzi Bernardinus. Dissertatio in casus 
reservatos Veneti Diaxceseos. (Dcer. 16 Apri« 
lis 17754.) , 

— Praxis Tribunalis Conscientiæ, seu Tra- 
ctatas Theologicus Moralis de Sacramento Pæ- 
nitentiæ. (Decr. 929 Maii 1753.) 

Beranger. Chansons. ( Decr. 98 Julii 
1854.) 

Berchetus Tussanus. Vide Consi'ium pium. 
Berengarius Diaconus Andegavens:s. (1 CI. 

Ind. Trid.) ZEE 
Berenicus (Theodosius) Noricus. Tuba pa« 

cis occenta Scioppiano belli sacri Classico. 
(Decr. 9 Maii 1636.) 

Berexasius Petrus. ({ Cl. App. Ind. Trid.) 
Bergius (Mathias) Brunsvicensis. (1 Cl. 

App. Ind. Trid.) 
Berichtigung (zur) der Ansichten über dio 

Aufhebung, der Ehelosigkeit bei den Kato- 
lischen Geisilichen. —: Latine vero : Correc- 
tio opin onum de abolitione Celibatus pro 
Clericis Catholicis. (Decr. 2& Augusti 1829.) 

Beringerus (Erichus) Philyreus. Discursus 
Historico-Politicus in tres sectiones distribu- 
tus, quibus errores scripturíentium nostri 
tvi deteguntar. (Decr. 19 Novembris 1616.) 

Berlando (Matteo), e Jacopo Filippo Ra- 
vizza. ll nuovo Confederamento di Gesü il' 
Messia Salvator nostro divolgarizzato fedel- 
mente di Greco, e reso intelligibile infino al 
volgo. (Decr. 21 Januarii 1721.) 

Berlicbius Mathias. Conclusiones practi- 
cabiles secundum Ordinem Constitutionum 
Augusti Electoris Saxoniæ. Pars 1, 11, n, iv 
et v. (Decr. 10Junii 1659.) 

Bernardi (Bartholomeus ) Cembergensi- 
Pastor. (1 Cl. Ind. Trid. ) 
T anti Bartholomæus (1 Cl. App. Ina 

rid. 
Bernardino Botelho José (de S.). Salvacao 

de todos innocentes de la Redamcao de Je- 
sus Christo. (Decr. 6 Septembris 1824.) 

Berneggerus Mathias. Observationes His- 
torico-Politicæ. (Decr. 10 Junii 1659.) 

' Beruieres Lovvigni Gio (di). Opere Spiri- 
'tuali, onde fa cavato il Cristiano interiore, 
ovvero guida sicura per quelli, che aspirano 
alla perfezione. Parle 1, e ir. (Decr. 10 Mar- 
tii 1692.) | 

Beroaldus Matthæus. (1CI. App. Ind. Trid.) 
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Berquinus Ludovicus. (1 Cl. App. Iud 
rid.) 
Berruyer Isaac-Joseph. Histoire du peuple 

de Dieu, depuis son origine jusqu'à la nais- 
sance du Messie. (Decr. 17 Maii 1735.) 

,  -—- Kadem Italice : Storia del Popolo di Dio 
dalla sua origine sino alla nascita del Mes- 
sia. (Decr. 18 Februarii 1757.) 
— Histoire du peuple de Dieu, depuis la 

naissance du Messle jusqu'à la fin de la Sy- 
nagogue. (Decr. t5 Aprilis 1755, et Brevi Be- 
nedicti XIV, 17 Februarii 1758.) 

(Brevi Benedicti XIV, 17 Febr. 1758.) 
— Eadem Italice : Storia del Popolo di Dio 

dalla nascita del Messia sino al fine della Si- 
nagoga tradotta dal Franzese. 

S Raccolta di Dissertazioni, seu Disserta- 
tiones. Quibus additur : 
— Difesa della Seconda Parte dell'Istoria 

del Popolo di Dio, contro le calunnie d'un 
libello intitolato : Progetto d'Instruzion Pas- 
torale. 

— Histoire du Peuple àe Dieu. Troisième 
Partie. Ou Paraphrase littérule des Epitres 
des Apôtres, d’après le Commentaire du 
Prsdorduin. (Brevi Clem. X1II, 2 Decembris 
17 

Berruyer (le P] justifié contre l'Auteur 
d'un libelle intitulé : le Père BerruycrJésuite, 
convaincu d'obstination daus l'Arianisme et 
le Nestorianisme. 

— Lettre à un Docteur de Sorbonne sur 
Ja dénonciation et l'examen des ouvrages du 
Pére Bérruyer. (Decr. 30 Augus i 1759. 

Berruyer Isaac Joseph. Réflexions sur la 
Foi, adressées à Mons. l'Archevéque de Pa- 
ris. (Decr. 6 Junii 1764.) 

Bertramus. De Corpore et Sanguine Do- 
mini. (1ud. Trid.) 

Berus Oswaldus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

(Decr. 22 Octob. 1619.) 
Besoldus Christophorus. Disputationum 

Nomico-Polilicarum libri t'es. 
— De Jurisdictione Imperii Romani Dis- 

Cursus. 

— Templum Justitiæ, sive de addiscenda 
et exercenda  jurisprudentia Dissertatio, 
(Decr. 16 Martii 1621.) 

— Dissertatio Politico-Jnridica de Fede- 
rum jure. (Decr. 3 Julii 1623.) 

Besserer Georgius. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Betrachtungen über die neuen Kirchlichen 

und Politischen Einrichtungen in Baiern. 
Von Joseph Zintel der b. K. Dr. und Chur- 
fürstlichen Hofgerichts-Advocaten München 
1804. Id eet: Considerationes super Eccle- 
siasticis ct Politicis Ordinationibus in Bava- 
ria latis Josephi Zintel licentiati in utroque 
jure, et Advocati Electoralis Aulici Tribu- 
alis. Monachii 1804. (Decr. 9 Decembris 

Bettini Luca. Oracolo della rinnovazione 
della Chiesa, secondo la dottrina del Savona- 
rola. (Ind. Trid.) 

Bettus Franciscus. (1 CI. Ind. rs 
" Belulejus (Xystus) Augustanus. (1 CL. Ind. 
Trid.) 
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T a ) usan, Lomedia Tragica. (App. Ind. 
rid. 
Beveregius Gulielmus. 3YNOAIKON, sive 

Pandectæ Canonum Sanctorum Apostolorum 
et Conciliorum. (Decr. 22 Junii 1676.) 
Beunl-rus (Marcus) Tiguriuus. (1 Cl. App. 

Ind. Trid.) 
— Theodoreti Episccpi Cypri Dialogi tres, 

cum versione Latina Victorini Strigelii et 
Analysi Logica. (Decr. 7 Augusti 1603.) 
T id.) husius Fridericus. (f Cl. App. Ind, 

rid. 
Beust Joachimus (a). Lectura in Titolum 

TA) Veteris de Jurejurando. (App. Ind. 
rid. 
— "Tractatus de Sponsalibus ct Matrimo- 

niis ad praxim Forensem accommodatus. 
(Decr. 3 Julii 1623.) 

Beyer Christianus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Beyer Germanus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Beyer Hartmannus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

T "rin (Theodorus) Vezelius. (1 Cl. App. Ind. 
rid. 
— La Confessione corre:ta, e stampata di 

nuovo in Roma per ordine del Papa. Quod 
falso dicitur, cum sit Libe'lus Geneve impres- 
sus. (Decr. 23 Julii 1609.) 

— lcones, id est veri imagines Virorum 
doctrina simul ct pietate illustrium. (Decr. 
12 Decembris 1624.) 

Bib!e (la) de la Libe té, par l'abbé Cons- 
(ant. (Decr. 39 Mart. 1841.) 

bible (la S.), ou le Vieux et le Nouveau 
Testament, avec un Commentaire littéral 
composé de notes choisies et tirées de divers 
Auteurs Anglo:s. (Decr. 22 Maii 1745.) 

Bibliander Theodorus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
— De Falis Monarchiæ Romane somnium, 

Trid) nium Esdre Prophetæ explicatum. (Ind. 
rid. 
— Sermo Divinæ Majestatis voce pronun- 

ciatus in monte Sinai. (App. Ind. Trid.) 
Bibliorum (Novorum) Polyg:ottorum Sy- 

nopsis. (Decr. 2 Julii 1686.) 
Bibliotheca Fratrum Polonorum. (Decr. 

10 Maii 1757.) 
Bibliotheca Historico-Philologico -Theolo- 

gica Bremensis. (Decr. 2 Septembris 1727, et 
10 Maii 1757.) 

Bibliotheca Lublecensis. ( Decr. 14 Janua- 
rii 1737.) 

Bibliotheca (Magna) Ecclesiastica, siveno- 
tia Scriptorum Ecclesiasticorum veterum 
el recentiorum. (Decr. 15 Januarii 1737.) 

Bibliotheca Studii Theologici ex plerisque 
Doctorum prisci seculi monumentis collecta. 
Donec cxpurgetur. (App. Ind. Trid.) 

Bibliothéque Britannique, ou Histoire des 
Ouvrages des Savants de la Grande-Breta- 
gue. (Decr. 28 Julii 1742, et 10 Maii 1751.) 

Bibliothèque Germanique, ou Histoire lit- 
téraire de l'Allemagne et des pays du Nord. 
(Decr. 28 Julii 1749, et 10 Maii 1757.) 

Bibliothèque Janséniste, ou Catalogue al- 
phabétique des Livres Jansénistes, Quesnel- 
listes, Bajanistes, ou suspects de ces erreurs. 
(Decr. 20 Septembris 1759.) 

Bibliothèque raisonnée des Ouvrages des 
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Savants de l'Europe. (Decr. 28 Julii 1742 et 
10 Maii 1757.) 

Bibliothèque Universelle et Historique. 
Opus Joannis Clerici. (Decr. 17 Maii 1735. 
Bidenbachius Balthasar. (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) 
Bidenbachius Johannes. Quæstionum no- 

hilium hendecades 11, quibus tam suprema 
territorii, quam meri quoque imperii jura et 
immunitates explicantur. (Decr. 12 Decem- 
bris 1625.) 
T Bidenbachius Wilhelmus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Bii Jasparus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Bigne Margarinus (dels). Bibliotneca 

Sanctorum Patrum. Donec erpurgetur. (App. 
Ind. Trid.) . 

Bignon (Mr.) Les Cabinets et les Peuples, 
depuis 1815 jusqu'à la Ga de 1822. (Decr. 11 
Junii 1827.) 

Bignoni Mario (de”). ll Santuario. (Decr. 
27 Septembris 1672.) 

— Domenicale. Prediche sopra le xxiv 
Domeniche dopo la Pentecoste. (Decr. 2 Oc- 
tobris 1673.) 
— Serafici splendori compartiti per li gior- 

ni di Quaresima. (Decr. 19 Junii 1674.) 
Bigarrures (les) de l'Esprit humain. Vide 

le Compére Mathieu. 
Bigot Franciscus. (1 Cl. App.Ind. Trid.) 
Bihl (Franciscus). Vide Dissertatio Inau- 

guralis Juridica de Jure, etc. 
Billicanus Theobaldus. Vide Gerlachius. 
Bilstenius Joannes. Syntagnia Philippo- 

Rameum artium liberalium methodo brevi 
ac perspicua concinnatum. (Decr. 7 Augusti 

Binderus Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Binet Joannes. Procedenti ab utroque: 

Quæstio Theologica, Que est speciosior Sole. 
Sapientiæ "I, versus 27. Theses, quas tueri 

- conabitur Joannes Roland die 1 Septembris 
1707, in Scholis exterioribus Sorbouæ. (Decr. 
26 Octobris 1707.). 

Binghamus Josephus. Origines, sive Anti- 
quitates Ecclesiasticee. (Deer. 17 Maii 1734. 

Bivgräfia di Fra Paolo Sarpi Teolo:o e 
Consultore di Stato della Republica Veneta 
di A. Biancbi-Giovini. (Decr. ^ Julii 1537.) 

Bisatcioni Maiolino. Continuazione del 
Commentario delle guerre successe in Ale- 
magna. (Decr. 23 Augusti 1635.) 

Bischoff Melchior. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

(Deer. 5 Februarii 1688.) 
Biscia Benedetto. Insegnamenti spirituali 

per la Monaca. 
— Brevi Documenti per l'anime, che aspi- 

rano al!a Cristiana perfezione. 
— Gesü speccbio dell' Anima 
Bisterfeldius Johannes Henricus. De uno 

Deo, Patre, Filio ac Spirita Sancto myste- 
rium pietatis contra Joh. Crellii de uno Deo 
Patre libros duos. (Decr. 18 Decembris 1646.) 

(Bulla Urbani PP. VIII, 6 Mart. 1611, et 
Decr. 1 Augusti 1651.) 

Biverus Petrus. Epistola : Doctoribus Jan- 
Cenianis S. P. D. Ad rem. ad rem. auod nulla 
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res est, omnino nihil est: S. Aug. Ad rem, 
Amici, ad rem 

— Epistola: AI Eminentissimo, y Reve- 
rendissimo Senor Cardenal de la Cueva de la 
Congregacion de 'a S. Inquisicion. 

Bizault (Mr.) Prétre de l'Oratoire, Curé de 
Fossey. Lettre écrite à Monseigneur l'Arche- 
véque de Rouen le..... octobre 1716, au sujet 
de la Constitution Unigenitus. (Decr. 17 Fe- 
bruarii 1717.) 

Dlacvelius Georgius. Vide Quæstio bipar- 
tita. 

Blanc Ludovicus (le). Theses Theologicæ 
variis temporibus in Academia Sedanensi 
edite. (Decr. Decembris 1725.) 

Blanc-Mont. Vide Dufeu. 
Blancus Joannes. Divina Sapientia arte 

consiructa ad cognitionem et amorem Dei 
acquirendum. (Decr. 25 Octobris 1640. 

— Sapicntiæ Examen, in quo erudi issimi 
viri Peripatelicæ, et communis doctrinæ apo- 
logi dubia solvuntur. (Decr. 11 Junii 1642.) 

landrata Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Blasius Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Blast (the First) of the trumpet against tha 

monstruos regiment and empire o! women. 
Id est: Primus sonus bucrinæ contra mon- 
siruosum regimen ef imperium feminarum, 
(App. Ind. Trid.) 

Blaurerus Ambros:us. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Blaurerus Thomas. (1 CI. Ind. Trid.) 
Bleynianus Antonius Fabricius. In Tneo- 

riam el praxim Beneficiorum Ecclesiastico- 
rum Introductio. Donec corrigatur. (Decr. 
18 Januarii 1622.) 

Bloccius (Nicolaus) Ludimagister Leyden- 
sis. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

Blondeel Jo. Vide Wieling. 
Blondellus David. De Jure Plebis in Regi- 

mine Ecclesiastico Dissertatio. (Decr. 10 Ju- 
nii 1658.) 

— Pseudo-I:idorus et Turrianus vapulan- 
les : seu cditio et censura nova Epistolarum, 
quas Urbis Rome P:æsulibus a B. Clemente 
ad Siricium Isidorus Mercator supposuit. 
(Decr. 5 Julii 1661.) 
— [dem aliter : Epistolarum Decretalium, 

qua vetustissimis Pontificibus Romanis tri- 
buuntur, Examen per D. B. C. (Decr. ^ Jul.i 
1661.) 

— Actes authentiques des rglises Réfor- 
mées de France, Germanie, Grande-Bre!a- 
ne, Pologne, Hongrie, Païs-Bas. (Decr. 
Maii 1709.) 
— Et cetera ejusdem Opera, in quibus ds 

Religione tractat. (Decr. 10 Maii 1757.) 
Blouin Claudius, Matri Filium adoranti. 

Quæstio Theologica. Theses def: nsæ Parisiis 
in Sorbona. (Decr. 22 Junii 1676.) 

BluntJohn James. Vestigesof ancient man- 
ners and customs descoverable in modern 
Italy and Sicily. — Latine vero: Usuum mo- 
rumque vetustorum vestigia in regionibus 
Jtalicis et Siculis nunc detegibilia. (Decr. 
11 Junii 1827.) 

Blyenburgius Damasus. Venerum Blyen- 
burgicarum, sive horti amoris areolæ quin- 
que. (Decr. 7 Augusti 1603.). 

Bocalosi Girolamo. Dell' Educazione Do- 
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mocratica da darsi al Popolo Italiano, Milano 
Anno 1, D. &. Cc. (Decr. 26 Augusti 1805.) 

Boccaccio Giovanni. Il Decamerone, ov- 
vero Cento Novelle. Donec expurgetur. (Ind 
Trid. 

Boccalini Trajano. Commen!arj sopra Cor 
nelio Tacito. (Decr. 19 Septembris 4679.) 

_ La Bilancia Politica di tutte le sue 
Opere con gli Avvertimenti di Lodovico du 
May. Parte 1, n, e ur. (Decr. 13 Martii et 19 
Seplembris 1679.) 

Bocerus (Joannes) Lubecensis. (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 

Bochellus Laurentius, Decretorum Eccle- 
sie Gallicanæ Libri vri. Donec corrigantur. 
(Decr. 3 Julii 1623.) 
Bockelmannus Joannes Fridericus. Tracta- 

tus posthumus de Differentiis Juris Civilis, 
Canonici et hodierni, quem Cornelius Van- 
Eck edidit, et praefatione auxit. (Decr. 21 
Januarii 1721.) 

Bodenbergius, seu Bodenborgius Daniel, 
(1 Cl. App. Ind. Trid.) 

Bodenstein (Andreas) Carolostadius. (1 Cl. 
Ind. Trid. 

Bodin Félix. Résumé de l'Histoire de 
France. (Decr. 28 Julii 1835.) 

Bodinus Joannes. De Republica libri vi. 
(Decr. 15 Octobris 1592.) 
— De Magorum Dæmonomania. (Decr. 1 

Septembris 1594.) 
— Methodus ad facilem Historiarum co- 

gnitionem. (App. Ind. Trid.) 
— Universi Nature Theatrum. (Decr. 19 

Martii 1633.) 
Bodius Hermannus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Bœhmerus Justus Henningus. Animad- 

versiones in Institutiones Juris Ecclesiastici 
Claudii Fleury. (Decr. 18 Julii 1729.) 
— Institutiones Juris Canonici tam Kc- 

clesiastici, tum Pontificii ad methodum De- 
cretalium, nec non ad Fora Catholicorum : 
" ni Sans composita. (Decr. 22 Maii 

— Schilterus illustratus. ( Decr. 12 Maii 
1749. ) 

Boethius Henricus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Boflinus Petrus. (1 CI. App. Ind. Trid.; 
Bogliasco Michel’ Angelo (di). Indulgenza 

Plenaria, e Giubileo perpetuo per tutti li 
Kedeli Cristiani, concessa dalla bocca di 
N.-S. Gesüà Cristo alla Cappella dalla Ma- 
UA degli Angioli in Assisi. (Decr. 18Junii 

Boissardus Janus Jacobus. Icones Virorum 
illustrium doctrina et eruditione prestan- 
lium ad vivum effictæ cum eorum vitis. Pars 
I, t1, 1 et 1v. (Decr. 16 Decembris 1605.) 
— Idem alio titulo : Bibliotheca, sive 

Thesaurus virtutis et gloriæ, in quo conti- 
nentur illustrium doctrina Virorum effigies 
et vite. (Decr. 26 Januarii 1633.) 

Bolinbrok. Vide Examen important. 
Bolleville Prieur (de). Répouse au Livre 

intitulé : Sentiments de quelques Théolo- 
iens de Hollande sur l'Histoire Critique du 
jeux Testament. (Decr. 1 Decembris 1687.) 
Bolzano Bernardo : Erbauungsreden fur 

Akademiker. — Latine cero : Exhortationcs 

DICTIONNAIRE DES AERESIES. 

dicti XI 

(sermones hortalorii) pro Academicis. (Decr. 
k Martii 1828.) 

Bom:lius (Henricus) Wesaliansis. (1 CI. 
Ind. Trid.) 

Bomston. Vide la Nouvelle Héloïse. 

Bonaparte in Italia. Vide Gianni. 

Ronartes Thomas. Concordia scientie cum 
Fide, e difficillimis Philosophis et Theolo- 
iæ Scholastice questionibus concinnala. 

(Decr. 10 Novembris 1662.) 
Bonaventura Anterus Maria (de S.). Auri, 

gemmarumque mystica fodina, sive Chari- 
latis Congregatio a Domino nostro Jesu 
Christo fundata et saluberrimis regulis 
communila. Donec corrigatur. (Decr. 9 Fe- 
bruarii 1683.) 

— Svegliatojo de'sfaccendati, e slimolo 
d'affaccendati per ben impiegare il tempo. 
(Decr. 14 Aprilis 1682.) 

Bonfiuius Antonius. Symposion trimeron, 
sive de pudicitia conjugali et virginitate 
Dialogi nt. (App. Ind. Trid.) 

Bonicel J. Considérations sur le Célibat 
des Prétres. (Decr. 10 Septembris 1827.) 

Bonini Filippo Maria. L'Ateista convento 
dalle sole ragioni. (Decr. 10 Aprilis 1666.) 

— L'Officio di Maria Vergine trasportalo 
dilla Latina allltaliana lingua. 'Decr. 19 
Junii 1675.) 

Donis Francesco (de). La Sciibia del Mon- 
(alto, civè un Lihricciuolo intitolato : Apo- 
logia in favore de' Santi Padri, contra quelli, 
che in materie morali fanno de'medesim poca 
sua convinto di falsilà. (Decr. 26 Octobris 

Bonlieu Sieur (de). De la Grâce victo- 
ricuse de Jésus-Christ, ou Molina et ses dis- 
ciples convaincus de l'erreur des Pélagiens 
et des Semipélagiens (Decr. 23 Aprilis 1654). 

Bonnefille, Charles. L'Homme irrépro- 
chable en sa conversation, divisé en trois 
partes. (Decr. 18 Januarii 1667.) 

Bonnei Franciscus. Tractatus de ratione 
discendi. (Decr. 18 Junii 1651.) 

Bonnus Hermannus. (1 Cl. Ind. Trid., 
Bononia Bernardus (a). Manuale Coufes- 

sariorum Ordinis Capuccinorum. (Decr. 28 
Julii 1742.) 

Bon Sens (le). Idées Naturelles opposées 
aux Idées Surnaturelles, à Londres, 1775. 
(Decr. 18 Augusti 1775. 

Bonus Joachimus (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Bopbart Jacobus. De Studio litterarum ct 

juventute erudienda. qni. Trid.) 
Boquinus Petrus (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Burbonius (Ludovicus) Princeps Condæus. 

Littere ad Carolum IX, Galli Regem. (App. 
Ind. Trid. 

Borbonius (Nicolaus) Vandoperanus. (1 Cl. 
Ind. Trid.) 

Borde Pére (de la). Principes sur l'essence, 
la distinction et les limites des deux puis- 
sances spirituelle et temporelle. (Brevi Bene 

, * Mariii 1755.) | 
Borjon, Charles Emmanuel. Compilation 

du Droit Romain, du Droit François et du 
Droit Canon : des Dignitez Ecclésiastiques, 
vù il est traité du Pape, des Patriarches, det 
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Cardinaux. Tom. r. Partie: et n. (Decr. 29 
Maii 1690, et 22 Decembris 1700.) 

(Deer. 22 Dec. 1700). 
— Des Officies Ecclésiastiques, où il est 

traité des Légats, Vicelégats, ct des Nonces. 
Tom. 1. 

— Des matières Ecclésiastiques, où il est 
traité de l'institution des Droits, des Biens, 
des Privilèges. Tom. itr. 

— Des Matières Bénéficiales, où il est 
traité des Bénéfices. de la Nomination, de 
l'institution. Tom. rv. 

Bornitius Jacobus. Tractatus dno. r, de 
Majestate Politica, el summo Imperio, ejus- 
que functionibus. 11, de Præmiis in Repu- 
blica decernendis, deque eorum generibus. 
(Decr. 22 Novembris 1619.) 

Borremansius Antonius. Variarum Lec- 
tionum l.ber; in quo varia utriusque lingue 
auctorum loca emendantur. (Decr. 30 Julii 

7 ) 
Borrhaus (Martinus) Stuggardianus. (1 Cl. 

Ind. Trid.) 
Bortius Mathias. De natura Jurium Majés- 

tatis, et Regalium Explicatio. (Decr. 22 No- 
vembris 1619.) 

Borsini Lorenzo. Riflessioni sulle scienze 
sacre. Auctor reprobacit. (Decr. 17 Decem- 
bris 1891. 

Bosius Joannes Andreas. Schediasma de 
comparanda notitia Seriptorum Ecclesiasii- 
corum. (Decr. 12 Martii 1703.) 

Bossi Luigi. Del'a Storia d'Italia antica, e 
moderna. (Decr. 19 Januarii 1825.) 

Bossius Joannes Angelus. Tractatus de 
Scrupulis, et corum remediis, tum in uni- 
versum, tum speciatim circa particulares 
materias. (Decr. Decembris 1675.) 

Bossu. t (Mr.) Evéque de Troyes. Projet de 
Réponse à Mr. de Tencin Archevéque d'Em- 
brun. (Decr. 7 Octobris 1746.) ' 

Bota Carlo, Storia de' Popoli d'Italia. Do- 
nec corrigatur. (Decr. 11 Junii 1827.) 

— Storia d'italia dal 1789 al 1815. Donrc 
corrigatur. (Decr. 26 Martii 1825.) 

— Storia d'Italia continuata da quella del 
Guicciardiui siuo al 1789. (Decr. 5 Augu:ti 
1833.) 
"— Compendio delia Storia di Carlo Botta 

dal 1535 al 1789 del!’ avv Luigi Cometti. (Decr. 
13 Februarii 1838.) 

Bottazzi Francesco Maria. Vide Catc- 
chismo Repubblicano. 

Botero Giovanni. Relazioni Universal. 
Non permittuntur, nisi correcte juxta edi- 
tionem Taurincnsem anni 1601. (Decr. 2 De- 
cembris 1622.) 

Botsaccus Joannes. Promptuarium allego- 
riarum tributam in Centurias xvin, et supra. 
(Decr. 10 Junii 1654.) 
— Et cetera ejusdem Opera de Religione 

(ractantia. (Decr. 10 Maii 1757.) 

(Nisi fuerint correcti juxta Decr. 19 Novem- 
bris 1652). 

Boverius Zacharias. Anna'es Minorum 
Cappuccinorum. 

— Annali dell' Ordine de' Frati Minori 
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Cappuccini tradotti nell' Italiano da Fr Be- 
nedetto Sanbenedetti. 

Boulanger (Mr). L'Antiquité dévoilée par 
ses usages. (Decr. 20 Januarii 1823.) 

Boulogne Pierre Evéque (de). Vide Langle. 
Bourignon Antoinette, La Lumière du 

.monde, récit trés-véritable d'une Pelerine 
voyageant vers l'éternilé, mis au jour par 
Mr. Christian de Cort. (Decr. 15 Maii 1687.) 
— La Lumière née en ténèbres. (Decr. 30 

Junii 1671.) 
— Et cetera ejusdem Opera omnia. (Decr. 

10 Maii 1757.) 
Bourn. Homélie préchée à Londres. Vida 

Libellus continens impia opuscula inscri- 
pta, etc. 

Bouzeus Ludovicus. Pro^lematum mis- 
cellaneorum anti-Aristotelicorum Centurià 
dimidiata. (Decr. 15 Februarii 1625.) 

Boxhornius Marcus Zuerius. Historia uni- 
versalis sacra, et prophana a Christo nalo 
ad annum usque 1650. Accessit Appendix 
proximorum sequentium annorum res com- 
plexa. (Decr. 30 Julii 1678 ) 

Boyer (Jean-Baptiste de) Marquis d'Ar- 
gens. La Philosophie du bon sens, ou Hé- 
flexions l'hilosophiques sur l'incertitude des 
connaissances humaï:es. (Decr. 15 Februarii, 
et 16 Maii 1753.) 

(Decr. 22 Decembris 1700). 
Boyle Robertus. Cogitationes de Sacr» 

Scripture stylo. 
— De amore Seraphico, seu de quibusdam 

. ad Dei amorcm stimulis. 
— Summa veneratio Deo ab humano in- 

tellectu debita. 
Boyvin Joannes Gabriel. Vide Labbé Pe- 

(rus. 
Bozi Paolo. Tebaide sacra, nella quale con 

l'occasione d'alcuni Padri Eremiti si ragiona 
di molte, e varie viriù. ( Decr. 23 Augusti 
163^.) 

Bradfordus Joaunes. (1 CI. App. Ind. Tríd.) 
T Brandeburgensis Achatius. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Brandimarte Felice. Panegirici sacri di di- 

versi Santi occorrenti nell' anno. (Decr. 30 
Julii 1678. | 

Brandi Ubaldo. 1! Dormitanzio del Secolo 
decimottavo, ossia Esame critico sulla Dis- 
sertazione intitolata : L»sciamo star le cose 
come stanno. Firense 1782. (Decr. : 8 Septem. 
bris 1789.) 
Brandmüller Gaspar. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Brandmüllerus , séu Brandmillerus Joan- 

nes. (1 Cl. Append. Ind. Trid.) 
Brauezek Guilielmus. Brevis Relalio de 

origine, et divisione Religionis S. Francisci. 
Non permittitur, nisi deletis Litaniis. (Decr 
21 Martii 1668.) 

Braudlacht Georgius. Epitome Jurispru- 
1602.7 publice universe. ( Decr. 20 Junii 

Braunius Joannes. Vestilus Sacerdotum 
Hebræorum sive Commentarius in Exodi 
cap. 28 ac 29, et Levitici cap. 16. Liber1et u. 
(Decr. 3 Aprilis 1683.) 

Freilingero Gio. Giacomo. Instruzionc fon- 
21 
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dameñtale , se una selta duri più, o meno di 
cent'anni; similmente qual sia l'antica e 
nuova Fede. (Decr. & Februarii 1627.) 

Breudel Sebaldus. Handbuch des Katholis- 
chen und protestantischen  Kircheutechts 
mit geschicht'ichen Erlauterungen , etc. — 
Latine vero : Manuale juris Ecclesiastici Ca- 
tholicorum et Protestantium cu:n Historicis 
annotationibus , etc. (Decr. 6 Septem:ris 
1825.) 

Breotias Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Brentius Joannes Filius. (1 Cl. App. lud. 

Trid.) 
T id) ebwertibach Vitus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Brescia Luciano (da). Vide Raineri. 
Bresnicerus Alexius. (1 Cl. Ini. Trid.) 
Bret Jo. Fridericus (le). Acta Ecctesiæ 

Graeco annorum 1769 et 1763, sive de schis- 
mate recentis: imo in'Ecclesia Greca subla'o, 
Commentatio. Studgardiæ apud Jo. Bened. 
Mezler 176%. (Decr. 26 Martii 1710.) 

Bretel Collatino (di). H Mistico Parlamento 
d'Apollo. (Decr. 92 Junii 1665.) 

Brettanus Paulus Commodus. ( 1.Cl. !nd. 
Trid.) | 

Breve ad honorem S. Ubaldi. (Decr. 12 De- 
cembris 1624.) 

Breve exposicion sobre el Real Patronato, 
y sobre los Derechos de los obispos ‘electos 
de l'America, que en vertud de los Reales 
despachos de presentacion y Gobjerno admi- 
nistran sus Iglesias antes de la confirmacion 
Pontificia. (Decr. 27 Novembr.s 1820.) 

Breviarium Politicorum secundum Rubri- 
cas Mazarinicas. (Decr. 1$ Decembris 1687.) 

Brevi di Sua Santità Clemente XII1, ema- 
nati in favore de”’RR. PP. Gesuiti colle osser- 
vazioni sopra i medesimi, esopra la Bol!a 
Apostolicum. Libellus ita inscriptus, editus- 
que Venetiis An. 1766. (Decr. 12 Martii 1767.) 
Breulœus Henricus. D. Militia Politica , 

duplici, regata, et armata. (Decr. 16 Decein- 
bris 1605, «ct 7 Septembris 1609.) 

— De Renunciandi recepto more, modo- 
que, quem Gérmaniæ Principum , Comitum, 
Baronum, Nobiliumque filie, si quaudo hup- 
tui collocantur , observare solent. (Decr. 10 
Martii 1619.) 

Briefe eines Baiern an seinen freund über 
die Macht der Kirche unde des Pabstes. Hoc 
est : Epistolæ cujasdaim Bavari ad amicum 
suum de poles'ate Ecclesiæ, ct Pape. (Decr. 
8 Decembris 1770.) 

Brigante Vittorio. Novelli Fiori della Ver- 
gine Maria di Loreto, et santa Casa sua. 
(Becr. 7 Augus!i 1603.) | 

Brinkclow Henricus. (1 Cl. App. Ind. Tr'd.) 
Brion Mr. l'Abbé (de). La vie de la très-su- 

blime conttemplative Sœur Marie de Sainte 
Thérèse Carmélité de Bordeaux. (Decr. 2 
Septembris 1727.) 

Birismannus Joahncs. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Britanicæ (de antiqua Ecclesite) libertate, 

atque de legitima ejusdem Ecclesie exem- 
ptione a Romato Páiriarchatu, Diatribé per 
aliquot Theses dedücta autore J. B. de. 
Theologis Professote. (Decr. & Martii 1709). 

Brocardas Jacobus. (t Cl. App. Ihd. Trid.) 
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Brodeau, seu Brodæus Victor. (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) - 

Brognolus Candidus. Manuale Exorcista- 
rum, ac Parochorum : hoc est, Tractatus de 
‘curalione ac proleclione divina.  ( Becr. 
9 Septembris Ir 
Brombach Fridolinus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Bronchorst Everardus. Centuriæ dus ENAN- 

TIO$ANQON, et conciliationes eorumdem juxta 
seriem Pandectarum dispositi. (Decr. 7 Au- 
gusti 1603.) 

— Aphorismi Politici, primo ex variis 
"Scriptoribus per Lambertum Danaum col- 
lecli , deinde moltis exemplis illustrati. 
-Decr. 18 Decembris 16:6.) 

Brontius Adolphus. The Catechist cate- 
chiz'd, or Loyalty asserted in vindication of 
the oath of Allegiance, etc. /d est : Catechista 
instructus, seu Fidelitas asserta in defensio- 
nem juramenti Fidclitatis contra novum Ca- 
techiamum | cujusdam Sacerdotis Societatis 
Jesu. (Decr. 1& Maii 1682.) 

Bronzini Cristofano. Della D:gnità, et no- 
bilità delle donne. Dialogo. Donec corriga- 
tur. (Decr. 2 Decembris 1699.) 

Broussais F. J. V. De l'Irritation ct de la 
Folie. (Decr. $5 Augusti 1833.) 

Broverius Matthaeus. De Populorum vele- 
rum, ac recentiorum odor .tionibus Disser- 
(atio. (Decr. 13 Aprilis 1739.) 

. Broughtonus Hugo. Opera. (Deer. 7 Sep- 
tembris 1609.) 
Brower Henricus. De Jure Connubiorum 

apud Batavos recepti libro duo. (Decr. 2J 
Maii 1690.) 

Broya Franciscus. Praxis Criminalis, seu 
methodus aclitandi it criminalibus. (Decr. 
2 Julii 1686). 

Brubachius Petrus. ({ CI. Ind. Trid.) 
Brucioli Antonius. (1 Cl. Jüd, Trid.) | 

T i seu Pontanus Gregorius. (1 Cl. lud. 
rid. 
Bruckerus Jacobus. Historia critica Philo- 

sophie a mundi incunabulis nd nostram us- 
que ?etatem deducta. (Deer. 23 Ju ii 1755, el 
21 Novembris 1757). 

Brucksulbergius Georgius. Memoriale ju- 
ridicum. V ide Manuductio. 

Brullaughan Dominicus. Opusculum de 
Missione, et Missionariis. (Decr. 2 Julii 
1731. 

Brunfelsi s, seu Brunsfelsius Otto. (1 CI. 
Ind. Trid.) 

Brünings Clirístianus. De Sifentio sacræ 
Scripture, sive de iis, quæ in Verbo divino 
EPA sunt, Libellus. ( Decr. 15 Aprilis 

J. 

Bruno Tobias. (1 Cl. App. Ind, Trid.) 
Brunsvicensis Jacobus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) 
— Catechesis puerilis. (Ind. Trid.) 
Brunus Jordanus. Opera omnia. (Decr. 

7 Augusti 1603). 
Bruodinus Antonius. Corolla OEcodomiæ 

Minoriticæ scholæ Salomonis, sive pars al- 
tera Manualis Summa totius Theoloziæ. Do- 
nec corrigatur. (Decr. 21 Martii 1668. 

Brusch:us (Gas ar) Egranus, (1 Cl. fnd. 
Trid.) 
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— Mouasieriorum Germanie præcipuo- 
rum, ac maxime illustrium Centuria prima, 
in qua origines, annales, ac celebriora mo- 
numenta recensentur. (App. Ind. Trid.) 

Brusoni Girolamo. La Gondola a tre remi. 
(Dec. 20 Novembris 1663.) 

— ll Carruzzino alla moda. (Decr. # Apri- 
lis 1669.) 

Brutum fulmen Pape» Sixti V, adversus 
Henricum Regem Navarre, et Heoricum 
Borbonium Principem Condeum, una cum 
Protestatione maltiplicis nullitatis. ( App. 
Ind. Trid.) 

Brutus (Stephanus Jun'us) Celta. Vindi- 
cie contra Tyranuos, sive de Principis in 
populum, populique in Principem lcgitima 
potestate. (Decr. 14 Novembris 1609.) 

Brylingerus Nicolaus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
— Vide Comeædiæ, Tragædiæ aliquot. 
Bucerus Martinus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Defensio adversus axioma Catholicum, id 

est criminationem Roberti Episcopi Abri- 
censis. (Ind. Trid.) 

— Mrtaphrases, et enarcationes perpetuæ 
Epistolarum Divi Pauli Apostoli, quibus sin» 
gulatim Apostoli omnia cum argu enta , 
tum sententiæ excutiuntur. (Ind. Trid.) 

Bucerus (Nicolaus) Brugensis (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 

Buchananus (Gcorgius) Scotus. (1 CI. 
App. Ind. Trid.) 

Buchoitz Andreas Henricus. De Eccle- 
sie Romano Pontifici sutjectæ Indulgentiis 
Tractatus Theolog:cus. (Decr. ̂  Mar ii 1709.) 

Buddeus Joanues Franciscus. Institutiones 
Theologiæ Dozmalivæ variis observationi- 
bus illustratee. (Decr. & D:eembris 1725.) 

Et cetera. ejusdem Opera omnia. (Decr. 
' B Maii 1750.) 

Budone Henrico Maria. Vide Dudonc. 
Budowez Wenceslsus. Circulus Horo'ogii 

Solaris, ac Lunaris, seu de variis Ecclesiæ 
mutationibus. (Decr. 22 Octobr s 1619.) 

Buffüi Benedetto. Opera di Giovanni Cas- 
siano delle Costituzioni, e origine de' Mona- 
chi tradotta di latino in volgare. Donec cor- 
rigatur. (Decr. 19 Junii 1675.) 

Bugenhagius (Joannes) Pomeranus. (1 Cl. 
Ind. Trid.) 

Buhle Jean Gottlieb. Histoire de la Philo- 
sophie moderne depuis la renaissance des 
Lettres jusqu à Kant; traduite de l'allemand, 
par A. J. L. Jourdan; tom. r , ir, 111, iv, v, 
v1. (Decr. 27 Novembris 1820.) 

Buhle G. Amadeo. Storia della Filosofia 
Moderna. (Decr. eod. et 4 Martii 1828.) 

Bukentop Henricus. Theses sacre in Ac- 
(us Apostolorum, quas defendent Fr. Ludo- 
vicus Janssens, et Petrus Claessens Lovanii 
in Conventu SS. Trinitatis die 91 Julil 1695. 
(Deer. 7 Decembris 1598.) 

Bül/fiagerus Georgius Bernardus. De Har- 
monia animi, et corporis bumani maxime 
restabilita ex mente Leibnitii. (Decr. 2 
ptembris 1727.) 

T i) Diaboli, qua Papam admonet. (Ind. 
rid. 
Bullarii (Magni) Romani Tomus 1v, Edi- 

tionis Lugdun. sumptibus Philippi Borde, 
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Laurentii Arnaud, etc. Donec auferantur 
Constitutio xxv, incipiens : Sacrosanciæ Ro- 
man: Eccles @ ; et praterea sex pagine a pag. 
289, cujus. initium : In nomine Domini, 
usque ad pag. 500. (Decr. 3 Augusti 1656, 
21 Julii 1637, ct 10 Junii 1658.) 

Bullarii Romani ab Urbano VIII usque a4 
Clementem X Tomus v. Lugduni 1673. Do- 
nec in eo ponatur Bulla Alexandri VIT data 
vil Kal. Julii 1665, qua incipit : Cum ad au- 
rcs nostras pervenerit duos prodiisse lihros, 
prout est in Bullario Romano edito Romaæ 
anno 1672. (Decr. 95 Januarii 1685.) 

Bullarii Romani Destructio, et confutatio 
generalis, ac specialis Bullarum Innocen- 
tii X, ct Urbani Vill de abrogatione pacis 
Grrmaniæ, de suppressione Jesuitissarum , 
de cultu Imaginum, et observatione Festo- 
rum. (Decr. 10 Septembris 1688.) 

Ballingerus Henricus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Buliiugham (Joannes) Anglus. (CI. App. 

Ind. Trid. | 
Bullu: Georgi :s. Opera omnia. Donec cor- 

rigantur. (Decr..13 Aprilis 1739, et 13 Junii 
1751.) 
, Bunnius Edmundus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

Buno Joanues. Univers: Historiæ cum s2- 
(re. tum prophanæ idea. (Decr. 18 Januarii 

67. 
Buongiorni Ferdinando. Il Buon giorno. 

(Decr. 17 Augusti 1603.) 
Buon Senso (il), ossia Idee naturali op- 

poste alle soprannaturali. Vol. due. Italia 
1808. (Decr. 30 Septembris 1817.) Opus jam 
damnatum idiomale Gallico. ( Decr. S. C. 
Ind. 18 Augusti 1773.) 

' Burbachius Petrus. (1 CI. Ind. Trid.) 
Burcardi (Franciscus) Vilnensis Superin- 

tendens. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Burchardus Johaunes. Vide Lcibnitius. 
Burgess Richard. Lectures on the in- 

sufüciency of unrevealed rcligion, and on 
the succeeding influence of Christianity. 
— Latine vero : Sermones de insufficientia 
Religionis non revelalæ et de succedente 
paru Christianitatis, ( Decr. $ Augusti 
1833.) 
Burgovius Franciscus. (1$ Cl. App. Ind. 

Trid.) 
Burgundia Jacobus (a). (1 Cl. Ind. Trid.) 
— Apologia, qua apud Imperatoriam Ma- 

jestatem inustas sibi criminationes diluit, 
fideique suc confessionem edit. (App. Ind. 
Trid. 

Burlamacchi Nicolao. Vita di D. Armando 
Giovanni le Bouthillier di Ransé, raccolta da 
quella, che ha scritta in lingua Francese 
l'Abbate di: Marsollier. Donec corrigatur. 
(Decr. 7 Februarii 1718.) 

— Vide Scienza della salute. 
Purnet Gilbert. Histoire de la réformation 

de l'Eglise d'Angleterre, tradu te de l'Àn- 
glois par M. de RosemonJ. (D.cr. 29 Maii 
1690, et 21 Aprilis 1693.) 

— Histoire des dernières Révolutions d'An- 
gleterre, avec un récit préliminaire des 
principaux événements sous Jacques ], 
Charles 1, ct Cromwel. (Deer. 21 Januarii 
1732.) 
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(Decr. 17 Maii 1735.) 

Burnetius Thomas. De Statu. Mortuorum, 

et Resurgentiam. 
— De Fide, et Officiis Christianorum. 

— Appendix de futura Judæoruimn Restau- 
ralior.e. 

— Telluris Theoria sacra. (Decr. 13 Apri- 
lis 1129.) 

Buschius (Hermannus) Pasiphi'us. /1 CI. 
Ind. Tr.d.) 

(Decr. 19 Junii 167^.) 

Buscum Petrus (van). Instructio ad tyro- 
nem Theologum de methodo Theologica octo 
regulis perstricta. 

— justructio ad tyronem Theologum de 
methodo Theologica octo regulis perstricta, 
ab insulsis Jesuitæ l'strix cavillis vindica!a. 
— Defensio adversus ea quie Egidius Es- 

trix in Diatriba Theologica opponit Instruc- 
tioni ad tyronem Theologum. 

Buslebius Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

(Decr. & Julii 1661.) 

Buxtorfius Joannes Senior. Epistola Deli- 
catoria, prefiza Lexico Hebraico, et Chal- 
daico. 

^. — Epistola Delicatoria, præfixa Thesauro 
Grammatico Lingua Sanctae. 

C 
(App. Ind. Trid.) 

Caballinus Gaspar, qui et Carolus Moli- 
neus. Tractatus commerciorum, el usura- 
rum, reddituumque pecunia conslitutorum , 
et monetarum. Donec corrigatur. 

— '[ractatus de co quod interest, ad theo- 
ricam praximque utilissimus. Donec corri- 
gatur. 

— Tractatus Dividui, et Individui. Donec 
corrigatur. . 

Caban:s P. J. C. Rapports du Physique et 
du Moral de l'Homme. Tom. 1,11. (Uecr. 
6 Septembris 1819.) 

Cabellotti Francesco Maria. 11 Fulmine 
delle presenti calamità. (Decr. 20 Aprilis 
727). 
Cabinet Satyrique (le), ou Recueil des 

vers-piquants et gaillards, tirés des Cabinets 
des Sieuts de Sigognes, Regnier, Motin, Ber- 
thelot, Maynard ei autres Poétes. (Decr. 30 
Junii 1761.) 

(Decr. & Julii 1661.) 
Caccini Damiano. Calculo da rappresen 

tarsi pro veritate per la revisione de’ conti 
— Relazione sia!a fatta al Serenissim- 

Cardinale Carlo de' Medici, cujus initium 
Nella causa del ricorso faito. 

— Scrittura, cujus inilium : Per esser ve- 
nulo a notizia al P. D. Damiano Caccini. 

— Scriliura, cujus initium : Per Intelli- 
genza di questi fatti. 

— Vallumbrosana Defensionis, cujus ini- 
lium : Sereni. sime Carole Cid nalis Protec- 

— Yalluubrosana Gravaminis, cujus ini- 
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tium : Serenissime Cardinalis. P. D. Damia- 
nus de Caccinis. 
— Attestazioni, e fedi fatte in difesa del 

P. D. Damiano Caccini. 
Cadana Salvato:e. Quaresimale. (Deer. 10: 

Junii 1659.) 
— Dubhj Scritturali. Donec corrigantur. 

(Dec. 8. Martii 1662.) 
Coelius. Vide Cœlius. 
Cesaris (Caii Julii) Opera. V ide Montanus 
Cesena Micha :! (de). (1 Cl Ind. Trid.) 
Cævallus, seu Zevallos Hivronymus (de) 

Speculum aureum communium opivionum, 
seu practice quzestiones communes conira 
communes. Tom. iy. (Decr. 12 Decembris 
1625). 

— Tractatus d^ cognitione per viam v'o- 
lenti in causis L;cclesiastivis, et inter pere 
souas Éculesiasticas. (Decr. 12 Decembris 
162^). 

Cajetani. Vide de Rotteustaidter. 
Cajetanus Con-tantinus. De Religiosa 8. 

Ignatii, sive S. Enneconis Fundaloris Socie- 
tatis Jesu per PP. Benedictinos institutione, 
deque libello Exerciiiorum ejusdem ab 
Exercitatorio Garciæ Cisnerii desumpto, li- 
bri duo. Quos Abbas Constantinus tamquam 
adulteratos, suppositos et suo nomine faiso 
eeugatos reprobatit. (Decr. 18 Decembris 

.) | 
Cajus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) — 
Cala Carolus. De Contrabaunis Clericorum 

in rebus extrahi prohibitis a Regno Neapo- 
litano. (Decr. 48 Julii 1651. 

Calabria Nicolaus (de). (1 Cl. Ind. Trid.) 
Calado Manuel. O valeroso Lucideno, e 

Triumpho da liberdade, primeira Parte. Do. 
nec corrigatur. (Decr. 2& Novembris 1655.) 

Calaudrini Scipione. Trattato dell' origine 
delle Heresie, e delle Schisme, che sono nate 
nella Chiesa di Dio, et de’ rimedi , che si 
deeno usare contra di quelle. (Decr. 16 De- 
cembris 1605.) 

Caldori Carlo. Del Sacrosanto Sacrificio 
della Messa per li Sacerdoti novelli. (Decr.29 
Augusti 1690.) 

Calendarium  Gregorianum — perpetuum. 
Eorionu Francofurii. ( Decr. 7 Augusli 

Calendarium Tyrnaviense ad annum Jesu 
Christi 1791, primum post Bissextilem ad 
meridianum Tyrnaviensem, opera et studie 
cujusdam Astrophili. (Decr. 29 Julii 1722.) 

Calendrier des Heures à la Janseniste de 
la scconde édition. (Decr. 16 Julii 1651.) 

Calenus Henricus. Vide Fromondus. 
Calfhillus Jacobus. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Calixius Georgius. Opera omnia. (Decr. 

Decembris 1700.) 
Calvaire profané (le), ou le Mont Valé- 

ren usurpé par les Jacobins réformez du 
faux-bourg S.-Honoré. ( Decr. 22 Decembr.s 
1700.) 

Calvinus Antonius. (1 Cl. lud. Trid.) 
Calvinus Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Calvinus, seu Kahl Joannes. Lexicon Juri- 

dicum Juris Cæsarei simul, et Canouici. . 
( Decr. & Julii 1661.) 

Camdenus Guiliclmus. Vide Anglica. 
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X Cambronne ( Mr. de) Cbanoine de Cler- 
mont. Lettre écrite à Monseigneur l'Evéque 
de Beauvais, cujus initium : Ayant appris 
dans le public ; finis vero: et un respectueux 
attachement. (Decr. 17 Februarii 1717.) 

Camerarius Joachimus. (C. Ind. Trid.) 
Camerarius Joannes, Philosophia moralis 

Christiana, continens tres Dissertationes. 1, 
de rectitudine et pravitate actuum humano- 
rum. 11, de libero arbitrio. in , de concursu 
Divino. (Decr. 23 Aprilis 1655.) 

Camerarius Philippus. Operæ horarum sub- 
cisivarum, siveMeditationes Historicæ.(Decr. 
7 Augusti 1603.) 

Cammarata , et Poyo Phil ppus. Responsa 
decisiva. (Decr. 1 Decembris 1687.) 
Campagne de Rome, par Charles Didier. 

(Decr. 20 Junii 1844.) 
Campanella Thomas. Opera, que Rome im- 

pressa, aut approbata non. sunt, cum Auctor 
HER suis ea non agnoscal. (Decr. 21 Aprilis 
1032. 
Campanus Joannes, qui scripsit contra Tri- 

nitatem. ( 1 Cl. Ind. Trid. ) 
Campiglia Alessandro. D.lle Turbolenze 

della Francia in vita del Re Henrico il 
Grande. Donec corrigatur. (Decr. 16 Martii 

Campomanes D Pedro Rod:iquez. Tratado 
de la Regalia de Amortizaciou.... ( Decr. 5 
Seplembris 1823.) 

Camus Hieronymus (le). Judicium de nu- 
pera Isaaci Vossii aditeratas P. Simonii ohjec- 
tiones responsione. (Decr. 1 Decembris 1687.) 

Canale Floriano. Del Modo di conoscere, 
et sanare i maleficiati, et dell'antichissimo, 
et otiimo uso del benedire. (Decr. 20 Sep- 
tembris 1706.) 

Cancerinus Nicolaus.. (1 Cl. App. Iad. 
rid..) 
Candide, Vide Mémoires de Candide. 
Candido, o l'Ottimismo del Signor Dottor 

Ralph tradotto in Italiano. (Decr. 1& Maii 
d .) 

Candidus Eusebius. Plausus luclificæ mor- 
tis. (App. Ind. Trid. 

. Candidus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

(Decr. 16 Decembris 1605.) 

Candidos Pantaleon. Annales, seu Ta‘ulæ 
chronologicæ. 
— Epitaphia antiqua, et recentia. 
Caufelt Benedetto. (da). Regola di perf.- 

zione , la quale contiene un breve, e chiaro 
compendio di tutta la vita spirituale, tra- 
dotta dalla lingua Latina nell’ Italiana dal 
Fono Modesto Romano. (Decr. 29 Novembris 

Cannerius Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Canone (del) neila Messa. Vide Pronunzia. 
Cauturani Selvaggio. Vide Storia della 

Chiesa. Vide Storia profana. 
Canzius Israël Theophilus. Philosophia 

Leibaitianæ, et Wolfiane usus in Theologia. 
( Decr. 13 Aprilis 1739, et 16 Maii 1753. 
' CanziusIsraél Gottlieb. Compendium Theo- 
logiæ purioris. ( Decr. 24 Augusti 1772.) 

Eapassi Gerardus. Conclusiones ex Philo- 
sepbia ac Theologiá selecte pro solemniis 
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Divi Dominici propugnandas a Fr. Henrico 
Antonio Verzeili in Conventu SS. Annun- 
cialæ de Florentia. ( Decr. 1 Aprilis 1688.) 

Capellis Franciscus Maria (de). Circulus 
aureus, seu breve Compendium Cæremonia- 
rum, quibus passim ad suas, et proximi uti- 
litates Presbyteris oti contingit. (Decr. & De- 
eembris 1725.) 

. Capellus Ludovicus. Vide Syntagma Tbe- 
sium. 

Capilupus Lælius. Cento ex Virgilio de 
vita Monachorum, quos vulgo Fratres appel- 
lant. Nisi [eri expurgatus. (Ind. Tr.d.) 

Capita Fidei Chris:iang contra Papain, et 
portas Iuferorum. (lad. Trid.) 

(App. Iud. Trid.) 
Capite Fontinm Christophorus (a). Dc ne- 

cessaria correctione Theologie Scholastica. 
— Nove illustraliones Christiane Fidei 

adversus Impios, Libertinos, Atheos, Epicu- 
reos, et omne genus Infideles, Epitomc. 

— De Missæ Christi ordine, et ritu. 
— Reliqua vero ipsius Opera prohibentur, 

donec corrigantur. 
Capito Wolfgangus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Cspito'o d'Averano Seminet.i. Vide Scelta 

di prose, e poesie. 
Capitolo del Cav. Cini. V ide Sce'ta di prose, 

e poesie. 
Capitolo di Orazio Persiani. Vide Scelta 

di prose, e poe-ie. 
Capo Finto. (Ind. Trid.) 
Capoa Lionardo (di). Parerc divisato in 

otto ragionamenti. (Decr. 5 Augusti 1693.) 
Capocoda Giulio. L'Amore di Carlo Gon- 

zaga Duca di Mantova, e della Contessa Mar. 
garita della Rovere. (Decr. 21 Martii 1668.| 
Capui o Carlo Francesco. Vide Annotazione 

curiosa, e distinta. ; 
Caramanius Julius Domini: us. (4 Ct» Ind: 

Trid. ) oso tt 7 
, Caramuel Joannes. Apologema pro anti. 

quissima, et universalissima doctrina de Pro- 
babilitate. (Decr. 15 Januarii 1665. ). 

Cararino, seu Carrarino Antonio, Specchiv 
d'Astrologia naturale, il quale tratta de:l'in- 
clinazione della natività degl'uomioni. (Decr. 
3 Juiii 1623.) "s 

— Inclinazione, e natura de’ sette Pianeti, 
e de’ dodici Segni celesti. (Decr. 3 Julii 1623.) 

Caratteri de’ giudizj dommatici della Chiesa, 
. Vide Cosa é un Appellante. 

Carboni Francesco. Le Piaghe del He- 
braismo. (Decr. 26 Septembris 1680.) 

Nisi corrigantur. (App. Ind. Trid.) 
Cardanus Hieronymus. De Sapientialibri v.- 
— De Consolatione libri tres. 
— De Rerum varietate libri xvix 
- De Subitilitaie libri xxi. ' 
- In Cl. Ptolomai iv de astrorum judiciis, 

scu quadripartilæ constructionis Lbros Com- 
mentaria. 

' — Genitararum xr Exempla. 
— De Exemplis centum Geiiituraruin 
— DeJudieiis Geniturarum.  - 
Et reliqua Opera omnia, que de Medieina 

non (ractant. 
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Cardinale, Bischófe, und Priester, etc. — 
Id est : Cardinales , Episcopi, et Sacerdotes. 
(Decr. $ Septembris 1833.) 

Cardinalismo (i!) di santa Chiesa diviso ín 
tre parti. ( Decr. 13 Aprilis 1669.) 
Carega Francesco. Sula legge del Divorzio. 

Dissertazione. Genova dala Stamperia di 
G. Grossi. 1808. (Decr. 27 Januarii 1817.) 

Carerius Alexander. De Potestate Romani 
Pontificis adversus impios l'oliticos libri tuo. 
Donec. corrigantur. (Decr, 7 Augusti 1603.) 

Carion, seu Cario Joannes. (1 CI. Ind. Trid.) 
Car'ymmeshin Eusebius. Antilogia, su ju- 

ridico-historica defensio, et responsio ad 
præjudicia Ecclesiasticæ Hierarchie, Clero 
Cathedrali, et Ordini D. Benedicti illata a 
D. Augustino Erath. (Decr. 13 Julii 1717.) 

Carmina amicorum in honorem nuptia- 
rum Stephani Isaaci. ( App. Ind. Trid.) 

Carmina et Epistolæ de conjugio ad Davi- 
dem Chytræum. APP. Ind. Trid.) 

Caroli Magni. Opus contra Synodum, quæ 
in partibus Græciæ pro adorandis Imagini- 
bus gesta est. (Ind. Trid.) ; 

Carolostadius Andreas. Vide Bodenstein. 
Caronus Raymundus. Apostolatus Evan- 

gelicus Missionariorum Regularium per uni- 
versum mundum, cum ohligatione Pastorum 
quoad manutenentiam Evaugelii. Donec cor- 
rigatur. (Decr. 8 Martii 1662.) 

Caro (Tito Lucrezio). V ide Filosofia. 
Carové Frid. Gulielmus. Kosmorama. Eino 

reihe von studien zur orientirung in natur, 
eic. — Latine vero : Cosmoraina : series stu- 
diorum pro cognitione naturse historie, re- 
giminis, philosophis, et religionis asse- 
quenda. (Decr. 2? Julii 1835.) 

— Der Saint-simonismus und dio neuero 
franzósische Fhilosophie. — 1d est : Sansi- 
imonismus et recentior philosophia gal'ica. 
(Decr. 7 Julii 1835.) 
— Un partheiische Deirachtungen über 

das gesetz des geistl. Celibats, etc. v. d. 
Prof. C. A. P. mit Einleitung Anmerkungen, 
etc. V. D. Friedrich Wilhelm Carové. — La- 
Line cero : Commentaliones de Ecclesiast:ci 
Colibatus lege, et solemni castilalis voto 
sine studio partium proposito a Prof. C. A. P. 
ex ltalico in germanicum sermonem trans- 
latæ. Cum introductione , animadrersioni- 
bus, etc., editæ a Frid. Gulielmo Carové. 
Volistündige sawmlung der Colibat ge:etze, 
elc. v. d. F. W. Carové, — Id est : Completa 
collectio legam de Colibatu, etc. Cum anim- 
adversionibus F. G. Cairové conjun:tim et 
seorsim. (Decr. 7 Julii 1835.) 

— Die letzten dinge des Rómischen Katho- 
licismus in Deutschland. — ' Latine cero : 
Postrema rerum seu postrema tempora Ro- 
man? Catholice Ecclesie in Geruiania, auc- 
tore Frid. Gul. Carové. (Decr. 7 Januarii 
18306.) 

Carpovius Jacobus. Theologia revelata 
Dogmatica, methodo scieutifica adornata. 
(Decr. 15 Aprilis 1755.) 

(Decr. 2$ Novembris 1655.) 
Carpzovius, seu Carpzov Benedietus. Pra- 
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ctica nova Imperialis Saxonica rerum Cri- 
minalium in partes tres divisa. 
— Commentarius in legem regiam Germa- 

norum, sive Capitulationem Jmperatoriam. 
— Decisiones illustres Saxonicæ reru:m, 

et questionum Forensium. | 
— Decisionum illustrium Saxonicarum 

Pars 11, et ii. 
— Centuriæ juridicarum positionum de ju- 

ribus feminarum singularibus. (Decr. 8 Mar- 
(ii 1662.) 

— Jurisprudentia Ecclesia:tica, seu Con- 
sistorialis rerum, et questionum in Electo- 
ris Saxonis Senatu Ecclesiastico , et Consis- 
torio supremo decisarum. (Decr. 15 Maii 
1714.) 

— Methodus de studio Juris recte, ac feli- 
citer instituendo, Vide Manuductio ad uni- 
versum Jus Civile. 

Carpzovius Joannes Benedictus. Isagoge 
in libros Ecclesiarum Lutheranarum Sym- 
bolicos. (Decr. 13 Martii 1679.) 

— Nota in Wilhe:mum Schickardum. Vide 
Schickai:dus. 

CarrancaDar!holome. Commentarios sobre 
el Catechismo Christiano. (App. Iud. Trid.) 

Carrarino. Vide Cararino. 
Carré de Montgeron (Mr.) La Vérité des 

miracles opérés à l'intercession ile M. de Pà- 
ris, et autres Appetlans. (Decr. 18 Februarii 
1739.) 

Carriere Franci:cus. Histor' a Chronolo- 
gica Pontificum Romanorum, cum przsig- 
Dalione futurorum ex S. Malachia. Donec 
corrigatu". (Decr. 11 Decembris 1700.) 

Carrozzi (Avvocato Giuseppe). Le prescri- 
zioni su! diritto del Matrimonio...... con í 
Commenti a ciascum Articolo estralti dal 
Commen'aria sul Codice Civile Universale.... 
del ch. Sig. Zeiller esp»-ti (ab i/lo) con al- 
cune addizioni. Milano 1815. ( Decr. 29 De- 
cembr;s 1517.) | 

Cartas de hum amigo a outro sobre as [n- 
dulzencias. (Decr. 6 Septembris 1824.) 

Carla escrita al Papa Pio Settimo (sub pra 
lenso nomise Principis Caroli Mauritii Tal- 
leyrand). Decr. 6 Septemb. 1824.) 

Carta que el Presbitero D. Antonio Ber- 
nabeu escribe al L1** Senor D. Simon Lopez 
Arzobispo de Valencia vindicando el Sacer- 
docio y el Patriotismo, elc. ( Decr. 5 Septem- 
bris 1825 ) 

Car:as de Doa Roque Leal a un Amigosuyo 
sobre la r«presentacion del Arzopispo de Va- 
lencia a las Cortes fecha a 20 Octobre 1820. 
que prænotantur : 1, Recursos de Fuerza. 
2, Fuero Eclesiastico. 3 et &, Diezmos. S et 6, 
Bienes Ecclesiasiicos. 7, 8 et 9, Supresiog 
de Monasterios. 10, Jesuitas. 11, 12 et 13, 
Sujecion de los Regulares, a la jurisdicciun 
de los obispos. 14 et 15, Disciplina exte: ga. 
(Decr. 17 beceuibris 1821.) 

Carta xvi, xvu del Compadre. (Decr. 26 Au- 
gusti 1822.) 

Carlerius Ludovicus. Justa expostulatio 
de P. M. Xaute Mariales. (Decr. 2 Octo- 
bris 1673.) 

Carteromaco Niccold. Ricciardetto. ( Decr. 
13 Aprilis 1739.) 
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Doneccorrigantur.(Decr.20 Nnvembris 1663.) 
' Cartes Renatus (des). Meditationes de pri- 
ma Philosophia, in quibus D.i existentia, et 
anime humana a corpore distinctio demon- 
slrantur. 
— Notæ in Programma quoddam sub finem 

anni 1647, in Belgio editum cum hoc titulo : 
Explicatio mentis humanz, siye animæ ra- 
tionalis, 
— Epistola ad Patrem Dinet Societatis Jesu 

Præposituw Provincialem per Franciain. 
— Epistola ad Gisbertum Voetium, in qua 

examinantur duo libri , ro Voetio editi. 
— Passiones animae, Gallice ab Auctore 

conscriplæ, nanc autem latina civitate do- 
Dalee. 
— Opera Philosophica. 
— Meditat'ones de prima Philosophia, in. 

quibus adjectæ sunt utilissime quadam anim- 
adversiones ex variis Auctoribus collecte. 
Amstelodami 1709. (Decr. 29 Julii 1722.) 

Cartwrightus Thomas. (1Cl. App.Ind. Trid.) 
Carvajalus Ludovicus. Dulcoratio amaru- 

lentiarum Erasmicæ responsionis ad Apolo- 
giam ejusdem Ludoviei. Donec corrigatur. 
(App. Ind. Trid.) 

Casalas Joannes. Candor lilii, seu Ordo 
Prædicatorum a calumniis Petri a Valle-clausa 
vindicatas. (Deer. 17 Novembris 1665. 

Casalicchius Carolus. Tula couscient a, 
seu Theologia Moralis: (Decr. 9 Februarii 

Casanova de Seingalt. Vide Mémoires. 
Casaubonus Isaacus. De Rebus sacris et 

Ecclesiasticis Exercilationes ad Cardinalis 
Baronii Prolegomena, et primam Annalium 
piriem. (Decr. 12 Decembris 1624.) 

— Epistoiæ quotquot reperiri potuerunt. 
Adjecta est Epistola de morbi ejus, mortis- 
que causa, deque iisdem narratio Raphaelis 
T horii. (Decr. 26 Octobris 1650.) 
Casaubonus Isaacus. Corona Regia, id est 

Pancgyrici cujusdam, quem Jacobo I Britan- 
ui Regi delinearat, fragmenta ab Euphor- 
nione ín lucem edita. (Decr. 18 Decembris 
3640.) : 

Caselins, seu Chase'ius Georgius. (1 Cl. 
]In4. Trid.) 

Casibus (de) reservatis in Fulginati Eccle- 
sia, Morale Opuscalum, in quo varia ad S. 
Theologiam Moralem pertinentia Dubia ad 
trutinam revocantur, ac breviter expediun- 
tur, illius Facultatis Tyronibus apprime pe- 
rulile, ab Antonio Marcellio Priori Parocho 
Ecclesi» Jasignis Collegiatæ SS. Salvatoris 
Fulginiæ concinnatum. Fulgiuei 1810. Typis 
Francisci Fuñ cum permiss. (Decr. S. Olllcii, 
23 Martii 1817.) 

Casimirus Tolosas. Atomi Peiipatetice , 
sive Lam veterum, (uum recentiorum Ato- 
mistarum placita. Tom. n, ji, 1v, v et vi. Do- 
Rec corrigantur. (Decr. 31 Martii 1681.) 
_Casmannus, seu Casmanus Otho. Rheto- 
Md Tropologiæ precepta. (Decr. 7 Augusti 

Cassander (Georgius) Brugepnsis. Hymni 
Ecclesiastici, presertim qui Ambrosiani di- 
cuntur, cum Scholiis opportunis in locis ad- 
jectis. (Ind. Trid.) 

—Opera, quæ reperiri potuerunt omnia. 
Epistolæ 117, el colloquia duo cum Anabap- 
tistis. (Decr. 2 Decembris 1617.) 

Cassiani ( Joannis ) Di:coni Copstantino- 
politani Collatio de libero arbitrio. Æditio- 
nis Haganoæ per Joannem Sicerium 1527. 
(App. Ind. Tri.) 
— Opera delle Costiluzieni de' Monachi. 

Vide Bufti, 
Cassiodorus Petrus. (1 Cl. App. Iad. Trid.) 
Castaldus Joannes Baptista. Pacificum cer- 

tamen, seu in Julii Nigroni Opuscu'um de 
S. Ignatio, et B. Cajetano Thienæo animad- 
versiones. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 

Castalio, seu Castellio Sebastianus. (1 Cl. 
Ind. Trid.) 
— Dialogi Sacri. (App. Ind. Trid.) 
— De Christo imitando, contemnendisque 

mundi vanitatibus, auctore Thoma Kempi- 
sio libri quatuor, interprete Sebastiano Cas- 
tellione. (Decr. & Decembris 1725.) 

Castellanus Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Castello Bartolomeo { de). Dialogo dell 

un'one spirituale di Dio con l'anima. (Decr. 
8 Martii 1585.) 
" — Idem : Dialogo dell'unione dell'anima 
con Die. (Decr. 7 Augusti 1603.) 

Castelvetro Ludo:ico. Opera omnia. Donec 
erpurgentur. (App. Ind. Trid.) 

Casti Giambattista. Novelle amene. (Decr. 
2 Julii 1804.) . 
— Animali parlanti. Poema Epico in ven- 

tisei Canti. Vi sono in fine agenti quattro 
apologhi. (Decr. 96 Augusti 1805.) » 

Castiglione Baltassar. Il Cortegiano. Nisi 
[uerit ex correctis juxia editionem Venetam 
anno 1584. | Decr. 3 Julii 1623.) 

Castillo Sotomajor Joannes (del). De Ter- 
tiis debitis Catholicis Regibus Hispaniæ ex 
fructibus et rebus omnibus quoe deciman- 
tur. (Decr. 18 Decembris 16506. 

Casloriensis Joannes Episcopus. Amor po* 
nilens, sive de Divini amoris ad poenitentiam 
necessitate, el recto clavium usu libri duo. 
Saspensus, donec corrigatur. (Decr. 20 Junii 

Casus Joannes. Sphæra Civitatis, hoc est 
Reipublicæ recte ac pie secundum leges ad- 
ministrande ratio. Donec corrigalur. ( App 
Ind. Trid.) JL 

Casus (ad) Conscieniiæ. Vide Libellus in» 
scriptus. 

Catalano Niccold. Fiume del terrestre Pa- 
radiso, Discorso sopra l'antica forma dell’ 
abi:o Minoritico da S. Francesco d'Assisi in» 
stituita, e portata. (Decr. 10 Junii 1558.) 

Catalogue du Pape, et de Moyse, (Ind. Triu.) 
. Catalogus Testium veritatis. Vide Flacius 

Mathias. | 
Cataneus Hieronymus. Panegyricus de in- 

stitatione Collegii Germanici et Ungarici. 
Donec corrigatur. (Decr. 5 Octobris 1652.) 

Catechesi, ovvero Instruzione del Cristiano 
composta di varie distinzioni cavate dal Ca- 
techismo Romano, dal Bellarmino, e da altri 
Autori. (Decr. 2 Julii 1686.) 
. Catechesis Religionis Christians, quæ (ra- 
dilur in Ecc'esiis et Scholis Palatinatus (App. 
lud. Trid.) 
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set, Vide Decreta. $ 1, num. 7f. 
Catechesis, sive prima institutio, aut ru- 

dimenta : Religionis Christiane Hebraice , 
tsrtece, Latine explicata. Lugduni Batavorum 
er Officina. Plentiniana apud. Franciscum 
Ruphelengium. (App Ind. Trid.) 

Catechism (a) for those that are more ad- 
vanced.in years aud knowledge. /d est : Ca- 
techismus pro illis. qui etate, et scientia sunt 
maturiores. (Decr. 12 Januarii 1735.) 

Catechism , or abridgment of Christian 
Doctrine. 7d est : Catechismus, seu synopsis 
Vd Doctrine. (Decr. 7 Decembris 
173%.) 

Catéchisme, ou Ahrège de doctrine tou- 
chant la Grâce Divine, selon la Bulle de 
Pie V, Grégoire NH, Urbain VIII. A^tidote 
contre les erreurs du temps: par un Docteur 
de la S. Theol. de Douay. (Decr. 6 Octobris 
16050.) 

' Catéchisme (le) du Genre Humain: sine 
annotatione nominis Auctoris et loci, 1189. 
(Decr. 28 Martii 1791.) 

Catéchisme de la Gráce. (Decr. 6 Octobris 
1630.) 

cCatéchisme flistorique et Dogmatique sur 
les contestations qui divisent maintenant 
l'Eglise; ou l'on montre quelle a été l'origine 
et le nrogrès des disputes présentes. (Decr. 
6 Februarii 1732.) 

— Suite Ju Catéchisme Historique ct Dog- 
matique. (Decr. 11 Martii 1754.) 

Ca échisme véritable des croyants (1e). Vide 
Dubois. | 

Catechisme de l'honnéte Homme. V ide Ou- 
vrages philosophiques. 

Catecliismi | simplicissima ct brevissima ) 
expositio. (Ind. Trid.) 
. Catechismo (breve) sulle Indulgenze se- 
condo la vera Dottrina della Chiesa, proposto 
dal Vescovo di Colle ai suoi Parrocchi per 
scrvirsene d'istruzione ai loro Popoli. Jn 
Colle 1787, sive seorsim, sive conjunctim cum 
aliis Libris. (Decr. 9 Deceinbris 1793.) 

Catechismo, cioù Formulario per ammaes- 
trare i fanciulli nella Religione Cristiana 
fatto in modo di Dialogo. (Ind. Trid.) 

Catechismo della Dottrina Cristiana, e de” 
Doveri sociali ad uso dei Licei, e Collegii 
KReali delle scuole primarie del Regno. Na- 
poli 1816. (Decr. 17 Martii 1817.) 

Catechismo del Galantuomo dedicato al 
Fanciullo Federico de Vecchi. Zara. Presso 
Domenico Fräcasso con permissione; sine 
annotatione anni. (Decr. 2 Jilii 1805.) 

Catechismo esposto in forma di Dialoghi 
sulla Comuniouc. Vide Comunione del lo- 
polo nella Messa. 

Catecliismo, nel qualele controversie prin- 
cipali di questo tempo sono brevemente de- 
cise per la parola di Dio, tradotto in lingua 
Italiana, ed accresciuto. (Decr. 12 Sept. m- 
bris 1715.) 

Catechismo per i fanciulli ad uso della 
Città, e Diocesi di Motola. In Napoli 1789. 
(Decr. 9 Decembris 1793.) 

Catechismo  Repubblicano, ovvero verità 
clemcentari su i diritti dell” Uomo, e sue con- 
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— El cetere omnes Illereticorum C ateche- . seguenze in società, adattate alla capacità 
de Cittadini poeo esperti, da Francesco Ma- 
ria Bottazzi Sacerdote Professore di Teolo- 
logia, e Filosofia. — Indoctos. ipse doceto : 
Propaganda etenim rerum doctrina bona- 
rum. (Decr. 2 Julii 1805.) 

Catechismo sulle Indulgenze secondo la 
vera Dottrina della Chiesa proposte dal Ves. 
covo di Colle ai suoi Parrochi per servirseme 
d'istruzione ai loro Popoli. Opusculum jam 
prohibitum (Decr. 9 Decembris 1793 ) ; nunc 
denuo tulgatum. (Deer. 6 Septembris 1825.) 

Catechismo universale. Vide Educazione, 
ed istruzione Cristiana. 

Catechismus Christianæ Catholics Reli- 
gionis, etc. Vide Katechismus der Christka- 
tholischen, etc. 

Catechismus, hoc est brevis instructio de 
prircipuis capitibus Christianæ doctrine, pro 
Ecclesia Antuerpiensi , quc Confe-sionem 
Augustanam profitetur. App. Ind. Trid.) 

— Et ceteri omnes Hareticorum Catechismi. 
Vide Decreta, $ 1, num. 7. 
Catechismus Jesuitarum, sive examen eo- 

rum Doctrine. (Decr. 12 Decembris 1624.). 
Catechismus ofte korte-lceringhe van de 

Gratie, ec. Id et: Catechismus, seu brevis 
doctrina de Gratia, ex Gallico idiomate in 
Flandricum translatus. (Decr. 9 Septembris 
1688.) 

Catechismus, sive explicatio Symboli Apo- 
stolici, (Ind. Trid.) 

Catechismus super Evangelium Marci. 
Ind. Trid.) 

Catechismus Oder Milchd des Goellicien 
Wortes. Vide Knopffer. 

Catechista (il), ossia Istruzione Cristiana 
esposta in hrevi Dialoghi famigliari ad uso 
dei Maestri del Catechismo Catto.ico. Lugano 
nella Stamperia di Francesco Valedini, e 
Compagni. 1815. (Decr. S. Officii 30 Juli 
18 T. ) 

Catena preziosa de’ Schiavi della Santis- 
sima, et immacolata Regina del Cielo Madre 
di Dio. (Deer. 9 Octobris 1675, et Brer. 
Clem. X, 15 Decembris 1073. 

Catharinus Ambrosius. Vide Politus. 
Catholicæ Ecclesiæ, etc. Vide Katho:ischen 

Kirche, etc. 
Catholick Christians new the universal 

manual, being a true spiritual guide for 
those, who ardently aspire to salvation. — 
Containing amongst other requisiies, some 
elevated hymns and necessary devotions, 
never published before in this Kingdom being 
absolutely necessary for all Roman Catho- 
licks in general. Permisso Superiorum. Lon 
don. Printed im the year 1767. 4d est : No- 
vum universale Christianorum Catholico: 
rum Manuale, quo tamquam a spirituali duc- 
tore manuducuntur, qui ad salutem ardent:t 
aspirant. Continet inter alia necessaria bynr 
nos, nonnullos sullimes, et necessarias pre- 
ces, ante in hoc ltegno numquam publica- 
(as, quibus generatim indigel omnino quili- 
bet catholicus Romanus. Permissu Superie 
rum. Londini impressum anno 1767. (Derr. 
9j Martii 1770.) /Iec editio et quælibet alia 
jurta eamdem. 
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Cato ( Hieronymus) Pisauriensis, (1 CI. 
Iud. Trid.) . 

Cato Uticensis redivivus ad amplissimos 
archidiæceseos Ultrajectensis, et diœceseos 
Harlemicnsis Capitulares viros. Pro aris, et 
focis. (Brevi Clement. XI, 5 Octob is 1707.) 

Cattaneus Octavius. Cursus Philosophici 
Tomus rv, complectens questiones, et dispu- 
tationes in universam Aristotelis Metaphy- 
.sicam. Donec corrigatur. (Decr. 14 Martii 
1679. 

Caltolicismo della Chiesa d'Utrecht (del), 
e delle altre Chiese d'Olanda appellanti, os- 
sia Analisi critica, e Confutazione del Libro, 
che ha per titolo : Storia compendiosa dello 
Scisma della nuova Chiesa d'Utrecht diretta 
aMonsig. . . . . Vescovo di. . . + 
da D. A. D. C. Ferrara per Francesco Poma- 
lelli 1785, in Milano upzcrL.xxxvi nella Stam- 
eria di Fraacesco Pagliani, e Francesco 

Putini. (Decr. 4 Junii 1787.) 
Catumsyrilus Joannes Baptista. Opera: 

exceptis iis quæ ab Auctore sunt recognita, 
Romo ilerum edita, ac probata. (Decr. 9 Maii 
1636.) : 

(Deer. 27 Januarii 1817.) 
Cavallari (Dominici) in Regia Neapolitana 

Academia Ordinarii P:ofessoris Commenta- 
ria de Jure C:nonico. Opera posthuma. Nea- 
poli 1788, in sex Tomos (in-5*.) distributa ; 
apud novam societatem litterariam et Typo. 
graphicam. 

— Ejusdem in Regia Neapolitana Acade- 
-m'a Primarii Professoris Institutiones Juris 
Canonici, quibus vetus et nova Ecclesie 
disci lina eparratur. Bassani 1803, ex Typo- 
graphia Remondiniana. Tom. 2. (in-8*.) 

— Ejusdem Institutiones Juris Canonici in 
ires partes ac sex Tomos (in-8*) distribute. 
kdit. Bassani 4797. 

Cave Guilielmus. Scriptorum Ecclesiasti- 
corum Historia litteraria a Cbristo nato us- 
que ad seculum xiv. (Decr. 22 Decembris 
1700.) 

— Et reliqua omnia ejus opera. 
Causa Arnaldina, su Antonius Arnaldus 

D: ctor, et Socins Sorbonicus a censura ánno 
1656 sub nomine Facultatis Theologie Pari- 
siensis vulgata vindicatus. Ex quo continet 
nonnulla opuscula. alias damnaia. (Decr. 8 
Aprilis 1699.) 

Cause quare et amplexa sint, el retinen- 
dam ducant doctrinam , quam profitentur 
Ecclesie, que Confessionem Augustis exhi- 
bitam Imperatori sequuntur. (In. Trid.) 

Causæ quare Synodum iudictam a Romano 
Foatifice Paulo Ii] recusarint Principes, Sta- 
tus et Civilates imperii. (Ind. Trid.). — .. 

Causse, seu Caussæus (Bartholomeus) Ge 
Td) Minister. Opera omnia. (App. Ind. 
Trid. | 

. - Caylus (de), Charles Gabriel de Thubiercs, 
Evéque d'Auxerre. Letire à Mr. l'Evéque de 
Soissons, à l'occasion de ce que ce Prélat dit 
de lüi dans sa première lettre à Mr. l'Evéqve 
de Boulogne. (Decr. 15 Julii 1722.) 

— Maudement qui défend de réciter l'Of- 
fice, qui commence par ces mots : Die 25 

Maii in festo S ncli Gregorii VII. (Brevi Be- 
nedicti XIH, 17 Septembris 1729.) 
— Mandement à l'occasion du miracle 

cpéré dans la Ville de Seingoelar le 6 Jan- 
pee ro (Brevi Clementis X1, 19 Januarii 

— Lettre à Mr. l'Evéquo de Montpellier à 
l'occasion de ce que ce Prélat dit de lui dans 
son Mandement en date du premier Juillet 
1752. (Decr. 3 Augusti 1750.) 
— Seconde Lettre à Mr. l'Evéque de Mont- 

pellier à l’occasion de la Réponse à ce Pré- 
lat; jn date du premier Avril 1755. (Decr. 
cod. 
— Les OEuvres. (Decr. 11 Martii 1754.) 
C-bà Ansaldo. La Reina Esther Poema. 

Donec corrigatur. (Decr. 16 Martii 1621.) 
Celeste Instituzione (la). V ide Instituzione. 
Celibato (del) , ovvero riforma del Cleto 

Romano. Trattato Teologico-Politico del C. 
C. S. R. con annotazioni del medesimó Au* 
tore. Ia Venezia per Antonio Grazioli 1766. 
Con licenza de” Superiori. (Decr. 15 Septeni- 
bris 1766.) 

Celibato, Dissertazione, etc. Vide Neccs- 
sit. e utilità del Matrimonio degli Ecclesia- 
stici. 

Celichius Andreas. (1 Cl. App. Ind. Tr:d.) 

(Decr. 17 Maii 173^.) 
Cellarius Christophorus. Programmata 

varii argumenti Oratoriis exercitiis in Citi- 
censi Lycæo premissa ; et Orationes in illu- 
siriori consessu recitata. . 

— Historia universalis breviter exposita , 
in antiquam, et medii evi , ac novam divisa, 
cum nolis perçeluis. ) 

— Historia antiqua mullis accessionibus 
aucta, cum notis perpetuis. 

— Historia medii evi in tabulis synopti- 
cis, et Orationes solemniores in Lycæo Citi- 
censi habitæ. 
— Dissertationes Academicæ varii argu- 

menti, in summam redacto cura Jo. Geor,ii 
Walchii. 
— Appendix duarum Dissertationum sub 

præsidio Cellarii habitarum. 1 de Excidio So- 
domæ, Auct. Jo. Guilielmo Bajero. it, de 
Pathmo Lutheri adversus Card. Pallavicinum 
ab Augustino Antonio. 

Cellarius Diethelmus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Cellarius Michael. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Ceilotius Lud vicus. De Hierarchia , et 

Hierarchis libri ix. Donec corrigantur. (Decr. 
22 Junii 16052.) 

— Appendicis Miscellanee ad Historiam 
Gotteschalci Opusculum quartum de libero 
arbitrio. (Decr. 21 Januarii 1732.) 
« Celsus Minus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Ceuedo Petrus. Practice Questiones Ca- 

nonice , el Civiles , recugnitæ e; auctae a 
Joanne Hieronymo Cenedo. (Decr 18 De- 
cembris 1646.) 
. Censorini. Vide Riflessioni sul discorso 
Ástorico-politico. 

Censorinus Victorianus. Furfur Logicæ 
Vernejanæ. (Decr. 16 Maii 1733.) 

Censura sacræ Facultatis Theologicæ Dua 
censis in quasdam propositiones de Gratia , 
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depromptas ex Diclats Philosophicis DD. 
Lengrand, et Marechal. Accedit Appendix ad 
causam Professorum primariorum Collegii 
Regii. Item Mantissa conlinens censuram in 
Epistolam scriptam ab Er. D. Pierart S. Th. 
Licent. Doneccorrigatur. (Decr. 18 Julii 1729.) 

Censura sacre Facultatis Theologicis Pa- 
risiensis in librum, cui titulus : Amadei Gui- 
menii Lomariensis , olim primarii sacræ 
Thevlogiæ Professoris Opusculum , singula- 
ria universe fere Theologie Moralis com- 
plectens, adversus quorumdam expostula- 
tiones. (Brevi Alexandri VII, 25 Junii 1665.) 

Censura sacre Facultatis Theologica Pa- 
risiensis in librum, cui titulus : La Défense 
de l'authorité de N. S. P. le Pape, de Nos- 
seigneurs les Cardinaux, les Archevêques 
et Évéques, par Jacques de Vernant; opera 
ac studio quorumdam Theologorum Pari- 
densum. (Brevi Alexandri VII, 25 Junii 

Centomani Ascanio. Ragioni a pro de’ 
Frati Minori Osservanti della Provincia di 
8. Nicolo di Bari, con le quaii si dimostra 
non doversi eseguire il Breve, in cui viene 
eletto il P. Bonaventura di B sceglia Provin- 
ciale. (Decr. 27 Februarii 1737.) 

— Nota a pro del Sacerdote D. Giuseppe 
Nardelli , nella quale si dimostra, che non 
doveasi interporre l'Exequatur Regio al De- 
creto di Roma destinante Visitatore Aposto- 
lico della Diocesi d'Oria Monsignor Lagatti 
di Bitonto. (Decr. & Septembris 1737.) 

Ceppi Nicula Girolamo. La Scuola Mabil- 
lona, nella quale si trattano quei stadj , che 
possono convenire agli Ecclesiastici. (Decr. 
12 Januarii 1735.) 

(Decr. S. Officii die 19 Februarii 1835.) 
Cerati (l'Abbé) ex-Régent des humanités 

au Collége d'Ajaccio. — Des usurpations 
Sacerdolales, ou le Clergé en opposition avec 
les principes actuels de la société, et du be- 
soin de ramener le culte Catholique à 1a re- 
ligion primitive, précédé du récit, etc. 
— Des dangers du Célibat, et de la néces- 

sité du roariage des Prétres. 
Cerberus (Otho) Pabergensis. (1 Cl. lud. 

Trid. 
Célémonies , el coutumes religieuses de 

tous les peuples du Monde, représentées par 
des gures dessinées de la main de Bernard 
Picard, avec une explication historique et 
quelques Dissertations curieuses. (Decr. 28 
Julii 1738, 13 Aprilis 1739 et 10 Maii 1757.) 

Cerfool. Vide la Gamalogia. 
Cerri Urbano, V ide Steele. 
Cevallerius Antonius , seu Antonius Ro- 

dolphus. (1 CL. APP: Ind. Trid.) 
— Thesaurus Lingus Sancto Sanctis Pa- 

gnini. Vide Mercerus. 
Cevallos Hieronymus. Vide Cævalos. 
Cevasco Gio. Giacomo. La Quaresima dell 

anima, Meditazioni. Donec corrigatur. (Decr. 
15 Junii 1715.) 

Châlons, Gaston Evéque (de). Vide Noail- 
es. 
Chaho J. Auguste. Paroles d'un Voyant en 

réponsc aux paroles d'un Crovant de Mons” 
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l'Abbé de La Mennais. (Decr. 7 Ju'ii 1835.) 
— Philosophie des révélations, adressée à 

M. le professeur Lerminier par À. Chaho, 
de Navarre. (Decr. 23 Junii 1836.) 

Chais Charles. Lettres historiques et dog- 
matiques sur les Jubilés et les Indu'gences, 
à l'occasion du Jubilé universel célébré à 
Rome par Renoft XIV, l'an 1750, ct étendu à 
tout le Monde Catholique Romain an 1751, 
tom. 3. (Decr. 1 Septembris 1760.) 

Chalcondglas Laonicus. Vide Clauserus. 
Chambers Effraimo. Dizionario universale 

delle Arti, et delle Scienze, etc., traduzione 
esatta ed ialera dall'Inglese, eic. 

— Idemque inscriptum : Ciclopedia, ovvero 
Dizionario universale, etc., tradotto dall'In- 
glese, etc. (Decr. 19 Maii 1760.) 

Chandelle d'Arras (la). Poëme héroïcorai- 
que en xviii Chants. (Decr. 16 Junii 1766.) 

Chapelle Armand (de la). Lettres d'un 
Théologien Réformé à un Gentilhomme Lu- 
thérien. (Decr. 28 Julii 1752.) 

Cbaritopolitanus  Alithophilus. Manuale 
Catholicorum hodiernis coutroversi:s ainice 
componendis maxime necessarium. (Decr. 
91 Maii 1663.) 

— Manuale Catholicorum ad devitandas ex 
mente Apostoli profanas vocum, doctrina- 
rumque novitates, ex Conciliis atque auli- 
quis Patribus fideliter contextum. (Decr. 4 
Septembris 1727.) 

Charke Guilelmus. (1 Cl. App. End. Trid.j 
Charp (Mr.) Histoire naturelle de l'Ame 

traduite de l'Anglois par feu M. H. de l'Aca- 
démie des Sciences. (Decr. 7 Februarii 1758.) 

Charron P.erre. De la Sagesse, (rois livres 
(Decr. 16 Decembris 1705.) 

Chassaing Bruno. Privilegia Regularium, 
quibus aperle demonstratur, Regulares ab 
omoi Ordinarium potestale exemptos esse. 
(Decr. & Junii 1661.) 

Chasteau Lambertus. Theses ex universa 
Theologia, quas D. Thoma favente tueri 
conabitur in trium Coronarum Gymnasio, 
Coloniæ. (Decr. 11 Mariii 1704.) 

Cbemnicius , seu Kemnitius Martinus. (1 
Cl. App. Ind. Trid.) 
T ij y inniclus Mattheeus. (1 Cl. App. Iud. 

rid. 
Cherbury Edoardus (de). Vide LHerbert. 
Chesne Jean Baptiste (du). Histoire du 

Baïanisme, ou de l'Hérésie de Michael Bajus. 
(Decr. 17 Maii 1735.) 

Chesne Martinus (du). Disquisiliores duæ 
de gratuita praedestinatione el de gratia se- 
ipsa efficaci. (Decr. 8 Maii 1697.) 

Cbevigaurd A. T. Nouveau Spectacle de la 
Nature. (Decr. 26 Martii 1825.) : 

Chiara Stefano (di). Vide Memoria per la 
consagrazione, elc. 

Chiavetta Joannes Baptista. Trutina , qua 
Josephi Balli sententia eo libro contenta , 
cujas titulus est: Ænigmadissolutum de medo 
existendi Christi Domini sub speciebus panis 
et vini, expenditur, (Decr. 12 Moii 1634.) 

Chierico Lombardo. V ide Emende sincere. 
Chiesa Stephauus. Epistolica Dissertatio 

.Scoti - Thomistica super fact: quiestione . 
utrum Doctor Angclicus docuerit B. Virgi- 
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nem fuisse immunem a peccato originali ; 
cui accessit duplex Dissertatio circa P. Yir- 
ginis Conceptionem, Donec corrigatur. (Decr. 
18 Julii 1729.) 

Chiesa (la), ela Repubblica den!ro i loro 
limiti. — Concordia discors — 1768. (Decr. 
12 Augusti 1769.) 

Chiesa Subalpina. Vide Morardi G. 
Chirulli Isidoro. Istoria Chron:ulogica della 

Franca Martina. (Decr. 9 Augusti 1751.) 
Chlorus Firmianus, qui, et Petrus Vire- 

tus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Cholinus Petrus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Choquet.us Hyacinthus. Marice Deipara in 

Ordinem Prædicaturum viscera materua. Do- 
nec corrigalur. (Decr. 22 Januarii 1652.) 

Chorcander Johannes. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) 

Chovoronius Bermondus. In Sacrosanctio- 
ris Laterauensis Concilii Tituluin de publicis 
Concubinariis Commentarii. Donec corrigan- 
twr. (Decr. 7 Augusti 1603.) 
Choyseul (Gilbert vu Pl:ssy-Prastain de) 

Evéque de Cominge, deinde vero Tornacensis. 
Ordounance sur la publication qu'il a faite 
dans le Synode Diocé-ain de Cominge le 9 
Octobre 1652, de la Constitution du Pape In- 
nocent X. (Decr. 23 Aprilis 1654.) 
— Epistola ad D. Marlinum Steyaert de 

Potestate Ecclesiastica. (Decr. 13 Octobris 
688.) 
Christeiycke Leeriugho. (de), gedeelt in 

diversche Liedekens, seer dienstigh voor de 
ouders en de haer kiaderen. Uyt gegeven door 
eenen Lief bebber van den Catechismus, om 
in de selve gebruyckt (e worden. Id est: 
Christiana doctrina plures in Cantiones divi- 
sa, valde utilis pro parentib.ia, eorumque fi- 
lis, edita per amatorem Catechismi , ut iliis 
sit usw. (Decr. 6 Augusti 1682.) 

Christenius Joannes. De Causis matrimo- 
Dialibus Dissertationes. (Decr. 5 Octobris 
1683, et 29 Maii 1690.) ' 

Christiana Fidei Professio. Vide ChrisUi- 
ches glaubens , elc. 

Christiana Institutio. (Iud. Trid.) 
T id.) lane juventutis crepundia. (Ind. 

rid. 
Christiapismé dévoilé (le) ou examen des 

priucipes et des effets dela Religion Chré- 
tienne. (Decr. 26 Januarii 1823.) 

Christiano (il) iuteriore, ovvero la confor- 
mità interiore , che devono havere li Chris- 
tiani con Giesà Christo. Opera tradotta dalla 
lingua Francese nell' Italiana da Alessandro 
Cenami. (Decr. 29 Novembris 1689.) 

Christliches Glaubens - bekenntniss 
Pfarrers Henhæfer, etc. 
— Latine cero : Christiana Fidei Professio 

Parochi Henhefer in Mulhausen, suo Popu- 
lo , et suis olim Auditorib.us , et Amicis de- 
dicata. (Decr. 19 Januarii 1824.) 

Chronologia ex sacris litteris. Nisi ezxpur- 
getur. (App. Ind. Trid.) 

Chronologicarum rerum libri duo. Nísi ex- 
purgentur. (App. Ind, Trid.) 

Chronologie Septenaire, ou l'Histoire de 
la paix entre les Rois de France et d'Espa- 
gue, contenant les choses les plus mémora- 

des 
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bles depuis l'an 1598, jusqu'à la fin de l'an 
ioo epar P. V. P. C. (Decr. 16 Decembris 

Chrysippus, sive de libero arbitrio Epis- 
tola circularis ad Philosophos Peripatelicos. 
(Decr. 23 Aprilis 1654.) 

Chrysostome S. Jean. Vide Homélies ct 
Notae. 

Chumillas Julian. Retractatorias vozes, 
que levanta à el Cielo el nemor , postrado 
con ansias de bolver à la gracia de su padre 
(Decr. 21 Aprilis 1693.) 
T Churrerüs Conradus. (1 Cl. App. Ind. 

rid.) 
Churrerus Gaspar. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Chute (la) d'un ange, épisode de M. Al- 

phonse de Lamartine. (Decr. 1^4 Janvier 
1839 ) 
Chytræus David. (1 CI. App. Tad. Trid.) 
— Liber de auctoritate, et certitudine 

Christ anæ doctrinæ, ac ratione di.cendi 
Theologiam. (Ind. Trid.) 

Chytræus Nathan. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Ciaffoni Bernardino. Apologia in favore 

de’ Ss. Padri, contra quei, che nelle. materie 
morali fanno de'medesimi poca stima. (Deer. 
26 Octobris 1761.) 

Ciammaricone Filippo. Historia sagra di 
S. Vencronda Parasceve Cilladina di Sezza. . 
Nisi corrigatur Epistola ad Academicos Se- 
tinos, (Decr. # Martii 1709.) 

Cicceide (la). (Decr. 29 Maii 1690.) 

(Decr. 25 Januarii 1685.) 
Cicogna Michele. L'Amore immenso di 

Giesà manifestato ne’ duri palimenti nella 
sua amara passione. 

— Ambrosia celeste, o soave cibo dell'a- 
nima contemplativa. 
— Fontana del divino amore. 
— Ricreationi del cielo espresse nelle nar- 

rationi di varie vite de' Santi. 

(Decr. 21 Novembris 1690.) 
— Fiamme d'amor divino dell'anima de- 

siderosa di fare tutto il bene, e d'impedire 
tutto il male. 

— Memorie funeste de'fatti dolorosi oc- 
corsi nella passione dell'Unigenito Figlio di 

io. 
— Pascoli di devotione all’anine deside- 

rose di perfetione Cristiana. 
— Tributi di pietà, o sia raccolta di varie 

divotioni da farsi da’ fedeli. 
— Cristo Giesà appasionalo, ovvero con- 

templationi fruttuose per indrizzar l'anima 
nello spirito. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 

-— Idea del cor humano rappresentata in 
figure unite a divoli soliloquj. (Deer 12 Mar- 
tii 1703.) 
— Sacri Traltenimenti, che contengouo : 

varie considerationi sopra la passione N S. 
Giesü Cristo. (Decr. 15 Jan. 1715.) | 

Cicogna seu Cigogna Strozzi. Palagio 
degl'incanti , et delle gran maraviglie degli 
spiriti, e di lutta la natura loro. (Decr. 17 
Decembris 1623.) ; 

Cicognini Giacinto Andrea. La Forza dell 
amicitia. Operatragica. (Decr. 18 Maii 4677.) 
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Ciconia Vicentius. Enarrationes in Psa!- 
mos. Donec corrigantur. (App. Ind. Trid.) 

Cinquiéme Empire (le), ou Traité dans le- 
quel on fait voir qu'il y aura un cinquième 
Empire sur la terre, qu: sera plus grand que 
celui des Assyriens, des Perses , des Grecs, 
et des ltoinains, (Decr. 21 Aprilis 1693.) 

Cioffius Petrus. Quaestiones quatuor de 
sacris figurativis. (Decr. 23 Augusti 1834.) 

Circulus charitatis divinae. (App. lud. 
Trid. 

Cisnerus Nicolaus. Orationes de Vita Otho- 
nis III, et Frider.ci IIl, Imperatorum , et de 
Conrado ultimo Sueviæ gentis Principe. (De- 
cr. 10 Maii 1613.) 

— Alberti Krantzii Saxonia. Vide Krant- 
zius. 
T Civitella (Felirianus de). (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Clajus (Joannes) Hertzbergensis. (1 CI. 

APP: Ind. Trid.) 
_Clamengiis (Nicolaus de). Vide Cleman- 

giis. 
Clapmarius Arnoldus. Opera omnia. (Decr. 

7 Septembris 1609.) 
Clarenbach, seu Ciarebachus Adolphus. (1 

Cl. 1nd. Trid.) 
Clarius Christophorus. (1 CI. Ind. Trid.) 
Clarius Eugenius. Dio'rephes, sive spiri- 

tus, et opera Theodori Cockii accurate de- 
scripta , et justificando Clero eum in .Vica- 
rium Apostolicum non recipienti in lacem 
data. (Brevi Clem. X1, & Octobris 1707.) 

Clarke Petrus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Clasen Daniel. De Jure aggratiandi liber 

unus. (Decr. 4 Jutii 1661.) 
Claude Jean. Réponse au Livrede Mr. Ar- 

naud intitulé : La Perpéluité de la Foy de 
l'Eglise Catholique touchant l'Eucharistie 
défendue. (Decr. 30 Junii 1671.) 
— Et reliqua omnia ejusdem Opera. (Decr. 
10 Maii 1757.) | 

Claudia Gio (Bartholomeo da S.). Rinforzo 
dello spirito Religioso, con dieci giorni di 
ozio santo. (Decr. 29 Julii 1722.) 

Claudius Taurinensis, qui scripsit de ima- 
ginibus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

Clavestain Ferdinando. Apología in difesa 
d'una dottrina di Pietro Conti. (Decr. 10 Ju- 
nii 1658.) 

Clavicula Salomonis. (Ind. Trid.) 
Clavier E. Exposition de la Doctrine de 

l'Eglise Gallicane par rapport aux préten- 
tions de la Cour de Rome , par du Marsais. 
et libertés de l'Eglise Gall.cane par P. Pi- 
thou. Opuscula jam prohibita : Primum Dec. 
21 Novembris 1757, secundum Decr. 8 Julii 
1623, nunc denuo impressa. Avec un Dis- 
cours préliminaire. (Decr. 27 Julii 1818.) 

Clauserus Conradus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
— Laonici Chalconidylæ de origine et re- 

bus gestis Turcorum libri x cum annotatio- 
nibus. (Ind. Trid.) 

Cleander et Eudoxus, seu de Provinciali- 
bus, quas vocanti, litteris Dialogi. (Decr. 26 
Januarii 1703.) 

Cleberus Eusebius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Cleitron R. Much may be said on both si- 

des. À familiar Dialogue, etc. /d est : Plura 
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utrinque dici possunt. Dialogus [familiaris 
Ricardum inter et Jaannem quondam condis. 
cipulos. (Decr. 14 Januarii- 1737.) 

Clemangiis (seu Clamengiis Nicolaus d.). 
Opera. Donec corrigantur. (1nd. Trid.) 

Clementis VIIL Ferrariam petentis et io- 
gredientis apparatus et forma. (Decr. 12 De- 
cembris 1624.) 

Clementius Guilielmus. (1 Cl. App. lad 
Trid.) 
. Clenearts Petrus. Synopsis quadripartita 
Theulogo-Scholastica, Theologo-Prædicato- 
ria, Theologo-Historica, Theologo -Pontifi- 
cia , quam defendet Fr, Franciscus. Peemans. 
(Decr. 29 Novembris 1689.) 

Cler cus David. Questiones sacre, in qui- 
bus multa Scripture leca exp'icantur. Ac- 
cesserunt Diatribæ Stephani Clerici , et An- 
nolationes Jo. Clerici. (Decr. 29 Maii 1690.) 

Cleiicus Joannes. Ars Critica. Volumen i, 
Tt et rir. (Decr, 12 Martii 1703.) 

— Hugo Grotius de veritate Religionis 
Christianis editio accuratior, quam recen- 
suit, notulisque adjeclis illustravit. Accessit 
de eligenda inter Christian: & dissentientes 
sententia liber unicus. (Decr. 15 Januarii 
1715.) 
— Opera Philosophica in quatuor Vola- 

mina digesta. (Decr. 5 Julii 1728.) 
— Et cetera ejusdem Opera omnia, Decr. 

47 Maii 1734.) 
Cler.cus Stephanus. Diatribæ. Vide Cleri- 

eus David. 
Clingius seu Klingius Conradus. Opera 

emnia. Donec corrigantur. (Ap ». Ind. Trid.) 
Clodinio , ovvero Klodzinslky Girolamo. 

Esercizj spirituali da farsi nelle cinque No- 
vene, e so.enuità de’ giorui, e per alise fes- 
tività della gran Madre di Dio. (Deer. 30 Ju- 
lii 1678.) 
- — Cento discorsi per le cinque Novene, e 
solennità della gran Madre di Dio. (Decr. 17 
Octobris 1678.) 

Clovet François. Déclaration où il déduil 
les raisons qu'il a eues de se séparer de 
l'Eglise Romaine. (Decr. 26 Octobris 1650.) 

Cludius Andreas. Ad illustr. Tit. Digest. et 
Codicis de Condictione ob turpem vel injus- 
tam causam Commentarius. (Decr. 16 Mar- 
tii 1624.) 

Cluten (Joachim) de Parchun , Megalopo- 
l'tanus. Sylloge rerum quotidianarum. (Dec. 
12 Decembris 1625.) 

Cluverius Philippus. Vide Heke'ius. 
Cluverius Johanues. Opera omnia. (Decr. 

26 Octobris 1650.) 
Cocajus Merlinus , Macaroni-orum Opus. 

Nisi repurgatum fuerit. (App. ind. Trid.) 
Cocburnus Patricius. (1 Cl. App. Ind. 

Trid. 
Cecchi Antonio. Del Matrimonio Discorso. 

Jtem hoc titulo : Del Matrimonio Ragiona- 
mento d'un Filosofo Mugellauo. Edizione 
seconda coll'aggiunta d'una Lettera ad una 
Sposa, tradotta dall' Inglese da una Favt 
ciulla Mugellana. (Decr. 16 Martii 1763.) 

Cock Jodocus, qui et justus Jonas. (1 CI 
Ind. Trid.) 

Cocles Bartholomæus. Avastasis Chiro- 



mantie, ac Physiognomiæ. (App. lad. 
Trid.) 

| (Decr. 3 Aprilis 1704.) 
| ‘Coddæus , seu Codde (Petrus) Archiepisco- 
"pus Sebastenus. Declaratio super pluribus , 
que tum ad ipsum, tüm ad Missionem 
in Hollandia pertinent , interrogalionibus. 

4 — Responsiones ad Scriptum varia accu- 
salionum capita continens, jussu Eminen- 
tissimorum Deputatorum ei traditum. 

— Defensio adversus Decretum Inquisi- 
tionis Romæ emanatum die 3 Aprilis 1705. 
(Decr. 23 Julii 1705.) 

(Brevi Clement. XI, & Octobris 1707.) 
— Declaratio , et Responsiones, cum in 

Urbe esset , EE. DD. Cardinalibus tradite, et 
jam Orbi pandite Christiano. 

— Epistola ad Catholicos incolas fæderati 
Belgii de suo ad Urbem itinere , ac de mu- 
neris sui administrandi interdictione. 

— Epistola secunda ad Catholicos incolas 
fœderati Belgii. 

— Denuntiatio apologetica sinceris , soli- 
.disque documentis firmata, quam circa præ- 
cipua cause suæ capita evulgandam duxit. 

Code de la Nature, ou véritable esprit de 
ses lois, de tout temps négligé ou méconnu. 
Par tout. Chezle vrai sage. (Decr. 19 Janua- 
rii 1761.) 

Codigo (e) Eclesiastico primitivo, o las 
leyes de la Yglesia sacadas des sus primiti- 
MR y legitimas fucntes. (Decr. 20 Januarii 

Codogdat Martinus. Summula Joannis 
Matdonati cuilibet Sacerdoti confessiones 
pœaitentium audienti scitu perulilis. Que 
Tamen (also Joanni Maldonato tribuitur. 
(Decr. 16 decembris 1605.) 
Trid) nanus Laurentius. (1 Cl. App. lud. 

rid. | 
Codonius Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Celestinus Georgius. (1 Cl. Ind. Trid.) 

T Cælestinus Joannes Fridericus. (1 Cl. 1nd. 
rid.) 
Colius, seu Coelius Michael. (1 Cl. App. 

Ind. 1rid.) 
T Cœltanius Nicolaus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. | 
Coena Dominica (de). (Ind. Trid.) 
Cogelerus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
C. gelius Charieas. (1 CI. Ind. Trid.) 
Cognatus (Gilbertus) Nozerenus. |1 Cl. 

Ind. Trid.) 
— Fabula. (Ind. Trid.) 
Cognitione (de) unius Dei Patris. Vide de 

falsa ct vera. 
Cognizione (della), intelligenza, e razio- 

cuio degl'anima!i bruti. (Decr. 26 Martii 

Colbert de Croissy (Charles Joachim), Evé- 
que de Montpellier. Instructions générales 
en forme deCatéchisme, où l’on explique en 
abrégé par l'Écriture Sainte ct par la tra- 
dition l'Histoire et les dogmes de la Re i- 
gion. (Decr. 21 Januarii 1721.) 

— [dem italice : Instruzioni generali in 
fo. ma di Catechismo, tradotte dal Francese 
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nell'Haliano da Costanzo Grasselli Fioren- 
tino. (Decr. 21 Januarii 1721.) . 
— Idem Anglice : General lastructions, by 

way of Catechism, in which the History, and 
Tenets of Religion are briefly explain'd by : 
Holy Scripture, and Tradition. Translated 
[rom the original French, and carefully com- 
par'd with the Spanish approv'd Trausla- 
lion. The second edition corrected and 
amended by S. L. L. (Decr. 15 Januarii 
ms) 

—]1dem Hispanice : Instructiones generales 
en forma de Catechismo traducidas en Cas-- 
tellan por D. Manu: l de Villegas Y Pinateli. 
Toin. 1, n et iii... (Decr. 2 septembris 1727. 

—]nstruction Pastorale adressée au Clerg 
et aux Fidéles de son diocése, au sujet des 
mirac!es que Dieu fait en faveur des Appel- 
Jans de la Bulle Unigenitus. (Brevi Clementis 
X11, 3 Octobris 1733.) 

' —Lelttre Pastorale adressée au Clergé, et 
aux Fidéles de son diorése, pour leur noti- 
fier un miracle opéré daus son diocèse par 
l'intercession de M'. Páris, et 1:8 prémunir 
contre un Bref de N. S. P. le Pape en dale du 
trois Octobre 1733. (Brevi Clementis X1l, 11 
Octobris 1735.) 
—Mandement portant condamnation d'une 

feuille imprimée contenant un prétendu 
Office pour la fête de S. Gregoire VII. (Brevi 
Benedicti XII, 6 Decembris 1729.) 
—Ordonnance contre la Délibérat'on de 

son Chapitre. (Brevi Clementis XI, 27 Au- 
gusti 1731.) 

—Très-humbles Remontranres au Roy, au 
sujet de l'Arrét du Conseil d'Etat de Sa Ma- 
jesté du 11 Mars 1723, signifió le 27 du méme 
mois. (Decr. 13 Februarii 1725.) 

—Lettre Pastorale au Clergé de son dio- 
cése, au sujel des troubles excités dans son 
dio ése, et de quelques libelles répandus 
dans le public à l'occasion de la Signature 
du Formulaire. (Decr. 13 Februarii 1725.) 
—Mandement portant condamnation d'un 

Ecrit intitulé : Testamentde M*. Jean Soanen 
Evéque de Senez, dressé à laChaise-Dieu par 
M' Antibule, Protonotaire  Apostolique. 
(Brevi Clem. XM, 23 Maii 1735.) | 
—Les OEuvres. (Decr. 28 Julii 1742.) 
Colerus Mathias. Tractatus de Processibus 

execulivis in causis civilib:s et pecuniariis 
ad practicam fori Saxonici accommod.tus. 
Donec corrigatur. (Decr. 2 Decembris 1621.) 

Coleti Stephanus. Energumenos d'gnos- 
cendi et liberandi, tum maleficia qualibet 
dissolvendi, nec non benedictiones utiliter 
conficiendi super ægros, compendiaria et fa- 
cillima ratio. 

— Anonyma quæstiuncula, ex eodem opus- 
culo desumpta, de liberandis energumenis, 
seclusa licentia Ordinarii. Sic autem inscri- 
bitur : Ad majorem Dei Gloriam ; et sic clau- 
ditur: Loquere quod minime ignoras, el 
recte loqueris. Venetiis 1762. Typis Antonii 
Zatta. Superiorum permissu. (Decr. 17 Ja- 
nuar.i 1763. 

Colimacons (les). Vide Libellus cont- 
nens. 

— Collade Nicolaus. (1 Cl. App. Iud. Trid.) 
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Collatio Antuerpiensis ad Petrum Aure- 
lium. (Decr. 93 Aprilis 1655.) 

Collatio Divinorum et Papalium  Cano- 
nom. Ind. Trid.) 

Collazione del Simbolo Niceno, e Constan- 
tinopolitano col Simbolo, che si ricava dalle 
Dottrine de’PP. Arduino,e Berruyer Gesuiti, 
indicati i luoghi delle loro Opere, d'onde son 
tratti, (Decr. 13 Augusti 1764.) 

Collecion diplomatica de varios Papcelles 
antiquos y modernos sobre dispensas matri- 
moniales y otros puntos de disciplina Ecle- 
siastica. (Decr. 26 Augu. ti 1822). 

Collecion de cuentos diverlidos en verso y 
pro:a con algunas fabulas. Por D. T. H. de 
T. (Deer. 6 Septembris 182%.) 

Collectanea demonstrationum ex Prophe- 
tis, Apostolis et Doctoribus Ecclesiæ, quod 
spiritus Sanctus a solo Paire procedit. (Ind. 

rid. 
Collectio Bullarum, Brevium, A!locutio- 

num, Epistolarumque Felicis recordationis 
Pii PP. VI, contra Constitutionem Civilem 
Cleri Ga'licani, etc. Item concordatorum in- 
ter S. P. Pium VII, et Gubernium Reipublicæ 
in Galliis, etc. Tum expostulationum..... Una 
cum epistola, cujus initium : Benevolæ ampli- 
tudini luæ ; finis vero: in hacce collectione 
nostra insertorum ; cum subscriptio .e : 
L'abbé de la Roche Aymon, etc. data London 
29 Septembris 1821. (D:cr. 26 Augus!i 1822.) 

Collectio figurarum omnium Sacra Scrip- 
tura. Nisi ezpurgetur. (App. And. Trid. 

Collection de lettres sur les miracles. Vide 
Opuscula sex. 

Collendall Henricus. Theses Thrologicæ 
de peccatis, et gratia defense in Gymuasio 
P..ulino Monasteriensi Westphaliæ PP. So- 
cietatis Jesu, 17 Januarii 1703. (Decr. 11 
Martii 1705.) 

Collensis Julianus. Tractatus de certitu- 
dine gratie Dei et salutis nostre. (Ind. 
Trid. 

Colletta Pietro. Storia del Reame di Napoli 
dal 173* al 1825. (Decr. 7 Julii 1835.) 

Collezione di lettere. V ide 11Segretario ga- 
lante. 

Collin de Plancy J. A. S. Dictionnaire Cri- 
tique des reliques, et des images miraculeu- 
scs, et cetera Opera omnia. (Decr. 10 Septem- 
br:s 1827.) 

Collina Guiseppe. La Laosteniaov vero dell*- 
imminente pericolo della civiltà Europca, 6 
dell'unico mezzo deila sua salvezza erigene- 
razione. (Decr. 13 Febroarii 1838.) 

Collini. Vide Lettera 11. 
Colloquium.&ltenburgense de articulo Jus- 

tificationis inter Electoris Saxoniæ Thcolo- 
gos. (App. Ind. Trid.) 

— Et cetera omnia [æreticorum Colloquia. 
Vide Decreta 8 1, num. 8. 

Collyrium Theodoro de Cock dono mi«sum 
per M. M. A. P. C. cordis amicitia. (Brevi 
Clem. XI, & Octobris 1797.) 

Colnerus (Johannes) Wildunga-Wa!deccus. 
Chronologia et Syncrotema Papatus ex avi- 
lis aliisque veridicis Auctoribus. (Decr. 93 
Decembris 1700.) 
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Colonna Biagio. Vilela Difesa della Ghlesa 
Greca. 
Columbus Hieronymus. De Angelica, el 

humaua Hierarchia libri var. (Decr. & Julii 
1661.) 
—ln Sanctam J. C. temporalem nalirita- 

tem,quonam pacto planete, ac sidera Christo 
Domino famulentur, Theologica Disquisiti », 
(Decr. 29 Ma:i 1690.) 

Colus Guilielmus. (1 Cl. App. In4. Trid, 
Colzeburgius Matthæus. (1 Cl. Ind. Trid, 

—. Cumanler Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Cômazzi Gio. Battista. La mente del savio. 

(Der. 11 Mar:ii 1705.) 
— Politica, e Religione trovate insicme 

nella persona, parole, ed azioni di Gesü 
Cristo, secondo l'Evangelio di S. Giovanni. 
Tom, 1, n, 113, e 1v. (Decr. 22 Junii 1112.) 
—La Coscienza illuminata dalla Teolo- 

gia di S. Tommaso d'Aquino. (Deer. 45 
Maii 1715.) 
—La morale de’ Principl osservata nell' Is- 

toria di tutti gi'Imperadori, che regnarono 
iu Roma. (Decr. 7 Februarii 1718.) 

—Filosofia, et Amore nella Rarcco'la d'al- 
cuni Sonetti. (Decr. 7 Februarii 1718.) 
Combasson Bonitus. Vera, et dilucida 

explicatio presentis status totius Seraphica 
Fratrum Minorum Religionis. (Decr. 10 Juuii 
1658.) 

Combat critique avec l'Eglise et l'Etat, par 
Edgar Bauer, (Decr. 5 April. 1855.) 
Combat (le) de l'erreur contre la vérité: 

Suite du Parallèle de la doctrine condamnée 
par la Bulle Unigenitus, avec celle des Ecri- 
vains sacrés, des Pères, et des Docteurs de 
l'Eglise. (Decr. 11 Martii 1755.) | 
Combe Franciscus (la). Orationis mentalis 

Analysis, deque variis cjusdem speciebus 
judicium. (Decr. 9 Septembris 1688. 

Combefis Franciscus. Historia Hæresis Mo- 
notbelitarum. (Decr. 20 Junii 1662.) 

Comedia piacevole della vera, antica, Ro- 
mana, Cattolica, et Apostolica Chiesa, nella 
quale vengono disputate le controversie, che 
sono fra i Cattolici Romani, Luterani, Zuin- 
gliani, Calvinisti, Anabattisti, Svenkfeidiani, 
et altri per conto della Religione. (D.cr. 18 
Januarii 1622.) 

Cominge (Gilbert Evéque de). Vide Choy- 
scul, 

Comitibus Petrus (de). Summz Phi:oso- 
phiciæ pars prima, tribus tomis distincta, lo- 
tim Physicam complectens. Donec corriga- 
tur. (Decr. 2 Octobris 1673.) | 
Commentaire sur Malebranche. Fide 

Evangile du Jour. a 
Commentaria de jure Canonico, etc. Vidt 

Cavallari, 
Commentaria. Vi/e de Anima brutorum. 
Commentaria (in O idii Metamorphoseon 

libros), siv. enarrationes allezorica, vel tro- 
pologicæ. (Ind. Tri.) u 
Commentari di Stefano Bonsignore, Vers! 

ed Iscrizionl in onore di Lui. (Decr. # Marli 
1828. 

Commentarii in Epistolas Pauli ad Roma» 
nos, ct ad Galatas ; quorua Præfatto 11 
Epist. ad Romanos inripit : Cum varias nd 
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tiones ; et Commentar. 1 Capitis : Cum bea- 
tus Apostolus Romanis scribere instituisset. 
A pp. Ind. Trid.) 
Commentarii (in Evangelium secundum 

^la ttheum, Marcum, Lucam) ex Ecclesiasti- 
ris Scriptoribus collecti : novæ Glossæ ordi- 
naris? specimen, doncc meliora Dominus. 
(A pp. Ind. Trid.) 

Commentariorum de Regno aut quovis 
Principatu reccle et tranquille adirinis- 
(rando libri tres adversus Nic. Macchiavel- 
lum Florentiaum. Quod tamen f.lso asveri- 
tur, cumei faveat. (Decr. 16 Decembris 1605.) 

Commentariorum de statu Relisionis et 
Reipublicæ in legno Gaïiliæ. Part. 1, n1, mi, 
MES v. (Decr. 7 Augusti 1603 et 30 Januurii 

0.) 
Commentarium Bibliorum. ( App. Ind. 

Trid.) 
Commentarium in Bullam Pauli IH Licet 

ab initio, datam anno 1542, qua Romanam 
Inquisitionem constituit, et jus regimen non 
regularibus, sed Clero sæculari commisit. 
(Decr. 21 Novenibris 1757.) 

Commentarius de Anzelo Melancbthonis. 
(Ind. Trid.) 
Commentarius caplt Urbis ductore C :ro'o 

Borbonio ad exquisitum modum confectus. 
(App. Ind. Trid.) 
Commentarius in priorem Timothei Epis- 

tolam a viro summ: pietatis conscript:s. 
(Ind. Trid.) 

Commentarius Analyticus-exegeticus in 
Epist. ad Galatas. Vide Vesselii. 

Commen'atio ad loca quedam N. Test:- 
menti, quæ de Antichristo agunt aut ag re 
putantur. (Decr. 23 Martii 1679.) 

Commentatio Biblica in effatum Chlilsti 
Matt. 16, 18, 19, T'u es Petrus, ct super hanc 
Petram, etc. QUAS ceœraselectise N. T. Thesi- 
bus Præsi 'oThaddæoaS. Adamo SS. T. Doct., 
Sacr. Hermeneut. et LL. 0O. Prof. P. O. pu- 
blico tentamini subjicit Adrianus ex Wipper- 
fuhrt Ord Capuc. Theologie in Ünivers. 
Bonnensi Auditor. Ronnæ in Aula Acadr- 
mica die 7 Septembris 1782. Coloniæ Tynis 
Clfristiani Everaeris. (Derr.5 Februarii1790.) 
Commerce des Européens dans les deut 

Indes. Vide Histoire Philosophique et Polit:- 
que. 

Commissioni (delle), e facultà, che Papa 
Trid) If ha dato a M. Paolo Odescalco. (Ind. 

rid. 
Comadie ac Tragædiæ aliquot ex Novo 

et Veteri Testamento desumpta: adjunciæ 
preterea duc lepidissimæ Comædiæ mores 
corruptissimi seculi elegantissime depingen- 
tes, cum præfatione Nicolai Brylingeri. Ba- 
sileæ 1540. (App. Ind. Trid.) 
.Compagnoni. Vide Elementi d'ideolo- 

gia, etc. 
. Comparaison de l'Evangile du Pape avec 
l'EvangiledeJésus-Christ, touchant là rémis- 

: sion des péchez, ct la consécution de la vie 
éternelle, (D cr. & Februarii 1627.) 

Compendio (breve) Inlorno alla perfettione 
Christiana, dove si vede una pratica mira- 
bile per un'r l'anima con Dio. (Decr. 17 Ja- 
nuarii 1703.) 

Compendio critico della Storia Veneta , e 
moderna di V... F... Venezia 1781. (Decr. 
die 6 Decemb. 1784.) Donec corrigatur. 

Compendio cronologico dell'Istoria. Éccle- 
siastica diviso in quattro Tomi. (Decr. 94 
Aprilis 1758.) 
Compendio de' discorsi, che si tengono 

nella Regia Università di Bolugna, dalla 
Caltedra di Fisiologia, e di Notomia com- 
párata. Bologna 1808. Nella Tipogratia Sassi. 
(Decr. 23 Junii 1817.) 

Coinpendio delli obblighi, indulgenze, gra- 
tie, e privilegi, che goduno li Fratelli, e So- 
rel:e della Compagnia della Santi-sima Tri- 
nita del Riscatto. (Decr. 10 Aprilis 1666.) 
Compendio de la Historia de la Inquisiciou 

por ei P^r» D. F. L. (Decr. 26 \ugustli 1822.) 
Compendio della Confederation Mariana, 

ereta sotto la protettione della Beata Vergine 
Maria nella Chiesa Parrochiale di S. Pietro 
della Cità Elettorale di Monaco. (Decr. 17 
Novembris 1689.) 
Compendio della Dottrina Cristiana per 

fecilitare Ja prattica d'insegnaria, ef impa- 
rarla ; con nuova aggiunta. Zn Cunco 1715. 
(Decr. 21 Januarii 1721.1 

Compendio della Regola del Terz' Ordine 
de” Pcn.tenti del Serafico Pare S. Francesco, 
confermata da Papa Nicoló IV, nuovamen'e, 
per comodità de' Terziarj, e Terziarie ris- 
tampato, con l’aggiunta di una breve notizia 
dell’ lndulgenze, favori , e privilegj più con- 
spicui covcessi da” Sommi Pontefici a quest' 
Ordine. (Deer. S. Conzr. Indulgent. 1* Fe- 
bruarii 1720.) 
Compendio della Storia Civile, Ecclesia- 

stica, e Letteraria della Città d'Imola. Tomi 
2. In Imola 1810 dai Tipi Communili per G. 
Benedetto Filippini con permesso. (Decr. 97 
Januarii 1817). Donrc corrigatur. Permit- 
tuntur interim exempla: ia inpressa, dummodo 
premittatur formula retractationis ab Auctore 
facte, et a $. Congr. approbata. 

Compendio della Storia di Carlo Dotta dal 
153%, al. 1789, dell'avv. Luigi Cometti. (Decr. 
13 Februarii 1838.) ) 
Compendio del Trattato Storico Dogmatico 

Critico delle Indu'genze. In Pavia 1789. (Decr. 
9 Decembris 1793.) 

Compendio memorabile della istitationc, 
approvalione, e progressi dell'Ordine della 
sb Trinità del Ríscatto, e di due delle più 
sante Confrateraite. (Decr. 10 Aprilis 16606.) 

Compendium Antiquitatum Eeclesiastica- 
rum ex Scriptoribus Apologeticis, corum- 
demque Commentatoribus compositum. Ac- 
cedunt Conr. Sam. Schurzfleischii Contro- 
versis el Qüæstiones insigniores Antiqui- 
tatam Ecelesiasticarum, editæ cura et studio 
Jo. Georgii Walchii. (Decr. 22 Maii 1755.) 

Compendium Historia Ecciesiasticæ de- 
creto Sereniss. Principis Ernesti, Saxon, Jul. 
Clivie, et Mont. Ducis, in usum Gymnasii 
Gothani cx sacris litteris, et optimis qui ex- 
stan! adctoribus compositam. (D cr. 21 no 
vembris 1690.) 
Compendium Orationum cum multis Ora- 

tionibus et Psalmis contra inimicos, Wene- 
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tii per Lucam Antonium Junctim, sive alios. 
Donec expurgetur. (App. Ind. Trid.) 
Compendium, sive Breviarium textus, et 

Glossematoa in omnes Veteris Testamenti 
libros. (App. Ind. Trid.) 

Compere Mathicu (le), ou les D'garrures 
de l'esprit humain. Nouvelle édition ornée 
de belles Figures. A Malte, aux dépens du 
Grand-Maitre (falsa Annotatio) 1187. vol. 5. 
(Decr. 2 Julii 1805.) / 

(Decr. 22 Junii 1719.) 
Comte de Gabalis, ou Entretiens sur les 

sciences secrétes, renouvelés et augmentés 
d'une leltre sur ce sujet. 
— Idem talice. Vide Conte di Gabali. 
— La suite du Comte de Gabalis, ou Nou- 

veaux Entretiens sur les sciences secrètes, 
touchant la nouvelle Philosophie. 
Communion (de la) in divinis avec Pie VII. 

(Decr. 26 Aug. 1822.) 

(Decr. 18 Augusti 1775.) 

Comunione del Popolo nella Messa. 
— Catechismo esposto in forma di Dialo- 

ghi sulla Comunione dell'Augustissimo Sa- 
crifizio della Messa per uso de'Parrochi, e 
de'Sacerdoti, diviso in due Tomi. 
— Opuscolo Teologico. La Comunione del 

Sacrifizio rispetto al popolo é una delle ve- 
rità rilevate propostaci dalla Chieza. 
— Apologia del Catechismo sulla Comu- 

nione dcl Sacrifizio della Messa. 
— l| Sentimenti del Concilio di Trento 

sulla parte, che ha il Popolo al Diviu nostro 
Sacrifizio. 

— Del pubblico Divin diritto alla Comu- 
nione Eucaristica nel Sacrifizio della Messa, 
Trattato Dogmatico diviso in due Tomi, da 
Anastasio Leofilo. 

(Decr. 92 Aprilis 1776.) 
— Ristretto della Dottrina della Chiesa 

c rca l'uso della SS2* Eucaristia nella Co- 
munionc dc'Fedeli. 
— Estratto di alcune delle tante proposi- . 

zioni erronee, etc., e rispeltivamente ercti- 
cali di un Libro intitolato : Dissertazione 
Teologico-Critica del P. F. Giuseppe Maria 
Elefante in risposta all'Anonimo |ta iano 
Autore del Catechismo sulla Comunione del- 
l'Augustissimo Sacrifizio della Messa. 

Conceptione (Emmanuel a). Euchiridion 
judiciale Ordinis Fratrum Minorum. (Decr. 
2 Decembris 1700). 
Conceptione (Pius Marianus a.) Vocabu- 

larium trilingue, el elingue pro Scriptoribus 
Dominicanis. (Decr. 17 Novembris 1664). 

Conciliabulum Theologistarom adversus 
bonarum litterarum studiosos. (Ind. Trid.) 

Concilio Diocesano di Pistoja. Vide Ati, 
e decreti, et Analisi. 

Concilium Pisanum, guod verius Concilia- 
bulum dicendum est. (Ind. Trid.) 

Concilj, e Sinodi tenuti in Firenze dall'An- 
no wzv all'Anno MpCCLxxx VI; sine annola- 
tione nominis Auctor s, Lociet Anni. (Decr. 
31 Martii 1788). 

Conciones de decem prxceptis Dominicis. 
(Ind. Trid.) 
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Conclusioni concise sulla Religione di G. 
B. A. V. F. (Decr. 17 Januarii 1890.) 
Concordantiæ Principum nationis Germa- 

nice de astutiis Christianorum vel Curtisa- 
norum. (lud. Trid.) 

Concordia (de) Ecclesia. (App. Ind. Trid.) 
Concordia pia, et unanimi cousensu re- 

petita Confessio Fidei et doctrioæ Electo- 
rum, Principum et Ordinum Imperii, atque 
eorumdem Theologorum, qui Augustanam 
Confessionem amplectuutur. (Apo, Ind. Tr.d.) 

Condillac (l'abbé de). Vide Cours d'étude 
pour l'instruction du duc de Parme. . 
Condorcet (de). Esquisse d'un Tableau 

historique des progrès de l'esprit humain. 
Courage posthume. ( D.er. 10 Septembris 

Conduite de l’évêque de Mechoacan, dom 
Jean-Gaétan Portugal, avec le motif de 
l'exil imposé par le gouvernement de cet 
Etat (le Mexique) à quelques ecclésiastiques 
opposés au système fédéral, avec quelques 
documents, réflexions el articles ( Decr. 
6 April .1843.) 

Conen Nicolaus. Theses Tbomi-tico-Ca- 
nonico-Civilistico-Juridicæ, Practice, quas 
defendent in Conventu Confluentino apud 
Fratres ;Predicatores mense Martio 1701 
Carolus Gaspar Eruvinus Liber Baro a Wal- 
pot, Joannes Jacobus Burmer ex Weis. elc. 
(Decr. 20 octobris 1707.) 

Couférence de Diodore et de Théotime, 
sur les Entretiens de Cléandre et d'Budoxe. 
(Deer. 11 Maii 1705.) 

Conferencia curiosa de la Assemblea po- 
pular, que convocó en la puerta del Sol Ca- 
talina della Parra, explicada en una carta, 
que escrivea Emerico Tekeli. (Decr. 21 Apri- 
lis 1693). 

Confermazione del Ragionamento intorno 
ai beni temporali delleCbiese, ctc. indirizzata 
agli Autori dello Scritio, che ha per titolo: 
Mani Morte, o sia Lettere all'A utore del Ra- 
giunamento, etc., divisa in cinque Lettere. 
lu Venezia 1767 presso Antonio Zatta. Con 
licenza de Superiori e privilegio. (Decr. 
1 Martii 1767.) Vide Ragionamento. 

Confessio Fidei exhibita Carolo V Cæsari 
Augusto in Comiliis Auguste, anno 1590. 
(lud. Trid.) 

— Et ceiere omnes Hæreticorum Confess.o- 
nes. Vide Decreta $ 1, num. 9. 

Confessio sep em punctorum, sive articu- 
lorum Fidei, qua quilibet scire tenetur ne- 
cessitate medii ad consequendam salutem, 
fus:us explicatorum ad meliorem intelligen- 
tiam. (Decr. 6 Augusti 1682.) 

Confessione di S. Maria Maddalena, cujus 
initium : Altissima benigna, e benedetla. 
Vel Al nome di Gesù con divozione. (App. 
Ind. Clem. XI.) 

Confiance (la) Chrétienne appuyée sur qua: 
tre principes inébranlables, d’où s'ensuivent 
nécessairement les principales vérités qui 
regardent le salut des hommes. (Decr. 1! 
Martii 1705 ) 

Confitemiai della B. Vergine (il). (App 
lod. Clem. XI.) | 

Confurmi Bartholomeus. (1 CI InJ Tric.] 
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Conformités (les) des cérémonies modernes 
avec les anciennes. (Decr. 20 Martii 1668.) 

Confrérie (la saincte) du Redemptleur, ou 
le grand tresor des Iudulgences concedées 
par plusieurs Papes à la Confrérie de la 
Saincte Trinité, ou Redemption des Captifs. 
(Decr. 10 Aprilis 1666.; . 

Confutatio Determinationis Doctorum Pa- 
risiensium contra Marlinum Lutherum. (Ind. 

rid. 
Confutatio et condemnatio præcipuarum 

corruptelarum. Vide Joannes Fridericus. 
Confutatio unius et viginti propositionum 

de differentia Legis et Evangelii. (Ind: Trid.) 
Congregatio, sive collectio insignium Con- 

cordantiarum Bibliæ. (Ind. Trid.) 
Conuor Bernardus. Evangelium Medici, seu 

Medicina mystica de suspensis nature legi- 
bus, sive de miraculis. (Decr. 21 Januarii 
1721.) 

Conradus Alphonsus.(1 CI. App. Ind. Trid.) 
Conringius Hermannus. De Imperii Ger- 

manici Republica Acroamata sex Historico- 
Politica. (Decr. 13 Novembris 1662.) 

(Decr. 2k Aprilis 1682.) 

— De Finibus Imperii Germanici. 
-- De' Pace civili inter Imperii Ordines 

religione dissidentes perpetuo consrrvanda. 
— Et cetera ejus Opera, in quibus de Reli- 

gione tractat. (Decr. 16 Maii 1757.) 
Consalvi Stephanus. Rationalis et expe- 

rimentalis Philosophie Placita, Marcellino 
Albergetto Marchiæ Gubernatori a Verantio 
Cricchi Leonissano dicata. (Decr. 17 Julii 
1109. ) 

Couseglio d'aleuni Vescovi congregati in 
Bologna dato a Papa Paulo per stabilimento 
della Chiesa Romana. (Ind. Trid.) 

Conseils raisonnables à M". Bergier pour 
Ja défense du Christianisme. Vide Libellus 
continens. 

Considérant Victor. Destinée sociale. (Decr. 
92 Septembris 1836.) 

— Considérations sociales sur l'architecto- 
nique. (Decr. 14 Februarii 1837.) 

Considerationes circa exaclionem Formu- 
le Alexandrinæ, variasque de hoc argu- 
mento difficultates ac pugnantes inter se 
opihiones. (Decr. 22 Junii 1712.) 

Considerationes super Ecclesiasticis et 
politicis ordinationibus. Vide Betrachtungen. 

Considérations sur la lettre composée par 
M. l'Evédue de Vabres, pour étre envoyée 
au Pape en son nom, et de quelques autres 
Prélats. (Decr. 23 Aprilis 1653.) 

Considérations impartiales sur Ja loi du 
célibat ecclésiastique et sur le vœu solennel 
de la chasteté, proposée serrèlement aux 
conseillers et législateurs des Etats catholi- 
ques. (Decr. 15 Febr. 1838.) 

Considerazioni, per le quali'si dimostra 
la giustizia delle lettere della Macstà del Re 
Cattolico Carlo Hi, che stabiliscono doversi 
nelle cause apparicnenti alla Religione pro- 
cedere nella Città, e Regno dl Napoli dagli 
Ordinarj, e per la via ordinaria usata in 
tutti gli atri delitti, e cause criminali Ec- 
clesiastiche. (Decr. 15 Jànii 1711.) 
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Considerazioni imparziali sopra la legge 
del Celibata Ecclesiastico e sul voto solenne 
di castità proposte scgrelamente ai consi- 
glieri, e Legislatori degli stati Cattolici dal 
professore C. A. P. (Decr. S. Officii. die 2 Maii 
1838. 

Considerazioni Teo'ogico-Politiche fatte a 
pro degli Editti di Sua Maestà Cattolica in- 
torno alle rendite Ecclesiastiche del Regno 
di Napoli. Parte 1 e n. (Brevib. Clem. XI, 
17 Februarii 1710 et 2& Martii 1710.) 

Consilium admodum paternum Pauli III 
Pontificis Romani datum Imperatori in Bel- 
gis per Cardinalem Farnesium pro Luthe- 
ranis aun. 1:40, et Eusebii Pamphili ejusdem 
Consilii pia «t salutaris explicatio. (App. 
Ind. Trid.) 

Consilium datum amico de recuperanda, 
et in posterum stabilienda pace Regni Polo- 
niæ. (Decr. 7 Septemb:is 1609.) 

Consilium de emendanda Ecclesia. Cum 
Te vel Prafationibus Hareticorum. (Ind. 

ri1. 
Consilium (pium) super Pape Sfondrati 

dicti Gregorii XIV, monitorialibus, ut vo- 
cant, Bulls, et excommunicationis, aíque 
interdicti in Galli Regem, a Tussano Ber- 
cheto Lingonensi e Gallico in Latinum ser- 
monem conversum. (App. lud. Trid.) . 

Conspectus Epistolarum Joannis Launoil. 
(Decr. 27 Septembris 1672.) 

(Decr. 11 Junii 1827.) 

Constant Beniamino. Commentario alla 
Scienza della Legislazione di G. Filangierl. 

— De la Religion considérée dans sa sour- 
ce, ses formes et ses développements. t 

Constantinus (Georgius) Anglus. (1 CI. 
App. Ind. Trid.) 

Consultation de Messieurs les Avocats du 
Parlement de Paris, au sujet du Jugement 
rendu à Ambrun contre Monsicur l'Exéque 
de Senez. (Brevi Bened. XIII, 9 Junii 1728.) 

Consultation sur le Mariage du Juif Bo- 
rach-Levi. (Decr. 6 Septembris 1759.) 

Contadinella di S..... l'atto storico dato in 
luce dal Rev. Legh Richmond Parroco di 
Turvey, etc. (Decr. 11 Decembris 1826.) 

Contagion Sacrée (la), ou Histoire Naturelle 
de la superstition. Quocumque idiomate. 
(Deor. 17 Septembris 1821.) 
Conte (il) di Gabali, ovvero Ragionamenti 

sulle scienze segrete tradotti dal Francese. 
(Decr. 2 Martii 1752.) 

Contemplazione del Peccatore con una 
laude di Maria, cuju: initium : A laude dell 
elerno Creatore Trinità Santa un solo Iddio. 
(App. Ind. Clem. XI.) 

Contes et Nouvelles en vers, rar Jean de 
la Fontaine, 1777. Vol. 2, sine annotat. loci. 
(Decr. 2 Julii 1803.) 

Continuatio moniti Congregationi, elc. 
Vide Hogan Guglielmi Continuation of an 
address, etc. 

Continuatio (altera) moniti Congregatio- 
ni, etc. Vide Hogan Guglielmi Continuation 
of an address, etc. 

Continuatio (nova temporum) Germani 
cujusdam ab anuo salulis 1513, usque ad 
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annum 1549. Quo extat in Chronico Eusebii 
edit. Basilee ann. 1519. (App. Ind. Trid.) 

Continuation de l'Histoire universelle de 
Messire Jacques Bénigne Bossuet, Evéque 
de Meaux. (Decr. 28 Julii 1742.) 

Continuazione dell'Appellante. Vide Cosa 
é un appellante. 

Contrasto dell'Angelo col Demonio, cujus 
initium : Madre di Christo Vergine Maria. 
(App. Ind. Clem. XI.) 

Contrasto (il) di Cicarelle. (App. Ind. 
Clem. XI.) 

Controverse pacifique sur les principales 
questions qui diviseut et troublent l'Eglise 
Gallicane..... par un membre de l'Eglise 
Gallicane. (Decr. 10 Septembris 1827.) 

Convention du 11 Juin 1817, entre Sa Ma- 
jesté Trés-Chrétienne et Sa Sainte'é Pie VII, 
développée. (Decr. 26 Augusti 1822.) 
T id) ventes Augustanus anno MDXVYHI. (Ind. 

ri e 

Conventus Genevensis, sive Consilium Mi- 
nistrorum Genevensium in diversorio quo— 
dam juxta Genevam habitum anno Dowiui 
1565. (App. Ind. Trid.) 

Conversacion Familiar entre un Cura Dr. 
de la Universitad de Salamanca, y el Sacris- 
tan, graduado de Bachiller en la misma, so- 
bre la Juridiccion de los obispos en orden a 
dispensas, reservaciones, confirmaciones , 
lraslaciones y demas prerogalivas de que en 
el dia estan desposeidos. (Decr. 27 Novem- 
bris 1820.) 

Conversazioni familiari tra due forestieri 
sul punto della vera et unica Religione Cris- 
tiana. (Decr. 29 Julii 1722.) 

Conversione (la) di un Frate Domenicane 
scritta da lui medesimo a suo Fratello, sine 
nomine Auctoris, pag. ult. Roma dalla Mi- 
nerva....... 1786, subscriptio mendax. (Decr. 
31 Martii 1788.) 

Convivia: seu colloquia Tyronum. (App. 
Ind. Trid.) 

Cooke Antonius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Coopers Briefeüber den neucsten Zustand 

von lrlaud, nebst einer Apologetischen =chil- 
derung des Katholicismus ia England. Zur 
Beurtbeilung der nothwendigen Emancipa- 
tion und politischen Gleichstellung der Ka- 
tholiken in dem unirten Kœænigreiche. Aus 
dem Englisehen herausgegeben von H. E. G. 
Paulus, Professor der Theologie zu Jena. 
Jena 1801, in der Akademischen Buchhand- 
lung. Id est: Epistole de novissimo statu 
Hibernie, una cum Apologetica pictura Ca- 
thocicismi in Anglia, ad adjudicandam neces- 
sariom emancipalionem ef æquiparalionem 
Latholicorum in regno unito ex Anglica lin- 
gua edite ab IH. E. (. Paulus Professore 
Theologie Jenæ. Jenæ 1801, in Bibliopolio 
Academico 8. (Decr. 30 Septembris 1817.) 
Cooperus Thomas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Copia d'una lettera scritta alli & di fien- 

naro MoL. (Ind. l'rid.) 
Copia d'una lettera scritta da un P. Chie- 

rico Regolare Teatino ad una Signora sua 
penitente, divota del Santissimosacramento 
del* Altare. Domec corrigatur. (Decr. 2 
Decembris 1622.) 
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Copie d'une lettre escrite à €/nsieur de 
5. Sur l'excommunication du Procureur 
général du Roy à Malines. (Decr. 17 Janu:- 
rii 1703.) 

Copius Dalthasar. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Coppol4 Gio. Carlo. Maria Concetta.Poëma. 

(Decr. 9 Maii 1636.) 
Coptis Christianus. (Ind. Trid.) 
Cerallus S. Ahydenus, qui, et Ulrichus 

Huttenus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Corasius Joannes. In universam Sacerdo- 

tiorum materiam erudita ac luculenta Para- 
phrasis. Donec corrigatur. (App. Ind. Trid.) 
—Memorabilium Senatus Consultorum 

summa apud Tolosates Curiæ, ac sen!en- 
tiarum tum Scholasticaram, tum Forensium 
Centuria. (Decr. 7 Augusti 1603.) 
— Miscellaneorum Juris Civilis libri ser. 

Donec corrigantur. (Decr. 7 Septembris 
1609.) 

Corbeau Thomas. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Cordatus Conradus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

T d.) eius (Marcus) Torgensis. (1 Cl. Ind. 
rid. 
Corderius Maturinus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
"Cordes (les sept) de la lyre, par Georges 

Sand. (Decr. 30 Mart. 1841.) 
Cordigeræ Navis Conflagratio. Dialogus. 

(Ind. Trid.) 
Cordus Euricius. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Coreg!ia (Gi:como di). Pratica del Confes- 

sionario, e Spiegazione delle proposizioni 
condannate da Innocenzo XI et Alessandre 
VII tradoita dallo Spagnuolo nell'Italiano 
da Fr. Pietro Francesco da Como. Partet 
e n. (Decr. 12 Augusti 1710 et 22 Junii 
1712.) 

Corio Bernardino. Historia di Milano. Do- 
nec corrigatur. (Decr. 16 Martii 1625.) 

Cornarius Janus. (4 Cl. Ind. Trid.) 
Cornelia ola victima de la Inquisicion. 

(Decr. 26 Augusti 1822.) 
Cornerus (Christophorus) ex Fagis. (1 CI. 

Ind. Trid.) 
— Cantica selecta Veteris et Novi Tes!a- 

menti cam Hymnis, et Collectis, seu Oralio- 
nibus purioribus, quæ in Ecc esia cantari so- 
lent, addita familiari expositione. (App. 
Ind. Trid.) 

Cornerus Jacobus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Corona di dodici Stelle da porsi in capo 

alla grande Imperatrice del Cielo. Divozione 
da praticarsi da' divoti di Maria in onore 
della Concezione della B. V. immacolatà ; 
con l'aggiunta d'una Novena da premettersi 
alla sua Festa. (Decr. 17 Maii 1734.) 

Corona d'oro a Maria Vergine contenente 
i dodici privi'egj, che gode in Cielo. Aggiun- 
tavi una divota Orazione alla Passione di 
Gezü Cristo, e le quindici Orazioni di S. Bri- 
gida. (14 Januarii 1737.) 

Coronelle della Santissima Trinità, e di 
Maria Sanlissima, estratte d'all'Opera data 
in luce da Francesco Pepe. (Decr. 2 Septem- 
bris 1127.) 

Corradinus Anniba!. Miles Macedonicus 
Plautino sale  perfrictus. (Decr. 22 Juni 
1676.) 
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Corranus, seu de Corro Antonius. (1 Cl. 
App. Ind. Trid.) 

Correctio opinionum, etc. Vide zur Be- 
riehtigung der Ansichten, etc. 

Corrispondenza di due Ecclesiastici Catto- 
lici sulla questione : é egli tempo di abroga- 
re la legge del Celibato? Traduzione dal 
Francese. (Decr. 7 Januarii 1836.) 
Corrispondenza di Monteverde, o Lettere 

Morali sulla felicità deil'Uomo, e sugli Os- 
tacoli clie essa incontra nelle contradizioni 
fra la politica, e la Morale. (Decr. 29 Janua- 
rii 1835.) | 

Corso completo di lezioni di Theologia 
dogmatica per uso delle scuole Theologiche 
di Siciiia del Rev. Can. Michele Stella. Auc- 
tor laudabiliter se subjecit et reprobavit. 
(Decr. 22 Septembris 1836.) 

Cortaguerra Romolo. L'Hucmo del Papa, 
e del Re contra gl'intrighi del nostro tem;o 
di Zambeccari. (Decr. 30 Juuii 1771.) 

Cortasse Joseph Ignatius. Conclusiones 
Polemico-Scholasticæ Sacratissimæ Virgini 
Mariæ dicatæ. Quæstio Theologica : Quis sa- 
piens. Defensæ Roms in /Ede Minimorum 
SS. Trinitatis Montis Pincii 24 Aprilis 1703. 
(Decr. 15 Maii 1703.) 

Cort (Christian de). Vide Bourignon. 
Corte Bartolomeo. Lettera, nelia quale si 

discorre, da qual tempo probabilmente s'iu- 
fonda nel feto l'anima ragiouevole. (Decr. 11 
Martii 1704.) 

Corte (la) di Roma convinta dal'a verità. 
Vide Pirani Avvocato Giuseppe. 
Corthymius Andreas. Florilegium Hi-to- 

ricum Sacro-profanum. (Decr. & Decembris 

Corvinus Andreas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Corvinus Antonius. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Corvus Andreas. Liber de Chiromantia. 

(Ind. Trid.) 
Cosa è un Appellante. In Piacenza 1785, 

sine Auctoris nomine. (Decr. & Junii 1787.) 
— Continuazione dell'Appellante : Carat- 

teri. de'Giudizj dommatici della Chiesa. In 
Piacenza 178%, sine Auctoris nomine. (Decr. 
29 Maii 1789.) 

Cosinus (Johannes) Dunelmensis Episco- 
pus.Historia Transubtantiationis Papalis, cui 
premittituratqueopponiturtum sacra Scrip- 
lure, (um veterum Patrum et reformatarum 
Ecclesiarum doctrina. (Decr. 1 Decembris 
1687.) | 

Cosmius Joannes, (1 CI. Ind. Trid.) 
Costa (Jeróme a). Histoire de l'origine et 

du progrés des revenus ecclésiastiques.(Decr. 
21 Aprilis 1693.) 

Costantini P. L. Scelía di Prose italiane 
tratte da più celebri, e classici Scrittori , 
elc. (Decr. 11 Decembris 1826.) 

Costo Tommaso. ll piacevolissimo Fug- 
gilozio, libri viu. Donec corrigatur. (Decr. 
17 Novembris 166%.) | 

Cothmannus Ernestus. Commentarius me- 
thodieus in librum Codicis Justinianei pri- 
mum (Desr. 22 Octobris 1619.) 

— Responsa Juris et Consultationes. 
(Decr. 3 Julii 1623.) 

Cotta (Joannes Franciscus) Lambergius. 
(1 CL Ind. Trid.) 
Cottisfordus Thomas. (1 CI. App. Ind.Trid.) 

T Coverdale (Milo) Eboracensis. (1 Cl. Ind.. 
rid.) 
Cougniou (Philippus de). Questio Theo- 

logica : Quod est vere Verbum Dei. 1ad Thes- 
salon. 2, v. 13. Theses quas tueri conabitur 
Bernardus Frasquin die 22 Augusti in Sor- 
bona. (Decr. 26 Octobris 1707.) 

Courayer (Pierre François le). Histoire 
du Concile de Trente, écrite en Italien par 
Fra Paolo Sarpi , et traduite de nouveau en 
Francois, avecdes notes critiques, histori- 
ques et théologiques. (Brevi Clement. XII, 
26 Januarii 1740.) 

— Défense de la nouvelle traduction do 
l'Histoire du Concile de Trente. (Decr. 7 
Octobris 1746.) 

Courcier Petrus. Virgini Deiparæ. Questio 
Theologica : Quid est Columna et firmamen- 
tum veritatis ? 1 ad. Timoth. vi, 3. Theses 
quas tueri conabitur Joachimus Dreux , 3 
Junii 1707, in Regia Navarra. (Decr. 26 Oc- 
tobris 1707.) 

Cours d'étude pour l'instruction du Prince 
de Parme, aujourd'hui son altesse royale, 
l'infant D. Ferdinand, Duc de Parme, Plai- 
sance, Guastalle, etc., etc., par M. l'abbé de 
Condillac. (Dec. 22 Septembris 1836.) 

Cours de l'histoire de la philosophie, par 
M. V. Cousin. (Decr. 5 April. 1845. 

Coxus Leonardus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Coxus Richardus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Crakanthorp Richardus. Defensio Eccle- 

siæ Anglicane contra M. Antonium de Do- 
minis, Opus posthumum a Joanne Barkam 
in lucem editum. (Decr. 23 Augus:i 1634.) 

Cranebergh (Cornelius a). Fraus quinque 
Articulorum a Pseudo-Augustini discipulis 
primum Alexandro VII, nunc iterum Alexan- 
dro VIII, obirusorum, sive eorum cum Au- 
gustino Iprensi convenientia demoustrata. - 
(Decr. 19 Martii 1692.) 

Cranmerus Thomas. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Cratander Andreas. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Credo (il). Vide Collini. 
Crellius Fortunatus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Crellius Johannes. De uno Deo Patre. 

(Decr. 18 Decembris 1646.) 
— Et reliqua ejusdem Opera omnia. (Decr. — 

10 Maii 1757.) 
Creilius Paulus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Crema (Battista da). Opera omnia. Nin 

emendetur. (lud. Trid.) | 
Cremer Beruardus Sebastianus. Prodro- 

mus typicus, continens Exercitaliones Theo- 
logico-Pbhilologicas in V. et N. Testamenti 
loca. (Decr. & Decembris 1725.) 

Cremoninus Cesar. Disputatio de Calo in 
tres partes divisa. (Decr. 3 Julii 1623.) 

Creyghton Robertus, Note in Silvestrum 
Sguropulum. V ide Sguropulus. 

Cricchi Venantius. Vide Consalvi. 
Crisis de Probabilitate ex Academia Mo- 

nachoram Cassinensium in Monasterio 8. 
Catbarinæ Genuæ. (Decr. 8 Maii 1697.) 

Crisis paradoxa super tractatu insignis 
P. Antonii Vieyre Lusitani S. J. De Regno 
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Chrieti in (erris consummato, etc. Auctore 
quondam Lusitano Anonymo, etc. (Decr. 3 
Decembris 1759.) 

Crispinus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Cristiano (il) interiore. Vide Christiano. 
Cristiano (il) occupato nel ritiro di dieci 

giorni per far gli Esercizj Spirituali di S. 
Ignazio, di un Religioso dei Minori Conven- 
tuali di S. Francesco. (Decr. 28 Julii 1752.) 
Correctus vero juxta editionem ^ Romanam 
anni 1771 permittitur. 

Critique générale de l'Histoire du Calvi- 
nism de M. Maim»nourg.(Decr. 18 Maii 1685.) 

Critius (Andreas) Polonus. (1 CI. App. Ind. 
Trid.) . 

Crogerus Nicolaus. Amphitheatrum mor- 
tis mature, sortis dure. (Decr. 22 Octobris 
1619.) 
Cronerus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Cronica del Paradiso, sine nomine Aucto- 

ris et Annolatione loci et anni. (Decr. 2 Juli 
1804.) 

Crousaz (Jean Pierre de) Traité du Beau. 
(Decr. 28 Julii 1742.) 

Crousers Cypriauus. Leciiones Paræne- 
tice ad Regulam S. Francisci. Donec corri- 
g ntur. (Decr. 3 Augusti 1650.) 

Crowæus Guillelmus. klenchus Scripto- 
rum io Sacram Scripturam tam Grecorum 
quam Latinorum. (Decr. 27 Maii 1687.) 

Crowleyus seu Croleus Robertus. ( 1 Cl. 
App. Ind. Trid.) 

Croy (François de). Les trois Conform:- 
tés, savoir l'barmonie et convenance de l’E- 
glise Romaine avec le Paganisme, Judaisme 
et hérésies anciennes. (Decr. 12 Decembris 
162^.) 

Croyant (1e) détrompé, ou preuves évi- 
dentes, etc. Vide P. Dubois. 

(Decr. 28 Julii 1742.) 
Croze Maturiu (la). Veyssiere Histoire du 

Christianisme des Indes. 
— Histoire du Christianisme d'Ethiopie et 

d'Arménie. 

Cruciger Gaspar. (1 CI. Ind. Trid.) 
Cruciu: Jacobus. Mercurius Batavus, sive 

Epistolarum libri v. (Decr. 25 Januarii 1685.) 
Crudeli Tommaso. Haccolta di Poesie. 

(Decr. 7 Octobris 1756.) 
(Decr. 15 Januarii 1714.) 

Crusius Cristophorus. Tractatus de in- 
diciis delictorum ex jure publico ct privato, 
cum observationibus et notis Andreæ Crusii 
— "Tractatus de indiciis delictorum specia- 

libus, cum præmissa maleficiorum evrum- 
que poena, compendiosa relatione. | 

Crusius Jacobus Andreas. De Nocte et 
nocturnis Officiis làm sacris quam propha- 
nis. (Decr. 8 Martii 1662.) 

— De j.re offereudi. Tractatus Ilistorico- 
Philologico-Jurid:cus. [Docr. 20 Junii 1602.) 

Crusius Martinus. (1 CI. lud. Trid.) 
— Turco-Græciæ libri vin. Donec corri- 

gatur. (App. Ind. Trid.) 
Crux Christiani cum quibuscam annola- 

tionibus in S. Hi'arium. (App. Ind. Trid.) 
Cucchi (Sisto de). Vie della contempla- 

tione, ove s'inscgnano li principali Esserci- 

tii , che sollevano l'anima alla contempla- 
tione, et amor di Deo. (Decr. 20 Junii 1699.) 

Cudworth Radulphus. Systema intellec- 
tuale hujus Universi, seu de veris nature 
rerum originibus Commentarii. ( Decr. 13 
Aprilis 1739.) 

Cuestion importante? Los Diputados de 
nuestras Cortes son inviolables respecto de 
la Curia Romana? (Decr. 26 Augusti 1822.) 

Cuillerie Stephanus. Matri inter Virgines 
purissimæ. Quaestio Theologica. Theses de- 
fensæ in Academia Dolana a Joanne Adamo 
Groob 29 Martii 1690. (Decr. 21 Novembris . 
1690.) 

Culman , seu Culmannus Leonbardus. (1 
Cl. Ind. Trid.) 

Cuno Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Cura salutis, sive de statu vitæ mature 

ac prudenter deliberandi methodus, per de- 
cem dierum Veneris, Spiritus Sancti, Sanc- 
tissima Dei Matris boni Consilii , S. Ignatii , 
et Xaverii honori instituendam solitam de- 
volionem , proposita. (Decr. & Decembris 
1725.) 

Cura (della) fisica, e politica d'ell'Uomo di 
Giovanni Pozzi. Milano Anno x presso Pi- 
rotta e Maspero Stampatori e Libraj in S. 
Margarita. /Pecr. 9 Decembris 1806.) 

Curalt Roberto. Principj genuini di tutta 
la Giurisprudenza Sacra, con nuovo, accon- 
cio, e facil melodo trattati: Traduzione dal 
Latino, coH’aggiunta di una Prefazione , e 
di alcune note. l'om. r, 15, ni, in Prato 1787. 
(Decr. 5 Februarii 1790.) 

Curés Lorrains Allemands. Projet de re- 
quête an Roy. (Decr. 11 Julii 1777.) 
—Vide Avertissement qu'ont mis à la 

Léte, etc. 
— Vide Calcchismus Oder Mi!ch, etc. 
— Vide Extraits des MSc. 
—V ide Knôpfler. 
Curcus, seu Curæus Joachimus. (1 CI. App. 

Ind. Trid.) 
— Gentis Silesiæ Annales. (App. Ind. Trid.) 
Curio Cœtius Horatius. (1 Cl. Ind. Trid. 
Curio Celius Secundus. (1 Cl. Ind. Trid. 
Curte (Cami:lus de). Secunda Pars Div. r- 

sorii, seu Comprensorii juris feuda:is. (Decr. 
16 Decembris 1605.) 

Cuspinianus Joannes. De Cæ:aribus atque 
Imperatoribus Romanis. Zonec corrigatur. 
(ind. Trid.) 

Cutellius, seu Cu'elli Marius. Codicis Le- 
gum Sicularum libri iv , cum Glossis, sive 
Notis Juridico-Politicis. (Decr. 18 Decembris 
1656.) 
—Le prisca et recenti Inmunitate Eccle- 

si et Ecclesiasticorum libertate. Tomus 
prior. (Decr. 10 Junii 1654. 
Cymbalum Mundi. (Ind. Trid.) 
Cypriani (S.) Opera recognita per Joannem 

Oxoniensem Episcopum. Vide Fell. Vide 
Lombert. 

Cyprius Philippus. Vide Hilarius. 
Cyrillo (Joannes Thomas a S.) Mater ho- 

norificata S. Auna;sivede laudibus, excellen- 
liis acprærogalivis Divæ Anuæ. Donec corri — 
gatur. (Decr. 18 Januarii 1667.) 

Czapko Joannes. Vide Tzapko. 
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Daillon {Benjamin de). Examen co l'op- 
ression des Réformez en France, où l'on 
ustifie l’innocénce de leur Religion. (Decr. 
Martii 1709.) 

(Decr. 14 Janaarii 1737.) 
Dale (Antonius van). De Oracnlis Ethni- 

eorum Dissertationes dug. Accedit Schedia- 
sma de Consecrationibus Etbnicis. 

—Dissertationes de origine ac progressu 
Idololatriæ et Superstitionum. 
—De vera, et falsa Prophetia, et de Divi- 

nationibus idololatricis. 

Dallæus Joannes. De usu Patrum ad ea de- 
finienda Religionis capita, qua sunt hodie 
controversa. (Decr. 2 Julii 1686.) 

— Et reliqua ejusden Opera omnia. (Decr. 
23 Martii 1679, et 2 Julii 1686. 

Dalmazoni. Grammatica Haliana,elInglese. 
Terza Edizione modificata, corretta, ed ac- 
cresciula dal Prof ssore di Lingua Inglese I. 
B. Roma presso Venanzio -Monaldini (sub- 
dola indicatio}. Napoli da G. P. Merande N. - 
goziante di Libri nella strada della Trinità 
maggiore num. 8, 1793. (Decr. 18 Julii 1808.) 
Dannatur Editio Neapolitana, donec corri- 
gatur: præseriim quoad duo specimina ad 
stylum historicum pertinentia. 

Damhouderius Judocus. Praxis rerum 
Criminalium. Donec corrigatur. (Decr. 3 
Julii 1693.) 

Dame (la) sage et aimable, par Anne Pe- 
poli, veuve Sampieri. (De:r. 23 Sept. 1839.) 

Damiron (M. Ph.) Essai sur l'Histoire de 
la Philosophie en France au xix* siécle. 
(Decr. 28 Julii 1834.) 
Damman Hadrianus. Imperii ac Sacerdo- 

tii ornatus ; diversarum ilem Gentium pe- 
culiaris vestitus, cum Commentariolo Cæsa- 
rum, Pontificum ac Sacerdotum. (App. Jnd. 
Trid.) 

Danæus Lambertus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
—Ethices Christian: libri tres, in quibus 

de veris humanarum actionum principiis 
agitur. (App. Ind. Trid. 

Dannemayr Mathias, His!. Ecclesiast. in 
Universit. Vindob. Prof.—Institutiones Hist. 
-Ecclesiasticze Tom 1; 11. Jdem Opus Panormi 
Editore Vincentio Panormi. Tom. 1, 11, ni, 19. 
(Decr. 17 Januarii 1829.) 

Dantes. Vide Aligherius. 
Daquin Ludovicus Henricus. Sententie et 

Proverbia Rabbinorum. (Decr. 2 Decembris 
1622.) 

Darrius Joannes. {4 Cl. App. Ind. Trid.) 
Darwin Erasino Medico di Derby Membro, 

elc. Zoonomia, ovvero Leggi della Vita Or- 
ganica. Traduzione dall'Inglese con Aggiun- 
te. (Hasori) Miiano presso Pirotta, e Maspero 
1803. Vol, 1, n, m. Vol. 1v. Milano, etc., 
180%. Parte 11, comprendente un Catalogo 
delle Malattie, etc. Vol. v, Milano, etc. 1805. 
vt. Supplemento, etc. Parte ri, contenente 
gli Articoli della Materia Medica , etc. (Decr. 
22 Deceuibris 1817.) . 

Dasypodius C: nradus, (1 Cl. Ind. Trid.) 
Vas, p:dius Petrus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

Dathænus Petrus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
David Kimhi. Vide Kimhi. 
Davidis Franciscus. (1 Cl. App.Ind. Trid.) 
Davila Joanues de Roa. Vide Roa. 
Decimator Henricus. Sylva vocabulorum 

et phrasium cum soluto, tum ligalæ oratio- 
nis. Donec corrigatur. (App. Ind. Trid.) 

Decisionum novissimarum Rote: Romane, 
sive Sac. Palatii Romani Pars vi, continens 
tum Decisiones varias, tum Declaralioues 
Concilii Tridentini habitas e Bibliotheca D. 
Prosperi Farinacii. (Decr. 7 Sept. 1609.) 

Declaratio (Sacre Cæsareæ Majestalis) 
quomodo in negotio Religionis per Imperium 
usque ad definitionem Concilii generalis vi- 
dendum sit, in Comitiis Augustanis xy Maii 
anno MDxLvirn proposita et publicata. (App. 
1nd. Trid.) ' 

Declaratione del Giubileo. (Ind. Trid.) 
Declarationes Cardinalium Congregationis. 

Concilii Tridentini, una cum Joannis Sote- 
alii et Horatii Lucii adnotationibus. (Decr. 
6 Junii 1621.) 

Décret du Saint Office de Rome, qui con- 
damne et abolit comme un abus toutes les 
Confréries, ou Sociétez de l’Esclavage de la. 
Mère de Dieu, Scapulaire des Carmes, et 
autres Cordons, Ceintures, eic. Quia in mul - 
Lis depravalum et dolose accommodatum ad. 
alias Sodalitates ab Apos:olica Sede appro- 
batas,Cincturæ, Scapularis et Chorde. (Decr. 
25 Januarii 1679.) 

Décrets de nos sS. PP. les Papes Alexan- 
dre VII et Innocent XI contre plusieurs pro- 
ositions de la Morale relachée. À Liége 1680.. 
Decr. 26 Junii 1681.) 
Decretum Norimbergense editum anno. 

1593. (Ind. Trid.) —. 
Dedekindus Fridericus. (1 Cl. App. Id. 

Trid.) 
Défense de l'autorité et. des décisions des 

merveilles que Dieu ne cesse point de faire 
en France depuis un grand nombre d'au- 
nées. (Decr. 11 Martii 1755.) 

Défense de l'Eglise Romaine contre les 
calomnies des Protestants ; ou le juste dis- 
cernement de la créance Catholique d'avec 
les sentiments des Protestanis, et d'avec ceux 
des Pélagiens touchant le mystère de la Pre- 
destination et de la Grâce du Sauveur, mis 
en François par C. B. P. (Decr. 11 Martii 
ms) 

Defense de la Discipline qui s'observe dans 
le Diocése de Seus, touchant l'imposition de 
la pénitencepublique pour les péchez publics. 
(Decr. 19 Sept. 1679.) 

Défense de la Discipline qui. s'observe 
dans plusieurs diocèses de Fran: e, touchant 
l'imposition de la pénitence publique pour 
les péchez publics. (Decr. 25 Januarti 1684.) 

Défense de la Dissertation sur la validite 
des Ordinations des Ang ois, contre les dif- 
férentes Réponses, qui y ont été faites.(Brevi 
Benedicti XHI, 25 Januarii 1728.) 

Défenso de la Religion tant naturelle que 
révélée, contre les Infidèles et les Incrédules z 
extraite des Ecrits publiés par la fondation. 
de Mr. Boyle,par les plus habiles gens d An — 
gleterre. (Decr. Octobris 1746.) 
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Défense de tous les Théologiens et en par- 
ticulier des disciples de S. Augustin contre 
l'Ordonnance de Mr. l'évéque de Chartres 
du 3 d'AoQt1703. (Dec. 17 Julii 1709.) 

Défense des Théologiens,en particulier des 
disciples de S. Augustin contre l'Ordonnance 
de Mr. l'Evéque de Chartres portant con- 
damnation du Cas de Conscience. Seconde 
édition, avec une réponse aux Remarques 
du même Prélat sur les Déclarations de M. 
Coüet. (Decr. 26 Octobris 1707.) 

Défense des Abbés Commendataires et des 
Curés primitifs, contre les plaintes des Moiues 
et des Curés; pour servir de réponse à l'Abbé 
Commendataire.(Decr. 29 Maii 1690.) 

Défense des Libertés des Eglise» réfor- 
mées de France. Vide Histoire Ap.logé- 
tique. 

Défense des nouveaux Chrétiens et des 
Missionnaires de la Chine, du Japon et des 
Indes contre deux livres intitulez : la Morale 
pratique des Jésuites, et l'Esprit de Mr. Ar- 
uauld. Donec corrigatur. (Decr. 22 Decem- 
bris 1700.) 

Défense de Mon Onrle. Vide Opuscula sex. 
Defensio Bvlgarum contra evocationes 

causarum, et peregrina judicia. (Decr. 23 
Aprilis 1655.) 

Defensio Naturalis, Christiane et Catho- 
lice Religionis, ete. Vide Mayrs Beda. 

Defensio pi; memorie D. Petri Codde Ar- 
chiepiscopi Sebasteni, et per federatum 
Belgium Vicarii Apostolici ad clarissimum 
Dominum "** (Decr. 16 Mart i 1712.) 

Dekreet (Naeder) van de Roomse viers- 
chaer genaemd Inquisice by het welke onder 
anderen verdoemt wort het smeekschrifl 
van Heer Adrien van Wyck. Jd est: Decre- 
(um nuperum Tribunalis Romani , quod In- 
qu'sitionem vocamus , quo inter celera dam- 
natur. supplicatio D. Adriani van Wyck. 
(Decr. 7 Septembris 1695.) 

Delitti (dei), e delle pene. Decr. 3 Februa- 
rii 1766.) Vide Voltaire. Vide Abhandlung. 

Deliberatio (simplex ac pia) qua ratione 
Christiana, et in verbo Dei fundata Refor- 
matio doctrine, administrationis Divinorum 
Sacramentorum , Cæremoniarum tantisper 
instituenda sit. /Ind. Tri.) 

Dempsterus Thomas. Antiquitatum Roma- 
narum Corpus absolulissimum, in quo præ- 
ter ea, quæ Joannes Rosinus delineaverat , 
infinita supplentur, mulantur, adduntur. 
Donec corrigatur. (Decr. 16 Martii 1621.) 

—Scotia illustrior, seu mendicabula re- 
pressa modesta Parecbasi. (Decr. 17 Deccin- 
bris 1623.) 

Denckius Joannes. (1 Cl. Iud. Trid.) 
Denstonius Arnoldus. Vide Bachimius. 
Dénonciation à Monseigneur le Procureur 
énéral du Parlement de Dijon d'un libelle 

intitulé: Lettre de Mr. l'Evéque de Châlons 
sur Saóne, pour servir de réponse à celle 
que Mr. Crugé lui avoit écrite au sujet de son 
Mandement sur le livre des Hexaples. (Decr. 
29 Julii 1722.) 

Denuntiatio solomnis Bullæ Clementinæ, 
quie incipit: Vineam Domini Sabaoth , facta 
umyersæ Eccles: Ca!holicie , ac præserlim 
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omnibus Hierarchis ejus. (Decr. 19 Juuii 
1712.) 

Denys Henricus. Epistola ad amplissimum 
1695.) am anno 1695. (Decr. 7 Septembris 

Der aufgehende Morgenstern und der an- 
brechende Tag in den Christenherzen, ou en 
latin, Lucifer oriens et dies illucescens in 
cordibus Christianorum, sive Spiritus Chri- 
sti, in sua Ecclesia. (Decr. 6 April. 1850.) 

Deschamps Felix. Epistola ad D. Marti. 
num Steyaertium de Summo Pontifiee, ejus- 
que potestate. (Decr. 29 Novembris 1689.) 

Descriptio (Iconiea et Historica) præci- 
puorum Hæresiarcharum, qui ab Ecclesia 
Catholica el Christiana, ul sectarii, ac pha- 
natici , excoinmunicali rejectique suot, per 
C. V. S. (Decr. 22 Octobris 1619.) 

Desirant Bernardus. Commonitorium ad 
Orthodoxos. (Decr. 26 Octobris 1707.) 
—De nuliitatihus, aliisque defectibusSche- 

dulæ, quam D. Henricus Malcorps cum suis 
corruperunt, publicisque lypis donarunt, 
sub nomine sententiæ latæ contra P. Ber- 
nardum Desirant. (Decr. 12 Sept. 1714.) 

Despagne Jean. Vide Espagne. 
Desqueux (Mr.). Traité de la Théologie 

mystique, où l'on découvre les secrets de la 
sagesse de Dieu dans la conduite des âmes 
appliquées au saint exercice de l'oraison. 
(Decr. 29 Novembris 1689.) 

Destinée sociale. Vide Considerant Victor. 
Destutt di Tracy. Elementi d’Ideologia con 

Prefazione, e Note del Cav. Compaguoni. 
Parle r, divisa in due volumi. Ztem Ideologia 
propriamente detta. Parte ir, divisa in due 
volumi : Grammatica Generale, ec. {tem Par- 
te ni, divisa in due volumi : Logica, ec. 
Item Parle 1v, ossia Trattato della volontà, 
e de'suoi effe ti, divisa in tre volumi con un 
saggio di Catechismo. Denique : Saggio di ua 
trattato morale in forma di Catechismo pub- 
blicato in seguito degli Elementi d'Ideologia 
del Sig. Conte Destutt di Tracy, del Cava- 
liere Compagnoni. Quocumque tdiomate sit 
cum Prafatione et Notis Equitis Compagno: 
ni, sive sine illis. (Decr. 27 Novembris 182).) 

Dévotion (dela) à la Sainte Vierge, et du 
culte qui lui est dà. Donec corrigatur. (Decr. 
7 Septembris 1695.) 

Dévotion (de laj à la Sainte Vierge, el da 
culte qui lui est dà ; nouvelle édition. Donec 
corrigatur. (Decr. 26 Octobris 1701.) 

Dévotion (la) au sacré Cœur de N. S. Jé- 
sus-Christ, par un pére de la Compaguie de 
Jésus. (Decr. 11 Martii 17705.) 

Dévotion {la) des pécheurs pénitens, paf 
un pécheur. (Decr. 15 Januarii 1715.) 

Devotione (la) della Novena perpetua ad 
onore della gloriosa S. Anna Madre della 
gran Madre di Dio. (Decr. 18 Maii 1677) — 

Devotioni, che si possono fare in onore di 
S. Anna Madre della gran Madre di Dio, ad 
istanza di Agostino Rispoli. Io Napoli 1663. 
(Decr. 30 Julii 1678.) | 

Devotioni, che si possono fare in onore di 
S. Anna Madre della gran Madre di Dio. lu 
Viterbo. (Decr. 30 Juli 1078.) | 
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Devotioni da farsi alla gloriosa S. Anna. 
Napoli 1663. (Decr. 18 Maii 1677.) 

Devotioni tenere, e fervorose, che si eser- 
eitano dalli Fratelli, e Sore!le della Confra- 
ternita di S. Anna di Napoli. (Decr. 30 Julii 
1678.) 

Devozione all'amabilissimo. Vide Divo- 
zione. 

Deus et Rex, sive Dialogus, quo demon- 
stratur Serenissimum Jacobum Regem in 
regnis suis justissime sibi vindicare quid- 
quid in juramento Fide'itatis requiritur. 
/Decr. 2 Decembris 1617.) 

Dialectica Legalis. (App. Ind. Trid.) 
— Idem Opus cum nomine Auctoris. Vide 

Hegendorphinus. 
Dia'oghi de’ Morti. VideNuovi Dialoghi. 
Dialoghi (due), l'uno di Mercurio, et Ca- 

ronte, nel quale si raccenta quel che accacé 
nella guerra dopo l'anno 1521, l'altro di Lat- 
tantío, et di uno Archidiacono. Ind. Trid ) 

Dialoghi Historici, ovvero Compendio Hi- 
Btorico dell'Italia, e dello stato presente de” 
Principi, e Repubbliche Italiane, dell'Acca- 
demico Incognito. (Decr. 10 Aprilis 1666.) 

Dialoghi Politici, ovvero la Politica, che 
usano in questi tempi i Principi, e Repubbli- 
ehe ltaliane pe& conservare i loro stali. 
(Decr. 21 Martii 1668.) 

Dialogi. Decoctio, Eckius Monachus. (End. . 
Trid.) 

Dialogi Sacri. Opus Sebastiani Castalionis. . 
(App. Ind. Trid.) 

Dialogo fra due Marinari dopo una tem- 
pesta. (Decr. 26 Martii 1825.) 

Dialogo molto curioso, e degno tradue 
entilhuomini Acanzi, cioà soldati volontarj 

dell'Altezze Serenissime di Modona , e Par- 
ma. (Decr. 3 Aprilis 1669.) 

Dialogo per musica a favore dell'Iinma- 
colata Concezione nel primo istante, cujus 
initium : Si suoni a battaglia, chi il brando 
mi dà ; finis vero : Se Fenice sei nel tuo can- 
dore, sii Fenice in lodare il nostro amore. 
(Decr. 26 Septembris 1630.) 

Dialogos (los) Argelinos, o conversacio- 
nes antre un Eclesiastico y un Arabe sobre 
la Lcy y voto del Ccelibato. (Decr. 26 Augu- 
sti 1822.) 

Dialogus de doctrina Christiana. (And. 
Trid.) 
| Dialogus (ex obscurorum Virorum sali- 
bus cribratus), in quo introducuntur Colo- 
nienses Theologi tres, Ortuinus, Gingol- 
phus, Lupoldus ; tres itemcelebres viri Joan- 
nes Reuchlin, Desiderius Erasmus ot Ja- 
cobus Faber, de rebus a se recenter factis 
disceplantes. (In. Trid.) 

Dialogus Orat. Pontificis Romani et illius, 
qui est Pontifici a Confessionibus. (Ind. Trid.) 

Dialogus paradoxos, quo Roimani Ponti- 
ficis Orator una cum eo, qui est, etc. (Ind. 
Trid.) 

Diario del Concilio Romano celebrato in 
8. Gio. Laterano l'anno del Giubileo 1725, 
sotto il Pontificato di Papa Benedetto XIII. 
(Deer. 5$ Julii 1728.) . 

Diario (Sacro) delle Grazie, e Indulgenze: 
£oncesse alla Compagnia della Cintura, det- 
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ta di S. Agostino, e di S. Monica. (Decr. 95 
Februarii 1712.) 

Diatriba Theologica de peccato philoso- 
phico, cum expositione Decreli Inquisitionis 
Rovane, edili 24 Augusti 1690. (Decr. 1 
Julii 1693.) 

Diazius Joannes, ille cujus mortis histo- 
riam scripsit Senarcleus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

Dichiaratione (la) delli cento cinquanta 
Salmi di David con le sue vere esplicationi, 
e vi:tà, estratti da molti libri di virtuosi Rab- 
biui Ebrei; con una insigne tabella de' ca- 
ratleri ebraici, e sue virtàü. (Decr. 15 Ja- 
nuarii 1715.) 

Dichiaratione pubblica di Federico per la 
Dio gratia Re di Boemia, per quali ragioni 
abbia accettato il governo, et Regno. (Decr. 
12 Decembris 162%.) 

D.ckius Leopoldus. (1 Cl. Ind. TriJ.) 

Dictamen de la comision eclesiastica de 
las Cortes, sobre que no se exporte dinero 
para Homa con motivo de la impetracion de 
Bullas, dispensas y demas Gracias Aposto- 
licas. (Decr. 9 Septembris 1824.) 

Dictamen de la comision coelesiastica en-. 
cargada del arreglo definitivo del clero de 
Espana impreso de orden de las cortes. 
(Decr. 26 Martii 1825.) 

Dictameu y proyecto de Ley sobre la re- 
pra de los Regulares. (Decr. 6 Septembris 

21. 
Piclionnaire des Livres Jansénisies, ou 

qui favorisent le Jansénisme. (Decr. 11 Mar- 
tii 1754.) 

Dictionnaire des Philosophes. Vide Liber, 
tametsi ironice. 

Dictionnaire historique, littéraire et cri- 
tique, contenant une idée abrégée de la vie 
el des ouvrages des hommes illustres en 
tout temps, en tout pays. Tom. 6 in-8°.. 
(Decr. 1 Februarii 1762.) | 

Dictionnaire Philosophique portatif. Nou- 
velle edition revue, corrigée el augmenlée 
de divers articles, par l'Auteur. (Decr. 8 
Ju'ii 1765.) . | 

Diderot. Vide Jacques. 
Didier Charles. Rome souterraine (Decr: 

7 Julii 1835.) 
Dieterich, seu Dietericus Gunradus. Insti- 

tutiones Catecheticie e Lutheri Catechesi 
deprompta. (Decr. 10 Aprilis 1666.) 

Dieterichius Joannes Cunradus. Brevia . 
rium Pontificum Homanorum a Lino usque 
ad Alexandrum VH. (Decr. 23 Decembris 
1103. ) 

Dielerichus Georgius. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) 

Dieterichus Georgius Theodorus. De Jure 
et statu Judæorum in Republica Christiano- 
rum Discursus. (Decr. 20 Junii 1662.) 

Dietherus, seu Diether Andreas. (1 CI 
Ind. Trid.) 

Dieu et les hommes. Vide Evangile du 
Jour. 

. (Decr. & Julii 1661.) . 

Dieu (Ludovicus de). Historia Christi Pen. 
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sice conscripta ab Hieronymo Xavier, Lati- 
ne reddita, et animadversionibus notata. 

— Historia S. Petri, Persice conscripta ab 
Hieronymo Xavier, Latine reddita, et bre- 
vibus animadversionibus notata. 
— Opera. (Decr. 18 Decembris 1636.) 

Difenbacbius Martinus. De vero mortis 
genere, ex quo Henricus VII, Imperator, 
obiit, Dissertatio. (Decr. 29 Maii 1690.) 

Difesa (la) della Chiesa Greca ultiman;en- 
te assalita da Comenido Reaixlei scritta da 
Biagio Colonna Sinclerico. Corfù 1800. (Decr. 
S. Officii Fer. #, die 27 Aprilis 1803.) 

Difesa del Purgatorio dalle moderne opi- 
nioni, ossia il Purgatorio vendicato dalle 
imposture. (Decr. 6 Septembris 182%.) 

Differentia (dr) Regie Majestat.s. Vide 
Opus eximium. - | 

(P ecr. 3 Martii 1705.) 
Difficullez (des) proposées à Mr. Steyaert 

sur l'avis par luy donué à Mr. l’Archevéque 
de Cambray. ( Première et Seconde Partie. ) 

— Troisième partie, 1v, v, vi, vir, vai et 
lx. | 

Digiuno perpeluo istituilo in onore dell’ 
Jmmacolata Concezione di Maria sempre 
Vergine nella Terra di Soriano. (Decr. 12 
Januarii 1739.) 

Digner Uæsar. Veritas nuda, dil:cidatio 
cujusdam Epistolae Capituli Conimbricensis 
ad instantiam Patrum Societatis directis ad 
Urbanum VIII. (Decr. 10 Junii 165^.) 

. Dilherrus Joannes Michael. Disputationum 
‘Academicarum, pr:2cipue Philologicarum. 
"Tom. 1 et 2. (Decr. 10 Junii 1654.) 

Dillerus Michael. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Diflerus Petrus. (1 Cl. App. Ind. Trid.). 
Dinellus Michael. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Dinhein Fridericus (a). (1 Cl. Ind. Trid.) 
Dinothus Richardus. De rebus el factis 

memorabilibus Loci communes Historici. Do- 
nec corrigantur. (App. Ind. Trid.) 

— Adversaria Historica. Donec corrigan- 
tur. (App. Ind. Trid.) 

Dianigi (Bartolomeo) da Fano. Compendio 
istorico del Vecchio, e del Nuovo Testamen- 
to cavato dalla Sacra Bibbia. (Decr. 30 Julii 
et 17 Octob: is 1678.) 

Dionomachia Poemetto Eroi-Comico con 
note. (Decr. 17 Januarii 1820.) 

Director (the Spiri'ual) for those who have 
none, translated out of French. Id est: Di- 
rector Spir.(ualis pro his qui &ullum  ha- 
bent , ex Gallico translatus. (Decr. 18 Julii 
1129.) 

Diritto p'bblico Ecclesiastico. Vide Insti- 
tuzioni del Diritto. 

Diritto pubblico sulla proibizione de' nuo- 
vi acquisti a'Collegj Ecclesiastici , e su'la 
Regalia de'Sovrani. Opera del Dottor Giu- 
seppe Pasquali. (Dec. 18 Julii 1777.) 

Diritto libero del Sovrano sul Matrimonio, 
sine annotatione nominis Auctoris, Loci et . 
Anni. (Decr. 7 Augusti 1786.) 

Diritto (del) Sociale Libri 3 del Do:tor An- 
gelo Ridolfi Professore del Diritto pubblico 
nella Regia Università di Bologna, Socio 
Orüiuario deliAccademia D'aliana di Scienze, 
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Lettere, ed Arti. Volume 1, Bologna 1808. 
Presso i Fratelli Masi , e Compagno Tipo- 
grafi dell’ Istituto. (Decr. S. Officii, 22 Au 
gusti 1816.) 

Discernement (le juste) de la Créance Ca- 
tholique. V ide Défense de l'Eglise. 

Disciplina (de) puerorum, recteque for- 
mandis eorum et studiis et moribus; ac si- 
mul tam praeceptorum quam parentum in 
eosdem officio, doctorum virorum libelli ali- 
quot vere aurei. (App. Ind. Trid.) 

Discorsi sopra i Fioretti di S. Francesco, 
ne'quali della sua Vita, et delle sue Stigmate 
si ragiona. (Ind. Trid.) 

Discorso, e parece d'un Teologo intorno 
al cambio della ricorsa a se stesso. (Decr. 
12 Decembris 1624.) 
Discorso indirizzato al Papa da un Filo— 

sofo Tedesco. (Decr. 13 Augusti 1782.) 
Discorso (in lode dell'arte Comica). Vene- 

zia 1752. (Decr. 5 Julii 1752.) 
Discorso piacevole (che le Donne non sia- 

no della specie degli Uomini), tradotto da 
Horatio Plata Romano. (Decr. 18 Junii 1651.) 

Discorso sopra l'Asilo Ecclesiastico. In 
Firenze 1763. (Decr. 27 Februarii 1765.) 

Discorso lstorico Politico dell’ origine, 
del progresso, e deila decadenza del potere 
dei Chiericisulle Signorie temporali, con un 
Ristretto dell’ [storia delle due Sicilie. Fila— 
delfia. (Decr. Fer. 5, die 29 Januarii 1789.) 

Discours contre la persécution , traduit de 
l'Anglois. Vide Traité de Loix Civiles. 

Discours sur la liberté de penser, écrit à 
l'occasion d'une nouvelle Seite d'Esprits 
forts ou de gens qui pensent librement. 
f Decr. 7 Februarii 1718.) 

Discourse (a Seasonable) shewing bow 
that the Oaths of al:egiance et supremacy 
contain nothing which any good Christian 
ought to boggle at. By. W. B. Idest : Discur- 
sus opportunus ostendens , qua ratione jura- 
menta fidelitatis et suprematus nihil conti- 
neant quod cuipiam bono Christiano scru- 
pulum injiciat ; auctore W. B. (Decr. 21 
Septembris 1679.) 

Discussion Historique, Juridique et Poli- 
lique sur l'immunité réelle des Eglises et 
autres lieux pieux, sur l'usage des excom- 
muuicalions , leur origine et leurs forces, 
et sur le prétexte que Monsieur l'Archevé- 
que de Malines s'est donné pour excommu- 
nier le Procureur général du Roy, avec des 
réflexions sur l'Ordonnance du grand Con- 
seil du 8 Aoust 1700. (Decr. 17 Januarii 
1703.) 

Discussions critiques et pensées diverses 
sur la Religion el la Philosophie, par F. 
Lamennais. (Decr. 30 Martii 1841.) 

Dise:tacion Historica, Legal, y Polytica 
sobre el Ccelibato Clerical por D... L. 
(Decr. 26 Augusti 1822.) 

Disordine della Chiesa. (Ind. Trid.) 
Disputatio æquivocatoria de licita æqui- 

vocatione terminorum. (Decr. 12 Decembris 
1624.) — 

Disputatio Groningæ habita; cum duabus 
Epistolis non minus piis, quam eruditis, una 
Anonymi de certa in l'eum fiducia habenda, 

4 w- . 



1017 

etc., ültera Lutheri ad Wolfgangum Fabri- 
tium Capitonem. (Ind. Trid.) 

Disputatio inter Clericum et Militem 
super poleslate Prælatis Ecclesie, atque 
Principibus terrarum commissa. (Ind. Trid.) 

Disputatio inter Joannem Eckium et Mar- 
tinum Lutherum habita anno 1519. (Ind. 
Trid.) 

— Et ceteræ omnes Heæreticorum Disputa- 
tiones de Fide et Fidei Dogmatibus , in 
quibus eorum errores continentur. Vide De- 
creta & 1, num. 8. 

Disputatio perjucunda , qua Anonymus 
probare nititur, mulieres homines non esse: 
cui opposita est Simonis Gedicci Defensio 
sexus muliebris. (Decr. 15 Maii 1715.) 

Disputationum selectio um inauguralium 
(Volumina duo) ex difficillimis jurium ma- 
teriis desumplarum, a quibusdam Candi- 
da:is in Basileensium Academia publice pro- 
positarum. (Decr. 16 Martii 1621.) 

Disquisitio Theologica de potestate ac 
jurisdiclione, quibus in fœderatis Belgii Pro— 
vinciis etiamnum fruitur Archiepiscopus Se- 
bastenus , ablato licet Vicariatu Apostolico. 
(Brevi Clementis XI, & Octobris 1707.) 

Dissertatio Anagogica, Theologica, Paræ- 
netica de Paradiso. Opus posthumum 
P. Benedicti Plazza. (Decr. 22 Maii 1772.) 
Donec deleatur Caput quintum et ulti- 
mum ab edilore P. Josepho Maria Gravina 
compositum : De Electorum hominum nu- 
mero respectu hominum reproborum , quod 
omnino damnalur. ( Decr. eod. 22 Maii 
4772.) | 

Dissertatio de Cœnæ administratione, ubi 
Pastores non sunt : item an semper commu- 
nicandum per Symbola. (Decr. 23 Martii 
1672.) 

Dissertatio de Conciliorum quorumvis de- 
finitionibus ad examen revocandis , qua Fi- 
delibus jus Conciliorum quorumvis defini- 
tiones expendendi ex veteris Ecclesiz sen- 
tentia asseritur. (Decr. 12 Martii 1703.) 

Dissertatio de Gratia seipsa efficaci , ef de 
Prédestinatíone. (Decr. & Decembris 1725.) 

Dissertatio de Sanguine D. N. Jesu Christi 
ad Epist. 146 S. Augustini, qua, num adhuc 
existat , inquiritur. ( Decr. 12 Martii 1703.) 

Dissertatio: de Tertulliani vita et scriptis. 
(Decr. 12 Martii 1702.) 

Disserlatio de Trisagii origine. Vide 
Alix. 

Dissertatio Inauguralis Juridica de Jure 
Imperantis in personas , et bona Civitatis, 
quam Disquisilioni subjicit Franciscus B:hl. 
(Decr. 31 Januarii 1777.) 

Dissertatio Inauguralis Juridica de Justitia 
Placeti Regii , quam.... Disquisitioni sub- 
mittit Antonius Remiz. (Decr. 31 Januarii 
1771.) 

Dissertatio historico-ecclesiastica , 
Vide Pape Fridericus. 
A Dissertatio pro Francisco Suarez. Vide 

Dissertation, où l'on prouve que S. Paul 
dans le 7 Chap. de la 1 aux Corinthiens n'en- 
seigne pas que le mariage puisse être rom- 
pu , lorsqu'une des parties embrasse la Re- 

etc. 
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ligion Chrétienne. (Fecr.6 Septembris 1759.) 
Disserla'ion sur l'Hono:aire des Messes. 

(Decr. 11 Septeinbris 1750.) 
Dissertation sur la validité des Ordinations 

des Anglais, et sur la succession des Evé- 
ques de l'Eglise Anglicane. (Brevi Benedicti 
XIII, 25 Junii 1728.) 

Dissertation sur les vertus Théologales, 
“où l'en examine, 1 quel est l’objet de ces 
vertus. 2, Si la Foi et l'Espérance théolo- 
gales renferment un saint commencement a3 
moins d'amour de Dieu. 3, Qu'est-ce qui 
con(ient la Charité. (Decr. 18 Junii 1756.) 

Dissertation Théologique et critique, dant 
laquelle on tâche de prouver par divers pas: 
sages des saintes Ecritures , que l'Àme d4 
Jésus-Christ étoit dan« le Ciel une Intelli- 
gence pure et glorieuse, avant que d'être 
unie à un corps humain dans le sein de la 
bienheureuse Vierge Marie. (Decr. 19 Maii 
1760.) 

Dissertations mélées sur divers Sujets im- 
portants et curieux. Tome premier. (Decr. 
28 Julii 1742.) 

Dissertazione isagogica intorno allo Stato 
della Chiesa, e Podestà del Romano Ponte- 
fice, e de” Vescovi. Venezia 1766. Per Gui- 
seppe Bettinelli con licenza de'Superiori. 
(Decr. 15 Septembris 1766.) , 

Dissertazione Storica, e Filosofica sopra il 
Celibato. Víde Necessità, e utilità del Ma- 
trimonio degl: Ecclesiastici. | 

Dissertazioni secondo l'ordine delle I:tita- 
zioni Canoniche per uso dell'Università di 
Pisa. Donec corrigantur. Auctor laudabiliter 
se subjecit et reprobanda reprobarit. (Decr. 
6 Septembris 1824.) 

Dissolvitur celebre Quæsitum a nemine 
hactenus discussum pro Exorcista rite edorto, 
quem fecit idoneum ministrum Novi Testa- 
menti donum Dei. Ad obsessam ovem si quis 
Sacerdos accedat ad maleficiat im liberatio- 

nis gratia, et benedictionis ad infirmam, 
quid sentiant Pastores earum. (Decr. 1& No- 
vembris 1763.) 

(Decr. 23 Aprilis 1654.) 
Distinctio (brevissima quinque Proposi- 

tionum in varios sensus) apertaque de iis 
tum Calvinistarum ac Lutheranorum , tum 
Pelagianorum ct Molinistarum, tum S. Au- 
ustini, ejusque discipulorum sententia. 

Rive typis, sive scripto rxsiel. 
— ldem Libellus Gallice : Distinction abré 

gée des cinq Propositions qui regardent la 
matière de la Grice , laquelie a été présen- 
tée en Latinà Sa Sainteté par les Théologiens 
qui sont à Rome, pour la défense de la doc- 
trine de S. Augustin. 

Divina (de) institutione Pastorum. Fide 
de Rottenstandter. 

Divinatricis (Artis) encomia , et patroci- 
nia diversorum Auctorum. (App. Ind. Trid.) 

Divinité ou le principe de l'unique vraie 
forme de l'éducation de l'homme, par Gra- 
ser. (Decr. 1% Janv. 1839.) 

Division de los Dominios del Papa. Trada- 
- eion libre del Folleto titulado il Papa in Ca- 

miscia. (Decr. 6 Septembris 1824.) — 
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Divortio (il) celeste cagionato dalle disso- 
lutezze della sposa Romana. (Decr. 28 De- 
cembris 1646.) 

Divozione (la) all'amabilissimo, e divino 
Cuore del nostro Signore Gesü Cristo, cava- 
ta dall'Opere di Giovanni Lanspergio Certo- 
sino. (Decr. 22 Maii 1755.) 

Divozione (la) di Maria Madre Santissima 
del Lume , dis ribuita in tre parti da un Sa- 
cerdote della Compagnia di Gesü. (Decr. 22 
Maii 1755.) 

Dix-sept Dialogues traduits de l'Anglois. 
Vide la Raison par alphabet. 

Diurnale Romanum. Lugduni in edibus 
T liherti Rolleti, et Bartholomæi Freni. (1nd. 

rid. 
Doliring Jesuitarum capita a doctis qui- 

husdam Theologis retexta, solidis rationi- 
bus , testimoniisque Sacrarum Scripturarum, 
et Doctorum veteris Ecclesie confulata. 
(App. Ind. Trid.) 

Doctrine de la Croyance Catholique , par 
Achterfeldt. (Decr. 14 Janv. 1839.) 

Doctrine de l'Ecriture Sainte sur l'adora- 
tion de Marie. (Decr. 26 Augusti 1822.) 

Doctrine de Saint-Simon. Exposition. Et 
opus cui titulus : Religion Saiut-Simonienne. 
Aux Artistes du passé et de l'avenir des 
Beaux-Arts, Aux Elèves de l'Ecole Po!y- 
technique.... una cum opusculo : L'Educa- 
tion du Genre humain par Lessing. (Decr. 
29 Januarii 1835.) 

Doctrine religieuse et philosophique, par 
Emile Hannolin, (Decr. 13 Januar. 1855. 

Documenti, ed avvisi, et. Vide All'Ita- 
lia nelle tenebre. 

Doelschius (Joannes) Veltkirchensis. (1 CI. 
1nd. Trid.) 

Dogninus Petrus. (1 Cl. App. Ind.Trid). 
Dolce Lodovico. Libri tre , nei quali si 

tratta delle diverse sorti delle Gemme , che 
. produce la natura. (Decr. 16 Deceuibris 
1605. 

Doletus Stephanus. Qi. Ind. Trid.) 
Dolori (Sette) della Madonna. Incip. Deh 

iacciavi d'udir divotamente. (App. Ind. 
lemen. X!. 
Dolscius Paulus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
— Psal:erium Greco carmine versum, 

eur ræfatione Philippi Melanchthonis. (1nd. 
rid. 
Dominica precationis Explanatio. Lug- 

Tui) Gryphium et alice. (App. And. 
rid. 
Dominis (Marcus Antonius de). De Repu- 

blica Ecclesiastica libri x. (Decr. 2 Decem- 
bris 1617.) 
— Et cetera ejusdem Opera omnia. (Decr. 

16 Martii 1621.) 
Domus Sapientiæ septenis fulta columnis, 

id est Tractatus mystieus de legitimo et 
perpeluo cultu septem Horarum Canonica- 
run, (Decr. 30 Junii 1671.) 

Donatus Joannes Paulus. Brevis Tractatus 
de Casibus Sedi Apostolice reservatis. (App. 
Ind, Trid.) 

Doni Anton-Francesco. Lettere. (Ind.Trid.) 
Dono (el picciol , ma te l'offre il cuore). 

(Decr. 26 Junii 1843.) 

Doppia (la) impiccata. (Decr. 20 Martii 
1668." 

Dordracenæ (Synodi), et eorum qui illi 
praeferunt in Belgii Remonstrantes, quos 
vocant, crudelis iniquitas exposita. (Decr. 
16 Martii 1621.) 

Doren (Bernardus van). Fides in una 
Sancta, Catholica, et Apostolica Ecclesia 
sub uno in terris Capite Romano Pontifice, 
per D. Bonaventuram propugnata , quam 
defendent Fr. Henricus Hulshouts, et Fr. 
Urbanus Erckens Bruxellis in Conventu SS. 
Martini,etCatharine Fr.Minor.Recollectorum 
12 Octobris 1695. (Decr. 7 Decembris 1695.) 

Doresses Guilie'mus. Liber contra quasdam 
propositiones Joan»is Francisci Angli, Gal- 
lice editus. (Decr. 3 Julii 1623.) 

Dormitanzio (il) del secolo decimottato.. 
Vide Brandi Ubaldo. 

Dornavius Gaspar. Amphitheatrum sa- 
pientiæ Socraticæ jocoseriæ. (Decr. 2 Decem- 
bris 1622.) 

Dorscheus Johannes Georgius. Thomas 
Aquinas exhibitus confessor veritatis Evan- 
gelcæAuguslana Confessionerepelitæ. (Deor. 
0 Junii 1658.) 
— Et cetera ejusdem Opera omnia. (Decr. 

10 Maii 1757.) 
Dottrina vecchia, e nuova. Vide Opera uti- 

lissima. 
Dotirina verissima tolta dal capitolo iv 

a'Romani, per consolare l’afllilte conscientie. 
(Ind. Trid.) 

Dovizie sagre (le) de' vivi a pro de' defonti, 
cioó breve Ristretto delle Indulgenze de Fe- 
deli, e de' Regolari in comune, principal- 
mente delle Indulgenze dell'Ordine Carmeti- 
tano. Declaratur autem non prohiberi Indul- 
entias contentas in Summario in eodem li- 
ro inserto. (Decr. 27 Junii 1673.) 
Dounamus Georgius. Papa Autichristus, 

sive Diatriba duabus partibus de Antichristo. 
(Drcr. 18 Maii 1677.) 

Dousa Georgius. De Itinere suo Constan- 
tiappolitano Epistola. (Decr. 22 Novembris 

Dousa, seu Douza Janus. (1 CI. App. Ind. 
Trid.) | 
T id) seu Draconites Joannes. (1 CI. End. 

rid. 
T d nes per totum annum. (App. Ind. 

rid. 
Dramata sacra, Comadie atque Tragæ- 

die aliquot e veteri Testamento desamptæ. 
Collectore Joanne Oporino. (Ind. Trid.) 

Dranta Thomas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Dreherus Conradus. (1. Cl. App. Ind. Trid.) 
Drelincourt Charles. Abrégé des Contro- 

verses, ou Sommaire des erreurs de l'Eglise 
Romaine. (Decr. 19 Martii 1633.) ! 

— Et cetera ejusdem Opera omnia. (Deer. 
10 Junii 1659, et Julii 1661.) 

Dresdensis Petrus. (1 Cl. Ind. Trid.) | 
Dresserus Matthæus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
23 Orationum libri tres. ( Decr. 3 Julii 

Dript (Laurentius a). Statera et examen 
Libelli a Saera Congregatioue proscripti, cui. 
titulus : Monita salutaria B. V. ad suos cui- 
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tores indiscretos. Donec corrigatur. (Decr. 
30 Julii 1678.) 

Droits (les) des Hommes, et les Usurpations 
des autres (n fine) A Padoue 1768. (Decr. 11 
Augusti 17769.) 

Drusius Joannes. Opera. Donec emenden- 
tur. (App. Ind. Trid.) 

Duarenus Franc'scus. De sacris Ecclesie 
Ministeriis ac Beneficiis Libri vin. [tem pro 

. libertate Ecclesie Gallicæ adversus Roma- 
nam Aulam Defensio Parisiensis Curie, Lu- 
dovico XI Gallorum Regi quondam oblata. 
Prohibetur hec Defensio ; Duareni vero Liber 
Bed) iur, si fuerit correctus. (App. 1nd. 

rid. 
Dubbio sul Centro dell'Unità Cattolica 

nella Chiesa. Sine annotalione nominis Au- 
ctoris et Loci. (Decr. 28 Martii 1791.) 

Dubia Amplissimis S. R. E. Cardinalibus. 
vide Epistola Amplissimis S. R. E. Cardina- 
ibus. 
Dubois (P). Le Catéchisme véritable des 

croyans publié par permission de N. S. P. 
le Pape et de tous les Evéques et Archevé- 
ques du monde chrétien. (Decr. 7 Januarii 

] 
— Le Croyant détrompé, ou preuves évi- 

dentes de la fausseté et de l'absurdité du 
Christianisme et de sa funeste influence 
dans la société, (Decr. 7 Januarii 1836.) 

Dudone, alias Budore Henrico Maria. Dio 
solo, ovvero Aggregazione per l'interesse di 
Dio solo, composto in lingua Francese, e tra- 
dotto nell'Italiana da un Sacerdote Secolare. 
(Decr. 9 Septembris 1688.) 

Dufeu (E.) dit le Blanc-Mont. Première 
.Apologie pour Jean de Labadie, et pour la 
justice de sa déclaration. (Decr. 10 Aprilis 

:] 
Duífy Patricius. Theologia ad mentem 

Doctoris sub ilis Jo. Duns Scoti, quam de- 
fendent Fr. Antonius Kelly, Fr. Jacobus Ma- 
gann, Fr. Franciscus Duffy, Fr. Benedictus 
Sall Lovanii in Collegio S. Antonii de Padua 
FF. Minorum Hibernorum die 28 Julii 1679. 
(Decr. 15 Martii 168^.) 

Dufrenoy M. Biographie des jeunes de- 
moiselles, ou vies des femmes célébres, de- 
puís les Hébreux jusqu'à nos jours. (Decr. 
11 Decembris 1820.) 
Dugo Joannes. V ide Philonius. 
Dugnet. (MrJacquesJoseph).Lettres à Mon- 

seigneur l'Evéque de Montpellier au sujet do 
ses Remonstrances au Roi, 95 Juillet 1724. 
(Decr. 13 Februarii 1725.) 

Dulaure J. À. Histoire abrégée de diffé- 
rens Culies. (Decr. 11 Decembris 1826). 

, Dunelmensis Joannes Episcopus. Vide Co- 
sinus. 

Dunoyer Madame. Lettres historiques et 
galantes de deux Dames de condition. (Decr. 
b Decembris 1725.) 

Dupaty. Lettres sur l'Italie. (Decr. 11 De- 
cembris 1826.) 

Dupin Ludovicus Ellies. De antiqua Ec- 
clesie disciplina Dissertationes Historica. 
(ürevi Innocent. XI, 22 Januarii 1688.) 

— Nouvelle Bibliothèque dos Auteurs Ec- 
c:.^«iastiques, contenant l'histoire de leur vie, 
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le catalogue, la critique et la chronologie 
de leurs ouvrages. (Decr. 1 Julii 1693 et 
10 Maii 1737.) 

Traité de la Doctrine Chrétienne et Ortho- 
doxe, dans lequel les vérités de la Religion 
sont établies sur l'Ecriture et sur la Tra- 
dition. (Decr. 11 Martii 1704.) 
— Veteres figuras adimplenti. Questio 

Theologica: Quis renit legem adimplere ? 
Theses, quas tueri conabitur Joannes Nico- 
laus Guillaume die & Maii 1719. (Decr. 29 Ju- 
lii 1722.) 

— Histoire du Concile de Trente et des 
choses qui se sont passées en Europe tou- 
chant la Religion depuis la convocation de ce 
Concile jusqu'à sa fin. (Decr. Decembris 1725.) 

(Decr. 28 Julii 1759. 
— "Tractatus Theologico-Philosophicus de 

Veritate. 
— Methodus Studii Theologici recte insti- 

tuendi. Præfalionem de vita, fatis et scriptis 
D ipinii præmisit Joannes Frickius. 

Dupuy. Vide Origine de tous les Cultes. 
Durellus Johannes. Ecclesie Anglicane 

adversus Schismaticorum criminationes Vin- 
diciæ. (Decr. 30 Junii 1671.) 

Durrius Johanne: Conradus. Tractatus 
Theologici tres : 1, Brevis Commentatie de 
Religione Christiana in Germaniam et sin- 
gulatim in Rempublicam Noribergensem in- 
troducta. 11, Isagoge in Libros symbolicos 
Ecclesie Noribergensis. n1, Observationes 
ad textum Augustanee Confessionis. (Decr. b 
Martii 1709.) 

E 
Eberhart Mathias. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Eberstain (Ludovicus ab). (1 CI. Ind. Trid). 
Eberus Paulus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Ebnerus Erasmus. (1 Cl. Ind. Trid. 
Ebouff Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Eccardus (Justus) Alsleldensis. Expli- 

calio quaestionis de Lege Regia, de qua lan- 
topere Jurisconsulti disceptarunt. (Decr. 3 
Julii 1693.) 

Ecclesia (cur) quatuor Evangelia accepta- 
vit. (Ind. Trid.) 

Ecclesi Gallicanæ in Schismate status. 
Sive seorsim, sive énsertus Operibus Petri 
Pithoi. (Decr. 3 Julii 1623.) 

Ecclesiastica (de) et politica potestate. Opus 
Edmundi Richerii. (Decr. 10 Maii 1613, et 2 
Decembris 1622.) 

Ecclesiastico (I) in solitudine, composto 
da N. Prete della Congregatione dell'Orato- 
rio. (Decr. 2 Julii 1685). 

Echialle Mufti. Vide Religion, ou Théolo- 
gie des Turcs. 

Eckard Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Eckhardus Tobias. Henrici Leonis auctori- 

tas circa Sacra in constiluend.s atque con- 
firmandis Episcopis. (Decr. 14 Januarii 1737.) 

Eclaircissemeuts sur l'autorité des Conci- 
les généraux et des Papes, ou Explication du 
vrai sens de trois Décrets des Sessions 1v et 
v, du Concile général de Constance, contre 
la Dissertation de M. de Schelstrate. (Decr. 7 
Februarii 1718.) 
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Ecloga Oxouio-Cantabrigiensis tributa in 
libros duos. Opera et studio T. I. (Decr. 7 
Augusti 1603).) 

Édelman Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid). 
Edictum, cui titulus: Vicarii Generales Sedis 

Episcopalis Iprensis, etc. Incipit : Sanctissi- 
inus Dominus noster Urbanus beat mein... 
Papa VII. Finis: Sicut antiquitus in usu 
(uerunt intacta relinquere ct illæsa conser- 
vare. Actum 27 Martii 1651, de mandato ad- 
1odum RR. DD. Vicariorum. M. de Cerf Se- 
retarius. (Decr. 11 Maii 1651.) 
Educazione Cristiana, o sia Catechismo 

imiversale diviso in tre Volumi. Genova 
1779. Cautum est, ne cui hoc Opus quolibet 
idiomate, quocumque titulo, quovis tempore, 
ubivis locorum editum retinere aut legere (i- 
ceat. (Decr. 20 Januarii 1783.) 

Educazio:e (ell) Democratica. Vide Bo- 
calosi Girolamo. 

Effecius et virtu'es Crucis, sive Numisma- 
lis S. Patriarchae Benedicti. (Decr. 30 Julii 
1678.) 

Efferhen, seu Efforhen (Henricus ab). (1 Cl. 
App. Ind. Trid.) 

Eglise (}”) Catholique romaine a-t-elle quel- 
ques défauts? Lettres d'un laïque, par Maxi- 
milien Wangenmul'er. (Decr. 5 April. 1855.) 

Eglise (') Pro'estante justifiée par l'Zglise 
Romaine sur quelques points de controverse. 
(Decr. 14 Januarii 1731.) 
.Egloga Pastorale di Groto o, eLilia. (App. 

Ind. Clem. XI.) 
Einsidel, seu Einsicdel (Henricus ab). (1 CI. 

Ind. T. id.) 
Eisenberg Jacobus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Eisengreinius Martinus. De certitudine 

Gratis. Tractatus apologeticus pro vero ac 
germano intellectu Canonis xim, Sess. vi, 
Concilii Tridentini. (App. Ind. Trid.) 

Ei zen (Paulus ab). (1 Cl. Ind. Trid.) 
Elchanon. Vide Pauli. 
Elementa Christiana ad instituendos pue- 

ros. (Ind. Trid.) 
Elementa Juris Canonici quatuor in partes 

divisa ad st;tum Ecclesie Germani. Anc- 
tore Philippo Hedderich. Vol, 6. Bonne 1791. 
(Decr. 10 Julii 1797.) 

Elementi del Diritto naturale dell'Abb. Gr. 
Ar. Napoli 1787. (Decr. 29 Maii 1'789.) 

Elementid ldeologia.Vide Destutt deTracy. 
Elenchus veterum quorumdam brevium 

Theologorum. Vide MIKPOIIPEXZBYTIKON. 
Elévation de l'état ecclésiastique à la di- 

gnité, ete., par Graser. (Decr. 15Janv. 1839.) 
Elia (Cassianus a S.). Centum Historiarum 

examen, seu Decisiones Theologico-Legales. 
Donec corrigatur. (Decr. 9 Februarii 1683.) 

— Theologia Moralis cxpurgata et ordi- 
ne alphabetico disposita. (Decr. 2.Julii 1686.) 

Elli Angelo. Specchio spirituale del princi- 
pio, e fine della vita umana. (Decr. 7 Fe- 
bruarii 1718.) 

E lingerus Andreas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
- Elimenhorstius Geverhartus. Note in Gen- 
nad;ii Massiliensis l:brum de Ecclesiasticis 
Dogmatibus, veteris cujusdam Theologi ho- 
mi:iain s:cram ct Marcialis Episcopi Lemo- 
vicensis Epistolas. (Decr. & Februarii 1627.) 
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Eloge t'e l’enfe’. Ocvrage crilique, histo- 
rique etinoral. (Decr. 13 Augusti 1765.) 

E!ozio (de) primo ac praecipuo Doctrinæ 
Angelici Doctoris S. Thom: Aquinatis, oc- 
casione Pertinentis cujusdam impertinentis 
P. Philosophi. (Decr. 18 Januarii 1667.) 

Elogio Storico del Sig. Abate Antonio Ge: 
novesi pubblico Professore di Civil Econo- 
mia, elc. (Decr. 15 Novembris 1773.) 

Elogium (Joannis Launoii Parisiensis Theo- 
logi) una cum ejusdem Notationibus in Cen- 
suram duarum propositionum A. À. D. S. 
(Decr. 22 Decembris 1700.) 

Elogi®%in Scoti. Vide Labbé. 
Elogius Gaspar. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Elvidius Stanislaus. Responsio ad Episto- 

lain ornatssimi cujusdam viri de rebus Gal- 
licis. Que habetur tn libello inscripto : Nup- 
tiæ Parisinv, pag. 59. (Decr. 5 Julii 1728.) 

Elysius Tliomas. l'iorum Clypeus adversus 
velerum recentiorumque Hærelicorum pra- 
vitatem fabrefactus. (App. Ind. Trid.) 

Emendalione (d«) et correctione status. 
Christiani. (Ind. Trid.) 

Emeude sincere d'un Chierico Lombardo 
alle annotazioni Pacifice, che possono servire 
di riposta ad altri somigliante libelli usciti 
sinora al'a lice. Sine Auctoris nomine. Fi- 
renze 1789. Tom. 1, ti, uii. (Decr. 28 Martii 
1791.) 

Emonerius Stephanus. Splendor veritatis. 
moralis collatus cum tenebris mendacii et. 
nubilo æquivucationis ac mentalis restric- 
tionis : Addita depu:sione calumniarum, qui- 
bus Joannes Barnesius Leonardum Lessium 
oneravit. (Decr. 15 Aprilis 1682.) 

Empire (le Cinquièm:). Vide Cinqu'éme. 
Emportements (les) amoureux de la Reli- 

gieuse étrangère. Nouvelle galante et histo- 
rique. (Decr. 2 Septembris 1727.) 

Emunctorium'Lucernæ Augustinianæ, que 
+ fuligines a quibusdam aspersæ emunguctur. 
(Decr. 23 Aprilis 1654.) 

Luarrationes Epistolarum et Evangelio- 
rum. Opus Martini Lutheri. (Ind. Trid.) 

Enchaustius Hulirychus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

Enchiridion Christiane institutionis in 
Concilio Provinciali Coloniensi editum. Do- 
nec corrigatur. (App. Ind. Trid.) 

Enchiridion Chr.stianismi. (Ind. Trid.) 
Enchiridion, cui titulus: Hoc in Enchiridio, 

Mavuualive, pie Lector, proxime sequentia 
habentur: Septem Psalmi Pœnitentiales. Ora- 
tio devota Leonis Pape. Aliquot item oratio- 
nes adversus omnia Mundi pericula. (Decr. 
9 Septembris 1668.) 

Enchiridion Manuale. Rome excusum apud 
Thomam Membrunium, ut quidem apparet in 
titulo : ut vero in calce libri legitur, Trecis. 
(App. Ind. Trid.) 

Enchiridion militie Christiane, Complutt 
editum. Opus Joannis Justi Lanspergii. (App. 
Ind. Trid.) 

Enchiridion parvi Catechismi Joann sBren- 
t in Colloquia redactum. (App. lud. Trid.) 

Enchiridion piarum precationum. ( Ind. 
Trid. 

Exhiridion piarum precationum cum Ca- 
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lendario et Passionali, ut vocant, Mart. Lu- 
theri. (App. Ind. Trid.) 

Enciclopedia de'Fanciulli. Vide Rampoldi 
Gio. Battista, | 

Encyclopédie, ou Dictionnaire raisonné 
des Sciences, des Arts et des Métiers. Par 
unc société de Gens de Lettres, etc. (Brevi 
Clem. PP. XIII, 3 Septembris 1759.) 

Encyclopédie progressive, ou collection de 
Traités sur l'Histoire, l'état actuel et les 
progrès des connaissances humaines, avec 
un Manuel encyclopédique, etc. (Decr. 11 
Junii 1827.) 

Encyclopedisches Handuch, etc. Latine re- 
ro : Manuale Encyclopedicum tolius juris 
Ecclesiastici Catholici et Protestantis in Ger- 
mania vigentis, etc. (Decr. 5 Augusti 1833.) 

Engelbert Jean. Divine vision el révélation 
des trois états, l'Ecclésiastique, le Politique 
et l'Economique. (Decr. 15 Mai. 1714.) 

Engelgrave Henricus. Lucis Evangelicæ 
sub velum sacrorum Euillematum recondilæ 
pars mm, hoc est. coeleste Pantheon in festa 
et gesta Sanctorum tolius anni. Pars 1. 
(Decr. 2 Julii 1686.) 

English Loyally vindicaied by the French 
Divines, or a Decloration of threescore Doe- 
tors of Sorbone for the oath of Aliegiance, 
done in English by W. H. Id est : Anglicana 
Fidelitas vindicata a Theologis Gallis, seu 
Declaratio sexaginta Doctorum Sorbonæ in 
favorem juramenti F idelitutis, in Anglicum 
translata a W. H. (Decr. 1% Maii 1682.) 
Enluminures (les) du fameux Almanach 

des PP. Jésuites, intitulé la Déroute et la 
Confusion des Jansénistes. (Decr. 23 Aprilis 

+. 
En hodio Papia. Vide l’Apocalisse di S. 

Giovanni. Vide l'Epoca seconda della Chiesa. 
Entomius Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Entretien (Premier; d'Eudoxe et d'Eucha- 

riste, pour servir de défense à la Thése d'un 
Bachelier de Sorbonne contre le Père Maim- 
bourg. (Decr. & Decembris 1674.) 

Entretiens eurieux, ou Dialogues rusti- 
ques entre plusieurs personnes de différens 
estats, composés pour l'utilité de ceux de la 
Religion Réformée. (Decr. 3 Aprilis 1685.) 

Entretiens (les) des voyageurs sur la Mer. 
(Prohibentur ut 1 Cl. Decr. 26 Octobris 
1707, et ^ Decembris 1725.) 

Entretiens d'un Pbilosophe Indien. Vide 
Evangile du Jour. 

Entretiens sur la pluralité des Mondes. 
(Decr. 1 Dec. 1687.) | 

Entretiens sur le Décret de Rome contre 
le Nouveau Testament de Chálons, accom- 
pagnés de réflexions morales. (Brevi Cle- 
mentis XI, 6 Junii 1710.) 

Enzinas Franciscus (de). (1 Cl. Ind. Trid. 
Eobanus (Helius) Hessus. (1 Cl. Ind. Trid. 
Epimetron , sive Auctarium Thesauri 

Aphorismorum politicorum, hoc est quæstio- 
num politicarum libri tres. (Decr. 18 Maii 
1618.) 

. Episcopius Simon. 
(Decr. 3 Aprilis 1685.) 

Episcoporum (de antiquis et majoribus) 
caus:s liber, in quo SS. Patrum. Pontificum 

Opera Theologica. 

INDEX LIDRORUM PAOIT:BITORUM. 
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et Conciliorum Ecclesiæ Catholicæ sententiæ 
proferuntur ad confutationem errorum Da- : 
vidii in libro Gallice scripto : de Judiciis 
Canonicis Episcoporum. (Decr. 1 Februarii 
1679.) | 

Epistola ad Urania. Vide Scelta di Prose, e 
Poesie. 

Epistola Amplissimis S. R. E. Cardinali- 
bus et clarissimis Theologis in Urbe Præ- 
neste congregatis post pacem Ecciesiæ Galli- 
cane restitutam, et methodum propediem 
edituris pro studiis peragendis ab Alumuis 
collegii Urbani de Propaganda Fide, ad Hæ- 
relicos proflisandos, ad Gentiles et Atheos 
in sinum Ecclesie reducendos. Cujus ini- 
tium : Hic sunt dubia ; finis vcro : el explo- 
dendam novitatem. (Brevi Bened. XIV, 5 
Septembris 1757.) 

Epistola Anglice et Latine data Romæ 13 
Novembris 1816, qux incipit : omnibus et 
singulis. Vide Gandolphy Peter. 

Epistola Apologelica ad sincerioris Chri- 
slianismi sectatores per Frisiam Orien!alem 
RN inferiores Germaniz regiones. (Ind. 

rid. 
Epistola Christiana ex Batavis missa, longe 

aliter tractans cenam Dominicam, quam 
hactenus tractata est. (Ind. Trid.) 

Epistola consolatoria ad reverendos et 
ravissimos Theologos Jacobum Andree et 
ucam Osiandrum de Palatinatus Electoealis 

administratione, et insti:uta in Ecclesiis et 
Scholis emendatione. (App. Ind. Trid.) 

Epistola d'Elisa ad Abelardo. Vide Scelta 
di Prose, e Poesie. | 

Epistola dedicatoria praefixa lihro, cui titu- 
lus : Reguli Societatis Jesu, juxta exemplar 
impressum Lugduni ex typographia Jacobi 
Reussin 1607, edita ab Auctore, qui se Au- 
gustanæ Confessionis sectatorem profitetur. 
(Decr. 13 Novembris 1662.) 

Epistola della Domenica in ottava rima, 
cujus init(um : Viva Divinità donde procede. 
(App. Ind. Clem. XI.) | 

Epistola de Magistris nostris Lovaniensi- 
bus, quot et quales sin!, quibus debemus 
magistratem illam damnationem Lutheria- 
nam. (Ind. Trid.) 

Epistola de moribus Anglic. Vide H. V. P. 
Epistola de non Apostolicis quorumdam 

moribus, qui in Apostolorum se locum suc- 
cessisse gloriantur. (Ind, Trid.) 

Epistola directa ad pauperem et mendi- 
cam Ecclesiam Lutheranam. ( Ind. Trid.) 

Epistola Doctoris Sorbonici ad amicum 
Belgam. Parisiis, xn1 Kal. Decembris 1749. 
(Decr. 6 Maii 1750, et 24 Novembris 1751.) 

— Eadem Gallice.Vide Lettre d'un Docteur. 
E ) oia et Præfatio in Decalogum. (lud. . 

Trid. : 
Epistola Eximio ac admodum Reverendo 

Domino Liberto Fromondo, et Reverendo ad. : 
modum Domino Henrico Caleno; cujus ini- 
tium : Gralias agimus; finis : Professores 
Sacre Theologie Societatis Jesu Lovan. 
(Bulla Urbani VIII 6 Martii 1651, et Decr. 1 
Augusti 1651.) 

Épistola lilustrissimorum ac Reverendis- 
simorum Ecclesi: Principum, Francisci Cail- 
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lebot de la Sal'e, olim Episcopi Tornacensis, 
Joannis Baptiste de Verthamont Episcopi 
Apamiensis, Joannis Soanen Episcopi Sene- 
censis, Caroli Joachim Cclbert de Croissy 
Episcopi Montispessulani, Petri de Langle 
Episcopi Boloniensis, Caroli de Caylus Epi- 
scopi Anti-siodurensis, et Michaelis Cassa- 
gnel de Tilladet Episcopi Matisconensis, ad 
SS. D. Innocentium Papam XIII occasione 
Constitutionis Unigenitus. ( Decr. 8 Januarii 
1122 

Epistola invitatoria ( Theologorum quo- 
rumdam in Electoratu Saxonite) a! univer- 
sos Dominos Theologos, et Ecclesiarum 
Evangelicarum Ministros, de Jubilæo Luthe- 
rano circa finem Octobris, et initium No- 
vembris solemniter celebrando. (Decr. 2 De- 
cembris 1617.) 

Epistola Luciferi ad malos Principes Ec- 
clesiasticos. (Ind. Trid.) 

Epistola Ministri cujusdam verbi Dei, de 
Ecclesise clavibus, Sacramentis, veraque Mi- 
nistrorum * piritus electione. (Ind. Trid.) . 

Epistola N. N. Religionis Keformate M:- 
nistrorum ad Periliustrem Dominum N. Le- 
gionis Batavæ Ducem in Presidio Bruxel- 
lensi degentem. (Decr. 1 Julii 1693.) 

Epistola pro pacando super Regalis nego- 
tio Summo Pontifice Innocentio XI ad Emi- 
nentissimum Cardinalem Alderanum Cybo, 
Pontificii status Administrum. (Decr.31 Mar-. 
tii 1681.) 

Epistola, que habetur initio Historie Mis- 
celle Pauli Diaconi editionis Basilee anni 
1569. (App. Ind. Trid.) 

Epistola sub nomine Eminentissimi Do- 
mini Joannis S. R. E. Cardinalis Bona, ap- 
probans doctrinam Germani Philalethis Eu- 
pistini. Libellus contra Card. Bona sic in- 
scriptus. (Decr. 22 Junii 1676.) 

Epistola aliquot consolatoriæ, piæ et uti- 
les, maxime iis qui propter confessionem 
veritatis persecutiones patiuntur, cum præ- 
latione Cyriaci Spangenbergii. ( App. Ind. 

rid.) 
Episto!æ cujusdam Bavari. Vide Brief ei- 

nos Bairen, 
Epistolæ duse Decani et Canonici cujus - 

dam (Aun statui et diguitati Ecclesiasticorum 
; magis conducat admittere Synodum nationa- 
lem piam et liberam, quam decernere belio. 
(1nd. Trid.) 
2 Epistolæ obscurorum Virorum. App. Ind. 

rid. 
Epistola (pie et christiane ) cujusdam 

Servi Dei Jesu Christi de Fide, Operibus et 
Charitate. (Ind. Trid.) 

Epistolæ selectiores (illustrium et claro- 
ram Virorum) superiore seculo scriptæ, vel 
à Belgis vel ad Belgas, tribut» in Centurias 
duas. (Decr. 11 Aprilis 1638.) 

Epistolæ de novissimo statu Hibernie. 
V ide GCoopers., * 

Epistolarum Decretalium Examen. Vide 
Blondellus. 

Epistole di Francesco Petrarca recate in 
Italiano da Ferdinando Ranalli. (Decr. 22 
Reptembris 1836). | 

pitäphium factum Sepulcro Fr. Pauli 
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Servita incipiens : Panlus Venetus Servita- 
rum Ordinis Theologus, ita prudens, inte- 
ger, sapiens, elc. Tam impressum , quam 
manuscriplum. (Decr. 3 Julii 1623.) 

Epi hema'a Historie de bello Religionis, 
(App. Ind. Trid.) 

Epitoma Responsionis Sylvestri ad Marti. 
num Lutherum a Luthero edita. (Ind. Trid.) 

Epitome belli Papistarum coutra Germa- 
niam atque patriam ipsam, Casare Carolo Y 
duce, (Ind. Trid.) 

Epitome Chronicorum et Historiarum Man- 
di, velut Index. Prima, et secunda impres. 
s'onis, ubi sunt. impressæ, atque figurala 
Imperatorum imagines. (App. Ind. Trid.) 

Epitome decem preeceptorum, prout que. 
que yhristianum cogn.scere decet. ( Ind, 

rid. 
Epitome Ecclesi renovata. (Ind. Trid.) 
Epitome Figurarum sacra Scriptura, 

(App. Ind. Trid.) 
Epitome Historie Gallice, hoc est Regum 

el rerum Gallie usque ad annum 1603 bre- 
vis nolatio. (Decr. 16 Decembris 1605.) 

Epitome Historiarum sacrarum et loco- 
rum communium. (App. Ind. Trid.) 

Epitre à M!!* A. C. P. Vide de la Meltrie. 
Epitre à mon esprit. V ide de la Mettrie. 
Epitre (l') aux Romains. Vide Libellus 

continens. 
Epitre de Saint Pan]. Vide Laugeois. 
Epoca (l' seconda della Chiesa cul ri- 

chiamo de'Giudei, e gli avvenimenti sinzo- 
lari... Dissertazione critica di Eanuduw Pa- 
pia (ementitum Auctoris nomen) diviso indus 
Tomi... Tom. 1, Lugano 1781. (Decr. 90 Ja- 
nuarii 1783.) Tom. 1. (Decr. 6 Decembris 
1784.) 

(Ind. Trid.) 
Eppendorf (Henricus ab). (1 Cl. Ind. 1ri.) 
Erasmus (Desiderius) Roterodamus. Col- 

loquia Familiaria. 
— Moris Encomium. 
— Lingua, sive de linguas usu, alque 

abusu. 
— Christiani Matrimonii Institutio. 
— De interdicto esu carnium. 

— Adagia. Si non fuerint ex editione Paul 
Manutii, quæ permittitur, prohibentur, nts 
expurgantur loca suspecta. (App. Ind. Trid.) 

— Parafrasi sopra S. Matteo. tradotle da 
Bernardino Tomitano. (App. Ind. Trid.) 

— Oprra, in quibus de Religione tractal. 
Donec expurgentur. (Ind. Trid.) | 

Erastus Thomas. (1 Cl. App. Ind, Trid.] 
Erath Augustinus. Commentarius Theolo- 

gico-Juridico-Historicus in Regulam S. Au- 
gustini. (Decr. 13 Julii 1717.) 

Erbenius Nicolaus. (1 Ci. App. Ind. Trid.) 
Erbius, seu Erbeuus Mathias. (1 Cl. App. 

Ind. Trid.) | 
Erigena Johannes Scotus. De Divisione 

natur libri v. Accedit Appendix ex Ambi- 
guis S. Maximi Grace et Latine. (Decr. 3 
Aprilis 1685). 

Erkel (J. C. van). Protest van de Rooms- 
Catholyke Clergie der voornaemste steden 
van Zuije Holland, etc. Jd est : Protesialió 
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Romano-Catholici Cleri in precipuis oppi- 
dis Hollandie meridionalis, contra publi- 
calores quarundam Epistolarum gerentium 
nomen D. Joannis Baptiste Bussi, Nuncii 
Apostolici. (Decr. 15 Aprilis 1711.) 

Ernestus Jo. Augustus. Antimuratorius , 
sive confutatio Muratoriane Disputationis 
de Rebus Liturgicis. (Decr. 5 Martii 1759.) 

Erotemata Juris Civilis ex Institutis, Di- 
gestis, Codice et Novellis ab Anonymo quo- 
dam Professore Regiomontano quoudam col- 
Jecta. (Decr. 9 Februarii 1683.) 

Errotika Biblion. Id est: Amaturia Biblio- 
rum. ‘Zy Ka pi Exétnpor. Absirusum eæcudil. 
Derniére édition à Paris, chez le Jay, li- 
braire, rue Neuve-des-Petits-Champs, prés 
tele de Ricbe'ieu, au Grand Corneille, 
n. 146, 1792. Sine nomine auctoris, qui tamen 
in Præfatione extreme huic editioni premissa 
[visse dicitur Mirabeau, nempe auctor impii 
ac jamdudum proscripti Operis, cui titu'us : 
‘Système de la nature ementito Mirabeau no- 
mine editi. (Decr.2 Julii 1804.) 

Erster Sieg des Licthes über die Finster- 
aiss in der Katholischen Kirche Schlesiens. 
‘Ein interessantes Aclenstück. Latine vero : 
Primus triumphus lucis (relatus) de tenebris 
in Catholica Ecclesia Silesiæ. Documenta 
4nagni momenti, (Decr. 11 Junii 1827.) 

Ertzberg Henricus. (1 Cl. App. lud. Trid.) 
Erynachus Paulus. Sanctorum Patrum de 

Gratia Christi el libero arbitrio dimican- 
ilium Trias. Donec corriganiur tituli Capi- 
tum et Articulorum, atque Index. (Decr. 
3 Julii 1661.) 

Erythræus Valentinus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) 

Esame critico di una Lettera di D. Fran- 
<esco Spadea contro gli Elementi del Driuo 
naturale dell'Abb. Gregorio Aracri. Napoli 
1787. (Decr. 29 Maii 1789.) 
same della Confessione Auriculare , e 

deila vera Chiesa di Gesü Cristo : Conosce- 
rete la verità, e la verità sard la vostra libe- 
ratrice. Gesü Cr sto in S. Gio. vri, 32. Mi- 
lano l'anno mn della libertà Italiana. Pro- 
prielà del Cittadino G. À. Ranza 1797. (Decr. 
1 Janyarii 1817.) 
Escandalosa (A) Vida dos Papas. (Deër. 

33 Junii 1836.) 
Escalante (Ferdinandus de). Clypeus Con- 

cionatorum verbi Dei. Non permittitur, nisi 
correctis iis qua habentur capite ultimo li- 
bri vi jam notata a Jacobo Gretsero in Admo- 
nulione ad Exteros de Bibliis Tigurinis. (Decr. 
3 Julii 1623.) 

Escarbotier (l'). Vide Libellus continens. 
absereiz] di Religione. (Decr. 26 Augusti 

Esnaudiere (Pierre de l'). La Loüange du 
Mariage, et recueil des Histoires des bonnes, 
verlueuses et illustres femmes. (App. Ind. 
Trid.) 

Esorlatione (supplice) di nuovo mandata 
all'invittissimo Cesare Carlo V. (Ind. Trid.) 
Espagne (Jean d'). Les erreurs populaires 

& poinls principaux qui concernent l'intel- 
ligence de la Religion, rapportez à leurs cau- 
ses. (Decr. 22 Junii 1076 ) 

PROHIBITORUM. 10-0 

— Les OEuvres. (Decr. 18 Maii 1677.) 
Espana venturo:a por la vida de la Consti- 

(ucion y la muerte de la inquisicion. (Decr. 
21 Novembris 1820.) 

Espen (Zegerus Bernardus van). Jus Ec- 
clesiasticum universum. (Decr. 22 Aprilis 
1704.) 
— Et cetera ejusdem Opera omnia. (Decr. 

17 Maii 1734.) 
Espencæus Claudius. Collectanea de Conti- 

nentia. Donec corrigantur. (App. Ind. Trid). 
— |n Epistolam D. Pauli Apostoli ad Ti- 

tum commentarius. Donec corrigatur. (App 
Ind. Trid.) 

Espion (I) Chinois, ou l'Envoyé secret da 
la Cour de Pekin pour examiner l'état pré- 
sent de l'Europe. Traduit du Chinois. To- 
mi 6. (Decr. 26 Martii 1770.) 

(Decr. & Martii 1709.) 

Espion (Ll) dans les Cours des Princes. 
Chrétiens, ou Lettres et Mémoires d'un. En- 
voyé secret de la Porte daus les Cours de 
l'Europe. 

— Suite de l'Espion dans les Cours des 
Princes Chrétiens. 

Espion (') de Thamas Kouli-Kan dans les 
Cours de l'Europe, ou Lettres et Mémoires de 
Pagi-Nas-ir-Bek. Traduit du Persan par 
1250) de Rochebrune. (Decr. 11 Septembris 
1750. 

Espositione dell'Oratione del Signore in 
volgare composta per un Padre non nomi- 
nàlo. (Ind. Trid.) 

Esposizione della Dottrina della Chiesa, o. 
sicno Istruzioni familiari, e necessarie ad. 
ogni sorte di persone intorno alla Grazia di 
Gesü Cristo, per servire di fondamento alla 
Morale Cristiana, e di preservativo contro i. 
falsi principj della mondana Filosofia. To. 1, 
nu, ni. In. Siena. Sine. Auctoris nomine et 
Anni annotatione. (Decr. 11 Januarii 1796.) 

Esprit (de |’). (Brevi Clementis XIII, 31 
Januarii 1759.) 

Esprit de Clément XIV, mis au jour par 
le R. P. B..., etc.. et traduit de l'italien par 
l'Abhé C... (Decr. 18 Augusti 1775.) 

Esprit (!') de Gerson, ou Instructions Ca- 
tholiques touchant le Saint-Siége. (Decr. 15 
Septembris 1707.) 

Esprit (I') de Jésus-Christ sur la Tolérance, 
pour servir de réponse à plusieurs Ecrils de 
ces lemps sur la méme matière. (Decr. 1 
Septembris 1760.) 

Esprit (l') de Mr. Arnaud, tiré de sa con- 
duile et des Ecrits de lui et de ses disciples, 
particuliérement de l'Apolog'e pour les Ca- 
tholiques. (Decr. 29 Augusti 1690.) 

Esprit () de Mr. de Voltaire. (Decr. 19 
Maii 1760.) 

Esprit des Loix (de l'), ou du rapport que 
les Loix doivent avoir avec la constitution de 
chaque gouvernement, les mœurs, le cli 
mat, la religion, le commerce. (Decr. 2 Mar- 
tii 1752.) 

— Idem Italice. Vide Spirito delle Leggi. 
Esprit du dogme de la franche-maconne- 

rie ; recherche sur son origine et ceile de 
ses différents rites, compris ceux du carbo- 
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narisme, par M. R. de Schio. ( Dec. 17 April. 
1839 

Esprit (l'), ou les principes du Droit Cano- 
nique. (Decr. 2% Maii 1762.) 

‘squisse d'une philosophie, par F. La- 
mennais. (Decr. 30 Martii 1841.) 

Essai de Cosmogonie et de Cosmologie, ou 
de l'origine et de l'organisation des systémes 
du monde, par Nicolas Calcaterra. 

Essai historique et critique sur les dissen- 
sions des Eglises de Polosne ; par Joseph 
Bourdillon , Pro'esseur du Droit publie. 
(Decr. 12 Decembiis 1768.) | 

Essai historique sur la puissance tempo- 
relle des Papes. (Decr. 20 Januarii 1823.) 

Essai philosophique. Vide le Théisme. 
Essai sur cette question : quand et com- 

ment l'Amér:que a-t-elle été peuplée d'hom- 
ines et d'animaux ; par E. B. d’£. (Decr. 2% 
Augusti 1772.) | 

Essai sur l'A, ocalypsce. Vide Réflexious 
impartiales. 

Essai sur la formation du dogme catholi- 
que. (Decr. 21 Aug. 1843.) 

Essai sur la Tolérance Chréliennr, diviséo 
en deux parties. (Decr. 8 Maii 1761.) 

Essai sur l'Esprit. Vide Villers. 
Essai théorique et historique sur la géné- 

ration des connaissances humaines dans ses 
rapports avec la morale, la politique et la 
religion, etc., par Guillaume Tiberghien. 
(Decr. 5 April. 1545.) 

Essarts (des). Vide le Livre à la mode. 
Estienne Henry. Vide Stephanus Henricus. 
Estor Joannes Georgius. Delineatio Juris 

publici Protestantium , exhibens jura et be- 
neficia Auguslanw Coufessionis. ( Decr. 28 
Julii 1742.) 

Estratto di alcune delle tante proposizio- 
ni,etc Vide Comun:one del Popolo nella 
Messa. 

( Decr. 5 Aprilis 1675. ) 
Estrix Ægidius. Diatriba Theologica de 

Sapientia Dei benefica et verace; sive ma- 
nuductio ad fidem Divinam pervestigandam. 
— Dilucidatio communis doctrinæ Theo- 

logorum de fide imperfecta quorumdam ru-. 
dium hominum. 

— Apologia pro Summis Pontificibus, Ge- 
neralibus Conciliis et Ecclesia Catholica 
contra Petri Van-Buscum Instructionem ad 
tyronem Theologuin.Donec corrigatur.(Decr. 
19 Junii 1675.) 

Etablissement et Commerce des Européens 
dans les deux Indes. Vide Histoire Philoso- 
phique et Politique. . 

Etat ( de l') de l'homme aprés le péché et 
de sa prédestination au salut. ( Decr. 14 De- 
cembris 17725.) 

Etat (1°) et les Délices de la Suisse , ou 
Description Helvétique , historique et géo- 
graphique. Nouvelle édition , corrigée et 
considérablement augmentée par plusieurs 
Auteurs. Vol. &. (Decr. 8 Julii 1765.) 

Etat (l') politique et religieux de la France 
devenu plus déplorable encore par l'effet du 
vovage de Pie VII cn ce pays... par l'Auteur 
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de la controverse pacifique. (Decr. 10 Sep- 
tembris 1827.) 

Etat présent de l'Angleterre, avec plusieurs 
réflexions sur son ancien état. ( Decr. 17 
Maii 1735.) 

Etat (I') présent de la Faculté de Théologie 
de Louvain , où l'on traite de la c nduite de 
quelques uns de ses Théologiens, et de leurs 
sentiments contre la souveraineté et la sü- 
reté des Rois, en trois Lettres. (Decr. 17 Ja- 
nuarii 1703.) 

Ethices Cristianæ libri tres. Vide Danæus. 
Etiro Partenio(Pietro Aretino). Carte par- 

lanti. Dialogo. (Decr. 18 Junii 1680.) 
Evangeli (egli) tradotti in lingua I'aliana 

da G. Diodati con le rifflessioni e note di 
Francesco Lamenais tradotte da Pi.r Silves- 
(ro Leopardi. (Decr. 10 Aug. 1836.) 
Evangelium æternum. (Ind. Trid.) 
Evangelium lætum Regni nuncium. (App. 

Ind. Trid.) 
Evangelium Pasquilli. (Ind. Trid.) 
Evange‘ium (in) secuudam Mattheum, 

Marcum, Lucam Commentarii. Vide Com- 
mentarii. 

Evansile d: la Raison. Ouvrage-posthame 
de M. D.... Y. Vide Ouvrages philosophi- 
ques. 

Evangile du Jour , contenant: De la paix 
perpétuelle, par le Docteur Goodheart ; 1n- 
struction du Gardien des Capucins de Ra- 
u-e à Frère Pediculoso partant pour la 

Terre Sainte; Tout en Dieu , Commentaire 
sur Ma'ebranche par l'Abbé Til'iadet ; Dieu 
et les hommes , OEuvre Théologique, mais 
raisonnable , en xziv Chapitres, à Londres. 
Omnia impii scurre commenta. (Decr. 3 De- 
cembris 1770.) 

Evangile (l' du peuple. (Decr. 30 Mart. 
181.) 

Evangiles (les) , traduction nouvelle avec 
des notes et des réflexions à la fio de chaque 
chapitre , par F. Lamennais. (Decr. 10 Aug. 

Evans Ludovicus. ( 1 Cl. App. Ind. Trid. ) 
Eucharistiæ (de) genuino intellectu. Vide 

Libellus ex Scriptis. 
Evenredige Samenspraek op het verwyzen 

van onsen Baligmaker Jesus Christus, en op 
de zaek van den Arschbisschop van Sebasten. 
Id est: Colloquium parallelum de condemna- 
tione Redemptoris nostri Jesu Christi, et de 
causa Archiepiscopi Sebasteni. (B. evi Clemen- 
tis XI, & Octobris 1707.) 

Evesque (l') de Cour opposé à l'Evesque 
Apostolique. Premier entretien sur l'Ordon- 
nance de Mr. l'Evesque d'Amiens contre la 
traduction du Nouveau Testament en Fran- 
io )mprimé à Mons. (Decr. 4 Decembris 

— Second Entretien, ur, 1v, v et vi. ( Decr. 
k Decembris 1675, et 10 Maii 1757.) 
Eugenius Brugensis. Ultima vox zela- 

tricis innocentia indigna patienlis ; sive li- 
bellus supplex ad Innocentium XI. (Decr 
29 Novembris 1689. 

Eugenius Theophilus. Protocatastasis , 
seu prima Societatis Jesu institutio restau- 
randa. (Decr. 16 Martii 1621.) 
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Eugubinus Augustinus. Cosmopria. Nisi 
(uerit ex emendatis et impressis Venetiis an. 
1591. (App. Ind. Trid.) 

Evia ( Franciscus de). Præparatio mortis. 
(App. Ind. Trid.) 
Évremond (Saint). Vide Ouvrages philo- 

sophiques. 
Eurimaches seu Eurimachæra Gaspar. 

(1 CI. App. Ind. Trid.) 
Europe (1) esclave, si l'Angleterre ne 

rompt ses fers. ( Decr. 17 Julii 1709.) 
Rurope (l) vivante, ou Relation nou- 

velle, historique et politique de tous ses 
états jusqu'à l'année présente 1667. (Decr. 
99 Junii 1676.) 

Examen critico de Jas causas de la Per- 
secucion que han experimentado los Franc- 
masoenes,. y explicacion de las Bullas de los 
Sumos Pontifices Clemente XII y Benedicto 
XIV. ( Deer. 27 Novembris 1820.) 
Examen critique des Apologistes. Vide 

Fréret. 
Examen de deux questions importantes 

sur le Mariage : Comment la Puissance Cí- 
vile peut-elle déclarer des Mariages nuls? 
Que!le est l'étendue du pouvoir des Souve- 
rains sor les empéchements dirimans le Ma- 
riage? (Decr. 15 Aprilis 1755.) | 

‘xamen de la Méthode d'enseignement de 
la Religion pratique, par Graser. (Decr. 1^ 
Januarii 1839. ) 
Examen de la nota pasada por el E=° Se- 

nor Nuncio de S. S. ul Ministerio d'’Estado. 
Por un Nieto de Don Roque Leal. ( Decr. 6 
Septembris 1825.) 

Examen de la Religion, dont on cherche 
léclaircissement de bonne foi, attribué à 
Mr. de Saint Evremond, traduit de l'Anglois 
de Gilbert Burnet. ( Decr. S. Officii 29 No- 
vembris 1763. ) Vide Ouvrages philoso- 
pbiques. 
Examen de l'influence du Gouvernement 

sur les mœurs. Vide Système Social 
Examen des Critiques du livre intitulé: 

De l'Esprit. ( Decr. 1 Februar.i 1762.) 
Examen des nrinci;es, d’après lesquels on 

peut apprécier la Réclamation attribuée à 
Assemblée du Clergé. (Decr. 21 Augusti 
1761. 
Esimen du premier Traité de controverse 

du P. Louis Maimbourg , intitulé : Méthode 
pacifique pour ramener sans dispute les 
Prolestants à la vraie foi sur le point de 
l'Eucharistie. (Decr. 3 Aprilis 1685.) 
Examen du Mosaïsme et du Christianisme 

par M. Reghellini, de Schio. (Decr. 23 Junii 
. 1836. ) 

Examen impartial des Immunités Ecclé- 
siastiques, contenant les max mes du Droit 
public, etles faits historiques qui y ont rap- 
port. ( Decr. 2 Martii 1752. 
Examen important de 

Vide Opuscula sex. : 
Examen judiciorum de Prodromo Corporis 

Theologiæ P. L. 8. P. D. E. ante aonum 
Hagæ Comitum in lucem emisso, factorum. 
(Decr. & Martii 1709.) 
Examen juste et Catholique d'une Apolo- 

gie du Sieur Royer, soy-disant Docteur et 
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Précenteur de l'Eglise de Saint-Pons. (Decr. 
27 Aprilis 1701.) 
Examen Libelli, cui titulus est : Proposi- 

tiones excerptae ex Augustino Revmi Domini 
Cornelii Jansenii Episcopi Iprensis, quæ in 
speciem exhibeotur Suc Sanctitati. (Decr. 
23 Aprilis 1655.) 

Excerpta quadam Capita ex Scripturis, 
Tod ins Fidelibus necessaria. (App. ind. 

rid. 
Exea y Talayero Luis (de). Discurso Histo- 

rico-Juridico sobre la instauracion de la 
Iglesia Cesaraugustana en el Templo maximo 
de San Salvador. (Decr. 22 Junii 1676.) 

Exempla virtutum, et vitiorum, atque 
etiam aliarum rerum maxime memorabi- 
lium. (App. Ind. Trid.) 
Exemplarium sancte Fidei Catholicæ. 

(App. Ind. Trid.) 
Exemplorum *ariorum liber de Apostolis 

et Martyribus. Sive seorsum, sive conjunctus 
Catalogo S. Hieronymi de Ecclesiasticis Scri- 
ptoribus. (App. Ind. Trid.) 

Exercitatio politico-theologica, etr. Vide 
Bartholotti. 

Exerc.tatio vite spiritualis. ( A, p. Ind. 
Trid.) 

Exer.itium juridicom. V ide Neller. 
Exhortalio ad Christianissimi Regis Gallic 

Consiliarios, quo pacto obvi:m iri possi! se- 
ditionibus, qua ob religionis causam im- 
pendere videntur. (Decr. 12 Decembris 1624.) 

Exhortationes [sermones hortíatorii), etc. 
Vide Bolzano Bernardo : Erbauugsreden 
fur, etc. 

Exorcista. V ide Dissolvitur celcbre quæsi- 
tum. 

Explicatio Decalogi, at Graece extat, et 
quomodo ad Decalogi locos Evangelii præ- 
cepta referantur. (Decr. 27 Septembris 1672.) 

Explicatio primi, terti!, quarti, quinti ca- 
pitis Actuum Apostolorum. (App. lud. Trid.) 

Explicatio Symboli per Dialogos. (App. 
Ind. Trid.) 

Explication des qualités ou des caractères, 
que Saint Paul donne à la Charité. Donec 
corrigatur. (Decr. '1 Octob. 1746.) 

Expositio nominis Jesu juxta mentem 
Hebræorum, Graecorum, Chaldaeorum, Per- 
sarum et Latinorum. (App. Ind. Trid.) 

Expositio secundi Epistolæ D. Petri et Ju- 
de. (App Ind Trid.) - 

Expositio super Cantica Canticorum Salo- 
mouis. (App. ld. Trid.) 

Expositio Symboli Apostolorum, Orationis 
Dominice et Præceptorum. (Ind. Trid.) 

Exposition de la Doctrine Chrétienne. Vide 
Italica Interpretatio. 

Exposition de la Doctrine Chrétienne, ou 
Instructions sur les principales vérités de 
la Religion. (Decr. 21 Novemb. 1757.) 

Exposition de la Doctrine de l'Eglise Galli- 
cane par rapport aux prétentions de la 
Cour de Rome. (Decr. 291 Novembris 1757.) 

- Exposition de la Foi Catholique touchant 
la Grâce et la Prédestination, avec un re- 
cueil des passages les plus précis, et les plus 
forts de l'Écriture Sainte. (Decr. 8 Maii 1697.) 

Extrait de l'Exam^n de la Bulle du Pape 
83 
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Innocent X, contre la paix de l'Allemagne 
conclue à Munster l'an 1658, fait en Latin 
par Amand Flavian. (Decr. & Martii 1709.) 

Extrait d'un livre Anglois, qui n'est pas 
encore publié, intitu'é : Essai Philosophique 
concernant l'entendement huinain; com- 
muniqué par Monsieur Locke. (Brevi Cle- 
mentis XII, 19 Junii 1734.) 

Extraits deMsc.du C. de W.pour être ajou- 
RE à ses premiéres feuilles. (Decr. 11 Julii 

EybelJoseph Valentinus U.J. D. Introductio 
in jus Ecclesiasticum Catholicorum. T. 1, n, 
ir, 1v. (Decr. 16 Februarii 185.) 

— ltem ejusd. liber germanico idiomate 
editus, cui titulus: Was enthalten die Ur- 
konden des christlichen Alterthums von 
der Ohrenbeichte? Wen, bey Joseph Edlen 
von Kurzbek us. f. 1784. Latine vero : Quod 
continent Documenta Antiquitatis Christiane 
de Auriculari Confessione? Vindobonæ apud 
Josephum Nobilem de Kurzbek, etc. 1784. 
(Brevi Pii VI, die 11 Novembris 1785.) 

—]tem ejusd. liber Germanico idiomate 
editus, cut titulus : Was ist der Pabst? Grece 
aulem : Ti icc» ó Iléraçs Latine vero : Quid 
est Papa? Vienne apud Josephum Edlen 
de Kurzbek 1782. (Brevi Pii VI, die 28 No- 
vembris 1780.) 

Eychlerus Michael. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Eykenboom Ignatius. Adumbrata Ecclesi: 

Romane, Catholicteque veritatis de Gratia 
Adversus Joannis Leydeckeri in sua His- 
toria Jansenismi haliucinationes Defensio. 
(Decr. 8 Aprilis 1699.) 

F 
Faba (Appio À nneo Cromaziano de). Ritrat- 

1i Poetici , Storici, e Critici di varj uomini di 
Lettere. (Decr. 14 Aprilis 1755.) 
T dod Basilius) Soranus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 

Faber Gaspar. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

Donec corrigantur. (Ind. Trid.) 

Faber (Jacobus) Stapulensis. Commentarii 
in quatuor Evangelia. 

— [na omnes Epi:tolas D. Pauli Commenta- 
riorum libri xiv. 

— Commentarii in Epistolas Catholicas 
Joannis, Petri, Jacobi et Jude. 

— Quintuplex Psalterium Gallicum, Roma- 
num, Hebraicum, Vetus, Conciliatum. 

— De Maria Magdalena et ex tribus una 
Maria Disceptatio. 

Faber Martinus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Faber Timaeus. Vide Scotanus. 
Fable (la) des Abeilles ou les fripons deve- 

nus honnêtes gens, avec le Commentaire, oü 
l'on prouve que les vices des particuliers 
(endent à l'avantage du public. (Decr. 99 
Maii 1755.) 

Fabre d'Olivet. La langue Hébraïque res- 
tituée, eL le véritable sens des mots hébreux 
rétabli et prouvé par leur analyse radi- 
cale. (Decr. 26 Martii 1825.) 

Fabri(Angelus Antonius) Tarvisinus. Juris 
publici ecclesiastici. P. P. Materies, atque 
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ordoScholarum, quas annis 1771 et 1772 ex. 
plicaturus est in (zymnasio Patavino. (Decr. 
11 Martii 1772.) 

Fabri (Carlo de) da Mondolfo. Scudo di 
Christo, ovvero di David in tre libri distinto, 
(Decr. 26 Octobris 1701.) 

Fabri (Honoratus). Apologeticus doctring 
Moralis Societatis Jesu. Pars t et n. (Decr. 
23 Martii 1672, et 2 Octobris 1673.) 

Fabricatore (Antonio). La Felicità della 
Società politica, e dei principali mezzi per 
ottenerla con alcune osservazioni sulla Co-- 
tiuzione di Spagna. (Decr. 17 Decembris 

Fabricius (Andreas) Chemnicensis. (1 Cl. 
Ind. Trid.) 

Fabricius Antonius Vide Bleynianus. 
Fabricius Erasmus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Fabricius Franciscus. Orator sacer. Acces- 

sit heptas dissertationum Theologico-Orato- 
riarum. (Decr. 14 Januarii 1737. 

Fabricius (Georgius) Chemniceusis. (1 Cl. 
Ind. Trid.) 

— Saxoniæ illustrate libriix (Decr.23Av- 
gusti 1634.) 

Fabricius Joannes. (1 CI. Ind. Trid.) 
Fabricius Joannes. Oratio inauguralis d* 

utilitate, quam Theologia studiosus ex il 
nere capere potest Italico. Adjectis Tabul 
figurarum, sive locorum, quibus nonnulli 
de Gracæ, et Romane Ecclesie ritibus di- 
cla oculis subjiciuntur, et notis. (Decr. 1 
Martii 1679.) 

Fabricius Jo. Albertus. Bibliographia Ar 
tiquaria. Donec corrigatur. (Decr, 21 de 
nuarii 1721.) 

— Salutaris lux Evangelii toti Orbi per di- 
vinam gratiam exoriens. Donec corrigalur. 
(Decr. {4 Januarii 1737.) 
T d.) iclus (Joannes) Montanos. (1 CI. ls. 

rid. 
— Poémata. (Ind. Trid.) 
Fabricius (Joannes) Patavinus. Epistole 

rum Miscellauearum ad Fridericum Nausean 
liber vin, qui est Roberti a Moshaim.{App. 
Ind. Trid. | 

Fabula (de) Equestris Ordinis Constantine 
1714 aola. iguri 1712. (Decr. 15 Januar! 

Facetiæ facetiarum, hoc est joco-seriorum 
Fasciculus exhibens variorum Auctorum 

scripta leclu jucunda et jocosa. (Decr. 1 
Julii 1651.) 

Facetiæ facetiarum, hoc est joco-seriorun 
Fasciculus novus exhibens variorum At- 
clorum scripta lectu jucunda, et jocos 

. (Decr. & Julit 1651.) 4 
Facius Gaspar. Politica Liviana. (Decr? 

Decembris 1622.) 
Factum et Instruction pour le Sindic des 

Recolez de la Province appelée de S. Ber- 
nardin, appellant comme d'abus d'une Or 
nance de Mr. l'Evéque de S. Pons du! 
Septembre 1694. (Decr. 27 Aprilis 1701.) 

Factum, ou Propositions succinctemenl rt 
cueillies des questions, qui se forment 
jour d’huy sur la matière de l'usure. (Det? 
11 Martii 1704.) 

Factum pour les Directeurs des villages di 

| 
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pats du franc de Bruges, au sujet des dixmes 
contre les Ecclésiastiques, et autres préten- 
dans icelles dixmes. (Decr.8 Aprilis 1699.) 

Faes (Johannes) Luneburgensis. Kxercita- 
tio Academica de vulneribus Christi, cujus 
Theses sub præsid:0 Johannis Sauberti de- 
fendet. (Decr. 30 Julii 1678.) | 

Fagius Paulus. (1 CI. InJ. Trid.) 
—Thargum, hoc est Paraphrasis Onkeli 

Chaldaica in Sacra Biblia, additis in sin- 
gula fere capita succinctis Annotationibus. 
(App. Ind. Trid.) 

— Vide Kimhi David. 
Faillibilité (la) des Papes dans les décisions 

dogmatiques, démontrée par toute la tra- 
dition. Ávec des Remarques sur une lettre 
au Pape de Mr. l'Archevéque de Malines 
el des autres Evéques du Pays-Bas. (Decr. 
19 Juiii 1722.) 

Falcone Niccolo Carminio. L'intera Storia 
dela famiglia, vita, miracoli, traslazioni, 
e culto del glorioso Martire S. Gennaro 
Vescovo di Benevento. (Decr. 7 Februarii 

. 1718.) 
Decr. 1 Aprilis 1688.) 
alconi Giovanni. Alfabeto per saper leg- 

gere in Christo, libro di vita eterna. 
— Lettera scrittaaduna figliuola spirituale, 

nella quale l'insegna il piü puro, e perfetto 
spirito dell'oratione. 
— Lettera scritta ad un Religioso in difesa 

del modo d'oratione in pura fede. 

Falsa (de), et vera unius Dei Patris, et Fi- 
li, et Spiritus Sancti cognitione libri duo, 
Auctoribus Ministris Ecciesiarum consen- 
tientium in Sarmatia et Transylvania. (App. 
Ind. Tríd.) 

Famille (la) Chrétienne sous la conduit : de 
S. Joseph. (Decr. 30 Junii 1671.) 

Farellus Guilielinus. (1 C1. Ind. Trid.) 
Fasciculus Myrrhæ. Geneve impressus. 

(App. Ind. Trid.) 
Fasciculus rerum expetendarum ac fu 

giendarum. Vide Gratius. 
Fasti Academici Studii generalis Lova- 

niensis. Donec corrigatur. (Decr. 13 Novem- 
bris 1622.) | 

Fasti Scrittarali dell’Antico,e Nuovo Testa- 
mento accompagnati da Morali, e divote ri- 
flessioni atte a fornsare nei Giovani il buon 
costume, Donec corrigatur. (Decr. 5 Augu- 
sti 1833.) 

Faventinus Didymus, qui et Philippus Me- 
lanchthon. (1 CI. Ind. Trid.) 

Favre (M'.) Lettres édifiantes et curieuses 
sur la visite Apostolique de M. de La-Baume, 
véque de Halicarnasse à la Cochinchine. 

(Decr. 16 Junii 1746.) 
Fayus Antonio. (1 Cl. App. Trid.) 

‘Decr.-27 Februarii 1764.) 
Febronius Justinus. De Statu Ecclesise et 

legitima potestate Romani Pontificis. Liber 
singularis ad reuniendos dissidentes in Reli- 
gione Christianos compositus. 
— Ejusdem Operis editio altera. 
— Appendix prima. 
— Appendix secunda. Justiniani Novi ani- 

madversiones in Justiniani Frobeuii Episto- 

lam ad CI. V. Justinum Febronium Ictum de 
legitima potestate Summi Pontificis. 

— Appendix tertia. Joannis Clerici Pala- 
tini ad Justinum Febronium Epistola exci- 
tatoria adversus Observationes quasdam 
summarias Heidelbergensis Jesuilæ in ejus 
Librum singularem. Cum notis ad easdem 
Observationes. 

— Appendix quarta. Auli Jordani Icti Exa- 
men Dissertationis, quam Magister Carolus 
Fridericus Bahrdt Lipsiensis die 1& Decem- 
bris 1765, adversus Justini Febronii Trac- 
an publico exposuit. (Decr. 3 Februarii 

— De Statu Ecclesiæ et legitima potestate 
Romani Pontificis. Liber singularis ad reu- 
niendos dissidentes in Religione Christiana 
compositus. Tom. ni, ulteriores operis vin- 
dicias continens. (Decr. 3 Martii 1773.) 

Fechlius Joannes. Disquisitio de Judaica 
Ecclesia, in qua facies Ecclesi: qualis hodie 
est, et hístoria per omnem ætatem exhibe- 
tur. (Decr. 12 Martii 1703.) . 

Feguernekinus Isaac L. (1 Cl. App. Ind. 
rid.) 
Felde Johannes. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Felic Stanislaus. Note sexaginta quatuor 

morales, censoriæ, historic ad inscriptio- 
nem, epistolam, approbationem et capita 
x introductionis al Historiam Concilii 
Tridentini P, Sforti» Pallavicini. (Decr. 92 
Julii 1665.) 

Felice (Joannes a S.). Triumphus miseri- 
cordiæ, id est sacrum Ordinis SS. Trinitatis 
Institutum Redemptionis Captivorum, cum 
Kalendario Ecclesiastico Historico universi 
Ordinis. (Deer. 18 Julii 1729.) 

Felinus Aretius, qui et Martinus Bucerus. 
(4 Cl. Ind. Trid.) 

Fell, seu Felius (Joannes) Episcopus Oxo. 
niensis. S, Cæcilii Cypriani Opera recognita 
et illustrata. Accedunt Annales Cyprianici 
per Joannem Pearson Cestriensem Episco- 
pum. (Decr. 2 Julii 1686.) 

Felle (Guglielmo). La Rovina del Quie- 
1701 e dell'amor puro. (Decr. 11 Martii 

+. 
Felsinius Philippus. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Fénelon (de). Vide Salignac. 
Ferchius Mattheus. Defensio Vestigatio- 

num Peripateticarum ab offensionibus Bel- 
luti et Mastrii. Donce corrigatur. (Decr. 19 
Maii 1655.) 

Ferinarivs Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Fernandez Antonio. Cronica Religiosa. 

(Decr. 20 Januarii. 
Fernandez (Petru-) de Villegas. Flosculus 

Sanctorum. (App. Ind. Trid.) 
Ferrara Buonaventura. Gratie concesse da 

Maria N. Signora immacolata a molti divoti 
del digiuno perpetuo in pane, et acqua inu 
honore della sua purissima Concettione. 
(Decr. 9 Februarii 1683.) 

Ferrariensis Bartholomeus. De Christo 
Jesu abscondito pro solemnitate Corporis 
ejusdem libri vi. Donec expurgentur. (App. 
Ind. Trid.) 

Ferrariensis Petrus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Ferrariis { Joannes Pe:rus de). Praeticd 
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Papiensis. Misi corrigatur. (App. Ind. Trid.) 
Ferrella (Gio. Paolo). Fioretti Spirituali. 

(Decr. 10 Maii 1619. 
"erri (Marcelle). Del danno avvenuto alla 

Religione, e aHo Stato per le ricchezze, e 
numero de'Regolari. À sua Eccellenza il 
Signor Marchese Tanucci. (Decr. 11 Julii 
771 
Ferro Marcus. Justa damnatio quinque 

Propositionum Jansenii. (Decr. 23 Aprilis 
1655.) 

Ferus Joannes. Opera omnia. Donec cor- 
rigantur. (App. lud. Trid.) 

— Ezcipiuntur tamen Commentaria in 
S. Matthæum, Commentaria in Evangelium 
Johannis, et in Johannis Epistolam primam 
editionis Rome ; et Examen Ordinandum, 
impressum postannum 1587. (App. Ind. Trid.) 
. Fétes et courtisanes de la Grèce, supplé- 
ment aux voyages d'Anacharsiset d'Antenor. 
(Decr. 11 Decembris 1826.) 

Feuguerejus, seu Feugueræus Guilielmus. 
(1 Ci. App. Ind. Tiid.) 

Feurelius Theophilus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid. 

Fevret Charles. Traité .de l'abus, et du 
vray sujet des Appe:lations qualifiées d'abus. 
(Decr. 22 Decembris 1700.) 

Feurus Richardus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Feustelius Christianus. Miscellanea sacra 

et erudita de phrascologia et 'emphasi Bi- 
blica ad Val. Ern. Losscherum. Accedit Læs- 
cheri responsio de statu, progressuque 
Scriptorum a se promissorum. (Decr. 29 Ju- 
lii 1722.) | 

Ficoroni (Francesco de). Osservszioni 
sopra l'antich tà di Roma descritte nel Diario 
Italico del P. Bernardo Montfaucon. Donec 
corrigantur. (Decr. 15 Januarii 1715.) 

Fidelis servi subdito infideli responsio. 
V ide Responsio. 

Fidlerus Valerius. (1 Cl. App. Ind. Tri.) 
Figlia (1a)del Lattajo. (Decr. 11 Junii 1827.) 
Figulus Hermannus. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Figulus Sebastianus. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Filangieri (Cittadino Gaetano). La Scienza 

della Legislazione. (Decr. 6 Decembris 1785, 
€t 12 Junii 1826.) | ; | 

Filantropo Subalpino. Vide l’Arte di con- 
servare, etc. 

Filis Pastor Halberstadiensis. (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 

Filis Pastor in Austria. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) 

Filomastige (Cesellio.) I Pifferi di mon- 
tagna, che andarono per sonare, e furono 
sonati. Ragiopnamento I. (Decr. 12 Aprilis 
159. 
Po sofia della Natara di Tito Lucrezio Caro, 

e Cunfutazione del suo Deismo, e Materia- 
lismo, dell'Abate Rafaello Pastore. Tom. 1 e it, 
in Londra 1776. (Decr. 24 Februarii 1779.) 

Filosofo di Sans-Souci. Vide Lettera a 
Marescialk Keil. 

Filpotus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Finckelthaus Wolfgangus. (1 Cl. App. Ind. 

T id. | 
Eddeck Hermannus. Practica Musicæ. (App. 

Ind. Trid.) 
. . . 
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Fiori Romani. (App. Ind. Trid.) 
Firenze Nicodemo (la). Pratt:ca de'casi di 

coscienza, overo Specchio de' Confessori. Do- 
nec corrigatur. (Decr. 16 Martii 1621.) 

Firmanus Seraphinus. Apologia pro Bap- 
tista de Crema. (Ind. Trid.) - 

Fischer, seu Fischerus Christophorus. (f 
Cl. App. Ind. Trid.) 

Fischerus (Johannes) Episcopus Roffensis. 
Opusculum de fiducia et misericordia Dei. 
did) tamen ei falso adscribitur. (App. Ind. 

rid. 
Fischerus Samuel, (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Fischerus Wilichius. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
FischlinusLudovicus Melchior. Mysterium 

primogeniti omnis creature, sive examen 
Theologicum bypotheseos Jo. Wilhelmi Pe- 
lersenii de humanitate Chrisli antes: culari 
ac celesti : Accessit quæslio singularis de 
Melchisedecho. (Decr. 21 Januarii 1721.) 

Fiscus Papalis, sive Catalogus Indulgen- 
tiarum et Reliquiarum septem principalium 
Ecclesiarum Urbis Rome. (Decr. 2 Decem- 
bris 1622.) 

Flacios (Mathias) Illgricus. (1CIl. Ind. Trid.) 
— Amica, humilis et devota admonitio ad 

gentem sanctam de corrigendo Canone Mis- 
sæ. (Ind. Trid.) 

— Catalogus Testium veritatis. (Ind. Trid.) 
— Spiritus Sancti figure, sive typi origi- 

nale peccatum depingentes, et refutatio Pe- 
lagianorum spectrorum. (App. Ind. Trid.) 
à — Vide Poémata varia. Vide Scripla quæ- 
am. 
Fladerus Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Fleury Claude. Institution au Droit Ecclé- 

sias'ique. r, n et ni Partie. (Decr. 21 Aprilis 
1693.) | 

— Neuvième Discours sur les libertez de 
l'Eglise Gallicane. Una cum notis eidem sub- 
jectis. (Dece. 13 Februarii 1725.) 

— Catéchisme Historique contenant en 
abregé l'Histoire sainte, et la doctrine Chré- 
tienne. Don:c corrigatur. (Deer. 1 Aprilis 
1128.) 
— Catechismo Istorico, che contiene in 

ristretto l'istoria santa e la dottr na Chri- 
stiana. Doneccorrig itur. (Decr.22 Màii 1745.) 

l'linspachius (Cunmannus) de Tabernis 
Montanis. Chronologia ex sacris alque ec- 
clesiasticis Auctoribus de-umptá ab orbe 
condito usque ad annum 1552. (Ind Trid.) 

Flisco Mauritius Comes (dc). De as de fato 
annisque fatalibus tam hominibus quain 
regnis. (Decr. 2 Octobris 1673.). 

^ Fliinerus Johannes. Vide Nebulo Nebulo- 
num. 

Flor de virtudes. (App. Ird. Trid.). 
Florenius Paulus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Florentinius Hieronymus. Disputatio de 

ministrando Baptismo bumanis fetibus abor- 
tivorum. Nisi [uerit ex correctis juxta editio- 
m Lucensem anni 1666. (Decr. 1 Aprilis 
1686. | 

Flores Epigrammatum. V ide a Quercu. 
. Flori Benvenuto. ll Teofilo, Commedia 
spirituale. Donec corrigatur. (Decr. 18 De- 
cembris 1656.) 

- Florus Nicolaus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
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Flos Sanctorum. Impressus Cesarauguste 
ann. 1556, et alibi. Donec corrigatur. (App. 
Ind. Trid.) | 

Fludd (Robertus). Utriusque Cosmi, majo- 
ris scilicet et minoris, Metaphysica, Physica, 
atque Technica Historia. (Decr. & Februarii 
1 

Foi (la) des Appellans justifiée contre les 
calomnies contenues dans une Le!tre Pasto- 
rale de M. Berger de Charancy, Évéque de 
Montpellier. (Decr. 19 Aprilis 1742.) 

Folengius (Joannes Baptista). In Canoni- 
cas Apostolorum Epistolas, Jacobi unam, 
Petri duas, ac D. Joaunis primam Commen- 
tarii. (App. Ind. Trid.) 

Folia impressa contra religionem Catholi- 
cam insidiose vulgala, quorum tituli : « Dif- 
ferenza principali trala religione protestante, 
e la Cattolica romana. » Lavallese. « La via 
della salvazione » un breve e chiaro esame 
de’ due patti... » riflessioni serie » Progresso 
del peccato » ristretto della Bibblia, che 
mostra, quel ch'Essa contiene, e quel che, 
c'insegna » aliaque his similia. » (Decr. 23 
Junii 1836.) 

Folia hoc titulo impressa. Annali Eccle- 
siastici. Secolo xvur. Reliqua (Continuazione 
degli Aupali Ecclesiastici) queque desinunt : 
Giuseppe Pagani Gazzettiere iu Firenze é il 
Dispensatore degli Annali Ecclesiastici. Om- 
nia e£ singula impressa anno 1780, 1781, 1782. 
(Decr. 8 Julii 1782. 

Folia, quorum titulus : Giornale lettera- 
rio — Tros Tyriusve mihi nullo discrimine 
agetur. Virg. /Eneid. ; et desinunt : Alii con- 
fini d'Europa. Anton. Graziosi Stampatore, 
e Negoziante di Libri in Venezia. Singula 
impressa anno 1781, 1782. (Decr. 8 Julii 1782.) 

olium impressum, cui titulus : Il Papa 
Clemente 111, Pontefice Romano trovd nelle 
Croniche, che gli Apostoli avevano scritto, 
che ogni persona dovrebbe digiunare dodici 
Vene. di in pane, ed acqua una volta in vita 
sua, e quelli che digiuneranno con buona di- 
vozione, mai sentiranno le pene dell'inferno, 
né del Purgatorio, ed alla fine anderanno 
alla gloria del Paradiso, e (initi li digiuni, 
faccino celebrare una Messa aS. Pietro, e sa- 
ranno sicuri che gli Aungioli nel giorno del 
giudizio, e della lor morte riceveranno le 
anime loro, etc. (Decr. 8 Julii 1782.) 
T din viue. Donec corrigatur. (App. Ind. 

rid. 
Fontaine (M*. Jean de la). Contes et Nou- 

velles en vers. (Decr. 12 Martii 1703.) Vide 
Contes et Nouvelles 
Fontenelle. Vide République des Philoso- 

phes. 
Fontejus Claudius. De ànaquo Jure Pres-. 

pyterorum in regimine Ecclesiastico. (Decr. 
Martii 1690.) 
Foutius, seu de la Fuente (Constantinus). 

(1 CI. App. Ind. Trid.) ) 
Forma dell'orationi Ecclesiastiche, e il 

modo di amministrare i Sacramenti, e di ce- 
lc brare il santo Matrimonio. (Ind. Trid.) 

Formula Misse et Communionis pro. 
Ecclesia Wittembergensi. Ovus Martini Lu- 
£^eri. (App. Ind. Trid.) 
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Forsterus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Dictionarium Hehraicum. Donec eorriga- 

tur. (App. Ind. Trid.) 
Forsterus Valentinus. De Successionibus, 

qua ab intestato deferuntur, libri v. Donec 
corrigantur (App. Ind. Trid.) i 

Fortius |Joachimus. Vide Ringelbergius. 
| Fossali. Vide Nouveau Manuel de Phréao- 
ogie. | 
Fourier Ch. Le Nouveau monde industriel 

et Sociétaire, ou invention du procédé d'in- 
dustrie. attrayante et naturelle, distribuée 
en séries vassionnées. (Deer. 29 Januarii 

Fox (Jean) de Bruges (Pierre Bayle). Com- 
mentaire Philosophique sur ces paro'es de 
Jésus-Christ : Contrains-les d'entrer. (Decr. 
12 Septembris a 
Foxns Joannes. (1. Cl. Ind. Trid.) 

(Decr. 30 Julii 1678. ) 
Foy ‘Flore de S.). Le Miroir de la piété. 

chrétienne. — 
— Suite du Miroir de la piélé chrétienne. 
Fragment d'une Lettre du Lord Bolin- 

broke. Vide Libellus continens. 
France (la) au Parlement. (Decr. 24 Au- 

gusti 1761.) 
Francheville (Mr. de). Le Siècle de Louis 

XIV. (Decr. 22 Fibruarii, et 16 Maii 1753.) 
Franchi (Francesco de) Parenesi al Dottor 

Capriata. (Decr.. 3 Aprilis 16(9.) 
T jd) SR Franciscus. Poémata. (Ind. 

rid. 
Franchois (Joannes Baptista.) Theses 

Theologicæ de Deo et Religione, cum digres- 
sionibus ad Theses : Arcana Dei, (Decr. 
8 Maii 1697.) 

France N la). Vide) Heine Henri. 
France (la) en 181^ et 1815 ou Lettre de 

M. D. M. à M. W. Bew. (Decr. 26 Augusti 
1822.) 

Francisci nocturna apparitio. (Ind, Trid.) 
Franck. Vide Francus. 
Franckenbergerus Andreas. (1 Cl. App.. 

Ind. Trid.) 
Franco Fernandez (Blas). Vida de la Ve- 

nerable Sierva de Dios Maria de Jesus natu- 
ral de Villa-Robledo. (Decr. 16 Januarii 114.) 

Franco.Niccoló. Sonetti. contro Pietro Are« 
tino. (Ind. Trid.) 

— Priapea. (Ind. Trid.) 

Francoises (les) Illustres. Histoires véri- 
tables, oà l'on trouve dans des caractéres 
trés-particuliers et fort différents un grand 
nombre d'exemples rares et extraordinai- 
res. (Decr. & Decembris 1725.) 

Francolinus Clerici Romani Pædagogus, 
laxioris in administrando Poenitentiae Sacra- 
mento disciplinæ magister, observationibus 
historico-critico-moralibus exagitatus. (Decr. 
26 Octobris 1707.) 

Francus Daniel. Disquisitio Academica de 
Papistarum Indicibus librorum prohibito- - 
m el expurgandorum. (Decr. 10 Septembris 

Francus, seu Franck Jonas. (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 
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Francus, seu Franck Sebastianus. (1 Cl. 
Ind. Trid.) 

Frassus Petrus. Tractatus de Regio Patro- 
natu ac aliis nonnullis Regaliis, Regibus Ca- 
tholicis in Indiarum Occidentalium imperio 
pertinentibus. (Decr..10 Septembris 1688.) 

Frechtus Martinus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Frederus Johannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Fregoso Frederigo. Pio et Christianissimo 

Trattato della oratione, il quale dimostra, 
come si debba orare. (Ind. Trid.) 

Qua tamen falso ei tribuuntur. (Ind. Trid.) 

— Della Giustificatione, della Fede, c dell’ 
Opere. | 

— Prefatione alla Lettera di S. Paolo a' 
Romani. 

Freigius Johannes Thomas. Opera omnia. 
(App. Ind. Trid.) 

reinshemius Joannes. Orationes cum 
quibusdam declamalionibus. (Decr. 20 No- 
vembris 1663.) 

Freirio Paschalis Josephus. Vide Institu- 
tiones juris Civilis Lusitani, etc. 

Frencelius (Bartholomæus\ Cotbenus. (1 CI. 
App. Ind. Trid.) 

Frentz Christophorus. Theses Theologicæ 
de scientia, voluntate, providentia, prædesti- 
palione et gratia Dei. Cum justa refutatione 
Appendicis R. P. Joannis Baptiste vander 
Westyn, quas defendet Fr. Joannes Donnel'y 
Lovani in Collegio S. Crucis 1703. (Decr. 11 
Martii 1704.) 

Fréret (Mr.) Examen critique des Apolo- 
gistes de la Religion Chrétienne. (Decr. 16 
Martii 1770.) 
Freydaugus Jacobus. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Freyhub Andreas. (1. Cl. App. Ind. Trid. 
Fricius Andreas. Vide Modrevius. 
Frickius Joannes. Vide Stromeyerus. 
Fridenreich Zacharias. Politicorum liber 

ex sacris profanisque Scriploribus, veros ar- 
lis politicæ fontes invest'gans. (Decr. 16 Mar- 
tii 1621.) 

Fridericus(Achilles) Dux Waortembergiæ. 
Consultatio de Principatu inter Provincias 
Europe habita Tubingæ. (Decr. 5 Martii 

Friderus (Petrus) Mindanus. (1 CI. Decr. 
7 Augusti 1603.) 

— De Process'bus, mandatis et monito- 
riis in Imperiali Camera extrahendis. Liber 
a, n et ir. (Decr. 7 Augusti 1603, 8 Martii 
1662 et 20 Novembris 1663.) 

Fridi (Marcus). Englische tugend schul 
Marie unter denen von Clemente XI gutge- 
heissnen, und bestättigten Reglen des von 
der Maria Ward etc. Id est: Angelicarum 
virtutum schola Marie, in qua sub Clemen- 

. te XI approbate et confirmata fuerunt Re- 
gule Marie Ward Fundatricis Instituti 
Marice sub nomine Angelicarum Virginum. 
Par. 1 et-11. (Decr. 2 Martii 1759.) 
Frischlinus Nicodemus. Opera omnia. (Decr. 

7 Augusti 1603.) 
Frisius (Joannes! Tigurinus. (1 Cl. Ind. 

fid. 

Frit (Joannes) Londinensis. (1 Cl. Ind. 
Irid.) 
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Fritschius Khasuerus. Tractatus Theolo— 
gico-Nomico-Politicus de mendicautibus va— 
lidis. (Decr. 18 Junii 1680.) 

Fritzius Anton-Gunter. Ad Jacobi Masenii 
Jesuitæ meditatam concordiam Considera- 
1700) polilicæ xxx. (Decr. 22 Decembris 
7100. 

(BullaUrbani VIII, 6 Martii 1641, et Decr. 28 
Aprilis 1654.) 

Fromondus Libertus. Drevis Anatomia 
Hominis. 
— Et Henricus Calenus. Epistola cujus 

initium : Theses vestras. ) 

Froschelius Sehastianus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
T jd) coverus Christophorus. (1 Cl. Ind. 

rid. 
Fuchs (Aloysius). Ohne Christus Kein 

Heil für die Menschheit in Kirche und staat. 
^». Latinevero : Sine Christo nulla est salus 
generi humano neque in Ecclesia, neque in 
Republica Civili: Sermo habitus in Rappert- 
swill Dominica in post Pascha 1832. (Brevi 
m | N. GREGORII XVI, 17 Septembris 

Fuchs (Johannes Christophorus). (1 CI. 
App. Ind. Trid.) 

Fuchsius (Leonardus). (1 Cl. Ind. Trid.) 
— Opera. (Decr. 16 Decembris 1605.) 
Fuente (de la) Constantinus. Vide Fontius. 
Faeslinus Joannes Georgius. Conclavia 

Romana reserata. (Decr. 15 Januarii 1714.) 
Fulco, seu Fulk Gui.ielmus. (1 Cl. App. 

]nd. Trid.) 
Fulda Andreas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Fullerus Nicolaus. Misce:laneorum Theo- 

logicorum libri tres. His insuper accessit 
consimilis argumenti liber quartus. (Decr. 
11 Aprilis 1628.) 

Funccius Christianos. Quadripariitum His: 
torico-Politicum Orbis bodie imperantis Bre- 
viarium. (Decr. 7 Februarii 1718.) 

Funccius (Joannes) Noribergensis. (1 CI. 
Ind. Trid.) 
Fundamentum malorum el bonorum ope- 

rum. (Ind. Trid.) 
Füufzehen heimliche. Vide Libellus Im- 

scriptus. 
Furius Ceriolanus (Fridericus.) Valenti- 

nus. Bononia, sive de Libris sacris in verna- 
Trid) linguam convertendis libri duo. (lud. 
Trid. 

Gaorie:, par Georges Sand. (Decr. 30 Mar- 
tii 1851.) 

Gabriel Stephanus. Slorgæ Saliccæ, id est, 
Epistola in qua pater orthodoxus filium Pa- 
pistam in veritatis viam reducere conatur. 
(Decr. 26 Octobris 1640.) 

Gabrielis (Egidius) Leodiensis. Specimina 
Moralis Christiane et Moralis Diabolicæ. 
(Decr. 27 Septembris 1579.) 

(Decr. 2 Septembris 1683. 

Specimina Moralia : editio secunda ab au- 
clore correcta et aueta. 

— Les Essais de Théologie Morale. Troi- 
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sième édition, revue, corrigée et augmen- 
tée. 

Gajal Rod. (1 Cl. Ind. Trid.) 
GaillardusJacobus. Melchisedecus Christus 

unus Rex justitiæ, Rex pacis. (Decr. 22 De- 
cembris 1700.\ | 

Galathæus Hieronymus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Galecus Nicolaus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Galerie Helvétique, ou Almanach: suisse, 

orné d'un grand nombre de figures, par Dis- 
teli. (Decr. 20 Junii 1844.) 
Gallæus Servatius. Lutii Colii Lactantii 

Firmiani Op^ra, cum selectis Variorum com- 
mentariis. (Decr. 3 Aprilis 1685.) 

Gallasius Nicolaus,-Calvini Defensor. (1 
CI. Ind. Trid.) 

(Decr. 29 Aprilis et 6 Junii 1621.) 

Gallemart Joarnes (de), Declarationes 
Cardinalium Concilii Tridentini interpre- 
tum, cum citalionibus Joannis Sotealli, et 
remissionibus Augustini Barbosæ. 

— Sacri Concilii Tridentini Decisiones, et 
Declarationes Cardinalium ejusdem Concilii 
interpretum, presertim secundum correctio- 
nem Petri de Marzilla. 

Gallicanus Gregorius. Mariale, sive Apo- 
phthegmata SS. Patrum in omnibus festivita- 
tibus et materiis Virginis Marie. Donec cor- 
rigatur. (Decr. 23 Augusti 1634.) 

Gallois Léonard. Histoire abrégée de l’In- 
quisition d'Espagne, augmentée d'une Lettre 
de Mr. Grégoire. (Decr. 11 Junii 1827.) 

Galius Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Gallus Nicolaus. (1 Ci. lud. Trid. 
Gamalogia (la), o sia dell'educazione delle 

Zitelle destinate per il Matrimonio, Opera, 
etc., divisa in xvir lettere del Signor di Cer- 
fool tradotta per la prima volia dal. Fran- 
cese in idioma Toscano da L.S. A. F. in To- 
rino 1778. (Decr. 13 Augusti 1782.) 

Gambacurta Petrus. Commentariorum de 
Immunita'e Ecclesiarum in Constitutionem 
Gregorii XIV libri vri. (Deer. 3 Julii 1623.) 

Gamberg Dr. C. P. W. Libri Geneseos se- 
cundum fontes rite dignoscen:los adumbra- 
tio nova. (Decr. 2& Augusti 1829.) 

Gand (Antoine, Evesque de). V ide Triest. 
Gandacvenses Ludi, seu Comedia Gandavi 

ezhibite super quaestione : Quse est major 
conso atio morientis. (Ind. Trid) 
= Gandolphy (Peter) Priest of the Catholic 
Church. Defence of the ancient faith in four 
volumes: or a fall exposition of the Chris- 
tian Religion in a series of ControversialSer- 
mons. Vol. 1, n, m, iv. Latine : Defensio an- 
tique Fidei, sive expositio totius Christiane 
Religionis pluribus Sermonibus controversia- 
libus. (Decr. 21 Julii 1818.) 

— An exposition of Liturgy, or a book of 
common Prayers, and administration of Sa- 
craments with other rites and ceremonies of 
the Church, for the use of all Christians in 
the united Kigdom of Great Britain and Ire- 
Jand. Latine : Expositio Liturgie sive liber 
communium precum et administrationis Sa- 
cramentorum cum aliis Ritibus et Ceremo- 
niis Ecclesie pro omnibus Christi fidelibus 
in regno unito Magno Britann'æ et Irlan- 
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die. Una cum testincatione seu Epistola qua- 
dam alterius Auctoris (qui tamen eamdem 
epistolam laudabiliter retractavit) sive con- 
junctim, sive seorsim impressa, qua incipit 
OMNIBUS ET $1NGULis; Anglice et Latine scri- 
pta, et Roms data 13 Novembris 1816,in qua 
temere et falso asseritur dicta opera AM-. 
PLAM APPROBATIONEM A SEDE ÁPOSTULICA OR» 
TINUISSE. /Decr. 27 Julii 1818.) 

Gangwisch. V ide Satze. 
Ganzetti Angelo. Vide Intenziont. 
Gara (la) dell'intelletto, e della volontà, it 

giudizio della sapienz», e la vittoria della 
grazia da cantarsi nell'Accademia de'Signo- 
ri Affidati della Città di Pavia la vigilia dell’ 
Immacolata Concezione della SS. Vergine, 
:dell'Accademico Affidato Concorde. (Decr. 
21 Aprilis 1693.) 

Garcæus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Gardinerus (Stephanus) Episco»us Winto- 

niensis. De vera obedientia Oratio. (Ind. Trid.) . 
Garmannus Christianus Fridericus. De Mi- 

raculis mortuorum. (Decr. 13 Martii 1679.) 
Garnerius (Joannes) Marburgensis Profes- 

sor. (1 Cl. App. lad. Trid.) 
Garnier Philippe. Dialogues en cinq Lan- 

gues, Espagnole, ltalienne, Latine, Fran- 
coise ct Allemande. (Decr. # Julii 1661.) 

Garofalo Biagio. Considerazioni intorno 
alla Poesia degli Ebrei, e dei Greci. Editio- 
nis Rome anni 1707, secunda enim Romana 
editio anni 1718 permittitur. (Decr. '1 Fe- 
bruarii 1718.) 

Garrido Joannes Baptista. Concordia Præ- 
latorum. Tractatus duplex de unione Eccle- 
siarum et Beneficiorum : De exemptione 
personarum et Ecclesiarum tum Pontificia, 
tum Regia, vel de immediata Regis protec- 
tione. (Brevi Benedicti XIV, 9 Junii 1746.) 
Gassarus, seu Gasserus Achilles Pyrminius. 

(1 CE. Ind. Trid.) 
— Vide Historiarum et Chronicorum Man. 

di Epitome. 
Gast Hiob. (1 Cl. Ind. Trid.) 

T Gastius (Joannes) Brisacensis. (1 CI. Ind. 
rid. 
— Liber Parabolarum, sive similitudi- 

num, el dissimilitudinum ex SS. Patrum 
scriptis excerptus. (App. Ind. Trid.) 

Gattus (M. Antonius.) Nugæ Laderchianæ 
in Epistola ad Equitem Florentinum sub no- 
mine et sine nomine Petri Donati Polydori 
EA "n Centuria prima. (Decr. 22 Junii 

Gaudioso Antonio. Piano d'economia po- 
litica. (Decr. 6 Septembris 1825.) 

Gazzellino (il) del Gigli. Vide Sceta di 
prose, e poesle. 

Gebhardus Janus. Oratio Panezyrica, qua 
victori de Tillio et exercitu Pontificio ad 
Sehusium 7 Sep'embris 1630 partæ memo- 
riam celebrabat. (Deor. 26 Januarii 1633.) 

(Ind. Trid.) 

Gebwilerus Hieronymus. Gravissimæ Sa- 
crilegii , ac conlemiæ theosebiæ ullions, 
Kthnicorum, Hebræorum, Christianorum 
verissimiscomprobalæcxemplisSyngramma. 

— Exhoriatio ad sacram Communionein. 
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Gedauken über die Punklation des embser 
Kongresses, und die im Streit befangene 
papstliche Nunziá'ursache im Rómischen 
deutschen Reiche von H. D. T. I. In 
Deutschland 1790. /d est: Reflesiones su- 
per Statutis Congressus Embsensis, et Punc- 
tis Nunciature Apostolicæ in controversiam 
vocatis in Imperio Romano Germanico a H. 
D. T. I. in Germania 1790. (Decr. 17 De- 
cembris 1792.) 

Gediceus Simon. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
— Defensio sexus muliebris. Vide Dispu- 

talio perjucunda. 
Geduldig, seu Paliens Petrus. (1 Cl. App. 

Ind. Trid.) 
Geierus Martinus. De Hebreorum luctu 

lugentiumque ritibus. (Decr. 21 Aprilis 
1693.) 

— Et cetera ejusdem Opera omnia, (Decr. 
10 Maii 1737.) | 

Geilh (M. de). Rétractalion publique du 
Concordat. (Decr. 26 Augusti 1822.) 
Geldenhaurius (Gerardus ) Noviomagus. 

(1 CI. Ind. Trid.) 
. Gelli Gio. Battista. Capricci del Bottajo. 
Donec corrigantur. (Ind. Trid.) 

Genesis cum Catholica expositione Ticcle- 
siastica, id est ex universis probatis T heo- 
logis, quos Dominus suis Ecclesiis dedit, 
excerpla a quodam verbi Dei Ministro. 
(App. Ind. Trid.) 

Getiovesi Antonio. Lezioni di Commercio, 
osia d'Economia civile. Parte Prima, Edi- 
zione novissima, accresciuta di varie as- 
giunte dell'autore medesimo. Bassano 1769. 
À spese Remondini di Venezia. Con licenza 
iod Superiori, e Privilegio. (Decr. 17 Martii 

—- Lezioni di Commerc'o, o sia d'Econo- 
mia civile. Parte seconda, tisdem typis et 
enno. (Decr. 93 Junii 1817.) Donec utraque 
Pars corrigatur. 

Genselius Joannes Christianus. Observa- 
tiones sacra, quibus varia Codicis sacri loca 
dilucidantur. (Decr. 15 Januarii 1737.) 

Gentili Giuseppe. Vita della Madre Rosa 
Maria Serio di S. Antonio Priora del Mo- 
uastero di S. Giuseppe di Fasano. Donec 
corrigatur. (Decr. 7 Octobris 1746.) 

(Decr. 7 Augusti 1603.) 

Gentilis Albericus. Disputalionum de nu- 
plis libri vir. 

— Et cetera ejusdem Opera omnia. 
Gentilis Scipio. De Jurisdictione libri tres. 

Donec corrigantur. (Decr. 7 Augusti 1603.) 
Gentilletus, seu Gentiletus (Innocentius) 

J. C. Delphinensis. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Geographia uuiversalis, Basileæ per Ilen- 

rieum Petri. (Ind. Trid.) 
Georgius (David) ex Delphis. (1 Cl. Ind. 

Trid.) 
Donec corrigantur. (App. Ind. Trid.) 

Georgius Franciscus. De Harmonia Mundi 
totius Cantica tria. 

— |n Scripturam sacram Problemata. 

Georgius Princeps Anhaltinus. /1 Cl. App. 
]n4. Trid.) 
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T ij) irdus (Andreas) Hyperius. (1 Cl. lud, 
rid. 
Gerbais Joannes. Dissertatio de Causis . 

majoribus ad caput Concordalorum de Cau- 
sis Lutetie Parisiorum 1679. (Brevi Inuo- 
centii XI, 18 Decembris 1680.) 

— Première Lettre à un Bénédictin de la 
Congrégation de S. Maur touchant le pécule 
des Religieux faits Curez ou Ewesques. De- 
nec corrigatur, (Decr. 11 Martii 1704.) 

— Traité du célèbre Panorme touchant le 
Concile de Basle, mis en Froncois. (Decr. 8 
Aprilis 1699. 

Gerbelius Nicolaus. (1 CI. Ind. Trid.) 
Gerhardus Johannes. Comment irii super 

Epistolam primam et secundam D. Petri. 
(Decr. 27 Septembris 1672.) 

— Et cetera ejusdem Opera omnia. (Decr. 
7 Februarii 1718, et 10 Maii 1757.) 
T d.) achius Stephanus. (1 Cl. App. lud. 

rid. 
Gerlachius (Theobaldus) Billicanus. (1 CI. 

Ind. Trid.) 
Germain (Mr.). Défense de l'Eglise Romai- 

ne et des souverains Pontifes, contre Mel- 
chior Leydecker. (Decr. 11 Martii 1704.) 
T id) hard Bartholomaeus. (Cl. App. Ind. 

rid. 
Gernuche Ævsidius. Breviarium Theologi- 

cum accuratiori melhodo in forma definito 
pum conscriptum. (Decr. 25 Januarii 163&.) 

Gerrarde Philippus. (1 Cl. A»p. Ind. Trid.) 
Gertophius Joannes. Recriminatio adver- 

sus furiosissimum sycophantam Edoardum 
Leum. (Ind. Trid.) 

Gery (Mr.). Apologie Historique des deux 
Censures de Louvain et de Douai sur la ma- 
tière de la Grâce. Donec corrigatur. (Decr. 8 
M iii 1697.) 

Geschichte der Grossen, etc. Vide S'or a 
del grande, ed uaiversale Concilio di Cos- 
tauza. 

Gesnerus Conradus. (1 Cl. Ind, Trid.) 
Gesselius Timannus. Autiqua, e vera Fi. 

des, el sola servans. (Decr: 15Januarii 1744.) 
T 4) (Edinundus) An;lus. (1 CI. App. lad. 

rid. 
Gesta Romanorum. (App. Ind. Trid.) 
Gesü Cristo sotto l'anatoma, et sotto la 

scomunica, ovvoro Riflessioni sul Mistero di 
Gesü Cristo rigeltato, condannato, e scomu- 
nicato dal Gran Sacerdote, e dal Corpo dei 
Pastori del Popolo di Dio, per l'istruzione, 
e consolazione di quelli, che nel seno della 
Chiesa provano uu simile trattamento. 1n 
Pistoja 178 :. (Decr. & Junii 1797.) 

Geyler (Joannes) Keisersbergius. (1 C. 
App. lud. Trid.) 

— Navicula, sive speculum fatuorum à 
Jacobe Otthero collecta. (Ind. Trid.) 

— Sermones de Oratione Dominica a Ja 
cobo Ouhero collecti. (And. Trid.) 

Gherardi Innocenzo Amantio. Atti di Chris 
liana pietà da praticarsi ogni giorno. (Deer. 
* Februarii 1718.) 

Gherus Ranut.us. Delitiæ centum Poéla- 
rum Gallorum. (Docr. 16 Martii 4621.) 

Giauni (Fraucesco). Bonaparte in Italia 
Poéma , cujus initium : Poiché cinta di [ol- 
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gori e di tuoni. Milano per Carlo Cirati. Stam- 
peria de’ Patriotti Francesi. (Decr. 96 Sep- 
tembris 1818.) 

Giannone Pietro. Historia Civile del Regno : 
di Napoli. (Deer. 1 Julii 1723.) 

Giardino spirituale per li putti, cujus ini- 
tium: O somma, o sacra, o alta Trinità. (App. 
And. Clement. XI.) 

Giesü (di) Paola Maria. Varj Essercitj Spi- 
rituali, composti in varj tempi. Donec corri- 
gantur. (Decr. 1 Julii 1693. 

Gifflheil, seu Giefftheil 
App. Ind. Trid.) 
T Gigas (Joannes) Northusianus. (1 CI. Ind. 

rid. 

oachimus. (1 CI. 

Gigli (Girolamo). Vocabolario Cateriniano, 
cujus initium : Girolamo Gigli a chi legge. 
(Decr. 21 Augusti 1717.) 
— li DonPilone,ovvero il Bacchettone falso. 

Commedia. (Decr. 7 Februarii 1718.) 
Gilby (Antonius) Lincolniensis. (1 CI. App. 

Ind. Trid.) 
Gilles Pierre. Histoire Ecclésiastique des 

Eslises Réformées. (Decr. 18 Decembris 
1656.) 
-Ginguené P. L. Storia della 

italiana. (Decr. 5 Septembris 1825.) 
Gioja Melchiorre. Del Merito. e delle ri- 

compense. TrattatoStorico Filosofico. (Decr. 
21 Novembris 1890.) 

— Elementi di Filosofia ad uso de' Giova- 
netti. (Decr. & Martii 1828.) 

— Esercizio Logico sugli errori d'Ideolo- 
gia, e Zoologia, ossia arte di trar profitto dai 
cattivi Libri. (Decr. 18 Augusti 1828.) 
— ldeologia. (Decr. 18 Augusti 1828.) 
— Nuovo Galateo. (Decr. 12 Junii 1826.) 
— Nuovo Prospetio di Scienze Economi- 

che. Tom. 1, 11, in, tv, v, vi. (Deer. 27 No- 
vembris 1820.) 

— Teoria Civile e Penale del Divorzio, os- 
sía necessità , causa , nuova maniera di or- 
ganizzarlo, con una Memoria al Magistrato 
i revisione. (Deer. 17 Decembris 1821.) 
— Dissertazione sul Problema : quale Dei : 

Governi Liberi meglio convenga alla Felicila . 
del:” Italia. (Decr. 7 Januarii 1836.) 

Giordani (Pietro). Opere. Donec corrigan- 
tur. (Decr. 5 Septembris 1825.) 

Giorgi (Francesc'Antonio). Vita di S. Pie- 
troCélestino. Parte 1 e ir. (Decr. 29 Maii 1690.) 

Giornale dell'Indulgenze della Cintura di 
- a ino, e di S. Monica. (Decr. 17 Martii 

Giornata bene spesa del Cristiano, con ora- 
zioni assai divote, ed aflettuose, raccolte da 

: molti SS. Padri, e cosi disposte da un Reli- 
gioso Francescano de' Minori Conventuali. 
(Derr. 28 Julii 1752.) 

Giovane (il) instruito ne' principj della De- 
mocrazia rappresentaliva, e ne’ doveri di 
Cittadino, Jesi dalla Stamperia Nazionale di 
Pietro Paolo Bonelli. Anno vit Repubblicano. 
Sine nomine Auctoris, qui deinde in prozimi 
Lt. inscriptione se prodidit. (Decr. 2 Julii 

Giovanni Fiorentino.Tl Pecorone, nel quale 
8i contengono cinquanta novelle auliche. 
Donec corrigatur. (Lecr. 1 Augusti 1003.) 
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Giraldus (Gregorius); alius a Ferrariensi, 

qui vocatur Lilius Gregerius. (ACI. Iud.Trid.) 
Girard (Bernard de) Seigneur du Baillan, De l'Estat et succez des affaires de France, 

en 1v Livres, (Decr. 7 Septembris 1609.) 
Girardus (Joannes) Genevensis Im pressor. 

(1 CI. Ind. Trid.) 

(Decr. 15 Januarii 1684.) 
Gisolfo (Pietro!. La Guida de’ peccatori. 

Parte 1 e n. 
— Prodigio di mature virtà nella vita di 

Nicola di Fusco fanciullo di tre anni, e mesi. 
Giubileo (del) di N. S. Innocenzo X con il 

Sommario degli altri passati Giubilei , e del 
, vero modo di ottenere pienissima Indulgen- 
za, e d'altre cose mistcriuse, e divote, stam- 
pato nella Corte di S. Pietro. (Decr. 18 Julii 
1651.) / 

Giubileo (un gran), una generale perdo- 
nanza, ed assoluta remissione de’ peccati, 
er proprio moto conceduta dalla San'ità di 
N. S., e Sommo Poutefice ad ogni buono, e 
fedel Cattolico, senza obbligo di moversi da 
casa. (Decr. 16 Martii 1621.) 

Giudizio sopra le lettere di tredici huumini 
illustri, pubblicate da M. Dionigi Atauagi, e 
slampate in Venetia nell' anno 155%. Opus 
Petri Pauli Vergerii. (Ind. Trid.) 

Giulj. Vide Lettera postuma. 
Giuliani. Vide Saggio politico. 
Glaser Petrus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Glassius (Salomon). Philologiæ sacræ, qua 

totius Veteris et Novi Testamenti Scriptura 
ralio expenditur, libri v. (Decr. 14 Jan. 1737.) 

Glatesecha (Ramigdio). Fantasie capric- 
ciose trasportate in sensi politici, e morali. 
(Decr. 15 Januarii 1714.) 

Glaubensbekenntniss eines mit dern Tode 
ringenden MaunesHerrnhuth 1785. Jd est ita- 
lice : Profession di fede di un Uomo agoniz- 
zante. (Decr. 7 Augusti 1786.) 

Glissonius Franciscus. Tractatus de natura 
substantie energetica, scu de vita natur, 
ejusque primis tribus facultatibus. (Decr. 7 
Februarii 1718.) ' 

Glossa ordinaria Genevensis. (App. Ind. 
Trid. 

Gnieineri Xaverius. Ep tome Historie Ec- 
clesiastice Novi Testamenti in usum præ- 
lectionum Academicarum. (Decr. 10 Septem- 
bris 1827.) | 
Gnapheus, seu Gnaphæus (Gulielmus) Ha- 

giensis. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Gocchianus. Vide Pupperus. | 
Gocchius Joannes, qui et Joannes. Puppe- 

rus Gocchianus. (1 CI. Iud. Trid.) 
Gockelius Ernestus. De Kuropæis Regibus, 

eorumque præcipuis majestaticis juribus 
Tractatio methodica. (Decr. 30 Junii 1671.) 

Goclenius Rodolphus Senior. Physica come 
pletæ Speculum. (Decr. 10 Maii 1613.) 

— Traclalus novus de Magnetica vulne- 
rum curatione citra nllum dolorem, et reme- 
dii applicationem, et superstitionem. (Decr. 
16 Martii 1621.) 

(Decr. 3 Julii 1623.) 
— Par'itionum Dialecticarum libri duo, 
— Coutrovers'æ Logicae. 

—— , 
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— Lexicon Phi'osophicum , quo tamquam 
clave Philosophie fores aperiuntur. (Decr. 
10 Martii 1633.) 

GodelmannusJoannes Georgius.(1Cl. App. 
1nd. Trid.) 

— Tractatus de Magis, Veneficis et La- 
miis, deque his recte cognoscendis et pu- 
niendis. Liber r, 11 et a. (Decr. 7 Angusti 
1603, et 18 Maii 1677.) 
Gódeman Gaspar. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Gogrenias Mento. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Goldastus Haiminsfeldius (Melchior). Po- 

litica Imperialia. (Decr. 23 Augusti 1634.) 
— Et cetera ejusdem Opera omnia. (Decr. 

k Martii 1709.) 
Goldsmith. Compendio della Storia d'Ing- 

hilterra. Donec corrigatur. (Decr. 20 Janua- 
rii 1823. 

Gonsalvius (Reginaldus) Montanus. Sancte 
Inquisitionis Hispanice artes deteciæ ac pa- 
lam traductæ. (App. Ind. Trid.) 

Gonzalez (Antonius) de Rosende. Disputa- 
tiones Theologicæ de justitia originali, de 
eccato originali, de justitia gratuita. (Decr. 
6 Junii 1681.) 
Gonzalez (Petrus de Salcedo). De Lege Po- 

litica, ejusque naturali executione, et obli- 
gatione tam inler Laicos quam Ecclesiasti- 
cos. (Decr. 18 Decembris 1656.) 

— Idem opus uovis auctum quæslionibus, 
Matriti 1678. (Decr. 31 Martii 1681.) 

Goodheart. Vide Evangile du jour. 
Goodmanus Christophorus. (1 CI. App. 

Ind. Trid.) 
Gorani Joseph. Mémoires secrets et criti- 

ques des Cours, et des Gouvernements, et 
des mœurs des principaux états de l'Italie. 
(Decr. 90 Januarii 1823. 

Gordon A'exandre. Vie du pape Alexan- 
dre Vl et de son fils, César Borgia, conte- 
nant les guerres de Charles VIII, et Louis XII, 
Rois de France. (Decr. 17 Maii 1735.) | 

Gordonius (Joannes). Iopaoxev?, sive præ- 
paratio pacificationis controversiarum, quie 
exorte statim post millesimum a Christo an- 
num, in immensum his sexcentis elapsis an- 
nis excreverunt. (Decr. 18 Januarii 1622.) 

Gorini Corio (Giuseppe). Politica, Diritto, 
e Religione per ben pensare, c scegliere il 
vero dal falso. (Decr. & Julii 1742.) 

(Deer. S. Offic. 19 Julii 1759.) 
— L'Uomo. Trattato Fisico-Morale diviso 

in tre libri. 
— Et sine Auctoris nomine. L'Uomo. Trat- 

(ato Fisico-Morale diviso in due Tomi,e tre 
libri. /temque L'Uomo Justitia et Pax. 

Gorini (Sig. Marchese). Vide Avviso tra- 
dotto, etc.  : 

Gorlitz (Andreas de) Professor Lipsiensis. 
(1 Cl. App. Ind. Trid.) 

Gorrutius Andreas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Gothardus, qui et Alphonsus Conradus. (1 

CI. App. Ind. Trid.) 
Gotofredus Joannes Ludovicus. Archonto- 

logia Cosmica, sive Imperiorum, Regnorum, 
Principatum, Rerumque publicarum Com- 
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mentarii. Donec corrigantur. (Decr. 19 Mar. 
tii 1633.) | 

Gotvisus (Donatus),qui et Donatus Wisar- 
tus. (1Cl. App. Ind. Trid.) 

Goude Myne ondergraven ende inde locht 
ges rongen, oft Wederleggingh der ziel-ver. 
derfélycken Boeck van P. Marcus Vanden H. 
Franciscus Religieus Carmeliet Discalz , ge- 
druckt t’Antwerpen by Jacob Mesens 1686, 
door E. A. D. O. D. D. T. M. Jdest : Aurifodina 
suffossa, ejaculataque in aerem, seu refutatio 
perniciosi libri P. Marci a S. Francisco Car- 
melite díscalceati, impressi Antuerpiæ apud 
Jacobum Mesens anno 1686, per E. À. D. 0. 
D. D. T. M. (Decr. 29 Novembris 1689.) 

— GoudeMyneondergraven onde indelocht 
gesprongen, tweede deel behelsende de we- 
erlegging van de voorder argumeuten van 

P. Marcus. Id est : Aurifodina suffossa, eja- 
culataque in aerem. Pars secunda complectens 
riatariomem. uberiorem argumentorum P. 

arci. (Decr. 29 Novembris 1659. 
Gouju Charles. Vide Lettre de Charles. 
Grabius Johannes Ernestus. Spicilegium 

Sanctorum Patrum ut et Hæreticorum sæ- 
culi post Christum natum r, i1 et ur. (Decr. 
15 Januarii 1714.) 

Grabius (Josephus) Averoacensis. (1 CI. 
App. Ind. Trid.) 
T Græterus, seu Grelterus Gaspar. ({ CI. Ind. 

rid.) 
Graffio Nicandro. Lettere di S. Antonio 

di Padova, raccolte da'suoi divoti Sermoni. 
(Decr. 18 Junii 1651.) 

Gramaldi Gio. Maria. Tesoro dell'anima, 
cioà a dire documeuti, e mezzi potentissimi 
er trasformare l'anima in Dio. (Decr. 29 
ovembris 1689.) 
Grammatica Italiana e Inglese. V ide Dal- 

mazoni. 
Grammont. Vide Memorie del Conte di, er. 
Grand (le) Antonius. Institutio Philoso- 

his secundum principia Renati Des-Cartes 
Decr. 15 Januarii 1714.) 
'— Apologia pro Renato Des-Cartes con- 

ra Samuelém Parkerum. (Decr. 21 Januarii 
.) 

Grandeur (la) de l'Eglise Romaine esla- 
blie sur l'autorité de S. Pierre et de S. Paul, 
et justifiée par la doctrine des Papes, des Pé- 
res et des Conciles, et parla tradition de 
tous les siècles. (Decr. 2& Januarii 1 &7.) — , 

Granduillers Joannes Fridericus. Vidt 
Sonner. 

Grange (de la) Carolus. Quæstio Theolo- 
gica : Quodnam est scutum fidei ? Ephes. cap. 

, V. 6. Theses, quas tueri conabitur Ama- 
bilis Guilielmus de Chaumont 13 Septembris 
1707, in Regia Victorina. (Decr. 26 Octobris 
1707.) 
Granmundt Christophorus. (1 Cl. App. 

Ind. Trid.) 
Gras (Jean) Prêtre Curé de Layrargues, el 

Theodorit Mercier Prêtre Curé de S. Annet 
d’Aurous. Plainte et Protestation à l'Eglise 
universelle, à N. Saint Père le Pape, à tous 
les Evesques Catholiques, et notamment 
aux EvesquesdeFrance. (Decr. 15 Februar 
1742.) 
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Grasserus Jonas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Gratarolus Guilielmus. Opera. Donec emen- 

data prodierint. (App. Ind. Trid.) 
Gratia (de), et libero ejus, velocique cursu. 

(Ind. Trid.) 
Gralianus Anti-Jesuita, id est Canonum ex 

scriptis veterum Theologorum a Gratiano 

collectorum, et doctrinæ.Jesuiticæ ex variis - 

istius nuperæ secte Matæologorum scriptis 
excerptæ, Collatio. (App. Ind. Trid.) 

Gratianus Stephanus. Disceptationum Fo- 
rensium Judiciorum Tom. n, Cap. 185, $ 51 
et 52 deleatur historia de Leone Romano Pon- 
tifice, et D. Hilario. (Decr. 10 Junii 1659.) 

Gratius Orthuinus. Fasciculus rerum ex- ' 
petendarum ac fogiendarum. (Ind. Trid.) 
Gravamina centum nationis Germanice. 

(Ind. Trid.) 
Gravina Joseph Maria. De electorum ho- 

minum numero respectu hominum repro- 
borum. (Decr. 22 Maii 1772.| V ide Disser:a- 
tio anagogica. 

Graziani Conte Nicola. Ragionamenti Ac- 
cademici recitati per la prima volta in Fi- 
renze, e dal medesimo dedicati alle Dame 
d'Italia. (Decr. 26 Junii 1767.) | 

Grazini Anton Francesco, detto il Lasca. 
La seconda Cena, iu cui si raccontano dieci 
bellissime, e piacevolissime novelle. (Decr. 
7 Octobris 1746.) 

Grebelius (Conradus) Tigurinus. (1 Cl. 
1nd. Trid.) | 

Gregge del buon Pastore, e più perfetta 
schiavitudine di Gesù sagramentato, Maria 
immacolata, e Giuseppe giusto. (Decr. 2 Oc- 
tobris 1673, et Brevi Clementis X, 15 Decem- 
bris 1763.) | 

Grégoire M. Histoire des Confesseurs des 
Empereurs, des Rois et d'autres Princes. 
(Decr. 11 Junii 1827.) 

— Histoire desSectes Religieuses qui, depuis 
le commencement du siécle dernier jusqu'à 
l'époque actuelle sont nées, se sont modi- 
fiées, se sont éteintes, dans les quatre par- 
ties du monde. (Decr. 18 Augu-ti 1828.) . 

Gregorius Hieromonachus Chius Proto- 
syncellus. Synopsis Dogmatum Ecclesiasti- 
corum vernaculo Grecorum idiomate. (Decr. 
18 Junii 1651.) 

Grellus Johannes. (1 CI. Iud. Trid.) 
Gremoire (ou Grimoire) du Pape Honorius 

(ementitum nomen), avec un recueil des plus 
rares secrets. À Rome (falsa loci Annotatio) 
1800. (Decr. 2 Ju:ii 1804.) 

Grene! Claudius. Veritati audienda. Quæs- 
tio Theologica : Quis est caput corporis Ec- 
clesie ? Theses, quas tueri conabitur Jacobus 
Le Febure Parisiis die 15 Novembris 1673. 
(Decr. Decembris 1674.) | 

Greserus Valentinus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) | 

Gretterus Gaspar. Vide Grælerus. 
Griffyn Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Grilinzoni Raffaelle. Affanni dell” anima 

umorata co’ suoi couforti, e rimedj. (Decr. 9 
Septembris 1688.) 

Grillparzer Wenceslaus. Vide Von der Ap- 
pellazion. | 

Grimaldi Constantino. Discussioni lstori- 

che, Teologiche, e Filosofiche fatte per oc- 
casione deHa Risposta alle Lettere Apologe- 
tiche di Benedetto Aletino. Partere 11. (Decr. 
23 Septembris 1726.) 

Grimoaldus Nicolaus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid. 

Grimoire. V id. Gremoire. 
Grindallus (Edmundus) Anglus. (1 CI. App. 

Ind. Trid.) 
Griselini Francesco. Memorie ancddote 

spettanti alla vita, ed agli studj del sommo 
Filosofo, e Giureconsulto Fra Paolo Servita. 
(Decr. 1 Februarii 1762.) 

Grosher (Wigandus.) (1 Cl. Ind. Trid.) 
Gross (Franciscus Josephus). Rede wieder 

die Verfolgungen auf den dritten soontag 
nach ostern über Joannis 16, v. 20, gchalten 
in der Kathedral Kirche zu Strasb :rg. Stras- 
burg 1792. Id est latine : Sermo eontra Spi- 
ritum persecutionis Dominica tertia post Pas- 
cha super Joann. 16, v. 20, habitus in Eccle- 
sia Cathedrali Argentorati. Anno iv Liberta- 
ri Argentorati 1792 (Decr. 26 Januarii 

Grotii (Hugonis) Manes ab iniquis 'obtrec- 
tatoribus vindicati. (Decr. 13 Aprilis 1739). 

(Decr. & Februarii 1637.) 
Grotius Hugo. Apologelicus eorum qui 

Hollandiæ, Westfrisisque præfuerant. 
— De Jure belli ac vacis libri tres. Donce 

corrigantur. 
— Poemata collecta et edita a Guilielmo 

Grotio Fratre. 
— De imperio summarum potestatum circa 

Sacra. (Decr. 10 Junii 1658.) 
— Traité du pouvoir du Magistrat politi- 

ue sur les choses sacrées, traduit du Latin. 
( Deer. 22 Augusti 1753.) 

(Decr. & Julii 1661.) 

— Annales et Historie de rebus Belgicis. 
— Dissertationes de studiis instituendis. 

— Opera omnia Theologica in tres Tomos. 
divisa. (Decr. 10 Maii 1757. 

Gruucher Vincentius. (1 Cl. App.Ind. Trid.). 

Grunpeck, seu Grünbeck Josephus. (1. CI. 

Ind. Trid.) 
Gry nous (Georgius) Bodicenus. (1 Cl. App- - 

Ind. Trid.) 
Grynæus Jacobus. ( 1 Cl. App. Ind. Trid.) 

T Gr) nsus Joannes Jacobus. (1 Cl. App. Ind. 
rid. 
Gr aœus Simon. (1 Cl. Ind. Trid.) 

Gryphius ( Otho) Goarinus Cattus. (1 CI. 

App. ind. Trid.) | | 

Guadagni Carlo. Della facilità di salvarsi , 

ovvero delli tre stati dell'anima , purgauvo, 

illuminalivo, unitivo. (Deer. 29 Novembris 
1639.) 

(Decr. 18 Sept. 1789.) 

Guadagnini Giambatlista. Nuovo Esame 

di alcuni Testi del Concilio di Trento relativk 

all'assoluzione de'Casi riservati, ed all'appro- 

vazione de'Confessori. In Pavia 1787. 

— Appendice al nuovo Esame , elc., con- 

tro alcuni Impugnatori di Monsig. Lilla 5 
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Appendice n, dell” Autorità dell'Angelico 
Dottor S. Tommaso, e degli altri Scolastici 
intorno all’ assoluzione de’ Casi riservati. 1n 
Pavia 1789. . 

— Vita di Arnaldo da Brescia. 10 Payia 
1790. (Decr. 2 Augusti 1790.) 
— Due Scritti : cioé 1, Letlera al Giorna- 

lista Romano sopra il suo foglio n. 31 de’ 4 
Aprile 1789, ir, Lettera, ossia libro al P. D. 
Giuseppe Fontana Abate di S. Pudenziana 
di Roma sopra la sua Difesa dell'cpiscopalo: 
che possono servire di terza Appendice al 
nuovo Esame de” Decreti del Coucilio di 
Trento sopra le facoltà de' Confessori. In 
Pavia 1790. (Decr. 28 Martii 1791.) 

— Parenesi al Giornalista Romano sopra 
gli Ariicoli 65, 66 e 67, di quest'anno 1789, 
con un avverlimento sulla proibizione fatta 
in Roma di alcuni suoi libri. In Pavia 1790. 
(Decr. 28 Martii 1791.) 

— Esame delle Riflessioni Teologiche, 
e Criliche sopra molte censure fatte al Cate- 
chismo composto perordine di Clemente VIII, 
ed approvato daila Congregazione della Ri- 
forma, ove specialmente si tratta de'Bam- 
bini morti senza battesimo, e si danno al- 
cune regole per bea comporre un nuo:o 
Catechismo, correggere un vecchio, e spie- 
gar l'uno, o l'altro ai Fedeli. Parere intorno 
a cosi detti atti di Fede, Speranza, e Carità, 
ed altre cristiane virtù. la Pavia T. 1, 1786. 
T. 11, 1787. (Decr. 9 Decembris 1793 ei Fer. 5, 
15 Januarii 1796.) 

Guadalaxara (de), seu Guadalajara y Xa- 
vier (Marco). Quinta parte de la Hisioria 
Pontifical. Donec corrigatur. (D cr. 23 Au- 
gusti 1635.) 

Gualdi Abbate. Vita di D. Olimpia Malda- 
chini. (Decr. 21 Martii 1668.) | 

Gualtherus (Rod.lpbus) Tigurious. (1 Cl. 
Ind. Trid.) 

— Ad Sanctam et Catholicam omnium fide- 
lium Ecclesiam pro Huldricbo Zuinglio Apo- 
logia. (Iad. Trid.) 

Guarino Alessandro. Verità, e Religione, 
Christiani manifesti contro le due irreligiose 
Apologie di Pietro Conti. ( Decr. 20 Noveu- 
bris 1663.) 

La guerre et la paix , ou l'Hermésianisme 
et ses adversaires, par Pierre-Paul Frank. 
(Decr. 5 April. 1845. 

Guerre (la) des Dieux. Vide Parny Eva- 
riste. 

Guerre (la) libre, Traité, auquel est de- 
cidée la question s'il cst loisible de porter 
armes au service d'un Prince de diverse Re- 
ligion. (Decr. 18 Decembris 1656.) 

Guerre (la) Séraphique, ou Histoire des 
érils qu'a courus la barbe des Capucins. 
Decr. 2 Martii 1752.) 
Guerry Estienne. Messe Paroissiale. (Decr. 

1 Martii 1668.) 
Guicciardini (Francesco). La Historia d'1- 

alia con le postille in margine delle co.e 
ju notabili, con la vita dell'Autore di nuovo 

rivedula, e corretta per Francesco Sanso- 
vino, cou l'aggiunta di quattro libri lasciati 
addietro dall'Autore. Appresso Jacovo Stoer 
1621. (Decr. 5 Februarii 1627.) 

tx 
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— Historiarum sui temporis libri xx , ex 

Italico in latinum sermonem conversi, Colio 
Secundo Curione iuterprele. Donec expur- 
gentur. (App. Ind. Trid.) 

— Vide Loci duo. 
_Guichardo (de) Martinus. Noctes Granzo- 

vianæ, seu Discursus panegyricus de anti. 
quis Triumphis. (Decr. 22 Junii 1665.) 

Guida all'istruzione della Religione per la 
seconda classe dello studio delle belle Lel- 
tere. (Decr. & Martii 1823.) 

Guidone (Fra) Zoccolante. Lettera a Frate 
Zaccaria Gesuito. (Decr. 11 Martii 1754." 

(Decr. 21 Nov. 1757.) 
— Seconda Lettera. 
— Terza Lettera. 
Guimenius Amadeus. Opusculum singu- 

laria universe fere Theologie Moralis com- 
plectens adversus quorumdam expostula- 
liones contra nonnullas Jesuitarum opinio- 
nes morales. (Brevi Innocent. xr, 16 Septem- 
bris 1680.) 

Gulich Joanne: Dieterichus (von). Analysis 
Chronologico-Pragmatologica, sive illustra- 
tio Tabularum Chronologicarum Christo. 
phori Schraderi. (Decr. 12 Martii 1703.) 

Guilielmus Aurifex. (1 Cl. Ind. Trid. 
Gundiingius Wolfgangus. Canones Graci 

Concilii,Laodiceni cum versionibus Gentiani 
Herveti, Dionysii Exigui, Isidori Mercatoris, 
et observationibus. (Decr. 15 Januarii 1714.) 

Guntherus. Vide Spiegelius. 
Guntherus Ovcnus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Guntherus Petrus. De Arte Rhetorica libri 

duo. Nisi erpurgentur. (App. Ind. Trid.) 
Gürtlerus Nicolaus. lnstitutiones Theolo- 

gicæ ordine maxime naturali dispositæ. Ad- 
jecta est in fine Mathis Martiuii Epitome Sa- 
cræ Theologie. (Decr. 14 Januarii 1737.) 
—Synopsis Theologie Reformaue. (Decr. 28 

Julii 1752.) 
Guthberletus Henricus. Chronologia. (Decr. 

18 Decembris 1646.) 
Gybsonus Thomas (1 CI. App. Ind. Trid.) 

H 
Hackspanius Theodoricus. Miscellaneorum 

Sacrorum libri duo, quibus accessit ejusdem 
Exercitatio de Cabbala Judaica. (Decr. 15 Ja- 
nuarii 1714.) 

Haddarsan. Vide Simeon. 
Haftitius Petrus. (t Cl. App. Ind. Trid.) 
Hagerus Michael. (1 Cl. App. Ind. Trid., 
Haiminsfeldius Melchior. Vide Goldastus. 
Hakewill Georgius. Scutum Regium adver- 

sus omnes Regicidas et Regicidarum patro- 
nos. (Decr. 18 Januarii 1622.) 

Halesius Joannes. Historia Concilii Dor- 
draceni. (Decr. 11 Septembris 1750.) 

Halieus Antonius. ( 1 Cl. Ind. Trid.) 

(Decr. $ Augusti 1833.) 
Hallam Arrigo. L'Europa nel medio Evo 

fatta italiana sull'Inglese per M. Leoni. 
— ‘The constitutional history of England 

from the accession of Henry VII, to the 
death of Georg IV, Latinere vero : Historia 
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constitationalis Angliæ, ab accessione Hen- 
rici VII ad mortem Georgii 1V. 

Hallerus Bertholdus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
feros (Joannes) Tigurinus. (1 Cl. Ind. 

Trid. 
Hallis Jacobus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Halloix Petrus. Origenes defensus. Donec 

corrigatur. (Decr. 19 Maii 1655.) | 
Hamboldus Hieronymus. Vide Hauboldus. 
Hamelle, seu Hamelleus Godofredus (de). 

(1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Hamelmannus Hermannus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid. 
Ha npelius Nicolaus. Nucleus Discursum, 

seu Disputationum in jure publico editarum 
de statu Romani Imperii. ( Decr. 2 Decem- 
bris 1622.) 

Hànerus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Hanfeld Georgius. ( 1 Cl. App. Ind. Trid. 
Hanmerus Meredith. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Hantz Gaspar. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Harchius (Jodocus) Montensis. (1 Cl. App. 

Ind, Trid.) | 
T Md lenbergius Albertus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Hardt Hermannus von der. Magnum œcu- 

menicum Constantiense Concilium, v1 Tomis 
comprehensum. (Decr. 12 Martii 1703.) 

(Decr. 13 Aprilis 1739.) 
Harduinus Joannes. Opera Varia 
— Opera Selecta. 
— Commentarius in Novum Testamen- 

lum. (Decr. 23 Julii 1742.) : 
Harphius Henricus. Theologia mystica. 

Nisi repurgata fuerit ad exemplar. illius, 
que fuit impressa Romæ anno 1585. (App. 
And. Trid.) 

Harpprechtus »ohannes. 1ractatus Crimi- 
nalis, planam ac perspicuam aliquot titu- 
lorum libri 1v Institutionum Juris D. Justi- 
n'ani explicationem complectens. (Decr. 16 
Decembris 1605.) 

— |n quatuor Libros Institationum Juris 
Civilis Justiniani Commentariorum Tomi 
quatuor. (Decr. 7 Februarii 1718.) 

Harrison Jacobus. (1 Cl. A 
Hartmanni (Hartmanaus) alatinus J. C. 

{1 CI. Ind. Trid. 
Hartmannus Joh. Ludovicus. Conciliaillus- 

trata. Vide Ruelius. 
Hartungus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Harveus Gedeon. Ars curandi morbos 

expectatione, item de vanitatibus, dolis et 
mendaciis Medicorum. (Decr. 26 Octobris 
1701.) 

Hauboldus, seu Humboldus (Hieronymus) 
Ratisponensis. (1 Cl. App. Ind. Trid.) . 
Havemannus Michael. Gamalogia Synop- 

tica, istud est Tractalus de jure connubio- 
rum, quatuor libris. (Decr. 29 Maii 1690.) 

(Decr. 16 Martii 1621.) 

Hawenreuterus Sebaldus. (1 Cl.-Ind. Trid.) 
Hebe:us Samuel. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Hebius Tarræus. Amphitheatrum serio- 

rum jocorum libris xxx Epigrammatum 
constructum 
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— Amphitheatrum sapientis, quee ex li- 
bris hauriri potest. à 
Hebræa, Chaldæa, Græca, et Latina no- 

mina virorum, mulierum, populorum, ido- 
lorum, que in Bibliis leguntur, restituta 
cum latina interpretatione. Index preterea 
rerum et sententiarum que in iisdem Bi- 
bliis continentur. (App. Ind. Trid.) 

(Decr. 10 Julii 1551.) 
Hedderichius Philippus M. C. Presbyter 

Sac. Theol. Licentiatus. Dissertatio Juris 
Ecclesiastici Publici de potestate Principis 
circa ultimas voluntates ad causas pias, ea- 
rumque privilegia, etc. Bonnæ in Typogra- 
phia Elector. Academica an. 1779. 
— Systema, quo praefatione premissa 

prælectiones suas publicas. indicit. Bonnæ 
typis Friderich Abshoven in Typographia 
Elector. Academica ann. 1780. 

— Elementa Juris Canonici quatuor ín 
artes divisa ad statum Ecclesie Germanis 
ol. 6. Bonn: 1791. (Decr. 10 Julii 1797.) 
Hedericus Joannes. Vide Heidanreich 
Hedio Gaspar. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Hedlerus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Hecrbrandus Jacobus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid. 
Hegendorphinus Cristophorus. (1 Cl. Ind, 

Trid.) 
— Dialectica Legalis, sive disserendi, des 

monstrandive ars. (App. Ind. Trid.) 
Heidanus Abrahamus. De origine erroris 

libri vin. (Decr. 18 Junii 1680.) 
Heideggerus Johannes Henricus. Opera  : 

omnia. 
1687.)' 

Heidel Wolfgangus Ernestus. Joannis Tri- 
(hemii Steganographia vindicata, reserata et 

Decr. 2 Octobris 1573, et 27 Mail 

illustrata. (Decr. 12 Martii 1703.) 
Heidelbergensis Theologia de Cena Do- 

mini. (App. Ind. Trid.) 
Heidenreich Esaias. (1 Cl. Ap». Ind. Trid.) 
Heidenreich, seu Hedericus Joannes. (1 CI. 

Arp: Ind. Trid.) 
eidfeldius (Johannes)  Waltorffensis. 

Sexium renata, renovata, ac longe ornatius 
exculta Sphinx Theo fico - Philosophica. 
(Decr. 12 Novembris 1616.) 

Heigius Petrus. Questiones Juris tam Ci- 
vilis quam Saxonici, edite cura Ludovici 
Person. (Decr. 7 Augusti 1603.) | 

Heiland Valentinus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
T Fe) bronnerus Philippus. (1 el. App. Ind. 

rid. 
Heine Henri. De la France par. Henri 

Heine. (Decr. 22 Septembris 1836.) 
— Okuvres dé Henri Heine : Reisebilder, 

Tableaux de Voyage. (Decr. 22 Septembris 

— OEuvres de Henri Heine. De l’Aile- 
mague. (Decr. 22 Septembris 1836.) 

Heineccius Johannes Gottlieb. Elementa : 
Juris nature et gentium. Donec corrigan- 
tur. (Decr. 22 Maii 1745.) | 

Heinsius Daniel. Aristarchus sacer, sive 
ad Nonni in Johannem Metapbrasim Exerc;- 
taConcs. (Decr. 19 Martii 1633.) 

— Sacrarum Exercitationum ad novum 
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Testamentum libri xx. (Decr. 18 Decembris jura editionem Romanam anni 1668. (Deer. 
656. 1 Martii 1668.) 
Hekelius Jo. Fridericus. Philippi Cluverii Herbert (Edoardus) de Cherburv. De veri. 

Introductio in universam Geographiam, (ate, prout distinguitur a revelatione, a ve. 
tam velerem quam novam, auclior atque  risimili, a possibili et a falso. (Deer. 33 
emendatior edita. (Decr. & Martii 1709.) Augusti 1634.) 

Helbach (Wendelinus ab). (1 Cl. Ind. Trid.) 1 — De Religione Gentilium, errorumque 
Heldelinus Gaspar. (1 Cl. Ind. Trid.) apud eos causis. (Becr. & Martii 1709.) 
Helenocceus Balduinus. Vera ac sincera . — Herbinius Jobannes. Religiosa Kijovienses 

sententia de immaculata Conceptione Dei-  Cryptie, sive Kijovia subterranea. (Decr. 18 
pare Virginis, cjusdemque cuitus festivi ob- — Maii 1677.) 
jecto. (Decr. 18 Maii 1677.) . Herdesianus Cyriacus. De Perjurio, ejus- 

— Idem sub nomine. Jo. Ludovici Schón- que differentiis, et effectibus Repetitio. (Decr. 
leben. Vide Schónlehben. 16 Martii 1691 

Hellingus Mauritius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) Herefordius "Nicolaus. Vide Herforde. 
Helmboldus Ludovicus. (1 Cl. App. Ind. Heresbachius Conradus. (1 Cl. App. Ind, 

Trid. Trid. 
Helmotdi Chronica. Vide Reineccius. Hérésie vU) imaginairc. (Decr. 11, ct 18 
Helvetiæ gratulatio ad Galliam de Henrico — Januarii 1667.) 

hujus nominis quarto Galliarum et Na- Herforde, seu Herefordius (Nicolaus) An- 
varræ Rege. (App. Ind. Trid.) glus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

Helvetiorum (de) Juribus circa sacra, das Herfortus Antonius. (1 CI. AP. Ind. Trid.) 
ist : Kurzer historischer Entwarff der Frey- Herman (Giuseppe). Vide Rillessioni sopra 
heiten, und der Geructsb arkeit der Eids- una lettera. 
geuossen, in so genantem geistlichen dingen. Hermannus Joannes Goffredus. Historia 

" (Decr. S. Officii 1 Februarii 1769.) concertationum de pane azymo et fermen: 
Helvétius. Vide de l'Homme. tato in Cena Domini. (Decr: 98 Julii 1742.) 
Helvicus Christophorus. Synopsis Historie Hermannus Italus. (1 CI. Ind. Trid.) 

universalis ab origine Mundi ad presens Hermannus Michael. (1 Cl. App. Ind. 
. tempus deducta. (Decr. 16 Martii 1621.) Trid. ) 

Hemmerlin Felix. Vide Malleolus. . "Hn vd . Brevi S?! D. N. Gregorii XVI 96 Seplemb. 
Hemmingius Nicolaus. (1 Cl. App. Ind. 1895, et Decreto Declaratorio ex mar- Trid. . lube - 
Heinpelus, seu Hempelius Michael. (1 CI. ile cjusdem sanctitatis suse, die 7 Janusrii 

App. Iud. Trid. 
Hennebel Jodnnes Libertus. Theses Sacre Hermes Georgius Einleitung in dieChrisl- 

ex Epistola B. Pauli Apostoli ad Romanos, katholische Theologie, von Georg Hermes, 
quas pro adipiscendo saeræ Theologie Ma- Professor der Dogmatischen Theologie an 
isterio exposuit, Lovanii 17 Augusti 1682. der Universität zu Müns'er. Erster Theil 
Decr. 14 Octobris 1682.) Philosophische Rinleitung. Münster in der 
Henning (M. Michael) Dresdensis. (1 Cl. Coppenrathschen Buch- und Kunsthandiong, 

App. Ind. Trid.) 1819. Latine : Introductio in Theo:ogiam, 
Henninges Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) Christiano-Catholicam, auctore Georgio Her 
Henninges Hieronymus. (1 Cl. App. Ind. mes, Theologi: dogmaticæ in Academia Mo- 

Trid.) masteriensi Professore. Pars prima, inlr»- 
— Theairüm Genealogicum. (Decr. 12  ductionem philosophicam continens. Moua- 

Decembris 1625.) .sterii ex Biblio, atque Jconopolio Copper- 
Henrici IV Cesaris Aug. Vita. (Ind. Tri.) ratb, 1819. | ; 
Henricpetri Sebastianus. (1 Cl. App. lnd. — Einleitung in die Christkatholische The 
rid.) logie von Georg Hermes, Doctor der Theo- 

Henricus VIII Anglus. (1 Cl. Ind. Trid.) logie und Philosophie, Professor der Theo- 
— Permittitur tamen Asserlio septem Sa- logie an der Rheinischen Friedrich-Wilbelms 

cramentorum adversus Lutherum. (App. Universität Bonn, und Domkapitular der Me 
Ind. Trid.) | tropolitan kirche. Zweiter Theil.  Posiüve 

Henricus Tolosánus. (£ Cl. App. Ind. Trid.) Einleitung. Erste Abtheilung. Münster in der 
Henriquez Alphonsus. Defensio pro  Coppenrathscheu Buch-und Kunsthandlung, 

Erasmo contra Eduardum Leum et contra 1829. Latine : Introductio in Theologiam, 
Universitatem Parisiensem. (App. Ind. Trid.)  Christiano-Catholicam, auctore Georgio Her- 

Henriquez Henricus. Summa Moralis Sa- mes, Theologis et Philosophiz Doctore, in 
cramentorum. Donec corrigatur. (Decr. 7 ‘Rhenana Friderico-Wilbelmiana Acadent 

Augusti 1603.) Bonnensi Theoiogie professore eL Capitu- 

enslerus Joannes. Collegium Politico- lari Catbedrali Ecclesie metropolitanæ Cole 
Juridicum omnium generalium politicarum — niensis. Pars altera iatroductionem oosili- 

materiarum. (Decr. 16 Martii 1621). vam continens, Monasterii ex Biblio alque 
Hepinus Joannes. V ide Æpinus Iconopolio Coppenrath, 1829. 
Herando (Antonio). Riflessioni : Que ad- — Christ-Kotholische Dogmatik von Georg: 

dite sunt Libro, qui inscribitur : Casi, et Hermes, Docior der Thcologie und Philoso- 
avvenimenti della Confessione scritti dal P. phie, Professor der Theologie in der Rhet 

Christoforo Vega : nisi fuerint ex e*treetis Wischeu Friedrich - Wilhelms Universilál 
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Bonn, und Domkapitular der Metropolitan 
kirche zu Kólln, nach dessen Fode heraus- 
egeben von D. J. H. Achterfeldt, ordentl. 
^rofessor der Theologie in der universitäl, 
und laspector des Katholisch-Theologischen 
Convictoriums zu Bonn, Erster Theil. Mün- 
ster, in der Coppenrathschen Buch und 
Kunsthandlung, 183b. Latine gutem : Dog- 
matica Christiano Catholica auctore Georgio 
Hermes Theologia et Philosophis Doctore in 
Rhenana Friderico-Wilhelniiana academia 
Bonnensi Theologie Professore et Capitulari 
Ecclesie Metropolitanæ Coloniensis, post 
.ejus mortem edita a Doctor. J. H. Achter- 
feld in academia Theologie professore ordi- 
nario, ac Catholici Convictorii Thrologici 
Bonnensis Inspectore. Pars prima. Monaste- 
PE Biblio, ataue Iconopolio Coppenrath, 

— Idem. Zweiter Theil. Münster, 1834. 
— ldem. Pars secunda. Monasterii , 1835. 
— Idem. Dritter Theil. Ersto Abtheilung. 

Münster 183%. 
— idem. Pars tertia, sectio prima. Mopaste- 

rii, 183^ 

T id.) notis Magi, Libri ad Aristotelem, (Ind. 
rid. 
Herold (Basilius Joannes) Acropolita. (1 

Cl. Ind. Trid.) 
p Herold (Joannes) Acropolita. (1 Cl. Ind. 

rid. 
Hc)telius Jacobus. Prefatio in Poetarum 

Comicorum veterum quinquaginta, quorum 
opera non extant, sententias. ( App. Iud. 
Trid. ) 

Hertius Joh. Nicolaus. Dissertatio juris 
pub ici de jactitata vulgo Ordinis Cistercieu- 
sis liberlate ac exemtione a superioritate, 
el advocalia regionum in S. R. G. Imperio 

. Dominorum, quam publice disquisitioni sub- 
[icit Georgius Henricus Wegelinus. ( Decr. 
15 Januarii 1714.) . 
Hervagius Joannes. (1 CI. Ind. Trid.) 
Herzberg Joannes. (1 Gi. App. Ind. Trid.) 
HesenerusValentinus. (1 Cl. App. Ind.Trid.) 
Heshusius Tilemannus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

r Hessiander Christianus. (1 Cl. App. Ind. 
rid.) 
Hessus Hermannus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Hessus Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Hessus Simon. (1 CI. Ind. Trid.) 
Hetzer (Lucas) Torgensis. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Hetzer, seu Hetzerus Ludovicus. (1 Cl. Iud. 

Trid.) 
Heüel Henricus. Officium B. Marie Virginis 

parallelometricum, una cum Litaniis Laure- 
tanis. (Decr. 13 Aprilis 1739.) 

Heures et [nstructions chrétiennes à l'u- 
sage des Troupes de S. M. le Roi de Sardai- 
gue. (Decr. S. Officii 21 Martii 1759.) 

Hearnius Justus. De Legatione Evangelica 
ad [ndos capessenda Admonitio. (Decr. & Fe- 
bruarii 1627.) 
Hexameron Dei opus. (Ind. Trid.) 
Hexameron rustique, ou les six journées 

passées à la campagne entre des perseunes 
studiouses. (Decr. 18 Maii 1677.) 

Heyden Sebaldus. (1 C1. Ind. Trid.) 
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Heylin Petrus. Cosmograph'a in quatuor 
libros divisa. (Decr. 2 Septembr's 1727.) 

Heylsame vermaaningen van de S. M. Ma- 
ria en haer ondiscrete dienaers. Tot Middel- 
burg 1675. Id est : Monita salutaria D. V. 
Marie ad cultores suos indiscretos. Midde- 
burgi 1676. Cum Adnotationibus lingua Bel- 
gica. (Decr. 22 Juu:i 1676.) 
T Heymairus Magdalenus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Hiberais, sive antiquior:s Scoti: Vindiciæ 

adversus immodestam Parecbasim Thomæ 
Dempsteri, auctore G. F. Veridico Hiberno. 
(Decr. 17 Decembris 1623.) 

Hibernicus Thomas. Flores Doctorum pene 
omnium, qui tum in Theologia, tum in Phi« 
losophia hactenus claruerunt. Ex Typogra- 
phia Jacobi Stoer Geneva : cum sint multis in 
locis adulterati ab hoc impressore Hæretico. 
(Decr. 11 Junii 1652.) 

Hiebel Venustiauus : Justificatio parvuli 
sine martyrio et Sacramento Baptismi in re 
suscepto deccdenti . (Decr. 1* Aprilis 1755. 

Hieron Gul:elmus. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Hieronymus de Praga. Vide de Praga. 
Hilarius Henricus. Philippi Cyprii Chroni- 

con Ecclesie Græcæ cum Commentariis et 
Notis. Accessit in fine Appendix Historiæ 
Patriarchiæ. (Decr. 21 Aprilis 1693. 

Hilden Henricus. Symbolum militare Scho- 
læ ac doctrine Augus'ino-Thomisticee, quo 
muniti contra scientiam, ut dicitur, mediam, 
procedunt præliaturi Fr. Columbanus a Lie- 
enfels, et Fr. Othmarus a Bodman. (Decr. 

13 Novembris 1662.) 
Hilligerus Osvaldus. Douellus enucleatus, 

sive Commentarii Hugonis Donelli de Jure 
Civili in compendium redacti. ( Decr. 5 Mar- 
tii 1616.) 
Himmel Michael. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Hirnhaim Hieronymus. Meditationes pro 

singulis anni diebus ex sacra Scriptura ex- 
cerptæ, quibus accesserunt orationes quæ- 
dam select& ac privilegiatæ cum Indulgen- 
tiarum lucrabilium catalogo. Donec corri- 
gantur. (Decr. 18 Junii 1680.) 
— De l'ypho generis humani, sive scien- 

tiarum humanarum inani ac ventoso tumo- 
re. (Decr. 14 Aprilis 1682.) 
Hirscher J. Baptista. Vide Missæ Genuinam. 
Histoire abrégée de l'Inquisition. Vide 

Gallois Léonard. 
Histoire abrégée de la paix de l'Eglise; À 

Mons 1693. (Decr. 21 Januarii 1732.) 
Histoire apologétique, ou Défense des 

Libertés des Eglises Réformées de Franc:. 
(Decr. 22 Decembris 1700, et 12 Mariii 1703.) 

Histoire critique de Jésus-Christ, ou Ana- 
lyse raisonnée des Evangiles. Ecce Homo. 
Pudet me humani Generis, cujus mentes ct 
aures talia ferre potuerunt. S. Aug. — Absque 
data loci et temporis. ( Decr. 16 Februarii 
1718 et Fer. 5, 8 Augusti 1782.) 

Historia da Frauc-Maçonaria ou dos pe- 
dreiros livres pelo author da biblio!heco-Ma- 
conica. (Decr. S. Officii 1 Julii 1856.) 

Histoire de l'admirable D. Inizgo de Gui- 
puscoa, Chevalier de la Vierge ot Fondateur 
de la Monarchie des lnighnistes; avec une 
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description en abrégé de l'établissement, et 
du gouvernement de celte formidable Mo- 
narchie. Par Hercule Rasiel de Silva. Aug- 
mentée de l’Auticotion et de l'Histoire cri- 
tique de ce fameux ouvrage. (Decr. S. Officii 
26 Julii 1759.) 

Histoire de la destruction du Paganisme en 
Occident, par A. Beugnot. (Decr. à Julii 1837.) 

Histoire de la réception du Concile de 
Trente dans les différents Etats Catholiques, 
avec les pièces justificatives. (Decr. 21 No- 
vembris 1757.) 

Histoire de l'Eglise en apregé par demandes 
el par réponses, depuis le commencement du 
Monde jusqu'à présent. (Decr. # Decembris 
T LÀ 

— Eadem italice. Vide Storia della Chiesa. 
Histoire de l’Inquisition, et son origine. 

(Decr. 19 Maii 1694.) | 
Histoire de l'origine des Dixmes, des Béné- 

fices et des autres biens temporels de l'E- 
glise. (Decr. 22 Decembris 1709.) 

Histoire de Louis X1. (Decr. Octobris 1746.) 
Histoire de la naissance de l'Eglise, de son 

organisation et de ses progrés, pendant le 
1*' siècle, par J. Salvador, (Dec. 238ept. 1839.) 

Histoire des Ajaoiens. Vide République des 
Philosophes. 

Histoire des derniers troubles de France 
sous les Régnes des Roys Henri lil et Henri 
Ill. Donec corrigatur. (Decr. 3 Julii 1623.) 

Histoire des Entreprises du Clergé sur la 
Souveraineté des Ruis. (Decr. 19 Juiii 1768.) 

, Histoire des Fous. Vide Récréatious Histo- 
riques. 

istoire des Papes depuis S. Pierre jusqu'à 
Benoît X111, inclusivement. (Decr. 11 :eptem- 
bris 1750.) 

Histoire des Papes et Souverains chefs de 
l'Eglise depuis S. Pierre jusqu'à Paul V. 
(Decr. 3 Julii 1623.) 

Histoire philosophique, palitique et criti- 
que du Christianisme et des Egl:ses chrétien- 
nes, depuis J.-C. jusqu'au X1X* siècle, par 
de Potter. (Decr. 15 Fe». 1838.) 

Histoire des Religieux de la Compaguie de 
Jésus, contenant ce qui s’est passé dans cet 
Ordre depuis son établissement jusqu'à pré- 
sent. (Decr. 11 Septembris 1750.) 

Hir: oiredes sciences mathématiques eo lta- 
lie, depuis la renaissance des letires jusqu'à 
la fin du XVII* siécle, par Guillaume Libri, 
(Decr. 20 Junii 1844.) 

Histoire du démélé de Henri Il Roi d'An- 
leterre avec Thomas Becket Archevéque de 
antorbery, précédée d'un Discours sur la 

jurisdiction des Princes, et des Magistrals 
séculiers sur les personnes Ecclésiastiques. 
(Decr. 21 Novembris 1757.) 

Histoire du Diable traduite de l'Anglais. 
(Decr. 29 Aprilis 1744.) 

Histoire du Formulaire qu'on a f«it signer 
en France, et de la paix, que le Pape Clé- 
ment IX a rendue à cette Eglise en 1668. 
(Decr. 17 Mail 1735.) 

Histoire du livre des Réflexions morales 
sur le Nouveau Testament, et de la Constilu- 
liou Unigrnitus. (Brevi Clement. XI, 26 Ja- 
nuar:i1740.) 
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Histoire d'un Peuple nouveau, ou Déeon- 
verte d'une Isle à #3 degrés 14 inin. de lati. 
tude méridionale, par David Tompson Cayi- 
taine du Vaisseau le Boston, à son retour de 
la Chine en 1756. Ouvrage traduit de l’An. 
glois. (Decr. 6 Septembris 1762.) 

Histoire du Pays-Bas depuis l'an 1560 
jusqu'à la &n de 16092, tirée de l'Histoire de 
1609.) Angois Le-Petit. (Decr. 7 Septembris 

Histoire du Régne de l'Empereur Charla 
Quint. Vide Robertson. 

Histoire du Régae de Louis XIII, Roi de 
France, et des principaux événements arri- 
vez pendant ce Règne dans tous les país du 
Monde. Donec corrigatur. (Decr. & Decem- 
bris 1795.) | 

Histoire du Règne de Louis XIV, Roi de 
France et de Navarre, par H. P. D. L. D. B. 
D. (Decr. # Decembris 1725.) 

— Eadem cum Auctoris nomine. Vide Li- 
miers. ; 

Histoire générale de l'Italie depuis les 
temps anciens jusqu'à nos jours, brièvement 
exposée et considérée par Jean Campiglio. 
(Dec. 15 Febr. 1838.) 

Histoire générale du Jansénisme, conte 
nant ce qui s’est passé eu France, en Espa- 
ne, en Italie, dans lo Païs-Bas, elc., au su- 

Jet du Livre intitulé: Augustinus Cornelii 
Jansenii ; pac Monsieur l'Abbé *****.. (Decr. 
1 Martii 1705.) 

Histoire Philosophique de l'Homme. (Decr. 
1 Martii 17768.) | 

Histoire Philosophique et Politique des 
établissements et du Commerce des Euro- 
péens dans les deux Indes. (Decr. 29 Au- 
gusti 1775.) 

Histoire de la Papauté depuis son origine 
jusqu'à ce jour. Ouvrage traduit de l'Alle- 
mand. Seconde Edition. Opus aggredior ope 
mum casibus, atrox praliis, discors sedilioni- 
bus, ipsa etiam pace serum. Tacit. hist. lib. 1. 
A Paris, à la Librairie Classique, pont S. Mi 
chel, au coin de la: rue Saint-Louis, an x. 
1802. Sine nominibus Auctoris, atque Inter- 
pretis, simulque Interpolatoris. (Decr. 2 Ju- 
lii 1805.) ' 

Histoire des Républiques ltaliennes. Vidt 
Sismoadi. 

Historia Belgica : hoc est rerum memora- 
bilium, que in Belgio a pace Cameracens 
in'er Carolum V, Imperat. el Frauciscum l, 
Regem Francis, evenerunt, brevis desigua- 
tio. (App. Ind. Trid.) | 

Historia breve del Celibato, seguida dé 
un discurso y proyecto de Decreto de un Fi- 
losofo del nuevo Mundo, sobre iustilutos 

Monasticos, y de una rapida Mirada sobre 
la marcha social del genero humano por € 
Ciudadano J. G. (Decr. 17 Decetbris 1821.) 

Historia completa das Inquisiçoes de Jialia, 

Hespauha, e Portugal. (Decr. 26 Marti 
1825.) Dc 

Historia de Germanorum origine. (lod. 
Trid.) | 

Historia de iis quaa Joanni Huss in Con- 
stantiensi Concilio evonerunt. (Ind. 7rid. 
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Historia de Vita Henrici 1V, et Gregor i 
VIS, (Decr. & Februarii 1627.) 

Historia degli Apostoli Pietro, e Paolo, 
cujus inilium : Al no:ne sia di Dio glorificato. 
(App. Ind. Clement. XI.) 

Historia di S, Ca:erina Vergine, e Martire. 
(App. Ind. Clement. XI.) 

Historia di S. Giorgio in ottava rima, cu- 
jus initium: In nome sia. (App. Ind. Cle- 
ment XI.) 

Historia (Ecclesiastica) integram Eccle- 
sie Christi idea: secundum singulas Centu- 
rias complectens, congesta per aliquol studio- 
sos viros in Urbe Magdeburgica. (App. Ind. 
Trid.) 

Historia ed Oratione di S. Bartolomeo, 
€xjus tnitiun : Donami gratia omnipotente 
Iddio. (App. Ind. Clement, .XI.) 

Historia ed Oratione di 3. Giacomo Mag- 
giore, cujus initium : Immenso Creator, che 
€on tua morte. (App. Ind. Clem. XI.) 

Historia Flagellantium, de recto, et per- 
verso flagrorum usu apud Christianos. 
(Decr. 4 Martii 1709.) 

His oria Hussitarum. (App. Ind. Trid.) 
Historia Jacobitarum, seu Coptorum. Vide 

Abudacnus. 
Historia Politica del Pontificado Romano, 

por Don T. 1. De V. (Decr. 26 Augusti 1822.) 
Historia Scotorum. Jonec expurgetur. 

(App. Ind. Trid.) 
Historia Symboli Apostolici, cum observa- 

tionibus Ecclesiasticis, et Criticis ad singulos 
ejus Articulos, ex Anglico sermone in Lati- 
num translata. (Decr. 15 Januarii 1714.) 

Historia vera de vita, obitu, sepultara, 
accusatione haereseos, exhumatione Martini 
Büceri, et Pau'i Fagii. ltem Historia Catha- 
rina Vermiliæ, Petri Martyris Vermilii cou- 
jugis exhumatæ, ejusque ad honestam sepul- . 
turam restitutæ. (App. Ind. Trid.) 

Historie — Ecclesiastice Compendium a 
Christo nato usque ad annum 1700. (Decr. 
1% Januarii 1737.) 

Historiarum, et Chronicorum Epitome ve- 
lat Index usque ad annum 35. (App. Inu. 
Trid.) 

Historiarum, et Chronicorum, Mundi Epi- 
teme, cum prælatione Achillis P. Gassari. Ba- 
sHeæ, 1532. (App. Ind. Trid.) 

Hobbes Thomas. Leviathan, sive de mate- 
ria, forma, et potestate Civitatis Écclesiasiicæ 
et Civilis. (Decr. 12 Martii 1703.) 

— Et cetera ejusdem opera omnia. (Deer. & 
Martii 1709.) 

Hochsteterus Petrus Paulus. ( 1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 

Hockerius Jodocus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Hody Humfredus. Contra llistoriam Aris- 

(e:? de Lxx Interpretibus Dissertatio. (Decr. 
21 Aprilis 1693.) 

Hofen (Thomas ab). (1 Cl. Ind. Trid.) 
Hofmann Bartholomæus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) 
Hofman, seu Hofmannus Christophorus. 

(1Cl. 1nd. Trid.) 
Hofmaunus Gaspar. Commentarii in Ga- 

leni de usu partium corporis humani lib. 
xvii. (Decr. & Febroarii 1627.) 
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Hufiannus Diniel. (1 Cl. App. Jud. Trid.) 

Donec expurgetur. (Dccr. 10 Septembris 
1688.) | d 

Hofmannus Joh. Jacobus. Lexicon univer- 
sale Historico -Geographico -Chronclogieo- 
Poetico-Philologicuin. 

— Ejusdein Continuatio. 
Hofmannus M.rtinus. (1 Cl. App. Ina. 

Trid.) 
Hofmannus Melchior. (1 Cl. Ind. Trid.) 

(Decr. 26 Augusti 1822.) 

Hogan Guglielmus. An Address to the Con- 
gregation of S. Mary's Church, Philadelphia. 
Latine vero: Monitum Congregationi Eccle- 
sie S. Mariæ Philadelpbieusi. 

— Continuation of au address lo the Con- 
gregation of 3. Mary's Church, Philadelphia. 
Latine vero: Coutinuatio moniti Congrega- 
tioni Ecclesie S. MariæfÿPhiladelphiæ. 

—Continuation of an address to the Con- 
gregation of S. Mary's Church, Philadelphia. 
Latine vero : Continuatio (altera) moniti Con! 
gregationi Ecclesie S. Marie Philadelphia. 

Holderus Wilbelmus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) 
— Calvinianus sandor. (App. Ind. Trid.) 
Hollandus Liberius. Vide Vincentius. 
Holtius Nicolaus. Apophoreta sacra, sive 

Dissertationum Theologicarum varii argu- 
menti Fasciculus. (Decr. 1'7 Maii 1734.) 

Holuberveso (Martinus ab). Responsio 
Apolugetica pro sententia P. Hieronymi Flo- 
ren!inii de Baptismo abortivorum. ( Decr. 
10 Aprilis 1666.) : 
Hombergerus, seu Hombergius Jeremias. 

(1 CI. App. Ind. Trid.) 
Hombergius Gaspar. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Homburgius Joannes. (1 CI. Ind. Trid.) 
— Precaliones Psalmorum ]launitate do- 

natae. (Ind. Trid.) 
Homélie du Pasteur Bourn préchée à Lon- 

dres. Vide Libellus continens. 
Homé'ies, ou Sermons de S. Jean Chrysos- 

tôme, Archevéque de Constantinople, sur l'E. 
pitre de 8. Paul aux Romains. París, 1682. 
(Decr. 17 Maii 1687.) 
Homme (l') aux quarante écus. Vide Opus- 

cula sex. | 
Illonime (de V) et de ses facultés intellec- 

tuclles, et de son éducation. Ouvrage po: - 
bume de M. Helvétius. (Decr. 19 Augusti 
1714. 
Home (V) machine. Vide de la Mettrir, 
Homme (l') moral. Vide Leve-que. 
Homme (l') plante. Vide de la Mettrie. 
Hommetz Patina (Maddalena). Riflessi 

morali, e christiani cavati dalU E. istole di 
S. Paolo. Doneccorrigantur. (Decr. 14 Apri- 
lis 1682.) 

Houdorffius Andreas. (1 CI. App. Ind. 
Trid.) ) 

— Theatrum Historicum, sive Promptua- 
rium illustrium exemplorum a Philippo Lo- 
nicero latinitate donatum, multisque in locis 
auctum. (Decr. 2 Decembris 1617.) 

Honni soit qui mal y pense. Ou Histoires 
NIA 
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des Filles célèbres du xvit! Siècle. Fabulæ 
narrari creduntur, hislorig sunt. ( Decr. 
6 Septembris 1762.) — 

Hontan (la). VideLahontan. 
flooperus Joannes. Fide Hoperus. 
Hoornbeek, seu Hoornbceck Johannes. 

Examen Bulla Papalis, qua P.lunocentius X 
abrogare nititur pacem Germaniæ. (Decr. 
10 Junii 1658.) 
— Et cetera. ejusdem Opera omnia. (Decr. 

10 Mari 1737.) 
Hoperus, sive Hooperus (Joannes) Anglus. 

(1 Ci. Ind. Téid.) 
Hoppius Adamus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Horchius Henricus. Sacerdotium Roma 

num, una cum ejus Sacrificio voies con- 
victum. (Decr. 23 Novembris 1690.) — 
Hore devotionis, etc. Vide Stunden der 

Andach!, etc. 

(Decr. 3 Aprilis 1685.) 
Hornius Georgius. Orbis imperans, seu 

Tractatus de tredecim Orbis Imperiis, par- 
tim castigatns, partim illustratus a Joachimo 
Fel'ero. 

—- Orbis Politicus Imperiorum , Regno- 
rum, Principatuum, Rerumpublicarum. 
— Historia Ecclesiastica, et Politica. 

(Decr. 9 Julii 1686.) 

— Defensio Dissertationis de vera ætate 
Mundi contra castigationes Isaaci Vossii. 
— Auctaarium Defensionis pro vera etate 

Mundi. 
— Dissertationes Historice, et Politice. 

(Decr, 21 Jannarii 1732.) 
— Sulpicii Severi Opera cum Commenta- 

riie. (Decr. 10 Junii 1658.) 
Hornungus Joannes. Epistola Dedicatoria 

pre[ixa Cisue Medicæ ad prælum elaborate. 
(Decr. & Februarii 1627.) 

Horous Robertus. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Hortulus anime. (Donec corrigatur. (App. 

Jnd. Trid.) 
Hortulus Passionis in ara Altaris floridus. 

(App. Ind. Trid) 
osmariue acharias. (1 Cl. App. Ind. 

Trid. 
Hospinianus (Joannes) Steinanus. (1 CI. 

Ind. Trid.) 
T Hospinianna Rodolphus. (1 Cl. App. Ind. 

ri 
— Historia Jesuilica. (Decr. 15 Februarii 

1625 | 
Host Joannes (t Cl. Ind. Trid.) 
Hotomanus, site Hottomannus Francis- 

cus. (1 Cl. App. Ind, Trid.) 
Hottiggerus Joh. Henricns. Thesanrus Pbi- 

lologicus, seu Clavis Scriptura. (Decr. 20 
Junii 1662.) | 

— El cetera ejusdem Opera omnia. (Decr. 
10 Maii 1757.) 

Housta (Balduinus de). Conclusiones Theo- 
logicæ ex Prima Parte, et Prima Secundæ, 
éefensæ Trudonopoli in Monasterio S. Trudo- 
n im junii 1709, (Decr. 12 Septembris 

Houwaert Balthasar. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
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Huarte Gio. Esame degl'ingezni degli huo- 
mini. (Decr. 16 Decembris 1605. 

Huberinus Gaspar.(1 CI. In4. Trid.) 
eHuchineir, seu Hubmayer (Balthasar) Pa 

cimontanus. (1 Cl. Ind. Trid. 
Hugo Jacebus. Vera Historia Romana, seu 

origo Latii, vel Italie, ac Romac Urbis, 
(Becr. 8 Augusti 1656.) 

Hugo Joaunes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Hugo Victor. Vide Notre-Dame. 
Hugvaldus Udalricus, qui et Huldricus 

Mutius. Epistolæ. (Ind. Trid.) 
Hulrici (S.), seu Huiderichi Augustani 

Episcopi Epistola ad Nicolaum Primum pro 
def: nsione conjugii Sacerdotum. Que (amem 
falso ei tribuitur. (Ind. Trid.) 

Hulsemannus Joannes. De Ministro Conse- 
cralionis, et Ordinationis Sacerdotalis Trac- 
latus. (Deer. 13 Novembris 1662.) 
Hume David. Storia d'Inghilterra, quocum- 

que idiomate atque etíam traduzione dall'In- 
glese di A. Clerichelti, e£ cetera ejusdem Üperà 
omnia. (Decr. 10 Septembris 1827). 
Hume (Mr.). Essais philosophiques sur 

l'Ettendement humain. (Decr. 19 Jauuari 
e] 

Humfredas (Laurentius) Anglus. (1 CI. 
lad. Trid.) 

Hunnias Ægidius. (1 Cl. App. nd. Trid.) 
Hunnius Helfricus Ulrieus. De interpri- 

tatione, et auctoritate Juris libri duo. (Decr. 
18 Maii 1618.) 
— Et cetera ejusdem Opera omnia. (Dec: 

16 Martii 1621.) 
Huomo (F) del Papa, et del Re. Vide Cor- 

lagnerra. | 
. V. P. ad B°‘° de nuperis Anglis mot 

bus Epistola, in qua de diversum a public 
Religione circa Divina sentientium disseri- 
tur tolerantia. (Decr. 1 Decembris 1687.) 
Huré Charles. Le Nouveau Testament de 

notre Seigneur Jésus-Christ, tradnit en Frau- 
cois, selon la Vulgate, avec des notes. (Decr. 
29 Julii 1722.) 

Hurtado Thomas. Resolutiones Orthodaxo 
Morales, Scholastic, Historicæ de vero, 
unico, proprio, et Catholico martyrio fidei 
sanguive’Sanctorum violenter effuso; qui- 
bus junguntur Digressiones de germana In 
telligentia quorumdam Cauonum llliberilani 
Concilii, de variis tormentorum instrumen- 
tis, et de Martyrio per pestem. Dones corri- 
gantur. (Decr. 10 Junii 1659.) 

Husanus Henricus. (1 Cl. App. Ind. 7rid.) 
Huschinus Joannes. (1 Cl. 1nd. Trid.) 
Huserus Joannes. (1 Cl. [nd. Trid.) 
Huss, seu Hus Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.] 
Hutten (seu. Huttenus Ulrichus de). Cl. 

Ind. Trid.) 
T sa nalariemus : Dialogus Huttenicus. (Ind. 

rid, 
Huttenus Mattbæus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Hutterus Elias. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
-Hutiichius Joannes. (t Ci. Ind. Trid.) 
Huygens Gummarus. Theses Theologict, 

id est Articuli Theologorum Lovaniensium 
exhibiti Archiepiscopo Mechliniensi causa 
concordie ineunde cum PP. Societatis Jes, 
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quas defendet Joannes Beauver 12 Julii 1685. 
(Decr. 8 Augusti 1685.) 

— Compendium Theologis, id est Thes^s 
ex prima parte, 1, 9 et 2, 2 D. Thoma, de- 
feasæ ab anno 1672 usque ad annum 1679. 
(Deer. 17 Januarii 1691.) 

Huyssen (Henricus) Essendiensis. Dispu- 
tatio inauguralis Juridiea de Justitia, Vom 
StiH-stand des Gerichtes, quam Jova juvante 
eruditorum examini subjicit, (Decr. 22 De- 
cembris 1700.) 

yperius Andreas, qui et Andreas Gerar - 
dus. à Cl. Ind. Trid.) 

I 
Iconica, et Historica descriptio. V ide Des- 

criptio. 
Idea (vera) Theologie cum Historia Eccle- 

siastica sociale, sive quastiones juris et facti 
Theologice. (App. Ind. Clem. XI.) | 

Idea vera) della Chiesa Cattolica Romana. 
Vide Invito alla pace. 

Idea (vera) della 8. Sede. In Pavia 1784. 
Sine Auctoris nomine. (Decr.'7 Augusti 1787.) 

idée de la vie de Mr. Jean Soanen Evéque 
de Senez, et son Testament Spirituel. (Decr. 
15 Februarii 1742.) 

Idee naturali. Vide Il buon senso. 
Idee sulle opinioni Religiose, e sul Clero. 

(Decr. 12 Junii 1826.) 
Idées naturelles “pposées aux Idées sur- 

naturelles. Vide le Bon Sens. 
" Ignatii (S.) Martyris Epistole editionis 
Isaaci Vossii. Vide Vossius. 

Ignatio (Heuricus a S.). Ethica amorís, 
sive Theologia Satctorüm. Tom. 1, ti et itr. 
(Decr. t2 Septembris: 171&, et 29 Julii 1722.) 
RA codice della Fortuna. (Deer. 23 Junii 

ll velo rimosso da sulle tristi avventure 
del R9»* P. Giovauni da Capistrano ex Ge- 
nerale di tutto. l’Ordine de'minori. (Decr. 
93 Juuil 1836.) 

l:lyricus Mathias. Vide Flacius. 
Jmagines Mortis, cuu medicina anima. 

(App- Ind. Trid.) 
[melius Jacobus. (f Cl. Ind Trid.) 
Im!erus Christopherua (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) 
[iP ratorum, et Caesarum Vitæ, (Ind. 

rid. 
Incarnatione Maria Bon (dell). Stati di 

oratione mentale per arrivare in breve tempo 
a Dio. (Decr. 23 Junii 1676.) 

Inceudio (I di Tordinona. Poema eroi- 
co:ico. In Venezia 1781. (Decr. 13 Septem- 
bris 1781.) o. 

Inchofer Melchior. Epistole B. Virginis 
Mariæ ad Messanenses veritas vindicata. 
Messana 1629. Permittitur tamen editio facta 
Viterbii anno 1632, hoc titulo : De Epistola 
B. Mariæ ail Messanenses conjectalio. (Decr. 
19 Martii 1633.) | 

Incredulorum Libri. Vide Libri omnes. 
Indagine Joannes, alius a Charlusiensi. 

(4 Cl. Ind. Trid.) | 
Index Bibliorum. Colonia in edibus Quen- 

tellianis. 'App. lud. Trid.) 

INDEX LIBRORUM PROIIBITORUM. 1010 

Index rerum omnium, que ín novo, ac 
veteri Testamento habentur, locupletissim us, 
una cum Hebræorum, Chaldæorum, ac La ti- 
norum nominum interpretalione. Venetiis 
ad signum, Spei. 1555, (App. Tad. Trid.) 

Index utriusque Testamenti. Pene similis 
Indici Bibliorum | Roberti Stephani. App. 
Ind. Trid.) 

Indirizzi. Vide Raecolta de'cosi detti. 
Indalgentiæ, qua concesse fuerunt a san. 

mem. Papa Sixto V, Paulo V, Urbano VIII, 
Innocentio X, Alexandro VII, Clemente 1X 
Coronis , Crucibus faciis Hierosolymis, et 
Bethleem; denuo confirmat a summis Ponti- 
ficibus Clemente X et Innocentio XI, die 1f 
Junii anni 1670. Auguste 1720. Germanice. 
(Decr. Sacra Congreg. Indulg. 5 Junii 1721.) 

Jnduigentiæ quæ Crucibus Caravaccensibus 
concessæ fuerunt a Romanis Pontificibus 
Pio V, Gregorio XV, et Clemente X, denuo 
confirmate ab Innocentio XII. Germanice. 
(Decr. Sacre Congreg. Indulg. 5 Junii 1721.) 

(Decr. 23 Maii 1696.) 
Indulgentiarum folia, quorum initia : Pro- 

curando la Santidad de N. M. S. P. Innocen- 
cio X1 fixar en nueslros corazones la devo- 
cion, que lodos dovemos tener à la Reyna 
de los Angeles de la Consolacion de la Sierra 
en el Reyno de Aragon, elc. Finis : Dada en 
Roma sub anaulo P.scatoris en 26 de Abril 
de 1681. | 

— Conociendo la Santidad de N. Muy S, P. 
]nnocencio Undecimo la necessidad, y este- 
rilidad, que la Real Casa, y gran Hospital 
del glorioso Apostol Santiago de Galicia, etc. 
Finis : Dada en Roma en Santa Maria la 
Mavor debaxo del Auillo del Pescador a 2 do 
Enero de 1685. 

— Nuestro Muy Santo Padre Janocencia 
Undecimu aviendo sido informado de los 
muchos, et infinitos Milagros, que haze cl 
lorinso S. Lazaro de Palencia, etc. Fínis: 
)ada en Roma en S. Maria la Mayor, d'baxo 
del Anillo del Pescadot à ocho de l'ebrero 
de 1685. 

— Clemente Obispo, Siervo de los Siervos 
de Dios, ad futuram rci memoriam, à todos 
los Fieles de Jesu Ghristo, que las presentes 
letras vieren, salud, y Aposto ica benedicion. 
Considerando la fragilidad de nuestra morta- 
lidad, y condicion de la humana naturaleza, 
y la severidad del Divino juixio, etc. Finis : 
Dada ea Roma en Santa Maria la Mayor de- 
baxo del Anillo del Pescador San Pedro, en 
diez de Marco de mil y seiscientos y ochenta 
y cinco annos. | 

— Breve Sumariv, y compendio de las 
Indulgeneias, y Gracias, que estan concedi- 
das por muchos Sumos Pontilices, y aora 
nuevamente confirmadas por Nuestro muy 
S. P. Innocentio XI, que al presente rige, y 
govierna la Santa Iglesia Catolica, à la 5. Ca 
sa, y Hospital de nuestra Senora del Buen Su- 
cess» de los Inuocentes, que està en la Ciudad 
de Valladolid, etc. Finis « Dado en Roma en 
Santa Maria la Mayor baxo el Anilio del 
Pescador en doce de Eucro de 1686 annos. 

— Breve Sumario de las muchas Gracias, 
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e Indulgencias, y Perdones, cencedidos per 
muchos Sumos Pontifices, y aora de nucvo 
ronfirmadas por Nuestro muy Sa:to Padre 
fnnocencio XI!, à todos les Fieles Christia- 
nos, vezinos de toda ja Christiandad, que 
fucren Confradres, y aora de nuevo se es- 
crivieren en los libros de la Real confradria 
de el Santissimo Christo de la Quinta An- 
gustia de la Villa de Zalamea, «tc. Finis: 
Dada en Roma en el Pulacio Sacro a 16 de 
Marco de 1692 annos. 

Indulgentiarum (Liber) Fratrum Ordinis 
Carmelitarum. Donec emendetur. (Decr. "T Au- 
gusti 1603.) | 
Indulgentiarum (Liber) Fratrum Ordinis 

Servorum. Donec expurgetur. (Decr. 7 Au- 
gusti 1603.) 

Indulgenze, e gra!ie della Sacra Religione 
della Mercé della Redentione de'Cattivi. Do- 
nec corrigatur. (Decr.16 Martii 1621.) 

Infantas (Ferdinandus de las). Tractatus 
de, Prædestinatione secundum Scripturam 
sacram, cl veram Evangelicam lucet. (Decr. 
7 Augusti 1603.) 

— Liher divinse lucis secundum divine, 
et Evangelicæ Scripture lucem in centesimi 
noni Psalmi expositionem. (Decr. 16 Decem- 
bris 1603.) 

Informaciones (dos) muy utiles, la una di- 
rigida à la Magestad del Emperador Car- 
los V, etc. (Decr. 7 Augusti 1603.) 

Informatio pro veritate contra iniquiorem 
famam sparsam per Sinas cum calumnia 
PP. Societ. Jesu, etdetrimento Missionis corn- 
municata Missionariis in Imperio Sinensi. 
(Decr. 21 Januarii 1720.) 

Informatione rcale delle false apparizioni, 
e miracoli della Madonna di Tirano, di S. 
Carlo Borromeo, e del B. Alviggi. (Decr. 
16 Martii 1621.) 

Informazione della B. V. Maria Auxilia- 
trice, o Sacra Lega spirituale «retta. nella 
Città di Santa Fede nell'Indie Occidentali, ed 
in Torino nella Chiesa del Real Collegio 
de'PP. Minimi di S. Francesco di Paola. 
(Decr. 15 Aprilis 1755.) 

Informe de la Sociedad. Vide de Jovella- 
nos. 

Inquisitione (l') processata. Opera storica. 
(Decr. 1* Apri;is 1682.) 

"^ lnquisitiones Theologicæ in usum Cleri- 
corum Panorimitanz Diœcesos adornata, iu- 
-stante Canonico D. Antonio Calvo Cathedra- 
lis Ecclesiae Decano, atque Seminarii Archi- 
episcopalis Rectore edite. Panormi 1774. 
(Decr. 20 Januarii 1783.) 

Inquisitionis (Sancte) Hispanice artes. 
V ide Gonsalvius. 

Institutio Principis. (App. Ind. Trid.) 
Institatio Religionis Christians. Wittem- 

bergæ 1536. (App. Ind. Trid.) — 
Institution de la Sodalité du Bienheureux 

S. Joseph, érigée en l'Eglise des Fréres Mi- 
neurs de l'Observance de S.-Omer. (Decr. 
19 Martii 1633.) 
‘Institution d'un Prince, ou Traité des qua- 

lités, des vertus ct des devoirs d'un Souve- 
rain. Tom. vi. (Decr. 22 Maii 1755.) 

Institutione ('a celeste) del sacro Ordine 

.'DI TIONNAIRE DES HERESIES. | T 
della Santissima Trinità della Redentione 
delli Schiavi, con i privilegi. gratie, e Indul- 
genze concesse a detto Oriine. (Decr, 10 
Aprilis 1666.) 

Institutiones Grammalicæ, et aliarum Ar. 
tium. Nisi expurgentur. (App. Ind. Trid.) 

Institutiones historie Ecclesiasticæ, ete, 
Vide Danucuiayr Mathias, etc. 

Institutiones Juris Canonici. Vide Ca- 
vallari. 

Institutiones juris Civilis Lusitani cum 
Publici, tum privati, auctore Paschale Jose. 
pho Mellio Freirio. (Decr. 7 Januarii 1836.) 

Institutiones Justitig Christiane, seu 
Theologia moralis. Auc'ore P. F. Herculano 
Oberrauch. OEniponte upccLxxiv. (Decr. 11 
Januarii 1796.) 

Instituliones Theologicæ ad usum Schola- 
rum accomodalæ : que vulgariter. circumf- 
runtur sub nomine TII EOLOGIÆ LUGDU- 
NENSIS. Lugduni 1780. Cum ceteris editio- 
nibus inde secutis. (Decr. 17 Decembris 1792.) 

Institution: de la Science de la Religion, 
ou cahiers des leçons d'un ancien précep- 
teur de religion dans une université catho- 
lique, recueillis et publiés par quelques- 
uns de ses disciples, par Anne Pepoli, veure 
Sampieri. (Decr. 23 Sept. 1839.) 

Instituzioni del Dritto Pubblico Ecclesias- 
tico accomodate alla pratica di Venezia dall'- 
Abate A. B. Giureconsulto Veneto. (Decr. 
2& Augusti 1772.) 

Instructio ad tyronem Theologum. Vidt 
Buscum. 

Instructio (brevis et compendiosa) de Rc- 
ligione Christiana. (lad. TriJ. 

Instruclio Puerorum, elc. 
IIAIAATOTIKOI, etc. 

Instructio, qua vitam æternam oblinebi- 
mus. (App. Ind. Trid.) 

Iustructio Visitationis Saxonici ad Eccle- 
Tod" Pastores de doctrina Christiana. (ind. 

rid. 
; Instruction du Gardien. Vide Evangile du 
our. 

" Instruction pastorale de Henri-Jean Von 
Buul, évéque de Harlem , sur le schisine qui 
divise les Catholiques de l'Eglise de Hollande. 
(Decr. 20 Junii 1844.) 

Instructions and prayers for chilérn, 
with a Catechism for young children. Jd ett: 
Instructiones, et preces pro pueris, cum Ca- 
techismo pro adolescentibus. (Decr. 12 Ja- 
nuarii 1135.) 

Instructions sur les vérités de la Gráce, el 
de la Prédestination en faveur des simpl:s 
Fidèles. Nouvelle édition, revue ct corrigée. 

— Eademque Italice hoc iitulo : Le ver.li 
della Grazia, e della Predestinazi ne pt 
ammaes'ramento de” semplici e buoni Ca lv 
lici. (Decr. 1 Martii 1768.) 

Instructions générales en forme de Calt- 
chisme. Vide Colbert. 

Instrumentum appellationis (Illustrissimo 
rum, ac leverendissimorum Archiepiscopi 
Ultrajectensis, et Episcopi Harlemensis) a 
Concilium generale futurum a duobus Bre- 
vibus, qui praeferunt nomen SS. D. N. B- 
nedicti XIV, scriptis ad universos Catholi- 

id. DINAKES 
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cosin Federato Belgio. (Brevi Benedicti XIV, 
96 Junii 1755.) 

Instrumentum appellationis interjectæ die 
prima Martii 1717, ab lllustrissimis, et Reve- 
rendissimis Episcopis Mirapicensi, Senccensi, 
Montis-Pessulani, et Boloniensi ad futurum 
Concilium generale a Constitutione SS. D. N. . 
D. Clementis Pape Xl, data Romse anno 
Moccxin, sexto lJus Septembris. (Deer. 16 
Februarii 1718.) 

— Idem Gal ice. Vide Acte d'appel. 
Instrottione a’ Prencipi della manicra, con 

la quale si governano li Padri Gesuili, latta 
da persona Religiosa, e totalmenle spas- 
s:onata. (Decr. 18 Maii 1618.) | 

Instruttione (breve) per l'anime, che desi- 
derano dedicarsi alla vera divotio:e della 
gloriosa S. Anna Madre di Maria. ( Decr. 30 
Julii 1678.) 

Instruttione (breve) per li giovineltii, chesi 
devono comunicare la prima volta, con ag. 
ginnta delle cose nec:ssarie a sapersi ben 
confes:are. Padova 1688. Venezia 1089. 
(Decr. 29 Novembris 1682.) 

Instruzione sopra la verità, e i vantaggi 
della Religione Cristiana. (Decr. 25 Mar- 

| tii 1825.) 
Insulis (de). Vide Alanus. 
Intenzioni del P. M. Angelo Ganzetti di 

Jesi sull' Opusco'o, che egli già stampo col 
titolo : I! Giovane instruito ne princip) della 
Democrazia rappresentativ:, e ne'doveri di 
Cittadino; (in fine, Senigallia 1800, pel Laz- 
zarini con licenza de' Superiori. (Decr. 2 Ju- 
lii 1805.) De quo certior factus docilis Au- 
ctor Declaratione publicis (ypis edita die 13 
Ju'ii utrumque Librum a se vulgatum lauda- 
biliter rejecit et improbavit. 

Interbocensis Ambrosius. (1 Cl. Ind. Trid.) 

( Deer. & Martii 1709.) 

Intéréts ct Maximes des Princes et des.es- 
lats souverains. Una cum Opusculo cui ti- 
tulus : 

— Maximes des Princes et estats souve- 
rains. 

Intérêts (nouveaux) des Princes de l'Eu- 
rope, où l'on traite des Maximes qu'ils doi- 
vent observer pour se maintenir dans leurs 
Etats. (Decr. 27 Maii 1687.) Vide Dec!ara- 
tio, etc. 

introductio cælibatus. coacti, etc. Vide 
Theiner Johann. Anton., etc. Die Einfüh- 
rung, cte. 

Introductio puerorum. (Ind. Trid.), 
Introductio in jus ecclesiasticorum Catho- 

licorum.. Vide Eybel.. 
- [Invito alla pace, ed all'oní'á, ossia vera 
Idea della Chiesa Cattolica Romana propo- 
sta da un Sacerdote Fiorentino agli Eccle- 
siastici, e Secolari per guida, e calma delle 
coscienze ne'lempi di controversia :si aggiun- 
gc in line un Sermone sull' anatema, e sullo 
scisma composto de'sentimenti di S. Gian- 
grisostomo, e di S. Otta!o Milevitano. Sine 
Auctoris nomine. (Decr. 11 Januarii 1790.) 

Irenæi (S.) Fragmenta. V ide Pfaffius. 
Irenaeus ( Christophorus }  Passavicnsis. 

4 Ct. App. Ind. Trid.) 

'. frenæus Joannes. (1Cl. App. lud, Trid.) 
Irenæus Philopater. Vindiciarum Catholi- 

corum Hibernie ad Alitophilum libri duo. 
(Decr. 10 Junii 1651.) 

Irenæus (Philotheus) Tripolitanus. (t CI. 
Ind. Trid.) 

— Aphorismi ex orthodoxis Patribus Am- 
brosio, Augustino, Lactantio. (Ind. Trid.) 

lrenicus ( Franciscus ) Ettelingiacensis. 
Germanie Exegeseos volumina duodecim. 
Donec expurgentur. (App. Ind. Trid.) 

Isagoge (brevis Pastorum). (Iud. Trid.) 
Isenbiehls Johann Lorenz. Neuer Ver- 

such über dio Weissagung vom Emmanuel 
1778. Hoc est Latine: Novum Tentamen in 
Prophetiam de Emmanuele 1778. (Brevi 

Pii VI, die 20 Septembris 1779.) 
Issau:ier Bartholomaeus. Patri Luminum. 

Conclusiones Physicæ, Massi'iz defensa 19. 
Januarii 1674. (Decr. & Decembris 1674.) 

Istituzioni Logiche di Domenico Mamone 
di Monte rosso in Calabria ullra. Napoli 
1813,. nella Stamperia di Severino. (Decr. 
22 Murtii 1819.) 

Istoria (della) Ecclesiastica della Liguria. 
Vide Paganetti. 

Istoria Universale. Vide Storia. 
Istoria dei Concilj, e Sinodi approvati: dat- 

Papi, arricchita della Cronologia dei Ponte- 
fici da S. Pietro sino a Pio Vl, dove a colpo 
d'occhio si vede, quando sono stati. creati, il 
tempo che hanno regnato, ed il giorno della 
loro mort: : si vende in Htalia. (Decr. 31 Mar- 
tii 1788.) 

Istoria d'Ancona Capitale della Marea An- 
conitana, dell'Abbate Leoni Anconitano, 
Censore della Società Gcorgica di Treja, etc. 
divisa in tre Volumi. Vol. 1 e 11. Ancon: 
dala Tipografia Baluffi 1810. Vol. ur, its- 
dem typis, 1812. Vol. iv, iisdem typis, 1815. 
(Decr. 27 Januarii 1817.) Donec corrigatur. 
Permittuntur interim exempläria impressa, 
dummodo p'æmittatur formulu Retractatto- 
nis ab Auctore facte, et a Sac. Congr. appro- 
bate. 

Istoria del Progresso, e del estinzione 
della riforma in Italia nel secolo sedicesimo, 
tradotta. dell'Inglese di Thomas Maccrie. 
(Decr. 22 Septembris 1836.) 

Istoria dell'Inquisizione, ossia del S. Ofü- 
2io, corredala d! opportuni, e rari docu- 
menti, data per la terza volta alla luce da. 
Francesco Beccatini Academieo Apatista. 
Milano 1797. Presso Giuseppe Galeazzi. 
(Decr. 30 Septemb. 1817.) 

' Istoría succinta delleOperazioni della Com- 
pagnia Bibbica Brittannica, e straniere, coll' 
Indice delle materie concernenti la medc- 
sima: Chi à da Dio, le parole di Dio.ascolta. 
Gio. 8. 4&7. Napoli. Presso Agnello Nobile 
Librajo Stampature. 1817. (Decr. 23 Junii 
1817.) Et versiones omn:s Bibliorum, quavis 
vulgari lingua, nii fuerintab Apostolica Sede 
approbate, aut editæ cum annotationibus de- 
sumptis ex S. Ecclesie Patribus, vel ex doctis 
Cutholicisque viris, juxta Decretum Sao. 
Congr. Ind cis 18 Junii 1757. |. 

Istruzione Cristiana. Vide il Catechista... 
l:truzione Generale sulle verità Cristiane 
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sn forma di Catechismo. Donec corrigatur. 
(Deer. 11 Junii 1827.) DT 

Jstruzione intorno al Santo Sacrifizio della 
Messa. Vide Traversari Carlo Maria. 

Istruzzioni secrete della Compagnia di 
Gesü con agziunte importanti. Opusculum 
impressum cum ementito editionis loco. (Decr. 
22 Septembris 1836.) 

Istruzioni famigliari, e necessarie. Vide 
Esposizione della Do!trina della Chiesa. 

Istruzioni intorno la Santa Sede tradotte 
dal Francese. (Decr. S. Officii # Julii 1765.) 

Italia. Vide all'1tali . 
Italica Interpretatio Operis inccripli: Ex- 

position de la Doctrine Chrétienne, etr., 
uinque Tomis sic partita : Esposizione del 

Simbolo. Esposizione dell'Orazione Domeni- 
cale. Esposizione del Decalogo. Esposizione 
de' Sagramenti. Esposizione de' Comanda- 
menti della Chiesa : con l'aggiunta di un 
Trattato della Giustificazione. (Brevi Clem. 
XIII, 15 Junii 1761.) 

Italie (L', ou découvertes faites par les 
Italiens, dans les sciences, 'es arts, etc. 

Itinerario dela Corte di Roma, o Teatro 
della Sede Apostolica. (Decr. 19 Junii 1671.) 

(Decr. 15 Januarii 1715.) 
Jtigius Thomas. De Hæresiarchis svi 

Apostolici, et Apostolico proximi, Disser- 
tatio. 
— Bibliotheca Patrum  Apostolicorum 

Græca-Latina. ° 
— Historiæ Ecclesiasticæ primi a Christo 

nato seculi selecta capita. 
— Historie Ecclesiasticæ secundi a Chri- 

sto nato seculi selecta capita. (Decr. 10 Maii 
1757.) 

J 
(Decr. 12 Martii 1703.) 

Jacob (R) filius Chaviv, filii Salomonis. 

T9 fiw pn ox ia. Id est : Oculus Israelis. 
Pars Prima continens omnes veritates, discur- 
sus, el expositiones, qua sparsim in sez Ordi- 
nibus Misnicis reperiuntur, 

— 920 po wen rra. 1d est: Domus Israe- 
lis. Pars, 11. Accedit Liber Domus Juda R, 
Leonis de Mutina. 

Jacob Fridericus (1 CI. Ind. Trid.) 
Jacobellus. Vide Misnensis. 
Jacobus I, Anglie Rex. Apologia pro ju- 

ramento fidelitatis. (Decr. 23 Julii 1609.) 
— BAZIAIKON 4QPON seu Regia Institutio 

ad Henricum Principem primogenitum suum. 
(Decr. 7 Septemb. 1609.) 

— Meditatio in Or:tionem Dominicam. 
(Decr. 22 Octobris 1619.) 
— Meditatio in Caput xxvi Evangelii 

Matthæi, versus 27, 98. 29, sive hypotyposis 
inaugurationis Regiæ. (Decr. 160 Martii 1621.) 

Jacohus (Leonardus) Northusianus. (1 CI. 
Ind. Trid,) G a 

Jacques, par Georges Sand. (Decr. 30 
Mart. 1844.) s 
Jacques le Fataliste et son Maitre par Di- 

derot. A Paris, chez Buisson, Imprimeur-Li- 

braire, ruo Hautc-Feuille, n. 20. An cin- 
quième de la République; vel. 2. (Decr. 
2 Julii 1804.) 

Jægerus Joh. Wolf:angus. Historia Eccle. 
siastica cum parallelismo profani, in qua 
Conclavia Pontificum Romanorum ape.iun- 
tur. Tom. 1 et ir. (Decr. 21 Junii 1721, et 91 
Junii 1731.) 

— Opuscula varia Theologica. (Decr. 91 
Januarii 1721.) 

— Systema Theolagieum, Dogmatico-Po- 
lemicum, in quo recentiores controversie 
exponuntur. (Decr. & Decembris 1725.) 
PR Nicolaus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 

(Decr. 26 Augusti 1822. 
Jahn Johannes. Enchiridion Hermeneuticæ 

Generalis tabularum veteris et noviFaderis. 
— Jadroductio in Libros V. T. 
— Appendix Hermencutice seu exercila- 

tiones exegeticæ. 
— Archeologia Biblica in epitomen redacta. 
Jahrschrift für Theologie und Kirchen- 

recht der Katholiken herausgegeben von ei- 
nigen katholischen Theolozen. Prüfet alles; 
das gute behaltet. Ulm in der Wohlerschen 
Buebhandlung, vom Jahre 1806, bis 1816, 
k Bände in 8. /d e t: Scriptum annuum pro 
Theologia et jure Canonico Catholicorum edi- 
(u.n a nonnullis Catholicis Theologis. Omni 
probate, quod bonum cest tenete. Ulme in 
Bibliopolio V ohle-siano 1806 ad 1816. (Decr. 
30 Septembris 1817.) 

Jalkut Reubeni, id est Raccolta di Rabbin 
Reuben Oschi. (Decr. S. Offic. 14 Martii 1766.) 

Janovesius Bartholomeus. De adventu Ar 
tichristi. (Ind. Trid.) 

Jansenii Augustinus (Utrum sit damnao- 
dus), cujus initium : Nullo jure ; finis : Non 
potest damnari Jansenigs nisi ridente Pela- 
gio, plorante Augustino. Humilis Romanus. 
(Decr. 23 Aprilis 1654.) 

(Decr. 7 Decembris 1694.) 
Jansenismus in multis exotice rigidus. 
Jansenismus omnem destruens Religionem. 
Jansenismus plyrimas haereses, et errore 

damnatos pertinaciter defendens. 
Janséniste (le) convaincu de vaine sophis- 

tiquerie, ou examen des réflexions de Mr. 
Arnaud sur le Préservatif contre le change- 
ment de Religion. (Decr. 26 Octobris 1707.) 

Jansenius (Cornelius) Iprensis Episcopus 
Augustiuus. (Bulla Urbani VIL, 6 Marti 
1641, et Decr. 23 Aprilis 1655.) 

-- Parallelum erroris Massiliensiom, e 
opinionis quorumdam recentiorum. (Decr. 
2 Aprilis 1655.) 

Jansenius Jean. Mémorial au Roi, cujut 
initium : Jean Jausenius Chanoiue, etc. 
(Decr. 93 Apri is 1655.) | 

Janseníus Philippus. Uyterste devoiren ia 
den uytersten noodt van de leste Casuistique. 
Id est : Ultima attentata in extrema necesii- 
tate. novissimorum Casuistarum. (Decr. * 
Septembris 1683.) 

ardin Antonius. Dogma Theologicum de 
Ecclesia, quod prepugnabit die 30 Januar! 
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1693, in Reglo S:cietatis Jesu Collegio Aca- 
demiæ Cadomensis. (Decr. 19 Maii 1694.) : 

Jarrigius Petrus. Jesuita in ferali pegmate 
ob nefanda crimina in Provincia Guienna 
[erpetrata constitutas. (Decr. 10 Septembris 

, Jennyn Joannes. Vera Confraternitatis 
Saactissimæ Trinitatis de redemptione Cap- 
vorum, et B. Marise de remedio, nec non 
titæ SS. Patriareharum Joaunis, et Felieis 
Idea. (Decr. 10 Aprilis 1660.) 

Jesuardus Marianus. Mikalt Mamertinum 
ex Sacris Bibliis, et SS. Patribus excerptum, 
qui Urbs Messana ad protectricem Mariam a 
sacra Epistola refugeret, in horas preearias 
distributum. (Decr. 17 Maii 1734.) 
.. Jesu (Cristo de) Pontifice maximo, et Rege 
Fidelium summo, regnante in Ecclesia Sanc- 
torum. (App. Ind. Trid.) | 

Jesu (Liberius a). Controversie Dogmati- 
em adversus Hæreses utriusque Orbis. To- 
inus 1, Editionis Rome anni. 1701. Donec 
corrigatur. (Decr. 11 Martii 1705.) 

Jesuita exenteratus. (Decr. 23 Augusti. 
1634. | 

Jesuitarum, aliorumque Romane Cuniæ 
adulantium de Summi Pontificis auctoritate 
eommenta Regnis , Regibusque infesta, fide-. 
liter proposita.per Jurisconsultum Batavum,. 
Ecclesie, et patrie amanlem. (Brevi Cle- 
mentis XI, & Octobrie 1707.) 

Jé-uite (le) sécularisé. (Decr.27 Maii 1687.) 
Jé-us-Christ et sa doctrine. (Deer. 23 Sep- 

tembris 1839.) 
Jésus-Christ sous l'anathbéme. (Decr. 10. 

Novembris 1734.) 
Jesus (Sor Maria de). Letania, y nombres. 

misteriosos de la Reyna del Cielo, y Madre 
del Aitissimo. (Decr. 30 Julii 1678.) 

Jésus-Marie (Anne Joachim de). Quatre: 
Sonnets à l'honneur de la très-pure, et très- 
immaculée Gonception de la Vierge Marie. 
(Decr. 2 Julii 1684.) : 

Jezlerus (Joannes) Scaphusianus. (1 Cl. 
App. Ind. Trid.) 
.Joaunes Clericus Palatinus. Vide Febro- 

nius. Appendix terlia. 
Joannes Pataviensis. Vide Pataviensis.. 
Joannes Fridericus Secundus Dux Saxo- 

niæ, ac Fratres Joannes Wilhelmus, et Jo. 
Fridericus Junior. Solida, et ex verbo Dei 
sumpta confutatio, et condemnatio præcipua- 
rum corruplelarum, sectarum, et errorum 
hoc tempore grassautiunr. (App. Ind. Trid.) 
. Joannis (Petrus) de Villa Sereiatum. (1.Cl. 
lad. Tri.) 

Jocelvn. Vide de Lamartine. | 
Joecherus Christ. Gotti. Philosophia He- 

resium obex. (Decr. 14 Januarii 1737.) 
Johnstouus Robertus. Historia Rerum Bri- 

lannicaram, ut et multarum Gallicarum, 
Belgicarum, et Germanicarum, ab anno 1574 
ad annum 1628, (Decr. 22 Juuii 1675.) 

Jollain (Mr.) Discours. (Decr. 2 Septém- 
bis 1727.) 
. Jonas Jüstus, qui et Jodocus Cock. (t CL 
Ind. Trid.) 

Jonghe (Joanne: de) Tbeses Theologicæ 
de Gratia, E libero Arbitrio, Predestinatione, 
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ete., id. quibus Doctrina Tleo:ógoruni So- 
cietatis Jesu contra Corn. Jansenii Augusti- 
nom defenditur. in sex capita divise. (Balla 
Urbani VIII, 6 Martii 1651, et Decr. 1 Au- 
gusti 1651.) ; . 

(Decr. 23 Aug. 1635.) 
Jonsionus Johannes. Nature Constantia. 
— Thaumatographia naturalis. 
— Historia universalis Civilis, et Eccle- 

siastica. (Deer. 18 Junii 1651.) 
, —de Festis Hebræorum, et -Græcorum 
Schediasma. (Decr. 90 Junii 1662.) 

— Polymathiæ Philologicte, seu totius re— 
rum universitatis ad suos ordines revocalæ 
adumbratio. (Decr. 28 Augusti 1690.) 

Jonvillæus Carolus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Jourdan A. J. L. Vide Buhle Jean Gottlieb. 

Histoire de la Philosophie, etc. 
Jordanus Aulus. Vide Febronius. Appen- 

dix quarta. 0n 
Journal d'Henri Ilf, roi de Frauce et de 

Pologne. (Decr. 11 Septembris 1750.) 
Jouy (M. de). L'Hermite en Italie ou obser- 

vations sur les mœurs et usages des ltaliens 
au commencement du xix* siècle. (Decr. 11 
Decembris 1826.) | 

Jovellanos (Gaspar Melchior de). Informe 
dela Sociedad economica de esta corte al 
Real y Pupremo Consejo de Castilla. . . 
(Decr. 5 Septembris 1628.) "E 

Joye (Georgius) Bedfordiensis. (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) | . 

Judæ Leo. (t Cl. Ind. Trid.) | 
Judex Johannes. (1 Cl. App. (nd. T.i.) 
Judex Matthaeus. (1 CI, Ind, Trid.) 
Judicium, et censura Ecclesiaram piarum. 

de dogmiate in quibusdam provinciis Septeu-- 
trionalibus coutra. adorandam Trinitatem. 

r quosdam turbulentos noviter. sparso. 
ApP: lud. Trid.) 

udicium sacre Facultatis Theologicæ Lc - 
vaniensis de octo Articulis inler . alios ex- 
cerplis ex Casu conscientiæ in Sorbona a. 
quadraginta Doctoribus. 20 Julii 1702 sub- 
scripto. (Decr. 11 Martii 1704.) . 

Judicium Synodi nationalis Reformataram 
Ecclesiarum Belgicaram habite  Dordrechii. 
anno 1618 et 1619, seu Sententia de Divina 
Prædestinatione, et annexis ci capilibus, 
quam Synodus Dortrechiana verbo Dei con- 
sealaneam, alque in Ecclesiis Reformatis 
hactenus receplam esse: judicat, quibusdam 
arliculis exposita. (Decr. 22 Octobris 1619, . 
et 16 Martii 1621.) | 
| Juellus (Joannes) Anglus. (1 Cl. App. Ind.. 
Trid. . 
.— ) apologia. Ecclesie Anglicane. (App. . 
ld. Trid.) 

Juenin Gaspar.. Institutiones Theologica 
ad usum Seininariofum. Donec corriganiur. 
(Decr. 25 Septembris 1708.) 
jugement doc!rinal des Théologiens sur. 

les Institutions Théologiques du P. Juenin. 
suivi. d'un Probléme sur l'Ordonnance de 
son Eminence Mr. le Cardinal de Noaiilés, et 
sur le mandemeni de Mr. Madot, évêque de 

e *-- 

Belley. (Decr. 26 Octobris 1707.) 
Jugendfreund (der). E n.Lclhr-uud Lesc- 
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buch für die oberen Klassen der Volksschu- 
len. Latine vero : Amicus juventutis seu li- 
ber doctrinæ et lectionis pro classibus Su- 
perioribus Scholarum communium. (Decr. 

. 6 Septembris 1825.) 
Juicio Historico-Canonico-Po'i'co de la 

Autoritad de las Naviones en los Di»nes Ec- 
- elesiasticos. (Decr. 27 Novembris 1821.) 

Julianus Joannes. Manuductio ad Thcolo- 
riam moralem. Donec corrigatur. (Decr. 26 
clobris 1707.) 
Julius. Dialogus viri cujuspiam eruditissi- 

mi festivus sane ac elegans. (Ind. Tr:d.) 
Jul:us Cee-ar P., qui Calrini Institutiones 

in Jtlicam linguam transtuli!. (1 Cl. Iad. 
Trid. 

Julius Mediolanensis. Vide Mediolanensis. 
Junius Fianciscus Senior. (1 Cl. App. lud. 

Trid.) 
— Vita ab ipso conscripta. (Decr. 12 Dc- 

cembris 1624.) 
| — Vide Pappus. 
Junius Hadrianus. (1 CH. Ind. Trid.) 
Junius Stephanus. Vide Brutus. 
Juretas Franciscus. Observationes ad 

Ivon's Carnotensis Epistola:. Donec corri- 
guntur. (Decr. 3 Julii 1623.) 

Jurieu Pierre. Justification de la morale 
des heformez, contre les accusations de 
M. Arnaud. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 

— Et cetera ejusdem Opera omnia. (Decr. 
1^ Januarii 1737, et 10 Maii 1757.) 

Jus Belgarum circa Bullarum Pontificia- 
rum receptiones. (Decr. 23 Aprilis 1654.) 

Jus (Nullum) Pontificis Maximi in. Regno 
Neapolitano. Dissertatio Historieo-Juridica. 
(Decr. 15 Januarii 1715.) 

Justellus Christophorus. Codex Canonum 
Ecclesi: universe a Justiniano Imperatore 
confirmatus, et notis illustratus. ( Decr. 17 
Decembris 1623.) 

Justi Jacobus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Justificatio Matrimonioram, etc. Vide 

Van-Ess Leander Rechtf.rligung der gem:- 
schtcn, elc. 

Justificatio praxeos Pastorum, alioram- 
que Curatorum, qua consueverunt populo 
propouere septem Fidei puncta, tamquam 
credenda explicite, ac necessario nec ssitate 
medii. /Decr. 9 Februarii 1683.) 

Justification de la Mémoire de M. Pierre 
Codde Archevéque de Sebaste, Vicaire Apos- 
tolique dans les Provinces-Unies coutre un 
Décret de l'laquisition du 14 Janvier 1711 en 
ceux Parties. (Decr. 16 Martii 1712.) 

Justification du silence respectueux, ou 
Réponse aux Instructions Pastorales el au- 
tres Ecrits de M. l'Archevéque de Cambray. 
Tome Troisiéme. (Decr. 17 Julii 1709.) 

Justification de Fra-Paolo Sarpi, ou Lel- 
tres d'un Prétre Italien à un Magistrat Fran- 

.cais sur le caractère et les sentimens de cel 
homme célèbre ; à Paris chez Eberhart Néve 
et le Normant.1811.(Decr.22 Decembris 1817.) 

Jusiinianus novus. Vide Febronius. Ap- 
pendix secunda. 

Justitia Dritannica, per quam liquet, ali- 
quot, in co Regno cives mo:te mulctatos 
esse : propler Rcligionem vero, neminem in 
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capilis discrimen vocatum. (App. Ird. Trid.) 
Justitia, et veritas vindicata contra ca- 

lumnias, errores, et falsitates, quibus scatel 
Apologia P. Desirant in iis, qua concernunt 
quosdam Superiores Carmelitarum Discal- 
ceatorum. (Decr. 12 Septembris 1715.) 

Juvencius Josephus. Historia Societatis 
Jesu. Pars v. Tomus pos!erior. Prohibeniur 
quæ concernunt Ritus Sinenses, quibus deletis 
permittitur lib.r. (Decr. 29 Julii 1722.) 

K 
Kaiserling, Major au service du R i de 

Prusse. Discours aux Confélérez de Kami- 
nieck en Pologne. (Decr. 11 Augu:ti 1769! 

Kalb Z. A. Theolagisch-politisciie Abhan- 
dlungen von Spinosa; freye Uebersetzung 
und mit Anmerkungen» begleitet. Latine vero: 
Tractatuum Theologico-politicorum Spino- 
sæ versio libera cum aduotationibus. (Decr. 
12 Junii 1826.) 
Kammerer Joannes Jaeobus. Abhandlung 

über die Exkomunikation, oder den Kirrhen- 
bann. Strasburg 17792. [d est latine : Tracta- 
tus de excommunica-ion*, aut anathemate, Ar- 
gentorati 1792. (Decr. 26 Januarii 1795.) 

Kampf (der) zwischen Pabsthum und Ka- 
tholicismr.s im fünfzehnten Jahrhun''erte... 
Latine vero : Pugna Papatum inter et Catho- 
licismum Sæculo decimo quinto. Zürich ty- 
pis impressum apud Davidem Burkli 1732. 
Disserta!io jam inde ab anno 1816 inserla 
Librecui titulus : Museum Helveticum. (Bret 
SS. D. N. PP. GREGORII XVI, 17 Septem- 
bris 1833.) : 

Kaut Manuel. Critica della Ragione pura. 
(Decr. 11 Junii 1827.) 

Kant. Vide Villers Charles. 
Karg Joannes Fridericus. Pax Religiosa, 

sive de exem tionibus et subjectionibus Re- 
ligiosoram. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 

Karsthans et Kegelhans. Dialogus. (fnd. 
Trid. | 

Kalechismus der Christkatholischen Reli- 
gion. etr. Latine vero : Catechi-mus Christia- 
na Catholici Religionis... ad usum Ecclesia- 
rum et Scholarum. (Decr. 5 Septemb. 1825.) 

Katholisce (die) Kirche, etc. Vide Kopp. 6. 
L. C., etc. 

Katholische (div) Kirche von Schlesien, 
dargestellt von einem Katholisch?n Geistli- 
chen. Latine vero : De statu Ecclesie Catho- 
licæ in Silesia, Auctore Sacerdote quodam 
Catholico. (Decr. 11 Decembris 1826.) 

Katolischen Kirche, etc. Latine vero : Ca- 
tholicæ Ecclesi. Pars secunda : seu Para- 
graph: pro nova ejusdem (Ecclesie) rati: ne 
constiteenda cum fundamentis ex historia, 
Christiunismo, ac ralione depronitis, (Decr. 
5 Augusti 1833.) , 

Kaizschius Joannes. De Sanitate guber- 
nanda, secundum sex res non nalurales 
(App. Ind. Trid.) 

Kautius Jacobus. (1 Cl. Ind. Trid.) — 
KeckermannusBartholomaeus. Gymnasium 

Logicum, id est de usu, et exercitatione Lo- 
gieæ libri tres. (Decr. 10 Maii 1613.) 

Kedaadon (Palatinus! a Straswich. (! Cl 
App. In. Tr.d.) 

* 
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Kemerias Paulus (4 Cl. App. Ind. Trid.) 
Kewnitius Martinus. Vide Chemnicius. 
Kempisius Thomas. V ide Castalio. 
Kempius Martinus. Opus Polyhistoricum 

Dissertatienibus xxv de osculis absolutuin. 
(Decr. 31 Martii 1681.) 
Kenerus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Keyser Philippus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Keyserspergius, seu Keisersbergius Joan- 

nes. Vide Geyler. ù 
Khamm Corbinianus. Hierarchia Augustana 

Chronologica tripartita in partem Cathedra- 
lem, Collegialem, et Regularem. Prodromus 
Partis ri, Regularis. (Decr. 91 Januarii 1721. 

Kieslingius Jo. Rudolphus. Historia con- 
certationis Grecorum Latinorumque detrans- 
substantiatione in Eucharistie Sacramento. 
(Decr. 21 Novembris 1757.) 
Kimedoncius Jacobus. (1Cl. App. Ind.Trid.) 
Kimhi R. David. Commentaria in Vetus 

Testamentum, tam Hebraice, quam Latine per 
Paulum Fagium, et Conradum Pellicanum 
translata. (App. Ind. Trid.) 

Kiürningins Olaus. Commentatio Historico- 
T:eologica, qua controversia de Consecra- 
lionibusEpiscoporumAnglorumrecensetur,et 
dijudicatur; in Aeademia Julia presidente 
Jo. Laurentio Moshemio conscripta, et exhi- 
bita. (Decr. 11 Septembris 1750.) 

Kippiugius Henricus. Methodus nova Juris 
publici. (Decr. & Martii 1709.) 

— Antiquitates Romana. (Decr. 13 Aprilis 
1739. : 
-— Notæ et supplementa ad Epitomen His- 

toriæ Ecclesiastici Jo. Pappi. Vide Pappus. 
Kirchenordnung, wie es mit der christli- 

then Lehre, heiligen Sacramenten und Cere- 
monien, in des Durehleuchtigsten Hochge- 
bornen Fürsten und Herren. Hern Friderichs 
Hertzogen in Bayern gehalten wird. 7d est : 
Ordo Ecclesiasticus circa doctrinam, Sacra- 
menta, et ceremonias tn Ducatu Illusirissimi 
Dueis Fridertci Bavariæ observandus. (App. 
lud. Trid.) 

Kirchmejerus Jo. Sigismundus. De unieo 
Fidei principio verbo Dei, aliisque extra Dei 
verbum revelationibus immediatis, Disqu'si- 
lie. (Decr. 21 Januarii 1721.) 
Kirchnerus Hermaunus. Superioris ævi 

Imperatorum, Regum, Électorum, Ducum, 
ac Principum curricula. (Decr. 3 Julii 1623. 

Kirchnerus Timotheus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) 

Kirchovius Laurentius. Consilium xxvn. 
Quod habetur Fom. n, pag. 15^ : Matrimo- 
nialium Consiliorum Jo. Baptiste Ziletti, et 
Nicolai Ruckeri. (Decr. 16 Decembris 1605.) 
Klammer Balthasarus. Promptuarium tam 

Juris Civilis, quam Feudalis, multis quæs- 
tionibus, et decisionibus auctum opera Joa- 
chi i Scheplitz. (Decr. & Februarii 1627.) 

Klebitius Wilhelmus. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Kleinaw Joannes. (1 EI. Ind. Trid.) 
Kleine (de) Getyden of Bedestonden, etc. 

Utrecht 1699. [d est : Officium pareum B. Ma- 
rie Virginis. Ultrajecti 1699. (Decr. 26 Octo- 
biis 1701.) 

(App. Ind. Trid.) 
Klingius Conradus. Vide Clingius. 

Kling, seu Kling'us Melchior. Commenta- 
rii in precipuos secundi libri Decre'aliun 
litulos. 

— [n quatuor Institutionum Juris Princi- 
pis Justiniani libros Enarrationes. 

(Decr. 30 Julii 1678.) 
Klockius Gaspar. Tractatus Juridico-Politi- : 

c: Polemico-Historicus de Erar.o,observatio- 
nibuslocupletatus opera Christophori Pelleri. | 
— Tractatus Nomico-Politicus de Contri- 

butionibus. E 
Klug Josephus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Knewstub Joaunes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Knibbe David. Manuductio ad Oratoriam 

sacram. (Decr. 31 Martii 1681.) 

(Deer. 29 Julii 1722.) 
Knippenberg Sebastianus. Opusculum. Do- 

c rina S. Thome iu maleria de Gratia, ab 
erroribus ipsi falso impositis liberata. Ad- 
jungitur Compendium doctrine Cornelii Jan- : 
semi Iprensis Episcopi in quinque famosis 
PPropositionibus illius damnatæ. 

, — Opusculum centra librum. Auctoris ano- 
nymi intitulatum: Prædicatorii Ordin:s Fides, 
et religio vindicata. 

Knipperdolling Bernardus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
. Knipsiroch , seu. Koipstrovius (Joannes) 
Pomeranus. (1 Cl. Ind, Trid.) 

Knoblouchus Joannes. (1 Cl. Iad. Trid.) : 
Knoffer Parochi, sive Pastoris in Rothe 

Diœcesis Metensis. Catechismus oder Milch 
des Gœtlichen Worles. Seu Gatechismus,sive 
Lac Verbi Divini. (Decr. 11 Julii 1777.) 

Knopken, seu Knophius Andreas. (t Cl. 
Ind. Trid.) 
r Kuoxus (Joannes) Scotus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) 

Koeberus Joh. Fridericus. Dissertatiunculoe 
de Sanguine Jesu Christi xxiv. (Decr. 17 Maii 
1734.) 

(Deer. 11 Septembris 1750.) 
Koechlerus Henricus. Juris naturalis ejus- 

que cum primis cogentis, methodo systeina- 
tica propositi, Exercitationes vu. 

— Juris socialis, ct gentium ad Jus natu- 
rale revocali specimina septem. 
Konig Johannes Fridericus. Theologia po- 

sitiva acroamatica synoplice tractata. (Decr. 
18 Maii 1677.) | 

Koenig (Reinhardus) Marpurgensis. Acies 
disputationum politicarum methodice in- 
structa. (Decr. 22 Novemb. 1619.) 

Kolbius Franciscus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Kolch Jacobus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Kollarius Adamus Franciscus. De origini- 

bus, el usu perpetuo Potestatis legislatoria 
circa Sacra Apostolicorum Regum Ungarie. 
(Decr. 13 Augusti 1765.) 

Kopp. G. L. C. Die katholische Kirche im 
neunzehnten Jahrhunderte... Latine vero : 
Catholica Ecclesia Sæcali decimi noni, et 
tempori congrua transformatio externe 
constitutionis ejusdem, (Brevi SS. D. N. PP. 
GREGORII XVI 17 Septembris 1833.) : 
Kornmannus Henricus. Sibylla Trig-An- 

driana , seu do virginitate, virginum statu, 
et jure Tractatus. (Deer. 16 Martii 1621.) 



Kortholtus Christianus. Valerianus Con- 
essor, hoc est solida demonstratio, quod 
Ecclesia Romana non sit vera Christi Eccle- 
sia. (Decr. 17 Novembris 1665.) 
— Et cetera ejus Opera, in quibus de Relé- 

gione tractat. (Decr. 10 Maii 1757.) 

Donec expurgentur. (App. Ind. Trid.) 

Kruntzius (Albertus) Hamburgensis. Re- 
gnorum Aquilonarium Danis, Sueciæ, ct 
Norvagie Chronica. Editionis Francorfurti 
cum prefatione , et notis Joannis Wolfii. 

— Ecclesiastica Historia, sive Metropolis. 
E ditionis Francofurti cum præfatione, et no- 
lis Joannis Wolfii. 

— Saxonia. Editionis Francofurti cum 
praefatione, et notis Nicoli Cisneri. 

— Wandalia. Editionis Francofurti cum 
pre[atione Andree W echeli editoris. 

Krapf Nicolaus Ambrosius. Annotationes 
Medico-Morales quoad questiones pondero- 
siores, multasque difficultates matrimonia- 
les, cum Confessariis, tum Casuistis quoti- 
die vix non pro resolutione occurrentes, in 
reali et anatomica partium dilucidatione...., 
sensu recentioristico fandaiæ. Pró quarum 
soliditate expositiones denique de Incarna- 
tione Domini Nostri Jesu-Christi, et de Con- 
ceptione illibatæ Deiparse. Donee corrigatur. 
(Decr. 25 Maii 1767.) 
T id) izbeim Leonardus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Krenzer Sebastianus. Cursus Theologis 

Scholastica per principia Lullisna, cum 
principiis aliarum Scholarum comparata. 
(Decr. 14 Aprilis 1785.) 

Kreuch Andreas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Kriegsmannus Wilhelmus Christophorus. 

De attrito per Papas Imperio, deque Ponti- 
ficatu a Cesare , Ecclesi Reique pablicæ 
causa capessendo, Dissertationes. (Decr 1 
Decembris 1687.) | 
Krompach, seu Krumbach Nieolaus. (t 

Cl. Ind. Trid.) 
p Eoppelich Georgius. ( f Cl. App. Ind. 
Tri 

Kypseler Gottlieb. Les délices de la Suisse, 
une des principales Républiques de l'Eu- 
rope, divisées én 1v Tomes. (Decr. 21 Ja- 
nuarii 1732.) 

L 
Labadie (Jean dej. Lettre à ses amis de la 

communion Romaine, toachant sa Déclara- 
tion. (Decr. 23 Aprilis 1654.) 
— Et cetera ejusdem. Opera omnia. (Decr. 

91 Aprilis 1693, et 22 Decembris 1700. 
Labbé Petrus. Elogium Scoti. Quod præ: 

frum est Theologie Scoti Joannis Gabrielis 
oy viu,etcujus initium : Hic pene ante subti- 

Te fuit, quam homo esset. (Decr. 12 Junii 
680 
Laohkern Jacobus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid : 
Lachmannus Joannes. (1 Ci. Ind, Trid.) 
Lactantii Opera editionis Servatii Gallæi. 

Vide Gallæus. 
Lacunza Emmanuel. Vide Ben-esra. 
Lastas Joannes. Compendium Historie 

DICTIONNAIRE DES LIERESIES. nu. 
universalis, Civilis , et Ecclesasties, tam 
Romano quam Protcstantium, (Deer, 2 Sep. 
tembris 1797.) 

Lagus Conradus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
—  Methodica Juris ntriusdue traditio, 

(App. Ind. Trid.) 
Lógus Josua. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Lahontan (lu haron de). Dialogues atec 

un sauvage dans l'Amérique, contenant une 
description exacte des mœurs, et des cou- 
tumes de cés Peuples sauvages. (Decr. à 
Junii 1712.) 

Lalamantius Joannes, Exteratum het 
ombium, et præcipaarum gentium aoni re 
lio; et cum Romano collatio, Nisi eorrija- 
tur. (App. Iad. Trid.) 

(Decr. 11 Decembris 1828.) 
Latlebasque. Introduzione alla Filosofia 

naturale del penisero. 
—Priucipj della Genealogia del pensiero 

(Decr. 28 Martii 1675.) 
Lambaréi Giacomo. Semplicità spiritas'e. 
— Anime deploratio, ] 
— Trattato dell'esteriorità. 
— Verba Ministri Altaris, o sia libro di 

Profetie. 
— Et reliqua omnia ejus Opuseula, tam 

edità. quam manuscripta. 
Lambert, aliae Nicolls Joamnes. (t Cl. App. 

Ind. Trid.) . 
Lambert P. Exposition des prédictions et 

des promesses faites à l'Eglise pour les der- 
o temps de la gentilité. (Decr. 26 Marlii 

.) 
Lanberius Franciscus. (1 Cl. Ind. Tri 
— |n Regulam Minorilarum , el contri 

universas perditionis sectas Comnmeuwlarii. 
' sud. Trid.) 

Lamenta , el querelæ sponse Sebastena 
per Clementem XI vidualæ, ad eumdem pro 
sons0 suo. (Brevi Clementis XI , 4 O.tobris 
1707.) 

Lamentatio, et querimonia. Missæ, que 
rani potest ad numerum Prose : Lauda Sie 
S.lvatorerm. (Ind. Trid.). 

Lamentationes Germanice nationis. (Ind. 
Trid.) 

Lamentationes Petri, auctore Ksdra, 
Scriba olim , modo publice Sanetorum Pro: 
tonotario. (Ind. T. id.) 
Lamento del peccatore, ovvero Sant 

della Passioue, cujus initéum : Al nom 
del'eterno. Creatore Trinitä santa. (App. 
]nd. Clem. XL.) | 
Lamento nuovo della Madonna, cujut int 

tium : Regina bouedetta e santa (App. lud. 
Clem. XI.) gU 

Lamentos de la Iglesia do Espana dirif* 
dos a las Cortes por la Deputacion Provis- 
cial de Galicia, (Decr. 17 Decembris 1831.) 

Lamine plumb:æ , et membrane Gran 
tenses. (Brevi Innocentii XI, 6 Maii 1682.) 
Lampadius Jacobus. Tractatus de Repu- 

blica Romano-Gerimanica. (Decr. 20 Juuit 
1662.) Nu 

Lande (M. la), Voyage en lta ie, 8=* édi- 
tion, revue, corrigée cl augmentée. Geneve 
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1190. Tomus sexlus tantummodo, ob anno- 
tationes alterius Auetoris adjectas. (Decr. 91 
Novembris 1820.) 
— Astronomia pel] bel sesso. (Decr. 5 Au- 

gusti 1833). 
Landi Giusrppe. Il linguaggio dalla Reli- 

gione, trasportato dal Francese nell'Italiano 
idioma, snspensus , donec corrigatur. (Decr. — 
26 Januarii 1795.) 

Landshergius (Petrus) Limburgensis. (t 
Cl. App. Ind. Trid.) 

Laudus H»rtensius. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Lang Andr: as. (1 Cl. App. Ind, Trid.) 
Langius Josephus. Novissima Polyanthea, 

Donec coriigatur. (Decr. & Februarii 1627.) 
Langle (Pierre de), Evéque de Boulogne. 

Lettre Pastorale, et Mandement au sujet de 
l1 Constitution de Notre Saint-Pére le Pape 
du 8 Septembre 1713. (Decr. 3 Maii 1715.) 

Langus (Joannes) Silesius, (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 

Lanjuinais [. Vide Appréciation , ete. 
Laospergius Jo. Justus. Kachiridion mili- 

tiæ Christiano. Denec corrigatur. (App. Ind. 
Trid.) | 

Lao Andreas. De Pontifice Romane Trac- 
tatus brevis. (Visi fuerit ex correctis , et Ro- 
mie editis anno 1663. (Deer. 20 Novembris 

Laostenia (la) ovvero dell'imminente pe- 
ricolo della Civillà Europea, e dell'unico 
mezzo della sua salvezza e rigenerazione, 
opera di Giuseppe Gollina. (Decr. 15 Fe- 
bruarii 1838.) 
Lapeus Joannes. (1 Cl. Àpp. Ind. Trid.) 
Lapide (Joaunes a). Cornelii Jansenii 

Iprensis Episcopi laudatio funebris. (Bulla 
Urbani VII, 6 Martii 1641, et Decr. 23 Apri- 
lis 165^.) | 

Lapide (Pacificus a). Homo politicus , hoc 
est Consiliarius novus, officiarius, et auli- 
cus. (Decr. 18 Januarii 1667.) 

Larraga (ementitum nomen alterius aucto- 
ris) del anno de 1822, o Prostuario de Theo- 
logia moral conforme a las. doctrinas ecle- 
siasticas y politicas vigentes en Espana por 
dos individuos del Clero espanol. (Deer. 20 
Januarii 1823.) 

Larrea Joannes Baptista. Allegationum 
Donec corrigatur. (Decr. 

18 Decembris 1646.) 
Larrey (Mr. Isaac de). Histoire d'Anzle- 

terre, d'Ecosse et d'Irlande. (Decr. 21 Janua- 
rii 1732.) 

Lasco, sew Lascko (Joannes a) Polonus. 
(1 CI. Ind. Trid.) 

Lasdenus Baptista. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Lasitzki Joannes. De Russorum , Moscovi- 

tarum, et Tartarorum religione, sacrificiis , 
nupliarum et funerum ritu e diwersis Scri- 
ptoribus. (Decr. 7 Augusti 1603.) 
pius Christephorus. (t EL App. Ind. 

rid.) ' 
Latherus (Hermannus) Hasanus. De Cen- 

su [fractatus Nomico-Puliticus. (Decr. 22 
Octobris 1619.) | 

Latimerus Hugo. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Lavaterus Ludovicus. (1 Cl. App. lad. Trid.) 

Laude devotissima, cujus initium : Christo 
santo g'orioso. (App. Ind. Clem. XI.) 

Laude, alias de Lauro Gregorius (de). 
Beati Joannis Joachim Atbatis , et Florens s 
Ordinis Institutoris, Hergasiarum  Alethia 
Apologetica, sive mirabilium veritas defeusa. 
Donec corrigatur. (Decr. 20 Novembris 1663.) 

Laudibus (de) Julii 1l Hymnus,et Sequen- 
tia Missæ, quia dicilur in die Corporis Chri- 
sii. (App. Ind. Trid.) 

Laugeois de Chatelliers. Nouvelle tradac- 
tion des Epitres de Saint Paui. (Decr. Clem. 
XIV, 3 Septembris 1173.) 

Launojus Joannes. Inquisitio in privilegia 
Præmonstratensis Ordinis. (Decr. 13 Novem- 
bris 1662.) 

—f:ensura Responsionis, quà Fr. Norber - 
lus Caillocius sese mendatiis, n(que errori- 
a noris irretivit. (Decr. 17 Novembris 

—Ezplicata Ecclesiæ traditio cirea Cano- 
nem: Omnis utriusque sexus. (Decr. 13 Mar- 
tii 1679.) | 

— Epistolarum Pars r, 11, 111, jv, v, Vi, vin 
et viri. (Decr. 27 Maii 1687.) 

— De recta Nicæni Canonis vr, et prout a 
Rufino explicatur, intelligentia. (Decr. 1 De- 
cembris 1687.) | 

(Decr. 10 Septembris 1688.) 
—Regia in Matrimonium potestas. 

. —Contentorum in libro sic inscripto: Do- 
minici Galésii Ecclesiastica in Matrimonium 
potestas: erratorum ludex locupletissimus. 

(Decr. 29 Maii 1690.) 
— De Anctore vero professionis fldei, que 

Pelagio, Hieronymo, kugustino tribui vulgo 
solet. 

. —De Controversia süper exscribendo Pa- 
risiensis Ecclesie Martyrologio exorta ju- 
dicium. 

—Dispunctiv Epistole de tempore, quo pri- 
mum in Galliis suscepta est Cbristi fides. 

Dissertationes tres, quarum 09a Gregorii 
Turonensis de septem Episcoporum adventu 
iu Galliam; altera Sulpilii Severi de primis 
Gallie Martyribus locus defenditur ; tertia 
quid de primi Cenomannorum Antistitis epo- 
cha sentiendum sil, ezplicalur. 

—Diversi generis erratorum, qut in Par- 
(hewicis Nicelai B.Hiadi Vindiciis exstant, 
specimen. 

—|nquisitio in Chartam fundationis, et 
privilegin Viudocinensis Monasterii. 

—]nquisitioin Chartam Immanitatis, quan 
B. Germanus Parisiorum Episcopus subur- 
bauo- Monasterio dedisse fertur. 

— Inquisitio in Privilegium , quod Grego- 
rius Papa | Monasterio S. Medardi dedisse 
f..rtur. 

—bDe Simonis Stochii viso, de Sabbatinæ 
Bullæ privilegio, et de Scapularis Carmeli- 
tarum Sodalitate, Dissertetiones quinque. 
—Veneranda Roman: Ecclesie circa Si- 

moniam traditio. 
—De vera causa secessus S. Brunonis in 

Eremum Dissertatio. 
—-f'e vera notione plenarii apud Avgusli- 
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num Concilii, in causa Rebaptizantium, Dis- 
sertalio. . 

—Confirmalio- Dissert:tionis de vera ple- 
narii apud Augustinum Concilii notione. 
, —De Victorino. Episcopo, et Martyre Dis- 
serlati». 

(Deer. 29 Augusti 1660.) 
. — Examen de la Préface et de la Réponse 
de Mr. David aux Remarques sur la Disser- 
tation ‘du Concile plénier. 
—.Remarques sur la Dissertation, où l'on 

montre en quel leraps, et pour quelle raison 
l'Eglise eonsentil à recevoir le Baptéme des 
Hérétioues. 

(Decr. 21 Noremb. 1690.) 

— Capituli Laudunensis Ecclesiæ jus aper- 
tum in Menasteria Præmonsiratensiam Diæ- 
cesis. 

— Examen du Privilége d'Alexandre V. 
— De mente Concilii Tridentini ciroa can- 

tritionem, et attr tioncm in Sacramento Pæ- 
nitentio liber. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 

— Véritable tradition de l'Eglise sur la 
prédestination et la grâce. (Brevi Clem. XI, 
28 Jannarii 1704.) 

— Vide ‘Conspectus 
klogium. 

Laurentius Jacobus. Conscientia Jesuitica. 
(Decr. 18 Julii 1651.) | 

— Et cetera ejusdem Opera omnia. ( Decr. 
21 Aprilis 1693.) mE 
Eaurenzana (Buenaventurade) Ahbnte.Cro- 

niche della di Riforma Basilicata. (Decr. 21 
Novembris 1690.) | 

Lauro Giacomo. Historia, e pianta: della 
Città di Terni. Donso corrigatur. (Decr. 18 
Decembris 1656.) 

Lautenbach , seu Lauterbaeh. Conradus. 
(1 Cl. App. Ind. Trid.)  . 

Lauterianus Antipapius. Meretricis Baby- 
lonice aureum poculum venenalum Eeclesim 
propinatum, hujusque antidotum. (Decr. 29 
Augusti 1690.) 

Lertius Jacobus. Adversus Codicis Fa- 
briani TA IIPOTA KAKOAOZA Præscriplionum 
lheologicarum libri duo. (Decr. 18 Decem- 
bris 1656.) 

Lega spirituale de” viventi fermata co morti. 
(Decr. 12 Julii 1703.) 
Legdæus Valentinus. Dispotatiode idolola- 
p Corporis Christi festo. (Decr. 16 Martii 
621. 
Led gonda devota del Romito de’ Pulcini. 

(App. Ind. Clement XI.) 
Lehrbuch der religions Wissenschaft ( en 

Français) par Anne Pepoli, veuve Sampieri. 
(Decr. 23 Septembris 1839.) 

Leibnitius Godefridus Guilielmus. Historia 
arcana, seu de vita Alexandri VI, Pape, ex- 
cerpta ex Diario Johannis Burchardi. (Decr. 
12 Martii 1703.) | 

Leideckerus, seu Leydekkerus Melchior. 
Medulla Theologi» concinnata ex scriptis 
Gisberti Voetii, Joh. Hoornbeeck, Andr. Es- 
senii. (Decr. 3 Aprilis 1685.) 

— Et cetera ejus Opera de Religione trac- 
tuntia. (Decr. 10 Maii 1757.) 

Episto'arum. ‘Vide 
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Leigh Eduardus. In universum Novum 
Te-tamentum Annotationes Philologicæ, 
Theologicae. (Derc. & Januarii 1737.) 

Leipsick (Phileleuthére de). La Friponne- 
ncrie Laïque des prétendus Esprils-forts 
d'Angleterre; ou remarques sur le discours 
d? la liberté de penser, traduites de l'Anglois. 

. (Decr. 28 Julii 1742.) 
Lelia, par Georges Sand. 
Lemannus Rodolphus. (1 CI. App. Ind.Trid.] 
Lemnius Levinus. Occulta nature mira- 

cula. Donec expurgentur. (App. Ins. Trid.) 
Lenfant Jacque:. Histoire du Concile de 

Constance. (Decr. 7 Februarii 1718.) 

(Decr. 10 Maii 4757.) 
— Histoire du concile de Pise. 
— Histoire de la guerre des Hussites , et 

du concile de Bas!e. 
. — Et cetera ejus Opera, in quibus de Reli: 
gione (ractat. 

(Decr. 93 Apriiis 1651.) 
Lenis Vincentius. Theriaca adversus Dio- 

nysii Petavii, et Antonii Ricardi de liberoar- 
bitrio libros. 

-- Epistola Prodroma gemella ad Diony- 
sium Petavium, et Antenium Ricardum. 

Leofilo (Anastasio). Vide Communione del 
Popolo nella Messa. 

Leonardi: Thomas. Angelici Doctoris D. 
Thomæ Aquinatis sententia de prima homi 
nis- institutione, ejus per peccalum corrup- 
lione, illiusque per Christum reparatione. 
Nisi d: leantur omnia, que pag. 196 usque al 
13^ de-Conceptione B. Muri Virginis h.ben- 
tur, et que lib. 2, cap. 8 et 10 de actu beuti- 
fico charitatis in Christo leguntur. (Decr. 18 
Junii 1680.) 

Eeonardus Camillus. Speculum lapidum. 
(Decr. ^ Decembris 1674.) 

Leone Evasio. Sul Sepolero di S. A. Reale 
la Principessa Carlotta Augusta di Galles. 
(Decr. 26 Augusti 1822.) 
. Leone Leoni, par: Georges Sand. (Decr. 5 
Martii 1841.) 

Leoni Antonio Camillo. 1l Matrimonio di 
buona legge. (Decr. 7 Februarii 1718.) 

Leoni Livio. Regola breve, e facile pe 
fare oratione mattina ,.e sera sopra quel di- 
vino punto : Fiat voluntas. tua. (Decr. À 
Novembris 1689.) 

Leoni. Vide Istoria d'Ancona. 
Leonis (S.) Magni opera editionis Ques- 

nelli. Vide Quesnellus. 
Leovitius Cyprianus. (1 Cl. Ind. Tri). 
Lepusculus Sebastianus. (1 Cl. Ind. Tri 
Donec corrigantur. (Decr. 10 Junii 165% 
Lequile (Diego de). Nuovo Qaadrages* 
ale. 
— La Vite Mariana. 

(Decr. 28 Julii 1835.) 

Lerminier E. Philosophie du Droit. ,. 
— pe l'influence de la Philosophie du 

xvin siècle-sur la Législation et la Soc" * 
bilité du xix. . 

— Au delà du Rhin. (Decr. 23 Junii 189) 
Lesberus Joachimus. (t Cl. Ind. Trid.) 
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Lesnaudióre (Pierre de). Vide Esuau- 
diére. 

Lesseus Nicolaus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Leti Gregorio. Opera omnia. ( Decr." 22 

Decembris 1709.) 
Lettera ad un Cavaliere Fiorentino devoto 

de' Santi Martiri Cresci, e Compagni in ris- 
posta di quella scritta dal P. Fr. Gherardo 
Capassi dell' Ordine de' Servi di Maria a 
Giusto Fontanini. (Deer. 22 Junii 1712.) 

Lettera al Maresciallo Keit, sopra il vano 
(imure della morte, e lo spavento d'un'altra 
vita del Filosofo di Sans-Souci: ez gallica 
editione , que est ex adverso. (Decr. 27 No- 
vembris 1767.) 

Lettera Apologetica a S. E. il Signor Mar- 
chese N. N. amico del Signor Avvocato Be- 
nedetti di Ferrara scritta dal Signor N. N. 
nell'occasione di certo Libro dilfamaturio 
controgli Ebr.i , venuto alla luce sotto il ti- 
tolo : Dissertatione dela Relgione, e del 
giuramento deg'i Ebrei fallacemente attri- 
buito a detto Signor Avvovato. (Decr. 11 De- 
cembris 1776.) 

Lettera Apologetica dell’ Esercilato Acca- 
demico della Crusca contenente Ia d.fesa del 
libro intitolato : Lettere d'una Peruana per 
rispello alla supposizione de'Quipu. (Decr. 
2 Martii 1752.) 

Lettera a' Sovrani Caltolici. Vide Neces- 
sità, e utilità del Matrimonio degli Ecclesías- 
ici. 

Lettera dell” Eminentissimo Signor Card - 
nal Spinola Vescoyo di Lucca agl'oriundi 
di Lucca stantianti in Geneva, celle consi- 
derationi sopra ad essa fatte. Que Conside- 
rationes sunt. Francisci Turretini Ministri 
Genevensis. (Decr. 96 Junii 1681.) 

Lettera di Antonio Possevino , nella quale 
si sforza di provare, che i Libri, che si leg- 
gono sotto il nome di Dionigt Areopagita, 
siauo di quello che fu discepolo di S. Paolo, 
con la refutatione delle sue ragioni. (Decr. 
19 Martii 1621.) 

Lettera di N. ad un' Ambasciatore di Papa 
Giulio 11I. (ind. Trid.) 

Littera di risposta al Signor Ignatio Barta- 
lini sopra l'eccettioni , che dà un difensore 
de'moderni Quietisti a chi ha impugnate le 
oro leggi in orare. (Decr. 15 Decembris 
082. | 
Lellera postuma Critico-Apologetica ( del 

Padre Egidio Maria Giulj della Compagn:a 
di Gesü) degli studj di sua Religione. (Decr. 
31 Augusti 1750.) 

Leitera prima contro il libro del Canonico 
Mozzi. (Decr. 3 Decembris 1781.) 

Lettera prima, seconda, e terza , intorno 
la Bolla, che comincia : Apostolicum pas- 
cendi Dominici Gregis munus. (Decr. S. Of- 
ficii & Septembris 1765.) 

Lettera del nobile Sig... .. di Bergamo. 
Vide Opuscolo, etc. 

Lettera di N. N. ad un amico , nella quale 
si esamina, se i Frati siano di maggior utile, 
o svautaggio alla Società. Sine Annotatione 
Loci et Anni. (Decr. 31 Martii 1788.) 

Lettere Apologetiche Teologico - Morali 
scritte da un Dottore Napoletano ad un 

Letterato Veneziano. (Decr. 15 Januarii 
1714.) 

Lettere (due) diun Cortigiano, nelle quali 
si dimostra che la fede, ec. (Ind. Trid.) 

Lettere scritte da un Teologo a un Ves- 
cove di Francia sopra l'importante ques- 
tione, se sia lecito di approvare i Gesuiti per 
rr SNS e cenfessare. (Decr. 25 Augusti 

Lettere scritte dal Sig. March. Carlo Mosca 
Barzi ad un suo amico di Roveredo in pro- 
posite della limosina. (Decr. 20 Martii 1766.) 
Qua epistole a docili Auctore solemniter re- 
tractata (uerunt, die 15 Aprilis. 

. Lettere Teologico-politiche su la presen!e 
situazione delle cose-ecclesiastiche. Sine an- 
no et loco. (Decr. 10 Julii 1797.) 

(Decr. 18 Septembris 1789.) 
Lettere di un Teologo Piacentino a Monsig. 

Nani Vescovo di Brescia sul rumore eccita o 
da alcuni suoi Teologi contro l'analisi del 
Libro delle prescrizioni di Tertulliano. Sine 
Auctoris nomine. 

— Lettera f sulla condotta da lui tenuta in 
quesl'affare. In Piacenza 1782. 

— Lettera 11. 1l Credo dell'Abb. Collini, e 
Compagni colla spiegazione del medesimo, e . 
di quello di Fr. Marco. In Piacenza 1782. 

— Lettera nr sulla Logica dei Teologi di 
Monsig. Nani. In Piacenza 1785. 

(Decr. 7 Octobris 1746.) 
Lettre à M. Berquet, Professeur en Théo- 

logie au Séminaire de Verdun, au sujet de la 
Thése qu'il y a fait soutenir au mois d'A- 
vril 1751. 
— Seconde Lettre à M. Berquet, au sujet 

de la seconde Thèse qu'il a fait soutenir au 
mois d'Avril 1741. 

(Decr. 22 Decembris 1700.) 

| Lettre à un ami sur l'Onguent à la brû- 
ure. 
Leltre à un ami sur la signature da fait 

. contenu dans le Formulaire. 
Lettre à un Docteur de Sorbonne sur la 

dénonciation , et l'examen des Ouvrages du 
P. Berruyer. (Decr. S. Officii 30 Augusti 
1759.) 

Lettre à un Magistrat, où l'on examine si 
ceux qui ont déclaré qu'ils persistent duns 
leur appel, peuvent être accusés d'impru - 
dence. (Decr. 2 Septembris 1727.) 

Lettre au sujet de la Bulle de N. S. P. le 
Pape concernant les Rits Malabares. (Decr. 
7 Octobris 1746.) 

Lettre de Charles Gouju à ses Frères. (Decr. 
2% Maii 1762.) 

Lettre d'un Abbé à un Prélat de la Cour de 
Rome, sur le Décret de l'Inquisition du 7 Dé- 
cembre 1690, contre xxxi propositions. 
(Decr. 17 Junii 1703.) 

Lettre d’un Abbé Commendataire aux 
RR. PP. Bénédictins de la Congrégation de 
Saint Maur. (Decr. 2 Junii 1700.) 

Lettre d'uu Avocat au Parlement à un de 
ses amis, touchant l’'Inquisiton qu'on veut 
rétablir en France, à l'occasion de la nou- 



velle Buile du Pape Alexandre VII. (Decr. 8 
Septembris 1657.) 

| Lettre d’un Bénédictin non Réformé aux 
l RR. PP. Bénédicti :s de la Congrégation de 
Saint Maur. (Decr. 2 Junii 1700.) 
Y Lettre d'un Docteur de Sorbonne à un de 
' ses amis en Flandre. De Paris, le 2914 Novem- 
uu t (Uecr. 6 Maii 1750, et 24 Novembris 

* Lettre d’un Docteur en Théologie du Dio- 
cèse de St.-Paul Trois-Cháteaux, à un de 
ses amis qui lui avoit envoyé le nouveau 
tibelle diffamatoire, que les Récollets de la 
Province de Saint-Bernardin d'Avignon ont 
publié contre M. Royer, Precenteur de l'E- 
glise de Saint-Pons. (Decr. 27 Aprilis 1701.) 

Lettre d'un. Docteur sur l'Ordonnance de 
Mr. le Cardinal de Noailles, touchant les In- 
stitutions Théologiques ‘lu P. Jucnin, sur la 
déclaration de cet Auteur, mise en forme de 
lettre au hns dela méme Ordonnance. (Decr. 
26 Oclobris 1707.) 

Lettre d'un. Ecclésiastique, ou Théologal 
d'une Cathédrale sur le Catéchisme de Mont- 
paliers et la Réponse. (Deer. & Becembiis 
1725. 

Lettre d'un Evéque à un Evéque, ox con- 
sultation sur le fimeux Cas de conscience, 
résolu par quaraute Docteurs de la Faculté 
de Tbéologie de Paris. ( Becr. 11 Martii 
1704.) 

Lettre d'un bomme de qaalité, pour ser- 
vir de réponse à une autre à lui adressée par 
Monseigneur l'internonce Apostolique, avc 
Ja Bulle qui a pour titre : Datée à Rome le 7 
d'Avril 1703. (Brevi Clement. Xi , # Octobris 
1707.) 

Lettre d'un philosophe dans laquelle on 
prouve que l'Athéisme et le Déréglement des 
mœurs ne sauraient s'établir dans lesystéme 
de la Nécessité. (Decr. 24 Augusti 1761.) 

Lettre d'un Prélat à Monseigneur l'Evéque 
de Saint-Pons, cujus initium : Monseigneur, 
J'ai lu avec admiration. Fínis: Votre trés- 
humble, très-obéissant Serviteur, Confrère 
T. E. C. (Decr. 27 Aprilis 1701.) 

Lettre d'un Prélat à Monseigneur l'Evéque 
de Saint Pons, cujus initium : Monseigneur, 
Jl y a longtemps. Finis: Votre très-humble, 
el trés-ohéissant Serviteur, Confrére, T.'E.C. 
(Decr. 27 Aprilis 1701.) 

Lettre d'un Protestant à un Catholique 
Romain, en réponse aux sollicitations que 
ce dernier lui avait failes pour changer la 
Religion. (Decr. 10 Septembris 1827.) 

Lettre d’un serviteur de Dieu à une per- 
sonne qui aspire à la perfection religieuse. 
(Decr. 29 Novembris 1689.) 

Lettre d'un Tbéologien aux RR. PP. PP. 
Dénédictins des Congrégations de S. Maur, 
et de S. Vannes pour les exhorter à conti- 
nuer de défendre le Christianisme renversé 
par la Constitution Unigenitus du Pape Clé- 
ment XI. (Decr. 1 Septembris 1727.) 

Lettre de l'Abbé de'*** aux RR. PP. Béné- 
dictins de la Congrégation de Saint Maur, 
sur le dernier Tome de lenr édition de Saint 
Augustin. (Decr. 2 Junii 1700.) 

Lettre de l'Auteur des Règles très-impor- 
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tantes à Monseigneur de Marca, Areheri- 
que de Toulouse. (Decr. 80 Januarii 1659.) 

Lettre de M. '''***, Chanoine de B, à Mr 
T. D. A., etc. Cas de conscience proposé par 

. un Confesseur de Province, touchant un 
Ecclésiastique, qui est sous sa conduite, e! 
résolu par plusieurs Docteurs de la Faculté 
de Théologie de Paris. (Brevi Clement. XI, 
19 Februarii 1703.) 

Lettre de M. L. à M. B...., ou relation cir- 
constanciée de ce qui s'est passé au sujet du 
refus des Sacremeuts fait à M. Coffin, Con- 
seiller au Chatelet, par le Sieur Bovetlio. 
(Decr. 22 Februarii 1153.) 

Lettre de Mr. N. à un Seigneur d'Anjle- 
terre sur la demanie, s'il est bon d'employer 
es PP. Jésuites dans une Mission. (Breri 
Clement. XI, 4 Octobris 1707.); 

Lettre de MM. les Illustrissimes, et Révé- 
rendissimes Francois Caillebol ancien Eré- 
que de Tournáy, Jean-Baptiste de Vertha- 
mont Evéque de Pamiers, Jean Soanen 
Evéque de Senez, Charles-Joachim Colbert 
de Croiss T E:éque. de Montpellier, Pierre de 
Langle Evéque de Boulogne, Charles de 
Caylus Evéque d'Auxerre, et Michel Cassa- 
gnet de Tilladet Evéque de Mâcon, au Rui, 
au sujet de l'Arrét du Conseil d'Eta( de $a 
Majesté, du.19 Avril 1722, contre la lettre 
des susdits Prélats à N. S. P. le Pape Inno- 
cent XIll, au sujet de la Bul e Unigenilu. 
1722. (Decr. 23 Septemb. 1723.) 

Lettre de MM. les Illustrissimes , et Réré- 
rendissimes Jean-Baptiste de Verthamont 
Evéque de Pamiers, Jean Soanen Evéque de 
Senez, Charles-Joachim Colbert de Croissy 
Evêque de Montpellier, Pierre de Langle 
Evéque de Boulogne, Charles de Caylu 
Evéque d'Auxerre, et Michel Cassagnel de 
Tilladet Evéque de Mâcon, au Roi, par lt 
quelle il supplient Sa Majesté de se faire 
rendre comple de leur Réponse à l'Tosiruc 
tion Pastorale de M. le Cardinal de Bissy, ae 
sujet de la Bulle Usigenitus. 1723. (Decr. 1? 
Februarii 1725.) | 

Lettre de six Curés de Sen'is à M. l'E&- 
que de Senlis. Cujus initium : 11 faudrait être 
insensible pour ve point prendre part aut 
troubles que cause dans l'Eglise la Consli- 
tation. (Decr. 17 Februarii 1717.) 

Lettre des Curés de Paris et du Diocése à 
Son Eminence Monseigneur le Cardinal de 
Noailles, le 15 Décembre 1716. Cujus t&t- 
tium : Nous sommes trop intéressés dans la 
cause que V. E. a la gloire de souten r Fr 
fis : nous sommes avec le dévoüment le plus 
tendre, le plus respectueux, et le plus inve 
lable. (Decr. 17 Februarii 1717.) 

Lettre du Père à Charles Duveyrier, su 
la vie éternelie. (Decr. 14 Februarii 1837.) 

Lettre écrite à Monseigneur l'Archevéque 
de Rouen, par Méisieurs les Curós d'Enat 
court-Leage , 'de.Jammerícourt, de Tourlf. 
de Lattainville, de Notre-Dame, de Lier 
court, de l’Aillerie, de Senot, de Serifontaist; 
de Flavacourt Doyenaé de Chaumosl, 3! 
sujet de la Constitation Unigenitus, (Det: 
17 Februarii 1717.) 

Lettre écrile de Rome à un Docteur dt 
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}ouvain, au sujet du nouveau Décret, et du 
Bref de N. S. Père le Fape Innocent Xlf, aux 
Evéques des Pays-Bas, touchant le Formu- 
laire contre Jansenius. (Decr. 19 Maii 1694.) 
— Eadem Latine. Vide Littere Rome 

date. 
Lettre écrite de Rome, où l'on montre 

Pexacte conformité qu'il y a entre le Pa- 
pisme et la Religion des Romains. (Decr. 1^ 
Aprilis 1755.) 

(Becr. 6 Septembris 1657.) 
Lettre ecerite à un Provincial par un de 

ses amis, sur le sujet des disputes présentes 
de la Sorboune. De Paris, ce 23 Janvier 
1656. 

— Seconde Lettre, im, iv, v, VI, vin, vim, 
rx, X, XI, XI, Xil, XIV, XV, XVI, XVI, et 
xvin, escrite à un Provincial par uu de ses 
amis. | 

Lettres à Monseigneur l'Evéque d'Angers, 
au sujet d'un prétenda extrait du Catéchisme 
de Montpellier autorisé par ce prélat, (Decr. 
11 Martii 1754.) 

Lettres à un ami sur la Constitation Uni- 
genitus. 1752. (Decr. 22 Februarii 1753.) 

Lettres Cabalistiques , ou correspondance 
Pbilosophique, Historique et Critique entre 
deux Cabatistes. (Decr. 28 Fulii 1742.) 

Lettres €hinoises, ou correspondance Phi- 
losophique , Historique et Critique entre uu 
Chinois voyageur à Paris, et ses correspon- 
dants à la Chine ; par l'Aufeur des Lettres 
Juives, et des Lettres Cabalistiques. (Decr. 
28 Junii 1752.) 

Lettres (les) d'Amabed, etc., traduites par 
l'Abbé Tamponet ; par M. de V.... Genéve 
4770. (Decr. 1% Mii 1779.) 

Lettres d'une Péruvienne (Decr. 8 Julii 
17765.) | 

- Lettres d'un Théologien à M. de Charancy 
Evéque de Montpellier à l'occasion de sa 
réponse à M. l'Evéque d'Auxerre. (Decr. 11 
Septembris 1'750.) 

Lettres d'un Voyageur, par Georges Sani. 
(Decr. 30 Marl, 1851.) 

Lettres des Fidéles du Marquisat de Salu- 
ces envoyées à messieurs les Pasteurs de l’K- 
glise de Genève , contenantes l'histoire de 
leur persécution. (Decr. 12 Decembris 1624.) 

Lettres Historiques contenant ce qui se 
passe de plus important en Europe, et les 
réflexions nécessaires sur ce sujet. Mois d'A- 
vril 1694. (Deer. 7 Decembris 1695.1. 

Lettres Juives , ou correspondance Philo- 
sophique, Historique et Critique entre un 
Juif voyageur à Paris, et ses correspondants 
en divers endroits. (Decr. 28.Julii 1742 et 29. 
Aprilis 1755.) 

Lettres. Ne repugnate vestro bono, et hanc 
spem , dum ad verum pervenilis, alite in ani- 
mis, libenterque meliora excipite, et opinione, 
ac voto juvate. Seneca de Constantia Sap. 
ca . yt ( Brevi Bened. XIV, 25 Januarii 
751. 
Lettres (nouvelles) de l'Auteur de là Criti- 

que générale de l'Histoire du Calvinisme de 
Mr. Maimbourg. (Decr. & Martii 1709.) 

Lettres Pastorales adressées aux Fidèles 

de France, qui gémissent sous la captivité de 
Babylone. (Decr. 22 Decembris 1700, 123 
Marti 1703, et & Martii 1709.) 

Lettres Persanes. (Decr. 2& Maii 1761.) 
Lettres sur la direction des études, par 

Francois Forti. (Decr. 5 Aug. 1843.) 
Lettres sur |a Religion essentielle à 

Phomme, distinguée de ce qui n'est que l'ac- 
cessoire. (Deer. 28 Julii 1742.) 

Lettres sur les vrais principes de la Reli- 
ion, où l'on examine un livre intitulé : la 
eligion essentielle à l'homme. ( Decr. 22 

Maii 1745.) 
Lettres (trois) touchant l'Etat présent d'1- 

(a ie écrites eu l'année 1687. La première rc- 
garde l'affaire de Molinos et des Quiétisies ; 
la seconde l'Inquisition et l'Etat de la Reli- 
ion ; la troisième regarde la politique et les 

intérêts de quelques États d'Italie. (Decr. 17 
Januarii 1691, et 19 Martii 1692.) 

Lettres d'un Théologien-Canoniste à N. S. 
P. le Pape Pie VI, au sujet dela Bulle Aur- 
torem fidei , elc., du 28 Août 179%, portaut 
condamnation d'un grand nombre de Propo- 
sitions tirées du Synode de Pistoie de l'an 
1'136. Opus in Constitutione Dogmatica indi- 
cala fel. record. Pii Papz VI. $ Hisce pro- 
plerea deCausis, sub pena excommunicationis 
tpso facto incurrendæ omnibus , et singulis 
Christi fidelibus jam prohibitum, et interdi- 
ctum. (Decr. 26 Augusti 1805.) 

Leverus Thomas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Levesque (P. Ch.). L'Homme moral , ou 

l'Homine considéré tant dans l'état de pure 
nature que dans la société. (Decr. 31 Jauua- 
rii {771 | 

Leunclavius , seu Leunclajus Joannes. ( 1 
Cl. App. Jnd. Trid.) 

( Decr. 2 Julii 1686, et 28 Julii 1742. ) 

Leusden Johannes. Philologus Hebræo- 
mix!us, una eam Spicilegio Philologico cun- 
tisente decem quaestionum centurias. 

— Philologus Hebræus, continens quæ- 
stiones Hebraicas, que circa vetus Testa- 
mentum Hcbræum moveri solent, 

— Philologus Hebræo-Græcus, continens 
questiones Hebræo-Græcas, qui circa no- 
vum Testamentum Graecum fere moveri so- 
lent. (Decr. 28 Julii 1742.) 

Lexicon Graecum novum. Geneve 1564. 
(App. Ind. Trid.), 

eydekkerus. V ede Leideckerns. 
Leydis (Joannes a). (1 Cl. Ind. Trid.) 
Lezioni di Commereia. Vide Genovesi. 
Libavius Andreas. Defensio, et declaratio 

Alchimiæ transmutatoris, opposita Nicolai 
Guiberti Expuznationi virili, et Gastonis 
Clavei Apologiæ. (Decr. 18 Decembris 1603.) 

— Appendix necessaria syntagmalis arca- 
norum in Chimicorum. (Decr, 18.Maii 1618.) 

Libellus Apostolorum ualionis Gallicanæ, 
cum Constitutione sacri Concilii Basileensis, 
et Arresto Curie Parlamenti super Anpatis 
non solvendis. (App: [nd. Trid.) . 

Libellus (aureus de utraque potestate), 
temporali scilicet, et spirituali, Somnium 
viridarii vulgariter nuncupatus, formam te- 
nens Dialogi in quo miles, et Clericus de 
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utraque jarisdictione latissime dissercnies 
introducuatur. (Ind. Trid.) 

Libellus aureus, quod delai, ctc. ( Ind. 
Trid. ) 

Libellus continens septem has impias opel- 
las, videlicet : 

— Les Colimagons du R. P. L.-L'Escarbo- 
lier.... Capucin.... au R. P. Elia, Carme 
chaussé , cum hujusce responsis. 

^ .— — Conseils raisonnables à Mr. Bergier, 
pour la défense du Christianisme. Par une 
Société de Dacheliers en Théologie. 

— L'Epl're aux Romains. ^ 
— Homélie du Pasteur Bourn préchée à 

Londres le jour de la Pentecôte, 1768. 
— Fragment d'une Lettre du Lord Boling- 

broke. 
— La Profession de Foy des Théistes. 
— Remontrances du Corps des Pasteurs du 

Gevaudan à Antoine Jean Rustan, Pasteur 
suisse à Londres. Omnes sive conjunctim , 
sire separatim. (Decr. Clem. XIV,1 Martii 
1170, qui Sanctissimus Pontifex sibi, et Suc- 
cessoribus suis reservavit potestatem permit- 
tendi cuiquam horum Opusculorum retinen - 
dorum , legendorumque licentiam.) 

Libellus ex scriptis vetustissimorum Or- 
thodoxorum Patrum Cypriani, Hilarii, Am- 
brosii, Augustini, Hieronymi , Isichii et 
Paschasii, de genuino Eucharisliæ negotii 
intellectu, et usu. (Ind. Trid.) 

Libelius germanica lingua editus, titulo, 
gui sic latine redditur : Weddile quæ suut 
Cæsaris Cesari, et quæ sunt Pape Papa. 
( Decr. S. Officii 26 Martii 1767.) 

Libellus germanico idiomate editus, cui 
titulus : Heinrich Joseph Watteroth für To- 
leranz überhaupt und Bürgerrechte der Pro- 
testanten in Katholischen Staated. Qui ita- 
lice redditus, sic sonat : Enrico Giuseppe 
Watteroth jer la Tolleranza in generale, e 
per il diritto di Citadinanza dei Protestanti 
nei Stati Cattolici , 1781. ( Decr. 20 Januarii 
1783.) 

Libellus germanice editus, cui titu'us : 
Nichts Mehreres von Ehedispensen, als was 
Religion , Recht, Nutzen, Klugheit und 
Pflicht fordert. Latine vero redditus sic habet : 
Nihil amplius de Dispensationibus matrimo- 
nialibus, quam quod Religio, justitia, uti- 
litas, prudentia, et debitum exigunt. Melius 
est, ut scandalum oriatur, quam ut veritas 
reticeatur. S. Gregorius Magnus. In Valle 
Veritatis apud Fratres pectoris, 1782. (Decr. 
20 Jauuarii 1783.) 

Libellus inscriptus : Fünffzehen heiml'cie 
Leyden oder Schmertzen So Christus der lierr 
der fromen , und Gottliebenden Heil Sch wes- 
ter Maria Magdalena aus dem Orden der Hei- 
ligen Clara... geoffenbahret , etc. Quod est 
latine : Quindecim occulti cruciatus, seu do- 
Jores, quos Christus Dominus pie, et Deum 
anmanti Sancte Sorori Mariæ Magdalena ex 
Ordine S Clare... revelavit. (Decr. 5 Julii 
1758.) 

Libellus hoc altero titulo inscriptus : Fünf- 
f£ehn hcimliche Leyden, oder Sehmertzen, 
so Christus der Herr der frommem und Gott- 
liebenden Heil Schwester Maria Magdalena 
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aus dem Orden der Heil. Clara, ve'che zu 
Rom in grosser Heiligkeit gelebel und scelig 
gestorben, müudlich geoffenbahrel. San, 
Erklaerung über das Gloria Patri, und Bericht 
Sechs H. Messen, wie sie vor Lebend;g-und 
Abgeslorbene sollen aufgeopfíferet werden 
Hoc est italice : Quindici occulti palimenti 
o dolori, che Christo Nostro Signore pales 
à viva voce alla divota ed amante di Di 
Santa Suor Maria Maddalena dell' Ordine di 
Santa Chiara, la quale é vivuta in Roma con 
gran Santità, e moria ivi piamente. Con unà 
spiegazione sopra il Gloria Patri , e la ma- 
niera da tenersi nell'applicaziene di sei sauts 
Messe, si per i vivi , che per i morti. ( Dec. 
3 Februarii 1765.) 

Libellus Germanico idiomate editus, cui 
titulus : Allgemcines Glaubensbekeuntiss 
aller Religionen. 178%. Den gesunden Men: 
chenverstaude gewidmet. Latine vero : Uni- 
versalis Professio Fidei omnium Religionum. 
1784. Sano Hominis intellectui dicata. (Brei 
Pii Sexti die 17 Novembris 1784.) 

Libellus inscriptus. Ad casus conscientie 
prieterito Anno 1786 discussos compendiose 

. resolutionis (nella pag. ult. In Pistoja jer 
Alto Bracali Stainpal.r 
1788. ) 

Libellus, cai titulus : Die unzufriednen is 
Wien mit Josephs Regierung Von. I. B. /!a- 
lice : Li non contenti. [n Vienna nel Governo 
i gg A SePPe , 1782. ( Decr. die 6 Decembris 

esc.). (Decr. 31Mar i 

Liber Belial, de consolatione peccalorun. 
( Ind. Trid.) 

Liber coutinens doclrinam, adminisiri- 
tionem sacramentorum , ritus Ecclesiasticos, 
forinai ordinationis Consistorii , visilaliunis 
Scholarum in ditione Principu:n, et DD. D. 
Jo. Alberti, et D. Hulderici fratrum Ducu« 
Meg 'polenslum Gentis Henetæ. (App. Iu. 
Trid. 

Liber, cui titulus : Memoria Cattolica dà 
presentarsi a Saa Santità. Opera postuma. 
Cosmopo!i 1780. fol. 188. (Brevi Pii V1, 13 
Junii 1781.) 

Liber, cui titulus : Seconda Memoria Cat- 
tolica contenente il Trionfo della Fede,t 
Chiesa, de’ Monarchi, e Monarchie, e della 
Compagnia di Gesà, e sue apologie collo 
stermiuio de’ lor Nemici, da presentarsi a Su 
Santità, ed alli Principi Cristiani : Opera di- 
visa in tre Tomi, e parti, e postuma in uni 
richiesla già, e gradita da Clernente XII 
nella nuova Stamperia Camerale di Buon'ara 
MDCCLX XXII), MDCCLXXxiV. (Brevi Pii VI, I5 
Novembris 1788.) 

Liber egregius de unitate Ecclesiæ, cujus 
Auctor periit in Concilio Constantiensi. Uput 
Joannis Huss. (App. Ind. Trid.) 

Liber inscriptus : Brcvi di Sua Santità Cle 
mente XIIl. Fide Brevi diSua Santità. 

Libri ms. cujus initium : Por mano de esle 
Nuncio recivio su Exceleneia una earta, elc 
Finis : lo que mas cónvenga al servicio de 
Dios, bien de las almas, y recta justicia. 
( Decr. 15 Januarii 1654.) 

Liber Mililantis postulationes paucas d 
pias, etc. (Ind. Trid.) 
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Liber Psalmorum Davidis cum Catholica 
Expositione Ecclesiastica , et Cantica ex di- 
versis Bibliorum locis cum eadem exposi- 

. tione. ( App. Ind. Trid. ) 
Liber, tametsi ironice , ut pro se fert , ela- 

boratus , qui sic inscribitur : La petite Ency- 
clopédie, ou Dictionnaire des Philosophes. 
Ouvrage posthume d'un de ces messieurs. 
Ridicalum acri fortius, et melius plerumque 
secat res. ( Decr. 6 Septembris 1762.) 

Liber Virginalis. ( App. Ind. Trid. ) 
Liberinus Abdias. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Liberius a Jesu. Vide d Jesu. 
Liberlé de Conscierce resserrée dans des 

bornes légitimes. ( Decr. 19 Januarii 1761.) 
Liberlez (les) de l'Eglise Gallicane. Sive 

seorsum, sive cum Operibus Petri Phithoi. 
( Decr. 3 Juiii 1623. ) 

Libretto, che contiene nuove liste di tutte 
le arti, che sono per tutte l'Estrazioni , che 
si faranno nei presenti anni avvenire, ag- 
giuntevi due liste generali , che medesima- 
mente servano per qualunque Estrazione ; 
ed in fine una Gibola per li nomi della Luna 
con alcune Tariffe de'prezzi per miglior chia- 
rezza de'giocatori, quanto de'prenditori. 
( Decr. 28 Maii 1732. ) 

( App. Ind. Trid. 

Libri decem Annulorum Veneris. 
— Imaginum Ptolemæi. 
— Imaginum Tobiæ. 
— Quatuor Speculorum. 
Libri omnes Incredalorum, sive anonymi, 

sive contra, in quibus adversus Religionem 
agitur. Jussu sanctissimi Domini Nostri d.e 
20 Februarii 1778 sic etiam in Indice expri- 
mendi (tametsi in Regula secunda Indicis 
Tridentini prædamnati), potestate cuique, 
ut eos aut legat, aut retineat, Summo Pon- 
tifici reservata. 

Libri scripti contra Dietam Imperialem 
Ratisbonensem. ( App. Ind. Trid. ) 

Licaula Joannes. (! Cl. Ind. Trid.) 
Licenteo , seu Licunteo Claristo. Lettera 

scritta a Ridolfo Grandini, in cui si essaminan 
duc luoghi dell'Opere di Francesco Maradei, 
( Decr. 21 Januarii 1721.) 

Liebenthal Christianus. Collegium Politi- 
cum, in quo de societatibus, magistratibus, 
juribus Majestatis, Reze Romanorum, Jure 
piscopali, et jure belli tractatur. ( Decr. 30 

Julii 1678. ) 
Liechtenaw ( Conradus a) Urspergensis 

Chronicon. Editionis Árgentorati anno 1609, 
quae non permittitur nisi ablatis duabus Epi- 
stolis, Paralipomenis, et Postiillis eidem edi- 
tioni insertis. ( Decr. 16 Martii 1621.) 

Lieuhardt Georgius. Ozdoas Erotematum 
ex Octonis Theosophiæ Scholasticæ Tracta- 
tibus, publice luci, et concerlationi exposila. 
Decr. 15 Junii 1747. | 

Lightfootus Joannes, Opera omnia, duobus 
voluminibus comprehensa. (Decr. 29 Maii 
1690.) 

Ligneus Petrus. Lepidissima parabola. 
(Ind. Trid.) 

Limborch Philippus. Historia Inquisitio- 
nis, cui subjungitur liber Sententiarum In- 
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quisiliouis Tolosanæ. (Decr. 19 Maii 169%.) 
— Tlicologia Christiana ad praxin picta- 

tis, ac promotionem pacis Christianæ unice 
directa. (Decr. 2 Septembris 1727.) ' 

— De veritate Religionis Christianæ amica 
collatio cum erudito Judæo. (Decr. 18 De- 
cembris 1749.) 

Limiers (Mr. Hen:i Phi'ippe de). Histoire 
du Règne de Louis xiv, Roi de France el Na- 
varre. (Decr. & Decembris 1725.) 

— Vide Vitringa. 
Linck seu Lincus Wences'aus. (1 Cl. Ind. 

Trid.) 

(Decr. 15 Jan, 1714.) 
Linckens Henricus. Tractatus de jure Epi- 

scopali. 
—- Tractatus de jurihus Templorum, cum 

discursu preliminari de Juris Canonici ori- 
gine et auctoritate. 

Linctor Jacobus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Lindius Stephanus. Epistolae monitoriæ, 

in quibus curam Rrligionis ad Magistratum 
pertinere, et qua ratione Missa in veteri Ec- 
clesia celebrata fuerit, ostenditur. (App. Ind. 
Trid.) 

Lindoverus Fridolinus. /1 Cl. Ind.Trid.) 
Linguaggio (il) della Religione. Vide Landi 

Giuseppe. 
Lionardo di Capua. Vide Capoa. 
Lipsius Justus. Orationes octo Jena polis- 

simum habite. Cum falsum sit has omnes ejus 
esse. (Deer. 17 Septen.br:s 1609.) 
— Vide Not. 
Lipstorpius Daniel. Formatio et exclusia 

infrunite Monarchie Papalis. (Decr. 13 No- 
vembris 1662.) 

Lisero P. F. Duc Prediche Cattoliche, una 
delle Opere buone, l'altra della Giu-tifica- 
tione, predicate nell'imperial Palazzo di 
Praga. (Decr. 22 Novembris 1619.) 

Liste dell'Arti di tutte l'Estrazzioni ridotte 
per ordine di alfabeto. (Decr. 25 Julii 1732.) 

Liste (premiére) des Chanoines, Curés, 
Docteurs, et Eccliésiastiques séculiers et ré- 
guliers des différens Diocèses de l'Eglise de 
France, qui ont déclaré qu'ils persistent 
dans leur appel. (Decr. 2 Septembris 1727.) 

Liste des Chanoines, Curés, Docteurs ct 
Ecclésiastiques séculiers et réguliers de la 
Ville et du Diocése de Paris, qui ont déclará 
qu'ils persistent dans leur appel. (Decr. 2 
Septembris 1727.) ' 

Listonai (de). Le Voyageur philosophe 
dans un Pays inconnu aux habitans de la 
Terre. Multa incredibilia vera. Multa credi- 
bilia falsa. (Decr. 17 Januarii 1763.) 

Listrius Gerardius. (1 Cl. ind. Trid.) 
Litauia Germanorum : hoc est supplicatio 

ad Deum Opt. Max. pro Germania, habita in 
celebri quadam Germania urbe in die Cine- 
ru. (Ind. Trid.! 

Litsich Michael, Declamatio in libelli re- 
podi vicem hodierna Jesuitico-Pontificiæ 
cclesiæ data. (Decr. 22 Decembris 1700.) 

Litta Luigi. Della Sagramentale Assolu- 
zione ne'casi riservati : Letiera all'anonimo 
Aulore del Libro intitolato : Le storte idee 

39 
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raddrizzate, eic. Milano. Sine annotatione 
Anni. (Decr. 5 Februarii 1790.) 

Littere Roma date ad Doctorem Lova- 
3lensem circa novum Decretum, et Breve 
SS. D. N. Innocentii XII ad Episcopos Belgii 
de Formulario contra Jansenium ; et Theo- 
logi Lovaniensis ad illas responsio. (Decr. 
10 Maii 1693.) 

Liturgia, seu liber precum communium, 
el administrationis Sacramentorum, alio- 
rumque rituum, atque c&remoniarum Ec- 
clesiæ, juxta usum Ecclesie Anglicanæ. 
(Decr. 15 Maii 1714.) 

Liv.llo (il) Politico, o sia la giusta Bilan- 
cia, nella quale si pesano tutte le massime 
di Roma. Parte 1, 11, rtr e 1v. (Decr. 17 Octo- 
bris 1678.) 

Lives (the) of Saints collected from au- 
thentic records of Church History, with a 
full account of tbe other Festivals throu- 
ghout the year, elc. Id est : Vite Sanctorum 
collecte ex authenticis Historico Ecclesiasti- 
ce monumentis, cum pleniori exposilione alia- 
rum Festwitatum per annum, inserlis oppor— 
tunis animadrversionibus. (Decr. 1^ Januarii 
1737.) 

Livre (le) à la mode, ou le Philosophe ré- 
veur. Ouvrage dans lequel on trouve plu- 
sieurs particularités singulières, el intéres- 
santes pour (ous les états de la vie; par le 
Chevalier des Essarts. A Amsterdam, chez 
Merkus, Fils, Libraire, 1700. (Decr. 14 Maii 
1779.) 

Livre (le) des Mères de Famille et des In- 
stitutrices sur l'éducation pratique des Fem- 
mes, par Mile Nathalie de Lajolais. (Decr. 13 
ianuar. 1815.) 

Livre (le) du Peuple, par F. de la Mennais. 
(Décr. 15 fév. 1838.) 

Livres (les deux) de S. Augustin. Vide 
Opus inscriptum : Les deux. 

Livre (le) des Manifestes, où l'on trouve 
développé par les !umiéres de la raison et 
des divines Ecritures : 1* Quelles sont les vé- 
ritab'es causes de nolre étonnante Révolu- 
tion. 2» Quelle doit en étre l'issue. Dernière 
année du 18e siècle del'Ere Chrétienne. 
(Decr. 9 Decembris 1806.) 

Llorante Juan Antonio. Aforismos Politi- 
cos escritos en una de las lenguas del norte 
de la Europa por un Filosofo y traducidos al 
Espanol. (Decr. 20 Januarii 1823.) 

(Decr. 26 Augusti 1822.) 

— Apologia Caltolica del proyecto de Con- 
stitucion Religiosa. 

— Defensa de la obra intitulada : Proyet 
d'une Constitucion Religiosa. 

— Discoursos sobre una Constitucion Re- 
ligiosa ; su autor un Americano. 

—Disertacion sobre el poder que los Reyes 
Espanoles ejercicron hasta el Siglo Duode- 
cimo en la Division de Opispados, y otros 
unctos concessos de discipliua eclesiastica. 
Decr. 6 Septembris 1825.) 
— Histoire critique de l'Inquisition d'Es- 

pagne. (Decr. 26 Augusti 1822.) 
— Notas al Dictamen de la comision ecle- 

siastica encargada del arreglo definitivo del 
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Clero de Espana. (Decr. © Sepembris 484. 
— Portrait Politique des Papes considérés 

comme Princes temporcis et comme chefs de 
l'Eglise, depuis l'établissement du Saint-Siége 
à Rome jusqu'en 1822. (Decr. 19 Januarii 
1821.) 

Lobartus (Joannes) Borussus. (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 

Lobon D. Francisco. Vide de Salazar. 
Lobwasscr Ambrosius. (1 Cl. App. Ini, 

Trid.) 
Loca insignia. (Ind. Trid.) 
Lochandrus (Martinus) Gorucensis Sile- 

sius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Lochstein (von) Vercmunds Gründe s 

wohl für als wider die Geistliche Immuniti 
in zeitlichen Dingen. Herausgegeben uni 
mit Anmerkungen begleitet von F. L. W. ld 
est latine : Veremundi de Lochstein Fand:- 
menta tam pro, quam contra Immunitaten 
Ecclesiasticam in temporalibus; edita et ad. 
notationibus aucta a F. L. W. (Decr. 26 Je 
nii 1767.) 

Loci communes de bonis operibus, el po- 
testate Ecclesiastica. (Ind. Trid) 

Loci duo (Francisci Guicciardini) ob re- 
rum, quas continent, gravitatem cogniliont 
dignissimi, ex ipsius Historiarum libris ter 
tio et quarto dolo malo detracti, nuncabir 
teritu vindicati. (Decr. 7 Augusti 1603.) 

Loci insigniores, et concordantes ex ulro- 
que Testamento, concinna admodum breri- , 
late recens congesti, Scripturam ad vario 
Trid.) iegaturis mire commodaturi. (Inf. 
Trid.) — 

Loci (multi integri) sacrae doctrine Veleris 
et Novi Testamenti ex Hebraea, et Grza 
lingua in Latinum, et Germanicum serm- 
nem translati. (App. Ind. Trid.) 

Loci vmoium ferme capitum Evangelii se 
cundum Matthaeum, Marcum, Lucam, Jos 
nem. Opus Ottonis Brunfelsii. (Ind. Trid.) 

Loci utriusque Testamenti complectenis 
Trid poa capita tolius Christianismi. (Inf. 

rid. 
Locis (de) Theologicis Dissertationes : 

129.) 9 Lovaniensis. ( Decr. 13 Apris 

Locis (de) Theologicis. Vide Stattler. 
Locke (Mr. Jean). Essai Philosophiqu 

concernant l'entendement humain, tradui 
de l'Anglois par Pierre Coste. (Brevi Ck- 
ment. XII, 19 Junii 173^. | 

— Le Christianisme raisonnable, tel qu 
nous est représenté dans l'Ecriture-Sain* 
(1 Cl. Decr. $ Septembris 1737.) 
— Vide Extrait d'un Livre Anglois 
Lode sopra li dodici privilegi conces 

dalla Santissima Trinità alla Beatissisi 
Vergine Maria in onore della sua immatt 
lata Concezione. (Decr. 22 Junii 1712.) 

Lohetus Daniel. Sorex primus oras chtr- 
tarum primi libri de Republica Ecclesiastid 
Archiepiscopi Spalatensis corrodens, Le 
nardus Marius Theologaster Coloniensis i 
muscipula captus, (Decr. 92 Octobris 1619. 

Loliner Tobias. Instructio practica de Cot 
fessionibys rile , ac fructuose excipiends 
(Becr. 5 Julii 1728.) 

| 
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Lois du Monde physique et du Monde mo- 
ral. Vide Système de la Nature. 

Lollardus Walterus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Lombert (Pierre). Les OEuvres deS, Cyprien 

traduites en Francois, avec des remarques, 
et une nourelle Vie de S. Cyprien tirée de 
scs écrits. (Decr. 27 Septembris 1672.) 
Lomonaco Francesco. Vite degli eccellenti 

Italiani. Majorum gloria posteris quasi lumen 
est. Sall. Tom. 1. Italia 1802. Tom. it e ut. 
Italia 1803. (Decr. 18 Julii 1808.) 

Loner Josue. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Longinus Cesar. Trinum Magicum, sive 

gecretorum Magicorum Opus. (Decr. 22 De- 
cembris 1700.) 

Longobardi (Francesco di). Centuria di 
Lettere del glorioso Patriarca S. Francesco 
di Paola, con alcune Annotationi. Cum multa 
fie el apocrypha contineat. (Decr. 10 Junii 
16.9. 

Lonicerus Albertus. Triumphi Romano- 
rum, ct Jesu Christi in celum ascendentis 
collatio. (App. Ind. Trid.) 

Lonicerus Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Lonicerus Philippus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) 
— Chronica Turcica. Donec corrigantur. 

(App. Ind. Trid.) 
-- Theatrum Historicum. Vide Hondort- 

Gus, — 
Lonigus Michacl. Vide Vossius Gerardus. 
Lopez de Baylo (Joannes). Justificationes 

molivorum, tam juris quam facti, quibus 
Regia Audientia moveri debet ad proceden- 
dum ad occupationem temporalitatum , et 
bannimentum contra Episcopum Alguaren- 
sem D. Antonium Nuseo. (Decr. 11 Junii 
1652, et 18 Decembris 1646.) ° 

Lopez Juan Luis. Discurso Juridico-Histo- 
rico-Politico en defensa de la jurisdicion 
Real, ilustracion de la provision de veynte 
de Febrero del anno 1685. (Decr. 29 Maii 

- 1690.) 
Lopez Royo (Pietro Maria). Dialogo de:la 

bellezza, o arte di ben servirsi deile finestre 
dell'anima. (Decr. 91 Januarii 1732.) 
Loquæus Bertrandus. (1 Cl. Ind. Tr:d.) 
Lorea (Antonio de). Epitome de la. prodi- 

giosa vida , virtudes , y admirables escritos 
e la Venerable Madre Hipolita de Jesu y 

Rocaberti. (Decr. 1 Decembris 1687.) 
Loredano Gio. Francesco. Novelle amo- 

rose. (Decr. 9 Februarii 1683.) 

(Decr. 10 Aprilis 1666., 
Lorenzo ( Francesco di S. ). Brevissimo 

Compendio dell'Indulgentie, gralie, privile- 
ii, et essentioni concesse da'Sommi Ponte- 

fici al S. Ordine della Santissima Trinità della 
Redentione de'Schiavi. 

— Compendio della Vita miracolosa dei 
Santi Giovanni de Matha, et Felice Valcsio , 
con una brevissima dichiaratione delle sacre 
ludulgenze. 

—- Compendio delli privilegii , gratie, et 
Indulgenze da'Sommi  Pontefici concesse 
all’Ordine , et Archiconfraternita del Ris- 
catto, alla quale é unita la Confraternita 
della Madona del Rimedio. 
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Loreta Giuseppe Parroco di S. Maria in 
; Cœloseo di Ravenna. Apologia o Cattolici e 
Liberi sentimenti. ( Decr. 11 Decembris 
1826.) 

Lorichius (Gherardus) Hadamarius. (1 CI. 
Ind. Trid.) 

— Racemationum libri tres de Missa pu- 
blica proroganda. (App. Ind. Trid.) 

Lorichius (Joannes) Hadamarius. (1 C'. 
App. Ind. Trid.) 

Lorichius (Reinhardu:) Hadamarius. (1 CI. 
Ind. Trid.) 

Lorraine (François Armand de), Evéque 
de Bayeux. Mandement contenant le juge- 
ment qu'il a porté sur différentes Proposi- 
tions qui lui ont été dénoncées. (Decr. 14 Ju. 
lii 1723.) | 

— Ordonnance et Instruction Pastorale 
portant condamnation de deux libelles intitu 
lés, l'un : Instruction en forme de Cathé- 
chisme au sujet de la Constitution Unigeni- 
tus ; l'autre : Jnstruction Théologique pour 
servir de réponse à an libelle intitulé : Er:- 
(retien familier au sujet de la Constitution 
Unigenitus, 17725. (Decr: 13 Februarii 1795.) 

Lossius Lucas. (1 Cl. lad. Trid.) 
— Alcuini Abbatis Turonensis de fide 

sancia et individus Trinita'is libri tres com- 
mentario illustrati. (Ind. Trid.) 

Lotichius (Christianus) Hessus. (1 Cl. Ind. 
Trid.) 

Lotto spirituale per le povere anime del 
Purgatorio moite bisognose di cristiano soc- 
corso. (Decr. 18 Julii 1703.) 

Lovaniensis (antiquae Facultatis Theolo- 
gicæ) qui adhuc per Belgium superstites sunt 
discipuli, ad eos, qui hodie Lovanii sunt, 
Theologos, de declaratione sacre Facultatis 
Theologicæ Lovaniensis recentioris circa 
1198.) nionem Unigenitus. (Decr. 17 Maii 

Lovvigni. Vide Berniéres. 
Loyseleur, alias Villerius (Petrus de). (1 

Cl. App. Ind. Trid.) 
Lubbertas Sibrandus. De Papa Romano : 

Replicatio ad defensionem lertie Controver- 
sie Roberti Bellarinini scriptam a Jacobo 
Gretsero. (Decr. 22 Decembris 1700.) 

— Et cetera ejusdem Opera omnia. (Decr. 
10 maii 1757.) 

Lubicensis Joannes. De Antichris'i ad- 
ven!u, el de Messia Judæorum. (Ind. Trid.) 

Lubieniecius Stanislaus. Historia Refor- 
matonis Polonicæ, in qua tum Reformato- 
rum, tum Anti-Trinitariorum origo et pro- 
gressus in Pulonia narrantur. (Decr. 27 Maii 
1687.) . 

Luca (Carolus Antoniu: de). Praxis judi. 
ciaria iu Civilem, et Criminalem divisa. Do- 
nec corrigatur. (Deer. 2 Julii 1686.) 

Lucar (Cyrille) Patriarcbe de Constantino- 
ple. Lettres anecdotes, sa confession de foi, 
avec des remarques. Concile de Jérusalem 
tenu contre lui, avec un examen de sa doc- 
trine. (Deer. 21 Januarii 1721.) 

Lucas (Joannes) Veronensis. Strena veri. 
tatis amatoribus pro veritate defendenda, 
auno precedenti multum impuguala, nullis 
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ennis expugnan !a ; oblala primi anni 1680. 
(Decr. 26 Junii 1681.) 

'* Lucas (Mr.). La perfection du Chrétien 
naduite de l'Anglois. (Decr. 22 Maii 1755. 

Lucatellus Petrus. Conjurationes poten- 
tissimæ, et efficaces ad expellendas, et fu- 
randas æreas potestates. (Decr. & Decem- 
bris 1725.) | 
Lucerna Augustiniana, qua breviter, et 

dilucide declaratur concordia, et discordia. 
qua duo nuper ex DD. Doctor. S. Theol. 
Duacen. conveniunt, aut recedunt a ceteris 
hodie S. Augustini discipulis. (Decr. 23 Apri- 
lis 1655.) 

Lucerna (la) di Eureta Misoscolo. Vide 
Pona Francesco. 

Lucianus Mantuanus. Annotationes in D. 
Joannis Chrysostomi in Apostoli Pauli Épi- 
slolam ad Romanos Commentaria. ( Ind. 
Trid. ) 

(Ind. Trid.) 
Lucianus Samosatensis. De morte Pere- 

grini Dialogus. 
— Pbilopatris, Dialogus. 
Lucius Ludovicus. Historia Jesuitica. 

[Decr. 28 Decembris 1646.) 
Lucrezio. Vide Marchetti. 
Lucrezio Caro. Vide Filosofia di Tito Lu- 

-crezio Caro. : 
Lucta Christiana. (Ind. Trid.) 
Ludecus, seu Ludtke Mattheus. (1 CI. App. 

Jnd. Trid.) 
Ludovici Imperatoris Liber contra sacras 

Imagines. Ejus nomine confictus. (App. Iud, 
Trid.) : 
Lulovicus (Laurentius) Leoberg^nsis. |1 

CI, App. Ind. Trid.) 
Ludus Pyramidum. (Ind. Trid. 
Luitholdus Varemundus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Lukawitz (Joannes de). (1 C!. Ind. Trid.) 
Lumbier Raymundus. Observaliones Theo- 

logicæ morales circa Propositiones ab Inno- 
centio XI, nec non circa alias ab Alexan- 
dro VII damnatas. (Decr. 25 Januarii 1654.) 

Lumiéres (les Nouvelles) politiques pour 
le gouvernement de l'Eglise, ou l'Evangile 
nouveau du Cardinal Palavicin. (Decr. 18 
Maii 1671.) 

Lundorpius Michael Gaspar. Bellum sexen- 
nale Civile Germanicum, sive Annalium, et 
Commentariorum Historicorum de statu Re- 
ligionis, et Reipublicæ, libri duo. (Decr. 17 
Decembris 1623.) - 

Luoghi (alcuni importanti) tradotti fuor 
dell'Epistole latine di M. Francesco Petrarca, 
con tre sonetli suoi, e xvii stanze del Berna 
avanti il xx Canto. (Ind. Trid.) 

Lupacius Procopius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Lupano Otto. Torricella : Dialogo delle 

Statue, Demonj, Spiriti. (Ind. Trid.) 
Lupulus Henricus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Lupulus Sebastianus. (1 Ci. App. Ind. 

Trid. 
Luicos Hermannus. ( C Iud. Trid. 
Lusinius Euphormio. Vide Barclajus Joan- 

nes. 
Lusitanus Amatus. Curationum medicina- 
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lium Centuriæ. Donec expurgentur. | App. 
Ind. Trid.) 

Lutherus Martinus, (1 Cl. Ind. Trid. 
Lycosthenes Conradus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
— Prodigiorum, ac Ostentorum Chroni. 

con. (App. Ind. Trid.) 
— Theatrum vite humane. Vide Zuin- 

gerus. 
Lysmanius, seu Lismaninus Franciscus. (1 

Cl. Ind. Trid.) 
Lystenius Georgius. (1 Cl. App. Ind. 

Trid. | 
Lyttichius Albertus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) PP 

M 
Macchiavellizatio, qua unitorum animos 

Jesuaster quidam dissociare nititur. (Decr. 
16 Martii 1621.) 

Maccrie Thomas. Vide Is:oria del Pro- 
'gresso, e del eslinzione della riforma in lta 

ia. 
Macedo Franciscus a S. Augustino. Azy- 

mus Eucharisticus, sive Joannis Bona doc- 
trina de usu Fermentati in Sacrificio Missa 
examinata, expensa, refutata. Donec corr:- 
gatur. (Decr. 2 Octobris 1673.) 

Macer Gaspar. (1 Cl. App. Ind. Trid.) . 
Machiavellus Nicolaus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Machine (la) terrassée. Vide de la Met- 

trie. 
Machumetes, seu Mahometes. Alcorants. 

Edi:ionis Basilee 1553, 1550, et aliarum edt 
tionum, in quibus impia Scholia, et Annoto- 
tiones habentur. [n vulgari autem lingua not 
habeatur, nisi ex concessione Inquisitorum. 
(App. Ind. Trid.) 

Machumetis Saracenorum Princip:s, ejus- 
que Successorum vitæ, ac doctrina, ipseque 
Alcoran. His adjunctæ sunt confutationes 
multorum, una cum Martini Lutheri præmo- 
nitione, el praefatione in Alcoranum. (App. 
Ind. Trid.) 
T An bray Joannes. {4 Cl. App. Ind. 

rid. 
Maçonnerie Égypíienne MSS. (Fer. V.1 

Aprilis 1791.) 
Maçonnerie (la), considérée comme leré 

sultat des religions Egyptieane, Juive, Chré 
tienne; par F.*. M.:. R.*. deS.-. (Decr.23Juni 
1836.) 

Madre de Dios Francisco (de la). Exercilo 
limpio Austral contra las Manchas del Prado 
(Decr. 22 Junii 1665.) 
Mæcardus Georgius. Vide Meckard. 
Mæstlinus Michael. (1 CI. App. Ind, Trid.) 
Maets Carolus (de). Sylva quaestionum 

insignium Philologiam, Antiquitates, Philo 
sophiam, potissimum vero Theologiam spec 
tantium. (Decr. 20 Novembris 1663.) | 
Magdeburgenses Ceuturiæ. V ide Historia 

Ecclesiastica. | 
Magdeburgensis (Civitatis) publicalio Li'- 

terarum ad omnes Christi Fideles ann. 1530. 
(Ind. Trid.) 
Magdeburgius Joachimus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) 
Mageirus Joannes. Y ide Magirus. 
Magendeus Andreas. Anti-Baronius Ma 
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geneli$, scu animadversiones in Annales 
Cardinalis Baronii. (Decr. 29 Augusti 1690.) 

Maggio Francesco Maria. Compendioso 
ragguaglio della vita, morte, e Monisterj 
della Madre D. Orsola Benincasa. (Decr. 19 
Junii 1674.) 

— Vila della Madre Orsola Benivcasa. 
(Decr. 19 Septembris 1679. 
Maghen David et Abraham, breve dis- 

corso, e compend'osa esaminazione della 
natura e proprietà di quesla antichissima 
medaglia, estratto dal Libro sopra ció di 
Don Angelo Gabrielle Anguisciola. (Decr. 16 
Martii 1621.) | 

— Prohibetur etiam omne hujusmodi Nu- 
snisma, et mandatur, ut qui habent, illud ad 
S. Officium deferant. (Decr. 16 Martii 1621.) 
Magica, seu mirabilium Historiarum de 

spectris, el apparitionibus spirituum. fem 
de Magicis, et Diabolicis incantationibus li- 
bri duo. (Decr. 3 Augusti 1656.) 

Magirus, seu Mageirus (Joannes) Præpo- 
situs Stutgardianus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Magnante Gio. Battista. Nuova Novena di 

S. Anna Madre della gran Madre di Dio. 
(Decr. 19 Septembris 1679.) 
Magnus Valerianus. Apologia contra im- 

posturas Jesuitarum. (Decr. 13 Januarii 
1665.) 

Mahometes. Vide Machumetes. 
Mahon P. A. O. Medicina Legale, e Poli- 

zia Medica con alcune annotazioni del Cit- : 
tadino Frautrel. Vol. 1, 11, ut. Donec corri- 
gantur. (Decr. 17 Januarii 1820.) 

Mahusius Johann:s. Epitome Annotatio- 
num Erasmi in novum Testamentum. Donec 
corrigatur. (App. Ind. Trid.) 

Maitres (les) Mosaïstes, par Georges Sand. 
(Decr, 30 Mart. 1841.) 

Majer Georgius Andreas. Vide Rieme- 
rus. 
Majerus Michael. Symbola aureæ mensæ 

xir Nationum. (Decr. 12 Decembris 1624.) 
— Verum inventum, hoc est munera Ger- 

maniz ab ipsa primitus reperta, ct re'iquo 
orbi communicata. (Decr. 11 Aprilis 1628.) 
Maignan Emmanuel. De usu licitu pecu- 

niæ Dissertatio Theologica. (Decr. ^ Decem- 
bris 1674.) 

(Decr. 23 Maii 1580.) 

Maimbourg Louis. Histoire de la déca- 
dence de l'Eupire aprés Char.emagre. 
— Histoire du graud Schisme d'Occident 
— Histoire du Luthérianisme. (Decr. 12 

Decenibris 1680.) 
— Traité Historique de l'établissement et 

des prérogatives de l'Eglise de Rome, et de 
ses Evéques, ( Brevi Innoc. XI, ^ Junii 
1683.) : . 

— Histoire du Pontificat de S. Grégoire le 
Grand. (Brevi Innoc. X1, 26 Februarii 1687.) 
Maimonides R. Moses. De Idololatria liber, 

cum interpretatione latina, et nolis Dionysii 
Vossii. (Decr. 7 Februarii 1718.) 
Mainardus (Augustinus) Pedemontanus. 

[1 CI. Ind. Trid.) 
Mainus Lucas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Majolus Simon. Colloquiorum, sive die- 

rum Canicularium éontinualio. Que tumen- 
falso ei adscribitur. Donec corrigatur. (Decr. 
16 Martii 1621.) 

Major Georgius. (1 Cl. Ind. Trid.) 
— Vite Patrum in usum Ministrorum 

Trid cum praefatione Martini Lutheri. (Ind. 
Trid. 
zelo (Joannes) Poeta. (1 Cl. App. Ind. 

rid. | 

T Maire, seu Marius Joannes (le). (1 CI. Ind, 
rid.) | 
Malavalle Francesco. Pratica facile per 

elevare l'anima alla contemplatione, tradotta 
da: Francese in Italiano. Parte 1 o ur. (Decr. 
1 Aprilis 1688.) 

— Lettre à M. l'Abbé de Foresta-Colongue, 
Vicaire général de Mr. l'Evéque de Mar:eille. 
(Decr. 17 Januarii 1703.) 

Maldonatus Joannes. Vide Codognat. 
(Decr. 29 Maii 1690.) 

Malebranche Nícolaus. Traité dela Na. 
(ure et de la Gráce. 

— Idem : dernière édition augmentée da 
plusieurs éclaircissements. 

— Lettres touchant celles de Mr. Arnauld 
— Défense de l'Auteur de la Recherche 

de la vérité contre l'accusation de M. de la 
Ville. 
— Lettres à un de ses amis, dans les- 

quelles il répond aux Réflexions l’hilosophi- 
ques el Théologiques de Mr. Arnauld sur le 
Traité de [a Nature et de [a Gráce. (Decr. 29 
Moii 1690.) 

— De inquirenda veritate libri sex, in 
quibus men is humanz natura disquiritur. 
(Decr. 4 Martii 1709.) 

(Decr. 15 Januarii 1714.) - 
— £nlretiens sur la Métaphysique et sus 

^ la Religion. 
— Traité de Morale. Premiére Partie. 
Maler Wolfgangus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Mile:cot (Stephanus de). (1 Cl. Ind. Trid.). 
Malespini Celio. Ducento. Novelle. (Decr. 

16 M riii 1621.) | 
Ma.fi Tiberio. Riflesso deli'uomo interiorc. 

(Decr. 29 Novembris 1689.) 
Malleolus, vulgo Hemmerlin (Fe'ix) Tigu- 

rinus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Malvica Ferdinando, Sopra l'Educazione. 

(Decr. 18 Augusti 1828) . 
Mamone Domenico. Vide Istituzioni Lo- 

giche. 
Manassei Paolo. Paradiso interiore, ovvera. 

Corona spirituale, nella quale con trentatré 
essercilii si pralticano tutte le virtù per ar- . 
rivare alla perfellione. (Decr. 29 Novembris 
1689.) 

Manchettus Antonius. Flores aurei ex va- 
riis in Ecclesia Doctoribus, et ex Catechismo 
brevissime excerpti.: ( Decr. 7 Februarii 
1718:. 

Manentibus (Carolus Antonius de). Trac- 
latus de potestate jurisdictionis, seu de regi- 
mine animarum, ac de jurisdictione conten- 
tiosa. (Decr. # Martii 1709.) 

Manettus Jannolius. De Dignitale, et ex- 
celieutia hominis libri 1v. Donec emenden-- 
tur. (App. Ind. Trid.) | 
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Mavfredi Fulgentio. Apologia, overo di- 
feusione sopra la riformatione dell'Ordine 
suo, contra quelli, che sotto pretesto di ri- 
formare, lo difformano (Decr. 10 Decembris 
1605. 

Mangetus Franciscus. Tractatus Philoso— - 
phico-Theologicus de loco. (Decr. 18 Junii 
1651.) 

Maniera (deila) di conversare con Dio, 
aggiuntevi alcune necessarie riflessioni. 
Opera tradoUa dal Francese. (Decr. & De- 
cembris 1725.) 

Maniera di tenere a insegnare i figliuoli 
Christiani. (Ind. Trid.) 

Maniera divota da pratlicarsi verso la Se- 
rafica Maria Maddalena de' Pazzi Carmeli- 
tana, in cinque Venerdl, in memoria de’ 
cinque più segnalati regali fatti da Dio alla 
detta Santa, (Decr. 10 Septembris 1688.) 

Manière (seconde) d'onguent à 1a brûlure. 
(Decr. 22 Decembris 1700.) 

Manifesto , e prospetio d'Associazione 
all'opera : Meditazioni religiose in forma di 
discorsi, eic., per tutte le cpoche circos- 
lanze, e situazioni della vita domestica ce 
civile: cum tribus meditativnibus aduexis. 
Voghera 1835. (Decr. 7 Julii 1835.) 

Mauifesto per l'Associazione alle Oper 
del Sig. Ab. D. Pietro Tamburini di Bresc a, 
Professore nell' I. R. Università di Pavia, 
Cavaliere deil' Ordine della Corona Ferrea, 
Membro dell’ I. HR. Istituto delle Scienze. 
Milano li 10 Agosto 1818. Dalla Tipografia 
dell'Editore Vincenzo Ferrario. Confirmatis 
Decretis quibus pleraque Opera jam proscri- 
pta et dumnata fuerunt. qua in hoc Moni:o 
Typographico enunciantur et laudantur, edita 
sive sub Auctoris" nomine, sive suppresso. 
(Decr. 26 Septembris 1818.) 

Manl.us Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Manoir Abbé (de). Défense de deux Brefs 

de N. S. P. le Pape Innocent XII aux Evé- 
ques de Flandre, contre le Docteur Martia 
Steyucrl. (Decr. 11 Martii 1704.) 

Mantelius Joannes. (1 CI. Ird, Trid.) 
Manter Joannes. (1 Cl. Ind, Trid.) 
Mantzius Felix. (1 Cl. Ind. Trid.) 

" Manual new universal. Vide the Catho- 
ick. 

. Manuale Catholicorum. Vide Charitopoli- 
tanus. 
Manuale Catholicorum, seu breve Compen- 

dium vera, antiquissimæ, et Catholicae doc- 
trinæ, in quo præcipua Christiano Religionis 
capita éx solo Dei verbo perspicue explican- 
tur. (Decr. 16 Martii 1621.) 
Manuale Confraternitatis S. Joseph Pa- 

triarchæ, in Templo PP. Carmelitarum Dis- 
calceatorum erect Vienne Austrie anno 
Jubileum precedente. (Decr. 1.4 Aprilis 
1682.) 
Manuductio ad universum Jus Civile ct 

Canonicum , continens : D. Benedicti Carp- 
zovii Methodum de studio Juris recte et feli- 
citer instituendo : Danielis Keysers Histo- 
rlam Juris Civilis : Nucleum Institutionum : 
Gourgit Brucksulbergii Memoriale judicium : 
Job. Serpilii compendiosam Juris Canonici 
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el Civilis delineationem : generalia utrinsque 
Juris Axiomala. (Decr. 30 Julii 1678.) 

Manuale Encyclopedicum, etc. Vide Ency- 
clopedisches Handbuch, etc. 

Manua'e Juris Ecclesiastici , etc. Vide 
Brandel Sebaldus. Handbuch des Katho-. 
lischen, ete. 

Manuel de Philosophie à l'usage des dli. 
ves qui suivent le cours de l’Université, par 
M. C. Mallet. (Decr. 5 April. 1845.) 
Manuel du Droit public Ecclésiastique 

Francais, contenant : les Libertés de l'Eglise 
Gallicane en 83 articles, avec Commentaire; 
Ja Délibération du clergé, de 1682, sur les 
limites de la puissance ecclésiastique ; le 
Concordat et la Loi organique, précédés des 
Rapports de M. Portalis, elc., etc., par M. 
Dupin, procureur général prés la Cour de 
cassation. (Decr. 5 April. 1845.) 

Manuel Religieux en rapport surtout avce 
notre lemps, par le P. Fr. Séba:tien Am- 
mann. (Decr. 6 April.) 

Marbachius Joh.inues. (1 CI. Ind. Trid.) 
Marbachius Püilipous. (t Cl. App. lud, 

1 rid. | 
Marbais (Nicolas de). Supp'ication et Re 

quéte à l'Empereur, aux Rois, Princes, 
Estats, Républiques, et Magistrats Chrestiens, 
sur les causes d'assembler un Concile géné- 
ral contre Paul Cinquiesme. (Decr. 98 No- 
vembris 1617.) 
Marca (Petrus de). De Concordia Sacer- 

dotii el Imperii, seu de Libertatibus Eccle- 
si Ga'licanw. (Decr. 11 Junii 1642. 
— Idem Editionis Stephani Baluzii. (Decr. 

17 Novembris 1664.) 
— Epistola D. Hyacintho Mesades Archi. 

d acono Emporitano Ecclesiæ Gerundensis. 
(Uecr. 18 Decembris 1646.) 
Marcanus (Reinholdus) Westvalus. (1 Cl. 

App. Ind. Trid.) | 
Marcelii. Vide de Casibus reservatis. 
Marcellus (Joannes) Regiomontanus.(1Cl 

Ind. Trid. 
Marchant Petrus. Sanc'ificatio S. Joseph 

Sponsi Virginis in utero asserta. (Decr. 19 
Martii 1633.) ' 

Marchetti Alessandro. Anacreonte tradotto 
dal testo Greco in Rime Toscane. (Decr. 22 
Junii 1712 ) 

— Di Tito Lucrezio Caro della natura delle 
cose libri sei tradotti. (1 Cl. Decr. 16 No- 
vembris 1718.) 

Donec corrigatur. (Decr. 18 Decembris 
1656.) 

Marchinus Philibertus. De Sacramento 
Ordinis. 
— Bellum Divinum effuse ac diligenter 

explicatum ; hoc est de obligationibus Epi- 
scoporum, ac Parochorum, de Sacramente- 
rum administratione, de secularis Magi- 
stratus potestale, de valore Testamentorum. 

Marcus Ephesinus. (1 CI. Ind. Trid.) 
Mardeley Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Mardojai de Abraham de Soria. Oracion 

Panejirico-doctrinal sobre la mala tentacion. 
(Decr. 1# Aprilis 1755.) 

Mare liberum, sive de jure quod Batatit 
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competit ad Indicana commercia, (Decr. 30 

Januarii 1610.) 
Mare (Paulus Marcellus del) Prælecliones 

de Locis Theologicis Senis habitæ.
 Senis 1789. 

(Decr. 9 Decembris 1793, et Fer. 5, 5 Marti 

1795. 
Marsus Samuel. Opera omnia. (Decr. 30 

Julii 1678.) 
Margarita Pastorum. ( App. Ind. Trid.) 

Maria Gabriel de S.). Tratado de las sicle 

Missas del Senor S. Joseph en reverencia de 

sus siele dolores, y siele gozos. (Decr. 9 Fe- 

bruarii 1683.) 
Maria (Sigismundus a S.). De Officio im- 

maculatæ Conceptionis Deiparæ antiquis- 

simo el d: votissimo, recens per Anonyumum 

correcto, et Lucensibus typis edilo, observa- 

tiones. ( Decr. 14 Aprilis 1682.) 

Mariales Xantes. Controversia Prolego- 

mena adversus Novatores. Prœfiru Tomo 1 

Bibliothecæ Interpretum ad uuiversam Sum- 

mam Theologiæ D. Thom: Aquinatis. (Decr. 

90 Junii 1662.) 
Mariana Gio. Discorso intorno ai grandi 

errori, che sono nella forma del governo 

de'Gesuiti. (Decr. 11 Aprilis 1628.) 

Marle (Ruppé Chérubin de S.). La vérita- 

ble dévotion à la Mére de Dieu établie sur les 

principes du Christianisme , divisée en trois 

parties. Donec corrigatur. (Decr. 21 Aprilis 

1101.) 
Marin (Joannes) Qconensis. Theologia. 

Speculativa, ei Moralis. (Decr. 5 Julii, et 10 

Julii 1729.) 
| 

(Decr. # Feb. 1627.) 

Marino Gio. Battista. L'Adone, Poema. 

— Gli Amori notturni. 
— ] Baci. 

(Decr. 11 Aprilis 1628.) 

— [| Camerone, prigione orridissima in 

Napoli. 
— jl Padre Naso. 
— La prigionla in Torino. 

— Ragguaglio de'costumi della Francia. 

— Sonetto per l'inondazione del Tebro à 

Roma, cujus initium : Fosli Città d'ogni Città 

l'enice. 
— ] Trastul!i Estivi. 

(Decr. 17 Octobris 1679.) 

— ]li Duello amoroso. 
— La Lira. 
— Venere Pronuba. — , 
Marius Hieronymus, qui ct Hieronymus 

Massariuz. (1 Cl. Ind. Trid.) 

(Decr. 2% Novembris 1655.). 

Marius Joannes. Vide Maire. 

: Markiewicz Joannes. Scandalum expurga- 

tum in laudem Instituti Societatis Jesu. 

— Speculum zeli a pessimis ad exemplar 

malitie contra sacros Canones, et jurisdi- 

ctionem Ecclesiasticam elucubratum. 

(Decr. & Decembris 1674.) 

— Veritas bong vile ex Occasione occu- 

patæ hæreditatis Jarosiaviensis, Patribus So- 

c.ctatis demonstrata. 
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— Summus Pontifex Innocentius X de du- 

plici Instituto Societatis, ejusque Constilu- 

tionibus, et declarationibus interrogatus. 

ro Ses Augustinus. (1 Cl. App. Ind. 
rid. ' 
Marmontel de l'Académie Francaise. Déli- 

saire. Donec corrigatur. (Decr. 25 Maii 1767.) 

Marnixius, seu de Marnix (Philippus), Do- 

minus de S. Aldegonda. (1 CI. App. lud. 
Trid. 
T roue (Ortolphus) Francus. (1 CI. Ind. 

rid. 
Maroncelli Pietro. Addizioni alle mie Pri- 

gioni di Silvio Pellico. (Decr. 29 Januari: 

1835.) 
Marot Clemens. (1 Cl. lnd. Trid.) 
Marquardus Johannes. De Jure Mercato- 

rum, et Commerciorum singulari, libri 1v. 

Donec corrigantur. (Decr. 20 Novembris 

1663.) 

(Decr. 18 Januarii 1667.) 

Marraccius Hippolytus. Alloquutiones pa- 

cificæ pro immaculata Deiparae Virginis Con- 

ceptione. 
— Excusatio pro libello prænotato : Fides 

Cajetana ; ac pro Opere inscripto : Cajetanus 

triumphatus, ac triumphator in controversia 

Conceptionis Beatissime Virginis Maria. 

Magister a discipulo edoctus in causa Con- 

ceptionis Beatissimo Virginis Maris. 

— Meditamenta circa Bullam Alexandri- 

nam seu Alexandri VII, in favorem Deipareo 

Virginis ab originali peccato præ-ervalæ edi- 

tam. (Decr. 18 Janvarii 1667.) 
Marsais (du). Vide Exposition de la doc- 

trine de l'EgliseGallicaue. Vide Clavier E. Ex- 

position, eic. 
Ma:silius de Padua. Vide Menandrino. 

Marstaller Christophorus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) 
Marta Doctor ( Horatius). Tractatus de Ju- 

risdiciione per et inter Judicem Ecclesiasti- 

cum, et secularem exercenda. (Decr. 3 Julii 

1623.) 
Marti y Viladamor Francisco. Defensa de 

lo auctoridad Real en las Personas Ecclesias- 

ticas de! Principado de Cataluna. (Decr. 18 

Decembris 1646.) 
Martin Franciscus. Reflexiones ad nuperri- 

mamdeclarationem Doctoris Hennebel. (Decr. 

11 Martii 1705] 

(Decr. 92 Junii 1712.) 

— Nodus in scirpo quaesitus a Molinistis, 

sive Motivum Juris in causa Thesis Lovanii 

defense 5 Martii 1712. 

— Alterum Motivum Juris contra Patres: 

Socictatis, ac eorum palronos, el asseclas. 

(Decr. 29 Novembris 1712.) 

— 'fertium motivum Juris contra Patres 

Jesuitas, et cæteros Molinistas. 

— Quartum Juris Motivum contra 'Theolo« 

gos Socielatis, el cunctos eis adhærentes. 

Martine (Alphonse de la). Souvenirs , im- 

pressions, pensées , el paysages pendant uu 

voyage en Orient (1832-1833), ou Notes d'un 

Voyageur. (Decr. 22 Septembris 1836.) 
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— Joceiyn, Episode. Journal trouvé chez 
uu curé de village. ( Decr. 22 Septembris 
1836.) 

Martinez Joannes. Vide Vulpes Joannis 
Martinez. 

‘Decr. 26 Martii 1825.) 

Martinez Marina Doctor Don Francisco. 
Ensayo Historico-Critico sobre la antigua 
l'gislacion y principales cuerpos legales de 
los Reynos de Leone y Castilla, e special- 
menle sobre el codigo de D. Alonso el Sabio 
conocido con : 1 nombre de las si. te partidas. 

— Teoria de las Cortes o grandes juntas 
nacionales de los reinos de Leon y Castilla. 
Monumentos de su constitucion p':lilica y de 
Ja Soherania del Pueblo... ( Decr. 26 Martii 
1825.) | 

Martinez Martinus. Hypotyposes Theolo- 
gicæ ad intelligendos sacre Scriptura sensus. 
Nisi fuerint ex impressis ab anno 1582. (App. 
Ind. Trid.) 

Martini Joseffo Gio. 11 Contadino guidato 
. per la via delle sue faccende al Celo. ‘Decr. 

98 Augusti 1758.) 
». Marliniko. (1 CI. Ind. Trid.) 

Martinius Mathias. Lexicon Philologicum, 
precipue Etymologicum et Sacrum. (Decr. 11 
Aprilis 1628, et 8 Martii 1662.) 

— Epitome sacre Theologie. (Decr. 14 
Januarii 1731.) 

Martinius Eucharius. Epistola ad Mathiam 
Honeg Comitem Lateranensem. (Decr. 16 
Martii 1621.) ' 

Martius M olfgangus- (t Cl. App. Ind. Trid.) 
Martyr Petrus. Vide Vermilius. 
Marzilla ( Peirus Vincentius de). Decreta 

Concilii Tridentini ad suos quique tilulos 
secundum Juris methodum redacta : ad- 
junctis declarationibus auc'oritate Apostolica 
editis. (Decr. 29 Aprilis, et 6 Junii 1621.) 

Masdea (D. Juan Francisco de). Historia 
critica de Hespanay de la cultura espanola... 
Donec corrigatur. (Decr. 11 Decembris 1826). 

Masius Andreas. Josaæ Imperatoris Histo- 
ria illustrata, atque explicata. Donec corri- 
gatur. (App. Ind. Trid.) 

Massimo da Monza. Vide Monza. 
Massonius (Robertus) Auglus. (1 Cl. App. 

Ind. Trid.) 
Massonius Papirius Libri sex de Episcopis 

Urbis, qui Romanam Ecclesiam rexerunt. 
Donec corrigatur (App. Ind Trid.) 

— S. Agobardi Episcopi Lugdunensis 
Opera. Donec corrigantur. (Decr. 16 Decem- 
bris 1605.) 

Massuccio Salernitano. Le cinquanta No- 
velle, intitolate il Novellino. (Ind. Trid.) 

Mastelloni Andrea. Esercitio di ringrazia- 
mento. V ide Solazzi. 

Mastricbt (Gerardus von). 
stini de emendatione Gratiani libri duo, qui- 
bus Historiam Juris Eccles astici praemisit, 
et notas subjunxit. (Decr. 7 Februarii 1718.) 

Mastripieri Giammaria. Riposta a un Li- 
bro intitolato : Lettera di un Ecclesiastico 
]taliano diretlla a Monsig. Scipione de Ricci 
Vescovo di Pistoja, e Prato 1786. (Pag. 58. 

D;CT.ONNAIRE DES IIERESIES. , 

Antonii Augu- 

1114 

Pistoja 6 Gennar.) Emcentitum Auctoris no- 
men.( Decr. & Martii 1783.) 

Mathesius Laurentius. (1 Cl. App. Ind. 
Trid. ) 

Mathieu (M. F. ). Abrégé de l'ancienne et 
céleste doctrine de saint Augustin, el de 
loyte l'Eglise touchant la Gráce. (Decr. 3 
Aprilis 1669. ) . | 

Matrimonio (del). Vide Cocchi Antonio. 

Matrimonio Cu) degli antichi Preti, e il 
Celibato dei Moderni. Tom. rz, i, ni, m. 
( Decr. 17 Decembris 1821.) 

Matrimonio degli Ecclesiastici. Vide Neces- 
sità, e utilità. 

Matrimonio (del) de'Preti, e delle Mo- 
nache. (Ind. Trid.) 

Matrimonio (il) di Fr. Giovanni. Comme. 
dia. Sine annotatione nominis Auctoris, el 
Loci. 1659, ( Decr. 18 Septembris 1789.) 

Mattheus Antonius. Collegia Juris sex, 
unum fundamentorum Juris, alterum Insti- 
tutionum, tertium et quartum earumdem, 
quintum Pandectarum, sextum Codicis. 
( Decr. 11 Junii 1632.) 

Mattheus ( Joannes ) Schmalchaldensis. 
(1 Cl. App. Ind. Trid.) 

Matthaeus Petrus. Septimus Decretalium: 
Constitutionum Apostolicarum post Sextum, 
Clementinas, et I xiravaganles conlinualio. 
( Decr. 3 Julii 1623.) 

Matthzeus Westmonasteriensis. Flores Hi- 
storiarum. Edit. Londini 1513. Donec emen- 
dentur. (App. Ind. Trid. ) 

Matthew Thomas. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Matthias Christianus. Theatrum Histori- 

cum, ( Dec. 30 Junii 165^.) 
— Collegium Politicum , juxta methodum 

Logicar conscriptum. (Decr. 2 Decembris 
622. 
Maup-at, par Georges Sand. (Decr. 30 

Mart. 1841.) 
Maurocenus Andreas. Historia Veneta, ab 

anno 1521 usque ad annum 1615. Donec cor- 
rigatur. (Decr. 12 Decembris 1624.) 

Maurus Maximilianus. (1 C'. Ind. Trid.) 
Maximes Chrétiennes sur le devoir de par- 

ler en faveur de la vérité. ( Decr. 2 Septem. 
bris 1727.) 07 

Maximes des Princes et Estats souverains. 
Vide Interéts. 
Mayerus Jo. Fridericus. De Pontificis Ro- 

mani electione liber commentarius , cum 
duarum Disserlationum appendice. (Decr. 
22 Decembris 1700.) 

Maynard (Gerardus de). Illustres contro- 
versi: Forenses secundum Juris Civilis Ro- 
manorum normas in Senatu Tholosano de- 
cisæ, e Gallico sermone in Latinum transla- 
te, et additionibus, ac Corollariis aucta ab 
Hieronymo Bruckner. um multa falsa Auc- 
tor, et Brucknerus affirment. (Decr. & Fe- 
bruarii 1627.) 
Mayou Joannes Baptista. Quæstio Theoio- 

gica. Que est circumdata varietate. Psal. 44. 
Theses, quas tueri conabitur Claudius Frau- 
ciscus Monnier, 10 Septembris 1707, in Sor- 
bona. (Decr. 26 Octobris 1707. 
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( Deer. 17 Decemb. 1792.) 
Mayrs Beda. Vertheidigung der Natürli- 

then, Christlichen, und Catholischen Reli- 
iun nach den Bedürfuissen unserer zeiten: 
trster Theil: Verthei digung der Natürli- 
chen, un Einleitung in die geoffenbarte Re- 
ligion. Id est latine : Defensio Naturalis , 
Christiano, et. Catholice Religionis pro ne- 
cessitale nosirorum temporum : Pars prima ; 
Defensio naturalis Religionis, et introductio 

. ud. Revelatam. Augsburg, 1189. 
— Zweyter Theil : Erste Abtheilung : Ver- 

theidigung der Christlichen Religion. Jd est 
latine : Pars n, Divisio v. Defensio Christiane 
Religionis. Ausburg, 1'189. 

— Zweyler Theil : Zweyte Abtheilung : 
Vertheidigung der Christlichen Religion. 7d 
est latine : Pars 11. Defensio Christiane Reli- 
gionis : Ausburg, 1789. 

— Driller und letzter. Theil : Vertheidi- 
gung der Catholischeu Religion. Sammt ei- 
nem Anhange von der Môüglichkeit einer Ve- 
reinigung zwischen unserer und der Evan- 
gelisch Luiherischen Kirche. Jd est latine: 
Teitia et ultima Pars. Defensio Catholicæ 
Religionis. Cum appendice de possibilitate 
unionis inter nostram, et. Evangelico-Lutke- 
ranam Ecclesiam. Ausbury, 1789. 

Mayst Pfarrer Z. P. Erste Lesenübungen 
für Elementar Schulen Durch. Latine vero : 
Prima Legendi Exercitia pro Scholis ele- 
mentaribus (D: cr. 12 Junii 1526.) 

Mazure Nicolaus. Nude Verilati. Quæstio 
Theologica : Quaenam est columna veri:atis. 
Theses, quas tueri conabitur Joannes de 
Boessel die 16 Novembris 1673, in Sorbona. 
(Decr. & Decembris 1675.) 

M:zzius Carolus. Mare magnum Sacra- 
1700.) Matrimonii. ( Decr. 22 Decembris 
100. 
Mea dimissio a Curia Romana. Vide Vil- 

lanueva, Joachimus Laurentius. Mi despe- 
dida, etc. 

Mea sententia super instructione, elc. 
Vide Oberthur D. Franciscus. Meine Ansi- 
chten, etc. | 

Mead Richardus. Medica sacra, sive de 
morbis insignioribus, qui in Bibliis memo- 
rantur, Commentarius. ( Decr. 11 Martii 
1754.) 

Meazza Girolamo. Nove Martedi in onore 
di S. Anna. (Decr. 25 Januarii 1684.) 

(Decr. 11 Maii 1651. 

Mechliniensis Jacobus Archiepiscopus. 
Edictum, cujus initium : Notum facimus, 
quod cum circa publicationem Bulle Ur- 
bani VIII. Finis: Datum Bruxellæ die 29 
Martii 1651. J. A. M. V. 

— Rationes, ob quas a promulgatione 
Bulle, qua proscribitur liber, cui titulus : 
Cornelii Jansenii Episcopi Iprensis Augu- 
stinus, abstinuit, ex mandalo Hegio sum 
Majestati exhibite, e Gallico in Latinum 
translate. 

Meckard, seu Mæcardus Georgius. (1 Cl. 
App. Ind. Tiid.) 

Mediatoris (de) Jesu Christi hominis Divi- 
nitate, equalitateque libellus. Item de res- 
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fauratione Ecclesie Martini Cellarii, cum 
Epistola preliminari Fabricii Capitonis. 
( App. Ind. Trid.) 

Medicina Anima. (Iud. Trid.) 
Medicina Animae pro sanis simol, et 

aegrotis instante morte. ( App. Ind. Trid.) 
Medicina Arimæ tam his qui firma, quam 

qui adversa corporis valetudine praediti 
sunt, in mortis agonc, et extremis his peri- 
culosissimis lemporibus maxime necessaria. 
( App. Ind. Trid.) 

Medina Michael. Apologia Joannis Feri, 
in qua Lxvii loca Commentariorum in Joan- 
nem, qua Dominicus Soto Lutherana !ra- 
duxerit, ex sacra Scriptura Sanctorumque 
doctrina restituuntur. ( App. Ind. Tr | 

Mediolanensis Julius Apostata. (1 Cl. Ind. 
Trid. 

Meditationes et precationes pie, admo- 
dum utiles et necessariæ pro formandis tum 
conscientiis, tum moribus electorum. (Ind. 
Trid. ) 

Meditationes (in Orationem Dominicam. 
saluberrimæ ac sanctissima) ex libr.s Ca- 
tholicorem Patrum selectae. (Ind. Trid. ) 

Meditationes ( Sanctorum Patrum ) quibus 
Dominice passionis mysterium explicatur, 
atque historia de passione Christi expendi- 
tur. ( App. Ind. Tr:d.) 

Meditazione da farsi quando si dice la Co- 
rona della Madonna. (Decr. 3 Aprilis 1685.) 

Meditazione filosofica di Francesco L... 
* P. in Pavia 1778. (Decr. 17 Decembris 
118. 

T Megander (Gaspar) Tigurinus. (1 CI. Ind. 
rid. 
Mejlin Martinus. (1 Cl. Ind. Trid. ) 
Mejerus Justus. Juris publici quæstio ca- 

pitalis : Sintne Protestantes Jure Cesarea 
Hæretici, et ultimo supplicio afficiendi. (Decr. 
9 Maii 1636.) 
v rlsterus Joachimus. (1 Cl. App. Ind 

rid. 
Mclinchthon Philippus. ( 1 Cl. Ind, Trid.) 
— Sententiæ sanctorum Patrum de Co na 

Dominica. ( App. Ind. Trid.) 
— Idem. Vide Dolscius Paulus. 
,Melander Dionysius. (1 Cl. Ind. Trid. ) 
Melander Otho. Jocorum, alque seriorum 

tum novorum, tum selectorum alque memo- 
rabilium Centuria aliquot. ( Decr. 16 Decem- 
bris 1605.) 

Melander Philoxemus. Actio perduellio- 
nis in Jesuitas Sacri Romani Imperii juratos 
hostes. ( Decr. 23 Augusti 1635. ) 

Mélanges de Littérature, d'Histoire et de 
Philosophie. Nouvelle édilion , augmentée 
de plusieurs notes sur la Traduction de 
quelques morceaux de Tacite. Vol. &. ( Decr. 
27 Novembris 1767.) Donec eæpurgentur. 

(Ind. Trid. ) 
Melangæus Hippophilus. Theologie Com: 

pendium. 
— E\posilio in Evangelium Matthei. 
Melguitius Dominicus. (1 Cl. lud. Trid. ) 
Melhoverus Christophorus. (1 Cl. Ind, 

Trid.) 
Me:isander Gaspar. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
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berniæ. Donec corrigatur. (Decr. 23 Augusli 
163%.) 

Messio Hieronimo. Li giusti Discorsi per 
la unione di tutti i Principi de’Christiani, 
con i proverbj, e pronustici. (Ind. Trid.) 

Mestrezal Gio. Della Communione con Je- 
tà Cristo nel/Eucharistia contra i Cardinali 
Bellármino, e de Perron. (Decr. 26 Octobris 
1640.) 
— Et catera ejusdem Opera omnia. (Deer. 

10 Maii 1757.) 
Méthode pour étudier la Géographie, dans 

laquelle on donne une description exacte de 
l'Univers, tirée des meilleurs Auteurs, avec 
un discours préliminaire sur l'étude de cette 
science. Amsterdam, 1718. (Decr. & Decem: 
bris 1725.) 

Mettrie (de la). OEuvres philosophiques. 
V ol. 2 Amsterdam, 1753. /tem OEuvres phi- 
‘osophiques. Nouvelle édition, corrigée et 
augmentée. A Berlin, 4765. Opuscula quibus 
sonstant, sunt hec duodecim. 

— Discours préliminaire. 
^ — Traité de l'Ame. 
— Abrégé des Systémes. 
— Système d’Epicure, 
— L'Ho::me Machine. 
— L'Homme Plante. 
— Les Animaux plus que Machines. 
— Anti-Sénèque, ou Discours sur le bon- 

heur. 
— Epitre à M!!* A, C. P., ou la Machine 

lerrassée. 
x Epitre à mon esprit, ou l’Anonyme per- 

siflé. 
— La volupté. Par Mr. le Chevalier de 

M...., Capitaine au Régiment Dauphin. 
— L'Art de jouir. 
Omnia sive conjunctim , sive separatim. 

(Decr. Clementis XIV, 1 Martii IT 
Metz (Evéque de). Mandement et Instruc- 

tion Pastorale pour la publication de la Con- 
stitution de N. S. P. le Pape du 8 Septembre 
1713. (Decr. 22 Augusti 1715.) 

— Mandement qui défend de réciter l'of- 
fice imprimé de S. Grégoire VII. (Brevi Be- 
uedicti XIII, 8 Octobris 1729.) 

Meur (Josephus le). Sorbonicorum Pa- 
tronæ. Quaestio Theologica : Quam sponsavit 
tibi Christus in sempiternum. Osee 2. Theses 
«uas propugnabii Joannes le Boucher, die 
27 Maii 1713. (Decr. 21 Augusti 1714.) 

Meursius Joannes. Athenæ Batavæ, sive 
de Urbe Leidensi et Academia, virisque cla- 
ris, qui utramque illustrarunt, libri duo. 
Decr. 26 Jauuarii 1753.) 
Meursius Joannes. Elegantix Latini ser- 

monis. (Decr. 7 Februarii 1718.) 
Meuslin Wolfgangus. Vide Musculus. 
Meyer Joannes. (1 CI, Iud. Trid.) 
Meyer Sebastianus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Meyer Simon. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Meyrer Hermannus. De Præferentiis Cre- 

ditorum libri tres. (Decr. 3 Julii 1623.) 
Michaelis Jean David. Introduction. au 

Nouveau. Testament, ( Decr. 10 Septembris 
1827.) 

Michelini Hieronymus. Assertum respon- 
sivum voro defensione caslilatis conjugalis. - 
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Donec corrigatur. (Decr. 17 Januarii 1703. 
Micrælius Johannes. Ethnophronius, tribus 

Dialogorum libris contra Gentiles de princi. 
piis Religionis, Christiane dubitationes, 
(Decr. 10 Junii 1658). 

Microsynodus Noribergensis. (Ind, Trid.) 
Micyllus. Jacobus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
— De re metrica libri tres (App. Ind. 

Trid.) 
Mignet F. A. Storia della Rivoluzione 

Francese dal 1789 al 1814. (Decr. 5 Septem- 
bris 1825.) 

MIKPOIIPEZBYTIKON. Veterum quorum. 
dam brevium Theologorum, sive Episcopo- 
rum, sive Presbyterorum Elenchus. (App. 
Ind. Trid.) 

Milichius Jacobus. (1 CI. Ind. Trid.) 
Militaire (le) Philosophe. Vide Opuscula 

sex. 
Milizia Francesco. kettere al Conte Fran. 

cesco di Sangiovanni. (Decr. 31 Januari 
1834.) 

Miller M. Catechismo riguardante la n 
tura della Chiesa Cristiana, ed i doveri 
de'suoi membri colle prove tratte dalla $ 
Scrittura. (Decr. 10 Septembris 1827.) 

Millerus Jo. Petrus. Vide Moshemius. 
Milletot (Benigne). Traicté du delict com- 

mun, et cas privilégié : ou de la puissance 
légitime des Juges séculiers sur les person- 
nes Ecclésiastiques. (Decr. 3 Julii 1023.) 

Millot (M. l'abbé). Eléments d'histoire gé- 
nérale. Quocumque idiomate. (Decr. "1 lu 
lii 1835.) 
—1dem Opus. Recato neli'ltaliano da Lo 

dovico Antonio Loschi con varie aggiunte el 
annotazioni. (Decr. 7 Julii 1835. 

Miltonus Joannes. Littere Pseudo-Senz 
tus Anglicani, Cromwellii, reliquorumque 
perduellium nomine, ac jussu conscriplz. 
(Decr. 22 Decembris 1700. 
— [I Paradiso perduto. Poema Ingle:e, ir? 

dotto in nostra lingua de Paolo Rolli, (Decr. 
21 Januarii 1732.) . : 

Mini Bonaventura. Decisiones Theologitæ, 
ex quatuor Sententiarum libris Joanni 
Duns Scoti selecte. (Decr. 7 Seplembri 
1695). 

Mirabaüd /ementitum nomen). Vide Sys- 
téme de la Na'ure. | 

Mirabilis liber, qui prophetias revelalit 
nesque, nec non res mirandas preterilas, 
presentes ct futuras aperte demonstril 
(Ind. Trid.) | 

Miraculis (de), quz Pythagoræ, Apollon 
Thianeusi, Francisco Ássisio. Dominico, t 
Ignatio Loyole tribuuntur. Editio no" 
multis adnotamentis aucta, Auctore Ph 
a there Helvetio. (Decr. 1# Novembri 

Miranda (Innocencio Antonio de). O Cidi- 
dao Lusitano. Breve Compendio em que s 
dimoslrao os fructos da Constitucao, € 
deveres do Cidadao Constitucional , el^ 
(Decr. 6 Septembris 1824.) 

Mirepoix (de), Evéque. Mandemenl auf 
Fdéles de son Diocèse, 1714. Cujus initium: 
Mes chers frères, il n'est pas possible, elc 
(Decr. 12 Decembris 1715.) . 



1121 

Miroir du Cüri-tianisme primitif, tiré des 
-écrils des premiers Pères de l'Eglise. (Decr. 
14 Jan. 1839.) 

Miroir de l'histoire moderne de l'Europe, 
pour faire suite au tableau des révolutions 
de l'Europe, de Koch, premiére traduction 
italienne de Jean Tamassia. Donec corriga- 
tur. (Decr. 15 Febr. 1838.) 

Misnensis, seu de Misa Jacobus , alias Ja- 
cobellus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

Misnensis Petrus. (1 C!. Ind. Trid.) 
Misoscolo Eureta. Vide Pona. 
Missa (de; : udienda diebus festis ex præ- 

cepto. Fncipit : Quod est solemne, ut mate- 
rie, de qua agitur, laudatio iu fronte operis 
præfigatur, etc. (Decr. 18 Junii 1630.) 

Missa Evangelica. (App. lad. Trid.) 
Missa Latina, que olim ante Romanam 

Circa septingentesimum Domini annum in 
usu fuit : ilem quedam de vetustatibus 
Missæ scilu valde digna; adjuncta est B. 
Rhenani Præfalio in Missam Chi: ysostomi a 
Leone Tusco anno 1070 versam, cum Præ- 
fatione Mathie Flacii Illyrici. ( App. Ind. 
Trid). 

Missæ genuinam notionem eruere ejus- 
que celebrandæ rectam methodum mon- 
strare tentavit D. J. Baptista Hirscher. (Decr. 
20 Januarii 1823.) 

Misson (Mr. Maximilien). Nouveau 
voyage d'Italie, avec un Mémoire contenant 
les avis utiles à ceux qui voudront faire le 
méme voyage. (Decr. 18 Julii 1729.) 

Mit!ernacht Johannes Sebastianus. Hexas 
Dissertationum, sive Programmatum de pu- 
lidissimis Papæorum fabulis, cum Appendice 
de abeminanda barbarie, que rem littera- 
riam ante Lutherum fœdaverat. (Decr. 18 
Maii 1677.) 

Donec corrigantur. (Decr. 3 Ju.ii 1623.) 
Mizaldus Antonius. Memorabilium , uti- 

lium, ac jucundorum Cenluriæ ix. 
— Hi-toria Hortensium, quatuor opuscu- 

. lis methodice contexta. 
Mochius Petrus. De cruciatu, exilioque 

cupidinis D alogus. (App. Ind. Trid.) 
Modec Henricus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Modestus (Veranius) Pacimontanus. De- 

rensio insontis lib.lli, de officio pii viri. 
(App. Ind. Trid.) 
Modo di tenere nell'insegnare, e nel pre- 

dicare al principio della Religion Cristiana. 
(Ind. Trid. 

Modo, e via brove di consolare quelli, che 
stanuo in pericolo di morte. (Ind. Trid.) 

* Modo (breve) qual deve tenere ciascun 
Padre, etc. (Ind. Trid.) 
pModrevins Andreas Fricius. (1 Cl. Ind. 
Trid.) 

M :dus confitendi, et modus orandi. Apud. 
Stephanum Doletum. (App. lud. Trid.) 
T "n Orandi, et confitendi. (App. Ind. 

rid. | 
Modus (simplex ct succinctus) orandi. 

(Ind. Trid.) . | 
Mours (les). (Decr. 91 Novembris TT) 
Moibanus (Ambrosius) Uratislaviensis. ! 

C! Ind. Trid.) 
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Moine (le) sécularisé. (Decr. 19 Septem 
bris 1679.) 

Mojon B. Leggi Fisiologiche. (Decr. 18 
Januarii 1820.) 

Mokerus Antonius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Molarcka Ægidius. Præludia Apologia 

Teneramundanorum Birgitianorum contra 
libellum D. Cornelii Ooms in itulatum : Vin- 
diciæ pro Antonio Triest Episcopo Ganda- 
vensi. (Decr. 18 Decembris 1646. 

Molhusensis Christophorus. h CI. 
Ind. Trid.) 

Molinæus Carolus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

(Decr. 10 Junii 1659.) 

— Consilium de commodis, vel incommo- 
dis novæ Sectæ, seu factitiæ Religionis Je- 
suitarum. 
— Consilium super facto Concilii Triden- 

tini. 

. — Libri autem Juris Canonici , et Catholi. 
corum Auctorum, in quibus habentur Pos- 
4ille, et note ejusdem, non permi:tuntur, nisi 
iis delectis et emendatis juxia Censuram jussu 
Clementis VIII, impressam Rome anno 1602. 
(Ind. Alexand. VI), 

Molinæus Petrus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Molinæus, seu du Moulin Petrus. Opera 

omnia. (Decr. 12 Decembris 1624, et 40 Maii 
1751.) 

Molinos (Michael de), Opera omnia tam 
edita, quam manuscripta. (Bulla Innocentii 
XI, 20 Novembris 1687.) 

Mollerus Daniel. Semestrium libri v. 
(Decr. 30 Januarii 1610.) 

Mollerus Henricus (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Mollerus Martinus, (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Molossio. Vide Sofilo. 
Moltherus Menradus. (1 CI. Ind. Trid." 

(Decr. 12 Martii 1703.) 
Momma VWilhel ::us. COEconomia Tempc- 

rum Testamentaria triplex. De varia condi- 
tione Ecclesie Dei sub triplici economia 
Patriarcharum, et Testamenti veteris, et 
novi. Tomus 1 et ir. 

— Prælectiones Theologicæ de adventu 
Schiloh ad Genes. &9, 10, et de variis Theo- 
logie capitibus. 

Monaca (la) ammæstrata del Diritto, cho 
ha il Principe sopra la Clausura, e nella li- 
berta che le rimane di ritornarsene a Secolo 
soppresso il Monistero, e l'Istituto. (Decr. 
26 Septembris 1783.) 
Monarchia (de non sperauda nova). Dia- 

logus. (Decr. 15 Maii 1715.) 
Monarchia (della) universale de'Papi. 

Respondit Jesus : Regnum meum non est ds 
hoc Mundo. Joan. xvni. 36. Discorso, 1789. 
Sine nomine Auctoris, et Annotatione loci 
(Decr. 2 Julii 1804.) 
Monbron (Jacobus de). Disquisitio Histo- 

rico-Theologica, an Jansenismus sit merum 
phantasma. Pars 1, u et nr. (Decr. 19 Maii, et 
7 Decembris 1693.) 

Moncæjus Franciscus. Aaron purgatus, 
sive de Vitulo aureo libri duo. (Decr. 7 Sep- 
tembris 1609.) 

Monde (le) dans la Lune, divisé cn dcux 

App. 
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livres, le prem'er prouvant que la Lune 
peut étre un monde; le second que la terre 
peut étre une Planéte, de la traduction du 
Sr. de la Montagne. ( Decr. 12 Martii 1703.) 
Monde (le), son Origine et son Antiquité. 

(Decr. 2% Maii 1771.) . 
Trid.) Pie Johannes. (1 Cl. App. Iud. 

rid. 
Moni (le Sr. de). Histoire Critique de la 

créance, et des coutumes des nations du Le- 
vant. (Decr. 2 Julii 1686). 

Monita politica ad Sacri Romani Imperii 
Principes de immensa Romane Curie poten- 
tia moderanda. (Decr. 10 Maii 1613.) 

Monita privata Societatis Jesu. (Decr. 16 
Martii 1621). 

Monita salutaria B. V. Mariæ ad cultores 
suos indiscrelos. Donec corrigantur. (Decr. 
19 Junii 1674.) 

Monita salutaria B. V. Marie vindicata 
per notas salutares ad libellum intitulatum : 
Cultus B. V. Mariæ vindicatus P. Hieronymi 
Henneguier, et similes scriptores; auctore 
quodam Regulari orthodoxi cultus Beatis- 
sime Virginis Mari» zelatore. Cui acced:t 
Appendix contra Defensionem B. Virginis 
Marix Ludovisii Bona. (Decr. 29 Junii 1616.) 

Monitum Cougregationi Ecclesie, etc. 
Vide Hogan Guglielmus. v 
Monitum Comitatus Ecclesie, etc. V ide 

Address of the committee, etc. 
Monitum R2» Episcopo, etc. Vide Address 

to the Right Rev., elc. 
Monnerus Basilius. Tractatus duo r, de 

Matrimonio; 11, de clandestinis Conjugiis. 
(Decr. 22 Novembris 1619.) 
Monoclologia. Vide Philosophili Joannis. " 

(Decr. 15 Januarii 1715.) 

Moptacutius Richardus. Antidiatribæ ad 
riorem partem Diatribarum J. Cesaris Bu- 
engeri adversus Exercitationes Isaaci Ca- 
sauboni. 
— Analecta Ecclesiasticarum Exercitatio- 

num. 
— Apparatus ad Origines Ecclesiasticas. 
— De Originibus Ecclesiasticis Commen- 

tationum. Tomus r. 
— OEANOPOIIIKON,seu de vita JesuChristi 

Domini Nostri, originum Ecclesiasticarum 
libri duo. 

Montaigne (Michel de). Les Essais. (Decr. 
19 Junii 1676.) 

Montalto (Luiggi da). Vide le Provinciali, 
o lettere scritte, etc. 

Montanerii A:noldus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Mon'anus Arnoldus. Diatriba de usu car- 

nium, et Quadragesima Pontificiorum. (Decr. 
22 Maii 1690.) 

:— Caii Julii Cæsaris que extant, cum se- 
lectis variorum commentariis. (Decr. # Mar- 
tii 1709.) 

. Monlanus Joannes Fabricius. Vide Fabri- 
cius. 

Monte (Gaufridus de). Tractatus super ma- 
teria Sacri Concil.i, factus in Basilea anno 
Domini 1436. (Ind. Trid. ) 

Monteforti (Lucas a}. Domus sapientim 
scptem suffullis per allegoriam columnis, 

Mariz cultoribus novissime ædificata. (Dec. 
10 Junii 1658.) 

Monte (a) Piloso Angelus. Vide Vulpes. 
Monte (de) Sancto Gratia D.i. KEpistols 

pie, et christiana. (Ind. Trid.) 
Montesperato ( Ludovicus de). Vindicis 

pacificationis Osnabrogensis et Monasterien- 
sis. (Decr. 10 Junii 1654.) 

Montgeron (Mr. de). Vide Carré. 
Monti Vincenzo. Prolusioni agli stud 

dell'Università di Pavia per l'anno 1804 
(Decr. 9 Decembris 1806.) 

— Il Fanatismo, e la Superstizione. Poe- 
metti due. (Decr. 17 Decembris 1821.) 

Montlosier (M. le C** de). Mémoire à cor- 
sulter sur un systéme religieux et politique, 
tendant à renverser la Religion, la Sociéli 
et le Trónc. (Decr. 12 Junii 1526.) 

— Du Prêtre, et de son ministère dans l'é- 
tat actuel de la France. (Decr. 31 Junuarii 
1834.) 

Montpellier (Charles-Joachim Evéaue de. 
Vide Colbert. 
Monumenta Sanctorum Patrum Orthodozo 

grapha, hoc est Theologis sacrosanciæ, at 
sincerioris fidei Doctores numero circiter 
Lxxxv. Auctores partim Græci, partim La- 
tini. Donec corrigantur. (App. Ind. Trid.) 

Monza (da) Massimo. Glorie di S. Anna,* 
ratica di alcune devotioni da farsi in su 

bonore. (Decr. 25 Januarii 1685.) 
Morale (14) pratique des Jésuites, repre- 

sentée en plusieurs Histoires arrivées dan: 
toutes les parties du Monde. (Decr. 30 Jui 
1671, et 27 Maii 1687.) 

Morale (la) universelle ou les deveirs de 
l'homme fondés sur sa nature. (Decr. ^ Jui 
1831.) 
Morano Francesco Maria. Rispote da'e da 

‘un Teologo per scioglimento di alcuni que- 
siti fattigli da più Confessori desiderosi c 
bene indirizzare l'anime a Dio. (Decr. fl 
Martii 1705.) 

Morardi G. Chiesa Subalpina l'Anno x" 
della Rep. Francese. Torino. Anno x, presso 
1817.) ngelo Morano. (Decr. 22 Decemb: 
1817. 

Morardo Gaspare. Opuscoli sopra divers! 
oggelti. Ef ejusdem Auctoris Opera omi. 
(Decr. 17 Decembris 1821.) | 

Morata Olympia Fulvia. Dialogi, Epislol? 
et Carmina. (App. Ind. Trid.) 

Mordechai Fil. Arje Loew. oran 70%. Ii 
est : Nemus Abraheæ. (Decr. 17 Januarii 1702. 

a Morgan (lady). L'Italie. (Decr. 26 Augus 
1822. | 

Morgenstern Benedictus. (1 Cl. Ind. Tril 
Morhofius Daniel Georgius. De rauon 

conscribendarum — Epistolarum  Libellus 
(Decr. 21 Januarii 1721.) A 

— Polyhistor Litterarius , Philosophict:: 

ac practicus, cum accessionibus Joannis Fr.c 
kii et Joanuis Mulleri. (Decr. 1h Januar 

1737.) 
Morisinus, seu Morisonus (Richardus) A 

glus. (t Cl. Ind. Trid.) , 
Morlin Martinus. (1 Cl. App. Ind. Tf! ] 
Morlinus Joachimus. (1 Cl. Ind. Tri) | 
Mornay (Filippo de). La Storia del Papa 
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jam. prohibita inter opera ejusdem Auctoris 

in Ind. Conc. Trid. et Decr. 16 Martii 1621, 

ora tradotta in Italiano con Note da Paolo 

hivarola. Tom. r, v, ni, iv. In Pavia Anno 

vw Repubblicano, 1796. (Decr. 26 Septembris 
1818. 
Mornæus, seu Mornayus (Philippus), Ples- 

seus. Opera omnia. (1 Cl. App. Ind. Trid., 
et Decr. 16 Martii 1621.) 

Moro Mauritio. Giardino de’ Madrigah, e 
Selva di varii pensieri. (Decr.7 Augusti 1603.) 

Morsius Rodericus, qui et Henricus Brin- 
kelow. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

Morte (de) non timenda. (App. Ind. Trid.) 
Mortonval M. Fray- Eugenio ou. l'Auto- 

da-Fé de 1680. (Decr. 11 Junii 1827.) 
Morus Alexander. Causa Dei, seu de Scri- 

plura sacra Exercitationes Genevenses. 
(Decr. 7 Octobris 1673.) 

Morus (Henricus) Cantabrigiensis. Opera 
omnia, tum qux Latine , tum que Anglice 

scripta sunt. (Decr. 22 Decemb. 1700, et 12 
Martii 1703.) | 

Mosellanus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Mosellanus Petrus. Prædologia in puero- 

rum usum conscripta. (Ind. Trid.) 
Moshaim (Robertus a). (1 Cl. Ind. Trid.) 
Moshemius Johannes Laurentius. Institu- 

tiones Historie Christiane majores. Secu- 

lum primum. (Decr. 11 Septembris 1750.) 

(Decr. 92 Februarii 1753.) 
— Institutiones Historie Christiana anti- 

quioris. 
— ]nsiitutiones Historie Christiauæ re- 

cenfioris. 
— Dissertationum ad Historiam Ecclesia- 

sticam pertinentium Volumen 1 et it. Donec 
expurgentur. (Decr. 22 Februarii et 16 Maii 
1753.) 

— [nstitutionum Historiæ Christianæ Com- 
pendium ; Auctore Jo. Petro Millero. (Decr. 
14% Aprilis 1755.) 
— Commentatio de Consecrationibus Epi- 

scorum Anglorum. Vide Kiórningius. 
Motivum Juris in causa Doctoris Marlin. 

Vide Martin. | 
Motivum Juris pro Capitulo Cathedrali 

Harlemensi. Vide Swaan. 
Motivum Juris pro D. Guilielmo van de 

Nesse. Vide Nesse. 
Motivi dell'Opposizione del Cittadino Ves- 

covo di Noli alla publicazione di un Decreto 
del S. Uffizio di Genova, relativo alla Costi- 
tuzione Auctorem Fidei di Pio VI, e della di- 
nunzia fat!ane al Ser?? Senato l'anno 1794. 
Genova 1798. S'amperia della Libertà in 
Canneto. (Deer. 30 Septembris 1817.) 

Motthæus (Gaspar) Schmalkaldensis. (1 CI. 
Àpp. Ind. Trid.) 

Moulin (Cyrus du). Le Pacifique, ou de la 
paix de l'Eglise. (Decr. 30 Junii 1671.) 
. Moulin (Mr.), curé des Barils. Lettre écrite 
à Monseigneur l'Evêque d'Evreux le 28 Dé- 
cembre 1716. (Decr. 17 Februarii 1717.) 

Moulin (Pierre du). Fide Molinæus Petrus. 

(Decr. 11 Martii 1704.) 
Moya (Mattheus de). Questiones selectae 

in præcipuis Theologie Moralis Tractatibus. 
Tomus r. 
— Appendix ad quastiones seleclas prioris 

Tomi. Tomus rt. 

Moyen court et trés-facile pour l'oraison, 
que tous peuvent pratiquer trés-aisément, et 
arriver par là en peu à une haute perfection. 
(Decr. 29 Novembris 1689.) 

Moyens sürs e! honnétes pour la conver- 
sion de tous les Hérétiques, et avis et expé- 

dients salutaires pour la réformation de l'E- 
glise. (Decr. 14 Januarii 1737.) 
Moyne (Stephanus le). Varia sacra , seu 

Sylloge variorum Opusculorum Grecorum. 
Tomus r. (Decr. 1 Decembris 1687.) 

— |n Varia sacra Nota, et Observationes. 
Tomus n. (Decr. 29 Maii 1690.) 
Mozzagruguus Josephus. Narratio rcrum 

gestarum Canonicorum Regularium. (Decr. 
12 Decembris 162.) 
Muchkius Jobannes (1 Cl. Ind. Trid.) 

(Decr. 22 Maii 1746.) 
Muelen (Guilielmus vander). Dissertatio de 

ortu et interitu Imperii Romani, et de sanc- 
lilate summi Imperii Civilis. | 

— Dissertationes Philologicæ dedie Mundi, 
et rerum omnium natali. Accedit defensio 
Dissertationis de origine Juris naturalis. 

Mullerus Vitus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Muncerus Andreas. (1 Cl. App. Ind. Trid.j 
Muncerus, seu Muntzerus Thomas. (1 Ci. 

Ind. Trid.) 
Munderus Henricus Sthçnius. (1 Cl. App. 

Ind. Trid.) 
Muusholt (Abrahamus a) Antuerpiensis. 

(1 Cl. App. Ind.) 
Munsterus Sebastianus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
— Psalterium Hebraicum, Graecum, Lati- 

num cum aunotationibus. (App. Ind. Trid.) 
Muratore Carlo Antonio. Orazioni Panegi- 

riche. Parte 1 e n. Donec corrigantur. (Decr. 
13 Martii 1679.) 

Murnarus Leviathan, vulgo dictus Geltnar 
oder Gensz prediger. (Ind. Trid.) 

(Decr. & Martii 1709.) 
Musæus Joannes. Dissertatio de ælerno 

electionis decreto, an ejus aliqua extra Deum 
causa impulsiva detur, nec ne. 
— pe luminis natura insufficientia ad sa- 

lutem, Dissertatio contra Eduardum Herbert 
de Cherbury. 

Musæus Raphael. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Musæus Simon. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Musculus Abrahamus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Musculus Andreas. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Musculus Bartholomeus. Conclusionum 

Civilium de successione conventionaliet ano- 
ma!a, Classis prima. (Decr. 12 Novembr:s 
16106.) 

Musculus, aiias Meuslin Wolfgangus. ‘1 CI. 
Ind. Trid.) | 

Muslerus Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Mutius (Huldricus) Hugvaldus. (1 GI. Iud. 

Trid. | 
Mo uis (de) officiis Sacerdotii et Imperii. 

Vide Riflessioni del Theologo Piacentine. 
Myconius Friderieus. (1. C!. Ind. Trid.) 
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Myconius Oswaldus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Mylius Crato. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Mylius Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Mylius Henricus. (1 Cl. App. Ind, Trid. 
Myon Eutychius, q:i et Wolfgangus Mus- 

Culus. (1 Cl. lad. Trid.) 
Mysteria Patrum Jesuitarum. (Decr.23Au- 

gusti 1635.) N 

Nali Marcantonio, Avvisi di Parnaso ai 
Poeti Toschi. (Decr. 18 Decembris 1656.) 

Naogeorgus Theodorus .(1Cl. App. Ind. Tr.) 
Naogeorgus Thomas. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Nardi Joannes Leonis, qui et Joannes Leo- 

nardus Sertorius. (1 Cl. App. Ind, Trid.) 
Narratio eorum, quæ contigerunt in Pa- 

tria inferiori an. 1566. (App. Ind. Trid.) 
Narratione (Vera) del massacro degli Evan- 

gelici fatto dai Papisti ribelli nella maggior 
parte della Valtellina nell' anno 1620, a di 9 
di Luglio. (Decr. 16 Martii 1621.) 

Nature (de la): A Amsterdam, chez E. 
Van-Harrevelt, 1761. (Decr. S. Officii 6 Sep- 
tembris 1762.) 

Natta Giacomo. Riflessioni sopra il Libro 
intitolato : Della Scienza chiamata Cavalle- 
resca. (Decr. 7 Februarii 1718.) 

Nave Giusto. Fra Paolo Sarpi giustificato, 
Dissertazione Epistolare. (Dec. 11 Martii 
1754.) 
Neander (Conradus) Bergensis. (1 Cl. App. 

Ind. Trid.) 
Neander (Michael) Soraviensis. (1 Cl. App. 

Ind. Trid.) 
Nebulo Nebulonum, hoc est joco-seria ne- 

quitie censura, annis ab hinc c rbythmis 
Germanicis edita, deinde lalinitate donata a 
Jo. Flitnero Franco. (Decr. 7 Februarii 1718.) 

Neccerus, seu Neckerus Georgius. (1 Cl. 
Ind. Trid. 

Necessità e utilità del Matrimonio degli 
Ecclesiastici, in cui si dimostra , che il Papa 
puó dispensare quelli, che chieggono. Si ag- 
giunge una Leltera a’ Sovrani Cattolici con 
una breve Dissertazione Storica, e Filoso- 
fica supra il Celibato, e il Progetto dell' 
Abate S. Pierre. (Decr. 26 Augusti 17771.) 

Nectarius Patriarcha Hierosolymitanus. 
Confutatio Imperii Papæin Ecclesiam. (Decr. 
b Martii 1709.) ' 

Neller Georgius Christophorus. Ad 3 Sep- 
tembris 1766. Exercitium juridicum... the- ' 
sibus ex jure vario propositis, una cum Apo- 
logia historico-canonica pro Sancta Provin- 
cia Romana, Johannem XII Papam ut Apo- 
slatam anno 963 reprobante, et coram Ot- 
tone M. Imperatore, Henrico I. Treviren, 
aliisque Germanis el Italiæ Archi, et Epi- 
Bcopis, Leonem VIII, canonice eligente. 
(Decr. 25 Maii 1767.) | 

Neocorus Timotheus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Neofanius Melchior. (1Cl. App. Ind. Trid.) 

(Decr. 23 Augusti 163%.) 
Nerius Vincentius. Expositio nova in ver- 

bum : Hoc judicium. 
—- Luminoso Sole, per mezzo del quale 

l'anima Cristiana puó entrare nel sacro Re- 
gno della mistica Teologia. 
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Nesekius Nathanael, quiet Theodorus Beze, 
(1 Cl. Ind. Trid.) - 

Nesenus Wilhelmus. (1 Cl. Ind. Trid. 

(Decr. 26 Octobris 1707.) 

Nesse (Gulielmus van de). Motivum juri 
apud Seratum Brabantiæ contra Archiepi- 
scopum Mechliniensem. 
— Appendix ad Motivum juris apud Sens 

tum Brabanliæ, contra Archiepiscopum 
Mechliniensem. 

Neuhusius Edo. Fatidica sacra, sive de di. 
vina futurorum prænuniiatione libri duo, 
(Decr. 26 Octobris 1640.) 
— Theatrum ingenii humani, sive de c» 

gnoscenda hominum indole, et secretis animi 
moribus. (Decr. 18 Maii 1677.) 

Nevizanus (Joannes) Astensis. Sylva nup- 
tialis. Donec corrigatur. (App. lud. Trid.) 
Neumayr Franciscus. Fragt. ob der Pro- 

babilismus oder die gelindere Sitten lehre 
Katolischer chulen abscheulich, und zu ver- 
maledeyen seye? Beantwortet... der Reichs- 
stadt Augsburg... Wider iie Protes'antischea 
Zeitungs-Schreiber au Oster-Dienstag im 
Jahr Christi 1759, etc. Latine : Quos!io, an 
Probabilissimus,sive mitior moralis doctrina 
Catholicarum Scholarum horribilis, et ma- 
ledicenda sit? Resoluta...... in Imperiali Ci- 
vitare Auguste...... contra Prot.stantium 
Scriptores, vulgo Novellistas, tertia Pascha- 
tis die anno Christi 1759, etc. (Decr. S. Of: 
cii 29 Maii 1760.) 

Newheuser Samuel. (1 CI. App. Ind. Tri!.] 
Newtonianismo (il) per le Dame, . o:vero 

Dialoghi sopra la luce, i colori, e l’at'razione. 
(Decr. 13 Aprilis 1739.) 

Nicocleonte Collenuccio. Lo Scudo, e l'Asta 
del Soldato Monf:rrino. (Decr. 30Junii 1671.) 
'Nicodemo da Firenze. Vide da Firenze. 
Nicodemus. De Magistri et Salvatoris no- 

stri Jesu Christi passione, et resurrectione 
Evangelium. (Ind. Trid.) 

Nicolai Henricus. Miscella Theolagica de 
sanclimonia, bonis operibus, loquendi e! 
sentiendi modis in iilis , et superstitiosis 
quibusdam festis. (Decr. 10 Junii 1655.) 

Nicolai Joannes. Demonstratio, qua pro- 
batur Gentilium Theologiam ex fonte Scrip- 
ture originem traxisse. (Decr. 1^4 Aprilis 
1682.) 

Nicolai Joannes Georgius. Tractatus de 
Repudiis, et Divortiis ex jure Divino, Cano- 
nico, Civili, et Provinciali. (Decr. Februa- 
rii 1718.) | 

Nicolai Melchior. Jubar celestis veritatis 
in medio tenebrarum Papisticarum rutilans. 
(Decr. 3 Aprilis 1669.) 

Nicolaus Henricus. (1 Cl.) e£ libri omnc 
his litteris signati H. N. (App. Ind. Trid.) 

Nicolaus Joaunes. V ide Abudacnus. 
Niem seu Niemus (Theodoricus de). Histo 

ria de Schismate inter Urbanum VI, Clemen- 
fem Antipapam, el successores. (App. Ind. 

rid. 
! Nidremberg Juan Eusebio. Vida de S. Igna- 
cio de Loyola Fundador de la Compania de 
Jesus. Donec corrigatur. (Decr. 18 Decem- 
bris 1656 ) 
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_Niesielski Adamus. Speculum zeli pro 
Clero in materia Decimarum adversus Pola- 
nam Socielatem Jesu. (Decr. 4 Julii 1661.) 
ur (Franciscus) Bassanensis. (1 Cl. Lud. 

Frid. MEE 
Niger Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Nigrinus Geergius. (1 Cl. App. Ind, Trid.) 

r u yonclones in Apocalypsin. (App. Ind. 
Trid. EN 
p, Rromonte (Lampertus de). (1 Cl. Ind. 
rid. 

. Nilus Thessalonicensis. Libellus de Pri- 
maru Romani Pontificis a Mathia Flacio 1l- 
Iyricoin Latinum sermonem conversus.(App. 
End. Trid.) | 

Nipotismo (il) di Roma, ovsero relatione 
delle ragioni, che muovono i Pontefici all’ag- 
pgravdimento de'Nipoti. (Decr. 21 Martii 

Nisæas Johannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
. Noailles (Gaston-Jean-Baptiste-Louis de), 
Evéque de Chá ons. Lettre Pastorale, et 
Mandement au sujet de la Constitation de 
Notre Saint Pére le Pape du huit Septembre 
1713. Chálons, le 15 de mars 1715. (De:r. 2 
Maii 1714.) 

Noja Francesco. Discorsi critici su l'Isto- 
ria della vita di S. Amato Prete, e primo Ves- 
covo di Nusco, con una Lettera, ove si dà 
accurato giudizio del Sacco di San Fran- 
cesco. (Decr. 15 Januarii 1715.j 

Noir (Mr. Jean le). Lettre à Madame la 
Duchesse de Guise, sur le sujet de l'Hérésie 
de la domination Kpiscopale, qu'on établit 
en France. (Decr. 26 Junii 1681.) | 

Nolden Josias. De statu Nobilium eivili sy- 
noptica Tractat:o. (Decr. 17 Decembris 1623.) 

No'dius Christianus. Leges distinguendi, 
seu dc vir'ute et vitio distinctionis. (Decr. 10 
Juuii 1659.) 

Nomenclator insignium Scriptorum, quo- 
rum libriextant vel manuscripti ,vel impressi. 
(Ind. Trid.) 

Noodighen (den) Leydts-man lot den dienst 
Godts, verciert met vyf-en-twintig liedckens, 
vytghegheven dooreenev Lief-hebbér vanden 
Catechismus. Jd est : Necessarius Conductor 
ad cultum Dei, ornatus viginti quinque can- 

. tionibus editis per Amatorem Calechismi. 
(Decr. 6 Augusti 1682.) 
: Noodt Gerardus. Opera omnia, ab ipso re- 
cognila, et aucta, et emendala multis in lo- 
cis. (Decr. 14 Januarii 1737.) 

(Decr. 1 Aprilis 1745.) 
Norberto (P.) Memorie Storiche inlorno 

alle Missioni dell’{ndie Or.entali. 
— Eœdem Gallice. 

— Mémoires Historiques Apologétiques, 
présentés en 1751 au Souverain Pontife Be- 
no né Tome m. (Decr. 24 Novembris 
751. 
Normant(Joannesle). Vera, ac memorabi- 

lis Historia de tribus Energumenis in parti- 
bus Belgii, et de quibusdam aliis Magiæ com- 
p'icibus. (Decr. 12 Decembris 1625.) 

Norme per l'Istruzione della Religione Cat- 
tolica ad uso delle classi inferiori di Gram- 
malica, etc. (Decr. 11 Junii 1827.) 

Dicrioxxainx prs Hérésins. II. 

Note breves in Epistolam ad Catholicos 
Hollandiæ, quæ sub nomine Pontificis. Cle- 
menlis X] circumfertur, per Jurisconsultam 
1101) (Brevi Clement. Xl, & Octobris 
1707. : 

Notæ in Justi Lipsii Epistolas ct Carmina, 
edit. Hardevici. (Decr. & Februarii 1627.) 

Note in S. Joannis Chrysostomi Opera, 
que habentur Tomo vi editionis Etonc 1612. 
(Decr. 16 Martii 1621.) D. 

Not: veræ Ecclesie. (End. Trid.) 
. Notizia (breve) del santo Habitino, che si 

dispensa da” Padri Teatini ad onore dell’ Im- 
macolata Concezione: di Maria Vergine, in 
virtà d'un Breve Apostolico di Clemente X 
cenfermato con altro del Regnante Sommo 
Pantefice in data delli 12 Maggio 1710. Decr. 
Sacr. Congr. Indulgent. 24 Februarii 1712.) 

Notizia (vera) della diversità dell'indul- 
genza plenaria quotidiana concessa da Papa 
Innocenzo XII a S. Maria degl' Angeli, da 
quella, che concesse Onorio ll! al a piccola 
Basilica della Porziuncula d'Assisi Firma ta- 
men remanente Indulgentia Plenaria quetidia- 
na ab Innocentio X11 concessa. (Decr. Sacr. 
Congr. Indulgent. 5 Julii 1735.) 

Notizie istorico critiche intorno alla vita, 
ai costumi, ed alle Opere dell'Ab.D. Giuseppe 
Zola. (Deer. 5 Septembris 1825.) 

Notre-Dame de Paris, par Victor Hugo. 
(Decr. 28 Julii 1834.) | 

No'ule ad Decretum Archiepiscopi Mechli- 
niensis, datum Bruxellis die 99 Augusti 1675, 
et conclusum 15 Junii ejusdem anni. (Decr. 
9 Februarii 1683.) 

Noué (Sieur Francois de là). Discours po- 
litiques et militaires. (Decr. 30 Januarii 
1610.) 

Nouveau manuel de Phrénologie par 
George Combe, ouvrage traduit de l'Anglais 
el augmenté d'additions nombreuses et de 
Notes, par le Docteur J. Fossati. (Decr. 14 
Februarii 1837.) 
Nouveau (le) Monde industriel. Vide Fou- 

rier Ch. 
" Nouveau système de Chimie. Vide Raspail 

$ * 

Nouveaux Mélanges philosophiques, his . 
toriques, critiques, (absque data loci) in qua- 
tuordrcim Tomos divisa. (Decr. 15 Novem- 
bris 1773, 16 Februarii 1778, et Fer. 5, 22: 
Augusti 1782.) . 

Nouvelle (la) Héloïse, ou Lettres de deux 
Àmáns, habitans d'une petite ville au pied 
des Alpes, recueillies et publiées par J. J. 
Rousseau, Citoyen de Genève. Nouvel édi- 
tion, augmentée des Amours et Aventures 
d'Edouard Bomston.A Paris,chezles Libraires 
Associés, 1793. (Decr. 9 Dercmbris 1808.) 

Nouvelles (les) transactions sociales, reli- 
gleuses et scientifiques de Vitomnius. (Decr. 
22 Septembris 1836.) 

Nouvelles de la République des Lettres. 
Opus Petri Bayle. (Decr. 29 Maii 1690, et 21 
Aprilis 1693.) 

Nouvelles Ecclésiastiques, on Mémoires 
pour servir à l'histoire de la Constitution . 
Unigenitus, (Decr. 28 Julii 1749 et 10 Maii 
1151.) 
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— Suite des Nouvelles Ecclésiastiques da 
20 Février 1740, 20 Juin 1740, 20 Mars 1741, 
et reliquorum annorum. (Decr. 19 Aprilis 
1740, 6 Julii 1741 et 10 Maii 1757.) 

Novarinus Aloysius. Electa Sacra. Editio- 
nis Lugdunensis ann. 1629. Nisi auferatur 
Epistola Dedicatoria Laurentii Durand im- 
ressoris, qua ablata permittuntur. (Decr. 9 
aii 1636.) 
— Vita di Maria nel ventre di S. Anna. 

Donec corrigatur. (Decr. 11 Junii 1642.) 
Novella della Giulleria. Vide Scelta di 

Prose, e Poesie. 
Novelle amene del Cittadino Casti. Vol. 5. 

(Deer. 2 Julii 1804.) 
1836.) ^ di Autori Senesi. (Decr. 19 Junii 

Novelle piacevoli, e morali di un Viaggia- 
tore incognito. Amsterdam, 1802. Quarum 
tnitium : La santa Veri:à. (Decr. 22 Decem- 
.bris 1817.) 

Novena in onore dell” Immacolata Conce- 
zione di Maria data in luce da un suo divoto. 
Venezia, 1739. (Decr. & Maii 1752.) | 

Noviomagus Gerardus, qui et Gerardus 
tr és Noviomagus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid. 

Novità del Papismo comprovata colla ra- 
gione, la scrittura, ed il senso comune, vo- 
vero discorso dirizzato ai Fedeli di ogni 
comunione, nel quale dimostrasi di aver 
la Religione Protestante esistito pria di Lu- 
tero e che sia quella stessa promulgata va 
Cristo, e da suoi Apostoli. (Decr. 26 Martii 
1825.) 

Novus Prosper contra novum Collatorem. 
(Decr. 13 Aprilis 1654. 

Nowellus Alexander. (1 Cl. App. Ind. 
Trid. 

Nullitatibus (de), aliisque defectibus Sche- 
dulæ. Vide Desirant Bernardus. 

Nuovi Dialoghi Italiani de’ Morti coll'ag- 
giunta di tre altri tradotti dal Francesc. 
(Decr. 23 Aprilis 1776. 

Nuovo dizionario 
(Decr. 11 Junii 1827.) 

Nuovo Piano d'istruzionc. Vide Reguléas 
Giovanni. 

Nuovo Testamento secondo la Volgata tra- 
dotta in Lingua Italiana da Monsignor An- 
tonio Martini Arcivescovo di Firenze. Li- 
vorno, 1818. (Decr. 6Septembris 1819.) Item 
Italia, 1817. (Decr. 17 Jauuarii 1820.) Jtem 
11 Nuovo Testamento del Nostro Signor Gesü 
Cristo : Edizione Stereotipa Shatklewell : dai 
Torchi di T. Rutt. 1813. (Decr. cod.) Juxta 
Decreta S. Congregationis Indicis 13 Junii 
1757 et 23 Junii 1817. 

Nupti& Parisinz 1572, sive Ternio Episto- 
larum de Nuptiis Parisi-nsibus , una cum 
prefatione in casdem Christiani Friderici 
Franckeasteinii. (Decr. 5 Julii 1728.) 

Nycols Philippus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

0 
Obedientiæ crelul: vana religio , seu si- 

Jentiíum religiosum in causa Jansenii expli- 
catum , et salva fide, ac auctoritate Eccle- 

egli Uomini illustri. 
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siæ vindicatum adversus Theologum Leo. 
diensem. (Decr. 29 Julii 1792.) 

Obenhin, seu Obenhein, rel Obenhenius 
i.) ophorus) Ottingensis. (1 Cl. App. lad. 

rid. 
Oberhauser Benedictus. Theses ex Jure 

Canonico; Ex historia de Processu judiciali 
antiquo. — Theses Canonicæ in proemium 
Juris Canonici , de Legum materia. — The- 
ses ex Jure Canonico et Civili ; Ex historia 
Juris Ecclesiastici. — Theses Canonicæ de 
usu sacrae potestatis maxime in Germanis, 
— Generalia ex historia. Propugnate fu- 
runt respective diebus 20 April:s,13 Julit, 19 
Augusti 1761 et 26 Januarii 1763, in prrille 
stri Conventu ad S. Salvatorem Fulde. 
— Prælectiones canonice juxta titulos Li- 

bri 1, 1 el iri Decretalium , ex Monumentis, 
Auctoribus et Controversiis melioris nota... 
hodierno eruditionis genio et s'udio accom- 
modatæ Vol. 3. Quas Theses, ac Prælectiones, 
juxta Decretum 16 Februarii 1764 proscri- 
ptas , Auctor ipse laudabiliter ac solemniter 
reprobavit. 

Oberrauch Hereulanus. Vide Insti'ntions 
justitiæ Christianæ. 

Oberthur Dr. Franciscus. Meine ansichlen 
von der Bestimmung der Domkapitel un 
voa dem Gottesdienste in den Kathedral Kir- 
chen. Latine vero: Meca sententia super in- 
stitutione Cathedralis, nec non Divini Cul- 
ius in Ecclesiis Cathedralibus. (Decr. 12 
Junii 1826.) 

OBIOZKAI 'H MAPTYPIA TOY 'ATIOY'IQAN- 
NOY TOY BAIITIZTOY. Latine vero : Vila el 
Passio S. Joannis Baptiste. (Decr. 26 Marli 
1325.) 

Obligation (l') des Fidéles de se confesser 
à leur Curé. (Decr. 30 Januarii 1659. 
Obscurorum virorum Orationum volumina 

duo, (App. Ind. Trid. 
Obscurorum (ex) virorum salibus cribri- 

tus Dialogus. V ide Dialogus. 
| Observationes pacificas. Vide Padoa Me- 
ato. 
Observationes in contreversiam de Gralia 

efficaci relatam in libris Augustini le Blant, 
et Theodori Eleutherii. (Decr. & Decembris 
1725.) 

Observationes in quinque Epistolas, qua 
circumferuntur nomine Uaiversitatis Sal 
manticensis, ac presertim in quintam , stri- 
ptæ ad illos, a quibus legitur prima sub- 
scripta. (Decr. 29 Julii 1722.) 
Obsopœus Vincentius. (1 Cl. Ind. Tri. 
Occident et Orient. Etudes politiques, mo 

rales, religieuses, pendant 1833-1834. de 
l'ére chrétienne. 1249-1250, de HEY pit 
E. Barrault. (Pecr. 1 Februarii 1837) 

(Ind. Trid.) 
Ochamus, seu de Ockam Gulielmus. Opus 

nonaginta dierum. 
— Dialogus tres in partes distinclus. 
— Et scripta omnia contra Joan. XXII 

Papam. 
Ochesius Wolfgangus. (i Cl. App. Il 

Trid.) . 
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Ochinus (Bernardinus) Senensis. (1 C!. 
ind. Trid.) 

Ode a Priapo. Vide Scelta di Prose, e 
Poesie. 

Ode Jacobus. Commentarius de Angelis. 
(Deer. 8 Ju'ii 1765.) 
Odenbach Joannes. ( 1 Cl. App. Ind. 

Irid. 
Oíoons Joannes Angelus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid. 
OEcolampadius Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
OEconomia Christiana. (Ind. Trid.) 
OEuvres de Messire Antoine Arnaud. Vide 

Progetto. 
OEKuvres du Philosophe de Sans-Souci. 

(Decr. S. Ofücii 12 Martii 1760.) 
Office (') de l'Eglise et de la Vierge, en 

Latin et en Francois , avec les hymnes tra- 
duites en vers. (Decr. 18 Junii 1651 ) 

Office (l’) de la Conception de la Sainte 
Vierge composé de passages de l'Ecriture 
Sainte avec des prières. Paris, 1678. (Decr. 
30 Julii 1678.) 

Office (Petit) de l'Immaculée Conception 
de la trés-glorieuse Vierge Marie, Mére de 
Dieà. (Decr. 26 Octobris 1701.) 

Officio dell'Immacolata Concettione della 
Santissima Vergine nostra Siguora, appro- 
gato dal Sommo Pontefice Paolo v, il quale a 
chi devotamente lo reciterà, concede Indul- 
geuza di cento giorni. Quod Officium inci- 
pit : Ad Matu'inum. Ave María. v. Eja mea 
labia nunc annunciate, Et desinit cum ora- 
£ione ; Deus, qui per Immaculatam Virginis 
Coneeptionem , ete. (Decr. 17 Februarii 
1678. 

Ofticio di Maria Vergine. Vide Bonini. 
Officio (de) pii , et publicæ tranquillitatis 

«cre amautis viri in hoc religionis dissidio. 
Opus Georgii Cassandri. (App. Ind. Trid.) 

Officium parvum Beate Marie semper 
Virginis , quotidie recitandum in honorem 
ejus Immaculate  Conceplionis. Venetiis , 
1732. (Decr. * Maii 1742.) 

Officium parvum in honorem S. Joseph. 
Brizie, 1608. Sive alibi impressum. (Decr. 
19 Decembris 1624.) 

Officium parvum S. Angeli Custodis. Ve- 
neliis, 1611. Aliud a^ eo quod S. Congre- 
RA approbavit. ( Decr. 12 Decembris 
.16 

Oficiam quindecim Sanctorum Auxiliato- 
yum. Brixiæ, 1613. (Decr. 12 Decembris 
1621. 

Officium S. Raphaelis Archangeli duplex 
cum hymnis, et lectionibus secundi Noctarni 
a sacra Rituum Congregatione approbatis, 
et in nova impressione Breviarii Romani ap- 
onendis. Monachi, 1541. (Decr. 22 Januarii 

2. 
Offlande aux Aulte's et à la Patrie, conte- 

nant défense du Christianisme, ou réfuta- 
tion du Chapitre vin du Contrat social : Exa- 
men historique des quatre beaux Siècles de 
Monsieur de Voltaire : Quels sont les moyens 
de tirer un Peuple de sa corruption, par 
M. Ant. Ja j. Koustan. (Deer. 1h Maii 1779.) 

Ogerius Danus. Fabulz. (!nd. Trid.) 
Ohne Christus. Víde Fuchs Aloysius. 
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Oldenburger Philippus Andreas. Manuals 
Principum Christianorum , in quo eerum 
iom felicitas depingitur. ( Decr. 18 Maii 

— Thesaurus Rerum publicarum totius 
Orbis quadripartlitus. (Decr. 30 Julii 1678.) 

Oldencastel, seu Oldcastel (Joannes) An - 
glus. (1 CI. Ind. Trid.) 

Oldendorpius Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Oldus Joaunes. (1 Cl. App.Ind. Trid.) 
Olearius (Joannes) Wesaliensis. (i CI. 

App: Ind. Trid.) 
lerius Petrus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

Olevianus Gaspar. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Oliva (Felicianus de) e Seuza. Tractatus 

. de Foro Écclesiæ , materiam utriusque po- 
testatis, spiritualis scilicet et temporalis,res- 
piciens. Pars 1, rn et uu, Donec corrigantur. 
(Decr. 1& Aprilis 1682.) 
‘ cumbre parlanti. ( Decr. 97 Septembris 

Onderwys voor de eerste H. Commanie, 
dat is, de geestelycke bruyloft van de jonghe 
kinderen, Gemaeckt door cenen Priester dec 
Societeyt Jesu, etc. Amsterdam. /d est : In- 
structio ad primam S. Communionem , sive 
spirituales nuptias adolescentium, Auctore 
uodam Soci-tatis Jesu Presbytere. Amste- 

lodami. Donec corrigatur. (Decr. 17 Januaril 
1703.) | 

(Decr. 22 Decembris 1700.) 
Onguent à la brûlure. 1670. 
Onguent pour la brûlure ; ou le secret 

pour empécher les Jésuites de brüler les 
livres. 

Onkelos. Vide Fagius. 
Ooms Cornelius. Vindiciæ pro D. Antonio 

Triest, Episcopo Gandavensi. (Decr. 18 De- 
cembris 1656. 
T O ra divina della Christiana vita. (Ind. 

rid. 
Opera nuova, chiamata Luce di Fede. 

(App. Ind. Clem. X1.) - 
pera nuova del Giudizio universale, 

cujus initium : À le ricurro eterno Creatore, 
che grazia presti. (App. Ind. Clement. XI.) 

Opera santissima, chiamata Salute de’ 
Christiani. (App. Ind. Clement. XI.) 

Opera utilissima, intitolata : Dottrina vec- 
chia, e nuova. (Ind.Trid.) 

Opere inedito di Fra Girolamo Savonarola. : 
Vide Savonarola. 

Operetta nuova di dodici Venerdi. Cujus 
initium : À laude dell” eterno Redentore, 
della Madre. (App. Iud. Ciement. XI.) 

Opinion (the) of the Rt. Rev. Dr. John 
Rico... on the differences existing between 
the Rt. D. Conwell and the Rev. W. Hogan. 
Latine vero : Opinio R*! Doctoris Johannis 
Rico supra differentias inter R. D. Conwrell 
en Gulielmum Hogan. (Deer. 29 Augusti 
1822. 
Osinion (the) of the R. Rev. Serrandus A. 

Mier on certain queries proposed to bim by 
the Rev. W. Hogan. Latine cero : Opinio Re. 
Servandi À Mier supra difficultates quasdan: 
Illi factas a Rev. Gulielmo Hogam. (Decr. 25 

. Augusti 1822.) 
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Opitius Josue. (1 CI. App. Ind.Trid. 
Oporiaus Joannes. (1 Cl. Ind. Trid. 
— Vide Dramata Sacra. 
Oppenbusch (Michaël von). Exercitatio 

Historico-Tbeolog:ca, in qua Religio Mosco- 
vitarum breviter delineata, et cxbibita. 
(Decr. 12 Martii 1703.) 

Opstraet Joannes. Pastor bonus, seu Idea, 
Officium et Praxis Pastorum. (Decr. S. Oflicii 
27 Februarii 1766.) 

Opus eximium de vera differentia Regiæ 
Potestatis et Ecclesiasiicæ, et quae sit ipsa 
vcritas, ac virtus u'riusque. (Ind. Trid.) 
Opus inscriptum : Les deux Livres de S. 

Augus!in, Evéque d'Hippone, à Pullentius 
sur les Mariages adultéres, traduits en Fran- 
cois, avec le texte latin à cóté, des notes, 
el une Dissertation. Dédiés à Mons. l'Evéque 
de Soissons. Ouvrage utile, et méme néces- 
saire à tous tes Goufesseurs, el singulière- 
ment aux Missionnaires employés chez les 
Anfidèles. (Decr. 7 Januarii 1705.) 

Opus magni lapidis per Lucidarium. (App. 
Jud.Trid.) 

Opuscolo, cui titulus : Lettera del nobile 
Sig.... di Bergamo sopra la divozione del 
Cuore di Gesü. Quod incipit : Misorprende, 
che V. S. lil?^, etc., et desinit. À di 2 Gen- 
naro 1780. Umilissimo obbligatissimo Servi- 
tore Cristiano Cattolico. In Venezia, 1780, 
appresso Simone Occhi. (Decr. 8 Julii 1782.) 

Opuscula sex [ab impio scurra edita) : 
Les questions de Zapata (ementitum nomen) 
traduites par le Sieur Tamponet Docteur du 
Sorbonne (est hoc item ementitum nomen) : 
Collection de Lettres sur les Miracles, écrites 
à Genéveet à Neufchátel, par le proposant 
T hero, M. Covelle, M. Ncédam, M. Baudine!, 
et M. Mont-Molin (omnia ficia fraude) : L'exa- 
men important du milord Bolinbroke, écrit 
suc la fin de 1736, nouvelle édition corrigée, 
et augmentée sur le manuscril de l'illustre 
Auteur (sunt hæc-commentitia) : Le Militaire 
Philosophe , ou difficaltés sur la Religion 
proposées au R. P. Malebranche.... par un 
ancien officier, nouvelle édition (commenti- 
tia perinde hec sunt) : L'Homme aux qua- 
ranle écus : La Défense de Mon -Oncle. 
(Decr. 29 Novembris 1771.) 
Opusculum, cujus initium : Omnibus Eccle- 

sic Catholicæ Episcopis, ef finis: Ecclesie Gal- 
liicanæ morients vocem audientes. Londi- 
ni,etc. ctnotasadjectasopusculoalter$ab isdem 
auctoribus rursus edito cui titulus, Canonica, 
et reverentissimæ expostulationes, etc., de 
quibus tamen expostulationibus consulantur 
Allocutio habita a SS"» D. N. Pio PP. VII, 
{n Consistorio Secreto diei 98 Ju'ii 1817 , nec 
non Epistole ad Sanctitatem Suam date per 
antiquos Galliarum Praesules quarum exem- 
plum prostat in actis ejusdem Consistorii 
typis Rev. Camere Apostolice editis. (Decr. 
20 Augusti 1822.) 

Oracle (') des Anciens Fidèles pour servir 
de'suito et d'éclaircissement à la S. Bible. 
(Decr. 8 Maii 1761.) . 

. -Orteus. Henricus : Nomenelator præci- 
puorum jani inde a nato Christo Doctorum, 
Scriptorum, Professorum, Metropolitarum, 
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Archiepiscoporum, Episcoporum, Cardina- 
lium, Præsulum. (Decr. 16 Martii 1624.) 

Oraison (de l') des pécheurs par un pt- 
clieur. (Decr. 16 Januarii 1714.) 

Oratio ad Christum Opt. Max. pro Jatio Hl 
Ligure Pont. Max. a quodam bene docto, & 
Curistiano perscripta. (Ind. Trid.) 

Oratio Dominicá cum allis quibusdam pre. 
catiunculis Grace, cum Latina versione e 
regione posita, quibus adjunctum est Alpha- 
betum Graecum. (App. Ind. Trid.) 

Oratio Ecclesiarum Germanis ac Bel. 
gi&, elc., 1566. (App. Ind. Trid.) 

Oratío (ingenua et vera) ad ltegem Chri- 
stianissimum, de e» quod postulatur, ut Je- 
suilæ restituantur in Regno Galliæ. (Decr. 
12 Decembris 1695.) 

Oratio parrhesiastica, qua auxilia a Rege, 
et Ordinibus Ungariæ petuntur, in Comitiis 
Neosoliensibus habita. (Decr. 16 Martii 1621.) 

Oratio solemnis anno 1623. Tiguri typis 
Ambergrrianis. (Decr. 12 Decembris 1625.) 

Orationem (in) Dominicam. Vide Medita- 
liones. 

Orationes funebres, et Elegiæ in funere 
Principuni Gerinaniz. Tom. 1, i1 et ur. Col- 
lectore Simone Schardio. (App. land. Trid.) 

Orationi da recitarsi la mattina, e la sera 
in onore dell” Immacolata Concettione di M. 
V. Firenze, 1653. Donec corrigantur. (Decr. 
30 Julii 1678.) 

Oratieni (le Quindici) di S. Brig da. Nisi 
deleatur Prologus. (Decr. 30 Junii 1671.) 

Orationi quotidiane da recitarsi ad onore 
delle nove grandezze di S. Anna Madre della 
Madre di Dio. (Decr. 9 Augusti 1673.) 

(App. Ind. Clement. XI.) 
Orazione ascritla a S. Cipriano contro 

mali sp:rid, incantati, fatture, ligamenti, € 
contco ogni «vversità, cujus initium : lo sono 
Cipriano Servo di Dio, 

Orazione deil' Angelo Raffaele, cujut 
initium : Al nome sia di Nostro Signore. 

Orazione della Madonna di Loreto, cujut 
initium : O Vergin di L reto alma Mara. 

Orazione della nostra Donna divotissin a 
in rima, cujus initium : Ave Madre di Dio. 

Orazione de!la nostra Donna divotissima, 
cujus initium : Ave Madre di Dio Vergine bella. 

Orazione di S. Antonio Abbate contro la 
peste, quæ incipit : Nel nome sia di Cristo 
Salvatore, della sua Madre. | 
Orazione di S. Antonio di Padova, quat 

cipit : Misericordioso alto Signore. 
Orazione di S. Appollonia, cujus initium: 

Ricoro a te Signor d'ogni Signore. 
Orazione di S. Brandano. 
Orazione di S. Danielle. 
Orazione di S. Elena, que incipit : la Vet- 

gine Maria con gli Angeli santi. 
Orazione di S. Francesco, que 

Onnipotente Iddio, Signor supremo. 
Orazione di S. GioseíTo, que incipit : O glo 

riosa Vergine Maria. | 
Orazione di S. Margherita per le Donnedi 

parto, cujus iniliwn : O dolce Madre di 
Gcsü. | 

Ocazione di S. Maria, con il prego suo Chi 

incipil : 
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la dirà, etc., cujus initium: O somma sacra 
ed alia. 

Orazione di S. Maria perpetua in prosa, 
cujus initium : Questa e una divotissima 
Orazione. 

Orazione di Michele Arcangelo, cujus 
initium : Al nome della Beatissima Regina. 

Orazione di S. Stefano, cujus initium : Su- 
premo Padre eterno Hedentore. 

Orasione sopra la Santa Sindone, quce 
unacum ipsa Sindune edi solet. 

Orazione trovata nella Cappella, dove fu 
flagellato il nostro Signore ia Gerusalemme, 
cujus initium : Madonna Santa Maria. 

Orazioni, quarum initium : Signor, che in 
Croce langue. Una cum Orutione in fine, que 
incipit : Deus, qui nobis in sancta Hierusa - 
lem. Q6 fulso assertam Indulgentiam eas pre- 
ces recitantibus concessam, ut dicitur, a Cle- 
mente V III, etconfirmatíam a Benedicto XV 1. 
(Deer. 2 Martii 1752.) | 

Orbara (Joannes de). Epistola ad S. D. N. 
Paulum V. P. M. (Decr. 3 Julii 1623.) 
Orden (der) des Friedens, oder deren 

dreyen Andach'en der Hochgelobten allezcit 
unbefleckten Jungfrau, uud Mutter Gottes 
Maria. Id est : Ordo pacis, seu trium devo- 
tiorum laudatissimæ semper Immaculata V ir- 
ginis, et Matris Dei Murie. (Decr. 11 Sep- 
tembris 1750.) 

Ordo baptizandi juxta ritum S. Romanæ 
Bcclesiæ. Venetiis, apud Joannem Guariscum 
d bocios ; 1919. Nisi corrigatur. ( App. Ind. 

rid. 
Ordo Ecclesiast:cus. VideKirchenordnung. 
Ordonnance ampliative de ‘son Allesse 

Royale pour supplément de ceHes des mois 
de Juillet et Août 1701 , donnée à Lunéville 
te 19 Février 1704. (Decr. 26 Octobrís 1707.) 

Ordonnance de Léopold 1, Duc de Lor- 
raine et de Bar, donnée à Nancy au mois de 
Juillet 1701. (Brevi Cleuent. X1, 22 Septem- 
bris 1703.) 

Ordonnance , et Instruction Pastorale de 
Monseigneur l'Evêque de Soissons au sujet 
des assertions extraites par le Parlement des 
Livres, Théses, Cabiers, composés, pubiiés et 
dictés par les Jésuites. ( Decr. S. Officii 13 
Aprilis 1763.) 

Ordres Monastiques : Histoires extraites de 
tous les Auteurs, qui ont conservé à la pos- 
téritó ce qu'il y a de plus curieux dans cha- 
que Ordre. (Decr. 14 Aprilis 1755.) 

Origanus David. Ephémérides. Donec cor- 
rj,anfur. (Decr. 7 Augusti 1603.) 

Originale (la) Innocenza di Maria SS. ven- 
dicata. Opera del Sacerdote Erasmo Barto- 
lini di Sant' Elpidio a. Mare, Curato di S. 
Maria la Corva. Fermo per Bartolommeo 
Bartolini Stamp. Arciv, Anno vrRepubblica- 
no. (Decr. 18 Julii 1£08. Hoc opus damnatur, . 
quia  obsistit  Auctoritati. Constitutionum 
Apostolicarum , presertim Constjtutioni . S. 
Pii V hac de re edita. 

Origine de tous les Cultes , ou. Religion 
universcl:ie par Dupuy Citoyen Français. A 
Paris chez H. Agasse, rue des Poitevins, N. 
18, l'an ni de la Répub'iquo. Tora. 1, 11, ut, 

JY, compresori un volume di (avole. ( Deer. 
26 Septembris 1818.) | 

Ornæus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) .* 
Ortega ( Christephorus de ). De Deo uno. 

Tomus 1 Controversiarum | Dugmaticaruin 
Scholasticarum, de essentia , atiri: utis non 
vitalibus, de scientia, el decreto concurrendi 
cum causis liberis. (Decr. 29 Julii 1722.) 

Orthodoxographa, f'heologiæsacrosanciæ, 
ac siucerioris fidei Doctores numero.Lxxvt, 
Auctores partim Graci, partim Latini. Do- 
nec expurgentur. (App. lud. Trid.) 

Ortis Jacopo. Ultime Lettere. ( Verum 
Auctoris nomen Hugo Foscolo. (Decr. 19 Ja- 
nuarii 1824.) 

Ortizius Marlinus. Caduccus Theologicus, 
el Crisis pacifica de examine Thomistico. 
(Decr. 13 Aprilis 1739.) 
' Ortolani E Emanuele. Pensieri Filosofico- 
Morali sul piacere. (Decr. 18 Januarii 1828.) 

Osborn Francis. TheMiscellaneous Works. 
Id est: Opera Miscellanea. Tom.1et n. (Decr. 
14 Januarii 1737.) 

Oschi Rab. Reuben. Vide Jalkut. 
Osiander Andreas. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Osiander Johannes Adamus. Systema 

Theologicum , seu Theologia positiva aeroa- 
malica in 1v partes distincta. (Decr. 31 Mar= 
tii 1681.) mM D 

— Et cetera ejus opera de Reli;igne tra- 
claniia. (Decr. 10 Maii 1757.) 

Osiander Lucas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
--Quinque librorum Moysis brevis ac 

perspicua exp'icalio ; insertis locis commu- 
nibus in lectione sacra .observandis. ( App. 
Ind. Trid.) ME 

Osiandrismus, seu Acta Norimbergae. (kpp. 
Iud. Trid.) 

Osservazioni di un Teologo ad un Conte, 
nelle quali si risponde alle difflcoltà prodotte 
nelle quattro Lettere fel Curato Campesire 
eontro la Dissertaz.one del Dott. Tamburini: 
De summa  €atholice de gratia doctrina 
praestantia, etc. Volume t , contenente le os- 
servazioni sulla 1, n eir Lettera. Volume n, 
contenente le osservazioni sulla rv Lettera. 
Ja Firense , 1776. Sine Aucéoris nomine. 
(Decr. 2 Augusti 1790.) 

Osservazioni semi-serie di un Esule sull° 
Inghilterra. (Decr. 28 Julii 1835.) 
T jd.) ineherus Martinus. (1 Cl. Iud. 

rid. 
T Otho (Antonius) Hertzbergensis. (1 Cl. End, 

i rid. 
Otho Henricus. (1 CI. Ind. Trid.) 
Ottherus Jacobus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
— Vide Geyler. v 
Ottius Joannes Baptista. Spicilegium, sive 

excerp!a ex Flavio Josepho ad novi Test - 
menti illustrationem. (Decr. 22 Maii 1755.) - 

Ottius, seu Otto Job. Henricus. Epitome 
Tragtatus Gallicani, cui titulus : Ea grun- 
deur de l'Eglise Romaine, demonstrans au- 
cloritatem Ecclesie Romana fundatam super 
Petro et Paulo, tamquam uno Ecclesise ca- 
pite. (Decr. 20 Novembris 1663.) 
— Examen Perpetuum H storico-Thcolo - 
icum in Annales Cesaris Daronii Cardina- . 

fis. (Decr. 30 Julii 1678.) 
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- Et cetera ejus Opera de Religione tra- 
(tentia, (Decr. 10 Maii 1757.) 
Otto Daniel. Dissertatio Juridico Politica 

de jure publico Imperii Romani , cum notis 
Johannis Limnæi. (Decr. & Julii 1661.) 

Oudin Ignatius. Thomistieum Quare solu- 
fum per Scotisticum Quia, sive Theologia 
Scoti controversa ex plicata, quam in Con- 
venta FF. Min. Recoli,. Mont. defendent Fr. 
Marianus Mailar, et Fr. Eusebius Tilman. 
(Decr. 99 Junii 1676.) 

Oudinus Casimirus. Commentarius de 
Scriptoribus Ecclesie antiquis, illorumque 
scriptis, tam impressis quam manuscriptis; 
cum multis Dissertationibus, in quibas insi - 
gniorum Ecclesie Auctorum Opuscula, at- 
que alia argumenta examinantur. Tom. 1, n 
et mr. (Decr. 18 Julii 1799.) 

Ovidio dell'Arte d'amare. Vide Vernice. 
Outramus Guilielmus. De Sacrificiis Libri 

duo : quorum altero explicantur omnia Ju- 
deorum, nonnulla Gentium prophanarum 
Sacriffcia : altero Sacrificium Christi. (Decr 
#3 Martii 1679.) 

Ouvrages philosophiques pour servir de 
preuves à la Religion de l'Auteur. Ejusdem 
Collectionis inscriptio altera : l'Evangile de 
la Raison. Ouvrage posthume de M. D...y. 
Continet hec quinque impia Opuscula, vide - 
icet.. 
— Saül et David. Tragédie d'après l'An- 

lais, intitulée : The man after God's own 
eart.. 
— Testament de Jean Meslier. 
— Catéchisme de l'honnéte Homme, ou 

Dialogue entre un Caloyer et un homme de 
bien. Traduit du grec vulgaire. Par D. J. J. 
Q. €. D. C. D. G 
— Sermon des Cinquante, 1749; on l'attri- 

bue à M. du Martayne ou du Marsay, d'au- 
tres à la Mettrie; mais il est d'un grand 
Prince trés-instruit. 

— Examen de la Religion, dont on cher- 
ehe l'éclaircissement de bonne foi. Atiribué 
à M* de 8. Evremond. 

Omnia sive conjunctim , sive separatim, 
(Becr. 8 Jul. 1765.) 
Owen Joannes. Épigrammata. ( Decr. 10 

Junii 1658.) 

p 
Pablo (Hermenegildo de S.). Origen, y con- 

tinmacion de el Instituto 1 eligion Jeroni- 
miana. (Decr. 23 Martii 1672.) : 

Pacificus Hermannos. (1Cl. App. Ind.'Crid.) 
Pacimontaous Balthasar, qui et Balthasar 

Huebmeir. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Padua D. Melato Macario. Observaciones 

acificas sobre la Potestad Ecclesiastica da- 
as a lux eum ap endicibus prima, secunda 

et tertia. (Decr. plembris 1824 et 26 Mar- 
tii 1825.) 

Paganetti (Pietro). Della Istoria Ecclesia- 
stica della Liguria descritta, e eon Disserta- 
zioni illustrata. (Decr. 26 Augusti 1774.) 

(App. Ind. Trid.) 
Pagavi Marco. Trionfo Angelico. 
— Sonetli diversi. 

Pagano Francesco Mario. De' Saggi poli- 
tici del civil corso delle Nazioni. Vol. 1. Na- 
oli, 1783. Vol. 11. Napoli, 1785. (Deer. 9S 
anuarii 1795.) 
Pagninus Sanetes. Vide Mercerns. 
Paige (Petrus le). Questio Theologica : 

Quænam est lucerna pedibus meis. Psalm. 
118. Theses, quas tueri conabitur Balthasar 
Aubret, die 11 Junii 1707, ín Collegio de 
Mercede. (Decr. 26 Octobris 1707.) 

Paix (la) de Clément IX, ou démonttra- 
tion des deux (aussetés capitales avancées 
dans l'histoire des v propositions. (Decr. 26 
Octobris 1707.) 

Paix perpétuelle. Vide Evangile du Jour. 
Palæologus Jacobus. (1 Cl. App. lai, 

Trid.) 
Palæophilas Desiderius. Imago Pontificia 

dignitatis penicillo Sacrarum Scripturarum, 
ac traditionis native delineata. (Brevi Clem. 
XI, & Octobris 1707.) 

Paleophilus Vincentius. Gratia trium- 
phass de novis liberi arbilrii decomptoribus, 
À 70.) ibus, deceptoribus. (Decr. 26 Oclobris 
101. 
Palæopistus Joannes. Apologia pro clero 

Ecclesi? Batavorum Romanu-Catholicæ, seu 
rationes, ob quas Clerus censuit in locum 
Archiepiscopi Sebasteni non esse recipien- 
dum D. Theodorum Cokkium. (Brevi Cle 
ment. XI, & Octobris 1707.) 

Palatius Johannes. Gesta Pontificum Ro- 
manorum. Tom. 1, n, in, 1v et v. (Decr. à 
Decembris 1700, 12 Martii 1703 et & Marti 

— Fasti Cardinalium omnium S. R. E 
Tom. 1, ri, rit, 1v et v, (Deer. & Martii 1709.) 

— Armobia contemplativa sopra la vita di 
Giesà Christo, delli Santi Filippo Neri, lgna- 
tio Lojo'a, Cajetano di Tieni, e Teresa di 
Giesü. (Decr. 21 Aprilis 1693 

Palazol (Juan de). Memorial al Rey N. Se 
nor Carlos II en defensa de sus Reales decre- 
tos en el Pais Baxo Catholico. (Decr. 8 Apr 
lis 1699.) 

Palearius Aonius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Palingenius Elias. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Palingenius (Marcellus) Stellatus. (1 C& 

Ind. Trid.) 
Palladius Petrus. (1 Cl. App. Ind. Trid] 

(Decr. 29 Januarii 1642.) 
Pallavicino Ferrante. Lettere amorose. 
— La Pudicitia schernita. 
— La Rete di Vulcano. 

(Decr. 18 Decembris 1646.) 
— Il Corriero svaligiato, publicato da 6F 

nifaccio Spironcini. 
— li Divortio Celeste. 
— Le Bellezze dell'anima. 

(Decr. & Julii 1661.) 
— La Bersabee. 

; —— il Giuseppe. 
— Panegirici, Epitalamj, Discorsi Acc 

demici, Novelle. 
— ll Principe Hermafrodito. 
— MH Sansone. 
— La Scena Rettorica. 
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— La Suzanna. 
— La Taliclea. 
Palmerius Joannes. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Pamella, ou la vertu récompensée, tra- 

duite de l'Anglois. (Deer: 22 Maii 1745.) 
Pamiés (Evéque de). Mandement sur la si- 

gnature du Formulaire, du 31 Juillet 1665.) 
(Decr. 5 Januarii 1667.) 

Pananti. Vide Poesie. 
Pancirollus Guido. Vide Sa!muth. 

. Pracratius Andreas. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) 
andochene Joannes. (1 Cl. App. Ind. 

Trid. 
Pandocheus Elias, qui et Guglielmus Pos- 

tellus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Panegirico sopra la Carità pelosa. Vide 

Scelta di Prose, e Poosie. 
Panicelli Felix. Theses Philosophicæ, quas 

ex universa Philosophia publice propugnan- 
des exhibet. Verona , 1719. (Decr. 22 Julii 

PaJormitanns Abbas. Traclatus. super 
Concilio Basileensi. (App. Ind. Trid.) 

Pantaleon Henricus. (1 Cl. Ind. Trid. 
— Chronographia Ecclesie Christiana. 

(App. Ind. Trid.) 
Papa (il), o siano ricerche sul Primato di 

questo Sacerdote. Eleutropoli , 1783. (Decr. 
Fer. 5, die 21 Aprilis 1785.) 

Papatas Romanus, seu de origine, pro- 
'gressu, et extinctione ejus. (Decr. 2 Decem- 
bris 1617.) 

Pape (Le) et l'Evangie, ou Encore mes 
adicux à Rome , par J. J. Maurette, curé de 
Serres prétredémissionnaire. (Decr. 5 April. 

+9. 

Pape, Fridericus Georgius. Dissertalio 
Historico-Ecclesiastica de Archidiaconatibus 
in Germania et Ecclesia Coloniensi, specia- 
tim de Archidiaconatu majore Bonnensi. 
Bonne, 1790. (Decr. 17 Decembris 1792.) 

Papebrochius Daniél. Conatus Chronico- - 
Historicus ad Catalogum Romanorum Pon- 
tificum. Pars rz et 11. Non permittitur nisi 
expunctis Historiis Conclavium pro electione 
Romanorum Pontificum. (Decr. 22 Decem- 
bris 1700, et 13 Junii 1757.) | 

Pappus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

(Decr. 91 Novembris 1690.) 

-- Epitome Historie Ecclesiastica. 
— Eadem cum Auctariis, Notis, et Supple- 

mentis Henrici Kippingii. 
— Et Franciscus Junius. Præfationes in 

Indicem Expurgatorium. (Decr. 12 Decem- 
bris 1624.) 

Papstbüchlein (Das)... Latine vero : Libel- 
lus de Papis, utilis perinde ac jucundus lectu 
pro bomine de Plebe cujuscumque Eccle- 
siasticæ communionis. (Decr. 28 Julii 1835.) 

Paracelsus Theophrastus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) 

Paradiso Cattolice per l'anime devoto. 
(Decr. 11 Januarii 1667.) 

Paralipomena rerum memorabilium a Fri- 
derico 11 usque ad Carolum V, Augustum, 
per studiosum historiarum virum collecta, 
sive seorsum, sive cum Conradi a Liecktenaw 
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Abbatis Urspergensis Chronico. (App. Ind. 
Trid. et Decr. 16 Martii 1621.) 

Parallèle de la doctrine des Païens avec 
celle des Jésuites, et de la Constitution du 
Pape Clément XI, qui commence par ces 
mols : Untgenitus Dei Filius, (Decr. 21 Ja- 
nuarii 1732.) 

Paralléle abrégé de l'Histoire du Peuple 
d'Israél, et de l'Histoire de l'Eglise. (Decr. 
11 Septembris 1750.) 

Pareus David. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Parisiensis Curie Defensio, Vide Duare- 

nus. . 
Parival (Jean Nicolas de). Abrégé de l'His- 

toire de ce siécle de fer, contenant les mi- 
séres et calamitez des derniers temps. (Decr. 
k Julii 1661.) 

Parkerus (Matthæus) Pseudo-A rchiepi- 
scopus Cantuariensis. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
T Palhurstus Joannes. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Pains Evariste. La Guerre des Dieux An- 

ciens et Modernes. Poéme en dix chants ; à 
Paris chez Didot. An vir. (Decr. 22 Decem- 
bris 1817.) 

Parole di un Uome dedicate al credente de 
ja Mennais da Harro Harring. (Deer. 23 Julii 

Paroles d'un Voyant. Vide Chaho. 
Paroles d'un Croyaunt. Vide de la Men- 

nais. 
Parole du Pére, à la Cour d'Assises. (Decr. 

14 Februarii 1837.) 

(Brevi Clem. XI, & Octobris 1707.) 

Parrhasius Janus. Note» in Decrelum, 
quod Inquisitionis nomine circumfertur con - 
tra Archiepiscopum Sebastenum. 
— Litteræ ad Archiepiscopum Sebastenum 

nomine Sacri Congregationis de Propaganda 
Fide 25 Augusti. 1703, ut fertur scripte, 
notis vero brevibus illustrate. 

Pascale Giuseppe Nicola. Vide i Progressi 
della Fisica. 

Pa:chalis Joannes Aloysius. (1 Cl. Ind. 
Trid.) 

Pascual Prudencio Maria. Sistema de l4 
Moral, o la Teoria de los Deberes. (Decr. 26 
Augusti 1822.) 

Pasquale Giuseppe, Vide Diritto pubblico. 
Pasquali Joannes Baptista. Scutum inex- 

pugnabile Fidei et confidentiæ in Deum, vel 
in potentissimum nomen Jesa. (Decr. 3 Apri- 
lis 1675.) 

Pasqualigus Zacharias. Sacra moralis doc- 
(rina de statu supernaturali humane nature. 
Nisi fuerit eæ correctis juxia Decretum 29 
Martii 1656. 

— Decisiones Morales juxta principia theo- 
logica, et sacras atque civiles Leges. Donce 
corrigantur. (Decr. 25 Januarii 1685.) 

Pasquilli, et Marforii Hymnus in Pau- 
lum HE. (Ind. Trid.) | 

Pasquillorum Tomi duo, quorum primo 
versibus ac rhythmis, altero soluta oratione 
Trid) pla quamplurima continentur. (Ind. 

rid. 
Pasquillus extaticus, et Marphorius. (A 

ind. Trid.) ooo APP 
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fasquillus Fagius. (End. Trid. 
Pasquillus Germanicus. (Ind. Trid.) 
Pasquillus proscriptus a Tridentino Con- 

eilio. (Ind. Trid.) 
Pasquitlas Semipoeta. (Ind. Trid.) 
Pasquino in estasi, nuovo, e molto piü 

pieno che '| primo, iusieme col viaggio de 
I'hhferno. (Decr. 16 Martii 1621.) 

Passi Giuseppe. I Donneschi difetti. (Decr. 
3Julii 1623.) . | 

Passio Doctoris Martini Lutheri secundum 
Marcellum. (Ind. Trid.) | 

Passione del N. Sig. Giesü Cristo, cujus 
initium ; Donne v'invito, e voi giovani belle. 
(App. Ind. Clem. X1.) 

' Pastoral del obispo de Astorga al clero y 
pueblo de su diocesis. y oeer 21 Aug. 1£53.) 

Pastore haffaello. Vide la Filosofia della 
patura di Tito Lucrezio Caro. Vide preterca 
Saggio di Poesie. 

Pastoris Adamus. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Pastrana Antonius Joseph. Sacra Cithara 

eilhaedantium Sanctissimo Joseph Patriar- 
chæ, et Sponso Virginis Mariae. (Decr. 19 
Septembris 1679.) 

| ataviensis Joannes Decanus.(f Cl. Iud, 
rid. i 

Pateshul Petrus. (1 Cl. App. Iàd. Trid.) 
Patiens Petrus. Vide Gedultig. 
Patina Maddalena. Vide Hommetz. 
Patricius Franciscus. Nova de universis 

Frilosophia. Donec corrigatur. (App. Ind. 
rid. 
Patru Olivier, Plaidoyer pour Dame Claire 

Gharlotte de Rotondis de Biscaras, nommée 
por le Roi à l'Abbaye de S. Jean-Baptiste du 
fontcel. (Decr, 17 Octobris 1678.) 
Pauli (Elchanon) Pragensis. (1 Cl. App. 

Ind. Trid.) | 
Pauli Gregorius. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Pauli IV Pape Romani Epistola consola!o- 

ria, et bortatoria ad suos dilectos Filios. 
Que tamen fulso ei tribuitur. (lud, Trid.) 

Pauli (Bimop) Suerinensis. (1 Cl. App. 
Ind. Trid. | 

Paurmeisterus (Fobias) a Kochstet. De 
Jurisdictione Imperii Romani libri duo. 
(Dcer. 12 Decembris 1695.) 
Payne (Petrus) Anglus. (1 Cl. Ind. Tad] 
Payuell Thomas. ( Cl. App. Ind. Trid. 
Pearsonius Joannes. Expositio Symboli 

Apostolici juxta editionem Anglicanam v in 
Latinam linguam translata. (Decr. & Martii 

Annales Cyprianici, Kide Fell, 
Peguleti Nicolaus. Tractatus Probabilita- 

tis ex principiis Antiquorum compositus. 
(Decr. 15 Januarii 1714.) 

Peiferus (David) Lipsius. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Pelhrzimow , seu Pelbizimoy ( Nicolaus 

de) Thaborepsium Pseuda-Episcopus. (1 Cl. 
]nd. Trid.) 

(Decr. 17 Decembris 1623.) 
Pellegrini Antonius. Physionomia naturalis. 
— Eadem 1talice. [segni della natura dell- 

"cmo. 
Pellerus Christophorus. Politicus scelera- 

(4$ impugnatus; id est Compendium Puli- 

tices novom , nolis illustratum. (Decr. 5 
Aprilis 1685.) 

Pellicanus Conradus. (£ Cl. Ind. Trid.) 
—V ide R. Salomon. | 
Pellicanus ( Leonardus ) Rubeaquenjis, 

(1 CI. App. Ind. Trid.) 
Pellizarius Franciscus. Manuale Reguli. 

rium. Tomus 1 t 11. (Decr. 18 Junii 1651.) 
—Traciatio de Mon'alibus. Donec corriga- 

tur. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 
—Correcta autem juxta. edit'onem Roma. 

nam anni 1755 permittitur. 
—Ezcerpta omnia ex Tractatu de Monia- 

libus, etiam Italica lingua. (Decr. & Decen- 
bris 17725). ' 

Penet Jean François. Testament Spiritoel. 
(Decr. 29 Aprilis 1744.) 

(Decr. 7 Augusti 1603.) 
Penotus (Bernardus G.) a Portu Sancia 

Marie Aquitanus. Apologia in duas partes 
divisa ad Josephi Michelii Scriptum. 
—Et reliqua ejusdem Opera. 
Pensées d'un Lombard, sur l'essence 50- 

ciale des hommes suivant les lois de la na- 
ture. 

. Pensées d'un Magistrat sur la déclaration 
qui doit étre portée au Parlement. (Decr. 2 
Septembris 1727.) 

Pensées, et Réflexions sur divers sujels 
par l'Abbé Sottile. A Avignon chez Hiel lm- 
primeur-Libraire, an 1778. (Decr. 10 Jui 
1780.) 

Pensées libres sur la Religion, l'Ejlise, t 
le bonheur de la nation, traduites de l'An- 
glois du Docteur B. M. (Decr. 21 Januart 
1132.) . 

Pensées de Pascal avec les Notes de M. 
de Voltaire. Tom. 1 et 11. A Gerève, 1718. 
(Decr. 18 Septembris 1789.) | 

Pensieri Filosofico-Morali. Vide Ortolani 
G. Emanuele. . 

Pensieri sopra la capaetà , e i diritti, che 
hanno i Coll: gj Ecclesias:ici, o Laici di pos- 
sedere Beni in comune , el sopra le aliena- 
zioni dei medesimi. Genova 1803. Stamperià 
Olzati. (Decr. 26 Augusti 1805.) | 

Pentslogus Diaphoricus, sive quinque dif 
ferentiarum rationes, ex quibus verum judi- 
catur de dilatione absolutionis ad menten 
SS. Augustini et Thome. (Decr. 3 Aprilis 
1685. 

Pepe Francesco. Esercizj di divozione In 
onore della Santissima Trinità. Donec corrt 
gantur. (Decr. 5 Julii 1728. 

Peralta (Narciso de) De la Potestad secu- 
lar.en los Éclesíasticos por la OEconomia, y 
Politica. (Decr. 17 Decembris 1656.) . 

Perca Conradus. ( 1 CI. App. Ind. Trid. 
Peregrinus Jacobus. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Peregrinus (Joannes) Petroselanus. Con- 

vivaliuta Sermonum Liber. (App. Ind. Trid.) 
Pereira de Castro (Gabriel;. De Manu Re- 

gia Tractatus. (Decr..26 Octobris 10M] 
Pereira Joannes. Vide Solorzano 
Pereira. Vide Theses, quas Antonius. 

(Decr. 26 Januarii 1795.) 

Pereira de Figuciredo. Analyse da Pr 
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fessao da Fà do Santo Padre Pio IV. Lisboa, 
1191. Id est latine: Analysis Prof: ssionis 
Fidei Sancti Patris Pii IV. Ulissipone, anno 
1791. 
— Analisi della professione di Fede del 

Santo Padre Pio 1V ora tradotta dal Porto- 
ghese con alcune dilucidazioni. Napoli, 
1792. 

Percire. Vide Religion Saint-Simonienne. 
Perez Antonio. Relaciones en tres partes. 

(Decr. 7 Aug. 1603.) 
Perez de Guevara, Martin. Juizio de Salo- 

mon, acerca de Averiguar quien sea la ver- 
dadera madre de un hijo llamado antigua- 
mente Continuo, despues Glossa continua, 
y aora Cadena de oro. (Decr. 17 Martii 1665.) 

Perez Zaragoza Godinez D. Augustin. El 
remedio della melancolia : la Floresta del 
ano de 1821, o colleccion de recreaciones 
jocosas e instructivas. (Decr. 11 Junii 1827.) 

Periculis (de) Christianissimi Regis, ct no- 
tata quaedam ad Sfondratæ Pont. Rom. litte- 
ras monitoriales, ad CI. V. D Gasparum Peu- 
cerum. (App. Ind. Trid.) 
T d nerios Hieronymus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Peristerus Wolfgangus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) ' 
Perkinsus, seu Perkinsius, Guilielmus. P:o- 

blema de Romanae Fidei ementito Catholi- 
cismo. (Decr. 30 Januarii 1610.) 

— Et cetera ejus Opera de Religione tra- 
ctantia. (Decr. 10 Maii 1757.) 

Perlitius (Georgius) Lubecencis. (1 Ci. 
App. Ind. Trid.) | 

Perontinus Janus. De consiliis ac Dicaste- 
riis, quæ in Urbe Viodobona habentur, liber 
singularis. (Decr. 17 Augusti 1735.) 

eren Franciscus. (1 Cl. App. fud. Trid.) 
Persecutione (de) Barbarorum. (App. Ind. 

Trid.) 

(Decr. 27 Aprilis 1701.) 
Persin (Pierre-Jean-Francois de) de Mont- 

gaillard, évêque de S. Pons. Instruction 
contre le Schisme des prétendus Réformez. 
Donec corrigatur. 

— Du Droit et du pouvoir des évêques de 
régier les Offices Divins dans leurs Dio- 
cèses. 

(Decr. 27 Aprilis 1701.) 
— Recueil des factums et autres piéces 

qui ont servi à la defense du Calendrier du 
diocése de Saint-Pons. 
— Proprium Sanctorum renovatum ab eo- 

dem Episcopo, Directoria, ac Calendaria 
ejusdem Ecclesie et Diœcesis ab unno 1681. 
— Instruction Pastorale sur diffé :entes 

ques'ions touchant les fonctions Hiérarchi- 
ques, avec l'Ordasnance qui a donné occa- 
sion à ces questions, et un parallèle de la 
docirine des Récollets, et de celle de ce pré- 
Jat. Donec corrigatur. 
— Ordonnance portant défense à ses Dio- 

césains d'assister aux Offices Divins dans 
l'Eglise des ltécol ets. 

— Lettre adressée à Messcigneurs les évé- 
ques de. France, sur les difficultez qu'il 
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trouve de traiter par accommodement Faf. 
faire qu'il a avec les Récollets. 

— Lettre à Messeigneurs les archevéques 
et évêques de l'Eg'i»e Gallicane, pour ser- 
vir d'éclaircissement à ce que l'on a publió 
contre lui. 

(Decr. 17 Julii 1709, et Brevi Clem. XI, 
18 Jan. 1710.) 

— Lettre à M' l'Archevéque de Cambray, 
oü il justifie les xix Evéques qui écrivirent 
cn 1667 au Pape et au Hoi, au sujet des 
célèhres Evéques d'Alet, de Pamiez, de Beau- 
vais et d'Angers. 

— Nouvelle Lettre, qui réfute celles de 
M" l’Archevéque de Cambray touchant 
l'infai libilité du Pape. 

— Réponse à la lettre de M. l'Archevéque 
de Camhray. .— | 

— Mandement touchant l'acceptation de 
la Bulie de N. S. P. le Pape Elément X!, sur 
le Cas signé par xr Docteurs, avec la justi- 
(ication des xxii Evéques, qui voulant pro- 
curer la paix à l'Eglise de France en 1667, 
se servirent de l'expression d'un silence 
respectueux. 

Pertuchius Justinus. Chronicon Portense, 
duobus libris distinctum. (Decr. 16 Martii 
1621.) 

Perugia (Pietro Battista d:). Scala dell' 
,&nima per arrivare in breve alla contem- 
placione, perfettiope, ed un one cou Dio. 
(Decr. 29 Novembris 1689.)] 

Petite (la) Encyclopédie. Vide Liber (a- 
meisi. 

Petra (Petrus Antonius de). Tractatus de 
. Jure quæsilo per Principem, non tollendo. 
(Decr. 7 Augusti 1603.) 

Petreius Henricus. Nosologia Harmonica, 
Dogmatica et Hermetica disceptationibus 
quiuquaginta in Academia Marpurgensi dis- 
ceplala. (Decr. 12 Decembris 1624.) 

Petrettini Spiridiune. Le Opere sceMe di . 
Giuliano Imperatore, per la prima volta dal 
Greco volgarizzate con note, e. con alcuni 
discorsi illustrativi, (Decr. & Martii 1828.) 

Petreus (Henricus) Herdesianmus. (1 Ci, 
App. Ind. Trid.) 

Petri Fridericus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Petrius Andreas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Petroselanus Joannes Peregrinus. Vide 

Peregrinus. 

(Decr. 5 Februarii 1658.) 
Petrucci, Pier Matteo. Letiere, e Trattati 

spirituali, e mistici. Parte 1e n. 
— ] Mistici Enigini disvelati, con un breve 

metodo per la guida dell' anime all' altezza 
mistica della divina gratia guidate. 
— La Contemplaz:oue mistica acquistata, 

iu cui si sciogliono l'opposizioni contro a 
questa orazione. 
— li Nulla delle Creature, e| tutto di Dio. 

Trattati due. 
— Lettere brievi spirituali, e sacre. Parle 

Len. 
— La Scuola dell'oratione aperta all'anime 

devote. ; 
— Meditationi, cl esc rcit i pratici di yar:e 

+ 
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babilismus disputationi Ven. Clero Avisiensi 
exercitii gratia expositus contra Probabilio- 
ris mum stiicte talem, utpote negotium per- 
am bulans in tenebris ; pro die 10 Junii 1760 
in Ædibus Canonicalibus Avisii. (Decr. S. 
O fücii 26 Februarii 1761.) | 

Plaidoger pour Mr. l'Evéque de Soissons 
in timé, contre Joseph Jean Elie Levis ci-de- 
vant Borach-Levi, Juif de Nation, appelant 
comme d'abus. (Decr. 6 Septembris 1759.) 

Planctus veritatis Augustinianæ in Belgio 
patientis. (Decr. 23 Aprilis 1655.). 

Plata Horatio. Vide Discorso piacevole. 
Platterus Thomas. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Platz, seu Platzius Conradus Wolfgangus. 

(1 Ct. App. Ind. Trid.) | 
Plazza. V ide Dissertatio Anagogica. 
Plough (Joanues) Noltinghamensis. (1 CI. 

App. ind. Trid. 
Poach Aadreas. (1 CI. Ind. Trid.) 
Pocquius Antonius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Poemata (Varia doctorum, piorumque vi- 

rorum de corrupto Ecclesi: statu), cum præ- 
fatione Mathiæ Flacii lllyrici. Nisi corrigan- 
tur. (Ind. Trid.) 

Poésies (nouvelles) par le C'* Mansiani de 
Ja Rovere. (Decr. 14 Jan. 1839.) 

Poesias lyricas de Francisco de Boya Gar- 
ga0 Stockler, etc. Donec corrigatur. (Decr. 

Junii 1836.) 
Poesie Pananti edite, e inedite : Italia. Síne 

nomine Auctoris cLa«notatiene anni. (Decr. 
23 Junii 1817.) Quarum initium: Derrino 
delle.moglie, etc. 

Poésies Italiennes, tirées d'un recueil ma- 
nuscrit, (Decr. 5 April. 1855.) 

Poggio (Francesco di). Vita della Madre 
Suor Cherubina deil' Agnus Dei. (Decr. 18 
Martii 1679. 

Poggius Florentinus. Facetiæ. (Ind. Trid.) 
Poinelus, seu Ponetus Joaunes. (1 Cl. App. 

Ind. Trid.) . | 
Polanus(Amandus)a Polansdorf. Syntagma 

Theolog æ Christianæ. (Decr. 25 Januarii 
1682), 

Politica Ecclesiastica : Se hallara en V alen- 
cia en la libreria de Domingo y Mompie 
calle de Caballeros. (Decr. 20 Januarii 1823.) 

Politique (la) des Jésuites. (Decr. 22 De- 
cembris 1700.)  . LP 

(App. Ind, Trid.) 

Politus Ambrosius Catharinus. Quæstio, 
quibusnam verbis Christus confecit Eucha- 
ristiæ Sacramentum. 
— Tractatio secunda illius quæs'ionis, 

quibus verbis Christus Eucharistiæ Sa.ra- 
mentum confecerit. 
_Pollel'a Peregrinus. Lucerna inextingui- 

bilis, ignorantiæ tenebras ab anima fideli in- 
docta procul pellens, (Decr. 19. Mariii 1633.) 
T Pollicarius (Joannes) Cygnæus. (1 Cl. Ind. 

rid. 
Pollius (Joannes) Westphalus. (1 Cl. Ind. 

Trid.) 
Polus (Antonius) Venetus. Lucidarium po- . 

testatis Papalis septem libros complectens. 
. (App. Ind. Trid.) 

- Polus Matuhmus. Synopsis Criticorum, 
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aliorumque Saerte Scriplaræ [nterpretum et 
Commentatorum. (Deer. 21 Aprilis 1693.) 

. Polydorus (Valerius) Patavinus. Praclie 
Exorcistarum ad daemones et maleficia ds 
Christi Fidelibus expellendum. (Decr. à Mar. 
tii 1709.) . 

Polygranus Franciscus. Asserliunes quo- 
rumdam Ecclesie dogmatum, eum ab aliis 
quondam, tum a Lutherana factione denuo 
in dubium revoeaterum. Donec corrigantw. 
(App. ind. Trid.) 
Pomeranus Joannes, qui et Joannes Bug. 

hagius Pomeranus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Pomis (David de). De Medico Hebræo enir 

ralio apolegetica. Donec emendelur. (App. 
Ind. Trid.) 
Pomponatius Petrus. De naturalium effe 

tuum admirandorum causis, seu de incapit- 
tionibus liber. (App. Ind. Trid.) 

Pona Francesco. La Lucerna di Feri 
Misoscolo. (Decr. # Februarii 1627.) 

. Pons (Evesque de S.) V ide de Persin. 
Pont (Mr. du). Dénonc ateur du péché Ph: 

losophique convaincu de méchants principe 
dans la morale. (Decr. 1 Julii 1693.) 

Pontanus Gregorius. V ide Bruck. 
Pontanus Joannes Jovianus. Charoo, Di 

logus. (App. Ind. Trid. 
ontanus Joannes Isäcius. Rerum et Urbi 

Amstelodamensium Historia. (Decr. 12 Ne 
vembris 1616.) 
— Originum Francicarum libri vi. (Dec. 

10 Maii 1619.) . ) 
Pontifices denudati. V ide Schwind Caron 

Franciscus. | 
Pontificii Oratoris legatio in Conventu it 

rimbergensi. (Ind. Trid.) u 
Ponlisella Joannes. (1 Cl. App. Ind. Tril. 
Popoli (Vittore de). 11 Piovano, cio? seit 

Sermeni supra il Catechismo Romano. (Det. 
23 Julii 1609.) 

Port-Royal, par C. A.Sainte-Beure. (Der 

13 Januarii 1855.) 
Porta Conradus. (1 Cl. App. Ind. Tri 
Porta Gio. Battista. Miracoli, e mara" 

gliosi effetti dalla. natura prodotti. (Dezr.i 
Martii 1668.) 
Port Sion. Vide Shaharé Zijon. 
Porlerus Franciscus. Syntagma variam 

Ecclesi: definitionum ia materia fidei eL m^ 
rum, a seculo 1v ad presens usque (emm 
editarum. (Decr. 26 Augusti 1682.) ( 

Portus JEmilius, Francisci filius. (LU 
App. Ind. Trid.) M. 
T id) (Franciscus) Cretensis. (1 a.i 

rid. 
Positiones ex jureuniverso, quas sine P? 

side publice disputationi submilltl gnat 
Jos. Joan. Andr. S, R. I. Comes de Tant 
berg, Societatis Litter. Roboretane S9 

. (Decr. 3 Februarii 1766,) 
Positiones.ex universa Theologia sell 

quas sub regimine Josephi Schinaiager 
fensurus est Fridolinus, Huber, MD" 

Friburgi Bresg. (Decr. 10 Julii 4791) .; 
Positiones.ex Theologia Dogmalicaspe" 

Lucerne typis Georg. Ignat. Thuring- Cin 

. Typog. (Decr. 26 Augusti 1805.) 
Positiougs. Vide Salze ags aJeJ- 
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Posselias Joannes, (1 CI. Ind. Trid. 
Postellus (Gulielmus) Barentonius. ({ CI. 

Ind. Trid.) 
Postil'æ majores totias anni.(App.Ind.Trid.) 
Potestas (Qua Regia), quo debent auctore 

solemnes Ecclesise conventusindici, cogique ? 
compendiosa Discussio Cl. G. Pret. Sen. 
Auctore. (App. Ind. Trid.) 

: Pothovin d'Avillet, et Travers, avocats au 
Parlement, sur l'appel comme d'abus. inter- 
jeté par Levi de deux sentences de l'Officia- 
lité de Soissons, qui l'ont déclaré non receva- 
ble dans sa demande, tendante à contracter 
dans le Christianisme un nouveau ma- 
riage du vivant de la femme qu'ii avait épou- 
sée dans le Judaïsme. (Decr. S. Offic. 
6 Septembris 1759.) | 

Potter (de). Considérations sur l'Histoire 
des principaux Conciles, depuis les Apôtres 
jusqu'au Schisme d'Oc: ident sous l'Empire 
de Charlemagne. (Decr. 19 Januarii 1824.) 

—— L'Esprit de l'Eglise, ou considérations 
Philosophiques et Politiques sur l'Histoire 
des Conciles et des Papes, depuis les Apôtres 
jusqu'à nos jours. (Deer, 12 Junii 1826.) 

— Vie de Scipion de Ricci, Evéque de Pis- 
toie et Prato. (Decr. Leonis PP. XI], 26 No- 
vembris 1825.) 

— Histoire Philosophique, Politique et Cri- 
tique du Christianisme et des Eglises Chré- 
tiennes, depuis Jésus jusqu'au dix-neuvième 
siécle. (Decr. 13 Februarii 1838.) 

Pouchenius Andreas.í1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Poza Joannes Daptista. Elucidarium Dei- 

pare. (Decr. 11 Aprilis 1628.) 
Jtem: Traciatus, Apologiæe, Informationes, 

Libelli supplices, vel quovis alio nomine ex- 
pressi pro defensione Elucidarii Deiparæ, sice 
doctrine praefati Jo. Baptiste Poze, tam 
editi quam manuscripti. (Decr. 9 Septembris 
1632.) 

— Et cetera. ejusdem Opera omnia. (Decr. 
9 Septembris 1632.) 

Pozzi Giovanni. Vide Della cura fisica, e 
politica. r 

Prades (Joannes Martinus de.) Theses, 
quarum titulus: Hierusalem celesti. Quæstio 
Theologica: Quis est ille; cujus. in faciem 
Deus inspiravit spiraculum vite? (Brevi Be- 
nedicti XIV, 92 Martii 1752.) | 

' Pradt (de). Concordat de l'Amérique avec 
Rome. (Decr. & Martii 1828.) 

— Les quatre Concordats suivis de consi- 
dérations, sur l'Eg!ise de France en particu- 
culier, depuis 1515. Tom. 1, n, 111. (Deer. 17 
Novembris 1820.) | 

^ — Congrés de Panama. (Decr. 18 Augusti 
1898.) 
” Praelectiones Canonicis. Vide Oberhauser. 

Preelectiones de locis Theologicis. V ide del 
Mare. 

Præpositus Jacobus , ille qui scripsit His- 
£oriam utriusque captivitatis propter verbum 
Dei. (1 CI. Ind. Trid.) 

Pretorius Abdias. (1 CI, App. Ind. Trid.) 
Pratorius Mattheus. Tuba pacis ad uni- 

versas dissidentes in Occidente Ecclesias, seu 
discursus Thcologicus de unione Ecclesia- 
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rum Romane et Prolestantiom." (Deer. 17 
Aprilis 1687. ) ' 

Prætorius Zacharias. (1 C1. App.Ind. Trid.) 
Praga (Hieronymus de). (1 Cl. Ind. Trid.) 
Prati Francesco. Avvisi di Parnaso, ovvero 

compendiode'Ragguagli di Trajano Boccalini. 
(Decr. 28 Augusti 1634.) | 

Praxi (de) Quesnelliana in dilatione sa- 
cramentalis absolutionis , ad Propositiones 
LXXXVI et Lxxxvir ex ci proscriptis in Bul!a 
Unigenitus, Dissertatio Dogmatica. (Decr. 21 
Novembris 1757.) 

| Praxis et Taxa Officine Pœn'tentiariæ Pa- 
pe. Cum ab Hareticis sit depravata. (App. 
Ind. Trid.) 

Precationes Biblicæ Sanctorum Patrum, 
illustriumque virorum, et mulierum utrius- 
que Testamenti. (Ind. Trid.) 

Precationes Christiane ad imitationem 
Psalmorum composite. (Ind. Trid.) 

Precationes (novæ) ex optimis quibusque 
scriptis pracipuorum nostri seculi Theolo- 
gorum. (App. Ind. Trid.) 

Preca!iones Psalmorum. V ideHomburgius. 
Precationum aliquot, et piarum meditatio- 

num Enchiridion. (Ind. Trid.) 
Precedentie all'Apologia della Confessione 

Wittembergense. (Ind. Trid.) — 
Preces Gertrudianæ, seu vera et sincera 

medulla devotissim ;rum precum. Nisi erpun- 
gantur Litanie et Officia a Sacra Rituum 
Congregatione non approbata. (Decr. & Mar- 
tii 1709.) 

Precipitii della Sede Apostolica, ovvero la 
Corte di Roma p rseguitata, e perseguitante. 
(Decr. 19 Junii 1674. 

Preghiere Cr stíane pubblicate per uso della 
sua Chiesa da Mons. Ortiz Corles Vescovo di 
Motola. Napoli 1789. (Decr. 10 Julii 1797.) 

Prémontval (de). Vues philosophiques, on 
Protestations et Déclarations sur les princi- 
paux objets des connaissances humaines. 
(Decr. 2% Augusti 1761.) 

Preservativo contro certi libri e sermoni 
de'Gesuiti. (Decr. 19 Januarii 1761.) 

Preservalivo contro la Critica d'alcuni falsi 
zelanti. (Decr. 1*5 Januarii 1733.) : 

Prestonus (Thomas),ct Thomas Greenæus. 
Appellatio a Cardinalibus ad Indicem depu 
latis, ad ipsumwet Summum Pontificem. 
(Decr. 16 Martii 1621.) 

—. Prétre (du), de 11 l'emme, de la Famille, 
par Jean Michelet. (Decr. 5 April. 1845. 

Prêtre (du), et de son Ministère. Vide 
Montlosier. 

Preuves des libertez de l'Eglise Gallicane. 
(Decr. 26 Octobris 1640.) 

Priapeia , sive diversorum veterum Pocta- 
rum in Priapum lusus. Sive seorsum, site una 
cum Virgilio. (AP: Ind. Trid.) — 

Pridcaux (Mr. Humphrey). HistoiredesJui's 
ct des Peuples voisins , depuis Ja décadence 
des Royaum s d'Israël et de Juda jusqu'à la 
mort de Jésus-Christ. Donec corrigatur. 

Prideaux Johannes. Opera Theologica, 
qua Latine extant , omnia. (Decr. 13 Martii 
1679.) 

Prieras Silvester. Modus soiemnis et au- 
thentieus ad inquirendum , et inveniendum, 
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el convincendum Lutheranos. Qui famen falso 
et tribuitur. (Ind. Trid.) 

Priére pour demander à Dieu la gráce 
d'une vérilable et parfaite conversion. (Decr. 
23 Aprilis 1655.) 

Prima legendi Exercitia. Vide Mayst Pfar- 
rer Z. P. . 

Primatu (de) Pape; et in adversa pagina : 
De la Primauté du Pape. 7n-&. Latine, et Gal- 
lice. (Decr. 16 Januarii 1770.) 

Primus passus ad futuram unionem Eccle- 
s'arum Catholicæ atque Evangrlicæ aitenta- 
tus à quodam Monaco P. T. K. M. W. Se- 
cunda editio 1779. (Titulus libelli germanico 
tdiomate editi latine redditus.) (Decr. Fer. 5, 
91 Julii 1783.) 

Primus triumphus lucis, etc. Vide Erster 
Sieg des Lichts, etc. 

Principes de la Morale et de la Politique. 
V ide Système Social. 

Principia Juris Ecclesiastici Catholicorum 
ad statum Germanis aceommodata in usum 
tyronum. (Decr. 11 Septembris 1750.) 

Princip] genuini, ec. Vide Curalt. 
T Md bac ius Wolfgangus. (1 Cl. App. InJ. 

rid. 
Pritius Jo, Georgius. Oratio inauguralis. 

(Decr. 8 Aprilis 1699.) 
Probabilismus Disputationi. Vide Plagula 

undecim Thesium. 
Problème Ecclésiastique proposé à Mr, 

l'Abbé Boileau de l'Archevéché : à qui l'on 
doit croire de Messire Louis Aut. de Noailles, 
Evêque de Châlons en 1695 ; ou de M. Louis 
Antoine de Noailles, Archevéque de Paris en 
1696. ( Decr. 2 Junii 1700. ) 

Probléme historique , qui des Jésuites ou 
de Luther et Calvin ont le plus nui à l'Eglise 
Chrétienne. (Decr. S. Offic. 17 Maii 1759.) 

Probus Antonius. fl Cl. App. Ind. Trid. 
Procès contre les Jésuites, pour servir de 

Pate pur Causes célébres. (Decr. 11 Martii 

Processus Consistorialis martyrii Jo. Huss, 
cum correspondentia legis graliæ ad jus Pa- 
pisticum. (Ind. Trid.) 

Prodromus corporis Theologiæ, quo tota 
Fidei, ac morum doctrina, Historia, item 
Prophetia , methodo pariter et verbis sacris 
asseruntur. (Decr. & Martii 1709.) 

Prodromus, Cyrus Theodorus. Epigram- 
mata. (Ind. Trid.) 

Proiessio seplem Punctorum, sive Arlicu- 
lorum Fidei, quos unusquisque debet scire 
necessitate medii, ut salus fiat, latius expo- 
He ut melius intelligantur. (Decr. 6 Augusti 

Profession (la) de Foi des Théisles. Vide 
Libellus continens. 

Progetto con questo titolo : OEuvres de 
Messire Antoine Árnaud, Docteur de la Mai- 
son et de la Société de Sorbonne. Proposé 
par souscription. (Decr. 14 Augusti 1759.) 

Progettodi riforma dell'obbligo del digiuno, 
fa quanto riguarda la qualità, e la quantità 
de'cibi, umilmente indrizzato a S. S. il Som- 
mo Pontefice Regnante : Parve, nec invideo, 
sine me, Liber, 1bis in Urbem. Ovid. Londra 
1787. (Decr. 31 Martii 1788.) 
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Progressi (i) della Fisica. Discorso Acca- 
demico di Giuseppe Nicola l'ascale (discipuli 
Sacerdotis Aloysii Amoroso , qui est verus 
Auctor dicti Operis. ) ( Decr. Fer. 5, 14 No- 
vembris 1782. 

Projet de conférence sur les matières de 
controverse, appuyé de quelques observa- 
tions sur trois ou quatre points de Religion, 
ct particulièrement sur le Sacrement de Pé- 
nitence, avec cinquante questions choisies 
pour être proposées à Messieurs de la R. P. 
R. (Decr. 31 Martii 1651.) 

Projet de Requête au Roy. Vide Curés Lor- 
rains Allemands. 

Projet d'une association Religieuse contre 
le Déisme et 1» Papisme du xix° siècle. (Decr. 
11 Junii 1827.) 

Pronunzia (della) del Canone nella Messa 
MDCCLEXIVII. In Firenze, (Decr. 31 Martii 

Propositiones Belgio-unito-Romanæ ac Pa- 
pales, hac secunda editione elucidate; qg:a- 
rum initium : Peccatum non est, sacrificium 
Deo p:llutis soanibus, sive in peccato offerre. 
(Decr. 18 Januarii 1667.) 

Propositiones Historico - Canonici quas 
vindicabit D. Johannes Rico, etc., die 15 No- 
vembris 1821; Preside D. Philippo Sobrino 
Taboada. (Decr. 26 Augusti 1822. 

Propositions tirées des livres et autres 
écrits du Docteur Molinos chefdes Quiétistes, 
condamnées par la Sainte Inquisition de 
Rome. Propter malam versionem. (Decr. 5 Fc- 
bruarii, et 1 Aprilis 1688.) 

Propugnaculo de la Real jurisdicion, y pro- 
tecion de las Regalias del Regio Exequatur, 
y dela Real Monarcbia, patrocinio de la ju— 
risdicion de los Metropolitanos, y de los pri - 
vilegios del Reyno de Sicilia. (Decr. 7 Sep- 
tembris 1712.) 
Propugnaculum Canonici Ordinis. Donec 

corrigatur. (Decr. 7 Augusti 1603.) 
Protocollum, hoc est Acta Colloquii inter 

Palatinos et Wirtebergicos Theologos de 
ubiquitate, sive omni presentia Corporis 
Christi, et de sensu verborum Christi : Hoe 
est Corpus meum; anno 1564, Mulbrunnæs 
babiti. (App. Ind. Trid.) 

Providentia (de) Dei. (Ind. Trid.) 
Provinciali (le), o Lettere scritte da Luiggi 

di Montalto ad un Provinciale de'suoi amici, 
colle annotazioni di Guglielmo Wendrock , 
tradotte nell'italiana favella, con delle nuove 
aunotazioni. (Decr. 27 Martii 1762.) 

Przibram Joannes. (t Cl. 1nd. Trid.) 
Psalmi aliquot in versus Grecos nuper a 

diversis translati. Apud Henricum Stepha- 
num. (App. Ind. Trid.) 

Psalmi Davidis, carmine. Editi Loranii. 
(App. Ind. Trid.) 

Psalterium Davidis ex Hebraico in Lati- 
num et Germanicum sermonem fideliter 
translatum. (App. Ind. Trid.) 

Psalterium translationis veteris, eum nova 
præfatione Martini Lutheri. (Ind. Trid.) 

Publico divino Diritto alla Comunione 
Eucaristica nel Sagrifizio della Messa. Vide 
Leofilo (Anastasio). 

Puccius Filidinus (Franciscus), falso usur. 
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pons Pucciorum cognomen. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) 

Pucelle (la) d'Orléans. Poëme Héroï-comi- 
que. (Decr. 20 Januarii 1757.) 

(Decr. 15 Januarii 1714.) 
Pufendorf (Samuel de). De Jure nature et 

Gentium. 
— Le Droit de la nature et des gens, tra- 

duit du Latin par Jean Barbeyrac, avec des 
notes du Traducteur. Tome 1 et n. 

. — Introduction à l'Histoire des principaux 
Etats tels qu'ils sont aujourd'hui dans l'Eu- 
rope, traduit de l'original Allemand par 
Claude Rouxell. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 

— Introductio ad Historiam Europæam, 
Latine reddita a Joanne Friderico Cramero, 
cum supplemento usque ad initium se- 
culi xvii, et compendio Historie Suevica. 
(Decr. 1& Januarii 1737.) 
— De Officio Hominis et Civis, eum nolis 

Variorum. Et etiam sine notis. (Decr. 2 Mar- 
tii 1752.) 
—De Statu Imperii Germanici liber unus; 

notis ad præsens seculum accommodatis, at- 
que praefatione de libertate sentiendi in cau- 
sis publicis restricta, auctus a Jo. Godofr. 
Schaumburg. (Decr. 11 Martii 1754.) 

Puissance (dela) Royale et Sacerdota!e. 
(Decr. 13 Novembris 1662.) 
T Pulei Luigi. Ode, Sonelti, Canzoni. (Ind. 

rid. 
Pullanus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

T y ekehiue Hieronymus. (1 Cl. App. Ind. 
rid. 

Pupperns (Joannes) Gocchianus. (1 CI. 
App. Ind. Tiid.) 

Purpurei Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Purvey, seu Purvejus (Joannes) Anglus. 

(1 Cl. Ind. Trid.) 
Puttanismo (il) Romano, overo Conclave 

generale delle Puitane della Corte. Una cum 
Opusculo inscripto : Dialogo tra Pasquino, 
e Marforio sopra l'istesso soggello. /Decr. 3 
Aprilis 1699, et 15 Aprilis 1711.) 

Pylkintonus. Vide Pilkintonus. 

Quadus Nicolaus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Questio bipartita (in Georgium Blacvellum 

Anglie Archi-presbyterum a Clemente Papa 
VIII designatum. (Decr. 12 Decembris 1625.) 

Questio Theologica. Vide Theses. 
Quæstlione (de) facti Jansenii variæ quæ- 

sliones juris, etresponsa. (Decr. 17Julii 1709.) 
Quenstedt, Johannes Andreas. Dialogus 

de Patriis illustrium doctrina et scriptis vi- 
rorum. (Decr. 10 Junii 1659.) 

— Sepullura velerum, sive Tractatus de 
antiquis ritibus sepulcralibus Grecorum , 
Romanorum, Judæorum et Christianorum. 
(Decr. 18 Maii 1677.) 
Quercu (Leodegarius a). Farrago Poema- 

(um, ex opimis quibusque antiquioribus, et 
eelatis nostra Poetis selecta. Donec emende- 
tur. (App. Ind. Trid.) 
— Flores Epigrammatum ex optimis qui- 

busque Auctoribus excerpli. Donec çorri- 
gantur. (App. Ind. Trid.) 
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Querela de Pontificiis insidiis per Germa- 
niam. (App. Ind. Trid.) . 
Querimonia (humilis et supplex) Jacobi 

Zegers. Vide Zegers. . 
Quesuel Paschasius. S, Leonis Magni Ope- 

ra, Dissertationibus, notis, observativnibus- 
que illustrata, (Decr. 22 Junii 1676.) 

Questions sur la Tolérance, où l'on exa- 
mine si les maximes de la persécution ne 
sont pas contraires au droit des gens, à la 
Religion, à la Morale, à l'intérêt des Souve- 
rains et du Clergé. (Decr. 5 Martii 1759.) 

Questions (les) de Zapata. Vide Opuscula 
sex. 

Questione : Se i Vescovi delle altre Catto- 
liche Chiese debbano immischiarsi nella 
Causa de'Vescovi, e Preti giurati di Francia. 
Torino. Per gli Eredi Evondo Stampatori 
della Commissione Municipale l'anno del} 
Era Cristiana 1801, Republicano ix. (Decr. 
17 Martii 1817.) 
Quindecim occulti cruciatus. Vide Libel- 

lus inscriptus Fünffzehen. 
Quindici occulti patimenti. Vide Libellus 

alter FünfIzehen , eic., eodem titulo inscri- 
ptus. 

Quinet Edgard. Ahasyérus. (Decr. 29 Ja- 
nuarii 1835.) 

" Quinos Bruno. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Quintinus (Leodegarius) Heduo. Theolo- 

gia antiqua de vera Martyrii adequate sumpti 
nolione, contra spumosam Kewoloyia», et fra- 
grosum Tarautara Thome Hurtado. (Decr. 
10 Junii 1658.) 

Quirino Antonio. Avviso delle ragioni della 
Repubblica di Venetia intorno alle di!ficoltà, 
che le sono promosse dalla Saniità di Papa 
Paolo V. (Decr. 29 Septembris 1606.) 

R 
Rabardeus Michaél. Optatus Gallus de ca- 

vendo schismate benigna manu sectus. (Decr. 
18 Martii 1643.) 

Rabelais, seu Rabelæsus Franciscus. (1 CI. 
App. Ind. Trid.) 

Rabus Ludovicus. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Raccolta de’cosi detti Indirizzi fatti da 

molti Vescovi, e Capitoli d'Italia, in adesioue 
all' Indirizzo stampato in Parigi li 6 Genn. 
1811, sotto il nome del Capitolo Metropoli- 
tano di quella Capitale. (Decr. 30 Septem- 
bris 1817.) Qui livelli partim ex integro con- 
ficti, partim substantialiter commutati, pleri- 
que vi fallacibusque artibus extorii cum fue- 
rint, fere omnes postquam per tempora licuit, 
ab iis, quorum nomina pre se ferunt, repro- 
bati, correcti aut declarat sunt, obsequentis- 
simis litteris ad Sanctissimum D. N. Pium 
VII, ultro ac libenter datis. 
Raccolta di Novelle D... Ilatachi , Vol. 1, 

it, alt, 1v. Italia. (Decr. 22 Martii 1819.) 
Raccolta di Opuscoli interessanti la Reli- 

gione. In Pistoja nella Stamperia d'Atto Bra-. 
cali. Cum præfatione et notis. Tomo r, 11, ni, 
IY, V, VI, VII, vin, 1x. (Decr. 7 Augusti 1786.) 
Tomo x, xi, xit. (Decr. # Junii 1787.) Tomo 
xn, xiv. (Decr. 31 Martii 1788.) Tomo xv. 
(Decr. 29 Maii 1789.) Tomo xvi, 1789. Tomo 
xvi, 1790. (Decr. 11 Jan. 1796.) 
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. Raccolta di Opuscoli di Cristiana Filosofia, 
6 di Ecclesiastica Giutisdizione compilata 
#al Volgarizzatore del Concilio Nazionale di 
Francia, Pretc, e Cittadino Piemontese. Vol. (, 

. insei Quinterni. Torino presso il Cittadino 
Soffietti in Casa Pæsana. 1799. (Decr. 27 Ju- 
lii 1818.) ) 

Raccolta di varie devotioni per chi desi- 
dera dedicarsi alla vera devotione della glo- 
riosa S. Anna Madre di Maria Vergine, Ava 
di Gesü Figlio di Dio. (Decr. 30 Julii 1678.) 

Radcli! Rodulphus. (1 Cl. App: Ind Trid.) 
Radensis Wilhelmus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Radivil, seu Radzivil (Nicolaus) Palatinus 

Wilnensis. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Radspinner Samuel. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Ragionamento in materia di Religione ac- 

caduto tra due amici Italiani, (Decr. 12 De- 
cembris 1624.) 
.Kigionamento intorno a'beni temporali 

posseduti dalle Chiése, dagli Ecclesiastici, e 
da tutti quelli, che si dicono : Mani morte. 
In Venezia appresso Luigi Pavini 1766, con 
liceenza de'Superiori. (Decr. 15 Septembris 
1766.) Vide Confermazione del Ragiona- 
mento. | 

Ragioni a pró del Comune della fedelis- 
sima Città di Napoli, e de'suoi Casali intorno 
al seppellire i morti. (Decr. '7 Februarii 1718.) 

(Brevi Clem. XI, 17 Febr. 1710.) 
Ragioni a pró della fedeli-sima Città, e 

Regno di Napoli contr' al procedimento stra- 
ordinario nclle cause dcl S. Officio divisate 
in tre capí. 

Ragioni del Regno di Napoli nella causa 
de'suoi Benefizi Ecclesiastici, che si tratta 
nel Real Consiglio della Maestà del Re, nuo- 
vamente a ta!e affare ordinato. 

Ragioni per la fedelissima e cccellentissi- 
ma Città di Napoli circa l'impedire la fabrica 
delle nuove Chiese, e l'acquisto, che gli Ec- 
clesiastici fanno de’ beni de'Secolari. (Decr. 
21 Januarii 1721.) ' 

Ragnonus Lactantius. (1 Cl. Ind. TriJ.) 
Ragucius Antonius. Lucerna Parochorum, 

seu Catechesis ad Parochos. Nísi titulo de 
Sacramento Eucharistiæ quaesito x.t, n. 1, 
deleantur ea verba :. Rt hec est communis 
opinio, elc., usque ad totius numeri finem. 
(Decr. 12 Decemhris 1624.) 

. Raida, seu Reida Balthasar. (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 

haimondi Annibale. Opera dell' antica, ed 
honorata scientia de Nomandia. (Ind. Inno- 
cent XI.) 

Ra'nieri (Luciano) da Brescia. Il Lume ac- 
cese M ua moribondo. (Decr. 21 Januarii 

Rainoldus Joannes. (1 Cl. App. Ind, Trid.) 
Raison (la) par Alphabet, etc., l'A. B. C. 

Dix-sept Dialogues traduits de l'Anglois. 
(Decr. Pii PP. VI, 11 Julii 1776.) Potestate 
tllud cuiquam, ut legat, aut retineat, permit- 
tendi Summo Pontifici resercata. 

Raisons, pour lesquelles on n'a trouvé 
convenir de publier au Diocése de Gand, etc. 
Vide Triest. | 

Rallius Andreas. Halcyonia Ecclesiarum 
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Evangelicarum, sive de Regno Ghristi glo- 
rioso in terris. (Decr. 13 Novembris 1662.) 

Rampelogis seu Rámpególis, (Antoníus de). 
Figuræ Biblicæ. Donec corrigantur. (App. 
Ind. Trid.) . 

Rampoldi Giu. Battista. Enciclopedia de 
Fanciulli, ossia Idee Generali delle cosst 
nelle quali i Fanciulli debhono essere am- 
msstirati. Prohibentur Edit. Lih?urni 1821- 
1893, Anconæ 1825, Mediolani 1827, alieque 
similes, donec corrigantur. Permittuntur edi- 
tiores emendate Romæ 1822. et 1826. (Decr. 
5 Augusli 1833.) | 

Ramos Petrus. (1 Gl. App: Ind. Trid.) 
Rangolius €laudius. Commentaria in Li- 

bros Regum. (Decr. 16 Martii 1621.) 
Rapporti (due) sullo stato attuale dell” 

Amministrazione de'Dipartimenti, e de” Mi- 
nisterj degli affari Ecclesiastici della Po'izia 
Generale, e della Giustizia presentati al par» 
lamento Nazionale di Napoli (il primo) nell" 
adunanza del di,.. Novembre 1820; (ed il se- 
condo) nell’Adunanza del di... Decembre 
1820. (Decr. 17 Decombris 1821.) 

Rasiel de Silva. Vide Histoire de l'admira: 
€ 

Raspail F. V. Nouveau syslème de Chimie 
organique, fondé sur des méthodes nouvel: 
les d'observation. (Decr. 28 Julii 1835.) 

Rassinesi Paolo. Dello scrupoloso con» 
vinto con l'autorità del Vecchio, e Nuoso 
Testamento. (Decr. 10 Julii 1658.) 

Ratio brevis sacrarum concionum tractan. 
darum, a quodam docto et pio Rhapsodo 
Philippi Melanchthonis familiari congesta, 
(Ind. Trid.) 

Ratio, cur qui Confessionem Augustanam 
profitentur, non esse assenliendum Concitii 
Tridentini sententiis judicarunt. (Ind; Trid.) 

Ratio ct forma publice orandi Deum, at- 
que administrandi Sacrámebpta in Anglorum 
TR quæ Geneva colligitur. (App. Iud. 

rid. 

Ratio (optima) componende Religionis 
quæ sit. (App. Ind. Trid.) 
,,Balph Emmanuel. Vide Mémoires de Can- 
ide. 
Ratione (de), et auctoritate precipue S. Au- 

gustini in rebus Theologicis, ac speciatim in 
tradendo Mysterio prædestinationis et gra- 
tiæ : Dissertatio cum Prologo Galeato. Tici- 
mi 1788, (Decr. 5 Februarii 1790.) 

Rationes, ob quas Illustrissimus Dominus 
Archiepiscopus — Mechliniensis, etc. Vide 
AMechliuiensis. 

Raudt Georgius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Raveospergerus Hermannus. Via veritatis 

et pacis; hoc est Tractatus, et Tractatulus 
Theologici, quibus modis et mediis Ecclesia 
ad veram sacrarum Scripturarum intelligen- 
liam pertingere et firmam concordiam inire 
possit. (Decr. 20 Novembris 1663.) 

Ravizza Jacobo Filippo. Vide Berlando. 
Rauppius Jacobus. Bibliothecæ portatilis 

Pars practica, hoc est Theologis practicas 
systema integrum. (Decr. 3 Aprilis 1685.) 

Rauscher Hieronymus. (1 C'. Ind Trid.) 
Raye Nicolaus. Theologia, quam defendet 

P. Joannes Janssens Lovanii in Collegio So- 
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cietatis-Jesu, die 8 Julii 1701. (Decr. 11 Mar- 
tii 1704.) | 
Raymundus Neophytus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Raynal. Vide Storia filosofica. 

Decr. 18 Decembris 1646.) 
Raynaudus Theophilus. Error popularis 

de Communione pro mortuis. 
— Gustus Operis, cui titulus : Heteroclita 

spiritualia, et anomala pietatis. 
— De Martyrio per pestem, ad martyrium 

improprium et proprium comparato. 
— Erotemata de bonis ac malis libris, de- 

‘ que justa, aut injusta eorumdem confixione. 
onec corrigantur. (Decr. 10 Junii 1659.) 
— Apopompæus admodum rata continens. 

Tomus xx, et posthumus Operum : Ezcíi- 
piuntur. tamen. Tractatus in eodem Tomo 
comprehensi, quibus titulus : Hipparchus, de 
Religioso negociatore Disceptatio ; et AYTOZ 
E94, Os Domini locutum est, qui separati 
permittuntur. (Decr. 23 Martii 1672.) 

Re (de) metrica. V ide Micyllus. 
Rebus (de) Christianis ante Constantinum 

Magnum. Vide Zola. 
Recantatio de Inferno. (App.Ind. Trid.) ' 
Recend Bartholomeus. Acta Conferentiæ 

capiæ Seno, et continuate Uzsetiæ, et Gra- 
tianopoli contra jactantias Fr. Hilarii Ca- 
puccini. Gallice. (Decr. 7 Septembris 1609.) 

Receptatio omnium figurarum Sacre Scri- 
pture. (Ind. Trid.) 

Rechberger Georgius J. D. Enchiridion 
Juris Ecclesiastici Austriaci. Auctor edidit 
Idiomate Germanico, dein latinitate donavit 
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Newton et autres Auteurs célèbres. (Decr. 
22 Maii 175.) 

Recueil de plusieurs piéces curieuses , 
comme il sc verra àla page suivante; à Ville 
Franche. (Decr. 21 Maii 1687.) 

Recueil des Consultations de Messieurs les 
Avocats du Parlement de Paris, au sujet de la 
rocédure extraordinaire de l'Official deCam- 
ray, contro le Sieur Bardon, Chanoine de 

Leuze. (Decr. 6 Decembris 1741). 
Recucil des factums, et autres pièces. Vide 

Persin. | 
Reflexionen eines Schwveizers über die 

Frage : Ob es der catholischen Eidgenossen- 
chaft nicht zuträchlich würe die KRegularen 
Orden gänzlich aufzuheben, oder wenigs- 
tens einzuschrünken. 7d est : Animadver- 
siones cujusdam Helvetii super quæstione : 
An Helvetiæ Catholicæ Confederatis foret 
proficuum, si Ordines Regularium penitus 

multisque additamentis locupletavit, Omnes " 
editiones el versiones. Tom. 1, n. (Decr. 17 
Januarii 1820.) 

Recherches Philosophiques sur les Améri- 
cains, ou Mémoires intéressans pour servir 
à l'Histoire de l'Espéce humaine. Par M. de 
P. (Decr. 31 Januarii 1771.) 

Recherches sur l'Origine du Despotisme 
Oriental, et des Superstitions. Ouvrage post- 
hume de Mr. B. J. D. P. E. C. (Decr. 13 Au- 
gusti 1765.) 

— Seconde Partie, (ría continens Opuscula, 
que pariter damnantur, et inscripla sunt: 
isserlations sur Elie et Enoch, sur Esope 

Fabuliste, et Traité mathématique sur le 
Bonheur. (Decr. S. Offic. 26 Martii 1767.) 

Récit de ce qui s'est passé au Parlement, 
au sujet de la Bulle de N. S. P. le Pape 
Alexandre VII. contre les censures de Sor- 
bonne. (Decr. 15 Julii 1666.) 

Recordus Robertus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Réeréations Historiques, Critiques, Mo- 

rales et d'Erudition, avec l'Histoire des Fous 
en litre d'Office, par M. DD. Auteur des Anec- 
dotes de. Rois, Reines et Rógentes de France. 
Tom. 2. (Decr 10 Julii 1780.) 

Recueil de diverses piéces concernant le 
Quiétisme et les Quiétistes, ou Molinos, ses 
sentiments et ses disciples. (Decr. 17 Januarii 
1691, et 19 Martii 1692.) 

Recueil de diverses piéces sur la Philoso- 
iie: la Religion naturelle, l'Histoire, les 

athématiques, par Mr. Leibnitz, Clarke, 
Dicrionnaire DES HénÉsiEs. II, te 

- 
. 

abolerentur, vel saltem ad limites arctiores 
redigerentur? (Decr. S. Offic. 13 Seotembris 
1769. 

Réflexions Chrétiennes adressées à Mon- 
seigneur l'Evéque de Saint-Pons, au sujet de 
son Ordonnance contre les Récollets, du 18 
Septembre 1695. (Decr. 27 Aprilis 1701.) 

éflexions Chrétiennes sur l'Ordonnance 
de Mr. l'Evéque de S.-Pons du 18 Septembre 
1695. (Decr. 27 Aprilis 1701.)  . 

Réflexions impartiales sur les Evangiles, 
suivies d'un Essai sur l'Apocalypse, imprimé 
sur un Manuscrit du célèbre M. Abauzit. 
(Decr. 29 Augusti 1774.) 

Réflexions nouvelles sur la vérité du ser- 
ment par rapport aux jugements de l'Eglise. 
(Decr. 7 Octobris 1746.) 

Réflexions succinctes sur la lettre d'un 
Catholique Romain à un de ses amis d'Italie, 
touchant l'état présent des Catholiques Ro- 
mains en Hollande.'7 Novembris 1704. (Brevi 
Clement. XI, & Octobris 1707.) 

Réflexions sur les grands hommes qui 
sont morts en plaisantant. (Decr. 5 Decem- 
bris 1758.) 

Réflexions sur l'Instruction Pastorale de 
Mons. l'Evéque de Rhodez, au sujet des er- 
reurs de Jansénius. (Decr. 19 Aprilis 1742.) 

Réflexions sur la cruelle persécution que 
souffre l'Eglise Réformée de France, et sur 
la conduite et les actes de la dernière Assem- 
blée du Clergé de ce Royaume. (Decr. ?9 Au- 
gusti 1690.) 

Réflexions sur une Lettre de Mons. Lin- 
guet à M. le Marquis Beccaria. (Decr.26 Au- 
gusti 1773.) 

Reformalio Ecclesi: Coloniensis. Vide De- 
: liberatio simplex ac pia. 

Refus (du) de signer le Formulaire pour 
servir de réponse à un écrit, qui a pour ti- 
tre : Second Préservatif. ( Decr. 29 Julii 1722.) 

Refutacao de Livro intitulado a Salvacao 
dos Innocentes pe lo Senhor Conego da Ba- 
+ S. Maria Major. (Decr. 6 Septembris 
1824. 

Refutatio Responsi ad libellum, cui titulus: 
Motivum juris. Vide Swaan Martifus, 

Refutatio (solida) Compilationis Cinglianæ 
t Calvipianæ, quam illi Consensum Ortho» 

- 
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doxum appellarunt, cormserrpta per Theolo- 
gos Wirlembergicos. (App. Ind. Trid.) 

Réfutation d'un Monitoire de Monseigneur 
l’Archevêque de Malines, signifié à Mr. Guil- 
.aume van de Nesse, Pasteur de Ste. Cathe- 
rine. (Decr. 22 Junii 1712.) 

Réfutation péremptoire d'un certain livret, 
avorté depuis peu, sous le titre de Décret de 
N. 8. Père, auquel on a adjoint une certaine 
table, et quelques advertissements diffama- 
toires et hérétiques. (Decr. 18 Junii 1680.) . 

Regel (die) des Dritten Ordens, so von den 
Seraphischen Patriarchen S. Francisco, etc. 
Und dem Officio B. Maris Virginis. Stras- 
burg, 1729. Jd est : Regula Tertii Ordinis 
Seraphici Patriarche S. Francisci, etc. Una 
cum Officio B. Marie Virginis. Argentine, 
1799. (Decr. & Maii 1752.) 

Regels of maximen van het Cbristend.m 
gestell theghen de maximen van de Wereldt. 
d est: Regulæ sive maximæ Christianismi pro- 

posite contra mazimas Mundi. (Decr. 6 Au- 
gusti 1682. 

Reggius Honorius. De statu Ecclesi: Bri- 
tannicæ hodierno, liber commentarius, una 
cum appendice eorum quæ in Synodo Glas- 
uensi contra Episcopos decreta sunt. (Decr. 

J0 Junii 1671.) 
Regii sanguinis clamor ad Cœlum adversus 

parricidas Anglicanos. (Deer. 3 Aprilis 1669.) 
Regius Alexander. Clavis aurea, qua ape- 

riuntur errores Michaélis de Molinos in ejus 
libro, cui titulus est : La Guida Spirituale. 
(Decr. 15 Decembris 1682.) 

Regius Urbanus. Vide Rhegius. 
Régle des associez à l'Enfance de Jésus, 

modéle de perfection dur tous les états. 
(Decr. 29 Novembre 1689.) 

Règles trés-importantes tirées de deux 
assages, l'un du Concile de Florence et 

l'autre du Glaber, pour servir d'éclaircisse- 
ment à l'examen du livre du Pére Bagot in- 
titulé : Défense du droit Episcopal. (Decr. 30 
Januarii 1659.) 

Regno (de) Christi liber primus; de Regno 
Antichristi liber secundus. Accessit Tractatus 
de Pædobaptismo et Circumcisione. (App. 
Ind. Trid.) 

Regno (de), civitate, et domo Dei ac Domini 
nostri Jesu Christi. (App. Ind. Trid.) 

Regole da osservarsi dai devoti di Maria, 
che professano d'essere incatenati schiavi di 
lei. (Decr. 9 Octobris 1673, et Brevi Clem. 
X, 15 Decembris 1673.) 

Reguléas Giovanni. Nuovo Piano d'istru- 
zione d'Ideologia sperimentale. (Decr. S. Of- 
ficii 26 Novembris 1835.) Auctor laudabiliter 
se subjecit. 

Reich Georgius. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Reich Stephanus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

, Reicheltus Julius. Exercitatio de Amuletis. 
(Decr. 18 Maii 18717) 

Reihing Jacobus. Laquei Pontificii contriti. 
Decr. 2 Decembris 1622.) 
Reineccius (Reinerus) Steinhemius. (1 Cl. 

App. Ind. Trid.) 
— Chronica Salvorum, seu Annales Hel- 

moldi : addita est Historia de vita Henrici IV 
et Gregorii VII. (Decr. & Februarii 1627.) 

Reinius Cassiodorus. (1 Cl. App. Ind. Trid 
Reinkingk Theodorus. De regimine seeul 

et Ecclesiastico, cum accessione eorum qug 
durantibus bellis ciroa statum Imperii Ro. 
mani et subsequutam in eo pacis compoi- 
tionem innovata. (Decr. & Julii 1661.) 
. Reiserus Antonius. S. Augustinus veritalis 
Evangelico-Catholicæ testis et confessor con- 
tra Bellarminum, et alios Scriptores Papae 
vindicatus. (Decr. 19 Septembris 1679.) 
— Brevis Apologia pro Epistola quadam 

consolatoria in gratiam S. Aletheæ scripla 
et edita anno 1675. (Decr. 36 Septembri 

— Johannes Launoyus testis et confessor 
veritatis Evangelico-Catholicæ adversus Bel- 
arminum, et alios Sedis Romane defenso- 
res. (Decr. 2 Julii 1686.) 

Reiss Jacobus. Josephina Lucerneasis, ia 
qua S. Joseph vir Marie centum elogiis il 
Justratur. Donec corrigatur. (Decr. & Joli 

-) 
Reiter Christophorus. (1. Cl. App. In. 

Trid 
Relacion de lo sucedido en Roma sobre 

el reconocimiento del Archiduque; cencor- 
dados entre el Papa, y Rey de Romane; 
protesta hecha por el Duque de Uzeda a « 
-Santidad ; y oficio, que mapdó el Rey se par 
sasse con cl Nuncio insinuandole su salida 
de Espana. (Brevi Clem. XI, 2 Octobris 109. 

Relandus Hadrianus. De Religione Mohan. 
medica libri 11. (Decr. 3 Decembris 1735.) 

Relatio nuperi itineris proscriptorum Je- 
suilarum ex Regnis Bohemis et Ungaria, 
missa ex Helicone juxta Parnassum. ( Decr. 
8 Julii 1623.) 

Relation abrégée de l'affaire suscitée par 
Monseigneur l'Àrchevéque de Malines an 
Sur Guillaume van de Nesse. (Decr. 22Junii 

Relation apologétique et historique de là 
société des Francs-Macons , par I. G. D. F. 
M. D. (Decr. 18 Februarii, ei "y Aprilis 1739). 

Relation de ce qui s'est passé au Parlemesl 
de Rouen, au sujet de la déclaration du kAolt 
1790, touchant la conciliation des Évéque. 
( Decr. 2 Septembris 1727.) 

Relation de ce qui s'est passé dans l'As- 
sembiée de Sorbonne du 5 Juin 1721. (Decr. 
2 Septembris 1727. 

Relation de ce qui s’est passé, tant à Rome 
que de la part de M. le Cardinal de Noailles, 
sur l'affaire de Ja Constitution, depuis l'exal- 
tation de N. S. P. le Pape Benoît X1. (Decr. 
17 Septembris 1727.) 

Relation de l'accroissement de la Papanlé 
et du gouvernement absolu en Angletér'e, 
particulièrement depuis la longue proro- 
gation de Novembre 1675, laquelle a 6ni it 
5 Février 1676 , jusques à présent. ( Det. 

21 Junii 1783.) 
Relation de l'Inquisition de Goa. (Decr. # 

Maii 1690.) 
Relation du miracle arrivé en ]a per 

de Marie-Anne Pollet, affligée depuis près 9e 
quatre anuées d'une complication de maux 
étranges, et guérie le Mai de Ia présente an 
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née par l’istercession de Jean Soanen. (Decr. 
15. Februarii 1742. 

Relationes (Quinquaginta) ex Parnasso de 
variis Europe eventibus : adjuncta est ratio 
status Davidis Judeorum Regis, tribus libris 
comprehensa. (Decr. 2 Julii 1686.) 

Relations de l'Enseignement élémentaire 
de la Politique, par Graser. ( Decr. 1& Jan. 

Religio Medici. (Decr. 18 Decembris 1656.) 
Religion. Vide Véritable l'eligion. 
Religion (là) constatée universesllement , à 

l'aide des sciences modernes, par M. de la 
Marne. ( Decr. 26 Juvii 183.) 

Religion (la) défendue contre les préjagés 
la superstition. ( Decr. 20 Junii 1844.) 
Religion (la) des Dames. Discours où l'on 

montre que la Religion est et doit étre à la 
portée des plus simples des Femmes et des 
Gens sans lettres Traduit de l'Anglois. (Decr. 
B. Offic. 26 Martii 1767.) 

Religion (la) Natural: Obra escrita en 
Frances por Platon Blanchard traducida al 
Espanol. ( Decr. 20 Januarii 1823.) 

Religion , ou Théologie des Turcs, par 
Echialle Mofti, avec la profession de Foi de 
Mahomet, fils de Pir Ali. ( Decr. & Martii 
1709. ) 

Religion Saint-Simonienne , Leçons sur 
l'Industrie et les Finances, prononcées à la 
salle de l'Athénée par J. Pereire, suivies d'un 
projet de Banque. (Decr. 14 Februarii 1837.) 

Religion Saint-Simonienne. V ide Doctrine 
de Saint-Simon. 

Religione (de) Falsa. (Ind. Trid.) 
Religione (la) Cristiana liberata dalle Om- 

. bre, o sia Analisi scrupolosa della medesima 
Religione. Milano nella Stamperia de’ Pa- 
1806.) ̂  strada nuova. (Decr. 9 Decembris 

Remarques sur le Bref de N. 8. P. le Pape 
Clément XI à Mr. Humbert Guill. à Preci- 
iano Archevéque de Malines du 3 Mars 1708. 

IDecr. 17 Julii 1709.) 
Remedio (el) della melancolia. Vide Perez 

Zaragoza. 
Remiz (Antonius). Vide Dissertatio inau- 

guralis juridica de Justitia Placeti Regii. 
Rémond J. Remarques sur un livre iati- 

talé : Théologie Morale, ou Résolution des 
Cas de conscience selon l'Ecriture Sainte, 
les Canons et les Saints Pères. Tom. 1 et 11. 
( Decr. 13 Martii 1679. 
Remontrance ( trés-humble ) faicte par les 

Religieux au grand Prélat de France. Donec 
eorrigalur. ( Decr. 10 Junii 1659.) 

Remontrances (les trés -humbles) de la 
Faeulté de Théologie de Paris au Roi. (Decr. 
9 Septembris 1727.) 

Remontrance du Corps des Pas'eurs , etc. 
Vide Libellus continens. 
Renatus, Eques Gallobelgicus. Apologe- 

ticus tripartilus pro Divo Augustino, in quo 
multe questiones curiose de D. Augustino 
ejusque Ordine solvuntur. (Decr. 18 Decem- 
bris 1656.) 

Rendete a Cesare cid ch’ à di Cesare : Si 
vende in Italía. ( Decr. 31 Martii 1788 
Rennerus Michaël. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

Renneville (Constantin de). L'Inquisition 
Francoíse, ou l'Histoire de la Bastille. (Deer. 
21 Januarii 1721.) 
.Kennigerus (Michaël) Anglus. (1 Cl. App. 

Jud. Trid.) 
Renoult (Mr.). Les Aventures dela Madona 

et. de Francois d'Assise. ( Decr. 26 Octobris 
1701. 

Re dourellement (du) de l’ancienne Philo- 
sophie, par le comte Mainiani de la Rovère. 
( Decr. 15 Jan. 1839. 

Repartie de Monsieur l'Abbé de S.-Gilles à 
la Protestation de Mr. l'Abbé de Boneffe du 
deuxième de May 1732. Ob transgressionem 
impositi silentii super Præcedentia inter Ca- 
nonicos Regulares S. Augustini, et Monachos 
Ordinis S. Benedicti. (Decr. 17 Mai 1795.) 

Repetitio Orthodoxæ Confe-sionis Eccle- 
siarum, que sunt sub ditione Ducis Electoris 
Saxonis», de Sacrosancta Coena Domini nostri 
Jesu Christi, deque horum temporum con- 
troversis articulis, couscripta el comprobata 
unanimi consensu Academiarum Lipsiensis 
et Witebergensis. (App. Ind. Trid.) 

Repetitione delli principali capi della Dot- 
trina Christiana cavati dalla Sacra Scrittura, 
(Decr. 10 Maii 1619.) 

Replica d'una Supplica diretta a Nostro Si- 
gnore Paolo Quinto da' Creditori di Giero- 
nimo Bocchi (Decr. # Februarii 1627.) 
Réponse à la Bibliothèque Janséniste, aves 

avec des remarques sur la Réfutation des 
Critiques de M. Bayle, et des éclaircissements 
sur les lettres de M Saleon Ryéque de Nhodès 
à M. Bossuet Evéque de Troyes. (Decr. 3 
Martii 1752. ) 

Réponse à la lettre d'une personne de 
condition, touchant les régles de la conduite 
des Sain:s Pères dansla composition de leurs 
ouvrages , pour la dófense des veritez com- 
battues, ou de l'innocence calomniée. (Decr. 
22 Decembris 1700.) 

Réponse à une Brochure intitulés : la 
secte connue sous le nom de Petite Eglise, 
etc. (Decr. 26 Augasti 1822.) 

Réponse à un escrit qui a pour titre : 
Advis donné en ami à un certain Ecclésias. 
tique de Louvain au sujet de la Bulle du 
Pape Urbain VIII, qui condamne le livre 
portant le titre : Augustinus Cornelii Janse- 
nii. (Decr. 93 Aprilis 1655.) 

Réponse à un Sermon prononcé par le P. 
Brisacier Jésuite dans Prise de Saint-So- 
lene à Blois, le 29 Mars 1651. (Decr. 23 Apri- 
lis 1655. 

Réponse au livre de Mr. l'Évéque de Con- 
dom , qui a pour titre: Exposition de la 
Doctrine de l'Église Catholique sur les ma-|{. 
rg de controverse. ( Decr. 21 Aprilis; 
1693. 

Réponse au Mandement de Mon:eignenr 
Berger de Charancy, Evéque de Montpellier. 
(Brevi Benedicti XIV , 29 Novembris 1780.) 

Réponse au Mémoire du Recteur des Pé- 
niteus de la Miséricorde. (Decr. T Octobris 
1756. 

Ré Aonse au P. Annat, Provincial des Jé« 
suites, touchant les cinq Propositions attrí- 
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buécs à M, l'Evéque d'Ipre. divisée en deux 
Parties. (Decr. 23 Aprilis 1655.) 

Réponse au Système de la Nature. (Decr. 
91 Januarii 1777.) 

Ré;:onse aux difficultés proposées au su- 
jet d'un Ecrit in:itulé : Dernier éclaircisse- 
ment sur les vertus théologales. (Decr. 11 
Bepteinbris 1750.) 

éponse aux faussetés et aux invectives 
qui se lisent dans la Relation du voyage de 
Sorbiere en Angleterre. (Decr. 26 Octobris 
707. 
Be Pristinatione (de) Jesuitarum , etc. Vide 

Uber die Wieder herstellung , etc. 
République (la) des Phi:osophes, ou His- 

loire des AÁjaoius. Ouvrage posthume de 
Mr. de Fontenelle. A Genève, 1768. (Decr. 
18 Martii 1779.) 

Repugnantia (de) doctrine Christi ac Ro- 
mani Pontificis. (App. Ind. Trid.) 

Requeste présentée au Parlement par 
vingt-trois Curés de la Ville , Faubourgs et 
Banlieue de París , contre l'Instruction Pas- 
torale de M. Languet , Archevéque de Seus, 
imprimée en 1734 , au sujet des miracles 
opérés par l'intercession de M. de Páris. 
(Decr. 20 Junii 1736.) 

Requéte du Précenteur de l'Eglise de Saint 
Pons, demandeur en réparatiou de calom- 
nies contre le Sindic des Péres Récollets. 
(Decr. 27 Aprilis 1701.) 
Rerum in Gallia ob religionem gestarum 

libri tres, Regibus Henrico Secundo , Fran- 
Td) Secundo, et Carolo Nono. (App. Ind. 

rid. 
Response. Vide Réponse. 
Responsio ad Epistolam a D. Licentiato 

Denys scriptam ad amplissimam Dominum. 
(Decr. 7 Septembris 1695.) 

Responsio cujusdam Sav. Theologis Pro- 
fessoris ad Epistolam cujusdam Prælali, qua 
continebatur questio facti : an certi Theologi 
Regulares sint auctores Lxv propositionum, 
quas die 2 Martii 1679 Innocentius Papa XI 
damnavit. (Decr. 18 Junii 1650.) 

Responsio (Fidelis servi subdito lufideli) 
una cum errorum et caiumniarum quarum- 
dam examine, qua conl nentur in septimo 
libro de visibili Ecclesie Monarchia a Nico- 
lao Sandero cozseripta. (App. Jnd. Trid.) 

Responsio pro eruditissimo viro Epistola 
Leodiensis confutatore ad perillustreu ejus- 
dem Epistolæ auctorem, defensorem ac vin- 
dicem. (l)ecr. 12 *eptembris 1714.) 

ltesponsio ad octo quæstiones. Vide Bcan- 
tworiung. 

Resnonsione (cx) Synodali data Basileæ 
Oratoribus D. Eugenii PP. IV, in Congre- 
atione generali nr. Non. Septembris 1432. 
ars precipua, et iu eam Commentarius. 

(Decr. 10 Martii 1613.) 
Respousorum juris illustrium, et celeber- 

rinorum  Jurisconsultorum, et diversarum 
Academiarum hoc teinpore florentium, sive, 
ut recentiores vocant, Consiliorum in His- 
pania, Tomus. 1. (Decr. 12 Decembris 1624.) 
Mesponsorum juris in causa Prioris, et 

Conventualium Monasterii B. M. V. in op- 
viuo Novariensi contra Officiales Archicon- 
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fraternitatis S. Crucis in Civitate Colonieg. 
si, etc. (Decr. 12 Decembris 1694.) 

Resposta do Bispo d'Angra eleito de Bra. 
ganca a alguns reparos, que se fizeraó a res. 
peito do opuscolo anonimo publicado pelo 
mesmo Bispo, e que tem por titulo : Carta 
de hum amigo a outro, sobre as Indulgen. 
cias, (Decr. 5 Septembris 1825.) 

Respuesta a unos errores, que han apare 
cido vagos sin autor : bien que se presume 
prohijarse al insigne varon el Doctor Mi. 
guel de Molinos. ! Decr. 1& Martii 1686.) 

Respuesta del Serenissimo Senor Presie- 
Juan de las Indias a una carta del Illustris. 
simo Don Fray Gines Barrientos, Dominico, 
Obispo auxiliar del titulo de Troya, en Isla 
Philippinas. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 

l'espuesta monopantica dirigida a Doa 
Fris'is de la Borra nuevamente confirmade 
con el nombre de Fiera-Bras Judain. (Der. 
2 Julii 1636.) 

(Decr. 26 Augusti 1822.) 

Ressi Adeotado. Breve esposizione di al- 
cuni principj intorno alla scienza del diritto 
mercantile. | 

— Dell’ Economia della Specie Umana. 
Ressi Carlo. Allocuzione recitata in o- 

casione dell' erezione dell' Albero della Li- 
bertà. (Decr. 26 Augusti 1822.) 

RestituGone (le) vitse et doctrine Chri- 
stianæ. (Ind. Trid.) 

Résumé de l'Histoire de France. Vidi 
Bodin. 

Rétractalion publique. Vide de Geilh M. 
Rétractations du Chapitre de Nevers et de 

Curés d'Evreux, de Nevers et de Toulon, ét 
Ja publication de la Bulle Unigenitus, (Dec. 
17 Februarii 1717.) 
qeBetorica della Puttane. (Decr. 3 Aprilis — 

Reuchlinus Antonius. Exegesis dictionW | 
in rimes v1. Donec corrigatur. (App. lu 
Trid. 

(Ind. Trid.) 
Reuchlinus Joannes. De arte Cabalislia 

libri tres. 
— De verbo mirifico libri tres. 
— Miro r oculaire contre un liberte fan 

et diffamatoire publié par Pfefferkorn. 
Reudenius Ambrosius, (1 Ci. App. In. 

Trid.) | 
Revelatio consiliorum, que initio Synodi 

Tridentinæ inter Pontificem, ctelerosqU 
Principes, et status Pontificios contra verd 
el liberos Orbis Christiani Reges, Principes 
et Ordines sunt inita. (Decr. 16 Mart 
1621.) | 

Revell Tristramus. (1 Cl. App. Ina. Till 
Révision du Concile de Trente, content! 

les nullitez d'iceluy : les griefs des Rois 
Princes Chrestiens, de l'Eglise Gallicane © 
autres Catholiques. (Decr. 93 Octobris 1619] - 

Revius Jacobus. Historia Pontificum Re 
manorum contracta et compendio perduci | 
usque ad annum mpcxxxu. (Decr. 18 Jun! 

51.) 
Revolutione (de) animarum hamavaruñ: 
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quanta sit istius doctrine cum veritate Chri- 
stianæ Religionis conformitas. Problematum 
centuriæ duo. (Decr. 26 Octobris 1707.) 
Reusnerus Elias. Ephemeris, seu Diarium 

Historicum Fastorum et Annalium, tam sa- 
crorum quam prophanorum. (Decr. 7 Au- 
gusti 1603.) 

— Stratagematographia, sive Thesaurus 
bellicus. (Decr. 17 Decembris 1623.) 
Reusnerus Nicolaus. Consilia. (Decr. 12 

Decembris 1625.) 
Reuterus (Quirinus) Monsbacensis. (1 Cl. 

App. Ind. Trid.) 
Reyberger Antonius Carolus. Institutio- 

nes Ethicæ Christianæ seu Theologis» Mora- 
lis usibus Academicis accommodata. Tomu- 
lus 1, net 11. Donec corrigatur. (Decr. 27 
Novembris 1820.) 
T dr gius seu Regius Urbanus. (1 Cl. Ind. 

rid. 
Rhellicanus (Johannes) Tigurinus. (1 Cl. 

Ind. Trid.) | 
Rhenanus Beatus. Epistola de Primatu Pe- 

tri. Sive seorsum, sive iv serta libro x Operis 
ad Fridericum Nausca. (App. In4. Trid.) 
— Adnotatiunes in Tertulliani Opera. (Ind. 

Trid.) 
prid iieus Georgius Joachimus. (1 Cl. Ind. 

RE Joannes. Achates ad Constantinum 
Cajelanum adversus ineptias et malignita- 
tem libelli Pseudo-Constantiniani de S. Igna- 
tii lostitutione atque Exercitiis. (Decr. 18 
Decembris 1656.) 

— Ad Jo. Bapt. Castaldum Interragatio- 
nes Apologelicæ, in quibus S, Iguatii cum 
B. Cajetano Thienæo colloquentis, atque ab 
eo Theatinorum Ordinem postulantis rejici- 
{ur fabula. (Decr. 21 Aprilis 169.) 

(Ind. Trid.) 

Rhodingus Nicolaus, Exhortatio ad Ger- 
manjam. 

— Precationes carmine elegiaco conscri- 
ptæ. 

Rhodius Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid ) 
r Rhodomanus Laurentius. (1 Cl. App. Iud. 
rii.) 
Rhodophanta Joann^s. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Rhosellus Lucius t3:ulus. Index locuple- 

tissimus Comment!ariorui Fra: cisci Aretini 
de Accoltis. (Decr. Septembris 1609.) 

Rhotus, seu Rothus Henricus. (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 

Ribittus Joannes (1 CI. Ind. Trid.) 
Ricavt (Mr. Paul). Histoire de l'Etat pré- 

sent de l'Eglise Grecque et de l'Eglise Armé- 
nienne, traduite de l'Anglois par Mr. de Ro- 
semoude. (Decr. 21 Januarii 1732.) 

Riecamati Giacopo. Dialogo, nel qual si 
scuoprono le astutie, con che i Luiherani si 
sforzano d'ingannare le persone semplici, ct 
tirarle alla loro setta. (Decr. 16 Martii 1621.) 

Ricciolius Joannes Baptista. Immunitas ab 
errore tam speculativo quam practico defi- 
nitionum S. Sedis Apostolice in Canoniza- 
tione Sanctorum. Donec corrigatur. (Decr. 
9 Aprilis 1669.) 

Riccobaldi Romualdo. Apologia del Diario 
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Italico del P. Bernardo Montfaucon contra 
le osservazioni di Francesco Ficoroni. Do-—. 
nec corrigatur. (Decr. 15 Jaouarii 1715.) 
T or dus Christophorus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Richardus (Joanne:) Ossanæus. (1 CI. App. 

Ind. Trid.) 
Richerand Antelmo. Nuovi Elementi di 

Fisiologia. Tom. r, un. Donec corrigantur. 
(Decr. 27 Julii 1818.) 

Richerius Edmundus. De Ecclesiastica et 
Politica Potestate liber. (Decr. 10 Maii 1613, 
2 Decembris 1622 et & Martii 1709.) 

— Demonstratio libelli d^ Ecclesiastica et 
Politica Potestate. (Decr. ^ Martii 1709.) 

— Historia Conciliorum Generalium in 1v 
libros distributa. (Brevi Innocent. XI, 17 
Martii 1681.) 

— Opera. (Decr. 2 Decembris 1622.) 
Richmond. V ide Contadinella. 
Richter, Christophorus Philippus. Expo- 

sitio omnium Authenticarum Codici Impe« 
ratoris Justiniani insertarum. (Decr. 8 Mar- 
tii 1662.) 

Richterus Georgius. Epistole selectiores 
ad viros nobilissimos, clarissimosque date 
ac reddite. (Decr. 20 Novembris 1663.) 

Richterus ( Gregorius ) Gorlicius. Editio 
novaAxiomatum economicorum, accessione 
novarum regularum, multarumque senten- 
tiarum, ct exemplorum aucta. (Decr. & Fe- 
bruarii 1627.) 

— Axiomatum Historicorum Pars tertia, 
continens Axiomata Ecclesiastisa. (Decr. b 
Februarii 1627.) 
— Opera. (Decr. 7 Septembris 1609.) 
Ricius (Paulus) Israélita. (1 Cl. Ind. Tria. 
— Siatera prudentum. (App. Ind. Trid.) 
Ricordo peril digiuuo perpetuo istituito 

in onore dell’ ]lmmacolata Concezione. (Decr. 
13 Aprilis 1739.) 

Ridleius, seu Ridley Nicolaus. (1 Cl. Ind. 
Trid.) 

Ridolfi Angelo. V ide del Diritto sociale 
Riemerus Valentinus. Dissertatio Historico- 

Politico-Juridica de veterum Magistratuum 
et hodiernorum alta, itemque ac t'assa juris- 
dictione, quam Academico examini subjicit 
69a D Andreas Maier. (Decr. 23 Augusti 

Riflessioni del Teologo Piacentino sul Libro 
dell'Abb. Cucagni : De mutuis officiis Sacer- 
dotii et Imperii. 1n Piacenza 1785. Sine no- 
mine Auctoris. (Decr. k Junii 1787.) 

Riflessioni di un Canonista in occasiono 
della privata Assemblea dei Vescovi di Tos- 
càna fissata in Firenze il di 23 Apri'e 1187, 
per la convocazione del Sinodo Nazionale . 
MDcCLxxxvr. (Decr, 31 Martii 1783.) 

Riflessioni d'un Italiano sopra la Chiesa in 
generale, sopra il Clero si Regolare, che Se- 
colare, sopra i Vescovi, ed i Ro:nani Ponte- 
fici, e sopra i Diritti Ecclesiastici de’Principi. 

'" (Deer. Clement. XIV, in Cougreg. S. Ofücii 
» 

1 Martii 1770.) 
Riflessioni in difesa di M.Scipione deRicci, 

e del suo Sinodo di Pistoja, sopra la Costitu- 
zione; Auctorem. Fidei, etc., 1796. (Decr 30 
Septembris 1817.) 

— 
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Riflessioni intorno l'origine delle passioni, 
colle quali s'investiga l’ecogomia della vo- 
lontà umana, secondo i principj della na- 
tura; e della grazia. (Decr. 98 Paris 1742.) 

Riflessioni Preliminari Storico-Critiche ai 
motivi dell'Opposizione del Vescovo di Nol 
alla pubblicazione d'un Decreto del S. Officio 
a Genova, elc., 1796. (Decr. 30 Septembris 
1817. 
| Riflessioni sopra uva Lettera del Papa 
Pio VI, al Principe e Vescovo di Frisinga in 
data dei 18 Ottobre de:!' anno 1786, esposte 
al Pubblico con germana schiellezza da 
Giuseppe Hermann. Stampate in Damiata 
nell'anno 1787. (Decr. 31 Martii 1788.) 

Riflessioni sul discorso Istorico-Politico 
dell'origine, del progresso, e della deca- 
denza del potere de’ Chierici su le Signorie 
temporali, con un Ristretto dell’ Istori: delle 
due Sicilie. Dialogo del Signor Censorini 
ltaliano col Signor Ramour Fran ese. Fila- 
delfia. Sine anni annotatione et Auctoris no- 
mine. (Decr. Fer. 5, 20 Februarii 1794.) 

Riflessioni suli' Omelic di Fra Turchi Ves- 
covo di Parma. (Decr. 5 Septemhris 1625.) 

Riforma (d'una) d'Italia, o sia de'inezzi di 
riformarc i più cattivi costumi, c le più per- 
niciose leggi d'Italia. ( Decr. S. Olficii 26 
Martii 1767.) 

Rihelius Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Rime spirituali raccolte dallaScrittura, qua 

rum initium : Colui che fece il primo fonda- 
mento. (App. Ind. Clement. XI.) 

Rime, e Prose. Genova. Anno Primo 1797. 
Sine nomine Auctoris. (Decr. 23 Julii 1817.) 
Quarum initium : Dio della più gentil, ec. 

Riuaw Petrus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Rinch Melchior. (1 Cl. Ind. Trid.) 

(Ind. Innoc. XI.) 

Ringelbergius Joachimus Fortius. Astro- 
Jogia cum Geomantia. 

— De Urina non visa, et interpretatione 
somniorum. 

— Horoscopus. 

Risbrochius Fulgentius. Henricus Noris 
dogmatistes Augustino imjurius. (Decr. 99 
Junii 1676.) 

Risebergius Laurentius. De rebus Gallicia 
præcipuis Epitome, ab anno 1555, usque ad 
$9*. (Deer. 3 Julii 1623.) 

(Deer. 23 Septembris 1726.) 

Risposta alla Lettera apologetica in difesa 
della Teologia Scolastica di Henedetto Ale- 
tino. 

Risposta alla seconda Lettera apologetica 
di Renedetlo Aletino. Ps 

Risposta alla terza Let'era apologetica 
contra il Cartesio, creduto da più d'Aristo- 
tele, di Bencdetto Aletino. 

Risposta di Giammaria. Vide Mastripieri. 
Risposta dell'amico alla Lettera scritta 

dall'Abbate di Verneuil. (Decr. 29 Novem- 
bris 1089. 

Riposta di Frate Tiburzio M. R. (ementi- 
lum Auctoris nomen) allievo della Regia 
Università di Pavia ai dubbj proposti alli Si- 
gaori Professori della Facoltà Teologica della 
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medesima. In Pavia, 1790. (Decr. 5 Decem. 
bris 1791.) | 

Risposte date da un Teologo. Vids Me. 
rano. 

Ristretto della Dottrina della Chiesa cirea 
luso della Santissima Eucaristia nella (e- 
munione de'Fedeli. Vide Comunione dd 
Popolo nella Messa. 

Ristreito (prattico) delle devotioni d fani 
alia gloriosa S. Auna Madre della gran Me- 
dre di Dio, ed Ava del Nostro Signor Giesi 
Christo. (Decr. 9 Auguati 1073.) 
T id ies seu Ryswick Hermannus. (CL li. 

rid. 
Ritrattazione solenne di tutte l'ingiurie, 

bugie, fals ficazioni, calunnie, ceatumelie, 
imposture, ribalderie, Slampate in vatj libi 
da Fra Daniello Concina Domenicano Gr 
volto contro Ja venerabile Compagais à 
Gesü. Libellus famosus contra Patrem Cos. 
cina. (Decr. 17 Julii 1744.) 

Ritratto del glorioso capitano di Christo di 
fensorc, ampliatore della sua Fede & 
Ignatio di Lojola Fondatore della Comi:agnia 
di Gesà. Donec corrigatur. (Decr. 29 Au 
gusti 1692.) 

Ritratto di Christo animato co i colori dell 
virtà da un Religioso Agostiniano (Decr. fl 
Novembris 1662. o4 

Ritter Laurentius. dt Cl. App. Ind. Tri} 
Ritter Mathias. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

(Decr. 10 Maii 1619., 
Rittershusius Cunradus. Differentiaren 

Juris Civilis ct Canonici, seu Pontificii li 
l. 
— Jus Justinianum, hoc est Justiniani d 

aliorum Impp. Augg. Novellarum mixtarun 
expositio methodica. 

Rittershusius Georgius. Jucunda de ose 
lis Dissertati» Historica Philologica. (Det. 
2 Decembris 1622.) 

— AXYAIA, hac est de juge Asylorum Tr 
tatus. (Decr. 26 Octobris 1640. 

Ritlerus Stephanus. Flores Hisloriaran 
selectissimarum, sententiarum, aliarumqu 
rerum memorabilium. (Decr. 17 Decoæbri 

Rituale, seu Cæremoniale Ecclesiaslicem 
juxta ritum Sanctz Matris Ecclesie Boat 
ni, usumque fratrum Discalceatorum S. At 
ustini per Galliam. Donec corrigatur. (Dett. 
Augusti 163%.) 

Rituel Romain du Pape Paul V, à l'ussg 
du Diocèse d'Alet, avec les Instractous d 
les Rubriques en Francois. (Brevi C.so. 
IX, 9 Aprilis 1668.) 

Rivel Ándré. Sommaire de toutes i:9 Co 
troverses touchant la Religion, a, :t6es 
notre temps entre l’Église Rouiaine el 
Eglises Réformées. (Decr. 18 Januarii 1622 

— Et cetera ejusdem Opera omnia (Det. 
10 Maii 1757.) 

Riviére A. Calvinismus bestiarum 
et appellatio pro Dominico Banne, Ca 
nismí damnato a Petro Paulo de Dellis. (Deer. 
19 Martii 1633.) 

Rivius (Joannes) Atthendoriensie. (1 CL 
Ind. Trid.) 

—uüX i 
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Rivius (oannes) Lovaniensis. Vitæ D. Au- 
relii Augustini libri 1v. Nisi deleantur dila 
verba, qua sunt in fine 13, capitis 1, libri 1v : 
Quibus dum similia tradit, etc., wsque ad illa 
alia : de Enchiridio ista sufficiant. (Decr. 1Q 
Aprilis 1666.) 

Rivius Thomas. Imperatoris Justiniani de- 
fensio adversus Alemannum. (Decr. 19 Mar- 
tii 1633.) 

Rixpnerus Henricus. De veterum Christia- 
norum circa Eucharistiam institutis ac riti- 
bus liber. Decr. 29 Augusti 1690.) 

Roa Davila (Joannes de). Apologia de juri- 
bus principalibus defendendis et moderandis 
juste. (App. Ind. Trid. 

Robertson (M.). L'Histoire du Régne de 
l'Empereur Charles-Quint.... Ouvrage traduit 
de l'Anglois, 1771. (Decr. 31 Januarii 1777.) 

Robertus Anglus. (1 CI. Ind. Trid.) 
Robinsonus (Nicolaus) Bangorensis. (1 Cl. 

App. Ind. Trid.) 
Rocaberli, Hipolita de Jesus. Admirable 

vida, y dotrina, que escrivio de su mano 
por mandado de sus Prelados, y Confessores. 
Libro primero, segundo, tercero, y quarto. 
[689.7 1 Decembris 1687, et 10 Septembris 

(Decr. 1 Decembris 1687 et 10 Septembris 
1688.) 

— De los sagrados IIuessos de Cbristo Se- 
nor nuestro. Tomo primero, y segundo. 
—Tercera parte de las Alabancas de Jos 

divinos Huessos, dividida en vn libros. 
—Memorial de la Passion de N.S. Jesu 

Christo, dividido en tres libros. 

(Decr. 29 Martii 1690.) 
—Commentario, y mistica exposicion del 

sagrado libro de los divinos Cantares de Sa- 
lomon, dividido en dos libros. 

—Mistica exposicion de la Salve Regina. 
Libro primero, segundo, y tercero. 
—Tomo quinto del redimimiento del tiem- 

po perdido, dividido en quatro libros. 
—Tratado de los Santos Angeles. 
—Tratado de las virtudes, dividido en 

quatro libros. 
— Tratado de los Estados, dividido en cinco 

libros. (Deer. 21 Aprilis 1693.) 

Donee corrigantur. ( Decr. 22 Decembris 
| 1700.) 
—Tomo primero de las Obras, que por 

mandado de sus Prelados, y Confessores, 
dexù escritas de su mano. 

" — Tomo tercero dela Penitencia, temor de 
Dios, y meditaciones celestiales. 
—Tratado dividido en quatro libros; el 

primero contiene la exposicion literal, y 
mistica de los Psalmos Penitenciales ; el se- 
gundo, la preparacion para la muerte; el 
tercero, coloquios del alma Christiana con 
Dios, el quarto, fundamento solido de la 
oracion. 

Roccabella Tommaso. Opere. (Decr. 18 De- 
cembris 1656.) 

Rocchi, Gio. Paolo. Passi dell'anima per 
il | sunmino di pura fede. (Decr. 15 Maii 
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Roccus Antonius. Anime rationalis im- 
mortalitas, simul cum ipsius vera propaga- 
tione ex semine. (Decr. 18 Decembris 1646.) 

Roccus Franciscus. De Officiis, eorumque 
regimine. Donec corrigatur. (Decr. 30 Junii 

1 
Roche Guilhen (Mademoiselle la). Jacque- 

Jine de Bavière, Comtesse de Hainaut : Nou- 
velie historique. (Decr. 2 Septembris 1727.) 
Rochebrune (Abbé de). Vide Esoion de 

Thamas Kouli-Kan. | 
* Rochefort (Johannes de). (1 Cl. Ind. Trid.) 
Roches (Francois de). Défense du Christia- 

nisme, ou préservatif contre un ouvrage in- 
titulé : Lettres sur la Religion essentielle à 
l'homme. (Decr. 28 Julii 1742.) 

Rochezana, seu Rockyzana (Joannes de). 
(1 CL. Iud. Trid.) 

Rodez (Evéque de). Ordonnance et In- 
struction Pastorale pour la condamnation 
du Traité des Actes humains, dicté au Eol- 
lége de Rodez par le P. Cabrespine, Jésuite. 
(Deer. 1^ Julii 1723.) 

Rodingus (Gulielmus) Hassus. (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 

Rodriguez Manuel. El Maranon, y Ama- 
zonas. Ilistoria de los descubrimientos, en- 
tradas, y reduccion de naciones en las dila- 
tadas Montanas, y mayores Rios de la ÀAme- 
rica. (Decr. 23 Decembris 1700.) 

Rodulphus Gaspar. (1 Cl. Ind. trid. 
Rogeri Geltio (Gregorio Leti). Vita di Sisto 

V, Pontefice. ( Decr. 23 Martii 1672.) 
Rogers (Joannes) Anglus. (1 CL Ind. Trid.) 
Rojas Antonio. Vita dello spirito, ove s'im« 

para a far oratione, ed unirsi con Dio. 
(Decr. 29 Decembris 1680. 

Rolegravius Johannes. Tractatus de Reli- 
gionum conciliatoribus. (Decr. 15 Januarii 

Rolichius Gulielmus. Epistola ad Lecto- 
rem, præfixa Dulciloquiorum libris iu S. 
Aurelii Augustini. (Decr. 17 Decembris 1623.) 
Rom und Seine Pábste, etc. Latine vero: 

Roma ac ejus Pontifices, vera historia Pon- 
tificatus, F. Gregoire, ex gallico idiomate. 
(Decr. 28 Julii 1835.) 

Donec expurgentur. (Ind. Trid.) 
Roma (Augustinus de), Episcopus Naza- 

venus. Tractatus de Sacramento Divinitatis 
Jesu Christi, et Ecclesie. 

—Tractatus de Christo Capite, et ejus in- 
clito Principatu. 

—Tractatas de Charitate Christi circa 
electos, et de ejus infinito amore. 
& Rome ruina finalis anno Dom. 1666, Mun. 
dique finis sub quadragesimum quintum 
post annum, sive Litleræ ad Anglos Roma 
versantes datæ. (Decr. 3 Aprilis 1669.) 
Romain (Francois de S.). Le Calendrier 

des heures surnommées à la Jansénisto, 
revu et corrigé. (Decr. 18 Julii 1651.) 
Romano Damiano. Apologia sopra l'Au- 

tore della Istoria del Concilio Tridentino, 
che và sotto il nome di Pietro Soave Polano, 
(Decr. 10 Januarii 1742.) 
Romano e Colonna (Gio. Battista). Della 

congiura dei Ministri del Re di Spagna con- 

a 7 
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tro la Città di Messina, Racconto Istorico. 
Patte 1, 11 e iti, (Decr. 18 Junii 1680.) 
Romaus et Contes par Voltaire, édition 

conforme à celle de Kell avcc Figures. A 
Lyon, de l'imprimerie d'Amable le Roy, 
1790. Vol. 6. (Decr. 12 Julii 1805.) 
Romanus Petrus. Circulus Divinitatis. 

(App. Ind. Trid.) 
Rome in the nineteenth centurics. Latine 

vero : Roma Decimi noni seculi. (Decr. 12 
junii 1826.) 
Rome souterraine. Vide Didier. 
Romswinckel, Joan. Hermannus. Alpha- 

betum veræ, vivæ et orthodoxe Fidei. (Decr. 
b Julii 1661. 

Rorarius Gcorgius. (1 CI. Ind. Trid.) 
Rosa Joanne. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Rosa Salvatore. Satire dedicate a Sellano. 

(Decr. 2% Decembris 1700.) 
Rosaire et Chapelet de la trés-sainte et 

adorable Trinité, qu'on dit toutes les fètes, 
dimanches et jeudis de l'année, à une heure 
après midi, dans la Chapelle de Notre-Dame 
du Reinéde des Pères de l'Ordre de la Sainte 
Trinité, Rédemption des Captifs, du Couvent 
de Toulousc. (Decr. 15 Januarii 1715.) 

Rosales, Immanuel B. F. Y. Fasciculus 
trium verarum propositionum Astronomicæ, 
Astrologicæ et Philosophicæ. (Decr. 13 No- 
vembris 1662.) 

Rosario della gloriosa Sant'Anna, in cui 
si dà il modo di contemplare, e riverire i 
principali misterj della sua vita ad imitatione 
del Rosario della Beatissima Vergine sua 
Figlia. (Decr. 9 Augusti 1673.) 

Rosarium Seraphicum cruentis passionis 
Dominice vermiculatum flosculis, quam 
S. P. Franciscus vivus SS. V. vulnerum 
Christi ba'ulus recentissimæ immemoris 
mundi offert memoriæ et devotioni. 'Decr. 
26 Octobris 1707.) 

Roscoe Guglielmo. Vita e Pontificato di 
Leone X. {dem opus tradotto, e corredato di 
annolazioni, e di alcuni documenti inediti 

. del Conte Cav. Luigi Bossi Milanese. (Decr. 
26 Martii 1825.) 

Roselli Anna. Vide la schiavilù delle donne. 
Rosellis (Antonius de) Aretinus. Monar- 

chia, sive Tractatus de potestate Imperatoris 
et Pape, et de materia Conciliorum. Donec 
ezpw: getur. (Ind. Trid.) 

Rosenerus, Andreas Christophorus. The- 
saurus locorum communium Jurisprudentiæ 
ex axiomatibus Augustini Barbosæ, ct Ana- 
lectis Joh. Ottonis Taboris, aliorumque con- 
cinnatus. {Decr. 17 Maii 1734.) 

Rosier Hugo. Vide Sureau. 
Rosinus Bartholomæus. (1 CI. Ind. Trid.) 
Ross Alexandre. Les Religions du Monde, 

ou démonstration de toutes les Religions et 
Hérésies , traduite par Thomas la Grue. 
(Deer. 22 Junii 1676.) 

Rossel Joseph. Tractatus, sive praxis dc- 
ponendi conscientiam in dubiis et scrupu'is, 
virca casus morales occurrentibus. (Decr. 
21 Maii 1687.) 

Rossetti Gabriele. Sallo spirito antipapale, 
che produsse la riforma, e sulla segreta in- 
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fluenza che esercitó nella Letteratura d'Eg. 
ropa, e specialmente d'Italia, etc. (Deer, 
5 Augusti 1833.) 

— Iddio e l'nomo. Salterio di Gabriele 
Rossetti. (Decr. 14 Februarii 1837.) 

Rossetto Pietro. Esercizio de’ Sacerdoti di. 
viso in tre Parti. (Decr. 1 Julii 1693.) 
Rotembucher Erasmus. (1 Cl. Ind. Trid) 
Rottensiaedler (Cajetani de). De Diriaa 

instilutione Pastorum secundi Ordinis ad 
Josephum IT, Augustum. Ticini, 1788. 4c- 
cesserunt Theses, quas magnis sub auspiciis 
Josephi 1I, Augusti, in Regio - Cesare 
Archigymnasio Ticinensi ad assequendam 
$. Tbeol. et Juris Canonici lauream, an- 
no MDCCLXXXvi, die 19 Junii publice defendit 
Cajetanus Nob. de Rottenstaedler Siyras 
Græcensis Imperialis Collegii Germanici & 
Hungarici Alumnus. Cum disseriatiuneuit 
adjectis. (Decr. 2 Augusti 1790.) 
Rothmaunus Bernardus. (1 Cl. Ind. Trid] 
Rothus Henricus. Fide Rhotus. 
Rotingus Michaël. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Rousse Jean. Sommaire des déclaralions 

des Curez de Paris. (Decr. 30 Januarii 1059] 
Rousseau, Jean-Jacq., Citoyen de Genère, 

Emile, ou de l'Education. (Decr. 6 Seplea- 
bris 1762.) 

(Decr. 16 Junii 1766.) 
— Du Contrat Social, ou principes du Drol 

politique. 
— Lettre à Christophe de Beaumont, Ar 

chevéque de Paris, cic. A Amsterdam, an 
dépens de la Compagnie. | 

— Lettres écrites de la Montagne... Vilan 
impendere vero. (Decr. 29 Julii 1767. 

— Vide la Nouvelle Héloïse. | 
Roussel Michaël. Historia Pontificiæ Juris 

dictionis ex antiquo, medio et novo ut. 
IDecr. k Februarii 1627.) 

Rousset (Mr.) Histoire mémorable de 
Gucrres entre les maisons de France et d'Ar 
triche. (Decr. 2 Martii 1752.) 

Roustan, Ant. Jacq. Vide Offrande. 
Royaame (le) mis en interdit. Tragédit. 

(Decr. S. Officii 21 Septembris 1768.) . 
Roye (Franciscus de). Canonici Juris [asl 

tutionum libri tres. (Decr. 2Septembris 172) 
Royko Gaspare. Vide Storia del grant 

cd universale Concilio di Costanza. 
Ruben (Habbin) Oschi. Vide Jalkut 
Rubino Antonio. Metodo della doltrint: 

che i PP. della Compagnia di Gesü insegnaM 
a’Neofiti nelle Missioni della Cina. (Der 
1^ Martii 1680.) 

Ruchat Abraham. Histoire dela Réform& 
tion de la Suisse. (Decr. 21 Januarii 1132] 

Rudigerus Andreas. Physica divioa, retl 
via, eademque inter superstitionem el Alhels 
mum media, ad utramque bominis felicila 
tem naturalem atque moralem ducens. (Det 
21 Januarii 1791.) | 

Rudingerus Nicolaus. (1 Cl. App. Ind. Tri] 
Rudrauffius Kilianus. Philosophia Theole- 

cica, vel Agar Saræ exemplaris in usus F 
losophicos per receptam articulorum Fi 
seriem exhibita, (Decr. 30 Julii 1678. 

Ituelius, Johannes Ludovicus. CondlM 
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illustrata per Ecclesiasticte Historiæ diege- 
ticam dilucidationem, una cum Historia Hæ- 
reseon et Schismatum. Joh. Ludovicus Hart- 
mannus continuavit et absolvit.(Decr.2'! Maii 

Ruine (la) du Papat, et de la Simonie de 
Rome, avec une Lettre circulaire adressée 
aux Péres, dont les filles désertent leurs 
maisons et 11 Religion, pour se rendre Non- 
nains. (Decr. 19 Septembris 1679.) 

Rulandt Ru!gerus. Tractatus de invoca- 
tione utriusque brachii, Cause presenti 
Venetae accommodatus. Qui habetur initio 
Thesauri Juris exevutivi Ecclesiastici, Cri- 
minalis et Civilis. (Decr. 7 Septembris 1609.) 
Rumelinus Martinus. Dissertationum ad 

Aur, Bullam Caroli IV, Rom. Imperatoris, 
Pars » n et nt, revisæ et multis in locis 
auctæ a Johanne Jacobo Speidelio. (Decr. 
9 Maii 1636.) 

Rungius Jacobus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Itupejus Justus. ( 1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Rurper!us, Christophorus Adamus. Obser- 

vationes ad Historiæ universalis Synopsin 
Resoldianam minorem. (Decr. 13 Novembris 
1662. 
Rupertos Wolfgangus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

T Ruppinensis Uldaricus. (1 Cl. App. Ind. 
rid. 
Rés Wolgangus. (1 CI. Ind. Trid.) 
Russell Joaunes. (1 Cl. App. Ind. Tria.) 
Russo Vincenzo, Peusieri Politici. (Deer. 

17 Januarii 1820.) 
Russorum (de) et Moscovitarum religione. 

Vide Lasitzki. 
Rusticus Philippus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Ruthenus Johannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
— labule locorum communium præci- 

puorum Veteris et Novi Testamenti. Donec 
corrigantur. (App. Ind. Trid.) 

Ryckes Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Ryd, Valerius Anselmus. (1 Ci. Ind. Trid.) 
Rysscoius Leonardus. Justa delestatio sce- 

leratissimi libelli Adriani Beverlandi de pec- 
cato originali. Accedit descriptio poëtica 
1700.) et lapsus. (Decr. 22 Decembris 
700. 

S 
Sa Emmanuel. Aphorismi Confessariorum. 

Nisi fuerint. ex correctis juxta editionem 
Romanam anni 1602. (Decr. 7 Augusti 1603.) 

Sabinus Georgius. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Sabund, seu Sebunde (Raymundus de). 

Prologus inTheologiam naturalem.(Ind.Trid.) 
Sacchetti Franco. Novelle. (Decr. 2 Sep- 

tembris 1727.) 
Saccus Siegfridus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Sacerdolio (de), Legibus el Sacrificiis 

Papæ. (Ind. Trid.) 
Sacre de l'Electeur Palatin Frileric Roy de 

Bohéme en l'Eglise paroohiale du Chasteau 
de Prague. (Decr. 12 Dece:. bris 1624.) 

Sadecl, seu Sadelus Antouius. (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 

Saggi (de) politici. Vide Pagano. 
Saggio di Puesie Toscane, e Lat'ne dell 

Abbate Raffaele Pastore. (Libellus jussu Sanc- 
pissiini D. N. a Suprema Congregatione S. Of- 

ficit ad Sacr. Indicis Congregationem frans- 
missus, ul illum referret in consuetum Catu- 
ew: Librorum prohibitorum, 95 Februarii 

Saggio filosofico sul Matrimonio. Hsc ve- 
nus est nobis. (Decr. 19 Januarii 1776. 

Saggio intorno allo studio di Teologia. 
Lugano, 1778. ( Decr. 3 Decembris 1781.) 

Saggio di un nuovo metodo per insegnare 
le scienze ai Fanciulli 1791. ( Decr. 10 Julii 
1797.) 

Saggio Politico sopra le vicissitudini ine- 
vitabili delle società civili di Antonio de' Giu- 
liani. Parigi presso Gio. Claudio Molini Li- 
brajo, rue Mignon, quartier Saint-André- 
des-Arcs. 1791. (Decr. 18 Juli: 1908.) 

Saggio sopra la Solitudine del Signor Gian 
Giorgio Zimmerman, Medico di S. M. Brita- 
nica in Hannover. Traduzione dal Tedesco 
in Pavia presso Giovanni Capelli Stampatore 
e Librajo, 1804. (Decr. 18 Julii 1808. 

Sagitiarius (Joannes) Burdelagensis. (1 CI. 
Ind. Trid.) 

Sagittarius Thomas. Epistolica institutio, 
seu de conscribendis Epistolis Traciatus. 
(Decr. 92 Novembris 1619. 
Sagu Claudius. Theses Theologicæ de pec- 

catis et gratia, quas defendit in Theologia 
Rhedonensi Societatis Jesu,die Augusti 1695. 
(Decr. 7 Septembris 1695.) ; 

(Decr. & Martii 1709.) 
Saguens Joannes. Systema Gratiæ Philo- 

sophico-Theologicum , in quo omnis vera 
gratia, tum actualis, tum habitualis expla- 
natar. Accessit appendix, in qua exponitur, 
quid rei physice sint virtutes infusæ, gratiam 
gratis datze, fructus Spiritus Sancti, ac cha- 
racteres Sacramentales. 

— Philosophia Maignani Scholastica, in 
qoatuor Volumina divisa. 

Sailly Thomas. Thesaurus Litaniarum ae 
orationum sacer. (Decr. 7 Augusti 1603.) 

Sainjore (Mr. de). Bibliothèque Critique ou 
Recueil de diverses pièces critiques. 
n, an et 1v. (Decr. 15 Januarii 1715.) 

Saint Napoléon au Paradis et en exil, 
suivi d'une épitre au diable. (Decr. 7 Janua- 
rii 1836.) 

Saint Pierre (l'Abbé). Vide Necessità, e 
utilità del Matrimonio degli Ecclesiastici. 

Salazar (D. Francisco Lobon de). Historía 
del famoso Predicador Fray Gerundio de 
Cam pazae, alias Zotes. (Decr. 1 Septembris 
1760. 

Saihach Martinus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Saldenus Gulielmus. De libris, varioque 

eorum usu et abusu, libri duo. ( Decr. & 
Martii 1709.) 

Salgado (Franciscus) de Somoza. De Regia 
protectione vi oppressorum , appellantium a 
causis et Judicibus Ecclesiasticis. (Decr. 11 
Aprilis 1628.) 
— Tractatus de supplicatione ad Sanctis- 

simum a Litteris ct ullis Apostolicis, ne- 
quam et importune impetralis, et de earum 
retentione interim in Senatu. (Deer. 36 Octo- 
bris 1650.) 

Saliceti Giuseppe. Mariale teorico, et pra» 

om. 1, 
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tico, consistente in discorsi, e osservazioni 
sopra dodici Feste, che tra l'anno si cele- 
hrano, della gran Madre di Dio. (Decr. 30 
Januarii 1691.) 

Salignac Fénelon (François de), Archevé- 
ue de Cambray. Explications des Maximes 

des Saints sur la vie intérieure. (Brevi Inno- 
cent. XII, 12 Martii 1699.) 

Salimbeni Giacinto. Via morale dell'anima 
necessaria a’ penitenli, e Confessori, divisa 
ip qualtro Trattati. ( Decr. 30 Julii 1678.) 

Salmasius Claudius. Opera. (Decr. 18 De- 
cembris 1656.) 

Salmi (Sessaunta) di David tradotti in rime 
volgari Italiane secondo la verità del testo 
Ebreo : eol Cautico di Simeone, e i dieci 
Cemandamenti della Legge : ogni cosa in- 
sieme col canto. (Decr. 2 Decembris 1617.) 

. Salmista (il) di David secondo la Bibbia, 
con la virtüà de i detti Salmi appropriata per 
la salute dell' anima, e del corpo, e per lo 
accrescimento della sostantia di questo Mon- 
do. (Decr. 16 Martii 1621.) 

Salmuth Henricus. Notæ in libros Rerum 
memorabilium jam olim deperditarum, et 
rerum memorabilium recens inventarum 
Guidonis Pancirolli. (Decr. 7 Augusti 1603, 
et 16 Decembris 1605.) 

Salmuth Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Salomon, et Marcoiphus Justiniano-Gre- 

gariani, hoc est sapida ac insipida, sana at- 
que insana, Auclore 4. X. 4. (Decr. 15 Maii 

Salomon Jarchi (R.). Commentaria in V e- 
tus Testamentum, tam Hebraice, quam Latine 
per Conradum Pellicanum translata. (App. 
ad. Trid.) 
Salvador J. Histoire des institutions de 

Moïse et du peuple Hébreu. (Decr. 25 Au- 
gusti 1829.) 

(Decr. 12 Decempris 1024. 

Salvatore (Antonio di S.). Trattato della 
ricorsa, e continuazione de” Cambj fatti a se 
slesso. 

— Decisione d'un Caso, e con esso di al- 
cuni altri dubbj in materia de’ Cambj. 

Salute (de) Christiana et Philosophica, id 
est de Christianorum vera, et Philosopho- 
rum gentilium falsa beatitudine Considera- 
tiones xxxiv, Auctore 1. S. P. L. Caes. (Decr. 
92 Junii 1676.) ' 

Sampson Richardus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Sanbenedetti Benedetto. Vide Boverius. 
Sanchez Arroyo (Pedro). Dialogo Trau- 

matico regular, en el qual hablan tres Pa- 
dres del Orden de Santo Domingo, como 
censores de un Tratado intilulado : El bu- 
mane Serapbin, y unico Ilagado. (Decr. 93 
Decembris 1700.) 

Sanchez Joannes. Selectæ et practicæ dis- 
putationes de rebus in administratione Sa- 
cramentorum, presertim Eucharistiæ et Pæ- 
pitentiæ, passim occurrentibus. Donec corri- 
gantur, (Decr. 18 Decembris 1646.) 

Sanchez Thomas. Disputationum de Sacra- 
mento Matrimonii Tomus a. Edit. Veneta, 
aive aliarwn, a quibus libro vin. Disputat. 
vu. deiractus est. integer numerus 5, cujus 
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initium : At frequentissima, ac verior sen- 
tentia habet id posse; finis vero : Et his die. 
bus in boc Prætorio Granatensi sententig 
pars hæc definita est. (Decr. & Februarii 1037.) 

(Decr. 26 Septembris 1680.) 
Sanctorus, Joannes Donatus. De regimis 

Christianorum Principum. 
— Viridarium Ecclesiasticum purpuratum, 
Saudaus Wilhelmus. Refutatio accusato- 

ris Anonymi damnatas ab Innocentio YI 
propositiones adscribentis Ordinum Religie- 
sorum "Theologis, ac praecipue Socielali 
Jesu. (Decr. 14 Martii 1680.) 

Sanderson Robertus. De Conscientia, se 
obligatione conscientiæ, et de juramenti pre 
missorii obligatione. (Deer. 18 Maii 1677. 

— De obligatione conscientiæ Pralectio- 
nes decem, (Decr. 22 Decembris 1700.) 

Sandis Edoino. Relalione dello stalo della 
Religione, e con quali disegni, ed arti é slala 
fabricata, tradotta dall' Inglese. (Decr. 5 Fe 
bruarii 1627.) 

(Decr. S. Offic. 29 Julii 1767.) 
. Sandius, Christophorus Christophori. Nu. 
cleus Historie Kcclesiasticæ exhibitus ia 
Historia Arianorum tribus libris compre 
hensa, quibus præfixus est Tractatus de vele- 
ribus Seriptoribus Ecclesiasticis, elc. 

— Appendix addendorum, confirmasd- 
rum, emendandorum cum tribus Epistolis. 
.Sandys, seu Sandus (Edwinus) Pseudo 
Tod Pus Wigorniensis. (1 Cl. App. Ini. 

rid. 
Sanguin Andreas. Factum circa propos 

tiones libri, cui titulus : Le miroir de la piélé 
Chrétienne. (Decr. 19 Septembris 1679.) 

Santacroce Antonio. La Segrelaria dÀ- 
pollo. (Decr. 10 Junii 1658.) 

Santanelli Ferdinandus. Lucubraliona 
Physico-Mechanicæ in septem Tractatus d- 
visse. (Decr. 26 Octobris 1701.) 

Sanvitali Ab. Leonardo. Vide Segur. Slo- 
ria tdell' Olanda, etc. 

Sanz et Peynado Ignatius. Sacre Theolo- 
iæ Flores, Sanctissimis Redempltricis famr 
ie Protoparentibus Joanni de Matha, et Fe 

lici de Valois dicati, quos Fr. Sebastiaou 
Mallen et Iranzu in Templo Cæsaraugusiat 
Ord. SS. Trinitatis defendit anno 1723. (Decr. 
13 Februarii 1725.) 

Sapidus (Johannes) Selestadiensis. (1 C. 
Ind Trid.) 

Saracenus (Enochus) Genevensis. (1 CL 
App. Ind. Trid.) 1 

Saravia Hadrianus. Defensio tractauoui 
de diversis ministrorum Evangelii gradibut, 
contra responsionem Theodori Bezæ. (Dett. 
18 Maii 1618.) 

Sarcerius Erasmus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

(Ind. Trid.) 
— Methodus in precipuos Scripture Dirk 

næ locos. | 
— Tomus 1 Methodi in præcipuos Scriptt 

ræ Divine locos. 
— 'Tomus n Methodi, in quo novi loci am 

plius quinquaginta, jam recens ad metbo- 
dum tractati. (Ind. Trid.) 
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Sarcerius Gulielmus. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Sarnicius Stanislaus. (1 Cl. App. Ind. Trid. 

(Decr. 20 Septembris 1606.) 
Sarpi, Fra Paolo, Apologia per l'opposi- 

tioni fatte dal Cardinale DB larmino alli 
Trattati, e risoluzioni di Gío. Gersone sopra 
la validità delle Scomuniche. 

— Considerazioni sopra le Censure della 
Santità di Papa Paolo V cogtro la Repub- 
blica di Venezia. 

— Historia del Concilio Teidentino. Vide 
Soave et Courayer. 

— Historia particolare delle cose passate 
tra il Pontefice Paolo V, e la Repubblica di 
Venezia. (Decr. 15 Februarii 1625.) 
— Historia sopra li Beneficj Ecclesiastici. 

(Decr. 22 Junii 1670.) 
— Lettere Italiane. (Decr. 18 Maii 1677.) 
— "Trattato dell Interdetto. Vide Trattato. 
— Scelte lettere inedite di Fra Paolo Sarpi. 

(Decr. 5 Julii 1837.) 
Sarpi Petrus, qui et Paulus Sarpi. De jure 

Asylorum liber singularis. (Decr. 17 Decem- 
bris 1623.) 

Sarro Frances' Antonio. Glorioso trionfo 
d’iavitta morte di carità, emulatrice di vero 
martirio. Discorso. (Decr. 18 Decembris 1646.) 

Sartoris Gulielmus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Sartorius Balthasar. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Sartorios Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) | 
Satire (Seite libri) di Ludovico Ariosto, 

Hercole Bentivoglio, Luigi Alemanni, Pietro 
Nelli, Antonio Vinciguerra, Francesco San- 
sovino, e d'altri Scrittori. (Ind. Innocent. XI.) 

Sätze aus allen Theilen der Jurisprudenz, 
und den politischen Wissenschaften, welche 
zur Erhaltang der Doktorswürde óffentlich 
vertheidigen wird Franz Anlon Trondlin, 
beider Recbte Kandidat. Den 21 Sten Hor- 
nung 1786. Freyburg im Breisgau, gedrückt 
igit Satronischen Schrifften. 4d. est latine : 
_P sitiones ex omnibus partibus jurispruden- 
(iæ et ex scientiis polilicis, quas ad obtinens 
dam dignitatem doctoratus publice defendet 
Franciscus Antonius Trondlin utriusque ju- 
ris caudidatus. 21 Februarii 1786. ( Decr. 10 
Julii 1797.) 

' Sätze aus allen Theilen der Rechtsgelehr- 
theit und aus den politischen Wissenschaf- 
ten, welcbe zur Erbaltung der Doktorswürde 
óffentlich vertheidigen wird Franz Sehlaar, 
Kandidat der Rechte, zu Frey burg im Breis- 
au, den 3e» Junnius 1788. Freyburg im 
reisgau, gedrückt mit Satronischen Schrif- 

- ten. Jd est latine : Positiones ex omnibus 
partibus jurisprudenliz et ex scientiis politi- 
cis, quas ad obtinendam dignitatem doetora- 
(us publice defendet Franciscus Schlaar Fri- 
burgensis, 9 Juuii 1788. (Decr. 10 Julii 1797.) 

tte aus allen Theilen der Jurisprudenz, 
und aus den politischen Wissenschaften, mit 
Erlaubnis der juridischen Fakultät zur Er- 
baltung der Doktorswürde óffentlich verthei- 
diget von Franz loseph Kupferschmit aus 
Freyburg im Breisgau. Den 10ten December 
im Jahre 1789. Gedrückt mit Zehnder'schen 
Schriften. Id est latine : Positiones ex omni- 
bus partibus jurisprudentie, el ex scientiis 

politicis, quas cum permissione facultatis 
juridicæ ab obtinendam dignitatem Doctora- 
lus publice defendet Frascisous Josephus 
Kupferschmitt Friburgensis, 10 Decembris 
1789. (Decr. 10 Julii 1797.) 

Sälze aus allen Theilen der Rechtsgelehr- 
theit, und aus den politischen Wissenschaf- 
ten, zur Erhaltung der Doktorswürde óffent- 
lich. vertheidiget von Sebastian Gang wisch. 

. Im Jahre 1791. Freyburg im Breisgau, ge- 
drückt mit Zehnder'schen Schriften. Ed est 
latine : Positiones ex omnibus partibus ju- 
risprudentiæ et ex scientiis politicis ad obti- 
nendam dignitatem Doctoratus publice de- 
fensæ a Sebastiano Gangwisch. Anno 1791. 
(Decr. 10 Julii 1797.) 

Sätze aus allen Theilen der Rechtsgelehr- 
theit, und aus den politischen Wissenschaf- 
ten, welche zur Erhaltung der Doktorswürde 
óffenlich vertheidigen wird Vinzenz Edler 
vou Pirkenon in Kärnten im Monath August 
1793. Freyburg im Breisgau, gedrückt mit 
Zehnder'schen Schriften, 7d est [t fjne * Posi- 
tioncs ex omnibus partibus jurisprudentiae, 
et ex scientiis politicis, quas ad obtinendam 
dignitatem Doctoratus publice defendet No- 
bilis a Pirkenau, mense Augusto 1793. (Decr. 
10 Julii 1797.) 

Sätze aus allen Theilen der Rechtsgelehr- 
theit, welche zur Erhaltung der Doktorswürde 
óffentlich vertheidigen wird Kaspar Lehmann 
von Gengenbach im Kinzinger Thale 1794. 
Freyburg im Breisgau, gedrückt mit Sa- 
tron'schen Schriften. Id est latine : Positiones 
ex omnibus partibus jurisprudentiæ, quas 
ad obtinendam dignitatem Doctoratus publice 
defendet Gaspar Lehmann, 1795. (Decr. 19 
Julii 1797.) 

Sätze aus allen Theilen der Rechtsgelehr- 
tbeit, welche zur Erhaltung der Doktorswürde 
üffentlich vertheidigen wird Johann Nepomuk 
Ruíüe von Freyburg im Jahre 1794. Frey- 
burg im Breisgau , gedrückt mit Zebnder'- . 
schen Schriften. d est latine: Positiones ex 
omnibus partibus jurisprudentiæ, quas ad 
obtinendam dignitatem Doctoratus publice 
defendet Joannes Nepomucenus Ruffie, 1794. 
(Decr. 10 Julii 1797.) 

Sátze aus allen Theilen der Rechisgelehr- 
theit, und ausden politischen Wissenschaften, 
welche mit Erlaubnis der juridischen Fakultät 
zur Erhaltung der Doktorswürde óífentlich 
vertheidigen wird Johann Nepomuk Keller 
von Freyburg im Breisgau, 1794, gedrückt 
mit Zepder'schen Schriften. 7d est latine: 
Positiones ex omnibus partibüs jurispruden- 
tie, el ex scientiis politicis, quas cum per- 
missu Facultatis juridicæ ad obtinendam 
dignitatem Doctoratus publice defendet Joan- 
nes Nepomucenus Keller, 1794. (Decr. 10 
Julii 1797.) 

Sätze aus allen Theilen der Rechtsgelehr- 
theit, und aus den politischen Wissenschaf- 
ten welche zur Erhaltung der Doktorswürde 
óffentlich vertheidigen wird Ignaz Wanner 
der Rechte Kandidat von Freyburg im 
Breisgau, 1795, gedrückt mit Zehnder'schen 
Schriften. Id est latine: Positiones ez omnibus 
partibus jurisprudentiæ, et ex scientils po- 
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liticis, quas ad dignitatem Doctoratus publice 
defendet Igoatius Wannez, 179k. (Decr. 10 
Julii 1797.) 

Saubertus Jobannes. Palestra Theologico- 
Philologica, sive Disquisitionum Academica- 
rum Tomus singularis. (Decr. 7 Februa- 
rli 1718.) 
— Vide Fees. 
Saül et David. Tragédie. Vide Oavrages 

philosophiques. 
Donec emendate prodeant. (Ind. Trid.) 

Savonarola Girolamo. Dialogo della Verità 
Profetica. 

— Esortazione fatta al Popolo il di 7 
Aprile 1598, cujus initium : Havendosi a 

re. 
— Delle Prediche sopra l'Esodo. Predica 1, 

Domine, quid multiplicati sunt ? Predica ri, 
Sopra una certa Scomunica, cujus initium: 
Essendo noi. Predica mni, In exitu. Israël de 
Æoypto. Mredica vi, Quantoque opprimebant 
eos, tanto magis multiplicabantur. Predica x, 
Clamor ergo filiorum Israël. Predica xi, 
Respondens Moyses ait. Predica xx, Palpc- 
bre ejus interrogant filios hominum. 

— Delle Prediche per tutto l'anno. Pre- 
dica vii, sopra Ruth, cujus initium: ll lume 
naturale de!la ragione. 

— De.le Prediche per Quadragesima sopra 
Amos, e Zaccaria. Predica xi, Auditeverbum 
hoc taccæ pingues. 

— Delle Predichesopra Giob. Predica xiv, 
Beatus vir, qui corripitur a Domino. 
— Delle Prediche sopra Ezechiele Profeta. 

Predica xxi, Et illis dixit Dominus: audite 
me transire. Predica xxn, Et factus est sermo 
Domini ad me dicens : Fili hominis, vatici- 
nare ad Prophetas. Israël. Predica xxxn, Et 
post omnes abominaliones (uas, et fornica- 
tiones. 

'  — Delle Prediche sopra li Salmi. Predica 
ni, faua i! di dell'Ottava dell’Epifania : Ecce 
gladius Domini super terram. | 

— Opere inedite di Fra Girolamo Savo- 
narola ; vel alio titulo : libri cinque dell'Ita- 
lia, cujus initium: dell'ltalia. Libro primo, 
1 Principi. (Decr. 1& Februarii 1837.) 

Savonensis Hieronymus. (1 Cl. Ind Trid.) 
Saxo Joannes. Liber de judiciis Astrorum. 

(Decr. 27 Novembris 1624.) 
Scalæ Jacob. Virginibus Deo cum propo- 

sito perpetue continentis in seculo famu- 
lantibus a R. D. Joanne Lindeborn S. Th. 
Bac. Form. applicate, Flosculi elecliores. 
(Decr. 18 Januarii 1667.) 

Scalichius, seu de la Scala, Paulus. (1 Cl. 
Ind. Trid.) 

Scaliger Josephus. De Emendatione tem- 
porum. Donec corrigatur. (App. Ind. Trid. 
— EÉpistolæ. Donec corrigantur. (Decr. 1 

Martii 1633.) 
Donec corrigantur. (App. Ind. Trid.) 

Scaliger, Julius Cesar. Commentarii" et 
Animadversiones in libros de causis Planta- 
rum Theophrasti, 

Scamblerus (Edmundus), Pseudo- Episco- 
pus Petroburgensis. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

DICTIONNAIRE DES HERESIES, 

Scapula Joannes. Lexicon Greco-Lalinum. 
Donec corrigatur. (App. Ind. Trid.) 

Scaramelli P. Gio Battista. Vita di Suor Ma. 
ria Crocifissa Satellico Monaca Francescana 
nel Monastero di Monte Nuovo. (Decr. S. Bit, 
Congr. 3 Octobris 1719.) Permittitur tamm 
editio emendata Romae 1819. Typis V inceuii 
Foggtoli. (Deer. S. Rit. Congr. 13 Aprili 

Scelta di Lettere amorose di Ferrante Pal- 
lavicino, Luca Asserino, Margarita Costs, 
Girolamo Parabosco, e d'altri. (Decr. 9 fe- 
bruarii 1683.) 

Scelta di Lettere del glorioso Patriarca & 
Francesco di Paola Fondatore de' Minimi. 
Cum multa falsa et apocrypha contineat. (Dec. 
19 Martii 1703.) 

Scelta di Prose, e Poesie Italiane. Prim 
edizione. 
Opuscula in hac Editione collecta, sunt que 

sequuntur. 
— Il Gazzettino del Gigli. 
— Epistula d'Elisa ad Abelardo. 
— Panegirico supra la carità pelosa. 
— Caritolo di Orazio Persiani a Malle 

Novelli. 
" — Capitolo del Cavalier Cini alla Grap- 
polina. 

— Capitolo d'Averano Seminelti a Benc- 
dello Guerrini. 

— L.. . Bruciolato Capitolo 
— Novella della Giulleria, o sia della Buk 

foneria. 
— Epistola ad Urania. 
— Ode a Priapo. 
Omnia sive conjunctim, sive separa. 

(Decr. 26 Januarii 1767.) 
Scelte lettere. inedite di Fra Paolo Sarpl. 

V ide Sarpi. 
Scelte Rime piocevoli di un Lombar&e 

Quarta Edizione conforme alla terza. Bresci 
er Nicoló Bettoni, 1809. Quarum iniñun: 
i son provato. ( Decr. 92 Decembris d 
Schachtius Valentinus (1 Cl. App.Ind Tit 
Scadæus Elias. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Schalingius (Martinus) Farensis. (| CL 

App. Ind. Trid.) 
Schaplerus Christophorus. (1 Cl. Ind. Tri. 
Schardius Simon. Lexicon Juridicum. Dr 

nec corrigatur. (App. Ind. Trid.) 
— De Principum, quibus electio Imperé- 

toris in Germania commendata est, org 
seu institutione. (Decr. 9 Novembris 160: 

— Syntagma Tractatuuin de Imperial J 
risdictione, auctoritate, et præeminentia & 
potestate Ecclesiastica, deque juribus Ref?! 
et Im erii. (Decr. 3 Julii 1603. 

: — Vide Orationes funebres. 4: 
Schechsias Joannes. (1 CI. App. Ind. Tr} 
Schedius Elias. De Diis Germanis, 967 

veleri Germanorum, Gallorum, Britan. 
rum, Vandalorum religione, Syngramo? 
quatuor. (Decr. 10 Junii 1634.) 

Schefer David. (1 Cl. lad. Trid.) . 
Schegkius Jacobus. (1 CI. Ind. Trid.) 

Chri De (Ana Persona et duabus nà 
risti. (App. Ind. Trid. 
Schelbachius, vel Selibachius Thomst ( 

Ci. App. Ind. Trid.) 

tari 
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Seheltling Josanes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Schenck Jacobus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Scherzerus, Joanncs Adamus. Breviculus 

Theologicus, unica positione generali syste- 
Ne jioeologie exhibens. (Decr. 31 Martii 
1 

— Anti-Bellarminus, sive in quatuor To- 
mos Controversiarum Rob. Bellarmini Dis- 
putationes Academicz. (Decr. 9 Aprilis 1685.) 
p dbeubelius Nicolaus. ( 1 Cl. App. Ind. 
rid.) 
Schiavità (la) delle Donne. Memoria che 

presenta la Cittadina Anna Roselli par pu- 
lica istruzione, li & Pl'iovoso Anno 1 della 

Libertà d'Italia. Sine annotatione loci. (Deer. 
27 Januarii 1817.) 

Schiavo (lo) della Madonna Santissima, 
ovvero prattica di conservarsi perfettamente 
per Servo della B. Vergine Maria . (Decr. 2 
Dcrobris 1673, et Brevi Clem. X, 15 Octobris 
1673.) 

Schickardus Wilhelmus. Jus Regium He- 
bræorum cum animadversionibus et notis 
Joannis Benedicti Carpzovi. (Decr. 30 Julii 
1678.) 

Schillerus Johannes. De libertate Eccle- 
siarum Germanie libri vir, quibus adjectus 
est de prudentia juris Christianorum liber, 
itemque de fatis Ecclesiarum S. Joannis re- 
vclatis Dissertatio. (Decr. 3 Aprilis 1685.) 
— Praxis Juris Romani eirca coonubia in 

Foro Germanico. (Decr. 1^ Aprilis 1682.) 
Schilterus Zacharias.(1 Cl. App. Ind. Trid.) 

T Sehindlerus Valentinus. ( 1 Cl. App. Ind. 
rid. 
Schlarpf, seu Schurpf Hieronymus. (1 CI. 

lad. Trid.) 
— Consiliorum , seu Responsorum juris 

Centuria prima. (Decr. *6 Martii 1691.) 
Schlusselburgius Conradus. Theologis 

Calvinistarum libri trs. (Decr. 5 Martii 1616.) 
— Et cetera ejusdem Opera omnia.) Decr. 

22 Octobris 1619.) 
Schmalizing Georgius.(1 Cl. App. and. Trid.) 
Schmid Adamus. (1 Ci. App. Ind. Trid.) 
Schmidius Nicolaus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Schmidlinus Jacobus, qui et Jacobus An- 

dreæ. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Schneider Ma:hias. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Schneider Eülogius. Institutio catechetica 

in Principiis universalissimis Christianismi 
practici ( edita germanico idiomate ). Bonne 
et Coloniæ, 1790. (Decr. 28 Martii 1791.) 

Schneidewinus Joannes. Commentaria in 
quatuor libros Institutionum Juris civilis 
Justiniani. Donec corrigantur. (App. Ind. 
Trid.) 

Schnepífius Erhardus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Schuepffius Joannes. (1 CI. Ind. Trid.) 
Schnepffius, seu Snepffius Theodoricus. 

(1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Schobinger Claudius. Der Schlimme Al- 

chymist, Pater Rudolff Gassert von Schweiz 
Capuciner, wegen seiner dreyfachen Caupoll, 
Schrifimässig erforschet. 7d est : Nequum 
Alchimisia, P. Ru!olphus Gassert Suicen-is 
Cappucinus ob suam triplicem Capellam ex 
Scriptura perserutatus. (Decr. 12 Martii 1703.) 

Schoepperus (Jacobus) Tremonianus. Mo- 

-nomachia Davidis et Goliath. (Tad. Trid.) 
Scholæ Christian: Epigrammatum libri ii, 

ex variis Christianis Poëlis decerpti iu usum 
adolescentulorum. Donec corrigantur. (Ind. 

rid.) 
Scholia in Epistolam Pauli III, Pont. Max. 

(Ind. Trid.) 
Scholias Joannes. Praxis Logica, sive Scho- 

le et exercitationes Dialecticæ. ( Decr. 22 
Octobris 1619.) 

Scholtz Georgius. (1 Cl. App. Ind, Trid.) 
Schonbornerus Georgius. Politicorum li- 

bri vit. (Deer. 18 Junii 1680.) 
Sch:nerus (Joannes) Carolostadius. (1 CI. 

Ind. Trid.) 
Schünleben, Joannes Ludovicus. Vera ac 

sincera sententia de immaculata Conceptione 
Deiparse Virginis, ejusdemque cultus festivi 
objecto. (Decr. 18 Maii 1667.) 

— Palma virginea, sive Deiparæ Virginis 
Mariæ de adversariis suce immaculatæ Con- 
ceptionis victoriæ. (Decr. 13 Martii 1679.) 

Schoockius Martinus. Tractatus de pace, 
speciatim de pace perpetua qua Foederalis 
Belgii contingit. (Decr. 13 Novembris 1662.) 

— Auctarium a desperatissimam causam 
Papatus, sive respousio ad Epistolam Liberti 
Fromondi, quam inscripsit Sycophantam. 
(Decr. 22 Decembris 10) 

Dissertatio singularis de Majestate (Decr 
& Martii 1709.) 

— El cetera ejwsdem Opera, in quibus de Re- 
ligione tractat.(Decr. 23 Decembris 1700.) 

Schopffer Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Schopperus (Hartmannus) Novoforensis 

Noricus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
—IIANOIIAIA omnium :lliberalium, mechani 
carum, aut sedentariarum artium genera 
Trid) nt Donec eæpurgetur. ( App. Ind 

rid. 
— Speculum vile aulicæ de admirabili 

fallacia, et astutia vulpeculæ Reinikes libri 
iv. (App. Ind. Trid.) 

Schopperus (Jacobus) Bibracensis. /1 CI. 
App. Ind. Trid.) 

Schoppius Andreas. ( CI. App. 1nd. Trid.} 
Schopsius Andreas, Vide Treutlerus. 
Schorus (Antonius! Anglus. (1 Cl. App. 

Ind. Trid.) 
Schraderus , seu Schradeus Laurentius. 

Monumentorum Italie libri quataor. Donec 
corrigantur. ( Decr. 7 Augusti 1603.) 

Schrant J. M. Het leven Van Jesus Chris- 
tus een geschenk voor de Jeugd. Latine eero : 
Vita Jesu Christi Donum Juventuti oblatum. 
( Decr. 8 Septembris 1825.) 

Schreck Conradus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Schreckenfuchsius, Erasmus Oswaldus. 

(4 Cl. Ind. Trid.) 
Schreiben eines ósterreichischen Pfarrers 

über die Toleranz nach den Grundsätzen der 
Katolischen Kirche. Jtalice : Lettera di un 
Parroco Austriaco sopra la Tolleranza giusta 
le leggi fondamentali della Chiesa Cattolica. 
(Decr. 26 Septembris 1783.) 

Schritsmejerus (Leouhardus) Dithmarsus. 
Speculum po:iticum, in quo exhibentur no- 
bilissimæ el selectissimæ questiones ex Jure 
publico decerptm. !Decr, 15 Januarii 1714.) 
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Schroteisen 
Ind. Trid. 

— Vide Zabarella. 
Schryüámaekers Isaects. Dissertatio littera- 

lis, scbolastica et moralis in Epistolam D. 
Pauli ad Gafatas, quam defendent Godefri- 
dus Boltis et Carolus Massart , Mechlinisæ, 7 
Julii 1695. (Decr. 7 Decembris 1695.) 

Schubert Adamus. (1 Ci. App. Ind. Trid.) 
SchubertusClemens. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
—Libri quatuor de scrupulis Chronologo- 

rum. Donec corrigantur. (App. Ind. Trid.) 
Schultetus Samuel. Ecclesia Mubamme- 

dans breviter delineata. (Decr. 42 Martii 
03. 
Scinitheis Michäel. (1 CI. End. Trid.) 

Trid.) ere Joannes. (1 Cl. App. Ind. 
rid. 
Scharius Andreas. Epistolarum liber 1, m 

et nr. (Decr. & Maii 1702.) 
Schurman (Anna Maria a). Opuscula Hc- 

bræa, Greca, Latina, Gallica, prosaica et 
metrica. (Decr. 17 Octobris 1678.) 
ve burmegistus Benedictus. (1 Cl. Ind. 

(Lucas) Rubeaauensis. (1 Ct. 

 Schurpf Hieronymus, Vide Schiurpff. 
Schurzfleischius, Conradus Samuel. De Vi- 

tricis Ecclesi Dissertatio. (Decr. 30 Julii 
1678.) 

ontroversiæ et questiones insigniores 
antiquitatam Æcclesiasticaram. Vide Com- 
pendium antiquitatam Ecctesiasticarum. 
r Schweiglinus Jeremias. ( 1 Cl. App. Ind. 
rid,) 

T Sch weiglinus Leonardus. (1 Cl. App. Ind. 
ri .) 
Schwelingius, Joannes Eberhardus. Exer- 

citationes Cathedrariæ in Petri Danielis Hue- 
tii censuram Philosophis Cartesianæ. (Decr. 
15 Januarii 1715.) 

Schwenkfeldius Gaspar. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Schwind, Carolus Franciscus. Ueber die 

ältesten heiligen semitischen Denkmiler. 
Eine Abhandlung unserertheologischen Rou- 
tine entgegen. /d est latine : In vetustissima 
sacra semitica Monumenta. Tractatus adver— 
sus nostrum theologicum tramitem. Argen- 
torati, 1792. (Decr. 26 Januarii 1795.) 
—bie Pübste in ihrer Blóse. Ein Auszug 

aus der Parallel zwischen dem Leben Jesu, 
and dem Leben derer, die seine ersten Nach- 
folger sein sollten , vorgestellt am Oster- 

-montag der Kathedralkirche zu Strasburg. 
Id est latine: Pontifices denudati. Extractus 
Parallele inter vitam Jesu et vitam illorum 
qui primi ejusdem successores esse deberent, 
eæhiditus. Fer. 2, Paschatis in Ecclesia Ca- 
ihedrali Argewtoraten. Argentorati , 1792. 
(Decr. 26 Januarii 1795.) 

Scienza (la) della Legislazione. Vide Filan- 
eri. 
Scienza (la) della salute ristretta in quelle 

due parole : Pocbi sono gli Eletti. Trattato 
dogmatico portato dal Francese dall" Abbate 
Nicolao Burlamacchi. (Decr. & Martii 1709.) 

Scioppias Gaspar. Infamia Famiani, cui 
adjunctum est de styli historici virtutibus ac 
vitiis judicium, ei de natura Historiæ et His- 
torici officio Diatriba. (Decr. 27 Maii 1687.) 

DICTIONNAIRE DES HERESIES. 
Seogli del Christiano naufragio, quale và 

scoprenéo la Santa Chiesa di Christo all 
suoi diletti figlinoli, nerchà da qoelli 
allontanarsi. (Decr. 18 Maii 1618.) 

(Decr. 18 Decembris 1648.) 
Scoofs Leonardus. De vita et moribus. R. P. 

Leonardi Lessii liber 
—Nec non Folium Sacra Congregationi 

Indicis nomine falso editum, hoc titulo: f 
quae in vita R. P. Leonardi Lessii corrigend 
vel omittenda censuit S. Congregatio Indicis, 
heec sunt. 

Scory Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Scotanus Henricus. Paratitla in tres ptio- 

res libros Codicis. (Decr. & Februarii 16%. 
—Scotanus redivivus , «ive Commenlarim 

Erotematicus in tres libros Codicis, editusq 
Timæo Fabro. (Decr. 5 Martii 1616. 

Scottellius, Antonius Albertius. Disser- 
tio Historica de ludibriis Aulæ Romane it 
ranslatione Imperii Romani. (Decr. 5 Marti 

Scotus Henricus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Scotus (Joannes) Érigena. Vide Erigeu, 

(Decr. 18 Junii 1651.) 
Scotus, Julius Clemens. De Potestate Por 

tificia in Societatem Jesu. 
— Pe obligatione Rezolaris exira ret 

larem domum commerantis ob justum me 
tum. 

— De jure tuendi famam. 
— De Apostatis ac fugitivis 
— Pædiæ Peripateticæ Dissertationes vu 

(Decr. 10 Junii 1655.) | 
— Opuscula duo de seligendis opinion 

bus, ct Auctoribus generatim, el de obe" 
vandis in Auctorum presertim scien(issimo 
rum lectione. (Decr. 3 Augusti 1656.) — 

Scribomies Cornelius, et Petrus Agidiu 
Enchiridion Principis ac Magistratus Chri 
stiani. (App. Ind. Trid.) 

Scrinius (Michaël) Dantiscanus. (1l. Ap 
Ind. Trid. 

Scripta eruditorum aliquot virorsm à 
controversia Cons Domini. (App. l# 
Trid. | 

Scripta quidam Papre et Monarcharut 
de Concilio Tridentino ; ann. 1597 et 1 
cam ræfatione Mathis Flacii Hiyrici. (1 

rid. 
Scriptorum publice propositorum a Pr* 

fessoribus in Academia Witebergensi. Te 
mus 1, H, iH, 1v, v, vi et vi. ( Ap.! 
Trid.) 

Scriptoram (Veterum), qui 
Imperatorum Germanicorum res, per i 
quot secula gestas, litteris mandarunt, Te 
mus unus ex bibliotheca Justi Reuberi. 
nec expurgetur. (App. [nd. Trid.) s 

Seripturæ (de) Sacræ præstantia, dif 
tate, auctoritate, perfectione, claritate € 
ejos usu Dissertatio. (App. Ind. Trid.) 

Scrupuli Doctoris Sorbonici orti ex IM? 
R. P. Henrici de Noris, qui inscribitur: 
ria Pelagiana, ad Romanos hujus libri Cet 
sores. (Deer. 7 Septembris 1695.) 

Scudalupis (Petrus de) Arlensis. yid à" 
ensis. 
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Scultetus Abrahamus. Idea concionum 
Dominicalium ad popalum Heidelbergen-em 
habitarum, confecta opera et studio Baltha- 
saris Tilesii. (Decr. 10 Maii 1613.) 

— Et cetera ejus Opera omnia. (Decr. 10 
Maii 1757.) 

Sebastenus Archiepiscopus. V ide Codde. 
Sebenico (Gregorius de). Nova concordia 

Prædestinationis Divine cum libertate vo- 
luntatis create. (Decr. 18 Januarii 1667.) 

Sebivilla Petrus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Secerius Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.j 
Seconda Memoria Cattolica. Vide Liber, 

cui titulus: Seconda Memoria Cattolica. 
. Secrétaire (le) intime, par Georges Sand. 
(Decr. 30 Mart. 1841.) 

Sectanus (L. Q.) Fil. De tota Græculorom 
hujus etatis litleratura ad Gaium Sa!mo- 
ram Sermones quatuor. Accessere quedam 
M. Philocardii enarrationes. (Decr. 13 Apri- 
lis 1739.) 

(Decr. 22 Decembris 1700.) 
Sectanus (Q.). Satyri. 
— Eædem cum Notis Variorum. 
— Eaedem Italice. 
Sedcr olam, sive ordo seculorum. Histo- 

rica enarratio doctrine. (Decr. 99 Decembris 
1700. | 

Sedarelli (Gerardus) Parmensis. (1 Cl. Ind. 
Trid. 

Segni Bernardo. Storie Fiorentine dall' 
anno MDXxvII al MDLY, colla vita di Niccoló 
Capponi. Donec corrigantur. (Decr. & De- 
cembris 1725.) 

Segretario (il) Galante, e Collezione di 
Lettere di stile amoroso. Volume 1. Torino 
e Milano, 1810. Volume n. Milano e To- 
rino, 1810. (Decr. 17 Martii 1817.) 

Segreti (li) di stato dei Prencipi dell’ Eu- 
ropa rivelati da varj Confessori politici. 
(Decr. 30 Julii 1671) 

Segur (Conte di). Storia del Basso Impero 
(aut del Sig. de Nougaret ut alibi dicitur) 
compresa nel Compendio o Complesso della 
Storia Universale scritta dagli Autori i più 
distinti ad uso della studiosa Gioventü (ation 
editio Roma facta). (Decr.20 Januarii 1823.) 

— Storia Romana compresa nel Compen- 
dio o Complesso della Storia Universale 
scritta dagli Autori i piü distinti ad uso della 
studiosa Gioventü (efiam editio Rome facta). 
(Decr. 6 Septembris 1825.) 

— Storia dell' Olanda, e dei Paesi Bassi 
compilata dall' Ab. Leonardo Sanvitali com- 
presa nel Complesso dellaStoria Universale. 
(Deer. 24 Augusti 1829.) 
— Galerie Morale et politique, Donec cor- 

rigatur. (Decr. 11 Decembris 1826. 
Sehofer Arsatius. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Seidelius (Bruno) Querfurdensis. Poëma- 

tum libri vn. (Iud. Trid.) 
Seipius, Joannes Henricus. Manes Roberti 

Bellarmini, in Colloquio a Valeriano Magno 
Capuccino cum D. Haberkorn et Theologis 
Giessensibus habito, irritati. (Decr. 13 No- 
vembris 1662.) 

(Decr. 15 Januarii 1714.) 
Seldenus Joannes. DeJure naturali et Gen- 
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tium, juxta disciplinam Mebræorum, lib. vir. | 
— De Synedriis ct Præfecturis juridicis 

veterum Hebræorun libri tres. 

(Decr. 7 Februarii 1718.) 
— De Successienibus ad leges Hebræorum 

in bona defunctorum. , 
— Uxor Hebraica, seu de nuptiis et divor- 

ris ex jare Civili veterum Hebreorum libri 
res. 
— De successione inPontificatum Hebræo- 

rum libri duo. 
Sellarius Michaël. (1 CI. Ind. Trid.) 
Sempere D. Juan. Historia de !as rentas 

eeoeslasticas de Espana. (Decr. 26 Acgusti 

Senancourt (de). Vide de l'Amour selon les 
lois primordiales. 

Selneccerus , seu Selneckerus Nicolaus. (1 
Cl. Ind. Trid.) 

Senarcleus Claudius. (1 CI. Ind. Trid.) 
— Historia de morte Joannis Diazii Hispa- 

ni, quem frater ejus germanus interfecit. 
(App. Ind. Trid.) 

Senensis Henricus. ( Cl. App. Ind. Trid.) 
Serez. (Evéque de). Vide Soanen. 
Sennertus Daniel. Physica Hypomnemata. 

Donec corrigatur. (Decr. 22 Januarii 1642.) 
Sens (Archevéque de). Lettre pastorate 

pour la publication de la Constitution de No- 
tre Saint-Pére lo Pape , donnée à Rome, le 
trente-uniesme May dernier. (Decr. 98 Apri- 
lis 1655.) 

Sententia, seuDecretum a Concilio Braban- 
tie emanatum, quo proecipitur Archiepiscopo 
Mechliniensi , ut suas Monitoriales Litteras 
ad Gulielmum van de Nesse, pro rebus ad fidem 
pertinentibus lransmissas, casset et annulet. 
(Decr. 29. Martii 1708.) 

Sententiæ Patrum de officio verorum Re- 
ctorum Ecclesie Dei cxiv. (Ind. Trid.) 
* Sententiæ pueriles. Sive seorsum , sive ad- 
dite libro Leonardi Culman de vera Religione. 
(Ind. Trid.) 

Sententite Sanctorum Patrum de Cena Do- 
minica. Véde Melanchthon. 

Sentimenti del Concilio di Trento. Vide 
Comunione del Popolo nella Messa. 

Serces Jacques. Traité sur les miracles, 
dans lequel on prouve que le Diable n'eu 
saurait {aire pour confirmer l'erreur. (Decr. 
17 Maii 1734.) 

. Sermode digna præparationé ad Sacramen- 
tum Eucharistiæ. ( App. Ind. Trid.) | 

. Sermon des Cinquante. Vide Ouvrages phi- 
losophiques. 

Sermones convivales. (Ind. Trid.) 
Sermones de insufficientia. Vide Burgess 

Richard Lectures on the insufficiency, eic. 
Sermones de providentia Dei. (Ind. Trid. 
Serpilius Joannes. Vide Manuductio a 

universum Jus Civile. 
Serra Hieronymus. Lutheranorum Serra 

in servum arbitrium. Donec corrigatur.(App. 
Ind. Trid.) 

Serranus, alias de Serres Joannes. ^1 OI, 
App. ind. Trid.) TE 

Serry, Jacobus Hyacinthus, Exercitatio- 
nes Historicæ, Critice, Polemicæ de Christo. 



uo Te 
ejusque Virgine Matre. (Decr. 11 Martii 

- De Romano Pontifice in ferendo de Fide 
moribusque judicio, falli et fallere nescio. 
(Decr. 14 Januarii 1733.) 

Sertorius, Joannes Leonardus. (1 Cl. Ind. 
T rid.) 

Serveto (Michaël) Hispanus. (1 Cl. Ind. 
Trid. 

Servin Louys. Plaidoyez. Tom. 1, n, met 
MT Donec expurgentur. (Decr. 2 Decembris 
1622. 

Servo (il) Moro, racconto autentico, ed in- 
teressante diviso in tre parti. (Decr. 26 Mar- 

wii 1825.) 
Seton (Alexander) Scotus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid. 
Settano. Vide Sectanus. 
Sguropulus Silvester. Vera Historia unio- 

nis uon veræ inter Grecos et Latinos, sive 
Concilii Florentini exactissima narratio, cum 
nolis Roberti Creyghton. (Decr. 1& Aprilis 
1682.) 
TY! TOO NO qrETI quy "yv. Id est: Por- 

te Sion, Preparatio Convivii et liber For- 
malionis. (Decr. 21 Novembris 1757.) 
us On o Tv. Id est : Pulchritudo li- 

bri Psalmorum, una cum Dan uci, id est: 
Usu Psalmorum. Mantuæ, 17kh, sive alibi. 
(Decr. 1& Aprilis 1755.) 

Sherlock Guillaume. Sermons sur divers 
textes importants de l'Ecriture sainte. (Deer. 
1* Januarii 1737.) 

Siberus Adamus. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Siberus, Adamus Theodorus. Dialexeon 

Academicarum, quæ sunt orationes , præfa- 
livnes, dissertationes, epistole et carmina, 
Vol. 1 et 11. (Decr. 12 Novembris 1616.) 

Sidereo Luigi. Camino del Cielo, ovvero 
prattiche spirituali. Parte n. Donec corriga- 
tur. (Decr. 10 Junii 1655.) | 

Siderus Simon. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Siena (Fra Tommaso da) (Bernardinus 

Ochinus). Prediche. (App. Ind. Trid. 
Sigæa (Aloisia) Toletana. Satyra Sotadica 

de arcanis Amoris et Veneris. (Decr. 22 De- 
cembris 1700.) 

(Ind. Trid.) 
Sigebertus Gemblacencis. Responsum ad 

flildebrandi Pape Epistolam , quam scripsit 
in potestatis Regie calumniam. 

— Epistola nomine Ecclesie Leodiensis 
+ontra Epistolam Paschalis Pape. | 

Signa sacra et origo Misses. (Apo. Ind. 
Trid.) 

Silber:chalg Georgius. (1 Cl. App. Ind. 
rid. 
Siihon (Signor de). Il Ministro di Stato, 

trasportato dal Francese per Mutio Ziccata. 
(Decr. 26 Octobris 1650.) 

Silva (de). Vide Histoire de l'admirable. 
Simeon (R.) Haddarsan. riw po op? 20. 

Id est : Liber Julkult, Pars 1 super totum 
Pentateuchum, super quem. R. Abraham fil. 
Samuélis Ghedalia scripsit Collectanea ex- 
eerpta ex libris Sephra. (Decr.11 Martii 1703.) 
— Uu] Wn wy» qo. Id est : Liber Jalkult, 
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pars 11 continens Commentaria in ra 
sacræ Scriptura libros. (Decr. 11 Martii t8) 

Simlerus Josias. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Simlerus Petrus. (1 CI. Ind. Trid.) 
Simolachri, Historie, e figure della mort, 

ove si contiene la Medicina dell'anima, i 
modo di consolar gl'infermi, etc. (Ind. Trid] 
arimon, par Georges Sand. (Decr. 30 Marti 

Simon, Joannes Georgius. Brevis deline- 
tio impotentiæ conjugalis. (Decr. 27 Mai 
1687.) 

(Decr. 22 Decembris 1700.) 
— De Justitia permissiva. 
— De Justitia hominis circa sua membti 
— De Justitia hominis circa animam. 
— Actiones injuriarum Sacerdolem cw 

cernentes. 
— De Amore venenato. 

Simon Richard. Histoire Critique du Vieux 
Testament. (Decr. 9 Februarii 1683.) 

(Decr. 21 Decembris 1700.) 
— Histoire Critique du texte du Nour 

Testament. 
— Histoire Critique des Versions du Nee 

veau Testament. 
— Opuscula Critica adversus Isaacum Vos 

sium. (Decr. 1 Decembris 1687. | 
Simon (Sr.). Maximes du Droit Canoniqu 

de France, par un des plus célèbres Avon, 
enrichies de plusieurs autorités et obserti- 
tions. (Decr. 18 Juuii 1680.) 

Simonia Curie Romanæ, Carolo V, Ces 
Augusto, a S. K. I. Electoribus, Comitiis Ne 
rimbergensibus anno 1522 Oratori Ponlióc? 
proposita. (Decr. 22 Decembris 1700. 

Simonis, seu Simon Menno. (1 CI. Is. 
Trid.) 

Simonius Simon. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Simonzin Ludovicus.Moderamen consart 

tiæ dubie, theologico-morali ratiocinio fi 
bilitum, in Soc. Jesu Gymnasio Trident 

publicæ disputationi propositum a Maori 

Antonio Fortunato Honorato de Zanoni 4 
Joanne Aliprando de Thomasiis, mense de 

gusto anno 1718. (Decr. 22 Septembris 1. 
Sind Reformen in der Katholischen irdt 

nothweudig?etc... Latine vero : Suntne in 
clesia Catholica necessarie Reformalion4 

Quinam via est tenenda ut flant, et qui 
forte impedimenta obstant? Responsum! 
confereutia Pastorali habita in Offenburp 
die 24 Julii 1832. Secunda editio, aucta qi 
dam dilucidatione modesta, sed libera 
nonnulla additamenta. Editum a F. L. Mer 
Brevi GREGORII PP. XVI, 17 Sepleobr 

833. , 
Sindicato (il) di Alessandro VII, en 

suo viaggio nell'altro Mondo. (Decr. 3? 
lis 1669.) . 

Sinistrati (Ludovicus Maria) de Am 
De Delictis et Pœnis Tractatus absololb! , 
mus. Donee corrigatur. ( Decr. # Mt 
1109.) | . 

Correctus aulem juxta editionem Rome“ 
anni 1753 permittitur. | fe 

Sinodo Fiorentino contro Sisto. IV 11 
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vore di Lorenzo de Med:ci, e della sua Casa, 
in occasione della Congiura della Famig!ia 
d as : si cende in. Jtalia. (Decr. 31 Martii 

Siricius Michaél. Ostensio fundamentalis 
abominationum  Papatus circa religiosum 
creaturarum cultum, una cum praefatione 
et supplemento Val. Alberti. (Decr. 21 Apri- 
lis 1693. 

Sismondi, Simonde J. C. L. Histoire des 
Républiques Italiennes du moyen áge, à Pa- 
ris chez H. Nicolle 1809. Volumi x1. (Decr. 
22 Decembris 1817.) 

Sistema dela Moral. Vide Pascual Pru- 
dencio. 

Sithmannus Joannes. Idea Juris Episco- 
palis moderni. (Decr. 13 Novemhris 1662.) 

Sittwald Philander. Visiones de Don Que- 
vedo, das ist wunderliche satyrische un 
wahrbaffte Gesichte, etc. Jd est : Visiones 
D. Quevedo , seu mirabiles , salyricæ, ac 
vera Historia , in quibus omnium hominum 
mores nalivis coloribus suis exprimuntur. 
(Decr. 13 Novembris 1662.) 

Sixtinus Regnerus. Tractatus de Regali- 
bus. (Decr. 16 Martii 1621.) 

Sleidanus Joannes. (1. Cl. Ind. Trid.) 
Slüterus Severinus Waltherus. Propylæum 

Historiæ Christiane, sistens enarrationem 
melhodicam Scriptorum ad Historiam Eccle- 
si Christiana facientium. (Decr. 22 Decem- 
bris 1700.) 

Smith Thomas. Miscellanea, 1n quibus 
continentur : Præmonilio de infantium com- 
munione apud Grecos; Defensio libri de 
Grece Ecclesie stotu contra objecliones 
auctoris Historiæ criticæ super fide et riti- 
bus Orientalium; Brevís narratio de vita, 
studiis , gestis et martyrio D. Cyrilli Lucarii 
Patriarchae Constantiuopolitani ; Commenta- 
tio de hymnis matutino et vespertino Græco- 
rum; Exercitatio Theologica de causis reme- 
diisque dissidiorum, qua Orbem Christia- 
num hodie affligunt. (Decr. 99 Maii 1790.) 

— Vite quorumdam eruditissimorum et 
illustrium virorum. (Decr. ^ Martii 1709.) 

— De Grece Ecclesie hodierno statu 
Epistola. (Decr. 7 Februarii 1718.) 

Smoll Godfridus. Manuale rerum admira- 
bilium et abstrusarum, continens veneran- 
dæ antiquitatis Philosophica et Medica prin- 
cipia. (Decr. 16 Martii 1621.) 
T Snellius Rodolphus. (1 Cl. App. Ind. 

rid.) - 
Snepffius. Vide Schnepffius. 
Sneyderus Simon. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Soanen (Jean) Evéque de Senez. Testa - 

ment spirituel -en date du 28 Mars 1735. 
(Decr. 15 Februarii 1752.) 

— Lettre au sujet d'un Ecrit intitulé : 
Vains efforts des Mélangistes. (Decr. 7 Octo- 
bris 1746.) 
Soave (Pietro) Polano (Paolo Sarpi). His- 

toria del Concilio Tridentino. (Decr. 22 No- 
vembris 1619 

Sobius Jacobus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Sociedad (la) de los Francos Macones sos- 

tenida contra los Falsos Preocupaciones Por 
F.... R. (Decr. 26 Augusti 1822.) 
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Socinus Faustus. (1 Cl. Ap:. Ind. Trid, 
Socinus Lælius. (1 Cl. App. Iud. Trid.) 
Sofilo Molossio Pastore Arcade Perugino, 

e Custode degl' Armenli automatici in Arca- 
dia, gli difende dallo Scrutinio, che ne fa 
nella sua Critica Pietro Angelo Papi. (Decr. 
15 Julii 1711. 

Sohn, seu 
Ind. Trid.) | 

Solari. Vide Apologia , etc. 
Solazzi Gio. Antonio. Maniera divota da 

praticarsi verso la Serafica Maria Maddalena 
de Pazzi in cinque Venerdi; con l'aggiunta 
d'un essercilio di ringratiamento alle Tre 
Divine Persone per i favori fatti alla mede- 
sima Santa, del P. Andrea Mastelloni. (Decr. 
9 Aprilis et 26 Septembris 1680.) 

— Modo facile per far acquisto dell'ora- 
tione di Quiete. (Decr. 99 Novembris 1689.) 

Bul.fato (il) Svezzese. Hisloria della guerra 
tra Ferdinando IL e Gustavo Re di Svetia ; 
(tradotto dal Francese da Matteo Bellanda. 
(Decr. 23 Augusti 163^.) 

(Decr, 11 Junii 1632.) 

Solorzano Pereira (Joannes de). Disputa- 
tiones de Indiarum jure, Tom. i1, Liber mi, 
in quo de rebus Ecclesiasticis et Regio circa . 
eas patronatu. 

— Reliqui autem libri, tam 1 quam u Tomi. 
Donec corrigantur. 

Someire (Zepherin de). La dévotion à la 
lére de Dieu dans le trés-saint Sacrement 

de l'Autel. (Decr. 22 Decembris 1700.) 
Somius Conradus. (1 Cl. lad. Trid.) 
Somma (Agatio de). Vie du Pape Pie V, 

écrite en Italien, el mise en Fra qoi: par M.F. 
(Decr. 19 Junii 1675.) 

Sommaire des décrets du Concilede Trente, 
touchant la réformation de la discipline Ec- 
clésiastique, avec des observations tirées do 
l'usage de France. (Deer. 81 Martii 1681.) 
Sommario (breve) delle principali grazie 

ed Indulgenze concesse alli Religiosi dell' 
Ordine della Santissima Trinità della Reden- 
zione delli Schiavi, delle quali godono tutti 
quelli che por!ano il Scapulario, ovvero 
Abilino, e visiteranno le Chiese, o Capelle 
di detto Ordine, (Decr. Sacr. Cocgr. Indulg. 
11 Martii 1716.) 
Sommario (breve) delle principali grazie 

ed Indulgenze concesse alli Religiosi dell'Or- 
dine della SS. Trinità della Redenzione de’ 
Schiavi Cristiani, delle quali g:dono tutti 
quelli che portano il Scapolario, ovvero Abi- 
lino, e visiteranno le Chiese, o Cappelle di 
detto Ordine, le quali Indulgenze sono state 
approvate da Sommi Pontefici, e di nuovo 
dalla fel. mem. di Papa Innocenzo XI, come 
si vede nella Bolla spedita l'anno 1693. 
CE Sacr. Congr. Indulg. 22 Decembris 
17198. 

Soinmario (breve) delli privilegj et Indul- 
genze concesse da Innocenzo IIl, all'Ordine 
ed Archiconfraternila dela Santis.ima Tri- 
nità del Riscatto. (Decr. 10 Aprilis 1666.) 
Sommario (Brevissimo) dell'ladulgenze, 

raxie, e privilegj concessi da Sommi Ponte- 
ci all'Ordine della Santissima Trinità del 

30 | 

ohaius Georgius. (1 CI. App. 

- 



1195 . 

Riscatto de’Chris'iani Schiavi. (Decr. 10 Apri- 
lis 1666.) 
Sommario del celeste tesoro dell'Indul- 

genze, doni, grazie, facoltà, e privilegj con- 
cessi a ciaschedun  Fedel Christiano, che 
verrà entrare nella Santa Confraternila di 
S. Rocco di Roma, e communicate alla Con- 
fraternita del medesimo S. Rocco, e Sebas- 
tiano nella Chiesa della B. V. Maria di Lo- 
reto nella Città di Roveredo. (Decr. Sacr. 
Congr. Indulg 1# Martii 1715.) | 
Sommario del celeste !esoro dell'Indul- 

genze, doni, grazie, facoltà, e privilegj con- 
cessi per molti Romani Pontefici, ed ultima- 
mente confermati ed ampliati dalla Santità 
ei N. S. Gregorio per la divina providenza 
Papa XIV, alla Ven. Compaguia, ed Ospe- 
dale di S. Rocco di Roma, da potersi conce- 
dere dalli Commissarj deputati a questo santo 
oífizio della Publicazioue di tante divine gra- 
zie a ciaschedun Fedel Christiano, che vorrà 
entrare nella S. Confraternita di S. Rocco di 
Roma. (Decr. Sacr. Congr. Indulg. 14 Martii 
1714.) | 
Sommario dell'Indulgenze ampliate, e con- 

cesse da diversi Sommi Pontefici, e ultima- 
mente coufermate da Papa Alessandro V LI, 
e da Innocenzo XII, a” Fratelli e Sorelle del 
Sacro Reale e Militare Ordine de' PP. di 
N. Signora della Mercede. (Decr. 7 Dccem- 
bris 1695.) 
Sommario dell'Indulzenze concesse da 

diversi Romani Pontefici, ed u:limamente 
ampliate, e confermate da N.S. Clemente XI, 
alli Fratelli, e Sorelle del Sacro Reale e 
Militare Ordine, cosi dell'Osservanza, come 
delli Scalzi di No:tra Signora della Merccde, 
opera della Redenziona de'Schiavi Christiani 
fra gi lufedeli. (Decr. Sacr. Congr. Indulg. 
19 Julii 1715.) 
Sommario dell'Indulgenze concesse da 

Bommi Pontefici alla Venerabile Compagnia 
di S. Rocco di Roma, ed alla Compagnia di 
S. Rocco di Ancona. (Decr. Sacr. Congr. In- 
dulg. 1# Martii 1715.) | 

Sommario dell'lndulgenze, grazie, e doni 
concessi da molti Romani Ponte(ici, e nuova- 
mente confermate dalla Santità di N. S. Papa 
Clemente XI, alla venerabil Chiesa, ed Hos- 
pitale di S. Maria di Monserrato di Catalogna, 
ed alli Confrati e Consorore d'essa Madre Ver- 
gine. (Decr. Sacr. Congr. Indul. 19 Julii 1715.) 
Sommario della Religione Christiana rac- 

colto in dieci libri, ne’ quali si tratta di tutti 
gli articoli della Fede, secondo la pura pa- 

. rola di Dio. Stampato in Roina da Paolo Gi- 
gliodoro. Quod tamen falso asseritur. (Decr. 

Augusti 1603.) 
T d mario (i) della sacra Scrittura. (lud. 

rid. 
Sommario della schiavitudine di Giesü 

Sagramentato, Maria immacolata, e Giu- 
seppe giusto, intitolata Ovile del buon Pa- 
store. (Decr. 2 Octobris 1673, et Brevi Clem. 
X, 15 Decembris 1073.) 
Sommario di tutte le Indulgenze concesse 

dalla fel. mem. di N. S. Paolo III alle Com- 
pagnie del Santissimo Sagramento del Corpo 
di Cristo, come per li Brevi, e Bolle Aposto- 
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liche appare, e che riscrvate sono in Roma 
nella detta Compagnia, che à nella Chiesa 
della Minerva. (Decr. 14 Aprilis 1755.) 
Somnium Hipponense. Vide Philetymus 
Somnium Viridarii. Vide Libellus aü- 

reus. 
Sonetti contro le opinioni di Michel Bajo, 

di Giansenio fprense, del Belelli, del P. 
Berti Agostiniano, del Viatore, del Rotigni, 
e gel Migliavacca. .( Decr. 6 Septembris 

Sonner Jo. Michaël. Dissertatio Juridica 
inauguralis de Foro competente Ecclesiastico 
et Seculari, publice concertationi exhibita 
Joanne Friderico Granduillers 18 Augusli 
1656. Donec corrigatur. (Decr. 10 Jui 
1659.) 

Sonnius Franciscus. Totius Belg'cæ Ur- 
bium, Abbatiarum, Collegiorum divisio ad 
opprimendum per novos Episcopos Evange- 
lium, Romo anno 1558 delinita. Que (ame 
falso ei adscribitur. (App. Ind. Trid.) 

Soranus Castorius. Episcopus alque S: 
cerdos sanctus. Opus Episcopis, Praelatis «| 
Sacerdotibus necessarium. (Decr. 10 Sep- 
tembris 1688. 

' Sorbonici Doctoris ad Reverendissimum 
Ricchinium Sac. Congr. Iudicis Secreli- 
rium gratiarum aclio, quod Epistolam Sor- 
bonicam, nomine Sac. Congregationis pro- 
scribendo, egregie confirmaverit. (Decr. 
Novembris 1751, et 2 Martii 1752.) 

Soteallus Joannes. V ide Declarationes 
Soter Joannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
— Epigrammata aliquot Græca Vetcrut 

elegantissima, eademque Latina ab ulriu- 
que lingue viris doctissimis versa, alquet 
diversis Auctoribus collecta. (Ind, Trid.] 

Sonvenirs, Impressions, Pensées, clt 
Vide de la Martine. 
Spadon Nicola. Siudio di curiosità, nd 

quale si tcatta di Fisonomia, Chiromanti,t 
Mcetoposcopia, diviso in due parti. (Decr. 
Julii 1678.) 

Spalatinus Georgius. ( CI. Ind. Trid.) 
Spangenbergius Cyriacus. (1 Cl. Ap? 

Iad. Trid.) 
— Vide Epistolæ consolatoriæ. | 
Spangenbergius Joannes. (1Cl. Ind. Trid.) 
— Margarita Theulogica, praecipuos loco 

doctrine Christiane continens. (ind. Tri] 

(Decr. 29 Augusti 1690.) 
Spanbemius Fridericus. Exercitationes é* 

Gratia universali. | 
— Continuatio Exercitattonum de Gral 

universali. | 
— Erotemata L. pro Gratia universali e 

pensa ct discussa. ra 

Anterotemata C, opposita universalis t 
tiæ defensori. toti 

— Et cetera. ejusdem. Opera de rdigi”! 
tractantia. (Decr. 10 Maii 1757 d 

Spanhemius Fridericus Fil. Opera d 
(Decr. 10 Septembris 1688, 29 Maii 1690, 
Aprilis 1693 et 10 Maii 1757.) : 

Spatharius (Octavianus) de Jucisa. Aure 

methodus de modo corrigendi Regulares: 

nec corrigatur. (Decr. 17 Decembris 1029. 
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Specchio della Storia moderna Europea 
in Continuazione del Quadro delle Rivolu- 
zioni dell'Europa del Sig. Koch prima tra- 
duzione italiana di Giovanni Famassia. Do- 
nec corrigatur. (Decr. 13 Februarii 1838.) 

Specchio del Governo, e Popolo di Roma, 
ed esame della condotta tenuta da quella 
Corte, etc. (Decr. 26 Augusti 1822.) 

Specchio (lo) veridico. Operetta utile ad 
ogni donna d'hopore, che stabilisca il suo 
slato nel secolo. (Decr. 22 Decemb. 1709.) 

Specker Melchior.(1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Spectatcur (le), ou le Socrate moderne, où 

l'on voit un portrait naïf des mœurs de ce 
siècle. (Decr. 22 Maii 1745.) 

Speculi aulicarum, atque politicarum ob- 
servalionum libelli octo. (Decr. 16 Martii 
621. 
Speculum cæcorum ad cognitionem Evan- 

gelice veritatis. (Ind. Trid.) 
Speculum justitiæ. (App. Iad. Trid.) 
Speidelius, Johannes Jacobus. Vide Ru- 

melinus. 
Sperber Sebastianus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) 
Spettatore (lo) italiano preceduto da un 

Saggio cr:tico sopra i Filosofi morali, e i 
dipintori dei costumi, e de' caratteri. Donec 
corrigatur. Auctor laudabiliter se subjecit, 
et reprobavit. (Decr. 19 Januarii 1824.) 

Spiegelius Jacobus. Scholia in Ligurinum 
Guntheri. (Decr. f Septembris 1609.) 

Spind, seu Spinzus (Joannes de). (1 CI. 
Ind. Trid.) 

Spina, Joannes Franciscus. De mundi ca- 
lastrophe, hoc es! de maxima rerum munda- 
narum revolutione post annum 1630. (Decr. 
k Februarii 1627.) 

Spindlerus Georgius. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) | 

Spinoza (Benedictus de). Opera posthuma. 
(D:cr. 13 Martii 1679, et 29 Augusti 1690.) 

(Decr. 13 Aug. 1782.) 

Spione (lo) Italiano. N. 1 err. 
— Idem N. in, e il Corriero Europeo. 
Spirito (lo) delle leggi, tradotto dal Fran- 

cese in Toscano, con alcune note dei Tra- 
duttori. (Decr. 2 Martii 1752.) 

Spironcini Ginifaccio. Vide Pallavicino 
F errante. 

(Decr. 29 Maii 1690.) 
Spizelius Theophilus. Felix Literatus ex | 

infelicium periculis el casibus, sive de vitiis 
Litteratorum Commen!ationes. 
— Infelix Litteratus, sive de vita et mo- 

ribus Litteratorum. 
— Litteratus felicissimus sacre metanoem 

proselytus, sive de conversione Litteratorum 
Commentarius. ZEE 

— Pius Litterati hominis secessus, sive. a 
profane doctrinæ vanitate ad sinceram pie- 
tatem manuductio, - ' 

— Selecta Doctorum veterum, Scriptorum- 
que Ecclesiasticorum de vera sinceraque ad 

- Deum conversatíone monumenta. 

Splendianus Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Spon Jacob. Histoire de la Ville ct de 

l'Etat de Genève. (Decr. 10 Septembris 
1688.) | 

Spoor Henricus. Responsio ad Epistolam 
sibi scriptam a D. Internuncio Bruxellensi, 
edita Latino et Belgico idiomate. (Brevi 
Clem. XI, # Octobris 1707.) 7 
— Klagende Merkuur opgedragen aan do 

Heer Franciscus Fairlemnt Theol. Doct. Jd - 
est : Querulus Mercurius dicatus D. Fran- 
cisco Fairlemnt, Theologie Doctori. (Brevi 
Clement. XI, 4 Octobris 1707.) 
T 5 dier Sebastianus: (1. Cl. App, Ind. 
rid. | 
Sprecherus Fortunatus. Pallas Rhætica 

armata et togata. (Decr. 16 Martii 1621.) 
Sprengen, Jo. Jac. Abhandlungen von dem 

Usprunge und Alterthum der mehrern und 
mindern Stadt Basel, wie auch der Raura. 
chischen und Baselischen Kirche. Jd est. 
Dissertationes de origine ct antiquitate ma- 
joris el minoris urbis Basilee, atque etiam 
de Rauracensi et Basileensi Ecclesia. (Decr. 
8 Maii 1761.) 

Sprengerus, Johannes Theodorus. Juris. 
prudentia publica moderno usui, recessibus, 
actis et capitulationibus novissimis confor« 

. mata. (Decr. 20 Junii 1669.) 
T 1d ocovias Bertholdus. ( (1 Cl. App. Ind 
Trid. 

Stancarus Franc'scus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid. 

Stangius Daniel. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Stapfer, Johannes Fridericus. Institutiones 

Theologi: Polemicæ universe, ordine scien. 
tifico dispositæ. (Decr. 11 Septembris 1750.) 

Statera appensa, quo ad salutis assequen- 
d facilitatem, auctore I. S. (Decr. 17 No- 
vembris 1661.) . 

Statius, Franciscus Trachelæus. Propæ- 
deumata Oratoria. (Ind. Trid.) 

Statius Martinus. Postille Patrum super 
Evangelia. (Decr. 18 Maii 1677.) - 

Statorius Petrus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Statler Benedictus. Demonstratio Catho- 

lica, sive Ecclesiæ Catholicæ sub ratione So- 
cietatis legalis inæqualis a Jesu Christo Deo 
Homine institute genuinum systema secun- 
,dum juris nature principia accurata me- 
thodo explicatum, Pappenhemii 1775. (Decr. 
10 Julii 1780, publicat. 29 Aprilis 1796.) 

(Decr. 10 Julii 1797.) 
— De locis theologitis. Typis Meyerianis 

Weissemburgii 1773. 
— Ejusdem Epistola parænetica ad Virum 

cl. Doctorem Carolum Frider. Bahrdt. Ku- 
s'adii et Günzburgii.1780. | 

— Eju:dem Acta authentica probibitionis 
suæ demonstrationis Catholicæ. Francofurti 
et Lipsiæ, 1796. 

— Theologia Christiana Theoretica. Vol. 
3. Eustadii et Günzburgii, 1781. 

Statue (delle) et Immagini, (Ind. Trid.) 
Statu (de) Ecclesie in Silesia, etc. Vide 

die Katulische Kirche, etc. '- 
Staubius Joachimus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Staupitius Joannes. (1 CI. Ind. Trid.) 
Steele Richard. Etat présent de. l'Eglise 

Romaine dans toutes les partics du Monde, 
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{oire au Pape Clément Xl, contenant l'état 
de la Religion daus la Grande-Bretagne. 
( Deer. 21 Januarii 1721.) 

:. Stefani Stefano Zucchino. 1 flagelli di Don 
Gile divenuto Poéta contro i seguaci del vi- 
zio. (Decr. 24 Aprilis 1758.) 
Slella Didacus. Enarrationes in Evange- 

ium S. Luce. Visi fuerint. ex impressis ab 
anno 1581. (App. Ind. Trid.) 

Stella Michele. Vide Corso completo. 
Stellartius Prosper. Augustinomachia, id 

est pro Augustino et Augustinianis vindiciæ 
tutelares. ( Decr. 2 Decembris 1622.) 

S'ellung (die) des Rœmischen Stulhs, ge- 
genüber dem Geiste des neunz»hnten Jahr- 
hunderts, etc... Latine. vcro : Status Roma- 
næ Sedis relate ad Spiritum Sæcuii decimi 
noni; aul considerationes super ejusdem 
novissimas Litleras Pastorales : Dum caput 
ægrolat, cetera membra do'ent. 
GREGORII PP. XVI, 17 Septembris 1833.) 

( Brevi 

Stendhal. Rome, Naples et Florence. (Decr. 
k Martii 1828. 

Stephani (Joachimus ) Pomeranus. Libri 
quatuor de Jurisdictione Judæorum, Græ- 
corum, Romanorum et Ecclesiasticorum. 
(Decr. 16 Decembris 1605.) 

Stephani (Mathias) Pomeranus. Tractatus 
de Jurisdictione, qualemqae habeant omnes 
judices, tam seculares quam Ecclesiastici, 
in Imperio Romano. (Decr. 12 Decembris 
102^.) 

Stephanus Carolus. Dictionarium Histo- 
ricum, Geographicum, Poëlicum, innume- 
ris pene locis auctum per Nicolaum Lloy- 
dium. Donec expurgetur. ( Decr. 12 Martii 
1703.) 

Stephanus Henricus. ( 1 Cl. App. Ind. 
Trid. ). 

— L'introduction au Traité de la confor- 
mité des merveilles anciennes avec les mo- 
dernes, ou Traité préparatif à l'Apologie 
pour Hérodote. (App. Ind. Trid.) 

Stephanus Robertus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
— Phrases Hebraice, seu loquendi genera 

Hebraica, quæ in Veteri Testamento pas- 
sim leguntur, ex Commentariis Hebræorum 
explicata. ( App. Ind. Trid.) 

— Responsio ad Censuras Theologorum 
Parisiensium in Stephani Bibliorum editio- 
nem. (Decr. 12 Decembris 1624.) 

Sternberger ( Lucas) Moravus. (1 Cl. App. 
, Ind. Trid.) 

4 Steurlin Johannes. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Sthenius Henricus. Vide Munderus. 
Stiblinus Gaspar. Coropædia, sive de mo- 

ribus et vita Virginum sacrarum. (App. Ind. 
' 'Trid.) 

Stigius Joachimus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Stigelius Joannes. (d Iud. Trid.) 

Stigliani Tomaso. Rime, istinte in vut 
libri. (Decr. 16 Decembris 1605.) 

Stockelius Leonardus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid.) 

Stockmannus Ernestus. Hodegeticum pes- 
tilentiale sacrum, sive quaestiones quinqua- 
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écrit pour l'usage du Pape Innocent XI 
par Urbano C-rri, avec une Epítre Dédica- 

inta, plurimam parlem casuales, de Pesle, 
Decr. 3 Aprilis 1669.) | 
Stoiber Ubaldus. Armamentarium Eccle- 

siasticum complectens arma :piritualia for- 
tissima ad insultus diabolicos  elidendos. 
(Decr. 11 Martii 1754.) 
T i) r6 Christophorus. (1 Cl. App. lud. 

rid. 
Stollius Henricus. (1 Cl. Ind. Trid] 
Stolshagius Gaspar. (1 Cl. App. Ind. Trid. 
Stolte Benedictus. Tractatus Historicc- 

Juridicas de precedenti controversia Mo- 
nachos Benedictinos inter et Canonicos Re- 
gulares S. Augustini. (Decr. 3 Aprilis 1731.) 
T Stoltzius, seu Stolsius Joannes. (1 Cl. Ind. 

rid.) 
Storckius Nicolaus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Storia Cronologica de’ Papi da S. Pietro, 

(ino all'odierno Pontificato di Pio VII... con 
annotazioni, ed in fine il Concordato tra li 
Francia, c la S. Sede. (Decr. 5 Septembri 
1825.) 

Storia del grande, ed universa!e Concilio 
di Costanza di Gaspare Royko, Professot 
ordinario di Storia Ecclesiastica nell' Uni 
versità di Gratz. Tom. 1 e n. Jd est (qerm- 
nico idiomate quo editum est hoc Opui: 
Geschichte der grossen allgemeinem Kir- 
chenversammlung zu Kostniz, von Gast 
Royko Ordi. Lehrer der allg. Kirchenges- 
chieh:e auf der Universität zu Gratz. Erste 
Theil... 1782. Zweiter Theil... 1783. (Dec. 
26 Septembris ep, | 

Storia (la) della Chiesa dal principio & 
Mondo fino al presente, espressa in ristrello, 
e trasportata dalla lingua Francese nellTi 
liana da Selvaggio Canturani. (Decr. 2 De 
cembris 1719.) | 

Storia della Lega fatta in Cambrai fr 
Papa Giulio II, Massimiliano 1 Imperalort 
Luigi XII Re di Francia, Ferdinando V k 
d'Aragona, e tutti i Principi d'Italia conf 
i JAcpubblica di Venezia. (Decr. 21 Janua 

SioHa del'Reame di Napoli. Vide Coleli 
Pietro. | 

Storia della Letteratura Italiana. Vif 
Gingucné. 

Storia di Andrea Dunn Cattolico Rom 
Irlandese. (Decr. 12 Junii 1826.) — . 

Storia di Como scritta da Maurizio Mol, 
Pro'essore nel Liceo Diocesano della s189 
Città. Donec corrigatur. Quod opu 
ipse sponte ante judicium laudabiliter at 9 
lemniter reprobavit. (Decr. 23 Junii 18%) 

Storia di Enrichelto, e del suo Late* 
(Decr. 11 Junii 1827.) us 

Storia generale dell'Italia dagli antichis 
mi tempi fino ai di nostri con brevilà 67 
sta, e considerata da Giovanni Campi 
(Decr. 13 Februarii 1838.) il: 

Storia (o Istoria) della decadenza, € 
rovina dell’ Imperio Romano, dall'origi 
Inglese del Signor Gibbon trasportaà 
idioma Francese dal Signor le Clerc di rid. 
chénes. Traduzione Italiana. Losanus, !! 
(Decr. 96 Septembris 1783. 

Storia profana dalsuo ) rincipio sioo dd . 

presente, composta nella | inguà Fra 
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dall'Autore della Storia del!a Chiesa, e tra- 
dolta in lingua Italiana da Selvaggio Can- 
turani. (Decr. & Decembris 1725.) 

Storia universale dal priucipio del Mondo 
sino al presente, tradota dall'Inglese in 
Francese, e dal Francese in Italiano. (Decr. 
1% Januarii 1737.) 

Storia Filosofica e politica degli Stabili- 
- menti, e del Commercio degli Europei nelle 
due Indie. Opera dell'Abate Raynal... tra- 
dotla dal Francese. ( Decr. 16 Februarii 
1785.) 

Storia delle Rivoluzioni della Republica 
Christiana con Riflessioni analoghe. Tom. 1, 
Hi, 1U. Crema presso Antonio Ronna, 1803. 
Auno n. Tom. iv, v e vi. Part. 1. Part. 2. 
Crema, 1805. Anno ur. (Decr. 22 Deceinbris 
1817 

insegnata nuovamente da un Religioso Scal- 
zo Eremitino Agostiuiano ad ana sua peni- 
tente. (D. cr. 26 Octobris 1707.) 

Strada felice per l'eterna vita, scritta per 
ulile del'e Signore Monache, e persone Re- 
ligiose, e aitri che desiderano il conosci- 
mento, e amor di Dio loro Creatore e He- 
dentore, da un Religioso desideroso della 
ro eterna salute. ( Decr. 29 Novembris 

Straparola ; Gio. Francesco. Le tredici 
oti con gli Enigmi. (Decr. 16 Decemb:is 

Strauss Jacobus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Strauss Joannes. ( 1 CI. Apb: Ind. Trid.) 
Streicherus Laurentius. (1 CI. App. Iud. 

Trid.) 
trigelius Victorinus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

— Vide Beumlerus. 
Stromeyerus, Carolus Ludovicus. Disser- 

tatio Theologica Divinitatem Christi ex «eco- 
nomia gratiae demonstrans, habita sub præ- 
ton Joannis Frickii. ( Decr. 21 Januarii 

- 1721.) - . 
Strozzi Tomaso. Controversia della Con- 

cezione della Beata Vergine Maria, descritta 
istoricamente. (Decr. 11 Martii 1704. 

Strubin Leonardus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Struvius, Georgius Adamus. Valerii An- 

dreæ Desselii Erotemata Juris Canonici, cum 
notis et animadversionibus. (Decr. 19 Sep- 
tembris 1679.) 

Stubrockius Bernardus. Note in notas 
Willelmi Wendrockii ad Ludovici Montaltii 
litteras, et in disquisitiones Pauli Ircnæi. 
! Decr. 30 Julii 1678.) 

Stuck Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Stuckius Johannes. Consiliorum, seu Juris 

Responsoram Volumen. (Decr. 21 Martii 

Stuckius (Joannes Guilielmus) Tigurinus. 
(1 Cl. App. Ind. Trid. 

Studerius Ulricus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Stumpff Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Stunden der Andacht zur Beforderung wah- 

ren Christenthums nnd hauslicher Gottes- 
verebrung. Latine vero : Horæ devotionis ad. 
promovendum verum Cbristianismum et 

, Domesticum Dei cultum. (Decr. 27 Novem- 
bris 15620.) 
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Stupanus, Jo. Petrus. Tractatus de Idolo- 
latria et Magia. Donec corrigatur. (Decr. 7 
Augusti 1603.) 

Sturmius (Joannes) Argentoratensis. (1 Cl. 
Ind. Trid.) 

Stymmelius Christophorus. (1 Cl. App. 
Ind. Trid.) 

Slypmannus Franciscus. Traciatus post- 
humus de Salariis Clericorum. (Decr. 23 
Martii 1672.) 

Suarez Franciscus. Commentariorum ac 
dispulationum in ii Partem D. Thomæ To- 
mus v de Censuris. Edit. Venet. anni 1606, 
apud Jo. Anton. et Jacobum de Franciscis, 
vel Jo. Baptistam Ciottum; quæ non permit- 
titur, nisi subrogatis foliis et locis, que ad- 
emerunt. (Decr. 7 Septenibris 1609.) 

Sudphanus, seu Zutphaniensis Henricus. 
(4 CI. App. Ind. Trid.) 

Suermerica doctrina. (Ind. Trid.) 
Suevus S'gismundus. (1Cl. App.Ind. Trid.) 
Suicerus, Johannes Gaspar. Symbolum 

Nicæno-Constantinopolitannm expositum , 
et ex antiquitate Ecclesiastica illustratum. 
(Decr. 21 Januarii 1721.) 

-— Thesaurus Ecclesiasticus, e Patr.bus 
Grecisnrdinealphabelico concinnatus. (Deer, 
18 Julii 1799.) 

Suidas. Vide Wolfius Hieronymus. 
Suisse (de la). Vide l'Etat et les délices de 

la Suisse. 
, Suisse (la) italienne, par Stefano Frans- 

cini. 
Suite de l'accomplissement des Prophéties. 

Vide Accomplissement. 
Suite de l’espion dans les Cours des Prin- 

- ces. Vide Espion. 
Suite des Nouvelles Ecclésiastiques. Fide 

Nouvelles. 
Suite du Catéchisme historique. Vide Ca- 

téchisme. 
Suite du comte de Gabalis. Vide Comte do 

Gabalis. 
Sulcerus, seu Sulizærus Simon. (1 Cl. Ind. 

Trid.) 
Sulle immunità Ecclesiastiche : Risposta 

del capitano Filippo de Sacco ai pensieri del 
Curato Silva. (Decr. 7 Julii 1833.) 

Sulpice, Récollet de Nantes. Exercices 
spirituels pour la retraite de dix jours. Do- 
nec eorrigantur. (Decr. 21 Martii 1689.) 

Sultanini Baltassaro. Ji nuovo Parlatorio 
delle Monache : Satira Comica. (Decr. 97 
Septembris 1672.) 

Sultzærus Simon. Vide Sulcerus. 

Sumario de las gracias, y Indulgencias, y. 
Estaciones concedidas à los Senores Reyes 
Catholicos en su Real Capilla de nuestra Se- 
nora de la Concepcion en el Convento del 
nüestro P. S. Francisco Casa grande de la 
Ciudad de Granada, y à las medallas, que en 
dicha Capilla se reparten, concedidas por el 
Senor Leon X, y confirmadas por muchos 
Summos Pontifices, y nuevamente confir- 
madas por nuestro Santissimo Padre Bene- 
dicto XIII, dia 30 de Abril este ano 1727. 
(Decr. 14 Aprilis 1755.) 
Summa purioris doctrinæ, per Mansfel- 
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denses ad (ialiicam Ecclesiam 1nissa. (App. 
Ind. Trid.) 
Summario do Thesauro Celestial das In- 

dulgencias, graças, faculdades c privilegios 
concedidos por muytos Romanos Pontiftces 
ao sagrado, e Apostolico Hospital de Santo 
Spirito em Saxia da Cidade de Roma, con- 
firmadas ora nuovamente pe lo SS. Papa 
Gregorio XIII, nosso Senhor; as quaes se 
concedem pe los Cummissarios, Collectores, 
Deputados por este santo Officio a todos e 
cadahum dos Fieis Christaos, que quizerem 
entrar na SS. Confraria da Casa e Hospital 
ile nossa Senhora. da Victoria desta Cidade 
de Lisbod. (Decr. Sac. Congr. Indulg..1& Fe- 
bruarii 1790.) ' 

. Summarium in Evangelia el Epistolas, 
qua leguntur in templis per circuitum anni, 
totius doctrina pietatis medul am in se com- 
plectens, in usum Ministrorum Ecclesiæ 
conscriptum. Sive scossum, sive Smaragdo 
additum. (1nd. Trid. 
Summonte, Gio. Antonio. Historia della 

Città, e Regno di Napoli. Donec corrigatur. 
(Decr. 21 Aprilis 1693.) 

Superstitiones discuberlas verdadas de- 
claradas a desenganos a toda gente. (Decr. 
20 Januarii 1823.) 

Supplément au Mémoire sur le devoir d^ 
parler en faveur de la vérité. (Decr. 2 Sep- 
tembris 1727.) 

. Supplica a Sua Maestà delle due Sicilie per 
qualche opportuno rimedio sopra li gravami, 
che dalla Corte di Roma in materia di Bene- 
ficj, e rendite ecclesiastiche soffre questo suo 
Regno di Napoli. (Decr. 28 Julii 1:52.) 

Supplica alla Santità di Nostro Signore 
Papa Paolo Quinto per varj Cittadini Bolo- 
gnesi, ed altri Creditori di Girolamo Bochi. 
(Decr. & Februarii 1627.) ' 

Supplicatio quorumdam apud Helvetios 
Evangelistaram ad Hugonem Episcopum 
Constantiensem, ut Pr.sbyteris uxores du- 
cere permittat. (Ind. Trid.) 

Supputatío annorum Mundi. Opus Martini 
Lutheri. (Ind. Trid.) 
Sureau, seu Sureus (Hugo) cognomine 

Rosier. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Surini Giuseppe. Catechismo spiritaale, in 

cui si contengono li principali mezzi per ar- 
rivare alla perfettione, tradotto daila lingua 
Francese nell' Italiana da Pellegrino Mare- 
gini. (Decr. 7 Septembris 1695.) 

Susanna. Comedia. Tragica. Opus Xysti 
Betuleii. (App. Ind. Trid.) 

Sutel Johann. Das Evangelium, von der 
grausamen erschrócklichen Zerstórung Je- 
rusalem ausgeleyt.. Jd est : Evangelium de 
crudeli et horribili excidio Hierosolymeæ ex- 
positum (Ind. Trid.) 

(Brevi C'em. XI, & Octob. 1707.) 
Swaan, seu Swaen (Martinus de). Motivum 

Juris pro Capitulo Cathedrali Harlemeusi, 
— Mefutatio Responsi ad libellum, cui ti- 

tulus : Motivum juris pro Capitulo Cathe- 
drali Harlemensi, sive elucidatio uberior 
jurium ejusdem Capituli. 

Swedenborgius Emmanuel. Principia re- 

DICTIONNAIRE DES IIERESIES 130 

rum naturalium, sive novorum Tenlaminun 
phenomena Mundi elementaris philosophite 
explicandi. (Decr. 13 Aprilis 1739.) 

Swift Dr. (Jonathan). Le Conte du Ton. 
neau, contenant tout ce que les arts ct hs 
sciences ont de plus sublime et de plus mys 
lérieux, traduit de l’Anglois. /Decr. 17 Maii 
1734.) 

Swinden (Mr.). Recherches sur la nature 
du feu de l'Enfer, et du lieu où il est situé, 
tr:duites de l'Anglois par Mr. Bion. (Deer. 
22 Maii 1715.) 

Swinerton Thomas. (1 Cl. App. Ind. Trid) 
Sykes Ashley. Examen des fondements el 

de la connexion de la Religion naturelle et 
de la révélée, traduit de l'Anglois. (Decr. 
22 Maii 1715.) | 

Sylva sermonum jucundissimorum, in qu 
novæ Historie, et exempla varia, facelis 
undique referta, continentur. (Decr. 7 Av- 
gusti 1603. | 

Sylvius /Eneas. Vide Piccolominens. 
. Syngramma et pium et eruditum (clarisi- 
morum Virorum, qui anno 1526 Hale Sue- 
vorum convenerunt), super verbis Cen 
Dominice ad Jo. OEcolampadium. (lad. Trid 

Synodus Sanctorum Patrum convocala al 
coguoscendam et dijudicandam controrer- 
siam, multos jam annos Ecclesiam Chri 
gravissime exercentem, de majestate Co:- 
poris Christi. (App. Iud. Trid.) 
Syntagma Thesium Theologicarum in At 

demia Salmur:ensi variis temporibus dispt- 
tatarum, sub præsidio Ludovici Capelli Mosis 
Amyraldi et Josue Placæi. (Decr. 27 Mii 
1687.) 

Système de li Nature, ou des Lois da 
Monde Physique et du Monde Moral, pi 
Mirabaud (ementitum nomen). (Decr. 9 Ne 
vembris 1770.) 

Système d'Epicure. Vide de la Mettrie. 
Système (le) des Anciens et des Moderne 

sur l'état des âmes séparées des corps, e 
xiv Lettres. (Decr. 13 Aprilis 1739.) 

Systéme (le) des Anriens et d & Moderne 
concilié par l'exposition des seutimens dif 
fér ns de quelques Théologiens sur l'élatds | 
âmes séparées de: corps, en quatorze lelires 
(Decr. 5 Martii 1759.) 

Système des Connaissances humaines, 0 
fondemens d'une Encyclopédie rationnelle, 
en lialien, par Louis Pieraccini, (Decr.! 
Septembris 1839.) 

Système Social, ou principes de la Morale 
et de la Politique, avec un examen de !!t* 

fluence du gouvernement sur les mau. 
(Decr. 18 Augusti 1775.) 

Szegedinus Stephanus. (1 Cl. App. lul 
Trid.) 

T 
Tabaraud (Mr.). Essai historique el cf* 

tique sur l'institution canonique des kit 
ques. (Decr. 17 Decembris 1821.) 

Tableau de l'Eglise militante , ou some 

de l'Eglise instituée par le Fil, de Dieu [eil 
homme, œuvre posthume de. Félix Amat 

archevêque de Palmyre. 
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Tableau du Siécle. Par un auteur connu. 
(Decr. 19 Maii 1760.) | 

Tableau historique des principaux traits 
de la vie du bienheureux Jean Soanen, Evé- 
que de Senez. (Decr. 5 Junii 1741.) 

Tableau historique de la politique de la 
Cour de Rome, depuis l'origine de sa puis- 
sance temporelle jusqu'à nos jours. À Pa- 
ris, 1810. Decr. 22 Martii 1819.) 

Tables (Trois) Espagnol-Frangoises : la 
{re de l'ancienne doctrine de Dieu et de la 
nouvelle des hommes; la 2°, de la Ste Cène 
et de la Messe; la 3° de l'Antechrist et de ses 
marques. (Decr. 12 Decembris 1625.) 

Tabetius Julianus. De quadruplicis Mo- 
narchie primis Auctoribus et Magistratibus. 
(App. Ind. Trid.) 

Tabulæ dus, quarum prima incipit : Icy 
est briévement compris tout ce que les li- 
vres dela sainte Bibleenseignent à tous Chré- 
tiens. Altera : Les Commandemens de Dieu 
baillez par Moyse, exposez par Jésus-Christ. 
(App. Ind. Trid.) 

Tacite, avec des notes politiques et histo- 
riques. Vide Amelot. 

Taffin Johannes. (1 Cl. App. Ind, Trid.) 
Talon (Mr. Denis). Traité de l'autorité des 

Rois touchant l'administration de l'Eglise. 
(Decr. 17 Januarii 1703.) 
Tamburini Petri. De summa Catholicæ de 

Gratia Christi Doctrinae præstantia, utilitate 
ac necessitate Dissertatio. Acccdunt Theses 
de variis humane nature statibus et de gra- 
tia Christi adtutissima et inconcussa SS. Au- 
guslini et Thomæ principia exactæ. Brixiæ, 
111. Cum novis editionibus inde sequutis. 

(Decr. 2 Augusti 1790.) mn 
— Prælectionum. De justitia Christiana et 

de Sacramentis. Volumen j. Ticini, 1783. 
(Decr. 9 Februarii 1790.) 

(Decr. 2 Augusti 1790.) 
— De justitia Christiana et de Sacramen- 

(is. Volumen nmn. Ticini, 1784. 
— De uliimo Hominis fine, deque virtuti- 

bus Theologicis ac Cardinalibus. Volumen ut. 
Ticini, 1785. 
— De Ethica Christiana. Volumen iv. Ti- 

cini, 1788. 

— [Introduzione allo studio della Filosofia 
Morale, col prospetto di un corso della me- 
desima e dei diritti dell Uomo e delta So- 
cielà. Tom. 1, 11. 7tem Lezioni di Filosofia 
morale sulle tracci del prospetto delineato 
nel 1e2 Volume. Tom. in, 1804. Tom. ive 
v, 1806. Tom. vi, 1808. Jtem Continuazione 
delle Lezioni di Filosofia Morale, e di Natu- 
rale, e Suciale Diritto. Tom. vu, ed ultimo 
1812. In Pavia per gli Fredi Galeazzi. (Decr. 
6 Septembris 1819.) 

Decr. 11 Januarii 1796.) 
— Prælectiones, quas (ille) habuit in Aca- 

démia Ticinensi, antequam explicare aggre- 
deretur tractatum de Locis theologicis. Ti- 
cini, 1799, 

— De Verbo Dei scripto ac tradito. Vol. 
3. Ticini, 1789. 

— Saggio di Poesie composte oltre l'ottan- 

tesimo anno dell'età sua. (Decr. $ Septembris 
1825. 
Tamburo (in. Parafrasi in versi sciolti 

della Commedia tradotta in prosa dal Signor 
Des Touchrs dall originale Inglese di Mr. 
Addisson, (Decr. 19 Augusti 1750.) 
Tannemberg (Ignatius Jos. Joann. And. 

de). Vide Positiones. Tarvisinus Gaudentius. 
Neomantia , Geomantia, Chiromantia (Ind. 

rid.) , 
Tauberus Gaspar. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Taverner Richardus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Taylour (Gulielmus) Anglus. (1 Cl. Ind. 

Trid. 2 
Teatro Comico Fiorentino contenente xx 

delle più rare Commedie, citate da” Signori 
Accademici della Crusca. (Decr. 28 Februa- 
rii 1757.) 

Teissicr Philippus. Historia Carmelitana 
theo'ogice propugnata. Questio Theologica. 
Quis prophetas facit successores post se? [ho- 
ses, quas tuebitur BAteris mense Aprili 1682. 
(Decr. 25 Januarii 1684.) . 

Donec erpurgentur. (App. Ind. Trid.) 
Telesius Bernardinus. De rerum natura li- 

bri 1x. ' 
— De Somno. 
— Quod Animal universum ab unica Ani- 

mao substantia gubernetur 

Templum pacis et paciscentium. Leges 
Imperii fundamentales, et in primis Iustru- 
menta pacís Westphalicæ, Noviomagicæ et 
Armistitii Ratisbonensis. (Decr. & Martii 
1709.) 

Teoria civile e penale del Divorzio. Mi- 
lano. Luglio, 1803. Presso Pirotta, e Maspero 
Stampatori Libraj in Santa Margarita. (Decr. 
30 Septembris 1817.) 

' Tesoro mistico scoperto all'anima deside- 
rosa d'oratione continua; cioè discorso, in 
cui si mostra il modo facile di far sempre 
oratione, dalo in luce da un Sacerdote Ge- 
novese. (Decr. 29 Novembris 1689.) 

Tesoro politico, in cui si contengono rela-. 
tioni, istruitioni, trattati, e varj discorsi per- 
tinenti alla perfetta intelligenza della ragion 
di Stato. Parte t, 11 e nr. (Decr. 16 Decem-« 
bris 1605.) 

Tesoro ricchissimo dell'Indulgenze con- 
‘cesse da molti Sommi Pontefici, communi- 
cate alla Compagnia posta in Venezia iu S. 
Maria Formosa, per ordine del P. Cesara 
Renaldino Piovano. (Decr. 16 Decembris. 
605: 
Testament de Jean Meslier. Vide Ouvra- 

ges philosophiques. 
Testament (het Nieuwe) van onzen Heero 

Jesus Christus, met korte verklaringen op de 
duystere plaetsen, etc. Id est : Novum Tes- 
tamentum Domini Nostri Jesu. Christi, cum 

«brevibus declaratk&onibus super obscuris locis, 
et Chronico.de vita nostri Salvatoris, et Actis 
Apostolorum, Tabula Geographica, et Tubula 
regnorum, regionum, atque urbium, que oc- 
M in Novo Testamento. (Decr. 22 Junii 
1712. 

Testament (le Nouveau) de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, traduit en François selon l'é- 
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dition Vulgate, avec les différences du Grec, Theologia supplex coram Clemeais XI}, 
à Mons. (Brevi Clement. 1X, 20 Aprilis Pont. Max. Clementinæ Con-titutionis, Usi- 
1668.) genitus Dei Filius, explicationem atque in- 

— Idem edit. Bruxellis 1675, sive aliis in telligentiam submisse rogans. (Deer, 14 }:- 
locis (Decr. 19 Septembris 1679.) nuarii 1737.) 

Testament (le Nouveau) de Notre-Seigneur Théologie (la) Morale des Jésuites, et 
Jésus-Christ, traduit sur l'ancienne édition nouveaux  Casuistes. (Decr. 10 April: 
Latine, avec des remarques littérales et cri- . 
tiques sur les principales difficultés. A Tré- Theologorum (Tredecim) ad examinandn 
toux, 1702. (Decr. 11 Martii 1704.) quinque Propositiones ab Innocentio X s- 
Testament (le Nouveau) de Notre-Seigneur lectorum suffragia : seu, ut appellant, Vota 

Jésus-Christ, traduit en langue Piémon- Summo Pontifici scripto tradita. (Decr. 6 
taise.) ' Septembris 16577.) 

Testament (le Nouveau) en Francois, avec Theophilus. Defensio pro Valeriano Ma. 
des réflexions morales sur chaque verset. £90, in qua exponitur Ecclesie Romano 
(Brevi Clement. XI, 13 Julii 1708, et Bulla Catholic» scandalum, id est Jesuitarum tæ- 
Unigenitus, 8 Septembris 1713.) resis, scu atheismus. (Decr. 17 Novembris 

Testamento (ilNuovo)di Gesà Cristonostro — 166^. 
Signore, nuovamente riveduto, e ricorretto Thesan du Puiol (Franciscus Gabriel de). 
$ccondo la verità del testo Greco, ed illus- Epistola ad SS. D. Innocentium XI, ju 
trato di molte, ed utili annotalioni. Coira, initium : Non dubitans quin, etc. (Decr. Zi 
1709. (Decr. 22 Junii 1712.) Aprilis 1701.) 

Testimonía eruditorum virorum celebran- Thesaurus sacrarum precum, sire Lilanis 
tia librum, cui titulus : Cornelii Janseuii varie ad Deum Patrem, ad Deum Filion, 
Episcopi Iprensis Augustinus. Quorum ini- ad Deum Spiritum Sanctum, ‘ad B. VYirgi- 
tium : Quid censendum sit de doctrina in nem, ad Sanctos Angelos, et ad plures Sant. 

- opere Reverendissimi Domini Cornelii Jan- tos et Sanctas Dei. (Decr. 7 Augusti 160. 
senii. (Bulla Urbani VIH, 6 Martii 1641.) Thesaurus Theologico-Philologicus, sive 

Thaddacus Johannes. Copciliatorium Bi- sylloge Dissertationum elegantiorum ad st- 
blicum. (Decr. 17 Oct. bris 1678.) lectio1a et illustriora Veter:s et Novi Te 

Thalinannos Benedictus, (1 Cl. App. Iud. tamenti loca a Theologis Protestantibu 
Trid.) conscriptarum. (Dec. & Martii 4709.) 
Than (Frilericus a) (1 Cl. Ind. Trid.) Thesaurus novus Theologico-Philologi 
Thanholtzner Thomas. (1 Cl. App. Ind. cus, sive sylloge Dissertationum exegelia- 

Tid.) rum ad selectiora atque insigniora Veleri 
Theatrum Chemicum praecipuos selecto- — et Novi Instrumenti loca, a Theologis Pre 

rum Auctorum tractatus do Chemiæ et La-  testantibus maximam partem in Germasi 
pidis Philosophici antiquitate, praestantia et diversis temporibus separatim edilarum, ei 
operationibus continens, in sex Partes di- Museo Theodori Hasoi et Conradi lkeni. 
gestum. (Decr. ^ Martii 1709.) (Decr. 28 Julii 1742.) 

Theiner Johann Anton und Theincr Au- Theses ex Jure Canonico. Vide Oberhae 
gustin : Die Einführung der erzwugenen ser. 
Ehelosigkeit bei den christlichen Geistlichen Theses ex utroque Jure depromptæ, qui 
und ihre Folgen. Latine vero : Introductio Illustrissimis Viris ... nuncupat Vincenti! 
Colibatus coacti apud Christianos Sacerdo- — Guitti, docente Alpbunso (sic) Mazzolanl Ü. 
tes. (Decr. 24 Augusti 1899.) J. D. et Antecessore. Ferraris Josepho Bt 

Théisme (fe) Essai philosophique, à Lon- naldo Typographo, Superioribus annuenli- 
dres, 1775. (Decr. 21 Julii 1778. bus : Quatuor omnes et singulæ ex Jure Cr 

Themata cxiv, Basileæ disputata in Audi- —nonico, et quartaex Jure Civili. (Deer. 1 Mi 
torio Theologorum. (Ind. Trid.) tii 1768.) 
Themudo (Emmanuel) da Fonseca. Decí- Theses, quas Antonius Pereira Congre 

siones et quaestiones Senatus Archicpisco- tionis Oratorii Olysiponensis Presbyler K 
palis Metropolis Olysiponensis, Pars 1 et ru. Theologus inscripsit : Doctrinam veter 
Donec corrigantur. (Decr. 18 Decembris clesie de suprema Regum eliam in Cle 
1656.) cos potestate, elc. Quo duce ac præside /* 

Theodorus Vitus. (f Cl. Ind. Trid.) reira, eamdem doctrinam pu propt 
Theologia Lugdunensis. Vide Institutio-  gnandam suscepit Joachimus ostius juste? 

nes (heologicie. Co gregationis Diaconus. (Decr. 16 jun 

) 1766. | 
(Decr. 16 Martii 1621.) Thhses, quas de Ecclesia Christi et Liber 

" Theologia Germanica; libellus aureus, tatibus Gallicanis $nscripsit D. Franci? 

uomodo sit exuendus vetus homo, induen- Peyrat 1765. Decr. S. Officii 19 Febro! 

usque novus, ex Germanico translatus stu- — 1766.) E " 

dio Johannis Theophili. Theses, quas de Ecclesiastica potes " 

— Idem aliter : Theologia Mystica a pio Regum ac Principum imperio nequaq" da 

quodam Ordinis Dominorum Teutonicorum  meluenda, cunctisque hominibus venera 

Sacerdote , ducentis circiter abhinc annis et amanda ad normam solemnis declara 

Germanice conscripta, et a Joanne Tbeo- nis, quam edidit Clerus Gallicanus, p" 
philo in Latinum translata. 1682. Assertiones Dogmaticas, Melaphysie^ 
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Historicas, Apologeticas, ad Sacerdotii et 
Imperii Jus publicum spectantes inscripsere 
FF. Prædicatores Tolosani. (Decr. S. Officii 
D Maii 1765.) 

Theses Theologicæ apologeticæ, et miscel- 
laneæ adversus doctrinam Cornelii Jansenii 
propugnatam ab ejus patronis, sub præ- 
texlu Querimouiæ Typographi Lovaniensis, 
editionis secuniæ. (Bulla Urbani VIII, 6 
Martii 1641, et Decr. 1 Augusti 1641.) 

Theses Theologicae de Gratia, libero arbi- 
trio, praedestinatione, etc. V ide Jonghe. 

Theses Theologicæ de Gratia, quarum ti- 
tulus : Matri Divine Gratiæ : propugnatæ 
in edibus Ardelliensibus mense Julio 1674. 

. Salnurii. (Decr. & Decembris 1675.) 
Theses Theologicæ de Legibus. — Per me 

Reges regnant, et Legum Conditores justa 
decernunt — propugnatæ die 26 Julii 1768 
in Scholis publicis FF. Predicatorum Lug- 
duni. (Decr. 11 Augusti 1769.) 

Theses Theologice, quarum titulus : Divo 
Aurelio Augustioo Divioæ Gratis vindici : 
in ædibus Ardel iensibus propugnatee mense 
Augusti 1671. Salmu:iti. (Decr. à Decembris 
1674.) 

Theses Theologicæ, quarum titulus: Quæ- 
siio Theologica : Que est disciplina Sapien- 
lie? defense in Scholis S. Jacobi Pruvinen- 
sis anno 1702 (Decr. 26 Octobris 1707.) 

Theses ex universa Theologia, quas Præ- 
side Adamo Josepho Onymus, tuebitur Ni- 
colaus Foertsch, die xix Mai Mpccxcvrr. 
Wirceburgi typis Ernesti Nitribitt, Univer- 
sitatis Typographi. (Decr. 26 Augusti 1805. 

Thiers, Joannes Baptista. DeFestorum die- 
rum imminutione. Donec corrigatur. (Decr. 
23 Martii 1672.) 
+ Traité des Superstitions. (Decr. 12 

Martii 1703, et 30 Maii 1757.) 
Thilo Joannes. Medalla Theologite veteris 

Tes'amenti Excgeticæ, Thelico-Polemicæ, 
ac Homileticæ. (Decr. 1& Aprilis 1682.) 

Thomasius Jacobus. Exercitatio de Stoica 
Mundi exustione. Cui accesserunt argumenti 
varii, sed in primis ad Historiam Stoice Phi- 
losophiæ facientes Dissertationes xx1. (Decr. 
17 Octobris 1678.) 

—Prifatio et nolæ in Opera Mureti. (Decr. 
5 Julii 1728.) . 

Thoner David. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Thorndicius Herbertus. Origines Eccle- 

siasticæ, sive de jure et potestate Ecclesie 
Christiane Exercitationes. (Decr. & Martii 
1709.) 

Thrasybulus Christophorus. (1 Cl. Ind. 
"" rid. 
Tideni Hieremiæ mysticati. (Ind. Tri.) 
Thuanus, Jacobus Augustus. Historiarum 

sui temporis libri cxxxviir, ab anno 1553 ad 
annum 1607. (Decr. 9 Novembris 1609 et 10 
Maii 1751.) 
Thummermuth Wernherus. Responsum 

juris, quo cvincitur Rescripta Pontificia, fal- 
sis suggeslionibus in -præjudicium tertii , 
parte in judicio non audita, cum gravi scan» 
dalo inde proveniente , impetrata , jure non 
subsistere. (Decr. 17 Julii 1709.) 
Thylo Henricus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

Thymoleon (M.). Adversüs uüpróbos litte- 
rarum, bonarumque artium osores Menip- 
pea 1. Accesserunt Sex. Philomidis enarra- 
tiones. (Decr. 13 Aprilis 1739.) - 

Tiberius Autiochus. De Chiroman!ia libri 
tres. (App. Ind. Trid.) J 

Tilenus Georgius, (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Tilliadet. Vide Evangile du Jour. 
Tillotson (Mr. Jean). Sermons sur diverses 

maliéres importantes , traduits de l'Anglois 
par Jean Barieyrac, Tom. 1,7, nr, 1v et v. 
(Decr. 2 Septembris 1727 et 13 Aprilis 1739.) 

Tinctorius Mathias. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Tindalus, seu Tyndallus, alias Hitchins 

(Gulieïmus). (1 CI. Ind. Trid.) 
Titis (Placidus de). Physiomathemaiica , 

sive celestis Philo-o5bia naturalibus hucus- 
que desidera'is ostensa principiis. Cum nu- 
perrimis ad Piacidiauam doctrinam additae 
mentis. (Decr. 1 Decembris 1637.) 

Titius Gerhardus. Ostensio sammaria, 
quod Pontificii dogmata sua non possint una- 
nimi Scriptorum Ecclesiasticorum e v prio- 
ribus seculis superstitum, consensu probare. 
(Decr.  M.rtii 1709.) 

Tobar, Don Joseph. La invocacion de 
Nuestra Senora con el titulo de Madre San- 
tissima de la Luz. (Decr. 8 Maii 1761.) 

Tofi Stefano. Trattato dell'Indulgenza Ple- 
naria concessa dalla bocca di Giesü Christo 
alla Cappella di S. Maria degli Angeli d'As- 
sisi. (Decr. 21 Aprilis 1693.) 

Tolandus Joannes. Adeisidæmon, seu Titus 
Livius a superstitione vindicatus, cui annexe 
eunt Origines Judaice. (Decr. & Decembris 

Tolerantia (de). Vide Trautmaosdorf. 
Tomasi Tomaso. Vita del Duca Valentino. 

(Decr. 3 Augusti 1656.) 
Tomaso (Andrea da S.). L'incertezza ac- 

certata circa la Predeslinazione dell'huomo. 
(Decr. 10 Junii 1659.) 
Tombeau (le) du Socinianisme, auquel on 

à ajouté le nouveau visionnaire de Rotter- 
dam. (Decr. 15 Januarii 1715.) 

Tombeau (le) de tou‘es les Philosophies 
lant anciennes que modernes, ou exposition 
raisonnée d'un nouveau système de l'uni- 
ID : elc., par R. B. (D«cr. 1* Februarii 

Tomitano Bernardino. Vide Erasmus. 
Toniola Joannes. Basilea sepult3, retecta, 

conlinuata, hoc est tam urbis quam agri Ba- 
sileensis monumenta sepulchzalia. (Deer. 13 
Novembris 1662.) 

Torcia (Michele). Elogio di Metastasio. 
(Decr. 22 Maii 1772.) 

Torellatius Sebastianus. Justa et vera de- 
feosio Damiani Caccini. (Decr. 4 Junii 1661.) 

(Decr. 1& Aprilis 1682.) 

Tornamira e Gotho, Pietro Antonio, S. Re- 
nedetto Abbate Patriarcha, Historia Mona- 
stica divisa in quattro libri. 
— Riposta alla dimanda fatta da Giuseppe 

Gentile, sopra la chiarezza rischiarata del 
P. Fr. Paolo da Termini. 

— Vita e morte del P. D. Girolamo Armá- 

H 
b 

b 
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hio di Napoli, detto comunemente il Flagello 
de’ Demonj. | 
. Tornettus Natalis. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 

Torres (D. Thomas Hermenegildo de las). 
Cuentos en verso Castellano. (Decr. 6 Sep- 
te mbris 1824.) 

Tortara Torti. Vide Andrews. 
Tosarrius (Joannes) Aquilovicänus, qui et 

Joannes Sartorius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Toscanus, Joannes Matthaeus. Psalmi Da- 

vidis ex Hebraica veritate Latinis versibus 
expressi. (App. Ind. Trid.) 

Tosini Ábbate. La libertà dell'Italia dimo- 
strata. a' suoi Prencipi , e popoli. (Decr. ^ 
Decembris 1725.) 

. — Storia, e sontimento sopra il Giauseni- 
smo. (Decr. 5 Julii 1728.) 

Tossanus Daniel. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
€ Tour (la) de Babel, ou la division des Evé- 
ques de France, qui ont eu part à !a Con- 
slitation Unigenitus, depuis l'année 1714. 
(Decr. 9 Septembris 1727.) 

Tours ( Árchevéque de). Mandement. A 
Tours, ce 15 Février 1714. (Decr. 26 Martii 
13+. 

TOUL en Dieu. Vide Evangile du jour. 
. Toxita, seu Toxites Michaël. (1 CI. Ind. 
Trid.) 

Tracius (Richardus) de Todyngton. (1 CI. 
1nd. Trid.) 

Tractatiuncula de fontibus Juris Canonici 
Germanici, qua Prælrcliones suas Acade- 
m:cas ad 13 Novembris 1758 publice indicit 
Joannes Horix, (Decr. 22 Martii 1759.) 

Tractatuum Theologico-politicorum , etc. 
Vide Kalb. Z. A. Teologisch-politische, elc. 
Tractatus (Brevis) ad omnes in Christia- 

nam libertatem malevolos. (Ind. Trid.) 
Tractatus (Brevis) interrogationibus et 

responsionibus digestus in usum Fidelium, 
qui Indulgentias et Jubileum cum fructu lu- 
crari meditantur. Lovanii 1681 , Belgice. 
(Decr. 15 Maii 1687.) 

Tractatus de Jure Magistratuum in subdi- 
tos, et officio subditorum erga Magistratus, 
e Gallico in Latinum conversu:. (Decr. 7 
Septembris 1609.) 
T Traciaius de KRedditibus et Decimis. (Ind. 

ria. 

TrÀetatus de remediis, Regibus ceterisque 
Catholicis liberis Principibus et eorum mi- 
nistris competentibus adversus Archiepisco- 
pos et Episcopos. (Decr. 7 Septembris 1609.) 

Tractatus de Salomonis nuptiis, ve) Epi- 
thalamium in nuptias inter Fridericum V, 
Comitem Palatinum, et Elisabetham, Jacobi 
Britanniæ Regis filiam unicam. (Decr. 22 
Novembris 1619.) 

Tractatus Theologico-Politicus continens 
Dissertationes aliquot, quibus ostenditur li- 
berlatem philosophandi non tantum sal:a 
pietate et Reipublicte pace posse concedi, 
sed camdem, nisi cum pace Reipublicae ipsa- 
dor pietate, tolli non posse. (Decr. 13 Martii 

Tradition des Faits qui manifestent le sys- 
{ôme d'indépendance, que les Evéques ont 
opposé dans les différents siècles aux prin- 
c:pes invariables de la justice souveraine du 
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Roi sur tous ses Sujets indistinel 
(Decr. 11 Martii t8.) "a. 

raditionibus (de) Divinis et Apostilici 
(App. Ind. Ti. ! DN 

Tragedia di F. N. B. intitolata : Liben 
arbitrio. (Ind. Trid.) 
_Tragioa, seu tristíum liistoriarum de pe- 

nis criminalibus, et exitu horribili eorum 
qui impietate, blasphemia, etc., ultiones 
divinam provocarunt, et mirabiliter perpesi. 
ennt, libri 11. (Decr. 12 Decembris 1635) 

Traheron Bartholomæus. (1 Cl. App. lai. 
Trid.) 

Traité de l'Ame. Vide de là Mettrie. 
Traité de l'autorité da Pape, dans leq 

ses droits sont établis et réduits à lan 
justes bornes, et les principes des libertà 
de l'Eglise Gallicaue justifiés. Tom. i, 1,m 
et iv. Deer. 29 Julii 1722.) 

Traité de la morale des Pè:es. Vide Br. 
beyrac. 

Traité de la puissance Ecclésiastique d 
temporelle. (Brevi Clement XI, 15 Maii 178) 

Traité de la Vérité de la Religion Chri- 
tienne. Vide Abbadie.. 

Traité de Morale par l'Auteur de lale 
cherche de la vérité. Vide Malebranche. 

Traité des anciennes cérémonies, ou lir 
(otre contenant leur naissance et accroiss 
ment, leur entrée en l'Eglise, et par qui 
degrez elles ont passé jusques à la sopeni 
tion. (Decr. 3 Aprilis 1669.) 

Traité des bornes de la puissance Ecdé- 
siastique et de la puissance Cirile; avec ut 
sommaire chronologique des entreprises dt 
Papes, pour étend:e la puissance Spirituell. 
Par un Conseil'er de grand'Chambre. (Der. 
15 Janvarii 1737.) 

Traité des deux puissances, ou Marime 
sur l'abus, avec les preuves tirées du rol 
canonique , des principes du droit publicd 
de l’histoire: (Decr. 11 Martii 1755.) 

Traité des droits do l'Etat et du Princes 
les biens possédés par le Clergé. (Decr.il 
Novembris 1757.) 

Traité des droits du Roi sur les Bénéfict 
de ses Etats, (Decr. 11 Martii 1755.) 

. Traité des lois Civiles et Ecclésiastiqui 
contre les Hérétiques, par les Papes, # 
Empereurs, les Rois et les Conciles Gést- 
raux et Proviaciaux approuvés par l'Eglit 
de Rome ; avec un Discours contre la per 
cution, traduit de l'Anglois. (Decr. 18 Juli 
1729.) 

(Decr. Fer. 5, die 23 Augusti 1785.) 
Traité des trois Imposteurs. Yrerdon, dt 

l'imprimerie des Professeurs de Félicit 

1168. | 
— Idem alterius editionis absque expr& 

sione Loci, et cum sola indicatiope Aut 

Traité Historique des Excommanicaliot# 

dans lequel on expose l’ancienne et la n0F 
velle discipline de l'Eglise au sujet des 
communications et des autres Censure* 
(Decr. 29 Julii 1722.) , 

Traité Théologique, Dogmatique el Gri 
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que des Iujulsences et Jubilés de l'Eglise 
Catholique. (Decr. 22 Februarii 1753.) 

Traités sur la prière publique et sur les 
dispositious pour offrir les saints mystères 
et y participer avec fruit. Donec cor’igatur. 
(Decr. 15 Januar i 1714.) 

Tranquiilus Hortensius, qui et Hortensius 
Landus, alias Jeremias (1 Cl. Iud. Trid.) 

Transito (il) della Madonna, cujus ini- 
fium : Ave Regina pura, e benedetta. ( App. 
]nd. Clem. XI.) 

Tratado (Breve) de la doctrina antigua de 
Dios, y dela nueva de los hombres, util y 
necessario par: todo Fic] Christiano. (Decr. 
29 Augusti 1692.) 

Tratado Historicc-Canonico. Vide M:ndi- 
zabal Antonio. 

Tratados (Dos), el primero es del Papa, y 
de su autoridad, c.legido de su vida, y doc- 
trina : el segundo es de la Missa. (Decr. 12 
Decembris 1621.) 
T Trattato del benefitio di Ch:isto. (Iud. 

iid. 
Trattato delle Appellazioni nelle materie, 

Evclesiastiche, per il capo di abuso, tradotto 
dal Francese da Maso deul’Albizzi Fioren- 
liuo. (Decr. 15 Februarii 1625.) 

Trattato. dell” Interdetto della Santità di 
Papa Paolo V, composto da Pielr' Antonio 
Arcidiacouo e Vicirio general di Venetia, 
F. Paolo dell Ord. de' Servi Teol. della Ser. 
Rep. di Veuctia, F. Bernardo Giordano Mi- 
nore Osservante, F. Mich:l” Agnolo Minore 
Osservante, F. Marc' Antonio Capello Mi- 
nore Conventuale, F. Camillo Agostiniano, 
F. Fulgentio dell'Ordine de'Servi. (Decr. 20 
Beptembris 1606.) 

Trattato del Matrimonio, e della sua Le- 
gislazione tradotto dal Tedesco. (Decr. 26 
Augusti 1822.) 

Trattato per condurre l'aniue a'la stretta. 
unione d'amore con Dio, per mantenervele, 
e farle approfittarc, raccolto dalla dottrina, 
e esp»rienza de'Santi, in favore della vera 
divolione contra le false et inganuevoli: 
con unà Instruttione familiare intorno alla 
vitainteriore,l'oration mentale,ela couversa- 
tione col prossimo,tradotto dallaliogua Frane 
cese nell' italiana. (Decr. 29 Novembris 1689.) 

Trattato. sulla scrittura sacra : Compilato 
da un membro della Chiesa Cattolica. (Decr. 
7 Julii 1836.) 

Travers. Vide Pothovin. 

(Deer. 3 Decembris 1781.) 
Traversari, Fr. Carolus Maria. Deincruea- 

ti no:æ Legis Sacrificii commumone Theu- 
logico-Polemica Dissertatio. Patavii 1779. 

— Istruzione intorno al Santo Sacrifizio 
della Messa, indirizzata a Theofila dal P. 
Carlo Maria Traversari. 
— Jtem cum additamentis, videlicet : Eser- 

cizj di Pielà per la Confessione, Commu- 
pione, o per le principali azioni della Vita 
Cristiana; una cum Discorso preliminare 
dell'Editore ai cristianilettori. Genova, 1798. 
(Becr. 22 Martii 1819.) 
Trauunausdorf (Thaddæi de) S. R. J. Co- 

milis. De tolerantia Ecc'esiastica ct Civili. 
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Ticini, 1783. (Decr. 18 Septembris 1789.) 
Tremellius Immanuel (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) ' 
. Tre Quesiti Accademici trattati in tre se- 

parate lettere di un Filosofo Critico. Goa. 
À spese del capriccio nella Stamperia della 
MoJa. (Decr 16 Junii 1770.) 

(Decr. & Februarii 1627.) 
Treutlerus Hieronymus. Selectarum Dis- 

putatiunum ad Jus civile Justiuianæum Vo- 
lumina duo. | 

— Kt Audreas Schôpsius. Consiliorum , 
sive Responsoruam Volumen t et ur. 

Trew (Conradus) de Fridesleuen. (1 Ct. 
Ind. Trid.) 
Trewer Petrus. (1Cl. App. lud. Trid.) 
Tribbechovius Adamus. De Doctoribus 

Scholasticis, el corrup a per eos divinarugi 
humanarum jue rerum scientia. (Decr. 12 
Martii 1703.) 

Tributi (Ossequiosi) d'affetto d'anima in- 
fervorata verso S. Maria Maddalena de Pazzi 
da farsi iu nove Mercordi in onore di nove 
estasi principali, con cinque dcvote saluta- 
tioni a cinque privilegialissimi doni, ch'elta 
ricevette da Gicsù Christo. (Decr. 1& Apritis 

' Tricassinus, Carolus Joseph. Gratia cffi- 
cax a seipsa, refutata ex libris S. Augustini. 
(Dec. 21 Aprilis 1693.) 

(App. Ind. Trid.) 

Tricassus (Patricius) Mantuanus. Chiro- 
mantia. 
— Expositio in Coc'iti; Chiromantiam. 

. (Decr. 11 Maii 1651.) 
Triest (Antoine), évêque de Gand. Rai- 

sons pour lesquelles on n'a trouvé convenir 
de publier au Diocése de Gand, avec les so- 
lemnitez acceustumées, certaine Bulle contre 
le livre du défunct Evesque d'Ipre Jan- 
senius. . 

— Edictum cujus initium : Noveritis, quod 
Clementissimus noster Rex. Finis: Curavi- 
mus praedictam Bullam de verbo ad verbum, 
ut supra dizimus, de novo imprimi ct 
hui nostre Ordinationi inseri 26 Martii 

1. 
ig ss , contra quem Cochlæus. (Ind, 

Trid. | 
Trilogium pro Catechistis. (Ind. TriJ.) 
Trimersheim Petrus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Trionfi (Tuttii), Carri Mascherate, o Canti 

Carnascialeschi andati per Firenze dal tem- 
po del magnifico Lorenzo de'Medici sino al- 
l'anno 1559. Tom. 1 et it. (Decr. 1& Aprilis 
1755.) 

Trithemius Joannes.Steganographia(Decr, 
7 Septembris 1609. 
Triumphus Crucis Jesu Christi, etc. Fide 

Verheylewegen F. G. 
Trocendorfius, seu Trocedorfius Valenti- 

nus. (1 Cl. App. Ind.Trid.) 
Troisi Abb. Tommaso. Saggio Filosofico 

sulle Leggi della natura prescritte all'Uomo. 
(Deer. 5 Augusti 1835.) 

Troporam Theologicorum liher, ex om- 
nibus Or:hoJoxis Ecclesiæ Patribus singu- 



lari industria tam collectus quam in ordi- 
nem convenientissimum, hoc est Alphabeti- 
cum, dispositus. (Trid. Ind.) 

Truberus (Primus) Carniolanus. (1 Cl. 
App. Ind. Trid.) 

Tuba Gío. L'Uomo in traffico, o sia la ma- 
teria de'Contratti. (Decr. 14 Januarii 1737.) 

Tubero Ludovicus. Commentariorum de 
rebus, que temporibus ejus in illa Europe 
parte, quam Pannonii, et Turcæ, eorumque 
puitimi incolunt, geste sunt. (Decr. 17 Maii 
1734. 

Tuppius (Laurentius) Pomeranus. (1 Cl. 
Ind. Trid.) 
T Turacras Gulielmus. (1 Cl. (App. Ind. 

rid. 
Turco-Græciæ libri octo. Vide Crusius. 
Turingicorum exulum responsio. (App. 

Ind. Trid.) 
T id) eroe Gulielmus. (1 Cl. (App. Ind. 

rid. 
Turretin Benedict. Brief Traité, auqucl 

est montré que celui qui a la connaissance de 
l'Evaugile cst nécessairement obligédesortir 
de l'Eglise Papistique. (Decr. 18 Julii 1651.) 
— Disputatio Theologica de Ecclesiæ Ro- 

mane Idololatria, quam ad 19 diem Junii 
anni 1619 defendit Henricus Hamers. (Decr. 
22 Octobris 1619.) 

— Et cetera ejus Opera omnia. (Decr. 10 
Maii 1757.) 

(Decr. 7 Februarii 1718.) 
Turretinus Franciscus. Institutio Theolo- 

gie Elencticæ. | 
— Recueil de Sermons sur divers textes 

de l'Ecriture sainte, pour l'état présent de 
l'Eglise. 
— Et cetera ejus Opera omnia. (Decr. 10 

Maii 1757.) 
Turretinus, Joh. Alphonsus. Iu Pauli Apo- 

stoli ad Romanos Epistole capita xi, Præ- 
lectiones Criticæ Theologica. (Decr. 11 Sep- 
tembris 1750.) 
— Et cetera ejus Opera de Religione trac- 

tantia. (Decr. 10 Maii 1757.) 
Twissus Gulielmus. Dissertatio de scien- 

tia media, tribus libris absoluta, quorum 
prior Gabrielem Penottum ad partes vocat , 
posteriores duo Francisco Suaresio oppositi 
sunt. (Decr. 4 Martii 1709.) 

— Et cetera ejus Opera omnia. ( Decr. 10 
Maii 1757.) 

Tyndallus. Vide Tindalus. 
Tzapko , seu Czarko Joannes. (1 Cl. Ind. 

Trid.) 

U 
, Uber aie Wiederherstellung der Jesuiten, 

die Unterdrückung des Freimaurerordens 
unddas einzigeMittel dieRuhein Deutschland 
zu siehern mit Beilagen. Frankfurt am Main 
1815, bei Franz Varrentrapp. Jd est : De 
restitutione Jesuitarum, de oppressione Or- 
dinis liberoram Muratorum, et de unico me- 
dío conservandae in Germania tranquillita- 
(ís. Cum Documentis. Francofurti ad Mœ- 
oum 1815, apud Franciscum Varrentrapp. 
(Decr.23 Deceinbris 1817 et 19 Januarii 1825. ) 
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Udallus, sive Odovalkus (Nicolaus) Anglus, 
(1 CI. Iud. Trid.) 

Udalus Gulielmus. (1 Cl. App. Ted. Tri) 
U»olini , Gio. Francesco. Keligiosa Dile 

al singolar favore delle sagratiss. Stimmate 
del raffigurato di Christo. S. Francesc. 
( Decr. 3 Aprilis 1669. ) 
Ulmerus , Joannes Conradus. (1 Cl. App 

Ind. Trid.) 
Ulmius Augustinus. De natura et effeti- 

bus amoris sensilivi Tractatus Philosopbi- 
cus. (Decr. 3 Junii 1623.) 

Ulmo ( Joannes ab). Resolutio Theologia 
moralis, in qua asseritur , et propugnalur 
licite permitti [osse meretrices , ubicumqu 
majora mala aliter vitari non possunt. (Decr. 
91 Martii 1681.) 

Ultrajectensis Archiepiscopus. Vide le. 
strumentum appellationis. 

Ulula, seu Bubo Ecclesiasticus recle er: 
ositus. P. Alexii Recollecti, suo in sermow 
abito 8 Decembris 1673, Gandavi, superli 

bello dicto : Salutaria monita. Flandrie. 
(Decr. & Decembris 1674. 
Umana (dell') Legislazione sulle Nozreéti 

Cittadini Cattoliri. lo Pavia , 178%. Sive me 
mine Auctoris. (Decr. & Junii 1787.) 

Una lezione Accademia sulla pena di 
morte detia nella universilà di Pisa, il !8 
Marzo 1836. Opus laudabiliter. reprobaril 
auctor. (Decr. # Julii 1837.) 

Unelia (Clemens Attardus ab). Preces de- 
votissimæ ad Deiparam Virginem, in qui 
tuor magne devolionis Oficia distribute. 
(Decr. 17 Decembris 1623.) 
Ungepauerus Erasmus. Commentario; s 

per Decretales. (Decr. & Julii 1661.) 
Unio dissidentium tripartita. (lud. Trid. 
De l'union de la philo ophie avec la me 

rale, par le chevalier Bozelli. (Decr. 15 ja. 

Unitas dogmatica et politica, in qua agiltr 
de reformatione, hoc tempore attentata ia 
Belgio , oblata Serenissimo Principi Jobar- 
ni Austriaco. (Decr. 26 Julii 1681.) 

Unitate (de) Ecclesiastica. (Ind. Trid.) 
Universalis professio Fidei. Vide Libellos 

germanico idiomate editus. 
Unterberg Johann. Kurzer Begriff de 

wunderbarlichen Lebens Marie War, 
Stifflerin der Englischen Fraulen. dl: 
Breve Compendium mirabilis «ite Mans 
Ward, Fundatricis Virginum Angelicarun. 
(Decr. 2 Martii 1752.) : 

Unzufriedenen (die). Vide Libellus cui l- 
tulus. 
Uomo (1^). V ide Gorini. 
Upton Nicolaus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Uranius Michaél. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Urrea (Pedro de). Peregrinacion de Hierv- 

salem. (Ind. Trid. 
Urries (Petrus de). Æstivum otium ad rc 

petitionem Ritus ccxxxv mago: Curie Vi 
cari» Neapolitana. (Decr. & Februarii 1625. 

Ursaya Antonius. De duplici statu vil? 
humans, seu de Adam ante et post prævañl: 
cationem Philosophia sacra. (Deer. 26 Ocle 
bris 1707.) 

Uisinus,Johan:.es Henricus. De Zoroas're 
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Bactriano, Hermete Trismegisto, Sancho- 
niathone Phonicio, eorumque scriptis Exer- 
citationes familiares ; quibus accessit Chri- 
stophori Arnoldi Spicilegium. ( Decr. 13 No- 
vembris 1662.) 

— Passionale quadruplex Historicum , 
Propheticum, Typicum, Symbolicum. Acces- 
serunt decem Conciones de Agno Paschali, 
et seplem in ultima Domini verba. (Decr. 30 
Junii 1678.) | 

Ursinus (Zacharias) Uralislaviensis et 
Professor Heidelbergiensis. (1 Cl. App. Ind. 
Trid. 
Ua Munsterbergensis Dacissæ Defen- 

sio, quare vilam Monasticam deseruerit. 
(App. Ind. Trid.) 

Ursus Joannes. (1 Cl. App Ind. Trid.) 
Uscoque (!'), par Georges Sand. ( Decr. 30 

Mart. 1841.) 
Usserius Jacobus. Britannicarum Eccle- 

siarum Antiquitates , quibus inserla est pe- 
stiferæ a Pelagio in Ecclesiam inductæ hæ- 
reseos Historia. (Decr. & Martii 1709.) 

— Gravissimæ questionis de Christiana- 
ram Ecclesiarum, in Occidentis presertim 
partibus, ab Apostolicis temporibus continua 
successione et statu hislorica explicatio. 
(Decr. & Martii 1709.) 
Usuum morumque vetustorum , etc. Vide 

Dlunt John James. Vestiges of ancient , ec. 
Utenhovius Carolus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) 
T i ionborius Johannes. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Uiingerus Henricus. (1 Cl. Ind. Trid.) 

V 
Vaccherius Horatius. De sanguinis mis- 

sione in vulneribus Disceptatio apologelica. 
(Deer. 10 Junii 1659.) 

Vade mecum piorum Christianorum , sive 
varia pietatis exercitia cultui divino, magne 
matris Marie , Sanetorumque patronorum 
debita, variis officiis, Litaniis, precibus, 
Psalmis et affectibus instructa. (Decr. 14 Ja- 
nuarii 1737.) 

Vadianus Joachimus. fl CI. Ind. Trid.) 
T Valdes, seu Valdesus Joannes. (1 Cl. Ind. 

rid. | 
Valentiis (Ventura de). Parthenius litigio- 

sus, sive discursus politico-juridicus de liti- 
giosis nostri seculi malitiis , et de remediis 
abbreviandarum litium. (Decr. 3 Julii 1623.) 

Valesius Petrus. Causa Valesiana Episto- 
lis ternis preelibata : quibus accesserunt ap- 
pendices, due , una Instrumentorum, altera 
de Gregorio VII, et in fine additamentum. 
iDecr. 29 Martii 1690.) 

(Ind. Trid.) 
Valla Laurentius. De falso credita, et 

ementita Constantini donatione Declamatio. 
— De Libero Arbitrio. 
— De Voluptate, et vero bono libri ur. 
— Annotationes in Novum Testamentum, 

Donec cerrigantur. (App. Ind. Trid.) 
— Caput 3^ libri v1 Elegantiarum, de Per- 

sona contra Boethium. Donec corrigatur. 
(A pp. Ind. Trid.) 

Valle Clausa ( Petrus a). De immunitale 
auctorum Cyriacorum a censura. ( Decr. 20 
Junii 1662.) 

Valle ( Pietro della). Delle Conditioni di 
' Abbas Re di Persia. Éditionis Venetae anni 

1698. Cum Auctor ut suum non agnoscat nisi 
1633.) Rome impressum. ( Decr. 19 Martii 

Vailemot ( M. L. L. de). La Physique oc- 
cu:te , ou Traité de la Baguette divinatoire. 
(Decr. 26 Octobris 1701.) 

Vallesius Franciscus. De Saera Philoso- 
phia, seu de iis, qua physice scripta sunt in 
sacris Lit'eris. Donec emendetur. ' Decr. T7 
Augusti 1603.) 

an Buscum. Vide Buscum. 
Van Dale. Vide Dale. 
Van Doren. Vide Doren 
Vau de Nesse. V ide Nesse. 
Van de Velden. Vide Velden. 
Vander Muclen. Vide Muelen. 
Vander Woestin. Vide Woestin. 
Van Erkel. Vide Erkel. 
Van Espen. Vide Espen. 

( Decr. 17 Decembris 1821.) 

" Van-Ess, Leander. Die heiligen Schriften 
des Neuen Testaments übersezt. Latine vero: 
Sacra Ser ptura Novi Testamenti versa(Ger-- 
manice.) 
— Rechtfertigang der gemischten Eheu 

zwischen Katholiken und Protestanten in 
statisch-Kirlich-und moralischer Hinsicht , 
von einen Katolischen Geislichen mit eineu 
Vorrede. Latine vero : Justificatio matrimo- 
niorum mixtorum inter Catholicos et Prote- 
stantes, etc. 

Vannius Julius Cæsar. De admirandis Na- 
ture, Regine Deæque mor!alium arcanis li- 
bri quatuor. (Decr. 3 Juiii 1623.) 

Vannius oan nes) Constantiensis Minister. 
(1 CI. Ind. Trid.) 

Vanius (Valentinus) Malbrugensis. (1 CI. 
App. Ind. Trid. 

Van Vrede. Vide Vrede. 
Van Wyck. Vide Wyck. 

' Varchi Benedetto.StoriaFiorentina. (Decr. 
k Decembri; 1725.) 

( Decr. 17 Martii 1665. ) 
" Vergas (Alphonsus de). Relitio ad Reges 
et Principes Christianos de stratagematis el 
sophismatis politicis Societatis Jesu ad Mo- 
narchiam Orbis terrarum sibi conficiendam. 

— Sedis Apostolicæ Censura prima adver- 
sus novam, falsam , impiam et hæreticam 
Societatis Jesu doctrinam nuper in Hispania 
publicatam. 

— Societatis Jesu novum Fidei symbolum 
in Hispania promulgatum. 

— Aclio heresis in Societatem Jesu ad 
Summi Pontificis et Sacre Inquisitionis 
Tribunal. (Decr. 17 Martii 1665.) 

Varignana Guilielmus. Secreta sublimia 
ad varios curandos morbos. Donec corrigan- 
tur. (Decr. 18 Junii 1651.) 

Vassor (Michel le). Histoire du Règne de 
.Louis XIII, Roi de France et de Navarre. 
Tom. 1, 11, in, 1v, V, Vi, vir, VID, 1X, X e: Xi, 
(Decr. 15 Maii 171% et 7 Februarii 1718.) 
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Vaticano (il) languente dopo la mor:e di 
Clemente X , con i rimedj preparati, da Pas- 
quino e Marforio per guarirlo. Parte1, t, 
ri. (Decr. 18 Martii 1677.) 

Vecchiettus Hieronymus. De Anno primi- 
livo , et de sacrorum temporum ratione libri 
vint, (Decr. 2 Decembris 1622.) 

Vechnerus Abrahamus. Suada Gallicana , 
hoc est Conciones et Orationes Thuanee, 
(Decr. 9 Februarii 1683.) 

Vedelius Nicolaus. De Cathedra Petri, scu 
de Episcopatu Antiocheno et Romano S. Pc- 
tri libri duo. (Decr. 21 Aprilis 1693. 

Veggente (il) in solitudine, poema polime- 
tro N Gabriele Rossetti, ( Decr. 10 Aug. 
846. : 
Vediia (Matteo da). Gusto afflitto di Giesà 

Christo nostro Signore. ( Decr. 16 Aprilis 
1664. 

Vehus Hieronymus. (1 Cl. App. Ind. 
Trid. 

Vehus Mathias. (1 CI. App. Tad. Trid.) 
Vejelius Elias. Exercitatio Historico-Theo- 

logica de Ecclesia Græcanica hodierna. (Decr. 
20 Junii 1662.) 

Veil ( Garolus Maria de Explicatio litte- 
ralis Evangelii secuudum Matthaeum et Mar- 
cum. (Decr. 21 Januarii 1721.) 

Velden (Cornelis vande), Korteen noodighe 
onderwysinghe voor alle Catholycken van 
Nederland, ræckende het lesen der Heylighe 
Bchriftuer. Id est: Brevis ac necessaria. in- 
structio pro omnibus Cat'olicis Belgii circa 
ec ionem Sacre Scripture. (Decr. 21 April.s 

Vei Francesco. Difesa del gloriosissimo 
Pontefice Paolo IV, dalle false calunnie di un 
moderno Scrittore. (Decr. 10 Junii 1658.) 

— Difesa del gloriosissimo Puntefice Paolo 
iv, dalle nove.calunnie del moderno Scritto- 
re, ovvero Sommario d'una più lungarispo- 
sta all'Au'ore della lettega scritta a Gianluca 
Durazzo. (Decr. 10 Junii 1658. 

Velmatius , Joannes Maria. 
bri 2. (Decr. 7 Augusti 1603.) 
T ii) a (Justus) Haganus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
— Kpiei vert, Christianæque Philosophie 

comprobatoris , atque æmuli et sophiste, 
quique Antichristi doctrinam sequitur , per 
contentionem , comparationemque 4escrip- 
tío. (App. Ind. Trid. 

Velthuysius Lambertus. Operum omnium 
Pars 1 ct it. (Decr. 25 Januarii 1685.) 

Veltkirch, seu Velcurio Joannes. (1 Cl. 
Jnd. Trid.) 

Veluanus, V ide Anastasius. . 
Venatorius, alias Gechauff Thomas. (1 CI. 

I nd. Frid.) ' 
Venida (la) del Mesias, etc. Vide Ben-czra 

J uan Josaphat, etc. 
Vera Idea della S. Sede. Vide Idea (vera). 
Verdæus Renatus. Statera , qua pondera- 

tur Mantissæ Laurentii Forerii Sectio 1, 
quam emisit adversus libellum, cui titulus 
est: Mysteria Patrum Jesuitarum. (Decr. 18 
Junii 1651.) 

Verde Franciscus. Theologicte fundamenta- 
lis Caramuelis positiones se:ectæ, novilalis , 

hristeidos li- 
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singnlaritalis el improbabililalis frustra ap 
pellatæ. (Decr. 17 Novembris 1664.) 

Vergerius Joannes Baptista. /1 CI. Ind, 
Trid.) . 

Vergerius Petrus Paulus. (1 CL ld. Trid.) 
Vergier (Jean du) de Havraune, Abbé de 

S.-Cyran. Théologie familière , ou instrnc- 
lion de ce que le Chrétien doit croire et 
faire en cette vie pour étre sauvé. ( Decr. 23 
Aprilis 1655.) 

Vergilius, seu Virgilius Polydoru:. De In- 
ventoribus rerum. Nisi fuerit ex impres 
ab anne 1576 , jurta editionem Roma [actam 
jussu Gregorii X11I. (App. Ind. Trid. — 

Verheylewegen F. G. Vic. Gener. Archiep. 
Mechl. Den Zegeprael van Het Kruys van 
Jesus Christus, etc. Latine vero : Triumphus 
Crucis Jesu Christi, prædicatus in Kcc'esia 
Metropolitana S. Rumoidi ; quocumque idio- 
mute. (Dccr. S. Officii Fer. 4, die 12 Decem- 
bris 1821.) 

Véritable (la) Religion, unique dans soa 
espèce, universelle dans scs principes, cor- 
rompue par les disputes des Théologieus, di- 
visée en plusieurs sectes, réunie en Chris. 
(Decr. 19 Maii 1760.) 

Verità (la) della Grazia, e della Predesti- 
nazione. Vide Instructions sur les vérités de 
la Gráce. 

Vérité Ma) des miracles opérés à l'intercer- 
sion de M. de Páris. Vide Carré. 

Vérité (la) renduesensible à tout le Monde 
contre les defenseurs de la Constitution Uni- 
genitus, par demandes et par réponses. (Decr. 
Septembris 1735.) 
Vérité (la) rendue sensible à Lonis XVI, 

par un admirateur de M.... Necker. T. ! 
et 11. Londres, 1782. (Decr. 29 Septem- 
bris 1783.) . 

Vermilius, Petrus Martyr. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Verneuil Abbate. Lettera scritta ad un 

amico a Marseglia sopra le dotirine del 
Maestro della nuova scuola dell'orazione 
di Quiete, o di pura fede. (Decr. 13 Av- 
gusti 1687.) v 

Vernice Gaetano. Dell'Arte d’amare libri 
tre, trasportati dal Latino di Ovvidio Nasone 
in otlava rima Toscana. (Decr. & Martii 1709.) 

Vero RU) Dispotismo.... Miseris succurrere 
disco. Virgil. (Decr. Clementis XIV, in 5. 
Oific. 96 Augusti 1773.) Potestale illum 
cuiquam permiltendi uni Summo Pontif 
reservata. 

Veron François. De la Primauté en l'É- 
lise; ou de la Hiérarchie d'icelle. (Decr. 2 
anuarii 1642.) 
Verriceili, Angelus Maria. Quæstiones mo 

rales et legales in octo Tractata: distribulæ. 
(Decr. 10 Junii 1654.) 

Verri Piet o. Scritti incditi. ( Decr. 11 De- 
cembris 1826.) 

Verrus Stephanus. Oratio Panegyrica ha- 
bita in assumptione D. D. Joseph Michaélis; 
cujus initium : immensus curatur Oceanus. 
(Decr. 26 Septembris 1680.) 

Vers sur la paix de l’église. (Decr. 22 
Decembris 1700. 

- Vertot (Mr. René Aubert de). Histoire des 
Chevaliers Hospitaliers de S. Jean de Jérusa- 
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lem, appelés depuis Cheva'iers de Rhodes. 
Tom. 7, n1, 1 , tv et v. (Decr. 18 Julii 1729.) 

Verus Gratianus. (1 Cl. lud. Trid.) 
Verwarnung der Dieuer des, Worts und 

der Brüder zu Strasburg an die Brüder von 
Laude und Städten Gemeiner, Eidgenossen- 
schaft. Jd est : Admonitio Ministrorum cerbi, 
et Fratrum Argentinensium ad Fratres Pro- 
vinciarum, et civitatum Helvetia. (Ind. Trid.) 

Vesselii (Johannis). Commentarius ana- 
lyticus exegeticus, tam litleralis quam rea-. 
lis, in Epistolam Pauli ad Galatas. Curavit et 
rimo edidit Cornelius de Telfer, Lugduni 
atavor. 1750. (Decr. 27 Julii 1778.) 
Vesthemerus. Vide Westhemerus. 
Viaggio sentimentale di Yorick lungo la 

Francia, e l'Italia. Opus anglice editum, sed 
tantum ín italica Versione ad S. Congr. rela- 
tum. (Decr. 6 Septembris 1819.) 

Vicaire (le) général Verbeylewegen con- 
sacré dans son vrai jour, par un jeune 
Théolcgien Catholique. (Decr. S. Officii 16 
Julii 1823.) 

Vicarissen Generael des Vacherende Bis- 
dom van Brugghe, aen alle Inghesetenen 
deser Bisdoms saluyt, ende saligheydt in den 
Heere, etc. Id est: Vicarii Generales Epi- 
scopatus Brugensis vacantis omnibus ad hunc 
Episcopatum spectantibus salutem, et beati- 
tudinem in Domino. Finis: Actum binnes 
Brugghe in het Palleys den Bisdoms desen 7 
Septenrber 1682, etc. Id est: Actum. Brugis 
in Episcopali Palatio, 1 Septembris 1682. 
De mandato Reverendorum Dominorum Vi- 
cariorumGeneralium supradictorum Alexand, 
tan Volden Secret, (Decr. 9 Februarii 1683.) 

Viccei (Cassio) P. À. Immeneo : Epitalamio. 
(Decr. 11 Martii 1755.) 

Vicecomes Zacharias. Complementum ar- 
tis exorcisticæ ; cum Litaniis, benedictio- 
nibus et doctrinis novis. ( Decr. & Martii 
1709.) 

Vico (Francisco de) De las Leyes, y Prag- 
maticas Reales del Reyno de Sardena libro 
) y u. (Decr. 18 Junii 1651.) 

Vicomterie (la) V. Les Crimes des Papes 
depuis S. Pierre jusqu'à Pie VI. (Decr. 28 
Julii 1835.) | 

Victor (le Sieur de S.). Le prétendu en- 
nemi de Dieu et de la loi réfuté. (Decr. 31 
Martii 1681.) 

Victor Hugo. Vide Notre-Dame 
Vida Otthonellus. (1 Cl. Ind. Trid. 
Vidaurre (Manuel Lorenzo de). Proyecto 

del Codice Ecclesiastico. (Decr. 5 Augusti 

Vidal Marcus. Arca vitalis, seu Inquisitio- 
nes theologicæ morales Casuum Conscientiæ. 
(Decr. 10 Junii 1654.) 

Arca salutaris, consultus utriusque juris 
includens, seu lInquisitiones morales Ca- 
suum Conscientiæ. Donec corrigatur. (Decr. 
k Julii 1661.) 

Vie de Grégoire VI,, par Vidaillan. (Decr. 
1^ Januarii 1839.) 

Vie (la) de Jésus-Christ. Ouvrage critique 
du docteur Strauss. (Decr. 14 Januarii 1839.) 

Vio de Monsieur de la Noe-Ménard, Pré- 
tre du Diocése de Nantes, avec l'Histoire de 
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son culte et les Relations des miracles opé- 
rés à son tombeau. (Decr. 20 Junii 1736.) 

Vie (la) de M. Páris, Diacre. (Decr. 92 Au- 
gusti (St 

Vie (la Véritable) d'Annc-Geneviéve da 
Bourbon, Duchesse de Longueville, par l'Au- 
teur des Anecdotes de la Constitution Unige- 
nitus. (Decr. 28 Julii 1742.) 

Vie voluptueuse des Capucins et des Non- 
nes... À Cologne. (Decr. 16 Februarii 1785.) 

Vierges (les) martyres, !les Vierges folles, 
les Vierges sages, par Alphonse Esquiros. 
(Decr. 20 Junii 1844.) 

Vies intéressantes et édifiantes des amis d 
Port-Royal. (Decr. 11 Martii 1754.) 

Vigorius (Simon) Consiliarius Regius. 
Apologia de Monarchia, de Infallibilitate, do 
Disciplina Ecclesiastica, et de Conciliis ad- 
versus Andream Duval. (Decr. 16 Martii 
1621.) ; 

. — De l'Etat et gouvernement de l'Eglise, 
divisé en quatre livres. (Decr. 2 Dccembris 
1622.) 
— Opera omnia in quatuor Tomos distri - 

buta. (Decr. 25 Januarii 1685.) 
Vilela (Gio. Baptista de). Pratica per aju- 

tare a ben morire, anco per quelli, che solo 
sanno leggere. (Decr. 23 Augusti 1635.) 

Villa Sauti. Indulgenza plenaria, e Giubi- 
leo perpetuo per tutti li Fedeli Cr s'iani con- 
cessa dalla bocca di N. S. Giesù Christo a'la 
Cappella della Madonna degl'Angeli, detta 
Porziuncula, nel Piano d'Assisi. (Decr. 21 
Aprilis 1693.) 

VillaniasJacobus. Aríminensis Rubicon, in 
Cesenam Claramontii. Donec corrigatuf. 
(Decr. 18 Decembris 1646.) 

Villanova (Arnaldus de). Opera. Donec ex- 
purgentur. (App. Ind. Trid.) 

illanueve, Joachimus Laurentius. Mi 
despedida de la Curia Romana. Latine 
vero : Mea dimissio a Curia Romana. (Decr. 
19 Januarii 1893.) 

Villebois Ludovicus (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Villegas y Coutardii (Franciscus de.) Sta- 

tuta el priviegia vallis Antigorii. (Decr. 10 
Septeinbris 1688.) 

(Decr. 22 Decembr. 1817.) 
Villers (Charles). Es:ai sur l'espri' et l'in- 

fluence de la réformation de Luther. Seconde 
édition ; à Paris, chez Henrishs, et à Metz, 
chez Collignon. (An. xi, 1805.) 

— Philosophie de Kant ou Principes fon- 
damentaux de la Philosophie transcen- 
dentale. Premiére Partie, Notions Préli- 
minaires. Seconde Partie, Doctrine critique. 
Metz, chez Collignan, 1801. (Au ix.) 

Vincenti, Gio. Maria. Il Messia venuto, Hig» 
toria spiegata, e provata agli Ebrei in cento 
discorsi. (Decr. 18 Junii 1680.) 

Vincentius Civis Cesenas. de Rubicone 
antiqno. Dissertatio adversus Ariminenses 
Scriptores. Donec corrigatur. ( Decr. 18 De- 
cembris 1646.) 

Vicentins (Liberius) Hollandus. Nescimus , 
quid vesper serus vehat : Satyra Menipnæa. 
(Decr. 16 Martii 1621.) 

Vindicatio Consu:tudinis Anglie de con- 
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cedenda ad usum pecunia. Anglice (Decr. 
11 Martii 1704.) . 

Vindici Jahn. (Decr. 5 Septembris 1825.) 

VindiciæJurisdictionis secularis et Imperii 
adversus usurpativam exemptionis et im- 
munitatis Ecciesiasticæ extensionem in ma- 
teria Reali Collectarum et Talliarum. (Decr. 
2 Juuii 1700.) _ 

Vinei, (Petrus de). Querimonia Friderici 
II Imperatoris, qua sc a Romano Pontifice et 
Cardinal.bus immerito persecutum, et inpe- 
rio dejectum esse ostendit. (App. Ind. Trid.) 

Donec corrigatur. (Decr. & Decemb. 1725.) 

Vinerius Otho. (1 Cl. Ind. Trid.) 
V; nitor. (1 Cl. App. Iud. Trid.) 
Vinnius Arnoldus. [In qua'uor libros In- 

stitutiooum Imperialium Comm: ntarius. 
— Idem. Editio novissima juxta exem- 

plar Lugdunense correcta. Venetiis 1712.) 
Viretus Peirus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Virey G. Giuseppe. Compendio di Storia 

Fisica e Morale dell’ Uomo, po:to in italiano, 
e corredato di breve annotazioni dal Dott. 
Igauinseppe Bergamaschi. (Decr. 5 Augusti 
1 

Virgilius Polydorus. Vide Vergilius. 
Virtù delli 150 Salmi di David, con l'espo- 

sitione di molti Santi Pudri. (Decr. 25 Ja- 
nuarii 1685.) 

Viscardus Marcellus. Neccssitatis magna- 
lia. Donec corrigatur. (Becr. 12 Decembris 
162^ | 

Visconti Blasius. Synthesis Apologetica- 
Theologica-Moralis, secundum Ethicæ Chri- 
stiano doctrinam, generales morum regulas 
conlinens. Donec corrigatur, (Decr. 15 Ja- 
nuarii 1715). 

Visioni (le) politiche sopra gl'interessi di 
tutti i Prencipi, e Repubbliche della Chri- 
stianità. Una cum Opusculo inscripto : Pas- 
quino esiliato da Roma. (Decr. 21 Seplem- 
bris 1672.) 

Visitatio Saxonica. (Ind. Trid.) 
Vila Antonii Charlas, præfira ejusdem 

Tractatui de Libertatibus EÉcclesiæ Gallica- 
na, Rome impresso, an. 1720; qui ablata vita 
non prohibetur. (Decr. * Junii 1721.) 

Vita del P. Daniello Concina.... che serve 
di compimento alle celebri lettere di Euse- 
bio Eraniste. Donec corrigatur. (Decr. 11 
Julii 1777.) 

Vita del P. Paolo dell' Ordine de' Servi. 
(Decr. 10 Julii 1659.) 

Vita di S, Gio Battista ia Rima. (App. Ind. 
Clem. XI.) 

Vita di Suor Maria Crocifissa Satellico. 
Vide Scaramelli P. Gio Battista. 

Vita e Poniificato di Leone X. Vide Roscoe 
Guglielmo. 

ita et gesta Hildebraudi. Vide Beno. 
Vita et Passio S. Joannis Baptist, etc. 

Vide :O Bioc xal à Maprupix, etc. 
Vita Jesu Christi. Vide Schrant. 
Vita (Joannis Clerici) et Opera ad annum 

1711. Amici ejus Opusculum, Philosophicis 
Clerici Operibus sub;iciendum. (Decr. 7 Fe- 
bruarii 1718.) 

D;CTIONNAIRE DES TlIERESIES. im 

Vita (de) juventutis instituenda, moribas- 
que, ac studiis corrigendis. (Ind. Trid.) 

Vita jiventintis cum annotationibus, sen 
additionibus Philippi Melanchthonis. (App. 
Ind. Trid.) 

Vita protrahenda (de) ultra viginti quin 
que annos. (App. Ind. Trid.) 

Vita S. Rusinæ, seu Rosanæ filie Auster, 
Romanorum Regis. (Decr. & Junii 1661.) 

Vita Thome Hobbes, Angli Malmesbuarien- 
sis Philosophi. (Decr. 12 Martii 1703.) 

Vita di Donna Olimpia Maldachini Panáli 
Principessa di S. Martino. Ste annotation 
nominis Auctoris es Loci. (Decr. 5 Decembri 
791.) 
Vitæ Patrum in usum ministrorum verbi. 

Vide Major Georgius. 
Vite Romanorum Pontificum. Vide Bar- 

nes. 
Vite degli eccellenti Italiani. Vide Lomo- 

naco. 

(Decr. # Decembr. 1725.) 

. Vitringa Campegius. Typus Theologi 
practice seu de vita spirituali, ejusque 
tionibus brevis commentatio. 

— Idem Gallice : Essai de Théologie pra- 
tique, ou Traité de la vie spirituelle el de 
ses caractères ; traduit par Mr. de Limiers. 

Vivaldo (Martinus Alfonsus de). Candeh- 
brum aureum Ecclesie Sancte Dei, Dowt 
prodeat emendatum. (Decr. 7 Augusti 160. 

— Scuola Cattolica Morale, in tre Parü 
principali, e Dialoghi trenta divisa. (Deer. 
Augusti 1603.) 

Vives, Joannes Ludovicus. Commentarii 
in libros D. Aurelii Augustini de Civilale 
Dei. Nisi expurgentur. (App. Ind. Trid.) 

Viviani Jacobus. Specimina Philosophie, 
in quibus consentientibus Platone et D. As- 
gustino, nonnulla questiones Metaphysics 
examinantur. (Decr. 15 Januarii fri.) 

Vegelinus, seu Vogelin Ernestus. (1 CL 
App. Ind. Trid.) 
Vœux (Mr. des). Critique générale da lire 

de Mr. de Monigeron sur les miracles de Mr. 
l'Abbé de Páris. (Decr. 22 Maii 1745.) 

Vogel Matthæus. (1 CI. App. Ind. Trid.) 
Vogler Georgius. (1 CI. Ind. Trid.) 
Voitus David. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Voix (da Sage et du Peuple. (Brevi Be- 

nedicti X1V, 25 Januarii 1751.) 
: Volanus Andreas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Volgari Latino. Familiare gastigo Apole 

gelico sul Discorso genealogico del P. Gi: 
morrini sopra la famiglia Confidata d'Assisi, 
pretesa de'. Dragoni. (Decr. 18 Januar! 
1667.) 

Volney G. F. Le rovine, ossia meditationi 
delle rivoluzioni degl' Imperij ; quo cum 
idiomate. (Decr. 17 Decembris 1821.) 

— Recherches nouvelles sur l’histoire an 
cienne. (Decr. 11 Decembris 1826.) 

Volpi Antonius. Resolutiones morales que 
tidianæ, utroque jure exornat. Donec cor- 
rigantur. (Decr. & Decembris "A 

Volradus Comes Mansfeldensis. (1Cl. App: 
Ind. Trid.) 
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Voltaire (Mr. x Lettres Philosophiques. 
(Decr. 5 Julii 1752. 
'— Okuvres. (Decr. 98 Februarii 1758.) 
— Histoire des Groisades. (Decr. 11 Martii 

|. F (Decr. 21 Novemb. 1757.) 
— Abrégé de l'Histoire universelle depuis 

Charlemagne jusqu'à Charles V. . 
— Essai sur l'Histoire universelle. 

— Précis de l'Ecclésiaste et du Cantique. 
(Decr. 3 Decembris 1759.) 
— Traité sur la Tolérance. (Decr. 3 Fe- 

bruarii 17766.) 
"^ — Vide Philosophie de l'Histoire. 
— Commentaire sur le livre des Délits et 

des Peines. (Decr. 19 Julii 1768.) 
— Les Piogularités dela Nature. (Decr. 16 

Januarii 1770.) | 
— Vide Romans et Contes. 
Volupté (la). V ide de la Mettrie. 
Vomburg Joachimus. (1 Cl. App. Ind. 

Trid.) 
Von der Hardt Hermannus. Vide Hardt. 
Vou der Appellazion an den romischen 

Stuhl ; von Wenzl Grillparzer, Zoglinge des 
áfül Windhaag-Alumnats. Herausgegeben 

ei Gelegenheit seiner dffentlichen vertheidt- 
gung beigefügter salze aus der ganzen 
Kechtswissenschaft zur Erlangung der Dok- 
torswürde. Wien, 1785. Id est latine : De 
Appellatione ad Romanam Sedem a Wen- 
ceslao Grillparzer, etc. (Decr. & Junii 1787.) 

Vorstius (Joannes) Superintendens Holsa- 
tiensis. (App. Ind. Trid.) 

Vos (a) da raza'o. Latine: Vox rationis. 
Auctore Josepho Anastasio de Cunba, Doc- 
tore Mathematices in universitate Conimbri- 
censi. (Decr. 7 Januarii 1836. 

Vos (Philippus de). Anti-Theses ad Theses 
Theologicas, seu Artículos exhibitos Archie- 
piscopo Mechliniensi causa prælensæ con- 
cordiæ ineunde cum Patribus Societ. Jesu, 
et aliis, per D. Gummarum Huygens, quas 
defendet P. Goswinus van Gelfen Lovanii 
apud PP. Societ. Jesu. (Decr. 5 Septembris 
1085. 

Vohsins, Gerardus Joannes. Dissertationes 
tres de tribus Symbolis, Apostolico, Athana- 
"rone et Constantinopolitano. (Decr. 10 Junii 
1 

— Consilium Gregorii XV, exhibitum per 
Michaëlem Lonigum de adhortando Maxi- 
milianum Bavarie Ducem, ad petendam di- 
gnitatis Electoratus confirmationem a Sede 
Apostolica, cum præfatione et censura G. J. 
V. (Decr. 19 Decembris 1624.) 

(Decr. 2 Julii 1686.) 
« — Theses Theologicæ et Historicæ de va- 
riis doctrina Christiane capitibus. 

! -— Harmonie Evangelice de Passione, 
Morte, Resurrectione ac Adscensione Jesu 
Christi libri tres. 

— De Theologia Gentili et Physiologia 
Christiana, sive de erigine ac progressu Ido- 
Jolatrie libri 1x. (Decr. 7 Februarii 1718.) 

| (Decr. 2 Julii 1686.) 
Vossius Isaacus. De Septuaginta Interpre- 

Dicrionnates pes Hénésies. II, 

tibus, eorumque Translatione et Chronoloe 
gia. 
' — Chronologia sacra ad mentem veterum 
Hebreorum. 

— Dissertatio de vera setate Mundi. 
— Castigationes ad objecta Georgii Hornii. 
— Auctarium castigationum ad Scriptum 

de setate Mundi. 
— Àd V. Cl. Andream Colvium Epistola, 

qua refelluntur argumenta, que diversi 
scriptores de ætate Mundi opposuere. 

— Responsio ad objecta Christiani Scho- 
tani. 
— De Lucis natura et proprietate. 

— De Sibyllinis aliisque, que Christi na- 
talem præcessere, oraculis : accedit ejusdem 
responsio ad objectiones nupere Critica. 

— Epistolæ genuinæ S. Jgnatii Martyris. 
Adduntur S. Ignatii Epistolæ, quales vulgo 
circumferuntur : ad h»c S. Barnabæ Epi- 
stola, cum nolis. 

Vrede (Timotheus van). Zedelyke over- 
weginge van het Decreet der Roomsche In- 
quisitie, des laars 1704, 3 April, tegens de 
verklaringe en verantwoordinge des Aarts- 
bischop van Sebasten. Id est : Modesta consi- 
deratio Decreti Romana Inquisitionis, an- 
ni 1705, 3 Aprilis, contra expositionem et 
defensionem Archiepiscopi Sebasteni. (brevi 
Clem. XI, & Octobris 1707.) Ts: 

Vreedzamige waarschouwing, over zekere 
Brief de naam voerende van Clemens XI. 
Id est : Admonitio pacifica de quadam Epi- 
stola ferente nomen Clementis XI. (Brevi Cle- 
ment. XI. # Octobris 1707.) 

Vulpes (Angelus) a Monte Piloso. Sacram 
Theologie Summa Jo. Duns Scoti, et Com- 
mentaría. Tomus 1 Partis s. Donec corriga- 
tur. (Decr. & Decembris 1725.) 
— Tomus n Partis 1. Donec corrigatur. 

(Decr. 21 Januarii 1721.) 
— Tomus mi Partis r. (Decr. 7 Februarii 

1718. 
Tomus 1 partis n. Donec corrigatur. (Decr. 

7 Februarii 1718.) 
— Tomus n Partis 1. (Decr. 15 Martii 

1715. 
— Tomus m Partis 1. (Decr. 2 Septembris 

1727. 
— Tomus 1, iz et n1 Partis nr. (Decr. 7 Fe- 

bruarii 1718.) 
n Tomus 1 Partis 1v. (Decr. 15 Januarii 

— Tomus 11 Partis 1v. (Decr. 2 Septembris 
1721. 
— Tomus m Partis 1v. (Decr. 10 Junii 

1759.) 
Vulpes (Joannis Martinez de Ripalda) 

capta per Theologos sacre Facultatis Aca- 
demiæ Lovaniensis. (Decr. 23 Aprilis 1655.) 

Vunschelburgensis Joaunes. De Signis et 
miraculis falsis, et de superstitionibus. (Ind. 
Trid.) 

W 
Wacker Stephanus. (I Cl. App. Ind. Trid.) 
W agenseilius,Joannes Christophorus. Tela 

ignea Satanas, hoc est arcani et h:rrib'les 
Judæorum adversus Christum Deum et Chrie 

J9 
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atianac Religionem libri ävéxdoro. (Deer. 3 
Julii 1686.) 
Wagnerus Philippus. (1Cl. App. Ind. Trid.) 
Wagnerus Tobias. Examen elencticum 

Atheismi speculativi. (Deer. 12 Martii 1703. 
Wakefeldus Robertus.(1 CI. App. Ind. Trid. 
Walchius Joannes. Decas Fabularum. 

(Decr. 3 Julii 1623. 
Walchius, Jo. Georgius. Commentatio de 

Concilio Lateranensi a Benedicto XIII cele- 
brato (Decr. 28 Julii 1729.) 

-— Vide Compendium Antiquitatum. 
Waldach (Durandus de). Vide Baldach. 
Waldperus Wolfgangus. (1 CI. lad, Trid.) 
Waldus Petrus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
M.) herus Georgius. (I Cl. App. Ind. 

Trid. 
! Waltherus Michaël. Dissertationes Theo- 
logicæ Academicæ, edite a Carolo Gottlieb 
Hofinanno. (Decr. 21 Novembris 1757.) 

Waltonus Brianus. Biblia Sacra Polyglotta. 
(Deor. 20 Novembris 1663.) 

Wandalinus Jo.... Preelectiones Theolo- 
gicæ in Epistolam Pauli ad Romanos, edite 
£ura el studio J. Wandalinorum Filii et Ne- 
potis. (Decr. 8 Julii 1763.) 

Warenborg, seu Warenburgus (Petrus) ab 
Altenkicchen. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
T i.) mandus Leonardus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Watsonus Robertus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Watteroth. Vide Libellus germanico idio- 

mate editus, cui titulus : Heinrich Joseph 
Vatteroth, etc. 

Wattes Petrus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
. - Weckerus, Joannes Jacobus. De Secretis 
libri xvii. (Decr. 7 Septembris 1609.) 
. Wegelinus, Georgius Henricus. Vide Her- 
lius Joh. Nicolaus. 

Weibe (Eberartus de). Aulicus politicus 
diversis regulis, vel de(initionibus selectis, 
proborum voto probe instructus, ante mul- 
tos annos sub nomine Duro de Pasculo able- 
gatus, nunc mulis thesibus auctior et 
emendatior. (Decr. 22 Octobris 1619.) 

Weinrichius Martinus. De ortu Monstro- 
rum Commentarius. Donec corrigatur. (Decr. 
16 Martii 1621.) 

Weiser Gregorius. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Weisslinger, Johan. Nicolaus. Hattenus 

delarvatus , das ist warkaffte nachricht von 
dem authore oder urheber der verschreyten 
Epistolarum obcurorum virorum Uirich von 
Hutten. Jd est : Huttenus delarvatus, seu ve- 
ridica notitia de auctore diffamatarum Epi- 
stolarum obscurorum Virorum Ulrico de Hut- 
(en. (Decr. 18 Novembris 1732.) 

Weiss. Principj filosofici, politici, e morali, 
etiam la versione dal Francese dell'Avvocato 
Camillo Ciabatta Romano con note del Tra- 
duttore. (Decr. 10 Septembris 1827.) 

Wellerus (Hieronymus) Friburgensis. (1 
CI. Ind. Trid) 
T Welpias (Henricus) Lingensis. (1 CI. Ind. 

ri 
Wendelinus, Marcus Fridericus. Christia- 

2:9 Theologie libri duo, methodice dispo.iti, 
(Decr. 18 Decembris 1646.) 
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- — [Institutionum politicarum libri tres, 
(Decr. & Julii 1661.) . 
— Christian: Theologis systema maju. 

(Decr. 93 Martii 1672.) | 
Werdenhagen, Johannes Angelius. #rxo- 

AOTIA vera I. B. T. xr questionibus expli 
cata et Rerumpublicarum vero regigini ac 
earum majestatico juri applicata. (Deer. tj 
Martii 1632.) 

— Universalis introductio in omnes Bespt- 
blicas , Sive Politica generalis. (Decr. 9 Mai 

Werdmüllerus Otho. (1 Cl. Ind. Trid.) 
T M) neras Leonardus. (1 Cl. App. lei 

rid. 
Wernsdorffius Gottlieb. Brevis et trerros 

de Indifferentismo Religionum Commentalio. 
Accessit de auctoritate librorum Symbolic 
rum Dissertatio. (Decr. 21 Novembris 1797; 

Wesalia (Joannes de). (1 Cl. Ind. Trid] 
s, esenbecius Joannes. (1 Cl. App. lui 

rid. 
W esenbecius, seu Wesembecius Mallbaut. 

(1 CI. App. Ind. Trid.) 
' Wesselus, qui et Basilius Gansforlius Gre 
ningensis. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Westhemerus, seu Vesthemerus Barthol» 

mæus, (1 Cl. Ind. Trid.) 
— Phrases, seu modi loquendi Sacre S 

plaræ. N.si ezpurgentur. (Ind. Trid.) 
— Farrago Concordantiarnm  insigniug 

totius Sacræ Scriptura. (lud. Trid) 
Westmonasteriensis Mattheus. Vide Mi- 

lhæus. | 
Westphalus Joachimus. (1 Cl. Ind. Trié. 
Wetterus David. (1 Cl. App. Iud. Trid. 
Wharton Henricus. Appendix ad Historia 

litterariam Guilielmi Cave. (Decr.22 Dece- 
bris 1700.) | 
T Pr takerus Guilielmus. (1 Cl. App. Ist 

rid. 
— Ad decem rationes Edmundi Campui 

Responsio. (App. Ind. Trid.) |, . . 
Whitby Daniel. Ethices Compendiun," 

usum Academica Juventutis. (Decr. 21 N- 
vembris 1690.) 

— Et cetera ejusdem Opera omnia. (De: 
10 Maii 1757.) 
White (Gulielmus) Anglos. (1 Cl. 4# 

Ind. Trid.) | | 
White Thomas. Vide Anglus Thomat. . 

. Whithedus, seu Withedus David. (1 
App. Ind. Trid.) 

Whitgiftus Joannes. (1 Cl. App. Ini.Tol 
Whittinghamus,seu W ytty nghamus Gui 

mus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) | 
Wibalius (oannes) Montensis. (1 Cl. APP 

Ind. Trid.) ] 
. Wick Joannes. (1 CI. Ind. Trid.) 
T un seu Wichias Richardus. (1 Cl. It 
r e 

Wiclefus Joannes. (1 CI. Ind. Trid.) 

(Decr. 16 Martii 1645.) 
Widdringtonus Rogerus. Apologia Cardi 

nalis Bellarmini pro jure Priaeipum, adt 
sus suas ipsius rationes, pro aucloritale 
pali, Principes seculares, in ordine ad bong" 
spirituale, deponendi. 
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— Disputatio Theologica de juramento Fi- 
delitatis. 

— Ad Sanctissimum Dominum Paulum 
Quintum Pontificem Max. humillima Suppli- 
catio. (Decr. 12 Novembris 1616.) 
T Widephus Gulielmus. (1 Cl. App. Ind. 

rid. 
Wieling Abrahamus. Apologeticus, Acce- 

dit Valentini Jo. Blandecl Dissertatio Acade- 
mica de Legibus. (Decr. 1 Septembris 1760.) 

Wierts Joannes. Centuria Colloquiorum 
Dei et anime, quibus Jansenianam de gratia 
docirinam e campo disputandi Martio in pla- 
cidum meditandi Elysium transducere cona- 
tus est. (Decr. 2 Decembris 1677.) 

Wierus Joannes. De Præstigiis æmonum 
et iacantationibus, ac veneficiis libri v. (App. 
Ind. Trid.) 
Wigandus Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Wildenbergius (Hieronymus) Aurimonta- 

nus. (1 Ct. App. Ind. Trid.) 
Wildius Melchior. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Wilétius, Joannes Ulricus. Ecclesia Æthio- 

pea breviter adumbrata. (Decr. 12 Martii 
+) 

(Decr. 14 Januarii 1737.) 
Wilkius Andreas. "Ecpreypayia: Pars prior, 

Festa Christianorum œcumenica continens, 
ex Poctis qua veteribus, qua recentibus il- 
lastrala, nunc vero revisa studio Georgii 
Hessi. 
'^— 'Eoptoypæylas Pars posterior posthama, 
Festa xi Apostolorum continens. 

Willebrochius (Joannes) Dantiscanus. (1 
€. And. Tríd.) 

Willichius Jodocas. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Willingus Joames. (1 Cl. App. lud. Trid.) 
Wilsonus Thomas. (1 Cl. App. Ind. Trio.) 
Windet Jacobus. De vita functorum statu 

ex Hebræorum et Grecorum sententiis; cum 
Corol!arfo deTartaro Apostoli Petri, in quem 
prævaricatores Angelos dejectos memorat. 
(Decr. 2 Julii 1686. 
"Winmannus, seu Wynmannus Nicolaus. 

Colymbeses, sive de arle natandi Dialogus. 
(ded. Trid.) 
pei p ichemius Valentinus. (1 Cl. App. Ind. 

Winsemius Vitus. (1 CI. Ind. Trid.) 
Wintoniensis Stephanus, Episcopus. Vide 

Gardinerus. 
Wirth Petrus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Wisartus Donatus. (1 Cl. App. Ind. rid.) 
"Wissenbachius, Johannes Jacobus. In li- 

bros 1v priores Codicis Justiniani repetilæ 
prælectionis Commentationes Cathedrariæ. 
(Decr. & Julii 1661.) 

— Disputationes Juris Civilis : ad calcem 
adjectæ sunt Contradictiones Juris Canonici. 
(Decr. 21 Januarii 1721.) 

Wissenburgius , sive Lumburgensis Otho. 
(1 Cl. App. Ind. Trid.) 

"Wissenburglus Wolfgangus. (1 Cl. Ipd. 
Trid.) 

Wistadius Thomas. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Witekindus Hermannus. De Sphera Mundi 

et temporis ratione apud Christianos. (Decr. 
& Martii 1709.) 
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Withedus. Fide Whithedus. 
Witlingius Joannes, qui et Joannes Bren- 

tius Senior. (1 Cl. Ind. Trid.) 
(Decr. 13 Martii 1703.) 

Witsias Hermannus. Exercitationum Aca- 
demicarum maxima ex parte Historieo et 
Gritico-Theologicarum duodecas. 

— Miseellaneorum sacrorum libri qua- 
tuor. 

Wittembergensis (Universitatis) seria actio 
apud Principem F'ridericum. (Ind. Trid.) 
Wittembergensium (Theologorum) vera et 

solida refutatio duorum libellorum Jesuita- 
rum. (App. Ind. Trid.) 

Wittembergica Acta Synodalia a quodam 
collecta et per Wittembergicos Theologos 
probata contra Illyricanos. (App. Ind. Trid.) 

(Decr. 11 Martii 1704.) 
Woestyn (Joannes Baptista van der). Tbe- 

ses Theologicæ de Sacramentis in genere, et 
tribus primis in specie; cum appendice ad 
duplicem Thesim defensam in Conventu S. 
Crucis Fratrum Praedicatorum Hibernorurm 
die 19 et 20 Julii 1702, quas defendet P. Josc- 
phus Anthcunis in Collegio Societatis Jesu, 
die 28 Novembris 1702. 

— Theologia, quam defendet P. Josephus 
Antheunis. Lovauii, 1703. 

Wokeuius Franciscus. Textus veteris Te- 
stamenti ab Euallagis liberatus. (Decr. 17 
Maii 1734.) 

Wolfius Ambrosius. fs CI. App. Ind. Trid.) 
Wolfius Henricus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Wolfius Hieronymus. (1 Ci. Ind. Trid.) 
— Suidæ Historica. Nisi Annotationes mar- 
xs el Indices emendentur. (App. lod. 
rid. 
— Vide Krantzius. 
Wolfius, seu Wolphius (Joannes) Tiguri- 

nus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Wolfius (Jo. Christophorus), Pastor Ham- 

burgeusis. Cure Philologicæ in Novum Tes- 
ferr) um , quibus, elc. (Decr. 11 Julii 
111. 
Wolfius Martinus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Wolfius Thomas. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Wolfredus Michaël. Assertiones Theolo- 

icæ, quibus rei Trapeziticæ in Belgio Fœ- 
erato, auctoritate publica constituta , ho- 

nestas et necessitas exponitur et vindicatur. 
(Decr. 15 Januarii 1715.) | 

Wollebius Joannes. Compendium Th^olo- 
gie Christians, cum adnotationibus Alexau- 
dri Rossæi. (Decr. 7 Februarii 1718.) 

Wollus Christophorus. Hermeneutica novi 
Foederis acroamatico-dogmatica. (Decr. 11 
Martii 1754.) | 
Wolphius, Joannes Gaspar. Disputatio 

Theologica de nécessaria secessione ab Ec- 
clesia Romana, quam amice disquisitioni 
subjicit Joannes Fortunatus Peracherus. 
(Decr. 26 Octobris 1707.) 
Woolston Thomas. Discours un the mira- 

cles, etc. Hoc est : Sermone: de Miraculis 
Servatoris nostri comparale ad quaestionem 
quæ nunc.agitatur Incredulos inter et Apo- 
statías. 
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— Defense af the Discours , etc. Hoc est : 
Apologia Sermonum de Miraculis Servatoris 
adversus Episcopos S. Davidis , et Leondi- 
nensem , ceterosque adversarios. Pars 1 et 
i1. (Decr. S. Officii 26 Martii 1767.) 

Worden (Joannes a). Vide Pistorius. 
Warmserus Johannes. Exercitationes 

Academicæ , ex Jure publico depromptæ, et 
maxime ad hodiernum S. I. R. statum ac- 
commodatæ. (Decr. 9 Maii 1636.) 
Wych seu Wychius (Adrianus van). Ad 

EE., ac RR. S. R. E. Cardinales, et Inquisi- 
tores supremos Supplicatio , ut non cogatur 
subscribere judicio P. Commissarii , et alte- 
rius Qualificatoris. (Decr. 19 Maii 1695.) 

; — Den Catholyken Theologant ofte den 
Theologische Verhandeling ængænde de 
goddelyke gratie, etc. Id est : Theologus Ca- 
tholicus, sive Theologicus Tractatus de di- 
vina gratia juxta modum, quo ista materia n. 
publicis Academiis tractatur, cum Appendice 
circa Cornelii Jansenii , et ejus librum, cui 
titulus est : Augustinus. (Decr. 29 Maii 

. — Den Toet-steen van het boekjen ge- 
naemt : Rechtmaetigh onderscheyd, etc. /d 
est : Lydius lapis libelli, qui inscribitur : 
$699.) fum discrimen. (Decr. 21 Novembris 

(Decr. 1 Julii 1093.) 
— Den Oprechten Catholyk thoonende dat 

Goût aen alle menschen, niemant uytgeno- 
men, een geneaghsame genade geéft , om te 
kunnen saligh werden, etc. fd est : Verus 
Catholicus , ostendens , quod Deus omnibus 
hominibus, nemine excepto , sufficientem gra- 
tiam det, ut salvi je ossint; tractans etiam 
in particulari de [nfidelibus , Puganis atque 
parvulis non baptizatis. 

— Vriendelyke zendbrief aen alle de soo 
genaemde Jansenisten. Id est : Epistola 
amica ad eos omnes, qui Janseniste dicun- 
tur. 
, — Kort , en getrouw Verhael van't gene 
onlangs is voorgevallen tusschen Lambertus 
van Rhyn, en my Adriaan van Wyck. Id 
est : Brevis et fidelis narratio ejus, quod nu- 
per accidit inter Lambertum van Rhyn, et me 
Adrianum van W yck. 

— Eenvoudigh Verbael, van't gene voor- 
gerallen is wegens zeker geschrift : Vrien- 

lyken zendbrief aen alle de soo genaemde 
Jansenisten. Id est : Sincera Relatio eorum 
que gesta sunt. circa Scriptum : Epistola 
amica ad omnes vulgo dictos Jansenistas. 
(Decr. 7 Septembris 1695.) 
Wynmannus Vide Winmannus. 
W yse Richardus. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Wyttenbachius Daniel. Tentamen Theo- 

logie Dogmaticæ , methodo scientifica per- 
tractatæ. iDecr. 11 Martii 1754.) 
Wyttynghamus. Vide Whittinghamus. 

X 
Xavier Hieronymus. Vide Dieu (de). 
Xenicum Chronographicum , sive sclecta ' 

innocenti: per invidiam , calumniamve op- 
prossæ exempla , Illustrissimo 8€ Reyeren… 
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dissimo D. Pelro Coddmo Archiepiteo, 
Sebasteno , pro sirena oblata, cordis et ani. 
mi sinceritate. (Brevi Clem. XI, & Octobris 

Xenium ad Catholicos Anglos, sive breris 
et dilucida explicatio novi juramenti Fiddi. 
tatis. Auth. E. I. Theologo, ut Anglo 
tholicorum conscientia; plenius instruantur 
et tranquillentur circa juramentum Fidel. 
tatis. (Decr. 16 Martii 1621.) 
ig) nder Gulielmus. (1 Cl. App. lui, 

rid. 

Z 
Zabarella, seu de Zabarellis Francise. 

De Schismate Tractatus. (Ind. Trid.) 
— Idem cum Praefatione Luce Schrole- 

sen. (Ind. Trid. 
Zaccheroni, Introduction, notes et dédicae 

à l'enfer de' la coméüie de Dante Alighieri, 
avec commentaire de Guiniforto dell Bar- 
igi. 
Zaioso Benedetto. Rosario della gran: 

Imperatrice de’ Cieli Maria , in tre parti di 
tinto, con la santa Messa. Nisi deleantur L- 
fani& in eo inserlæ. (Decr. 12 Decembri 
1624.) 
Zamorus , Joannes Maria. De emiseis 

sima Deiparæ Virginis perfectione libri tre, 
(Decr. 9 Maii 1636.) 

Zanchius , seuZanchus Hieronymus. (10. 
App. Ind. Trid.) 

Zander Otho. (1 Cl. App. Ind. Trid.) 
Zangerus Joannes. (1 Cl. App. Ind. Tri 

- — Commentationes in libri n Decrelalim 
quatuor titulos , de sententia el re judictl, 
Appellationibus, Clericis peregrinanlibu, 
et confirmatione utili et inutili. (Deu. ! 
Martii 1662.) 

Zapata. Vide Opuscula sex. | 
Zasius Udalricus. Apologetica defenm 

contra Joannem Eckium , super eo, 4 
olim tractaverat, quo loco fides non esi 
hosti servanda. (App. Ind. Trid.) 
— Opera omnia. Donec corrigantur. (Apt 

Ind. Trid.) 
Zearrote (Martin de). Dios contempli&t, | 

y Christo imitado. Practica de la oral 
mental para todos estatos de personas. (Det 
15 Januarii 1714.) 

Zegers Jacobus. Humilis et supplex qu 
rimonia adversus libellum R. P. S. J. 
Capelle Bruxellensis Concionatoris ; et Ti 
ses Patrum Societatis Jesu . Lovanii , 28% 
1641, 19 Martii disputatas. Prime, secunde, 
tertie , seu alterius. editionis. (Bulla Nb 
yu 6 Martii 1641, ct Decr. 23 Aprili 

Zeghelstein contra Sanctos. (Ind. Trid.) 
Zellius (Mathias) Keyserspergensis. (id. 

Ind. Trid.) 
_Zenigrafius , Joannes Joachimus. Coll* 

vies Quackerorum,secundum ortum, pr 
sum ct dogmala monstruosa delintat 
(Decr. 12 Martii 1703.) 

Zerola , seu Zerula Thomas. Praxis Ep 
scopalis. Tam V enete quam Lugdunentit ^» 
tionis. Donec corrigatur. (Decr. 3 Julii 1633. 

Zevallas Tievonymus. Vide Cavollos. 

ie 
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Zieglerus , seu Ziglerus Bernardus. (1 CI. 
Ind. Trid.) 

Zieglerus Gaspar. ZIAHPOZYAON Eccle- 
siasticum, sive Episcopus miles in veteri 
Ecclesia invisus. (Decr. 2 Julii 1686.) 
— De Episcopis, eorumque juribus, pri- 

vilegiis et vivendi ratione Commentarius. 
(Decr. 15 Maii 1687.) 
— De Diaconis et Diaconissis veleris Ec- 

clesie liber Commentarius. (Decr. 29 Au- 
gusti 1690.) 

Zieglerus Jacobus. (1 Cl. Ind. Trid.) | 
Zieritzius Bernardus. De Principum inter 

ipsos dignitatis prærogativa Commentatiun- 
cula. (Decr. 29 Octobris 1619.) 

Zifer Matthaeus. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Ziglerus. Vide Zieglerus. 
Zimmermannus , Jo. Jac. Opuscula Theo- 

logici, Historici et Philosophici Argumenti. 
Tom. 1, Pars 1 el ri. (Decr. 8 Julii 1163.) 
— Tom. n, Pars 1 et Pars altera. (Decr. 

14 Decembris 1763.) 
Zoch Laurentius. (1 Cl. Ind. Trid.) 
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(Decr. 10 Julii 1797.) 

Zola Joseph. De rebus Christianis ante 
Constantinum Magnum. Vol. 3. Ticini, 1780. 
Prohibetur donec corrigatur. 
— Ejusdem Theologicarum prælectionum, 

quas olim habuit in Seminario Brixiano. 
Vol. 9. Ticini, 1785. Prohibetur Pre[atio in 
secundo volumine premissa variis D. Augu- 
stini Opusculis. 

Zornius Petrus. Historia Eucharistite in- 
fantium. (Decr. 13 Aprilis 1739.) 

Zuickius Joannes. (1 Cl. Ind. Trid.) 
Zuingerus , seu Zwingerus Theodorus. (1 . 

Cl. App. Ind. Trid.) 
-- Theatrum vite humane ,;primnm a 

Conrado Lycosthene inchoatum, deinde a 
Theodoro Zuingero absolutum. Donec cor- 
rigatur. (App. Ind. Trid.) 

Zuinglius, seu Zwinglius (Huldrichus) Tog- 
gius. (1 Cl. Iud. Trid.) 

Zutphaniensis Henricus. Vide Sudphanus. 

DE CARBONEANO VITA. 

Dx CansonEano (Philippus) , ex ordine Fratrum Minorum celeberrimus, Italize, patriæ suse, gymnasia plu- 
rima probatissimus nomine primo ut discipulus, dein, ut professor obtinuit. Tantam laudem scientiæ philo- 
sophicæ theologicæque adeptus est, ut Benedictus XIV nobilissimus ipse exhausti sæculi pontifex tum morum 
integritate, tum doctrinz altitudine, illum apud se Rom:e arcessiverit. Hic invito, sed submisso animo, vi- 
cissim multis muneribus ornatus est, ne tanta lux sub modio occultaretur. Sacræ Congregationis Indi: con- 
sulior primüm evasit, dein universalis Inquisitionis qualificator, triumque Romanorum theologorum unus 
fuit, qui privata ad consilia Benedicti XIV accedebant. Interdüm in Collegio Urbano de propagandd Fide 
philosophi: sedem occupayit, usquedüm moreretur sexagenarius, emensus ætatis elapsæ plus quàm dimidiam 
partem. Inter plurima quibus inclaruit opera, præcipuum locum obtinent Annotationes speclatissimæ ad 
Antonianam Theologiam moralem, in qu& et ipse pontifex summus Benedictus XIV perlucidissima scriosit. 

DE PROPOSITIONIBUS 
AB ECCLESIA DAMNATIS. 

«ex Qe» 

CAPUT PRIMUM (1). 
Ubi decreta quoque nonnulla ad disciplinam pertinentia 

recensenlur. 

Damnatas ab Ecclesià propositiones brevi eisdem 
adjectà explicatione subnectimus, ut Theologia hzc, 
quoad ea saltem quæ necessaria videantur, absoluta 
sit, atque perfecta. Nam licet plures in eà recenseren- 

tur, nonnulle tamen deerant, et quanquàm haberen- 

tur omnes propriis in locis recensitæ et indicatæ, ta- 
ynen adhuc necessarius videretur hujusmodi catalogus, 
ut ex eodem confessariorum oeulis subjecto facilé de- 
prehendant errores, in quos theologi nonnulli incidé- 

re sive ob nimium rigorem, sive ob nimiam illam 

(1) Vide in tomo primo nostri Cursus completi 
Theologie quod ad censuras Propositionum spectat. 

indulgentiam , quà libertati favere studuerunt. Nee 
eas tantüm propositiones recensemus, quæ per se ad 
morum doctrinam pertinent, sed etíam illas quæ ad 
Adami lapsum, depravationemque inde secutam huma- 

næ nature, liberum arbitrium, et gratiam spectant, 
vel ad Ecclesiæ disciplinam. Nam cüm hx» plurimüm 
conferant ad naturæ infirmitatem ejusque causam de. 
tegendam, et ad meritum demeritumque hominis. 
cognoscendum, animarum rectoribus omninó explo- 
ratæ esse debent, et ad rité animas dirigendas sunt 
necessarie. Accedit etiam esse inter orthodoxos, qui 
in eis exponendis invicem varient, ac opiniones quæ 
in aliquà Catholicorum scholà traduntur, cum dam- 
natis propositionibus confundant, quo (it ut dissidia 
nen sollun inter privatos, sed etiam inter ordines 
ipsos Regularium plerümque oriantur, quæ si noniui 
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micitias , saltem scandala pariant: at hxc quoque 
doctrinà morum de medio tollere decet. li ergo qui 
animarum curam susceperint , scire eas ac explicare, 

dàm opus sit, tenentur. Ne veró certa ac tuta pro iis 
ciponendis via desit, indicatis variis Apostolice Sedis 
Constitutionibus, quæ orthodoxarum scholarum opi- 
nioues cum damnatis confundere, et censurà notare 
prohibent , Daii, Jansenii , Quesnelliique systemata ex- 
ponam, eádemque ratione de Quietistarum propositio- 

nibus agam. Quoad reliquas veró propositiones, eas 
singillatim explicabo, ac juxta traditam in opere do- 
ctrinam refutabo : antiquiorum verd hzreticorum , 
sine ullà expositione recensebo. 

CAPUT IL. 

Referuntur propositiones damnate anno M1 et ilem 
anno 416. 

Sanctus Innocentius papa , hujus neminis primus, 

damnavit hasce Pelogii ac Crelestii propositiones, re- 
spondens concilio Carthaginiensi et concilio Milevita- 
no. Sunt ergo propositiones doctrine Pelagiam:e, ut 

hic jacent damnatæ annis 411 et 416. Primæ tres spe- 

ctant ad concilium Carthaginiense, aliæ ad Milevita- 

num. 
4. Naturaliter potest implere legem qui vult, et Deus 

legem ad adjutorium dedit. 
2. Ad perficiendam justitiam , et Del mandata 

x*omplenda , $ola humana suflicere potest natura. 
8. Parvuli propter salutem, qua per Salvatorem 

Christum datur , baptizandi non sunt. 
4. Potest homo in hâc vità , preceptis Dei cognitis, 

ad tantam perfectionem justiliæ, sine adjutorio gratize 

Balvatoris , per solum liberz voluntatis arbitrium per- 

venire, ut etjam non sit necessarium dicere : Dimitte 

nobis debita nostra. 

5. lllud, Et ne mos inferes in teniationem, non ita 
intelligendum , tanquàm divinum adjutorium poseere 

debeamus, ne in peccatum tentati decidamus, quo- 

niam hoc in nostrà positum est potestate, et ad hoc 

implenduin sola sufficit hominis voluntas. 

6. Non est orandus Deus , ut contra peccati malum 
et ad operandam justitiam sit noster adjutor. : 

1. Non opitulatur parvulis ad cousequendam vitam 

seternam christian: gratiz: sacramentum. 

Nota. Pelagius peccatum originale, et gratis adja- 

torium de medio sustulit. Docuit enim Adamum fore 
motum à Deo fuisse , sicut numc homines nascuntwr , 
nullo superno Dei gratiz auxiho donatum , ac pas: io- 

nibus , iniseriis , mortique, ut cæteri homines , ob s0- 

xium , ac solo nobis exemplo dim peccavit nocuisse, 

sicuti solo nobis exemplo et doctrina prefuit Christis. 

Mirus haeresim suscitárunt ac propugnantSocimieni le 
nostrà ætate haereticorum omnium pessimi , qui origi- 
nale peccatum , gratiam nobis interiüs adjuvantem , 
prædestinationem ex Del decreto eterno, Deique 
præscientram negant , ac tantèm humano tribuunt as- 

bitrio , ut co homines virtutem , perfecfionemque se- 

etari , ac æternam assequi beatitudinem valeant. id 

notetum volui, ut quisque intelligat, jam antea ab 
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Ecclesià damnatam hzresim hujusmodi mum 
excitásse. 

CAPUT IL 

Refertur propositio abbatis. Joachim de wnivne dise 
Trinitatis in naturá, damnata in concilio Lateravsi 
IV, anno 1215. | 

Unitas divinarum personarum in naturà pw e 
vera et propria , sed quasi collectiva , et simili. | 
rla, quemadmodüm dicuntur multi homines umsp.— 
pulus, et multi fideles una Ecclesia. 

Nota. llc propositio Trinitatis mysterium everit 
baturas enim cum divinis personis dividit signe de. 

git : quamobrem non solüm naturz in tribos persi 
unitatem tollit , sed et przeterea Dei unitatem mp, 
pluresque Deos constituit, contra nature lunes, x 

manifestam revelationem. | 

CAPUT IY. 

Referuntur Propostiones amo 1276, à Joaw IIl. | 
contra doctrinas D. Joan. de Poliaco docris Par. 
siensis, damnata in Extravaganti : Cüm inler oe 
nullos, de verb. signific. ; ac etiam alia Propdés 
ab eodem damnata in eoncilio Lugdunensi. 

1. Confessi Fratribus habentibus licentism gere 

lem audiendi confessiones , teneatur eadem pecu, 

quæ confessi fuerant , iteràm conter proprie nes 
doti. 

2. Stante omnis utriusque sexss edicto in cui 
Generali, Romanus Pontifex non potest facere, qii 
parochiani non teneantur omnia peccata sua send ? 
anno proprio sacerdoti confiteri (quem dicit esp 
rochianum curatum ). lmd nee Deus posset het 

cere, quia ( ut dicebat ) implicat contradictionem. 

3. Papa non potest dure potestatem generies #- 

dieudi confessionem , imd nec Deus , quin confess 
habenti licentiam teneatur eadem confteri pru 
sacerdoti , quem dicit esse ( ut praemittitur ) prom 
curatum. 

Nota. Cüm omnis sacerdos virtute divin oda 

tionis potestatem habeat à Deo dimittendi pecab, 

eque uti possit semel ac subditi ei designentr à 
quos jurisdictionem exerceat, facilé patet, etiem 1 

gulares düm eis episcopus subditos assignet , prope 
cura pastorali subjectos, validé ac licitè abeolvert, 
vel düm id facit Romanus Pontifex, qui pastor « 
universi Dominici gregis. Proprius verd cujusque * 
delis (20008, quoad confessionem , is est, ci à 

ipsum j'uisdietio concessa sit, vel ab episcopo NF 
diccescc , qui paeter est. ordinarius, vel à Ross 

Pontii , qui in universam Ecclesiam jerisdictieo® 
" habei. 

Ab ^ndem Pontifoe in concilio Lugdunensi dame" 
est ut næretiea hxc propositio : Christus et esc 6 
puli zxikil habuerunt : et in. cie que haburent, mis 
jus eie fai. 

CAPUT Y. 

Dacensentur Propositiones demnaie an. 4311, m ( 
eilio.generali Viennensi sub. Clemwnte Pomifes Be 
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simo hujus nominis V, et sunt errores muliercularum 

quarumdam, que Beguinæ vocabantur, el in illu- 

sionibus vitæ spiritualis miserrimè jacebant. Referun- 

tur deinde aliæ Propositiones in eodem concilio dam. 

natæ. Porrd Propositiones Beguardorum , et Begui- 

narun sunt ista. 

4. Homo in vità pr:senti tàntum et talem perfectionis 

gradum potest acquirere quód reddatur penitüs impec- 

cabilis , et ampliüs in gratià proficere non valebit. 

Nam , ui dicitur, sj quis potest semper proficere , pos- 

get aliquis Christo perlectior inveniri. 

9. Jejunare non oportet hominem , nec orare , poste 

quàm gradus perfectionis hujusmodi fuerit assecutus, 

quia tune sensualitas est ita spiritui et rationi subje- 

eta , quód homo potest liberé corpori concedere quid- 

guid placet. o 

5. lli qui sunt in prædicto gradu perfectionis , et 

ppiritu libertatis , non sunt humanze subjecti obedien- 

We, nec: ad aliqua præcepta Ecclesie obligantur, 

quja , ut asserunt , ubi spiritus Domini , ibi libertas. 

4. Homo potest ita finalem beatitudinem secun 

dès omnem gradum perfectionis in praesenti assequi 

sieut eam obtinebit in vità beatà. 

5. Quaelibet intellectualis creatura in seipsà natu 

raliter est beata, et anima non indiget lumine glo- 

vie ipsam elevante ad Deum videndum, et eo beaté 

fruendum. 

6. Se in actibus exercere virtutum est hominis im- 

perfecti , et perfecta anima liceptiat à se virtutes. 

- 7. Mulieris osculum , ciun ad hoc natura non in- 

clinet, est peccatum mortale; actus autem carnalis , 

càm ad hoe natura inclinet , peccatum non est, maxi 

mé cüm tentatur exercens. 

8. In elevatione corporis Christi non debent assur- 

gere, nec eidem reverentiam erhibere , asserentes , 

quód esset imperfectionis eidem, si à puritate et alti- 

tudine suæ contemplationis tantàm  descenderent ; 

quàd circa mysterium , seu sacramentum Eucharistiæ, 

aut circa passionem humanitatis Christi aliqua cogi- 

torent. 

9. In hoe concilio damnata pariter fuit tanquàm hæ- 

retica ista propositio, sub eodem Ponti(ice : Exercere 

usuras non esi peccatum. 

10. Damnata fuit insuper ut hæretica hzc propo 

sitio : Anima rationalis non est verè, et propri? forma 

corporis humani. 

CAPUT VI. 

Refertur. Propositio damnata anno 1418, in. concilto 
Constantiensi QEcumenico sub Joanne XXIV , tem- 
pore schismatis ante creationem Martini V, qui deinde 
hujus Propositionis damnationem approbavit ; est au- 
tem Propositio circa. occisionem tyrannorum , et est 
hujusmodi. 

4. Quilibet tyrannus potest et dcbet licitè et meri- 
toriè occidi per quemcumque vassallum suum , vel 
subditum , etiam per clanculares insidias , et subtiles 
blanditias , vel adulationes, non obstante quocumque 

prestito juramento , seu consecratione factà cum eo, 
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non exspectatà sententià vél mandato judicis cujus- 
cumque. | 

CAPUT VII. 

De schismate hujus temporis. 

Cùm Urbanus VI severioribus fortasse gubernationis 
habenis urbi dominaretur, et cardinales nommunos 

ambitione damnaret, ac in pluribus coerceret, factum 

est, ut hi novum Pontificem sub prætextu, quód elec- 

tio Urbani VI minimé canonica habenda esset, quia 

non liberé facta , deligerent. Ilæc electio cardinalium 
propé Romam habita extulit ad Pontificatum Rober- 

tum Comitem Genevensem, qui dictus est Clemens 

VII. Hinc atrox nimis sehisma inconsutilem Cbristi 
vestem, Eeclesiam scilicet, dividebat. Post hæc coae» 

tum est, «On tamen convocante Pontifice, Pisanum 

concilium , à quo Pontifices ambo depositi, et creatus 
tertius Pontifex, ita ut jam schisma tres divisiones 
subiret ; cardinalis Petrus Philaretes vir Dei assumptus 

fait ad pontificatum Pisis. Quare principibus ipsis, ae 
orbe cathotico in tres partes diviso , schisma magis ae 
magis invalescebat in dies , præsertim ex eo quód de- 
functo Clemente , qui ei adhærebant cardinales novum 
illi Pontificem subrogárunt Petrum de Luna , qui Be- 
nedicti XIII nomen assumpsit, et ad plurimos annos 

Ecclesiam Christi turbavit. Tandem adhibito efficaci 

remedio, et convocato Constantiæ de consensu par- 

tium Concilio Œcumenico, tres Pontifices dignitate 
Pontificià privati sunt , ac electus Otho cardinalis Co» 
lumna Romanus, qui Martinus V voluit nuncupari. 
Porrd Martinus V omnia deinde acta in concilio Cone 

stantiensi ad fidem spectantia approbavit auctoritate 
spostolich , et deinde reddità Ecclesiz pace sipgulis 

Patribus facultatem fecit ad propria remeandi. Hæe 
breviter hie attigisse sufficiat , qnæ in historiis couci- 
liorum fusé exponuntur. 

CAPUT VIII. 

Referuniur Propositiones damnate anno 1418, sw 
Joanne XXIV , ante creationem Martini V, in concé. 

lio Constantiensi , sessione 45, contra Joannem Wi- 

cleffum. | 

1. Substantia panis materialis , et similiter sub- 
stantia vini materialis remanent in sacramento Altaris. 

9. Accidentia panis non manent sine subjecto in 
eodem sacramento. 

Nota. Caveas, ne hlc accidentium nomine Peripa- 

teticorum entitatulas intelligas; non enim hzc fuit 
Synodi mens, inquit cardinalis Petrus Alliciensis, quas 
definire unicé voluit , non manere in sacramento alta- 

ris substantiam panis cum corpore Christi , sed acci- 

dentia tantüm, sive hzc nudæ sint. apparentiæ , sive 

species, ut antea. Lateranense, deinde Tridentinum 
concilium dixit; sive denique quidpiam aliud quod 
sine panis substantià , panis in nobis sensum excitet; 
quod non theologo, et conciliis, sed philosopho in. 
vestigandum cst, ratione tamen divinà revelatione 

informatà, ne philosophia theologie , et Religioni 

obéit. | 
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... $. Christus non est in eodem sacramento identicè, 

et realiter proprià præsentià corporali. 
4. Si episcopus, vel sacerdos existat in peccato 

mortali non ordinat , non consecrat, non conficit, non 

baptizat. 
5. Non est fundatum in Evangelio, quód Christus 

Missam ordinaverit. 
6. Deus debet obedire diabolo. 
7. Si homo fuerit debité contritus, omnis confessio 

exterior est sibi superflua , et inutilis. 
8. Si papa sit præscitus et malus, et per consequens 

membrum diaboli, non habet potestatem super fideles 

sibi ab aliquo datam, nisi forté à Cæsare. 
9. Post Urbanum VI non est aliquis recipiendus in 

papam, sed vivendum est more Grecorum sub legi- 
bus propriis. t 

40. Contra Scripturam Sacram est, quód viri eccle- 
siastici habeant possessiones. 

11. Nullus prælatus debet aliquem excommuni- 

care, nisí priüs sciat eum excommunicatum à Deo , et 
qui sic excommunicat, fit ex hoc hereticus, vel 
excommunicatus. 

49. Prælatus excommunicans clericum, qui appel- 

Javit ad regem, vcl concilium Regni , eo ipso traditor 

est regis , et regni. . 
49. Illi qui dimittunt prædicare, sive audire ver- 

bum Dei propter excommunicationem hominum, sunt 

excommunicati, et in Dei judicio traditores Christi 
habebuntur. 

44. Licet alicui diacono, vel presbytero, prædicare 
verbum Dei absque auctoritate Sedis Apostolicz , sive 
episcopi catholici. 

15. Nullus est dominus civilis, nullus est prælatus, 
nullus est episcopus, dùm est in peccato mortali. 

46. Domini temporales possunt ad arbitrium suum 

auferre bona temporalia ab Ecclesià, possessionatig 

habitualiter delinquentibus, id est, ex habitu, non solüm 
actu delinquentibus. 

17. Populares possunt ad suum arbitrium dominos 
delinquentes corrigere. 

18. Decimæ sunt pure eleemosynæ, et possunt pa- 

Yochiani propter peccata suorum prælatorum ad libi- 
(um suum ess auferre. 

19. Speciales orationes applicatæ uni personæ per 
prelatos, vel religiosos, non plus prosunt eidem, quàm 
generales cæteris paribus. 

20. Conferens eleemosynam fratribus est excommu- 
nicatus eo facto. 

21. Si aliquis ingreditur religionem privatam qua- 
lemcumque , tam possessionatorum , quàm mendican- 
tium, redditur ineptior et inhabilior ad observationem 
mandatorum Dei. 

22. Sancti instituentes religiones privatas; sic insti- 
tuendo peccaverunt. 

25. Religiosi viventes in religionibus privatis non 
sunt de religione christianà. 

24. Fratres tenentur per laborem manuum victum 
sequirere , et non per mendicitatem. 

$5. Omnes sunt simoniaci, qui se obligant ora- 
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re pro aliis eis in temporelibus subvenientibu, | 
26. Oratio præsciti nulli valet. 

27. Omnia de necessitate absolutà eveniunt. 
. 98. Confirmatio juvenum, clericorum ordinttie, 
locorum consecratio , reservantur papæ et episci 
propter cupiditatem lucri temporalis, et honoris, 

29. Universitates, studia , collegia , graduationes, 
et magisteria in eisdem sunt vanà gentilitate intro. 
ducta , tantüm prosunt Ecclesiz sicut diabolus. 

90. Excommunicatio papæ , vel cujuscumque pr 

lati, non est timenda , quia est censura Anti-Christi 

91. Peccant fundantes Claustra, et ingrediens 
sunt viri diabolici. 

32. Ditare clerum est contra regulam Christi. 
99. Sylvester papa et Constantinus imperate a- 

rárunt Ecclesiam dotando. 

94. Omnes de ordine Mendicantium sunt hzreüxi, 

et dantes eis eleemosynas sunt excommunicati. 
" 995. Ingredientes religionem , aut aliquem Ordisem, 
eo ipso inhabiles sunt ad observanda divim pre 
cepta, et per consequens ad perveniendum ad m 

gnum colorum , nisi apostataverint ab eisdem. 

36. Papa cum omnibus clericis suis possession 
habentibus sunt hzretici , eó quód possessiones be- 
bent, et consentientes eis, omnes videlicet domini s- 

. culares, et cæteri laici. 

9T. Ecclesia Romana est synagoga Satan, me 
papa est proximus et immediatus vicarius Christi € 
Apostolorum. 

38. Decretales epistolae sunt apocryphæ, et seit. 
cunt à fide Christi, et clerici sunt stulti, qui stude 
eis. 

39. Imperator et domini seculares sunt seduct i 

diabolo, ut Ecclesiam dotarent bonis temporalibus. 
40. Electio pap: à cardinalibus, à diabolo esti 

troducta. 

41. Non est de necessitate salutis credere Rog 
nam Ecclesiam esse supremam inter alias Ecclesiss. 

- 42. Fatuum est credere indulgentiis pape et e 
scoporum. 

43. Juramenta illicita sunt, quæ fiunt ad corroit- 
randos humanos contractus, et commercia civilia. 

44. Augustinus, Benedictus, et Bernardus, damnsi 
sunt nisi poenituerint de hoc, quód habuerunt pe 
sessiones, et instituerunt , et intraverunt religionts, 
et sic à papà usque ad ultimum religiosum , oms 
sunt hzretici. 

45. Omnes religiones indifferenter introductæ sul 
à diabolo. 

CAPUT IX. 

Recensentur Propositiones Joannis Hus damnata * 
luti errores contra fidem eodem anno. 

1. Una est sancta universalis Ecclesia, que 4 
prædestinatorum universitas. 

2. Paulus nunquàm fuit membrum diaboli, it 
fecerit quosdam actus, actibus Ecclesiæ maligaanties 
consimiles. 

3. Præsciti non sunt partes Ecclesie, chm mel 

pars ejus finaliter excidet ab cà, ed quid per 
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stinationis charitas, quæ ipsam ligat, non excidet. 
4. Dux nature, Divinitas et Humanitas, sunt unus 

Christus. 
5. Præscitus, etsi aliquando est in gratiá secundüm 

presentem justitiam, tamen nunquàm est pars S. 
Ecclesiæ , et prædestinatus semper manet membrum 
Ecclesi, licet aliquando excidat à gratià adventitià, 
sed non à gratià prædestinationis. 

6. Sumendo Ecclesiam pro convocatione prædesti- 
naterum , sive fuerint in gratià , sive non, secundüm 

præsentem justitiam , isto modo Ecclesia est articulus 
Fidei. 

catholic». 
8. Sacerdotes quomodolibet criminosé viventes sa- 

cerdotii polluunt potestatem , et sicut filii infideles 
sentiunt infideliter de septem sacramentis Ecclesiæ, 
de clavibus, officiis, censuris, moribus , ceremoniis , 

et sacris rebus Ecclesi» , veneratione Reliquiarum, 
Indulgentiis, et Ordinibus. 

9. Papalís dignitas à Cesare inolevit, et papæ per- 
fectio et institutio à Cæsaris potentià emanavit. 

t 10. Nullus sine revelatione assereret rationabiliter 
de se, vel alio, quód esset caput Ecclesi particula- 
ris, nec Romanus Pontifex est caput Romanæ Eccle- 
size particularis. 

11. Non oportet credere, quód iste, quicumque est 

Romanus Pontifex , sit caput cujuscumque particula- 
ris Ecclesix sancte, nisi Deus eum prædestinaverit. 

12. Nemo gerit vicem Christi, vel Petri, nisi se- 
quatur eum in moribus, cüm nulla alia sequela sit 
pertinentior, nec aliter recipiat à Deo procuratoriam 
potestatem , quia ad illud officium vicariatüs requi- 
ritur et morum conformitas, et instituentis aucto- 
ritas. 

43. Papa non est verus et manifestus successor 
Apostolorum principis Petri, si vivit moribus contra- 
riis Petro; et si querit avaritiam, tunc est vicarius 

Judæ Iscariot. Et pari evidentià, cardinales non sunt 
weri et manifesti successores collegii aliorum Apo- 
stolorum Christi, nisi vixerint more Apostolorum , 
servantes mandata et consilia Domini nostri Jesu 
Christi. 

14. Doctores ponentes quód aliquis per censuram 
Ecclesiasticam emendandus, si corrigi noluerit, secu- 
lari judicio est tradendus, pro certo sequuntur in hoc 
pontifices, scribas, et pharisæos, qui Christum non 
volentem eis obedire in omnibus, dicentes : Nobis 
non licet interficere quemquam, ipsum seculari judicio 
tradiderunt; et quód tales sint homicidæ graviores, 
quàm Pilatus. 

15. Obedientia ecclesiastica est obedientia secun- 
düm adinventionem sacerdotum Ecclesi», propter 
expressam auctoritatem Scripturæ. 

10. Divisio immediata humanorum operum est, 
quód sunt vel virtuosa, vel vitiosa, quia si homo est 
vitiosus, et agit quidquam, tunc agit vitiosé, et si est 
virtuosus, et agit quidquam, tunc agit virtuosé : quia 
sicut vium, quod crimen dicitur, seu mortale pec- 
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7. Petrus non est, nec fuit caput Ecclesiæ sanctæ 
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catum, inficit universaliter actus hominis vitiosi, sie 
virtus vivificat omnes actus hominis virtuosi. 

17. Sacerdotes Christi viventes secundàm legem 
ejus , et habentes Scripturæ notitiam, et affectum 
ad ædificandum populum, debent predicare, non 
obstante prætensA excommunicatione. Quód si papa, 
velaliquis prelatus mandat sacerdoti sic disposito 
non predicare , non debet subditus obedire. 

18. Quilibet prædicantis officium de mandato acci- 
pit, qui ad sacerdotium accedit; et illud mandatum 
debet exequi, pretensá:excommunicatione non ob- 
stante. 

19. Per censuras Ecclesiasticas excommunicationis, 

Buspensionis , et interdicti, ad suf exaltationem cle- 

rus populum laicalem sibi suppeditat , avaritiam mul- 

tiplicat , malitiam protegit, et viam præparat Anti- 
Christo. Signum autem evidens est, quàd ab Anti- 
Christo tales procedunt censurz , quas vocant in suis 

processibus fulminationes, quibus clerus principa- 

lissimé procedit contra illos qui denudant nequi- 

tiam Anti-Cbristi, qui clerum pro se maximé usur- 
pabit. | 

20. Si papa est malus, et præsertim si est præsci- 
tus, tunc ut Judas apostolus est diabolus, fur, et 

filius perditionis, et non est caput S. militantis Eccle- 
siæ , cüm nec sit membrum ejus. 

21. Gratia prædestinationis est vinculum, quo cor- 
pus Ecclesie, et quodlibet ejus membrum jungitue 
Christo capiti insolubiliter. 

22. Papa, vel przlatus malus et præscitus, est 

equivocé Pastor, et veré fur, et latro. 

25. Papa non debet dici sanctissimus, etiam secun- 
düm officium , quia aliàs rex deberet etiam dici san- 

ctissimus secundüm officium, et tortores , et præ- 

cones dicerentur sancti , imó etiam diabolus deberet 
dici sanctus , cüm sit officiarius Dei. | 

24. Si papa vivat Christo contrarié , etiamsi ascen - 
deret per ritam et legitimam electionem , secundèm 
constitutionem humanam vulgatam, tamen aliunde 
ascenderet, quàm per Christum , dato etiam quód 
intraret per electionem à Deo principaliter factam ; 

nam Judas Iscariotes rité , et legitimè à Deo Christo 
Jesu electus est ad episcopatum, et tamen ascendit 
aliunde ad ovile ovium. 

25. Condemnatio XLV art. Joannis Wicleff pee 
doctores facta est irrationabilis, et iniqua, et malè 

facta, et ficta est causa per eos allegata , videlicet ex 
eo, quàd nullus eorum sit Catholicus, sed quilibet eo- 

rum, aut est hzreticus, aut erroneus, aut scandalosus. 

26. Non eo ipso, quo electores, vel major pars 

eorum consenserit vivà voce secundüm ritus homi- 

num in personam aliquam , eo ipso illa persona est 
legitimé clecta , vel eo ipso est verus, et manifestus 
successor, vel vicarius Petri Apostoli, vel alterius 

Apostoli in oflicio ecclesiastico : unde sive electores 
bené, vel malé elegerint, operibus electi debemus 
credere; nam eo ipso, quo quis copiosius operatur 

meritorié ad profectum Ecelesiæ, habet à Deo ad hoe 
copiosiüs facultatem. 
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27. Non est scinülla apparentiæ, quód oporteat esse 

wnum eaput in spiritualibus regens Ecclesiam , quod 

semper cum Ecclesià ipsà mijitante conversetur, et 

eonservetur. 

23. Christus sine talibus monstruosis capitibus per 
suos veraces discipulos sparsos per orbem terrarum, 

mceliüs suam Ecclesiam regularet. 

29. Apostoli, et fideles sacerdotes Domini stre- 

nuë m necessariis ad salutem regulárunt Ecclesiam, 
antequàm papæ officium foret introductum ; sic face- 

rent, deficiente, per summé possibile, papá usque ad 

80. Nallus est dominus civilis, nullus est præ- 
latus , nullus est episcopus, düm est in peccato mor- 
tsdi. 

Post hanc damnationem, cim Joannes Hus contumaz 
persoueráeset in suis erroribus, unà cum Hieronymo d 
Praga publico igne combustus est. 

CAPUT X. 

Recensentur Propositiones damnatæ in concilio Busi 
leensi sub Eugenio IV, antequàm concilium esset ace 
phalum anno 1455, decerptæ à libro Augustini Ro 
mani Archiepiscopi Nazareni. 

1. Anima Christi videt Deum tam claré, et intensé, 

quantüm claré et intensé Deus videt seipsum. 
2. Ratio suppositalis determinans humanam natu- 

ram in Christo, non realiter distinguitur ab ipsà na- 
furà determinata. 

$. Christus quotidié peccat, et ex quo fuit Christus 
quotidié peccavit. 

4. Non omnes justificati sunt membra Christi , sed 
soli prædestinati. 

5. Tlomana natura in Christo est persona Verbi. 

6. Humana natura assumpta à Verbo ex unione per- 
sonali est veraciter Deus naturalis et proprius. 

7. Christus secundüm voluntatem creatam diligit 
naturam humanam unitam persone Verbi, quantèm 
diligit naturam divinam. 
" 8. Sicut dux» persons in divinis sunt æqualiter di- 
ligibiles ; ita du naturx in Christo, humana etdivins, 

$unt æqualiter diligibiles propter personam commu- 
nem. 

CAPUT XI. 

Referuntur nonnullæ Propositiones Magistri Üxomensis 
dempnaia in congregatione Complutensi ; quarum dam- 

natignen auctoritate apostolicä confirmavit Sixtus IV, 
enno 1489. 
1. Peocata mortalia quantüm ad culpam, et poenam 

sMerius secali delentur per s0lam cordis contritionem 
sine ordise ad elaves. 

2, Confessio de peccatis in specie fuit ex aliquo sta 
toto utilis Ecclesi, non de jure divino. 

8. Pravs cogitationes confiteri non debent, sed 80là 
displitentià delentur sine ordine ad claves. 
4. Confessio debet esse secreta, id est, de peccatis 

soteetis, non de manifestis. 
5. Non sunt absolvendi poenitentes, nisi peractà 

pnis pœnitentià eis injunctà, 
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6. Papa non potest indulgere alicui viro peus 

Purgatorii. ' 
7. Ecclesia urbis Romæ errare potest. 
8. Papa non potest dispensare in statutis univers. 

lis Ecclesiz. 

9. Sacramentum Ponitentiz, quantim ad collatie. 
nem gratis sacramentalis, natura est, non alicujus 

institutionis veteris, vel novi Testamenti. 

Damnatz fuerunt hx propositiones ut scandalese, 
et hæreticæ, et coactus Magister Petrus Oxomenss 
abjurare'illas, quod catholicè implevit. 

CAPUT XII. 

Referuntur duæ Propositiones circa hominis cximæsre- 
tionalem, quas Leo X damnavit in concilio Laieraa- 

si, sess. 8, anno 1513. Propositiones eunt ise. 

4. Anima intellectiva mortalis est, saltem sm 

dàm philosophiam. 

2. Anima intellectiva est unica in cunclis bunk 
nibus. 

Dux iste propositiones damnatz fuerunt ut hærel. 
cx, ae deinde superaddita hæc universalis delinilà 
quoad assertiones philosophicas. « Cüm verum vev 
« minimé contradicat, omnem assertionem veris 
« illuminat fidei contrariam omoinó falsam esse à 
« finimus, et ut aliter dogmatizare non licext, dst 

« ctiàs inhibemus. Omnes hujusmodi erropeis asi 

« tionibus inhzrentes, tanquàm hæreticos vitindtt, 
« et puniendos fore decernimus. 

« Insuper omnibus, et singulis philosophis in Ds 

« versitatibus studiorum generalium, et alibi piel 
« legentibus districtè præcipimus, ut cim pass 
« phorum principia, aut conclusiones , in quisi 
« rectà lide deviare noscuntur, auditoribus suis f 

« rint, seu explicaverint ( quale hoc de immortalt 

e anim», autunitate, et mundi :ternitate, ac alae 
« jusmodi), teneantur eisdem veritatem relig 
« christianæ omni conatu manifestam facere, ei Vf 
« suadendo, pro posse, docere, ac omni siudio bit 
« modi philosophorum argumenta (cium omni s* 
« bilia existant) pro viribus excludere , aique ren 
« vere. 1 

CAPUT XIII. 

Referuntur Propositiones XLI Martini Lutheri à Le 
ne X, damnate anno 1590, per Bxllam : Exorge, De 

mine, que sic habent : 

1. Hæretica sententia est, sed usitata , sacramest 
novæ legis justificantem gratiam illis dare, qui »& 
ponunt obicem. 

2. [n puero post Baptismum negare remaness M^ 
catum, est Paulum et Christum simul conculcate- 

3. Fomes peccati, etiamsi nullum adsit actualt M 

catum , moratur exeuntem à corpore animam ab W 

gressu coeli. 
4 Imperfecta charitas morituri fert secum nett 
sarió magnum timorem, qui se solo satis est fft 
poenam purgatorii, et impedit introitum regtii 

5. Tres esse partes poenitentize : Contritionem 
fessionem, et satisfactionem, non esf fundatum À 

am 

| 
| 
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Scripturà, nec in antiquis SS. christianis doctoribus. 
6. Contritio, que paratur per diseussionem, coll3- 

tionem et detestationem peccatorum, quà quis recogi- 
lat annos suos in amaritudine anima suæ ponderando 
peccatorum gravitatem , multitudinem, foeditatem, 

amissionem æternæ beatitudinis, ac æternæ damnatio- 

nis acquisitionem, hæc contritio facit hypocritam, imó 
magis peccatorem. 

1. Verissimum est proverbium, et omni doctrinà de 

contriäionibus hucüsque datà praestantius, de cætero 
.bon faeere summas penitentias : optima poenitentia 

nova vita. 

8. Nullo modo præesamas confiteri peccata venialia, 
sed nee omnia mortalia, quia impossibile est, ut om- 
nia mortalia cognoseas : unde in primitivà Ecelesià so- 

làm manifesta mortalia eonfitebantur. 

9. Dàm volumus omnia puré confiteri, nihii eliud fa- 
esœus, quàm quod misericordie Dei nihi] volumus re- 

KRnqoere ignoscendum. 
10. Peccata non suns ulli remissa, nisi, remittente 

sacerdote, eredat sibi remitti : imè peccatum maneret, 

misi remissum crederet : non enim sefficit remiasio 
peccati, ot gratiæ donatio, sed oporlet efiam eredere 

- 0366 remissum. 

44. Nulio modo confidas absoki prépter tnam con- 
tritionem, sed propter verbum Christi : Quodcumque 

svlveris, etc. Hinc, inquam, confide, si sacerdotis ob- 

tinueris absolutionem, et erede fortiter te absolutum, 

€t absolutus veré eris, quidquid sit de contritione. 
12. Si per impossibile conféssus non esset eontritus, 

aut sacerdos non serió, sed joco absolveret, si tamen 
«redot se absolutum, verissimè est absolutus. 

43. In sacramento poenitentire, ac remissione culpæ, 

men plus facit papa, aut episcopus, quàm infimes sa- 
eerédos ; imó ubi non est sacerdos, æquè tantüm quili- 

bet Christianus, etiamsi mulier, ant puer esset. 
14. Nullus debet sacerdoti respondere se esse con- 

iritom, nec sacerdos requirere. 

15. Magnus est error eorum qui ad sacramenta Eu- 

shawietis aceodunt, huic innixi, quód sint confessi, 

quód non sint sibi conseëi alicujus peccati mortalis, 
quèd .præmfiserint orationes suas, et preparatoria : om- 

mes ili jmdicium sibi mandueant, et bibunt. Sed si 
«redant, ot confidant se gratiam ibi oonsecuturos, hec 
sola fides facit eos puros et dignos. 

16. €onsaltum videtur, quód Eeclesia in commun 

ooneilte statneret, laicos sub utráque specie communi- 

candes, nec Bohemi sub utráque specie communican- 

tos eunt hærctiei, sed schismatiei. 

17. Thesouri Ecclesi», unde papa dat indelgentias, 

won sent merita Christi. 

18. Indulgentte sunt piæ fraudes fidelium, et remis- 
siones bererum operum : et sunt de numero eorum 
quæ ficent, et non de numero eoram que expediunt. 

19. Indnigenti: his qui veraciter eas consequuntur, 

non valent ad remissionem pœnæ pro peccatis actma- 
libus debitæ apud divinam justitiam. 

99. Seducuntur credentes, Indalgentias esse saluta 
fes, ef ad fructmm spirits utiles. 
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21. Indulgentiz necessttriz sunt solàm publicis eri- 

minibus, et proprié conceduntur duris solummodà, et 
impatientibus. 

22. Sex generibus hominum Indulgentiz nec suat - 
necessarie, nec utiles : videlicet mortuis seu merita- — 
ris, mfiemis legitimé impeditis, his qui nen commise- 
runi crimina, his qui erimiaa commiserunt, sed non 
publica, his qui meliora operantur. 

23. Excommunicationes sunt tantüm externe pœ- 
na, nec privant hominem communibus spiritualibus 

Ecclesiæ orationibus. 

24. Docendi sunt Christiani, plus diligere excom- 
mubicationem, quàm timere. 

25. Remanus Pontifex Petri suecessor, non est 
Christi vicarius super omnes totius mundi Eccksiss, 
ab ipso Christo in B. Petro institutus. 

26. Verbum Christi ad Petrum : quodcumque solveris 

super terram, etc., extenditur duntaxat ad ligata ab 
Apso Petro. 

27. Certum estin manu pape, ant Ecelesie, prorsès 
non esse statuere ertieulos fidei, imó nec leges me- 
rum, seu bonorum operuim. 

28. Si Papa cum magná parte Ecclesie sic, vel sie 
sentiret, nec etiam erraret, adbuc nen est peccatum 
aut haeresis contrarium sentire, presertim in re noa 

pecessarià ad salutem, donec fuerit per concilium 

universale, alterum reprobatum, alterum approba- 
tum. 

29. Via nobis facta est enervandi auetoritatem con- 
ciliorum, ot liberé contradicendi eorum gestis, et judi- 
candi eorum decreta, et confidenter conâtendi quidquid 

verum videtur, sive probatum fuerit, sive reprobatum 
à quocumque concilio. 

90. Aliqui articuli Joannis Hus condemnati in con- 

eil. Constantiensi sunt chrislianissimi, verissimi, et 

evangelici, quos nec universalis Ecclesia posset dam 
nare. 

91. In omni opere bono justus peccat. 

32. Opus bonum optimé factum, est veniale peces- 
tum. 

33. Hreticos comburi est contra voluntatem Spiri- 
tàs sancti. 

34. Præliari adversüs Turcas, est repugnare Deo vi- 

sitanti iniquitates nostras per illos. 

35. Nemo est certus, se non semper peccare morta- 
liter propter occultissimum superbiz vitium. 

56. Liberum arbitrium post peccatum est res de 
solo titulo : et dàm facit quod in se est, peecat mor- 
taliter. 

$7. Purgatorium non potest probari ex Baerà Seri- 
pturá, quæ sit in canome. 

58. Anime in Purgatorio non sunt seceræ de earum 

salute, saltem omnes : nec probatum est ullis au£ ra“ 

tionibus, aut Scripturis, ipsas esse extra statum me» 

vendi, aut augendæ eharitatis. 
59. Anime ex Purgatorio peccant sine intermis 

siose quamdià quærunt requiem, et herrent penas. 

40. Animæ ex Purgatorio liberat» suífragiis véren- 

tun minès beantur, quàm si per ee satisfocissent —! 
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A. Prælati ecclesiastici, et principes seculares non 

'malé facerent, si omnes saccos mendicitatis delerent. 

, CAPUT XIV. 

Monitum ad Ecclesim pastores et confessarios circa 

eorum vitium, ac detestandum peccatum, qui ortho- 

doxas scholas, theologosque catholicos invidioso Baia- 

nismi ac Jansenianismi nomine traducunt. 

Non dubito quin futuri sint homines qui monitum 

hocce nostrum vel ineptum habeant et praedicent, 

vel alio nomineirrideant atque contemnant. Scio enim 

esse apud plerosque in more positum, ut qua præ- 

conceptis eorum opinionibus, eorumque studiis et vo- 

luntati respondeant et faveant, probent omnia ac sum- 

mis laudibus efferant; qus veró cum iis pugnant, 

eausà nondàüm eognità, damnent ac feedissimis convi- 

elis proscindant. lisanè vel ad rem monitum non esse, 

vel parti me servire voluisse, aut iis etiam pejora effu- 

tient. At horum ego dicteria atque convicia nihili fa- 

clo; non enim eos, quos malitia ita excæcaverit ut 

apertam veritatem intueri aut nequeant, aut nolint, 

sed homines ratione utentes, ac Christi fidelium rec- 

tores alloquor, quibus düm suscepti operis consilium 

expositum compertumque sit, non dubito quin si non 

opus, consilium saltem probandum sit, animusque 

seribentis. Hic enim demonstrandum suscepi quàm 

grave peccatum, quàmque enormis eorum sit culpa, 
qui aut culpabili ignorantià aut malitià ducti, ut pro- 

prias opiniones alienis præponant, solent has, earum- 

que auctores conviciis lacerare. De Baianismi ac Jan- 

senianismi calumnià dicturus sum, quód horum tan- 
tère damnatas sententias recenseam ; sed quæ hác de 

. re disputabo ad eos quoque applicari facilé poterunt, 

qui Pelagianismi, Semipelagianismi, vel alterius ab 
Ecclesià proscripti erroris orthodoxos theologos insi- 

mulent. Primüm itaque convicii hujus perversitatem 

ostendam, ac deinde ad calcem propositionum prin- 

cipaliores theologorum opiniones, quz notari erroris 

nequeant, explicabo. Nam id necessarium esse om- 

rinó arbitror ob abjectas Sporerio, ac Felici Potestati 

explicationes, quæ sive ex ignorantià, sive ex aucto- 

rum malitià, eo expositæ consilio visæ sunt, ut faci- 
liàs quisque possit theologos plerosque catholicos 

Jansenianismi accusare. 

Venio nunc ad id quod in monito explicandum su- 

sceperam ; ac principio statuo, gravem esse culpam in 

re gravis momenti Apostolicæ Sedi non obtemperare, 

ejusque pr:ecepta sub onere sanctz obedientiæ, et sub 
gravissimis poenis imposita palam contemnere. Id enim 

eatholicis est omnind exploratum. Videamus modó 
Apostolicæ Sedis decreta et constitutiones. Mitto la- 

tas in causá Baii Constitutiones, atque rem ex Inno- 

eentii XI decreto exordior. Is itaque, die 2 Martii, 
anno 1679 , « omnibus in virtute sanct obedientiæ 
« precepit, ut tam in libris imprimendis, ac Mss. 
« quàm inthesibus, disputationibus ac prædicationibus 
« eaveant ab omni censurà et notà, nec non à qui- 

« buscumque conviciis contra eas propositiones quæ 
« adhuc inter catholicos hinc inde controvertuntur, 
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-« donec à Sanctà Sede recognità super eisdem props. 
« sitionibus judicium proferatur. » Deinde Innoces- 
tius XII, die sextà januarii, anno 1694, decreto me 

sancivit, «ne quis traducatur invidiosé nomine Janse- 
« nianismi, nisi priüs legitimé constiterit aliquam ez 

« quinque propositionibus docuisse et tenuisse.» Yi- 
des Apostolicæ Sedis precepta. Parentne decretis pre. 
ceptisque hujusmodi, qui Thomistas , Augustiniano, 
ac theologos eorum opinionibus non faventes Janse- 
nianos palam przedicant? Sed rem persequamur. Satis 
nota est Constitutio Unigenitus, quam infra referemus. 
Cüm eà promulgatà, nonnulli Quesnellianismi, et Jae 
senianismi insimulare coepissent assertores graliæ per 
se efficacis ac saniores morum regulas edocentes, t 
ad Clement XI, Pont. Max. delatà, anno 1718, 5 ks 

lendas Septembris constitutionem edidit, cujus inilien 
est : Pastoralis, in quà ad eos coercendos, qui schoh- 

rum opiniones cum damnatis in Bullà Unigeitu 
propositionibus confundebant : « Czeterüm, inquit, is 

« hoc præpostero judicio consuetum calamniandi me. 

« dum non derelinquunt; nisi enim excæcaret eu 
« malitia eorum, ac uisi diligerent magis tenebra, 

« quàm lucem, ignorare non deberent sententias il 

« ac doctrinas, quas ipsi cum erroribus per nos dae 
« natis confundunt, palam, et liberé in catholicis scbe- 
« lis etiam post editam à nobis memoratam constte 

« tionem sub oculis nostris doceri atque defendi, ik 

« lasque propterea minimé per eam fuisse proscrip- 
«tas. Verüm supercecidit ignis contentionis, et nu 
« viderunt solem lucidissimæ veritatis. » Cm ven 

hzc satis non fuerint ad eos compescendos, qui ptt- 
tium studio incitati, atque superbiæ spiritu ducti, pré- 

prias alienis opinionibus præponere, et de adversariis 

victoriam ac veluti reportatum triumphum canere sûr 
dent, Clem. XII, die 2 octobris, anno 1733, novam 

constitutionem edidit, qux incipit : Apostolice pres- 
dentiæ officio , in quà celeberrimæ constitutionis Us 
genitus mentione præmissà, in hunc modum loquiur : 

« Nos paterná quoque sollicitudine inhzrentes magno 
« peré dolemus tenebras à dissensionis filiis offotai 
« nondüm ex quorumdam mentibus satis esse diseus- 

« sas, sed plerosque etiam nunc intolerabili pertinaci 
« contendere, censuris laudatæ constitationis doctri- 

« nam sanctorum Augustini et Thom: de divinæ grt 
« tiæ efficacià esse perstrictam. Ut igitur nullas char 
« latis partes ad revocandos errantes nobis reliqui 
« faciamus, universis et singulis Christi fidelibus qei- 
« cumque dignitate, etiam episcopali, et majori ful- 
« gentibus in virtute sanctæ obedientiæ districié prz- 

« cipimus, et sub canonicis penis mandamus, né 

« disputantes, aut docentes sive in scholis, sive in 
« concionibus, sive scriptis editis, sive aliter propos 
« tiones defendant, aut enuntient, quz antediclas n9 
« vatorum calumnias firmare et promovere possit 
« Mentes tamen eorumdem praedecessorum perspecta 
« habentes nolumus aut per nostros, aut per ipsorum 
« laudes Thomisticæ scholæ delatas, quas iterato not 

« tro judicio comprobamus et confirmamus, quidpisf 
« esse detractum czeteris catholicis scholis diversa ab 
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« eAdem in explicandà divinæ gratiæ efficaciá sentien- 
« tibus, quarum etiam erga hanc Sanctam Sedem præ- 
« clara sunt merita, quominüs sententias eà de re 

« tueri pergant, quas hactenüs palam et liberé ubique, 

« etiam in hujus almæ Urbis luce docuerunt, et pro- 

« pugnárunt. Quamobrem fel. record. Pauli Y et alio- 
« rum predecessorum nostrorum ad restringendum 

« dissensionum fomitem vestigia prosequentes, et sa- 

« luberrima mandata renovantes, auctoritate quoque 

« nostrà omnibus et singulis superiüs expressis inter- 
« dicimus et prohibemus sub iisdem penis, ne vel 

« scribendo, vel disputando, vel alià quàlibet occa- 
« sione notam, aut censuram ullam theologicam iis- 
« dem scholis diversa sentientibus inurere, aut eorum 

« sententias conviciis et contumeliis incessere au- 

« deant, donec de iisdem controversiis hæc Sancta 

« Sedes aliquid definiendum ac pronuntiandum cen- 
« suerit. Pacemsiquidem, quam cum veritate diligen- 

« dam Dominus præcipit, inter catholice Ecclesiæ 
« filios fovere et communire debemus, et curamus, ut 

« conjunctis diversarum licet scholarum studiis fir- 

« mius sit adversis erroris insidias presidium. » 

Accedunt etiam litteræ in formá Brevis Benedict. XIII 

ad universos fratres ordinis Predicatorum adversüs 

calumnias doctrine SS. Augustini et Thom: inten- 
tatas, quarum initium est : Demissas preces. In eis 
ítaque hzc habentur : « Eos qui constitutione Unige- 
« nitus damnatam Augustinianam et Thomisticam do- 
« ctrinam asseverant, apostolicæ auctoritati detra- 
« here; » atque ita concluditur : « Magno igitur animo 
« contemnite , dilecti Filii, calumnias intentatas sen- 

« tentiis vestris de gratià præsertin, per se, et ab in- 

« trinseco efficaci, ac de gratuità pradestinatione ad 
« gloriam sine ullà previsione meritorum, quas lau- 

« dabiliter bactenüs docuistis, et quas ab ipsis SS. do- 

« ctoribus Augustino et Thomà se hausisse, et verbo 

« Dei, summorumque pontificum et conciliorum de- 

« cretis et Patrum dictis consonas esse commendabili 

« studio schola vestra gloriatur. Cüm igitur bonis et 
«rectis corde satis constet, ipsique calumniatores, 

« nisi dolum sequi velint, satis perspiciant, SS. Au- 
e gusüni et Thom inconcussa tutissimaque dogmata 

« nullis prorsüs antedictæ constitutionis censuris esse 

« perstricta : ne quis in posterum eo nomine calumnias 
« Struere, et dissensiones tenere audeat, sub canonicis 

« poenis districté inhibemus. Pergite porró doctoris. 
« vestri opera sole clariora sine ullo prorsüs errore 

« conscripta, quibus Ecclesiam Christi mirà eruditione 

« clarificavit, inoffenso pede decurrere, ac per certis- 
« simam illam Christiane doctrine regulam sacro- 

«sancte religionis veritatem, incorruptæque disci- 
« plinz sanctitatem tueri ac vendicare, etc. » 

En Apostolice Sedis decreta, præcepta, ac latas in 
contemptores poenas. At quæ sub præcepto et in vir- 

tute sancti obedientiz, ac sub canonicis ponis vetita 

sunt, ea gravem per se obligationem ferre, nemo 

ignorat. Ita verd Apostolica Sedes vetat Jansenismi 
notare opiniones , quæ in scholis à Thomistis et Au- 
gustinianis traduntur, qua palam Rom:e sub Pontificis 

oculis docentur et propugnantar, et quæ ab auctoribus 
catholicis proponuntur, dummodó per legitimam eau- 
sam probatum non sit, sensum illas involvere damna+ 

torum errorum. Quis ergo non videt peccare eos, qui 
invidiosis hujusmodi nominibus viros catholicos tradu- 

cant, ac publicos etiam esse Apostolicæ Sedis con- 

temptores ? 

At convicia et calumniæ hujusmodi non solüm in- 

obedientie et contemptüs Apostolicæ Sedis reatum 
habent, sed injuriam maximam secum ferunt , ac alia 
quàm plurima, quæ peccatum augeant. Nam crimen 
hæreseos maximum est, ac maximam secum fert 
infamiam. Ergo gravissima viro presertim ecclesia- 
stico, vel regularium ordini injuria fit, dùm hæreticus 
prædicatur, et gravissimum peccatum hujusmodi con- 

vicium est. Áccedit prxterea odium , quod inde se- 
quitur, et publicæ inter ecclesiasticos viros inimicitise 

atque lites, quæ res populo christiano sunt maxime 
scandalo, atque hæreticis occasionem præbent con- 
temnendi Ecclesiam catholicam fidemque orthodoxam. 

Quænam veró etiam apud benigniores theologos do- 
ctrina est qua à gravissimA culpà mala hæc valet 

excusare? non solüm enim charitas in re gravissima, 
sed etiam justitia manifestà læditur, ut ex iis quæ de 
charitate et justitià disputata sunt manifestum est. 

Dicet veró aliquis non posse opiniones illas censurá 
notari, sed fas esse theologo, qui in opposità sententià 

versetur, Thomisticas vel Augustinianas opiniones ita 

confutare, ut ex earum positione DBaianismum vel 

Jansenismum consequi argumentetur. Ut enim cuique 

licet omni argumentorum genere contrarias opiniones 

refellere, ac proprias tueri; ita etiam licitum cuique 
erit ob absurda, quæ inde sequerentur, opiniones illas 

rejicere; quia veris illis constitutis, veras quoque ad- 
struere oporteret Baii, Jansenii Quesnelliique theses. 

Non nego licité id fleri posse, im et quandoque hu- 

jusmodi oppositiones plurimüm conferre censeo ad 

exponendum catholicum dogma, et ad aperiendum 

explicandumque discrimen, quod inter damnatas ab 
Ecclesià propositiones, et Catholicorum opiniones 
intercedit. Quamobrem, si, servatis charitatis legibus 

ac eo tantüm animo, hujusmodi argumenta urgeantur, 

ut veritas magis magisque clarescat, et ut certi inter 
damnatam doctrinam, atque orthodoxas opiniones limi- 

tes detegantur, laude digni theologi haberentur. Sed 
si fallaces illas ratiocinationes, quas adhibent, tanti 

faciant, ut certos se esse jactitent opiniones illas, 
Baianas, Jansenianasque esse, atque ita prædicent; 
tum peccant reverà contra Apostolicæ Sedis præce- 
ptum, et Apostolicam Sedem contemnunt, cüm pluris 
faciant privatam eorum opinionem, quàm illius judi- 

cium et mandatum : peccant etiam contra charitatem, 

et justitiam, quia lzedunt quàm maximé famam proximi 
sui, illumque ad odium et dissidia talia provocant, 
ut maxima inde in christiano populo scandala sequan- 
tur; ac demüm catholice religioni plurimüm obsunt, 

tum ob honorem, quem præbent damnatis sectis, tum 

càm eisdem €heologos nostros sentire prsedicant; 

tum ob derisionem cui apud illas sectas exponunt ju- 
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dicium Ecclesiæ, quod veluti iniquum traducitur, quasi 
ju illis damnásset, quod in aliis tolerat, ac apertè per- 
mittit; tum denique, quia ita difficiliorem faciunt er- 

rentium conversionem. Hzc verè tanti mihi momenti 
semper visa sunt, ut non modó convicia hec, sed 

etiam hujusmodi argumentandi rationem horruerim. 

Neque enim facilé fieri posse censeo, ut ita argumen- 
tando scandalum apud simpliciores præcaveri possit, ct 

Wf animus in eo, qui ila agit, desit in opinionem contra- 
siam, illiusque assertoribus invidiam conciliandi. Ac- 
cedit etiam, argumenta hujusmodi mera esse sophis- 
mata, posità jam definitione Ecclesie, quæ decrevit, : 
opiniones illas à damnatis erroribus esse omninó di- 

versas. Ecquis enim ignoret, in re theologicà purum 
putumque sophisma esse ratiocinium illud, quo pro- 

bari quidpiam contenditur, quod judicio Ecclesiz ad- 
versetur? Quis ergo dicat non perversé agere, qui 

usu sophismatum violant charitatem, scandala creant, 
et ad minus periculo sese exponunt lædendi in re gra- 
vissimà famam proximi et contemnendi Ecclesiam? 

Denique muneri desunt suo scholastici illi, qui hu- 
jusmodi ratiocinandi rationem adhibent. Nam scho- 
lasticæ theologiæ institutum, ac theologi officium est 
explicare orthodoxa dogmata, novatorum adversüs ea 
&ophismata solvere, ac discrimen ostendere, quod in- 

ter proscriptos errores, et Catholicorum opiniones, 

intercedit. Hàc enim unicé de causà theologia scho- 
lastica utilis dici potest; quodnam enim aliud est bo- 

num, quod ejus usu Religioni, atque Ecclesie afferri 
possit? Numquid ingenii ostentatio, gloriola apud ho- 

- mines, aut seria occupatio, que otium excludat? At 

priora duo Ecclesie malum potiüs quàm bonum con- 

ciliant ; tertium veró inutile prorsüs est, nisi ex occu 
patione illà quidpiam erui valeat, quod Religioni pro- 
sit. Age veró, qui tanto conatu student Thomisticas, 
vel Augustinianas, aut allorum catholicorum hominum 

opiriones Jansenianas estendere, an non potiüs con- 
fundere orthodoxas opiniones cum erroribus videntur, 

quàm discrimen detegere et explicare. An non favent 

potiàs quàm noceant errori proscripto, düm illum 

cum catholici opinione confundendo, occasionem no- 

vatoribus præhent sub velo orthodoxæ opinionis te- 

gendi errores ac hzereses? Ubi tunc est bonum, quod 
Eccjesiæ affert theologia scholastica? Nam ita potiüs 
errori, quàm veritati catholicx, presidio est. Nec dici 

potest obscuram hâc in re materíam esse; etenim 

Ecclesiz definitio, qux scholarum opiniones immunes 
ab errore declarat, perspicua est. Theologi Thomistæ 

et Augustiniani perspicué explicant discrimen inter 

proprias, et damnatas sententias, atque id cgregié 
quoque tuentur. Ut ii ergo id faciunt, cur conjunctis 
viribus adversüs errorum insidias, ex horum etiam 

principiis, agere theologi reliqui non poterunt? ita 
sané prudentiores omnes faciunt, düm contra Semi- 
pelagianos disputando, eos constitutà quoque scientiá 
medià confutant, etsi hæc hujus aliquando erroris in- 
simulata fuit. Quare ergo Thomisticà, vel Augusti- 
Alan, aut quàcumque alià constitutà hypothesi refel- 

lendi non erunt Lutherani, Jansenianique? He via 
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Catholicorum honori, Eochesheque bopo connait, 
et conjunctis viribus, ut Apostolica Sedes jubet, ke. 
reses impugnantur. Hæc quantüm ad senitem ; exei 
explicationem catholicarum opinionum eagepewe À 
Janseniano erroro discrimen vide cap. 16. 

CAPUT XY. 

Recensentur novem ac septuaginta Propositiones Miche 
lis Baii, olim à Pio V et Gregorio X111, ac deinde ob 

Urbano VIII, anno 4664, confixe in Bullà ln emi- 
nenti. 

4. Nec angeli, nec primi hominis adhuc integri me- 

rità recté vocantur gratia. 
2. Sicut opus malum ex nalurà suâ est moris 

æternæ merilorium, sic bonum opas ex natur sul et 

vitx æternæ meritorium. 
5. Et bonis angelis et primo homini, si in statu f 

perseverásset usque ad ultimum vitz, felicitas esie 

merces, et non gratia. 
4. Vita æterna homini integro et angelo prombi 

fuit intuitu bonorum operum, et bona opera ex ie 

naturæ ad illam consequendam per se sufficiunt. 
B. In promissione factà angelo et primo bomi 

continetur naturalis justitiæ constitutio, quà pro bouk 
operibus, sine alio respectu, vita zeterna justis pe 

mittitur. 
6. Naturali lege constitutam fuit homini, ut si à 

obedientiá perseveraret, ad eam vitam pertransiit 
in quà mori non posset. 

1. Primi hominis integri merita fuerunt prime eve 
tionis munera; sed juxta modum loquendi Seripter 
Sacre non recté vocantur gratia : quo fit, ut tanti 
inerita, non etiam gratia debeant nuncupari. 

8. In redemptis per gratiam Christi, nullum inveni 

potest bonum meritum , quod non sit gratis indifto 
collatum. 

9. Dona concessa homini integro, et angele, ferti 
tan, non improbandà ratione , possunt dici gratia; sel 
quia secundèm usum Sacræ Scripturæ nomine grat, 
ea tantèm munera intelliguntur, quz per Jesum Chri 
stum malé meritis, et indignis conferuntur, ide) mt 
que merita, neque merces, quæ illis redditur, graët 
dici debet. 

10. Solutio pœnæ temporalis , quæ peccato dinis 
sæpè remanet, et corporis resurrectio, proprié nonniti 

meritis Christi adscribenda. | 
11. Quód piè et justà in häc vità mortali usque 9 

finem conversati vitam consequimur æternam, id not 
proprié gratix Dei, sed ordinationi naturali statim it 
tio creationis constitutæ justo Dei judicio deputandum 

est; neque in hâc retributione bonorum ad Chris! 
meritum respicitur, sed tantüm ad primam instituo 
nem generis humani, in quà lege naturali constitutum 
est, ut justo Dei judicio obedientiæ mandatorum vit 
æterna reddatur. 

12. Pelagii sententia est : Opus bonum citra £t* 
tiam adoptionis factum non est regni ccelestis merlle' 
rium. | 

13. Opera bona à filiis adoptionis facta non aed 
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piunt rationem meriti ex eo quód fiunt per spiritum 
adoptionis inhabitantem corda filiorum Dei, sed tan- 
làm ex eo quód sunt conformia legi , quèdque per se 

. præstatur obedientia legi. 
14. Opera bona justorum non accipient in die ju- 

dicii extremi ampliorem mercedem, quàm justo Dei 
judicio mereantur accipere. 

15. Ratio meriti non consistit in eo quód qui bené 
operatur habet gratiam, et inbabitantem Spiritum 
Sanctum, sed in eo solùm quód obedit divinæ legi. 

16. Non est vera legis obedientia, quae fit sine cha- 
ritate. 

17. Sentiunt cum Pelagio, qui dicunt esse necessa- 
rium ad rationem meriti, ut homo per gratiam ado- 
ptionis sublimetur ad statum deificum. 

18. Opera catechumenorum , ut (ides et poenitentia 
ante remissionem peccatorum facta, sunt vit: æternæ 

merita : quam vitam ipsi non consequentur, nisi priüs 
præcedentium delictorum impedimenta tollantur. 

19. Opera justitie et temperantiæ, qux Christus 
fecit, ex dignitate personæ operantis non traxerunt 
majorem valorem. 

20. Nullum est peccatum ex natarà suá veniale, scd 
omne peccatum meretur poenam æternam. 

94. Homanæ naturæ sublimatio et exaltatio in con- 
sortium divine natur», debita fuit integritati primæ 

conditionis : et proinde naturalis dicenda est, et non 
supernaturalis. 

92. Cum Pelagio sentiunt, qui textum Apostoli ad 
Romanos 2: Gentes, qua legem non hacent, naturaliter 
ea qua legis sunt faciunt, intelligunt de gentibus fidei 
gratiam non habentibus. 

25. Absurda est eorum sententia, qui dicunt, homi- 
nem ab initio, dono quodam supernaturali et gratuito, 

supra conditionem natur sux fuisse exaltatum, ut 

fide, spe, et charitate Deum supernaturaliter coleret. 

94. A vanis et otiosis hominibus secundüm insi- 
pientiam philosophorum excogitata est sententia, quæ 
ad Pelagianismum rejicienda est : Hominem ab initio 

sic constitutum, ut per dona naturx superaddita fue- 
rit largitate conditoris sublimatus, et ad Dei filium 
adoptatus. 

25. Omnia opera infidelium sunt peccata, et philo- 
sophorum virtutes sunt vitia. 

26. Integritas primæ creationis non fuit indebità 
humanz naturæ exaltatio , sed naturalis cjus conditio. 

27. Liberum arbitrium sine gratià Dci adjutorio, 
nonnisi ad peccandum valet. 

98. Pelagianus est error, dicere, quód liberum ar- 

bitrium valet ad ullum peccatum vitandum. 
99. Non soli fures li sunt, et latrones, qui Christum, 

viam et ostium veritatis et vit: negant, sed etiam 
quicumque aliunde, quàm per ipsum, in viain justi- 
tiæ (hoc est, ad aliquam justitiam) conscendi posse 

docent. 
30. Aut tentationi ulli sine gratiæ ipsius adjutorio 

resistere hominem posse, sic ut in eam non inducatur, 

ut ab eà non superetur. 
31. Charitas perfecta et sincera, quæ ^st de corde 

puro, et conscientià bonà, et fide non fictà, tans in ca- 
techumenis, quàm in pœnitentibus potest esse sine 
remissione peccatorum. 

32. Charitas illa, quæ est plenitudo legis, non et 
semper conjuncta cum remissione peccatorum. 

99. Catechumenus justé, rectè et sanctè vivit, et 
mandata Dei observat, ac legem implet per charitatem, 

ante obtentam remissionem peccatorum, qus ia 
Baptismi lavacro demüm recipitur. 

94. Distinctio illa duplicis amoris, naturalis videli- 

cet, quo Deus amatur ut auctor nature, et gratuiti, 

quo Deus amatur ut beaüficator, vana est, commen- 

titia, et ad illudendum sacris litteris, et plurimis vete- 
rum testimoniis excogitata. 

35. Omne quod agit peccator, vel scrvus peccati, 
peccatum est. 

86. Amor naturalis, qui ex viribus naturæ exoriut, 
ex solà philosephià, per elationem præsumptionis ku- 
mana, cum injurià crucis' Christi defenditur à non- 
nullis doctoribus. 

91. Cum Pelagio sentit, qui boni aliquid naturalis, 
hoc est, quod ex natur:e solis viribus ortum ducit, 
agnoscit. 

38. Omnis amor creatura rationalis, aut vitiosa est - 

cupiditas, quá mundus diligitur, quæ à Joanne prohi- 
betur; aut laudabilis illa charitas, quà per Spiritum 
sanctum in corde diffusà, Deus amatur. 

99. Quod voluntarié (it, etiamsi necessarió fiat, li- 

beré tamen fit. 
40. In omnibus suis actibus peccator servit domi- 

nani cupiditati. 

41. Is libertatis modus, qui est à necessitate , sub 
libertatis nomine non reperitur in Scripturis, sed 5o- 
lum nomen libertatis à peccato. 

. 49. Justitia, quà justificatur per fidem impius, €on- 

sistit formaliter in obedientià mandatorum , quæ €st 

operum justia; non autem in gratià aliquà animæ 

infusà, quà adoptatur homo in filium Dei, et secun- 
düm interiorem hominem renovatur, ac Divime na- 

ture consors efficitur, ut sic per Spiritum santtum 

renovatus, deinceps bené vivere, et Dei mandatis obe- 
dire possit. 

43. In hominibus pœnitentibus ante Sacramentum 
absolutionis, et in Catechumenis ante Baptismum est 
vera justificatio, separata tamen à remissione pecea- 
torum. 

44. Operibus plerisque, quæ à fidelibus fiunt solùm 
ut Dei mandatis pareant, cujusmodi sunt, obedire pa- 

rentibus, depositum reddere, ab homicidio, à furto, à 

fornicatione abstinere, justificantur quidem homines, 

quia sunt legis obedientia, et vera legis justitia ; nen 
tamen iis obtinent incrementa virtutum. | 

45. Sacrificium Missæ non alià ratione est Sacrifi- 
cium, quàm generali illà, quà omne opus, quod Bit, ut 

sanctà societate Deo homo inhæreat. 
46. Ad rationem, et definitionem peccati non per. 

tinet, voluntarium ; nec definitionis quæstio est, sed 

caus el originis, utrüm omne peccatum debeat esas 

voluntarium. 
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47. Urde peccatam originis veré habet rationem 

peccati sine ull relatione, ac respectu ad voluntatem, 

à quà originem habuit. 

48. Peccatum originis est habituali parvuli volun- 

tate voluntarium, et babitualiter dominatur parvulo, 

eù quód non gerit contrarium voluntatis arbitrium. 

49. Et ex habituali voluntate dominante fit ut 

parvulus decedens sine regenerationis Sacramento, 

quando usus rationis consecutus erit, actualiter Deum 

odio habeat, Deum blasphemet, et legi Dei repugnet. 
50. Prava desideria, quibus ratio non consentit, et 

que homo invitus patitur, sunt prohibita przecepto : 

Non concupisces. 
51. Concupiscentia, sive lex membrorum, et prava 

ejus desideria, quæ inviti sentiunt homines, sunt vera 

Legis inobedientia. 
.59. Omne scelus est ejus conditionis, ut suum au- 

ctorem, et omnes posteros eo modo inficere possit , 

quo infecit prima transgressio. 
53. Quantàm est ex vi transgressionis, tantüm me- 

ritorum malorum à generante contrahunt, qui cum 

minoribus nascuntur vitiis, quàm cum majoribus. 

54. Definitiva hæc sententia, Deum homini nibil 

Impossibile præcepisse, falsó tribuitur Augustino, cüm 

Pelagii sit. 
B5. Deus non potuisset ab initio talem creare homi- 

nem, qualis nunc nascitur. 
56. In peccato duo sunt : Áctus et reatus; trans- 

eunte autem actu, nihil manet, nisi reatus, sive obli- 

gatio ad poenam. 
57. Unde in sacramento Baptismi, aut sacerdotis 

absolutione, proprié reatus peccati duntaxat tollitur : 
et ministerium sacerdotum solum liberat à reatu. 

58. Peccator poenitens non vivificatur ministerio 

sacerdotis absolventis, sed à solo Deo, qui pœniten- 
tiam suggerens et inspirans vivificat eum, et resusci- 

tat; ministerio autem sacerdotis solüm reatus tol- 

litur. 
59. Quando per eleemosynas, aliaque pœnitentiæ 

opera Deo satisfacimus pro poenis temporalibus, non 

dignum pretium Deo pro peccatis nostris offerimus, 
sicut quidam errantes autumant (nam alioqui esse- 
mus saltem aliquà ex parte redemptores), sed aliquid 
facimus, cujus intuitu Christi satisfactio nobis applica- 
tur, et communicatur. 

60. Per passiones sanctorum in indulgentiis com- 
municatas non proprié redimuntur nostra delicta ; sed 
per communionem charitatis nobis eorum passiones 
impertiuntur, et nt digni simus, qui pretio sanguinis 
Christi à poenis pro peccatis debitis liberemur. 

61. Celebris illa doctorum distinctio, divinæ legis 

mandata bifariàm impleri, altero modo quantüm ad 

praeceptorum operum substantiam tantüm, altero 

quantüm ad certum quemdam modum, videlicet se- 
cundüm quem valeant operantem perducere ad re- 
gnum (hoc est ad modum meritorum) commentitia 
est, et explodenda. 

62. Illa quoque distinctio, quA opus dicitur bifariam 

bonum, vel quia ex objecto, et omnibus circumstan- 
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tiis rectum est, et bonum (quod moraliter bonum ay. 
pellare consueverunt) vel quia est meritorium mg 
æterni, e) quód sit à vivo Christi membro per spiri. 
tum charitatis, rejicienda est. 

63. Sed et illa distinctio duplicis justitiz, alterim, 
quæ fit per Spiritum charitatis inhabitantem, alterius, 
quæ fit ex inspiratione quidem Spiritüs sancti cor d 
poenitentiam excitantis, sed nondèm cor inhabitant, 
et in co charitatem diffundentis, quà divine Legs 

justificatio impleatur, similiter rejicitur. 

64. Item et illa distinctio duplicis vivificationis, a 
terius, quà vivificatur peccator, düm ei penitentie, « 

vite nov» propositum et inchoatio per Dei gratiam 
inspiratur, alterius, quà vivificatur, qui veré justifiea 

tur, et palmes vivus in vite Christo efficitur, parier 
commentitia est, et Scripturis minimé congruens. 

65. Nonnisi Pelagiano errore admitti potest usu 

aliquis liberi arbitrii bonus, sive non malus, et graiia 

Christi injuriam facit, qui ita sentit et docet. 

66. Sola violentia repugnat libertati bominis nst 
rali. 

67. Homo peccat, etiam damnabiliter , in eo qud 
necessario facit. 

63. Infidelitas puré negativa in his, in quibus Chr- 
stus non est prædicatus, peccatum est. 

69. Justificatio impii fit formaliter per obedientia 
Legis, non autem per occultam communicationem, d 

inspirationem gratie, quæ per eam justificatos facit 
implere legem. 

70. Homo existens in peccato mortali, sive in reati 
eterne damnationis, potest habere veram chari 

tem ; et charitas, etiam perfecta, potest consistere cm 
rcatu æternæ damnationis. | 

"A. Per contritionem, etiam cum charitate 

et cum voto suscipiendi Sacramentum conjuncus, 
non remittitur crimen, extra casum necessitals, a 

martyrii, sine actuali susceptione sacramenti. 
72. Omnes omninè justorum afflictiones sunt ult 

nes peccatorum ipsorum; unde et Job, et martyres 

quæ passi sunt, propter peccata sua passi sunt. — 

75. Nemo, prxter Christum, est absque peccato ofi 

ginali : hinc B. Virgo mortua est propter peccatum a 

Adam contractum, omnesque ejus afllictiones in 5X 
vità, sicut et aliorum justorum, fuerunt ultiones pe” 

cati actualis, vel originalis. 

74. Concupiscentia in renatis relapsis in pectam 

mortale, in quibus jam dominatur, peccatum est, sic 
et alii habitus pravi. 

75. Motus pravi concupiscenti: sunt, pro stat? be 
minis vitiati, prohibiti præcepto, Non concspuc 
Unde homo eos sentiens, et non consentiens, tran 
greditur preceptum : Non concupisces; quamvis Wa 
gressio in peccatum non deputetur. | 

76. Quamdiü aliquid concupiscentiæ carnalis 11 d- 

ligente est, non facit præceptum : Diliges Donne 

Deum tuum in toto corde tuo. 
77. Satisfactiones laboriosæ justificatorum nof YF 

lent expiare de condigno pœnam temporalem resta 

‘tem post culpam cordonatam. « 
—..--——o 
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78 Immortalitas primi hominis mon erat gratiæ 
bepo&cium, sed naturalis conditio. 
- 79. Falsa est doctorum sententia, primum hominem 
potuisse à Deo creari, et institui, sine justitià na- 

"urali. 
Nota 1°: Pii V Const. ita absolvitur. « Quas quidem 

t Sententias stricté coram nobis examine ponderatas, 

‘# quanquàm nonnullæ aliquo pacto sustineri possent, 

t in rigore et proprio verborum sensu ab assertoribus 

« intento hæreticas, erroneas, suspectas, temerarias, 

set in pias aures offensionem immittentes, respe- 

« ctivè, elc., damnamus, etc. » Lacroixius, Mansius, 

Felicis Potest. Continuator, et alii interpunctionem 
sive virgulam, post verbum possent, et ante «à in ri- 

gore à Baianis sublatam fuisse asserunt, ut inde infer- 
rent nullam determinaté dici posse damnatam ex iis 

propositionibus, sed tantüm "aliquas indeterminaté, 
idebque posse singulas defendi in sensu ab assertori- 

bus intento; sed Urbanum VIII in generali Congr. 
an. 1644, producta ex archivio Bulla In entinent à se 

edita anno 1641, pro damnatione illarum thesium 

comprobanda, ex eàdem ostendisse virgulam positam 

fuisse post verbum possent. Quidquid sit de congrega- 

tione illà generali, quam ii auctores loquuntur, res 

explorata est in Constitutione S. Pii relata in edità à 

Gregorio XIII quee incipit Provisionis nostre, et in illà 

quam diximus ab Urbano VIII vulgatam, post verbum 

possent, reperiri virgulom. Imó addit Natalis Alexan- 

der in Hist.Eccl. sec. 15 et 16, cap. 2, art. 16. « Quod 

« si absque notà interpunctionis seu virgulæ in Ponti- 

« ficio Pii V diplomate hæc sententia legenda esset, 

« sibi ipsi contradixisset sapientissimus pontifex ; hoc 

« enim posito nonnulie Baii propositienes, non 50- 

« Im aliquo pacto, sed simpliciter, et absoluté susti- 

« neri possent : siquidem fleret sensus, illas in rigore 

« et sensu proprio sustineri posse, quod sané idem est 

« ac posse absoluté et simpliciter sustineri. Neque 

« Toletus omnium retractationem à Michaele Baio 

« pontificis nomine postulásset, et imposuisset, si ali- 

e qua in rigore et proprio sensu ab auctore intento 

« sustineri posset, » ut idem paul infra subnectit. 

En autem Baii retractatio. « Ego Michael de Baii 
‘€ cancellarius universitatis Lovaniensis agnosco et 

« profiteor me ex variis colloquiis, et communica- 
« tionibus habitis cum R. P. D. Francisco Toleto Con- 

« cionatore Sux Sanctitatis, et ad hanc rem speciali- 

t ter misso super diversis sententiis, et proposftionibus 

« jam et olim à SS. D N. Pio V, fel. record. sub data 
« Kal. Octob. an 1579, et nuper à Gregorio XIII ite- 

« rato damnatis et prohibitis : ita motum et eo per- 
« ductum esse, ut plané mihi habeam persuasum, 
« earum omnium sententiarum damnationem, atque 
« prohibitionem, juré meritóque, ac nonnisi maturo 
« judicio, et diligentissimà discussione przemiseis, fa- 
« ctam, atque decretam esse. Fateor insuper, pluri- 

« mas ex iisdem sententiis in nonnullis libris à me 
« olim, et ante emanatam Sedis Apostolicæ super iis 
« censuram conscriptis, et in lucem editis contineri, 

« €t defendi etiam in eo sensu, in quo reprobantur. 
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« Denique declaro me in præsentiarum ab iis omnibug 
« recedere, et damnationi à S. Sede factæ acquiesee 
c re, nec posthàc ullas docere, asserere, ac defendere 
« velle. Actum 24 Maii, etc. » 

Nota 2^ : Ex Suaresio Prolog. 6, c. 2, n. 14 : « Gene- 
s ratim dici posse, has propositiones, quæ non appa- 
« rent ita damnabiles propter nudam doctrinam : pro- 

« pter acerbitatem, et audaciam, quà Baius suas pro- 
« positiones adstruebat, et contrarias notabat, rejectas 
« esse à Pontifice saltem ut scandalosas, quia Baii illa 

« immodica exaggeratio scandalum generabat. » Ea- 

dem Vasquesius ait 1-2, disp. 190, c. 18, suamque 

&esertionem testimonio comprobat duorum S. R. E. 
cardinalium Bellarmini et Toleti, quibus ita Baii causa 
et doctrina perspecta erat, ut nemo iis melius eam 

cognoscere potuerit; cùm prior Rome esset düm: 

Bulla promulgata fuit, alter vero Baio auctor retracta- 
tionis fuerit, ut supra diximus. 

Accedit etiam celebris ex Prædicatorum familiA 
Theologus Contensonius, qui, tom. 2, dise. 1, c. 1, 

sect. 4, scribit : « Adde (quod hâc vice pro omnibus à 
« te observari diligentissimé velim) declarásse Pium V, 
« plures ex Daianis propositionibus esse veras, et ca- 

t tholicas, et ab Augustino totidem verbis quandoque 
« decerptas, eas tamen Sanctitatem Suam reprobásse, 
« vel ob ceüsurz atrocitatem, vel ob auctoris superci- 
clium, vel ob pravam earum interpretationem. » 

Quam ob rem non omnes Baii propositiones, sublato 

scandalo, censuræ in alios theologos atrocitate, alio- 

rum contemptu, et pravà interpretatione, in aliis au» - 

etoribus repertæ, damnari debent, vel ex ipsà Susre- 

gii, Vasquesiique, ac Bellarmini, et Toleti confessione, 

Imà nec omninó rejicienda videtur nonnullorum theo- 
logorum interpretatio, qui iis remotis, quæ diximus, 

propositiones aliquas ex illis aliquo pacto, et in rigore 
ac proprio verborum sensu ab auctoribus intento, 
propugnari posse tuentur ; scilicet in sensu intento ab 
aliis catholicis auctoribus, qui easdem tradiderant, se 

etiam nunc docent, sine acerbitate, ac pravA ill in- 

terpretatione, quà à Baio donabantur. Et sanè, si dim 
Summus Pontifex Baii propositiones in eà constitutio- 

ne proscripsit, verba illa in rigore, etc., ad Baium re- 
ferenda essent, non dixisset in sensu ab assertoribus, 

sed ab assertore intento, quod quidem comprobari ex 
eo etiam potest, quia ut Belellius, aliique referunt, 
ante Bulle promulgationem, Summo Pontifici pluri- 

morum querelæ delatæ fuerunt, quàd i/ld damnatione 
non Baii errores, sed insuper plures Augustini, et alio- 

rum nobilissimorum theologorum propositiones totidem 
verbis expressæ comprehenderentur : quamobrem ne : 
propositiones ille in sensu catholico ab Augustino, 
aliisque Scholz theologis intento dicerentur proscri- 

pte, posita in Bullà fuére verba illa, quanguäm non- 

nulla aliquo pacto sustineri possent in rigore, et propria 

verborum sensu ab assertoribus intento. Sed cüm Pius V, 

suppresso Baii nomine, eas proscripserit, et cüm à 

Baii quoque discipulis illæ propugnarentur sententis, 

valdé mihi verisimilior videtur Natalis Alexandri inter- 

pretatio, quz locum non haberet, si assertores ibi deal- 

à 
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quati, ahi cathoïiol suctores essent; presentiam. cha 

ex epist. ab eodem 8. Pio V, 5 maii supradicti. anni 
ad eumdem Baium conseriptá, eonstot, ipsi Baio, 26 
entaris illarum. propositionim asserteribus silentium 
impositum fuisse. Ex quo eoastet voluisse Pontilicem 
in illà const. designare esse lilas propositiones dam- 
ratas in sensu «b assertoribus istis intento. Atque hee 
omuie indieanda dixi, ne ea quæ ad vindicandas à een- 
suris scholarum ortbodoxarum opiniones maximé fa- 
eiunt, prætermissa viderentur. 

CAPUT XVI, 
De variis hominisad ulti finem comparati slalibus, 

de liberigte, deque Chrjsti gratid. Ubi &a potissimum 

declgrantur, que qd explicanda Lulheri, Daii, Jau- 

genii, Quesnelliique eypeniata, aqua ad vindicandag 
ab omni notà Catholicorum epiniones necessarig vi» 

&eniur, 
Status bic sumityr pre conditions ill, sub quà ba- 

mana naJura ad suum nitum fiogm juxta Providen- 

tio leges comparaia aoncipitgr : quo 6enqu ii, qui ul- 
tique finem possiden!, aeque frunaiur, in elalg ter- 

Rin ; quj varè per virtutes ae bona epera ad illum 
pervenire costendui, in sistu vim posiji dicuntur. 

Dhm homiaem spectamus velud in vià posilam per 
quam justa previdentiss ordinem ad Qoem pervenire 
euueat, triplitom distjnguimes ipsius e(a(um ; hoc esf, 
ianecenliæ, nsiurm lepsæ, et natura per Christi qva» 

tiam repasais. Status ipnecentis illo est, ia quo feit 
Adamus à Deo positas à doloribus, miseriis, ae merte 

immunis, eum e$ naturse integritalo, por quam sem» 

sus aíffeciuvque perfecte. rationis imperio subesset, 
et eum erigipali juetitià ac qvatià saneuflesnto. Status 

natura lapsos misera est illo Adami posterorum eon» 

ditio, qui nendàm per baptismum ab origiparià, quam 
ex eodem Adamo trahimus, eulpà libersti sunt. ütgtug 
denique naturæ reperata, is est, in quo sunt homines 
Christi grasià liberati et redempti. Atque ii states 
sunt, in quibas reverh bomo aut fuit, sut nune est. 

Bisputari quoque solet de statibus, qui non fuêre, sed 

esse possunt, qui peasibiles appellanter, et inquiri 
4° num pesesibilis sit status purs: nature, in quo ho- 
mo sine vitio, et sine grati ecset, subjeotns tamen 

infirmitatibus, aliisque miseriis, quibus npae sumus 
ebnezii ; 4* num possibilis sit status nature integre, 

in quo supernaturali auxilio careret home, pes ad ae 

promam esset beatitudinem elevatus, sed iis nature 
prosidiis donaretur, quibas immunis floret à noetris 
miserlis, ae per naturales virtutes iis respondentem 
beatitudinem comparare sibi posset; 5° denique pum 

possibilis sit status naturse lapse, non reparande, in 

quo fuisset homo post Adee peceatum, si Deus in(nità 
Sub misericondià eum non liberbesct. De iie argo sta- 
tibus primàm dicendum ost. 

Atque à rosensendis proscriptis erroribus exerdior. 
Pelagiani initio quinti Ecclesiæ soculi negantes origi- 
nale peecstum, Adamum dixére iia fuisse à Deo con- 
ditum, ut nunc homines naseuntur sine uio naissg 
adjutorio, et sina supernz gratis auxilio. Horum hæ- 
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resim excitavére iterium sesie decimo seule Sting, 
ni, origianei " "t 

mem mortejem, acis empibus ehnozium conti 
fuisse miseriis, quibus nos premimur. lis proximé e 

csdunt Arminiani, qui justa Limberehii explicaüoam, 

ia Adamo pulum eupernatusale dooume, ouleuqu 

iadsbitam preregotivem agnoscunt, cot acieulià gi- 
«quà ei in iie stas peaeasarià donstum fue ape 

secret, net concupiscere posce; quia cüm leg uw 
beg esset, überrismns voluptadàs qeus sine culpà qui, 

et liset conira Pelegianos ac focinianes deci | 
maorie futurum fuisse immunem, virinje fruciès ube- 

ris vitæ, quo in paradiso wi poluissei. Ji itaque ap 
didére, hominem viribus mature, quas in pressi 

habet, eo uléimo fini, ae supreme bono proportion 

twn esso, ae ad illius poesessienem pervenire poa, 

et Adanium pescato suo, sache prayo exemplo, ni 

Contra varó Calvinus , Lutheres , Baius , Jui 
nique , hominem oh Adami pesca ita vilioun à 
natur , ae depravatum effutiunt, et non Gantm qu 

libet indebita im eo prærogativa desidereur, Wi 
etam naturales , € propriae ipejus virtojos ac peri 

etiones , quibus anto illud peccatum Deo ita proper 

tionatus eret, ut solis natura viribus cognatos, 

amere, ac bono liberiatis usu faciló Deum conti 

potuisset. Dicam gemcis , omnia concesas Adam 

bona integritatis , justitis , inaoceptiz , quibus à Me 
sionibus , infrmitate , ae morte immunis ent, di» 

eilà virtutom sestari, senojáque vivere poterai, nin 

fuiase proprietates , et appendiees tradunt. In «(sp 
eum Pelsgienis , Roeinianisque eonveniunt , quod à 
minem omni bomo supernaturali , ac supere gl 
&estitutum , initio à Deo conditum esserant , ei qui 
sole ei nature vires ad finis aonsecutionem salit 

ront; diseident vesó , quia nanc nonnullis mie? 

proprietatibus , et perfectionibus epolietum ata. 
lta vero Calvinum doenisse, verba hec sas ai 

declarant, qux à Bellermimo secensentur de (i3 

primi hominis, cap. 1, Ergo animam homiris De 
menta instrugit , quà bonum à malo, justum ab iut 

discernere, ae quid sequendum vel [ugiendum si P 

&unte ratiowig (uce videre. Huic adjunxit vole: 

penis quam est elactio. His præclaris dotibw 

prima hominis conditio. Vides pullam fleri supere 

reli grati mentionem, sed libertatis tanlum Pf 

pecontum amisem , et naturalis eognitionis Per 

obienebrata, ut ipse alibi expouit. Luther T 
comment. in 3 (Jepes, caput claribs loqui qu 

postquèes diyit , jvatitigm non [uisse quoddam im^ 
sed fuisse yerà naturalem , ul nature Ade aui AE 
Deum , sredere Doo , agnoscere Deum, subdit, ha 

naturalia (uiro in Adamo, quàm naturale esi ^ 

lumen. recipient, Et infra : Porro hac probat! M 
nalem justitiam esas da notwá, hominis , (d 09 / 
peccatum amissd, non mansisse inlagra nri 
seholestiei deliraat, In eamdem abiére hoop gr 

ejusque sectetoret- Vida Bai proposition®t 4° 
Ld 



— — — — ——— — — — ——— —— —— — 

1261 DE PROPOSITIONIBUS AB ECCLESIA DAMNATIS. 1202 

tiam angelorum et primi bominis , 1,5, 7, 9,21,95, 

$4, 21, 66, in quibus asserit angeli, primique hó- 

minis merita non rectà vocari gratiam ; felicitatem 

quam consecuti sunt angeli , quamque perseverando 

assecutus esset Adam, non gratiam , sed mercedem 

fuisse ; merita primi hominis manera faisse creationis, 

ac exaltationem humanæ natwre in divinæ consore 

tium , id est, justitiam et sanctificationem, sive ih 
filii Dei adoptionem , naturalem dicendam esse , non 

supra naturæ ordinem atque indebitam ; naturalem 

itidem, sive juxta nature conditionem fuisse immor- 

talitatem. Denique irridet theologos alentes Adamum 

supernaturalibus et gratuitis donis ae auxiliis indie 

guisse , ut flde, spe et caritate Deum coleret. Hæc 
vero cüm ita se habeant , quis non fidet Balum cum 
Calvino, ac Luthero sensisse , hominem à Deo initio 
formatum cum debitis ipsius natur perfectionibus , 
e4 fuisse mente ac libertate præditum , quà bonum, 

atalumque discernere , sanctéque vivere , ac æternam 

adipisci beatitudinem potuisset, si vellet ; quáve per- 

fecté corpus ejusque motus deprehehderet , àc nutu 
suo facilé regeret; corpus denique habuisse, nec in- 
firmitatibus , nec morti obnoxium. lta sané ipsius 

sententiz declarant, atque ita expositæ illæ fuáre à 
celebriorjbus theologis, scilicet à Bellarmino de Grat. 
primi hominis lib. 4, cap. 4, ab Aloysio Turriano in 
tract. contra Baium, cap. 1, $1;à Vasquesio, à 
Suaresio proleg. 6 de Grat. , c. 2, n. 5; à Ripalda , 
Goneto , Estio, Francisco Macedo, aliisque. Hoc veró 

posito, quis non videt turpiter eos errare qui censeant 

cum Baio sentire negantes possibilem statum pura 
paturæ , quia hic propositione 55 dixerat : Deus uon 

potuisset ab initio talem creare hominem , qualis nunc 

mascitur ? Nam Baius puram naturam hominis eam ere- 

didit, quæ in Adamo fuit, nunc verà non puram, sed de- 

pravatam , vitiatam , ac in naturalibus corruptam ob 
peccatum esse, ait, et à Deo vitiatam fleri non po- 

tuisse naturam asserit. At qui negant inter Catholicos, 

naturam puram à Deo creari potuisse , ex aliis princi- 

piis id eruunt, qu» non sunt improbata, ut infra 
estendemus. Redeo. nunc ad rem. 

Neque dubitari potest quin in eádem cum Baie 
hœresi fuerit Jansenius damnati illius systematis pro- 
pugnator acerrimus , cüm recensendo Adamiticæ 
culpa consectaria , ea doceat quæ ex pravis Baii prin- 
cipiis sequuntur , de quibus infra dicemus. Interim in- 
dicare sufficiat Quesnellianas illas theses, quz oumders 
errorem prz se ferunt, sunt veró 34, 55, 36, 57, in 
quibus declaret Adami gratiam , que sequela fuit 
creationis , debitam adhue integre natura fuisse , et 

bumana duataxat produxisse merita ; ac discrimen desi- 
gnando quod inter gratiam statés innocentis , atque 
Christ gratiam intercessit,ait,illam quemque in proprié 
persond recipere debuisse, hanc veró in personó Chri- 

86 : hane illam sanctificando hominem in semetipee 
fuisse ei proportionatam, hanc verd nos in Chrislo, 
senctificando , omnipotentem esse, ac Dei Unigenite 

Vio dignam. Que sanè perspicuë designare viden- 
ter, voluise Quesnellium adstruere integritatem , 

ac sanctititem, cæterasque Adami prærogativas , 
haturæ nendüm per culpam depravatæ inseparabilem 

conditionem , ae debitas proprietates fuisse. [d verd 
he gratie videatur assertam , celebres nonnullos theo- 
logos indicandos censui , qui rem itd explicaverunt. 
Vide Jacobum Fontanum tom. 4, Constit. Unigenittis 
propugnate , pag. 731 et seq. Instrattionem pastora- 
fem editam , ac probatam post comitia cardinalium, 

&rchiepiscoporum , et episcoporum Galliarum anno 
1514. Henricum cardinalem Bissi in tract. theologico 
adv. Quesn. , etc. Gregorium Selleri S. R. E. cardina- 
lem in principio tomi 6 , aliosque Theologos. 

Habes itaque hæreses contra catholica de statu in- 
hocentiæ dogmata, quæ credere nos cogunt, Adamun 
in illo fuisse statu positum, supernaturali grati in- 
stroctum, per quam in sanctitate , et justitià consti- 
tuebatur, à morte, ac miseriis immunis, nec concupi- 
scentiæ et pássionibus subjectum, cùm affectus ratio- 
nis imperio omninó subditi essent. Düm hæc intacta 
maneant, nil est quod ín Scholasticorum opinionibus 
teprehendas, quæ versantur vel circa instans, in quo 
fuit illi gratia collata, vel circa distinctionem originalis 
justitiæ à charitate, vel citta necessitatem gratie per 
se efficacis ullra Bufficientem, vel circa naturam ha- 

bitus supernaturalis auxilii, aliudve simile. Dùm enim 
Blatuas supernaturale auxilium, sine 6o nihil agere 
potuisse, quod ad æternam felicitatem conferret, ac 
liberum sub hoc auxilio mansisse; fides nostra sarta, 
ac tecla servatur : sive dicas, gratiam sanctilicanterh 

habuisse, et sufficientem qu& bené agere potest, si 
vellet, sive auxilium efficax ultra sufficiens ad salvan- 
dam dependentiam à Deo, necessarium ei fuisse ad 
agendum opineris , sive putes supernam dilectionem 
divinitüs eidem inspiratam , ac in eo permanentem 
charitatem fuisse, quà sanctus Deoque charus esset, 

et quà si vellet bené agerc, ac in acceptà justitià per- 
severare potuisset, quin etiam novo auxilio adjuvare- 
tur, sive alio modo Scholasticis etiam ignoto explices 

inhxrentem , aut permanentem in eo sanctitatem, et 

justitiam, et supernum adjutorium, sine quo bené age- 
re, ac perseverare non poterat. Idem de integritate, 
aliisque privilegiis dicas ; nam mod rationis in affe- 

ctus imperium adstruas, ac immunem illum à morte 
fuisse, nil vetat, quominus vel in gratià supernaturali, 

vel in naturali rectitudine vim illius imperii constituas, 

et quominüs unà, vel alterà hypothesi, quà id conti- 

gerit ratione, demonstres; sicut liberum cuique est 
investigare, quo modo ab infirmitatibus, et morte fu- 
turus fuisset immunis, düm tamen legem fatearis, quá 
à moriendi necessitate liberabatur. 

Pauca nunc de statu pure naturæ dicemus, idque 
ex eo quód Sporerius, sive illius supplementi auctor, 
aliique confidenter asserant, Baianos, Jansenianosque 

esse, qui hunc possibilem negent. li equidem possibi- 
lem negant. Sed ducti principiis superiüs à nobis expo- 
sitis, quz sunt hæreseos ab Ecclesià notata. Si ergo 
theologi sint. qui principia illa improbent, ac alià vià 
astrusre conentur, vel Deum hominem concupiscen- 

tx raüoni rebelh subjectum condere initio non po- 
ne.  — P — 0^ M" ol c be 
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ctisse, vel debuisse etiam illum supernaturali gratiA 
donarc, cur damnati erroris contra Apostolicæ Sedis 

sententiam arguuntur? Sunt veró quàm plures, qui 
hominem fieri potuisse, qualis nunc nascitur, negent, 
ac nounulli etiam qui attentà divinà providentià, ne- 
quidem sine gratià condi posse propugnent. Ex iis au- 

tem nemo cum Jansenianis convenit in damnatis 
erroribus. li enim, ut vidimus, integritatem, justitiam- 

que originalem, et sanctitatem dobitas nature pro- 

prietates adstruebant. Contra veró Augustiniani, alii- 

que theologi orthodoxi, hæc indebita homini esse, ac 
sancttatem gratuitum donum supernaturale fatentur. 
Negant verd posse hominem fleri concupiscentiæ sub- 

jectum; quia hanc effectum peccati ad peccatum in- 
clinantem et contra naturam esse hominis rationalis 
juxta SS. Augustinum et Thomam opinantur. Quid 

veró in hoc est revelationi ac definitioni Ecclesie 
2ontrarium. 

Dicent fortassé damnatam esse Baii propositionem, 

qux hominem fleri potuisse negat, sicut nunc nascitur. 

Bed jam dixi quo sensu hxc proscripta fuerit, ac ce- 
lebriores theologi asserunt, hanc unam ex illis esse, 
qui aliquo pacto defeudi possunt, licet attentis Baii 
principiis jure meritoque proscripta in eo fuerit. Vi- 

deatur Petrus Mansius de Peccato Originali quæst. 4, 
ubi plurima profert ex Augustino, Thomà, Bonaven- 

turá Alensi, aliisque theologis, qu: probant concu- 

piscentiam esse ab appetitu sensitivo distinctam , ae 

perversam affectionem , sive qualitatem, quæ Deum 
auctorem habere nequeat. Accedit etiam, quód si ex 

ill fas esset inferre, potuisse reverà Deum hominem 

faccre qualis nunc nascitur, cüm nunc peccato nasca- 
tur infectus : ità quoque fleri potuisse oporteret, quo 
nihil absurdius. 

Alii veró censent non solèm fieri à Deo non posse 
hominem concupiscenti: subjectum, sed nec etiam su- 

pernaturali gratiá destitutum ; non quód hzc nature sit 
debita, cüm donum sit gratuitum et supernaturale ; 

sed quia posito homine ad imaginem Dei formato, ac 

amante Deum, atque in ipsum, veluti ac in ultimum 

finem saum tendente, illumque appetente, providen- 
tiæ ordo postulat, ut ea ipsi concedantur, quz ad il- 

lius consecutionem sunt necessaria : et sicut alii theo- 
logi teneri Deum ex providentiæ lege asserunt ad 
upicuique dandum in hoc statu auxilia sufficientia Re- 
demptoris, quibus possent homines expedité et proxi- 

mé mandata servare, quæ tamen auxilia etsi ex illá 
lege debita, ad veram tamen gratiam pertinere tuen- 

tur; ista isti, quód hominis naturam exigere asserant 

imaginem Dei, innatum Dei claré videndi appetitum, 

et esse non possit, quin Deum amet, quem tamen ne- 

quit sine gratià diligere, ncquidem ut naturz auctorem, 
in quocumque siatuex providentiæ ct justitiæ lege, ho- 

mini gratiam conditoris deberi opinantur, ut mandata 
servare, Deum auctorem suum diligere, ac optatam 

beatitudinem consequi valeat. 
Opinio hzc novatorum supra expositam hærcsim 

detestatur, atque in tribus fundatur principiis, in qui- 

pus theologi pro libito disceptare salvà fide possunt. - 

DICTIONNAIRE DES IIERÉSIES. iti 
Nam asserunt 1* hominem naturà suà ad tmagine 
Dei esse ; 2” fieri non posse quin indito nature appe- 
titu feratur in Deum ipsias auctorem, ac finem clari 
videndum ; 3° Amare non posse Deum , neanidem rt 
nature auctorem , quin supernà gratià à creaturis, d 
supra seipsum elevetur, ac dirigatur in Deum proper 
se amabilem. Hx verà opiniones sunt, quz revelsti 
principiis et Ecclesie definitionibus non adversa 
tur, et qua in scholis catholicis semper apud na- 
nullos viguére. Ex hujusmodi principiis ervunt Deun, 
condito homine rationali , vi suæ providentiæ, delere 
ili gratiam conferre, quà suum auctorem diligere 
possit , servare mandata , ct in finem suum pervenire, 

quà gratià is, qui est naturá servus , adoptstor,, ut 
licité serviat, et suum dominum, colat , et jus habet 

ad illam hareditatem , sine quà beatus esse non po 

set. Ubinam hzc opinio ab Ecclesià proscripta est! 
lmó Apostolica Sedes, ut improbat eos qui contre 

riam, qux» communior est , Pelagianismi et Mani 
chæismi cum Jansenio insimulant, ita cos reprehendit, 

qui hanc Jansenianismi accusant. Atque hec 

ex illis scholæ opinionibus est, quæ à catholicis eam 
Romz sub oculis pontificis propugnantur. Mitto euis 
Contensonium celebrem é Dominican familià thes 
gum, aliosque qui, editis jam operibus, variis ia 

locis pure nature statum impossibilem tradidére 
Cardinalis Norisius, Fnigentius Belelli , et Lauren 
Berti Romæ hanc propuguaverunt opinionem, * is 

editis in lucem operibus asseruére, et eamdein irad- 
tam vidi ac publicó propugnatarn non solüm in scii 
Augustinianensium, sed etiam à monachis Cassinew- 

bus in monasterio S. Calixti et à viro clarissimo Ar 
tonio Francisco Vezzosi Clerico Regul. in convert 

S. Andreæ de Valle. Sed hzc satis de statu inpocenia 
et nature purz. 

Disputandum nunc est de statu naturæ lapse, be 
est, de miserà illà conditione, in quà humanum geni 
ob Adami culpam nunc reperitur, spoliatum pese 
naturæ indebitis donis, miseriis, quibus premise, 

concupiscenti: , potestati dæmonis. Deique iodigu- 
tioni subjectum, ac adamiticA ipsà culpà per geutt 
tionem propagatà infectum. Orthodoxa (ides dott 
omnes homines ex Adamo propagatos, etiam er Me 
lium parentibus ortos originali peccato infectos nist, 
esse juré æternA felicitate privatos, filios ire, atq 
vindictæ, et æternæ damnationi obnoxios. Heretiko- 
rum nonnulli, ut Pelagioni, Sociniani et Arminii 

originale peccatum negant. Lutherani vero, Calr 
niani ae Janseniani nimiüm illius effectus extolion 
Nam per istud liberum arbitrium omni.ó exstiorto® 

prædicant, ac rationem miseré obtenebratam, dep? 
vatemque ipsam naturam. Ad Lutheranos, Calvin 
nosque quod spectat, praeterquàm quód peccatum 0 
ginale in concupiscentià formaliter positum asserit 
quo etiam in baptizatis remanet, aiunt Baptismeé 
tegere tantüm, aut radere, non veró tollere i 

peccatum et editi contra eosdem in concilio Tritt 

tino canones palam faciunt, docuisse etiam perdita 

omnino Adami culpà fuisse liberum arbitrium. le qui 
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heresim abiisse quoque Baium, Jansenium , atque 

Quesnellium, eorum damnatæ propositiones osten- 

dunt, ex quibus constat in homine post Adami pecca- 

tum libertatem deesse indifferentiæ, ad merendum et 

demerendum satis esse ut à coactione immunis sit, 

nec requiri ut à necessitate antecedente et inevitabili 

sit liber. Hinc aiunt peccare homines damnabiliter, 

eliam in iis qu: vitare nequeunt ; indeliberatos con- 

cupiscentiæ motus esse vera peccata; impossibilia 

Deum jubere , ac hominibus quoque justis impossibilia 

esse aliqua Dei præcepta, atque iis similia , qua cla- 

riora fient, eorum exposità hæresi. 
Omnes ergo novatores isti aiunt, Adamum per vo- 

Jontarium peccatum dona nature debita perdidisse, 

et inter alia libertatem indifferentiæ , et claram cogni- 

fionem eorum quz ad jus naturz pertinent. Quam- 

obrem ignorantia eorum, qui ad naturæ legem perti- 

tinent, et agendi peccandique necessitas, atque 

concupiscentia rebellis, veluti voluntarix in Adamo 

volite reputantur. ldeóque invincibilis juris naturæ 

ignorantia à culpà non excusat, indeliberati concu- 

piscentiz motus peccata sunt contra preceptum , Non 

concupisces, et operationes omnes, quanquàm neces- 

sariæ, ut sunt opera omnia infidelium , secundüm 

hypothesim Jansenianam, sunt peccata, quia neces- 

sias illa, quà inevitabiliter fiunt, ex voluntarià et 

li»erà Adami culpà , cum quo nos quoque peccavimus, 

Orta est, ac remanet in homine etiam postquàm per 

Baptismum sit originale peccatum sublatum. 

ltaque homo post Adami peccatum, libertatem 

amisit, ac necessarié agit quecumque operatur. Quam- 

obreim spectari juxta Novatores hujusmodi debet, 

veluti agens necessarium, delectatione ad ea que 
operaturus sit, determinandum. Itaque sicuti bilanx 

determinatur pondere, et sicut lanx qux majori pre» 

mitur pondere necessarió inclinatur, ita necessarié in 
eam trahitur partem hominis voluntas , in quam major 

delectatio urgeat. liec est vera Jansenianæ heresis 

Imago à Luthero et Calvino delineata, sed à Baio, 

Jansenio, atque Quesnellio veluti aliquo velo obducta. 

Videant veró ii qui Augustinianos ac Thomistas 

Jansenismi insimulant, num jure horum de libertate 

hominis sententiam cum Jansenii systemate confun- 

dant? Nam ii omnes fatentur per Adami peccatum 

_attenuatas quidem esse liberi arbitrii vires , sed ma- 

aere adhuc indifferentiz libertatem. 
Sed antequàm ad aperiendum discrimen veniamus , 

quod inter hos novatores catholicosque theologos 
intercedit, observare necesse est tria alia illos sta- 
tuere , quæ sunt cum recensito errore connexa : scili- 

cet amissam cum libertate fuisse naturalis scientie 
cognitionem , castumque amorem Dei integræ nature 

debitum , ac loco istius dominantem cupiditatem suc- 

cessisse. Cüm verd in homine necessitas , ignorantia 
legis , et vitiosa cupiditas ob peccatum insint liberé in 
Adamo commissum , asserere non verentur, ad pecca- 
tum et demeritum agendi necessitatem non obesse, 
sed libertatem sufficere liberé in Adamo amissam, 
oamdemque ob causam peccata esse, qua ex jgno- 
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rantià etiam invincibili contra nature legem fiunt, 
auque dominantis conenpiscenti:e motus. Hoc basis 
est Janseniani systematis. Ut veró pessimas , quæ inde 
nascuntur consecutiones, intelligere valeamus, duo 
illi amores, sive duz ille delectationes exponendæ 

sunt, quibus veluti pondere necessarió flectitur, agi- 
turque voluntas. Sunt ii duo amores, amor mundi, 

qui vitiosa cupiditas, ac terrena quoque delectatio 

dicitur, et amor Dei, sive charitas à Deo inspirata. 

Nullam in homine actionem esse contendunt , quæ aut 

ex vitiosà illà cupiditate, aut ex charitate perfectà non 
oriatur. Quamobrem , quæ ex charitate non sunt, ex 
omnia ex cupiditate , ideóque vera peccata esse præ- 

dicant. Hinc omnia opera infidelium et peccatorum , 

cèm ex charitate non sint, veluti ex vitiatà radice 

prodeuntia infecta esse atque peccata aiunt. Hinc vel 
ipse timor gehennæ, quo peccator ad conversionem 

disponitur, et actus reliqui, qui à charitate non orian- 

tur , cujusque generis sint, vera peccata esse definiunt. 

Hàc de causà, liberum arbitrium sine sanctificante 

gratià nihil nisi peccatum operari posse , atque grae 
tiam omnem extra dominantem claritatem, etiam 

sufficientem , excludunt. Hxc indicásse sufficiat, ut 

inde concludere claré possint toto ccelo Thomistarum, 

Augustinianensium aliorumque theologorum opiniones 

.ab horum novatorum erroribus dissidere. Nam ut 

incipiam à libero arbitrio. 

Quis horum est qui Adami peccato exstinctum asse- 

rat? Numquid illud perimit gratia eflicax? At hæc in- 

firmo et attenuato arbitrio à Deo datur, ut illud robo- 

ret, adjuvet, perficiat, modo tamen ejusdem indoli 
consentaneo, libero scilicet, cùm libera sit illius in- 

doles. Gratia enim efüicax quz lapsis hominibus datur, 
medicinalis est, neque præsumi potest, peritum medi- 

cum, cognito ægroti morbo, medicinafn porrigere, quae 

illum occidat. Quis ergo credat Deum divinum medi- 

cum, cui arbitrii infirmitas coguita est, congruam me- 

dicinam non porrigere? Si Adami peccatum non 

exstinxit arbitrium , numquid medicina divina illud 

interficiet? Si non occiditur per vulnerantem , inquit 
. Prosper, numquid per medentem? Quód medicus gravi 
infirmitati naturà suà efficax remedium porrigat, ideó- 

ne ægroti natura detrimentum accipiet? Paucis dicam, 
efficax gratia ratio est Dei omnipotentis, qui non tol- 

lere, sed roborare, juvare, perticere vult libertatem ; 

ergo perficit, non minuit, non exstinguit : alioquin 
effectus infinitze causæ virtuti non responderet. Dices : 
Intellectu difficile est, quà ratione id cum arbitrio con- 

cilietur. At mysterium est, ut ait Augustinus, quid er- 
go mirum? 

Hzc verd non ad Thomistas tantàm, sed etiam ad 

Augustinianos pertinent. Si enim medicinalis efficax 
gratia à Deo ad perficiendum libertatis usum desti- 
nata est, sive hæc præmotio dicatur, sive divina inspie 

ratio, sive dilectio, sive delectatio previa ac victrix, 

semper Dei actio est, atque effectum parit, quem Deus 
vult. Quid, si dicant moralem necessitatem aflerre pres» 

viam prædominantem delectationem? Quis unquám 

banc proscripsit opinionem? Sed ut os obstruatur im 
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peritis nonnullis, quibus Serbonieus tle Furnollius im- 

posuit, düm asseruit delectationem superiorem, seu 

relativè victricem bosim constituere Jansenimi syste- 
matis, paulo fusiüs rem agam. Opinie kxe damnata 
jam Jansenian& hæresi propugnata feit à Basilio Pon- 

Jio, Augustino Burgensi, Mansio, Macedo, Haberto, 
cardinali Lauræa, cardinali Norisio, aliisque et Rome 

sub eculis pontificis summi tradita et propugnata fuit 

ab Augustinianis et monachis Casinensibus, ac asserta, 

€t typis tradita à Laurentio Berti, aliisque. Numquid 
passa id fuisset Apostolica Sedes, cujus judieie Janse- 

niana hzresis damnata fuit, si res Ma se haberet, ut 

Turnctlius asserit? hmó pluries hæc doctrina espensa 
fuit, ae post ilius examen, Nerisius eardinahs renan- 

Uatus fuit, ac Berti laudatus. Sed an nou Moliniani ip- 

51 propugnant gratiam relativam, comparatem malitie 

gradibus, quæeque respeetu Syriorum est efficax seu 

victrix, et respeetu Corozaitarum ineffieax est? Num- 

quid hxe à Jansenianis differt, quia gratiam, non ve- 

ró inspirationem, lumen cœleste, Sanctam delectatio- 

nem vocant? At hic non est de nominis appellatione 

contentio. Haque cûm jam sit notum, Jansenium 

exstinctum asserere arbitrium per peccatum Adami, 

jam patet fundamentum systematis : ac delectatio illa 
victrix in Jansenio non potest libertatem, quæ non est, 

tollere, sed naturam necessarió operantem flectere 

debet ; ut ab aliis veró usurpata, juvat, fovet, perficit 

que libertatem, ut alia qux cumque efficax gratia. 
Dissident prætcrea Thomist», Augustiniani, aliique 

ab istis novatoribus : quia isti prxter dominantem 
charitatem, nullam aliam gratiam agnoscunt, ac suf- 
ficientem damnant. Contra verd Thomist:e sufficientem 

adstruunt, qu;e veré potentiam perficit, ac dat posse 

operari, atque hanc ab efficaci diversam statuunt, con- 

cessamque asscrimt, non prædestinatis tantüm, scd Ca- 

thoficis, hxreticis, ac etiam infidelfbus, licet nonnu'lí 

eorum cum aliis Catholicis sentiant, non dari parvulis 

feccdentibns in utero matris, ac obcæcatis nonnullis 

peecatoribus, et mfdelfbus; quà in re consentientes 

quoque habent Augustinianos, qui gratiam sufficien- 

tem, usurpatà ab Augustino phrasi, etiam parvam vo- 

care solent, quod concupiscentiæ conatus non vincat : 

differunt verà isti à Thomistis, quia sine novo auxilio, 

hanc satis esse aiunt ad orandum, sr homo velit, ut 
gratiam uberiorem ad vincendum aptam oblineat. 

Aliud est Augustinianx doctrine cáput, quod cum 
damnatis erroribus aliqut imperiti confündunt, quod 

" cificet, if eant hominem feneri ad actiones suas 
hunranas in Deun ultimum flnem dirigendas, nec posse 
eas ita in Deum referre sine grati&á. At à Jansenianis 

Brianisque hzc opinio longé diversa est, cüm Augu- 
simiemi dicant tantimr vel actu, vel virtute in Deum 

referendas; citm adstruant, præstd esse infldelibus et 
pecestoribus, etfam saltem non obcæcatis, gratiam, 
quit ite actiones Jirigant suas; chm fateantur non ita 
esse mentem ab'originali culpà depravatam, ut notus 
afiquos bonos naturá su& habere non possit, ac non 

inhesat, et of gratià destituta necessarió ad peccandum 
wrahatur, Nam boatitudinis amor, qui in naturá est, 
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Bonus est natur? motus, et df. qui sint setos, qi ai 
Deum non referuntur, juxta Augustinianos, non sou 
mali, ac lethalia peccata, quz ab infectà dominante - 
cupiditate itrfleiantar; sed mali tantàm dici possunt ob 
defectum. rectz ordinationis, ac feré semper culg 
venialis ac levissima sunt. Rursüm gehennæ metre 
$n pœnitente bonum ac salutarem fatentur, ac norato. 
res hâc in re validissimé confutant, licet asserant ag 
preterea ad justificationem obtinendam necessariam 
initiale charitatem, quà et Deum penitens dilige 
ineipiat, et sese à creaturá avertere, atque converte 
ad Creatorem. Hanc opinionem censurá notari pos 
vetuit Apostoliea Sedes, ut videre est in notis adject 
theologie P. Antoine ex Benedieti XIV doctrinA. Vides 
ergo quàm laté distent Catholicorum opiniones à hm 
natis sententiis. 

Sed unum adhuc monendum superest, scilicet, notan- 
dos non esse Catholicos, qui salvà ftde, quà credimg 
hominem justificari per gratiam eidem inhærenten, 
gratiam ei necessariam esse ad berié agendam età 
ad initham fidei, eamque iis conferri omnibus qum 
supra diximus, atque hanc arbitrii libertatem juri 
et roborare, non adimere, diverso À recepto in Sce 

Bs modo supernatura'ium donorum et gratiæ interiori 
maturam explicent. Nam id philosophi potiàs modem 
declarantis, quo aetiones nostra fint, habitosqe à 
anim insint, monus est, quàm thoolegi revelauonua 
wnicé proponentis atque eonsecutiones ex ek dede 
centis. Quis erge reprebendat illos, qui sauctican 
animam per eharitatem asserant, et charitatem es 

vel Dei in nobis permanentein actionem, vel igspie- 

tom divinitàs dileelionem, qua naturam elerel, ek 

vaiam ad Deum amandem, ejasque amore agendum 
inclinet, adjaveique ctiam ut veré actu diligatur Peut, 
vel Dei amore quidquam agatur? Si hec selvà liber 
tete fiant, quid est, qued damneri possit, prasertim 
chu. alie etiam divinæ m homine gratie operationts 
juxta defimitum ab Ecclesie doctrinam explicestur! 
Dàm necessitas gratke salvatur ad initium fidei, 2 
senelitatem, ad credendum, sperandam, agendumqu 

ut oportet, libertas unà cum gr»tift operante, et myst 
rium in concitimdA gratià cum libero arbitrio, SM 
fides, ac Ecctesié doctrina est. 

CAPUT XVII. . 

Decaxruu SS. D. N. Alexandri VEI, Ferid V, d 
30 Janwerii 265% 

t In congregatione generali S. Romanæ et univers? 
lis Inquisitionis habità in Palatio Apostolieo Monts 
Quirinalts coram sanctissimo Iomino Nostro Domine 
Alexandro divintt providentit Papá VF, se Emine- 
tiss. et Reverendiss. DD. S. R. E. Cardinafibus in mf 
versa Republie& Christiani contra hæreficam prnte 
fem GCeneraifbus inquisitoribus à S. Sede Apesteliti 
specialiter deputatis. 

« Càüm nuper à Regutaribus Meadicantibos dkwesh 
Andegaven. judicio Sedis Apostolicae ( ad quam de 
taxat controversias fldei ac morum univereslis Bede 

sie pertinét definire ) infra inserte propositiones fie 
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rint ebfate, de mandato Sanctissimi Domini No- 
stri Alexandri divínà providentià Papæ VIT, pl 
vium theologorum et canonistarum à Sanetitate Suá 

ad id specialiter deputatorum examini sunt commissa, 
quo peracto, et relatà Sanctitati Suæ unanimi eorum- 

dem theologorum atque canonistarum censurá, fdem 
Sanctissimus, auditis votis Eminentissimorum et Ke- 
verendissimorum DD. Cardinalium, Generaliam In- 

quisitorum, easdem propositiones, prout infra qualifi- 
catas, auctoritate Apostolicá, declaravit, declaratas 
decrevit, et tales ab omnibus haberi precepit. » 

4. Concil. Trid. non obligat Regulares in Galli ad 
übtinendas approbationes ab episcopis, ut Secalarium 
conlessiones audire possint, neque ex illius concilii 
auctoritate privilegia Regularium restringi possunt , 
em in Gallià receptum non sit, præterquäm in deci- 
sionibus fidei, neque etiam Bulla Pii IV, pro confirmá- 
tione illius eoncilii promulgata. 

Kat false, temeraria, scandalosa, in hæresim et schi- 
same inducens, sacro Concilio Tridentino, et Sedi 
À postoliez injuriosa. 
| €. Ubi Concil. Trid. est receptum, non possunt epi- 

seopi restringere, vel limitare approbationes, quas Re- 
gxularibus concedunt ad confessiones audiendas, neque 
illas ullà ex causá revocare. Quinimó Ordinum Mendi- 

eantium Religiosi ad eas approbationes obtinendas non 

tenentur ; et si alrepiseopis Religiosi non probentur , 

gejecto illa tantümdem valet, ac si approbatio con- 
cessa fuisset. 

Complexé aecapta est. falsa, temeraria, scandalosa 
et erronea. 

$. Regulazas Ordinum mendicantium semel ap- 
probati ab uno episcope ad confessiones audiendas in 
suh diœeesi, habentur pro approbatis in aliis dicecesi- 
bus, nee mová episcoporum indigent approbatione. 
Rogulares habent potestatem absolvendi à peccatis 
episcopo resezvalis, eliamsi ab episcepo- auctoritas 
pois indulta non. fuerit. 

Quoad primans partem est falsa, et saluti anima- 
rum pernieiosa. Quoad secundam partem est falsa, 

æetoritati episeoporum eb Sedis Apostolice imju- 
Xo. 

& Nuls in fore eenscientia Parochiæ sue inter- 
esse tenetir, nec ad annuam confessionem, nec ad 

missae Parochieles, nec ad audiendum verbum Dei, 

divinem legem, fidei rudimenta, morumgne doctri- 
Bam, que ihi in Getechesibus annuatiantup et do- 

cantur. 

Quoad primes et sseundem paxiem simpliciter 
accepta, dst erronea e$ famesaria : qupposiMis veró 

privilegiis apostolicis, nullam. mesctur cengaram. Et 
quoad testam partenr de: auditione veshi Bei. sorvotur 
dispesitto sacri Concilib Jridentini. 

U. Talem legem in háe materi nee opissepi, nec 
coneilia Provinciarens vel Nationum seusire, nec de- 
Knquentes aliquibus posmie, aut ecclesiasticis censuris 
mulctave possunt. 

Suppositis iidem privilegs apostolieis, nullam 
meretur censuram; verüm ista non est prædicanda, 

nec pubficé dpcenés, greet ner procedens quarts. 
6. Regulares mendicantes petere possunt licité à 

judicibus secularibus, ut injungant episcopis, quate- 
ns ipsis mandata concedant ad praedicandum tn Ad- 
venta, et Quadragesimá : qued sf renuant facere epi. 
scopi, decretam judicum secularium tantümdem valet, 
ac si permissio dictis Religiosis concessa fuisset. 

Est falsa, erronea, et in heresim ac schisma indu 
cens. 

« Hanc ergo qualificationem, et declarationem à 
* cuncti$ tenendam, sequendam; et in praxi observan- 
dam esse, Sanctitas Sua declaravit et mandavit sub 
poenis contra schismalicos, temerarios, seditiosos, ác 
de hæresi suspectos respectivè impositis, contrariis 
quibuscumque non obstantibus, etc. 

Nota. Ádeó clara est affixa sex supra recensitis pro« 
positionibus censura, ut explicatione nostrà non egeat. 
Vide tamen, si placet, apud Auctorem earumdem re- 
fütationem. 

CAPUT XVIII. 

Bacazrum alteém ejosdem: Pontifice, die 24 soptom- 
bris 1665. 

« Sancüssimus D. N. audivit non sino magno ani- 
mi sui moerore, complures opiniones christianæ disci- 
plüre relzxativas, ct animarum perniciem inferentes, 
partim antiquas iterum suscitari, partim ñoviter pro- 
dire ac summam illam luxuriantium ingeniorum li- 
centiam in dies magis excrescere, per quam it rcbüs 
ad conscientiam pertinentibus modus opinandi irre- 
psit alienus omninà ab evangelicà simplicitate, san- 
ctorum Patrum doctriná, et quem si pro rect$ regnláü 
fideles in praxi sequerentur, ingens eruptura esset 
christianæ vitz corruptela. Quare, no ullo unquàm 
fempore viam salutis, quam suprems veritas Deus, 
cujus verba in æternum permanent, arctam esse de- 
finivit, in animarum perniciem difstar, seu veriüs 
perverti contingeret, idem sanctissimus D. N. ut oves 
sibi traditas ab ejusmodi spatiosâ latüque, per quam 
itur ad perditionem, vià, pro pastorali sollicitudine in 
rectam semitam evocaret, earumdem opinionum exá- 
men pluribus in sacrá theologiti magistris, et del- 

de eminentissimis et reverendissimis DD. cardinait- 
bus contra hæreticam pravitatem generalibus Inqui- 
sitoribus serió commisit : qui (antum negotium strenué 
aggressi, eique seduló incumbentes, et maturé discug- 
sis usque ad hanc diem infra scriptis propositionibus, 
super unáquaque ipsarum sua suffragia Sanctitati 
Su: sigillatim exposuerunt. » 

1. Homo nullo unquàm vitz» suæ tempore tenetur 
eligere actum fldei, spei, et charitatis ex vi præce- 
ptorum divinorum ad eas virtutes pertinentium. 

De ebdem sic Clerus Gallicanus in suá censurá, an- 
R0: 4700, 4 sept.: « Hac propositio est scandalosa, in 
« premi perniciosa, erronea , fldei et Evangelii obli- 
e Wonenm inducit. » 

Repugnat $.. Th. 9-9, q. 44, art. 2, ad 1, ubi sie : 
Danter pracepia de actibus. virtutum ; atqui. precepta 
hac specialia sunt, et specialiter obligant. Eadem 
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enini est omnium virtutum theologicarum ratio : at- 
qui ex eodem S. Th. 1-2, q. 100, art. 10, actus cha- 
rilatis cadit sub preceptum legis, quod de hoc specialiter 
datur ; ergo. 

Et verd fides specialiter præcipitur, ITebr. 14, his 
verbis : Accedentem ad Deum credere oportet, quia est; 
et Joan. 1 : Hoc est mandatum | ejus, ut. credamus in 
nomine Fili ejus. Spes præcipitur, Ps. 4 : Sperate 
in Domino; charitas, Matth. '22 : Diliges Dominum 
Deum tuum, et alibi toties, ut lex tota ad præceptum 

charitatis quodammodo revocari videatur; ergo tene- 

tur fidelis ad actus virtutum thcologicarum non solüm 
per accidens, puta cüm eos elici necesse est, ut vide- 
tur grave aliquod peccatum, quod nemo unus negavit, 

sed per se, et ex vi specialis præcepti. Vide auctorem 

de Fide q. 4, resp. 2, de Spe q. 11, et de Charitate 
cap. 11, art. 1, q. 1. 

2. Vir equestris ad duellum provocatus potest illud 

acceptare, ne timiditatis notam apud alios incurrat. 

Censvra Cleri Gallicani : « Doctrina hâc proposi- 
« tione contenta falsa est, scandalosa, contraria juri 

« divino, et humano tam ecclesiastico quàm civili, 
« imó et naturali. » 

Repugnat concilio Tridentino quód detestabilem 
duellorum usum fabricante diabolo introduetum esse de- 

clarat, sess. 25, c. 19. Que sané declaratio vix quid- 

quam prodesse potest, si duellum ad evitandam timi- 
ditatis notam acceptare liceat, quia semper notam 

hanc verebuntur homines mundani; est ergo falsa 
hzc propositio, occasionem præ se fert ruinæ spiritua- 

lis proximi, cüm duella foveat, divinæ legi opponitur, 

quæ occisionem vetat, et etiam naturali, quæ docet 
ob inanem mundi gloriam non essc exponendam ani- 

mam certo xterna salutis periculo, ac ob vanum ti- 
morem, vitam, cujus Dominus est Deus, exponi certo 
periculo non posse. 

9. Sententia asserens, Bullam Cœnæ solüm prohi- 
bere absolutionem h:xresis et aliorum criminum, 

quando publica sunt, et id non derogare facultati Tri- 
dentini, in quà de occultis criminibus sermo est, an- 

no 1029, 28 Julii in consistorio Sacre Congregatio- 
nis eminentissimorum cardinalium visa et tolerata 
est. 

Patet ex hujus propositionis censurà quid faciendum 

in praxi. In hác enim materi, aliisque similibus meré 
positivis. sufficit pro omni expositione declaratio S. 

Sedis explicantis constitutiones suas. Vide in tractatu 
de Censuris ( p. 155) notam à nobis adjectam, in quà 

hujus propositionis mentio fit, ejusque sensus expo- 

nitur. 

4. Proxlati Regulares possunt in foro conscientiæ 
abeolvere qoscumque seculares ab hæresi occultà, et 
ab excommunicatione propter eam incursà. 

Repugnat D. Thome, qui in supplem. q. 20, art. 2, 

Potestas Ordinis , ait, quantüm est ad se, extendit se 
ad omuia peccata remittenda : Sed, quia ad usum hu- 

jusmodi potestatis requiritur jurisdictio, que à majoribus 
in inferiores descendit, ideb potest Superior aliqua sibi 
reservare, in quibus inferiori judicium non committat. 
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Et iterüm : Quandoque est consuetudo in "S 
patu, quèd enormia crimina ad terrorem reserventw gi 
scopo : Ergo prelati regulares, absque superiorum «. 
clesiasticorum consensu, à censuris reservatis absg- 
vere non possunt. Porró potestas absolvendi ab hæresi 
etiam occultà, nedüm seculares, sed etiam subdit 

suos, jam non competit Regularibus, prout declarari 
S. Congregatio an. 14628, de quo consule Dominicum 
Vivam in examine hujus propositionis. Vide etiam qua 
dixi de Obligationibus, et in notà adjeclà quest. 1, 
cap. 3 de Fide, ubi ostendi hanc facultatem sublatas 
etiam esse episcopis per Bullam Cene. 

9. Quamvis evidenter tibi constet Petrum ese 

hæreticum, non tenebris denuntiare, si probare n& 
possis. 

Repugnat D. Thom» 9-92, q. 37, art. 7, in cop: 

Quædam peccata, ait S. doctor, occultd. sunt. que wai 
in nocumentum proximorum, vel corporale vel spiritub, 
puta si aliquis occult? tractet, quomodà civitas tradatw 
hostibus, vel si hareticus privatim homines à fide awr- 
tat, ut avertere solet id hominum genus, quorum 

sermo ut cancer serpit : Et quia ille, qui sic cali 
peccat, non solüm in se peccat, sed etiam in alios, opor- 

tet statim. procedere ad denuntiationem, ut tjrs 

nocumentum impediatur. Tunc autem non require d- 
screlus judex, ut probes, sed ut criminis indicia de- 
clares, et exponas. Vide, quæ dicta sunt ab auc 

‘de Correctione [raterná, q. 441, n. 2. 
6. Confessarius, qui in sacramentali confession 

tribuit pœnitenti chartam postea legendam, in qui si 
venerem incitat, non censetur sollicitàsse in conl 
sione, ac proinde non est denuntiandus. 

Hec propositio puerili distinctione denuntiandi ne 

cessitatem elndit : nam cùm Apostolica Sedes veli 

hæreseos suspectos denuntiandos jusserit confes 
rios qui loco medicinz venenum poenitentibus pre 
bent, eos provocando ad turpia, vel in confession 
vel immediaté antea vel post, aut occasione confessit- 
nis, manifestum est eos quoque denuntiati voluist, 
qui per chartam, domi legendam, ad turpia sollictt 
verint. Vide nostram Appendicem de Sollicitation. 

7. Modus evadendi obligationem denuntisnde st- 
licitationis est, si sollicitatus copfiteatur cum sor 
tante, hic potest ipsum absolvere ab onere dem 
tiandi. | 

Eadem est ratio propositionis hujus quæ precede 
tis; an enim sollicitans, qui sollicitati confessions 
excipit, potest eum eximere à lege eidem per sue 
riores legitimos imposità ? Mera igitur sunt hz€ sr 

terfugia ad eludendas superiorum leges. 
8. Duplicatum stipendium potest sacerdos pro t 

. dem missà licité accipere, applicando petenti parts 
etiam specialissimam fructus ipsimet celebranti ct 
respondentem, idque post decretam Urbeni VIII. 

In hác propositione auri sacra fames omnibus Ct 
-stignis, przcipnéque veró sacerdotibus sever i 
terdicta repugnat. Veritas censuræ binc patet, 
Ecclesia, que ut continuó et indefessé loquitur doc 

' Angelicus errare non potest, non patiatur, ut sacerooi 
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de specialissim& sacrificii parte pro nutu disponcre, 
eamque à se pro nummis ablegare possit. Cüm ex 
ejusdem: Ecclesi: precepto pro se missam offerre 

debeat, ut patet ex his offertorii verbis : pro innume- 
rabilibus peccatis et offensionibus et negligentiis meis. 
Præiverat Apostolus Hebr. 7, ubi docet sacerdotes 
necessitatem habere, prius pro suis delictis hostias of- 
ferre, deinde pro populi. 

9. Post decretum Urbani potest sacerdos, cui mis- 

sx celebranda tradantur, per alium satisfacere, col- 

lato illi minori stipendio, alià parte stipendii sibi 
retentà. 

Hzc propositio titulo duplici reprobanda est, 1* quia 
justitiam lædit. Quo enim titulo sacerdotes collato al- 

teri minori stipendio alteram stipendii partem sibi 
retinent ? 2* quia negotiationem importat clericis in 
materià etiam profanà, et à fortiori in materià sacrá 

prohibitam, prout docet S. Thomas 2-2, quæst. 77, 

art. 4, ad 3. Hinc colligunt Viva, et alii accuratiores, 

eum qui per alium celebrat, teneri ex justitià ad fe- 
rendum eidem stipendii excessum, quem penés se, 
et nullo ex titulo servaverat. Vide censuram à Be- 

nedicto XIV in eos latam, qui mercimonia exercent 
missarum. 

10. Non est contra justitiam pro pluribus sacrificiis 
stipendium accipere, et sacrificium unum offerre; ne- 
que etiam est contra fidelitatem, etiamsi promittam, 
promissione etiam juramento firmat, danti stipen- 
dium, quod pro nullo alio offeram. 

Hzc propositio repugnat his D. Thomæ verbis in 
supplem. quæst. 75, art. 15: Suffragium misse distri- 
butum in multos minus prodest singulis, quàm prodesset 

si fieret pro uno tantum ; repugnat etiam rationi, quia 
quidquid sit de participatione unius ejusdemque sacri- 
ficii in plures distributi, certé stipendium non datur sa- 
cerdoti tanquàm pretium fructüs sacrificii ; sed tan- 
quàm aliud à lege, vel consuctudine statutum ad mi- 
nistri sustentationem ; porró nulla lex permisit unquàm 

plura pro uno sacrificio recipi stipendia, scd id omni, 

et quocumque tempore in Ecclesià Christi inviolaté 
prohibitum est, ct multó magis cüm intervenit pro- 
missio contraria juramento confirmata. 

11. Peccata in confessione omissa, seu oblita ob 

instans periculum vite, aut ob aliam @usam, non te- 
nemur in sequenti confessione exprimere. 

Censura Cleri Gallic.:« Hzc propositio est temera- 
t ia, erronea, et confessionis integritati derogat. » 

Repugnat cxpressissimis D. Thom: vepbis in sup- 
plem. quæst. 10, art. 5, ad 3: Aliquis tenetur iterûm 
confiteri, cám ad memoriam peccatorum venerit, sicut 
pauper (q. 2, art. 5, ad 2) qui non potest solvere quod 

debet, tenetur cim primo potest. Quid efficatius ad pe- 
rimendum hujus propositionis errorem? Et verd, ait 

Viva, se habet secundüm quid ad secundüm quid, si- 
cut se habet simpliciter ad simpliciter; ergo sicut. qui 

nullatenüs peccata deposuit, eadem, licet per since- 
ram ^ontritionem sibi dimissa, deponere tenctur quam- 
primèm potest; ila et ea quis deponere tenetur, quæ 

sibi à memorià exciderant, et deinceps animo occur- 

runt. Vide aucterem art. 2 de confessione, quæat. 8, 
12. Mendicantes possunt absolvere à casibus epi- 

scopis reservatis, non obtentà ad id episcoporum fa. 
cultate. 

Censura Cleri Gallicani: « Doctrina. hâc proposi- 
« tione contenta falsa est, temeraria, scandalosa, er 
«ronea, in haeresim et schisma inducens, concilio 
« Tridentino contraria, ecclesiastice hierarchiæ de- 
«structiva, invalidis confessionibus viam aperit, jam 
« olim à summis pontificibus, et à Clero Gallic. dam- 
«nata. » Pluries à Romanis pontificibus hzc pro- 
positio proscripta fuit. Hanc enim non competere Re- 
gularibus facultatem declaravit Sac. Congr. concilii 
10 septembris 1572, approbante Gregorio Xlll, congr. 
episcoporum et Regularium die 9 januarii 1501, ap- 
probante Clemente VIII, ac deinceps 7 januarii 1617, 
approbante Paulo V, quod et præstitit etiam sub Ur- 
bano VIII. Quamobrem Alexander VII istam proposi- 
tionem proscripsit, et Clemens X, Const. incipien. Su- 
perni magni, non solùm denuó definivit, per Mare ma- 
gnum, aliave privilegia, nulli Regularium cujuscumque 
ordinis, instituti, seu societatis, etiam Jesu, factam esse 

potestatem absolvendi à casibus episcopo reservatis, 
sed insuper sancivit habentes facultatem absolvendi à 
casibus omnibus sedi Apostolice reservatis, non ideo à 
casibus episcopo reservatis absolvere posse. 

13. Satisfacit præcepto annuæ confessionis, qui con- 
fitetur Regulari episcopo præsentato, sed ab eo injusté 
reprobato. 

Censura Cleri Gallic. eadem, qua» propositionis prae 

cedentis. Vide auctorem nostrum de Penitentid, cap. 
5, art. 4, q. 5. 

14. Qui facit confessionem voluntariè nullam, satis 
facit præcepio Ecclesie. — 

Censura Cleri Gallic.: « Hæc propositio temeraria 
« est, erronea, sacrilegio favet, et præceplis Ecclesize 
« illudit. » 

Repugnat rationi, quz satis docet non magis impleri 
preceptum confessionis per confessionem voluntarié 

nullam, quàm przceptum restitutionis per exhibitio- 

nem monetæ false. Repugnat etiam S. Thom, secun- 
düm quem ad penitentiam requiritur ex parte ipsius, 
qui suscipit sacramentum... contritio, que est de essentid 
Sacramenti. Quæro autem an contritio voluntarié nulla 

et sacrilega sit de essentià pœnitentiæ ? Denique con- 
fessio, quam præcipit Ecclesia semel saltem in anno, 

non alia est, quàm à Deo præcepta ; hanc enim Eccle- 

sia fieri jubet: Deus verd confessionem jubet, quie 
peccatorem cum ipso reconciliet, ideóque validam. 

15. Pœnitens proprià auctoritate substituere sibi 

alium potest, qui loco ipsius penitentiam adimpleat. 
Repugnat D. Thomæ 3 part., q. 90, art. 2: Requiri- 

tur ex parte pænilentis, ait S. doctor, quód recompenset 

secundiun arbitrium ministri Dei; quod fit in salisfa- 

ctione. Sané ex concilio Tridentino sess. 14, cap. 8 : 
Pene satisfactoriæ magnoper? à peccato revocant, et 

quasi freno quodam paenitentes. coercent... medentin 

peccatorum reliquiis, et vitiosos habitus malà vivendo 
comparatos contrariis virtutum. actibus tollunt ; atque ii 
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effoctas saltem ex præcipuà sul parte haberi non pos- 

sent, si sufficeret poenitentiam uni impositam, per 

alium impleri. Quantà inde iis præsertim, qui opum 

divites sunt, peccandi, et nunquàm satisfaciendi fa- 

cilitas. 

16. Qui beneficium curatum habent, possunt sibi 

eligere in oonfessarium simplicem sacerdotem non ap- 

probatum ab Ordinario. 

Censura Cleri Gallic. : « Hæc propositio est falsa, 
« temeraria, concilio Tridentino contraria. » Quod 

consulendum est, sess. 25, cap. 15, ubi decernitur : 

« Nullum etiam Regularem posse confessiones secula- 

« rium etiam sacerdotum, ac proinde etiam parocho- 

« rum audire, nec ad id idoneum reputari, nisi aut 
« beneficium parochiale habeat, aut ab episcopis ido- 
« neus judicetur, et approbationem obtineat. » Et 

veró, ne ipsis quidem episcopis extra propriam dic- 
cesim versantibus licet sibi in confessarium eligere sa- 
cerdotem, qui approbatus non sit, prout re diü gravi- 
ter expensà definiit Gregorius XIII, apud Vivam hic, 
num. 7. 

17. Est licitum religioso, vel clerico calumniatorem 
gravia crimina de se, vel de suà religione spargere 

minantem, occidere, quando alius modus defendendi 
non suppetit, uti suppetere non videtur, si calumnia- 
tor sit paratus vel ipsi religioso, vel ejus religioni 

publicè, et coram gravissimis viris prædicta impiugere, 
nisi occidatur. | 

Censura Cleri Gallic.: « Hæc propositio est scauda- 
« loso, erronea , Decalogo aperté repugnat, cædibus 

€ patrocinatur, et Magistratibus, ipsique human: so- 

« cietati certam perniciem intentat. » II:ec ipsa Cleri 

| censura suam secum probationem trahit. Yide aucto- 
rem de J'ust. et Jure, c. 11, q. 10. 

18. Licet interficere falsum accusatorem , falsos 

testes, ac etiam judicem, à quo iniqua certó imminet 
sententia, si alià vià non potest innocens damnum 

evitare. 

Censura Cleri Gallic. eadem qux præcedentis. Et 
veró, ubi apud eos, qui homicidam hanc propositio- 

nem evomuerunt, ubi, inquam, patientia christiana? 

Ubi illud Christi : Beati estis, cm maledixerint vobis 
homines, et persecuti vos fuerint, et dixerint omne ma- 

lum adversim vos mentientes? Ubi moderamen incul- 
patæ tutelz à theologis omnibus requisitum ? 

19. Non peccat maritus occideus proprià auctoritate 
uxorem in adulterio deprehensam. 

Censura Cleri Gallic.: « Hxc proposito est erronea, 
« crudelitatem privatamque vindictam approbat. » 

Repugnat et rationi, et auctoritati D. Thomæ 2-9, 
q- 64, art. 3: Principibus habentibus publicam auctori- 
tatem solum licet malefactores (quibus sané annu- 
meranda est adultera, qua juxta legem Moysis la- 
pidanda erat) occidere, non autem privatis personis, 
qualis est maritus relativé ad vitam uxoris. Vir enim 
non est judex uxoris, et ided non potest eam interficere, 
sed coram judice accusare; in supplem. quæst. 60, art. 4, 
ad À, ubi quæstionem hanc ex professo versat doctor 
Angelicus, Præiverat Augustinus, lib. 2 de Adult. 

DICTIONNAIRE DES HERESIES. un 
Conjug., ubi occisionem hanc vocat rem ne(ariem, « 
merità, tum quia non lieet quemquam inauditum 
damnare, cüm Deus ipse Adamum audire voluerit, d 

cens : Adam, ubi es? forté enim innoxia est uxor, eti 

stupratore oppressa; tum quía si rea sit conjux, d 
spontè succubuerit libidini, in æternum damnabiter, 
quo malo nullum esse gravius potest. 

20. Restitutioà Pio V imposita Beneficiatís non re 

citantibus non debetur in conscientià ante sententiam 
declaratoriam judicis, eó quód sit poena. 

Censura Cleri Gallic.: « Hæc propositio falsa est, 
« temeraria, cavillatoria, ac praeceptis ecclesiastcis 
« illudit. » 

Et verd, quia pena non arbitrari: , sed ipso nat 
rali jure impositæ, obligant independenter à sentent 
judicis; atque restitutio ab iis facienda, qui horas 
omisère, non solüm Ecclesi: legibus , sed ipso natu- 
rali jure imposita est. Quia ipso naturz jure consti- 
tutum est ut qui ex pacto ad aliquid faciendum teoe- 
tur sub certis conditionibus, nihil acquirat, quan 
iisdem conditionibus deest. Vide quæ dicta sunt ab 

Auctore , tract. de Obligation. cap. 1, q. 9. | 
21. Habens Capellaniam- collativam, aut quodri 

aliud beneficium ecclesiasticum, si studio litterarum 

vacet, satisfacit suæ obligationi, si officium per aliam 

recitet. 

Repugnat D. Thom: quodlibet 1, q. 7. arf. 1: 
Probendatüs debitum, quod debet Deo, per sápna 

debet exsolvere. Si per seipsum debet, ergo non suflicit, 
ut per alium. Nec nocet, quàd propositio loquatur de 
Beneficiario studiis vacante. Neque enim officii sand 
reoitati pensum , studiorum fructus retardare potesl, 
cim Dei benedictionem inducat. Certé si juniores be- 
neflciarii non satia haberent intervalli, ut magnum Ec 
clesia: officium recitarent, non deberent ab eo proprá 
auctoritate abstinere, sed recurrere ad episcopum, qui 

his in casibus non dispensat absoluté, sed solius 
D. Virginis officii recitationem indulget. 

22. Non est contra justitiam beneficia eccfesiasid 
non conferre gratis, quia collator conferens illa bene 
ficia Ecclesiastica , pecunià interveniente , non exigi 

illam pro collatione beneficii, sed veluti pro emolt- 
mento temporali , quod tibi conferre non tenebs- 
tur. 

Censura Cleri Gallicani : « Hiec propositio temeraria 
« est, scandalosa, perniciosa, erronea , et hzresim ^ 

« moniacam à sacrá Seripturá, canonibus et pontificis 
« constitutionibus reprobatam, mutato tantüm nomt, 
« per fallaclam mentis, sive directionem intensioné 
« inducit. » 

Repugnat primis Christianismi principiis. Certé 9 
semel stet non vendi beneficium, quia solüm 64”. 
duntur temporalia ejus emolumenta, jam ne ipse QU 
dem Giezi simoniæ reus judicari. potest. Long? aliter 
S. Thom. q. 100, art. 4 : Beneficia, inquit, ecclesiastchs 

quoad fructus temporales , nullo modo vendere. licet, 

quia eis fruclibus venditis intelliguur etiam spiritual 
venditioni subjici. Vide quze passim dicta sunt 1B d 

de Simonid, q. 20 resp. 3, etc... ' 
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95. Frangens jejunium Ecclesise, ad quod teneter, 

pon peccat mortaliter, nisi ex contemptu, vel inobe- 

dientià hoc faciat, puta quia non vult se subjicere 
precepto. 

Censura Cleri Gallic. : Doctrina hác propositions 
contenta , falsa eet , temeraria , scandalosa, perniciosa, 

ecclesiasticorum mandatorum incuriam inducit, jejunii 

leges pravis artibus eludit. 
Repugnat saniosum quotquot fuerunt theologorum 

judicio. Apud eos enim omnes receptum est istud 
S. Thomæ 1-2, q. 96, art. 4 : Leges non ecclesiastice 

solüm, sed et civiles habent vim obligandi in foro con- 
scientiæ, ac proinde, per se et ex naturá, rei et secluse 
contemptu ; ergo peccat mortaliter, qui eas in materià 

gravi infriogit. Vide quæ dicta sunt in Tract. de Le- 
gibus et de Jejunio. 

24. Mollities, sodemia, et bestialtas sunt peceata 
ejusdem speciei infimæ, ideóque sufücit dicere in 

confessione se procurásse pollutionem. 
Ilæc adeó horrenda sunt, ut refutatione non indi- 

geant. Inter vitia, qua sunt contra najuram, ait 

S. Thom. 2-2, q. 154, art. 12,ad 4, infiuum locum 
tenet peccatum immunditie , seu mollitiei, quod oonsis- 

tit in solà omissione concubitàs ad alterum. Gravissi- 

mum qulem est peccatum beatialitatis , quia nen servatur 

debita species. ... pos hoc autem est vitium sodomili- 
qua, cüm ibi non servelur debitus sexus. Vide quo 
dicta sunt in Traet. de Peccatis, «. 48, ctc. 

25. Qui habuit copulam cum solutá, satisfaeit eon- 

fessionis præcepto, dicens : Commisi eum sokutà grave 
peccatum contra castitatem, non explicando eopulam. 

Repugnat vel ipei rationi, quasi verd formeatio non 
sit crimen majus simplici taeta etiam mortaliter malo, 

quasi queque fernieatio non pariat effectus, circa quos 

posnitentem inteypegari mecesse est, puta, an virgo 

deflorata fuerit, etc. Vide qu: dixi is loco mox citato. 
26. Quando litigantes. habent pro se opimiones 

æmué probabiles , potest judex pecuniam aecipere pro 
ferendá sententià in favorem unius pr» alio. 

Censura €leri Gallic.: e Ec propositio falsa est, et 
« perhiciosa , verbo Dei contraria, et judicum eorru- 
« ptelas inducit. » 

Longé aliter D. Thomas, 2-2, q. 71, art. 4, ad 3: 

Jeetilin, inquit, non declinat ie unam partem. magis 
quàm in aliam; ergo ubi plena est utrinque æqualitas, 

plenum servare debet seilibrimm, absque eo quód 

statera ejus in umam pofiàs quàm in alteram partem 

auri pondere inelineter. hr hoc ergo easu id spere 
debet judex, ut partes amicè conveniant, aut ut rem 

de quà lifigatur, ex quo dividant inter se. Vide în 
Tr. de Judicum obligationibus. 

27. Ai liber sit aficujus junioris, et moderni, debet 

opinto censert probabilis, düm non constet rejectunt 
esse à Sede Apostelie& tanquhm improbaBitem. 

Censura Clert Gaffie.: « Hæc propositio quatenis 
« silentium et tolerantiam pro Ecclesiæ, vel Sedis 
« Apostolice approbatione statuit, falsa esf, scanda- 
c losa, saluti animarum noxia, patrocinatur pessimis 

« opinationibus; que identidom temeré obtruduntur ; 
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« atque ad evangelicam veritatem iniquis præjudiciis 
« opprimendam , viam parat. à 
Hxc propositio ex omni parte peccat, et quidem 1* 

quatenüs juniorum libros, veterum placitis præponere 
videtur, contra id quod ait S. Cælestiaus E, epist. 1; 
Desinat novitas lacessere vetustatem. 9° Quatenüs sup 
ponit Apostolicam Sedem tacito assensu probare quid 
quid solemni judicie non improbat. Quasi verd vel 
omnia, quæ singulis diebus exsurgunt opinionum por- 
tenta singulis diebus confgere possit, vel pudendas 
eas approbaverit, aut permiserit opiniones, quo à 
Theologis primüm , deinde ab episcopis reprobatæ, 
tandem ab ipsis Rom. Pontificibus, crescente malo, 
eonfixz: sunt. Et veró Innocentius XI et Alexam- 
der VIII in decretis suis monent, non censendes esse 
approbatas alias propositiones ibi Bon expressae, 
etiamsi Sedi Apostolicæ exhibit siat ut damnentur. 
5° Quia cùm nulla sit penè propositio tam horrends, 
qui approbatores suos non habuerit, nulla quoque 
erit laxitas, quam praeticè sequi Hbeitum sit. 

28. Populus non peceat, etiamsi absque ullà camsà 
non recipiat legem à principe promulgatam. 

Censura Cleri Gallie.:« Hac propositio seditioga est, 
« Apostolice doctrinæ ac dictie dominicis aperté e cone 

- « tradicit. » 

Et verd, Luc. 20, ait Christus : Reddite quar sunt 
Cesaris, Catari : Ei, Rem. 43, ais Apost. : Onnis 
anima potestatibus sublimioribus subdita sit... ... Mm 

que qui resistit potestati, Dei ordinationi resistit ; qui au- 
(emn. resisiunt , ipsi. sibi damnationen acuirunt. Vido 
quoe dixi in Tr. de Legibus, eap. 9, q. * et seq. 

« Quibus peractis, düm similium propositionum 

examini cura, et stadium impenditur, intesea idem 

Sanetissimus, pe maturè consideratà , statuit et de- 
crevit, praedictas propasitiones, et unamquamque ipsa- 
FUm, ut minimüm tanquàm scandalosas, esse dame 

pandas et prohibendas ; sicut eas damnat, ac prohibet: 

ita ut quicunque illas aut conjunctim , aut. divisim. 
docuerit, ot defenderit, ediderit, aut de eis etiam di- 

sputativé, publicó, aut privatim tractaverit, nisi forsan 

impugnande, ipso facto incidat in excommunicatie- 
nem, à quà non possit (præeterqèam in articulo. mor. 

tis ) ab alio quácumque etiam dignitate fulgente, msi à 
peo tempore existente Romano Pontifice abeolvi. » 

« Insuper district in virtate sanct; obedientie, et 

sub interminatione divini judicii prohibet omnibus 
Christi fidelibus cajuscamque conditionis , dignitatis, 

ac staths, etiam speeiali, dc specialissimà notà di- 
gnis , he prædietas opiniones, sut aliquam ipsarum ad 

CAPUT XIX. 

Dzcngrux tertium ejusdem Alexandri VII, die A8 mar- 
tii 1665, 

« Sanctissimus B. N. post Istum Decretum. die 
94 Septerhbris proxinté elapsi, quo vigintt ecto pro- 

positiones damnate fuerunt, examinatis sedulè et 

&ccuraté usque ad banc diem infra scriptis aliis, qua- 

dragesimum quintum numerum implentibus, per plu 
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res in sacrà theologià magistros, ac per eminentis- 

simos ct reverendissimos DD. cardinales adversüs 

hæreticam pravitatem Generales Inquisitores, eorum 

suffragia sigillatim super unáquaque ipsarum audi- 

vit. » 

Propositio 29. In die jejunii, qui sæpiùs modicum 

quid comedit, etsi notabilem quantitatem in fine co- 

mederit, non frangit jejunium. 

Censura Gallic. eadem quæ 25. 
Idem etiam motivum, quia qui szpiüs modicum 

quid comedendo ad notabilem quantitatem devenit, 

se habet ut qui sæpiùs modicum quid furando ad gra- 

vem summam pervenit; et is utique gravis tandem 

peccati reum se constituit. Vide qux dicta sunt, 

tom. 1 de Ecclesiastico jejunio, q. 6, resp. 5, tom. 3, 
p. 169, ubi satis superque demonstratum est modi- 

cam cibi quantitatem s:epé repetitam illam nutritio- 

nem efficere, qux mortificationi opponitur, quam 

Ecclesia per jejunium vult atque optat. 
50. Omnes officiales, qui in republicà corporaliter 

laborant, sunt excusati ab obligatione jejunii, nec 

debent se certificare an labor sit compatibilis cum 

iejunio. 
Censura Cleri Gallic. eadem quæ præcedentis. Vide 

quæ dicta sunt in loco supra citato, quæst. 7; ibi 

enim ostenditur, experientià constare officiales illos 

posse sine gravi nocumento jejunare, et ab Ecclesiæ 

precepto non posse homines sine gravi ratione excu- 

gari. 
. 84. Excusantur absoluté à præcepto jejunii ili 

qui iter agunt equitando, utcumque iter agant, etiamsi 
iter necessarium non sit, et etiamsi iter unius diei 

conflciant. . 

Censura Cleri Gallic. eadem quæ 23. 
Utramque banc propositionem prædamnavit Ange- 

lus scholæ, 2-2, q. 147, art. 4 ad 3, his verbis : Si 

immineat necessitas slatim peregrinandi, et magnas die- 
tas, vel onerosa faciendi, vel etiam multim laborandi, 

vel propter conservationem vitæ corporalis, vel propter 
uliquod necessarium ad vitam spiritualem, et simul cüm 
hoc non possint Ecclesia jejunia observari, non obliga- 

tur homo ad jejunandum ; ergo à jejunio non excusan- 

tur ii, de quibus agunt prædictæ propositiones. Vide 
q. 7 cit. num. 6. 

32. Non est evidens quód consuetudo non come- 

dendi ova et lacticinia in QuadragesimA obliget. 
Repugnat D. Thomæ, 2-2, q. 147, art. 8 ad 3: In 

quolibet jejunio, ait S. doctor, interdicitur esus car- 
mium, in jejunio autem Quadragesimali interdicuntur 
ova et lacticinia; ergo evidens est ab ovis et lacti- 

einiis per Quadragesimam esse abstinendum iis in 
locis, ubi huic consuetudini, ex generali, vel speciali 
Superiorum dispensatione derogatum non est : sicut 
ei qucad lacticinia in Gallià derogatum est. Quanquàm, 

et multe sunt in illo regno Diœceses, in quibus ino- 

dica pecunie summa pro lacticiniorum redemptione 
à singulis solvitur, ut in Dioecesi Bononiensi. Vide in 
eit. tract. q. 1. 

$5. Restitutio fructuum ob omissionem Horarum sup- 
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pleri potest per quascumque eleemosynas, quas antea 
Beneficiatus de fructibus sui beneficii fecerit. 

Propositio plané absurda; non enim magis resti- 
tuuntur fructus injusté percepti per eleemosynas præ- 
cedentes, quàm bonum pauperi ereptum eidem resti- 
tutum censeatur per eleemosynas eidem vel alii cuili- 
bet antea factas. Et verd eleemosyna de se gratui'a 
est; quod autem gratuitó datur, justitiæ debitum non 
expungit. 

94. In die Palmarum recitans officium pascbale sa- 

tisfacit prædepio. 

Propositio falsa, quia sola officii prescripti recita- 
tio satisfacere potest, nisi quandoque excuset bona 
fides aliud pro alio recitantis ; quo etiam in casa com 

pensanda venit ofüciorum inæqualitas. Vide, qux 
dicta sunt de Religione, ubi de Officio Divino, se 
Horis Canonicis q. 4. 

95. Unico officio potest quis satisfacere dupliei 
precepto, pro die præsenti et crastino. 

Eadem qux in precedentibus absurditas ; quas 

nempe unius et integri officii recitatio, unicuique 

diei per Ecclesiam affixa non sit. Vide hic uberes, 
sed amaros Probabilitatis fructus : certé stando im 
propositione 18 superiüs relatà, poterat unusquis- 
que practicé sequi opiniones mox adductas ante judi- 
eium Sedi Apostolice ; sunt enim ex omnes non in 
uno solüm, sed et in pluribus libris juniorum. 

36. Regulares possunt in foro conscientiæ uti pri 
vilegiis suis, qux sunt expressé revocata per conc 
lium Tridentinum. 

Censura Cleri Gallic. eadem qux 12, idem et ces- 
sure motivum. 

. 87. Indulgentiæ concessæ Regularibus, et revocata 
à Paulo V, hodié sunt revalidatæ. 

Ficta erat hzc revalidatio; atque, etiamsi genuina 
fuisset, jam non esset in vigore post censuram ha- 
jusce propositionis, quæ novam praedictarum indal. 
gentiarum revocationem importat. 

38. Mandatum Tridentini factum sacerdoti sacrié- 
canii ex necessitate cum peccato mortali confitendi 
quamprimüm , est consilium , non preceptum. 

Censura Cleri Gallic. : « Hæc propositio est falsa, 
« perniciosa , aperté concilii Tridentini Decretum i in- 
c vertit. » 

39. llla particula quamprimitm intelligitur, càm sa- 
cerdos suo tempore confitebitur. 

Censura Cleri Gallic. eadem qux 38. 

JEquitas censuræ propositionis utriusque cx sols 
Tridentini concilii leetione manifesta est et aperta 
Sané verè quis unquàm id fleri quamprimim conten- 

det , quod aliquando ad unum , vel alterum mensem 
protraheretur ? 

40. Est probabilis opinio , quæ dicit, esse tantàm 
veniale osculum habitum ob delectationem carnalesa 
et sensibilem, qu» ex osculo oritur, secluso peri- 
culo consensüs ulterioris et pollutionis. 

Repugnat D. Thomæ, 2-2, q. 154, art. 4 : Oxcwla, 
ait, sunt peccata mortalia, secundum qudd  libidtmoes 

sunt; alqui oscula ob delectationem carpalem verè 
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sunt libidinosa ; et falsum supponunt , qui ea à peri- 
eulo consensüs ulterioris secludi supponunt. Quare 
enim placet osculum , nisi quia stimulat, et rapit 

cor hominis in id ad quod de se, et proprie corru- 
ptionis pondere vergit et inclinatur. 

41. Non est obligandus concubinarius ad ejicien- 
dam concubinam , si bzc nimis utilis esset ad oblec- 

tamentum concubinarii , vulgó Regalo, dùm deficiente 
illo, nimis ægrè ageret vitam , et aliæ epulæ tædio 
magno concubinarium aflicerent , et aliæ famula ni- 

mis difüicilé invenirentur. 
Censura Cleri Gallic. « Hæc propositio scandalosa 

« est, perniciosa , h:retica , aperté repugnans præ- 

« cepto Christi jubentis, manum, pedem, oculum 
« quoque dextrum  scandalizantem abscindere et 

« projicere. » 
Hac Cleri censura suam secum probationem habet 

omni majorem exceptione. Vide qua dicta sunt , ubi 

de occasione proximà. 
42 Licitum est mutaanti aliquid ultra sortem exi- 

gere, si se obligat ad non repetendam sortem usque 

ad certum tempus. |. 
Censura Cleri Gallic. « Hxc propositio, in quà mu- 

€ tato tantüm mutui et usuræ nomine, licet res eó- 
« dem recidat, per falsas venditiones, et alienationes, 

« simulatasque societates, aliasque ejusmodi artes , 
« et fraudes vis divinæ legis eluditur , doctrinam con- 
« tinet falsam , scandalosam , cavillatoriain , in praxi 

« perniciosam, palliativam usurarum , verbo Dei scri- 

« pto ac non scripto contrariam , jam à Clero Gallic. 

«reprobatam , conciliorum ac Pontificum decretis 

« stepé damnatam.» 
Ratio Censuræ est, quia obligatio non repetend:e 

sortis ad certum tempus est mutuó intrinseca. Vide 
qu: fusé dicta sunt in Tract. de Contractibus , ubi de 

usuris. 
45. Annuum legatum pro animà relictum non du- 

rat plusquàm per decem annos. 
Existimárunt aliqui cum Soto , animas, ut aiunt , 

purgantes, ultra annos decem non torqueri: quæ ce 

rebri feriantis imaginatio , propositionis præcedentis 
fundamentum erat; verüm hæc ab omnibus rejecta 

est : qui ergo legata in perpetuum habent, eadem in 

perpetuum adimplere tenentur ex justitlà , quia pacta 
legitimé sancita prorsüs servari necesse est. 

44. Quoad forum conscientiæ , reo correcto , ejus- 

que coutumaciáà cessante , cessant Censuræ. 

Hujus propositionis falsitas aperté patet, tum ex 
eonstanti usn Ecclesiæ, qui ponitentes in excommu- 
nicatione fato functos, etiam post mortem absolvit , 
tum ex aliis , quse dicta sunt in tract. de Censuris. 

45. Libri prohibiti , donec expurgentur , possunt 
retineri usquedüm adhibità diligentià corrigantur. 

Sua sunt libris prohibitis pericula ; et multi sunt , 

qui eos legendo etiam ut id quod malum est rese- 
cent et corrigant, magno se seductionis discrimini 

objiciunt. Ac præterea in re tam gravi Ecclesiæ paren- 
dum est , quæ hos legere vetat, quoadusque juxta- 
prescriptum à se modum libri veliti corrigantur. 

' «Quibus maturé pensatis, idem Sanctissimus sta- 

tuit ac decrevit, predictis Propositiones, et unam- 

quamque ipsarum, ut minimüm tanquàm scandalo- 

Sas, esse damnandas et prohibendas : sicut eas 

damnat ac prohibet : ita ut quicumque illas, aut 
conjunctim , aut divisim docuerit, defenderit , edide- 
rit, aut de eis etiam disputativé , publicé , aut pri- 
vatim tractaverit , nisi forsan impugnando, ipso facto 
incidat in excomunicationem , à quà non possit (præ= . 
terquàm in articulo mortis) ab alio, quàcumque etiam 
dignitate fulgente , nisi à, pro tempore existente, ro- 
mano pontifice , absolvi. » 

« Insuper districté in virtute sanctæ obedientiæ , et 

sub interminatione Divini Judicii prohibet omnibus 

Christi (idelibus cujuscumque conditionis , dignitatis 
ac statüs , etiam speciali et specialissimà not dignis, 
ne prædictas opiniones , aut aliquam i ipsarum ad pra- 
xim deducant. » 

CAPUT XX. 

DECRETUM SS. D. N. Innocentii XI. die 9 Martii1619. 

« Sanctissimus D. N. Innocentius papa XI, prædictus 

ovium sibi à Deo creditarum saluti seduló incumbens, 

et salubre opus in segregandis noxiis doctrinarum pa- 

scuis ab innoxiis , à fel. rec. Alexandro VII. præde- 

cessore suo inchoatum prosequi volens, plurimas pro« 

positiones , partim ex diversis , vel libris , vel thesi- 

bus seu scriptis excerptas, et partim noviter adin- 

ventas, theologorum plurium examini, et deinde 
eminentissimis et reverendissimis DD. cardinalibus 

contra hzereticam pravitatem generalibus inquisitoribus 

subjecit. Quibus propositionibus sedulà et accuraté 
sæpids discussis , eorumdem eminentissimorum care 

dinalium et theologorum votis per sanctitatem suam 

auditis , idem SS. D. N. re postea maturé considera- 
tà , statuit et decrevit pro nune sequentes propositio- 
nes , unamquamque ipsarum , sicuti jacent , ut mini- 

müm tanquam scandalosas etin praxi perniciosas . 

esse damnandas et probibendas , sicuti cas damnat 
et prohibet. Non intendens tamen Sanctitas Sua per 
decretum alias propositiones in ipso non expressas , 

et Sanctitati Sux: quomodolibet et ex quácumque 
parte exhibitàs vel exhibendas ullatenüs approbare. » 

1. Non est illicitum in sacramentis conferendis se- 

qui opinionem probabilem de valore sacramenti, re- 
lictà tutiore, nisi id vetet lex, conventio, aut pericu- 
lum gravis damni incurrendi. Hinc sententià probabili 
tantüm utendum non est in collatione baptismi, or- 
dinis sacerdotalis, aut episcopalis. 

Censura Cleri Gallicani.: « Doctrina hâc propositione 
« contenta est respectivé falsa, absurda, perniciosa, 

« erronea, probabilitatis pessimus fructus. » 

Vide quæ dicta sunt in tract. de Conscientid, ubi 
omni argumentorum genere probatum est nequidem 

probabiles esse opiniones illas quas juniores casuiste 

docebant permissas et licitas esse in concursu alia- 
rum, qux simul et tutiores sunt et probabiliores. 

Sané propositio de quá agitur, eo etiam titulo ridicula 
est et absurda, quód non attendat in dubia collatione 



1285 

cujuscumque sacramenti grave semper reperiri peri- 

culum irreverentiæ. lnmaenia probabilitatis consectae 

fia, malæ arboris (ructus pessimi, ex decursu magis 
ac magis innotescunt. 

9. Probabiliter existimo judicem posse judicare 
juxta opinionem etiam minüs probabilem. 

Censura Cleri Gallie. eadem, quæ propositionis 
præccdentis ; idem et motivum, toties in jure canonico 

repetitum, quód nempe in dubiis, ef à fortiori in ii$ 
' qua suni plus quàm dubia, qualia sunt mins proba- 

bilia, viam debeamns eligere tutiorem. Vide insuper 
quz dicta sunt, ubi de obligationibus judicum. 

3. Generatim dùm probabilitate sive intrinsecà, sive 

extrinsecA quamtumvis tenui, modó à probabilitatig 
finibus non exeatur,.con(üsi aliquid agimus, semper 
prudenter agimus. 

Censura Cleri Gollic. : « Hæc propositio falsa est, 
« temeraria, scandaiosa, perniciosa, novaum morum 

« regulam, novumque prudenti» genus, nullo Scri- 

« pturarum, aut. traditionis fundamento, cum magno 
« animarum periculo statuit. » 

Eamdem in citato de Conscientid Traetatu à funda- 
mentis subversam reperire est. 

4. Ab infidelitate excusabitur infidelis non credoas 
ductus opinione minüàs probabili. 

Censura Cleri Gallicani eadem, qux» prime Inne- 

centii XI, et eadem censuræ ratio. 

5. An peccet. mortaliter qui actum dileetionis Dei 
semel tantüm in vità eliceret, condemnare non au- 
demus. 

Censura Cleri Gallic. : « Hsec propositio est scanda- 
« losa, perniciosa, piarum aurium offensiva, erronea, 
« impia, primum et summum mondatem irritum facit, 
« atque evangelio legis spiritum exstinguit. » 

6. Probabile est, ne singulis quidem rigorosè quin- 
quenniis per se obligare praeceptum caritatis erga 
Donum. 

Censura Cleri Gallic. eadem qus præcedentis. 
7. Tune solàm obligat, quandó tenemur justificani 

et non habemug aliam viam quà justificari possimus. 
Censura Cleri Gallicani eadem quæ præcedentium. 

Pracipitur, ait D. Th. 2-4, qu. &£, art. b, ut ex totá 
fortitudine, vel virtute, vel viribus Deum diligamus. 
An ex totà virtute diligit, qui semel in vit, aut sin- 

gulis quinquenniis diligit? An eenseretur filius impo- 
sitam sibi à Deo de honorandis parentibus legem ad- 

implere, si semel in vità, aut per quinquennium de- 
biam patri reverentiam præstaret? Hie quorum 
Turcas puderet, quomodó animis volvere ac multó 
magis verbis exprimere ausi sunt viri Christiani? Vide 
quæ dicta sunt de Charisate. 

8. Comedere et bibere usque ad satietatem ob so- 
lam voluptatem non est peccatum, modó non obsit 
valetudini, quia lieità potest appetitus. naturalis suis 
actibus frui. 

Censera Cleri Gallicani. : « Hxc propositio temera- 
« Fia. est, scandalosa, perniciosa, erronea, et ad Epi- 
« curi scholam ableganda. » 

; Repuguat D. Thome, 1-2, qu. 48, art. 9, sic lo- 
ae. _ 
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quenti : Clun ratiónis sit ordinare , actus à rations dej. 
berativà procedens, si non sit ad dabitum finem erdiuahu, 

ex hoc ipso repugnat rationi, et habel rationem mal 
Porró quis nisi Epicuri alumnus, voluptatem dixeri 
finem esse cibi et potüs? Vide que dieta suat de vie. 
tute temperantie, et de neosssitale orsnes et singulos 

actus ad Deum referendi. 

9, Opus conjugii ob solam voluptatem exercitus 
omni penitàs caret culpá ac defectu veniali. 

Longé aliter D. Thom. in supp. qu. 4, art. 5:Due 

bus solàm modis conjuges absque omni peréato come 
mint : scilicet causé procreande prolis, et debiti red- 
dendi; aliàs autem ibi est peceatum ad mins veniale. 

40. Non tenemur proximum diligere acte. intem 
et formali. | 

Censura Cleri Gallicani : « Hujus propositionis do- 
« ctrina scandalosa et pernieioga est, piarum serium 
« offensiva, et secundo charitatis pr»cepto contraris, 

« respectivé hzxretica, et omnem, vel in ipsis paresti- 

* bus et liberis, humanitatis sensum exstinguens. » 

11. Præcepto proximum diligondi satisfacere pot- 

sumus per solos actus externos. 

Censura Cleri Gallie. eadem quie præcedentis. 
Utraque propositio præceptum fraternæ eharitatis 

directè subvertit. Certè proximum sicut nos, et pott 
Deum diligere jubemur. Deum autem, et nosmetipeos 
non exterius solàm, sed et interiori ae formali acu 

diligere præcipimur. Unde Angelus scholæ, 3-2, «. 
95, art. 9: Effectus, inquit, e£ signa charitatis eh inte 
riori dilectione procedunt , et e«. proportionantur. Y 
dicta, ubt de præcepto charitatis. 

19. Vix in secularibus invenies, etiam in regibet, 
superflmym statui. Et ita. vix aliquis tenetar M 
eleemosynam quando tenetur tontàüm ex soper? 
statul. 

Censura Cleri Gallicani : « Hæc propositio est #- 

« meraria, scandalosa , pernicioga, erronea, evange- 

« licum de eleemosynà preceptum pessumdat. » 

Hujus censure veritas et æquitas per se patet, e 
ampliàs adhuc ex iis elucescet, quse dicta sont agent 
de eleemosyn& in tract. de Charitate. Fundamentes 

erroueæ hujus propositionis hoc fuit, quód liceat é*- 
tissimis, ipsisque adeb regibus servare sua ad suut, 
suorumque statum augendum ; quo semel jacto pris 
cipio, vix locupletissimi quique superfluum habebust, 
càm ambitio et effrenis cupiditas nunquàm dictat: 
Satis est. Aliter sentit 8. Thom. 9-8, qu. 5$, art. 5sd 

3, ubi definit moraliter peceare enm qui non dat elee- 
mosynam ex iis, qux sihi necessaria non sent seceu- 
dim presentem slatum. Nec oportet, inquit, quód heme 
consideret omnes casus, qui possunt. contingere in (uh 
rum, puta suf, suorumque ad statum altiorem promo 

tionis : hoc enim esset cogitare de crastino. 
45. Si cum debità moderatione facias, potes absque 

poccato mortali de vità alicujus tristari, et de fllfne 
morte natarali gaudere, fflam inefücaci affectu peteré 

et desiderare, nom quidem ex disphicentià perseng, 
sed ob aliquod tempersle emolumentum. 

Censera Cleri Gallic. eadem que 10 Innocestit X). 
"ow —IÓ 

* 
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. ensure ratio est, quia ex D. Thomà 2-2, qu. 25, 
trt. 7, id quod habet majorem rationem boni, est magis 
diligendum, et quod Deo similius. Ergo cüm proximi 
vita majus sit bonum, quàm ejusdem opes, et ex parte 
wít:e majorem cum Deo similitudinem habeat, magis 
witam ejus, quàm bona diligere debemus. Et veró 

proximum sicut nos diligere tenemur. Quis porró vel- 

let, ut alius de sub vith tristaretur, et morte suá natu- 
vali gauderet? 

44. Licitum est absoluto desiderio cupere mortem 

patris, non quidem ut malum patris, sed ut bonum 

eupientis, quia nimiràm ei obventura est pinguis hæ- 
reditas. 

Censura Cleri Gallic. eadem, quæ præcedentis, ea- 
dem et ratio censur:e. 

15. Licitam est filio gaudere de parricidio parentis 
à se in ebrietate perpetrato propter ingentes divitias 
inde ex hzreditate consecutas. 

Censura Cleri Gallie. : « Hæc propositio est falsa, 
« scandalosa, cxecranda, pietati erga parentes con- 
« traria, viam crudelitati et avaritiæ aperiens. » 

Refellitur abundè ex ils quæ ad præcedentes pro- 
positiones dicta sunt. 

16. Fides non censetur cadere sub preceptum spe- 
ciale et secundüm se. 
Repugnat his D. Th. verbis 2-2, q. 62, art. 1: De 

, actibus fidei dantur procepta in legédivinä. Dicitur enim, 

Eccles. $ : Qui timet Deum eredit illi. Et veró, si fides 

non cadet sub praeceptum speciale, non peccat specia- 

liter infidelis, qui idem sibi sufficienter propositam 
amplecti detrectat ; quod repugnat et D. Th. 2-2, q. 

40, art. 1, et constanti saniorum Theologorum judi- 

cio. Vide tr. de Fide, et notas ibid. adjectas. 
47. Satis est actum fidei semel in vità elicere. 
Censura Cleri Gallic. eadem quæ primæ Alexandri 

Yl, ad quam recurre. 

48. Si à potestate publicà quis interrogetur, fidem 

Ingenué confiteri, ut Deo, et Fidei gloriosum, consulo; 
lacere, ut peccaminosum per se, non damno. 

Censura Cleri Galtic. : « Hæc propositio scandalosa 
est, preceptis evangelicis et apostolicis apertè oon- 
traria, et hzretica. » 

Audiatur S. Thom. 2-2, quæst. 5, art. 2: Apostolus 
dixit ad Rom. 10 : Corde creditur ad justitiam, ore au- 
tem confessio fit ad salutem. Et infra : Si aliquis inter- 

rogatus de fide (auctoritate public) taceret, et ex hoc 

crederetur, vel quód non haberet fidem, vel quod fides 

non esset vera, vel alii per ejus taciturnitatem averteren- 
tur à fide, peccaret mortaliter. In hujusmodi enim casi . 

bus confessio fidei est de necessitate salutis. Vide tract. 
de Fide. 

19. Voluntas non potest efficere, ut assensus fidei 
in seipso sit magis firmus, quàm mereatur pondus 
rationum ad assensum impellentium. 

20. Ilinc potest quis prudenter repudiare assensum, 
quem habebat supernaturalem. 

; — Utriusque hujus propositionis doctrina, subtilis qui 
dem, si non philosophioë consideretur, sed theologi- 

€), magnoperé erronea est. Fidel enim certitudo, et 
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firmitas non mensuratur ex motivis et rationibns, qux 
ad idem tanquàm præambula inducunt, sed ex opera- 
tione Dei, quo movente accipit humana mens : Ver- 
bum auditur Dei, non ut verbum hominum, sed sicut esi 

verà verbum Dei, ideóque illud e& jam certitudine am- 

plectitur, quz» omnem aliam seu moralem, seu natu- 
ralem excedit : ergo, qui audíto Christi Evangelio at 
bominibus aliquando nulla miracula patrantibus, Al- 

corani deinceps prædieationem audit ab hominibus, 
qui, -ut Joannes et Mambres per præstigia illudunt, 

imprudenter prorsüs assensum fidei sibi proposite 

datum rejicit, et repudiat. Ita fermé Martinus Steyar- 

tius, tom. 4, edit. 1756. 

21. Assensus fidei supernaturalis et utilis ad salu- 

tem stat cum notitià solüm probabili revelationis ; imè 
cum formidine quà quis formidet, ne non sit locutus 
Deus. 

Censura Cleri Gallic. : « Hec propositio scandalosa 
« est, perniciosa, et apostolicam fidei definitionem 
« evertit.» 

Si vera sit hæc propositio, jam 41°, æternam sale 
tem consequi poterit quoddam hominum genus in fide 

scepticum, nihil in Religione tenens certum, sed suam 
singulis Christianismi sectis probabilitatem inesse exi- 

stimans, desperansque de assequendá in tantis varie- 

tatibus certitudine. Longé aliter, 5, Thom. 2-2 qu. €, 

art. 4 : Actus qui est credere, ait, habet firmam adhe- 
sionem. ® Nemo fidelis tenebitur paratus esse vitam 

perdere potiüs quàm deserere fidem ; quis enim vitam 
pro notitià solüm probabili et erroris periculo obnoxiá 

profundere teneatur? 3° Posset quis post intensos et 

iteratos contritionis actus credere fide supernaturali 
se justificatum esse, càm ea justificatio probabiliter 

oriatur, ex illà przmissá revelatà universali, quàd com 

tritus gratiam consequatur ; atqui consequens repu- 
gnat Trident sess. 9, cap. 8. 

22. Nonnisi fides unius Dei necessaria videtue ne- 

cessitate medii, non autem explicita remuneratoris. 

Censura Cleri Gallic. : « H:ec propositio in Deum re- 
« muneratorem, et in Christi mediatoris nomen con- 

« tumeliosa est, erronea, et hæretica. » 

Repugnat expressè Apost. ad Hebr. 41 : Credere 

oportet accedentem ad Deum quia est, et inquirentibus 
se remunerator sit; ubi non minüs requiritur explicita 

fides Dei remuneratoris, quàm explicita fides Dei 

unius; et hanc tamen, nemo negat necessariam esse 

etiain necessitate medii. Et veró fides est basis, et 

fundamentum spei nostre cüm sit sperandarum sub- 

Mantia rerum, ex eodem Apostolo. Ergo fides non in 

Deum simpliciter, sed in Deum, ut à quo bona cuncta 

sperantur, ferri debet, ac proinde habere pro objecto 

Deum tanquàm remuncratorem. Hine 8. Th. lect. 2, 
hic : Non solim, inquit, est necessarium credere, quod 

Deus sit, sed quód habeat providentiam de rebus : aliter 
nullus iret ad ipsum, si non speraret aliquam remunera- 
Wonem ab ipso. 

23. Fides laté dicta ex testimonio creaturarum, si- 

milive motivo ad justificationem sufficit. 

Censura Cleri Gallie. eadem qux preecedentis. 
me re Mmm 
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Ratio censure hæc est, quód per cognitionem natu- 
ralem homo non eonverlitur in Deum, in quanium est 
justificationis causa, unde talis cognitio non sufficit ad 
fustificationem. Verba sunt doctoris angelici, 1-2, 
quæst. 115, art. 4, num. 2. Et veró, inter principium 

justiflcationis, et justificationem ipsam aliqua interce- 

dere debel proportio; ergo cüm justificatio sit super- 
naturalis, necesse est ut et supernaturalis sit fides, 

cui illainnititur. Hinc Tridentinum, sess. 6, can. 3 : 

Si quis, inquit, dixerit sine Spirits Sancti adjutorio 
hominem credere.... posse sicut oportet, ut ei justifica- 
tionig gratia conferatur, anathema sit. 

24. Vocare Deum in testem mendacii levis non est 
tanta irreverentia, propter quam velit aut possit dam- 

nare hominem. 

Repugnat D. Thomæ 2-2, quzst. 98, art. 3, ad 9: 

Ille, inquit, qui jocosè ( ac proinde in quälibet alià re 
levi) perjurat, non evitat divinam irreverentiam, sed 
quantum ad aliquid magis auget, et ideù non excusatur 
à peccato mortali. Consuetudo autem jurantes tunc de- 

müm excusabit, ait Steyartius, ubi sup. pag. 23, cum 
de illà tollendà serió laborabunt. 

25. Cum causá licitum est jurare sine animo juran- 

di, sive res sit levis, sive gravis. 
Censura Cleri Gallic. « Hæc propositio est temera- 

« ria, scandalosa, perniciosa, bonz fidei illudens, et 

« Decalogo contraria. » 

Repugnat D. Thoma 2-2, qu. 100, art. 5 : Cum vo- 

ces, inquit, sint naturaliter signa intellectuum, innatura- 

le est et indebitum, quod aliquis voce significet id quod 
non habet in mente : porró, qui jurat sine animo ju- 
randi, exteriüs simulat id quod reipsà et intüs non 
facit ; ergó veré mentitur et peccat. Vide dicta de Jw- 
ramento. mE 

26. Si quis vel solus, vel coram aliis, sive interro- 
gatus, sive proprià sponte, sive recrealionis causá, 

sive quocumque alio fine juret se non fecisse aliquid, 
quod reverà fecit, intelligendo intra se aliquid aliud 
quod non fecit, vel aliam viam ab eA, in quá fecit, vel 

quodvis aliud additum verum, reverà non mentitur, 

nec est perjurus. 

Censura Cler. Gallic.: « Hxc propositio temeraria 
« est, scandalosa, perniciosa, illusoria, erronea, men- 

« daciis, fraudibus et perjuriis viam aperit, sacris 
« Scripturis adversatur. » 

27. Causa justa utendi his amphibologiis est, quoties 
id necessarfum aut utile est ad salutem corporis, ho- 

Dorem, res familiares tuendas, vel ad quemlibet alium 

virtutis Actum, ita ut veritatis occultatio censeatur tunc 

expediens et studiosa. 

Censura Cleri Gallic. eadem quæ praecedentis. 
Utraque repugnat his D. Thom. verbis, 2-2, q. 89, art. 

7, ad 4 : Debet juramentum servari secundum sanum in- 

tellectum vjus, cui juramentum prastatur ; unde Isidorus 
dist : Quácumque arte verborum quis juret, Deus tamen, 
qui conscienlie testis est, ita hoc accipit, sicut. ille, cui 
juratur, intelligit. Dupliciter autem reus fit, qui, et Dei 

nomen in vanum assumil, et proximum dolo capit. 

Nec nocet, quód aliquando grave proximi malum 
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per amphibologias, et non aliter averti possit; 
ut bené S. Thomas ibidem, q. 110, art. 3 ad 4: Na, 
licet aliquà inordinatione uti ad impediendum nocumes. 
ta, e! defectus aliorum. Quis æquivocationes nihil ha. 

bere inordinati contendere ausit? Vide, qus contra 
amphibologias, et mendacia dicta sunt Tract. de Virt, 
Moral. cap. IV. quæst. 11. 

28. Qui mediante commendatione, vel munere Md 
magistratum, vel ofhicum publicum promotus est, po- 

terit cum restrictione mentali præstare juramentam, 
quod de mandato regis à similibus solet exigi, non ha- 
bito respectu ad intentionem exigentis, quia non tene 
tur fateri crimen occultum. 

Censura Cleri Gallic. : « IIzc propositio scandalos 
« est, perniciosa, patrocinatur human: ambitioni, pe 

« juria excusat, publicæ potestati contra Dei mands- 
« tum adversatur. » 

Nec obstat quód si non jures, crimen occultam fs- 

' tearis, quia imputare tibi debes, quèd Le ess in angr- 

slias conjeceris. Adde, quód lex non intendit, ut oc- 

cultum tuí crimen reveles, sed ut ab officio, quod mali 

ambiisti, et quod in Reipublicae detrimentum exerce- 

bis, te rctrahas. Unde tunc non imponitur preceptum 

justo rigidius, sed rationabile, et quod ad bonum pe- 
blicum valdé conducit 

Confirm. quia quando superior promovendos ador- 
dines interrogat de natalibus, de censuris, de irrege- 
laritatibus, aut cos qui matrimonium contrabere w- 

lunt, de impedimentis ; etsi nulla tuuc praecesserit in- 

famia, aut semiprobatio, datur tamen obligatio ca 

didè respondendi, adeóque occultum dedecus manife 
standi, nisi tamen velint ii à matrimonio, illi ab Ordi 
nibus abstinere; ergo à pari in casu proposito. 

29. Urgens metus gravis est causa sacramentorst 

administrationem simulandi. 

Audiatur S. Thomas, qui pestilentem hanc docti 
nam aperté damnat, 2-2, quest. 93, art. 1 : Mende 

cium, ait ex Augustino, maximé perniciosum est, ed 
sit in his quæ ad Christianam religionem (ac proinde, 
qua ad sacramenta, potissimani christian religionis 
partem) pertinent. Est autem. mendacium, cia aliqsit 
exterius significat contrarium veritati. Sicut autem sp 
ficatur aliquid verbo, ita etiam significatus «liquid fact; 
et ided si per cultum exteriorem aliquid falsum signifier 
tur, ut reverà significatur, cùm simulatur adminisirt- 
tio sacramentorum, puta cüm metu mortis datur indr 
gno hostia non consecrata, erit cultus perniciosus Vw 
olim condemnati Libellatici, qui numeratà peeuni à 
magistratibus ethnicis obtinebant libellos fidem face 
tes, ipsos Caesarum edictis de cultu idolorum, quz à 
men non adoraverant, obsecutos fuisse. llinc rece 

tiès damnati illi, qui intentionem ad Deum, aut ctv 

cem in sinu gestatam dirigentes, thus coram idole 

adolebant. Probanda tamen, ait Steyaert, praxis CO 
fessariorum, qui penitenti, quem non absolvunt, dani 
benedictionem, ne apud alios suspicionem incarrat. 

90. Fas est viro honorato eccidere invasorem, ei 

nititur calumniam inferre, s: aliter hzc ignominia Y* 
Vari nequit ; jdem quoque dicendum, si quis impinpt 
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alapam, vel fuste percutiat, et post impactam alapam, 

ictum fustis fugiat. 
Censura Cleri Gallic. : « Hæc propositio est scanda- 

« losa, erronea, mundano bonori inservit, ultionem et 

« homicidia excusat. » 

Permittit quidem D. Thomas, ut is, cui mors inten- 

tatur, vim vi repellat. Verüm calumnia non est pro- 

prié vis, ut saniores quotquot fruére theologi adver- 

tunt, aliaque, quàm percussionis vià repelli potest, 

implorato scilicet magistratàs auxilio, quod si non Ju- 

vet, dicendum cum prophet rege : Propter verba la- 
biorum tuorum, ego custodivi vias duras. Et ver, quis 
nisi mundano spiritüs refertu existimet verum, soli- 

dumque honorem tam fragilem esse, ut à quocumque 

nebulone colapbum, aut fustem per injuriam infligen- 

te, viro honorato injuriam hanc pro Christo patienter 
sustinenti, auferri possit! Vide dicta ad Tract. de Ju- 

stitiá et Jure, cap. H. qu. X. 
31. Regulariter occidere possum furem pro conser 

vatione unius aurei, 

Censura Cleri Gallic. : « Hzc propositio legi Dei, et 
« ordini charitatis divinitüs instituto contraria est, per- 
« niciosa et erronea. » 

32. Non solüm licRum est defendere defensione oc- 

cisivà, quz actu possidemus, sed etiem ad quæ jus in- 

choatum habemus, et quæ nos possessuros speramus. 

33. Licitum est tam hæredi, quàm legatario contra 
 injusté impedientem, ne vel hæreditas adeatur, vel le- 
gata solvantur, se taliter defendere : sicut et jus ha- 

benti in Cathedram, vel Prebendam contra eorum 

possessionem injusté impedientem. 

Censura Cleri Gallic. eadem quæ 31 præcedentis. 
Horret animus eas audire propositiones, quæ ipsis 

etiam clericis tribuunt feralem licentiam ferro, venc- 

no, aut alio mortis genere grassandi in eos, qui sibi 

quoad Beneficiorum possessionem adversantur. Bené 

hic Steyaert : De viris sanguinum salva me, Domine. 
94. Licet procurare abortum ante animationem fœ- 

t&ás, ne puella deprehensa gravida occidatur, aut infa- 

metur. 

Censura Cleri Gallic. : « Hxc propositio est scanda- 

t losa, erronea, infandis homicidiis et parricidiis pro- 
« curandis apta. Homicidii enim festinatio est prohi- 
« bere nasci, nec refert natam quis eripiat animam, an 
« nascentem disturbet. » 

35. Videtur probabile emnem fœtum, quamdiü in 
utero est, carere animá rationali, et tunc. primüm 
incipere eamdem habere,cüm paritur; ac consequenter 

dicendum erit, in nullo abortu homicidium coramitti. 

Censura Cleri Gallic. eadem qux praecedentis. 
Jungatur h:c propositio cum superiori, et mani- 

festum erit fœtum quamdiü est in utero matris occidi : 
posse à puellà , mortem, vel infamiam , qux: semper 

imminet, pertimescente. O extremum absurditatis ! 

De his quinque propositionibus consule, quæ dicta 
sunt in tract. de Justitiáet Jure, cap. citato quæst. 5. 

96. Permissnm est furari non solüm in extremá 

necessitate, sed etiam in gravi. 

Censura Cleri Gallic. : « Hæc propositio, quatenüs 
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« furtum permittit in gravi necessitate,. falsa est, te- 
« meraria, et reipublicz perniciosa. » 

Vide, quæ dixi in tract. de Justitid. Interim com- 

para hanc doctrinam eum doctrinà superióri de occi- 
dendo fure, et omnia furibus plena habebis. Furabun- 

- tur pauperes propter necessitatem, que sæpè est, et 

sepe judicatur gravis; occident divites ob boni sui 
dilapidationem, saltem quoties aureum sibi unum sub- 
ripi videbunt, aut. subripiendum pertimescent. Inde 

quæ ct quanta malorum strues? 
37. Famuli, ct famula domesticze possunt occultè 

heris suis surripere ad compensandum operam suam, 

quam majorem judicant salario quod recipiunt. 

Censura Cleri Gallic. : « Hæc propositio falsa est, 
« furtis viam aperit, et Faraulorum fidem labefactat. » 

Peccat hæc propositio, quatenüs quemlibet faimnu- 

lum in proprià causá judicem constituit. Quod si se- 
mel admittatur, nulla erit in familiis pax, nullus ordo, 

nulla securitas. Vide quæ dicta sunt in tract. de Justi- 

tid et Jure cap. 5, quest. 9. 

38. Non tenetur quis sub pœnà peccati mortalis res- 

tituere, quod ablatum est per pauca furta, quantum- 
cumque sit magna summa totalis. 

Censura Cleri Gallic. « ITzc propositio est falsa, 
« perniciosa, et furta etiam gravia approbat. » 

Repugnat rationi; qui enim grandem per modica 
furta summam deprædatus est, jam incipit esse de- 
tentor rei alien: in magnà quantitate, ac proinde pec- 

cati mortalis reus, ni summam hanc partem restituat. 

Vide Auct. cap. citato. 

$9. Qui alium movet, aut inducit ad inferendum 

grave damnum tertió, non tenetur ad restitutionent 

istius damni illati. 

Censura Cleri Gallic. : « Hæc propositio falsa est, 
« temeraria, fraudibus, et dolo patrocinatur, et justi- 
« tix regulis repugnat. » 

Repugnat D. Th. 2-2, quæst. 62, art. 7. Ubi ad res- 

titutionem obligatur quicumque est causa injuste ac- 
cepHonis ; id quidem, ait S. doctor contingit... movendo 
ad ipsam acceptionem, quod fit yræcipiendo, consu- 
lendo , etc. Vide qute dicta in Tract. Justitia et Jure 
par. 11, cap. 4, q. 1 et seq. 

40. Contractus Mohatra licitus est etiam respectu 

ejusdem personz, et cum contractu retrovenditionis 

præviè inito, cum intentione lucri. 

Censura Cleri Gallic. eadem qux 42 Alexandri VII. 

Vide tract. nostrum de Contractibus cap. 5, quæst. 48, 
ubi ex professo probatum est contractum Mokatra 
usuram esse, ex omninó injustum. 

41. Cüàm numerata pecunia pretiosior sit nume- 

randa, et nullus sit, qui non majoris faciat pecuniam 

presentem, quàm futuram, potest creditor aliquid ul- 

tra sortem à mutuatario exigere, et eo titulo ab usurk 
excusari. 

Censura Cleri Gallic. eadem quæ 42 Alexandri VII. 
Vide eumdem tract. cap. 2, q. 8, resp. 2. 

42. Usura non est, düm ultra sortem aliquid exigi- 
tur, tanquàm ex benevolentià, et gratitudine debitum, 

sed solüm si exigatur, tanquàm ex justitià debitum, 
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Censura Cleri GaMic. eadem, quz 49 Alexandri VII. 

Censura hujus æquitas patebit ex eod. tract. eádem- 
que quæst. et resp. 

43. Exinde nonnisi veniale fit detrahentis auctorita- 
tem magnam sibi noxiam falso crimine elidere? 

Longé aliter S. Th. 2-2, q. 110, art. 5, ad 4. Non est 

licitum mendacium officiosum dicere, ad hoc quod alt- 
quis alium à quocumque periculo liberet, etiam mortis ; 
ut ex contextu evidens est. Si mendacium hujusmodi 
à peccato veniali non vacat, quomodó à mortali vaca- 

b't, falsi criminis exprobratio. Vide dicta superiüs, et 
tract. de Virt. Moralibus, c. 4, q. 1 et seq. 

44. Probabile est non peccare mortaliter, qui im- 
ponit falsum crimen alicui, ut suam justitiam, et ho- 

norem defendat. Et si hoc non sit probabile, vix ulla 
erit opinio probabilis in Theologià. 

Censura Cleri Gallic. : « Hujus propositionis doctrina 
« falsa est, temeraria, scandalosa, erronea, spatiosam 

« calumniatoribus, et impostoribus portam aperit; et 

« clarè detegit, quàm nefaria placita probabilitatis np- 
« mine inducantur. » 

Adde, quèd istud Dei preceptum : Non loqueris con- 
tra proximum tuum falsum testimonium, sic semper in- 

tellectum fuerit, ut graviter in materià gravi obligaret. 

Porrè gravis est materia quælibet accusatio de cri- 
mine, quod quis reipsà non perpetravit. 

43. Dare temporale pro spirituali non est simonia, 
quando temporale non datur tanquàm pretium, sed 
duntaxat tanquàm motivum conferendi, yel efficiendi 
spirituale, vel etiam quando temporale sit solüm gra- 

tuia compensatio pro spirituali, aut contra. 
Censura Cleri Gallicani, eadem qux 92 Alexan- 

dri VII. 

46. Et id quoque locum habet, etiamsi temporale 
sit principale motivum dandi spirituale; imó etiamsi 
sit finis ipsius rei spiritualis, sic ut illud pluris æsti- 
metur, quàm res spiritualis, | 

Censura Cleri Gallic. , eadem , quæ ejusdem propo- 
sitionis 22. Alexandri VII. Hæc opinionum portenta 
jn Tract. de Simoniä confutata reperies. 

47. Cüm dicit concilium Tridentinum , eos alienis 
peccatis communicantes mortaliter peccare , qui nisi 
quos digniores, et Ecclesi» magis utiles ipsi judica- 
verint, ad Ecclesias promovent, Concilium vel primó 
videtur per hoc digniores , non aliud significare velle, 
visi dignitatem eligendorum, sumpto comparativo pro 
positivo : vel secundó locutione minüs proprià ponit 
digniores, ut excludat indignos, non verà dignos : 
vel tandem loquitur tertio, quando fit concursus. 

Censura Cleri Gallic. : « ac propositio concilio Tri- 
« dentino contraria est; Ecclesi utilitati , ac saluti 
« animarum , quæ à pastorum delectu præcipuë pen- 
« det , adversatur. » ” | | 

^ Hujus propositionis errorem nervasà, et breviter 
præfocavit S. Thom. his verbis 2-2, q. 65, art. 2, ad 5: 
Necesse est eligere ad beneficia meliorem , vel simplici- 
ter , vel in ordine ad bonum commune. Vide qua dicta 
sunt, ubi de Beneficiis. 

43. Tam clarum videtur, fornicationem secundüm 
«$* 
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se nullam involvere malitiam , et solüm esse miam, 

quià interdicta, ut contrarium omninó rationi disso- 
num videatur. - 

Censura Cleri Gallie. : « Doctrina h&c propositione 

« contenta scandalosa est, perniciosa , castarum , ae 

« piarum aurium offensiva , et erronea. » 
Censuræ veritas , et æquitas ex se patent : Forni. 

catio, ait S. Thomas 9-2, q. 154, art. 2, est contra 
bonum prolis educanda et ideà est peccatum mortale; 
ac proinde non ideàó solüm vitiosa, quia prohibita, 
Cerlé si fornicatio nonnisi à Dei positiv lege habeat, 
quod peccatum sit, gentiles, qui legem hanc nescie- 
bant, inculpabiliter fornicati fuére, quod repugnat 

Apostolo 4 Cor. 6, et Ephes. 5, ubi fornicatio inter 
vitia per se mala , et qux» per Christi gratiam abluen- 
da sunt, numeratur. Sed de his prolixiüs in tract. de 
Peccatis , art. &, q. 11 , dictum cst. 

49. Mollities jure naturæ prohibita non est : Unde 
sl Deus eam non interdixisset , sæpè esset bona, et 
aliquando obligatoria sub mortali. 

Repugnat D. Thom. q. 15, de malo, art. 1. Ve 
pugnat Apostolo mollitiem recensenti inter ea pecta- 
ta, quæ Ethnicos solam naturæ legem agnoscentes in 
perpetuum damnare potuerunt. Repugnat vel ipsis 
paganis, quos inter Martialis vir alioqui levissimus. 

Vide citatum caput. 

50. Copula cum conjugatà, consentiente marilo, 

non est adulterium ; ideoque suffi<it in confessione di- 
cere se esse fornicatum. 

Censura Cleri Gallicani cadem quæ 48 Innocentii XI. 

Repugnat Apostolo generatim , et indistincté pro- 
nuntianti, Rom. 7 quód mulier, vivente viro , vocabi- 
tur adultera , si (uerit cum alio viro. Repugnat et Àu- 
gust., quem tamen in fœditatis suæ patrocinium 

adducere conati sunt pseudo-Casuiste. Nen est ils 
existimandum , ait lib. 4 de Serm. Dom. , c. 17, qud 

hoc femina, viro permittente, facere posse videatur, 
hcc enim omnium sensus excludit. Vide dicta ad idem 

caput. 
51. Famulus, qui submissis humeris scienter adje 

vat herum suum ascendere per fenestras ad stupran- 
dam virginem, et multoties eidem subservit deferende 

scalam, aperiendo januam, aut quid simile coope- 
rando , non peccat mortaliter , si id faciat metu notà- 

bilis detrimenti , puta ne à Domino malé tractetur, m6 
torvis oculis aspiciatur , ne domo expellatur. 

Censura Cleri Gallic.: « Hæc propositio scandaloss 
« est, perniciosa, verbis Dominicis, et Apostolicis 
« aperté contraria, et hæretica ; quam enim dabit homo 
« commutationem pro animá spà ? et digni sunt morte 
« non solüm , qui ça faciunt, sed etiam qui consen- 
« tiunt facientibus. » Censura hæc suam secum defert 
probationem. Apposité S. Th. 1-2, q. 62, art. 7, ad!: 

Non solüm peccat ille qui peccatum exequitur, sed ctiam, 
qui quocumque modo peccati causa est, vel cooperatur. 

Vide qux dicta sunt ubi de Scandalo. 
Nota cum Steyartio tenebrosam erroneæ Cesuistt- 

rum theologiz profunditatem. Cüm audis motabile de 
trimentum, magni aliquid concipis Ca veneris ad 

MEER 
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rem ipsam, nihil detegis. Potest juxta eos occidi ho- 

mo? utique pro re gravi ; sed quænam ea est? regula» 

riter aureus unus, vel ad summum pauló plures, sed 
quibus nec vitam bovis in maecllo emas. Potest et 
oceidi qui alterius honorem invadit; sed invadere 

censetnr qui dat alapam ietumve fustis aut dicit: Men- 
tiris. Potest famulus magistri libidinibus cooperari, 

si id faclat metu notabilis detrimenti. Cujusnam ve- 
ró? an mortis? Non ita sané, sed no Lorvis oculis 

aspiciatur. 

52. Præceptum servandi festa non dbligat sub mor- 
tali, seposito scandalo, et si absit contemptus. 

Censura Cleri Gallic. : « H:ce propositio est scanda» 
t losa , ad violandas leges tum civiles , tum Ecclesias- 
« ticas , et Apostolicas viam aperit, ae proinde Supo- 

« riorum auctoritate prohibenda. » 

Vide, qus dicta sunt in Tract. de Legibus , ubi 

abandè probatum est id quod doeet &. Thom. 1-2, 

q. 96 , art. 4. Leges etiam civiles, et à fortiori Eccle- 
siasticas habere vim obligandi in foro conscientiæ , et 

quidem graviter in materià gravi, et secluso quoeum- 

que contemptu. 

b3. Satisfacit precepto Ecclesise de audiendo Sa« 
cro, qui dues ejus partes, imó quatuor simul, à 

diversis celebrantibus audit. 
Censura Cleri Gallicani : « Hæc propoeitio absurda 

t est, scandalosa , illusoria, communique Christiane- 

« rum &ensuj repugnat. » | 

Ratio est, quia plures diversorum sacrorum partes 

non magis sacrum unum efficiunt, quàm caput Jean- 

nis, pectus Petri, et pedes Pauli simul sint unus 

homo. fanésiquatuor diversarum partes audiens, 

missam integram audire censeatur, qui decem aut vi- 
ginti partes simul audierit, eam audisse, quidni cen- 

seatur? Ô miseros parentes nostros, qui hzc eom- 

pendia nescierunt! Ex propositionis hujus eensuráà 

obiter eolliges eum Stieyartio, eum qui missam audit 
à Consecratione usque ad finem, non satisfacere præ- 

cepto, si aliam posthàc audit à principio ad conse- 
crationem. 

54. Qui non potest recitare Matutinum, et Laudes, 
potest autem reliquas Horas, ad nibil tenetur, quia 
rajor pars trahit ad se minorem. 

Censura Cleri Gallic. eadem quæ 20 Alexandri VH. 

Idem prorsès, ae si dixeris, qui centum debet, et 

nonnisi decem solvere potest, non tenetur ad decem. 

Nec ridiculum minüs est fundamentum assertionis, 

quàm assertio ipsa ; ex eà tamen inferebant recentio- 

res Casuistæ eum qui lotum, vel jejunii, vel misse 

audiendæ præceptum implere nequit, ne ad eam qui- 
dem partem teneri, quàm potest ; quód sl in restitu- 
tione sibi faciendà non admisissent, cur in rebus Deo 
debitis tam facilé admiserunt? Vide dicta, ubi de D. 
Officii recitatione. 

$5. Præcepto communionis annuæ satisfit per saeri- 

legam Domini manducationem. 

Censura Cleri Gallic. : « Doctrina hâe prepesitione 
« contenta temeraria est, scandalosa , erronea impie- 
« tati et sacrilegio favet, et preceptis Eocleske illudis. » 

— 

Repugnat coneilio Lateranensi, seeundüm quod : 
Omnis utriusque sexûs débet. reverenter. ad minüs in 
Pasehá Eucharistiæ sacramentum suscipere. Si reveren- 

fer, erge nen sacrilegè, sed cum debità animi pr:epa- 

ratione. Fundamentum impio hujus assertionis lioc 
erat, et quod modus praecepti sub preceptum non ca- 

dat, et quod Ecclesia actus internos præcipcre ne- 
quoet, (aliit utrumque : tum quia preceptum Ecclesie 

sic implori debet ut mihil fiat contra finem actüs prx- 
cepti, qul in communione est unio cordis cum Chri- 

$0; tum quia Ecclesia cüm communioncm, aliaque 

ejusdem goneris multa præcipit, non tam. prxceptuin 
coudit novum , quàm determinct divinum ; tum deui- 
que quia non inepté probatur actus iuleriores ab 
Ecclesi praecipi posse. Vide quo dixi in tract. ce 
Legibus. 

$0. Frequens confessio ct communio, etiam in 
his qui gentililer vivunt, est nota prædeslinationis. 

Censura Cleri Gallic. : « Hoc propositio tenicraifa 
« eat, scandalosa, erronea , impia, et sacris litteris 

€ contraris. » 

Audiatur velipsa ratio, et rationi consonans S. 
Thom, à part. , q. 80, art. 4, ad 5. Apostolus dicit 
4 ad Gor. 411. Qui manducat et bibit indignè, judicium 
sibi mandueal et bibit, id est, condemnationem. Didi 

autem Glossa ibidem, quod indignè manducat el bibi , 
qui in crimine est ; ergo qui in peccato mortali , si hoc 

Sacramentum accipiat, damnationem acquirit : atqui 
est in erimina et poccato, qui gentiliter vivit, seu 

qui instar Ethnici, Dei et Ecclesise leges nescit , suis- 

que crinibus habenas laxat; ergo frequens ejus 
communio , nedàüm nota est prædestinationis, sed é 

contrario reprobationis, et quidem ælernæ damnafio- 
nis prodromus. 

51. Probabile est, sufficere attritionem naturalem, 
modè honestam. 

Censura Cleri Gallic. « Hac propositio est hxre- 
« tiea. à 

Repugnat conc. Trid. sic definienti : Si quis dixerit 
sine preseeniente Spiritüs sancti inspiratione, atque ejus 
adjutorio , hominem credere, sperare, diligere , aut pa- 
nitere posse. sieut oportet , ut. ei juslificalionis gratia 
conferatur , anathema sit. Vide superiüs dicta ad pro- 

positionem 23 Innocenti XI. 
58. Non tenemur confessario interroganti fateri 

peccati alicujus consuetudinem. 

Censura Cleri Gallic. : : Doctrina hác propositione 
« contents , falsa est, temeraria, in errorem inducit 
« ssevilegiis favet , Cbristianæ simplicitati, ministro- 

« rum Cliristi judiciariæ potestati, confessionis inte- 

« gritati , atque ipsius Sacramenti institutioni ac fini 

« derogat. » 
Repugnat vel ipsi rationi , qux aperté declarat me- 

dico spirituali, non secüs ac corporali jus esse, ut 

interrogando cognoscat, an inveteratum sit nec ne 

malum, quod sibi curandum proponitur. Solidé S. 

Thomas in supplem. q. 9, art. 2ad 1. Unum pecca- 

tux per se censideratum non ila demonstrat malam 

dispositiogem petcanis... quia in. unum peccatum ali- 
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quis quandoque labitur ex ignorantid, vel infirmitate; 

sed multitudo peccatorum , seu eorum consuetudo , quod 

ín idem redit. in praesenti , demonstrat malitiam peccan- 
Ns, vel magnam corruptionem ejusdem. Quis porró 

dixerit indifferens esse confessioni, an pœnitens ex 

ixfirmitate, an ex magná et inveteratà corruptione 

peccaverit ? 
59. Licet sacramentaliter absolvere dimidiaté tantüm 

confessum, ratione magni concursüs pœnitentium, 
qualis, v. g., potest contingere in die magna alicujus 

festivitatis, aut indulgentiæ. 

Censura Cleri Gallic. eadem qux præcedentis. 
Repugnat D. Thomæ, ubi supra, sic ille : De ne- 

cessitate confessionis est, quód homo omnia peccata 
confiteatur, quæ in memoriá habet ; quod si non faciat , 

tunc est confessionis simulatio. Sed qui dimidiaté tan- 
tüm confitetur, non omnia, qux in memorià habet, 

peccata deponit; ergo non veré, sed simulaté , et ideó 
invalidé confitetur. Nec obest magnus poenitentium 

concursus : nemo enim ante recentiores etiam som- 

niando cogitavit causam hanc sufficere, ut quis à 
confessione quantüm fieri poterit perfectà et integrá 

excusetur. Jungatur hæc propositio cum undecimà ex 

lis quæ ab Alexandro VII proscriptæ sunt, et appa- 
rebit Casuistas invenissse artem vi cujus, qui flagi- 

tiosissima quæque commiserat, liber eat ab iis confi- 
tendis. 

60. Pœnitenti habenti consuetudinem peccandi con- 

tra legem Dei, nature, aut Ecclesi» , etsi emenda- 

tionis spes nulla appareat, nec est neganda, nec 

diferenda absolutio, dummodó ore proferat, se do- 
lere, et proponere emendationem. 

Ceneura Cleri Gallic. « Hæc propositio est erronea, 
« et ad finalem imponitentiam ducit. » 

Repugnat nature pœnitentiæ, qux vetat ne confes- 

sarius quemquam absolvat, nisi prudenter judicet 

eum veré de peccatis dolere, et serió dispositum esse 
ad emendandum, ut loquitur S. Thomas. Quis autem 

id de eo judicet, in quo nullam emendationis spem de- 
prehendit? Vide quæ dicta sunt ubi de peccati occasio- 
nibus , et ubi de obligationibus confessariorum. 

61. Potest aliquando absolvi qui in proximà occa- 

sione peccandi versatur, quam potest et non vult 
omittere: quinimó directè ct ex proposito quærit, 
aut ei se ingerit. 

Censura Cleri Gall. eadem quo 41 Alexandri VII, 
idem et motivum censur:. 

62. Proxima occasio peccandi non est fugienda, 

quando causa aliqua utilis , aut honesta non fugiendi 
occurrit. 

Censura Cleri Gall. eadem qux 44 Alexandri VII. 
63. Licitüm est quærere directé occasionem proxi- 

niam peccandi pro bono spirituali, vel temporali no- 
Stro vel proximi. 

Censura Cleri Gallicani eadem qux» 44 Alexand. 
VII. Circa hzc recurre ad ca qux ab auctore dicta 
sunt de Occasione proxim4. 

61. Absolutionis capax est homo, quamtümvis labo- 

pet ignorantià mysteriorum fidei, et etiamsi per ne- 
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gligentiam, etiam culpabilem, nesciat mysterium san 
ctissimæ Trinitatis, et Incarnationis D. N. J. C. 

Censura Cleri Gall. eadem quæ 12 Innocentii XI. 
Dicitur Hebr. 10, ait S. Th. 2-2, qu. 2, art. 3: Sim 

Fide impossibile est placere Deo. Atqui. inter mysteria 
quorum Fides ad placendum Deo est necessaria, pri- 

mas tenet mysterium SS. Trinitatis, et Incarnationis, 
ex eodem S. doctore ibid. art. 7, et unanimi theologo 

rum suffragio. Vide quæ dicta sunt agendo de Fide., 
' 65. Sufficit illa mysteria semel credidisse. 

Virulentum hoc dogma ex æquo confutavimus in 
loco mox allegato. Ecquis in animum sibi inducat, 
fidem desidem, otiosam, quæque ita non erumpit in 
actum, ut quasi in animo oblitteretur, ad justificet'o- 
nem sufficere? Hinc colliges non modà beneficio ab« 

solutionis privandum esse pœnilertem, qui Religionis 

mysteria primaria ignorat, sed euam, an ignoret, ex 

professo esse interrogandum , si probabilem hujus 
ignoranti suspicionem , sive ex modo confitendi, 

: seu aliter præbeat. Quia cavendum confessario, ne 
indignum absolvat. 

« Quicumque autem cujusvis conditionis, statüs, et 

- dignitatis illas, vel illarum aliquam conjunctim, vel 

. divisim defenderit, vel ediderit, vel de eis dispula- 

tivé, publicé, aut privatim tractaverit, vel przdica- 

verit, nisi forsan impugnando, ipso facto incidat ia 
excommunicationem latæ sententiæ , à quà non postit 

( przeterquàm in articulo mortis ) ab alio , quàcumque 

etiam dignitate fulgente, nisi pro tempore existente 
Romano Pontifice absolvi. 

« Insuper districté in virtute sanctz obedientie, 
et sub interminatione divini judicii prohibet omnibos 
Christi fidelibus cujuscumque conditionis, dignitatis 
et stats, etiam speciali et specialissimA nolÀ dignis, 
ne przdictas opiniones, aut aliquam ipsarum ad pr&- 
xim deducant. 

« Tandem, ut ab injuriosis contentionibus doctores, 
seu Scholastici, aut alii quicumque in posterum se 
abstineant, et ut paci et charitati consulatur, idem 

sanctissimus in virtute sanctæ obedientia cis praci- 
pit, ut tam in libris imprimendis ac manuscriptis, 
quàm in thesibus, disputationibus, ac prædicationibus, 
caveant ab omni censurá et notà , necnon à quibus- 

cumque conviciis contra eas propositiones , quz ad- 
huc inter Catholicos hinc inde controvertuntur, donec 

- à S. Sede recognita sint, et super iisdem propositio- 
nibus judicium proferatur.» 

CAPUT XXI. 

, Propositiones due de omnipotentid donatd et subject 
crealuræ , qua, die 23 novembris ann.1679, ab Inno- 
centio XI damnata sunt. ut temerariæ ad minimum 

et notæ. 

1. Deus donat nobis omnipotentiam suam ut eà 
utamur sicut aliquis donat alteri villam , aut librum. 

2. Deus subjicit riobis suam omnipotentiam. 
Si quibus probari possint prædictæ du:v theses, ii$ 

utique, qui concursum indifferentem in primo acfa 

admittunt ; et hi tainen fatentur iisdem thesibu jure 

r 
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. merito praefixum fuisse nigrum theta a pontifice Ro- 
mano. Scilicet enim concursus Dei, qualiscumque 

fingatur, non est concursus subjectionis , sed dignita- 
tis ac dominii; cùm sit concursus Dei plenissimé 
dominii voluntatis creatæ, et actuum liberorum. Et 

veró si omnipotentia voluntati creatæ subdita foret, 

non posset esse eadem creata libertas in manu Om- 

-nipotentiæ Divinæ, sicut non potest in manu subdi- 

torum esse voluntas Principis : porró luce meridiana 
clarius est libertatem creatam esse in manu omni- 
potentiæ juxta id Prov. 21 : Cor Regis in manu Domini, 
quocumque voluerit , inclinabit illud ; et Jerem. 18 : 

Sicut lutum in manu figuli , ita et vos. Sed de his, quæ 

incauto exciderunt mihi, et nihil ad moralem spectant, 
adi Dominicum Viva, pag. 533. 

CAPUT XXII. 

Propositiones due de confessione diversis temporibus 
proseriplæ, | 

. 4° Scientiâ ex confessione acquisità uti licet, modó 
fiat sine directà, aut indirectà revelatione, et grava- 

mine pœnitentis, nisi aliud multó majus ex non usu 
sequatur, in cujus comparatione prius meritó con- 
temnatur. 

Addità deinde explicatione, sive limitatione, quód 

(propositio) sit intelligenda de usu scienti: ex confes- 

sione acquisitæ cum gravamine peenitentis, seclusá 
quácumque revelatione, atque in casu, quo multó ma- 

jus gravamen ejusdem peenitentis ex non usu seque- 

retur, (Consultores Romani, die 18 Nov. 1682) dictam 
propositionem quatenüs admittit usum dictæ scientiæ 
cum gravamine pœænitentis, omninó prohibendam es- 

se, etiam cum dictá explicatione, vel limitatione..... 

mandantes etiam universis sacramenti pœnitentiæ mi- 

nistris, ut ab eà in praxim deducendà prorsüs absti- 

neant. Vide quæ de Sigillo Confessionis ab Auctore 
explicantur. 

2° Licet per litteras seu internuntium confessario 
absenti peccata sacramentaliter confiteri, et ab eodem 
absenti absolutionem obtinere. 

Hzc propositio, die 20 Jun. an. 1602, damnata est 

à Clemente VIII, Bullà 87, ad minüs uti falsa, temera- 

sia, et scandalosa. Vetatque idem papa sub pœnà ex- 

communicationis ipso facto incurrendz, et sibi reser- 

vate, ne deinceps ista propositio publicis privatisque 

lectionibus, concionibus, et congressibus doceatur, neve 
unquàm lanquàm aliquo casu probabilis defendatur, 
imprimatur, aut ad praxim quovis modo deducatur. 

Cirea utramque hanc thesim plura proponi pos- 
sunt scitu dignissima, ut legere est apud Vivam. Sed 
quia hæc fusé tractata sunt, ubi de Pænitentid, ea omit- 

timus in presenti. 

CAPUT XXIII. 
Propositio unica ab Innocentio X damnata anno 1647, 

in Congregatione Generali Supreme et Universalis 
wquisitionis. 

4. Sanctus Petrus et S. Paulus sunt. duo Ecclesiæ 
principes, unicum efficiunt, vel sunt duo Ecclesiz ca- 
tholicæ coryphæi ac supremi duces, summA inter se 

unitate conjuncti, vel sunt geminus universalis Ec- 
clesie vertex, qui in unum divinissimé coaluerunt; 
vel sunt duo Ecclesiæ summi pastores ac præsides, 
qui unicum caput constituunt. 

Damnatur hæc propositio, ut hæretica, si illa ex- 

plicetur ut ponat omnimodam :zequalitatem inter &. 
Petrum, et S. Paulum sine subordinatione S. Pauli 

ad S. Petrum in potestate supremä et regimine univer- 
salis Ecclesiæ. 

^ Nota. H:ec propositio Scripturæ et universe Pa- 
trum traditioni adversatur, ex quibus discimus Eccle- 
siam supra Petrum fundatam , atque hunc principem 
ac caput à Christo fuisse constitutum ; Paulum vero 
extraordinarià apostolatüs et episcopatüs potestate, 

Petro qualem fuisse; sed Petrum praterea caput, 
principem, ac ordinarium totius Ecclesix pastorem 
fuisse, cui et Paulus ct Apostoli reliqui subjicieban- 
tur. 

CAPUT XXIV. 

Provositiones 'due ab Alexandro VIII damnata, 24 au- 
gusti 1690 

: 1.Bonitas objectiva consistit in convenientiä ob- 
Jecti cum naturA rationali ; formalis veró in confor- 
mitate actuum cum regulà morum. Ad hoc sufficit, 
ut actus moralis tendat in suum finem ultimum in- 
terpretativé, hunc homo non tenetur amare, neque 
in principio, neque in decursu vite sux moralis. 

Censura Summi Pontificis et Cleri Gallicani : « Hxc 
« propositio est hzerelica. » Talem verd esse patebit 
ex iis, quæ dicta sunt agendo de præcepto charitatis. 
Primam hujus partem claré perimunt hzc S. Thomæ 
verba, 1-2, q. 83, art. 3 ad 5 : Cüm homo usum ratio- 

nis habere incæperit.… hoc est, tempus pro quo obligatur 
ex Dei precepto affirmativo ad ejusdem amorem. 
. Videetiam quie dicta suntin tract. de Virtutibus 
iheol.. cap. 11, q. 1 et q. 5. 

2. Peccatum philosophicum, seu morale, est actus 
humanus disconveniens naturz rationali, et rectæ ra- 
tioni. Theologicum verd et mortale est transgressio 

libera divinæ legis. Philosophicum quantumvis grave 

in illo qui Deum vel ignorat, vel de Deo actu non 
cogitat, est grave peccatum, sed non offensa Dei, 
neque peccatum mortale, dissolvens amicitiam Dei, 
neque æternà poenáà dignum. 

Censura Summi Pontificis et Cleri Gallic. « Haec 
« propositio scandalosa est, temeraria, piarum au- 
« rium offensiva , et erronea. » 

Breviter, sed nervosé S. Th. 1-2. q. 74 , art. 2 
ad 4 : Ejusdem est rationis, quód peccatum sit contra 
ordinem rationis humane, et qubd sit contra legem æter- 
tam : ergo dari nequit peccatum , quod rationi adver- 

setur, id est, philosophicum, quin eo ipso legi æternæ 

dissentiat, et quin consequenter sit theologicum. 
Vide quæ eam in rem scripta sunt in tract. de Pecca- 
tis , quæst. 2. 

Hactenüs laxiorem doctrinam præcunte Sede Apo- 
sStolicà insectati sumus : rigidiorem nunc, et qua in 

oppositum scopulum impingit, ehdem præeunte Sede 
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Apostolicà, impogasbimus, sic tamen nf nulle sin 
gamus riotam iis propositionibus, que ad dogma, nem 

autem ad praxim pertinent, et cirea quas ntliter con- 

suletur Tractatus de Gratié. 

CAPUT XXV. 

Coxsrirurio IxxocExTI XI proscribentis octo el eza- 

ginta Theses, qug pretextu orationis quietis à Mi- 

chaele de Molinos docebantur. 

INNOCENTIUS EPISCOPUS s8£RYUS SERVORUM DEI. 

Ad perpetuam rci memoriam. 

« Coelestis Pastor Christus Dominus, ut jacentem in 

tenebris mundum, variisque gentium erroribus inve- 

lutum à potestate diaboli, sub quà miseré post lapsum 

primi parentis tenebator, suà ineffabili misesatione 

liberaret, carnem sumere, et ia Hgno erueis chiro- 

grapho redemptionis nostre aflixo, in testimonium 

suæ in nos charitatis sese hostiam viventem Deo pré 

nobis offerre dignatus eat, mox rediturus in coelum, 

Ecclesiam catholicam sponsam suam tanquàm novam 

civitatem sanctam Jerusalem descendentem de celo, 

non hahentem rugam, neque maculam, unam san- 

ctamque in terris relinqueus, armis potentke sus con- 

tra portas inferi cireumvallatam, Petro apostolorum 

principi, et successoribus ejus regendam tradidit, wt 

doctrinam ab ipsius ore baustam, sartam tectamqne 

custodirent. ne oves pretioso suo sanguine redemplæ 

pravarum opinionum pabulo in antiquos erteres réei- 

derent, quod præcipuè Beato Petro mandèsse saeræ 

litteræ docent: eui enim Apostolorum , nie Petro 

dixit : Pasce oves meas; ct rursus : Ego rogaw pro te, 

ut non deficiat. [ides tva, el tu aliquando conmrsus com 

firma fratres tuos? Quare Nobis, qui non nostris meri- 

tis, sed inscrutabili Dei Omnipotentis consilio in ejue- 

dem Petri Cathedrà pori potestate sedenzus, semper 

fium in animo fuit, ut populus christianus eans secta- 

retur fidem, quæ à Christo Domino per Apoatolos suos 

perpetuà et nunquèra interruptà traditione prædieala 

fuit, quamque usque ad seeuli consummationess pes: 

mensuram esse promisit. » 
« Cim igitur ad apostelatam nostrum relatam feis- 

set, quemdam Michaelem de Molinos prava dogniate 
iun verbo, tum scripto docuisse et in praxim de- 

doxisse, qux praetextu erationis quietis contsa deetri- 
bam et usum à sanctis Patribus, ab ipsis neseenéis 

Eeclesiæ primordiis, receptum, Fideles à verà Reli- 

gione, ot à cliristianz pietatis puritate ia mauiaaes e»- 
tores, et turpissima quæque inducebant ; nob, oui €op- 
di setaper fuit, ut fidelium anim: nobis ex alte e&m- 
mese, purgatis pravarum opinionem erroribus, ad 
optatum salutis portum tutà pervenire possint, legité- 
mis praecedentibus indieiis, przdietam. Miehaelera de 
Moles carceribus mancipari mendavumus , deiode 
sera Nobis et Venerabilibus Fratribus nogautis 8. B 
R. Cardinalibus Inquisitoribus apestolieà auctoritate 

specialiter deputatis, auditis pluribus in sacrà theole- 

già magistris, eorumque suffragiis tum voce tum scri 

pto susceptis maturéque perpensis, imploratà etam 

Sancti Spiritüs assistenti, cum prædictorum Freiraum 

NN 
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méseroram unanimi voce ad demmotiotióm ufr seri. 
ptorum Propositienum ejusdem Michaelis de Molitos, 
à quo faerunt pro suis recognit, et de quibus prope. 
sitionibus tanquèm à se dietatie, scriptis, communi. 

eatis, et creditis ipse convictus et respeetivé confessus 
faerat, ut latis in processa, et decreto de mandato 
mostro lato, die 24 Augusti presentis anni 1687, de- 
Vonire ut infra decrevimus. » 

Propositiones. 

1. Oportet hominem suas potentias annihilare, Et 
hzc est via interna. 

2. Velle operari activé, est Deum offendere, qui 
vult esse ipse solus agens; et ideó opus est seipsum 
n Deo totum et totaliter derelinquere , et postea per. 
manere, velut corpus exanime. 

9. Vota de aliquo faciendo sunt perfectionis impe- | 
éniva. 

4. Activitas naturalis est gratizx inimica, impedit- 

Ape Dei operationes, et veram: períectionem, quia 

Deus operari vult in nobis sine nobis. 
5. Nihil operando anima se aunihilat, et ad (eun 

principium redit, et ad suam originem, qua est essen- 

tia Dei, in quà transformata remanet, ac divinizals, 
et Deus tunc in seipso remanet; quia (nuc Bon sont 

aunpliüs dux res umite, sed una tantüm, et háe r&- 

done Deus vivit et regnat in nobis, et anima seipsam 

annibilat in esso operativo. 
6. Via interna est illa, quà non cognoacitur nec le- 

men, nec amor, nec resignatio : et non oportet Deum 
cognoscere, et hoc modo reeté proceditur. 

7. Nen debet anima cogitare nec de premio, Mt 

de punitioge, nee de Paradiso, nec de infermo, nec de 

morte, nec de sternitate. | 
8. Non debet velle scire, an gradiatur eum volut- 

taie Dei, se cum ebdem voluntate resignala mantel 
necne : nec opus est ut velit cognoscere suum salut, 

mee prepriure nihil, sed debot ut corpus exanime mx 

Mere. 

9. Non debet anima reminisci nec aul, nec Dei, n 
sujuscumque rel, e$ in vià intera omnis rellexio est 

noeiws, eUam reflexio ad suas humanas acliones dl 

ad proprios defeotus. 
40. Si proprii defectus alios scandalizent, non cii 

necessarium reflectere, dummodéó non adsit voluniss 

seandaliaandi ; e$ ad proprios defectus non posee 1 

flectere, gratia Bei est. 
14. Ad dubia quæ occurrunt, an recté procedatat . 

meene, Ron opus est refleetere. 
49. Qui swum liberum arbitrium Dee dosevil, de 

sullà re debet curam habere, nec de inferae, net à 
Paradiso, nec debet desiderium hahege proprit p9- 

fectionis, nec virtutum, nec propriæ sanctitatis, n9: 

proprie salutis, cujus spem expurgare debet. 

43. Mesignato Deo libero arbitrio, eidem Deo [t 

linquenda est cogitatio, et cura de omui re nosirá, € 

relinquere, ut faciat in nobis sine nobis suam divinam 

Yoluntatem. | 

44. Qui divinæ voluntati resignatus est, non eue 
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hit, ut à Deo rem sliquain pélat, quia petere est lin- 
perfectio, cüm sit aettís propris volüntatis et elettio- 

Bis, et est velle quód divina voluntas nostræ corfor- 
metut, et non quód nostra divin:t. Et illad Evangelii, 
pelite el accipietis, non est dictum à Christe pro ani- 
mabus internis qux nolunt habere voluntätem. Imó 

hujusmodi anims ed perveniunt, ul tion possint i Doo 
rem aliquam petere. 

45. Sicut non dobent à Deo rem aliquam petere, 
ita nec illi ob rem aliquam gratias agere debent, quia 
utrumque est actus propriæ voluntatis. 

16. Non convenit indulgentias quærcre pro poená 

propriis peccatis debith ; quia melius est divinz jast{- 
tiv satisfacere, quàm divinam misericordiam quære- 

re; quoniam illud ex puro Dei ainore procedit, et is- 

tud ab amore nostri interessato, nec est res Deo gra- 
£a, nec meritoria, quia est velle crucem fugere. 

17. Tradito Deo lihero arbitrio, et eidem reliet 

curá, et cogitatione anim: nostrz, non est ampliüs 

Jtabenda ratio tentationum ; nec eis alia resistentia 

fleri debet, nisi negativa nullà adlübità industrià; et 
ni natura commovetur, oportet sinere ut commovea- 

tur, quia est natura. 
18. Qui in oratione utitar imaginibus, figuris, spe- 

ciebus et propriis conceptiontbus, non adorat Deum 
in spiritu et veritate. 

49. Qui amat Deum eo modo, quoratloargunrerrtatur, 

aut intellectus comprehendit, non amat veram Deut. 

QU. Assererc, quód in oratione opos est sibi per 

discursum auxilium ferre; et per cogitationes, per 
guas Deus animam non alloquitur, ignorantia est. 

Deus nunqüàm loquitur, ejus locutio ést oper:tio; et 
eemper in animà operatur, quamdo hzc suis dis- 

eursibus, cogitationibus et operationibus eum non Im- 
pedit. 

21. In oratione opus est manere in flde obscurà et 
universali, cum quiete et oblivione cujuscumque co- 

gitationis particularis ac distincte attributorum Dei 
so Trinitatis, et sic in Dei præsentià manere ad illum 
sdorashdum, et amandam, eique inserviendum, sed 
absque productione actuum, quis in his Deus sibi noû 
complacet. 

22. Cognitio h»c per fidem non est actes à crea: 
türà productus, sed est cognitio à Deo creature tra- 
dita, quam creatura se habere non cognoscit, sed 
postea cognoscit illam se habuisse, et idem dicitur de 
amore. 

23. Mystici eum sancto Bernardo, in Seal& Claustra- 
tralium, distinguunt quatuor gradus, Lectionem, Me- 
ditationem, Orationem, et Contemplationem infusam. 
Qui semper in primo sistit, nunquàm ad secundum 
pertransit. Qui semper ht séeundo persistit, nunquàm 

ad tertium pervenit, qui est nostra cohtetnplatio ac- 

quisita, in quà per totem vitam persistendum est, 

dummodd Deus animam non trahat, absque eo quód 

ipsa id exspectet, ad contemplationem infusam ; et h&e 
cessante, anima regredi debet ad tertium gradum, et 
in ipso permanere absque eo quód ampliüs redeat ad 
setrundum, aut primuni, 
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24. Qualescumique cogitationes in oratione occur- 
runt, etiam impurz, etiam contra Deum, sanctos, fl- 
dem et sacramenta, si voluntarié non nutriantur, nce 
voluntarié e1pellantur, scd cum indifferentià et resi- 
gnatione toletentur, non impediunt orationem fidei; 

imó eam perfectiorem efficiunt, quia anima tune ma: 
gis ditinz voluntati resignata remanet. 

25. Etiamsi superveniat somnus, et dormiatur, nl. 
hilominëäs Bt oratio, et contemplatio actualis; quia 

oratió et resignatio idem sunt, et düm resignatio per- 
durat, perdurat et oratio. 

26. Très ill? vix, Purgativa, Illuminativa, et Uni- 
tiv, surit absurdum maximum, quod dictum fuerit in 
Mystic; eüm non sit nisi unica via, scilicet via in 
terna. 

37. Qui desiderat et amplectitur devotionem sen. 
sibilem, non desiderat nec quærit Deum, sed seipsum, 
et malé agit, cüm cam desiderat et eam habere c0- 
natur, qui per viam internam incedit, tam in locis sa- 

cris, quàm im diebus solemnibus. 

28. Tædium retum spiritualium bonum cst : s‘qui- 
dem per illud purgatut amor proprius. 

29. Düm anima interna fastidit discursus de Deo, 

et virtutes, et frigida remanet, nullum in seipsá sen- 
tiens fervorem, bonum signum est. 

90. Totum sensibile, quod experimur in vità spi- 
ntuali, est abominabile, spurcum ct immundum. 

91. Nullus meditativus veras virtutes exercet irter- 
nas, que non debent à sensihus cognosci. Opus est 
amittere virtutes. 

98. Nec ante, nec post communionem alia requf- 
ritar péæparatio, aut gratiarum actio ( pro istis ani- 
imabus internis ) quàm permanentia in solitA resigna- 
tione passivà , quia modo perfectiore supplet omr.es 
actus virtutum , qui possunt , et fiunt in vià ordinaria. 
Et si hác occasione communionis insurgunt motus 
humiliationis, petitionis , aut gratiarum actionis , re- 

primendi sunt; quoties non dignoscatur eos esse ex 
impulsu speciaii Del ; aliàs sunt impulsus natura non- 
dim tortus. 

85. Maté agit anima qme procedit per hanc viam 
internam , si in diebus solemnibus vult aliquo conatü 
particulari exXcitsre in se devotum aliquem sensum; 
quoniam anim: intern: onines dies sunt æquales , 
ofnnes festivi. Et idem dicitur de locis sacris, quia 
hojusmodi animabus omnia loca æqualia sunt. 

84. Verbis et lingu& gratias agere Deo non est pro 
snimabus internis, qux in silentio manere debent, 

trollumr Deo impedimentum apponendo, quód operetur 

in illis, et quà magis Deo se resignant , experiuntur 
se non posse Orationem Dominicam , seu Pater noster, 
poeitare. 

#5. Non evdvenit animabus hujus vice internæ, quèd 
fitiant operatioñes , etiarn virtuosas, ex proprià ele- 
étione ,; et activitate, aliàs non essent mortu: ; nec 
debent elicere actus amoris erga B. Virginem , sanctos, 
aut Burhanitatem Christi ; quia cüm ista objecta sensi- 

bilía sint , talisest amor erga illa. 
36. Nolls creattra , ncc D. Virgo, nec sancti sedere 
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debont in nostro corde, quia solus Dens vult illud oc- 

cupare et possidere. 

57. In occasione tentationum , etiam furiosarum , 

non debet anima elicere actus explicitos virtutum op- 

positarum, sed debet in supra dicto amore, et resi- 

gnatione permanere. . 

58. Crux voluntaria mortificationum pondus grave 

est et infructuosum , ideóque dimittenda. 

. $9.Sanctiora opera, et pœnitentiæ , quas perege- 

runt sancti , non sufficiunt ad removendam ab animà 

vel unicam adhæsionem. 

- 40. D. Virgo nullum unquàm opus exterius pere- 

git, et tamen fuit sanctis omnibus sanctior. lgitur 
ad sanctitatem. perveniri potest absque opere exte- 

riori. 
41. Deus permittit , et vult ad nos bumiliandos et 

ad veram transformationem perducendos , quód in ali- 

quibus animabus perfectis , etiam non arreptitiis , dæ- 
mon violentiam inferat earum corporibus, casque 
actus carnales committere faciat, etiam in vigilià , et 

&ine mentis offuscatione, movendo physicé illorum 

snanus et alia membra contra earum voluntatem. Et 

dem dicitur quoad aligs actus per se peccaminosos, 
jn quo casu non sunt peccata, quia in iis non adest 

consensus. 
42. Potest dari casus, quód hujusmodi violentiæ 

ad actus carnales contingant eodem tempore ex parte 
duarum personarum, scilicet maris et feminæ, et ex 

parte utriusque sequatur actus. 

43. Deus przteritjs seculis sanctos efficiebat tyran- 
norum ministerio , nunc veró eos efficit sanctos mini- 

Slerio dæmonum, qui, causando in eis prædictas vio- 

lentias, facit, ut illi seipsos magis despiciant atque 
annihilent , et se Deo resignent. 

44. Job blasphemavit , et tamen non peccavit labiis 
suis, quia fuit ex dæmonis violentià. 

. 45. Sanctus Paulus hujusmodi daemonis violentias 
in suo corpore passus est, unde scripsit : Non quod 
volo bonum , hoc ago , sed, quod nolo, malum hoc facio. 

46. Hujusmodi violenti: sunt medium magis pro- 
portionatum ad annihilandam animam, et ad eam 
ad veram transformationem et unionem perducen- 
dam ; nec alia superest via, et hæc est via facilior et 

tutior. 

, 4T. Càm hujusmodi violentiæ oocurrunt , sinere 

oportet, ut Satanas operetur, nullam adhibendo in- 

dustriam , nullumque proprium conatum , sed perma- 

nere debet homo in suo nihilo; et etiamsi sequantur 

pollutiones, et actus obsconi propriis marfibus , et 
eliain pejora, non opus est seipsum inquielari , sed fo- 

ràs emittendi sunt scrupuli, dubia, et timores, quia 

anima fit magis illuminata, magis roborata, magisque 

candida, et acquiritur sancta libertas. Et præ omnibus 

non opus est hzc confiteri; ct sanctissimé fit, non 
conítendo; quia hoc pacto superatur dæmon, et 
acquiritur thesaurus pacis. 

48. Satanas, qui hujusmodi violentias infert, sua- 

det deinde gravia esse delicta , ut anima se inquictet, 
ae in vià internà ulteriüs progrediatur; unde ad ejus 

à p 
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vires enervandas, melius est ea non confiteri, quia 
non sunt peccata, nec etiam venialia. 

49. Job ex violentià dæmonis se propriis maribos 
_polluebat, eodem tempore quo mundas habebat ad 

Deum preces (sicinterpretando locum ex cap. 16 Job). 

, O0. David, Ilieremias et multi ex sanctis prophe- 

tis hujusmodi violentias patiebantur barum impurs- 
rum operationum externarum. 

51. In sacrà Scripturâ multa sunt exempla violen- 
tiarum ad actus externos peccaminosos, uli illud de 

Samsone, qui per violentiam seipsum occidit eum 

Philisthæis, conjugium iniit cum alienigenA, et cum 
.Dalilà meretrice fornicatus est : quæ aliàs erant pro- 

hibita, et peccata fuissent. De Juditbà, qux Olophemi 

. mentita fuit. De Eliseo, qui pueris maledixit. De 

Elià, qui combussit duces cum turmis Regis Achab. 

An vord fuerit violentia immediaté à Deo peracta, vel 

demonum ministerio, ut in aliis animabus contingit, 
in dubio relinquitur. 

52. Cüm hujusmodi violentiæ etiam impurz absque 

mentis offuscatione accidunt, tunc anima Dco potest 

uniri, et de facto semper magis unitur. 

53. Ad cognoscendum in praxi, 2n aliqua operatioin 

aliis personis fuerit violentia , regula, quam de hoc bs- 

beo, nedüm sunt protestationes animarum illarum, que 

protestantur se dictis violentiis non consensisse, aul 
jurare non possc, quód in iis consenserint, et videre 

quód sint animæ qux proficiunt in vià internà; sed 
regulam sumo à lumine quoda m actuali , coguitione 
humaná ac theologicà superiore , quod me ceri ov 
gnoscere facit cum internà certit udine, quód talis ope- 

ratio est violentia, et certus sum qudd hoc lumen à Deo 

procedit, quod ad me pervenit comjunctum cum cerüla- 
dine , quód à Deo proveniat, et mihi nec umbram de 

bii relinquit in contrarium; eo modo quo interdum 

contingit, quód Deus aliquid revelando, eodem tempor? 
animam certam reddit, quód ipse sit qui revelat, & 

anima in contrarium non potest dubitare. 
54. Spirituales vitæ ordinariæ in horà mortis se de- 

Jusos invenient , et confusos, et cum omnibus passion- 

bus in alio mundo purgandis. 
55. Per hanc viam internam pervenitur, etsi mult 

cum suflerenti ad purgandas et exstingucndas omnes 

passiones, ita quàd nihil ampliüs sentiant, nihil, nihil; 
nec ullam sentiant inquietudinem, sicut corpus mof- 

tuum, nec anima se ampliüs commoveri sinit. 

56. Duæ leges, et dux cupiditates , animz una, el 
amoris proprii altera, tamdiù perdurant, quamdii per 
durat amor proprius ; unde quando hic purgatus est et 

mortuus, ut fit per viam internam, non adsunt amplis 
ille dux» leges, et du: cupiditates , nec ulteriüs lapsus 

aliquis incurritur, nec aliquid sentitur ampliüs, ne qui- 
dem veniale peccatum. 

57. Per contemplationem acquisitam pervenitur ad 
statum non faciendi ampliüs peccata, nec mortalia, net 
venialia. 

58. Ad ejusmodi statum pervenitur, non yn reffectendo 
Ampliüs ad proprias operationes; quia defectus €x Te 

flexionc oriuntur. 
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39. Via interna sejuncta est à conlessione, à con- 
fessariis et à casibus conscientiæ, à theologià et phi- 

losophià. 
60. Animabus provectis, qux reflexionibus mori in- 

cipiunt , et ed etiam perveniunt , utsint mortu:e , Deus 

confessionem aliquando efficit impossibilem, ct supplet 
ipse tant gratià præservante, quantam in sacramento 

reciperent ; et ideó hujusmodi animabus non est bonum 
in tali casu ad sacramentum pœnitentiæ accedere, quia 
id est in illis impossibile. 

| 61. Anima cüm ad mortem mysticam pervenit, non 
potest ampliüs aliud velle quàm quod Deus vult , quia 

non habet amplis voluntatem , et Deus illi eam ab- 
stulit. 

602.'Per viam internam pervenitur ad continuum sta- 
tum immobilem in pace imperturbabili. 

63. Per viam internam pervenitur etiam ad mortem 

sensuum ; quinimó signum, quód quis in statu nihilitatis 
maneat, id est, mortis mysticæ, est, si sensus exterio- 

res non rcprzesentent ampliüs res sensibiles, unde sint, 

ac si non essent, quia non perveniunt ed faciendum, 

quód intellectus se ad eas applicet. 

64. Theologus minorem dispositionem habet, quim 
homo rudis ad statum contemplativi : primó quia non 
habet fidem adeó puram;secundó quia non est adeù 

humilis ; tertió quia non adcóà curat propriam salutem ; 

quartó quia caput rescratum habet phantasmatibus , 

speciebus, opinionibus et speculationibus, et non po- 
test in illum ingredi verum lumen. 

65. Præpositis obediendum cst in exteriore, et lati- 

tudo voti obedientixæ Religiosorum , tantummodó ad 
exterius pertingit ; in interiore veró aliter res se habet, 
quia solus Deus et director intrant. 

66. Risu digna est nova quædam doctrina in Eccle- 
si^ Dei, quód anima quoad internum gubernari debeat 
ab episcopo : quód si episcopus non sit capax , anima 
ipsum cum suo directore adeat. Novam dico doctrinam, 

quia nec Sacra Scriptura , nec concilia , nec canones, 
nec bullz, nec sancti, nec auctores, eam unquàm tra- 

diderunt, nec tradere possunt, quia Ecclesia non judi- 
cat de occultis, et anima jus habet eligendi quemcum- 

que sibi bené visum. 
67. Dicere quód internum manifestandum est exte- 

Fiori tribunali præpositorum, et quód peccatum sit id 

non facere, est manifesta deceptio ; quia Ecclesia non 

judicat de occultis , et propriis animabus præjudicant 
bis deceptionibus, et simulationibus. 

68. In mundo non cst facultas, nec jurisdictio ad præ- 
cipiendum, ut manifestentur epistolæ directoris quoad 
internum aninxe, et ideù opus est animadvertere, quód 
boc est insultus Satanæ, etc. 

« Quas quidem propositiones tanquàm hzreticas, 

suspectas, erroneas, scandalosas, blasphemas, piarum 
aurium offensivas , temerarias , Christianæ disciplinæ 
relaxativas et eversivas , ct seditiosas respeclivé , ac 

qu:ccumque super iis verbo, scripto , vel typis emissa, 
pariter cum voto eorumdem fratrum nostrorum sancte 

Roman: Ecclesie cardinalium, et inquisitorum gene- 

ralium damnavimus, circumscripsimus et abolevi- 

mus : deque eisdem, et similibus emnibns, ct singulis 
posthàc quoquo modo loquendi, scribendi, dispu- 
tandi, easque credendi, tenendi, docendi, aut in 

praxim reducendi facultatem quibuscumque interdixk 

mus , et contrafacientes omnibus dignitatibus , gradi - 

bus, honoribus , beneficiis et officiis ipso facto perpe- 
tuà privavimus, et inhabiles ad quæcumque decrevimus, 

vinculoque etiam anathematis eo ipso innodavimus, à 

quo nisi à nobis ct à Romanis pontificibus successori- 

bus nostris valeant absolvi. Præterea eodem nostro 
decreto prohibuimus et damnavimus omnes libros, 

oniniaque opera quocumque loco, et idiomate impres- 

Sa, necnon omnia manuscripta cjusdem Michaelis de 
Molinos; vetuimusque ne quis cujuscumque gradüs, 

conditionis, vel statüs, etiam speciali not dignus, au- 

deat sub quovis pr:etextu, quolibet pariter idiomate, sivo 

sub cisdem verbis, sub zequalibus, aut :equipollentibus, 
sive absque nomine, seu ficto aut alieno nomine ea 

imprimere, vel imprimi facere, neque impressa, seu 

manuscripta legere, vel apud se retinere, sed ordina- 
riis locorum, aut hæreticæ pravitatis inquisitoribus 
statim tradere, et consignare teneantur sub eisdem pœ- 

nis superiüs inflictis; qui ordinarii et inquisitores sta- 

tim ea igni comburant, vel comburi faciant. Tandem 
ut przedictus Michael de Molinos ob hxereses, errores, 

et turpia facia prædicta debitis poenis in aliorum exem- 

plum, et ipsius emendationem plecteretut : lecto in 

eádem nostrà congregatione toto processu, et auditis 

dilectis filiis consultoribus nostræ sanctæ Inquisitionis 
officii, in sacrà Theologi, et in jure pontificio magistris, 

cum eorumdem venerabilium fratrum nostrorum sanc- 
t» Roman: Ecclesiæ cardinalium unanimi voto, dic- 

tum Michaelem de Molinos, tanquàm reum convictum 

ct confessum respectivè , et uti hæreticum formalem, 

licet peenitentem, in penam arcti et perpetui carceris, 

et ad peragendas alia$ pœnitentias salutares, præviA 
tamen abjuratione de formali per ipsum emittendá, ser- 

vato juris ordine , damnavimus ; mandantes , ut die ct 

horà przfigendis in Ecclesià sanctæ Mari» supra Mi- 
nervam hujus almæ urbis, præsentibus omnibus vene- 

rabilibus fratribus nostris sancte Romans Ecclesi» 
Cardinalibus , et Romanæ curiæ nostræ praelatis , uni- 

versoque populo ad id etiam per concessionem indul- - 
gentiarum convocando, ex alto tenore processüs stante 

in suggestu eodem Michaele de Molinos, unà cum sen- 
tentià inde secutà legeretur: et postquäin idem de Mo- 

linos habitu pœnitentise indutus predictos errores et 

hæreses publicé abjurásset, facultatein dedimus dilec- 
to filio nostro Saneti Officii commissario , ut eum à 

censuris, quibus innodatus erat, in formà Ecclesiæ 

consuetà absolveret; qux omnia in executionem dictse 
nostrz ordinationis, die 3 septembris labentis anni, so- 

lemniter adimpleta sunt. » 

« Et licet supra narratum decretum de mandato 

nostro latum ad majorem fidelium cautelam typis 
editum , publicis locis affixum et divulgatum fue- 
vit : nihilominüs ne hujus Apostolic: damnationis 

memoria futuris temporibus deleri possit, utque po- 

pulus Christianus cathelicà veritate instructior per : 
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viam saluils »ncedere valeat ; pr»decessorum nostro- 
run summorum pontificum vestigiis inhæreutcs, 

hàc nostrà perpetuó valiturà constitutione supradi- 
etum decretum denuó approbamus, confirmamus, et 
debitæ executioni tradi mandamus: iterüm supra- 
dictas propositiones definitivè damnantes, et repro- 

bantes, librosque, et manuscripta ejusdem Afichacls 
de Molinos prohibentes , ct interdicentes sub cisdem 

ponis et censuris contra transgressores latis ct in- 
fictis. » 

« Decernentes insuper prosentes litleras semper 
et perpetuó validas, et efficaces existere et fore, 
suosque plenarios ect integros effectus sortiri et ob- 

tinere, sicque per quoscumque Judices ordinarios , 
et delegatos, quàvis auctoritate fungentes, et functu- 

ros ubique judicari, et definiri debere, sublatà eis, 

et eoruin cuilibet quàvis aliter judicandi, et interpre- 
tandi facultate, et auctoritate, ac irritum, el inane 

quidquid secüs super his à quoquam quávis auctori- 

tate scienter, vel ignoranter contigerit attentari. 

Volumus autem, ut præsentium transumptis, etiam 
impressis, manu notarii publici subscriptis, ct sigillo 
alicujus person: in dignitate ecclesiasticà constitute 

munitis, eadem fides prorsüs adliübeatur, quæ ipsis 
originalibus litteris adhiberetur, si essent exhibit , 

vel ostensæ. Nulli ergo omninó hominum liceat hanc 
paginam nostre approbationis, confirmationis, dam- 

nationis, reprobationis, punitionis, decreti et volun- 

tatis infringere, vel ei ausu temerario contraire. Si 

quis autem hoc attentare presumpserit, indignatio- 
nem Omnipotentis Dei, ac beatorum Petri et Pauli 
Apostolorum ejus se noverit incursurum. » 

«Datum. Rome apud Sanctam Mariam Majorem 

anno Incarnationis Dominice millesimo sexcentesi- 
mo octogesimo septimo, duodecimo kalendas de- 
cemb., Pontificatàs nostri anno duodecimo. » 

En nefaria Molinos commenta, qux düm in Eccle- 
sià S. Marie sapra Minervain legerentur coràm con- 
fertissimà multitudine populi, plebs effusissimis voci- 
bus conclamabat : Damnetur ad ignem, ad ignem. Sed 
lenis Inquisitio Romana, miserum senem (qui prin- 
cipiis suis adhærens per annos duodecim à sacramen- 
tali confessione se abstinuerat, et cujus in scriniis 
reperta duodecim millia epistolarum satis indicabant, 
quàm lató errores suos sparsisset) addixit carceri 

perpetuo, ubi poenitens obiit die 28 nov. ann. 4692. 

Prædictorum errorum summa hæc est : 4° homini 

enitendum esse, ut facultatum suarum activitatem 

cohibeat, adeóque quantüm ad ipsas maneat in quiele 

( unde eommenti hujus sequacibus indictum est no- 
mea Quietistarum ), et sic de nullà re curam habeat, 

non de inferno, non de paradiso, non de propriis de- 
fectibus, etc. Propos. 4, 2, 4, 6, 7, 8, 9, etc. 

2. Abjiciendam esse tum orationem, quá quidpiam 
petatur, tum quainlibet corporis mortificationem. Pro- 
pos. 14, 58. 

3. ld locum habere etiam, cùm quis insolitis ten- 

tationibus; quatitur, et impuras quascumque caruis 
gobelliones experitur; quia hæ mere $unt daemonis 
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violentiæ, quæ ad fornicationem usque progredi pos- 
sint, et de facto pluries progressæ sint, abeque ullo ho- 
minis peccato, quia absque ullo ejus consensu. Pro- 
pos. 41, 49, 51, etc. 

4. Obscezena hæe, si quandoque in corpore exsurgant, 

non csse confessario aperienda, ut que ncquidem sint 
veniales culpxe , imó quæ animum in viáà interná pro- 
gredicntem magis uniant Deo. Propos. 47, 48, 52, 
elc. 

Hæc porrè eà usque fidei communique Christiane- 
rum sensui adversantur, ut nullà indigeant confuta- 

tione. Intelligendum est, ait 8: Thom. À part., quæst. 
105, art. 5, sic Deum operari in rebus, quód tamen ipsa 
res propriam habeant operationem ; et 2-2, quest. 182, 
art. 5: Vita nostra [nc dicitur operatio, cui homo prin- 
cipaliter intendit : non ergo grati inimica est activiles 
naturalis, sed hac cum illá concurrere debet. 

Per jejunium, vigilias et alia. hujusmodi retrahitur 
liomo à peccatis luxurig, et à quibuscumque aliis pe: ca- 
lis, ait idem S. Thomas, 4-2, queæst. 189, art. 2. Uude 

Apostolus 4 Cor. 7 : Castigo corpus meum , etc., ad 
Rom. 8 : Si facta carnis mortificaveritis , vivetis ; 110n 

ergo cruz voluntaria mortificationum pondus est infru- 
cluosum, etc. . 

Dominus, ait idem Ángelus Schole, 2-2, q. 83, art. 
b, docuit diseipulos, utique divinæ voluntati resignatus, 

determinatos , quzdam petere, ac ea przsertim qux 

continentur in petitionibus orationis dominice, ac proinde 
ne non succumberent fentationi; ergo non conveni 
tantim, sed et prorsus necesse est ut is eliam. qui divina 
voluntati resignatus est, à Deo rem aliquam petat. 

Cætera, qux: pudor pené prohibuit referre, prohi- 

bet confutare : perpendat quis impium Molinosi sy- 

stema, statimque gnosticum hominem deprehendet, 

qui suos suasque ad nefaria quæque flagitia pellicere 

voluit, eisque omnem adimere scrupulum, vcriius 

duntaxat, ne vel confessario, vel superiori , quisquis 

ille foret, infamia sua detegeretur. 

CAPUT XXVI. 

DecnETUN alterum SS. D. N. Alexandri Pape VIII, 
die 1 decemb. 1690. 

« Sanctissimus D. N. Alexander divin providentià 
papa VIH prædictus, pro pasterali carà ovium à Christo 

Domino sibi commissà de eorum salute sollicitus , ut 
inoffenso gradu per rectas semitas possint incedere, 
et pascua nimiüm perniciosa in pravis doctrinis exhi- 
bita vitare, unius sapra triginta prepositionum exa- 
men pluribus in sserà Theologià magistris, et deinde 

eminentissimis ac reverendissimis DD. cardinalibus 

contra hæreticam pravitatem gennralibus inquisitori- 

bus commisit, qui tantom megotium diligenter ag- 

gressi, eique sedul ac plurice incumbentes, super 

enáqumque ipsarum sum soffregia Sanctitati sue si- 

gilatim detulerant. » 

Propositiones autem sunt infra scripta, videlicet : 

1. In statu nator lapse ad peccatum formale, et 
demeritum sufícit illa lbertas, quà voluntarium ac 
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Hberuti felt. i. Cienh sub, pectato originali, et Tiber- 
tate Ada peteshlis. 
M res Ha sé baberet, prava desideria, quæ homo 

Invites patitur, et involtimtaril coneupiscentie motus, 
totidem peccata erurit : quod à Tridentinis Patribus in 
Calvino ac Lthero, et ab Apostolic Sede in Baio 

damniatem est. Vide traet. de Actibus humanis, in quo 
declaratur, hhc propositione basim contineri Jansenii 
&ystematie, quod s(atuit sissam fuisse in Adamo li- 
berum arbitrium, Dei castum amorem, et legis natu- 

ralis eognitionem, qus perfectiones naturz integre 

debebantur, Chm verb harum nataralium, ut ipsi aiunt, 
perfectiorem. omissio, volantarià et liberá in Adami 

voluntate fuerit , libertatem hane, quam in caus& ho- 

ynlaes habuerunt, suflicero blaterant ut neeessarite ex 

cupidiiste prodeutries, aut involintari» ctiam ob igno- 

rantiani legis naturalis actiones, vera peccata formalia 

sint. H:æc autem et ab Eeclesià damnata sunt, et fis 

ebufotantor arguméntis , quibus ex Seriplurà et Pa- 

tribus ostenditur, manere adhae in homine lapso libe- 

rum arbitrium, neminem peceare in co quod vitare 

non possit, invincibilem ignorantiam à culpà excusare, 

et naturam per originale peceatam Ha depravatam non 

esse, ut cogüitiones aliquas aliquosque motus non 

babeat, ac babere possit, etiam gratià spoliata, qu» 

pela non sint. 
$. Tamelsi detur ighorsatia invincibilis jaris na- 

turæ, hec in statu nature lapsæ operantem ex ipsá 
non excuset à peccato formali. 

Repugnat 8. Thom. 4-9, qu. 76, art. 5, ubi ait : 
Patet, quód nulla ignorantia invincibilis est peccatum. 
Vide qua dicta sunt in tract. de Actibus humanis et de 
Peccatis. 

5. Non leet sequi opinionem vel iater probabiles 

Hoe propositio eonfetata feit, tract. de Gonscientid, 
quest. 4, resp. 2. 

4. Dedit (Christus) semetipsum pro nebis oblationem 
Beo, nen pro solis electis, sed pro omnibuset solis fi- 

delibes. 
De ist et dusbus soquentibns agunt theologi , übi 

de Gratià ; ibi enim theologi probasit ae perspieuis ex 
feripturà et PP. deductis avgumentis ostendunt, 
Christum non pro solis fidelibus, sed pro oribus 

mortuum esse, ae etiam Paganos, Judæos, Hæretiéos- 
que divine Redemptionis benefieium experiri per in- 

veriorem mentis Hlustrationem, imepirationem motio- 

henique divinam grati» saffeientis. Solàm enim de 
ebduratis et obcæcasis nonnullis, deque pueris deco- 
dentibus in wero matris, aut non valentibus ad bapti- 
smum pervenire, m seholis controvortitur nüm gratiam 
suffici. ntem reebpiant. 

b. Pagani, Judssi, Horretici, aliique hujus genofis 

nelkum omnim) aecipions à Jeso Christo infixum, 
adeôtque himc roctè inferes, in illis esse voluntatem 

sudum et inermem, sine omui grati sufficionti. 

6. Gratia suffüciens statui hostto non tam utilis, 
quàm perniciosa est, sic ut proinde meritó possim 

Vetere : A grati suffelénté libers nec, Domine. 

7. Omnis human actio deliliefatá est Dei dilectio, 
vel mundi : si Dei, charitas Patfis est; si mundi, con- 
cupiscentia carnis, hoc est, tnala est. : 

Falsa est hic propositio, atqué præcipuum in ei 

reperitur Janseniani systematis fthdamentum, stabi- 
lito tamen, deperditum esse In statu naturæ laps» 

liberum arbitrium. Hoc enim sensu propositio illa in- 
dicat omnem actionem nostram deliberatam necessa- 
rió oriri vel ab illà vitiosA cupiditate, qu: in homine, 
loco casti amoris, naturæ nondüm vitiatæ debiti, suc- 

cessit; vcl ex gratià Christi, sive charitate, quà idem 
homo jam necessitati agendi subjectus, instar lancis 
flectitut. atque trahitur. En turpissima propositionig 
hæresis! Fides autem orthodoxa docet, prxter actus 
à claritate prodeuntes, dari etiam supermaturales ac- 
tus fidei, spei, et timoris, atque borras nonnullas ope- 

rationes in infidelibus, peccatoribus, aliisque charitate" 
carentibus. Vide tract. de Actlonibus Inimanis, et quse 
à nobis cap. 16, dicta stmt. 

8. Necesse est inftdelem in ommi opere peccare. 

Falsa est hæc propositio; neque magis necesse est 

infidelem in omni opere peccare, quàm fidelem in 
omni opere sanctüm esse. Vide qu: superiüs dicta 
sunt cap. 16. 

9. Reverà peccat, qui odio habet peccatum meré ob 
ejus turpitudinem ef diseonvenientiam eum nafurà 
rationali, sine ullo ad Deum offensum respectu. 

Falsa est hzc assertio, quiá tom peccat qui ordi- 
Maté agit; porró agit ordimaté, qui peccatum etiam 
precise, nt turpe est, et humtsm naturæ infensum 

detestatur : quia peccatum etiam ut turpe et naturæ 

disconveniens detestationem meretar. [ta Steyaert, 

tom. 4, pag. 5306, qui addit detestationem, seu odium 
peccati respicere posse meranr ejus turpitudinem sine 

respectu offensæ Dei, quæ eidem peccato inest; sic 
tamen, at detestans ad actum iflum 8e excitet ex afí- 

quà Dei dilectione, vel alio motivo, quod nulfatenirs 
possit redargui. Quanqukm, ut notavit Viva, inde 
etiam peecat hzc propositio, quód supponat peccatum 
ut natur: contrarium odiothaberi posse sine ullo prot- 
sùs ad Deum respectu. Utique qui peceatum odit ut 
contrarium nature, odit iud at prohibitum à su- 
premo legislatore, et repagnans legi vterne, qu» 

Deus est, ut cum aliis dixi in tract. de Peccatis, cap. 
1, art. 4. Interim nota eos, qui peccatum odio haberi 

volunt cum respectu ad Deum offensum, exigere, ut 
quisquis oderit peccatum, quatenüs est offensa Dei 
summé boni, ac proinde eosdem arbitrari illud dunta- 

xat peccati odium ab omni culpá vacare, quod ex cha- 
itatis motivo procedit : patet id vel ex ipsá prop. 7 

quam pauló ante suo ordino relulimus, Vide explie. 
. 40. Intentio, qu& quis detestater malum et prosc- 

quitur bonum, meré ut eœlestem obtineat gloriam, 

non est recta, nec Deo placens. 
Confutata est propositio in Frect. de Spe et Gha 

ritate. . 

11. Omne quod non est ex fide éhristanà superna 
turali, qu:e per dilectionem operatur, pobcatm est. 

Si vera sit htec asertio, nula erunt opera morditer 



1311 

bona; malum erit id omnc quod fit ex notitià unius 

Dei : malus erit actus fidei, spei et timoris ab homine 
actu, vel habitu per charitatem non operante proce- 

dens : quæ omnia totidem sunt apud alios quàm Jan- 
senii asseclas, falsa et absurda. 

19. Quando in magnis peccatoribus deficit omnis . 
amor, deficit etiam fides ; et etiamsi videantur credere, 

non est fides divina, sed humana. 

Repugnat concilio Trid. sess. 6, canon. 28, inquienti : 

Si quis dixeril, amissá per peccatum gratiá, simul et fi- 
dem semper amitti; aut fidem, qua remanet, non esse 
veram fidem, licet non sit viva; aut eum qui fidem sine 

charitate habet, non esse Christianum : anathema sit. 

Hzc sunt impura infecti Janseniani seminis germina, 
scilicet consectaria illius erroris, quo putant omnia 

à vitiosà infici cupiditate, ac peccata esse, ubi Christi 

* charitas non regnet. 
43. Quisquis etiam æternæ mercedis intuitu Deo 

famulatur, charitate si caruerit, vilio non caret, quo- 

ties intuitu licet beatitudinis operatur. 

Repugnat D. Thoma : Cüm, ait S. doct. 2-2, 17, 

art. 5, spes habeat Deum pro objecto (in quantum scilicet 
est beatitudo æterna, ut. ibidem docct S. Thom. art. 
7,) manifestum est quüd spes est virtus theologica ; absit 
autem, ait Franciscus Van-Rat Dominicanus, ut pec- 

_cet quis virtutis theologicze actus exercendo. Vide ci- 
tatos jam tract. de Spe ct Charitate. 

14. Timor gchennæ non est supernaturalis. 
15. Attritio, que gehennæ et poenarum metu con- 

cipitur, sine dilectione bencvolentiæ Dei propter 

se, non est bonus motus, ac supernaturalis. 

Utriusque propositionis idem est sensus. Idem et 

error, breviterque refellitur nitidà hàc et simplici S. 
Thom: ratiocinatione : Nullum malum est à Spiritu 
sancto : atqui timor eliam servilis est à Spiritu sancto; 
unus enim Spiritus est, qui facit duos timores , scilicet 

servilem, et castum; ergo timor servilis non est malus. 

Neque solüm non est malus, sed etiam est supernatu- 
ralis, cüm sit à Spiritu sancto, et procedat ex actu Dei 
convertentis cor dispositivé, prout tradit S. doctor 3 p., 

q. 85, art. 5, ad 5, et Trident. 
^ 46. Ordinem præmittendi satisfactionem absolutioni 
induxit non politia, aut institutio Ecclesiæ, sed ipsa 
Christi lex, et praescriptio, naturá rei id ipsum quo- 
dammodó dictante. 

Si vera sit hæc propositio, nunquàm concedi potest 

absolutio, nisi jam præmissà poenitentis satisfactione, 

cüm lex Christi ab hominibus tolli non possit : atqui 
boc universæ Ecclesiz, atque ipsi rigidiorum Casuis- 
tarum praxi repugnat, qui quotidié mutuas sibi abso- 

lutiones sub onere præstandæ deinceps satisfactionis 

impendunt : ergo meritó reprobata est hæc propositio. 

Et veró absolutio concedi potest, et de facto s:epé con- 

ceditur homini sensibus destituto, qui nullam proin 
satisfactionem ponere potest. 

47. Per illam praxim mox absolvendi, ordo pœni- 

tenti: est inversus. 
Idem qui præcedentis assertionis error. Non inver- 

t£ ordinem ponitentim praxis mox absolvendi eos, 
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absolvendi eos, qui peccato adhærent, qui Ecclesia 
consuetudinem carpunt, qui in legitimos pastores de- 
bacchantur, qui totà die veritatem et charitatem inda- 
mant, et utramque in praxi respuunt. 

48. Consuetudo moderna quoad administrationem 

sacramenti Pœnitentiæ, etiamsi eam plurimorum be- 

" minum sustentet auctoritas, et multi temporis dintur- 
nitas confirmet, nihilominàüs ab Ecclesiá non habetu: 
pro usu, sed abusü. 

Indicat Sedes Apostolica in hujus propositionis ceo 
surà, quid habeat pro abusu, quid pro usu. 

19. Homo debet agere totà vità poenitentiam pro 
peccato originali. 

Est plané falsa ; Contritio, ait S. Th. in supplem. 
q. 2, art. 2, solum de illis peccatis potest este, que e 

duritià nostra voluntalis in nos proveniunt ; et quia pec 

catum originale nostrü voluntate non est inductum... 

ideo de ipso non potest esse contritio. Nec proinde à for. 
iori pro eo agenda est toto vitæ decursu penitentia. 

20. Confessiones apud Religiosos factæ, plerumque 
vel sacrilegæ sunt, vel invalida. 

Injuriosa est Ecclesi», quæ alioqui malé Religiones 

instituit, malé etiam Religiosorum utitur ministerio. 

Injuriosa est etiam Religiosis in. quibus animam dis- 
bolo venditam, et pené omnimodam pietatis ac scien- 
tiæ privationem supponit. Hujus propositionis exces- 

sum jam pridem prædamnavit S. Th. in Guilelmo de 

Sancto Amore, Religiosorum impugnatore. 
21. Parochianus potest suspicari de mendicantibus, 

qui eleemosynis communibus vivunt, de imponendi 

nimis levi, et incongruá penitentià, seu satisfactione, 

ob quæstum, seu lucrum subsidii temporalis. 
Continet judicium insigniter temerarium in materá 

gravi. EÀdem de causá, eAdemque temeritate suspies- 
bitur Parochianus, vel de Parocho qui leviorem irpo 

net poenitentiam, ne pingui oblatione frustretur, vd 
de vicariis, aliisque inferioribus sacerdotibus, qui per 

rura vini et frumenti quæstum faciunt. Non nego quot 
dam utrinque esse, qui officio suo desint; J/iacos inira 

muros peccatur, el extra. Sed quorumdam vitia cerpori 
toti adscribenda non sunt : nec si proditor Judas, ali 
continuó Apostoli omnes proditionis erunt redzr- 
guendi. 

92. Sacrilegi sunt judicandi, qui jus ad communie- 
nem percipiendam prætendunt, antequàm condignam 
de delictis suis poenitentiam egerint. 

Contra assumi potest illud S. Th. 2-2, q. 10, art. i 
Ecclesie consuetudo semper est in omnibus æmxlanés. 
Est autem nunc Ecclesiæ consuetudo, quod commu 
nio non differatur, donec quis condignam de peccatis 
suis egerit poenitentiam, seu satisfactionem ; idque 

nedüm pro sacrilegio habendum sit, consonat para- 
bol: Filii Prodigi, cui sinceré ad patrem reverso 0” 

cisus est in epulum vitulus saginatus. Nec, puto, ail 

Steyaert, dilata Davidi fuisset Eucharistia, si jam i. 
stituta fuisset, donec penitentiam omnem sibi inpo- 

sitam subiisset. 

23. Similiter arcend sunt à Sacrà communion 
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quibus nondüm inest amor Dei purissimus, et omnis 

mixtionis expers. 
I nunc et quære, qui sacrá Eucharistià reficiantur ; 

quære, inquam, in alio orbe, qui novi figmenti ho- 
mines habeat, in hác enim peccati terrà in multis of- 

fcndimus omnes, non est qui 8&xpiüs non peocet; qui 

dixerit se peccatum non habere, ipse se seducit : ergo 
nullibi, aut feré nullibi est amor ille purissimus, et 

omnis mixtionis expers, quem ut præviam ad Eucha- 
ristiæ sacramentum præparalionem requirit præce- 
dens propositio. Mundi erant Apostoli, cüm Christi 
corpus in ultimà Conà recepére. Quæro an iis adhuc 
tam infirmis inesset amor omnis mixtionis expers? 

24. Oblatio in templo, qux fiebat à B. Virgine Marià 

in die Purificationis suæ per duos pullos Columbarum, 
uaum in holocaustum, et alterum pro peccatis, suffi- 

cienter testatur, quod indiguerit purificatione, et quod 
Filius, qui offerebatur, etiam maculà Matris maculatus 

esset, secundüm verba legis. 
Ilæc assertio, si de maculd peccati intelligatur, non 

notas meretur, sed flammas; si veró de maculá legali, 

falsa etiam est, et piarum aurium offensiva. Non erat 

partus ille purissimus obnoxius legi, nec ex eo, quód 

Christus et Maria hoc in puncto legem adimpleverint, 

colligi magis potest eos legem adimplere debuisse, 

quàm ex eo, quàd Christus Baptismum receperit, col- 
ligi queat, eum indiguisse Baptismo. Errorem hujus 

propositionis breviter, et solidé confutat Angelus 

Scholz ex ipso Levitici textu, c. 42, ubi ea solüm mu- 

lier declaratur immunda, qus suscepto semine prolem 
parit. 

25. Dei Patris sedentis simulacrum nefas est Chri- 
stiano in templo collocare. 

Refellitur ex hodiernà Ecclesiz praxi, et consuetu- 
dine, qus, teste Augustino ipso, cujus auctoritate 
præcipué innituntur propositionis hujus assertores, ea 

qus sunt contra rectam fidem,et bonos mores, non 

approbat, nec tacet, nec facit. Sed de his fusiüs agunt 
theologi in tractatu de Incarnatione. 

26. Laus qux defertur Marix ut Marise, vana est. 

Repugiat D. Thomæ 3 p., q. 25, art. 5, ad 3 : Beata 

Virgo, inquit, secundüm seipsam est venerationis capax. 

Et veró B. Virgo in seipsà, licet non à seipsà, est 

Dei Mater, Virgo Virginum mundissima, creatura om- 
nium post sacram Christi humanitatem sanctissima ; 
ergo laus qux ei defertur, non relativé solüm, ut 

Emaginibus, non ob merum Christi contactum, ut vi- 

vificæ cruci, sed eidem secundum seipsam non est 
vana, sed pia, et religiosa. 

27. Valuit aliquando Baptismus sub hâc formA col- 
latus : In nomine Patris, etc., praetermissis illis : Ego 
te baptizo. 

Repugnat D. Thoma 3 p., q. 66, art. 5, et cxteris 

fermé, preter Morinum, Theologis. Vide Tract. de 
Baptismo. 

28. Valet Daptismus collatus à ministro, qui omnem 

ritum externum, formamque baptizandi observat, in- 

tùs verd in corde suo apud se resolvit : Non intendo 
faccre quod [acit Ecclesia, 
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Propositio hzc, ne ipsis quidem externæ, ut aiunt, 
. intentionis defensoribus placee; cüm juxta eos exte- 

rior omnis ritus, et forma Sacramentorum observavi 

possit, absque eo quód verum conficiatur Sacramen- 

tum, de quo legatur Contensonius, Juvenin, et P. 
Serry. Verüm de ei re consulendus Tract. de Bap- 

tismo, præsertim nota ex Tract. de Synodo Diæcesana 

Benedicti XIV deprompta. 

29. Futilis, et toties convulsa est assertio de Ponti- 

ficis Romani supra concilium œcumenicum auctori- 
fate, atque in Fidei quæstionibus decernendis infalli- 
bilitate. 

Romanum pontificem esse Petri successorem, to- 

tius Ecclesiæ caput, ac unitatis centrum, omnes catho- 

lici unanimi consensu firmissimé credunt. Eique præ- 

rogativam concessam esse, ne erret in rebus fidei, et 

quà supra Concilium sit, docet Scriptura, düm super 

Petrum Ecclesiam fundatam ait, ac Petro privilegium 
concessum, ne ei fides deficeret, et ut contra ipsius 

. definitiones pro regendà Ecclesià et explicando con- 

credito sibi fidei deposito, portæ Inferi prævalere non 

possent, ac jus etiam in fratres, hoc est, in episcopos 

omnes, quos in fide confirmare jubetur. Traditio quo- 

que, ac omnes feré Catholici, inter quos Galli etiam 
theologi reperiuntur, qui ante annum 1682 scripse- 

runt, hanc in Romano pontifice prærogativam ad- 

struunt. Quam ob rem omuibus exploratum arbitror, 

jure fuisse illam propositionem damnatam, præsertim 

ob notam quam contrarie inurit sententiæ temeré 
omnino. 

90. Ubi quis invenerit doctrinam in Augustino claré 
fundatam, illam absoluté potest tenere, et docere, 
non respiciendo ad ullam Pontificiam Bullam. 

Repugnat hæc doctrina, tum D. Th. 2-2, q. 10, art. 
12, tum przcipué Augustino ipsi : Hæc, ait in suà ad 
Bonifacium epist., c. 4, quæ duabus Epistolis Pelagia- 
norum istá disputatione respondeo, ad tuam potissisnum 
dirigere Sanctitatem non tam discenda, quàm exami- 
nanda, et ubi forsitan aliquid displicuerit, exterminan- 
dum constitui. Qui Augustinianam doctrinam sectari 
profitentur, hoc præclarum Augustini factum imi- 
tentur. 

91. Bulla Urbani VIII, In. Eminenti est subreptiüia. 
Non alià de causà Bullam hanc subrepütiam esso 

judicárunt propositionis auctores, quiin quia Baii et 

Jansenii doctrinam condemnat; quod posteriorum 

Pontificum constitutionibus multó amplius peractum 
est. Has autem ad unam omnes subreptitias esse, vel 

eliam obreptitias credant Janseniani, si velint ; non 

credunt quotquot sunt veré Catholici. 

« Quibus maturé consideratis, idem sanctissimus 

statuit et decrevit 31 supradictas Propositiones, tan- 
quàm temerarias, scandalosas, malé sonantes, injurio- 
sas, bæresi proximas, hæresim sapientes, erroneas, 

schismaticas, et hæreticas respectivé essc damnandas, 

et prohibendas, sicut eas damnat et prohibet : ita ut 
_ quicumque illas aut conjunctim, aut divisim docuerit, 
defenderit, ediderit, aut de eis etiain disputativè, pu- 

blicé, aut privatim tractaverit, nisi forsan impugnando, 



-^ 

1315 

ipso facto incidat in excommunicationem, à quà non 

possit (præterquäm in articulo mortis) ab alio quá- 

eumque etiam dignitate fulgente, nisi à pro tempore 

existente Romano pontifice absolvi. » 

« Insuper districté in virtute sanctæ obedientiæ, et 

sub interminatione divini Judicii prohibet omnibus 

Christi fidelibus cujuscumque conditionis, dignitatis, 

et statüs, etiam speciali ct specialissimà notà dignis, 

he predictas opiniones, aut aliquam ipsarum ad 

praxin deducant. 5 
« Non intendit Senctitas Sua per hoc decretum alias 

Propositiones in majori numero ultra supradictas 51, 

jam exhibitas, et in hoc decreto non expressas, ap- 

probare.» 
CAPUT XXVII. 

Breve Innocentii X11, proscribentis tres et viginti The- 

ses, quæ præliextu amoris erga. Deum purissimi in 

Galliis docebantur. 

InnocenTius episcopus servus servorum Dei. 

Ad perpetusm rei memoriam. 

« Cüm aliàs ad Apostolatós nostri notitiam perve- 
nerit, in lucem prodiisse librum quemdam Gallico 

idiomate editum, eui titulus : Explication des maxi- 
mes des Saints sur la vie intérieure, par Messire Fran- 
çois de Salignac Fénélon, archevéque, duc de Cambray, 

Précepteur de Messeigneurs les Ducs de Bourgogne, 

d'Anjou, e$ de Berry. A Paris, chez Pierre Aubouin, 
Pierre Emery, Charles Clousier, 1697 ; ingens veró sub- 
inde de non sanà libri hujusmodi doctrinà excitatus 
in Galliis rumor adeó percrebuit, ut opportunam pas- 

toralis vigilantiæ nostra opem efflagitaverit. Nos 

eumdem librum nennullis ex venerabilibus Fratribus 
nostris S. R. E Cardinalibus, aliisque in sacrà theolo- 
già magistris, maturé, ut rei gravitas postulare vide- 
batur, examinandum commisimus. Porró hi mandatis 

nostris obeequentes, postquàm in quàmplurimis Con- 
gregatiohibus varias propositiones ex eodem libre 

excerptas diuturno accuratoque examine discusserant, 
quid super earum singulis sibi videretur, tam voce, 
quàm scripto nobis exposuerunt. Auditis igitur in plu- 
ribus itidem eoram nobis desuper actis Congregatio- 
nibus memoratorum Cardinalium, et in sacrà theolo- 

già magistrorum sententiis, Dominici gregis Nobis ab 

Æterno Pastore erediti pericülis, quantüm Nobis ex 
alto conceditur occurrere cupientes, motu proprio, 

ac ex certà seientià, et maturà deliberatione nostris, 

deque apostolieæ potestatis plenitudine, librum præ- 

dictum ubicumque, et quocumque alio idiomate, seu 
quàvis editione, aut versione hücusque impressum, 

aut inposterum imprimendum, quippe ex cujus lectio- 

ne et usu fideles sensim in errores ab Ecclesiá catho- 
licá jam damnatos induci possent, ac insuper tanquàm 
continentem propositiones, sive in obvio eárum ver- 
borum sensu, sive attentà sententiarum connexione, 

temerarias, scandalosas, malé sonantes, piarum au- 

rium offensivas, in praxi perniciosas, ac etiam erro- 

neas respectivé, tenore presentium damnamus et re- 
próbamus, ipsiusque librí impressionem, descriptio- 

N . 
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nem, lectionem, retentionem, et usum omnibus et 
singulis Christi fidelibus etiam speeificá et individuk 
mentione, et cxpressione dignis, sub pœnû ezcom- 

municationis per contrafacientes ipso faeto absque slià 
declaratione incurrendä, interdicimus et prohibemus. 
Volentes, et apostolicà auetoritate mandantes, ut qui- 
cumque supradictum Kbram penés se habuerint, illum 
statim atque præsentes Hueræ eis innotuerint, loco- 

rum Ordinariis, vel h:æreticæ pravitatis Inquisitoribus 

tradere ac consignare emninó teneantur. tn. eontra- 

rium facientibus, non obstantibus quibuscumque, eie. 
Cætcrüm propositiones in dicto libro contentze, quas 

apostolici censurá judicii, sicut praemittitur, conf- 

gendas ducimus, ex Gallico idiomate in latinum ver- 

sæ, sunt tenoris, qui sequitur, videlicet : » 

4. Datur habitualis status amoris Dei, qui est che- 

ritas pura, et sine ullà mixtione motivi proprii inter- 

esse. Neque timor penarum, neque desiderium re- 
munerationum habent ampliès in eo partem. Non araa- 

tur Deus propter meritum, neque propter perfectionem, 
neque propter felicitatem in eo amando. 

$. In statu vitæ contemplative, seu unitivæ, amit 

titur omne motivum interessatum timoris et spei. 

5. Id, quod est essentiale in directione animæ, est 

non aliud facere, quàm sequi pedetentim gratiam cum 

infinità patientià, præcautione, ct subtilitate : oportet 
se intra hos limites continere, ut sinatur Deus agere, 

et nunquàm ad purum amorem ducere, nisi quande 
Deus per unctionem interiorem incipit aperire cor 
huic verbo, quod adeó durum est animabus adhue si- 
bimet affixis, et adeè potest illas scandalizare, aut ia 
perturbationem conjicere. 

4. In statu sanctæ indifferentiæ anima non habet 
ampliüs desideria voluntaria, et deliberata preptæ 
suum interesse, exceptis iis occasionibus, ín quibas 
toti suæ gratiæ fideliter non cooperatur. 

5. In eodem statu sancte indifferentix nihil nobis, 

omnia Deo volumus. Nihil volumus, ut simus perfect 
et beati propter interesse proprium, sed omnem per- 
fectionem ac beatitudinem volumus in quantum Deo 
placet efficere, ut velimus res istas impressione sus 
gratis. 

6. In hoc sanctæ indifferentiæ statu nolumus am- ' 
pliès salutem, ut salutem propriam, ut liberationem 

ætern2m, ut mercedem nostrorum meritorum, ut nos- 

trum interesse omnium maximum, sed eam volumus 

voluntate plená, ut gloriam et beneplacitum Dei, ut 

rem quam ipse vult, quam nos vult velle propter 

ipsum. 
7. Derelictio non est nisi abnegatio, seu sul ipsius 

renuntiatio, quam Jesus Christus à nobis in Evangelio 
requirit, postquàm externa omnia reliquerimus. Ista 
nostri ipsorum abnegatio non est, nisi quoad interesse 
proprium. Extremæ probationes, in quibus hiec. abne- 

gatio, seu sut ipsius derelictio exerceri debet, sunt 

tentationes, quibus Deus æmulator vult purgare amo- 

rem, nullum ei ostendendo perfugium, neque ullara 
Spem quoad suum interesse proprium, etiam æter- 

num. 
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8. Omnia sacrificia, quip fleri solent sb animabus 
quàm maxisnè disinteressatis circa earum :eternam 

beatitudinem, sunt eenditíonalla. Sed hoc sacrificium 

non potest esse absolutum in &tatu ordipario. [n uno 
extremarum probationum easy hoc sacrificium fit ali- 

quo modo absolutum. 

9. In extremis probationibus potest anim: invinci- 
biliter persuasum esse persuasione reflexà, quæ non 

est intimus consgientiæ fandus, se justà reprobatam 
esse à Deo. 

40. Tunc anima divisa à semetipsà exspirat cum 

Christo in cruce, dicens : Deus, Deus meus, ut quid 
dereliquisti me? In h&c involuntarià impressione de- 

3perationis conficit sacrificium absolutum sui interesse 

proprii quoad æternilatem. 

11. In hog statu anima amittit omnem spem sui 
proprii interesse, sed nunquàm amittit in parte supe- 

riori, id est, in suis actibus directis et intimis, spem 
perfectam, quæ est desiderium disinteressatum pro- 
missionum. 

12. Director tune potest buic animæ permittere, ut 

simpliciter acquiescat jacturos sui proprii interesse, et 
just: condemnpationi, quam sibi à Deo indictam cre- 
dit. 

45. Inferior Christi pars in eruce non communica- 
vit superiori suas involuntarias perturbationes. 

14. In extremis probationibus pro purificatione amo- 
ris fit quædam separatio partis superioris anim:e ab in- 

feriori. In istá separatione aetus partis inferioris ma- 
nant ex omninà cx»cá et involuntarià perturbatione ; 

nam totum quod est voluntarium et intellectuale, est 
partis superioris. 

15. Meditatio eonstat discursivis actibus, qui à se 
invicem facilè distinguuntur. Ista compositio actuum 

discursivorum et reflexerum est propria exercitatio 
amoris interessati. 

16. Datur status contemplationis aded sublimis, 

adcóque perfecte, ut fiat habitualis, ita ut quoties 

anima actu orgt, sua oratio sit contemplativa, non dis- 

cursiva. Tunc non ampliüs indiget redire ad medita- 
onem, eiusque actus methodicos. 

17. Animæ contemplativæ privantur intuitu distin- 
cto, sensibili, es reflexo Jesu Christi, duobus tempo- 

ribus diversis; primó in fervore nascente earum con- 

templationis ; secundd, anima amittit intuitum Jesu 
Chrisu in extremis probationibus. 

48. In statu passivo exercentur omnes virtutes di- 
stincté, non cogitando quàd sint virtutes; quolibet 
momento aliud non cogilatur, quàm facere id quod 
Deus vult, ét amor zelotypus simul efücit, ne quis 
ampliüs sibi virtutem velit, nec unquàm sit adeó vir- 
tute preditus, quàm eüm virtuti ampliüs affixus non 
est. 

19. Potest diei in hac sensu, quèd anima passiva et 
disinteressata nce ipsum amorem-vult ampliüs, qua- 
tenüs est sua perfectio, et sua felicitas, sed solum qua- 
tenüs est id quod Deus à nobis vult. 

20. In confitendo debent anim: trausformat:e sua 

poccata detestari, et condemnare 5e, et desiderare 

remissionem suorum peccaterum, aon ut propriam 
purificationem ct liberationem, sed :4 rein quam 

Deus vult, et vult nos velle propter suam gloriam. 
21. Sancti mystici excluserunt à statu animarum 

transformatarum exercitationes virtutum. 

23. Quamvis hxc doctrina (de puro amore) esset pu: 

ra, et simplex perfectio Evangelica in universá tradi- 
tione designata, antiqui Pastores non proponeban: 

passim multitudini justorum , nisi exercitationem 
amoris interessati eorum gratix proportionatam. 

23. Purus amor ipse solus constituit totam vitam in- 

teriorem, et tunc evadit unicum principium, et unicum 

motivum omnium actuum, qui deliberati, ct meritoril 
sunt. 

« Non intendimus tamen per expressam Propositio- 

num hujusmodi reprobationem alia in eodem libre 

contenta uliatenüs approbare. Ut autem ezdem præ- 
sentes litter: omnibus faciliüs innotescant, nec quis- 
quam illarum ignorantiam valeat allegare, volumus pae 

riter, ct auctoritate przfatà decernimus, ut illx ad 
valvas Basilicæ principis Apostolorum, ac Cancellaria 

Apostolicz, necnon Curiz Generalis in Monte Citato- 

rio, et in Acie Campi Flore de Urbe, per aliquem ex 
Cursoribus nostris, ut inoris est, publicentur, illarum- 
que exempla ibidem affixa relinquantur ; ita ut sic pu- 

blicate omnes et singulos, quos concernunt, perinde 
afficiant, ac si unicuique illorum personaliter notifica- 

te, et intimatæ fuissent. Utque ipsarum præsentiun 
litterarum transumptis, seu exemplis, etiam impres- 

sis, manu alicujus notarii publiei subscriptis, et sigillo 
person: in EcclesiasticA dignitate eonstitutæ munitis, 
eadem prorsès fides tam in judicio, quàm extra illud 

ubique locorum habeatur, quz ipsis præsentibus ha- 

beretur, Si forent exhibit:e, vel ostensa. » 

« Datum Rom:e apud S. Mariam Majorem sub an- 
nulo piscatoris, die 12 martii 1699, Pontificatàs nostri 

anno 8. 1 

En totum systema illustrissimi Archipræsulis, qui, 

acceptà Romani Pontificis constitutione, cathedram 

Statim conscendit, populo suo, à quo tenerà charitate 

diligebatur, prohibuit, ne quis deinoeps librum suum 

vel legeret, vel retineret apud se ; coram multitudine 

in lacrymas et singultus erumpente, librum eumdem 
eo prorsüs modo reprobavit, quo ab Apostolicà Sede 
reprobatus erat. 

Systematis hujus errores sunt duo præcipui, alter, 

quód non possibilis solummodo sit, sed et de facto cxi- 
stat habitualis status charitatis pure, in quo nullam am- 

plius partem habeant timor pænnrum, et desiderium re- 

muneralionis, adeb ut anima nihil sibi velit, ne quidem 

perfectionem, et beatitudinem suam. Alter quód auimæ 
invincibiliter persuasum esse possit persuasione reflexá 

se justè reprobatum esse à Deo; unde ei tunc permittere 
potest director, ut simpliciter acquiescui justa; condem- 
nalioxi, quam sibi à Dco inflictam credit. 

Primum caput ex professo confutavimns, ubi de 
Spe sect. 4, punct. 2, concl. 3. Secundi capitis errer 
hine patet, quód persuasw reprobationis adversatur spei ; 
porrà spes in satu via promis necessaria est, eüque ad- 
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! semente charitate. perfectior redditur , quia de amicis 

maxim? speramus, ait S. Th. 2-2, q. 17, art. 8. Hinc 

juxta S. doctorem q. 25, do Veritate, art. 8, ad 2: 

Si alicui talis revelatio de futur sui reprobatione fie- 

ret, deberet intelligi non secundüm modum prophetiæ 

prœdestinationis, vel præscientiæ, sed per modum pro- 

phetiæ comminationis, que intelligitur suppositá condi- 

tione meritorum. Non posset igitur director animæ huic 

permittere, ut simpliciter acquiesceret jacturam sui 

proprii interesse el juste? condemnationis. Et veró po- 

sità hâc in propriam reprobationem consensione , 

anima pro ælernà suáà salute nec deberet nec posset 

orare : atque id falsum esse liquet ex iis quæ contra 

Mysticos diximus ubi de Orat. c. 2, art. 1. 

Plus adhuc erroris habet, quod statuit illustrissimus 

auctor propos. 40, 43 et 14, ibi enim desperatio no- 

minc sacrificii commendatur. Mal:e involuntariæ per- 

turbationes attribuuntur Christo , qui quantüm voluit, 

et non ultra passus est, ut cum Scripturis docet S. Th. 5 

V», qe 47, art. 4. Malé pars inferior à partis superioris 

regimine quasi avulsa exhibetur, ita ut actus partis in- 

ferioris in animá probat prorsüs cæci sint, et involun- 

tarii. Certé si superior pars non ipvigilet actibus po- 

tentiarum inferiorum, ii in peccatum anim: imputa- 

buntur, ut docet S. Th. 4-9, q. 174, art. 3, ad 2; qui 

secus senserit, viam sternet sibi ad periculosiora quæ- 

que Molinosi commenta , à quibus tamen procul abfuit 

piissimus archipræsul Cameracensis. 

CAPUT XXVIII. 

Recensentur quinque Jansenii Propositiones cum Cen- 

surd eisdem affixá in. Constilut. Innocentii. X, Cüm 

occasione. 

Jansenii propositio est : 
4. Aliqua Dei precepta hominibus justis volentibus, 

et conantibus secundüm presentes quas habent vires, 

sunt impossibilia; deest quoque illis gratia, quà pos- 

s\oilia flant. 
Hzc declaratur temeraria, impia, blasphema, et 

hæretica. 
2. Interiori gratiæ in statu naturæ lapse nunquàm 

resistitur . 
Hoc declaratur hæretica. . 

3. Ad merendum et demerendum in statu nature 

laps non requiritur in homine libertas à necessitate , 
sed sufficit libertas à coactione. 

Hac damnatur ut hæretica. 
4. Semipelagiani admitiebant prævenientis gratiæ 

interioris necessitatem ad singulos actus, etiam ad 

initium fidei ; et in hoc erant hæretici, quód vellent 

eam gratiam talem esse, cui possit humana voluntas 
resistere , vel obtemperare. 

Hxc quoque declaratur hæretica. 

5. Semipelagianum est dicere , Christum pro omni- 
bus omninó hominibus mortuum esse, aut sanguinem 
fuisse. 

Hsec falsa , temeraria, scandalosa, et intellecta eo 

sensu , ut Christus pro salute tantüm przedestinatorum 

mortuus sit, impia quoque, blasphema, contume- 
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liosa, divinæ pietati derogans, et hæretica deoh* 
ratur. 

CAPUT XXIX. 

Recensentur Quesnellii propositiones dautnates 
à Clemente X1 in Const. Unigenitus. 

1. Quid aliud remanet animz , quæ Deum, atqua 
ipsius gratiam amisit, nisi peccatum , et peccati con- 
secutiones , superba paupertas, et segnis indigentia, 

hoc est generalis impotentia ad laborem, ad oratio- 
nem , et ad omne opus bonum? 

2. Jesu Christi gratia, principium efficax boni cu- 
juscumque generis, necessaria est ad omne opus bo- 
num; absque illà non solüm nihil fit, sed nec fieri 

potest. 
3. In vanum, Domine, præcipis, si tu ipse non das 

quod præcipis. 
4. Ita, Domine , omnia possibilia sunt ei, cui om- 

nia possibilia facis, eadem operando in illo. 
5. Quando Deus non emollit cor per interiorem 

unctionem grati: suæ , exhortationes et gratiæ exte- 
riores non inserviunt, nisi ad illud magis obdurandum. 

6. Discrimen inter foedus Judaicum, et Christia- 
num est, quod in illo Deus exigit fugam peccati, et 

implementuin legis à peccatore , relinquendo illum in 
su impotentià ; in isto verd Deus peccatori dat, qued 
jubet, illum su gratià purificando. 

7. Quz utilitas pro homine in veteri fcedere , in quo 

Deus illum reliquit ejus propri: infirmitati , impo- 

nendo ipsi suam legem? Quæ veró facilitas non est 
adinitti ad novum fœdus, in quo Deus nobis donat, quod 

petit à nobis? 
8. Nos non pertinemus ad novum fedus, misi in 

quantum participes sumus ipsius nove gratie qus 

operatur in nobis id quod Deus nobis præcipit. 
9. Gratia Christi est gratia suprema, sine quà con- 

fiteri Christum nunquàm possumus, et cum quà nun- 

quàm illum abnegamus. 
40. Gratia est operatio manüs Omnipotentis Dei, 

quem nihil impedire potest, aut retardare. 
11. Gratia non est aliud , quàm voluntas Omnipo- 

tentis Dei jubentis, et facientis quod jubet. 

19. Quando Deus vult salvare animam, quocumque 
tempore, quocumque loco effectus indubitabilis sequi- 

tur voluntatem Dei. 

13. Quando Dcus vult animam salvam facere, et ean 
tangit interiori gratiæ suæ manu, nulla voluntas hu- 

mana ei resistit. 
44. Quantümcumque remotus à salute sit peccator 

obstinatus, quando Jesus se ei videndum exhibet 
lumine salutari suæ gratize, oportet ut se dedat, ac- 

currat, humiliet, et adoret Salvatorem suum. 

* 45. Quando Deus mandatum suum, et suam æter- 

nam locutionem comitatur unctione sui Spiritàs, et 

interiori vi gratiæ sux, operatur illam in corde obe- 
dientiam quam petit. 

16. Nullæ sunt illecebræ, qux non cedant illecebris 

gratie, quia nihil resistit Omnipotenti. 
47. Gratia est vox illa Patris, quæ homines interiès 

- 
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docct, ac eos venire facit ad Jesum Cbristum; 

quicumque ad eum non venit, postguàm audi- 

vit vocem exteriorem Filii, nullatenüs cst doctus 

à Patre. 
18. Semen verbi, quod manus Dei irrigat, semper 

affert fructum suuin. 
19. Dei Gratia nihil aliud est, quàm ejus omnipo- 

tens voluntas : hæc est idea, quam Deus ipse nobis 

tradit in omnibus suis Scripturis. 

20. Vera gratis idea est, quod Deus vult sibi 

à nobis obediri, et obeditur; imperat, et omnia 

à fiunt ; loquitur tanquàm Dominus , et omnia sibi sub- 

missa sunt. 

91. Gratia Jesu Christi est gratia fortis, potens, su- 

prema, invincibilis, utpote quæ est operatio volunta- 

tis omnipotentis, sequela, et imitatio operationis Dei 

incarnantis, et resuscitantis Filium suum. 

99. Concordia omnipotentis operationis Dei in corde 

hominis, cum libero ipsius voluntatis consensu, de- 

monstratur illico nobis in Incarnatione, veluti in fonte, 

aique archetypo omnium aliarum operationum mise- 

ricordiæ et gratix, quæ omnes ita gratuite, atque ita 

dependentes à Deo sunt, sicul ipsa originalis ope- 

ratio. 
23. Deus ipse nobis ideam tradidit omnipotentis 

operationis su: gratie , eam significans per illam 
quà creaturas à nihilo producit, ct mortuis reddit 
vitam. 

24. Justa idea quam centurio habuit de omnipo- 
tentià Dci, et Jesu Christi in sanandis corporibus s0- 
le motu sux voluntatis, est imago ideæ qu: haberi 
debet de omnipotentià suæ gratiæ in sanandis anima- 
bus à cupiditate. — 

95. Deus illuminat animam, et eam sanat æquè ac 

corpus solà su voluntate; jubet, et ipsi obtempe- 

ratur. 

96. Nallæ dantur gratiæ nisi per fidem. 
97. Fides est prima gratia , et fons omnium aliarum. 

98. Prima gratia, quam Deus concedit peccatori , 

est peccatorum remissio. 

99. Extra Ecclesiam nulla conceditur gratia. 
30. Omnes quos Deus vult salvare per Christum , 

salvantur infallibiliter. 
31. Desideria Christi semper habent suum effe- 

«tum, pacem intimo cordium infert , quande eis illam 

optat. 
32. Jesus Christus se morti tradidt ad liberandum 

pro semper suo sanguine primogenitos, id est, electos, 

de manu Angeli exterminatoris. 

33. Proh ! quantùm oportet bonis terrenis, et sibi- 
metipsis renuntiásse, ad hoc, ut quis fiduciam habeat 

sibi, ut ita dicam, appropriandi Christam Jesum, 
eius amorem mortem. et mvsteria, ut lecit sanctus 
Paums aicens : us anexs me ef tradidit semetipsum 
pro me. 

84. Gratia. Adami non producebat nisi merita hu- 

mara. 
3b. Gratia Adami est sequela creationis , et erat 

debita naturæ sana el integre. 
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36. Differentia essentialis inter gratiam Adams, et 
statüs Innocentiæ, ac gratiam Christianam , est, qnód 
primam unusquisque in proprià personá recepisset : 
ista veró non recipitur, nisi in personà Jesu Christ 
resuscitati, cui nos uniti sumus. 

37. Gratia Adami, sanctificando illum in semetipso, 

erat illi proportionata ; Gratia Christiana nos sanctifi- 
cando in Jesu Christo, est omnipotens, et digna Filio 

Dei. 
$8. Peccator non est liber, nisi ad malum, sine 

gratià Liberatoris. 
99. Voluntas quam gratia non prævenit, nihil ha- 

bet luminis, nisi ad aberrandum : est capax omnis 

mali , et incapax ad omne bonum. 

40. Sine grati nihil amare possumus, nisi ad no- 
$tram condemnationem. 

41. Omnis cognitio Dei, etiam naturalis, etiam in 
philosophis Ethnicis non potest venire nisi à Deo, ct 

sine gratià non producit nisi przesumptionem , vanita- 

tein, et oppositionem ad ipsum Deum, loco affectuum 

adorationis, gratitudinis et amoris. 

42. Sola gratia Christi reddit hominem aptum ad 

sacrificium Fidei; sine hoc nihil nisi impuritas, nihil 

nisi indignitas. 

43. Primus effectus gratix baptismalis est facere, 

ut moriamur peccato; adeó ut spiritus, cor, sensus 

non habeant plus vilæ pro peccato, quàm homo mor- 
tuus habeat pro rebus mundi. 

44. Non sunt, nisi duo amores, unde volitiones, et 

actiones omnes nostr: nascuntur : Amor Dei, qui om- 

nia agit propter Deum, quemque Deus remuneratur ; 
et Amor quo nos ipsos ac mungdum diligimus, qui 
quod ad Deum referendum est, non refert, et propter 
hoc ipsum fit malus. 

45. Amore Dei in corde peccatorum non amplius 
regnante, necesse est ut in eo carnalis regnet cupi- 

ditas, omnesque actiones ejus corrumpat. 
46. Cupiditas aut charitas usum sensuum bonum, 

vel malum faciunt. 

47. Obedientia legis profluere debet cx fonte, et hic 

fons est charitas. Quando Dei amor est illius princi- 

pium interius, et Dei gloria ejus finis, tunc purum est, 
quod apparet exterius; alioquin non est nisi hypocri- 

sis, aut falsa justitia. 

48. Quid aliud esse possumus, nisi tencbrz, nisi 

aberratio, et nisi peccatum sine fidei lumine, et sim 

Christo, et sine charitate ? 

49. Ut nullum peccatum est sine amore nostri, ita 
nullum est opus bonum sine amore Dei. 

50. Frustra clamamus ad Deum, Pater mi, si spiri- 
tus charitatis non est ille qui clarhat. 

51. Fides justificat quando operatur, scd i[fsa non 
operatur nisi per charitatem. 

59. Omnia alia salutis remedia continentur tn fide- 
tanquàm in suo germine, et semine ; sed haec fides non 
est absque amore et fiducià. : 

53. Sola charitas Christiano modo facit (actiones 
Christianas) per relationem ad Dcum, ct Jesum Chri- 
stum, 

49 
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54.' Sola charitas est qux Deo loquitur, eam solam 

Deus audit. 
55. Deus non coronat nisi charitatem ; qui currit 

ex. alio impulsn, ct ex alio motivo. in vanum currit. 

56. Deus non remunerat nisi charitatem, quoniam 
charitas sola Deum honorat. 

57. Totum deest peccatori, quando ei deest spes ; 
v' nov est spes in Deo, ubi non est amor Dei. 

63. Nec Deus est, nec religio, ubi non est charitas. 
59. Oratio impiorum est novum peccatum, et quod 

Deus illis coucedit. est novum in eos judicium. 

60. Bi solus supplicii timor animat poenitentiam, 
quó hzc ex magis violenta, eó magis ducit ad despe- 

rationem. 
61. Timor nonnisi manum cohibet; cor autem tam- 

diü peccato addicitur, quamdiü ab amore justitix non 
dutitur. 

62. Qui à malo non abstinet nisi timore pœnæ, 

illud cummittit in corde suo, et jam est reus coram 

Deo. 

63. Baptizatus adhuc est sub lege, sicut. Judirus, 

silegem non adimpleat, aut adimpleat ex solo ti- 
morc. 

64. Sub maledicto legis nunquàm flt bonum, quia 

peccatur sive faciendo malum, sive illud nonnisi ob ti- 
morem evitando. 

65. Moyses, prophetz, sacerdotes, et doctores le- 

gis mortui sunt, absque eo quód ullum Deo dederint 
filium ; càm non effeccrint nisi mancipia per timorem. 

66. Qui vult Deo appropinquare, nec debet ad ip- 

sum venire cum brutalibus passionibus, neque adduci 
per instinctum naturalem, aunt per timorem, sicut be- 

stiæ; sed per fidem, et per amorem, sicuti filii. 

67. Timor servilis non sibi reprxsentat Deum, nisi 

ut Dominum durum, imperiosum, injustum, intracta- 

bilem. 

68. Dei bonitas abbreviavit viam salutis claudepdo 
totum in fide, et precibus. 

69. Fides, usus, augmentum, et premium fidei to- 

tum est donum pura liberalitatis Dei. 

70. Nunquàm Deus affligit innocentes, et afflictio- 
nes semper serviunt vel ad puniendum peccatum, vel 
ad purificandum peccatorem. 

71. Homo ob sul conservationem potest se dispen- 
sare ab eà lege, quam Deus condidit propter ejus uti- 
litatem 

72. Nota Ecclesiæ Christians est, quód sit Catho- 

lica; comprehendens et omnes angelos cceli, et om- 
nes clectos, et justos terre, omnium seculorum. 

73. Quid est Ecclesia, nisi cœtus filiorum Dei ma- 

nentium in ejus sinu, adoptatorum in Christo, subsi- 
stentium in ejus personà, redemptorum ejus sanguine, 

viventium ejus spiritu, agentium per ejus gratiam, ct 
exspectantium gratiam futuri seculi ? 

74. Ecclesia, sive integré Christus, incarnatum 

Verbum habet ut caput; omnes veró sanctos ut 
membra. 

19. Ecclesia est unus solus homo, compositus ex 

bluribus membris, quorum Christus est caput, vita, 

subsistentia, et persona. Unus solus Christus compo- 
situs cx pluribus sanctis, quorum est sanctifiea. 
tor. 

76. Nihil spatiosius Ecclesià Dei, quia omnes electi, 
et justi omnium seculorum illam componunt. 

71. Qui non ducit vitam dignam Filio Dei, et mem- 

bro Christi, cessat interius habere Deum pro patre, et 

Christum pro capite. 
18. Separatur quis à populo electo, cujus figura fuit 

populus judaicus, et caput est Jesus Christas, tam non 
vivendo secundèm Evangelium, quàm non credendo 
Evangelio. 

79. Utile, et necessarium est omni tempore, omni 

loco, et omni personarum generi studere, et cogno- 

scere Spiritum, pietatem et Mysteria Sacre Sceri- 
ptura. 

80. Lectio Sacræ Scripturæ est pro omnibus. 

81. Obscuritas sancti Verbi Dei non est laicis ratio 
dispensandi se ipsos ab ejus lectione. 

82. Dies Dominicus à Christianis debet sanctificari 
lectionibus pietatis, et super omnia Sanctarum Scri- 
pturarum. Damnosum est velle Christianum ab bâc 
lectione retrahere. 

83. Est illusio sibi persuadere, quud notitia myste- 

riorum religionis non debeat communicari feminis le- 
ctione sacrorum librorum. Non ex feminarum simpli- 

citate, sed ex superbá virorum scientià ortus est Scri- 
pturarum abusus, et natæ sunt hzereses. 

84. Abripere é Christianorum manibus novum Te- 
slamentum, seu eis illud clausum tenere, auferendo 

eis modum illud intelligendi, est illis Christi os ob- 
turare. . 

85. Interdicere Christianis lectionem Sacrae Scri- 
pturæ, presertim Evangelii, est interdicere usum ]n- 
minis filiis lucis, et facere ut patiantur speciem quam- 
dam excommunicationis. 

86. Eripere simplici populo hoe solatium jungendi 
vocem suam voci totius Ecclesia, est usus contrarius 
praxi Apostolicæ, et intentioni Dei. 

87. Modus plenus sapientià, lumine et charitate est, 
dare animabus tempus portandi cum humilitate, et 
sentiendi statum peccati, petendi spiritum pœnitentiæ 

et contritionis, et incipiéndi ad minüs satisfacere ja- 
stitit Dei antequàm reconcilientur. 

88. lgnoramus quid sit peccatum, et vera pœniten- 
tia, quando volumus statim restitui possessioni bono- 
rum illorum, quibus nos peccatum spoliavit, et detre- 
ctamus separationis istius ferre confusionem. 

89. Quartus decimus gradus conversionis peccatoris 

est, quód cüm sit jam reconciliatus, habet jus assisten- 
di sacrificio Ecclesiz. 

90. Ecclesia auctoritatem excommunicandi habet ut 
eam exerceat per primos pastores de consensu, sal- 
tem prasumpto, totius corporis. 

91. Excommunicationis injuste metus nuuquàm de- 

bet nos impedire ab implendo debito nostro. Nunquàm 
eximus ab Ecclesi, etiam quando hominum nequitià 

videmur ab eà expulsi, quando Deo, Jesu Christo, at. 
que ipsi Ecclesiæ per charitatem affixi sumus. 
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92. Pati potiüs in pace excommunicationem, et ana- 

thema injustum, quàm prodere veritatem, est imitari 

sauctum Paulum : tantüm abest, ut sit crigere se 

contra auctoritatem, aut scindere unitatem. 

93. Jesus quandoque sanat vulnera, qux prxceps 

primorum pastorum festinatio infligit sine ipsius man- 

dato; Jesus restituit quod ipsi inconsiderato zelo re- 

scindunt. 
91. Nihil pejorem de Ecclesià opinionem ingerit ejus 

mimicis, quàm videre illic dominatum exerceri supra 
fidem fidelium, et foveri divisiones propter res, qu:e 

nec fidem lx:dunt, nec mores. 

95. Veritates ed devenerunt, ut sint lingua pere- 
grina quasi plerisque Christianis, et modus eas præ- 

dicandi est veluti idioma incognitum : adeó remotus 

est à simplicitate Apostolorum, et supra communem 
captum fidelium. Neque satis advertitur, quod hic cf- 
Tectus est unum ex signis maximé sensibilibus sene- 
ctutis Ecclesix, et iræ Dei in filios suos. 

96. Deus permittit, ut omnes potestates sint con- 

trariæ prædicatoribus veritatis, ut ejus victoria attri- 
bui non possit nisi divin: grati. 

97. Nimis sæpe contingit, membra illa qux magis 

sancté, ac magis strictó unita Ecclesie sunt, respici 
atque tractari tanquàm indigna, ut sint in Ecclesià, 
vel tanquàm ab eà separata : sed justus vivit ex fide, et 
non ex opinione hominum. 

98. Status persecutionis, et poenarum, quas quis tole- 
rat, tanquàm hzreticus, flagitiosus et impius, ultima 
plerumque probatio est, et maximé meritoria, ut- 

pote qui facit hominem magis conformem Jesu 
Christo. 

99. Pervicacia, præventio, obstinatio in nolendo 

aut aliquid examinare, aut agnoscere se fuisse de- 
ceptum, mutant quotidié quoad multos in odorem 

worüis id quod Deus in su Ecclesi posuit, ut 

in eà esset odor vite, v. gr., bonos libros, instru- 
ctinnes, sancta exempla. 

400. Tempus deplorabile, quo creditur honorari 

Deus persequendo veritatem, ejusque discipulos. Tem- 
pus hoc advenit... Ilaberi et tractari à religionis 
ministris, tanquàm impium, et indignum omni com- 
mercio cum Deo, tanquàm membrum putridum, 
capax corrumpendi omnia in societate sanctorum, 

est bominibus piis morte corporis mors terribilior. 
Frustra quis sibi blanditur de suarum intentionum 

puritate, et zelo quodam religionis, persequendo 
flamrnà ferroque viros probos, si proprià passione 

est excæcalus, aut abreptus aliená, propterea quód 
nibil vult examinare. Frequenter credimus sacrifi- 
care Deo impium, et sacrificamus diabolo Dei ser- 
vum. 

101. Nihil spiritui Dei, et doctrine Jesu Christi 
magis opponitur, quàm communia facere juramenta 

in Ecclesià : quia hoc est multiplicare occasiones pe- 
jerandi, laqueos tendere infirmis et idiotis, ct ef- 

ficere ut nomen ct veritas Dei aliquando deserviant 
consilio impiorum. 

DE PHUPUSITIONIBUS AB ECCLES'A DAMNATIS. 15% 
CAPUT XXX 

Recensetur Constitutio Benedicti XIV quà damnantur 

quinque de duello propositiones, et nove prnæ 1s 
duellantes decernuntur. 

DENEDICTUS EPISCOPUS SERVLS SERVORUM DEI. 

Ad perpetuam rci memoriam. 

« Detestabilem, ac divinà naturalique lege damnatum 

duellorum abusum, à barbaris gentibus atque super- 
. Btitiosis, non sine ingenti corporum, animarumque 

clade, in Christianam rempublicam auctore diabolo 
invectum, cùm semper exsecrata sit, atque impro- 
bárit Ecclesia, tum præcipuo in eum Curà, studio, 

vigilantià, ac zelo incubuerunt Romani pontifices, 

ut à Fidelium cœtu longissimé arceretur. Nam ut 

antiquiora mittamus predecessorum nostrorum Ni- 

colai 1, Colestini III, Innocentii H, Eugenii Ilf, 

Alexandri III, Innocenti IV adversüs singulawes 

pugnas decreta, exstant recentiores Apostolic Se- 
dis constitutiones, quibus Romani pontifices Ja- 
lius II, Leo X, Clemens VII, ac demüm Pius 1V 

gravissimas poenas antea statutas confirmârunt, alia- 

que de novo addiderunt, contra duellantes ex qui- 
cumque causà, etiam per seculares regionum, au: 

locorum leges forsan permissa, adjectA infamià, 

bonorumque proscriptione etiam adversüs compli- 
ces ac participes, et qualemcumque operag iisdem 
præbentes. 

« Tridentina verd Synodus latam in cos excommu- 

nicationem extendit ad imperatores et reges, duces ac 

principes, cæterosque dominos temporales, si locum 

ad monomachiam in terris suis concesserint, ac juris- 

dictione et dominio loci, in quo duellum fieri permi- 
serint, quem ab Ecclesiáà obtineant, eo ipso privatos 
declaravit. Committentes verd pugnam, eorumque 
patrinos, excommunicationis, ac omnium bonorum 

proscriptionis, nec non perpetuam infamis ponam 

incurrere statuit; et si in ipso conflictu decesserint, 

ecclesiasticá sepulturà perpetuó carituros dectevit. 

« Càm veró præfatis saluberrimis legibus judicialia 

duntaxat, ac solemnia duella comprehensa, ac pro- 

scripta viderentur, pix memoriæ prædecessor noster, 

Gregorius papa XIII, hujusmodi poenas adversüs eos 
omnes extendit, qui nedüm publicé, sed etiam priva- 

tim ex condicto, statuto tempore, et loco monoma- 
chiam commiserint, etiamsi nulli patrini, sociive ad 
id vocati fuerint, nec loci securitas habita, nullæve 

procuratori: litteræ, aut denuntiationis chartulæ pra- 
cesserint. : 

« Denique felicis recordationis Clemens papa VTIT, 
predecessor Noster, apostolicas Romanorum ante se 

Pontificum leges omnes, et pœnas in eis statutas, suá 
constitutione , quæ incipit : Illius vices, dat 16 Kal. 
Septembris, anno 1592, diserté complexus, easdem 

extendit ad omnes non solüm duello certantes, sed 

etiam provocantes, suadentes, equos, arma, coimmea- 

tus præbentes, comitantes , chartulas, libellos, mani- 

nifesta mittentes, scribentes, vel divulgantes, aut quo- 
modolibet circa ista cooperantes, socios, patrinos, de 
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industrià spectatores, fautores, criminis demüm par-1t 

cipes, illudque permittentes, vel, quantüm in ipsis est, 
non prohibentes, ac delinquentibus veniam et impu- 
nitatem concedentes, quique se predictis quoquo 

modo immiscucrint, etiamsi neque pugnæ effectus, 

neque accessus ad locum sit subsecutus. 
« His tam sapienter, tam aperté, aique perspicué 

ab Ecclesià , et ab Apostolicà Sede constitutis, dubi- 

tari jam nullo modo posse videbatur, quin duella om- 

nia, tam publica, quàm privata, et naturali, et divino, 

et ecclesiastico jure prorsüs illicita, vetita, atque dam- 

Data censeri deberent ; sed nonnulli earum legum in- 

terpretes, per benignitatis speciem humanis pravisque 
cupiditatibus plus æquo faventes , apostolicas Sanctio- 

nes ad corrupta hominum judicia inflectentes ac tem- 

perantes, licere, docuerunt, viro equestri duellum accc- 

ptare, ue timiditatis notam apud alios incurrat ; fas esse 

defensione occisivd, vel ipsis clericis ac religiosis, tueri 
honorem, dim alia declinandæ calumniæ via non sup- 
petat ; propulsare damna, quæ ex iniquá judicis senten- 

Hà certo imminent; defendere non solum qua posside- 

mus, sed etiam ea ad quæ jus inchoatum habemus, dum 
alià viâ id assequi non valeamus : quas quidem asser- 
tiones, duellis faventes, Apostolica Sedes censurà no- 
tavit, rejecit, proscripsit. — 

« Et nibilominüs exstiterunt quàm proximé recen- 

tiores alii, qui etsi duella, vel odii, vel vindictæ, vel 

honoris tuendi causà, vel levioris momenti res fortu- 
nasque servandi, fateantur illicita, aliis tamen in cir- 

cumstantiis, et casibus , vel amittendi officii et susten- 
tationis, vel denegatæ sibi à.magistratu justiliæ, de- 
fensionis innoxiæ titulo, ea licere pronuntient. Laxas 

et periculi plenas opiniones hujusmodi, ex vulgatis 

corum libris ad Nos delatas, ubi primüm accepimus, 

earum examen nonnullis ex vencrabilibus fratribus 

Nostris S. R. E. Cardinalibus, et quibusdam dilectis 

filis sacræ theologie magistris specialiter ad id per 
Nos deputatis, commisimus, qui, re maturé discussà, 
latis coram Nobis tum voce, tum scripto suffragiis, in- 

Fra scriptas Propositioncs, censurà et proscriptione 

dignas existimárunt. » 

4. Vir militaris, qui nisi offerat, vel acceptet duel- 

lum, tanquàm formidolosus, timidus , abjectus, et ad 

officia militaria ineptus haberetur, indeque officio, 
quo sc suosque sustentat, privaretur, vel promotionis, 

bas sibi debit: ac promeritæ, spe perpetuó carerc 

deberet , culpà et poená vacaret, sive offerat, sive ac- 
ceptct duellum. 

2. Excusari possunt etiam honoris tuendi, vel. hu- 
mana vilipensionis vitandæ gratià, duellum acce- 
ptantes, vel ad illud provocantes, quando certó sciunt 
pugnam non esse secuturam, utpote ab aliis impe- 
diendam. 

3. Non incurrit in ecclesiasticas pœnas ab Ecclesià 
contra duellantes latas, dux, vel officialis militiæ, ac- 

ceptans duellum, ex gravi metu amissionis famæ et 
officii. | 

4. Licitum est, in statu hominis naturali acceptare 
et offerre ducllum, ad servandas cum honore fortu- 
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nas, quando alio remedio earum jactura propulsan 
nequit. 

5. Asserta licentia pre statu naturali, applicari etiam 

potest statui civitatis malé orcinatz,in quà nimirüm 
vel negligentià, vel malitià magistratüs, justitia aperté 
denegatur. 

« Auditis itaque, super unâquâque earum Proposi- 

tionum, dictorum Cardinalium et Consultorum judi- 
ciis, aque omnibus rité et maturé consideratis, Nos 

ipsas, præsentium litterarum tenore, et apostolicà au- 

etoritate, tanquàm falsas, scandalosas ac perniciosay 
rejicimus, damnamus ac prohibemus, ita ut quicu. 
que illas aut conjunctim, aut divisim docuerit, defen- 

derit, ediderit, aut de iis, etiam disputandi grati, 
publicé, aut privatim tractaverit, nisi forsan impu- 
gnando, ipso facto incidat in excommunicationem , à 
quà non possit (præterquàm in mortis articulo) ab 
alio, quâcunique etiam dignitate fulgente, nisi ab exi- 
stente pro tempore Romano Pontifice absolvi. 

« Insuper districté, in virtute sanctæ obedientiz, ct 
sub interminatione divini judicii, prohibemus omnihus 
Christi fidelibus cujuscumque conditionis, dignitatis, 
et statàs, etiam speciali et specialissimA notà dignis, 
ne przedictas opiniones, aut aliquam ipsarum, ad pra- 
xim deducant. 

« Jam veró , ut exitiosam duellorum licentiam in 

cliristianá, ac præsertim militari Republicà, non obstan- 
tibus providis legibus à plerisque etiam secularibus 
principibus et potestatibus ad eamdem extirpandam 
laudabiliter editis, adhuc gliscentem, validiore manu 
coerceamus, gravissimumque scelus apostolicæ di- 
Strictionis gladio magis magisque insequamur, omnes 
et singulas dictorum Romarorum Pontificum præde- 
cessorum nostrorum constitutiones superiüs enunüia- 
tas, quarum tenore, ac si presentibus de verbo ad 
verbum insertæ forent, pro sufficienter expressis ha- 
beri volumus, apostolicA auctoritate confirmantes ct 
innovantes, ad hoc ut penarum gravitas et severitas 
majorem perditis hominibus ingerat peccandi metum, 
Nostro motu proprio, ac de Apostolicæ auctoritatis 
plenitudine, earumdem præsentium litterarum serie, 
statuimus atque decernimus, ut si quis in duello, sivo 
publ;cé, sive privatim indicto hominem occiderit, sive 
is inortuus fuerit in loco conflictôs, sive extra illum 
ex vulnere in duello accepto, hujusmodi homicida, 
tanquàm interficiens proximum suum animo pra:me- 
ditato ac deliberato, ad formam constitutionis felicis 

recordationis przedecessoris nostri Benedicti Papae XIII, 

qus incipit : Ex quo divina, datà 6 Idus junii, anno 
Domini 1725 , ab ecclesiasticæ immunitatis beneficio 

exclusus et repulsus omninó censeatur : ita ut à cu- 

juscumque sacri aut religiosi loci asylo, ad quod con- 
fugerit, servatis tamen de jure servandis, extrahi, et 
judicis competentis curiæ pro merito puniendus tradi 

possit et debeat; super quo Nos episcopis, aliisque 
superioribus antistitibus, ad quos respectivè pertinet, 
et pertinebit inposterüm, necessarias et opportunas 
facultates presentium quoque tenore impertmur. 

Quin etiam vivente adhuc altero in singulari certumine 
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graviter vulnerato, si percussor in locum immunem 

vo receperit, ex quo eveniente illius morte fugam ar- 

ripere, et legum severitatem evadere posse prospicia- 

tur; volumus, et respectivé permittimus, ut quatenüs 

periti ad inspiciendum vulnus acciti, grave viia pericu- 

[um adesse retulerint, percussor ipse, previa semper 

decreto episcopi, et cum assistentià personæ eccle- 

siastic ab eodem episcopo deputatæ, ab- hujusmodi 

loco immuni extractus, sine morà carceribus manci- 

petur, eà tamen lege judicibus indict, ux illum eccle- 

six restituere debeant, si vulneratus superstes vivat 

ultra tempus à legibus, quæ de homicidis sunt, con- 

etitutum ; alioquin in easdem poenas incidant, qux in 

memoratis Benedicti XIII litteris constitut:e. sunt ad- 

versüs illos qui delinquentem in aliquo ex casibus ibi- 

dem expressis, ex indiciis ad id sufficientibus sibi 

traditum, restituere recusant, postquàm is in suis de- 

fensionibus hujusmodi indicia diluerit. 
« Præterea simili motu, et auctoritate decernimus ac 

declaramus sepulturæ sacr» privationem à Sacrosan- 

età Tridentinà Synodo inflictam morientipus in loco 

duelli et conflictüs, incurreadam perpetuó fore, etiam 

ante sententiam judicis, à decedente quoque extra 

locum conflictàs ex vulnere ibidem accepto, sive duel- 

Jum publicé, sive privatim indictum fuerit, ac etiamsi 

vulneratus ante mortem non incerta pœnitentiæ signa 

dedcrit, atque à peccatis et censuris absolutionem 

obtinuerit; sublatà episcopis et ordinariis locorum 

super hàc poen interpretandi ac dispensandi facultate, 

quo ceteris documentum præbeatur fugiendi scele- 

ris ac debitam Ecclesie legibus obedientiam præ- 

standi. | 

« In hujus demüm soilicitudinis nostræ societatem 

vocantes charissimos in Christo Filios Nostros impera- 
torem electum, cunctosque catholicos reges, nec non 

principes, magistratus, militix duces, atque præsules, 

eos omnes et singulos, pro &uà in Deum religione ac 
pietate, enixè obtestamur in Domino, ut conjunctis 

studis et animis, exitiosæ duellorum licentize, quà 

regnorum tranquillitas, populorum $ecuritas, atque 

jucolumitas, neque corporum solüm, sed, quæ nullo 
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pretio æstimari potest, æterna animarum vita cer!àr 

periclitatur, omni nisu et constantià vehementer obsi- 

stant. Neque sibi, suxque in.Deum fidei, munerisque 
rationi fecisse satis intelligant, quód optimé constitu- 

tis legibus, indictisque gravissimis poenis, . horrendum. 

scelus proscriptum sit, nisi accuratam ipsarum legum, . 

poenarumque executionem gnaviter urgcant ac promo-- 

veant, seque inexorabiles Dei vindices in eos qui ta- 

lia agunt, diligenter exhibeant; nam si delinquentes 

-aut oscitanter feraut, aut molliter puniant, alieno sese. 

crimine polluent, omnisque illius sanguinis reos sese 

constituent, quem ita crudeliter inultum effundi pér- 

miserint. Vani enim falsique honoris idolo humanas 

litari victimas non impuné feret supremus omnium ju- 

dex Deus; rationem ab iis aliquando exacturus, quo- 

rum est divina et humana jura tueri, sibique credito- 

rum hominum vitam servare, pro quibus sanguinem 

ipse suum Jesus Christus effudit. | 
« Volumus autem ut presentium litterarum trans- 

sumptis, etiam impressis , notarii publici manu sub- 

scriptis et sigillo personæ in ecclesiasticà dignitate 
constitute munitis, eadem ubique, etiam in judieio, 
fides habeatur, qu:e ipsis præsentibus haberetür, sà. 
originaliter forent exhibit: vel ostensæ; utque exdem 

præsentes in consuetis locis publicis hujus alm:e Urbiæ. 

per Cursores nostros, uti moris est, publicatæ et affi- 

xæ, omnes et singulos, quos concernunt seu con-. 

cernent in futurum , perinde afficiant, ac si uni 

cuique illorum personaliter intirnatæ et notifieat:e fuis. 
sent. | 

« Nulli ergo omninà hominuin liceat paginam hane . 
nostrarum p*ohibitionis, damnationis, præcepti, sta--. 
tuti, declarationis, facultatum impertitionis, obtesta- 

tionis, decreti, et voluntatis infringere, vel ei ausu 
temerario contraire. Si quis autem hoc attentare pra:- 

sampserit, indignationem Omnipotentis Dei, ac Bea- 

torum Petri, et Pauli Apostolorum ejus se noverit. 

incursurum. 
« Datum Romi apud Sanctam Mariam Majorem , 

anno Incarnationis Do:ainicæ 1752, quarto. idus No- 
vembris, Pontiücatüs nostri anno tertio decimo.» 

(C atalo aue 
COMPLET ET PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE . 

LES OUVRAGES QUI ONT ÉTÉ L'OBJET SOIT DE CONDAMNATIONS, SOIT DE POUR+ 

SUITES JUDICIAIRES, DEPUIS 1814 JUSQU'AU 1° SEPTEMBRE 1847. 
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INTRODUCTION. 

Un catalogue des ouvrages et écrits judi- — déré commeun catalogue ordinaire. C'est plus. 

ciairement condamnés ne doit pas être consi» que cela. Un catalogue de ce genre doit,selon 



not 

nous, presenter le miroir où se rcflèlent les 
diverses phases de la maladie merale à la- 
quelle la société est en proie déjà depuis 
longues années. Ce doit étre, pour nous ser- 
vir d'une expression plus à la mode, le ther- 
momètre de la moralité publique et de ses 
tendances. C'est à ce point de vue que nous 
nous sommes placés, etquenousavons entre- 
pris le travail que nous offrons aujourd’hui 
au public. | 

Nous avons divisé ce travail en (rois par- 
ties. La première est une analyse succincte 
et par année des diverses condamnations in- 
tervenues en matière de délits commis par la 
voie de la presse contre la religion et ses mi- 
nistres, contre la morale publique et les bon- 
nes mœurs, contre le roi , le gouvernement 
ses agents, en un mol, contre les autorités 
vonslituées. Nous y indiquons, en aussi peu 
"ve mots que cela nous a été possible, la na- 
ture des publications et délits, le nombre des 
condamnations, le nombre des individus dont 
les écrits ont été incriminés. C'est une véri- 
table statis'ique en matière de délits de pres- 
se qui n'est assurément pas sans intérét, et 
qu'on peut, à bon droit, regarder comme 
une sorte d'introduction à notre catalogue. 

Ce catalogue est dans la forme la plus or- 
dinaire et la plus commode, c'est-à-dire, par 
ordre alphabétique. Nous y avons inséré les 
titres de lous les livres, brochures, pamphlets, 
journaux, articles de journaux, gravures, 
jithographies, dont la publication a été pour- 
suivie par le ministére public. Nous.avons 
douné, autant que nous l'avons pu, les noms 
"es autcurs, des libraires, des imprimeurs, 
des colporteurs; le format des ouvrages et le 

DICHIUNNAIRE DES HERESIES. 1553 

nombre de volumes dont ils se composent. 
Nous nous sommes particuliérement appli- 
qués à faire connaître le caractère des publi- 
catious el la nature des délits qui ont motivé 
les poursuites dirigées contre elles. 

Viennent ensuite les dates des jugements 
et arréts de condamnations. Cette partie était 
une des plus importantes de notre travai], 
car il s'agissai!, d'une part, de n'omettre au- 
cune condamnation , et de l'autre, de ne 
point donner comme condamnés des ouvra- 
ges qui ne l'auraient point été. Nous croyons 
avoir évité ce double écueil par le soin que 
nous avons mis à compulser les journaux 
judiciaires, ainsi que les autres écrits pério- 
diques oà nous avions l'espoir de trouver 
quelques renseignements. Nous avons sur- 
tout consulté le Moniteur universel, qui a été 
pour nous d'un grand secours dans l'accom- 
plissement de notre tâche. On sait qu'aux 
termes de l'article 26 de la l.i du 26 mai 
1819, toutes les condamnations deveriues dé- 
finitives en matière de déli!s de presse doi- 
vent étre légalement publiées. Or, c'est dans 
le journal officiel qu'elles l'ont été , nous ne 
dirons pas toutes, mais presque toutes. Aussi, 
après avoir indiqué la date du jugement ou 
de l'arrêt, nous faisons toujours connaitre la 
source où nous l'avons puisée. Quand la 
condamnation a été publiée au Moniteur, 
conformément à laloide1819, nous renvoyons 
au numéro de ce journal qui en contient la 
mention. Si elle n'y a point été insérée, nous 
renvoyons alors à la Gazette des Tribunauz, 
qui est le journal judiciaire le plus univer- 
scllement répandu. 

STATISTIQUE DES DÉLITS 

Commis par la voie de la presse contre le roi, le gouv«riement , les autorités constituées, 

la religion, la morale publique et les bonnes mœurs, et jugés par les cours d'assises du 

royaume. 

Nous avons dit que la loi du 26 mai 1819 
a prescrit la publication légale de toutes les 
condamnations devenues définitives, en ma- 
tière de délits de presse. À partir de ce temps, 
Ja statistiquede ces condamnations est facile; 
eile l'est devenue surtout depuis 1825; car 
c'est dans le cours de cette année que l'on 
songea pour la premiére fois, au ministére de 
la justice, à publier le compte général de 
l'admini-tration de la justice criminelle en 
France. Ce compte rendu, qui a été régulià- 
rement imprimé depuis, tous les ans, est le 
document le plus complet que l'on puisse 
consulter sur la matiére. Les renseignements 
ne sont pas toutefois aussi certains pour les 
années antérieures, et nous n'avons pu com- 
poser notre travail que sur ceux qu'il nous 
a été donné de puiser dans lcs archives ju- 
diciaires des greffes des divers tribunaux du 

v 

royaume. On ne s'étonnera donc point de ne 
pas trouver la statistique des années 1815, 
1815, 1816, 1817, 1818, 1819, aussi détaillée 
que celle des années subséquentes. 

1814 
Malgré toute l'activité de nos recherches; 

nous n'avons pu trouver pendant cette 
année que 5&4 condamnations intervenues 
en matière de presse. Sur ces & condam- 
nations, 2 ont eu pour cause des délits po— 
litiques, et 2 des délits d'outrages à la mo— 
rale publique et religieuse. | 

1815 
En 1815, le nombre de ces condamnations 

est plus considérable. Nos renseignements 
ne nous ont fourni aucun ouvrage condamné 
pour dé'it politique; mais en revanche, nous 
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complons plus de 15 publications condam- 
nées pour outrages à la morale publique et 
religieuse, aux bonnes mœurs, el pour at- 
taques contre la religion. 

1816 
En 1816, ce sont les ouvrages condamnés 

pour délits politiques qui dominent. Nous 
{trouvons 6 condamnations pour attaques 
contre la personne du roi el contre son au- 
torité, tandis que nous avons seuleme.t 3 
condamnations pour outrages contre les 
bonnes mœurs et contre la religion 

1817 

L'année 1817 présente absolument le 
méme nombre de condamnations que l'an- 
née 1816. 

1818 

Nous trouvons, pendant le cours de cette 
année, 19 ouvrages condamnés pour dé- 
lits politiques contre le roi ou contre son 
gouvernement, et seulement 6 publications 
condamnées pour délits d'outrages à la mo- 
rale publique, aux bonnes mœurs et à la 
religion. 

1819 

liy aeu pendant cette année 10 ouvra- 
ges, pamphlels ou brochures, condamnés 
pour offenses envers la personne du roi et 
attaque contre son autorité, et 6 seule- 
ment pour outrages à la religion, à la mo- 
rale publique et aux bonnes mours. 

1820 

En 1820, les délits politiques se sont ac- 
erus, et nous comptons plus de 15 ouvra- 
ges, pamphlets ou brochures, condamnés. 
I! faut ajouter 10 journaux poursuivis pour 
les mémes délits, et plusieurs gravures et 
lithographies. 6 ouvrages seulement ont 
été condamnés comme renfermant des atta- 
ques contre la morale publique et contre la 
religion ; mais il y a eu un assez grand nom- 
bre de gravures et lithographies poursuivies 
pour le n:éme objet. 

1821 

En 1821, les publications attentatoires aux 
mœurs et à la religion dépassent celles con- 
tenant des délits contre le gouvernement. 
Nous complons 23 écrits ou gravures con- 
damnés pour le premier genre de délit, et 
12 seulement pour le deuxiéme. 

1822 

Le génie de l'immoralité et de l'irréligion 
déploie une fécondité véritablement ef- 
frayante durant l'année 1822. Nous ne 
comptons pas moins de 50 livres, pam- 
phlets ou brochures dont la destruction est 
ordonnée, pour cause d'outrages à la morale 
publique, pour attaques contre les prétres ct 
contre la religion. À ce chiffre il faut ajou- 
ter un grand nombre de gravures vbscèues, 

dont la condamnation a également élé pro- 
noncée judiciairemcnt. Les délits politiques 
se sont aussi élevés dans une proportion re- 
marquable, comparativement à l’année pré- 
cédente. En 1821, nous n’en avons compté 
que 12; et pendant l’année 1822 nous en 
trouvons plus de 25, sans v compren- 
dre les gravures et lithographies séditieu- 
ses, qui ont aussi donné lieu à des pour- 
suites judiciaires. Du reste, nos renscigne- 
ments ne nous ont fourni que 2 jour- 
naux condamnés pour délits poliliques, un 
seul pour outrages à la morale publique et 
religieuse, 

1823 

L'année 1823 a vu quelques condam na- 
tions de moins, dans l'ordre moral et reli- 
gieux. Nous ne trouvons plus que 95 écrits 
et quelques gravures condamnés pour ou- 
trages à la morale publique. Nous comptons 
toutefois 25 condamnations intervenues en 
matière de délits politiques. 

1824 

Pendant le cours de cette année, il n'y a 
cu en tout que 20 publications condamnées, 
dont 12 pour attentat contre la morale pu- . 
bliqueet religieuse et 8 pour délits politiques. 

1825 

Nous trouvons pour Paris seulement 25 
affaires concernant des délits de presse. Sur 
ce nombre plus de 20 ont été suivies de con- 
damaalions pour outragesála morale publi- 
que,aux bonnes meurs,et pourattaquecontre : 
la religion et ses ministres. Parmi les écrits 
poursuivis figurent deux journaux seule- 
ment. Plusieurs autres affaires ont été sus- 
citées dans les départements, inais nous n'en 
connaissons pas le chiffre, et les documents. 
mis à notre disposition pour cet objet nous 
ont fait defaut. 

1826 
Neus sommes arrivés à une époque où les . 

documents officiels, émanés du ministére 
de la justice, vont nous servir de régle, et 
donner à notre travail toute l'étendue et 
toute la précision dont il est susceptible. La. 
presse périodique ayant pris vers celte épo- 
que un grand développement, nous indique- 
rons désormais la nature des publications, 
ainsi que la qualité des délits qu'elles renfer- 
ment. 

NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES, BROCHURES, PAMPHLETS ET GhA- 

VURBS. 

Délits contre la morale publique, les bonnes: 
mœurs et la religion. — Outrages à la morale 
publique el religieuse et aux bonnes mœurs; 

la religion catholique el envers ses minis-. 
tres : 13 poursuivis, et 11 condamnés; 28. 
prévenus, dont 27 ont été acquittés. 

Délüs politiques. — Excitation à la haine 
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el au mépris du gouvernement du roi; atta- 
ques contre la dignité royale, contre les 
droits garantis par l’article $ de la charte; 
provocation à la désobéissance aux lois du 
royaume: 5 ouvrages poursuivis et 5 condam- 
nés; 12 prévenus, dont # seulement ont été 
acquittés. — 

| JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. — Provocation à la dés- 
obéissance aux lois du royaume , et d'excita- 
tion à la haine d'une classe de personnes: 
2 journaux poursuivis, 2 condamnés, 5 pré- 
venus, dont un seul acquitté. 

LIVRES PRÉCÉDEMMENT CONDAMNÉS. 

Il n'y a eu que 5 affaires relatives à ces 
livres. Sur 8 prévenus, 6 ont été ac- 
quittés et deux condamnés, l'un à la prison 
et à l'amende,et l'autre à l'amende seulement. 

1827 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES, BROCHURES ET PAMPHLETS, 

Délits eontre la religion et les bonnes 
maurs. — Ou'rages envers la religion de l'E- 
tat et les autres cultes légalement établis en 
France ; à la morale publique et aux bonnes 
moeurs; à la morale publique et religieuse : 
l& ouvrages altaqués, dont 2 condawnés; 9 
prévenus, dont 6 ont été acquittés. 

Délits politiques. — Offense envers la per- 
sonne du roi; excitation à la haine et au 
mépris de son gouvernement; provocation à 
la rébellion et outrages envers des fonction- 
naires publics : 2 ouvrages poursuivis, et { 
seul condamné ; 5 prévenus, dont1 condamné. 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. — Aliaques contre la di- 
gnité royale et l'inviolabilité de la personne 
du roi; provocation à la révolte et excitation 
à la haine et au mépris du gouvernement du 
roi; diffamation envers des fonctionnaires 
ublics ou des administrations publiques : 5 

journaux poursuivis, 5 condamnés; 7 pré- 
venus et 6 condamnés. 

PLANCHES, GRAYURES ET LITHOGRAPHIES. 
Délits contre la religion et les bonnes 

mœurs. — Outrages à la morale publique et 
aux bonnes mœurs : 3 poursuivies et 3 con- 
damnées ; 5 personnes prévenues, dont 3 ac- 
quiltées. 

LIVRES PRÉCÉDEMMENT CONDAMNÉS 
l1 n'y aeuque 3 affaires relalives à la vente 

de ces livres. Sur 3 prévenus 2 ont élé con- 
dannés à l’emprisonnement et à l'amende. 

1828 

NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS, 

LIVRES, BROCHURES, PAMPHLETS. 

Délits contre la religion, la morale publi- 
que et les bonnes mœurs.—Outrages à la reli- 
rion de l'Etat, et à la morale publique et re- 
l.gieuse avec offense envers la personne du 
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roi; attaque contre la dignité royale et 
ex: itation à la haine et au mépris du gou- 
vernement : 1 seul ouvrage attaqué et con- 
damné. 6 prévenus; dont 4 acquittés. Outra- 
ges à la morale publique et religieuse seu- 
lement: 9 ouvrages poursuivis et condamnés; 
5 prévenus, dont un seul acquitté. Outrages 
à la religion de l'Etat et à ses ministres : 1 
livre attaqué et condamné; 2 prévenus, qui 
ont été condamnés à l'amende ou à l’empri- 
sonnement. . 

Délits politiques.—P rovocation à la guerre 
civile, au changement du gouvernement et 
à l'ordre de successibilité au trône : 1 ou- 
vrage poursuivi et condamné ; & prévenus, 
dont 3 condamnés à l'emp:isonnement et à 
l'amende. 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. — Excitation à la haine 
etau mépris du gouvernement du roi: 2 
journaux attaqués et 2 condamnés ; 2 pré- 
venus, dont 1 acquitté, et l'autre condamné 
à la prison. Provocalion à la résistance, à 
force ouverte, à l'exécution des actes de 
l'autorité publique... 1 poursuivi, 1 con- 
damné. | 

Délits contre la religion, la morale publi- 
que et les bonnes mœurs. — Outrages à la 
morale publique et religieuse, et aux bon- 
nes mœurs : 1 journal poursuivi et condam- 
né ; 1 prévenu, condamné à l'amende et à 
l'emprisonnement. | 

GRAYURES ET LITHOGRAPHIES. 

23 poursuivies et 19 condamnées, comme 
contraires à la paix publique et aux bonnes 
mœurs; 21 prévenus, dont 15 condamnés à 
l'amende ou à la prison. 

OUYRAGES PRÉCÉDFMMENT CONDAMNÉS. 

Il n'ya eu que 2 affaires qai ont été suivies 
de condamnations. 

En tout pendant l'année 1828: 37 condam- 
nations intervenues, soit à Paris, soit dans 
les départements, à l'occasion des délits 
signalés. 

1829 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES ET BROCHURES. 

Délits politiques. — Attaques contre l'au- 
torité constitutionnelle du roi et contre l'au- 
torité royale ; contre la dignité royale et les 
droits que le roi tient de sa naissauce ; con- 
tre l'ordre de successibilité au tróne, el pro- 
vocation à un changement du gouverue- 
ment, et à la désobéissance aux lois : 3 ou- 
vrages attaqués et 3 cond: mnés; 5 prévenus, 
dont 5 acquittés. 

Délits contrela morale publique et les bon- 
nes mœurs. — Attentats aux bonnes mœurs 
et à la morale publique el religieuse : 1 écrit 
poursuivi, 1 condamné ; 1 prévenu condaui- 
né à l'amende et à l'emprisonnement. 

JOURNAUX ET ÉCAITS PÉRIODIQUES. 

Délits contre la morale publique et la rcli- 
gion. — Outrages à la morale publique ct 
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aux bonnes mœurs : & journaux poursuivis, 
dont 3 condamnés. 11 prévenus, dont 7 con- 
damnés à l’amende ou à la prison. Outrages 
à la religion catholique el aux autres cultes : 
k journaux poursuivis et 3 condamnés. Dif- 
famation envers les ministres de la religion : 
3 journaux poursuivis et 3 condamnés ; & 
révenus, dont 3 condamnés à l'amende et 1 
la prison. 
Délits politiques. — Offenses envers la per- 

sonne du roi et attaques contre la dignité 
royale; contre son autorité constitutionne:le; 
excitation à la haine et au mépris du gouver- 
nement; provocalion au renversement du 
gouvernement, et à la désobéissance aux 
lois : 14 journaux attaqués, et 11 condam- 
nés; #1 prévenus, dont 25 ont été acquittés, 

GRAVURES ET LITHOGRAPHIBS. 

9 poursuivies et 8 condamn 'es, comme con- 
traires à la paix publique et aux bonnes 
mœurs ; 1*5 prévenus, dont 5 acquittés. 

OUVRAGES PRÉCÉDEMMENT CUNDAMNÉS. 

13 poursuivis et 12 condamnés ; 7 préve- 
nus, dont 2 seulement condamnés à l'amen- 
de et à la prison. 

| 1820 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES ET BROCHURES. 

Délits contre le gouvernement. — Attaque 
contre la dignité royale et les droils que le 
roi tient de sa naissance; excitation à la 
baine et au mépris du gouvérnement; ou- 
trages envérs les cours et tribunaux ; envers 
des fonctionnaires publics, à raison de leurs 
fonctions ; envers les chambres : 7 ouvrages 
poursuivis, dont # seulement ont été con- 
damnés; 20 prévenus , dont 15 acquittés. 

Délits contre la morale publique et la reli- 
gion. — Outrage à la morale publique et re- 
ligieuse : 1 ouvrage poursuivi et condamné. 

JOURNAUX £T ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits contre le gouvernement. — Oulrages 
envers la mémoire de Louis XVI; offense 
envers la personne du roi ; altaque contre 
l'ordre de successibilité au tróne, contre l'in- 
violabilité dela personne du roi, contre l'au- 
torité constitutionnelle du roi, contre les 
droits qu'il tient de sa naissance ; excitation 
à la haine et au mépris du gouvernement, 
d'une classe de personnes; provocation à la 
désobéissance aux lois ; outrages envers des 
ministres du roi, des fonctionnaires publics 
et des magistrats :34 journaux poursuivis à 
raison des délits ci-dessus. Sur 61 prévenus, 
21 seulement ont été condamnés à la prison 
ou à l'amende. 

Délits contre la morale publique, les bonnes 
mœurs, contre la religion et ses ministres. — 
6 journaux poursuivis; 8 prévenus, dont 
2 ont élé acquittés. 

- GRAVURES ET LITHOGRAPBIES. 
39 poursuivies et 33 condamnées, comme 

contraires à la paix publique et aux bonnes 
mœurs ; 23 prévenus, dont 8 seulement ort 
été coudamnés. 

LIVRES, DESSINS ET GRAVURES OBSCÈNES PRÉ- 
CÉDEMMENT CONDAMNÉS. 

, n'y a eu que # affaires dans le cours de 
l'année ; 6 publications seulement ont été 
poursuivies et condamnées. 

1831 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES, BROCHURES, PAMPHLETS , GRAYURES 
ET LITHOGRAPHIES. 

Délits politiques. — Attaque contre les 
droits que le roi lient du vœu de la nation et 
l'ordre de successíbilité au trône : 8 affaires 
tant à Paris que dans les départements. Sur 
9& prévenus , ^ seulement ont été acquittés. 
Olfenses envers la personne du roi : 2 affai- 
res; # prévenus, dont 2 condamnés. Attaque 
contre les droits et l'autorité des Chambres : 
2 affaires, 6 prévenus, acquittés. Excitation 
à la haine et au mépris du gouvernement : 
1 écrits poursuivis , 16 prévenus, dont 14 ac- 
quittés. Provocation non suivie d'effet au 
changement du gouvernement : & ouvrages; 
6 prévenus, dont 2 seulement condamnés. 
Diffamation et outrages envers des fonction- 
naires publics à raison de leurs fonctions : 
3 affaires dans les départements; 6 prévenus, 
dont 2 condamnés. 

. Délits contre [a religion, les bonnes mœurs, 
la morale publique , et contre les membres du 
clergé. — Outrages à la morale publique et 
aux bonnes maurs: 2 ouvrages attaqués; 
& prévenus, dont 2 seulement condamnés. 
Outrages à la religion catholique et excita- 
tion à la haine et au mépris du clergé : 2 ou- 
vrages poursuivis tant à Paris que dans les 
départements; 6 prévenus, tous acquittés. 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques contre les autorités consti- 
(uées. — Attaque contre les droits que le roi 
tient du vœu de la nation et contre l'ordre de 
successibilité au trône : 13 affaires jugées ; 
17 prévenus , dant 10 ont été acquittés. Of- 
fenses envers la personne du roi : 13 affaires 

jugées tant à Paris qûe dans les départe- 
ments ; 21 prévenus, dont 16 acquittés, At- 
taque contre les droits et l'autorité des 
chambres : 9 affaires jugées ; 15 prévenus, 
dont 9 acquittés. Excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement. 30 affaires jugées ; 
4$ prévenus, dont 10 seulement ont été con- 
damnés à l'amende ou à l'emprisonnement. 
Excitation à la haine et au mépris d'une 
classe de personnes, et par là atteinte portée 
à la paix publique : # affaires jugées : 6 pré- 
venus, dont 2 seulement ont été condamnés. 
Provocalion non suivie d'effet à la guerre 
civile, au renversement du gouvernement: 
10 affaires jugées ; 10 prévenus, dont 6 ac- 
quittés. Provocation à la désobéissance aux 
lois : 2 affaires jugées ; 2 prévenus, qui ont 
été acquittés. Diffamation ct outrages envers 
des ministres du roi à l'occasion de leurs 
fonctions : # affaires jugées; 10 prévenus, 
dont 2 seulement ont été condamnés. Diffa- 
mation envers un tribunal ou uue cour : 5 af- 
faires jugées ; 5 pr^venus, dont 1 seul ac- 
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quitté. Diffamationetontrages envers des fonc- 

tionnaires publics de l'ordre administratif et 

judiciaire : 25 affaires jugées ; 32 prévenus, 

dont 11 ont été acquittés. 

LITHOGRAPHIES BT GRAVURES. 

Offenses envers la personne du roi : 1 à 

Paris et 1 dans les départements; 2 préve- 

nus, tous les deux acquittés. Outrage à la 

morale publique et aux bonnes mœurs : 29 

affaires jugées à Paris et 22 dans les dépar- 

tements: en tout 62 prévenus, dont 27 seu- 

lement ont été condamnés. 

LIVRES LICENCIEUX PRÉCÉDEMMENT CONDAM- 

NÉS. 

7 affaires, dont 3 à Paris et ' dans les dé- 

partements. Sur 11 prévenus, & seulement 
ont été condamnés. 

1832 

NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIYRES, BROCHURES ET PAMPHLRETS. 

Délits politiques. — Attaque contre les. 
droits que le roi tient du vœu dela nation et 
l'ordre de successibilité au trône :  ouvra- 
ges poursuivis ; 6 prévenus, dont 3 ont é:é 
acquittés. Excitation à la haine et au mépris 
du gouvernement et attaque contre la di- 
goité royale, etc. : # écrits attaqués; 3 pré- 
venus, dont un seul condamné. Offenses en- 
vers la personne du roi et provocalion non. 
suivie d'effet au renversement du gouver- 
nement, etc. :3 publications incriminées , 
6 prévenus, dont 3 seulement ont été con- 
d .io nés, | 

Délis contre la morale publique, les bonnes 
maurs ct lareligion. — Outrage à la morale 
publique et religieuse et aux bonnes mœurs : 
à publications attaquées; 5 prévenus, dont 2 
ont.élé acquittés. Outrage à la religion : 1 
écrit poursuivi; 1 prévenu, qui a éló ac- 
quitté. 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques.—Oflenses envers la per- 
sonneduroielattaque contre ses droits consti- 
tutionnels : 8 journaux poursuivis ; 14 pré- 
venus, dont 6 ont été condamnés. Excitation 
à la haine et au mépris du gouvernement : 6 
journaux attaqués ; 10 prévenus, dont 7 ont 
été acquittés. Provocalion non suivie d'effet 
au renversement du gouvernement, elc. : 2 
journaux incriminés ; 2 prévenus, qui ont 
été acquillés. Provocation à la désobéis- 
sance aux lois; excitation à la haine et au 
mépris d'une classe de personnes, du gouver- 
nement, à la guerre civile, etc. : 2 journaux 
poursuivis; & prévenus, dont 1 seul a été 
condamné. 

Délits contre la morale publique, les bon- 
nes maurs et la religion. — Outrages à la 
morale publique et religieuse et à la reli- 
gion : 3 journaux attaqués ; 5 prévenu:, dont 
2 ont été cond mnés à la peine de l'empri- 
sonuement. 

DICTIONNAIRE DES HERESIES. 1310s 

1833 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES , BROCHURES ET PAMPHLETS. 

Délits contre la personne du roi, contre (e. 
gouvernement et ses agents. — Attaque cou- 
tre les droits que le roi tient du vœu de la 
nation, l'ordre de successibilité au tróne et 
la dignité royale : 33 affaires jugées tant 
par la cour d'assises de Paris que par celles 
des départements; 55 prévenus, dont 35 ont 
été acquiités et 20 condamnés à la prison oa 
à l'amende. Offenses envers la personne du 
roi : 9 publications altaquées ; 22 prévenus, 
dont # seulement ont été condamnés. Exci- 
tation à la haine et au mépris du gouverne- 
ment : 9 écrits poursuivis ; 2 prévenus, dont 
4 condamné à l'emprisonnement et à l'a- 
mende. Provocalion non suivie d'effet au 
renversement du gouvernement, à la guerre 
civile, au pillage, elc. : 5 écrits attaqués; 
20 prévenus, dont 6 seulement ont été con- 
damnés à l'amende et à l'emprisonnement. 
Diffamation et outrages envers des fonction- 
naires publics en raison de leurs fonctions : 
5 écrits attaqués; 6 prévenus, qui ont été 
tous acquitlé:. 

Délits contre la morale publique et les bon- 
nes mœurs; contre la religion el ses minis- 
tres.— Outrages à la morale publique et aux 
bonnes mœurs : # affaires jugées; k préve- 
nus, qui ont été acquiltés. 

JO. RNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Atlique contre les droits que le roi tient 
du vœu de la nation, l'ordre de successibi- 
lité au trône et la dignité royale : 55 affai- 
res jugées tant à Paris que dans les dépar-. 
tements; 77 prévenus, dont 14 seulement ont 
été condamnés. Offenses envers la personne 
du roi : 28 affaires jugées; 38 prévenus, dont 
8 sculement ont été condamnés. Excitation 
à la haine et au mépris du gouvernement : 
59 affaires jugées; 69 prévenus, dont 55 ont 
été erquittés. Excitation à la haine d'une 
classe de personnes, et par là attaque portée 
à la paix publique : 2 affaires jugées en 
province ; 2 prévenus, qui ont été condam- 
nés à l'atnende et à l'emprisonnement. Pro- 
vocalion non suivie d'effet à la guerre ci- 
vile, au renversement du gouvernement : 2 
affaires jugées en province ; 2 prévenas, qui 
ont été acquittés. Provocation à la désobéis- 
sance aux lois et à la rébellion : 3 affaires 
jugées; 9 prévenus, qui ont été acquittés. 
Ditfamation et outrages envers des fonction- 
naires de l'ordre administratif et judiciaire : 
24 affaires jugées ; 39 prévenus, dont 27 ont 
été acquitiés. Compte rendu d'une manière 
infidèle, de mauraisce foi et injurieuse pour 
la cour, des audiences d'une cour d'assises : 
8 aff.iires jugées ; 8 prévenus, dont 9 seule- 
ment ont été acquittés. 

LITHOGRAPHIES ET GRAYURES, 

Gravures séditicuses et contenant offenses 
envers la personne du roi: 7 affaires jugées; 
7 prévenus, dont deux seulement vont été 
condamnés. Gravures obscénes contenant 
outrages à la morale publique et religieu:e. 
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el aux bonnes mrurs: 18 affaires jugées 
tant à Paris que dans les départements; 33 
prévenus, dont 98 ont été acquittés. 

LIVRES ET PAMPHLETS PRÉCÉDEMMENT 

CONDAMNÉS. 

Jl n'y a eu qu'une seule affaire jugée en 
province. Les deux prévenus qui y figu- 
raient ont été acquitlés. 

En tout 178 affaires jugées ; 270 prévenus, 

dont 101 seulement ont été condamnés. 

1834 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES, BROCHURES ET PAMPHLETS. 

Délits pol tiques. — Attaques contre les 
droits constitutionnels du roi et contrel'ordre 
de successibilité au trône; offenses envers 
sa dignité royale et excitation à la haine et 
au mépris du gouvernement: 6 écrits con- 
damnés; 12 prévenus, dont 7 ont été ac- 
quit'és. Acte d'adhésion à une autre forme 
de gouvernement avec provocation à la dés- 
obéissance : 2 écrits poursuivis et condam- 
nés; 3 prévenus, dont 1 seul a été acquitté. 

Délits contre la morale publique, les bonnes 
maurs et la religion. — Outrage à la morale 
publique et aux bonnes mœurs: 2 publica- 
tions condamnées ; 3 prévenus, qui ont été 
condamnés. Outrage àla morale publique 
et religieuse: 2 ouvrages condamnés; 2 pré- 
venus, qui ont été condamnés à la peine de 
l'emprisonnement. 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. — Attaque contre les 
droits que le roi tient du vœu de la nation, 
l'ordre de successibilité au trône et la di- 
gnité royale: 10 journaux attaqués ; 18 pré- 
venus, dont 8 seulement ont été condamnés. 
Excitation à la haine et au mépris dn gou- 
vernemen!, avec offense envers la personne 
du roi : 5 journaux poursuivis; 11 prévenns, 
dont 3 ont été condamnés. Offenses envers 
la personne du roi, et excitation à la haine 
contre une classe de personnes, etc.: 6 
affaires jugées; 6 prévenus, dont & ont été 
acquittés. Provocation à la désobéissance 
aux lois el au renversement du gouverne- 
ment: 5 journaux incriminés : & prévenus, 
dont un seul a été condamné. 

Délits contre [a morale publique, les bonnes 
maurs et la religion. — Outrages à la mo- 
rale publique et religieuse: 1 seul journal 
condamné. 

| 1835 
NATURE DES PUBLICAT;ONS ET DÉLITS. 

LIVRES, BROCHURES ET PAMPHLETS. 

Délits contre la personne du roi, le gouver- 
nement et ses agents. — Attaque contre les 
droits que le roitient du vœu de la nation, 
l'ordre de successibilité au trône et la di- 
gnité royale, etc. : 2 affaires, dont l'une jugée 
à Paris et l'autre dans les départements ; 
6 prévenus, qui ont été acquitlés. Offenses 
envers la personne du roi: & ouvrages pour- 
suivis; 11 prévenus, dont 9 ont été acquittés. 

Offense envers le roi et apologie du régicide: 
9 écrits attaqués; 2 prévenus, condamnés à 
l'emprisonnement et à l'amende. Provoca- 
tion non suivie d'effet au renversement du 
gouvernement, à la guerre civile, au pil- 
lage, etc. : 2 écrits poursuivis; 6 prévenus, 
dont & ont été condamnés à l’emprisonne- 
ment et à l'amende. Diffamation et outrages 
envers des fonctionnaires publics, en raison 
de leurs fonctions: 9 écrits poursuivis ; 3 
prévenus, dont un seul condamné. 

Délits contre la morale publique et reli- 
gieuse, et les bonnes mœurs. — Outrages à la 
morale publique et aux bonnes moeurs: 13 
ouvrages poursuivis, dont 5 à Paris et 8 dans 
les départements ; 21 prévenus, dont 17 ont 
été acquittés. 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES, 

Délits contre le roi, le gouvernement el ses 
agents. — Attaque contre les droits que lo 
roi tient du vœu de la nation, l’ordre de suc- 
cessibilité au trône et la dignilé royale : 13 
affaires jügées; 14 prévenus, dont 7 seule- 
ment ont été condamnés. Offenses envers la 
personne du roi, etc. : #0 affaires jugées; 51 
prévenus , dont 33 ont été acquittés. Provo- 
cation au renversement du gouvernement 
et excitation à la haine et au mépris contre 
lui : 24 affaires jugées ; 31 prévenus, dont 11 
seulement ont été condamnés. Excitation à 
la haine d'une classe de personnes, et par 
là atteinte portée à la paix publique : 1 af- 
faire jugée; 1 prévenu, qui a été acquitté. 
Provocation à la guerre civile et au renver- 
sement du gouvernement : 9 affaires jugées; 
9 prévenus, dont 5 acquittés. Provocation à 
la désobéissance aux lois et attaque contre 
le resp:ct qui leur est dà : 10 affaires jugées; 
19 prévenus, dont 10 condamnés. Diffama- 
lion et outrages envers des fonctionnaires de 
l'ordre administratif et judiciaire : 15 affaires 
jugées; 20 prévenus, dont 9 ont été acquittés. 
Outrages à la morale publique et aux bon- 
nes mœurs : 1 affaire jugée en province; 1 
prévenu, qui a été condamné à l'emprisonne- 
ment et à l'amende. 

GRAVURES ET LITHOGRAPHIES. 

Gravures obscénes contenant outrages à 
la morale publique et religieuse et aux bon- 
nes mœurs : ̂ affaires jugées tant à Paris que 
dans les départements; 8 prévenus, dont & 
seulement ont été condamnés. 

En tout 142 affaires jugées; 196 prévenus, 
dont 81 seulement ont élé condamnés à l'a- 
mence et à la prison. 

1836 

NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES, BROGC:ICRES ET PAMPHLETS. 

Délits politiques. — Acte public d'adhésion 
à une autre forme de gouvernement, et atta- 
que contre les droits que le roi tient du vœu 
de la nation el la dignité royale : 1 ouvrage 
attaqué; 2 prévenus, qui ont été acquittés. 
Offenses envers la personne du roi, et exci- 
tation à la haine et au mépris du gouverne- 
ment : 1 écrit poursuivi; 1 prévenu, qui a été 
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acquitté. Excitation à la haine et au mépr's 
d'une classe de personnes, avec outrages à la 
morale publique: 1 ouvrage poursuivi ; 1 
prévenu, qui a été condamné à l'emprisonnc- 
ment et à l'amende. Diffamation et outrages 
envers des fonctionnaires publics en raison 
de leurs fonctions : 2 écrits poursuivis;2 pré- 
venus, dont un acquitté. 

Délits contre la religion, la morale publique 
et les bonnes mœurs. — Outrages à la morale 
publique et aux bonnes mœurs, avec apolo- 
gie de fails qualifiés crimes par la loi, et ex- 
citation à la haine des membres du clergé : 
3 livres attaqués; 3 prévenus, condamnés à 
l'amende et à l'emprisonnement. 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. — Acte d'adhésion à une 
autre forme de gouvernement et attaque 
contre la dignité royale : 6 journaux pour- 
suivis; 6 prévenus, dont # ont été acquittés. 
Attaque contre les droits que le roi tient du 
vœu de la nation, l'ordre de successibilité au 
tróne et la dignité royale : 13 journaux atta- 
qués; 13 prévenus, dont 10 ont été acquittés. 
Offenses envers la personne du roi : 11 af- 
faires jugées; 13 prévenus, dont 9 ont été ac- 
quittés. Attaque contre les droits des cham- 
bres et le principe du gouvernement : 1 
affaire jugée ; 2 prévenus, dont 1 a été con- 
damné à la prison et à l'amende. Excitation 
à la haine el au mépris du gouvernement : 
17 affaires jugées; 20 prévenus, dont 8 seu- 
tement ont été condamnés. Excitation à la 
liaine d'une classe de personnes, et par là 
atteinte portée à la paix pnblique : 2 alfaires 
jugées ; 2 prévenus, qui ont été condamnés. 

: Diffamation et outrages envers des fonction- 
naires de l'ordre administratif ou judiciaire : 
8 affaires jugées ; 14 prévenus, dont 3 seule- 
ment ont é.é condamnés. Compte rendu des 
audiences d'une cour d'assises d'une maniére 
infidèle e! de mauvaise foi : 2 affaires jugées; 
2 prévenus,qui ont été condamnés à l'empri- 
sonnement et à l'amende. 

Délits contre la religion, la morale publique 
et les bonnes mœurs. — Outrages à la morale 
pablique, avec apologie du régicide : 9 jour- 
Baux poursuivis et condamnés; 9 prévenus 
qui ont (ous été condamnés à l'amende et à 
l'emprisonnement. : 

GRAVURES ET LITHOGRAPHIES. 
Déhts contre la religion , la morale publi- 

que et lesbonnes maurs. — Outrages à la mo- 
rale publique el religieuse et aux bonnes 
mœurs : 2 altaquées ; 2 prévenus, qui ont été 
acquittés. 

En tout 89 affaires jugées ; 95 prévenus, 
dont $7 ont été acquittés. 

1837 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

‘LIVRES, BROCHURES, PAMPHLETS, elc. 

Délits politiques. — Attaques contre les 
droits que le roi tient du vœu de la nation, 
l'ordre de successibilité au tróne ct la dignité 
royale :1 ouvrage poursuivi; { prévenu, qui a 
été condamné à l'emprisonucment, Acte d'ad- 
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hésion à une autre forme de gouvernement 
avec apologie du régicide, et excitation à la 
haine et au mépris du gouvernement : 1 écrit 
attaqué; 2 prévenus, qui ont été acquittés. 
Excitation à la haine et au mépris du gouver- 
nement, avec outrages à la morale publique 
et excitation à la haine d’une classe de person- 
nes: 2 ouvrages; 3 prévenus, qui ont été ac- 
quittés. Offense envers la personne du roi et 
d'autres membres de sa famille, etc.; 5 écrits 
poursuivis; 16 prévenus, dont 13 ont été 
acquittés, et 3 seulement condamnés à l'em- 
prisonnement ou à l’amende. Excitation à la 
aipe el au mépris du gouvernement, et 

provocation non suivie d'effet à son reuver- 
sement : à écrits attaqués; 12 préveius, qui 
ont été acquittés. Dilfamation et outrages 
envers des fonctionnaires publies par pla- 
cards injurieux : 2 poursuivis; 2 prévenus, 
dont f seul a été condamné. 

Délits contre la religion, la morale pe 
blique et les bonnes mœurs. — Outrage à la 
morale publique, avec excitation à la haine 
contre une classe de personnes et contre le 
gouvernement : 2 écrits poursuivis; 3 pré- 
venus, qui ont été acquittés, Outrages à la 
morale publique et aux bonnes mœurs : 
1 livre attaqué ; 2 prévenus, dont 1 seul a 
été condamné à l'emprisonnement. . 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. — Allaques contre les 
droits que le roi tient du vœu de la nation,. 
l'ordre de successibilité au trône et Ia di- 
gnité royale, et actes d'adhésion à une autre 
forme de gouvernement : 8 journaux pour- 
suivis; 8 prévenus, dont 6 ont été condamnés 
à l'emprisonnement. Attaque contre l'invio- 
labilité royale, en faisant remonter jusqu'à 
elle les actes de son gouvernement : k af- 
faires jugées; 5 prévenus, qui ont été ac- 
quittés. Offenses envers la personne da roi, 
avec apologie du régicide et excitation à la 
haine et au mépris du gouvernement : 11 af- 
faires jugées; 11 prévenus, dont 9 ont été 
acquiHés. Acte public d'adhésion à une 
autre forme de gouvernement avec apologie 
du régicide et excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement : 3 journaux at- 
taqués;.3 prévenus, don! 2 out été con- 
damnés à l'emprisonnement. Excitation à la 
haine et au mépris du gouvernement seule- 
ment : 6 journaux. poursuivis; 6 prévenus, 
dont & ont été condamnés à l'emprisonne- 
ment. Excitation à la haine d'une classe de 
personnes, et par là atteinte portée à la paix 
publique : 2 journaux poursuivis; 2 pré- 
venus, qui ont été acquittés. Provocation à 
la désobéissance aux lois : 2 journaux atta- 
qués; 9 prévenus qui ont été condamnés à 
la prison. Diffamalion et outrages envers 
les fonctionnaires de l'ordre administratif et 
judiciaire : 3 journaux poursuivis: 5 pré- 
venus, dont 3 acquitiés et 2 coudarmnés à 
la peine de l'emprisonnement. 

GRAVURES ET LITHOGBAPHIES. 
Délits politiques. — Exposition publique 

de gravures séditieuses :-3 affaires jugées ; 
3 prévenus, qui ont été acquittés. 
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Délits contre la religion, la morale pu- 
blique et lc bonnes mœurs. — Outrage à la 
morale publique par gravures obscénes : 
10 affaires jugées ; 10 prévenus, dont 8 ont 
été condamnés à l'amende ou à l'enprison- 
nement. 

En tout 44 affaires jugées en matière de 
presse : 61 prévenus, dont 29 seulement ont 
été condamnés à l'emprisonnement. 

1838 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES, BROCHURES ET PAMPHLETS. 

Délits politiques. — Attaque contre les 
droits que le roi tient du vœu de la nation, 
et excitation à la haine et au mépris du gou- 
vernement : 9 écrits atlaqués; 3 prévenus, 
dont 1 seul a été condamné à la peine de 
l'emprisonnement. DilTamation et outrages 
envers des magistrats et autres fonclionnai- 
res publics : 5 ouvrages poursuivis; 9 pré- 
venus, qui ont été acquitlés. 

Délits contre la religion, la morale publi- 
que et les bonnes mœurs. — Outrages à la 
morale publique et aux bonnes mœurs : 6 
écrits attaqués ; 10 prévenus, dont 2 seule- 
ment ont été acquittés. 

JOURNA'X ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 
Délits politijues. — Altaque contre les 

droits que le roi tient du vœu de la nation, 
et contre l'autorité royale, avec excitation à 
la baine et au mépris du gouvernement, elc.; 
6 journaux poursuivis ; 8 prévenus , dont 6 
out été acquiltés. Offenses envers la personne 
du roi, ou d'un membre de la famille royale, 
avec provocation à la désobéissance aux 
lois : 7 journaux attaqués ; 7 prévenus, dont 
3 ont été acquittés. Attaque contre los droits 
et l'autori é de la chambre des pairs : 1 
journal poursuivi ; 2 prévenus, qui ont été 
acquittés. Apologie d'un fait qualifié crime 
par la loi : 1 journal poursuivi; 2 prévenu:, 
qui ont été acquittés. Diffamation envers 
des magistra!s et autres fonctionnaires pu- 
blics : 9 affaires jugées ; 9 prévenus, dont 3 
on! été condamnés à l'emprisonnement ou à 
l'amende. 

GRAYURES ET LITHOGRAPHIES. 
6 condamnat:ons pour gravures obscéncs; 

6 prévenus, qui ont été acquittés. 
En tout 43 affaires jugées: 55 prévenus, 

dont 19 seulement ont été condamnés à l’em- 
prisonnement ou à l'amende. 

| 1839 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DELITS. 
Délits politiques. — Attaque contre les 

droits que le roi tient du vœu de la nation, 
et offenses envers sa personne : 2 ouvrages 
atiaqués ; & prévenus, qui ont été acquittés. 
Excitation àla baineet au mépris du gouver- 
nement et d'une classe de personnes (trou- 
ble à la paix publique) : 2 écrits poursuivis; 
6 prévenus, dont 2 seulement ont été con- 
damnés à l'emprisonnemeut. Diffamation et 
oulrages envers des magisirals et autres 
fonctionnaires publics : 7 écrits incriminés; 

15 prévenus, dont 9 ont été acquittés. Far 
placards séditieux : 2 affaires jugées ; 2 pré- 
venus, qui ont été condamnés. 

Délits contre la religion, la morale publi- 
que et les bonnes maurs. — Outrages à la 
morale publique et aux bonnes mœurs : 5 
livres condamnés ; 6 prévenus, dont 3 ont été 
acquittés. 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. — Offenses envers la 
personne du roi et attaque contre ses droits : 
6 journaux poursuivis; 6 prévenus, dont & 
ont é'é acquittés. Bláme e! responsahilité des 
actes du gouvernement rapportés au roi : 2 
journaux attaqués ; 2 prévenus, qui ont été 
acquiités. Excitation à la haine et au mé- 
pris du gouvernement, adhésion publique à 
une autre forme de gouvernement; apologie 
de faits qualifiés crimes par la loi, et pro- 
vocation à commettre des crimes ou délits : 
15 affaires jugées ; 24 prévenus, dont 4 seu- 
lement ont été condamnés à l'emprisonne- 
ment. Excitation à la haine d'une classe de 
citoyens : 1 journal attaqué; 1 prévenu, con- 
damné à la prison. Diffamation & injures 
envers des magistrats et autres fonctionnai- 
res publics : 6 journaux attaqués ; 8 préve- 
nus, dont # seulement ont été condamnés. 

Délits contre la riligion, la morale publi- 
e et les bonnes mœurs. — Outrages envers 

a morale publique et religieuse, et envers 
la religion : & journaux poursuivis ; 5 pré- 
venus, dont 2 ont été acquiltés. 

GRAVURES ET LITHOGRAPHIES. 

19 affaires jugées pour vente de gravurcs 
obscénes ; 13 prévenus, dont 6 ont été con- 
damnés à la prison ou à l'amende. 

1940 2 

NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES, BROCHURES ET PAMPHLETS. 
Délits politiques. — Apologie d'un fait 

qualifié crime, avec attaque du respect dû 
aux lois, et excitation à la haine et au 
mépris contre une classe de personnes : 2 
ouvrages altaqués; 2 prévenus, condamnés. 
Excitation à la haine et au mépris du gou- 
vernement et d'une classe de prrsonnes 
(trouble à la, paix publique) : & écri's pour- 
suivis; 6 prévenus, dont 2 seulement ont été 
acquitiés. Diffamation et ou!rages envers 
des magistrats et autres fonctionnaires pu- 
blics : 2 écrits poursuivis; 2 prévenus, dont 
1 condamné à l'emprisonnement et l'autre 
acquitté. Provocation au pillage, au meurtre 
el à la rébellion : (placards séditieux) : 3 
affaires jugées ; 7 prévenus, dont 3 condam- 
hés à l'emprisonnement. 

Délits contre la religion, la morale publi- 
que et les bonnes mœurs. — Outrages à la 
morale publique et aux bonnes mœurs : ^ li- 
vres incriminés ; 10 prévenus, dont 2 seule- 

' ment ont été condamnés. 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. —  Ollenses envers 
la personue du rci et excitation à la haine 
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et au mépris du gouvernement et d'une clas- 
se de personnes : 1 affaire jugée; 2 préve- 
nus, qui ont été acquittés. Diffamation en- 
vers des magistrats et autres fonctionnaires 
publics : & journaux poursuivis; 9 prévenus, 
dont 6 condamnés à l'amende et à l'empri- 
sonnement. 

LITHOGRAPHIES ET GRAVURES. 

2 affaires jugées par suite de vente de gra- 
vures obscénes; 8 prévenus, dont 2 sculc- 
ment ont été condamnés. 

1841 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 
LIYRES, BROCHURES, PAMPHLETS, etc. 

- Délits politiques. — Apologie d'un fait 
qualifié crime, avec attaque du respect dà 
aux lois et excitation à la haine et au mépris 
contre une classe de personnes : 2 écrits 
poursuivis; 2 prévenus, condamnés à l'em- 
prisonnement. Excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement, et provocation à 
la désobéissance aux lois : 3 ouvrages in- 
criminés ; 3 prévenus, qui ont été acquittés. 
Excitation à la haine contre une classe de 
personnes el altaque contre la propriété : 
d écrits attaqués ; 5 prévenus, qui ont été. 
condamnés. Diffamation et outrages envers 
des magistrats et autres fonctionnaires pu- 
blics : 1 ouvrage poursuivi; 21 prévenus, qui 
ont tous été acquittés. Provoc:ation à la dés- 
obéissance aux lois, et troubles à la paix 
publique par apposition de placards séditieux 
et de tissus imprimés : 2 affaires jugées ; 9 
prévenus, qui ont été acquittés. 

Délits contre la religion, la morale publi- 
que et les bonnes mœurs. — Outrages à la 
morale publique et aux bonnes mœurs : ̂ 
livres incriminés ; 6 prévenus, dont 2 seule- 
ment ont été condamnés. 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. — Acte public d'adhé-ion 
à une autre forme de gouvernement, avec 
altaque contre les droits des chambres et le 
respect dü aux lois : 2 jourbpaux attaqués; 
2 prévenus, dont un seul condamné, Attaque 
contre la dignité royale et l'ordre de suc- 
cessibilité au tróne : 1 journal poursuivi; 1 
prévenu, qui a été acquitté. Offenses envers 
le roi et attaques contre l'inviolabilité de sa 
personne : 13 journaux incriminés ; 14 pré- 
venus, dont 1. seul a été condamné. Excita- 
tion à la haine et au mépris du gouverne- 
ment : 8 journaux allaqués ; 10 prévenus, 
dont 9 ont été acquittés. Excitalion à la 
haine d'une classe de personnes : 1 journal 
poursuivi ; 1 prévenu, condamné à l'empri- 
sonnement. Diffamation et outrages envers 
des magistrats et autres fonctionnaires pu- 
blics : etc. : 5 affaires jugées ; 8 prévenus, 
dont $ ont été acquittés. 

En tout 55 poursuites en matière de délits 
de presse, dont & seulement relatives à des 
publications contraires à la morale publique 
el aux bonnes moeurs. 

DICTIONNAIRE vz5 HERESIES. 1318 

1842 

NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS, 

LIVRES, BROCHURES, PAMPHLETS, 

Délits politiques. — Excitalion à la haine 
et au mépris du gouvernement et d'une clas. 
se de personnes, avec outrages à la morale 
publique et à la religion : 5 ouvrages incri- 
minés; 7 prevenus, dont 3 seulement ont 
été acquittés, Diffamation et outrages envers 
des magistrats et autres fonctionnaires pu- 
blics : 2 écrits attaqués ; 2 prévenus, qui ont 
été condamnés à l'emprisonnement. 

Délits contre la morale publique et les bon. 
nes mœurs el contre [a religion. — Outrages 
à la morale publique et religieuse et aux 
bonnes mœurs : plus de #0 ouvrages attaqués 
et condamnés; 2 prévenus, qui ont été con- 
damnés à la peine de l'emprisonnement. 

Outrages à la religion, avec excitation à 
la haine et au mépris du gouvernement et 
d'une classe de personnes : 1 écrit attaqué; 
1 prévenu, qui a été acquitté. Outrage à la 
morale publique et religieuse, avec excilation 
à la baine et au mépris du gouvernement : 
k ouvrages poursuivis ; 6 prévenus, dont 2 
ont été acquittés, | 

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. — Acte public d'adhé- 
sion à une autre forme de gouvernement: 
2 journaux allaqués; 3 prévenus, qui ont 
été acquittés. Attaque contre le principe el 
la forme du gouvernement, les droits et l’at- 
torité des chambres, le respect dû aux lois, 
la dignité royale et l'ordre de successibilité 
au trône : & journaux poursuivis; # préve- 
nus, qui ont été condamnés à la peine de 
l'emprisonnement. Offenses envers le roi, 
avec attaques contre l'inviolabilité de sa per- 
sonne, et excitation à la haine et au mépris 
du gouvernement : 9 journaux attaqués; 
3 prévenus, dont un seul a été acquitté. Ex- 
citation à la haine et au mépris du gourer- 
nement seulement : 6 journaux poursuivis; 
8 prévenus, dont 7 ont été condamnés. Exci- 
tation à la haine d'une classe de personnes, 
avec attaques contre la propriété : 1 journal 
altaqué; 1 prévenu, qui a été condamné. 
Diffamation et outragesenvers des magistrals 
et autres fonctionnaires publics : 5 journaux 
poursnivis; 8 prévenus, dont 9 seulemeni 
ont été acquittés. 

GRAYURES ET LITHOGRAPHIES. 
Il y a eu 8 poursuites, dirigées, tant à Pa- 

ris que dans les départements, contre des 
gravures attentatoires à la morale publique 
et religieuse, ot aux bonnes mœurs. Sur 12 
prévenus, # seulement ont été acquittés. 

! 1843 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES, BROCHURES ET PAMFHLETS. 
Délits politiques. — ll n'y a pas eu d'ouvra- 

ges poursuivis pour délits politiques propre- 
ment dits, et le compte rendu de l'administra- 
tion de la justice ne relève qu'une affaire ju- 
gée pour diffamation et outrages envers def 
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magistrats et aulres fonctionnaires publics. 
Délits contre la morale publique, lesbonnes 

mœurs et la religion. — Outrages à la mo- 
rale publique et religieuse, et aux bonnes 
mœurs : 25 publications condamuées; 30 
préveuus, dont 23 ont été acquittés (1). 

JOURNAUX ET ÉGRITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. — Acte public d'adhésion 
à une autre forme de gouvernement et exci- 
tation à la haine et au mépris du gouverne- 
ment : # journaux poursuivis tant à Paris 
que dans les départements; 5 prévenus, 
qui ont été acquittés. Attaque contre le prin- 
cipe et la forme du gouvernement, les 
droits et l'autorité des chambres, le respect 
dà aux lois, elc. : 1 journal attaqué; 1 pré- 
venu, qui a été acquitté. Excitation à la 
baine et au mépris du gouvernement : 1jour- 
nal inoriminé; 2 prévenus, qui ont été ac- 
quittés. Excitation à la haine d'une classe 

. de personnes, et attaques contre la pro- 
priété : 1 journal poursuivi; 2 prévenus, 
qui ont été acquittés. 

GRAYURES ET LITHOGRAPHIES. 
Toutes les gravures pou suivies pendant 

le cours de cette année l'ont été pour ou- 
trages à la morale publique et religieuse, et 
aux bonnes mœurs. ll n'y a eu que k affai 
res, tant à Paris que daus les départements ; 
6 prévenus, qui ont été acquittés. 

18455 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 

LIVRES, BROCHURES ET PAMPHLETS. 
Délits politiques. — Excitation à la haine 

et au mépris du gouvernement et d'une 
classe de personnes: 3 ouvrages incriminés ; 
3 prévenus, dont 2 ont été condamnés à la 
peine de l'emprisonnement. Attaque contre 
le respect dà aux lois, eic.; et apologie de 
faits qualifiés délits : 2 écrits poursuivis; 
2 prévenus, qui ont été condamnés. Diffa- 
mation et outrages envers des fonctionnal- 
res publics, au moyen de placards : 2 af- 
faires jugécs; 2 prévenus, dont un seul a 
été condamné. ‘ 

Délits contre la morale publique, les bonnes 
maurs et la religion. -- Outrage à la morale 
publique et religieuse, et aux bonnes 
mœurs: 6 ouvrages poursuivis; 8 prévenus, 
dont 6 ont été acquittés. Outrage à la mo- 
rale publique et religieuse, avec atlaque 
contre la propriété : 2 écrits attaqués; 2 
prévenus, qui ont été condamnés. Outrages 
envers la religion et ses ministres : 1 ou- 
vrage poursuivi dans les départements; 
1 prévenu, qui a été condamné à la peine de 
l'emprisonnement. 

JOURNAUX ET ÉCBITS PÉRIODIQUES. 

Délits politiques. — Attaque contre les 

(1) Il y a eu pendant cette année 5 autres pour- 
suites pour délits contre la morale publique et rcli- 
gieuse et contre Ja religion et ses ministres ; mais 
ces délits résultaient simplement de propos et dis- 
cours, et non point d'écrits publ.és 

droits du roi et son autorité, eic. ; acte d'ad- 
hésion à une autre forme de gouvernement, 
et excitation à la haine et au mépris du gou- 
vernement: 13 journaux attaqués; 13 pré- 
venus, dont 2 seulement ont été acquittés. 
Offenses envers la personne du roi, avec 
excitation à la haine et au mépris dé son 
gouvernement : 2 affaires jugées dans les 
départements ; 2 prévenus, qui ont été ac- 
quittés. Excitation à la haine et au mépris 
d'une classe de personnes, et apologie d'un 
fait qualifié crime: 3 journaux poursuivis; 
trois prévenus, dont un seul a été con- 
damné. Outrages publics et diffamation en- 
vers des fonctionnaires publics: 5& affaires 
jugées ; 5 prévenus, dont & ont été ac- 
quittés. 

Déliis contre la morale publique, les bon- 
nes mœurs el la religion. — Outrages à la re- 
ligion de la majorité et excitation à la haine 
contre une classe de personnes : 1 journal 
attaqué; 1 prévenu, qui a été acquitté. 

GRAVURES ET LITHOGRAPHIES, 

H n'y a eu que deux affaires pour expo- 
sition de gravures obscénes, el dans les- 
quelles les 2 prévenus ont été acquittés. 

1845 
NATURE DES PUBLICATIONS ET DÉLITS. 
LIVRES, BROCHURES ET PAMPHLETS. 

Délits politiques. — Offenses envers la per- 
sonne du roi et la famille royale, avec atta- 
que contre les droits du roi et l'inviolabilité 
royale, et acte d'adhésion à une autre forme 
de gouvernement : ' ouvrages poursuivis; 
10 prévenus, dont ^ ont été acquittés. Exci- 
tation à la. haine el au mépris du gouverne- 
ment et d'une classe de personnes : 2 écrits 
attaqués ; 3 prévenus, qui ont été acquittós. 
Excitation à la haine et au mépris d'une 
classe de personnes, avec provocation à la 
désobéissance aux lois : 5 publications in- 
criminées ; 11 prévenus, don! 8 ont été con- 
damnés. Diffamation envers des fonctionnai- 
res publics : 3 brochures attaquées ; 3 pré- 
venus, dont 2 ont été acquittés. 

Délits contre la morale publique, les bonnes 
mours et la religion, — Outrage à la morale 
publique et religieuse et aux bonnes moeurs : 
7 publications poursuivies ; # prévenus, dont 
2 ont été acquittés (2). 

JOURNAUX ET ÉCBITS PÉRIODIQUES 

Délits politiques, — Attaque contre les 
droits du roi et son autorité constitution- 
selle : 1 journal poursuivi; 1 prévenu, qui a 
té condamné. Excitalion à la haine et au 
mépris du gouvernement : 2 journaux incri- 
minés; 2 prévenus, qui ont été acquittés. Ou- 
trages publics et diffamation envers des fonc- 
tionnaires publics : 4 journaux attaqués ; 
5 prévenus, dont 3 ont été condamnés, l'un 

(2) Le compte rendu du ministère de la justice se 
gnale une autre condamnation pour outrage à la mo: 
rale publique et religieuse ; mais le délit poursuivi 
ne résultait point d'un écrit publié. 
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à l'amende et les deux autres à l'emprison- 
nement. 

Délits contre la morale publique, les bonnes 
mœurs el la religion. — Outrages à la religion 
de la majorité, avec excitation à la haine 
contre les ministres du culte : 1 journal 
poursuivi ; 1 prévenu, qui a été acquitté. 

GRAVURES ET LITHOGRAPHIES. 
9 affaires pour vente de gravures attenta- 

toires à la morale publique et religieuse et 
aux bonnes maurs : 19 prévenus, dont 6 ont 
é é acquittés. 

1846 
. Les condamnations en matière de presse 
deviennent moins fréquentes depuis 1846. 
Nous ne trouvons pour cette année que 3 ou- . 
vrages que le ministère public a cra devoir 
incriminer pour attaques dirigées contre le 
gouvernement. Nous ne comptons pas un 
seul livre condamné pour délit contre la 
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morale publique, les bonnes mœurs ou la 
religion et ses ministres. Les journaux ont 
é'é aussi plus circonspécts. IL a été intenté 
quelques poursuites pour délits politiques, 
mais il n'est point intervenu de condämnaa- 
Lions, 

1857 
L'année 1857 compte quelques condamna- 

lions de plus que l'année 1846. Nous trou- 
vons 5 ouvrages condamnés pour délits poli- 
tiques ; nous en trouvons 5 condamnés pour 
outrages à la morale publique et religieuse 
et aux bonnes maurs. Plusieurs journaux 
ont aussi été poursuivis pour délits d'attaque 
contre le gouvernement, mais il n'y a point 
eu de condamnation judiciaire. Nousen comp- 
tons seulement deux qui aient été condamnés 
pour outrages à la morale publique et reli- 
gicuse. 

CATALOGUE 
DES OUVRAGES QUI ONT ÉTÉ L'OBJET SOIT DE CONDAMNATIONS, SOIT DE POURSUITES JUDI- 

CIAIRES, DEPUIS 1814 JUSQU'AU 1°r SEPTEMBRE 1847. 

AnDiCATION (I) et le duel, par Destigny, homme d 
lettres. Offense envers le roi et un membre de la fa- 
mille royale; provocation non suivie d'effet au ren- 
versement du gouvernement. Arrêt de la cour d’as- 
sises de la Seine, du 5 octobre 1833, publié au 
Moniteur du 25 avril 1824. La cour a ordonné la 
destruction de l'écrit. (Gazette des tribunaux du 6 oc- 
tobre 1853.) 

À BON ENTENDEUR SALUT, Ou Description topogra- 
phique , ouvrage publié par Rousseau, libraire à Pa- 
ris, condamné par jugement du tribunal correctionnel 
de Paris, du 12 octobre 1892, et par arrêt de la cour 
royale du 16 novembre suivant. La cour a ordonné 
la destruction de l'écrit. Cetie condamnation a été 
publiée en exécution de l'article 26 de la lui du 26 
mai 1819, d.ns le Moniteur du 26 mars 1825 (1). 

ABnÉGÉ de l'histoire, mis en vente par Regnier- 
Becker, commissionnaire en marchandises. Outrages 
à la morale publique et religieuse et aux bonnes 
Moœurs. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 9 
août 4842, qui a ordunné la destruction des exem- 
plaires s1isis et de ceux qui pourraient l'être u!térieu- 
rement, Ladite condamnation a été publiée au Moni- 
teur du 15 décembre 1843. 

ABRÉGÉ de l'origine des cultes , par Dupuis. Outra- 
ges à la religion, à la morale publique et religieuse. 
Arrêt de la cour royale de Paris, du 26 juin 1825; 
jugement du tribunal correctionnel de la Seine, du 51 
mai 1826. L'arrét et le jugement ont ordonné la des- 
truction des exemplaires saisis et de ceux qui pour- 
ra:ent l'être, et ont été insérés par extrait au Moni- 
teur des 26 mars 1825 et 6 aoû: 1826. Deux autres 
jugements, rendus à la date du 24 novembre 1846 
ar le tribuna! correctionnel de [a Seine, ont ordonné 
a destruction d'exemplaires nouvellement saisis. 
ltéimprimé en 1842, cet ouvrage a encore été l'objet 
de poursuites de la part du parquet. (Voy. Gazeiie 
des tribunaux du 3 juillet 1842.) 

AnseNTs pour le service du roi, article inséré dans 
le n° du 25 avril 1840 du journal la Mode; gérant, 
M. Kergan. Offeuse envers les membres de la famille 
royale. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 40 
mai 1843. Destruction ordonnée. Conlamnation pu- 
lliée au Moniteur du 15 décembre 1842. 

ABSURDITÉ des religions prétendues révélées, 
Michel Toussaint, correcteur d'imprimerie. Atiaques 
contre Ja morale et la religion. Arrêt de la cour d'as- 
sises de la Seine, du 15 mars 1844. La cour a ordonné 
là destruct.on de l'ouvrage. (Gazeite des tribunaux du 
16 du méme mois.) Cette condamnation a aussi été 
publiée au Moniteur du 3 décembre 1844. 

ACALÉMIE des Dames, avec gravures obscéne:, pu- 
bliée par Rousseau, libraire à Paris. Arrét de la cour 
royale de Paris, du 46 novembre 1822, inséré par 
extrait au Moniteur du 26 mars 1325. Destruction 
ordonnée du consentement du prévenu, qui a été ac- 
quitté, 

Accenrs (les) de la liberté au tombeau de Napoléon, 
p:r Frédéric. Ecrit séditieux. Arrét dela cour d'as- 
Bises de Paris, du 40 novembre 18914. 

AccusÉs (les) de Niort, article inséré dans le nu- 
méro du 1*7 août 1835 du journal {a Quotidienne, par 
Louis-Florian-Paul de Kergorlay et Jérôme Dieudé. 
Atiaque contre les droits cons'itutionunels du roi et 
provocati«n à la désobéissance aux lois. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du 10 octobre 4835. Sup- 
pression ordonnée. Mention de la condamnation au 
Moniteur du 26 juin 1826. (Voy. Gasetie des tribunauz 
du 10 octobre 1835.) 

AbIEUX à l'année 1832, article inséré dans le n° 105 
du journal l'Ami de la vérité, par Charles-Adolplie 
Godelroy, gérant. Excitation à la haine et au mépris 
du gouvernement du roi. Arrèt de la cour d'assises 
1835.) dos, du 27 février 1853. (Moniteur du 29 juin 

AiGLE (1°) captif. Offense envers le gouvernement. 
Arrèt de la cour royale de Paris du 22 avril 4819. 

À La FRANCE DE JUILLET ef à (ous les généreux dé- 
fenseurs de la liberié des peuples. A la France de juillet : 
LIS, JUGE ET AGIS, Ecrit distribué en 1852 et 1335, ct 
contenant : Excitation à la guerre civile, à la haine 
et au mépris du gouvernement, et ‘offense envers la 
personne du roi, par Hébert, baron de Richemont. 
Arrét de la cour d'assises de la Seine, du 4 novembre 
1854, publié au. Moniteur du 30 décembre de la méme 
année. Ledit arrêt a ordonné la destruction des 
exemplaires saisis. 

ALBUM (inurnal), par Magallon; articles intitulés . 

(1) Le Moniteur, d'5à nous avons extrait cette condamnation, ne définit point le caractère du délit pour lequel e'le a 6.6 
pruvncée. 
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1° Scènes de bourse; 2° Extraits de l'Almana h royat 
pour 1820; 3° Tribulations de l'homme de Dieu ; 4° Un 
annonce la recomposition de l'école de méderine. Arrèt 
de la cour royale de Paris, du 15 mars 1825, publié 
au Moniteur du 2 avril 1825. Article faisant l'apologie 
de l'assassiLat commis par l'étudiant Sand contre la 
personne de Kotzebue. Jugement du tribunal correc- 
tionnel de Paris, du 19 février 1829, confirmé par ar- 
rêt de la cour royale du 8 avril suivant. 

Articles intitulés : L'áne béni et pendu ; Galotli et 
M. Porialis; Le mouton enragé , condamnés pour of- 
fenses envers la religion, le roi et un fonctionnaire 
pub'ic. Jugement du tribunal correctionnel de Paris, 
du 25 ju.llet 1399, et arrêt confirmatif du 49 août de 
la mème année. 

ALBUM anecdotique, recueil lég'timiste. Artic'es in- 
Bérés au numéro 16 du recueil : at’aques contre les 
droits coustitutionnels du roi ; exposition dans un lieu 
public de signes ou symboles séditieux. Arrêts de la 
cour d'assises de la Seine, des 4 février, 23 avril et 
21 octobre 1835. Ce dernier arrét a mointenu la sai- 
sie des numéros incriminés et ordonné qu'ils seraient 
détruits. (Gazette des tribunaux des 4 et 5 féviier, 
94 avril et 21 octobre 1833. (Moniteur du 29 avril 
1833.) 

ALBUNX hérél'que, mis en vente par Régnier Becker, 
cominissionnaire en marchandises. Outrage à la mu- 
rale publique et religieuse et aux bonnes mœurs. Ar- 
rét de la cour d'assises de la Seine, du 9 août 1842, 
qui a ordonné la destruction de l'ouvrage. La con- 
damnation a été mentionnée au Moniteur du 15 dé- 
cembre 1845. 

AuLGER et les élections, article inséré dans l^ jour- 
nal l'Aviso de la Méditerranée, et contena::t diffama- 
tion envers M. de Bourmont. Jusement du tribun:l 
correctionnel de Touion, du 3 juin 1839. Voy. Aviso 
de la Méditerranée. 

ALINE et Valcour, ou Le Roman philosophique, par 
de Sade, auteur de Justine, ou Les malheurs de la 
vertu. Arrêt de la cour royale de Paris, du 19 mai 
4815, qui ordonne la destruction de l'ouvrage. 
ALMANACu-Caléchisme, manuel du peuple, article in- 

séré au n° 4 de la revue intitulée : L:s droits du 
peuple, revue sociale et politi jue, par Jean Terson, 
journaliste et prêtre catholique. Excitation à la 
haine entre les diverses classes de la société. Arrêt 
de la cour d'assises de la Seine, du 26 noveinbre 
4845, qui a ordonué la suppressi;n et la destruction 
de l'article incriminé, Cet arrêt a été rapporté par 
extrait au Moniteur du 9 juin 1846. Voy. Les droits 
du peuple. 

AvuMANACH-caléchisme, manuel du peaple, par des 
infiniment petits, deux brochures p'riant, lune la 
lettre C, et l'autre la lettre D. Les articles incrimi- 
nés de cet ouvrage sont ceux intitulés : Le conser- 
valeur; La traite des blancs, chanson; Es'-ce qu'on 
meurt de faim? Qu'est-ce que le peuple? Législa- 
ture: Les riqueurs salulaires; Martyrologe démo- 
cratique ; Améuités catholiques; Propagande popu- 
laire. Edité par Brée et imprimé par Deicambre, 
Provocation à la haine entre les diverses classes de 
la société ; excitation au mépris du gouvernement ; 
outrage envers la religion catliolique, et apologie de 
faits qualifiés crimes et délits par la loi. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du 31 décembre 1845, 
qui a ordonné la destruction des exemplaires saisis. 
(Gazette des tribunaux du 1*7 janvier 18:6, «t Mo- 
ni eur du 9 juin 1846.) 

ALMANACH de la France démocratique, publ'é par - 
Paguerre et Bouton. Excitation à la haine entre les 
diverses classes de la société. Arrêt de la cour 
d'assises de la Seine, du 7 décembre 1846, qui a or- 
donné la destruciion des exemplaires sais s et de 
ceux qui pourraient l'être. ( Gazeite des tribunaux, 
du même joue, ei Moniteur, du 1er août 1817. ) 

(1) L'arrêt de la cour d'assises du Pas-de-Cal is, du ti 
décembre 1856, a éié l'objet d'un. pourvoi devant la cour 
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ALMaNacn de lAntechrist, on Pandémonium fran- 
gais, par Blanc, imprimé par Vrayet de Surey. Of- 
feuse envers la personne du roi, et excitation à 1a 
haine et au mépris du gouvernement. Arrét de !a 
Cour d'assises de la Seine, du 39 avril 1846. ( Ga- 
zeite des tribunaux des 10.22 avril et 1** m:i de la 
méme année.) La cour a ordonné la destruction de 
l'ouvrage. Condamnation mentionnée au Moniteur 
du 9 juin 1816. 

ALMANACH de l'organisation sociale, par Alexandro- 
Théodore Dezamy, homme de lettres. Gt ouvrage a 
été poursuivi et condamné pour outrages à la morale 
publique et religieuse, attaque contre la propriété ct 
le respect-dà aux lois, et provocation à la haine en- 
tre les diverses classes de la société; crimes ré u'- 
tant de la publication des articles intitu'és : Quel- 
ques vérités primordiules; Lois de l'union des sexes; 
Question du mariage; Appel aux travaillleurs; La si- 
tuation égalitaire; Lois fondamentales; La définition 
des mots PROLÉTAIRES el BOURGEOIS. Arrêt de la cour 
d'assi-es de la Seine, du 28 mars 1844, qui a or- 
donné la suppression et la destruction des exemplai- 
res saisis et de ceux qui pourraient l'être. Cette con- 
damnation a été publice au Moniteur du 43 juin 1845, 
(Voy. Gazette des tribunauz du 29 mars 1844.) 

ALMANACH populaire de la France, pour 1837. Bro- 
chure par Augusie Baron, 2° et 3° édition. Excita- 
tion à ta haine et au mépris du gouvernement du 
roi. Apologie du régicide; expressions publiques du 
von, de l'espoir ou de la menace de la destruction 
de l'ordre monarchique constitationnel ; dérision en- 
vers la religion catholique; attaque contre le respect 
dà aux lois; et provocation a la haine entre les di- 
verses classes de la société. Arrêts de la cour d'ass:- 
ses du Pas-de-Calais, du 14 décembre 1836 ; de la 
cour d'assises du Rhóne, du 14 mars 1837. Ces deux 
arréts, qui ont ordonné la destruction dudit Alma- 
nach, ont été publiés dans le Monitenr des 11 fé rier 
ei 12 mai 1837 (1). Réimprimé en 1858 à Paris, par 
les sieurs Roquemaure et Desgeorges, libraires, l'A[- 
manach populaire a été l'objet de nouvelles poursu'- 
tes, et il est iniervenu, à la date du 25 mars 13839, un 
arrét de la cour d'assises de la Seine, qui en a or- 
donné la destruction. (Gazet e des tribunaux des 44 
octobre 1857,22, 25 novembre 1858, et 25 mars 1839.) 

ALMANACH populaire du Pas-de-Calais, publié par 
Gombei t, gérant du Progrès, journal d'Arras. 

Voy. ALuanac populaire de la France. 
AuaNT fl) pressant. Gravure obscéne. Arrêt de la 

cour d'assises de Paris, du 14 janvier 48232, 
AMaxT. (l) heureux. Gravure ohscène. Arrêt de | 

cour d'assises de Paris, 14 janvier 1822. 
AxaNTS (les) surpris. Gravure obscéne. Arrét de la 

cour d'assises de l'aris, 44 janvier 1822. 
AMÉNITÉS catholiques, article extrait de l'A'manach- 

catéchisme, par Brée. Provocation à la haine et au 
mépris du gouvernement. Arrêt de la. cour d'assises 
de la Seine, du 31 décembre 1845. Voy. AtuaNACR- 
catéchisme. | 

Aut (I) de la ch rte. Journal publié à Nantes, pir 
Victor Mangin, gérant. Article intitulé : Epttre à M. le 
comte de Montlosier, suivie de chansons sur le séjour 
des missionnaires à Brest, par Alexandre Bouet, signé 
de l'iuitiale L.... (Excitation à la haine et au mépris 
contre les ministres du culte, et outrages à la reli- 
gion de l'État.) Jugement du tribunal correctionn::/ 
de Nautes, du 2* juillet 1827 ;'arrét de la cour roya' 
de Rennes, du 2U août suivant. Plusieurs articles de 
ce journal ont encore été poursuivis, sous préven:ion 
de calomnie, de diffamation et de délits politiques, 
dans le cours des années 1850, 1851, 1833, 1334, 
1855 et 1845, mais il n'est intervenu à leur égard 
aucun jugement de condamnation. (Voy. Gazette 
des tribunaux des 5, 19 et 25 août 1827, 24 juillet et 

. 9 avût 1850, 26 janvier et 2 septembre 4831, 12 jan- 

de cassation. Mais à la di e du 2 février 1857, ce pourvoi 
a été re,eté. (Moniteur du 11 février 1837.) 
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vier 1835, 19 févrivr, 23 septembre, 9 et # octobre 
4834, 3 juin, 14 septembre 1825, 5 mai 1843.) 

Au! (lU) des lois, Journal, Article attentatoire à la 
diznité royale et diffamatoire envers la garde natio- 
nale. Arrét de la cour d'assises de la Haute-Vienne, 
d : 18 avût 1851. (Gaseile des tribunaux du 9 septem- 
bre suivant.) 

Aut (lU) de la vérité. Journal publié par Godefroy, 
gérant. (Artic e contenant excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement du roi.) Arrêt de la cour 
d'assises de Caen, du 5 décembre 1831. (Gazette des 
tribunaux du 12 du méme mois.) Articles insérés 
aux numéros 22, 37,62, 105, des 15 mars et 6 mai 
4852, 30 aodt et 20 octobre 1835, 20 et 27 avril 1854, 
intitulés : Le drapeow blanc est le seul drapeau fran- 
guis; Adieux à l'annéc 1832; Encure une douceur du 
juste-milieu; contenant provocation à la désobéis- 
sance aux lois. Arrêts de la cour d'assises du Calva- 
dos, des 20 février et 44 août 1852, et 22 novenbre 
4834. (Gaseite des tribunaux des 31 mars, 23 août 
13352, et 24 novembre 1834.) Condamnation publiée 
au Moniteur du 7 août 1835. 

. Aut (l) du peuple, le sieur Morel gérant. Article 
diffamatoire envers les forts de la halle. Jugement 
du tribunal correctionnel de Paris, du 7 septembre 
4830. Ce jugement ayant été frappé d'appel, le gé- 
Faut a élé ac uittó. (Voy. Gaseite des tribunaux des 
15 septembre et 9 décembre 1830.) | 

AMXISTIE accordés, par l'ordonnance du 13 novembre 
1816, aux militaires qui ont suivi le roi à Gand. Con- 
damnation par jugement du tribunal de première in- 
sunce de la Seine, du 13 mars 1817. La destruction 
de l'écrit a été ordonnée. 

AMOUR (l') au grand trot, au La gaudriole en dili- 
gence (vélociière). C: t ouvrage, dont la nature résulie 
suilisamment de son titre, a été l'objet de poursuites 
judiciaires ; mais il nous a été impossible d'eu préci- 
ser la date. 

AuOuR (I) et la guerre, ou Théléne (4 vol.), par 
Ducange. Outrage à la morale publique et relígie:sc. 
Jugement du tribunal de preinière instance de la 
Se: ne, du 21 janvier 1824, puLlié au Moniteur du 7 
noveuibre 1826. Destruction de l'ouvrage. 

Auouxxux (U) des onze mille vierges. ll nous a 
été impossible d'avoir la date précise des poursuites 
cAercées contre cet érril. 

AMOURs (les) de Bonayarte. 4 vol. in-48. Juge- 
ment du tribunal correctionnel de la Seine, du 3 
avril 4823. Le tribunal a. ordonné la destruction de 
l'écrit, du consentement du prévenu, qui a été 
acquitté. | 

AÁxouns de notre saint-père le pape, avec figures 
obscènes, publiées par le libraire Rousseau, à Paris, 
Arrêt de la cour royale de Paris, du 16 novembre 
4822, inséré au Moniteur du 26 mars 1825. La cour 
a ordonné la destruction de l’uuvrage du consente- 
ient du prévenu, qui a été acquitté. 

Amours (les) des dieux païens. mises en vente 
par Régnier Becker, cnmis-ionnaire en marchan- 
uises. Outrages à la murale publique et religieuse et 
aux bonnes nœurs. Arrét de la cour d'assises de la 
Seine, du 9 août 1842, qui a ordouné la destruction 
de l'ouvrage. Cette condamnation a été publiée au 
Al oniteur du 15 décembre 15453. 

Auouns ('es) des ruis de France, gravure obscéne, 
publiée par Goin, imprimeur en taille douce à Paris. 
Arrêt de la chambre d'accusaiion de la cour royale, 
de novembre 1852. En cour d'assises, l'éditeur a. été 
acquitié. Ariét du 2J décembre 4832 suivant. ( Ga- 7 
zelle des tribunaux du 21 du même mois. ) 

Auouns (les) du chevulier de Faublas, roman at- 
teniatoire à la morale publique et aus bounes mœurs. 
Jugement du tribunal correctionnel de Paris, du 

. 94 novembre 1526, qui a ordouné la suppre-sion des 
vxempidires saisis. (Gazclie des tribunaux du 50 du 
mème mois.) Voy. F'auuLas. 

Auuuns (les) socrèvs do. M. Mayeux, écrites par 
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lui-même, avec dessins; mises en vente par Pierre 
Bou, eoljorteur. Ou'rige à la morale publique et aux 
bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de la 
Seine-Inférieure, du 8 septembre 1844, qui a ordonné 
la destruction de l'ouvrage. Cette condamnation a été 
publiée dans le Moniteur du 5 décembre 1844. 

ANE (l°) béni et pendu. Article inséré dans l’ancien 
Album, journal, par Magallon. Dérision envers la 
religion de l'Etat. Jugement du tribunal correctionnel 
de Paris, du 15 juillet 4829. (Gazette des tribunaux 
des 11 et 1€ juillet, méme année.) 

ANGUILLE (l'), chanson de Pradel. (Nutrages aux 
bonnes mœurs.) Arrét de la cour royale de Paris, des 
41 juillet et 11 novembre 1822. Ces arrêts, qui ont 
ordonné la destruction de l'écrit , ont été iusérés au 
Mo nteur, sous la date des 26 juillet 1822 et 26 mars 

ANNALES du commerce, journal publié par Gilbert, 
éditeur gérant. Article extrait d'un puëme intitulé : 
Saint Gu qnolet, contenant outrage à la religion de 
l'Etat, à la morale publique et aux bonnes mœurs. 
Jugement du tribunal correctionnel de Paris, du 16 
juillet 4828. Le tribunal a ordonné l'insertion de ce 
jugement dans les colonnes du journal ecnndamné. 
Arrêt conûrmatif de la cour royale de Paris, du 29 
avril 1850. (Voy. Gazette des tribunauz, des 1 juillet 
et 21 août 1828, 23 et 30 avril 1850.) 

ANNIVERSAIRE (l') ou Le barde Hradschin aus [êtes 
de juillet, par Charpentier de Damery. Offense envers 
la personue du roi, excitation à la haine et au mépris 
de son gouvernement , et attaque contre ses droits 
constitutionnels. Arrét dela cour d'assises de |a Seine, 
du 24 octobre 1834, publié au Moniteur du 30 dér. 
de la n:éme année. La destruet.on de l'écrit a été 
ordontiée. 

ANNOTATEUR boulonnais, journal. Article intitulé : 
Associction du Pas-de-Calais pour le refus des impôis 
i-légauz. Excitation à la haine et au mépris du gou- 
veruement. Arrêt de la cour royale de Douai, du 11 
mai 1830. (Voy. Gazette des tribunaux, des 21 déc. 
1829, 9 janvier et 13 mai 1820.) 

ANTHOLOGIE érotique. Un vol. in 8°. Jugement du 
tribunal de première instauce de la Seine, du 7 mars 
1823. Destruction ordonnée. 

APERÇUS historiques , par Nicolas Billotey, homme 
de lettres. Provocation à la désobéissance aux leis. 
Arrêt de la cour d'assises de Paris, du 2 *juin 4820. Cei 
arrêt, qui a été publié au Moniteur du 20 auût suivant, 
a oidouné la destruction de; exemplaires saisis , ainsi 
que de ceux qui pourraient l'étre par la suite. 

APOSTOLIQUE (I). Journal publié par Mercier, 
gérant. Article tendant à exciter à la haine et au 
mépris du gouvernement. Jugement du tribunat 
correctionrel de Paris, du 28 août 1829. (Gazette des 
tribunaux du 29 du même mois.) 

APoTuÉosE des quatre condarinés de la flochelle , 
avec cette inscription : Pro p'tria (gravure séli- 
tieuse). Arrét de la cour royale de Paris, du 26 août 
1823. Destruction de la gravure. 

APUTHÉOSE de Bonaparte (gravure). Arrêt de la 
cour royale de Pari:, du 26 août 1823. Destruction 
ordonnée. Cet'e gravure a é é reproduite en 1822 et 
a é.é l'objet de. nouvelles poursuites. Voy. la Gazette 
des tribunaux des 1°” juin et 11 juillet de la dite année. 

APPnÉTS (les) du bal, mis en vente par Rég.ier 
Decker. Outrages à la morale publique et religieuse 
et aux. bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de 
la Seine, du 9 août 1542. Destruction erdounée. La 
mention de la condamnation a été faite au Momiteur 
du, 15 décembre 1815. 

Arrut (l') des braves, cantate en douze chants, par 
Perrint, architecte. Ecrit séditi-ux. Arrêt de la cour 
royale de Paris, du 22 mars 1825, p. blié au Moniteur. 
du 2U mars 1825. Destruction de l'écrit ordonnée. 

AiMEs LA VICTOIRE, gravure, wi-e en vente par! 
Desha yes et la [emize Gouin, marchands d'estampes. 
Qu.roge à la morale pubiique et aux bonnes mœurs. 
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Arrét de la cour d'assises de la Seine, du 98 nov. 
4* 45, qui a ordonné la destruction de la gravure. 
Mention de cette condamnation a été faite au Moniteur 
du 9 juin 1816, (Voy. Gazeue des tribunaux du 29 
nov. 1845.) 

Anérin (V) français, avre figures. Un vol. publ:é 
par Joan-Hemerie Bourrut, fabricant à Paris, Ouvra- 
g^ condamné comme attentatoire aux bonnes mœurs 
et à la morale publique et religieuse, par arrêt de la 
cour royale de Paris, du 19 mai 1815, et par juge- 
ment du tribunal de pre :.ière instance de la Seine, du 
$5 février 1825. L'extrait du jugement a été inséré au 
Moniteur du 7 novembre 1826. L'ariét et le jugement 
ont ordonné la destruction de l'ouvrage. L'Arétin a 
été l'objet de nouvel'es poursuites pendant le cours 
des années 1828 et 1850. Voy. Gazette des tribu- 
naux des 6 janvier 1828 et 16 janvier 1830. 

ARÉTIN j istoire et vie de l') ou Entretiens de Made- 
lon et de Julie. Voy. l'ARÉTIN français. 

ARRESTATION de la mère des charpentiers, article 
publié dans le premier numérode la revue intitulée : 
Les droits du peuple, revue sociale et politique, par 
Jean Terson. Excitation à la haine et au mépris du 
gouvernement. Arrêt dela cour d'assises de la Seine, 
du 26 novembre 1845, qui ordonne la destruction du 
numéro où le dit article a été inséré. La condamna- 
tion ci-dessus a été mentionnée au Moniteur du 9 
juin 1816. Voy. les Dnaoirs du peuple. 

AssassiNAT des préverius dans leur prison, article 
inséré dans le numéro du 17 juillet 1835, du journal 
le Réformateur, par Jaffrenou. Attentat contre le gou- 
vernement. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, 
du 7 octobre 1335. La cour a maintenu la saisie du 
numéro du journal et en a ordouné la suppression et 
la destruction. Cette condamnation a été publiée au 
Moniteur du 26 juin 1826. 

ASSOCIATION du Pas-de-Calais pour le v fus des 
impots illégaux. Article publié dans l'Annotateur bou- 
lonnais, numéro du ... 1829. Arrêt de la cour royaie 
de Douai,du11 mai 1830. Voy. AxnorATEUR boulonnais, 

ATROCITÉ, sottise et fourberie pour le scalpel de rai- 
son et vérité, ou Autopsie du monstre Pankalaphugon 
(dévorant tout), et de toute sa famille. Brochure sans 
nom d'auteur, imprimée et publiée par Dentu. Atta- 
ques contre la personne du roi et contre la dignité 
royale. Arrét de la cour d'assises de la Seine, du 6 
mai 1853. (Gazette des tribunaux du méme jour.) 

. ATTENTE (l') Voluptueuse, gravure obscène. Juze- 
ment du tribunal correctionnel de la Seine, du 7 
ma:s 1323. Le tribunal a ordonné la destruction de 
la gravure. L'Attente coluptueuse a été de nouveau 
mise en vente en 1842, par Régnier Becker, ct, à la 
date du 9 août de la méme aunée, il est interveiu à 
la cour d'assises de la Seine un arrét qui en a or- 
donué la suppression. Cette dernière condamnation 
2 été publiée au Moniteur du 15 décembre 1345. 

ATTENTION, écrit séditieux, par Bousquet-Des- 
champs. G^ndamné par deux arrêts de la cour d'as- 
gises de Paris: l'un et l'autre eu date du 23 juin 1820, 
Le pre:nier coudamnele libraire, et le deuxième l'au- 
teur. Ces arréts, qui ont été publiés au Moniteur des 15 
et 20 août 1820, ont ordonné la destruction des exem- 
plaires saisis, ainsi que de ceux qui pourraient l'être 
ultérieurement 

AU ROI, 2e satire, par Louis Bastide, homme de 
lettres. Offense envers le roi, et attaque contre l'in- 
violabilitó de sa personne. Arrêt de la cour d'as-ises 
de la Seine, du 9 avril 1854, qui a ordonné la des- 
truction de la satire, Cet arrêt a été inséré au Moni- 
teur du 50 décembre de la même année. 

AvujoUap'au) et demain, ou Ce qui adviendra. Bro- 

chure politique, par M. Sosténe de la Rochefoucault, 
Attaque contre l'autorité du rui. Arrêt de la cour 
d'assises de la Seine, du 7 janv. 1833. (Gazette des 
tribunaux du même jour.) 

AURORE (l1) d'un beau jour, ou Episode des 5 et à 
juin 1832, poême par Noël Parfait. Edité pw Chau- 
merot, Bousquet et Gabriel Dentu, libraires à Paris, 
Excitation à la haine et au mépris du gouvernement 
et offen:e envers le roi. Arrét de la cour d'assises de 
la Seine, du 43 sept. 1833. La cour a ordonné la sup- 
pres-ion de l'écrit, et l'impression de l'arrêt de con- 
damoation au nombre de 50 exemplaires. (Gazette 
des tribunaux du 14.) 

AuTuPs:88. Article publié dans le journal la Cari- 
cature, avec lithographie. Allusions offensautes envers 
le gouvernement. Arrêt de la ccur d'assises de la 
Seine, du 28 janvier 1835. (Gazette dcs tribunaux du 
60 du méme mois.) 

AUTRES TEMPS AUTRES MOŒURS, Ou Les deux mois de 
février. Article inséré dans le numéro du 10 février 
1838, du journal la Mode, par Voillet de Saint-Phi- 
libert. Offense envers la personne du roi. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du 90 février 1858. La 
cour a ordonné la destruction de tousles exemplaires 
du journal qui ont été saisis, et de ceux qui pour- 
raient l'être par la suite. Cette condamnation a été 
publiée dans le Moniteur du 18 mai 1835. 

AVENTURES divertissantes du duc de Roquelaure, 
suivant les mémoires trouvés dans le cabinet du ma- 
réchal d'H.., publiées par Douquin, libraire à Paris. 
Outrage à la morale publique et aux bonnes mœurs. 
Jugements du tribunal de premiére instance de la Sei- 
ne, des 12 août et 8 novembre 1826. Ces deux juge- 
ments, qui ont ordonné la destruction des exemplai- 
res saisis, ont été insérés au Moniteur du 10 septem- 
bre 1826. Réimprimées en 1842, les Aventures du 
duc de Roquelaure ont été poursuivies de nouveau 
par le p.:rquet. (Gasetie des tribunaux, des 10 et 27 
avril 1812.) 

AVERTISSEMENT auz Catholiques sur les dangers qui 
les menacent dans leurs enfants. Brochure, par M, 
l'abbé Souchet, chanoine titulaire de l'église cathé- 
drale de Saint-Brieuc. Efforts tendaut à troubler la 
paix publique en excitant la haine et le mépris des 
citoyens contre une classe de personnes. Arrét de la 
cour d'assises du Calvados, du 15 février 1843. Cet 
arrêt ordonne la suppression et la destruction, tant 
des exempl ires de l'écrit déjà saisis, que de ceux qui 
pourraient l'étre ultérieurenient. La pré ente condam- 
nation a été publiée au Moniteur du 50 mars 1815. 

Avis (l) au peuple et à la chambre des députés, par 
Delpech. Cet écrit a été poursuivi comme présentant 
un caractère de sédition, mais il a é.é condamné seu- 
lersent comme ayant été imprimé sans nom d'impri- 
meur. Jugcment du tribunal correctionuel de Paris, du 
5 janvier 1832. (Gazette des tribunaux du lendemain.) 

Avis aux citoyens sur les événements du 5 juin. At- 
taque conte le gouvernement. Arrèt de la cour d'as- 
sises de la Seine, du 14 juillet 1820, qui a ordonné 
la suppression et la destruction de l'écrit. 

Aviso de la Méditerranée, feuille périodique publiés 
par Marque y, avocat. Article contenant dérision en- 
vers la religion de l'Etat, en reproduisant l'article du 
Courrier français sur les croyances religieuses. Arrêt de 
la cour royale d'Aix, contirmatif d'un jugement de 
premié-e instance du 3 décembre 1829. Article inti- 
tulé : Alg.* et les élections. Diffamation envers le gé- 
néral de Bourmont. Jugement du tribunal correction- 
nel de Toulon, du 3 juin 1550. (Voy. Gazette des tri- 
roues des 14 et 15 décembre 1829, 4 et 11 juin 
1830.) 

np 

liurens. Cet ouvrage a été poursuivi comue renfer- 
:nant le délit d'outrage à la morale publique, wais il 

Batai (le), poëme héroi-comique, in-18, pir Du- n’en est po:nt intervenu de eondamnation judiefaire. 
DaAnpc (le) de Hradschin aux fêtes de juillet, ou L'an 

niversa.re, par Charpentier. Voy. ANNIVER3AIRE. 
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BATAILLE (la) de Nori, mise en vente par Eric Jean 

Rameau, ouvrier bijoutier et culporteur. Qutrage à la 
morale publique ct aux bonnes mœurs. Arrêt de la 
cour d'assises de la Se ne, du 30 mars 1845. D»stru- 
ctiou ordonnée. (Moniteur du 15 décembre 1845.) 
Voy. les GaupnioLES de M. Gaillard. 

ELLE ALMANDE (la), ou Galauteries de Thérèse. Cet 
écrit dont le caractère ressort suffisamment du titre a 
été l'objet de poursuites de la part du parquet, mais 
il n'y a point eu de condamnation insérée au Moniteur. 

Bi LLE MAIN (lo), chauson licenc euse, par Debraux. 
Arrêt de la cour royale de Paris, du 29 mai 1623. 
Voy. Cuwsons de Debraux. 

BELLE SANS CAENISE (la). Les poursuites dirigées 
contre cette publication obscéne n'ont point été pu- 
bliées au Moniteur. 

BÉRANGER, niis en vente par Decker. Outrages à la 
morale publique. Arrêt de la cour d'assises de la 
Seine, du 9 aoüt 1842. Destruction ordonnée (Mo- 
niteur du 15 décembre 1843.) 

Diar (la) de la liberté, par l'abbé Coustan', éditée 
par Legallois, libraire. Attaques contre la propriété 
et outrage à la morale publique el religieuse. Arrêt 
de la cour d'assises de la Seine, du 11 mai 1814, 
publié au Moniteur du 12 mars 1842. La cour a or- 
donné la destruction des exemplaires saisis et de 
ceux qui pourraient l'étre par la suite. 

BIBLIOTHÈQUE historique, par Chevalier et Raynaud. 
Qe 49 et 5° cahiers du ler vol.; 1*r, 3° et 6* ca- 
hiers du 41° vol. Attaque conire le gouvernement. 
Arrét de la cour royale de Paris, du 14 décembre 
4818. Destruction des exemplaires saisis. L'un des 
auteurs, le s eur Chevalier, ayant publié un supplé- 
ment à la Bibliothèque historique, ce supplément a 
aussi été l'objet de poursuites de la part du ministère 
public, et il est intervenu, à la date du 7 janvier 1819, 
un jugemeut du tribunal correctionnel de la Seine 
qui a ordonné la destruction des exemplaires saisis. 

BinLioTukQue de Paillards. Cette. publication im- 
morale a é é l'objet de poursuites judiciaires, mais il 
nous a été impossibie de trouver la date du jugement 
qui les a suivies. 

BisLioruEQUE des romans. Cabier de g'avures re- 
présentant des sujets obscènes, mise en vente par 
Mayer. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 11 
avril 4843. Destruction ordonuée. (Mon teur du 15 
décembre 1845.) 

Bus. u (le) de sociéié. Arrét de la cour royale de 
Paris, du 19 mai 1345. La cour a ordonné la destru- 
ction de l'ouvrage. 

Buoux (les) indiscrets, roman érotique el satirique, 
par Diderot, Outrage à la morale publique et reli- 
gieuse et aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'as- 
si:cs da Nord, du 2 février 1855, qui à ordonné la 
destruction du roman, ucntionné au Mouiteur du 7 
aoüt 1855. 

BiocRaPmE, ou Galerie historique des contempo- 
rains, par Barthélemy. Article relatif au comte de 
Mosl:ourg. Arrét de la cour royale de Paris, du 17 
avril 1825, qui a ordonné la suppression de cet arii- 
cle dans tous les exemplaires non vendus et l'iuser- 
tion ce l’arrêt dans le Ile vol. de la Biographie. 

Biocrapue des commissaires de police et officiers de 
paix de la ville de Paris, par Guyon. Arrét de la 

. our royale de Paris, du 12 décembre 1826, qui 
oid nue la destruction des exemplaires saisis et de 
ceux qui pourraient l'être. 

BiocnAPi)g des contemporains. Articles : Frères 
Faucher, par Jouy; Boyer Fonfrède, jar Jay ; conte- 
nant excitation à la haine et au mépris du gouver- 
nement. Arrêt de la cour royale de Paris, du 10 
avril 1825, qui a ordonué la suppressiou des deux 
articles incriminés. Ledit arrêt a été inséré au Mo- 
niteur du 2 mai 1825 et 26 mars 182%. Deux autres 
articles de la méme Bicgraphie, intitulé» : a'Argenson 
ct Bad.n, ont é.é condamnés par jugement du tribunal 
correctionnel de Pari:, du 22 avril de la mème année, 
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La suppression des articles a été également ordonnée. 
Biocnaemg des dames de la cour e. du Taubourg 

Sa'nt-Germain , par Pituu. Arrêt de la cour royale 
du 21 novenbre 1826. 

BiocraPaie des députés de la chambre septennale, 
par Massey de Tyronne et Lentu. Arrèt de la cour 
royale de Paris, du 26 février 1829. Destruction des 
exemplaires saisis et de ceux qui pourraient l'être. 

Broçrapuix (peti:e) des députés, par Raban. Arr& 
de la cour royale de Paris, du 6 mars 4527. De- 
siruction des exemplaires saisis. 

Biocrapute (perite) des gens de lettres. vivants , ar- 
ticles : Fiebré , Virginie de Senancourt et Armand 
Gouffé. Diffanation et outrage à la morale publique 
el aux bonnes mœurs. Jugement du tribunal correc- 
lionnel de la Seine, du 22 août 1826, publié au Ato- 
niteur du 7 novembre 1826. Destruction des ezen- 
pl ires saisis. 

Biocnapmie des imprimeurs et libraires, par Imbert. 
Arrêt de l1 cour royale de Paris, du 28 avril 1*27, 
qui ordonne la destruction des exemplaires saisis. 

DiochRAPHIE des médecins, par Morel. Jugement du 
tribunal correc:ionnel de Paris, du 17 octobre 1830, 
qvi ordonne la destruction du livre. 

BiocRAPuiE (petite) des pairs, por Raban, À voi. 
in-52. Arrét de la cuur royale de Paris, du 42 dé- 
cembre 1826. Destruction des exemplaires saisis el 
de ceux qui le seraient ultérieurement. 

Bi0GRAPHIE des préfets, par Delamotte-Langon. 
Ar.ét de la cour royale de Paris, du 21 avril 1891. 
La cour a ordonné la destruction de l'ouvrage, du 
con-entement du prévenu, qui a été acquitté. 

BivcRAPBIE (nouvelle) pittoresque des députés de la 
chambre seplennale , par Lagarde. Arrêt de la cour 
royale de Paris, du 28 novembre 1826. Destructiui 
erdounée. 

BiocRaAPHIE pilioresque des pairs de France, pr 
Monigalve. Arrêt de la cour royale de Paris, du 28 
uoveinbre 4826. La cour a ordonné aussi la destrut- 
tion des exemplaires saisis et de ceux qui pourraient 
‘être. 
BonaPARTIANA (le) de 1815. Jugement du tribunal 

de première instance de la Seine , du 20 mars 1816. 
La destruction de l'ouvrage a été ordonnée. 

Box Dieu (le). Chanson de Bérauger. Arrêt de la 
cour d'assises de Paris, du 8 décembre 1821. Arrét 
de la cour royale de Paris, du 46 novembre 1827; 
jugement du tribunal correctionnel de la Seine, da 

1! mai 1826. Ces arrêts et jugement ont ordonné la 
destruction des exemplaires saisis, et ont élé insérés 
ar extrait au Moniteur des 17 mars 1822 , 26 mars 
595 et 6 août 18926. 
BoN FRANÇAIS (le), Almanach universel pour 1851, 

publié par Ducollet, libraire à Nantes, imprimé pat 
Bailly. Excitation à la hiine et au mépris du gouver- 
nement du roi; atteinte aux droits que le roi tient 
du vœu de la nation fra.ç: se. Arrêt de la cour d'as- 
sises du département de Maine-et-Loire, du 14 K- 
vrier 1537. Cette condamnation a été publiée au Me- 
niteur du 15 mars 1837. 

Bon sENs (le), journal, n° du 17 juillet 18:6. Apo- 
logie de l'attentat commis par Alibaud, le 25 juin 
1856, contre la vie du roi; outrage à la morale pu- 
blique. Arrêt de la cour d'assises de la Scine, du ë 
août 1535, publ.é au Moniteur du 18 janvier 1837. 

Box sens (le) du curé Meslier. Outrage à la mole 
publique et religieuse et aux bonnes mœurs. Jugc- 
ment du tribunal eurrectionnel de Paris, du 20 août 
1824, qui ordonne la destruction de l'ouvrage. Ar- 
rét de la cour d'ussises du Nord, du 2 février 1855, 
de la cour royale de Douai, du 4°r sep.embre 1557 ; 
de la cour d'assises de la Vienne, du 12 décembre 
1838. Ces trois arréts, qui ont aussi ordonné la des- 
truetion de l'ouvrage, ont été publiés au Montleur 
des 7 août 1335, 18 mai 4838 et 9 juin 1839. 

BotTa:& d'un riche à sentiments populaires, PSt 
Voyer d’Argenson, publié par Keverchon. Excilalivl 
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à la haine et au mépris d'une classe de personnes, 
et attaque au droit de propriété. Arrét de la cour 
d'assises du Rhône, du 22 mars 1834. (Gazette des 
tribunaux du 26 du même mois.) —- 

* "Bu'oisow, journal publié à Paris, par Henrion de 
Bussy. Numéro du à juin, 1852, contenant les arti- 
cles Ttitulés : Les ingrats, les impies et les brigands, 
et a proclamation du 2 juillet 4834; des 2 et 26 oc- 
tobre de la méme année. Excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement; offenses envers la per- 
sonne du roi et des membres de la famille royale. 
Arrêts de la cour d'assises de la Seine, du 11 »oót 
1839, 22 octobre 1834, 15 jauvier et 14 mars 1835. 
La destraction des numéros jacrimiués a été or- 

C 

par Lingu. t. Outrages aux bonnes mœurs. Jugement. 
Cacomonane (la), ou Histoire du mal de Napl.s, 

du tilbunal correctionnel de Paris, du 12 octobre 
1822, confirmé par arrét de la cour royale, du 16 
novembre suivant. La destruction de l'ouvrage a é.é 
ordonnée (Moniteur du 20 mars 1825.) 

CabnaN (le) de la volupté. 4 vol. publié par Ré- 
gn er Becker. Ouvrage attentatoire à la morale pu- 
blique et religieuse et aux bonnes mœurs. Arrét de 
la cour d'assises de la Seine, du 9 août 1842, qui a 
erdonné la destruction des exemplaires saisis. (Mo- 
niteur du 15 décembre 1843.) 

Canuciré des religions révélées. Brcchure par Mi- 
chel Toussaint , correcteur typographe. Attaques 
contre la morale et la religion. Arrêt de la cour 
d'assises de la Seine, du 15 mars 1844, qui ordonne 
la destruction des exemplaires saisis. (Gazette des tri- 
bunaux du lendemain, et Moniteur du 25 juin 1845.) 

Cancans anticomédiens, par Denis Capry. Excila- 
tion à la guerre civile, offense envers la personne 
du roi, et attaque contre l'ordre de successibilité 
au trône. Arrêt de la cour d'assises des Bouclies-du- 
Rhône, du 19 juin 4833, qui a ordunné la destruction 
des exemplaires saisis. (Moniteur du 30 octobre 1855.) 

Cancans correctionnels, par Bérard. Prévention 
d'offense envers la personne du roi. Arrêt de la cour 
d'assises de la Seine, du 10 mai 1822, ( Gazette des 
tribunaux du lendemain.) | 

Cancans décisifs, imprimés et mis en vente par 
Dentu. Offense envers la personne du roi ; excitation 
à la haine et au mépris du gouvernement, el atta:;ue 
contre les droits constitutionnels du roi. Arrét dc la 
cour d'assises de la Seine, du 5 février 1833, qui a 
ordonné la destruction des exemplaires sai is, ainsi 
que de tous ceux qui pourraient l'être ultérieur einer:t, 
Condamnation publiée zu Moniteur du 29 juin 4833. 

CANCANS en cour d'assises, par Bérard. Prévention 
d'offeuse au rol. Arréi de la cour d'assises de la Seiue, 
du 10 mai 1852. (Gazette des tribunaux du lendemain.) 

Cancans en liberté sous caution, par Bérard. Ex- 
citation à la haine et au mépris du gouvernement 
du roi. Arrêt de la cour d'assises des Bouches-du- 
Rhône, du 13 mai 1853, publié au Moniteur du 30 
octobre de la même année. 

Cancans fidèles, par Dérard. Offenses envers la 
personne du roi, et attaque contre ses droits con- 
stitulionnels, Arrêts de la cour d'assises de la Seine, 
des 26 mars et 11 juillet 1854, qui ont ordonné la 
destruction des exemplaires saisis, publiés au Mo- 
nileur du 50 décembre de la même année. 

CancaNs flétrissants, par Bérard, imprimés et mis 
en vente par Deniu. Uffense envers la personne du 
roi, excitation à la haine et au mépris du gouverne- 
ment eL atlaques contre les droits constilutionnels 
du roi. Arrêt de la cour d'assises de l1 Seine, du 
9 février 1853. Destruction des exemplaires saisis 
ainsi que de ceux qui pourraient l'être. (d«oniteur du 
29 juin 1833.) 

CASCANS historiques, publiés par Denis Capry. Ex- 
citation à la line et au mépris du gouvernement di 

donnée. ( Gazette des tribunaux du 12 août 1852 et 
Moniteur du 7 1oût 1835.) 

Brocuure politique, par Noirct, ouvrier tisserand. 
Attaque contre la proprieté et excitation à la haine 
entre les diverses classes de la société. Arrêt de la 
cour d'assises . de la Seine-Inférieure, du $14 juillet 
1841. ( Gazette des tribunaux du 2 août suivant.) 

BuLLETIN politique. Artic'e iuséré dans la 40e li- 
vraison du journal intitulé : Les tablet'es universelles, 
par Jacques Coste. Excitation à la haine et au mé- 
pris du gouvernement du roi. Jugement du tribunal 
correctionnel de Paris, du 24 décembre 1825, con- 
firmé par arrét de la cour royale du 29 j^»nvier 1834. 
Voy. TasLETTES universelles. 

roi. Arrét de la cour d'assises des Bouches-du-Rliône 
du 25 janvier 1853. Destruction ordonnée. (Moniteur 
du 29 juin 1833.) 

CaNcaNs indignés, par Bérard. Offense envers la 
personne du roi, e.citation à Ja haine et au mépris 
du gouvernemeut, et attaques contre les droits con- 
st'itutionnels du roi. Arrét de la cour d'assises de la 
Seine, du 5 février 1833. Destruction ordonnée, (Ho- 
nüeur du 7 avri! de la même année.) 

CANCANS indomplables, par Bérard, Préve..tion d'ou- 
trage au jury. Árrél de la cur d'assises de la Seine, 
du 10 mai 1832. (Gazette des tribunaux du lendemain.) 

Caxcansinfatigables, publiés par Denis Capry. Excita- 
tou àlahaineetau mépris du gouvernement, et offense 
envers la personne du roi. Arrét de la cour d'assises 
des Bouches-du-Rhône, du 24 janvier 1833, publié. 
au Mouiteur du 29 juin de la méme année. 

Cancans inflexibles , par Bérard. Voy. Caxcaxs. 
flétrissants. 

Cancans militaires, par Bérard. Exeita:ion à la. 
haine et au mépris du gouvernement du roi. Arrêt 
de la cour d'assises de la Seine, du 10 mai 1832. 
(Gazette des tribunaux du lendemain.) 

CaNcaNS persévérants, par Denis Capry. Aitaques 
contre les droits que le roi tient du vœu de la na- 
tion. Arrêt de la eour d'assises des Bouches-du- 
Rhône, du 29 mars 1833, qui ordonne la destruction 
de l'écrit, (Moniteur du 29 juin 1853.) 

CANCANS persévérauts, par Bérard. Otfenseenvers la 
personne du roi. Arrét de la cour d'assises de la 
Se.ne, du 26 mars 1553, publié au Moniteur du. 29 
juin 1833. Destruct:on ordonnée.  - ' 

Casxcaxs révoltés, par Bérard, édités par Guillaume 
Gérard. Offenses envers la personne du roi, et exci-. 
tation à la. haine et au mépris du gouvernement. 
Arrêts de la cour d'assises de la Seine, des 22 avril 
et 11! juillet 1854. Ces deux arrêts on! ordouué la. 
destruction des exemplaires saisis. (Moniteur du 39 
décembre de la mé.«e année.) 

. CANCANS véridiques, par Bérard. Offense envers la. 
personne du roi, et attaque contre ses droits coust- 
tut:onnels. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 
5 février 1833. Confiscation des exemplaires saisis. 
(Moniteur du 7 avril 1833.) 

CawoNADE (la) par Linguet. Arrét de la cour 
royale de Paris, du 16 novembre 1822, publié au 
Moniteur du 26 mars 1525. Destruction. ordonnée. 
Voy. Cuansows de Béranger. 

ANTATE en douze chants sur l'appui des braves, par 
Perrint. Chant séditieux. Arrêt de la cour royale de Pa- 
ris, du 22 mars 1825, inséré au Moniteur du 26 mars 
1825. La cour a ordunné la destruction de l'écrit, 

Carucins (les), ou Le secret du cabinet noir. Arrêt 
dela cour royale de Paris, du 21 décembre 1322, 
qui ordonne la destruction de l'ouvrage. 

Capucins (les), chanson de Béranger. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du 28 décembre 1831 ; d'a 
la cour royale, du 16 novembre 1832 ; et jugemgut 
du tribunal correctionnel de Paris, du 31 mai 1826, 
Vor, Chansons de Béranger, 
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CanniNaL (le) et [e capucin. Article publié dans le 

journal le Nain, renfermant des outrages à la mora- 
le publique et religieuse, Arrêt de la conr royale de 
Paris, du 25 ju n 1825, inséré au Moniteur du 50 no- 
veinbre 1825. La cour a validé la saisie des numéros 
5, 7, 10, 11, 12 et 13, et a ordonné en méme temps 
l'insertion de son arrét dans le journal le Nain. 

CARICATURE (la). Journal avec gravures, publié par 
Philippon et Aubert (n° 84). Article intitulé : Auto- 
psies ; et lithozraphie ayant pour titre : Projet d'un 
monument. Offense envers la personne du rot. Arrêt 
de la cour d'assises de la Seine, du 28 janvier 1335, 
qui ordonne la destruction des exemplaires saisis. 
(Monit. ur du 14 mars 1833.) Voy. AurorsiEs et Pno- 
JET d'un monument, 

CARICATUBES (les). Article publié dansle Grondeur, 
journal, par Chabot. Injures envers les ministres du 
eulte et efforts tendant à troubler la paix publique. 
Jugement du tribunal correctionnel de Paris, du 14 
juillet 4829. Vvy. GRONDEUR. 

CaRLiNE e! Belval, ou Les leçons de la volupté; 2 
vol, in-18. Cet ouvrage licencieux a été l'ohjet de 
poursuites judiciaires, mais il ne nous a pas été pos- 
sible de trouver la date du jugement qui les a sui- 
vies. Du reste, il n'a été inséré au Moniteur aucune 
condamnation qui lui soit relative. 

CanNoT, par Rioust. Arrêt de la cour royale de 
Paris, du 50 avril 1817, qui ordonne la destruction 
de l'écrit. 

CaRoLiNE de Saint-Hilaire, ou Les...... du Palais- 
Royal. Cette publieation licencieuse a été l'objet de 
peursuite: de la part du parquet, mais il nous a été 
impossible de trouver la date du jugement qui les 
a suivies. 

CarTUNNAGES à sujets obscénes, exposés eu vente 
par Louis-Jules Guerrier, imprimeur lithographe, à 
Paris. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 29 
janvier 1815. Destruction ordonnée. (Moniteur du 
29 janvier 1845.) 

CatAcouses monarchiques. Article inséré dans le 
B^... du journal le Charivari , publiépar Claude Simon. 
Excitation à la haine et au mépris du gouvernement 
du roi. Arrét dela cour d'assises de la Seine, du 28 
octobre 1855, quiaordonné la destruction des exem- 
plaires saisis et de ceux qui pourraient l'être. (Mo- 
uiteur du 26 juin 1836.) 

CaTÉcRisuE du prolétaire, ou Réforme sociale. Bro- 
chure par Sauriac, membre de la société des droits 
de l'homme. Voy. RÉFORME sociale. 

Ca'ÉcmsuE (le) véritable des croyants publié par 
permission de notre saint-père le pape, et de ious les 
évêques et archevéques du monde chrétien, par Pierre 
Duho's, homme de lettres. Ouirages à la morale pu- 
bl'que et religieuse et outrage et dérision envers la 
religion ca.h lique, apostolique et romaine. Arrét 
de la cour d'assises de la Seine, du 19 septembre 
1835, qui a ordonné la destruction de l'ouvrage saisi. 
(Uazeite des tribunaux du 2 * septembre 1853.) 

C£ciLr, Ou La nouvelle Félicia. Outrages aux bon- 
nes nieurs. Jugement du tribunal correctionnel de 
Pari-, du 12 juillet 1827, coutirmé par arrêt de la 
cour roy:le du 5 août 4823. La destruction de-l'ou- 
vrage a été ordonnée. 

CENSEUR (le) européen. Ili* vol., par Comte et Du- 
noyer. Ariêt de la cour royale de Paris, du 7 octobre 
19817. Destruction des exemplaires saisis. 

CE QUE J'AIJE ET CB QUE JE N'AIME PAS. Article pu- 
blié dans le journal le Sy!phe, par Roubaud fils. 
Outrage à la morale publique et religieuse et aux 
bonnes mœurs. Ar:ét de la cour royale d'Aix, du 43 
décembre 1825, qui a ordonné la destruction des 
exemplaires du jour:al où l'artic'e incriminé a été 
insere (Cette condamna.ion a été publiée au Moni- 
teur du 2 février 18:06.) 

CE Qu'iL FAUT FAIRE, ou Ce qui nous menace, ou Des 
éiections. Ecrit séditieux. Arrét de la cour d'assises 
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de la Seine, du 10 novembre 1821, qui ordonne la 
destruction de l'écrit. 

C'EST ru nanan. Chanson par Debraux. Voy. Cæax- 
soxs de Debrauz. _ 

C'EST LE RO), LE ROI... Chanson par Béranger. Vor. 
CuaNsoxs de Béranger. 

CnaxbELLE (la) d'Arras;poéme en dix-huit chants, 
publié par le libraire Lagier, à Paris. Outrage à la 
morale publique et religieuse. Arrêt dela cour royale 
da Paris, du 21 décembre 1822, publié au Moniteur 
du 26 mars 1825. Destruction ordonnée. 

Caaxson contenant provocation à la désobéissance 
aux lois, par Alexandre Poulet fils. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du 12 juin 1820, Cet 
arrêt qui a ordonné la destruction des exemplaires 
saisis et de ceux qui pourraient l'étre, est mentionné 
au Moniteur du 1*7 août 1820. 

Cuansox, attentatoire à la morale publique et aux 
bonnes mœurs, imprimée et publiée sans l'indication 
des noms soit de l'auteur, soit de l'imprimeur, ven- 
due par le nommé Finot, vigneron. Arrèt de la cour 
d'assises de l'Aube, du 11 août 1843. (Moniteur du 
15 décembre 1843.) . 

CnaAnsoN (la) au xix* siècle. Recueil de chansons 
publié par Charles Durand. 11* livraison, compre- 
nant les chansons intitulées : 4° La femme d'un hom- 
me public ou le cabinet de M. le maire ; 2° Le mauvais 
sujet ; 3° Zon, ma Lisette. Ouirage à la morale publi- 
.que et religieuse et aux bonnes mœurs. Arrêt de la 
cour d'assises dela Seine, du 10 février 1847, inséré 
par extrait au Afoniteur du 1er act 1847. La det- 
truction du recueil a été ordennée. Voy. Gasetle des 
tribunaux du 11 février 1847.) 

CuANSON, contenant offense envers la personne du 
roi, par Marchal. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, 
du 6 novembre 1855, publié au Moniteur du 26 
juin 1856. 

CuawsoNmiER (le) de [a ‘able et du lit, misen 
vente par le sieur Redonnet. Jugement du tribunal de 
remiére instance de Vannes, du 29 avril 1322, pu- 
lié au Moniteur des 94 et 25 mai suivant. Destruc- 

tion des exeuiplaires saisis. mE 
CHANSONNIER (le) des B...., mis en vente par Bec- 

ker. Uutrages à la morale publique et religieuse ct 
aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de la 
Se.ne, du 9 août 1842. Destruction des exemplaires 
saisis et de ceux qui pourront l'étre ultérieurement. 
(Moniteur du 15 décembre 1:43.) 

CBANSONNIER (le) des filles d'amour. 4 vol. in-18, 
mis en vente par Régnier Becker. Outrages à la mo- 
rale publique et religieuse. et aux bonnes murs. 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 9 août 
4842, qui ordonne la destruction de l'ouvrage. 
(Moniteur du 15 décembre 1843.) 

CHANSONNIER (le) du bordel, avec gravures ob- 
scènes, mis en vente par la femme Goin, marchande 
d'estampes. Outrages à la mora'e publique el aux 
bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de là 
Seine, du 28 novembre 1845, qui a ordonné la des- 
truction de l'ouvrage. Cet arrêt a été mentionné au 
Moniteur du 9 juin 1846. 

Cnaxsons de Béranyer : Deo gratias ; Descente aus 
enfers; Mon curé; Les capucins; Les chantres. de pa- 
roisse ; Les missionnaires ; Le bon Dieu; Le roi Chri- 
& ophe (3° couplet), etc. Ces chansons ont été frap- 
pées de plusicurs condamnations, notamment Par 
srrót de la cour d'assises de la Seine, du 8 dccem-, 
bre 1821, par arrét de la cour royale du 16 nuveni- 
bre 1822, et par j:gement du tribunal de pren ere 
instance de la Seine, du 31 mai 1826. Ces arréts el 
jugement, qui ont ordonné la destruction des exem- 
p aires saisis et à saisir, ont été publiés au Morifexr 
du 47 mars 1592, 96 mars 1825 et 6 août 1826. 
SUPPLÉMENT : Le cride la Fr.nce, commençant par 
ces mots : Plus de B.... ei finissant :par ceux-ci: 
Plus de B.... ; C'est le roi, le roi ; Peuple français, fi- 

. uissant par ces mots : Ne tremblent pas deraul da 
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émigrés, etc. Condamné par arrêt de la cour d'as- 
sises de Paris, du 31 mars 1822, inséré au Moniteur 
du 114 avril 1822 et 26 mars 1925. La cour a or- 
donné aussi la destruction de ces chansons. Les 
Chansons de Béranger doni.éient encore lieu à plu- 
sieurs poursuites, dans le cours des années 1823 et 
1829. Voy. à cq éga: d la Gazette des tribunaux des 
27 et 28 novembre 1828, 41 février et ,1 décembre 
1329 (1). 
Craxsons de Debrauz, intitulées : C'est du nanan; 

La belle main: Lisa; Mon cousin Jacques, éditées 
ar Lecouvey, libraire à Paris. (uirages aux 
nnes mœurs.) Ariét de la cour royale de Paris, du 

29 mai 4893, inséré au Monitcur du 26 mars 4825. 
La cour a ordonné la destruction du recueil, 

Cpax:ous de Piron, Collé et Galiet. Arrèt dela cour 
royale de Paris, du 21 décembre 1822. Destruction 
du recueil, . 

CuaxsoNws joyeuses, mises en venie por le même. 
Jugement du tribunal correctionnel de Vannes, du 
29 avril 1822, mentionné au Moniteur des 24 et 25 
mai de la méme année. Le tribunal a ordouné la 
destruction des exemplaire: susdits. 

Cuawsox sur la girafe, contenant outrage envers 
la personne du roi. Arrét de la cour royale de Paris, 
du 22 avril 1828. (Guzelte des tribunaux du 25 du 
méme mois.) 

Cuanr pa'riotique. Provocation à la désobéissance 
aux lo s età la guerre civile. Arrêt de la cour d'as- 
sises de 13 Seine, du 12 juin 1820, qui a ordonné la 
de-truction de ouvrage. (Moniteur du 1er août 

CuanTs prolétaires. Offense envers la personne du 
roi. Arrèt de la cour d'assises de la Seine, du 8 fé- 
vrier 1857, publié au Moniteur du 25 avril de la 
méme année. Destruction ordonnée. 

Cuaxreass (les) de paroisse, par Béranger. Voyez 
Cnawsoxs de Déranger. 

CHAPITRE fun) de l'histoire de France, artic'e in- 
séré au numéro 2 de la Revue intitulée : Les droits 
du peuple, revue sociale et politique, par Jean Ter- 
son. P:0-ocation à la haine entre les diverses 
classes de la société. Arrét de la cour d'assises de 
la Seine, du 26 novembre 1845, qui a ordonné la 
suppression et la destructin du numéro où a été 
publié l'artis le incriminé. Cette crndamnation a été 
publiée au Moniteur du 9 juin 1840. Voy. [.s DausTs 
du peuple. 

Cuançe (la) en douse temps. Voy. les GAUDRIOLES 
de M. Gaillard. | 

Caanivani (le), journal, publié par Claude Simon. 
Numéro du 14 juin 1824, article renfermant le délit 
prévu et réprimé par l'article 7, $ 3, de la loi da 25 
mars 1822 (2). Arrêt de la cour d'assises de la Seine, 
du 30 juo 18354, qui a ordonné la destruetion du nu- 
méro du journal. Moniteur du 50 décembre 1834.) 
Numéro 31, art ele contenant attaque contre la di- 
gnité royale. Arrêt de la cour d'assises de la Srine, 
du 11 juillet 1854, qui ordonne la destruction. (Mo- 
niteur du 30 décembre de la même année.) Numéro 
du 14 février 4835, article contenant offense envers 
la personne du roi Arrét de la cour d'assises de la 
Seine, du 15 avril 4835. (Moniteur du 7 acût 1835.) 
Numéro du 17 juillet 1855, article provoqu:nt à la 
ha ne et au mépris du gouvernement du roi. Arrêt 
de la cour d'assises de la Seine, du 28 octobre 1835. 
(Moniteur du 26 juin 1856.) Numéro du 1er décem- 

(1) Une grande quantité d'exempiaires de ces chan- 
sons, condamnées comme injurieuses à la morale publi jue 
et religieuse, el comme tendant à exciter à la haine ct au 
méprisdu gouvernement du roi, ayant été saisie à la douane, 
fut brûlée dans la cour du grelre, le 16 juillet de la même 
année. 

(2) Voici le texte de cet article : « L'infidélité et la 
m'uvaise foi dans le compte que rendent les journaux et 
écrits périodiqu.s des séances des chambres et des au- 
diences descours el tribunaux seront punics d'une ameude 
de 1000 fr. à 0000 fr. — Eu cas de recidive, ou lorsque 
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bre 1838. article contenant offense envers .a persan- 
ne du roi. Arrêt de la cour d'assises du la Seine, du 
10 janvier 1839. (Moniteur du 9 juin de la méme an- 
née.) Tous ces arrêts out ordonné la destruction des 
numeros Saisis. | 

Cuar (le) chéri, gravure obscène. Arrêt de la cour 
d'assises de Paris, du 14 janvier 1822. 

Cneuise (la) de la courtisane, lithographie, par 
Dreuille , éditée par Ligny et Dupaix. Outrage aux 
bonnes mœurs. Cette lithographie est aussi dans le 
même cas que celle qui précède. (Voy. Gazette des 
tribunaux, du 28 novembre 1832.) 
Casse de {a grisette, lithographie, par Dreuille et 

éditée par Ligny et Dupaix. Outrage aux bonnes 
mœurs. Les poursuites dirigées contre cette li(ho- 
graphie datent du commencement de novembre 1832, 
mais il nous est impossible d'en donnvr la date exac- 
T d Yo. Gazette des tribunaux, du 28 novembre 

Cuguisg (la) de la religieuse, lithograpbie, par 
Dreuille, éditée par Ligny e: Dupaix. Outragts aux 
bonnes mœurs. Cette lithographie est dans le même 
cas que la précédente. (Voy. Gazette des iribunauz, 
du 28 novembre 1832.) 

Cuirron (le), chanson de Pradel. Provocation au 
port publie d'un signe extérieur de ralliement non au- 
torisé par la loi. Arréts de la cour royale de Paris, 
des 11 juillet et 46 novembre 1822, publiés au Mo- 
uiteur des 26 juillet 1823 et 26 mars 1825. Desiruc- 
tion des exemplaires saisis. 

CrraTEUB (le), par Pigault-Lebrun, tradact'on es- 
pegn le. Arrêt de la cour royale de Paris, du 26 fé- 
vrier 4827. La cour a ordonné la destruction de 
l'ouvrage du consentement du prévenu qui a été ac- 
quitté. 

CLéuenrine Androgyne, ou Les caprices de la natwre 
et de la fortune, par Cuisin, avec figures. Cet ouvra- 
ge, qui renferme des outrages aux bonnes mœurs, 
a été l'objet de poursuites judiciaires, mais it nous a 
été impossible de nous procurer la date du jugement 
qui les a suivies; i! n'a d'ailleurs été inséré au Mo- 
niteur aucur:e condamnation qui lui soit relaive. 

CLoîtae Saint-Merry (le), par Rey Dusseuil, honime 
de lettres, édité par Dupont. Provocation non suivie 
d'effet aux crimes de rébellion et de meurtre. Arrét 
de la cour d'assises de la Seine, du 28 février 1835, 
qui a maintenu la saisie de l'ouvrage et ordonné que 
les numéros saisis seraient détruits. (Moniteur du 7 
avril 1833.) 

Conrkgre Matthieu (le), ou Les bigarrures de l'csprit 
humoiri, par Dulaurens. Ce pampbl«t a été poursuivi 
par le parquet comme renfermant le délit d'outrgo 

la morale publique, mais nous n'avons pu nous 
procurer la date du jugement qui a suivi les pour- 
suites. 

ConconpaT (le) expliqué au roi par l'abbé Vinson. 
Arrêt de la cour royale de Paris, du 28 uoveilie 
1816. Destruction ordonnée. 

Conressions (les) de Clémentine, publiées par Rous- 
seau. Arrêt dela cour royale de Paris, du 16 noveu:- 
bre 1822, publié au Moniteur du £6 mars 1825. La 
cour a ordonné la destruciion du livie du consente- 
ment du prévenu qui a été acquitté. 

Conressions du chevalier de Wilfort. Ouvrage ai- 
tentatoire aux bonnes mœurs. Jugement du tribunal 
correctionnel, du 42 juillet 1827, confirmé par arr.t 

le comp'e-rendu sera offensant pour l'une ou l’autre des 
chambres, on pour l'un des pairs ou des députés ,'ou in- 
jurieux pour la cour, le tribunal ou l’un des magistrats, 
des jurés ou des témoins, les éditeurs du journal seront 
en outre condamnés à un emprisonnement d'un mois à 
trois ans. -— Dans les mêmes cas, il pourra être interdit 
pour un temps limité, ou pour toujours, aux prepriétair: s 
ou éditeurs du journal, ou écrit périodique condamné, de 
rendre comple des débats législatifs ou judiciaires. La 
violation de cette défense scra punie de peiues doubles 
de celles portées au présent article.» 
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de !a cour royale, du 5 août 1828. Lo destruction à 
été ordonnée. | 

la Const à un ami. Vuy. les Gat mors de M. Gail. 
ra. 

ConseñvaTeur (le), article extrait de l'Almanach- 
ratéchisme, par Brée. Provocation à la haine entre 
les diverses classes de Ja seciété. Arrêt de la cour 
d'assises de la Seine, du 51 décembre 1845, qui or- 
donne la destruction de l'article. Voy. ALuanacu- 
catéchisme. 

ConsIDÉRATIONS politiques, brochure, par de Nugent, 
Aliaque contre le gouvernement. Arrêt de la cham- 
bre d'accusation de la cour royale de Paris, du 9 no- 
mon.) 1850. (Gazette des tribunaux, du 11 du méme 
mois. 

CoxsPiA TION de la poire. Ecrit publié dans le nu- 
méro 192 du journal le Peuple-Souverain, et cunteuant 
excitation à la haiue et au mépris du gouvernement 
du rei, et provocation non suivie d'effet, soit à dé- 
truire, soit à ehanger le gouvernement. Arrêt par 
défaut de la cour d'as.ises des Bouches-du-Rhône, 
du 16 novembre 1835. (Moniteur du 26 juin 1836.) 

CoNTES érotiques et poésies de Crécourt, publiés par 
Rousseau. Arrét de la cour royale de Pa is, du 16 
nov. 4822, publié au Moniteur du 26 mars 1895. 
Destruction du recueil, du consentement du pré- 
venu, qui a été acquitté. 

Contes de la princesse de Navarre ; 5 vol. in-8°, 
avec figures. Cet ouvrage, qui renferme des passa- 
ges offensants peur la morale publique, est encore 
un de ceux dont nous n'avons pu nous procvrer la 
date du jugement qui a suivi les poursuites dunt il a 
été l'objet. 

Connesp^NDAscE administrative el politique, 2e par- 
tie, par Fiévée. Arrêt dela cour royale de Paris, du 
29 juin 1518, qui ordonne la suppression de l'écrit. 

ConnuPTION (la), article publié dans le journal e Haro 
national normand, numéro du 16 novembre 1841. 
Offenses envers la personne du roi, et excitation à 
la haine et au mépris de son gouvernement. Arrét de 
la eour d'assises du Calvados, du 22 février 1842. 
(Moniteur du 12 novembre 1812.) 
Corsa (le), journal publié par Viennot. Article 

intitulé : Soliise des deux parts, contenant dilfama- 
tion envers uu tribunal. Jugemeut du tribunal cor- 
rectionnel de Paris, du 4 juillet 1829. (Cazeite des 
tribunaux du lendemain.) 

Corzaiks (les), satire en vers, par Lagarde (Alexis). 
Arrêt de la cour royale de Paris, du 21 novem- 
bre 1826, qui a ordonné la destruction des exem- 
plaires saisis et de ceux qui pourraient l'étre ulté- 
rieurement. L'auteur avait joint à sa satire l'épitro 
de Chénier à Voltaire. 

Coup (le) de vent, gravure obscóue. Jugement du 
tribunal correctionnel de Paris, du 7 mars 1893, 
qui a ordonné Ja destruction. Cette gravure ayant 
té de nouveau exposée, en 1842, par le nommé 

Kégnier Becker, commissionnaire en marchandises 
à Paris, il est intervenu à la cour d'assises de la 
Seine, le 9 août de ladite année, un arrêt qui en a 
aussi ordonné la destruction. (Moniteur du 15 dé- 
eembre 1843.) 

Courrier des chambres (session de 1817), par de 
Saint-Aulaire (4* cahier). Arrêt de la cour royale de 
Paris, du 3 avril 1818, qui ordonne la destruction 
de l'écrit. 

Courrier (le) de la Sarthe, journal. Numéro du 
24 décembre 1834. Article tendaut à exci.er à Ha 
haine et au mépris du gouvernement du roi. Arrêt 
de la cour d'assises de la Sarthe, du 16 mars 1835. 
(Mauiteur du 7 aoàt de la méme aunée.) 

DICTIONNAIRE DES IIERESIES. 138$ 
Courir français, journal pub!'é à Paris. Arti le 

relatif à la négation de la perpétuité des eroyanees 
religieuses. Jugement du tribunal correctionnel de 
Paris, du..... 1528, confirmé par arrét par défau: de 
la cour royale de la même année. Sur l'opposition 
formée par le gérant du journal, la même cour 
{chambre civile et chambre correctionnelle réunies 
l'a acquitté. (Gazette des tribunaux de juillet et aoû 
1828 et 18 décembre 1829.) 
Courir (le petit) de Lucifer, journal. Article in- 

titulé : Diable rose, par Ducange. Arrêt de la cour 
royale de Paris, du 25 novembre 1323 , inséré au 
Moniteur du 17 décembre suivant. 

Cours d'Histoire de France depuis 1739 jusqu'à 
nos jours, par Albert Laponneraye. Excitaiion à la 
baine et au mépris du gouvernement du roi ; provo- 
cation non suivie d'effet à la guerre civile, au pillage, 
à la haire des citoyens contre une cl«sse de persor- 
nes, etc. Árrét de la cour d'assises de la Seine , du 
10 mars 1822. (Gazette ds tribunaux du lendemain.) 

Cousix Jacques (mon), chanson licencieuse, par 
Dcbraux. Voy. Cuansoxs de Debraux. 

Cousix Mathieu (mon), par R: ban. Outrage à l1 
morale publique et religieuse. Jugement du tribunil 
correctionnel de la Seine, du 19 octobre 1891, pulilié 
au Mon teur du 9octobre 1826. Le tribunal a ordonué 
la destruction du livre. 

Cri (le) de la France, par Grand. Arrêt de la cour 
d'assises de Paris, du 41 octobre 1821. 

Cni (le) de la France, chanson par Béranger. Voy. 
CHansons de Béranger. 

Cri (le) de la nation, par Crevel. Arrét de l3 cour 
royale de Paris, du 2 mai 1.18. Destruction des 
exeinplaires saisis. 

Ca! (le) des peuples, par Crevel. Même arrêt que 
dessus. La cour a aussi ordonné la destruction du 
paunphilet. 

CRIMES des papes, depuis saint Pierre jusqu'à Pie 
Vl, par Lavicomterie. Ce pampblet extravagant esi 
encore une des publications dont n. us n'avons pt 
nous procurer la date du jugem nt qui a suivi les 
poursuites dont elles ont été l'objet. 

Criues des rois de France, dejuis Clovis jusqu'à 
Louis XVI, par Lavicomterie. Cet ouvrage est dans 
le méme cas que le précédent. 

Crimes des reines de France, depuis la monarchie 
jusqu'à Marie- Antoinette, par Prudhomme. Cet ov. 
vrage est aussi dans le mème cas que celui qui pré- 
céde. 

Crise actuelle (sur la). Lettre à S. A. R. mon 
gneur le duc d'Ürtéans , par M. Cauchois-Lewaire. 
Attaque contre l'autorité du roi. Arrét dela cour 
royale de Paris, du 14 février 1823. Gazette des tri 
puaux du lendemain, et Moniteur du 18 janvier 
1829. 

CROYANCES diverses, article publié dans le jourmil 
le Nain. Outrages à la morale publique et religieuse. 
Arrêt de la cour royale de Paris, du 23 juin 1825. 
Voy. le Nain. 

Curé (mon), chanson de Báranger. 
sons de Béranger. 

Cuné (le) capitaine, par Raban. Outr:ge à la mo- 
rale publiq: e et religieuse. Tribunal correctionnel de 
Paris, du 19 octobre 1824, publié au Moniteur du 9 
o'rtobre 1825. La destruction de l'éirit a é:é ordun- 
née. Voy. mon CuusiN. Mathieu, par le mème au- 
teur. 

Voy. Cius- 
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Dauer (la) de maison; mise en vente par Régnier 
Becker. Outrages à la morale publique et religiensr et 
aux bonnes mœurs. Arrét de la cour d'assises de la 
Seine, du 9 août 1842. Destruction ordonuée. (Afo- 
niteur du 15 décembre 1843.) . 

DépaTs parlementaires , article inséré dans Je pr»- 
mier numéro de la revue intitulée : Les droits du 
peurle, revue sociale et politique ; par Jean Terson. 
Excitation à la haine et au mépris du gouvernement 
du roi. Arrét de la cour d'assises de la Seine, du 20 
novembre 1845, qui ordonne la suppression et la de- 
struction du numéro où se trouve l'article incriminé, 
Cete coud:mnation a été mentionnée au Moniteur du 
9 juin 1846. Voy. les Droits du peuple. — 

DÉCLARATION sur le projet de loi relatif à l'emplace- 
ment de l'ancien archevéché de Paris, Publication où 
Mgr l'archevéque de Quélen contestait, au gouverne- 
m ut le droit de s'en approprier le terrain. Condam- 
née comme abusive par ordonnance du conseil d'E- 
tat, du 21 mars 1857. Le texte de celte ordonnance 
qui ordonne la suppression de la déclaration a été 
inséré au Monit ur du 22 du méme mois, 

Décrets (les) des seus sanctionnés par la volupté. 
4 vol. in-18. Cet ouvrage immoral est un de ceux 
dont la date de la condamnatiou nous a manqué. 

DEMwANnE én a torisa:ion de poursuivre un m ire, 
par M. Bellanger, déclarée abusive par ordonnance 
du conseil d'Etat du 30 août 1852. 

DE LA CIVILISATION, brochure p^r Desjardins et 
Avril, membres de la société des amis du peuple. At- 
tiques contre le gouvernement. Arrét de fa chambre 
d'aceusation de la cour royale de Paris, du mois de 
janvier 1855. En cour d'assises. les prévenus on! été 
déclarés non coupa: les et les numéros de la brochure 
incriminée ont été rendus. (Gaszite des tribunaux, du 
23 févricr.) 

Dg LA viEILLE EUROPE, des rois et des peuples de no- 
tre époque , par le géuéral Donadien. Offense envers 
la personue du roi; attaque contre les droit- qu'il 
tient de la nation et excitation à la haine et au mé- 
pris de son gouvernement. Arrét de la cour d'assi- 
ses de l. Seine, du... 1838. (Gazetle des tribunaux, 
du 7 février 1558.) 

Détices de la jouissance, ou L'enfant du plaisir. 1 
vol. in-18. Ariëi de la cour royale de Paris, chambre 
des mises en accusation, du 28 juin 4825. 
D£wuocna i£ pacifique, journal publié à Paris, gé- 

raut le sieur Cantagrel. Numéro du. 1847. Article 
jn'itulé : La part des femmes, par Meray; ledit article 
portaut atteinte à .Ja morale publique et aux bonnes 
mœurs. Arró! de la cour d'assises de la Seine, du 23 
août 1847, qui a ordonné la destruction du numéro 
saisi. (Gaset e des tribinaux du 24 auût 1847.) 

Dgo cRaTIAS , Cbanson, par Béranger. Voy. Caan- 
sons de Béranger. 

De QUOI vous PLAIGNEZ- vous ? Chanson publ'ée dans 
lea. Républicaines, par Pagnerre, et contenant offense 
euvers la personne du roi. Arrèi de la eour d'assises 
de ia Seine, du 6 novembre 1835. (Moniteur du 26 
juin 1836.) Voy. les RéPUBLICAINES. 

Dehniens moyens de défense de la royauté du 
1 août. Ecrit publié dausle numéro 204 du journal le 
Peupl:-Sonverain Excitation à la haine et au mépris 
du gouvernement, et altaque contre la dignité 
royale. Arrét de la cour d'assises des Bouclies-du- 
Rhône, du 16 novembre 1835, publié au Moniteur 
du 26 juin 1826, 

DESCENTE autenfers. Chanson par Béranger. Voy. 
Caansons de Béranger. , 

DescuiPrion topographique, ou À bon entendeur 
salu. Arrét de la cour royale de Paris, du 16 no: 
vembre 1822. Voy. À BON ENTENDEUR SALUT. 

CUVRAGES CONDAMNES DEPUIS 1814 JUSQU'EN 1848. 
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D£-roTisuE (le) en état de siége, ou La royauté 
sans prestige, par de Beaufort. Arrêt de la cour d'as- 
sises de la Sene, du 7 novembre 1829. Le même 
arrêt a ordonné la destruction de l'ouvrage. 

Dessins obscènes, fabriqués et vendus par les 
époux Marchal et le sieur Madigné (1). Arrét de la 
cour d'assises de la Seine, du 23 juin 1814, qni a 
ordonné la destruction des dessins saisis. (Gazelle 
des tribuneux du 25 du méme mois.) 

Dessins à sujets obscènes, exposés par Louis-Jules 
Guerrier, imprimeur litlio:raphe à Paris. Arrét de 
la c:ur d'assises de la Seine, du 29 janvier 1815. 
Destruction ordonnée. (Moniteur du 25 juin 1815.) 

DEUXIÈME LETTRE aux ouvriers, organisation du 
travail, par Noiret, tisserand à Rouen. Attaque con- 
tre le respect dà à la proptiété, et provocation à la 
haine entre les diverses classes de la société. Arrót 
de la cour d'assises de la Seine-Inférieure, du 51 
juillet 1841, qui a ordonné la destruction des exem- 
plaires saisis et de ceux qui pourraient l'étre ulté- 
rieurement. Insertion de la condamnation au Afoni- 
teur du. 12 mars 1812. 

DEUXIÈMES PÉLAGIENNES. Brochure par Bastide, 
auteur de Ti-iphone. Prévention d'excitation à la 
haiue et au mépris du gouvernement, olfense envers 
le duc d'Orléans et la personne du ri. Arrêt de la 
cour royale de Paris, chambre des mises en accusa- 
tion, du 2 septembre 1857. En cour d'assises, l'au- 
teur a été acquitié : arrêt du 12 septembre 1837. 
(Gazette des tribunaux du lendemain.) 

DiapLE (le) au corps. 6 vol. in-18, par l'auteur de 
Félicia et de Monrose. Outrage à la morale publique 
et religieuse et aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour 
royal: de Paris, chambre des mises en aceusation, 
en date du 19 septembre 1826, qui déclare n'y avoir 
lieu à suivre contre l'élite:r du livre, et qui néan- 
moins ordonne la destruction de l'ouvrage, comme 
attentatoire aux bonnes moeurs. Cet ouvrage a. été 
remis en vente en 1842 par Régnier Becker, com- 
missionn ire en marchandises à Paris, ct le 9 août 
de la méme année, il a été rendu par la cour d'assi- 
ses de la Seine un nouvel arrêt qui en a aussi 
ordonné la destruction. (Moniteur du 15 décem- 
bre 1843 ) 

Diagce (le) rose, journal, ou Petit courrier de Lu- 
cifer, par Dacange. Arrét de la cour royale de Pa- 
ris, du 25 novembre 1822, publié au Moniteur du 
11 décembre ce la même année. Ti 

- DierionnaiRe anecdofique des nymplhes du Palais-. 
Royal, p»r Lepage. Jugement du tribunal correotion- 
nel de la Seine, du 45 décembre 1826. Le tribunal, 
en déclarant que le sujet était honteux, a pensé que 
Ja publication de l'ouvrage ne constituait pas un dé- 
lit, dans le sens de la li, et il a, en conséquence, 
acquitté l'auteur, qui a d'ailleurs consenti à la des- 
truetion de son œuvre. 

Dicrionnaine féodal, par Collin de Plancy. Arrét 
de la cour royale de Paris, du 16 nov. 1323. publié 
au Moniteur du 26 mars 1825. La cour a ordonné la 
destruction du livre, du consentement de l'auteur, 
qui a élé acquitté. 

DicrionnaiRe (petit) ministériel, par Magallon. Ar- 
rêts de la cour royale de Paris, des 5 et 12 décem- 
bre 1826. Destruction ordonnée, 

Discours de Marat au peuple, affiche publiée psr 
Constant Hilbey, ouvrier tailleur. Provocation à a 
guerre civile. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, 
du 9 ivier 1847. ( Gazette des tribunaux du lendc- 
main. 

Dix ans de la vie d'une femme, avec figures. Mis 
en vente par le sieur Bon, eolporteur. Outrages à la 

(1) Les documents judiciaires ne uou: out point fourni les titres de ces dessins 
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morale publique et aux bonnes mœurs. Arrët de la 
cour d'assises de la Seine-Inférieure, du ....... 
4845, qui a ordonné la destruction de l'écrit. Cette 
condamnation a été mentionnée au Moniteur du 3 
décembre 1844. 

Divinirés (des) génératrices, ou Du culte de Phalère 
chez les anciens et chez les modernes, par Dulaure, 
4 vol. in-8*. Ce volume est le deuxième de l'ou- 
vrage qui a pour titre : Abrégé des différents cultes. 
Jugement du tribunal correctionnel de la Seine, du 
27 octobre 1826. Destruction des exemplaires saisis. 

Doir et avoir du peuple et de la société, article pu- 
blié dans le n° 2 de la revue iatitulée : Les droits du 
euple, revue sociale et politique, par Jean Terson. 
rovocation à la haine entre les diverses classes de 

la société. Arrét de la cour d'assises, du 26 novem- 
bre 1845, mentionné au Moniteur du 9 mai 1846. La 
destruction de l'article: incriminé a été ordonnée, 
Voy. les Daoirs du peuple. 

N (le) du mouchoir mis en ven'e par Régnier 
Becker, commissionnaire en marchandises à Paris. 
Outrage à la morale publique et aux bonnes mœurs. 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 9 août 
1842. Destruc ion ordonnée. (Moniteur du 15 dé- 
cembre 1845.) 

Douze Césars (Monuments de la vie privée des}, 
avec gravures. Arrêt de la cour royale de Paris, du 
19 septembre 1825 ( chambre des mises en accusa- 
tjun}, qui déclare n'y avoir lieu à suivre contre le 

Ecuo (l') de Paris, journal paraissant deux fois 
par semaine, par Sombret. Article intitulé : La svite 
d'un bal masqué, contenant outrage à la morale pu- 
blique et religieuse. Jugement du tribunal correc- 
t:onnel de Paris, du 3 avril 1829. (Gazette des tribunaux 
du lendemain.) 

Epucarion de Laure, ou Le rideau levé. Arrêt de la 
cour royale de Pari:, du 19 mai 1815, qui ordonne 
la destruction de l'ouvrage. 

EcarexenTs (les) de Julie, par Dorat. Outrages 
aux bonnes mœurs. Jugement du tribunal correc- 
t.onnel de Paris, du 42 juillet 4828 , confirmé par 
arrêt de la cour royale, du 5 soût suivant. La des- 
truction de l'ouvrage a été ordonnée. 

Ecipg contre le mal de Vénus, par Morel. Juge- 
ment du tribunal correctionnel de la Seine, du 10 
janvier 1827. Destruction ordonnée. 

Ectav, ou Amour et plaisir. Nous n'avons pu nous 
procurer la date du jugement qui a suivi les pour- 
suites dirigées contre cet écrit, le Moniteur n'ayant 
publié aucune condamnation qui lui soit relative. 

ÉLecTeuxs (aux) des arrondissements de Loches et 
de Chinon. Ecrit tendant à exciter à la haine contre 
les nobles, par Drouin de Varennes. Arrét de la cour 
royale d'Orléans, du 7 août 1822, publié au Moni- 
teur du 28 septembre de la même année. 

Ececrions (des). Ce qu'il faut faire, ou ce qui nous 
menace. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 
10 novembre 1821. La destruction de l'écrit a été 
ordonnée. 

Ecections de M. Laffite à Rouen. Ariicle inséré 
dans (e National, numéro du 25 aviil 1834 , et 
«ontenant offense envers la personne du roi. Arrêt 
de la cour d'assises de la Seine, du 26 juillet 41854, 
qui a ordonné la suppression des numéros saisis, 
Insertion de la condamnation au Moniteur du 504Jé- 
cembre 18354. 

ELéciE de l'Etudiant en perspective des vacances. 
Article publié dans le journal l'Etudiant. Outrages à 
la morale publique et religieuse. Arrèt de la cour 
d'assises de la Seine, du 25 février 1839. Voy. l'ETu- 
DIANT. 

ÉLocE du sein des femmes. Cet ouvrage licencicux 
est encore un de ceux dunt nous n'avons pu uvus 
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libraire inculpé, et qui néanmoins ordonne la des. 
truction du livre. 

Douze sujets du jour. Mis en vente par Becker, Ou. 
trage à la morale publique et aux bonnes mœurs, 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 9 août 
1842. Destruction ordunnée (Monfteur du 15 décem- 
bre 1843. 

DnAPEAU (le) blanc est le seul drapeau français, 
Article: politique inséré dans le journal l'Ami de la 
vérité (n° du 15 mars 1852 ), contenant provocation 
à la désohéissance aux lois. Arrêt de la cour d'as- 
sises du Calvados, du 14 août 1832. (Gaseite des tri- 
bunaux du 25 du méme mois.) 

Droits (les) du peuple, revue sociale et politique, 
publication par Jean Terson, journaliste et prétre 
catholique. Numéros publiés en mai, juin, juillet et 
septembre 1345, eLoü se trouvent les articles intitulés 
Débats parlementaires; Aux travaille: rs: Arrestation 
de la mère des charpentiers ; De l'instruction supérieure 
des prolétaires ; Doit et avoir du peuple et de la sociéié: 
Un chapitre de l'histoire de France; Jusle-Milieu: 
Conservoteurs ; Almanach-catéchisme manuel du pes- 
ple. Excitation au mépris du gouvernement du roi 
et à la haine entre les diverses classes de la société. 
Arrét de la cour d'assises de la Seine, du 26 novem- 
bre 1845, qui maintient la saisie de la revue et or- 
doune la suppression et la destruction des numéros 
incriminés. (Gazette des tribunaux , du 27 novembre 
1845, et Moniteur du 9 juin 1846.) 

E 
procurer la date du jugement qui a suivi les pour- 
suites dont ils ont été l'ohjet. 

Eusannas du choiz. (l'), gravure obseène. Arrèt 
de la cour d'assises de Paris, du 44 janvier 1822. 

Encore des adieux à Rome, ou Le Pape et l'Evas- 
gile, brochure par J.-J, Maurette, ancien curé de 

rres. Voy. le Pare et l'Evangile. 
Excon& une douceur du juste-milieu. Artiele publié 

dans le journal l'Ami de [a Vérité, n* du 6 mai 1833. 
Provucation à la désobéissance aux lois. Arrêt de la 
cour d'assises du Calvados, du 44 août 1832. (6e- 
zelle des tribunaux du 23 du même mois, et Moniler 
du 7 avril 1833.) 

Encore une téte. Article inséré dans le Bex-Seu, 
journal, n° du 17 juillet 1836. Outrage à la morale 
publique et aux honnes mœurs. Arrêts de la cour 
d'assises de la Meurthe, du 4 soût ; de la cour d'at- 
sises de la Seine, du 8 août, et de la cour d'assises 
du Nord, du26 novembre 1836. (Moniteur du 1 
janvier 1837.) 

ExrANT (l') du bordel, 9 vol. in-A8, avec figures. 
Arrêt de la cour royale de Paris, du 28 juin 1935, 
chambre des mises en accusation. 

ENFANT (l')du carnaval, par Pigault-Lebrun. Ow- 
trage à la morale publique et religieuse. Juge- 
ment du tribunal correctionnel de la Seine, du 25 
juin 1825, qui ordonne la destruction des exem- 
p'aires saisis, inséré au Monlieur du 6 septembre de 
la même année. Le méme ouvrage ayant été traduit 
en langue espagnole, il est intervenu, à la date du 
26 février 1827, un arrót de la cour roya'e de Paris, 
qui l's condamné et a ordonné sa destruction. 

EsrANT (le nouvel) de la goguette, par Debraux. Âr- 
rét de la «our royale de Paris, du 29 mai 1823. Voy. 
Cuansons de Debraux. 

EnFanT (l') du mardi gras. Ecrit attentatoire à la 
morale pub:ique et aux bonnes mœur-. Jugement du 
tribunal currectionnel de Paris, du 18 juillet 183’, 
confirmé par arrêt de la cour royale, du 5 soût 1833. 
La destruction de cet écrit a été ordonnée. — 

ENFANT (l') du plaisir, ou Les délices de la e 
sance, À vol. in-18. Arrêt dela cour royale de Paris, 
du 28 juin 1825, chambre des mises en a cusaliun. 
len?: eg. vente cn 1812, pir Réguier Becker, cou- 
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missionnaire en marchandises, à Paris. Cet ouvrage 

licencieux a de nouveau été condamné par arrêt de la 

cour d'assises de la Seine, du 9 août 1842. (Moni- 

teur du 15 décembre 1845.) . 

ExranT du régiment, gravure. Jugement du tri- 

bunal correctionnel de la Seine, du 30 juin 1818, 

qui ordonne la destruction de la gravure. 
Enrreniens de deux amants. Brochure mise en 

vente par Pierre Agasse, marchand ambulant; con- 

tenant outrage à la morale publique et religieuse. Ju- 

gement du tribunal correctionnel de Lons-le Saul- 

nier, du 44 décembre 1826, qui a ordonné la c#n- 

llseation de la brochure. (Gazette des tribunaux du 15 

janvier 1827.) | _ 
Enrreriexs de Madelon et de Julie, on Histoire et 

Vie de l'Arétin. Voy. Hisroimg et Vie de l'Arélin. 

ENTRETIENS du Palats-Royat. Cet ouvrage contient 

des outrages à la mora'e publique et a été poursuivi 

par le parquet; mais nous n'avons pu nous procurer 

la date du jugement qui a suivi les poursuites. 

EprrBALAVE. Voy. Gauorioues de M. Gaillard. 

Evrrre à mon curé, par Lagarde. Outrage aux 
mœurs et envers les ministres de la religion. Arrêt 

de la cour royale de Paris, du 15 mai 1825, publié 
au Moniteur du 26 mars 1825. 

Epsrre à H.-N.-L. Lemercier, par Lesguillon. Dé- 

rision envers la religion et attaque contre la dignité 
suyale. Jugement du tribunal correctionnel de la 
Seine, du 4er juillet 1824, qui ordonne la suppres- 
sion de l'écrit. Ce jugement a été mentionné au fo- 
niteur du 7 novembre 1826. 

Eptrree aux amis des missionnaires, par Cahaigne. 
Uutrage à la religion et aux bonnes mœurs. Arrêt de 

Ja co:.r royale de Paris, du 5 décembre 1826. Des- 
truction ordonnée. 

Erirre à Voltaire, par M.-J. Chénier. Arrêt de la 
cour royale de Paris, du 21 novembre 1826, qui a or- 
donné la destruction des exemplaires saisis ou de 
ceux qui pourraient l'être. 

EnnoriCA biblion, par Mirabeau. Outrage à la mo- 
rale publique et aux honnes mœurs. Arrêt de la cour 
royale de Paris (chambre des mises en accusation), 
du 19 septembre 1826. L'inculpé a éié acquitté, mais 
Ja cour a néanmoius ordonué la destruction de l'ou- 
vrage. 
ESPÉRANCE (P), courrier de Nancy, publié par Ni- 

colas Vagner, imprimeur libraire. Article inséré au 
numéro du 6 février 1846 et contenant diffamation 
envers un fonctionnaire public. Arrêt de [a cour d'as- 
sises de la Meurthe , du 9 mai 1845, qui a ordonné 
la suppression de l'article incriminé. Cette condam- 
nation a été publiée au Moniteur du 9 juin 1846. 

Esr ce quon meurt de füim? article extrait de 
l'Almanach-Catéchisme, par Brée. Provocation à la 
haine entre les diverses classes de la société. Arrêt 
de la cour d'as-ises de la Seine, du 51 décembre 1845. 
Voy. ALMANACH-catéchisme. 

F 
FauiLLg (la) d'Orléans, depuis son origine jusqu'a 

nos jours; pr Charles Marchal, auteur de l'Histoire 
du peuple parisien. Délits d'offense envers la per- 
sonne du roi et les membres de la famille royale: 
at aque contre l'autorité du roi et l'inviolabilité de 
sa persoune; apolugie des faits qualifiés crimes par 
la loi pénale, Arrét de la cour d'assises de la Seine, 
du 26 lévrier 1845, qui a ordonné la destruction 
tant de tous les exemplaires dudit ouvrage qui ont 
été saisis que de ceux qui pourraient l'éire ultérieu- 
rement. La condamaoation ci-dessus a été publiée 
dans le Moniteur du 29 mars 1845. ( Voy. Gazette 
des tribunaux du 26 février 1845.) Le 25 avril de la 
même année, il est intervenu un nouvel arrêt de la 
cour d'assises qui a condamné à la prison le libraire 
Cauville, pour avoir remis en vente ledit ouvrage. 

Esquisses morales, mises en vente par Becker. Ou- 
trages à la morale publique et aux bonnes mœurs. 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 9 août 1842. 
Destruction ordonnée. (Moniteur du 15 décembre 
843. 
ETAT de la liberté en France, par Scheffer. Arrêt 

de la cour royale de Paris, du 30 mars 1818. Le même 
arrêt a ordonné la destruction de l'écrit. 

EriNCELLES (les), recueil de chansons, par Pradel, 
portant les t.tres suivants : L'orphelin royal; Le chif- 
fon; Les prémices de Javotte; L'anguille; Les mis- 
sionnaires en goguette. Ataque contre l'ordre de suc- 
cessibilité au trône, outrages aux bonnes mœurs et 
efforts tendant à troubler ls paix publique. Arrêts de 
la cour royale de Paris, des 14 juillet et 16 novem- 
bre 4822. Ces arrêts ont ordonné la destruction des 
exemplaires non vendus, et sont mentionnés au Mo- 
niteur des 26 juillet 1822 et 26 mars 1825. 

ÉTRENNES aux amateurs de Vénus. Arrêt dela cour 
royale de Paris, du 19 mai 1815. Destruction or- 
donnée. 

ETRENNES mignonnes, cahier de gravures obscènes, 
mises en vente par Mayer. Arrêt de la cour d'assises 
de la Seine, du 14 avril 1845. Destruction ordonnée. 
(Moniteur du 15 décembre 1845.) 

ErupEs législatives, par Bonnin. Outrages contre 
toutes les religions. Arrêt de la cour royale de Pa- 
ris, du 7 novembre 1822, Inséré au Moniteur des 17 
décembre 1823 et 26 mars 1825. | 

Erumianr (1'), journal. Article inséré dans le nu- 
méro du 15 juillet 4858, et intitulé : Elégie de l'étu- 
diant en perspective des vacances. Outrages à la mo- 
rale publique et religieuse. Arrêt de la cour d'assises 
de la Seine, du 95 février 1539, qui a ordonné la des- 
truction du numéro incriminé. ( Moniteur du 25 fé- 
vrier 4839.) 

EvaNciLE (I), partie mora'e et historique, publié 
par Touquet, éditeur. Arrét de la cour royale de 
Paris, du 26 décembre 1826. La destruction des 
exemplaires saisis ou de ceux qui pourraient l'être, 
a été ordonnée. 

EvaNciLE du peuple, brochure, par Esquiros, pa- 
blié par le libraire Legallois. Outrage à la morale 
publique et religieuse et aux bonnes mœurs. Arrót 
de la cour royale de Paris, chambre des mises en 
accusation, du 8 décembre 1840. ( Gasette des tri- 
bunauz, du 10 du méme mois.) 

Exrases de l'amcur, gravures obscènes. 1 vol. 
Jugements du tribunal correctionnel de la Seine, des 
7 wars 1823, et 25 février 1325, publiés au Moni- 
teur du 7 novembre 1826. La destruciion du recueil 
a éié ordonnée. 

ExTeair de l'Almanach royal pour 1850, par Ma- 
gallon. Article publié dans le journal l'Album. Arré& 
de la cour royale de Paris, du 15 mars 1825, inséiá 
par extrait au Moniteur du 2 avril suivaul. 

Ce dernier arret, qui a maintenu la saisie du livre, 
a été mentionné au Moniteur du 23 juin 1845. 
Faune (Voix de la), brochure par l'abbé Constant. 

Arrét de la cour d'assises de la Seine, du 8 février 
4847. Voy. Voix de la famine. 

Fasres, ruses et intrigues de la galanterie, on Ta- 
bleau de l'amour et du plaisir. Outrages aux bonnes 
mœurs. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 8 
décenbre 1855, qui a ordonné la destruction de l'é- 
crit. Insertion dudit arrêt au Moniteur du 7 novem- 
bre 1857. 

FaunLAs (Vie du chevalier de), 8 vol., par Louvet. 
Outrage à la morale publique et retigieu<e. Cet ou- 
vrage a éié frappé par plusieurs condamnations. 
Jugement du tribunal correctionnel de Vannes, du 
29 avril 1822, pub'ié au Moniteur des210t25 mai dela . 
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même année; jugements du tribunal correctionnel 
de la Seine, des 46 décembre 1825 et 24 novembre 
1826. Ces jugements, qui ont été mentionnés au 
Moniteur du 9 février 1826, ont ordonné la de-truc- 
tion des exemplaires saisis el de ceux qui pourraient 
l'être. Le 19 juin 1827, la cour royale de Paris a 
rendu aussi un arrét relatif audit ouvrage, et en a 
de nouveau ordonné la destruction. La méme publi- 
cation a encore été, en 1899, 4850 et 1851, l'objet 
de nouvelles poursuites judiciaires. (Voy. Gazette 
des tribunaux des 10 et 11 août 1829, 24 août 18250 
et 21 octobre 1831.) 

Féuicia, ou Mes. fredaines, par l'auteur du Diable 
au corps, 4 vol. Outrages aux bonnes mœurs. Arrêt 
de la cour royale de Paris, du 21 décembre 1822, 
publié au Moniteur du 26 mars 1825. Destruction 
ordonnée. Le même ouvrage a été remis en venie, 
à Paris en 1842, par Régnier Becker, commission- 
naire en marchandises ; et à la date du 9 août de 
ladite année, la cour d'assises de la Seine a rendu 
ua arrêt qui en a encore une fois ordonné la des- 
truction. (Moniteur du 15 décembre 1845.) 

FguuE (la) d'un homme public, ou Le cabinet de 
M. le maire, chanson insérée daus la 11* livraison 
du recueil intitulé : La chanson au xix* siècle, pu- 
blié par Clia:les Durand. Outrage à la morale pu- 
blique et religieuse et aux bonnes mœurs. Arrêt de 
la. cour d'assises de la Seine, du 10 février 1847, 
qui a ordonné la desuuction du recueil. Voy. la 
CHANSON au xix* siècle. 

FEuue (la) jésuite, histoire véritable par une vic- 
time du jésuitisme. Arrêt de la cour royale de Pa- 
ris, du 21 avril 1827. La cour a ordonné la destruc- 
tio de l'ouvrage. 

FEUILLE du commerce de Marseille, journal. Artcle 
inséré au numéro 482, et c: ntenant altaque contre 
la dignité royale; offense envers !a personne du roi; 
excitation à la haine et au mépris du gouvernement ; 
par Aimé Blauc, dit Boileau, ouvrier imprimeur. 
Arrét de la cour d'assises des Bouches-du-Rhône, 
du 23 septembre 1835, publié au Moniteur du 29 
juin 1856. 

FicaRo, journa! publié par Bohain. Article inséré 
dans le numérs du 9 août 1829, et contenant offense 
envers la personne du roi. Jugement du tribunal 
correctionnel de Paris, du 28 août 1829. ( Gazette 
des tribunaux du lendemain.) 

Ficie (la) de joie, 2 vol., publiés par le s'eur 
Bourrut et consorts, à Paris. Arréts dela cour d'as- 
sises de la Seine, du 29 décembre 1821 ; de la cour 
roya'e de Paris, du 46 novembre 1822; jugements 
du tribunal correctionnel , des 7 mars 1825 et 25 
février 1825. Ces arrêts et jugements ont été men- 
tionnés au Moniteur des 26 mars 1825 et 7 novem- 
bre 1826. Destruction ordonnée. 

FiLLE£$ (les) de joie. Outrages à la morale publique 
et aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de 
la Seine, du 8 décembre 1821 ; de la cour royale du 

GALANTERIES de la Bible. Ouvrage faisant suite à 
La Guerre des dieux, de Parny, publié par Louis 
Terry, libraire à Paris. Attaques contre la religion. 
Arrêt de la c«ur d'assises de la Seine-Inférieure, du 
24 (évrier 1845, qui a ordonné la destruction de 
l'ouvrage. Publié dans le Moniteur du 5 décembre de 
la » éme année, 

GALERIE des gardes françaises, mise en vente par 
Régnier Becker. Üutrage à la morale publique et aux 
bounes moeurs, Arrét de la cour d'assises de la 
Seine, du 9 août 1842. Destruction ordonnée. (Mo- 
nileur du 45 décembre 1843.) 

Gazorri e£. M. Portalis. Article publié dans PAL 
bum, journal, par Magallon et Briffaut. Üutrages 
envers un fonc^onnaire public à raison de ses fonc- 
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16 novembre 1832, et jugement du tribunal corree- 
tionnel de Paris, du 31 mai 1826. Destruction ore 
donnée. Voy. Cnansons de Béranger. 

Fis (le) de l'homme, ou Souvenir de Vieume. 
Poëme, par Banhélemge Atlaque contre la dignité 
royale. Jugement du tribunal correctionnel de Paris, 
du 29 juillet 1829. Le tribunal a maintenu la saisie 
et ordonné que l'ouvrage serait détruit. (Gazette des 
tribunaux, du 50 du méme mois.) 

FLeuve Scamandre. Gravure obscóne , exprsée 
par Maurice Goin, imprimeur en taille douce. Arrêt 
de la chambre d'accusation de la cour royale de 
Paris, du 20 novembre 1832. En cour d'assises le 
prévenu a été acquitté. Arrét du 20 décembre sui- 
vant. ((azette des tribunaux du 21.) 

Foi (la) et le pape Alexandre VI. Article publié 
dans le Grondeur, feuille périod que par Chabot, 
Binés et Pollet. Outrages à la morale publique et à la 
religion. Jugement du tribunal correctionnel de Pa- 
ris, du 14 juillet 4829. Voy. GRoxpE&vR. 

Foue (la) espagnole. 1 vol. in-18. Ouvrage atten- 
tatoire aux bonnes mœurs. Voy. la relation des 
poursuites dont ce.te publication a éte l'objet dans la 
Guzette dcs tribunaux, du 6 janvier 1828. 

F.... manie (la). Poëme en six chants. Condamné 
par arrêt de la cour royale de Paris, du 19 mai 1815. 
La destruction de l'ouvrage a été crdonnée. 

FzaANcE (la), journal quotidien, gérant, M. Ver- 
teuil de Feuillas. Article inséré au numéro du 23 fé- 
vrier 1837 et int tulé : Marche civilisatrice de la ré- 
volution ; progrés dans le régicide. Prévention d'attaque. 
contre le respect dà aux lois. Arrét de la cour d'as- 
sises de la Seine, du 6 mars 18357, qui a ordonné la 
suppression des exemplaires saisis. (Gazette des tribu- 
naur du méme jour.) Numéros des 10, 12, 29 dé- 
cembre 1843. Article intitulé : Du serment. M. Fré- 
déric Dollé alors gérant. 1° Offense envers la per- 
sonne du roi ; 2* acte publie d'adhésion à une autre 
forme de gouvernement que celle établie par la 
charte de 1850, en exprimant le vœu, l'espoir ou la 
menace de la destruction de l'ordre monarchique et 
de la restauration de la monarchie déchue; 3° at- 
tribution au roi du blàme et de la responsab.lité des 
actes de son gouvernement; 4° attaque contre le 
serment; 5* attaque coutre 'e principe et la forme 
du gouvernement établi par la charte de 1839. Arrét 
de la cour d'assises de la Seine, du 26 février 1841, 
qui a déclaré définitive la saisie des numéros du 
journal qui faisaient l'objet du procès. (Moniteur du 
23 juin 1845.) 

France (la) galante, ou Histoire amoureuse ds 
Louis XIV. Cet écrit est un de ceux dont la d te du 
jugement qui a suivi les poursuites dirigées contre 
lui uous a manqué. 

FREDAINES (mes) ou Félicia. Voy. FÉricIA. 
Furer (le), pamphlet séditieux. Arrèt de la cour 

royale de Paris, du 2 avril 1818. Destruction or- 
onnée. 

G 
tions. Jugement du tribunal correctionnel de Paris, 
du 25 juillet 1829 ; arrêt coufirmatif dela cour royale, 
du 19 août suivant. Voy. ALsux. 
GARDE champêtre. Voy. les Gauoaioues de M. Gail- 

ara. 

Ganug française, dessin. Outrages à la morale pu- 
blique et aux bonnes mœurs. Arrét de la cour d'as- 
sises de la Seine-Inférienre, du 2 juill. 4844 (Moniteur 
du 3 décembre 1844). Voy. GALERIE des gardes fren- 
(atse8. 

GaUbnioLES (les petites), 1 vol., mises en vente par 
le sieur Redonnet. Jugement du tribunal de première 
instance de Vannes, du 29 avril 1822, publié au 
Moniteur des 24 et 25 mai 1822. Destruction des 
exemvlaires saisis. 
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GaupatoLs (les) de M. Gaillard, contenant, 1° La 
bataille de Novi; 9* Suite de la batuille de Novi; 
3° M. ei Mme. Mayeux ; &* Cons:il à un ami; 5° Epi- 
thaelame ; 6° Le garde champétre; 7° Il. faut souffrir 
pour le plaisir; 8 La charge en douse temps; 9° Le 
jugement de Pâris; 10° Halte-là! 41° Je ne le f.rai 
plus; et 42° La svll.citeuse, mises en vente par Ra- 
meau (dit Jean), ouvrier bijoutier et colporteur. 
Outrages à la morale publique et aux bonnes maurs. 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 30 mars 
1843, qui a ordonné la destruction des exemplaires 
saisis dudit ouvrage. (Moniteur du 15 décembre 1843.) 

Gazerre de Brelagne, journal. Numéros 497, 499, 
505. Délits d'exeitation à la haine et au mépris du gou- 
vernement du roi. Arrêts de la cour d'assises d'ille- 
et-Vilaine, des 9 et 10 février 1835. Condamnation 
publiée au Moniteur du 7 août 1855. 

GazgrTE de France, journal, Aubry Foucault gé- 
rant responsable. Suppléinent au numéro du 16 
anût 1832, reuf:rmant des attaques coutre l'ordre 
de successibilité au tróue et contre les droits consti- 
tutionnels du roi. Arrét de la cour d'assises de la 
Seine, du 5 mars 18523, qui a ordonné la destruc- 
tion de ce supplément, Numéro du 14 septembre 
1835. Délit d'attaque contre les droits constitution- 
nels du roi. Arrét de la cour d'assises de la Seine, du 
25 janvier 1834. Destruciion ordonnée. Numéros des 
4 et 23 mai 1834. Délit d'excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement, et d'attaque contre les 

* dro.ts constitutionnels du roi. Arrêt de la cour d'as- 
sises de la Seine, du 10 janvier 4835. Destruction 
des numéros incriminés. Numéros des 23 septembre 
et 20 octobre 1824. Délit d'attaque contre les droits 
constitutionnels du roi. Arrét de la cour d'assises de 
Ja Seine, du 10 février 1855. Suppression ordounée. 
Numéro du 4 février 1836. Délit d'excitation à la 
haine et au mépris du gouvernement. Arrêt ce la 
cour d'assises de la Seine, du 26 février 1856. Nu 
méros des 24, 25 et 23 juin 1836. Délits d'attaque 
contre les droits counstitulionnels du roi, et d'exci- 
tation au mépris de son gouvernement. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du 11 juillet 1856. Sup- 
pression des exemplaires saisis. Numéros des 8, 9 et 
40 décembre 1836. Dél.ts d'attaques contre l'ordre 
de successibilité au tróne el contre les droits consti- 
tutivnnels du roi, et d'adhésion à une autre forme de 
gouvernement, en attribuant des droits au trône de 
France aux personnes bannies à perpé.vité pàr la 
Joi du 10 avril 4852. Arrêt de la cour d'assises de la 
Seine, du 41 février 1857, qui a aussi ordonné la 
destruction des numéros saisis. 

Tous les arréts rapportés ci-dessus ont été publiés 
au Moniteur des 30 octobre 1833, 25 aviil 1834. 10 
janvier et 10 février 1855, 18 janvier et 12 mai 1857. 

Numéros des 19 et 20 juillet 1842. Attaques contre 
les dro.ts et l'autorité des chambres ; contre l'ordre 
de successibilité au tróne et les droits constitution- 
nels du roi; excitation à la haine et au mépris da 
ouverne:nent ; attaque contre le serment. Arrêt de 
4 cour d’ass:ses de la Seine, du 12 août 4842, qui 
a maintenu la sai ie desdits numéros et a ordonné 
leur destruction. (Moniteur du 45. décembre 1543.) 
Numéro du 13 mars 1844 (Lettre de M. de la Roche- 
foucault, duc de Doudauville). 1° Attaque contre les 
droits que le roi tient du vei de la nation; 2* acte 
public d'adhésion à une auire forme de gouvernc- 
ment; excitation à la haine et au mépris du gouver- 
nement; 4° attaque contre le serment et contre le 
respect dà aux lois. Arrêt de la cour «'assises de la 
Seine, du 15 avril 1844, qui a déclaré définitive la 
saisie du numéro incriminé. (Moniteur du 23 juin 
4845.) Numéro du 25 audi. Article relatif à l'assas- 

(1) Plusieurs journaux ont été pours:iivis pour le même 
délit; entre autres, l'Uni:n monurchique, h Réfurme, le 
Cherhæri c la Démoc.a:ie pacifique. La Démocratie pac.- 
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sinat de Madame la duchesse de Praslin, et poursuivi 
' pour prévention d'excitation à la haine entre los di- 
veises c'asses de la société, et d'excilation au mépris 
du gouvernement (1). Arrét de la cour d'assises de la 
Seine, du 45 septembre 1847. (Gazette des tribunaux 
du lendemain.) | | 

GazgrTE (la) de Franche-Comté, journal publié 
par Pinondel, gérant responsable. Attaque contre les 
droits que le roi tient du vœu do la nation, et excita- 
tion à a haine et au mépris du gouve: nement. Arrêt 
dela cour d'assises du Doubs, du 28 janvier 1855. 
(Moniteur du 29 juin de la méme anuée.) 

Gazette du Bas-Languedoc, journal, Louis Cou- 
longe gérant. Article contenant offeuse envers la 
per-onne du roi. Arrét de la cour d'assises du Puy- 
de Dome, du 25 février 1835. (Moniteur du 26 juin 
1856.) 

Gazette du Langueduc , journal. Articles insérés 
sux numéros 318 et 345, et contenant le délit d'ex- 
citation à la haine et au mépris du gouvernement du 
ri. Arré's de la cour d'assises de la Haute-Garonne, 
des 26 mars el 24 juillet 1833. Destruction ordon- 
née. (Moniteur du 50 octobre 1853.) 

GazETTE du Lyonnais, journal, publ é par Pitrai. 
Articles renfermant le délit d'excitatiun à la haine et 
au mépris du gouvernement du roi, et celui d'ou- 
trage public envers le jury, à raison de ses fonc- 
tions. Arrêts de la cour d'assises du Rhône, des 24 
décembre 1836. et 8 mars 1837, publiés au Moniteur 
du 23 avril 1857. 

GazETTE du Maine, journal publié por Marcelin 
Laroze. Numéro 185, artic'e tendant à exciter à la 
haine eLtau mépris du gouvernement du roi. Arrêt 
de la cour d'assises de la Sarthe, du 15 mars 1834, 
ui a ordonné la suppression de l'article incriminé. 
uméro 465 (6 août 1855), article renfermant des 

attaques contre les droits que le roi tient du vœu de 
Ja nation française et de Îa charte constituti. nuclle 
de 1850. Arré de la cour d'assises de la Sarthe , du 
44 décembre 1835, qui a également orJouné la sup- 
pression de l'écrit. Ces deux arrêts ont été qubliés 
au Moniteur des 30 décembre 1834 et 26 juin 1856, 

GazerTe du Midi, journal, gérant Eugène Seisson. 
Numéro 277, article contenant offerse envers la per- 
sonne da roi. Arrêt de fa cour d'assises des Bou- 
ches-du-Rhône, du 9 mai 1333, qui a ordonné la 
destruct:on de la feuille incriminée. Numéro 281, 
article tendant à exciter à la haine et au mépris du 
gouvernement. Même arrêt que dessus. Numéro 329, 
article tendant à exciter à la haine et au mépris du 
gouvernement. Arrèt de la conr d'assises des Bou- 
ches-du-Rhône, du 48 juin 1833. Destruction ordon- 
née. Numéro 791 (le 25 juillet 1855). Offeuse envers 
la personne du roi, attaque contre la dignité royale, 
l'ordre de successibilité au trône, les droits que Ie 
roi tient du vœu de la nation et de la carte cousti- 
tutionnelle, et l'inviolabilité de sa personne et de la 
charte. Arrêt de la cour d'assises des Bouchcs-du- 
Hbóne, du 9 novembre 1835. Numéro 792. Excita- 
tion à la biaine et au mépris du gouvernement. Arrét 
de la cour d'assises des l'ouches-du- Rh^ne,' du 19 
septembre 1855. Les arréis ci-dessus ont tous é é. 
pubiés au Moniteur des 50 octobre 4833, et 26 juin 

GAZETTE du Périgord, j urnal. Joseph de Jo selin 
gérant responsable. Aricle tendant à exci er à la 
haine et au mépris du gouvernement, et atlaquant 
les droits que le roi tient du vœu de la nation. Arrêt 
de la cour d'assises de Périgueux, du 21 juin 1855.- 
(Moniteur du 14 mars de la même année.) 
GrNDARME (le) orthodoxe, article publié dans 1:' 

Grondeur, journal, par Chabot. Offenses envers les 

(ique a été acquittée par le jury, le 7 septembre, huit jours 
avant la condamnation de la Gazette. Les autres ont cté. 
reuvoyés devant là eour d'assises. 
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ministres de la religion. Jugement du tribunal cor- 
rectionnel de Paris, du 14 juillet 1839. Voy. Gnow- 
DEUR. 

GRAVURES offensantes envers la personne du roi et 
les membres de la famille roya'e, et Attentatoires à 
la morale publique et aux bonnes mœurs, publiées 
par Alexandre Colette, et la dame Rouillg , femme 
Seignier. Arrêts de la cour d'assises de la Seine, des 
29 janvier et 25 mars 1833, publiés au Honi:eur des 
44 mars et 29 juin 1855. La destruction des gravures 
saisies a été ordonnée. 

GRAVURES à sujets obscènes, exposées en vente par 
Louis-Jules Guerrier, imprimeur lithographe, à Pa- 
ris (1). Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 29 
janvier 1845. Destruction ordonnée. (Moniteur du 25 
juin 1845.) 

GRAVURES aitentatoires aux bonnes mœurs, par 
Kdme Desmaisons , marchand de gravures à Paris, 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 29 octo- 
bre 1825, qui acquitte les prévenus, mais néanmoins 
ordonne que les gravures saisies seront détruites. 
(Gazette des tribunaux du lendemain.) 

Gravures et recueils de gravures, mis en vente par 
Beeker. Outrages à la morale publique et religieuse 
et aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de 
la Seine, du 9 août 1843, publié au Moniteur du 15 
décembre 1845. Destruction ordonnée. 

GRAVURES licencieuses , exposées par les frères 
Alès. Jugement du tribunal correctionnel de Paris, 
du 11 décembre 1829. (Gasette des tribunauz du len- 
demain.) 

GRAVURES obscènes, mises en vente par le nommé 
Francois Carlier, compagnon serrurier. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du 25 mai 1820. Destruc- 
tion ordonnée. (Moniteur du 27 juillet suivant.) 

GnavunES obscènes, exposées par Jean-Marie Men- 
dement. Arrêt de la cour d'assises du Gard , du 27 
novembre 1835. Destruction ordonnée. (Moniteur du 
18 janvier 1837.) 

Gravures obsrènes, distribuées par Peru et Bour- 
guin, ouvriers. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, 
du 4 mars 1842. (Gazette des tribunaux du lendemain.) 

Gravures obscènes, mises en vente par Mayer. Ar- 
rêt de la cour d'assises de la Seine, du 41 avril 1843. 
Destruction ordonnée. ( Moniteur du 15 décem- 
bre 1843.) 

GRAvVURES obscènes, exposées et vendues par Le- 
rendu, coloriste et concierge, el par Delarue, mar- 
chand de gravures au Palais-Royal (2). Arrét de la 
chambre d'accusation de la cour royale de Paris, du 
2. mai 1846. En cour d'assises, les prévenus ont 
été acquittés ; arrêt du 23 juin suivaut. (Gazette des 
tribunaux du 24.) 

GRAVURES représentant plusieurs images obscènes, 
mises en vente par le nommé Jacques Bignon, cou- 

Maure-1a! Voy. les GauptioLgs de M. Gaillard. 
lenni, duc de Bordeaux, brochure imprimée par 

Dentu.. Attaque contre l'autorité du roi. Arrét de la 
cour d'assises de la Seine, du 6 mai 1833. (Gazette 
des tribunaux du riéme jour.) 

Hermxe (journal l') ; gérant, le sieur Boubée. N°s 
404 et 527, où sont con:enus les délits d'outrage pu- 
blic envers le corps de la gendarmerie, et d'excita- 
tion à la haine et au mépris du gouvernement du 
roi, Arrêts de la cour d'assises de la Loire-Inférieure, 
des 9 mars et 11 juin 1826, publiés au Moniteur du 
26 juin dela méme aunéc. 

Hic et hoc. 1 vol. sans nom d'imprimeur, mis en 
vente par Terry, libraire au Palais-Royal. Outrage 
à la morale publique el aux bonnes mœurs. Juge- 
ment du tribunal correctionnel de Paris, du 7 jan- 

(1) Les documents judiciaires relatifs à ces gravures ne 
nous ont point fourui leurs titres. ll. en a été de méiue de 
p'usieurs autres. 
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telier. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 
27 avril 4820. Destruction ordounée. (Moniteur dq 
27 juillet de la méme année.) 

GRavuREs et ouvrages obsrènes, mis en vente 
le sieur Barat, marchand de cirage. Arrêt de la cour 
d'assises de l'Orne, du 4 juillet 1820. Destruction 
ordonnée. (Moniteur du 24 août de la même année.) 

Gravure représentant la séance du À mars 1825, de 
la chambre des députés. Attaque contre les droits des 
chambres. Arrét de la cour royale de Paris, du 36 
août 1825, qui ordonne que la gravure sera dé. 
truite. 

GRnoxpEvR, (le) feuille périodique, par Chabot, Binès 
et Pollet. Articles intitulés : La foi et le pape Alezaa- 
dre Vl ; Une tête coupée; Le gendarme orthodoze; 
Les caricatures; condamnés pour outrages à la mo. 
rale pub'ique et à 1a religion de l'Etat, injures en- 
vers les ministres de la religion, et efforts tendant à 
troubler la paix publique. Jugement du tribuul 
correctionnel de Paris, du 24 juillet 1829, (Gasette 
des tribunaux du méine jour.) 
GuennE (lo) des dieux, par Parny. Ce sale poéme 

a été condamné, en 1821, par arréi de la cour d'is- 
sises de Paris, du 29 décembre ; en 1526, par joge- 
ment du tribupal de première instance de la Seiar, 
du 31 mai; en 1827, par arrêt dela cour royale ds 
Paris, du 19 juin; en 1829, par jugement du tribe. 
nal correctionnel, rapporté dans (a Gasette des tri. 
bunaux des 10 et 11 act, jugetnent qui condamne 
les libraires Langlois et Lebailli, chacua en une an- 
née d'emprisonnement et 500 fr. d'amende, pour 
avoir vendu des exemplaires de cet ouvrage. dui. 
que ces arrêls et jugements eussent ordonué la des- 
truction de tous les exemplaires saisis et de ceut 
qui pourraient l'être, les mêmes libraires continué 
rent à en mettre eu vente, et s'a'tirérent par là de 
nouvelles poursuites, au commencement et à la (in 
de l'année 1830. C'est ce que l'on peut voir dans ls 
Gazette des tribunaux des 25 et 26 octobre 1850. Au 
reste, Ja destruction de La guerre des dieux a encore 
été ordonnée par arrêt de la cour d'assises del 
Seine. du 19 novembre 1834 ; par arrêt de la même 
cour, du 9 août 1842; par arré: de la cour d'assiis 
de la Seine, du 23 février 1845 ; enlin par arret de 
la cour d'assises de la Seine-luférieure, du ...... 1844. 
Toutes ces condamnations ont éfé publiées au Mon- 
teur des 6 août 4526, 26 juillet 1527. 26 juin 1836, 
45 décembre 1842, 15 décemb:e 1843 ei 3 décem- 
bre 1844. 

GuicxoLET (saint), poéme inséré dans le journal 
les Annales du commerce, contenant ou:rage à la m- 
rale publique et religieuse. Voy. Sarvr Guignolei, e 
ANNALES du commerce. 

Guyexne (journal de la). Voy. JoomwuL ét h 
Guyenne. 

vier 1840, confirmé par arrêt de la cour royale, du 
7 mars suivant. (Guzelte des tribunaug des 8 Janvier 
et 8 mars de la même année.) 

Histoire abrégée des différents cultes, formant ls 
onzième vol. de l'ouvrage ayant pour titre : Des di 
vinités génératrices, par vulaure. Jugement du tribu 
nal de première instance de la Seine, du 27 od * 
bre 1826, qui ordonue la destruction du volume. 

Histoire de Bonaparte, depuis sa naissance jusqua 
sa deruiére abdication, contenant le détail des fils 
mémorables qui ont illusiré les Français sous 501 
règne; par Collot, avec cette épigraphe : Jmparte- 
lité. Publié par Vauquelin, Ouviage  condame 
comme séditieux, par arrêt de la cour royale de 
Paris, du 20 fevrier 1816. 

IhsToine des cent jours, ou Dernier règne de le 

(2) Les documents judiciaires que nous avons sur celte 
affaire ne nous ont point fourni les titres des gravures sai 
sles. Mais ces gravures étaient en trés-grand nombre. 
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eur Napoléon. Lettres écrites de Paris depuis le 
avril 4815 jusqu'au 20 juillet; traduites de l'an- 

gluis de Hobhouse, par Reynault-Warin. Offenses 
envers la personne du roi ei les membres de la fa- 
suille royale. Arrét de la cour d'assises de Paris, du 
95 novembre 1819, mentionné au Moniteur du 25 
juin 4820. Destruction ordonnée. 

IlisroiRE des missionnuires, suivie d'un écrit ayant 
pour titre : Les missionnaires, poëme héroi-comique, 
par Guyon. Outrage à la morale publique et reli- 
gieuse. Arrêts de la cour d'assises de Paris, du 27 
ju:n 1820, et de la cour d'assises de Draguignan, du 
18 août de la méme année. Ces arré s, dont le pre- 
mier ordonne la suppression des exemplaires saisis 
du po&me Les missionnaires, ont été rapportés par 
extrait au Moniteur des 20 aoüt et 7 septembre 1820. 

Hisroins de la première quinzaine de juin 1820, par 
Bousquet-Deschamps. Arrót de la cour d'assises de 
la Seine, du 26 juillet 1820, qui ordonne la destruc- 
tion de l'écrit. 

HisToinE et. vie de l'Arétin, ou Entretiens de Ma- 
delon et de Julie. Voy. l'An£rix et ENTRETIENS de 
Madelon. 
HisromE philosophique du mal de Naples, ou La 

cacomonade, publiée par le libraire Rousseau. Ou- 
trage à la morale publique et religieuse. Arrét de la 
c»ur royale de Paris, du 16 novembre 1822, qui or- 
donne la destruction de l'ouvrage. Voy. la Cacomo- 
NADE. 

HisToiRE universelle héréiique, mise en vente par 
Becker. Outrage: à la morale publique et religieuse 
et oux bonnes inœurs. Arrèt de la cour d'assises de 

I.g d'amour, mise en vente par Régnier Becker, 
commissionnaire en marchandises à Psris. Outrages 
à la morale publique et aux bonnes mœurs. Arrêt de 
la cour d'assises de la Seine, du 9 août 1842. Des- 
traction ordonnée. (Moniteur du 15 décembre 1845.) 

]L FAUT SOUFFRIR POUR LE PLAISIR. Voy. les Gau- 
DRIOLES de M. Gaillard. 

IL N’EST PAS MORT ! Par un ami de la patrie. Arrêt 
de la cour d'assises de Paris, du 15 novembre 1821. 

lupgIMÉS à sujets obscènes, mis en vente par Louis- 
Jules Guerrier, imprimeur lithographe, à Paris. Ar- 
rét de ia cour d'assises de la Seine, du 29 janvier 
HA Destruction ordonnée. (Moniteur du 

INcRÉ»vuLE (l), ou Les deux tartufes, par Waban. 
Outrages à la morale publique etaux bonnes mæurs. 
Arrét de la cour royale de Paris, du 14 mars 1825, 
publié au Moniteur du 26 mars 1825. Destructi n 
des exemplaires saisis ou de ceux qui pourraient 
‘être. 
IxoéPenDanT (l'), journal. N° 50. Article contenant 

excitation à la haine et au mépris du gouvernement, 
délit prévu et puni par l'article 4 de la loi du 25 
mars 1822. A:rét de la cour d'assises de Maine-et- 
Loi du 6 mai 1854, publié au Moniteur du 7 août 
1839. 

Ixniscrer (U). Journal publié par Léon Lauriez. 
Outrages à la morale publique et religieuse et aux 
bonnes mœurs. Arrêts de la courd'assises de laSeiue, 
du 14 janvier 1822; de la cour d'assises du la seine- 
inférieure, du 22 décem^re 1835. Cette c ndamna- 
tion n'a été publiée au Moniteur que le 48 janvicr de 
l'année 1831. 

9 juin 

J 
Jacques le fataliste et son maitre, par Diderot. Qa- 

trages à la morale publique ct religieuse et aux 
bonnes mœurs. Jugement d:1 tribunal correctionnel 
de la Seine, du $1 iai 1826, rapporté par extrait au 
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la Seine, du 9 août 1842. Destruction ordonnée. 
(Moniteur du 15 décembre 4815.) 

Histoire véritable de Tchen Cheouli, man larin let 
tré, par Barginet ; chez Nadeau, libraire à Paris. At- 
taques contre le roi et ia famille roy le. Arrêt de 
la cour royale de Paris, du 49 août 1822, rapporté 
au Moniteur du 25 mars 1825 ; jugement du tribunal 
de premiére instance de lo Seine, du 26 novem- 
bre 1825. La destruction des exemplaires saisis et de 
ceux qui pourraient l'étre ultérieurement a été or- 
donnée par l'arrêt et par le jugement. 

Honuues (1) à la longue barbe. Brochure diffama- 
toire, par MM. Elicsgaray et Amic. Jugement du tri- 
buna! correctionnel de Paris, du 2 avril 1829, qui 
ordonne la suppres-ion de l'écrit incriminé. Le tri- 
bunal a aussi ordonné l'insertion du jugement dans 
le Moniteur, le Constitutionnel, le Journal des Débats 
et la Quotidienne. (Gazette des tribunaux du 5 
avril 482). ) 

Houxe chus (l'). Petite chronique, par Ferret, N'* 
6, 7 et 8 du premier volume. Arrêt de la cour royale 
de Paris, du 27 juillet 1818, qui a ordonné la des- 
truction des numéros incriminés. Les n»* 3, 4, 5 
et du onzième volume, par Creton, ont éié condam- 
nés par arrêt de la méme cour, du 19 auût 1822, qui 
en a également ordonné la destruction. 

Huit années du règne de Napoléon. 4 vol. publiés 
par Jean Foret, libraire à Bordeaux. Uffenses eu- 
vers le roi. Arrét de la cour d'assises de Ja Giroude, 
du 2 septembre 1822, publié au Moniteur du 23 lé- 
vrier 4823. Destruction ordounée. 

INGRATS (les), les impies et les brigands! Article 
inséré dans le journal Brid'Oisen. N° du 5 juin 1822. 
Excitation à la haine et au mépris du gouvernement 
du roi. Ar:ét de la cour d'assises de la Seine, du 11 
août 1822, (Gazette des tribunaux du 12 du méme 
mois.) 

INSTRUCTION (de l') supérieure des prolétaires, arti- 
cle publié daus le premier numéro de la revue inti- 
tulée : les Droits du peuple, revue sociale et politique, 
par Jean Terson. Excitation à la haine et au mépris 
du gouvernement du roi. Arrêt de la cour d'assises 
de la Seine, du 26 novembre 1845. La destruction 
de la revue a été ordonnée. Mention de la condam- 
nation a été faite au Moniteur du 9 juin 1846. Voy. 
les DRoirs du peuple. 

Intémgur (L) d'une Grille, gravure obscéne, pu- 
bliée par Aubert et Besnard. Arrêt de la cour d'as- 
sises de la Seine, du 31 octobre 1833. La cour a oc- 
douné la destruction de la gravure du consentement 
des prévenus, qui ont été acquittés. (Gazette des tri- 
bunaux du 4°" novembre de la méme année.) 

Ixrrieue dans les tribunaux, par Pinet. Outrages à 
la morale publique et injures envers les tribynaux. 
Jugement du tribunal de première instance de la 
Seine, da 15 juillet 1824, publié au Moniteur du 7 
novembre 1826. Ce jugement a ordonné la destruc- 
tion du livre. 

InvocaTions à l'amour, 4 vol. in-Á*, contenant 16 
gravures. ll nous a été impossible de nous procurer 
la date du jugement qui a suivi les poursuites dout 
cet ouvrage a été l'objet. 

Moniteur du 6 août de la même année. Destruction 
ordonuée. 2 | 

Jg m'abandonne à toi. Cahier de dessins, mis en 
vente par Bon, colportcur. Vutrages à la murale pu- 
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blique et aux bonne: mœurs. Arrêt de la cour d'as- 
sises do la Seins-luférienre, de... 1844. Destruction 
ordonnée. (Moniteur du 3 décemhre 1843.) 

JE nele ferai plus. Voy. les Gauvrioces de M. 
Gaill ird. 

JÉROXE le franc-parleur, pamphlet. Offense envers 
la personne du roi. Arrét dela cour d'assises de la 
seine, du 18 juillet 1832. (Gazette des tribunaux du 

Jeu (le pe'it) de société, gravure séditieuse. Juge- 
PAR du tribunal correctionnel de Paris, du 18 mai 

+ Jousou (le) des demoiselles. Arrêt de la cour royale 
de Paris, du 49 mai 1815, La cour a ordonné la 
destruction du volume. 

Joun (le) et la nuit, cahicr de gravures, mis en vente 
par Mayer. Outr.ge à la morale publique e! religieuse, 
et aux b:nnes mœurs. Arrèt de la cour d'ass:scs de 
la Seine, du 11 avril 1843, Le dit arrêt ordonne Ja 
destruction des gravures saisies et de celles qui 
pourraient l'être ultérieurement. (Monteur du 15 
décembre 1843.) 

Jourxa de la Guyenne, publié par les sieurs Lecou- 
tre de Beauvais et Alexanire Culié, gérants. Arti- 
cles contenant les délits suivants : provocation au 
renversement du gouvernement ; offense publique 
envers la persoune du roi; at'aques contre les droits 
qu'il tient du vœu de la nation : excitation à Ja haine 
et au mépris du gouvernement. Arrèts de ]a cour 
d'assises de la Gironde, des 15 et 16 décembre 1832, 
40 juin 1834, et de la cour d'a:sises de la Dordogne, 
du 22 janvier 1323, publiés au Moniteur des 7 avril, 
29 juin 1833 et 30 décembre 1834. 

LAMENTATIONS, ou Renaissance sociale, par Marcelin 
de Bonnal, 2 vol. Outrages à la morale publique 
et aux b^nnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de 
Ja Seine, du 12 mars 1842, publié au Moniteur du 12 
novembre de la méme aunée. 
LANTERNE magique, gravure. Jugement du tribunal 

. correctionnel de Paris, du 25 février 1825, qui or- 
donne la de:truction de la gravure. L'exrait de 
ce jugement se trouve au Moniteur du 7 noveinbre 
1826. 

LécisLATURE, article extrait de l'Almanach-Caté- 
chisme, par Brée. Exritation à la haine et au mépris 
du gouvernement du roi. Arrêt de la cur d'assises 
de la Seine, du 31 décembre 1845. Voy. ALwANACH- 
catéchi sme. 

Ler rne au roi, sur les imperfections du :égime 
introduit dans la colonie de l'Algérie, par lc sieur 
Cappé. Offenses envers la personne du roi. Ar:ét de 
la cour de la Seine, du 44 mars 1854, qui a maintenu 
la saisie de ladite let:re. (Gazette des tri unauz du 
lendemain.) 

LerTRE à M. Carrère, pa: Beniamin Constant. Ju- 
gement du tribunal correctionnel de Paris, du 28 
novembre 1822, qui ordonne la destruction de l'écrit. 

Lettre d M. Decazes, ministre de la police géné- 
fale, par Chevalier. Arrêt de la cour royale de Paris, 
du 17 juin 1817. Des ruction ordonnée. 

LrTTR& à Mgr d'Hermopolis, par M. l'abbé d» La- 
menuais. Insérée dans le Drapeau blanc du 22 août 
1823. Arrét de la cour royale de Paris, du 11 décem- 
bre 1823 Cet arrêt, ainzi que le jugement de pre- 
miére instance, ont ordonié l'iusertion des motifs et 
du dispositif de la condamnation dans le Drapeau 
blanc dus le délai d'un mois. 

Lertres à M. Grégoire, ancien évéque de Blois. 
Arrêt de la cour d'assises de Paris, uu 29 décemi.re 
1820. La cour a ordonné que les lettres seraient dé- 
truiles. | 

Lertar (deuxième) aux ouvricrs, par Noiret. Voy. 
DEUXIÈME LETTRE aux ouvriers, 
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Journées (les), ou La journée de juillet et li 

métriques, faites à Caen, le 23 juillet 1832, Pet 
blié dans le n° 62 de l'Ami de la vérité, par Code. 
froy. Excitation à la baine et au mépris du gouver- 
nement, el provocation à la haine et au mépris des 
citoyens centre la garde nationale. Arrêt de la cour 
d'assises du Calvados, du 7 décembre 1822, pu: lié 
au Monteur du 7 avril 1853. 

JucvugNT (le) de Páris. Vov. les G 
M. Gaillard. (e) d FOONOUES dé 
Joue ou J'ai sauvé ma rose. 1 vol. Outrage aux 

bonnes mœurs. Jugement du tribunal correctionnel, 
du 12 juillet 1827, confirmé par arrét de la cour 
royale, du 5 août 1828. 

Juuierre, suite de Justine ou Les malheurs de (a 
veriu. Outrages aux mœurs Voy. Justine. 

JUSTE MILIEU et conservateurs. Article inséré an 
n° 3 de la revue intitu'ée : les Droits du peuple, re. 
vue sociale et politique, par Jean Terson. Provoes. 
tion à la haine entre les diverses classes de la so- 
ciété. Arrêt de la cour d'assises de la Seine. du 96 
novembre 1845, qui a ordonné la suppression et la 
destruction de l'article. La mention de cette eon. 
damnation se trouve au Moniteur du 9 juin 1816. 
Voy. les Droirs du peuple. 

JostTiwE, ou Les malheurs de [a vertu, 4 vol. Outra- 
ges à la morale publique et aux bonnes mœurs. Ar- 
rét de la conr royale de Paris, du 19 mai 1815, qui 
a ordonné la destruction de l'ouvrage. Autre ariét de 
la cour d'assises de la Seine, da 15 mars 1856. (#o- 

' fiteur du 26 juin 1850.) Voy. NouvgLLE Just ne. 

L 
LETTRE cuz pro'étaires , par Laponncraye. Dé it 

d'excitation à la h.ine et au mépris d'une classe de 
citoyens et de provocati n au renversement du gau. 
vernement. Arrès de la cour d'assises de la Seine, 
du 27 juin 1835, qui a ordonné la destruct on de l'é- 
cri!, publié au Mo.iteur .u 50 octobre 1853. 

LeTTRE confidentiz.le, écrite par un chasseur into. 
lontaire de la garde nationale à Louis-Philippe, sur- 
nommé le roi des Barricades. Délits d'offense envers 
la personne du roi et 'es inembres de sa famille, el 
d'attaque contre ses droits Constitat:onnels. Arrêt de 
la cour d'assises de la Seine, du 27 mars 1822, qui 
ordonue la destruction de la lettre. (Moniteur du 50 
octobre 1833.) 

LrrTRE de M. de la Rochefoucault, duc de Douda- 
ville, insérée dans le numéro du 13 mars 1844 delà 
Gazette deFrance etde la Na:ion,et renfermant lesdéliis 
suivants : 1* Attaque con re les droits que le roi tient 
du vœu de la nation; 2° acte public d'adhésion à &«e 
autre forme de gouvernement ; 3° excitation à la haine 
et au mépris du gouvernement ; 4° attaque contre le 
serment et contra le respect dà aux lois. Arrêt de la 
cour (assises ce la Seine, du 43 avril 1844, qui a 
maintenu la sais:e des journaux où ladite lettre a ete 
publiée. (Moniteur du 25 juin 1845.) 

Larrre de Mgr l'évêque de Chálons; prévention 
d'injures envers l'université et menace- de refus de 
sacrement contre les élèves des caliézes rayaux, dé- 
clarée abusive par ordonnance du conseil d'Etat, du 
8 novembre 1845. 

Lettre de Satan aux francs maçons. Jugement du 
tribunal correctionnel de Paris, du 92 février 1826, 
qui ordonne la destruction de la lettre. 

Lerine d'un étudiant, h mm» du peuple, aux aris- 
tocrates docirinaires. Prévestion d'excitation à la 
baine et au mépris du gouvernement du roi; provo- 
cation non suivie d'effet «un renversement du gourer- 
nement. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 
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49 janvier 1432. (Gazette des tribunaux du 20 du 
même mois ) 

Lerrre d'un vieux religieux. Pamphlet sans nom 
d'auteur, renfermant des outrages à la mora'e publi- 
que et religieuse et aux honaes mœurs. 

LeTrRES normandes. Lettre relative an service fu- 
nébre du 24 janvier, contenant provocation à la dés- 
ohéissance à la loi qui a ét bli que ce jour serait fé- 
Me are de la cour d'assises de la Seiue, du 17 mars 

LrrTars (nouv-lles) provinciales, par d'Erbigny. 
Outrage à la religion et attaque contre la dignité 
royale. Arrêt de la cour royale de Paris, du 20 juin 
1826, qui ordonue la destruction des exemplai:es 
saisis et de ceux qui pourraient l'être. Cet arrót a été 
inséré par extrait au Moniteur du 7 novembre de la 
méme année. 

LgTTAES sur quelques particularités secràtes de l'his- 
toire pendant l'interrègne des Bourbons , par Barruel 
de Beauvert. Jngeineut du tribunal correctionnel de 
Paris, du 43 août 1816, qui ordonne la destruction 
desdites lettres. 

LerTTR£ au procureur général de Poitiers, par Ben- 
[amin Constant. Arrêt de la cour royale de Paris, du 
6 février 1823. Destruc:ion ordonnée. 

Liaisons (les) dangereuses, par Laclos. Outrages 
aux bonnes mœurs. Jugement du tribunal correction- 
nel, du 8 novembre 1825, confirmé par arrêt de la 
cour royale, du 22 janvier 4824. La destruction de 
l'ouvrage a é:é ordonnée. 

LidéRATEUR (le), écrit périodique publié par Adam, 
gérant, imprimé par Grosseteste. Voy. PREMIÈRE PU- 
BLICATION du Libérateur. 

lipenTÉ (état de la), par Scheffer. Arrêt de la 
cour royale de Paris, du 50 mars 1818, qui ordonne 
la destruction de l'écrit. 

Lisenré d'enseignement, procès de M. l'abbé Com- 
balot, précédé d'une introduction par M. Louis Veuillot, 
rédacteur en chef du journal l'Univers et suivi de 
documents historiques. Cet écrit, qui a été publié dans 
l'Univers, numéros des 46 el 20 mars 1844, a été 
oursuivi comme renfermant les délits suivants : 
t provocation à la désobéissance aux lois du 
royaume ; 2° attaque contre le respect qui leur est 

MapaxE, Nantes, Blaye et Paris, par Fortuné de 
Choltet. Ouvrage publiéi par livraisons. ire et 2e 
livraisons incriminées. Offenses envers le roi. Arrêt 
de la cour d'assises de la Seine, du 6 mai 1833. 
Gazette des tribunaux des 6 et 12 du méine mois.) 
MaLuguns (les) de la vertu, ou Justine, Arrêt de la 

cour royale de Paris, du 49 niai 1815, qui ordonne 
Ja destruction de l'ouvrage. Voy. Jusrine. 

MaspEMENT de M M. les vicaires généraux de Paris. 
Chanson manuscrite. Jugement du tribunal correc- 
tionnel de Paris du 22 wai 1817, qui ordonne la 
suppression de l'écrit. 

Manoruexr de Mgr le cardinal archevêque de 
Lyon (Mgr de Bouald). Publié à l'occasion du 

auuel du droit ecc ésiastique fronçais de M. Dupin. 
Déclaré abusif par ordonnance du conseil d'Etat du 
J mars 1845. | 

Manuscrir de Sainte-Hélène, in:éré dans le Ile 
volume du Censeur Européen. Arrêt de la cour royale 
de Paris, du 7 octobre 1817. 

Mancus civi'isatrice de la révolul'on, progrès dans 
le régicide. Article inséré dans le numéro du 25 
février 1857 du journal [a France. Prévention d'aita- 
que contre le res;»ect dû aux lois. Arrêt de la cour 
d'assires de la Seine, du 6 mars 1837, qui ordonne 
la suppression ces exemplaires saisis. Voy. [a 
FRANCE. | 

Mançur la ravaudeuse et ses aventures galantes, À 
vol. in-18, publié par Rousseau. Arrèts de 11 cour 
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dà; 3° apologie de faits qualifiés délits par la loi. 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 44 ma: 
4941, qui a ordonné la destruction de l'écrit susdit. 
(Moniteur du 25 juin 1845.) 

LinERTÉ (la) individuelle sous le régime de la charte- 
vérité; par Félix Bocker. Délit d'offense envers la 
personne du roi. Arrét de la cour d'assises de la 
Seine, du 25 juin 1833, "s a ordonné la de:truction 
de l'écrit, publié au Moniteur du 50 cetobre de la 
méme année. (Gazelte des tribunaux du 26 juin 4833.) 

LingnTIN (le) de qualité, 2 vol. in-12 avec gravures. 
Outrages à la morale publique et religieuse et aux 
bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'a-sises de la 
Vienne, du 12 décembre 1858, qui a ordonné la 
destruction de l'ouvrage, publié au Moniteur du 9 
juin 1839. Le même ouvrage a été remis en vente 
en 1842, à Paris, par Régnier Decker, commission- 
naire en marchandises : et à la date du 9 août de la 
dite année, la cour d'assises de la Seine, à laquelle 
il avait été déféré, a rendu un arrêt qui en a de 
nouveau ordonné Ja destruction. (Moniteur du 15 
décembre 1843.) 

Lisenvix (le) par fatalité, on Monrose, suite do 
Félicia. Ouvrage licencieux. Voy. FéLicia. 

Lisa, chanson de Debraux. Outrage aux bonnes 
mœurs. Arrêt de la cour royale de Paris, du 29 mai 
4825, publié au Moniteur du 25 mars 1823. Destruc- 
tion ordonnée. 

LiTHOGRAPNIES à sujets obscénes, cxpnsées en vente 
par Louis-Jules Guerrier, imprimeur lithographe, à 
Paris. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 29 
janvier 1815. Destruction ordonnée. Moniteur du 33 
Juin 1845. 

Lor (la) infernale, satire, par Bastide. Offense 
envers la personne du roi, et provocation au renver- 
sem^nt du g'uvernement. Arrêt de la cour d'assises 
de la Seine, du 7 novembre 1335. (Gazette des iribu- 
nayz du 8 du méme mois.) 

Lois du monde physique. et du monde moral, ou 
Système de la nature. Attaque contre la religion. 
Arrét de la cour royale de Paris, du 29 mai 1825, 
ui a ordonné la destruction de l'ouvrage. (Mon'teur 
du 26 mars 1:25.) 

M 
royale de Paris, des 19 mai 1815 et 16 novembre 
4822, insérés par extrait au Moniteur du 96 mars 
1825. Destruction ordonnée. 

MaRiAGE Cobourg-Clémentinois. Article publié dans 
le journal la Mode, numéro du 25 avril 1810, Offenses 
envers la personne du roi et des membres de Ja 
famille royale. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, - 
du 10 mai 1845. Destruction de l'article incriminé. 
(Moni'eur du 15 décembre 1845). Voy. la Mons. 

MARTYROLOGE démocratique, ariicle extrait de PAI- 
manach - catéchisme , par Brée. Excitation à la baiue 
et au mépris du gouvernement du roi. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du $1 décembre 1845. 
Voy. ALMANACR-caléchisme. 
Ma TANTE GENEVIEvE. Ouvrage immoral. Voy. 

TANTE GENEVIÈVE. 
Mauvais (le) sujet, chanson insérée dans la 11* li- 

vraison du reeueil intitulé : La chanson au xix* siè+ 
cle, par Charles Durand. Outrage à la morale publi- 
que et religieuse et aux bonnes moeurs. Arrót de la 
cour d'assises de la Seine, du 10 février 1847, qui 
ordonne la destruction de la chanson. Voy. la Cuan- 
Sox au XIX* siècle. 

Ma vie de garçon, À vol. iu-18. Ouvrage licen- 
cieux. Voy. Vig de garçon. 

MéwoiRE adressé aux évêques de France et aux pè- 
rés de famille sur la guerre faite à l'Eglise et à la so- 
ciété par le monopole universitaire, par l'abbé Comba- 
lot, imprimé par Sirou. Brochure où le gouverne- 
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ment a cru voir une diffamation envors l'université, 
et de plus une tendance à troubler ja paix publique 
en cherchant à exciter la haine ou le mépris contre 
une classo de personnes. Arrêt de la cour d'assises 
de la Seine, du 6 mars 1844. (Gazette des tribunaux, 
des 14 février et 29 mars 1844, et Moniteur du 23 
juin 1845.) | 

Méuorre au roi, par Mgr l'évêque de Moulins, dé- 
claré abusif par ordonnance du couseil d'Etat du 4 
inars 1835. 

Ménoires de [a cour de Louis XIV, par Alexandre 
Schubart, homme de lettres. Publiés par le libraire 
Ponthieu, à Pari:. Outrage à la morale publique et 
religieuse. Arrêt de la cour royale de Paris, du 26 
juin 1825, qui a ordonné la destruction des exem- 
plaires saisis. Condamuation publiée au Moniteur du 
96 mars 1825. 

Méuoires (les) de M. Levasseur, ex-contentionnel ; 
bliés, imprimés et mis en vente par MM. Roche, 
authier Laguionie et Rapilly. 2 vol. Outrage à la 

4norale publique ; attaque con:re les droits quele roi 
tient de sa naissance et contre la dignité royale; 
outrage à la religion de l'Etat. Jugement du tribunal 
correctionnel de Paris, du 3 mais 1830, qui main- 
sieut la saisie de l'ouvrage et ordonne ra destruc- 
tion. ( Gazette des tribunuux des 6 mars et 7 mai 
4850. 

Mélones de Saturnin, portier des chartreux. Ou. 
triges à la morale publique et religi: use. Arrêts de 
la cour royale de Paris, du 29 décembre 1821; de 
la chambre des mises en accusatinn du 28 juin 1825. 
La destruction de l'ouvrage a été ordonnée. 

MéxoinE de Suzon. 1 vol., mis en veme par Ré- 
gnier Becker. Ecrit attentatoire à la morale publique 
et religieuse et aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour 
d'assises de la Seine, du 9 août 1842, qui a ordonné 
la destruction dudit écrit. ( Moni:eur du 15 décem- . 
bre 1845.) | 

Mémoire justificatif de Fournier Verneuil, auteur 
de l'ouvrage intitu'é : Paris, tableau moral et philo o- 
phique. Outrage à !à mora'e publique. Arrêt de la 
cour royale de Paris, du 15 juin 1826, qui ordonue 
{a de-truction du mémoire. L'extrait de cet arrêt a 
été insé 6 au Moniteur du 7 novembre de la méme 
aunée. 

Mémoires pour servir à l'histoire de France. Pu- 
bliés par le libraire ltousseau, à Paris. Arrét de la 
-cour royale de Paris, du 16 norcmure 1822, qui a 
ordonné la destruction de l'ouvr.ge, du cunsente- 
ment du prévenu qui a été acquitté. (Moniteur du 26 
mars 1825. 

MÉuoinEs sur [a vie et les ouvrages de Diderot, par 
Naigeon. Jugemeits du tribunal correct.ounel de Pa- 

ris, des 23 décembre 1325 et 25 novembre 1824. La 
destruction des exemplaires sai-is a été ordonnée. 
Le premier de ces jugements a été publié au Moni- 
sieur du 7 novembre 1826. 

Mencere (45° livraison). Arrêt de la cour royale 

ae Paris, du 25 novembre 1814, qui vrdurne la sup- 
pression de l'écrit. 

Msncure du xix* siècle, mis en vente par Antoine 
Année. 48e livraison contenant l'article intitulé : 

: Tablettes romaines. Üutrages à la morale publique et 
æeligicuse. Arrét de la cour royale de Paris, pre- 
miére chambre civi'e et chambre correctioun :lle 
réunies, en date du 25 novembre 18:5. La destruc- 
tion des exemplvires saisis a 6 é ordonnée. (Moni- 
teur du 26 mars 1825.) ) | 

MERvE)LLES du pouvoir absolu, par le baron de 
Saigé. Oavra:e renfermant des doctrines subver- 
sives de la religion et du gouvernement. ( Gazetie 
des tribunaux, des 7 et 10 février 182).) 

(1) Le sieur Gambart tenait à Paris un cabinet de lec- 
ture où se trouvait une quantité del vresattentaloires sux 
bonnes mœurs. Ces livres, qui oat été saisis au nonibre 
de cinquarte-neuf volumes, étaieut par lut louésaux élèves 
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avril 1834, article diffamatoire envers des p 
l'aulorité publique. Arrét de la cour d'assises de la 
Seiue, du 12 juin 1854, qui a ordonné la destroction 
dea numéros saisis. ( Monileur du 7 août A835.) 

MESSALINE (a) française, wise en vente par Bee. 
ker. Outrage à la morale publique et religieuse et 
aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de la 
Seine, du 9 août 1842, qui a ordonné la destruction 
des exemplaires saisis et de ceux qui pourraient 
l'être. (Moniteur du 15 décembre 1865.) 

MérauonPROSES (les) du jour, ou La Fontaine es 
1851. Prévention d'offense envers la personne du 
roi. Arrêt dela chambre d'accusation de la cour royale 
de Paris du 51 décea.bre 1831. (Gazette des tribu 
naux, dés 6 et 26 janvier 1832.) 

MEURSIOS français, avec figures. Outrages à la mo. 
rale publique et religieuse et aux bonnes mœurs. 
Arrêt de la cour d'assises de Paris, du 29 décembre 
1521 ; de la cour royale, du 9 août 1822; jugements 
du tribunal correctionnel, des 6G juin 1823, et 25 fé. 
vrier 1825. La destruction de l'ouvrage a été ordon- 
née. Les condamnations ci-dessus ont été publiées 
au Moniteur du 7 novembre 1826. C: t ouvrage ayant 
été remis en vente, en 1842, par Régnier ef, 
comwissionnaire en marchandises, à Paris, il a é& 
rendu, par là cour d'assises de la Seine, le 9 at 
de ladite année , un arrêt qui en a de nouveau or- 
1453 la destruction. ( Moniteur du 15 décembre 
16495. 

MiLLE (les) et une faveurs, ouvrage ex r le 
sieur Gambart, auclon militaire (5. ned 
morale publique et aux bonnes mœurs. Arrêt del 
cour royale de Paris, du 23 août 1827. (Gasetie des 
tribunaux des 6 et 15 juillet, 24 soù 1827 et 6 ju- 
vier 1828.) 
e MiLLioN (un), s'il vous plait ! Article inséré dans le 
Charivari ei relatif à l'apanage du duc de Nemours et 
à la doiation de la reine des Belges. Attaque contre 
la dignité royale. Arrêt de la cour royale de Paris, 
chambre des mises en accusation. En cour d'assises, 
le gérant du jourual a été acquit.é. (Gazette des tri- 
bunauz, des 13 ei 14 mars 1857.) 

. Mi:ssioNIDE (la), par Cabaigne. Outrages à la rei- 
gion et aux bonnes mœurs. Arrêc de la cour royale 
de Paris, du 5 décembre 1826. La cour a ordonné 
la destruction des exemplaires saisis et de ceux qui 
pourraient l'étre. 

Missionnaines (les), poéme héroi-comique, py 
Louis Guyon, ex-lieutenant au 58° régiment de li- 
gne. Outrage à la morale publique et religieuse el 
aux bonnes moeurs. Arrêts de la cour d'assises de 
Paris, du 27 juin 1820; de la cour d'assises de 
Draguignan, du 48 août suivant. La destruction a 
été ord. nuéc. Ces deux arrêts ont été mentionnés 
au Moniteur des 20 aoûtet 7 septembre 1820. 

MisSIONNAIRES (les), chanson de Héranger. Offense 
envers la religion et ses ministres. Arrêts de la cur 
d'assises de Paris, du 8 décembre 1821; dela cot 
royale, du 16 novembre 1522; jugement du tribuual 
currectivnnel de la Seine, du 31 sai 1826. La de 
truc:ion de la chanson a été ordonnée. Les condan- 
nations résultant de ces arrêts et jugement ont & 
publiées au Moniteur des 47 mars 1822, 25 nari 
1825 et 6 août 1826. 

MissioNNAIRES (les) en goguette. Chanson par Pri- 
del. £xcitation à la haine et su ménis de: citoyens 
contre uue classe de personnes. Arrèts de la cout 
royale de Paris, des 41 juillet et 46 noverobre 1822, 
insérés par extrait au Meniteur des 26 juillet 1822 €: 
$0 m rs 1525. La d.siruction de la chanson 26 
ordonnée. 

des co'léges. C'est sur la dénonciation d'un maitre de pet 
sion, nouuné Guilles de Feruex, quo la police a Git m" 
tion daus le cabinet du sieur Guubart. 
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MopE (la), journal, Martin, gérant. Artiele conte- 
rant les délits d'attaque contre les droiis cepaptu- 
tiepnels du roi, et d'offense envers sa personne. Ap- 
rét de la cour d'assises de la Seine, du 4 août 4834, 
qui ordonne la destruction des exemplaires saisis. 
(Moniteur du 30 décembre 1854. Numéro du 26 
mars 1836. Offense envers la personne du roi. 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 4 acót 
1356. Numéro du 31 décembre 1836. Apo'ogie de 
faits qualifiés crimes par la loi pénale «4 offense 
envers les membres de la famille royale. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du 10 janvier 1857. Nu- 
méro du 10 février 1858. Offen: e envers la personne 
du roi. De mé:e du 20 lévrier 1856. Numéro du 3 
murs 1858. Offeuse envers la re:sonne du roi ; atta- 
que contre ses droiis cons itutionnels et acte publie, 
par l'attribution de druit au trône de France, à une 
eh forme de gouvernement. De même du 21 mars 

Ces quatre derniers arrêts, qui ont ordonné la des- 
truction des numéros incriiniués, ont été publiés an 
Moniteur des 18 janvier, 12 mai 1837 et 13 mai 

Le uuinéco du 25 avril 1£40 dudit journal a aussi 
é.é saisi, comme c: nlenant les articles suivants : Pe- 
tite chronique; Absents pour le service du roi; Mariage 
Cobourg-Clémentinois ; Propagande royaliste, articles 
dans lesquels le ministère public a relevé les délits 
d'effense envers la persoune du roi, et les membres 
de la famille royale ; d'ac'e public d'adhésion à une 
autre forme de gouvernement ; ex d'excitation à la 
haine et au mépris du gouvernement du roi. La cour 
d'assises de la Seiue, par sun arrêt du 10 mai 1845, 
a ordonué la destruction du numéro saisi. (Moniteur 
du 45 décembre 1845.) 

Mœvuns (les) de Paris, mises en vente par Régnier 
ker, commissionnaire en inarchandises, à Paris. 

Outrages à la mora!e publique et aux bonnes mœurs. 
Arrêt de la cuur d'assises de la Seine, du 9 Août 
1842. Destruction ordonnée (Moniteur du 15 décem- 
bre 1843). Le mémeouvrage ayant été saisi, en 1844, 
sur le nommé Bon, colporteur, il est intervenu à la 
cour d'assises de la Seine-fntérieure un arrêt qui en 
a de nouveau ordonné la destruction. (Moniteur du 3 
décembre 1844.) 

MŒœurs françaises, ou l'Académie des dames, avec 
figures, publiées par le libraire Rousseau, à Paris. 
Outrages à la morale publique et aux bonues mœurs, 
Arrêt de la cour royale de Paris , du 46 novembre 
4892. L'extrait de cei arrêt , qui a ordonné la des- 
truction de l'écrit, a été inséré au Moniteur du 26 
mars 1825. 

Moines (les trois), publiés par Lagier, libraire à 
Paris. Outrage à la inoraie publique et religieuse. 
Arrêt de la cour royale de Paris, du 21 décembre 

Nai (le), journal publié par Pierre Sou'é, homme 
de lettres. Numéros 5, 7, 10, 11, ld et 43, conte- 
nant les articles intitulés : Le cardinul e$ (e capucin : 
Croyances diverses. Ouirages à la morale publique et 
religieuse. Arrêt de Ja cour royale de Paris, du 25 
juin 1825, publié au Moniteur du 30 novembre de 
la méme année. L'arrét a déclaré bonne et valab'e 
Ja saisie des numéros incriminés et ordonné l'inscr- 
tion des motifs et du disposi:if de la eondamuation 
dans l'un des numéros du journal. 

Nasx (le) tricolore, écrit renfermant des attaque: 
conte le gouvernement. Arrêt de la cour royale de 
Paris, du 41 juin 1816. , | 

NATION (la), jourual publié à Paris, par Francois 
Durand, gér.nt. Numéros des 30 noveinbre , 14, 15 
et 28 décembre 1845. Acte publie d'adhésion à une 
aotre forme de gouvernement que celle établie par la 
charte de 1830, 4* en attribuant des droits au trône 
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1822, qui a ordonné la des'rurii n. Condamnation 
publiée au Moniteur du 26 mars 1825. 

Mowus redivirus , avec figures obscónes, chez 
Rousseau, libraire à Paris. Arrêt de [a cour royale 
de Paris, du 16 novembre 1822, inséré par extrait 
au Moniteur du 26 mars 1825. Destruction de l'ou- 
vrage. 
Moxreur (extraits du), par Auguis. Arrét de la 

cour royale de Paris, du 28 décembre 1814. 
Monnoss ou Le libertin par fata!ité, ouvrage liceu 

cieux. Voy. Liscatin par fatalué et FELICIA. 
M. Er MADAME Makux. Voy. les Gaupriorrs de 

M. Gaillard. 
M. LE PRÉSIDENT (à) du collége électoral du dépar- 

tement de l'Ain, lettre politique, par M. le comte de 
Cordon. Excitation à la haine et au mépris du gou- 
vernement. Arrêt dela cour d'assises de la Seine, 
du 39 novenhre 1832, (Gazette des tribunaux du 4er 
décembre de la méme année.) 

MoNUXENTs de la vie privée des douze Césars, avec 
gravures. Arrêt de la cour royale de Paris, du 19 
sep'embre 1826. Destruction ordonnée du consente- 
ment du préveuu, à l'égard duquel il à été déclaié 
n'y avoir lieu à suivre. 
MosUMENTS du culte secret des dames romaines, avec 

gravures. Arrêts de la cour royale de Paris, des 19 
mai 1815, et 10 septembre 1826. Destruction ordon- 
née. 

Mont au tyran Louis lhilippe, la sangsue du peu- 
ple. Placards exposés en public par Lenoir (Marie- 
Éugène-Dominique). Offense envers la persoune dy 
roi. Arrêt de la cour d'assises de la Seine. du 5 juil 
let 1842. Destruction des exemplaires saisis et de 
ceux qui pourraient l'être. (Moniteur du 12novembre 

MouTox enragé, (le) article inséré dans l'Album, jour- 
nal publié par Magallon , condamné pour outrigez 
envers le toi ct la famill: royale. Jugement da tri- 
bunal correctionnel de Paris du 25 juillet 4829 ; 
confirmé pr arrêt de la cour roy.le du 19 ant sui- 
vant. Le Mouton enracé fut encore l'objet de pour- 
suites judiciaires au commencement de 4830. (Voy. 
Gazeite des tribunaux des 28 févr.er e 5 mars 1830.) 
Voy. ALBUM. 
Movtx infaillible de donner du travail et del'aisanca 

à l'ouvrier, Délit d'offense envers la personne du roi. 
Arrét de la cour d'assises de la Seiue, du 14 mars 
18354, qui a ordonné la destruction de l'écrit, publié 
au Moniteur du 25 avr.l do la méme année. 

Musée des familles, mis en vente par Becker. Ou- 
trages à la morale publique et relig.euse et aux bon- 
nes maurs. Arrêt de la cour d'assises de la *eino, 
du 9 août 1842. Destructiun ordonnée. (Moniteur du 
15 décembre 1843.) 

N 
de France à une personne bannie à perpétuité par la 
loi du 10 avril 1832 ; 2° en prenant une qualification 
incompatible avec la charte ; 3° en exprimant le vœu, 
l'espoir ou la menace de la destruction de l'ordra 
constitutionnel et de la restaurotion de la dynastia 
déchue. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 
$5 mars 1844, qui a. déclaré définitive la saisie des 
numéros incriminés, el a ordonné leur destruction. 
(Moniteur du 25 juin 1845). Numéro du 15 mars 1844 
(Lettre de M. de la Rochefoucault , duc de Doudau- 
ville). Attaque contre les droits que le roi lient du 
vœu de la nation ; acte publie d'adhésion à uue au- 
tre forme de gouvernement ; excitation à la haine et 
au mépris du gouvernement, attaque contre le ser- 
ment et contre lo respect dû aux lois. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine , du 15 avril 1844 , qui a 
mainteaula saisie du numéro incriminé. (Moniteur du 
25 juin 1319.) - 
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NarTionaL (le), journal. Articles insérés dans les 
numéros 1, 2,3 et du 5 juillet 1825, par Bertrand La - 
motte, contenant offense envers la personne du roi. 
Jugement du tribunal correctionnel de Paris, du 7 
octobre 1825, qui ordoune la destruction de l'article 
ineriminé. Article inséré au numéro du 14 mars 
4833. Compte-rendu infidèle, de mauvaise foi et in- 
jurie.ix d'une cour d'assises de la Seine. Arrêt de la 
cour d'assises de Seine-et-Oise, du 10 août 1835, 
publié dans le Moniteur du 25 avril 1834. 
.Narioxaz de 1854. Articles contenus aux numéros 

des 8, 34 janvier et 4er févr'er 4834. Déliis prévus et 
punis par des articles un de la loi du 25 mars 1822, 
26 de la loi du 26 mai 1819 et 41 de la loi du 9 juin 
4819 (1). Arrêt de la cour d'assises de la Seine , du 
$1 mai 1854, qui a ordonné la destruction des nu- 
méros incriminés. Article inséré au numéro du 25 
avril 1854. Délit d'offeuse envers la personne du roi. 
Arrêts de la cour d'assises de la Seine, des 54 juillet, 
43 et 29 août 4834, qui ont erdonné la destruction 
de l'article. Article publié dans le numéro du 4er 
septembre 1854. Provocation non suivie d'effet à la 
destruction et au renversement du gouvernement. 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 16 sep- 
tembre 1854, qui a ordonné la destruc ion de l'ar- 
ticle. Article publié dans le numé o du 13 juillet 
4836, faisant l'apologie de l'attentat commis par Ali- 
baud contre la vie de Leuis-Philippe. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du 2 octobre 1836 , qui a 
“ordonné la destruction de l'ariicle. Article publié 
dans le numéro du 12 septembre 4841 , tendant à 
exci:er à la haine et au mépris du gouvernement du 

OcciTaniQue (l’}, feuille périodique. Numéro du 29 
avril 1854. Délit d'excitation à la haine et au mépris 
du gouvernement du roi. Áriét de la cour d'assises 
de l'Hérault, du 5 août 1854, publié au Moniteur du 
7 aoùt 1855. 

Ooes et stances sur [a mort de Lallemand, par Roch. 
Arrêt de la cour royale de Paris, du 1À décembre 
4522, qui a ordonné la destruction de l'ouvrage. 
Œuvres badines d'Alexis Piron ; ouvrage licen- 

-xieux, condamné à être détruit par plusieurs juge- 
ments et «rrêls, notamment par jugoment du tribu- 

. nal correctionnel de P.ris, du 43 novembre 1827 ; 
arrêt confiruatif de la cour royale du 5 janvier 1828; 
arréts dela cour d'assises de la Seine, du 24 novein- 
bre 1854, et de la cour d'assises du Nord, du 2 fé- 
-wrier 1835. Insertion au Moniteur des 7 août 1855 
et 26 juin 4836. 
Œuvres badines de Grécourt. Outrage à la morale 

publique et 1elig'euse et aux bonnes mœurs. Arrêt 
de la cour d'assises du Nord, du 2 février 1825, qui 
-a ordonné la destruction de l'ouvrage. Condamnation 
publiée au Moniteur du 7 août 1835. 

Œuvres complètes de Béranger, tome V, Supplé- 
ment, chansons érotiques, mises en vente par Chant- 
pie fils. Outrage à la morale publique et rel gieuse et 
aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de la 
Seine, du 24 octobre 1834, qui a ordonné la de-truc- 
tion des exemplaires saisis ei de ceux 1 pourraient 
ren £ )'érieurement. (Moni:eur du 30 décembro 
1334. 
Œuvres (les) de Parny, en 4 volumes ; mises en 

vente par Maurice Goin, imprimeur en taille-douce, 
à Paris. Dérision envers la religion de la majorité 
des Français, et outrages aux bounes mœurs. Arrêts 
de la cour d'assises du Nord, du 2 février 1853 , et 
de l4 cour d'assises de la Seine, du 24 août 4840, 
qui o:t ordonné la suppression des exemplaires sai- 
sis de l'ouvrage. Ces deux arrêts ont été publiés dans 

(1) Voyes le texte de l'article 26 de la loi du 26 mal 
1819, pag...... Quant à l'article 1t de la loi du 9 juin 1819, 
1] est ainsi conçu : « Les éditeurs du journal ou écrit pério- 
dique eeroot tenus d'insérer dans l'une des feuil'es vu des 
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roi. Arrêt de la cour d'assises de la Sene, du 30 juil- 
let 4842, qui ordonne la destruction de l'article. 

Ces divers arrèis ont été publiés au. Moniteur des 
25 avril, 30 décembre 1834, 7 août 1855, 18 jänvier 
1837 et 26 mars 1849. . 

NicosrraTa (la), brochure nolitique, par Basières, 
homme de lettres, Provoeation au renversement d 
roi. Jugement par défaut du tribunal correctionnel 
de Paris, du 28 juin 1832. (Gazette des tribunaux du 
lendemain.) 

Now de famille (le), 2 vol., par Auguste Luchet. 
Outrage à la morale publique et religieuse; exci- 
tation à la haine et au mépris du gouvernement da 
roi; provocation à la haine et au mépris des : itoyens 
contre plusieurs classes de la société ; dérision en- 
vers la religion catholique. Arrêt de la cour d'assi- 
ses de la Seine, du 10 mars 1842 , publié au Mowi- 
teur du 12 novembre de la méme année. 

NouvEL ENFANT (le) de la gogueite, chanson pir 
Debraux. Arrêt de la cour royale de Paris, du 29 mai 

‘4823 , inséré par extrait au Moniteur, du 26 mars 
1525. La cour a ordouné la destruction de la chao- 
son. Voy. CHANsons de Debraux. 

NouvELLE JusriNE (la), mis en vente par Régnier 
Becker. Outrage à la mora!e publique et religieuse et 
aux bonnes mwæurs. Arrêt de la cour d'assises de la 
Seine, du 9 août 1842, publié au Moniteur du 45 dé- 
cembre 1845. La destruction de l'ouvrage a été or- 
donuée. 
Nouveuces LeTTREs provinciales. Voy. LgrvraES 

(nouvelles) prov:nciales. 

0 
le Moniteur des 7 août 1858 et 23 juin 1845. Voy. (a 
Guerre des dieux. 

Orixiox de Georges Couthon, membre de la (ouvres 
tion nationale, sur le jugement de Louis X VI, préeé- 
dée d'une lettre secrète de Louis XIV à Frédér e- 
Guillaume, roi de Prusse , publiée par les libraires 
Hasard et Auffray. Excitation au renversement da 
gouvernement. Arrêt de la chambre de La cour 
royale de Paris, chambre des mises en aceusauon. 
En cour d'assises les éditeurs ont été acquittés. Arrét 
du a janvier 1834. (Gazette des tribunaux du méwe 
our. 
Oruscurss, par Cauchois- Lemaire. Arrêt de la 

cour d'assises de la Seine, du 31 août 1821. 
OnacLE (l') , ci-levant l'Ultra, journal, Ge, 7e et 

8* livraisons. Diffamation de T. Arrêt de la eoue 
royale de Paris, du 19 juillei 1819. 

UapRE (nouvel) du jour. Chanson de Béranser. 
Jugement du tribunal correctionnel de Par:s, du 21 
août 1824, qui a ordonné la destruction de la chan- 
son. 

ORGANISATION du travail. Voy. DEuxikwE tkrrag 
aux ouvriers, par Noiret. 

Onicixe ( Abrégé de l') des cultes, par Dupuis ; 
réédité par Chaperon. Arrét de la cour royale de 
Paris, du 26 juin 18235 et jugement du tribunal cor- 
rectionnel, du 31 snai 1826, inséré par extrait se 

: Moniteur des 26 mars 1823 et 6 août 1826. Des ruc- 
tion ordonnée. A la date du 24 novembre 1826, ila 
été rendu au tribunal correctionnel de Paris deux 
autres jugements qui ont aussi ordonué la destrue- 
tion d'exemplaires nouvellement saisis. — 

Onicine (l) des puces, ou Les pucclages conquis. 
Arrêt de la cour royale de Paris, qui ordonne la 
destruction de l'écrit. 
Oncéanas (U), Joseph [lue gérant re ponsable. 

Numéros des 6 juin, 18 juillet, 49 et 22 soût $853, 
renfermant le délit d'excitation à la haine et au mé- 

livraisons qui paraîtrout dans le mois du jugement ou de 
l'arrél intervenu contre eux, extrait coutenant les enouits 
et le dispositif dudit jugement ou arrêt.» 
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wis du gouvernement. Arrêt de la cour d'assises du 
oiret, du 28 décembre 1832, pub!ié au Moniteur du 
7 avril 1833. 

Onuin et Azéma, publié par Rousseau, libraire à 
Paris. Arrêt de la cour royale de Paris, du 16 no- 
vembre 1822, publié au Moniteur du 26 mars 1825. 
Destruction ordonnée. 
OnPnELiN (l°) royal, chanson de Pradel. Attaque 

eontre l'ordre de success;bilité au trône. Arrêts de 

PanvÆæmoniux français, ou A'manach de l'Antechrist 
our 1845. Arrêt de la cour d'as-ises de la Seine, du 

30 avril 1446, qui a ordonné la destruction des exem- 
plaires saisis. Cette condamnation a été publiée au 
Moniteur du 9 juin 1846. Voy. ALsaxacu de l'Ante- 
christ. 

PaxoRAMA des paillards, gravure obscéne ; mis en 
vente par Mayer. Arrét de la cour d'assises de la 
Seine, du 11 avril 1843. Destruction ordonnée. ( Mo- 
n'teur du 15 décembre 1845.) 

Pape (le) et l'Evangile, ou Encore des adieux à Ho- 
me. Brochure, par J.-J. Maurette (1). Outrage et dé- 
rision envers la religion catholique; excitation au 
mépris ou à la haine contre une ou plusieurs classes 
de personnes ; provocation à la haine eutre les diver- 
ses classes de la société. Arrét de la cour d'assises 
de l'Ariége (Foix), du 17 mai 1844, qui a déclaré 
bonne et valable la sai ie de la brochure et a or- 
donné sa destruction. (.Gaze te des tribunaux du 25 
du même mois.) 

PaRaPLUIE (le) patrimonial , par Gallois. Attaques 
contre la dignité royale. Arrét de la cour royale de 
Paris, du 11! novembre 1822. (Moniteur des 17 décein- 
bre 1822 et 26 inars 1825.) 

PancuEviNS (les) et la livrée, par Garay de Mon- 
glave. Outrage à la morale publique et religieuse et 
aux bonnes nieurs, Jugen ent du tribunal correction- 
nel de Paris , du 30 juin 1825, qui a ordonné la des- 
Mision de l'ouvrage, (Moniteur du 20 septembre 
825.) 
Panis, tableau moral et philosophique, par Fournier 

Verneuil. Outrage à la morale publique. Arrêt de la 
cour roy le de Paris, du 15 juin 1826, qui a ordonné 
la destruction de l'ouviage, en méme temps que celle 
d'un mémoire justificatif distribué par le prévenu, 
et qui a été déclaré étre la continuation du délit. La 
présente condamnation a é.é pub'iée au Moniteur du 
7 novembre 1826. 

Part (la) des femmes, par Meray. Ecrit publié dans 
le journal la Démocratie pacifique. Outrage à la mo- 
rale publique et aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour 
d'ussi es de la Seine, du 24 auût 184”. (Gazet.e des 
tribunaux du lendemain.) Voy. DÉMOCRATIE paci- 
que. 
Pasteur (le) d'Uzès, ou Valentine ; 3 vol., par Bra- 

haim Ducange. Outrage à la morale publique et rc- 
ligieuse. Arrêt de la cour d'assises de Paris, du 26 
juin 1821, qui a ordonné la destruction des exem- 
plaires saisis et de ceux qui pourraient l'être. (Mo- 
niteur du 24' wars 1822.) 

PaTRioTE de la Meurthe et des Vosges , journal. 
Numéro contenant l'article intitulé : Encore une tête. 
Dé it u'outrage à la morale publique et religieue. 
Arrêt de la cour d'assises de la Meurthe, du 4 août 
1856, publié au Moniteur du 18 janvier 1837, 

(1) Mauret'e a été curé de Serres, dans l'Ariége. On 
se rappelle qu'en 1811 il abjura la religion catholique, et 
se convertit au protestaptísme ; depuis lors, le sieur Mau- 
reite n'avait pas cessé d'habiter son ancienne paroisse, 
où il avait été exposé plusieurs fois à des outrages et à 
des charivaris. ll avait enfin pris la résolution de partir 
pour le Canada, pour aller se joindre aux missionnaires 
protestants qui vont précher l'Evangile dans ces contrées. 

ais auparavant, il voulut faire ses adieux à ses anciens 
paroissiens, en publiant la brochure dout nous venons de 
donner le "tre. Cette brochure, au'il ayait fait imprimer à 
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la cour royale de Paris, des 11 juillet et 16 novembre 
4822, mentionnés au Moniteur des 96 juillet 1892 et 
26 mars 1825. La cour a ordonné la destruction de 
la chanson. 

Ouvraces contraires auc bonnes mœurs. Mis en vente 
par le nommé Redonnet, dit Garravé, colporteur. Ju- 
gement du tribunal correctionnel de Vannes , du 29 
avril 4822, qui a ordonné la destruction des livres 
saisis. (Moniteur du 24 mai 1822.) 

P 
PauPuLETS de Paul-Louis Courrier: Aitaques contre . 

le gouvernement et l'autorité du roi. Arrêt de la cour 
royi1le de Paris , du 9 décembre 1826. Destruction 
ordonnée. 

Pays (le) el le gouvernement, par M. l'abbé de La- 
mennais. Excitation à la haine et au mépris du gou- 
vernerment; attaques contre le respect dà aux lois, 
et apologie de faits qualifiés délits par la loi pénale. 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 26 dé- 
cembre 1840, qui a ordonné la destruction des exem- 
plaires saisis et de tous ceux qui pourraient l'étre . 
tant dudit ouvrage que de la préface manuscrite 
quis accompagne, publié au Moniteur du 12 mars 

PAvsaN (le) perverti, ou Les dangers de la ville, par 
Rétif de la Bretonne. Cet ouvrage, qui renferme plu- 
sieurs outrages aux bonnes mœurs, a été poursuivi 
par le parquet; mais nous n'avons pu nous pro- 
curer la date du jugement qui a suivi les pour- 
suites. 
, PAYSANNE pervertie e) , Ou Les dangers de la ville, 
par le méme auteur. Cet ouvrage est dons le inéme 
cas que le précédent. — . 
PÈRE (le) {a Poire, chanson insérée dans les Répu- 

blicaines, publiées par Pagnerre , libraire éditeur, 
contenant offense envers la personne du roi. Arrêt 
de la cour d'ass ses de la Seine, du 6 novembre 1835. 
(Moniteur du 26 juin 1836.) Voy. RérUsLICAINES. 

PÈre (le) Michel, par Tartarin. Tom. 1, !l et I. 
Jugement du tribunal correctionnel de Paris, du 6 
juin 1818. Conliscation des exemplaires saisis. 

PERFIDIES (les) assassines. Arrét de la cour royale 
de Paris, du 21 décembre 1822, qui a ordonné la- 
destruction de l'ouvrage. L'extrait de cet arrét a été 
inséré au Moniteur du 26 mars 1895. 

PETIT LIVRE (le) à quinze sous, ou La politique de. 
poche. Voy. ce dernier mot. 

PRTITE CBRONIQUE, article inséré dans le numéro 
du 25 avril 1840 du journal /a Mode. Arrét de la 
cour d'assises dela Seine, du 10 mai 1843, qui.or- 
donne la de-truction dudit actiele. (Moniteur du-15 
décembre 1845.) Voy. la Mons. 

PÉTITION à [a chambre des députés, par Jean-Paul 
Orband, ancien juge au tribunal civil du département 
du Var, tendant à provoquer une loi ayant pour ob- 
jet de prévoir la démission ou la destitution du roi. 
A taque contre l'inviolabilité de la personne du roi 
et l'ordre de successibilité au trône. Arrêt de la cour. 
d'assises de Draguignan , du 31 mai 1820 , publié au 
Moniteur du 15 juillet de la méme année. 

PérTirion aux chambres, par Tendron. Arrêt de la 
cour royale de Paris, du 2 avr. 1818. 

PÉTITION d'un voleur à un roi son voisin, Quatrième 
couplet d'une chauson publiée dans le recueil inti- 
tulé : Procès complet de Lacenaire , et renfermam les 

Lyon, fut siisie à la requête de M. le procureur du roi de 
Fotx, partout où elle avait été publiée, comme renfermant 
les trois délits qui ont motivé sa condamnation. 

Maurctte s'est pourvu en cassalion contre l'arrêt de la 
cour d'assises de l'Ariége, mais le 19 juillet de la même 
année, la cour supréme a rejeté son pourvoi. (Gazette des 
t ibunauz, du 20 juillet 1811.) . 

Depuis lors, Maurette, revenu à des sentiments meil« 
leurs, s'est jeté dans les bros do Mgr de Pamiers, et est 
revenu à la loi de ses pères. 
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earactéres d'une offense envers la personne du roi. 
Arréts de la cour d'assises de la Seine, de: 6 novem- 
bre 1835 et 26 septembre 1836, qui ont ordonné que 
le couplet incriminé serait supprimé dans les exem- 
plaires dudit recueil qui pourraient être saisis. Gon- 
damnation publiée au Moniteur des 26 juin 1836 et 25 
avril 1857. Voy. RÉPUBLICAINES. 

PéTition sur le rétablissement légal de la garde 
nationale de Paris, par Duplan, avocat. Attaque con- 
tre la dignité royale. Jugement du tribunal correc- 
tionnel de Paris, du 22 avril 1829. (Gazette des tribu- 
naus du lendemain.) 

PEUPLE (le) déchirant sa chemise, par Bastide, 
homme de lettres. Provocation non suivie d'effet au 
renversement et au changement du gouvernement. 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 7 novembre 
1855, qui a ordonné la destruction de l'écrit, publié 
au Moniteur du 26 juin 1836. 

PguPLEs (des) et des gouvernements, pensées extrai- 
tes de Raynal , éditées par Barrault -Roullon. Outra- 
ges envers la religion de l'Etat ; a:taque contre la 
ignité royale, contre l'ordre de successibilité au 

trône, contre les droits que le roi tient de sa naissance 
et contre son autorité constitutionnelle. Jugement du 
tribunal correctionnel de Paris, du 22 décembre 
1822, confirmé par arrêt contradictoire de la cour 
royale, du 12 juin 1823. Destruction ordunnée. Cet'e 
condamnation a été publiés au Moniteur du 26 mars 

PEUPLE frangais..., chanson de Béranger. Arrêt de 
la cour d'assises de la Seine, du 51 mar- 1822, qui a 
ordonné la destruetion de la chanson. (Moniteur des 
11 avril 1822 et 26 mars 1825.) 

PeurLE (le) souverain, écrit périodique publié par 
Imbert. Numéro 192, article intitulé : Conspiration 
de la poire, renfermant les délits d'excitation à la 
haine et au mépr:s du gouvernement du roi, et de 
provocation non suivie d'effet à son renversement. 
Arrêt de lI» cour d'assises des Bouches-du-Rhône, du 
I spo vembre 1855, publié au Moniteur du 26 juin 

PurtipPorse (le) Dogobert, chanson, par deNugent, 
homme de lettres. Prévention d'offense envers le roi, 
d'excitation à la baine et au mépris du gouverne- 
ment; d'outrages aux bonnca mœurs et d'offense en- 
veré un membre de la famille royale. Ar:ét de la 
cour royale de Paris, chambre des mises en accusa- 
tion, du 10 févr er 1856. (Gazette des tribunaux du 
43 du méme mois.) 

Pre vi et Louis XVIII , ou Conférence polit:que et 
théologique. Brochure publiée par Therry, libraire à 
Paris. Attaques contre l'autorité du roi et outrages à 
la morale publique et religieuse. Arrêt de la cour 
d'assises de Paris, du 31 mars 4822, qui a ordonné 
la destruc:ion de l'écrit. (Moniteur des 11 avril sui- 
vant et 26 mars 1825.) 

Pièces authentiques sur le captif de Sainte-Hélène, 
par Barthélemy. Vol. X. Art:cle intitulé : Napoléon 
dans l'exil, ou L'écho de Sainte Hélène. Jugement du 
wibunal correctionnel de Paris, du 4 mars 1823, qui 
erdonne la destruciion de l'ouvrage. Les vol. VI et 
VII du méme écrit ont été condamnés par un autre 
jugement du tribunal correctivnnel de la méme ville, 
du 23 décem! re 1524. 

Pièces (deux) importantes à joindre aux mémoires 
et documents historiques sur [a révolution française, 
par Méhée de la Touche. Diffama'ion. Jugement du 
tuibumal correctionnel de Paris, du 14 avril 1824, 
confirmé par arrêt de la cour royale , du 25 novem-. 
Ire 1824. Cette condamuation a été publiée au Mo- 
niteur du 26 mars 1825. 

Pikcks poliNques, jar Bousquet-Deschamps. Ou- 
trage envers le roi de Portugal et du Brésil. Arréts 
de la cour d'assises de Paris, des 27 juillet 152) et 
45 avril 4821. La destructiou de l'ou: rage a été or- 
donnée. 

l'LaisiRs (les) de fous les âges, «nis en ven'e par 
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Régnier Becker. Outrages à la morale publique et reli- 
gieuse et aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'as- 
si-es de la Seine, du 9 soût 1842, qui a maintenu la 
saisie de l'écrit et ordonné sa destruction. (Moniteur 
du 18 décembre 1845.) 

PLan de Paris, mis en vente par Becker. Outrage 
à la morale publique. Arrét de la cour d'assises de 
la Seine, du 9 août 1842. Destruction ordonnée. 
(Moniteur du 15 décembre 1843.) 

Pourrique (la) de poche , à l'usage des gens qui ne 
sont pas riches, ou Le petit livre à quinze sous, par le 
P. Michel, devenu auteur. sans le savoir. Tom. I, ll 
et HI. Jugement du tribunal correctionnel de Paris, du 
6 juin 1817. Destruction ordonnée. 

PoPüLAIRE ('e) royalis'e, journal publié par Ma- 
gnan. Article inséré au numéro du 27 décembre 1856, 
et contenant excitation à la haine et au mépris du 
gouvernement, et acte public d'adhésion à une autre 
forme de gouvernement. Arrét de la cour d'assises de 
la Seine, du 25 février 1857, qui a ordonné la des- 
truction des numéros saisis. (Gazette des tribunuux 
du lendemain.) Cette condamuation a été publiée au 
Moniteur du 23 avril 1837. 

PonTiER des chartreux, mémoires de Saturnin. Ar- 
rêts de la cour d'assi-es de Paris, du 29 décembre 
4821 ; de la cour royale, chambre des mises en accu- 
sation , du 28 juin 1825. La destruction de l'écrit a 
été ordonnée. 

Pour le père et le fils prions le Saint-Esprit. Gra- 
vure sédi:ieuse, publiée par Danti, marchand d'es- 
tampes à Paris. Cetie gravure offrait dans un trans- 
parent l'efligie de Napoléon, celle de sa femme et de 
son fils, et portait ces mots : Famille impériale. Ar- 
rêt de la cour d'assises de Paris, du 22 juin 1820, 
publié au Moniteur du 15 août suivant. La destruc- 
tion des exemplaires saisis a été ordonnée. 

Précis de la révolution française, par Rabaut 
Saint-Etienne. Offense envers le roi. Arrêt de la 
cour royale de Paris, du 13 mai 1828. (Gazette des 
tribunaux du lendemain.) 

Précis de l'Histoire générale des jésuites. Juzement 
du tribunal correctionnel de Paris, du 22 août 4826. 
L'auteur, qui a été renvoyé des fins de la plainte, a 
consenti à la suppression du passage incriminé , le- 
quel avait été extrait par lui d'un ouvrage publié en 
4726 par Hercule Rasiel de Selva. 

PaÉcumsruR (le), feuille périodique publiée à 
Lyon; gérant, le sieur Ausel.ne Petetin. Numéro du 
25 février 1833. Délits d'excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement du roi, et de provocatiun à 
la désobéissance aux lois. Arrêts de la cour d'assises 
du Rhône, des 25 mars 1833 et 25 mars 1855, pu- 
bliés au Moniteur des 29 juin 1853 et 26 juin 1356. 

Préwices (les) deJavotte, chanson de Pradel. Acréts 
de la cour royale de Paris, des 11 juillet et 16 no- 
vemhre 1822. Destruction ordonnée. (Moniteur des 
26 juillet 1822 et 26 mars 1825.) 

PREMIÈRE PUBLICATION du Libérateur : Tout l'espoir 
des prolétaires est dans la république. Ecrit pablié par 
Adam et imprimé par Grosseteste, Provocation, sui- 
vie d'eff t, au crime d'attentat ayant pour but, soit 
de changer, soit de détruire le gouvernement. Arrét 
de la cour d'assises de la Seine, du 29 avril 1854, 
qui a ordonné la destruction des exemplaires saisis 
et de tous ceux qui pourraient l'étre ultérieurement. 
(Moniteur du 50 décembre 1874.) 

PRENONS-Y GARDE, par Pontignac de Villars. Arrét 
de la cour d'assises de Paris, du 14 septenibre 1820, 
qui ordonne la destruction de l'écrit. 

Prôéree (le) Pampblet attentatoire à la morale 
p.blique et. religieuse et aux bonnes meeurs. Con- 
damué par jugement du tribunal correctionuel de 
Paris, du 12 juillet 1827; confirmé par arrét de la 
cour royale, du 5 août 1828. Le jugement a ordonné 
la destruction de l'ouvrage. 

PaccLamaTion (13), article inséré dans Brid'oisne, 
journal publié par Heurivu de Bussy. Num:ro du 5 
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juin 1853. Excitation à la haine et au mépris du 
gouvernement du roi. Arrêt de la cour d'assises de 
la Seine, du 11 août 4852. (Guzette des tribunaux da 
lendemain.) 

Procrès (les) du libertinage. Mis en vente par 
Becker. Outrages à la morale publique et religieuse 

. et aux bonnes mœurs Arrêt de la cour d'assises de 
la Seine, du 9 août 1849. Destruction ordonnée. 
(Moniteur du 15 décembre 1843.) 

Paocressir (le) de l'Aube, journal. Numéro du 11 
avril 4834, contenant les délits d'attaque contre l'au- 
torité constitutionnelle du roi et l'autorité des cham- 
bres, et de provocation à la dés: béissanee aux lois. 
Atrèt de la cour d'z:sises de l'Aube, du 9 juin 1831, 
publié au Moniteur du 7 août 1835. 

PRO;ET d'assurance mutuelle entre les auteurs, par 
Lenoir. Attaque contre le respect dû aux lois. Arrêt 
de la cour royale de Paris, du 6 mars 1827. La cour 
a ordonné la destiuction des exemplaires saisis et 
de ceux qui pourraient l'être ultérieurement. 

Proser d'un monument, lithographie. Voy. Carte 
CATURE. ) 

PnoPAcaNpE populaire, article extrait de l'Alma- 
nach-catéchisme , par Brée. Excitation à la haine et 
au mépris du gouvernement du roi. Arrêt de la cour 
d'assises de la Seine, du 31 décembre 1845. Voy. 
ALMANACH-catéchisme. 

Propacanog royaliste. Article publié dans le journal 
la Mode, n° du 25 avril 4840. Excitation à la haine et 
au mépris du gouvernement du roi, ac'e publie 
d'adhésion à une autre forme de gouvernement, 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, d: 10 mai 
4815, qui a ordonné la destructi^n. dudit article. 
(Moniteur du 15 décembre 1843.) Voy. la Mons. 

PnosPecrus ; our [a maladie de neuf mois, distribués 
par le nommé Langlois, ancien chef de bureau au 
ministère des cultes (1). Outrage à la morale publi- 

QUELQUES MOTS à ceux qui possèdent, en faveur des 
prolétaires sans travail. Brochure siguée per Barbès ; 
Aberny; Fayes, avocat; Trinchan, avocat; Doux, 
né;ociant ; Paliopy, aussi négociant. Offense envers 
un menibre de la (amille royale; attaque contre la 
propriété, contre le respect dà aux lois, et excitation 

la haine et au mépris d'une classe de la société 
contre une auire. Ariét de la chainbre des m:ses. en 
accusation. En cour d'assises, les auteurs de la bro- 
chure ont été acquittés : arrét de la cour d'assises de 
Carcassonne, du 7 auût 1857. (Gazaile des tribunaux 
du 13 août 1837.) 

Qu'kEsT-cE QUE LE PEUPLE? Article extrait de l'AL- 
manach-Catéchisme, par Brée. Excit:tion à la haine 
entre les diverses classes de la société. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du 34 décembre 1545, 
Voy. ALuANACB-catéch eme. 

Question à l'ordre du jour, par Bousquet-Des- 
champs. Provocation à la désobéissance aux lois, 
A rét de la cour d'assises de Paris, du 14 juin 1830, 
qui a ordunné que les exemplaires saisis et ceux qui 

RzcugiL de poésies diverses de La Fontaine, Piron, 
Voliaire et Grécouit. À vol. avec gravures. Ouiriges 
à la imvrale publique et religieuse et aux bonnes 
mœurs. Arrét de la «our d'assises de la Vienne, du 
12 décembre 1438. (Moniteur du 9 juin 1839.) 

. RzcukiL de pièces authentiques sur le captif de 
Sainte-Hélène, par Barthélemy. Jugements du tribu- 
pal correctionnel de Paris, des & inars 1825 et 23 
décernbre 1824. Voy. Pièces authentiques sur le cap- 
tif de Sainte-Hélène. 
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que. Arrét de la eour d'assises de la Seine, dn 6 no- 
Mr 4835. (Gazette des tribunaux du 7 du méme 
mois. 

ProrTesrTaTion de la chambre des représentants des 
cent jours, suivie d'une provueation à la révofñte. 
Jugement du tribunal correctionnel de Paris, du 20 
avt 1825. 
. Provence (la) de juillet. Article inséré dans le 
journal {a Mode. Apologie de faits qualifiés crim es 
ar la loi pénale, et offense envers des membres de: 
a famille royale. Arrêt de la cour d'assises de la 
Seine, du 10 janvier 1857, publié au Mortteur du 12. 
mai 1837. 

PrcEtacgs (les) conquis, ou Origine des puces. Ou- 
trage à la morale publique et aux bonnes mœurs. 
Arrêt de la cour royale d« Paris, du 49 mai 1815. 

Pucezce (la) d'Orléans, avec gravures. Publié par 
Lagier, libraire à Paris. Outrages à la murale publi- 
que et relig.euse et aux bonnes mœurs. Ar'éts de la. 
cour royale de Paris, du 21 décembre 1822, de la 
chambre des mises en accusation, du 19 septembre 
4825, qui ont ordonné la destruction de l'ouvrage. 
Ledit ouvrage ayant été remis en vente en 1842 par. 
Régnier Becker, commissionnaire en marchandises, 
et en 1845 par Victor Deshayes, marchand d'estam- 
pes, et la nommée Gabrielle: Despréaux, aussi mar- 
chande d'estampes, il a été rendu par la cour d'assi- 
ses de la Seine, les 9 août 1842 et 28 novembre 1845, 
deux arréts qui en ont de nouveau ordonné la des- 
wuciion. Ces deux dernières condamnation: ont été. 
Pai, Ges au Moniteur des 15 décembre 1845 et 9 fuin 

(les) cloftres, avec figures obscénes. Publié 
par le libraire Rousseau, à Paris. Arrêt de la cour 
royale de Paris, du 16 novembre 1822, qui ordonne 
la destruction de l'écrit. (Moniteur du 26 mars 1825.) 

pourront l'étre seront supprimés et détrults. Con- 
damnation publiée au Moniteur du 15 août de la 
móme année. 

Quorinienne (la), journal. Numéros des 19 octobre 
1830, 2 et 32 mai 1834 ; 5, 19, 31 janvier et 4er anût 
1835; 8 décembre 1836, 6 mai 1857; 6, 15, 20 et 98 
décembre 1843. Excitation à la haine et au mépris 
du gouvernement ; offense envers la personne du roi, 
et attaque contre ses droits constitutionnels ; provoe 
cation à la désobéissance aux lois et à la destruction 
du gouvernement ; acte public d'adhésion à une autre 
forme de gouvernement, par l'atirib:tion des droits 
au trône de France faite à des personnes bann'es à 
perpétuité par la loi du 10 avril 1832, etc. Arré!s de 
la cour d'assises de la Seine, des 25 novembre 1830, 
41 octobre 1854; 20, 22 mars, 12 juin, 10 octobre 
4855; 9 janvier et 14 mars 1837; 9 janvier 1545. 
‘Tous ces arréts ont ordonné la suppres-ion des nu- 
méros saisis et ont étá publiés au Moniteur des 7 
août 1825, 26 juin- 1856; 12 mai 1837 et 23 juin 
1845. Voy. les Accusés de Niort. 

R 
Rérzexions d'un ouvrier tailleur sur la misère des 

ouvriers en général. Brochure, par Sylvain Court. 
Excitation à la haine et au mépris du gouvernement 
du roi. Arrêt de la cour d'assises du Rhône, du 23 
juin ) (Gazeite des tribunaux du 26 du méme 
Iuois. 

RÉPFLEXIOxS d'un patriote, par Bousquet-Deschamps. 
Atlaques contre l'autorité du roi et des chambres. 
Arrêt de la cour d'assises de Ja Seine, du 12 juin 
1830 , qui ordonne la suopressicn des exemplaires 

(1) Langlois était alor: âgé de 89 ans, et il a déclaré à l'audience que depuis plus de 40 ars il s'oceupait de la 
guérisor. de la maladie en question. 
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saisis. Cette condamnation a été publiée au Moniteur 
du 1** août de la méme année. 

RérLExIONS (quelques) sur la trahison, par Dardou- , 
ville. Excitation à la haine et au mépris du gouver- 
nement du roi. Arrêt de la cour royale de Paris, du 
Lodecembre 1832, publié au Moniteur du 26 mars 

RérLexions sur le procès de Scheffer, sutcur de la 
brochure intitulée : De l'état de la liberté en France. 
Arrêt de la cour royale de Paris, du 4 avril 1818. 

RironMATEUR (le), journal ; Yves Jaffrenou, gérant. 
Numéros des 21 et 23 mai, 9, 40, 21 et 23 juin, 17 
juillet, 16 août, 13 et 44 octobre 1835. Provocation 
an renversement du gouvernement et à la guerre ci- 
vile; diffamation envers le préfet de police et l'admi- 
histrat:on dont il est le chef, pour des faits relatifs à 
leurs fonctions ; excitation à la désobéissance aux 
lois, à la haine et au mépris du gouvernement ; et 
injures envers les dépositai:es de l'autorité publique 
chargés de la répre:sion des délits, pour des faits re- 
latifs à leurs fonctions. Arrêts de la cour d'assises de 
la Seine, des 27 août, 21 juillet, 28 septembre, 7 et 
27 octobre, 25 novembre 1835. Tous ces arrêts, qui 
ont ordonné la destruction des numéros saisis, ont 
été publiés au Moniteur du 26 juin 1836. 

Réronue sociale, ou Catéchisme du prolétaire. Bro- 
chure, par Sauriac, membre de la société des droits 
de l'homme. Provocation au renversement du gou- 
vernement. Arrêt de la cour royale de Paris, cham- 
bre des m ses en accusation, du..... 4£3$. En cour 
d'assises, l'auteur a été acquitté. Arrêt du 2 avril 
1834. (Guzette des tribunaux du lendemain.) 

ReLaTion détaillée des faits qui se sont passés à 
Paris, le 3 juin, à l'occasion de l'anniversaire de la 
mort de Lallemand. Publié par Charles Lhuillier, li- 
braire à Paris. Excitation à la haine et au mépris 
du gouverneme .t du roi, à la rébellion, au renver- 
sement du gouvernement et au meurtre. Arrét de la 
cour royale de Paris, du 16 novembre 1822, qui or- 
donne la destruction de l'écrit. (Moniteur des 19 dé- 
cembre 1822 et 26 mars 1825.) 

RELATION historique des événements qui ont eu lieu 
à Colmar et dans les villes et communes environnantes, 
les 2 et 3 juillet 4822, suivie de la pétition présentée 
sux chombres par cent trente-deux citoyens du dé- 
Parlement du Haut-Rhin, par M. Koklip, député. 
f;xcitation à la haine et au mépris du gouvernement 
du roi. Arrêts de la cour royale de Colmar, du 22 
mars 1825 ; de la cour royale de Paris, du 17 juillet 
de la méme année. Ce dernier arrêt a ordonné la 
destruction d'un mémoire justificatif distribué par 
M. Koklin, et qui a été considéré comme aggrava- 
tiun du déit (Moniteur du 26 mars 1825.) 

RELATION historique des événements du 30 octobre 
4556. Le prince Napoléon à Strasbourg. Brochure, 
par Armand Laity, ex-Heutenant d'artillerie, ancien 
élève de l'école polytechnique. Attentat contre la 
sûreté de l'Etat. Arrêt de la cour des Pairs, du 28 
juin 1858, qui a ordonné la suppression et la des- 
truction de la brochure. (Gazette des tribunauz du 50 
du méme mois.) : 

ReLicEuse (la), par Diderot. Jugement du tri- 
bunal correctionnel de Paris, des 20 acût 1821 et 
24 novembre 1526. La destruction du roman a été 
ordunnée. 

ReLiçion (de I4) considérée dans ses rapports avec 
l'ordre politique et civil, par l'abbé de Lamennais. 
Prévention d'excitation à la désobéissance aux lois. 
Jugement du tribunal correctionnel de Paris, du 24 
avril 1856, qui a ordonné la destructiou de l'ou- 
vrage. (Moniteur du 51 mai 1836.) 

ENAISSANCE sociale, ou  Lamentations, par Mar- 
celin de Bonnal. 2 vol. Outrazes à la morale pu- 
blique et aux bonnes mœurs. Voy. LAMENTATIONS. 

" Rénovartecr Breton et Vendéen, journal. Numéro 
du & mars 1825, contenant exvitaiion à la haine et 
au mépris du gouvernement du roi, et diffamation 
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envers un agent de l'autorité publique, pour des faits 
relatifs à ses fonctions. Arrêt de In cour d'assises 
de la Loire-Inférieure, du 12 juin 1833. (Moni eur du 
90 octobre de la méme année. 

RÉPUBLICAINES . (les), écrit renfermant les trois 
C''ansuns suivantes : De quoi vous plaignes-rows? 
Le père la Poire, et Pétition d'un voleur à un roi so» 
voisin. Offenses envers la personne du roi. Voy. ces 
chansons à leur titre. (Moniteur du 26 juin 1836.) 

^ RéPOBLIQUE et monarchie, ou Principes d'ordre s0- 
cial, brochure par Francisque Bouvet. Attique contre 
la dignité royale et les droits constitutionnels du roi. 
Arrèt de la cour d'assises de la Seine, du 5 janvier 
4855, qui a ordonné la destruction de l'écrit. (Gazette 
des tribunaux du lendemain, et Moniteur du 7 avril 
de la méme année.) 

RésruÉ de l'histoire des traditions civiles et reli- 
gieuses, par M. de Scnancourt. Outrage envers la 
religion. Arrêt de la cour royale de Paris, chambre 
des mises en aceasatiouns. (Gasette des tribunaux des 
8 et 15 août 1827, 23 janv. 1828.) 

RévoLuTiox de 1850, et situation présente expliqués 
par les révolutions de 89, 95, 1814 ex 1815, par 
M. Cabet. Attaque contre la dignité royale. Arrêt de 
la cour d'assises de la Seine, du 16 novembre 1832. 
La cour ordonne qu'en exécution de l'art. 26 de la 
loi du 26 mai 1819, les exemplaires seront détruits 
et supprimés ainsi que ceux qui seraient saisis ulté- 
rieurement. (Ga:ette des tribunaux dudit jour.) 

Revu dramatique. Mise en vente par Régnier 
Becker. Outrage à la morale publique et religieuse, 
et aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de 
la Seine, du 9 août 1842, Des:ruction ordounée. 
(Moniteur du 15 décembre 1843.) 

Revue démocratique, recueil mensuel, publié par 
Louis Basquin. Livraisons des 5 octobre et 5 no- 
vembre 1840, renfermant les délits suivants : pro- 
vocaiion à la haine et au mépris du gouvernement 
du roi ; apulogie de faits qualifiés crimes par la loi 
pénale; attaque contre la proprié 6, et outrage à là 
morale publique et religieuse. Arrêt de la cour d'as- 
sises de la Seine, du 50 novembre 1840. La cour a or- 
donné la destruction des livraisons sais:es et de celles 
qui pourraient l'être par la suite. (Mon.teur du 12 
mars 1842.) 

Revue militaire. Brochure, publiée à Lyon, par 
Sylvain Court. Offense envers la personne du roi ; ex - 
eitation à.ia haine et au mépris du gouvernement, 
et provocation non suivie d'ellet au renversemeut 
dudit gouveruement. Arrét de ja cour d'assises du 
Rhône, du 22 juin 1834. (Gazette des tribunaux du 26 
du méme mois.) 

RuéTORIQUE (la) des p...... 
RipgaC (le) levé, ou L'éducation de Laure. 2 vol. 

in-12, avec figures. Arrêts de la cour royale de 
Paris, du 19 mai 1815, et de la cour d'assises de la 
Vienne, du 12 décembre 1833. Ces deux arrêts out 
ordonné la destruction de l'ouvrage. (Moniteur du 9 
juin 1839.) 

Ricosuns (les) salutaires, article extrait de l'Alme- 
nach-Catéchisme, par Drée. Provoca:ion à la haine et 
au mépris du gouvernement du roi. Arrét de la cour 
d'assises de la Seine, du 31 octobre 1815. Voy. AL- 
MANACB-catéchisme. | 

RogenviLLE (M. de), par Pigault-Lebrun. Outrage à 
Ja morale pubhque et religieuse. Arrêt de la cour 
royale de Paris, du 15 janvier 1835. Destruction 
ordonnée. | 

Rot (le) Christophe, chanson de Béranger, troi- 
sième couplet. Outrage à la morale publique et reli- 
gieuse. Arrêts de la cour d'assises de Paris, du 8 
décembre 1821, de la cour royale, du 16 novembre 
1832; jugement du tribunal correctionnel du 31 mai 
1826. Ces arréts et ces jugements out ordunné la 
destruction des exemplaires saisis et de ceux qui 
pourraient étre saisis ultérieurement. (Moniteur des 
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49 mars 1392, 26 mars 1825 et 6 août 1823. Voy. 
Cnansons de Béranger. 

Roi (le) de leur choix. Chanson par de Nugent. 
Prévention d'offense envers l^ personne du roi, 
d'excitation à la haine et an mépris du gouvernement 
du roi, d'outrages a"x bnnnes mœurs, et d'effense 
envers un membre de la famile royale. Arrêt de la 
cour royale de Paris, chambre des mises en aceusa- 
tion, du 9 février 1850. (Gazette des tribunaux du 13 
du.méme mois.) 

Rosée (la), gravure, mise en vente par Becker, 
eommissionnaire en marchandises. Outrages à la 
morale publique ct religieuse et sux bonnes mœurs. 

Sa'NT GotcNoLET, poéme. Outrige à la religion, a 
la morale publ.que et aux bonnes mœurs. Jugement 
du tribuna! correctionnel de Paris, du 16 juil- 
let 4828 ; srrèt de la cour royale. du 29 avril 4850, 
Voy. ANNALES dut commerce. 

AINTE NiTovcnE, tnis en vente par Régnier Bec- 
ker. Outiages à la morale pobliqne et religieuse 
et aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'as-ises de 
la Seine, du 9 aoùt 4849, qui a ordonné la de:truc- 
tion. (Moniteur du 15 décembre 1845.) 

SAINTS - SIMONIENS. Cohier de gravures, mis en 
vente par Mayer. Outrage à la morale publique et 
aox bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de la 
Seine, du 14 avril 4843. Destruction ordounée, ( Ho- 
niteur du 15 décembre 1547.) 

SckxEs de bourse, par Magallon. Article publié 
dans l'Album. Outrages envers les ministres du culte. 
Arrét de la cour royale de Paris, du 15 mars 1825, 
publié au Moniteur du 2 avril de la même année. 

Scènes de la rie intime. Ouvrage mis en vente par 
Becker, et renfermant des outrages à la morale pu- 
blique et religiéuse et aux bonnes mœurs. Arréi de 
la cour d'as-ises de la Seine, di 9 août 1842. Des- 
truction ordonnée. (Monit-ur du 14 décembre 1845.) 

SgcaET du cabinet noir, ou Les caputins. Arrét de 
la cour royale de Paris, du 21 décembre 1822. Des- 
truetion ordonnée. 
Séocn de Bonaparte à l'ile d'Elbe. Jugement du 

tribunal correctionnel de Paris, du 20 mars 1816, 
qui a ordonné [a destruc:ion de l'écrit. ; 

Sévwinaine (le) de Vénus, ou La tourelle de Saint- 
Eti-nne, avec gravures. Voy. la ToureLLe de Saini- 
Etienne. 

SENTIXELLES (les) en défaut, gravure. Arrêt de la 
cour royale de Paris, du 14 septembre 1821. La 
destruction de la gravure a éié ordounée. 
SEasexT (du). Article publié dans la France, nu- 

wéro du 2) décembre 1845. Attaque contre le ser- 
ment et contre le principe et la forme de gouverne- 
ment établis par 1a charte de 1830. Arrét de la cour 
d'assises de la Seine, du 26 février 1844, qui a dé- 
claré valable la saisie du numéro da journal conte- 
nant l'article incriminé. (Moniteur du 23 juin 1845.) 

Si&ce du Paradis ile). Chanson par Becker; com- 
pagnon menuisier à Méru (Oise). Outrage à la r 1: 
fion catholique et à la morale pub'ique et religieuse. 
ugement du tribunal correctionn:]. de Senlis, du 9 

dé. embre 1829. (Gasaite des tribunaux du 13 du 
même mois) (4). 

SILUOLETTE (la), journal de s:lon. N° 2 du second 
volume, contenant une gravure offensante pour la 

N ) Le nommé Becker fut condamné à l'emprisonnement 
et à une amende trés-considérable. C'en fut ass:z pour 
renyre sa position intéressante aux Jeux d'un grand uom- 
bre de litérateurs de carre’our qui se faisaient alors re- 
warquer par leurs sarcasmes conire la religion et par 
eur oppo-ition au gouverur-ment. Les écrivassiers do la 
Sazette des tribunaux ne manquèrent pos de duunner l'idée 
d'une souscrii.tion en faveur du poéte menuisier. Cette 
souscription fut réal'sée, ct Becker s'en servit pour payer 
l'amende et sortir de prison. [Il s'en servit aussi pour au- 

Arrêt de la cour d'assises de là Seine, du 9 
août 1819. Déstructon. des exemplaires saisis et do 
ceux qui ponrraient l'être ultérieurement. (Mcnitear 
do 15 décembre 1843.) 
. Ross de toutes les saisons. Cahier de gravures, 
mis en vente par Mayer. Outrage à la morale publi- 
que et aux bonnes mœurs. Arrêt de la cour d'assises 
de la Seine, du 11 avril 4843. Destruction vrdonnée. 
(Moniteur du 15 décembre 1345.) 

RovauTé (la) sans prestige, ou Le despotisme en état 
de siége, par Beaufort. Arrét de la caur d'sssises de 
Paris, du 7 novembre 1820. La destruction de l'écrit 
a été ordonnée 

S 
personne du roi (2). Jugement du tribunal eorrec- 
tionnel de Paris, du 25 juin 1850. (Gazette des tri- 
bunauz du lendemain.) | 

SimPLE Discours de Paul Louis, «ignerou de la 
Chavounière. Arrêt de la cour d'«ssises de Paris, 
du 28 avût 1821. 
" Situation. Article. publié dans {a Gazette de 
France, numéro du 20 septembre 1844, ct renfer. 
mant les délits d'excitat.on à la haine et au mépris 
du gouvernement, et d'attaque contre {rs droits que 
le roi tient du vœu de la. nation, exprimé dans 1a 
déclaration du 7 août 1850, et de la charte par lui 
ácceptéo. Arrêt de |: cour d'assises de la Seine, du 
14 février 1842. Destruction du naméro saisi. (Mo- 
niteur du 12 novembre 1842.) 

SoinÉES (les) lubriques. Mises en vente par Régnier 
Becker. Ou:rage à la morale publique et aux bonnes 
mœurs. Arrêt de la cour d'a-sises de |l» Seine, du 
9 août 1842. Destruction ordonnée. ( Moniteur du 
15 décembre 1843.) 

SoLLiCiTEUSE (la). Voy. les Gacpaioces de M. Gail- 
ar. 
. Sowuit (le) du lion. Gravure séditieuse, mise en 
ven e pac Gramain. Jugement du tribunal coirection- 
nel de Laris, du 9 juillet 1828, cunñrmé par arrêt 
de la cour royale, du 22 noveinhre de la méme an- 
née. (Gazette des tribunaux du leudemain ) 

So\ce (le). Gravure séditieuse. Jugement du tri- 
bunal correctionnel de Paris, du 25 février 18925, 
qui ordonue la destruction de lu gravure. (Moniteur 
du 7 novembre 1826.) 

Sowcg de Marie-Louise, gravure sédi.ivuse, misa 
en vente par Gramaiu. Jugement du tribunal correc- 
tiunne! de Paris, du 9 juillet 1828, contirmé par ar- 
rêt le ia cour royale, du 22 novembre de la mème 
année. (Gazscite des tribunaux du lendemain.) 

SONGE (le) trompeur. Gravure obscène. Arrêt de la 
cour d'assises de Paris, du 14 janvier 1822. 

SoTTISE des deux paris. Article inséré dans ie Cor- 
saire, journal publié par Viennut. Diffamation envers 
"n tribunal. Jugement du tribunal correctinnnel 
de Paris, du 4 juillet 182). (Gazette des tribunauz 
du lendemain.) 

Source (la) des plaisirs. Ouvrage mis en vente par 
Becker, et renfermant des outrages à la morale pu- 
blique et religieuse, et aux bonnes meeurs. Arrêt de 
la cour d'assises de la Scine, du 9 ao(11842, pu- 
blié au Moniteur du 15 décembre 1843. Destruction 
ordonnée. 

Sounces (les) du plaisir, mises en vente par Becker, 
ei contenant des outrages à la morale publique et re- 

tre chose, car nous le trouvons plus tard devenu commis- 
sio;Daire en marchandises à Paris, pourvu d'un fonds de 
librairie chscène, véritablement considérable pour le 
eure. C'es sur le méme Becker que, dans le cours de 
année 1842, la police saisit plus de 200 livres, ou litho- 

graphles , ou gravures à sujets obscénes et [mmoraux. 
(2) La gravure en question représentait un honune af- 

fublé d'ua cortume ecclésiastique, portant une eslotte et 
un rabat avec celte inscription : Un :ésuue. 
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ligieuse, et at bonnes mœurs. Arrêt de la cour 
d'assises de la Seine, du 9 août 1542. Destruction 
urdonnée. (Moniteur du 45 décembre 1845.) 

SouschiPTION nationale. Article inséié dans le Con- 
eii uwtionnel, le Censeur, l'Indépendani, la Renommée, 
le Courrier, l'Aristarque, les Lettres normandes et la 
Bibliothèque histo;ique, et dans lequel on propose 
uae souscription en faveur des individus qui seraient 
arrêtés. Arrêt de la cour d'assises de Paris, du 1*' 
juillet 4. 29. | 

Souvenirs des Highlanders , voyage à la suite 
d'Henri V en 1852, yar d'tlardivilliers, ancien garde 
du corps. Attaque contre le roi et le gouvernement, 
Arrêt de la chambre d'accusation de la cour royale de 
Paris, du ... novembre 1835. En cour d'assises le pré- 
venu a été acquitté. Arrét du 5 décembre suivant. 
(Gazette des iribunaux du lendemain.) 

Sraopues aux mánes de Lallemand. Jugement du 
Hu correctionnel de Paris, du 14 décembre 
522. 
Sue de la bataille de Novi. Voy. les GaupmioLes de 

M . Gaillard. 
SuirE (la) d'un bal masqué. Article inséré dans le 

journal l'Echo de Paris, par Sombret. Condatnné 
ur outrage à la morale publique et religieuse, par 

jugement du tribuual correctionnel de Paris, du 3 
avril 4829. ((razeile des tribunaux du lendemain.) 

SuPPLÉMENT aux chansons de Béranger, publié par 
Therry. Attaque contre l'inviolabilité de la personne 
du roi. Arrét de la cour d'assises de Paris, du 31 
mars 1822. Voy. Cuansons de Déranger. 

SyLpux (le), journal publié par llippo'yte Rou- 

TasLeau de l'amour conjugal, avec figures obscè- 
nes, publié et mis en vente par Cassé fils, libraire à 
Sain:-Gaudens, Ar ét de la cour d'assises de la 
Haute-Loire, du 8 juin 1845, qui a maintenu la sai- 
sie de l'ouvrage et a ordonné sa destruction. La 
mention de ceite condamnation a été faite au Moni- 
teur du 3 décembre 1844. 

TABLETTES rom ins, par Antoine Année, insérées 
daus le Mercure da x1x* siècle; 48* livraison. Ou- 
trage àla morale publique et religieuse. Jugement 
du tribunal correction iel de Paris, du 15 juillet 4824; 
arrêt confirmatif de la cour royale, du 25 novembre 
suivant. La cour a en outre ordonné la suppression 
et la destruction des exemplaires saisis. (Moniteur 
du 26 mars 1£25.) 

TasLETT:S romaines, par Sainto-Domingo. 1 
vol. Outrage envers la religion et les ministres du 
eulte. Jugement du tribunal correctionnel do Paris, 
du 23 mai 1824, confirmé par arréi de la cour 
royale, du 25 novembre de la méme aunée. La des- 
truction des exemplaires saisis a été ordonnée. (Ho- 
nieur du 26 mars 1825.) 

TasLETTES universelles, par Coste. 48* livraison, 
où se trouve l'article intitulé : Bulletin politique. 

, Excitation à la haine et au mépris du gouvernement. 
Arrêt de la cour royale de Paris, du 6 mai 1824. 
(Moniteur du 26 mars 1825.) 

TanTe GEREVIÈVE (ma). 1 vol, in-18. Outrages à 
la morale publique et religieuse et aux bonnes 
mœurs. La destruction de cet ouvrage a été ordon- 
née par jugement du tribunal correcijonnel de Pa- 
ris du 12 juillet 1827, coufirmé par arrêt de ia cour 
royale, du 5 août 1823. 

TanTUFES (les deux), 9 vol., par Raban. Outrages 
à la morale publique es religieuse et aux bonnes 
mœurs. Arrêt de la cour royale de Par.s, du 14 
mars 1325, qui a ordonné la destruction de l'ou- 
vrage. ( Moniteur du 26 wars 1825. ) Voy. l'Incré- 
DELE. 

TEurs (le) qui court. Brochure mise en vente par 
le lilraire Alesandre Corréard. Outrage à la morale 
publique c rcligieuse el aux bonnes mee irs. Arrêt 
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baud. Article inséré au u* 2 et intitulé : Ce que j'aime 
el ce que je n'aime pas, contenant outrage à ia mo- 
rale publique ct religieuse, et aux bounes mœurs, 
Arrêt de la cour royale d'Aix, du 15 décembre 1525, 
publié au Moniteur du 9 février 1826. Suppression 
du P. méro du Sy/phe où se trouvait l'article iucri- 
miné. 

Svwopg (le) conjugal, 2 vol. Arré de la cour 
royale de Paris, du 19 mai 1815. La destruction de 
l'ouvrage a été ordonnée. 

SysTEMA de {a naturalisa. Arrêt de la cour royale 
de Paris, du 15 novembre 1823, qui a déclaré bonu 
et valab'e la saisie de l'ouvrage. 

StsTEuE de [a nature et des lois du monde physique 
el moral, par le baron d'Holhack, 4 vol. Ouvrage 
renfermant des outrages à la morale yublique, à 
toutes les religions el notamment à la religion ex- 
tholique. Arréis de la cour royale de Paris, des 23 
mai 1825 et 19 juin 1827, qui ordonnent la destruc- 
tion de l'ouvrage. (Moniteur du 26 mars 1825.) 

SYSTÈME social, ou Principes naturels de la morale 
el de la politique, avec un examen de l'influenee des 
ouvernements sur les mœurs ; 2 vol. , par le baron 
"Holback ; publié par Niogret, libraire à Paris. Vu- 

trages à la religion ; attaque contre la dignité royale 
et les droits que le roi tient d» sa naissance ; ceux 
en vertu desquels il a donné la charte, sou autorité 
constitutionnelle et l'inviolabilité de sa personne. 
À réts de la cour royale de Paris, des 1** mars 18% 
et 19 juin 1827, qui ont ordomné la destruction de 
1525.) 5^ (Moniteur des 15 mars 1923 et 26 man 

T 
de la cour d'assises du 28 juiu 882, qui a o douné 
la suppression des exemplai es saisis de l'écrit dou 
s'agit et de ceux qui pourra ent l'être ultérieure. 
ment. (Jfoniteur du 20 août 1820.) 

Tu£éaTRE Gaillard, 2 vol. in-12, avec gravures. 
Publ é par le libraire Rousseau. Jugement du 1ri- 
hunal € rrec ionnel de Paris, du 12 octobre 18:2, 
confirmé par arrêt de la cour royale, du 16 novea- 
bre suivant. Destruction de l'ouvrage, et insertion 
de l'arrêt au Moniteur du 26 mars 4525. Arièls dei 
cours d'assises de la Seine, du 24 novembre 1954, 
et de la Vienne, du 42 décembre 1838. Ces deu 
derniers arrêts ont également ordonné la desiruc- 
ti n de l'ouvraze, (Moniteur du 9 juin 1839.) Cel 
ouvrage imnioral à encore é é mis en vente, en 
1840 , par le libraire Terry, et, à la daie du 7jm- 
vier de ladite année, il a été rendu, par le tiibuual 
cor: ectionnel de Paris, un jugement qui en a de nou- 
veau ordonné la destruction. Co jugement a aussi 
été eontirmé par arrêt de la cour royale du 7 mars 
de la même aunée. (Gazette des tribunaus des © jar 
vier et 8 mars 1840.) 

Tu£LkNE , ou L'amour et la guerre , par Ducange. 
Outrage à la morale publique et religieuse et aut 
bonnes mœurs. Jugement du tribunal correctionnel 
de Paris, du 29 janvier 1824, qui a ordonné la des- 
truction des exempl.ires saisis. ( Moniteur du 7 nr 
vembre 1826.) 

Tu£uipone, ou mon histoire et celle de ma mul- 
tresse, avec figures. Pamphict licencieux, publié par 
le libraire Rousseau, à Paris, Arrêts de la cour royale 
de Paris, des 49 mai 1815 et 46 novembre 1822, qut 
ordonnent la destruction de l'ouvrage. Ceite con- 
rer tes a été publiée au Moniteur du 26 mars 

Tnénksk philosophe. Publié par Leroux, libraire à 
Paris. Outrages à la morale publique et avligieuse el 
aux bonnes mœurs. Arréts dela cour royale de Pa- 
ris, des 19 uai 1815, et 19 août 18:2; jugements 
du tribunal e»rrectionnel, des 6 juin 1822, et 26 fé- 
vrier 1825. La destruction du livre 2 4ié vrdounét. 
(Moniteur du 7 novembre 18525.) 
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T£ér& (une) coupée, Article inséré dans le Gron- 
aeur, j urnal, par Chabot. Efforts tendant à troubler 
la paix publique. Jugem-nt du tribunal correction- 
ne! de Paris, du 14 juillet 1329. Voy. Gronpevr. 
Tousour! toujours! Gravure obscéne, publiée 

par Aubert et Besnard. Arrét de la cour d'assises de 
la Seine, du 31 ociobre 1333, qui a déclaré les pré- 
venus non coupables, et qui néanmoins a ordonné 
de leur conseutement que la gravure saisie serait 
détruite. (Gazette des tribunaux du 1e* novembre de 
la inéine année.) 

TounRELLE (la) de Saint-Etienne, ou Le séminaire 
de Vénus, avec gravures dont l'obscénité n'est éga- 
lée que par celle du texte, ouvrage mis en vente 
par Gautier, ancien bouquinisié. Arrêt de la chim- 
bre d'accusation de la cour royale de Paris, du 47 
iwlle: 4841. En cour d'assises, le prévenu a été ac- 
quitté. Arrét du 23 anût suivant. (Gazette des tribu- 
naux, du móáme jour.) 

TRairE (la) des blancs. Chanson extraite de l'Al- 
manach-catéchisme, publiée par Brée. Provocation 
à |a haine entre les diverses classes de la socié:é. 
Arrêt de lu cour d'assises de la Seine, du 31 dé- 
rembre 1845. Destruction ordonnée. Voy. ALwa- 
NACH-catéchisme. 

TRAVAILLEURS (aux). Article publié dans le pre- 
mier numéro de la revue intitulée : les Droits du 
ceuple, revue sociale et politique, par Jean Terson. 
Excitaiion à la hsioe et au mépris du gouvernement 
du roi, Arrét de la cour d'ass;ses de la Seine, du 26 
novembre 1835. L'ariét qui ordonne la suppression 

Urrra (!), Ge, 5;* et 8* livraisons. Arrêt de la 
e:ur royale de Paris, du 17 juillet 1819. 

UN1ON (l) des provinces, journal; gérant, Jean-Jo- 
seph Martin, correcteur typ»graphe. Numéros des 
12 et 21 juillet 1$44. Apologie d'un fait qualifié dé- 
lit par l'art. 415 du code pénal ; provocation à la 
ha ne envers les diverses ciass s de la société. Ar- 
rét de la cour d'assises, du 13 auût 1844. Destruc- 
tion ordonnée. (Moniteur du 3 décembre 1844.) 

Unvæns (I), journal publié à Paris. Numéros des 
16 et 20 mars 1844. Ecrit intitulé : Liberté d'ensei- 
g'ement; procès de M, l'abbé Combalot , précédé d'une 

VALENTINE, Ou le Pasteur d'Uzes, 5 vol. Arrêt de 
la cour d'assises de Paris, du 26 juin 1821. Voy. Le 
PasrEuR d'Uzés. 

VEILLÉE (une) de jeunes filles. Mise en vente par 
Becker, coinmissionna re en marchandises, à Paris. 
Outrage à la mora'e | ublique et aux bonues mœurs. 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 9 :oùt 
4812. Destruction. ordonnée. (Moniteur du 15 dé- 
cembre 1845. 

Vexpéen (le), journal, par d» Bremont ; Brunet 
de la Grange gérant. Artic'n publié en 1834 et con- 
tenant excitation à la haine et au mépris du gouver- 
nement du roi. Arrêt de la cour d'as-ises des Deux - 
Sèvres, du 12 juillet 1854, (Moniteur du 30 décem- 
bre de la méme année.) 

VÉRITÉ (la) sur le parti démocratique. Brochure 
pr Thoré. Apologie de faits qoalifiós erimes par {a 
oi; attaque contre le respect dû aux lois; provoca- 
tion à la haine contre les diverses elasse+ de la 80- 
€ été; attaque contre ta propriété. Arrêt de la cour 
d'assises de la Seine, du 8 décembre 1840, qui or- 
donne la destruction des exemplaires saisis. (Gaz»^tte 
des tribunaux. du 9.) Ceite eondamnation a été pu- 
bliée au Moniteur du 12 mars 1842. 

Vie (ma) de garçon. 4 vol. in-8*. Ouvrage licen- 
cieux, dont la destruction a été erdonnée par juge- 
went du tribunal correctionnel de Paris, du 12 juil- 
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de l'écrit a éid publié au Moniteur du 9 juin 1816. 
Voy. les Dnorts du peuple. 

PRISULATIONS de l'homme de Dieu, par Magallon 
Ecrit publié dans le journal l'Album. Uuirages en: 
vers les ministres du culte. Jugement du trihuns. 
correctionnel de Paris, du 22 février 1825, confirmé 
par arrêt de la cour royale, du 15 mars suivan. 
(Moniteur du 2 avril 182 | 
True (la), journal pnblié à Paris. Numéros des 

91 mars, 5 et 8 juillet, 44 septembre (245) , 1833, 
du 4 mars, 20 mars, 14, 26 septembre, 5 novembre 
4834, du 30 janvier, 3 février (92), 1835. Attaques 
contre l'inviolabilité de la personne du roi et contre 
ses droits constitutionnels; offenses envers sa per- 
sonne; provocations à la désobéiss nce aux lois, à 
la haine, au mépris et au renver:ement du gouver: 
nement. Arrêts de la cour d'assises de la Seine, des 
23 septembre, & octobre, 7 et 12 novembre 1855 ; 
26 avril, 15 juil'et, 30 août, 11 octobre 1854; 10 
janvier, 26 mars, 22 mai, 12 juin, 45 juillet 1835. 
Ces divers arréts ont ordonné la destruciion des nu. 
méros saisis et ont été publiés au Moniteur des 25 
p 30 décembre 1854; 7 aot 1335, et 26 juiu 
4 ^ . 

Tysien: ne, par Dastide, imprimé par Mévrel. Pas- 
sage incriminé : Le peuple déchirant sa chemise. 
Provocation non suivie d'effet à changer et à dé- 
traire le gouvernemest, et à exciter les citoyens à 
&'armer contre l'autorité royale. Arrêt de la cor 
d'assises de Ja Seine, du 7 novembre 1835, qui a or- 
donné la destruction des exemplaires saisis et de 
tous ceux qui pourraient l'être ultérieurement. (Mo- 
niteur du 26 juin 1836.) 

U 
introduction par M. Lows Veuillot, rédacteur en che] 
du journal l'Ünivers, e suivi de documents historiques. 
4° Provocation à la désobéissance aux lois ; 2* atta- 
que contre le respect qui leur est dà ; 5° et apolog'e 
de faits qualifiés délits par la lui pénale. Arrét de la 
cour d'assises de la Seine, du 44 mai 1244, qui a 
ordonné que 1ous les exemplaires de l'écrit susdit et 
des numéros des 16 et 20 mars dudit journal seraient 
détruits. (Moniteur du 25 juin 1845.) 

Un niLLION, s'il vous plut. Voy. Cnarivanrt et Mii- 
LION (un). 

V 
ler 1827, et par arrêt de la cour royale, du 5 acüt 

38. 
Vie du dandy en Europe. M:s en vente par Becker, 

commissionnaire en marchandises. Ouuiage à la 
morale publique et religicuse et aux bonnes mœurs. 
Arrêt de la cour d'assises de la Seine, du 9 août 
4542. Destruction des exemplaires saisis. {Moniteur 
du 15 décembre 1843.) 

Vig du chevalier de Faublas. 8 vol., par Louvet ;- 
mis en vente par le sieur Redonnet, dit Garravé. 
Jugement du tribunal correctionnel de Vannes, du. 
29 avril 1892. Arrét de la cour d'assises de la Vienne, 
du 12 décembre 1838, qui a ordonné la destruction 
de l'ouvrage. Cette dernière condamnation a été 
publiée »u Moniteur du 9 juin 1839. Voy. FACBLAS. 

Vis (la) du soldat. Mise en veste par Becker. Ou- 
trage à la morale publique et relig euse et aux bon- 
nes mœurs. Arrêt de la cour d'assises de la Seine, 
du 9 août 1842. Destruction ordounée. (Moniteur du 
15 décembre 1845.) 

VincT ANS de la vie d'un jeune homme. 4 vol., mis. 
en vente par Régnier Becker commissionnaire en 
marchandises à P.ris. Outrages à la morale publi- 
que et religieuse et aux bonnes mœurs. Arrêt de la 
cour d'assises de la Seine, du 9 août 1842, qui a or- 
donné la destruction de l'ouvrage. (Monit^ur du 15 
décembre 18435.) ! 
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VixcT ANS de la vie d'une femme. 4 vol., mis en 
veute par Régnier Becker, commissionnaire en mar- 
chaudises. Ouvrage attentatoire à la morale publique 
eL religieuse ct aux bounes mœurs. Arrét de la cour 
d'assises de la Seine, du 9 août 1542, qui a maint: nu 
la saisie de l'écrit el ordonné sa destruction. (Mo- 
niteur du 45 décembre 1843.) | 

Voix (la) de la fam'ne, avec cetie épigraphe : Le 
peuple a faim, la France a peur. Brochure par l'ahlé 
ounstant, Excitaliou au mépris et à la hine des ci- 
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toyens contre une classe de personnes. Arrét de la 
cour d'assises de la Seine, du 8 février 1847, qui a 
ordonné la destruction de tous les exemp'aires sai- 
sis dudit écrit et de tous ceux qui pourraient l'être 
ultérieurement. Cet arrét a été inséré par extrait au 
Monit ur du 1er août 1847. 

Vous avez la clef, gravure. Arrêt de la cour royale 
de Paris, du 14 septembre 1821, qui urdonne la des- 
truction de la gravure. 

de la cour d'assises de la Seine, du 10 février 1847, 
qui ordonne la destruction de la chausou. Voy. {a 
CHANSON au xix*. siècle. 

Low, ma Lisette, chanson licencieuse insérée dans 
la 11* livraison du recueil avant pour titre : Les 
chansons au xix? siècle, par Charles Durand. Arrêt 
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AVERTISSEMENT. col. 9-10 
Norice sua M. l'ASBÉ PLUQUET. Ibid. 
Jutroduction. 25-21 
Sources générales des hérésies. lbid. 
Funestes effets des héré.ies. 25 
Objet et plan de l'ouvrage. 28 
DISCOURS PRÉLIMINAIRE. 29-30 

Temps antérieurs à Jésus-Christ. 
Chapitre 1**. De la re'igion primitive des 

hommes. Ibid 
Chap. 1. De l'altération de la religion pri- _ 

mitive. ° 99 
9 1. Des différents systèmes religieux que 

l'esprit humain éleva sur les débris de 
la religion primitive. . 43 

$ 2. De l'extinction de la religion primi- 
tive chez plusieurs ; euples, et de celle 
qu'ils imaginérent. 48 

Chap. 1n. De l'origine de la philosophie, et 
des changements qu'elle causa dans ja 
religion que les prétres avaient formée 
sur les débris de la religion primitive. 54 

$ 1. Des principes religicux des philoso- 
phes chaldéens. . 55 

$ 2. Des principes religieux des philoso- 
phes persans. 59 

$ 5. Des principes religieux des philoso- 
phes égyptiens. | 61 
i. Des principes religieux des philoso- 
phes indiens. 62 

Chap. 1v. Des principes religieux des phi- 
losophes, depuis la naissance de la phi- 
losophie cliez les Grecs, jusqu'à la con- 
quête de l'Asie par Alexandre. . 65 

Clap. v. Des principes religieux des phi- 
losophes, depuis les conquêtes d'Alexau- 
dre jusqu'à ‘extinction de son empire, 72 

Ciap. 3. Des principes religieux des Juifs. 18 
1. Des pharisiens. ' 81 
2. Des sadducéeus, 82 

9. Des esséniens. 8$ 
4. Des samaritains. 81 

Chap. vit. Etat politique du genre humain 
depuis l'extinction de l'empire d'Alexan- 
dre jusqu'à la naissance du christia- 
nisme. : 88 

Chap. vir. Etat de l'osprit humain, par 
rapport à la religion, à la morale et aux 
sciences, depuis la destruction de l'em- 
pire d'Alexandre jusqu'à la naissance du 
christianisme. 90 

Temps postérieurs à Jésus-Christ. 

I*" SIÈCLE. 

Chapitre 1er. Naissance du christianisme, 
ses progrés chez les Juifs, obstacles qu'il 
y rencontre. | 23-94 

Chap. 11. Des schismes, des divisions et 
des hérésies qui s'élevèrent parini les 
chrétiens pendant le premier siècle. 96 

Chap. 111. Conséquences qui naissent du 
progrès du christianisme dans le pre- 
mier siècle. 99 

11° 8 ÈCLE. 

Chapitre 1er. Etat politique et civil du 
monde. 4:0 

Chap. iu. Etat de la religion pendant le se- 
cond siècle. 3 

Du polythéisine pendant le second siécle. Ibid. 
Chap. us. Des principes religieux des phi- 

losophes, et de l'état de l'esprit humain 
par rapport aux sciences et à la morale 
pendant le second siècle. 103 

Chap. iv. Etat des Juifs pendant le sccond 
siécle, 195 

Chap. v. Etat et progrès du christianisme 
pendant le second siècle. 107 

Chap. vi. Des hérésies et des sectes qui 
s'élevérent peudant le second siècle. 109 
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Chap. vu. Des effets des sectes qui s’éle- 
vérent pendant le premier siècle, et dn 
progrès de la philosophie chez les chré- 
tiens dans le second siècle. 

ui? SIÈCLE. 

Chapitre rer. Etat politique du monde pen- 
dant le trois'ème s'ècle. 

Chap. it. Etat de la religion, systèmes re- 
ligieux des philosophes pendant le troi- 
sième siècle. 

Chap. sui. Du christianisme pendant le 
troi-ième siècle. 

Chap. 1v. Des contestations ct des erreurs 
qui s'élevéreul chez les chrétieus. 

IV* SIÈCLE, 

Chapitre 1**.. Etat politique de l'empire 
pendant le quatriéme siécle. 

Chap. n. Etat de la religion pendant le 
quatriéme siécle. 

Clap. nr. Etat de l'esprit humain par rap- 
port aux lettres, aux sciences et à la 
morale pendant le quatrième siècle. 

Des hérésies du quatrième siècle. 

v* SIÈCLE. 

Chapitre rer, De l'état politique et civil de 
l'Orient pendant le cinquième s:éc e. 

Chap. n. De l'état civil et politique de 
l'Occident rendant le cinquième siècle. 

Chap. m. Etat de l'esprit humain, par 
rapport aux sciences, aux lettres et à la 
morale pendant le cinquième siècle. 

Clap. 1v. Des hérésies du cinquième siècle. 

vi* SIÈCLE, 

Chapitre 1er, De l'eanpire d'Orient pendant 
le sixième siècle. 

De Tent de l'Occident pendant le sixiéme 
siéc'e. 

Chap. n. Etat des lettres et des sciences 
peudant le sixième siècle. 

Chap. m. Des héré ies du sixième siècle, 

VII SIÈCLE. 

Chapitre ser. Etat de l'Orient pendant le 
sc, tième siècie. 

Chap. n. Etat de l'Occident pendant le sep- 
lième siècle. 

Chap. in. Etat de l'esprit humain par ran- 
port ang sciences, aux lettres et à la 
morale pendaut le septième siècle. 

Chap. 1v. Des hérésies du septième siècle. 

viil® SIÈCLE. 

Chapitre tr. Etat de l'Orient pendant le 
huitième siècle. 

Chap. i. Etat de l'Occident pendant le 
huitième siècle. 

Chap. nr. Etat de l'esprit humain pendant 
ie huitième siècle. 

Chap. 1v. Des erreurs de l'es: rit humain, 
par rapport à la religion chrétienne, 
pendant le huitième siècle. 

IX* SIÈCLE. 

Chapitre 1er. De l'Orient pendant le neu- 
viéme siècle. 

Chap. s. De l'Occident pendant le neu- 
vième siècle. 

Cap. 1n. Etat de l'esprit humain pendant 
le neuviéme siécle. | 

Chap. iv. Des hérésies, des schismes et 
des disputes théologiques pendant le 
neuvième siècle. 

114 

115 
118 
119 

120 

121 

123 
126 

139 

159 

132 
154 

151 

158 

139 
143 

i44 

147 

148 
451 

152 

153 

156 

159 

160 

161 

162 

103 

X* SIÈCLE: 
Chapitre 1er. Etat de l'Orient pendant le 

dixiéme siécle. 
Chap. nu. De l'Uccident pendant le di\iè- 

me siècle. 
Chap. in. Etat de l'esprit humain pendant 

le dixième siècie. 

21° SIÈCLE. 

Chauitre 1er, Etat politique des empires 
pendant le onzième siècle. 

Chap. n. Etat de l'esprit humain pendant 
le ouziéme siècle. 

Cbap. mni. Des hérésies et des schismes 
pendant le onzième siècle. 

Xli* SIÈCLE. 

Chapitre rer. Etat politique et civil de 
l'empire pendant le douzième siècle, 

Chap. nu. Etat de l'esprit humain pendant 
le douzième siècle. 

Chap. im. Des hérésies pendant le dou- 
zième siècle. 

XIII SIÈCLE. 

Chapitre 1e*, Etat politique des empire; 
pendant le treizième siècle. — 

Chap. it... Etat de l'esprit humain pendan' 
le weiziéme siécle. 

Xiv* SIÈCLE. 

Chapitre 1*r. Etat politique des empires 
au quatorzié.ne sié.le. | 

Chap. 11. De l'état de l'esprit humain et 
des hérésies pendant le quutorzième 
siècle. 

Xv* SIÈCLE, 

Chapitre 1*7, Etat politique des empires 
pendant le quiuziéme siècle. 

Chap. n. Des lié.ésies pendant le quin- 
ziéine siècle. 

XVI* SIÈCLE. 

Chapitre 1*7, Etet de la société. 
Chap. 11. Naissaice de la réforme. 

XVII SIÈCLE. 

Chapitre 1er, Etat de la société au sei- 
zième et au dix-septième siècle. 

Cbap. n. Etat de la religion au dix-:ep- 
tiéme siecle, 

Chap. 111. Des hérésies peudant le dix- 
septième siècle. 
', Allemagne. 
2. Angleterre. 

soutrasie que formaient les sectes avec la 
religion catholique dans la Grande-Bre- 
tagne. 
3. Hollande, 
4. France. 

Chap. 1v. Naissance du jausénisme.: 
Chap. v. Du quiétisine. 

AVYII* SIÈCLE. 

Chapitre 1*7. Philosophie. 
Chap. i1. lérésie. Jansénisme. 
Chap. ji. Etat du protestantisme en 

France, en Pologne, en Allemagne et en 
Angleterre pendant le dix - huitième 
siècle. 

Chap. 1v. Sociétés secrètes. 

XIX* SIÈCLE. 

Chapitre 1er, Etat de la société au com- 
mencement du dix-neuviéine siècle. 

Chap. n. Suriélés secrètes. 
Chap. i. Protestantisme au dix - neu- 

viéme siècle. 
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ARTICLES CONTENUS DANS LE. DICTIONNAIRE DES 

A 
Abaelard. 
Abélonites, Abéloniens, Abé- 

l ens. 
Ablabius. 
Abrahamites. 
Abstinents, 
Abyssins, ou Ethiopiens. 
Acace, 
Acaciens. 
Accaophor.s, ou Hydropa- 

rastales, ou Aquariens. 
Acéphales, Acéphalites. 
Acésius. 
Acuanitles. 
Acyndineus. 
Adalbei t. 
Adamiens. 
Adamites. 
Adelphius, ou Adelphile. 
Adessénaires , ou Adcssé- 

niens. 
Adiaphoristes. 
Adimanthus. 
Adoptiens. 
Adrianites. 
Adruméltains. 
JEgidléens. 
4E lurus. 
Aérius. 
Aériens. 
Aeschines. 
Aétius. 
Aétiens. 
Agapétes. 
Agaréniens. 
Agilanes. 
Agioniles, ou Agionois. 
Agnini (Fratres). 
Agnoétes. 
Agonicélites. 
Agonistes, ou Agonistiques. 
Agricola. 
Agrippiniens. 
Albanois. 
Albigeois. 
Ambrosiens ,. ou Pneumati- 

ques. 
Amsdorfiens, 
Anabaptistes. 
Androniciens. 
Angéliques, 
Angélites. 
Angélolatrie. 
Angleterre. 
Anglicane (Religion). 
Anoméens. | 
Anthiasistes. 
Anthropomorphites , ou An- 

throphicns. 
Anti-Adiaphoristes. 
Anti-Concordataires. 
Anti Constitutionnaires. 
Anli-Convulsionnistes. 
Anli-Démuniaques. 

HÉRÉSIES. 
Antidicomarianites. 
Antiluthériens, ou Sacramen- 

(aires, 
Ántinomiens, ou Anomicns. 
Antioche. 
Anti-Puritains. 
Anti-Scripturaires. 
Antilactes. 
Anti-Trinitaires. 
Apelle. - 
Apell:trs. 
Aphtartédocétes. 
Apocarites. 
Apollinaire, 
Apollinaristes. 
Apophanites. 
Apostoliques. 
Apotactiques. 
Appelants. 
Aquariens. 
Aquatiques. 
Ara. 
Aarabes, ou Arabiens. 
Archontiques. 
Arianisme. 
Aristotéliens. 
Arméniens. 
Arminius. 
Arnaud de Bresse. 
Arnaud de Villeneuve. 
Arnaud de Montanier. 
Arnaudistes. 
Arrhabonaires 
Arlemon, ou Artcmas. 
Arlotyri:es. 
Asciles. 
Ascodrugites. 
Ascophites. 
Astatiens. 
Athociens. 
Audée, ou Audie, 
Augustiniens. 
Augustinus. 
Auxence. 

B 
Baanites. 
Baculaires. 
Bagéaius. 
Bagnolois, ou Bagnoliens. 
Baïÿanisme. 
Baïanistes. 
Barallots. 
Barbéliots, ou Barborieus. 
Barbélitcs. 
Barbélo. 
Bardesane. 
Barsaniens, ou Sémidu i:es. 
Barules. 
Basilide. 
Basilidiens. 
Béate de Cuenca. 
Béghards, ou Bégnards. 
Bérauger, 
Bernard de Thuriuge. 

Bérylle. 
Biblistes. 
Dissacramentaux, 
Blanchardisme. 
Bilastus. 
Bogomiles. 
Bohémiens. 
Bolingbroke. 
Bonose. 
Bonosiaques, ou Bonosicns. 
Borborites. 
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